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E t  Ouvrage contient en abrégé les décidons des O r

donnances , Edits &; Déclarations de nos Rois j celles 

des Loix. Romaines , des Coutum es, <k celles des Arrêts 

&  Regîemens rapportés dans les Arrêti/les an cien s &c 
nouveaux du Parlement de P aris , fur le Droit écrit
&  c o u tu m ie r .

Il ralîemble les divers fentimens des plus célébrés Interprètes des Loix

des Coutum es, bL ceux des Auteurs qui ont traité chaque matière 
e x  pvofejp)'

Non-feulem ent tous les principes y /ont, avec leur application aux 

Eaïs de Droit écrit du Parlement de Paris, Se au Païs coutumier j mais 

«u/Ii les exceptions des principes : Se l’on y trouvera plus de décidons que 
dans une infinité de plus gros volumes.

Tout y eft autorife par les Loix , la Jurifprudence des Arrêts Se les 

Auteurs. Les Loix citées /ont la décifion précife de la que/lion , autre
ment il y  a argumento legis.

Les Commençans pourront régler fur ce Livre la conduite de leurs 

études 5 les Sçavans y trouveront fur le champ de quoi appuyer leurs 

avis 5 &  chacun y verra en un moment les autorités fur la queftion 
l’intére/Te*



' A F E R T I S S  E  M E N T .
L on  a fait en forte que l’extrême brièveté nécefîaire dans un pa. 

icil Ouviâge , nen diminuât pas la clartc pour les perfonnes accou
tumées au langage des Loix 8c des Coutumes.

Quidquid pracipies , efio brevis , ut cïtb ditta

Pereipiant Anïmi dociles , teneantque fideles.

Omne fupervacuum pleno de pettore tnanat.

On trouvera les Ordonnances concernant les Donations, les In t
imations de les Teftamens , dans leur ordre alphabétique.

Ddns la première Edition de cet Ouvrage , qui e t  de 173 O il 

wetoit ghfie un grand nombre de fautes d’impreflion , par le chan

gement dune lettre ou d’un chiffre dans la multitude prodigieufe 

de citations. Tout a été revu de corrigé avec le plus d’exaefitude 

quil  a été poflible lors de la fécondé Edition , qui efl de 174O  de 
qai a été augmentée de près de moitié. La préfente Edition con

tient encore de nouvelles augmentations dont on compofera un Sup-

piément en faveur de ceux qui fe font pourvus de la fécondé Edi- 
tîon de 1746',

e x p l i c a t i o n
D E S  A B R E V I A T I O N S

Der noms des A u teu rs} des Coutum es, autres mots qui fe  trouvent
dans cet Ouvrage.

2. c.wanc, Coût. - 
Acc.
Am.
Anj.
Ar.
arg. 
dJArg.
Aug.
Aut.
Auv.
Aux.
Auz.
Bacq.
Bar.
Bard.
Bart.
Bafn.
Beauj. - 
Belord. - 
Bened. - 
Ber.
Bereng. - 
Bodr.
Boër.
Bouch. - 
Boug.
Boullen.
Bourb. - 
Bourg.
Bouv.
Bret. ou Bretonn. 
Bret. _ „
Ikod. „

ancienne Coutume.
- Accurfe.
“ Amiens.
» Anjou.
" Arrêt.
“ argumenta,

d’Argentré. 
- - Augeard.

“ Automne.
- Auvergne.
- Auxerre.
“ Auzanet.
* Bacquet.
“ Barry.
" Bardet.
- Bartole.
Bafnage , Edition de 1709, 
" Beaujoilois.
" - - Belordeau.
“ - - Benediêti.
“ Berry.
- - - Berengarius.
" Bodreau.

Boèïius.
- - Bouehei.
- - Bouguier.
Boullenois , Auteur.

- Bourbonnois.
- - Bourgogne.
- - Bouvot.
- - Bretonnier.
- - Bretagne,
: - Brodeau,

Brun.
Bugn. 
cent. ch.
Car.
Camb. - 
Capel. - 
Catel.
Chadàn.
Chen.
C h o p .
Chor.
Clar. ou J. Clar. 
Clerm. - 
Coq.
Cor. ou Corr. 
Covarr.
Cravett.
Dec.
Décl.
Defp. - Defpeiflès 
d'Ol. - 
Dr. comm,
Duar.
Dun. 
du Perr,
Dupin.
DupieC
Durant.
Expil,
Fab.
Fach.
Fern.
Ferrer, - -

Bruneau.
- - Bugnon.

centurie, chapitre.
- - Carondas,

Cambolas. 
Capella Tholofana..

- - Catelan.
Ch  affairée» 

Chenu. 
Chopin. 

™ " Chorier.
- Julius Clarus.

- - Clermont.
Coquille.

- - Corrahus.
Covarruvias.

Cravetta.
- - Decius.

Déclaration.
, de l’Edition en 3. vol.

d’ûlive. 
Droit commun. 

Duarenus.
- - Dunois.
- - du Perray.

Dupineau.
Dupleflis.,
Daranti.,

- - Expilly.
- Faber..
- - - Fachin..
- - Fernandés-
s - Ferrerius*



Ferron.
For. -
Fulgof. -
Fulfr. 

s'- -
Godefi*.
Gom.
GralT.
Greg. ou P. Greg. 
Gudel. - 
Guen.
G uer.
Guy Pap.
Henr.
J . Pal. - 
J . Aud. - 
lmb.
Laland.

E X P L I C
- - Ferronius
- Forés
- - Fulgofius
- - Fufarius

- gloffa
Godefroy

Gomés
- - GrafFus

Petrus Gregorius
Gudelinus 

Guenois.
- Gueret.
- Guy Pape.
- Henrys. 

Journal du Palais, Edit, de 1713
Journal des Audiences.

- Imbert.
- Lalande.

A T I O N , &c.
Neguz.
Ner.
Niv. - ' -
Norm. - 
Ord.
Orl.
P. de Ferrar. - 
Pap.
Par.
Pel.
Peregr. - 
Perez.
Peron.
Poit.
Pont.
Ponth. - 
Queft. -

Lancel. - - - Lancelot. Ranch, -

La Peyr. - - - La Peyrere. Rebuff. -

La Thaum. - - La Thaumafïiere. Ren. m
Le Br. -  ' - - Le Brun. Rie. m
LeGr. fur Tr . - Le Grandiurla Coutume Rob. tm

de Troyes. Rouill. -
Loua, ou Lodun. - - Lodunois. S. de Præt. m
Loif. - - - Loifel. Salv. m
Loyf. - - - - Loyleâu. Seul, m
Lyon. - - - Lyonnois. Soëf. m
Mac. - - - Mâconnois. Tab. coût. gén.
Main. - - - -  Maine.
Mant. - - - Mantes. Theven. m

Mande. - - - Mantica. Tiraq.
Mafcard. - - - Mafcard us. Tronç. m
Mayn. - - - - Maynard. Tour. m

Maz. - - - Mazuer. Tourn. - m
Mel. - - - Melun. V. -
Mœnoch. - - - Mcenochius. Val. «
Mol. - e - - du Moulin. Vafq. - m
Montf. - - - - Montfort. Verm.
Monthol.0« Montel. - Montholon ou Mon- Vig. -

telon. Vinn. m
Morn. . - - Mornac. Zoëz.
Mynfing. - - - Mynfinger. Les autres abb
n. c. ou nouv. Coût. - nouvelle Coutume. cilement.

- Neguzantîus,
" Néron.
- Nivernois. 
“ Normandie.

Ordonnance. 
“ Orléans. 

Petrus de Forrariîs.
Papon. 

Paris.
- Peîus. 

Peregrinus.
- Perezius. 

Péroné.
- Poitou.

“ Pontanus.
“ Ponthieu.
“ Queftion.

Ragueau. 
Ranchin, de l’Edit de 1709.

" - RebufFe.
- - Renufïon.
• - - Ricard.
* Robert. 

Rouillard.
- Simon de Prætis.
- - Salvaing.

" - Senlis.
", “  Soëfvej

- la table du Coutumier 
général.

- - Tlieveneau.
- - Tira queau.

- Tronçon. 
Touraine,
Tourner. 

vide.
* Valois. 
Vafquier.

Vermandois.
• Vigier.

- Vinnius.
, - Zqëzius.
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A B S E N T .

vivre cent ans, kg. 8. a 
ufu & ufufr. leg. 56. 0 
Mjnfr. & quemadm. ici 
23. C. de facrof Ecckj 
quia is finis vitœ longm 
hominis ejl, dut. kg. £ 
& 56. régie generale. 

2. Fils ou fille de fa 
1, ■ ■ mille aptes tiois au

c! abfence de leur pere peuvent ié marier , leg 
9- §. 1. kg. 10. & 11. de ritu nupt. mais v. Maria 
Se , part. 4. n. 5.
n } '  Ln.cas d’abfence de l’un des conjoints, i 
T‘\ut Eiivre quoad feedus, la régie générale , cap 

extr. de fponfal. & matrim. cap. 2. extr. de Je 
^ec'ls ? s’il y a eu nouvelle de la moi 

^ Perquifition ; & en ce cas le remarié n’eft ten 
'0lu adultéré , quoiqu’aprés il fe découvre qui 

■* remiere Partie,

le bruit de la mort ait été faux , dicl. cap. 19, 
dicl. cap. 1. le Pr. cent. r. ch. 1. n. 10. 8c 11. Et 
fi l’abfent revient, il faut que le remarié retour
ne avec lu i, dicl. cap. 2. le Pr. ecd. n. 12. Go- 
defr. ad novell. x 17. cap. n .  S’il y a eu des eïf- 
faus, ils feront légitimes. Ar. 12. Janv. 1644. 
après douze ans d’abfence du premier mari, 
Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 64. M. Talon Avec.. 
Gén. dit que la bonne foi paroiffoit allez claire , 
v. Enfant, n. 12. Quelques-uns prétendent qu’il 
fuffit du bruit commun de la mort du mari ab- 
fent, 8c les Docteurs les plus rigoureux efti- 
ment que le témoignage d’un feul témoin fuffit, 
queft. not. de D roit, livv 3. queft. 8. Cepen
dant le chap. in preefentiâ 19. ex. de fponfalib, 
requiert certum nuntium pour la bonne foi du 
fécond mariage de la femme. Ar. 14. Mai 1647. 
juge que femme qui fur le bruit du décès de fon 
mari s’eft remariée après l’an du deuil, peut ré-

A



2 A B S
A b s e n t , péter les deniers dotaux & conventions, fans 

être tenue de vérifier le décès de fon premier 
mari , Soëf. tom. i. cent. 2. ch. 20.

Quant aux conventions , la femme peut faire 
élire un Curateur à l’abfence de fon mari, & ré
péter fa dot & autres conventions après dix ans, 
Bret. fur Henr. tom. 2. liv. 4. quelt. 46. v. Tu
teur , feô. 1. n. 5. 8c même demander une pen- 
fion en attendant que doiiaire foit ouvert, qui fe 
régie à la moitié du doiiaire ou environ, Ar. 14. 
Décembre 1615. Auz. aux Ar. liv. 2. ch. 28. 
Ren. du Doiiaire , chap. 5. n. 44. V. infr. n. 12.

4. Celui qui s’eft perdu eft réputé mort du 
jour qu’il a difparu ; c’eft la régie en fucceffion, 
Ar. 2. Janv. 1634. J. Aud. le Br. des fuccefi'. liv, 
1. ch. 1. feô. 1. n. 3. même dans tous les cas, fi 
ceux qui y ont intérêt ne juftifient que l’abfent 
eft vivant, parce qu’en ce cas la préfomption eft 
pour fa mort, particulièrement s’il a difparu de
puis quelque tumulte ou bataille où il étoit.

A l’égard de celui qui s’eft abfenté , le Br. 
eod. n. 8. dit qu’il n’éft réputé mort que du jour 
du partage provifionnel de fes biens, lequel fe 
peut faire au bout de trois ans, à compter du 
jour de l’abfence ou des dernières nouvelles, 
Haynault, ch. 77. art. dern. au bout de fept ans, 
Anjou 269. Main. 287. Dans les Coutumes muet
tes au bout de dix ans , en donnant bonne St 
fuffifante caution , Ar. 24. Mai 1595 , Chenu , 
cent. 1. queft. 77. St dit que la Cour jugea ainfi 
de grâce. Mais l’on tient aujourd’hui pour ma
xime qu’au bout de dix ans d’abfence ou des 
uernieres nouvelles , l’abfent eft réputé mort 
du jour de fon départ, ou des dernières nou
velles. Ar. du 23. M ars 1688. fur les conclufions 
de M . de Lamoignon , Bret. fur Henr. tom. 2. 
liv. 3. quelt. 46. Cet Arrêt eft auflî rapporté au 
Jour, des Aud. mais datte du 9. Mars. Autre Ar. 
du 9. Juin 1731.
_ Au bout de trente ans de majorité, les cohé

ritiers de l’abfent ont prefcrit contre lui l’aôion 
en pétition d’hérédité, foit qu’il y ait eu partage 
ou non , le Br. eod. liv. 4. ch. 1. n. 84. L ’ufage 
eft qu’au bout de vingt ans depuis le partage 
provifionel, ils ne font point tenus à la refutn- 
tion des fruits , en cas de retour de l’abfent.

Par raport aux créanciers de l’abfent , vou
lant exercer fes droits on fuit la régie généra
le , v.fupr. n.’ i. Ar. 7. Juillet 1629 , après qua
torze ans, Jour. And. tom. x. liv. 2. ch. 14. Ar. 
13. Février 1672, après dix-neuf ans, J. Pal. le 
Br. eod. liv. 1. ch. 1. feô. i.n.. 12. Cependant 
Ar. 23. Mai 1653. ùir Anjou 269. met hors de 
Cour quant-à-préfent,fur la demande des créan
ciers de l’abfent, exerçant fes droits en une, 
*̂ ccrefll0n échue à l’abfent depuis un long-tems, 
Soëi. tom. 1. cent. 4. ch. 38. mais ne dit depuis 
quel tems, v. fupr. hic.

5. Si 1 a b fie nt n lai fie procuration à' un des

A B S
héritiers préfomptifs, les Auteurs prétendent 
qu’alors il n’y a plus lieu au partage provifion
nel même dans les Coutumes qui admettent ce 
partage , ni à réputer l’abfent après dix années 
d’abfence , mort du jour de fon départ ou des 
dernieres nouvelles ; mais qu’on exécute la pro
curation jufqu’à fon retour, ou jufqu’à la nou
velle de fa mort, quia melior eft caufa pofjidentis, 
Ar. du Parlement de Touloufe du mois de Mai 
1564. Mayn. le Br. eod. liv. 1. ch. 1. feô. 1. n.
6. Bret. eod. tom. 2. liv. 4. queft. 46.

Arrêt du Parlement de Rouen du 17. Août 
1681. En faveur de la femme chargée de la pro
curation de fon mari abfent depuis dix ans pour 
voyage de long cours, Bafn. fur Norm. 235. p. 
339. Mais fi elle a été laiffée à un étranger, on 
l ’évince après un tems raifonnable , comme de 
dix ans, en donnant caution de l’indemnifer, le 
Bret. eod. v. Chenu, cent. 1. queft. 77. v. infr..
n. 12.

Quand il y a un héritier inftitué , Bret. eod. 
tient que fi l’inftitué eft étranger , les héritiers 
légitimes doivent jouir pendant vingt ans , à 
compter du jour de la derniere nouvelle de l’ab
fent , qu’enfuite la jouiflance doit être transfé
rée à l’inftitué , fauf à lui à fe la faire remettre, 
en juftifiant de la mort de l’abfent, avec la ref- 
titution des fruits contre les héritiers légitimes 
du jour du décès du Teftateur ; mais cette pof- 
fcfilon de vingt ans, en faveur des héritiers pré
somptifs, n’efit fondée fur aucun principe ; ainfi. 
il fuflit de dix ans, fuivant Catelan, tom. 1. liv.
2. ch. 57. v. infr. n. 6. & fi l’inftitué eft l’un des 
préfomptifs héritiers légitimes, en ce cas Bret.. 
eod. tient qu’il doit avoir la provifion , à l’exem
ple du tonde de procuration héritier préfomptif.

6. Au bout de dix aps d’abfence du grevé , le 
fubftitué peut demander le fideicomis, en don
nant caution , Defp. tom. 2. pag. 182. n. 26. v. 
Fah. cod. lib. 4. tit. 7. defin. 2.

7. De l’enfant né pendant l’abfence du mari 
v. Enfant, n. 11. v. l’Arrêt de J. Maillard di/îc* 
Mars 1674. J. Pal.

8. Abfence du Vaffal : propter abfentiam folam 
nonfitapprehenfofeudalisjed debet abfent h mors 
a Domino proban ; potejl tamen Dominas eâ uti in 
tertium pojjejjorem vel occupatorem , Molin. fur
\/U<r7  1‘ £1’ n• 4* & ajoute , n. 6. que le
Vaffal revenant, le Seigneur ne feroit tenu de 
reftxtuer les fruits confumés. Mais Bafn. fur 
Aozm. 109. pag. 161. tient le contraire avec rai- 
ion, parce que le Seigneur doit s’imputer d’avoir 
lait une mauvaife faille. Car liv. 4. rép. 70. tient 
que partage provifionnel du fief, en cas d’ab- 
fence , 11e donne lieu à l’ouverture ; v. Coq. qu,
48. fur l’abfence du détempteur , à l’égard du 
Seigneur Bordelier.

9. L ’abfent doit être afiigné à fon dernier do* 
micile. Ord. 1667. tit. 2. art, 8,

A B S
. I0* l’abfence en matière deprefcription. v. 
eg. 199. de verb.Jignif leg. 173. (j. 1. eod. leg. 

12. cod. de prefcript. long, tetnp. V. Prefcriptiotl.
i i .  Le plus proche parent de l’abfent étant 

^n/oye en pofleflion , a un droit d’exercer fes 
Ut-10aj r^ c_iadantes Sc refcifoires, plutôt com- 
;;:e Rftminiftrateur, tenant lieu d’héritier par 

0viii0n , que comme Procureur. Ar. de Tou- 
0Ue 27- Avril 1669. Catel. liv. 2. ch. 57.
, I 2>. J régie eft après dix ans d’abfence ou des 

oeinieres nouvelles, que les plus proches ob
tiennent fur requête l’Ordonnance du Juge qui 
les envoyé en pofleffion des biens de l’abfent.
 ̂ ^eur Aflêlin ayant époufé en 1737. la De- 

vnoifclic Pierre , s’engagea quelque tems après, 
quitta fa femme Sc un enfant de leur mariage , 
enimte il a paffé chez les ennemis. Comme il 

pas de bien, fa femme n’a point formé 
de demande pour fesreprifes 8c conventions ; 
vnais fa mere étant morte en 1746. , ayant laiffé 
lln ffobilier confidérable, 8c fait une fubftitution 
en laveur de fon petit-fils, fa femme a demandé 
1 envoi en polie filon pour fon enfant, 8c cet en- 
xant étant venu à mourir , elle a demandé l’en- 
V01 en polTeffion en fon nom , comme héritière 
mobilière de fon fils. Le fieur Bonamour , plus 
proche héritier du pere , s’y eft oppofé 8c a for
mé même demande ; 8c par Sentence contradic
toire du Châtelet, fans s’arrêter à fa demande , 
m iemme a été envoyée en pofleffion.

Sur rappel de Bonamour , Arrêt du Samedy
26. Juillet 1749. fur les conclufion de M. Joly de 
Fleury, plaidant Me. Pap oret pour la fem m e , 
Me. Bazin pour l ’A p p e lla n t, 8c Me. Porrier pour 
l ’Exécuteur-Teftamentaire , confirme la Sen
tence , 8c faifant droit fur la demande de l’Ap
pellant , ordonne que la femme donnera cau
tion pour les arrérages , dépens compenfés : 
pourra l’Exécuteur-Teftamentaire employer les 
liens.

A C  C E  P T  A T  1 0  N.
Jr• Donation , part. 1. feô. 1. v. Pollicitation.

A C C E S S O I R E .
■J7.Vente, feô. 5. n. 8.
1. Acceffoire ne peut être plus fort que le 

principal, §. 5. Infl. de fidejuffor. Suit le princi
pal. §. 2G.Inft. de rer. divif. I. 19. (j. 13. deaur. 8c 
argent. Cedit majori, dicl. $.13. Ceditprincipali, 
aici. $. 13. I, 20. I. 26. eod. de aur. & arg. Périt 
ayec le principal, l. 26. C. de ufur. Secùs , cinn 
non éjl cadem ratio , l. 9. C. de pnediis '& al. reb. 
fm . Ainfi quoique l’obligation du tuteur envers
- acquereur foit acceffoire à faliénation qu’il a 
taite du bien du mineur , fans décret du Juge , 
néanmoins Féviôion faite par le mineur contre
- aoquéreur , ne détruit pas l’obligation du tu- 
réur envers l’acquéreur , Godefr. ad dicl. leg. 9. 

■̂ de prœdiis & al. reb. min„ Mais v. Ileftitution, 
fe^ - i .n .  16f

A  C  C  $
2. Ce qui eft ajouté pour orner eft acceffoire,

L 19, $.13. de aur. & arg. v. I. 44. de ædilit. edicl. 
v. Meubles, n. 9.

3. Qui perd le principal, perd l’accefloire , ut 
in L l~j. quemadm. fervit. amitt.

A C C O U C H E M E N T .

Matrone qui a accouché en fa maifon & fait 
trouver nourrice , eft tenue de payer les mois 
jufqu’à ce qu’elle ait fait apparoir du pere 8c de 
la mere ; après huitaine elle eft contrainte au 
payement par corps, Ar. 21. Avril 1625. J. Aud.

A C C R O I S S E  M E N  T.
V. Conjonction.
1. En legs d’alimens , n’a lieu , kg. 57. <j. i« 

de ufufr. & quemadm,
2. Ar. 6. Sept. 1687. juge qu’accroiffement lé

gal de Paris, 243. en continuation de commu
nauté entre enfans , en cas de décès de l’un 
d’eux , n’a lieu dans le cas de renonciation ; 
mais que la portion du renonçant appartient au 
furvivant des pere 8c mere , /. Pal. Mais v. Dif- 
fertation de Lauriere dans Loyiel , tom. 2. in 
fin. v. Ren. de la commun, part. 3. ch. 4. n. 32. 
8c fuiv. contre cet Arrêt.

3. Entre héritiers ab intefiat le droit d’accroif- 
fement a lieu , de même qu’entre les héritiers 
iliftitués , leg. 5. de vulg. &pupill. fubfiit. leg. 1. §. 
9. ad Senatufc. Tertyll. &  O r p h it .  I . 9. d é fin is  &  le~ 
git. h æ r e d . Quia ju s  illud accrefci rei, non perfionæi
G odefr.  ad dicl. leg. 9. Cet accroiffement fe fait 
néceffairement entre tous les héritiers, leg. 53, 
fo I. de adquir. vel amitt. hæred. Quia proparte non 
■ feinditur hæreditas, leg. 1. eod. v. Aîné, feêt. 1. 
n. 19. Sc 20. v. Renonciation, feô. i.  n. n .

4. Entre héritiers iliftitués en Pais de Droit 
écrit, v. Defp. tom. 2. pag. 407. n. 17. 8c fuiv. v, 
Teftament, feô. 4. dift. 5.

Nota. 1. Pour l’intelligence desLoix en cette 
matière : conjuncli, s’entend des conjoints re & 
verbis ; disjuncli, des conjoints re tantum ; & con
joint verbïs tantiirn . nuilius momenti eft eil fait 
d’accroiffement, nîfi ex voluntate tefiatoris. Cuj. 
ad leg. un. §. 10. cod. de cad. toll. v. infr. il. 6.

2. La portion du défaillant non conjoint à
aucun des autres héritiers accroît a tous pro por- 
tionibus hæreditariisfi. 59* $*3*^ h<̂ re ’̂ infl ‘  ̂^3* 
eod. Godefr. ad dift. $. 3. parce que l’on ne peut 
pas mourir, partim teflatus , partira inteftatus , l. 
7. de reg. Sur. . „ ,

3. La portion du défaillant conjoint a quel- 
qu’autre , n’appartient pas à tous les héritiers, 
quoiqu’ils foiént conjoints entr’eux re tantum v. 
hfr. na. 5°. mais à celui qui lui étoit conjoint, 
dicl. I. 63.De même entre légataires, v. infr. n.6.

4. Entre plufieurs conjoints & disjoints , fi 
l’un des conjoints eft défaillant, fa part accroît 
à fes conjoints ; fi c’eft un des disjoints, fa part

A ij
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- accroît aux conjoints & aux disjoints, kg. un. fi 

JO. C. de cad. toll. Godefr. ad dicl. 10. & hæc 
in heredibus tantum Jlatuenda funt, dicl. fi w
in fin. ^

5 • Le conjoint re & verbis au défaillant ex- 
clud tous les autres , l. 89. de kg. 3. Mais entre 
disjoints, c eft-a-dire , conjoints re tantum , & 
conjoints verbis tanthm , au défaillant, fa part 
accioU aux uns & aux autres, Azo , Acc. & alii 
p U tL?. ? odefr. de l’édit, de Vitré , ad dicl. 1.89. 
£x, litius heres efto , Gaïus & Mœvius ex requis 
Va,r} lbfis heredes fiunto , la part de l’un des trois 
detaillans appartient aux deux autres pro heredi 
tarus portionibus , l. 66. de hered. injl. Titius efr 
conjoint re tanthm aux deux autres, & les deux 
autres font conjoints verbis tantum propter divi- 

Jwnejn portionum , dicl.89. ic  leg. Godefr
f j f -  - « •  f  • l '&  infrf lu 6. les Ar!
d-s 11. Juillet 1647. & 12. Juillet 1686. qui ne 
iont point contraires à ce que defl’us.
le <8 if nC0-;i01Pts au défaillant par nom col- 
^ G iiL f  l e-eies aux autres , quia fiunt conjunc-

cadiic. toll. n.

S Æ . S bUtiVe ÔtC 13 ̂  d“ ™
& ? njointS e? femble C s’entend re; e,fils.Jlmu , )  un ms perfionœ poteftate fungun- 
tur Cujas ad dicl. I. un. fi io . C. de caduc. II !
quaji in unum corpus redacli. Godefr. ad dicl. fi 
10. invita accrejcit portio , dicl. leg. un. §. 10. /.'
35. de adq. vel omitt. hered. /. 53. (j. i. eod. 1.6. 
cod. de impub. & al.fiubjl. Secùs, de la portion 
du mineur qui s’eft fait reftituer contre fon adi- 
tlOn., /. 61. de adq. vel omitt. hered. v. Reftitu- 
îion , feft. 2. n. 18.

8°. Cet accroiffement fe fait avec la charge ,
t  61. fi l de leg. 2. I. un. fi 10. C. de cad. toll.
becus, n le défaillant a été chargé expreffément 
en cas qu û reliât héritier , /. 29. fi i.'de kg. 2. 
ou Personnellement, dicl. l. 29. fi 2. v. infir. n. 6.
•1 9 * /I6 rr vr ù’ac,croiflement n’a lieu , quand 
1 y a aanfmiffion de la portion du défaillant 
certiffiimum ejl ubi ejl tranfimijjioni locus , jus ac- 
crefcendi cefjare , Cuj. ad leg. 67. fi 7. in fin. de 
légat. 2. quœfl. Papin. lib. 19,

io°. Le fubflitué au défaillant excludle con
joint du défaillant, /. 2, fi 8. de bon. poft] fiée, 
tah- s’entend en fubfiitution vulgaire, & lorf- 
qu’elle eli faite féparément à chacun des héri- 
tmrs, ou par une même difpolîtion en termes 
disjon&ifs ou di/îrihutifs : car le conjoint eftpré- 

fubrtitué à plufieurs conjointement, v.
I »  T A " ’ Part- >• &a. 1.11. » . & part. 2. feêt. 4. dift. 4. n. 6. 1

celui frn|a»Pî-Jn°'r défaillant n’accroît pas à 

,h  portion; arcrefei,, v. > « " * * « ''

A C
I2°* Lu^u 5 quand le tellateur a défendu

1 accroifiemeitf > fi la défenfe n’eft exprelFe i!
tant prononcer en faveur de l’accroiffemenr, 
imon le îeftament demeure caduc , faute d’inf- 
ntution en tous les biens , Rie. des donat. part, 
i- n. 1369. & fuiv.

5. Entre héritiers irréguliers, comme hauts 
aufîiciers, il n’y a droit d’accroiffement j les 
biens qui font dans la Juftice du renonçant ap
partiennent au premier occupant , are. fi 46. 
i-V. de t-er. divifi. le Br. des fucceff. liv. 4. ch. 2, 
feft. 2. n. 56.

b:̂ .tre légataires de propriété , & les fidei- 
commillaires, voici le dernier droit établi par 
JUiUmen , leg. un. $. ubi autem n .  cod. de caduc.

a \ iLVeur d’abord que fi quelque chofe leur 
eut laihee conjointement, 8< que tous viennent 
au legs, chacun en ait fa portion ; ce qui eft 
co n loi me au §. 8. Inft.de légat. & à l’ancien 

lr s} 9: h§ ‘ 35. §. 9- leg. 79• de ieg« f. I.
08. fi 6. m fin. de légat. 2. kg. 80. de légat.

3* G 56. de verb. obligat.
Sl ver° 5 h décide que fi tous les conjoints 

ne viennent au legs , la portion du défaillant 
accroîtra par têtes avec toute fa charge, aux 
autres qui en voudront. Et fi aucun ne veut de 
cette portion , tune apud eos remanere à quibus 
dereliclum̂  e/?, c’efl-à-dire , qu’elle reliera à
Jï.Z incv m? itu® en Païs de Droit écrit, ou au 

gataire umverfel enPaïs coutumier.Et fi les uns 
eu veulent, & les autres non , elle appartiendra 
en entier a ceux qui en voudront , nam coller 
ranopars non accreficit invita , Godefr. ibid. Cette 
de ci j ion de Juftinien eft contraire à l ’ancien 
c o i? îo in ^ 4* ^ 9’ de legat‘ u clui dit qu’entrejoints ,  f iu n t  p a r te s  ab in it ia  ; C’eft-à-dire r-nr»
fi ia meme chofe eft léguée conjointement à 
ceux ’ i un des conjoints n’aura que fi n art q 
non celle du défaillant , leg. t ô . Z . î e j Z ’ f  
o.legt. 7. de légat. 2. ü °4* y»

f .  Sin autem % Juftinien décide miP u u « 
chofe a été Iaifiée à plufieurs d i f i n s t  & T e  
tous concourent eîle fpr-j » >i n ’ ^ fille 
par têtes , dicl, Vf. fînlutem f " agée entr’eux 
rent, & qu’il n’y en ait qu’iin fep}lS U-6 concou~ 
le , il l’aura en entier I  I  5  q>U en Veml" 
creficendi, Godefr. ibid. * ' ]ure non dc-

joint J V p re id  h  rhUr înien Veut que fl Ie dLC
a v e c c W e  ifdoir S°fe' e“ Cntier eft ^garaire 
a été appose aifd i eXe,CUt-r- Que fiîa charge 
l ’autrp Hic• - dU . 'l01iît qui ne veut concourir

" f i e l  k  f?Ut > f ™ ,™
cwn idcà à la m  i r j  o 'UF  Cf ” e Cll‘1r8e

I T t â Z t j S  T '  ae,wf‘a’y. y .  injin. j. jjefp. tom. 2. pag. 222. n 

Û v ? '  RlC* des donat- Part* 3- ch. 4. feftl 

ii faut obierver que la différence en accroît

f ...................  . . A C  C
*.»»ent entre inftitués & entre légataires, efr 

qu enti e héritiers même non-conjoints, il a lieu,
P»!ce qu on ne peut pas mourir, partim teftatus, 
Vftftim inteftatus, v. fiupr. na. zq, & qu’entre léga-

ues il n a lieu qu’entre conjoints : & jure non 
decreficendi , entre disjoints.

01 no psrtioni accrefcit leg. ‘I 2 .f i l .d e  ufiufr. 
& qpemydm.Vàz. eod.'n. 4.88.
. ĵC üî°it a lieu entre conjoints re tanthm, mais 
jure non decreficendi , §. g. injl. de leg. I. un. $.11. 
co . de cad‘ tell. Rie. eod. feff. 1. Il a lieu entre 
conjoints re & verbis, dicl. §. 8. dicl. § . iu  Rie. 
eod.̂  feft. ou en legs d’une quantité à deux 
conjointement, l. 56. cle verb. obi. Rie. eod. n. 
518. 8c fuiv. mais n’a lieu quand ils font conjoints 
teuis tanthm , v. fiupr. na. 50. Ar. 11. Juill. 1647. 
|uSe qu’un oncle ayant donné à François & 
Gharles Tamponet fes neveux , tous fes meu
bles pour être partagés entr’eux comme freres,
1 un d’eux étant décédé avant le teftateur, le- 
furvivant nepouvoit prétendre que la moitié des 
meubles. Soëf. tom. 1. cent. 2. ch. 31. Rie. eod. 
ffff. 3. & Henr. & Bret. tom. 1. .liv. 5. qu. 58. 
Ar. 12. Juil. 1686. Bret. eod. contre Vinn. injl. 
de leg. fi 8. n. 17. Secùs, s’il paroît par les ter
mes que l’intention du teftateur , en aftignant 
les parts des légataires qu’il a conjoints, n’a pas 
été de disjoindre les legs , mais de régler les 
parts , Rie. eod. Cuj. ad dicl. I. un. (j. io. C. de 
cad. toll. y. Ferez. C. de caduc, toll. n. 13. v. 
fupr. n. 4.

Le légataire univerfel d’une même efpèce de 
biens profite de la caducité des legs particuliers 
de la même efpèce , A r. 29. Mars 1640. J. And. 
Rie. eod. part. 3. n. 501. Si 502. De même du 
légataire d’un individu dont quelque partie a été 
léguée à d’autres. L ult. ult. de aur. & arg. kg. 
Rie. eod. n. 503. principalement fi le legs caduc 
eft à prendre du premier légataire , /. un. ,§. 7. 
C. de cad. toll. Rie. n. 504,. Sechs , fi l’on peut 
inférer le contraire des termes du teftament .• 
comme fi le legs particulier eft très-confidéra- 
ble , Si au moyen de ce , le legs univerfel réduit 
à très-peu de chofe , Rie. n. 505. ou quand les 
legs font des portions univerfelles, Rie. n. 507. 
& 508. il cite ied. Ar. 11. Juillet 1647.

Legs particulier à premier grévé de fubftitu- 
. tion, s’il meurt fans enfans envers le fécond , St 

fi fécond meurt fans enfans, le teftateur veut 
que le legs particulier faffe partie du legs uni
verfel ; le légataire univerfel après avoir recueil
li fon legs univerfel décédé , enfuite premier Si 
fécond décèdent fans enfans , Ar. du Gr. Conf. 
26. Février 1706 , adjuge le legs particulier aux 
héritiers ab inteftat du teftateur , St en déboute 
les héritiers du légataire univerfel, parce que 
ce n’eft pas ici le cas du droit d’accroîflement , 
qui n’a lieu que quand i’inftitution ou le legs 
l°nt caducs ou répudiés ; ce n’eft pas non plus
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une difpofition réelle attachée au legs univer- A ccrois 
fe l, c’eft une fubftitution fideicommiffaire & sement. 
conditionnelle en faveur du légataire univerfel, 
dont l’efpérance s’eft évanouie par fon décès 
avant l’évenement de la condition. Aug. tom. 1.
Ar. 65. v. Subftitution , part. 2. fe<ft. 4. difir. 5.

Quand les légataires font conjoints re & ver
bis , l’accroiffement fe fait avec les charges, L 
un. fi 11. cod. de cad. toll. Mais félon Rie. eod, 
part. 3. n. 551. St 554. ii faut tenir indiftin&e- 
ment que les charges doivent palier avec le pro
fit , dicl. l..un. $. 4. fi elles ne font pures per- 
fonnelles, dicl. I. un. fi 9. ou fi le teftateur n’en 
a difpofé autrement, v. auffi Rie. tom. z. Tr. 2. 
n. 153. St fuiv.

Légataires conjoints re tanthm , ne peuvent 
rejetter Faccroifiement, Rie. des donat. part. 3. 
n. $56. Godefr. ad l. un. fi 11. C, de cad. toll.
Sechs , des conjoints re & verbis , Rîc. eod. God. 
eod. St s’ils font plufieurs , on donne l’accroiffe
ment à celui qui en veut fupporte.r la charge , 
dicl. I. un. fi 11. Delp. tom. 2. pag. 232. n. 45.
8e 46. .

7. Accroiffement en ufufruit , v. Ufufruit , 
feft. 5.

8. En fubftitution direfte , ii a lieu comme en 
inftitution , v. fiupr. n. 4. en fideicommiffaire 
comme en legs, v. fiupr. n. 6. v. Defp. tom. 2. 
pag. 160. n. 43.

9. En contrats St donations entre-vifs, v. Rie. 
des donat. part. 3. ch. 4. fe ft . 4. n. 470. St fuiv„ 
v. D efp. tom . 1. pag. 641. tit. 4. accroiffement 
n ’a lieu, kg. no . de verb. obi. Mol. St autres 
Defp. eod. n. 1. Rie. eod. Sechs, entre conjoints» 
re tanthm , Duar. Graff.Defp. eod. n. 2. ou en cas 
d’incapacité , lors de la donation, de l’un des 
donataires conjoints re & verbis, Rie. n. 477.ou 
défaut de folemnité de fou côté , Rie. n. 478. St 
fuiv. amfi donation de fa part des conquêts de la 
première communauté faite par une mere rema
riée , à deux enfans de fon premier lit , a été ju
gée valable pour le tout, quoique l’un d’eux 
n’eût pas accompli la formalité de l’acceptation»
Ar. 2. Mars 1657. parce que quand celui qui n’a 
accepté n’auroit pas voulu de fa part, elle au- 
roit accru à l’autre , Rie. n. 479.

Accroiffement a auffi lieu en donation entre
vifs faite par le Prince à l’exclufion du fife,quand 
l’un des donataires conjoints décédé fans heri
tiers , L un. C. fi lib. imper. fioc.Jm. hered. decefij.
Duar. Graff. Defp. tom. 1. pag. 642. n. 2. con
tre Ricard eod. part. 3. n. 483.

Si l’acquereur a acquis un fond , tant pour lui 
que pour un autre , accroifl'ement a lieu en fa
veur de l’acquereur , parce que ce tiers n’a 
point contracté, L 64.̂  de contrait, empt.

10. A lieu en'donations pour caufe de mort „ 
kg. un. §. 11. & 14. C. de cad. toll. comme en 
legs, v. Rie. eod. part. 3. n. 473. v. fiupr. n, 6.
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11. Entre douaniers, il n’y a accroiflement, 

i, enfant qui fe porte héritier fait part, Ren. du 
cioüaue , ch. 6. n. 2. 8c 3» & la part du renon
ç â t  a la fucceffion , même au doüaire , accroît 
a l ’héritier , Ren. n. 4. v. Anjou 308. & Maine 
321. où par le décès de la veuve du pere fou 
doüaire accroît à la veuve du fils.

12. L ’accroiffement qui fument après la ven
te de droits fucceffifs, appartient au vendeur 8c 
non a l’acquereur. Enforte que le co-héritier 
du vendeur de l’hérédité venant à renoncer à la 
fucceffion, fa part qui défaut, accroîtra à l’hé
ritier qui avoir déjà vendu , 8c non à l ’acquereur 
de l’hérédité , qui 11e repréfente point la per- 
fonne du défunt ; au contraire cet héritier ne 
Jaifle pas d’être héritier 8c d’en retenir toujours 
la qualité, rionobftant la vente par lui faite 
Cujas obf. lib. 12. cap. 13. Fachin. lib. 5. cap. io i.’

I0- caP• 3’ Ie Grand fur Troies m .  gh 2. 
n. 20. v. Afte d’héritier , n. 6.

A C C R U E .  V. Alluvion.
Aux Rois 8c Rivières, à qui appartient v le 

Gr. fur Troyes 177. v. Sens, Aux. Chaum.
Les accrues qui fe font attenant des bois 8c 

oi etŝ , n’appartiennent pas au Seigneur du bois 
f  T ret’ en vcrt'̂  & par ia force defdits bois & 
xoiets mais feulement en cas que les proprié
taires des terres attenant, foient négligent de 
réclamer ces accrues, 8c de s’en mettre en pof-x 
feffion, le Gr. ibid. n. 1. 8c fuiv.

A C C U S A T I O N ,  Accufé.
V . Ordonnance 1670. tit. 3.
V. Arrêt , Condamnation , Contumace, C ri

me , Récrimination , Requête civile.
I* 0n ne reçoit à accufer de la mort du dé- 

runt que ceux qui fuccéderoient ; tous autres 
"Ont cenfés dénonciateurs , le Gr. fur Troyes
22. gh 4. n, 7. v. Defp. tom. 2. pag. 603.

! euvs ? Pere , mere 8c héritiers de l’homi
cide font recevables à fe rendre accufateurs 
ia i eyrere A. 65. 8c en ce cas doivent tous par
ticiper aux intérêts civils, le Gr. fur Troyes eod. 
m 6. v. Intérêts civils ; à leur défaut le plus pro- 
cne parent eit reçu a accufer, ou fi la veuve eft 
eft fufpeâe, le Gr. eod. n. 7. Sc 10.

3- Fils bâtard y eft recevable, Ar. 16. Déc. 
ïôoS. Tronç. fur Paris 317. doit s’entendre 
quand il n’y a pas d’en fa ns légitimés, ou qu’ils 
ne fe font pas rendus parties, le Gr. eod. n. 9,
~ 4- Incontinent après les interrogatoires , H 
faut juger qUi refera accufé 8c accufateur , Ar. 
ueveglem. 10. Jùill. 1665. art. 10 .J. And. mais 
y. Récrimination.
rn™ T re ?01t contribuer aux frais del’ac-

uf°rn gendre , faits par la Com
munauté-dont ils font membres Ar , î  i nAf 
1686. J . PaL °res * A -  Aoiit
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, , C: M.ort de Faccufé avant la condamnation
eœmt le crime, leg. 3. leg. 6. de public, judic, 
leg. ult ad leg. Jul. Majefi. leg. 1. §. ult. de re~ 
quirendis vel abfenî. leg. 2. C. Ji reus vel accufat. 
eg. ult. eod. Mais l’on renvoyé à fins civiles 

contre les heritiers pour les réparations 8c inté
rêts Civils , cap. ult. extra defepultur. Arr 20 
Jüil. 1628. Brodeau fur Louer, A. 18. 8c Baq
uet ; contre la L. 20. de accufation. les L. 26. 22
f j f a  df ° bli8at: & acl- & la L. unique , C. ex 
dQhct. defunct. in quant, hered. conveniant. qui di- 
lent toutes que l’on ne peut continuer ia pour- 
liute a fins civiles contre l’héritier , que quand 
t A  a *eu conteftation en caufe avec l’accufé. 
L Arrêt du 20. Mars 1666. rapporté par Soëfve* 
tom. 2. cent. 3. ch. 70. qui a renvoyé l’héritiere 
d un accuie , de la demande en réparations ci 
viles, n’eft point contraire à celui de 1628. Dar" 
ce que dans l ’efpèce de l’Arrêt de 1666. l’accu" 
fateur , après l’information non-décretée droit 
refié dans le filen.ee pendant la vie de l ’accufé 
décédé quelque tems après ; c’eft Pobfervation 
de M. Bignon , lors de cet Arrêt, qui d’ailhmrs 
renvoyé l’accufateur à fe pourvoir par actions 
civiles pour la refiitution des choies préten
dues recelées.

7. Impubère tenetur legs Aquiliâ , fi fit injurie 
capax, l. 5. 2. in fax. ad. leg. Aquil.qui vroxirr-i -
pubenatijit l. m .  de div. reg. fur. Si jam doli 

apaxfa , l. 23. de furtls. Obligatur crimine furti 
Ji proximuspubertati fa , & ob id intelligat Je de IN 
quere §. 18. de oblig. qu. ex délia. nafic.
Ion doit adoucir la peine ; 1. 9. §. 2. de minorib 
Ar. 16. Mars 1630. infirme mulécret de prife de 
co rp S contre un impubère de onze ans fix mo;s 
qui avoir tue fon com pagnon d’un coup de pi~r * 
te J. And. oii font rapportés eod. d’aum^Ar” 
rets qui ont infirmés les procédures criminel' 
les contre des impubères., & font défenT s t  
procéder extraordinairement contr’e u x T lr ii  
nir; Ar. 27. Novembre 1604. Mornac n a r f  
ch. 24. autre Ar. 24 Dnvim- t/ nac>Part* 4-
l.ere n’eft tenu des dommages &imérêts 
tom. 1, cent. 2 ch -q J8 » mteiets > Soef.
1647. eod. “  ent 1 ch T  Ar‘ Décemb^  
174S. eod cent \  n autre Ar. 8. Août
coSaJrp^ nn CeIa d^Peild descir-
tellemenr l  n ^oueragé de quinze ans ayant
en mourut daCCd? °e C°UpS fon camarade qu’il 
1661 le cornG ^  qUarante j°UrS » Ar‘ 5- Mars 
des n'ri(X  ̂ m,ne, en 120 llv- Parifis » an pain 
jiv L l f  rS a Çoaciergerie , & en 800.
2 *ĉ  1 ̂  ù niterêts civils, Soëf. tom. 2. cent.

1 °f, Acculé , pendante accufatione, if  eft interdit 
a.e 1 admmiftration de fon bien, le Pr. cent. 1 
p* °4- n- i* Peut recevoir ce qui lui eft dû , lé 
ri.eoa. n. 2. Peut réfigner fes bénéfices, le pr. 
eo ’ n* 4* & I9- Gr. fur Troyes 120. g]. 2. n 
zÿ. becus, en crime de iéze-Majefte, le Pr. n*

a  0  o
p ou sQn eî  en Puite St fes biens annotés , le Pr. n. 8.

caa d ahénation par vente par l’accufé , 
‘ . r 1* ?  C‘0I): moins recouvrer les deniers

5pii; a eDOUlPes, à moins qu’il 11’ait été cl’in- 
narigi rce avec. Ie vendeur, & qu’il n’ait eü 
t;£ * 13 m'auvaife fo i, qui fe préfume particu-
fmprp ent ?o 0rPciLle le crime a été connu à l’ac- 

,Uq.’ - ûe p4liénation a été faite fans né- 
" a e c’; ians emploi du prix, Rie. des donat.

A '1 ,1?- 244- v- Bafn. fur Norm. 143. pag. 224. 
• ent. tom. 2. liv. 4. qu. 36. Pap. en fes No- 

mir. tom. ï . liv. 5. pag. 365. & fuiv. Godefr. ad 
, g' de donat. & Cllj. refp. Papin. lib. 12. ad 
le8-li.§.ult.dedonat.

Nota aliénation eft cenfée en fraude , fi la 
vente eit générale , l. 17. $. 1. quæ infraud. cred. 

11 b 1 accufé eft relié en pofièffîon 8c a perçu 
es luit S , l. 8. §. 7. quib. mod.pign. vel. hyp. 

Jogvitur ; ou a vendu clandeftinement 8t à fort 
P1!55 5 h de rit. nupt. in fin. L 54. de adm. 

o* peric. tutor. I. 1. (j. 16.fi quid infir aud. patr. v. 
le Gr. fur Troyes 120. gl. 2. n. 22. v. Ren. de la 
comm. part. 1. ch. 6. n. 43. St fuiv.

!o. Quant aux donations, v. Rie. part. 1. n.
St fuiv. v. Defp. tom. 1. pag. 329. n. 11. 

Toutes donations après crime capital font 
mules fi la condamnation a fuivi , l. 13. de don. 
le Gr. fur Troyes 120. gl. 2. n. 15. LaLoi 28. de 
l'æn. explique ce qui eft crime capital ; mais 
parmi nous , c’eft tout ce qui emporte mort ci
vile : Nota, i’efpèce de l’Arrêt du x. Juillet 1632. 
/. Aud. qui a confirmé une donation par le pere 
à fon fils , eft de donation faite avant le crime 

.commis, v. Bafn. fur Norm. 143. pag. 224.
Donations à caufe de mort avant le crime 

commis font auffi nulles, l. 7. de mortis causa do
nat. mais v. Teftament, feft. 2. n. 7. Ce qui ne 
s entend des donations entre mari ot femme Fai
tes entre-vifs avant le crime commis, lefquelles 
font confirmées par mort, /. 24. C. de don. inter 

& uxor. le Gr. eod. n. 26. ni des donations 
parle pere au fils de famille , qui font auffi con
firmées par mort, v. Puiffance paternelle , feft. 
2‘ n= 3- Mol. de infirm. iefign. n. 369. 8t fuiv. tient 
que pendant le' procès criminel de l’Officier qui 
fi refigné , la réfignation doit demeurer en fuf- 
pens, Ar. 5. Avril 1664. en conformité, fur la 
réfignation à fon fils par un pere accufé d’avoir 
maiverfé dans fa Charge , Soëf. tom. 2. cent. 3. 
vh. 16. Il eft datte du 8. Avril dans le J. Aud.

11. Condamné qui meurt après les cinq ans 
tans avoir purgé la contumace , eft réputé mort
2-tviiement du jour de fa condamnation le Br. 
,/ S ucf ' bv* l ' cb- t* feô. 2. n. 3. mais v. Ord.

art* 2̂ ' du îour l’exécution 
Sentence de contumace. Pendant les cinq

z6 T n  ei)rt lnîe8ri fiatus , le Br. eod. n. a. Ar. 
• Juill. 1652. Rie. des donat. part. i. n. 259.
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ou pendant l’appel, le Br. eod. n. 5. ou avant la 
prononciation de l’Arrêt, Carond. cbferv. verb. 
Arrêt ; v. Bafn. fur Norm. 143. pag. 2x9. v. Tef- 
tament, fect. 2. n. 7. v. Confifcation , n. 12.

Ainfi pendant l’appel il peut valablement re
noncer à une fucceffion, Ar. du Pari, de Rouen
21. Juil. 1635. Bafn. fur Norm. 143. pag. 221. 
v. fiupr. n. 8. & s’il a été condamné à mort par 
Sentence depuis confirmée par Arrêt, il eft in
capable de recueillir une fucceffion échue me- 
dio tempore , Ar. du 30. Janv. 1630. Brod. C.
25. le Br. eod. n. 7. dit même que peut-être l’on 
jugeroit en faveur de la famille, en Païs de con
fifcation , que le condamné eft réputé mort du 
jour du crime , v. Confifcation , n. 18.

x2. Quand un Regnicole a été condamné 8c 
exécuté hors du Royaume , il eft confidéré en 
France comme un accufé qui feroit mort natu
rellement avant fa condamnation, Rie. des do
uât. part.x. n. 263.

13. Refiitution du Prince rétablit le condam
né en tous fes droits ; Si la condamnation de
meure entièrement effacée , Rie. eod. part. 1. n. 
264. v. Confifcation , n. 13.

14. Mort civilement eft capable de legs d’ali- 
mens, L 3. de his quæ pro non feriv. hab. Rie, 
eod. n. 265. v. Banniflement, n. 2.

A C Q U E S T .
V. Propres, v. Referves coutumières.
1. Dans la Coutum e de Ponthieu , ce qui eft: 

donné aux puînés en d irefte  eft acquêt, Ar. 31., 
Juillet 1602. Boug. D. 10. le Br. des fucceff. liv»
2. ch. 1. feéL 1. n. 7. Ar. 15. Avril 1669. Ar. 29 
Juill. 1707. Aug. tom. 2. Ar. 75. parce que cette 
Coutume n’admet qu’un ièul héritier „ contre 
Renuffon des Propres, ch. 1. feft. 6. n. 8.
 ̂ 2. Héritage réuni au fief propre , par retrait 

féodal, eft acquêt, Ar. 24. Janv. 1623. Bard, 
tom. 1. liv. 1. ch. 109.

3. Héritages acquis des deniers provenans de 
propres, avec ftipulation qu’ils tiendront natu
re de propres, font acquêts, Ar. 16. Avr. 1671, 
J. Pal.

4. En don d’entre mari 81 femme , le mot 
acquêts s’entend des acquêts faits pendant la 
communauté feulement , Ar. 31. Janv. 1609. 
après Enqu. par Turbes fur Maine 334. le Pr. 
cent. 3. ch. 76. Rie. du don mutuel, n. 183, 
datte cet Arrêt du 7. Février 1609. Ar.2.9. Août
1701. publié tant aux Sièges de Laval que du 
Mans, Aug. tom. 1. Ar. 27. Ar. 12. Juill. 1657» 
Soëf. tom. 2. cent. 1. chap. 70. v. Don mutuel, 
part. 2. feft. 1. n. 4.

5. En Poitou qui permet, art. 209. 215. 81 
2x6. aux conjoints par mariage de fe donner 
leurs meubles, acquêts 81 tiers des propres à 
pei'pétuiré , 81 à leurs enfans leurs meubles & 
acquêts feulement, Sc non le propre dont ils
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ne peuvent faire la condition de Pim meilleure 
que l’autre : bien que le tiers du propre donné 
par l’un des conjoints à l’autre lui foit acquêt, 
8c change de qualité par la donation , néan
moins il n’eft point compris en la donation fai
te par le furvivant de fes meubles 8c acquêts , 
au profit de l’un de les enfans , à l’égard des
quels , en faveur de l’égalité requife par la Cou
tume dans les propres , il retient toujours fa 
première nature 8c qualité de propre : autre
ment il feroit facile de faire fraude à la Coutu
me , Ar. 21. Mars 1596. autre Ar. 3. Août 1624. 
Brod. fur Louet A. 2. dit avoir écrit au procès 
fur lequel ce dernier Arrêt eft intervenu.

6. Acquêt fait par le pere, ayant été retiré 
fur le fils mineur , 8c le prix employé en rente , 
ce mineur étant décédé en minorité , la rente 
eft acquêt. Ar. 19. Mai 1620. Auz. liv. 3. ch. 20.

7. Acquêt étant fait des deniers du mineur par 
fon tuteur au nom du tuteur , le mineur a droit 
de le revendiquer ; de même de fes deniers prê
tés par fon tuteur , l. 2. ff. & cod. quand, exfacl. 
tut. Ce qui a lieu en faveur de l’Eglife 8c de la 
femme , Bart. Godefr. in dicl. I. i.Jf.

A C T E .
V. Doute , v. Preuve , v. Contrat.
1. Quant à la folemnité de l’ade , il faut 

fuivre la Loi du lieu où il eft pâlie , le Pr. cent. 
3. ch. 84.

2. Acte ordonné en jugement être fait au
Greffe de la Cour , le doit être en perfonne 8c 
non par Procureur, à peine de nullité , Ar. 10. 
Mai 1690. J. And. cependant par grâce , il fut 
permis de le faire au G reffe  de N evers , lieu du 
dom icile. _ _ A

?.. Ade nul dans fon principe ne peut etre 
confirmé, l. 17. $. 4. de pacl. gl. in dicl. §.4. 
Se eus, s’il demeuroit feulement en fufpens, dicl. 
gl. ibid.

4. Actus argentium non operatur ultra eorum vi
te nt ion em , 19. de reb. crédit, gl. in l. 31 .de
novation.

Non omnis numeratio eum qui accepit, obligat, 
fed quotiens idipfum agitur , ut confefiim obligare- 
tur, dicl. L 19.

A C T E  d'héritier.

V . Fachin. lib. 6. cap. 50. & Jeq. _ %
V  Héritier, Rénonciation , Reftitution.
V. Le Pr. cent. 1. ch. n .v .  le Brun des fuc-

ceff. liv. 3. ch. 8. feét. 2.
I. Plus ejl animi quant facli L 20. de acq. vel 

omitt. hered. v. Paris 317* Aiufi procuration pour 
accepter eft ade d’héritier , cum manda procu- 
ratori ut adeat, Jlatim fum heres : & fie nihil re- 
manet faciendum per Proou rat 0 rem, gl- in le g.. 66. 
§. 1. ad Trebell. v. infr. n. 6. Il en doit être de 
même de la renonciation, nam reeufari heredi-
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tàs non tantum verbis, fed etiam re potejl, & ali* 
quovis indicio voluntatis , l. 95. de adqu. vel omitt. 
hered.

2. Héritier préfomptif, légataire univerfel, 
qui a pris qualité d’héritier dans beaucoup d’ac
tes non importuns, n’eft préfumé avoir renoncé 
à fa qualité de légataire , quia heredis appellation 
ne , otnnes Jignificari fie  ceJJ ores credendum e jl, 
leg. 170. de verb.jign. Secùs, s’il a pris la quali
té d’héritier dans un inventaire fans protefta- 
tion , le Br. liv. 3. ch. 8. fed. 2. 11. 10.

3. Qui renonce purement, même aliquo dato, 
ou gratuitement , en faveur de tous les héri
tiers , ne fait ade d’héritier , le Br. eod. n. 14. 
& fuiv. Secùs , en faveur d’un d’eux , avec cef- 
fion , n. 17. ou fans ce filon , n. 18. 8c fuiv. 8c 
liv. 2. ch. 3. fed. 6. n. 6. v. Louet 8c Brod. H. 
10. v. Henrys, tom. 2. liv. 6. qu. 23.

4. Un ade n’eft cenfé ade d’héritier que 
quand il n’a d’autre fens, 8c ne fe peut fou te
nir fans le nom 8c qualité d’héritier , Louet 8c 
Brod. H. 10. le Br. liv. 3. ch. 8. fed. 2. n. 7. 
On a auffi égard en ces queftions aux devoirs 
d’humanité , le Br. eod. n. 5. 8c aux foins qu’on 
doit avoir des biens du défunt , le Br. eod. n. 
6. aiufi héritier préfomptif n’a fait ade d’héri
tier pour avoir pris les clefs, 8c s’être emparé 
des titres avant l’inventaire 8c fans qu’il y eut de 
fcellé , Ar. 26. Mai 1674. /. Pal. le Br. eod. n. 
9. V. leg. 20. cle adqu. vel omitt. hered. ni en 
payant les fraix funéraires , le Br. eod. n. y, 
même fans proteftation , gl. ad leg. 14. §. 8. de 
rel. & fumpt. faner, contre Nivern. des fucceff. 
art. 26. qui porte que c’eft faire ade d’héritier 
s’il n’y a proteftation ; mais cet art. 26. s’en
tend en cas que l’héritier préfomptif, fans per- 
miffion du Juge , prenne des effets de la fuccefi- 
fion pour faire les fraix funéraires , ou pour 
payer les dettes , Coq. fur ledit article ; v. leg. 
20. §. 1 .de acquir. vel omitt. hered. & leg. 7.
3. de jure deliber. Ni en pourfuivant la vengean- 
ce de la mort du défunt, 8c prenant les intérêts 
civils, le Br. liv. 3. ch. 8. fed. 2. n. 4. le Pr. 
cent. 1. ch. 11. ni en acceptant la remife ou don 
cm Roi fait au profit des héritiers du défunt le 
Br. eod. n. 11.

Filins folvens fmpliciter debitum patris defunc* 
ti , prœfumitur folvere ut heres, Godefr. in leg. 
2. cod. de jur. deliber. leg. 8. cod. de inoffic. 
teflam.

5. Proteftations contraires à la fubftance de 
l’ade , font inutiles, nijï in funeralibus , velpéri- 
turis , Mol. fur Bourbonn. 325. le Brun , liv. 3. 
ch. 8. fed. 2. n. 27.
_ 6. La feule intention fait quelquefois héri

tier ; par exemple , en fe mettant en pofleffion 
d’une chofe , comme étant de la fucceffion , 
quoiqu’elle n’en foit pas, l. 21. §. 1 .de adq. vel 
omitt. le Br, eod. n. 12. v.fupr. 11. x.

Mais
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Mais il ne peut y avoir d’autre héritier que 

re a l̂u 1 hérédité eft déférée par la Loi : 
Ms n?jncn ie redis habet, qui direclo ejl heres 

jure avili, vel ex te famé ma , vel ab inteftato , 
v ‘J n ■ %' 20‘ §• 4- cle acquir. vel amitt. heredit. 
n * cf ' a n.°Jfen- Le nom Sc droit d’héritier ne 
cod d 16 fi110 j ure & tejlamento , leg. 5.

\ convent• ainfi jugé par Arrêt du
land H, ru * ^ °Ût I745‘ au raPPort de M- Ro* 0„ a e d̂la^eranges, en la Quatrième des E11- 
quetes. une fimpie provocation en Juftice , 8c 
^mgnauon en partage , ne rend co-héritier 
celuî qui ne 1 eft pas , leg. 37. f am. ereife. v. leg.
fervG * f eme *e 90n êntement erroné ne peut 
«j. _ .G ^r* 22* duin 1589. entérine les lettres, 
n toute la fucceffion au neveu contre le
Petit-neyeu. Morn. Rec. d’Arrêts, ch. 20. part. 
î * Accroiflement.

7. Majeur fe peut faire relever de fon adition 
,,, ™.monCe ■> quand il n’a fait d’autres ades

ceux qu’d a commencés en mi- 
n;J!tü » c’eft-à-dire , quand il n’a reçu 8c admi- 
L lfe en niajorité , qu’en exécution de ce qu’il 
‘ voit commencé en minorité, n’étant qu’une 

'Tendance de l’adition qu’il a faite étant mi- 
neur , /. 3. g. 2. de minor. le Br. liv. 4. ch. 2. 
iecu 2. n. s7. 8c fuiv, 8c liv. 3. ch. 8. fed. 2. n.

5c 33. v. Reftitution , fed. 2. n. 17. v. Re
nonciation , fed. 2. n. 4.

8. Ade d’héritier a effet rétroadifà l’ou
verture de la fucceffion , à caufe de la ré
gie , le mort faijît le vif, v. Ar. 9. Août 1683. 
J. Pal.

9. Ce qui feroit ade d’héritier ou de commu
ne avant la renonciation , eft réputé larcin 
apres, L 71. g. ult. de adq. vel omitt. hered. le 
Bi. IR. 3. ch. 8. fed. 2. n. 60. 8c fuiv. propofe 
trois exceptions, v. Renonciation, fed. 2. n. 
ao. v. Recellé , n. 1,

tp. Qui fe déclare héritier en jugement, fans 
a\oir renoncé auparavant , devient véritable 
mentier , a befoin de lettres pour fe difculper 
•envers les autres créanciers, 8c même 011 ne 
doit pas les entériner, s’il s’eft immifeé , v. le 
Br. ecd. fous le n. 27. aux addit, où il répond à 
f  Loi dernière de interrog. 8c à Morn. ad dicl. 
ieg. ult. v. Renonciation , fed. 2. n. 10. v. Ait.

^ars 1609. Morn. part. 5. ch. 104. Ce qui a 
aeu s’ii eft plus proche habile à hériter , Coq. 
-ur Nivern. ch. 34. art. 27.

Mais celui qui eft déclaré héritier par contu
mace , n’eft réputé héritier que par rapport à 
ceux a i’egard defquels il a été déclaré héritier, 
Givern. eod. Bourb. 326. Droit commun , Tron

çon fur Paris, 317.
n.ivluet Splourd , même de naifiance , peut 

_ u.e a'3ie d’héritier , s’il entend ce qu’il fait, 1.
.v de adq, vel omitt. hered.

12. Adition d’hérédité avec cette condition , 
Première Partie.
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fi elle ejl folvable , eft nulle 8c fans effet, /. 31. 
§. ult. eod.

A D O P T I O N .

Affiliation, affociation en Xaintonge , Berry} 
Bourbonnois, Nivernois, v. le Br. des fucc. liv,
3. ch. 3. v. Société.

A D U L T E R E .
1. Mari feul en peut intenter l’adion , Louet 

Sc Brod. 1. 4. fes héritiers la peuvent continuer, 
l. 139. de div. reg. juris, s’il n’y a défiftement 
de la part du mari, Ar. 10. Juin 1650. Soëf. tom.
1. cent. 3. ch. 43. non l’intenter, Louet 8c Brod.
1. 4. Pel. Imb. Rob. Boug. Moiith. Defp. tom.
2. pag. 658. col. 2. cependant font reçus à accu- 
fer la veuve d’avoir vécu impudiquement pen
dant l’an du deüil, pour la faire priver de fes 
conventions, Brod. I. 4. le Bret. Rob. Defp. 
eod. pag. 659. Même un pere malgré fon fils 
n’a été reçu à accufer fa bru , nièce d’un Prêtre 
qui en abufoit, 8c feulement permis au Minif- 
tère public de faire le procès au Prêtre , Ar. 18. 
Juiil. 1665. J.Aud. Soëf. tom. 2. cent. 3. ch. 
57. Un Procureur Fifcal même ne peut intenter 
cette adion, quoiqu’il y ait connivence de la 
part du mari & fcandale , fauf au Procureur 
Fifcal à fe porter Partie , & faire le procès par 
forme de police , ainfi jugé par Arrêt , v. J. Pal. 
tom. 2. pag. 979. Mais v. Gueret fur le Pr. cent. 
1. ch. 33. L e s  héritiers peuvent intenter cette 
action par forme d’exception pour priver la veu
ve de fes conventions, fi le mari a été prévenu 
de mort, ie Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. fed. 1. 
dift. 1. n. 6. v. Boër. décif. 338. n. 8. & Defp. 
tom. 1. pag. 476. n. 89. Secùs, fi le mari a igno
ré l’adultère commis, le Br. eod. contre Coq. 
fur Nivern. titre du doiïaire , art. 6.

2. Femme n’eft recevable à intenter cette ac
tion contre le mari, leg. 1. C. ad leg. Jul. de 
adult. Pap. Aut. Defp. tom. 2. pag. 657. col. 2. 
contra leg. 13. (j. 5. ad leg. Jui. de adult. & can. 
nemo 4 cauf 32. qu. 4. quia maritus ejl caput mu- 
lieris , genialis thori Dominus, quem corrigere non 
ejl mulieris ; mais elle peut agir en réparation de 
corps, obtenir la reftitution de fa dot , 8c les 
gains nuptiaux qui lui doivent être adjugés, Co- 
varr. de matrim. part. 2. cap. 7. 6. n. 9. Perez.
in cod. ad leg. Jul. de adidt. n. 9. d’où il fuit que 
la femme peut oppofer l’adultère de fon mari 
par forme d’exception , non pour fe mettre el
le-même à couvert de l’accufation 8c pourfuite 
criminelle de la part de fon mari, mais pour 
empêcher que fon mari ne gagne fa dot 5 c’elt 
ainfi qu’il faut entendre la Loi 39. folut. matrim. 
qui dit en ce cas que , paria delicla mutuâ penfa- 
tione tolluntur 5 8c la Loi 47. eod. qui d it, que il 
le mari a approuvé la débauche de fa femme , 
il ne peut pas l’accufer d’adultère, v. Cujas i»

B
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A b u - dict. leg. 39. /. 11. quejl. Papitt. v. Ferez. coâ. pour îa perte dès conventions, 8c notl criminef-

T É R E . eod. n. 41. _  ̂ lement, l. z. §. 5. eod. le Bret en fes décif. liv.
3. Héritiers peuvent être admis à la preuve 1. ch. 13. Defp. tom. z. pag. 659, col. z. mais

par témoins de l’adultère du défunt avec une v. Coq. inft. tit. du douaire , in fin. Sc qu. 147, 
femme mariée , pour la faire priver des dona- quia nonfitcompenfatio criminum : ni lorfqu’après 
tiens qu’il lui a fûtes, Ar. 5. Avril 1599. Louet l’adultère le mari s’eft reconcilié avec fa fem- 
D. 43. Dans l’efpèce de cet Arrêt la donataire me , l. 11. C. ad leg. Jul. deadult. I)efp. eod. n. 
s’étoit mariée depuis le teftament du défunt , 11. contre P Audi. Jèd jure.novo , C. eod. videtur
3e Pr. ès Arrêts de la cinquième Chambre des enim injuriam condonafie , Ferez. C. ad leg. Jul.. 
Enquêtes, où il eft datte du 6. Avril, v.. Ar. 6. de adulter. n. 44. Zoez.ff. eod. n. 5Z. La récon-* 
Avril. 1656. Soëf. tom. z. cent. 1. ch. 23. admet ciliation avec la femme éteint même l’aêlioti 
les héritiers d’une femme à la preuve de fa dé- contre le complice , Ar. 7. Juii. 1691. J. Aud. 
bauche avec fon donataire , quoique le marine 5. La femme adultère eft privée de fa dot 
fe fût plaint pendant la vie de fa femme fépa- Ren. du douaire , ch. 12.11. 6. 8c fuiv. 8c le mari 
rée, v. Louet 8c Brod. 1. 4. Ar. du 17. Mai 1736. la gagne , quand il n’y a enfans, le Br. des face, 
fur les conclurions de M. Chauvelin , Avocat liv. 2. ch. 5. feft. 1. dift. 1. n.6. même fes para- 
Gén. admet les héritiers du fieur Foreftier à phernaux en Païs de Droit écrit, Boër. décif. 
prouver que Françoife la Gogue avoit vécu en 338- n. 2. cependant v. Ar. 5. Oftobre 1637. /. 
mauvais commerce avec le fieur Foreftier , qui Aud. n’accorde au mari que l’ufufruit de la dot 
l’avoit inftituée fa légataire univerfelle , quoi- quand il n’y a enfans ; 8c quand il y a des en- 
que. Jean Thibouft fon mari ne fe fût jamais fans, elle eft privée en leur faveur de fa dot,, 
plaint. Lad. la Gogue étant connue au Palais y. Ar. 9. Mars 1673. J. Aud. tom. 4. liv. 7. ch» 
où elle avoit eu plufieurs mauvaifes affaires, elle 3. mais elle perd fon douaire 8c autres con- 
avoit été décrétée de prife de corps 8c exilée, ventions matrimoniales, Ren. eod. 8c le même 
De plus les héritiers de Foreftier offroient de Ar. 3. Oêiobre 1637. v. Godefr. in nov. 117. cap. 
prouver , que Françoife la Gogue étoit logée 8. v. Pap. I. 22. cap. 5. n. 5. Il y a des cas où la, 
au premier avec le fieur Foreftier à la table du- femme adultéré ne perd fa dot, v.fupr. n. 2. 
quel elle mangeoit, pendant que fon mari ha- 6. La punition de la femme adultère eft d’ê- 
bitoit un grenier de la même maifon , Sc man- tre reclufe dans un Monaftère ; le mari la peut 
geoit avec les domeftiques, y. Concubinaires.. retirer pendant deux ans , après lequel tems

4. Mari s’étant une fois défifté de cette ac- elle eft rafée , 8c y doit relier toute fa vie , Nov.
tion , ne peut plus l’intenter, leg. 40. ad leg. 134. cap. 10. auth. fed hodie, C. ad leg. Jul. de 
Jul. de adult. L 16. C. eod. Sec'us, fi la première adult. Ar. 5. Oftobre 1637. J. Aud. Mais le Ma- 
fois il avoit reconnu que fa femme étoit chafte, giftrat qui a fait condamner fa femme pour 
&  qu’il n’eut lait qu’intenter l’attion fans la adultère , ne peut même la retirer pendant les 
pourfurvre , Deip. tom. 2. pag. 059* col. 1. Mais deux a n s , 1. 43. §. 10. de rit. nupt. Ar. de Tou» 
ii peut l’intenter pour un crime d’adultère pof- loufe , Corraf. Defp. tom. 2. pag. 660. coL 2.
îérieur , Covart. Epitome in lib. 4. décrétal, de Avant que l’Arrêt foit rendu, bien que le pro- 
fponfal. part. 2. cap. 7. $. 6. n. n .  Perez. C. ad cès foit prêt à -juger , le mari peut reprendre fa 
leg. Jul. de adulter. n. 44. Il ne peut pas l’inten- femme fans qu’elle encoure aucune peine 
ter après la mort de fa femme ; il peut feule- Pap. Ranch. Aut, Defp. tom. 2. pag. 661.V. 11! 
ment pourfuivre la plainte commencée , s’il y a Et même il a été jugé que la femme renfermée 
eu information 8c décret du vivant de fa femme, pendant plus de deux ans, peut après la mort 
pour faire priver fes héritiers de fes conven- de fon mari avoir fa liberté en fe mariant à 
dons, Ar. de Touloufe 1644. Defp. tom. 2. pag. un autre ; mais que la perte de la dot eft irré- 

Mais Brocl# fui Louet Â* lappo^tc un vocable au profit des enfans du premier lit Ar» 
Arrêt contraire du 9. Août 1366. par lequel il 29, Janvier 8c 21. Juin 1684. J. Aud. tom. 4’. livl 
a: été jugé , que quand une femme a été con- 7, ch. 3.
damnée à la pourfuite de fon mari, pour adul- 7. Cette attion fe preferit par einq ans. Leg.
tère , 8c privée parla Sentence de fes conven- 11. §. 4. ad leg. Jul. de adult. leg. 5. C. eod. Je
tions-matrimoniales , fi elle a appelle oe la Sen- cùs , s’il y a incefte mêlé , leg. 39. §. 5. ad leg.
îence , & qu’elle décédé pendant l’appel, la Jul. de adult. Jul. Clar. Cuj. Boër. Aut. Defp» 
queftion des biens, qui n étoii qu incidente , tom. 2. pag. 610. col. 2. mais eii ce cas dure 
demeure éteinte avec le crime , v. Accufation, vingt ans. Boër. Pap. Defp. eod. 
n. 0. Ni lorfqu’u a livré fa femme, cap. ô.extr. 8. y  ayant conteftation fur la validité du ma- 
de eo qui cogn. confang. ni lorfqu’elle a été vio- riage Ar. Janv. 1640. confirme la procédure 

1a ,̂ .c e ’ 7. ad kg. Jul. deadult. faite à la requête du mari fur l’adultère avec
f f  iciiqu ü a lui-même commis adultère , dtei. fcandale , 8c ordonne qu’elle fera continuée à 
Hg. IJ- §• S- s’entendquand on agitxmlement larequête du Subftitut de M. le Procureur.-Gé-
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tletal , Soëf. tom. 1. cent. 1, ch. I.

9. L accufation d’adultère contre la femme 
ce xes complices , ne ceflê contre les compli- 

5U01ĉ Ue Par l’information il paroiffe que 
s’e^ abandonnée à toutes fortes de 

païennes. Ar. 30. Mars 1665. Soëf. tom. 2. 
cent. 3. ch. 54.

Suivant le Droit II eft permis au pere qui 
, a ftLe fous fa puifiance de tuer fon adultè

re , pourvû qu’il les tue tous les deux enfemble,
, ,̂u iles trouve dans le crime dans la maifon 

oe ion gendre , ou dans la fienne , Z. 20. 21. & 
ad leg. jul. de adulter. ce qui n’étoit pas 

permis au mari par l’ancien Droit , quia ple- 
? unique paterni nominis pietas pro liberis conciliurn 
capu , verum tnaritî calor & impetus refirænandus 
Put ’ dicl. L 22. §. ult. Mais jure novo le mari 
peut quelquefois tuer l’adultère de fa femme 
pai lui-même ou par fes enfans, imper ante pa- 
î!. e(r vlrf fus laPf° » leg- 4. C. eod. il le pouvoir 
tiUiii, fuivant l’ancien D roit, pourvû que ce fût 
une perfonne abjeête , 8c qu’il le trouvât dans 
àe crime avec fa femme dans fa maifon , 8c non 
«lueurs, /. 24. ff. eod. 8c fi en pareil.cas il tuoit 
une perfonne plus relevée , ou fa femme , fon 
crime 11e demeuroit pas impuni ; mais il n’é- 
îoit point condamné au dernier fupplice , oh 
jujlinn dolorem , quem difficillimum ejl tempe rare, 
L 38. §. 8. ff. eod. ainfi la nuit, une jufte dou
leur, 8c le premier mouvement exeufent le ma
ri. Mais aufti-tôt le mari doit renvoyer fa fem
me  ̂ 8c déclarer au Juge dans les trois jours , 
qu’il a tué un tel adultère dans fa m aifon.

Enfin jure novijjimo , Juftînien a permis au 
mari de tuer un adultère fufpeét, après l’avoir 
averti par trois fois, Auth.fi quis, C. eod. No
vell. 117. cap. ult.

Mais le Droit Canon que nous fuivons en ce 
point, défend au mari de tuer l’adultère , ni fa 
iemme , Auguftin. de adult. conjug. lib. 12. cap. 
15. in can. 9. cauj. 33. quæfi. 2. ainfi il ne le peut 
point en confidence , nam non ejl Jingulis conce- 
dendum , quod per Magifiratus fiolet expediri , leg. 
176. de div. reg.jur. Perez. C. eod. n. 23. con
tre JuL Clar. lib. fentent, (j. homicidium , n.
50. &feq. Gômez, ad kg. 80. Tauri, n. 51. & 
jcq. Sc Covarruv. de matrimon. part. 2. cap. 7. n. 
9. &feq. qui dit que cette Loi d’Efpagne n’eft 
pas contraire à la Religion ni à la Juftice»

A F F I N I T É .
Sur la définition de l’affinité , v. I. 4. §. 3» de 

gradib. & affinib.
Afin: it a tes non eas accipere debemus , quai qvon-  

dam fiierunt, fed preefentes, kg. 3. g. 1. depojlu- 
iando. Sechs, in nuptjis , g. 6. Inft. de nupt. V. 
•Godeir. ad kg. 3. C. de verb.Jignif. ou s’il refte 
oÇi crions Lalande fur Orléans 183. au fujet 
Ciei> tutellesv. Bain, fur Norm. £35. pag. 346»

A G E  ï t
fur l’affinité portant empêchement aux maria
ges, v. Ord. 1667. tit. 24. art. 4,

A G E .

V. L egs, part. 2. feft. 15. n. 4.
V . F.eftitution , feci. 2. n. 19.
De l’âge des témoins dans les teftamens , v» 

l ’Ord. des teftamens, art. 39.
1. De l’âge pour porter la  foi 8c hommage 

pour fortir de garde , tutelle ou curatelle , pour 
être Notaire ou Sergent de Juftice feigneuriale, 
v. la table du Coutum. gén. verb. âge.

2. Les Princes du Sang ont entrée , fëance 8î 
voix délibérative au Parlement, à l’âge de quin
ze ans, Edit Mai 1171. art. 1. Ner. tom. 2. Les 
Ducs 8c Pairs à vingt-cinq ans, art. 3. eod.

3. Pour les premières Charges aux Sièges qui 
ne rëffortifiènt nuement au Parlement, Avo
cats Sc Procureurs du Roi aufd. Sièges , vingt- 
fept ans accomplis, Décl. 30. Décembre 1679. 
Ner. tom. 2.

4. Pour Charges de Confeillers des Cours, 8c 
Confeillers, Avocats Sc Procureurs du Roi aux 
Préfidiaux , Maîtres, Correcteurs Sc Auditeurs 
des Comptes , à vingt-cinq ans accomplis , Sc 
Maîtres des Requêtes, à trente-un ans accom
plis. Edit Novembre 1683. Ner. tom. 2.

5. Pour tefter , v. Paris 293. qui eft de droit 
commun dans les Coutumes muettes, Ar. 5. 
Avril 1672. pour Valois , J. And. Ar. 23. Août 
1652. pour M eaux , Guer. fur le Pr. cent. I. ch» 
3. Ar. 31. Janvier 1702. pour Senlis, Rie. aux 
add. fur Senlis 173. /. Aud. Secùs, dans les Cou
tumes qui pour les cas omis renvoyent au Droit 
écrit, comme Laon. En Païs de Droit écrit, 
c’eft Page de puberté , §. 1. Inft. quibus non e(l 
permiffum fiacere tefiam. Ar. 10. Mars 1682. fur 
Maine 455. juge que filles nobles âgées de dix- 
fept à dix-huit ans, ont pû tefter de 33000 liv» 
de mobilier , 8c non du tiers des propres , J. 
Aud. autre Ar. 23. Janvier 1741. en la Gr. Ch. 
au rapport de M. de Salabery, juge que dans la 
Coutume d’Anjou qui ne parle de l’âge pour 
tefter , il 11e faut fuivre celle de Paris ; mais la
dite Coutume d’Anjou , art. 244. qui donne aux 
majeurs de vingt ans la liberté d’aliéner leurs 
propres, Arr. notables.

Ainfi par argument tiré de Part. 293. de là 
Coût, de Paris, mineur âgé de vingt ans peut 
tefter des propres fiô ifs, lefquels à l’égard des 
teftamens ne font confidérés que comme meu
bles ou acquêts, c’eft un des points jugés par 
l’Arrêt de Jacq. Cholet, Avocat en la Cour. 
Ricard fur led. art. 293. mais v. Propres fic
tifs , n. 6.

6. Pour donner entre-vifs, vingt-cinq ans * 
leg. 163. de reg. jur. Paris 272. Auvergn. tit. 13. 
art. 1. 8c 2. Droit commun , Ricard des donat. 
part. 1. n. 157» mais v. Amiens ÿ Anj. Maine 5
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Norm. Cependant par Ar. du 26. Février 1610. 
jugé fur Poitou , que le mari mineur peut don
ner à fa femme , parce que telle donation n’efl 
confirmée que par mort , fuivant cette Coutu
me , Morn. part. 5. ch. 137. v. Poitou 212. 8c 
213. Cependant fuivant led. art. 272. celui qui 
fe marie , ou qui a obtenu bénéfice d'âge , peut 
à vingt ans accomplis difpofer de fes meubles, v. 
Defp. tom. 1. part. 1. tit. 14. fe£t. 1. n. 9.

7. Pour l’âge de difpofer , l’on confidére la 
Loi du domicile ; 8c pour ce dont on peut dif
pofer , celle des lieux où les immeubles font fi- 
tués, Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 105.

Nota. L ’Ordonnance de Blois, art. 28. qui 
permet à ceux qui entrent en Religion de dif
pofer trois mois après feize ans, s’entend des 
Coutumes qui le permettent, Ar. 3. Août 1627. 
Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 63. v. Ord. de 1735. 
art. 21.

A G E  N S.
1. Du Clergé, v. Edit Avril 1695. art. 50.
2. De Banque 8c Courtiers , v. Ordonn. 1673. 

tit. 2.
A Î N É ,  Aînejfe , v. Fief.

V . Le Brun desfucc. liv. 2. ch. 2. fe£t. 1. 

S O M M A I R E .
SECT. I. A  qui appartient le droit d'aînefé en Pais 

coutumier , & s’il ejl permis d'y préjudicier. 
Sect. II. Sur quoi ce prend ce droit.
S e c t . III. En quoi confifie ce droit.

Nota. Droit d’aîneffe n’a lieu en Pais de Droit 
écrit, Bret. fur H enr. tom . x. liv. 3. qU. 1. £n 
Païs coutum ier , v. la table du Coutumier gén. 
verbo aînelfe.

S e c t i o n  I»

A qui appartient le droit d'aînefé en Païs coutu
mier , & s'il e f permis d'y préjudicier.

1. N’a lieu qu’en directe , Droit comm. le Br. 
eod. liv. 2. ch. 2. feft. 1. n. 1. mais v. Amiens , 
Poitou, Anjou , Maine 8c autres. N’appartient 
qu’à un feul. Droit comm. mais v. Bar , Melun , 
Poitou, Tours, 8c autres.

La Coutume de Tours, art. 287. porte , qu 'en 
fuccejfion tant de noble que de roturier , repréfen- 
tation a lieu infiniment en tous degrés tant en ligne 
directe que collaterale , égal ou inégal dégré. Et 
fuivant l’article 282. entre nobles les fucçejjïons 
collatérales viennent ci l'aîné ou aînée , ou leurs 
repréfentans , £■  ny  prennent rien les puînés , fors 
en deux cas ; l'Un ? quand les puînés tiennent leurs 
partages enfemble indivifés , & que l'un d'eux dé- 
eede fans hoir procréé de fit chair ; l'autre , quand 
la juccejjion naît & procède du fiere aîné , ou autre 
purent chef de la ligne ou f ouche dont ils font def-
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Cendus, ou de teurfdits repréfentans ; laquelle fue- 
cejfion avenant audit dernier cas , tous les membres 
en font abbreuvés , & en aura l'aîné les deux parts 
& l'avantage , comme en juccejjion directe , & tous 
les puînés le tiers , c’eft-à-dire , conformément à 
l’article 260. de cette Coutume.

A l’égard du premier cas, cet art, 282. n’ex
plique pas comment fe doit partager la fuccef- 
fion d'un des puînés qui tenoient leur part indi- 
vife : mais recours à l’art. 263. qui l’explique.

La queftion eft de fçavoir comment, hors ces 
deux cas , fe fait le partage des propres des 
fucceffions collaterales entre nobles ; fi tous les 
enfans du fils aîné , ou de la fille aînée du chef 
8c fouche commune avec celui de cujus, qui par 
la repréfention excluent fans contredit les au
tres puînés defcendus de la fouche commune , 
ou leurs repréfentans, partageront entr’eux la 
fucceffion du defcendant d’un puîné qui avoit fa 
portion divife , fuivant l’art. 279. de la Coût, 
de Tours ; ou fi au contraire le teiil fils aîné » 
ou à fon défaut la feule fille aînée , c’eft-à-dire, 
le feul aîné defcendant de l’aîné d’aîné en aîné, 
du chef 8c. fouche commune avec celui de cujusT 
fuccédera pour le tout, 8c exclura les puînés de: 
fa branche , Pallu ne dit rien là-delfus.

D ’un côté , l’art. 282. dit : Entre nobles les 
fuccejfions collaterales viennent a l'aîné ou aînée „ 
ou les repréfentans ; 8c l’on peut dire que ces. 
termes, ou leurs repréfentans, marquent que la 
fucceffion collaterale entre nobles doit appar
tenir à l’aîné ou aînée , au défaut de mâles, ou. 
à tous les repréfentans de l’un d’eux, pour être 
fu b divife e entr’eux , fuivant l’art. 260» D’un 
autre côté , l’on dit que ces termes de l’art* 
2 oZ. pu le u r s  r e p r é je n ta n s  , ne fignifient pas que 
tous les repréfentans l’aîné , ou l’aînée de la 
fouche commune , doivent recueillir la fuccef 
fion collaterale ; c’eft le lèul aîné ou aînée " 
qui d’aîné en aîné repréfente la fouche com
mune , qui fuccede feul, & qui exclut tous les 
autres pûmes, comme il appert par ces autres 
termes de l’art. 282. 6* ny  prenn/nt rien ies u
nés. .• .îiixi ces termes, ou leurs repréjentans , ont 
ete mis au pluriel, rélativement à ces mots qui 

■> l'ainé ou l'aînée ; 8c parce que la, 
iction de cet article eft au pluriel, en ces ter

mes : Entre nobles les fuccejfions collaterales vien
nent̂  a l'aîné ou aînée , ou leurs repréfentans. Ou 
a nus ces termes, ou leurs repréfentans , au plu
riel, pour abréger la diction, 8c 11e pas dire 9. 
OU le repréfentant l'aîné , ou le repréj'entant l'ainéep 
ce qui, dit-on , eft démontré par ces termes du 
meme art. 282. qui luivent , & n'y prennent rien 
les puînés , fors en deux cas , lefquels font ex
pliqués dans cet article , 8c qui confirment la 
régie générale dans tous les autres cas ; de for
te que hors ces deux cas tous les puînés indé
finiment font abfoiument exclus des fucceffions
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collaterales. Mais enfin il faut fe déterminer à 
dire que les puînés defcendus du fils aîné de ia 
fouche commune , ne font point exclus par l’aî- 
ne ou 1 aînée defcendant du fils aîné de la fou
che commune , 8c que ces termes de l’art. 282. 
p* n y Prennent rien les puînés , s’entendent feu
lement des puînés du fils aîné de la fouche com
mune , qui font exclus par les repréfentans fa î
ne au aînée 8c qu’au moyen de cette exclu
sion les repréfentans l’aîné ou aînée partagent 
entr’eux la fucceffion d’un puîné de la fouche 
commune , ou d’un defcendant defd. puînés qui 
avoit fa portion à divis, fuivant fart. 279. qui, 
comme le dit Pallu fur ledit art. 279. n’eft point 
contraire à fart. 282. 8c en effet, il ne fert qu’à 
1 expliquer , 8c il leve toute la difficulté ; autre
ment il y auroit une contradiction évidente en- 
*re ces deux articles.

2. N’appartient pour l’ordinaire qu’aux mâ
les, le Br. eod. n. 2. mais v. Tours, Anjou 8c 
autres ; ainfi quand une Coutume appelle l’aî
né au droit d’aîneffe , la fille aînée , foit qu’elle 
ait des freres puînés ou non , n’y eft comprife : 
Sechs, fi la Coutume appelle en général l’aîné 
des enfans , le Br. n. 3. Et quand la Coutume 
parle d’aîné , s’entend de habili ad fuccedendum. 
Mol. fur Paris, §. 13. gl. 1. n. 27. Louet E, 7. 
Henr. tom. 1. liv. 5. qu.6o.

3: Enfans de l’aîné prédécédé prennent le 
droit d’aîne fie dans la fucceffion de l’ayeul , 
Droit commun ; quand même cet aîné n’auroit 
lai fié que des filles , Paris 324. Lalande fur O rl. 
305. M ol. fvir Paris , §. 13. gl. 3. n. 5. le B r. eod. 
n. 4. mais v. Troyes , Reim s , L ao n  , Nivernois.

4. Entre plufieurs petits-fils nés de diverfes 
filles, il n’y a droit d’aîneffe dans la fucceffion 
de f  ayeui : ils viennent par un milieu inhabile , 
le Br. n. 6. v.fupr. n. 2. 8c infr. n. 7.

5. Petits-fils même en renonçant à la fuccef
fion de leur pere prédécédé , ont fon droit d’aî- 
Jieffe en la fucceffion de i’ayeul, le Br. 11. 17.

6. Dans la fubdivifion du lot échu aux enfans 
de l’aîné prédécédé , il y a droit d’aîneflè en
je u x .  Sechs, fi l’aîné n’a laiffé que des filles , 
Paris 324. v. fupr. n. 2.

7- Dans la fubdivifion dans chaque branche 
des^petits-fils nés de diverfes filles, il y a droit 
d’aîneffe, le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. feft. 1. 
m 7. 8c B. de même des petits-fils d’une feule 
fille décédée avant fon pere , Auz. fur Paris 19. 
même dans les Coutumes , où le fils aîné du 
fils aîné a tout le droit d’aîneflè de fon pere 
fans diftinftion , comme Châlons, Nivernois , 
le Br. eod.

8. Dans la fubdivifion du lot échu aux enfans 
d un puîné prédécédé , il y a droit d’aîneflè , 
Poitou 290. Droit commun , contre Lalande 
*ur Orléans 305. Ce que difent L oyfel, inft. 
doue liv. 4. tit. 3. art. 79. 81 Brod. fur Paris
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13. n. 17. qu’en une fucceffion , il n’y a qu’un A i n e  
droit d’aîneflè , s’entend ou quand l’aîné fe 
tient à fon don , v. Clerm. 84. ou qu’il y a en- *ecx' 
fans de plufieurs lits, v. Melun 98. ou d’un pre
mier partage , non de la fubdivifion qui fe doit 
faire luivant les régies du premier partage , v. 
Dupleffis fur Paris 324.

9. Dans la fubdivifion du lot échu aux petits- 
fils de l’aîné ou d’un puîné, il y a droit d’aîneflè 
entr’eux , quand même ils auroient renoncé à 
la fucceffion de leur pere , contre le Br. eod. n„
17. Nec obflat, que le droit d’aînefle n’a lieu 
qu’à titre d’héritier , Brod. fur Louet, D. 44. 
parce qu’il ne s’agit pas de la fucceffion du pe
re , mais de celle de Payeul.

10. Entre jumeaux, droit d’aîneflè appar
tient au premier né , Maichin , la Peyrere , A.
33. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. feft. 1. n. 9.
Dans l’incertitude, il doit être partagé entr’eux,
Faber , le Br. eod. n. 9. contre Cujas, qui dit 
que , mutuo concurfu J'efe impediunt & neutri de- 
betur , 8c contre Mol. qui dit qu’au défaut de 
toutes fortes de preuves 8c de conjectures , le 
fort en doit décider.

En ce cas d’incertitude , fi l’un des jumeaux 
prédécéde fans enfans , fa portion appartient à 
l’autre , jure non decrefcendi, a caulè de la con
jonction naturelle Sc légale , Tiraq. le Br. eod; 
n. 10.

11. Per confequens matrimonium non confequi- 
tur jus primogeniturre , rejpeclu legitimorum quibus 
jus ejl qu ce fi tum , nifi fintfilice , Mol. fur Paris „
§. 13. gl. 1. n. 34. 8c 35. Carond. liv. 2. rép.
31. la Peyr. A. 47. Auz. fur Paris 13. contre 
le Br. eod. n. 15. v. Brod. fur Louet, D. 52. 
qui rapporte ce que dit M. le Préfident Forger 
au Barreau.

12. Droit d’aîneflè n’a lieu en douaire , Pa
ris , 250. Droit commun , Brod. D. 44. Carond» 
liv. 3. rép. 54. Coq. qu. 255. le Br. eod. n. 18.
8c liv. 2. ch. 5. feft. 2. n. 53. mais v. Eftampes,
132. Valois , 112. Melun ? 98. Ar. 16. Avril 
1677. J. Pal. juge fur Senlis, que le douaire fe 
prend indiftin&ement fur les fief:; propres par 
la fille du premier lit , au préjudice du préciput 
de l’aîné du fécond lit ; v. Ricard de Senlis, 175. 
v. infr. n. 17

Aii contraire le douaire préfix des enfans du 
fecffnd lit , en ce qu’il excède le Coutumier , 
ne fçauroit préjudicier à l’aîné du premier l it , 
parce que le pere , dans le contrat de fon fé
cond mariage . ne peut préjudicier par fa libé
ralité , au droit acquis par l’amé du premier 
lit ; mais s’il y a plufieurs enfans, les uns héri
tiers, les autres douaniers, api es que les douai- 
riers^uront pris leur portion fans droit d’aînef
fe l’aîné héritier prendra fon droit d’aîneflè 
avec fes freres héritiers, Ren. du douaire, cffi.
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i .  13. N’a lieu en continuation de communauté, 

Orléans, 216. Droit commun, le Br. des fucc.
• liv. 2. ch. 2. fed. 1. n. 18. Rie. fur Paris , 242. 

v. J. Pal. tom. 2. pag. 988. fur Anjou Sc Maine; 
v. Ren. de la communauté , part. 3. ch. 7. '

14. Quand l’aîné pourfuit fa légitime contre 
un puîné , il a fes préciput Sc droit d’aînefTe en 
entier, par l’effet de Paûion révocatoire , le 
Br. eod. n. 19. 20. 8c 21. v. Ar. 14. Avril 1654. 
J. Aud. Soëf. tom. 1. cent. 4. ch. 63. v. infr. n.
16. Mais contre des étrangers il doit avoir feu
lement la moitié de fa portion afferente , tant 
dans fon préciput & droit d’aîneffe dans les 
fiefs, que dans fa portion égale dans les rotu
res , Ar. 30. Août 1664. le Br. eod. v. Mol. fur 
Orléans 216. anc. Coutume , Chop. fur Paris, 
lib. 2. fit. 3. n. 12. v. Legs , part. 2. fed. 15. n.
I. v. Noces, part. 1. fed. 5. n. 1. Mais quoique 
les premiers donataires d’entre les étrangers 
foient les donataires du fie f, néanmoins l’aîné 
prendra fa légitime fur les derniers , le Br. eod. 
v. Donation , part. 1. fed. 4. art. 34.

15. Il eft plus permis de préjudicier au droit 
d’aîneffe dans les Coutumes de Picardie que 
dans les autres, à caufe des avantages exceffîfs 
qu’elles font aux aînés, Bfod. fur Louet, P. 24. 
le Br. eod. liv. 2. ch. 2. fed. 1. n. 22. Scfuiv. Le 
pere peut ordonner partage égal des fiefs ac
quêts , Ar. 2. Janv. 1623. en interprétation d’A
miens , 57. le Br. eod. n. 31. J. Aud. Bard. Brod. 
P. 24. v. Ar. 22. Avril 1686. fur Saint-Quentin,
J. Pal. v. Peronne , 107.

Orléans , 91. permet de ftipuler dans l’acqui- 
fition du fief, qu’il fera partagé également ; 
ruais v. le Br- eod. n. 35. 8c L alande fur ledit 
artic le .

Dans les autres Coutumes, il efc permis d’é
tablir l ’ordre du partage égal par le titre d’in
féodation , nam jeudi fubjlantia in folâ fideliîate 
conjîjlit, ccetera vero dépendent h paclis & tenore 
invefiitum , Mol. le Br. eod. n. 34. v. infr. fed.
3. n. 3. mais le pere 11e peut préjudicier au droit 
d ’aîneffe par difpofition entre fes enfans, hoc 
non judicio ejus ad eos pervenit , fed principali 
providentiâ , /. 22. $. I. de adopt. & emancip. le 
Br. eod. n. 30. v. Bouilenois , queft. mixt. qu. 
21. v. infr. fed. 3. n. 3. cependant il peut con
vertir le* fief en roture du confentement du Sei
gneur , ou par échange , Moi. fur Paris, §. 13. 
gl. 3. n. 23. le Br. eod. n. 36. v. infr. fed. 2. n. 2.

16. Le pere ne peut de lui-même transférer 
îe droit d’aîneffe , même du confentement de 
faîne mineur, ni même majeur, quand il le 
fait dans le te ms de fa mort & par teffamentj 
mais il le peut par donation entre-vifs du con
sentement de l’aîné majeur , le Br. des fucceff. 
ïiy. 2. ch. 2. fed. x. n. 37. & fuiv. même au der- 
311er des puînés, le Br. eod. n. 41. contre T i- 
raq.. Cependant v. Al  31, Juillet £$68. Morift
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ad l. 22. de adopt. & emancip. Auzaii. fur Paris , 
I3* rapporte Ar. 14. Avril 1616. qui juge que la 
rénonciation au droit d’aîneffe par l’aîné Prê
tre , en faveur d’un puîné , par fon contrat de 
mariage , du confentement des pere St mere , 
eft nulle. Auz. liv. 2. ch. 31. Louet St B.rod. E„ 
7; f  infr. n. 25. 8c fi l’on veut fruftrer le droit 
cl ameffe par donation de ibmme de deniers à un 
puîné, l’adion utile révocatoire a lieu , non 
pour donner feulement à l ’aîné fa légitime na
turelle , mais pour révoquer la donation jufqu’à 
concurrence du droit d’aîneffe en fon entier , 
l’aîné au furplus ayant fa légitime fur les autres 
biens ; le Br. eod. n. 42. St 43. fait voir que c’eft 
ce qui a été jugé par l’Arrêt du 14. Avril 16^4. 
/. Aud. v.fupr. n. 14.

Un pere ne peut même fubftituer ce qui corn- 
pofe le droit d’aînefié , Tiraq. le Br. eod. n. 44. 
mais v. Exhérédation , part. 1. fed. 5.

Et l’on ne peut oppofer au fils qufrevendî- 
que fon droit d’aîueffe, qu’il eft tenu des faits 
de fon pere ; la contravention aux Loix fondées 
fur l’intérêt public étant abfolument nulle ,'îe  
Br. eod. n. 45. v. Mol. confil. 45. n. 3. Brod! Hé 
14. Mais 11 le pere a tiré quelque profit de fa 
contravention , l’aîné doit contribuer à la refti- 
tution, comme aux autres dettes , le Br. eod. 
v. Dettes, fed. 3. dift. 2.

17. L ’aîné donataire ou légataire uiiiverfel
tau part avec préciput dans la légitime de fes 
pûmes : isecus , s’ils font douairiers , le Br. eod. 
n. 28. & liv. 2. ch. 5. fed. 2. n. 55. car le douail 
re eft préféré au préciput de i’aîné, Ar. 16. 
Avril 1677. J. Pal. contre Ar. 7. Septemb. 1640! 
Auz. fur Paris, 17. v. Jupr. n. 12. mais files puî
nés font héritiers , le préciput de l’aîné n’enfx: 
pas meme dans la malle pour comoofer la lésA 
time des puînés, le Br. des fucc. liv 2 ch 7 
fed. 1. n. 29. ‘ °

18. Dans la Coutume de Melun qui art 80.

P 0 fèf™ „trp L a?m1 e 4 raîné ■ “  “  Pe»,'dî£
ta, PC W f f  f  g ’ Al'- 3- Fév- fur Me. 1111195. Soef. tom. r. cent. 3. ch. 61.
le f r nblT j T e r,en° nce & fe tient à fon don, 
Paris n !1e-fle n eft ddvolu au fécond fils , 

ans, 27. Droit commun, le Grand fur Troyes,
'4* & ’ 3*o. 25. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. fed.
• n. 47. 8c 48. 8c liv. 3. ch. 8. fed. 2. n. 74. & 

ftuv. Lalande fur Orléans , 349. Secùs. s’il re
nonce gratuitement , Mantes , 31. le Grand,

A~^aî:!ĉ e > €°d- le Br. eod. contre Paris, 310.
& Orléans , 339. r. Clermont , 84.

Dui^eii- iur Paris, 310. préfuppofe que 
 ̂ 1 • 3IO» ne parle que de l’aîné , non plus

que le 27e. Tourne t ,  eod. dit qu’il né peut s’en- 
tendre oe la renonciation de l’aîné ; mais Au» 
zanet fur le même art. 310. dit qu’il s’applique 
egalement au punie qu’a l’aine ; de même le 
Br. des fucc. liv. 2, ch. 2. fed. 1. 11.48. & dit,

n. i.  dit, que 
tiers, à caufe de ces 

8c 16. enfans yènans a la

A I N
qu L eft conçu en termes généraux ; cependant 
f  J* f°  * n;' 97* & 98. d it, que Paris, 310. ne 

} f lu„s en êndie de la renonciation pure 8c fim- 
pie d uTn deux puînés, v. infr. n. 20.

, a ^eftion comment fe régie le droit de 
f  c aas, ia Coutume de Paris, quand il y a 

oc pûmes , 8c que l’un renonce , eft difficile
&  tort controverfée.. ~

Mol fur Paris, §. r5, gp 4
I ame doit avoir les deux 
termes de Paris, 15

5 ûi.d°Dent s’entendre d’une adition 
aaudkoueffeaueH e : n. 4. n. 4. 8c
II du qu il en eft de même , fi ia fille dotée a

’ isam ex duo apparuit de caufâ jufiâ do- 
P_arentes dotafjent eam de. fuis feu- 

ü • Ufi ’ nonp0J]et primogenitus conqueri fe preero- 
SMiva primogeniturce fraudatum & ad æqualitatem 
ye.actum j igitur non debent fecundogeniti a primo- 
genito exigera , quod eis in converfo non ejjent prœf 

& dict. n. 6. il dit auffî qu’il en eft encore 
ce meme , quand les pere 8c mere ont donné à 
■1 un des deux puînés en meubles, ou en rotu- 
*cs, autant ou plus que fa portion, 8c qu’il re
nonce pour s’en tenir à fon don.

Brod. fur Paris, 15. n. 8. dit, qu’il faut que 
les^enfans ftfient non-feulement habiles à fuc- 
ceder , mais auffi qu’ils viennent à lafucceffion, 
qu’ils foient héritiers 8c fuccédent actuellement; 
de forte que fi de deux puinés l’un renonce pu
rement 8c fimplement, ou que la fille ait re
noncé aux fucceffîons à écheoir moyennant fa 
dot, ils 11e font nombre.

Carond. fur Paris, 15. d it, que fi l’un des en
fans , quoiqu’avantagé , renonce , il ne fait nom
bre ; il promet de traiter plus amplement cette 
queftion fur les fucceffîons, ce qu’il n’a fait.

Le Br. des fucc. liv. 3. ch. 8. feft. 2. n. 70. 8c 
fuiv. d it, qu’il eft de l’avis de Dumoulin , dans 
le cas de la renonciation pure 3c fimple d’un 
ües deux puînés, 8c liv. 2. ch. 2. feft. 1. n. 97. 
8c 98. il dit, qu’il eft clairement décidé par 
Paris, 15. que Paris, 310. peut s’entendre de 
la renonciation de l’aîné , 8c non de la renon
ciation pure 8c fimple d’un des puînés , qui di
minue le nombre des enfans venans à laTuccef- 
f  °n ; mais il ajoute que cela fouffre exception, 
3 l’égard de celui qui renonce pour s’en tenir à 
-a donation précédente , parce qu’il doit faire 
nombre, ayant eu fa part, ou la valeur.

Auz. fur Paris, 16. d it, que l’on tient com
munément qu’il faut confidérer le nombre des 
enfans au jour de l’ouverture de la fucceffion , 
qu ainfi rabftention ou renonciation n’y fait 
rien ; que fi c’eft l’aîné qui renonce , les préro
gatives d’aîneffe demeurent éteintes ; mais que 
quand de trois enfans l’un des puînés renonce , 

portion de l’autre puîné héritier eft égaie à 
veiie de l’aîné ; que cela paroît contraire à l’ef-
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prit de la Coutume , ce qui eft à propos de ré
gler fur les art. 15. 8c 16. ou plutôt fur le trois 
cens dixièmes.

Dupleffis fur Paris, 15. 8c 16. dit, qu’on tient 
que le puîné qui renonce ne fait nombre ; mais 
que ce feroit une voie ouverte d’avantager fon 
fils aîné , en lui faifant des dons confidérables 
en deniers ou rotures , qu’à fon égard il tient 
que par ces mots, venans à la JucceJjïon , la Cou
tume marque, qu’elle ne veut compter ceux 
qui font exclus de la fucceffion , ni ceux qui 
renoncent, nullo dato\ mais leulement ceux qui 
renoncent pour s’en tenir à un gros don.

La note marginale fur Dupleffis, eod. dit,, 
que le puîné qui renonce fait nombre indiftinc- 
tement , à caufe de l’art. 310.

Lalande fur les art. 89. 8c 90. d’Orl. tient que 
la renonciation d’un des deux puînés dans cette 
Coutume , n’augmente le droit de l’aîné , à 
caufe de l’art. 359. qui eft comme Paris 310. 
parce que les art. 89. 8c 90. ne difent, venans à 
la fucceffion , comme Paris , 15. 8c 16.

Nota, l’on peut répondre à l’avis de Duplef
fis , que fi la fille eft dotée en biens nobles , 
comme il eft permis de le faire, fuivant Dumou
lin , mais v. infr. n. 21. 8c qu’elle faffe nombre 
en fe tenant à fon don , l’aîné fouffre un double 
préjudice , s’il eft égalé au puîné dans les fiefs 
qui relient à partager.

Le parti le plus fage eft de donner feu lem ent 
la moitié à l’aîné , un quart au puîné héritier 3 
.& l ’autre quart pour la portion de l’autre puîné 
qui a renoncé , en fe tenant à fon don , doit 
être fubdivifé entre l’aîné 8c le puîné héritiers ? 
v. infr. n. 22.

21. Quand le fils aîné a été marié comme fils 
aîné & principal héritier , le pere ne peut alié
ner fes fiefs au préjudice de fon aîné , Auz. fur 
Paris, 13. not. en colomne , ni faire un prélegs 
dans les Coutumes qui le permettent, ni autre 
difpofition en faveur des puînés qui diminue le 
droit de i’aîné ; mais la difpofition tiendra au 
préjudice des autres puînés, Ar. 17. Déc. 1641. 
Auz. fur Paris , 15. not. en colomne.

22. Pere 8c mere qui ont plufieurs fiefs, peu
vent donner un fief entier , qui n’eft le princi
pal de la fucceffion , à l’un de leurs puînés, fauf 
à l’aîné , en prenant la qualité d’héritier, ou fe 
reduifant à fa légitime , à prendre fur les autres 
biens du donateur la récompenfe de lâ  portion 
avantageufe qu’il devoir avoir comme aîné dans
le fief, Ar. 7. Septembre 1630. Auz. fur Paris, 
13. not. en colomne ; mais, en ce cas, s’il n’y 
aveît que deux puinés, dont l’un eût renoncé en 
fe tenant à fon don, l’aîné n’auroit dans les 
biens nobles extans que la moitié ; car il fuffit 
qu’il foit indemnifé , 8c trouve fa part avanta
geufe , foit par l’aêtion révocatoire ou autre
ment; mais il doit .avoir le choix de Pua ou de
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A î n é , l ’autre , c’eft-à-dire , de prendre fa moitié , 

tant dans les biens nobles extans, que dans ceux 
donnés au puîné qui a renoncé ; mais en ce cas 
il fera tenu de l’indemnité du puîné renonçant, 
comme d’une dette de la fucceffion , v.fupr. n. 
2 0 . in fin.

23. En cas de donation univerfelle par contrat 
de mariage à tous les enfans à naître , l’aîné a 
droit d’aînefle dans les biens nobles, Ar. 14. 
Août 1629. Auz.fur Paris, 13. not. encolomne.

24. Entre enfans fubftitués à leur pere , en 
termes colleftifs, même par un étranger ou col
lateral , il y a droit d’aînefle , Auz. fur Paris , 
13. Boug. F. 3. Seciis, en fideicommis fait no mi
nât im , Rie. des fubftit. part. 1. n. 582.

25. L ’aîné Eccléfiaftique ayant renoncé à fes 
droits d’aîneflè , 8c autres fucceffifs du vivant du 
pere , & ratifié depuis le décès du pere par 
tranfaftion , moyenant augmentation de pen- 
fion , 8c une fomme à une fois payer beaucoup 
au-deflbus de la j ufte valeur de fes droits, n’eft 
reçu à réclamer, Ar. 20. Fév. 1623.'Auz. fur Pa
ris , 15. not. en colomne , v.fupr. n. 16.

26. Lorfqu’il n’y a que filles, le pere ne peut 
donner a l’ainee le droit d’aîneffe,ne quidem par 
contrat de mariage , Ar. 3. Juill. 1563. Auz. fur 
Paris, 19. x

27. Terres nobles données par un collateral 
au mari, a la charge qu’elles n’entreront en fa 
communauté , mais qu’elles appartiendront en
tièrement au donataire , même à les hoirs de 
fon côté St ligne , 8c qu’en cas que le donatai
re vienne à décéder fans enfans, 8c les enfans 
de fes enfans fans enfans infiniment, elles ap
partiendront à d’autres perfonnes , doivent être 
p artagées par les enfans du donataire dans fa 
fucceffion , avec droit d’aînefl'e, fuivant les Cou
tumes des lieux ; parce que quand la fubftitu
tion eft faite novijfimo morienti, avant le cas de 
la fubftitution , l’on conferve à chacun jus legi- 
timarum hereditatum , leg. 37. de vulg. & pupill. 

fubftit. Ar. 13. Juillet 1617. Les puînés difoient 
qu’ils tenoient leur droit, non du chef de leur 
pere , ni en vertu de la Coutume , mais de la 
donation 8c fubftitution. Auzanet, liv. 2. ch. 59. 
v. Subftitution , part. 2. feft. 4. dift. 1. v. Pro
pre fubftitution.

28. L ’aîné prend fon droit d’aîneflé fur la 
portion des filles, qui par leur contrat de ma
riage ont renoncé Amplement aux fucceffions à 
«cheoir des pere St mere, Confiant, Bouch. fur 
Poitou , 290. n. 59. Seciis , fi les renonciations 
font faites en faveur des mâles, Ar. 23. Déc. 
1619. Auz. liv, 2. ch. 5.
. 29- Dans la Coutume de Paris 8c autres, les 

biens nobles fe partagent avec droit d’aînefîe , 
îant entre nobles que roturiers. Mais v. Poitou, 
289. Marne , 238. Anjou , 222. Tours, 260. 
p i  et. 541. la Rochelle, 54, Xainronge ,9 1 ,
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Angoum. 87. la Marche , 213. Berry, tit. 19, 
art. 31. Dans ces Coutumes, droit d’aînefle n’a 
lieu qu’entre nobles 8c dans les fucceffions no
bles ,Jrors le cas de la quarte mutation , v. Poi
tou 280. v. Boucheul fur ledit art. 8c fur les art. 
286. 8c 289. Les defeendans 8c repréfentans la 
femme noble , qui a époufé un roturier , ve
nant à une fucceffion- noble , partagent noble
ment; mais la fubdivifion entr’euxfe fait roturiè- 
rement8cfans droit d’aînefl'e, Ar. 13. Juil. 1740. 
fur la Coutume du Maine , Ar. notables.

S e c t i o n  I I .

Sur quoi fie prend ce droit.
V. le Brun des fucc. liv. 2. ch. 2. fe<ft. 1.
1. Quand il 11’y a qu’un fief dans la fucceffion,

confiftant en un feul manoir , fans autres biens, 
le Br. n. 25. tient que , foit que le Château fois 
considérable ou non , il faut faire partage féo
dal du fief, dans lequel l’aîné ait fa part avan- 
tageufe ; l’on ne doit détruire ce droit, en cas 
de néceffîté , que par dégrés ; Rie. des donat. 
part. 3. n. 1035. tient au-contraire que , quanti 
le fief eft fi peu confidérable , que la part des 
puînés fe réduit à rien dans un partage féodal 
il faut faire un partage égal, v. Paris ,17 . *

S’il y a d’autres biens, le fief confiftant en 
un feul manoir doit appartenir à l’aîné , Ar. 7. 
Septembre 1571. pour le fief du Crucifix S. Jac
ques , le Veft, ch. 115. Ar. 21. Juillet 1608 
1 rançon fur Paris, 17. Brod. fur le même art. 

le Br. eod. n. 26. v. Ar. 12. Avril 1588. TronçJ 
eod. enfin le Br. eod. n. 27. d it, que Paris, 17. 
doit s’entendre d’autres biens qui foient de fi 
Peu de v a le u r, qu ’il foit toujours vrai de dire 
qu il n y  a qu’un f ie f  dans la fucceffion. * *

2. Il n’y a droit d’aîneflé fur roture prife en 
contréchangé pour un fief, il ne fe fait poin“  
de iubrogai.cn des qualités intrinfeques Mol

i , ,  . 273- pas même quand
fa?né u r è n L u r leC!lange ’ .aur° it ffiPuW <1™r ! fou droit d’aîneflê fur ce.îe io-
,1  ’ 1 des filcc- Uï- »• ch. a. feft. n.
t?," v" zz‘ 1607• & Ar. l l - Août 1613. 
En cas d acquifition , Brod. S. io. v.fupr. feft.
ï. n* I5*

3- L «mé a droit d’aîneflé dans le fief acquis 
& non payé , Mol. fur Paris, 18. gl. un. n. u .  
ians payer plus de la dette , le Br. eod. n. es. 
v. le Pr. cent. ï. ch. 37. v. Dettes, feft. 3. dift, 
2. n. 2. 8c 3.

4; Si le fief a été vendu par le pere , il n’y a 
droit d’aîneflé fur le prix dû , le Br. eod. n. 54. 
pas même quand l’acquéreur n’auroit pas pris 
pofléflion avant la mort du pere , le Br. n. 58. 
ou que le pere aurait vendu à la charge du dé
cret 9 qui n’auroit été fait qu’après fon décès,

Arrêt
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•Arrêt fans datte, le Pr. cent. 1. ch. 37. Sc Ar. 8» 
Janv. 1576. Tronç. fur Paris, 310. Guer. fur le 

" n ° ' ecns<>  ̂ vendu depuis la mort,
ou avant partage, le Br. eod. n. 54.
je ailr | ue ia faculté dure , le fief acquis par 

de rachat , fe partage avec 
10 n aine é̂ -> Ren. des propres, ch. 1. feft. 
môr" * V ’ ^ f1 *e rachat fe fait après la 
r L ’ *01t avant ou après partage , l’aîné con- 
üv 2 h r̂0!î: d’aînefiè fur le prix , le Br. eod. 
ça ‘ Zi - u‘ 2- 1. n. 55. contre Carond. en

oblerv. vert, aîné , v. Louet, D. 30. mais 
e Per ehr retiré pour lézion , après la mort 

u pere ’ ies enfans partagent le prix égale- 
r ^ Y ls °Ptent de fnppiéer , le fupplé- 

p„ ffira fourni par portions égales, Mol. fur 
ti'!s ’ 9* gl. un. n. 31. le Br. eod. n. 55.

 ̂ en du fief engagé , retiré par le Roi, 
aime lu fief acquis par le pere à faculté de 

Y Cila!: ? Ar. 15. Juillet 1589. le Pr.cent 1. ch. 
V ’ ,n; 6* contre Louet 8c Brod. D. 30. Bacq. 
-s  dr. de Juft. ch. 12. n. 19. 8c Guer. fur le Pr. 

f . flpi difent que cet Arrêt a jugé quele re-
t,rait ,du fief engagé fe faifant après la mort , 
Y ? e n’a droit d’aîneffé fur le prix; le fentiment 

fJs la Pr. doit prévaloir , comme le plus confor- 
rae aux principes, le Br. eod. 11. $6.

Mais fur le fief que le pere a vendu , s’il dé- 
ccl2 pendant le tems de la grâce , l’aîné a fon 
afmt d'aîneffe , il le peut retirer, 8c fi fes puî- 
neŝ  y veulent auffi rentrer , iis ne contribuent 
qu a proportion de l’émolument Argum. leg. 
I 5 -de diverf. reg. jur. M ol. fur Paris , ï 8. gl.
un. n. 29. L alande fur O rléans , 89. Sc 90. Tiraq. 
le Br. eod. n. 57.

6. Si le fief eft licite après la mort du pere 
avec des co-propriétaires étrangers, 8c à eux 
adjugé , l’aîné conferve fon droit d’aîneffé fur 
le prix appartenant à la fucceffion du pere ,par- 
f,e flh’en licitation le prix fuccéde au lieu de 
1 héritage, l. 78. $. 4. de jur. dot. le Br. eod. 
ev. 2. ch. 2. feét. 1. n. 58. 8c s’il eft adjugé aux 
enfans , l’aîné n’aura pareillement fon droit 
ô aînefié , que fur la portion qui appartenoit à 
ïa fucceffion , Arg. dicl. §. 4. le Br. eod.

7. En cas de bail de fief à rente foncière par 
-e pere , l’aîné n’a droit d’aînefiè fur la rente , 
ïi le pere n’a retenu la fo i, le Br. eod. n. 39. 
mais v. Orléans , 93.

0. En cas de confbiidation ou réunion de la 
K>iUie avec la cenfive , v. le Br. eod. n. 60. juf- 
qu au 69. où il donne pour principe pour la 
de ci lion de toutes les efpèces en cette matière, 
que quand une même perfonne devient pro- 
pn^taiie de la cenfive 8c de l’héritage cjui en dé- 
f  eîdG »  ̂ s’en fait une réunion de plein droit, 

,10ture, Pe partage à l’avenir comme fief ,
Y n y a ’ ? l’inftant de l’acquifition, déclara-

11 contraire, v. Réunion.
Première Partie,

À I N 17

S e c t i o n  I I I .

En quoi conftftte ce droit

V. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. feô. 1.
1. Fiefs de dignité ne fe divifent, Anjou 27SL 

né peuvent être démembrés , Ar. 18. Juillet 
1654. pour le Duché de Chevrcufe ; mais il eft 
ciiuécompenfe aux autres enfans, le Br. n. 70. 
71. s’il n’y avoit d’autres biens, iis en pour- 
roient demander la clivifion ; il n’y a que le Ro
yaume qui foit abfolument indivifible , Mol. fur 
Paris, §. 19. n. 6. le Br. n. 71. 71. v. Lodun. tit. 
28. art. 1. v. Edit Mai 1711. qui fixe le prix des 
Duchés au denier 25. du revenu, Ner. tô n. 2. 
v. F ief, feft. 1. n. 1.

2. li y a des Coutumes où les fiefs appartien
nent en entier à l’aîné , S. Quentin , 33. Noyon,
2. 8c 3 .8c autres Coutumes, à la charge du quint 
à vie aux puînés, v. Quint.

3. On peut établir dans un titra d’inféoda
tion , que l’aîné aura tout le fief, fans récom- 
penfe aux puînés ; même par contrat de maria
ge , fauf la légitime des puînés : Seciis, des fti- 
pulations d’exclufion de repréfentation contre 
l’intérêt public , le Br. eod. n. 72. v. fupr. feft»
1. n. 15.

4. Dans les Coutumes qui donnent principal 
manoir 8c part avantageufe dans chaque fuccef
fion de pere Sc m ere , v. Paris , 15. B lo is , 143. 
Ce qui eft le plus régu lier , s’il n ’32 a qu un feul 
f ie fe o n q u ê t , &  deux m anoirs , l ’aîné les doit 
avoir tous les deux ; s’ il n’y a qu’un manoir , il 
doit avoir un arpent pour un fécond manoir , 
Mol. fur Paris, §. 18. n. 4. le Br. n. 73. contre 
Rie. fur Senlis, 126. 8c s’il n’y a point du tout 
de manoir, il aura deux arpens de terre pouf 
les deux manoirs, Mol. eod. le Br. n. 73. contre 
Brod. fur Paris, 15. n. 4.

5. Dans les Coutumes qui ne donnent qu’un 
principal manoir dans les deux fucceffions, mais 
dans chacune la part avantageufe , v. Dreux , 3» 
Châteauneuf, 5. cela doit s’entendre du pere 
8c de la mere communs, non au refpeft des frè
res confanguins ou utérins, Mol. fur Dreux *
3. v. Aux. 55. qui ne donne qu’un droit d’aîuef- 
fe dans les deux fucceffions.

Dans ces Coutumes, l’aîné ayant pris fon pré- 
ciput dans ia fucceffion du prédécédé , peut le 
quitter pour le prendre dans la fucceffion du 
furvivant, Châteauneuf, 5. 8c s’il a freres ger
mains, confanguins, ou utérins, il a Je choix 
de les prendre en l’une ou en l’autre fucceffion 
fans récompenfe ; en quoi il peut préjudicier à 
fes freres du premier ou du feèond l i t , le Br. 
eod. liv. 2. ch. 2. feft- 1. n. 74. 8c 76.

6. Aîné a autant de droits d’aînefiè qu’il y a 
de Coutumes, où le défunt a laifl'é des fiefs , 
Droit-commun ; ce qui 11e s’entend des difîé-
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rentes Coutumes locales, ou Bailliages en mê
me Coutume générale, Mol. fur Anjou, 223. 
du Pineau fur le même article , Loyfel, liv. 4. 
tir. 3. régi. 20. Chop, fur Paris, lib. 1. tit. 2. n. 
14. in margine, Lalande fur Orl. 89. 8c 90. le Br. 
eod. n. 77.

7. Outre les diftra&ions portées par Paris, 14. 
l ’on diftra.it auffi du principal manoir, les droits 
de fief ou de cendre , la juftice 8c le patronage, 
8c l’aîné ne les peut garder en entier, même en 
récompenfant, le Br. eod. n. 79. 8c 80. v. infr. 
n. 12.

Quant au patronage , Chop. fur Anjou , lib. 
1. cap. 33. n. 6. tient que fi dans les préclôtures 
de l’aîné , il y a Chapelle avec revenu , le pa
tronage ne fera compris dans le préciput, mais 
fe réglera comme les autres biens nobles ; 8c fur 
Paris, lib. 1. tit. 2. n. 14. il eft d’avis contraire. 
La Peyr. A. 41. eft du premier avis, mais P. 10. 
il tient avec Maich. tit. xi. art. 3. ch. 1. pag. 
330. qui cite Carond. fur Paris , 14. que quand 
le patronage eft annexé à un fief , l’aîné feul 
doit présenter au bénéfice pour éviter la confù- 
fion 8c le détordre ; mais Carond. n’en dit rien, 
v. infr. n. 12.

Les pigeons, poiffons 8c lapins dans l’éten
due du préciput font à l’aîné fans récompenfe , 
Brod. fur Paris, 14. n. 4. Carond. & Rie. furie 
même article.

8. Dans la Coutume de Paris, s’il y a manoir 
fans enclos en fief , 8c y a terres adjacentes , 
l ’aîné aura le manoir fans arpent de terre , le 
préciput ne fe prenant que far le fief, Brod. fur 
Paris, 13. n. 26. & l’arpent 11e fe prend que 
dans l’enclos ou jardin joignant le m anoir , & 
non fur les terres labourables, v. Paris, 13.

Les armes deftinées pour la cîéfenfe du Châ
teau font partie du manoir , Ar. 16. Fév. 1547. 
Rie. fur Paris ,13 . Auz. fur le même article ;de 
même des ornemens de la Chapelle , Bouchel, 
verb. AînefTe, pag. 109. v. Meubles.

S’il n’y a manoir, mais terres en fief, l’aîné 
peut bien choifir un arpent en vigne ou pré , 
mais non un arpent où l’on a conftruit un mou
lin ; il en doit choifir un auquel la fuperficie 
11e faiTe pas changer la qualité , le Br. desfucc. 
liv. 2. ch. 2. feft. x. n. 81. Ainfi il ne peut pren
dre un arpent où il y a une carrière ouverte ; 
ni un arpent en bois, fi toute la terre , ou plus 
grande partie, ne confifte en bois, qui font con
fédérés comme fuperficie ajoutée au fond , Mol. 
far Paris, §. 18. n. x. le Brun , eod. n. 81. v. Su
perficie.

Le créancier fubrogé aux droits de l’aîné ne 
peut exercer ce choix , étant primario & per f e , 
un droit honorifique , Mol. fur Paris, $.16. gl. 
ntt. n. 3. le Br. eod. n. 82. v. Normandie , 345.

L aine ne peut varier dans le choix du ma- 
MOir , s’il n’eft évincé , fans avoir fçu la caufe

A  J °
d’éviéHon , 8c en cas qu’il l’ait ignorée , il 
pas obligé d’attendre ï’évidtion , Mol. fur Paris, 
§• 16. gl. un. n. i i .  mais dans le cas de quelque 
diminution feulement, comme par rente fon
cière , quoiqu’il l’ait ignorée , il 11e peut varier,, 
le Br. eod. n. 83.

Pour me (lire r l’arpent, il faut fe fervir de la 
mefure de la Jurifdiiîion où eft le fief ; 8c fi il 
eft fous diverfes Jurifdiêtions, il faut avoir égard 
à la mefure de la Jurifdiétion où l’arpent eft fi- 
tué ; elle fe prend depuis l’entrée de l’enclos ou 
jardin , finon depuis le bord du fofîé , 8c hoi*s 
d’icelui , ce qui a lieu dans les Coutumes qui 
donnent le vol du chapon , Mol. fur Paris ,
18. n. 5. Ar. 7. Septembre 1572. Tronc, fur Pa
ris, 13. 8c s’il n’y a enclos ni foflé , 011 met la 
chaîne au pied du mur du manoir , le Brun „ 
eod. n. 84.

9. Héritage noble fe partage noblement en 
toutes fucceffions nobles roturières ; mais v„ 
Troyes, 14. Tours,„ 298. 299. 300. 315. 316. 
Poitou , 280. Maine , 270. 271. 272. 273. 274. 
8c 296. Anjou , 252. 253. 254. 255. 256. v. fur 
lefd. art. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. feêt. 1. n. 
88. 8c fuiv.

10. Quant à la part avantageufe,ou plus gran
de portion , rien n’eft réglé plus diverfement, 
v. les Coutumes.

xi. Quant au droit de parage , v. Norm.Mai
ne , Anjou , Tours, Poitou , v. le Brun , eod, 
n. 101.

12. Droits de fieffe partagent entre les en- 
fans à proportion du fief, le Brun , eod. n. 102., 
de même la Juftice , Mol. fur Paris, §. 16. n. 
24. le B r. eod. n. 102. Secus, des Juftices ro tu 
rières tenues à cens & rente , v. Lalande fur 
Orl. 90. Mais Juftice noble ou roturière eft in- 
dividue , doit être exercée au nom commun de 
tous les propriétaires , 8c n’y doit être commis 
qu’un feul Juge alternativement de trois en 
trois ans, Ord. de Janv. 1563. art. 25. 8c 26. 
Ner. tom . 1. Mol. fur Paris, §. 16. n. 25. Bacq. 
des droits de Juftice , ch. 10. n. 2. le Br. eod. 
n. 103 , v.fupr. n. 7.

13. Après partage , l’aîné porte le nom de la 
terre , St les puînés s’èn peuvent dire feulement 
Seigneurs en partie , Mol. fur Paris, §. 16. n, 
2I- Ar. de Réglem. 22. Juin 1641. Brod. F. 31. 
le Br. eod. n. 104. v. Droits honorifiques, part,
2. feû. 1. n. 9,

A J O U R N E M E N T ,  v. Retrait.
1. Doit être donné devant le Juge de l’ajour

ne , en aftion perfonnelle 8c mixte, même réel
le , le Gr. fur Troyes, 83. gl. 2. n. 8. contre la 
Loi dern. C. ubi in rem aciio , St contre Bacq. 
des dr. de Juft. ch. 8. 11. 31. qui en aêtion réel
le donne le choix du Juge du domicile du dé
fendeur , ou de la fituation de l’héritage, Ainfi

a l  e
a veuve, les créanciers 8c légataires doivent 

ajourner l’héritier devant le Juge de fon domi- 
cp e, & non devant le Juge de la fituation des 

îe ns ni en la Juftice où le défunt étoit domi- 
£m e» ^acq .eod. n. 18. 8c 19. 8c Defp. tom. 1. 
Pag. 443. n. I2, Vo Février 1615. déclare
f  territoire compétant fur une deman-

t e en uiterruption, du Pineau fur Anjou , 427. 
v’ Retrait.

2. Ar. de Réglem, 5, Septemb. 1710. ordonne 
à execution des art. 2. 8c 3. du titre des ajourne- 
mens de l’Ord. de 1667. & que l’Huiffier mar
que le domicile aau el, Ner. tom. 2.

Ar. du 6. Juillet 1740. plaidant Maîtres de 
I aunay 8c V iel, juge qu’un domicilié dans les 
, . ^Amérique qui appartiennent à la France, 
0lt etre ajourné au domicile de M. le Pi'ocu- 

feur-Général ; 8c que les délais pour ces affi- 
gnations ne font que de deux mois.

A L E U.
Franc-aleu.

A L I E N A T  I O N.
De la défenfe d’aliéner, v. Subftitution, part.

2. fetù. 1. dift. z.
De l'aliénation des biens d’Eglife , v. B a il, 

feêt. 5. n. 1. v. Eglife.

S O M M  A I R  R.
$F.CT. L De la défenfe d'aliéner les biens d'Eglife.
SrCT. TI. D es caùf'es légitim es pour aliéner les biens 

d 'E g life .
Se c t . III. Des folemnités requifes pour l'aliénation

des biens d'Eglife.
SECT. IV. Quand l'aliénation des biens d'Eglife eft 

valable fans folemnité & fans caufe.
Se c t . V. Des biens Eccléfafiques aliénés pour 

pay er les taxes & fubventions au Roi.

S e c t i o n  I.

De la défenfe d'aliéner les biens d'Eglife.
V. Confifcation , n. 8.
t; Dans les premiers fiécles , les Evêques 

^voient la liberté d’aliéner les biens d’Eglife 
pour entretenir les Miniftres de l’Autel, nourrir 
les pauvres, 8c pouvoient en difpofer félon l’e
xigence des tems, car.. 23. 24. & 26. cauf. 12. 
qu. 1.

2. En Afrique , cette liberté qxî’avoient les 
Evêques d’aliéner les biens de l’Eglife dès le 
quatrième fiécle, fut limitée ,• le Can. 26. du cin
quième Concile de Carthage tenu en 395 , dont 
Cratien a tiré le Can. nullus 39. cauf. 17. queeft. 
p  a OÎ’donné qu’il en feroit délibéré par le Mé
tropolitain avec un nombre requis d’Evêques , 

\ 8Ue fi la néceflîté étoit fi préfixante qu’on ne 
’ut '̂as confulter auparavant le Métropolitain,

A  L  I  1?
il falloit cohfulter les Evêques voifins, 8c enfui- 
te faire rapport au Concile de la néceflîté de 
cette aliénation. Le Concile d’Agde a fixé̂  ce 
nombre d’Evêques à deux ou trois , v. infr.leù.
4. n. 3.

3. Dans l’Eglife Latine on a reçu la décifion 
du Can. fine exceptione 52. cauf. 12. qu. 2. qui 
veut que l’Evêque ne puifle pas aliéner les biens 
de l’Eglife , même pour fon utilité , fans délibé
ration 8c confentement de tout le Clergé , Sc la 
foufeription des Clercs. Le chap. 1. de his qua 
fiunt à Prœlato , comme tiré du Concile de Va
lence , requiert pareillement le confentement 
8c la foufeription des Clercs ; ces Canons font 
fuivis en France , Rebufté in compend. alien. ver. 
Ecclef. n. 43. mais ils n’y ont été adoptés , 8c 
l ’aliénation des biens d’Eglife défendue que en 
845. par le Concile de Meaux, can. 17. 8c 18. 8c 
par celui de Beauvais, can. 3. 8c 4. cependant 
par rapport à la foufeription, v. infr. feft. 3. 
n. 1.

4. Comme malgré ces défenfes les Evêques 
ne manquoient pas de prétexte pour excepter 
de la Loi commune tous les cas particuliers , 
les Papes ont fait depuis le commencement du 
dixième fiécle jufqu’à l’an 1250. divers décrets 
où étoient preferites certaines formules de fo
lemnités pour fervir de frein à ces aliénations, 
v. le Can. alienationes 37. cauf. 12. qu. 2. de l’an 
1119. Mais en 1252. In n ocen t IV . commença a 
déclarer m illes les aliénations faites fans ces con
ditions , cap. 1. de reb. Ecclef. alien. in 6 °. v. 
infr. feft. 2. 8c 3. 8c Grégoire X. dans le Conci
le de Lyon de 1273 , in cap. 2. eod. ordonna 
que pour aliéner, il faudroit encore , outre les 
formalités précédemment preferites, une per- 
mifiion du Pape -, ce qui n’eft fuivi en France 
qu’à l’égard des biens des Eglifes 8c Commu
nautés exemptes, v. infr. feét. 3.

5. Les Evêques doivent faire ferment au Pape 
avant leur confécration de ne point aliéner les 
biens de leurs Eglifes, cap. 8. extr. de reb. Ec
clef. alien. en France ils ne font ce ferment 
qu’au Métropolitain, de même que les Curés 
le font à l’Evêque.

6. L ’aliénation des revenus annuels de l’E- 
glife eft auffi défendue , le g. 14. cod. de facrof. 
Ecclef. nov. 7. cap. 1. de même que des legs an
nuels faits à l’Eglife , fi ce n’eft moyenant un 
revenu annuel, leg. 46. §. ult. & leg. ult. cod. de 
Epifcop. & Clericis ; Le fol feul » quoique fans 
bâîimens , ne peut être aliéné , nov. 7. cap. 3.

2. Les vafes 8c ornemens facres, leg. 21. C. 
de facrof. Ecclef. Et même la place de l’Eglife 
démolie , parce quê  le lieu demeure facré , §. 
8. inftit. de rer. divif. cap. 51. de reg. jur. in 6°. 
v. dici. nov. 7. cap. 3. §. 2. Quant aux Bois, r. 
l ’Ord. des Eaux 8c Forêts, tit. 24.

7. Quoique deux Eglifes foient fbumifes au
C ij
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A liéna- même Evécfue , ii ne peut aliéner les biens de 

ï i o n . l ’une en faveur de l’autre , cap. i. extr. de reb.
Ecclef. allen, vel non ; mais il peut les échanger 
du confentement des deux Eglifes, diêi. cap. i. 
in fin. même deux Eglifes peuvent faire échan
ge , fi elle eft également utile au deux, nov. 54. 
cap. 2. autnent. itemJïbi cod. de facrof, Ecclefi. nov. 
120. cap. 7. comme aufîï tous Eccléfîafliques peu
vent échanger les biens de l’Eglife moins utiles 
avec de plus utiles , cap. 8. extr. de reb. Ecclef. 
tllienand.

8. Les Princes féculiers ne peuvent pas alié
ner les biens de l’Eglife , cap. 2. extr. eod. ce
pendant il eft permis au Souverain de prendre les 
biens d’Eglife que bon lui femble , en lui en don
nant d’autres de même ou plus grande valeur , 
nov. 7. cap. 2. 1 auth. fied & permutare , cod. de
facrof. Ecclef. Morn. ad leg. 11. cod. de contrah. 
empt.

9* Sous le terme d’aliénation , l’on comprend 
tout titre tranflatif de propriété , foit entre-vifs 
ou pour caufe de mort , leg. 14. cod. de facrof. 
Ecclef. tranflation du domaine, utile , nov. 7. in 
J) r ce fat. hipotéque fpéciale , dut. nov. y. cap. 1. 
leg. fin. C. de reb. alienis non allen, donation ven
te & échange , cap. nulli 5. extr. de reb. Ecclef. 
ahenand, J

10. Les Loix concernant l’aliénation des biens 
d’Eglife font étendues aux Monaftères 8c Hôpi
taux, même aux Confréries, Chop. de facr. polit, 
lib. 3, tit. 6. n. 6. Gtieretfurie Pr.cent. 1. ch. 2.

1 î . Bien d’Eglife , quoique non amorti eft fu- 
jet aux formalités requiies pour l’aliénation des 
biens d’Egiife , Ar. 21. Février 1739. rapporté 
au recueil imprimé en 1743. parce que les biens 
acquis par l’Eglife ne font pas moins biens d’E
glife avant l’arnortiffement, contre Bafn. fur 
Norm. 140. pag. 193. Nota , l’Arrêt du 19. Avril 
1649. Soëf. tom. î. cent. 3. ch. 4. n’eft point 
contraire , il a uniquement jugé qu’un tiers n’é- 
toit pas recevable à offrir un plus haut prix pour 
.taire le bien de l’Eglife qui ne fe plaignoit pas.

S e c t i o n  I L

Des caufes légitimes d'aliéner les biens â'Eglife.

F. Defp. tom. 1, pag. 2. n. 4,
1. Les Canonises admettent communément 

trois caufes légitimes d’aliénation des biens d’E
glife j néceffité, utilité,& piété. Le Canon fine 
exceptions 52. 12. qu. 2. porte : Nifi aliquid honm 
fdeiat, ut meliora profpiciat. La, Clémentine 1. 
dé reb. Ecclef, non allen, contient la même ex
ception : N if neçejjitas aut utilitas Monafer. 
Ptiôiatus r Ecclef æ aut adminiflrationis hujufmodi 
t oc expoficat. Aitifi la rédemption des Captifs eft 
une caufe légitimé , I2. qUm lm J v. I20.
cap. 10. leg. i i .  C. de facrof Ecclef. S. GregoL 
m , ho, 6. epif. 35..6» hb. 7. india. 2. epijl. 4. S.

A L I
Grégoire in can. 14. & 15. 12. qu. 2. de même 
de la nourriture des Pauvres , 8c fépulture des 
Chrétiens, S. Ambr. eod.

2. Le payement des dettes de l’Eglife eft une
autre caufe légitime d’aliénation, nov. 46. c.ap. 1, 
& 2. nov. 120. cap. 6. 2. Auth. hoc jus porrecîum\
C. de facrof. Ecclef. can, 2. cauf. 10. qu. 2. not- 
fur Pap. liv. 1. tit. 13. n. 3. Guy Pape , qu. 594. 
n. 1. Cette caufe eft comprife dans celles qui 
concernent la néceffité ou futilité de l’Eglife.

3. L ’utilité de l’Eglife fe rencontre, lorfqu’on 
vend un fond de nul revenu 8c fort chargé de 
tiibuts Sc autres charges réelles, nov. 120. cap 
7. §. I . Auth. item prædium C. de facrof. Ecclef. 
can. 2, 10. qu. 2. Nam proprié bona dicinon pqffunt 
quœplus incommodi quàm commodi habent hoc eft 
beat os faciunt, beare eft , pradejje , leg.’ 40. \ù 
verb.fignif.
1 r 1 r . - x a dlACiIV* 9 J.
donne de les biens propres a l’Eglife autant que 
valoir ce qu’il a aliéné , l’aliénation eft valable" 
can. 56. 12. qu. 2. can. 5. 12. qu. 5.

5. Il eft permis d’aliéner les biens de l’Eglife 
pour y faire un Temple , can. quœfl. 41.17. qu.
4. ou pour employer le prix à le bâtir. '* 1

6. L ’on peut donner à emphitéofe une terre
non fertile de 1 Eglife pour la mettre en cultu
re , moyenant un cens annuel , cap, ad- aurJs
7- fxtr. de reb. Ecclef. allen, même fans folemni- 
* , Tourn A. 42. Sc 47. ce qu’il faut entendre
pomvd qu il foit juihfié que la terre étoit aloi  ̂
fîc.iile Sc înrrudueiue a 1 Eglife , v. Emphitéofe 
Le Canon 20. du Concile de Conftantinople ap
pelle le huitième général en 870. défend aux 
Jbyeques d’oter les amphitéofes Eccléfiaftiaues 
aux particuliers , fi ce n’eft qu’ils ayent demern

3% ! 19. anS anS payer la rente » infr. le it

rement vendre les meubles de l’Eglife comm 
les vafes fuperflus, s’il v en a xr ’ comm 
auth. hoc jus porrecîum ^  de ‘r K
2. cauf. 10. qu. 2 A nr \ 4  f acroJ'*<*l*A ™  
fuffiiance , f on i c,l l n i l f Ut ’ 011 en cas d’in 
immeubles " n 0 ‘e en engagemenrde 
ten  fe? u Jie  pafte cille le créancier qui pre 
Princ'na! nul r îT pUtera les fruits > fur 1 
ne le vPemqnl fUr lCS interêts * & le créancie 
blés avec i f  r’ ?n procede a la vente des immeu 

^  l̂ S f0emniteS reciuiils > textïb. 1

J - L qs en?Prunts ne peuvent être faits valable
m.nt pour hipotequer les biens d’Eglife , qu, 
foui les cauies d’utilité, néceffité Sc piété S' 1 
créancier doit prouver que fes deniers ont’tour 
1 e au Profit de l’Eglife., nov. 120. cap. 6. ult 
au th, h oc jus p ° rrechm, C. de facrof. Ecclef. non 
obi tant la reconnoifi'ance portée clans l’aéri 
d emprunt, ditî. cap, 6. Ranchin , Defp. tom 
î* pag* 3* contre Godefr. ad diB, auth. hoc m 
porrçctam». J
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9. L ’utilité publique eft auffi une caufe légiti

me d aliénation , l’on peut même en ce cascon- 
rraindie 1 Ealife o alipnp?* u infr tpft, x. ti. a.

&
t ï

non au a l iïn -a-

v. mfr. feét. 4. n. 4* 

I I I .

Eglife d’aliéner 

S e c t i o n

Des fiolemnités requifies pour l'aliénation des 
biens d'Eglife.

. -1* Î1 falloit autrefois que les caufes d’aliéna
tion , particulièrement d’immeubles, d’un prix 
confidérable , fuffent difeutées 8c prouvées dans 
un Concile , cinquième Concile de Carthage , 
Can\ 39*v* l’Epitre 8e. d’Hilalre Pape dans le cin
quième fiéele aux Evêques de quelques Provin
ces de France. Aujourd’hui cela n’eft plus nécef- 
u.ire, l’on fuit le Canon fine exceptions 52- I2-
qu 5
- . 2* rappellé par le chap. tua nuper 8. extr. de 
his quoe fiunt à Prælat. fine confenf. Capit. qui dit : 
Cum totius Cleri traclatu ; Sc par le chap. dudum 
I. de reb. Ecclef. non allen, in 6°. v.fupr. .feû. I. 
n* 3. ce qui s’entend lorfqu’il s’agit d’un Chapi
tre ou autre Communauté , 8c cela fuffit, fui- 
Vant Rebuffe in compend. alien. rer. Ecclef. n. 81. 
dum tamen fit folemnis & diligens , vel Ecclef. con- 
fuetudo plures tractatus exegerit , dict. n. 81. ce
pendant l’on ne fuit point ce Canon 52. en ce 
qu’il requiert la foufeription des Clercs, cette 
foufeription de tous les Chanoines , Religieux 
ou Religieufes capitulans, n’eft point néceflaire , 
il fuffit que le Secrétaire ou Notaire du Chapi
tre écrive l’aüe en préfence de tous , Rebuffe 
loc. cit. n. 17.

2. T o u s  les C hanoines ou R elig ieu x  doivent 
être expreffém ent appellés au fon de la cloche 
ou autrement, fuivant leur ufage , pour traiter 
& délibérer fur l’aliénation. Etant alfemblés, le 
Prélat, Abbé ou Prieur doit propofer la caufe 
de l’aliénation, ce qui doit être aliéné, 8c a quel 
titre. Les Chanoines ou Religieux donnent cha
cun leur fuffrage , Sc s’ils font tous d’avis de l’a
liénation , de ce qui doit être aliéné , 8c qu’ils y 
confentent tous , l’on fera l’afte capitulaire , 
portant qu’après une longue 8c diligente délibé
ration ils confentent d’un commun avis ladite 
aliénation de tel bien , pour telle caufe , 8c que 
leprix foit employé à cette caufe ; croyant que 
e’eft pour la plus grande utilité de leur Eglife , 
Rebuff. eod. n. 84.

3. L ’avis de chacun en particulier ne feroitpas 
fuffifant , argum. cap. 55. extr. de eleci. Chop. de 
facr. polit, lib, 3. tit. 8. n. 20. in margine. Il faut 
que cet avis foit donné de vive voix , 8c non 
par écrit, Chop. eod. mais il fuffit de convoquer 
les préfens fans attendre les abfens. Guy Pape , 
qu. 160. Gueret fur le Pr. cent. 1. ch. 2.

4. Le confentement de la plus grande partie 
des Capitulans fuffit ; dans ces termes du Canon 
fine exceptions 52. 12. qu. 2. cum totius Cleri trac~ 
tatu atque confejifu ,1e mot totius, fer apporte uni-
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cmement ail traité ou convocation —
confentement qui fuffit, étant de la plus grande™ » 
partie. Mais un feulpeut s’oppofer a 1 alienation 
fans caufe légitime 8c la faire annuller, c. 6. extr, 
de reb. Ecclef. alien. In re commuai potior eft con~ 
ditio prohibentis , c. 56. de reg. jui. in 6°.

e S’il y a conteftation , i’011 député iur 1er 
lieux deux ou trois du Corps avec quelques pru
d’hommes féculiers , 8c fur le rapport en l’af- 
femblée faite derechef au fon de la cloche , on 
ordonne la vente , fi l’on trouve eu ü y ait ueu ,
Pap. liv. 1. tit. 13. n. 3. & fur xes proclamation» 
on fait la vente au plus offrant -  dernier ^ehe- 
riffeur, Nov, 120. cap. 6. §. 2.auth.hoc jus poi rec
tum , C. de facrof. Ecclef. can. 2. cauf. 10. qu. .
8c cela en deniers comptans , dict. textïb. ma > 
on ne doit pas paffier outre au préjudice de 1 op- 
pofition même d’un feul des Capitulans , n faut 
faire ftatuer fur l’oppofition , v. le Can . fine ex
ceptions 52. 12. qu. 2. le chap. tua nupet 0. ex i. 
de his quee fiunt à Prælat. 8c le chap. /* dJ
reh. Ecclef. non alienand. in 60. 8c c eft lui le vu 
du procès-verbal ou information de commode tr

r? entres circonftances , que 1 ojincommodo , 8c autres circonftances , que 1 oi
décide du mérite des oppofitions. . .

6. S’il s’agit de biens de la manfe EpucopaL , 
il faut outre le confentement de P Eve que celui 
du Chapitre ;■ Sc s’il s’agit de biens d'un Chapi
tre , ii faut outre le confentement du Chapitre
celui de l’Evêque, foit qu’il s>Slfle d Eg 1 ̂  -
lég iale  ou Cathédrale , meme teg u licre  non 
exempte, cap- î. extr. de his que fiunt a Prælat. 
fine c onfenfin Capit. cap. 51* cauf. 12. qu. 2. De 
même les Religieux ne peuvent point a liéner 
fans le confentement de leur Abbé , quoique 
leur manfe foit féparée , Arrêt du 20 ï  eviier 
1598. Carond. liv. 13. rép. 2. Peleus att. ior. liv.
2. ch. 2. De même auffi l’Abbé ne peut aliéner 
ce qui eft de fa manfe féparée , fans le conten
tement des Religieux , Ar. 28. Février 1584. c* 
12. Décembre 1599* Carond. ibid.

7. S’il s’agit de biens d’une Eglife qui n eft ni 
Chapitre ni.Couvent, comme ceux d’une Eghla 
Paroiffiale , il fuffit du confentement de 1 Evo
que , fans celui du Chapitre de la Cathédrale ,
Rebuff. loc. cit. n. 88. 8c confequemment fans
qu’il foit befoin d’appeUer le Chapitre. Potm 
donner ce confentement , r d  q.e “ p
obligé de faire une Ec-
peut commettre un Doyen mia 
cléfiaftîque pour la faire , 8c 
,ou, ce aui Il k m  a Æ
5- «■  du Curé* fi c’eft un bien du do-
eCCl uVti Cure ; & fi le bien appartient à la
Fabrique il S™1 ou,1'e le confentement de rE ''  
vlqt^celùi du Curé & des Marguiliiers.

8. Si l’Eglife eft exempte , il faut le confente- 
ment fpécial, & exprès du Pape , Rebuü. loc. ^ -
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TION. f/o/a?, in extravag. commun, de réb. Ecdêf ‘non vem & Sf0CT̂ m.ans > ddcif. 146. il. 1. & 2. obfeî'-
Sed HT a/ie”fl,îf  qai veut indiftinûement le confénte- nition? Ai! f|1em,entdc Paris " ’annulle lesalié*. 
b IIL ment dl1 pape. Le Prêtre cent. 1. chapitre 2 2 ch v ’ .V  yfo lezlon notable. Maynard, liv

rapporte un Arrêt du 18. Mai 1600. conforme à nforr Jnncï pareilI,e.ment W'on doit particulière- 
1 avis de Rebufïe ; mais il remarque qu’il y avoit te" J^ f eiei s i]A' a ,eu caafe jufte & L1rgen-
d autres défeauo/ïtés, qu’il n’y avoir pas Ï X  cho ' 6 ^  r fE?Iife • la vilitf ou
tus précédons, & que le Général des Mathurins t i J |°1  aIîeneeJ ’ Ia bonne foi des con-

même!>lt ^ i' r° u/‘" 1 ahenanon » ravoit faite Iui" que les folemnités de^aL'nation’ d̂ s biens d’?
Quand le confentement du Pape eft requis °nt 6Î6 ®tahlies S116 P°ur en afTurer les

d commet auparavant bz partibus pour informer* " A  T ’zrr a
par un refcrit appellé , Si in evidenum , Rebuff’ „n J "  f  ! ’ 2,0' dl,. meffle Edit de 1S06. ïoulant

On n’admet point en France la per- S  m  (h f  df  1’E*Bfe ’ & empêcher
million d aliéner mon/ proprio du Pape ri la clan «•; oit a hene , oïdonne que les Eccléfiafi-
fe invitis ciericis. Fevret,liv. 3. cha. ’ i T i '  , 5e P° Urront: être contraints à fouffîr le 

9- S’il s’agit d’une Eglife foumife à un Supérieur i v m  deS rentes foucières dépendans de leurs 
exempt, il fuffit de fon confentement ave  ̂ ce- *  T  ^  *? re§ard des rentes conf!
lui du Titulaire de cette Eglife Rebuff la - rit r^ 1 pnx d,argent > le rachat ne s’en pourra
«. 86 n en eft de même de^eligfeufo b u m S  le, Pat™  Collateur du B e X œ
a la Junfdiâion des Dominicains ou des Fran- du / S d®peiad Iadlte ,rente? a ce que les deniers 
cneams, il fuffit du confentement du Général reve-n foi? nt ^ pl°7és a ^augmentation du
eu du Vicaire Général dans le Royaumeavec mJffo a Beneh.Ce ’ non au Profit part “
celui des Religieufes, accompagné deïfolemffi v '  T “n ? 1?6 ° U ailIf ur&* 
tesrequifesR eb. lac. du n. 87 Pap. U v 1 '  Ro t ,  Ia P ecJara^ n du I2’ « vrier iô6 i.la
J3- n. 7. 7 dp' iiv‘ I*tIt* Roi a accorde aux Eghfes&Fabriques la libertl

10 S’il s’agît d’une Eglife fujette à Patrona- de S f  t  dî? ir ’ fans,aucune formalité 
je  il faut encore le confentement du Patron • h l ,  f l  ? f  15 re hUlUOîî du pnx » dans leurs 
c eft ce qu enfeignent tous les Canoniftes ’ f f o  n -  c 0maines allenes dePuis vingt ans • * 
r 1 V En f}'aace 11 faut l’autorité du Roi, Fieu- . p r S K ï f !?? &4’A? êtd*enregiRrememdû 
i y , Inftit. du Droit Canon part. 2. ch. 12. parce des dromrm, ^ )2',CPU dlt : Saufles-oppofîtions 
qu il eft le Proteôeur des Eglifes du Royaume D é c la r é  n ? r ™  aliénés ’ & V *  ladite 
&  e Confervateur des biens Eccléfiaffiques * fes nonr Pour les aliénations f £ S
„  !n5 outre.toutes les autres fdemnités, ilfaiiî a-equifes e&1Ümes » avec 1£S formalités
une inform ation de commodo & incommodo à la re ’ ~ “*
quête du Procureur du Roi, & l’omologation de' fonj5’ doitêtre Prouvée par un aôe pu.
Ja vente pardevantle Juge Royal; & même quand forme a érdthr 9* ccPe'idant quand la
il s agit de biens de Bénéfices confiftoriaux , de utilité de IVH f ' Vee ’J  011 Prérume quhl y ad a 
fondation R o y a l e & autres grands Bénéfices * r p r ,g ’ 7 ' r ° urn- A. 40. y ew

S r a ' & r ? ? '  ’u& d’aIiénation d  ̂ ^ U S C° mme. ‘ eiables , il faut des Lettres Paten- préfument noinr r 1 utement & autres ne Ce 
tes enregiftrees dans les Cours fur procès-ver- ex lon*inauitat* l  ' C ne p°nt prouvées • mais
bhï Prnrmm0d°r & ï'1C?mmodG fait à la requête lemniter Ida ’ ouanST'*r?mnia prafumuntùr fo - 
du Procureur Général. tés sM] ^uand Fade énonce les folemni.
J  y, 7; ^ iah n̂î- /20C ;'“J p or rectum, Rajiénation n’etî^été f “ contraire » à moins que

roo. dejacrof. Ecclef le Canon 2.10. q. 2. con- rens on q • u ?lC Paite par le Prélat à fes na
tiennent phffieurs folemnités qui ne font point préfumée foite e n ? ^ ?  ’ 3l,quel cas elle perok 
aujourd hui obfervees, v. fupu n. 1. A l’égard tilité de Î’fI vr Bn faveur, & non pourl’u-
des autres formalites ci-deflus qui font en ufage., nov r2n Lg ue ».Alciat > lib- 1 • pwfumpt 20 
i omiflîon qui en leroit faite annuelleroit l’allé- ^  ^  ^ 1 ^ ^thent, quibufeumque c o i
uation, Rebufîe, traci. de alien. rer. Ecclef. n i ‘ 7, N ’
I?i; ,L.'aK. «S- de l ’Edit de Décembre 1606. re- le k , f nu°n n’efi point couver.
m t f o r o f i t p 1"  pérri er ■l6-°8--.décIare les alid- tien", f t]o,î e sT în o r’i l '  Ü ?  a Heu à Ia reftini--j- / iaites Par les EccleiiaftiqueS'Sc Marguil- mtem- rrih*- rm,,°mftes, m cap. i. extr. de in
S  reVmr P° rel des . 6m  le . foiem- S f e  cas « &M renfe les améliél
tions canonfS Pai les Ordonnances & difpofi- ont été obfervées 2jiais quand les folemnités 
£ 7  - T »  T iles & de nul effet & va- lézîon par T euros*di  roR'? PT V<? r en cas de ieur veilt. q« elies foient caffées îes PamVc r! » w v  r de lefcifion dans les quarante
^our ce voir faire appellées, Cepeiidaiit RebuT a fait l t  iénm.vf faite C U tCms du Titu!aire qui (P t Rebuii. a ..ait 1 alienation , parce qu’en ce cas de fole/n-
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PrePcriPtion de quarante ans

que fans folemnités il n V ,  ^  20; a  ̂ heu
contre le contrat Y pointde prefcnpuon
Mai 1622. AuV 4  len,atI0n C1U! Par0It » Ar* r3- 

TP A„ \ 'c ’ ilV- 3- ch* 53- r. tn/r. n. 19.
Peut deS foRmnîtés, l’Acquéreur ne
fairec ;lder que les impenfes utiles & nécefi 
faire n,r i r 'u mS cePes qu’d n’étoit pas tenu de 

V bai emphitéotique , Arr. x8. Mai 
la m ^ ° n ’ e 3 un autre Àrr- du 21. Mars de 
Peur r>Q6 aan?e r .̂ e Pr- eent. 1. ch. 2. mais il ne 
1  £  repeter le prix contre l’Eglife^Arr. du
doit s’ente^V’ 9 arond- ^v- IO- rép. 11. ce qui 
Ploi uH!p lt reA m0ins qu>il ne jalRfie de l’em- 
charsec P°r1- pour acquitter des
îenu  ̂ r U *aife ce dont le Titulaire n’étoit pas 
nac P onnehement fur les revenus de fon Bé-
reur n’  ̂ S Iltulaire enétoittenu, l’acqué- 
que _ l} rc.C0VA[s Pour la reftitution du prix 
Caron™;6 les heritiers du Titulaire fon vendeur,
été?md/ °r ai* Par Arr” du l6- Janv. 1618. il a 

P §e,qa au defaut de folemnités, l’acquereur 
.A. rPlG.n, en avoit pû répéter le prix, quoiqu’il 
f;  ervi a bâtir une grange du Prieuré , fauf à 
e pourvon- contre les héritiers du Prieur ven- 

îtiia ’ par.ce que le Prieur devoir faire cette conf-
r , fon revenu ^ui étoit fuffifant , not. mai g. for le Pr. loc. du
^  1 alienation a été faite par celui qui la 

Veut révoquer , il doit dans les quarante ans ob- 
enii des jrottres de refeifion à caufe de fou con- 

ientement , de même fi elle a été faite par fon 
prédécefièur quoiqu’avec l’autorité du Supé
rieur , s’il y a lézion ; mais en ce cas , fi l’alié
nation a été faite fans l’autorité du Supérieur r 
* ne fout point de Lettres de refeifion, not. 
margm. fur le Pr. centur. 1. ch. 2. s’il s’agifîbit 
c un bail a longues années, le bailleur lui-mê- 
mVî6 pas faire carPer le bail par lui fait
droite6-1 dePaut de folemnités, & le bail tien- 
«roiua vie durant, Arrêt du 14 Août 1574. Chop.
ir, r -r*p0AÎ' lb‘ 3- ÎLU 7* ”• 6‘ & Carondas liv. 
m L  P‘ V ' L,Abbé qui avoit fait le bail moye- 
Jes r W 6 !0monie a u,ne.fois payer, en avoit reçu 
m ■ ' :ers; & d n’étoit point prouvé qu’ils euf-

20 çUm e aU Çr0fit de rE §Ufe » v. fupr. n. 6.
cJr/- • paroit par le htre du poffeffeur que 
P r efc r e amJJabuS!̂  ,rel- a^næ , il ne peut jamais 
même rm’rA 4‘ DeGcmb- i645- /. Aud. Par la 
aifm fo n ’ quand le titre nul, on juge 
Par ,̂a p?)intde/PrePci'iption. De même quand 
été obfo; Par°fo que les formalités n’ont pas 
teur nf ÎIeeS » ni 1 acquéreur ni le tiers-déten-

H. i(3 p1̂  ’ s, d n’y a preuve contraire , v. fupr 
• on prefume même fur la fimple poffeffioi
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de quarante ans fans titre que les folemnités ont 
été obfervées, & qu’il y a eu jufte caufe d’alié
ner , Mol. conf. 44.

21. Quand le poflefleur oppofe laprefeription- 
fondée uniquement fur fa pofièffion de quarante 
ans fans titre , il faut déduire le tems jufqu’à la- 
mort du mauvais adminiftrateur qui a fait l’alié
nation ; l’on dit mauvais adminiftrateur , parce 
que fi l’aliénation avoir été faite pour caufe légi
time , la prefeription courroit du jour de l’alié
nation , Guy Pape , queft. 150. Guer. fur le Pr.. 
cent. 1. ch. 2.

S e c t i o n  I V .

Quand V'aliénation des biens d’Eglife fans folem
nités eft valable.

1. L ’aliénation fort utile à l’Eglife eft valable 
fans folemnités, Rebuff. traci. de alien. rer. Ec
clef. n. 34. Arr. dernier Décembre 1657. Soëf. 
tom, 2. cent. 1. ch. 76.

Il faut cependant faire différence de l’aliéna
tion faite par un Chapitre , ou autre Corps & 
Communauté , de celle qui auroit été faite par 
le Titulaire d’un Bénéfice ; il eft difficile de pré
fumer qu’il y ait eu de la mauvaife adminiftra- 
tion de la part d’un Chapitre , Corps ou Com
munauté qui a donné fon confentement à la ven
te par un afte capitulaire ; ce qui fait qu’on n’eft 
pas fi févére en ce cas fur le défaut des form ali
tés , particulièrem ent lo rfq u ’il fe trouve que la 
vente a été faite pour l’utilité de l’Eglife , & qu’il 
y a quarante ans ou plus, v. Arrêt 9. Janvier 
1657. rendu fur les conclufions de M. Talon 
Avocat Général, J. Aud.

2. Bien d’Eglife , quoique non encore amor
ti , eft fujet aux formalités requifes pour l’alié
nation des biens d’Eglife, contre Bafn.fur Norm» 
140. v. fupr. feft. 1. n. 11.

3. Les Canoniftes tiennent communément, 
fur le fondement du Can. Terrnlas 53. 12. qu. 2. 
tiré du Can. 45. du Concile d’Agde 506. que les 
folemnités ne font pas requifes lorfque les cho- 
fes aliénées font de peu d’importance , & que 
l’Eglife ne fouffre point de préjudice j cepen
dant Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 2. obferve ju- 
dicieufement après Duaren , que ce Canon Ter- 
rulas par ces termes , 'fine conftlio fratrum , ne 
difpenfe en ce cas que de prendre le confeil des 
Evêques voifins, mais n’autorife point à aliéner 
les biens de l’Eglife , quoique de peu d’impor
tance , fans néceffité ou utilité de l’Eglife, com
me il réfulte du Canon 7. du Concile d’Agde , 
qui porte : Quod fi necefftas certa compulerit, ut 
pro Ecclefix aut necejfitate , aut utilitate , aut in 
ufufniclu , vel in direcla venditione aliquid difira- 
hatur , apud duos vel très comprovinciales , vel vi- 
cinos Epifcopos , caufa quâ necefie fit vendi, primi-
ths comprobetur, Ainfi quand la néceffité étoit fi

A l ie n
t i o n .
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Aliéna- prenante que Ton ne pouvoir pas attendre lacon- 

tiON., vocation des Evêques , ce Concile permettoit 
en ce cas de faire l’aliénation fans leur conten
tement , pourvû néanmoins qu’il ne fût queftion 
que de terres en friches ou de fort peu de va
leur. C’eft de cette forte qu’on doit entendre le 
Canon Terrulas, qui difpenfe bien de folemnités 
extrinféques, quand il s’agit d’aliénation de cho- 
fes de peu d’ importance ; mais quel que foit un 
immeuble appartenant à TEglife, ce feroit auto- 
rifer ouvertement la mauvaife adminiftration 8c 
la diffipation , que d’en permettre l’aliénation 
fans néceffité ou utilité de l’Eglife.

4. Quand il s’agit d’aliénation pour l’utilité 
publique , comme pour fortifier une Ville , en 
ce cas les folemnités ordinaires ne font point 
néceflaires, Rebuff. de alien. rer. Ecclef. n. 35. 
cite un Arrêt de 1539. flm Ta aihfi îugé.

L ’Eglife peut être même contrainte de ven
dre pour l’utilité publique : Dixit David ad Or- 
nam : da mihi locum arece tuæ , ut adificern in eo 
altare Domino , ita ut in quantum valet argentî ac- 
cîpias , & ceJJ'etplaga a populo , v. Paralip. lib. ï. 
cap. zi. f .  22. Mol. fur Paris, j$. 51. n. 98. Morn. 
ad leg. n .  C. de contrah. empt. quîtlte un Arr. 
du 3. Mai 1616. Boër. qu. 322. Covarruv. var. 
refolut. cap. 14. n. 7. & 8. Louet Sc Brod. A. 6. 
Arr. du P arlem ent d’ A ix  du 26. Janv. 1677. a 
jugé que le nom bre des Paroiffîens étant aug
menté , les Marguilliers étoient bien fondés 
pour accroître leur Eglife à prendre portion 
d’une Chapelle voifine qui appartenoit à des Re
ligieux Carmes , Boniface , tom. 1. liv. 5. tit. 2. 
ch. 6. Par autre Arr. du Gr. Conf. du 30. Août 
1738. plaidant Me. M annoury pour le C u ré de 
faint N icolas du C h a rd o n n e t, M e. R ivière le fils 
pour les Marguilliers de ladite ParoiiTe , & Me. 
Cochin pour l’Abbé de Clervaux , au fujet d’un 
îerreiii où il y avoit un bâtiment tombant en rui
ne , fervant d’écurie pour les chevaux de l’Abbé 
de Clervaux, lorfqu’il venoit à Paris , 8c une 
petite cour où l’on jettoit les fumiers, dont les 
Marguilliers difoient avoir befoin pomy faire 
tonftruire un bâtiment pour les Catéchismes , 
il a été ordonné qu’au préalable , il feroit fait 

_ une defeente fur les lieux -, & par le procès- 
verbal de defeente ayant été reconnu que le be
foin du Curé 8c Marguilliers de S. Nicolas du 
Chardonnet n’étoît pas rée l, ils ont été débou
tés de leur demande par un fécond Arrêt du 4. 
Mars 1739. Ces deux Arrêts font rapportés aux 
Arrêts notables imprimés en 1743. ch. 41.

5. L ’on peut échanger fans autres folemnités 
que les confentemens néceflaires , les biens 
moins utiles de TEglife avec de plus utiles, cap. 
utjhper 8. pojjejfliones extr. de retr. Ecclef. alien, 
de même deux Egîifes peuvent faire des échan
ges , s’ils font également utiles aux deux , Aùr. 
54, cap. i.Aitthent. itemfibi ? C. de facrof. Ecclef.
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Nov. j 20. cap. 7. il eft permis à l ’Evêque de faire 
l’échange du contentement des deux Eglifes t 
cap. 1. extr. de reb. Ecclef. alien.

6. Les Mendians peuvent aliéner leurs immeu
bles fans folemnités, Rebnff. de alien. rer. Ec
clef. n. 29. gloJJ. in cap. un. de Religiofis domib. 
in 6". Pap. liv. 1. tit. 13. n. 7. Secùs , s’ils font 
incorporés dans leur Couvent, & font partie 
des lieux réguliers, Ar. 8. Juillet 1544. Papon, 
ibid. n. 8. Touril. A. 50. Sc 51.

7. Si Ton peut donner les biens de l’Eglife à 
emphitéofe fans les folemnités, v. fupr. feêt, 
2. n. 6.

S e c t i o n  Y.

Des biens E celé fiafliques aliénés pour payer les taxes 
& fubventions au Roi.

1. Par différens Edits, Déclarations Sc Let
tres Patentes, les Rois ont permis aux Gens 
d’Eglife 8c de main-morte de rentrer dans les 
domaines qu’ils avoient vendus pour payer les 
fubventions, en rembôurfant aux acquereurs Sc 
détenteurs, outre le prix principal, les taxes 
de huitième denier par eux payées, impenfes 
8c améliorations par eux faites , conditions que 
les Eccléfiaftiques Sc Gens de main-morte ont 
regardées fi onéreufes, qu’ils ont abandonné 
pour la plupart cette faculté de rachat que le 
Clergé avoit demandé au Roi avec tant d’inftan- 
ces réitérées.

2. Ces anciens Edits, Déclarations 8c Lettres 
Patentes, concernant cette faculté de rachat , 
n’étant à préfent d’aucun ufage dans la pratique, 
il fuffira d’obferver que par Déclaration du 22. 
Juillet 1702. reg . au G r. C o n f. il a été permis 
aux Eccléfiaftiques 8c Bénéficiers de rentrer dans ' 
les biens aliénés pour fubvention , à la charge 
par eux eotfautres d’en faire leur déclaration 
exprefle au Greffe des (leurs Intendans des Pro
vinces dans le tems & efpace de deux mois. Il
y en aoenc,0re Peu ayent fait cette déclara
tion , 8c ufe de cette faculté.

|,a!A Arrêt du Gr. Conf. du 24 Mars 1735. 
M. i Eveque de Tulles a été débouté d’une de
mande en défiftement de trois Villages aliénés 
en 1:569. 8c 160$. par un de fes prédéceffeurs 
Eveques, pour une fomme modique , fans au
cune eflimation préalable ni formalités. Ces 
aliénations faites en la Chambre Eccléfiaftique 
de Bourges, pour payer une taxe de 1000. liv. 
a laquelle l’Evêché avoit été impofé pour les 
iubventions faites au Roi. Cet Arrêt fondé fur 
ce quelle prix de ces trois Villages avoit tourné 
au profit de l’Eglife ? 8c que les vendeurs n’ayant 
pas profité de la Déclar. de 1702. dans le tems 
préfix, ne pouvoient plus revenir après une fi 
longue pofièffion.

ALIMENS

A L I

3- Compenfation , 
Piovifion, n. 2. Tranfiaftion, n. 9.

S O M M A ï  R E.

oECT. i. Des alimens dûs à lege.
oECT. II. Des alimens par la difpofition de Vhomme.

. -Alimentorum caufa veritati non facit prejudi- 
crum , filius f i t , neene , leg. 10. dekls qui fui vel 
alien, jur. Morn. ad dicl. leg.

comprennent tout ce qui eft îiécefiaire à 
1 entretien 8c confervation de* la vie , leg. 234. 
y. 2. de verb.fign. fuivant la qualité 8c pro modo 
jacultatum , leg. 6. §. 5. de Carbon. Edicl. 8c Go- 
ncir. ad dicl. leg. même la dépenfe pour étude , 
ou pour apprendre un métier , dicl. §. 5.

S e c t i o n  ï.

Des alimens dûs à lege,

ï . Sont dus par afeendans à leurs defeendans, 
nofi i l  7. cap. 7. auth.Jî pater, C. divort. facl. 
îûit en puifiânee ou non , leg. 5. §. 1. de agn. & 
alend, liber. feulement la mere- cil obligée de 
nourrrir fes enfans, lorfqu’elle eft riche 8c fon 
mari pauvre , dicl. cap. 7. & dicl. auth. autre
ment elle n’eft obligée de fournir aux fraix de 
la nourriture des enfans communs, 8c elle peut 
même répéter les alimens qu’elle leur a fournis, 
a moins qu’elle ne les leur ait donnés matemo 
affeclu , leg. 5. §. 14. de agn. & al. lib. v. infr. ce 
quipeut avoir lieu en Pais de D ro it écrit où la 
femme a des paraphernaux , 8c où le mari au 
moyen de la dot , tenetur fufeinere matrimonii 
cnera ; mais hors ce cas, 8c toujours en Païs 
coutumier , le devoir despere 8c mere eft égal; 
il faut confidérer les facultés, cum ex œquitate 
hæc res defeendat, & charitate fanguinis , dicl. leg. 
5- $. 2.

Mais fils exhérédé ne peut prétendre d’ali- 
mens, v. Exhérédation , feft. 3. n. 2. 8c 3. 8c le 
pere n’en doit à fon fils ni à fa famille , s’il s’eft 
marié fans fon confentement 8c contre fa vo
lonté , Arrêt 22 Décembre 1628. /. Aud. ce
pendant v. infr. n. 3-

 ̂ De même les enfans n’en peuvent demander 
s ils ont de quoi fe nourrir d’ailleurs, dicl. I. 5.

7- 011 fi de leur métier iis peuvent gagner leur 
vie , dicl. §. 7. v. Louet A. 4. 8c quand les parens 
ont fourni des alimens à leurs enfans , ils font 
oeufés les avoir donnés , s’il n’y a déclarâ- 
Bon contraire, leg. 11. C. de negot. gefl. ou 
n ont protefté auparavant au contraire , leg. 
34* de negot. geji.dz même du beau-pere , leg. 
I 5- c°d. eod.

Dans le doute les alimens font préfumés four- 
lls Tar l’ayeule des biens du petit-fils 3 dicl. leg.

Première Partie,
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34. mais v. Rapport , fed. 4. n. %.

2. Pareillement les defeendans doivent les ali
mens à leurs afeendans pauvres , dicl. nov. ixj ,  
cap. 7. dicl. auth. & dicl. I. 5. §. I. de agn. & al. 
même le gendre à fon beau-pere pauvre , quoi
qu’il n’ait rien reçu de lu i, Arr. 4. Septembre
1613. Auz. liv. 1. ch. 77. Brod. F. 29. gendre , 
bru , beau-pere Sc belle-mere , tiennent lieu 
d’eqfans 8c de parens, $. 6. & feq. Infl. denupf. 
v. dicl. I. 5. (j. 2. mais ne font dûs alimens entre 
eux quand l’affinité eft diffoute , v. Defp. tom.
1. pag. 276.

Cette obligation des enfans eft folidaire pour 
les alimens de leurs afeendans K Arr. 3. Août 
1669. Soëf. tom. 2. cent. 4. chî 40. 8c a lieu 
fubfidiairement contre leurs héritiers, Morn. ad 
dicl. I. 5. jj. 17.

Mais les enfans ne font tenus de payer les 
dettes de leurs parens, dicl. I. 5. §. 16. de agn. 
& al. lib. à moins que faute de payement le pere 
ne fût emprifonné , auquel cas Ton contraint 
les enfans majeurs ou mineurs, même de ven
dre leurs biens pour retirer leur pere de prifon, 
Arr. 11. Avril 1571. Cliop. de facr.pol. lib. 3. tit.
8. n. 5. mais v. le Gr. fur Troyes, 21. gl. 5. n. 4. 
& fuiv. qui diftingue entre les dettes civiles 8c 
celles pour délit, v. Cliop. eod. in margine.

3. L ’on tient dans l’ufage que les afeendans 
ne font obligés de fournir les alimens hors de 
leur maifon à leurs defeendans ; mais qu’ils peu
vent fe les faire fournir hors de la maifon de 
leurs enfans , v. Soëf. tom. I. cent. 3. ch. 100. 
v- DefP- tom- pag- M 1- n- 67- Nota , dans l’ef" 
pece de l’Arrêt 10. Décembre 1652. rapporté 
par Soëf. loc. cit. qui a condamné l’ayeul en 200. 
liv. de provifion pour alimens de fa petite-fille , 
elle n’étoit âgée que de deux ou trois ans, 8c 
étoit avec fa mere , veuve du fils marié fans le 
confentement de fon pere , v.fupr. n. 1.

4. Doivent être fournis à la femme par le ma
ri , 11 elle ne refuie , fans jufte caufe , de demeu
rer avec lui , même pendant le procès en répa
ration , ou pendant l’accufation d’adultère , v. 
Defp. 8c les Auteurs par lui cités, tom. 1. pag, 
275. n. $. de même ils font dûs par la femme dé
parée au mari, ffortunæ vitio , non fuo laboret, 
Brod. C .29.

5. Tuteur n’eft obligé de nourrir de fuo fon 
pupille , l. 3. (j. ult. ubi pupill. educ. deb. Au refte 
fur ce qui eft à confidéreï1 pour fixer les alimens 
du pupille qui a du bien , v. M orn. ad dicl. leg,
3. v. Tuteur , feft. 8. dift. 2.

6. Abbé pendant le procès doit les alimens â 
fon Religieux , Arr. 5. Juin 1515 * Moi. f i l .  Cur. 
Parlam. part. 7. ar. 98.

S e c t i o n  ï  I.

Des alimens dûs par la difpofition de Vhomme.
1. Celui à qui les alimens font dûs par la die
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pofition de l’homme , n’eft obligé de les prendre 
dans la maifon de l’héritier , fi le teftateur ne 
l ’a ordonné , Bart. ad L 4. (j. 2. de alim. & cibar. 
leg. quand même il l’auroit ordonné , fi l’héritier 
eft de mauvaife vie , Graffi Ranch, ou s’il traite 
mai le légataire, Ranch, ou s’il y a d’autres rai- 
lons pertinentes. , v. Defp. tom. 2. pag. 226. n. 
36. f .  50. qui cite les Auteurs ci-defliis.

Et bien que celui à qui les alimens font dûs à 
lege foit obligé de travailler pour la maifon de 
celui qui le nourrit, Bart. Graff. Barry , Ranch, 
le légataire d’alimens n’eft obligé à aucuns fer- 
vices dans la maifon de l’héritier , quoique le 
teftateur l’ait chargé d’y demeurer ; les mêmes 
Auteurs, Defp. tom. 2. pag. 242. col. 1. parce 
que le légataire ne doit point acheter la libéra
lité du défunt, qui pour la commodité de fon 
héritier a voulu que les alimens lui fuflent four
nis en fa maifon.

2. Laides jufqu’à la puberté , font dûs aux mâ
les jufqu’à dix-huit ans, 8c aux femelles jufqu’à 
quatorze ans, /. 14. <$. 1. de alim. Ieg.

3. Légataire d’alimens ayant été un fortlong- 
tems fans les demander , en peut faire deman
de , tant pour le pafl'é que pour l’avenir , même 
aux héritiers des héritiers. L 18. $. 1. eod.

4. Suivant la L o i 12. §. 1. quando dies leg. ced. 
legs annuels 8c d’alimens font dûs au com m en
cement de chaque année -, 8c fuivant les Loix 5. 
St 8. de ami. ieg. tels legs font dûs pour l’année 
cSitière , quoique le légataire décédé au com
mencement de l’année; mais comme tels legs ne 
fe faifoient ordinairement qu’à des perfonnes 
miférables 8c qui n’avoient pas m oyen de vivre 
d ’ailleurs , C o q . qu. 290. l’ ufage parmi nous eft 
que les penfions viagères ne fe payent qu’à la 
fin de l’année , s’il n’y a difpofition au contraire, 
dietim cadunt, & ne font dûs que jufqu’au jour 
du décès du légataire inclufivement; c’eft ce qui 
fe pratique pour les rentes viagères fur la Ville 
qui fe payent tous les fix mois , v. Arrérages,
n. 4. v. Fruits, feét. 2. n. 5.

5. Du legs d’alimens à celui qui eft mort ci
vilement , v. Accufation , n. 14. v. Banni dé
ment , n. 2.

A L L I A N C E ,

V. Affinité.
A L L U V î  O N.

1. La non apparente eft une augmentation 
qui fe fait infenfiblement 8c par un long-tems, 
§. io . Injl. de rer. divif. appartient aux proprié
taires de l’héritage , dicl. §. 20. & fait un même 
corps y Godefr. ad leg. 3. C. de alluvion.

2. A 1 egard de l’apparente qui fe fait vi jlu- 
miniS' par un débordement, elle appartient à 
I ancien proprietaire, lorfqu’eîle fe peut recon- 
ooître , linon au propriétaire de l’héritage au-
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quel l’alluvion s’eft faite , $.21. Inft. de rer. du 
vif. & leg. 7. g. 2. de adquir. rer. domin. Molin. 
fur Paris, §. 1. gl. 5. n. 118. contre Henrys, 
tom. 2. liv. 3. queft. 30. qui dit que l’alluvion. 
appartient au Haut-Jufticier ; mais ce fentiment 
ne doit avoir lieu qu’à l’égard des ifles, v. Ifle 
v. Normandie 295.

3. Quand les héritages font mefurés ou limi
tés par des bornes certaines 8c immuables, l’ai— 
luvion apparente ou non., n’appartient point au 
propriétaire de l’héritage , leg. 16. de adquir.. 
rer. Domin. Godefr. fur cette L o i , Mo lin. eod. 
§. 1. gl. 5. n. 120. 121. 8c 122. mais au Seigneur 
direft. Molin. eod. n. 122.

Le droit d’alluvion cefiê auffi , étant faite par 
un lac ou étang particulier , non , s’il eft public , 
leg. lacus 2ï. de adquir. rer. Domin. leg. 24. §. 
ult. de aq. & aq. plu. arcend,

4. L ’ufufruit de l’alluvion non apparente ap
partient à l’ufufruitier de l’héritage. Secùs , de 
infulâ juxïa fundum in famine natà , leg. 9. §. 4. 
de iifufr. <§* quemadm. au premier cas, latet in- 
crementum , au fécond , efi fieparatum , dicl. §. 4.

5. Tous les fleuves & rivières navigables, auffi- 
bien que les bords de la mer appartiennent au 
R oi, v. Edit Février 1710. & Edit Décembre 
1693. concernant ies attéiiflèmens, ifles &. if- 
lots , Ner. tom. 2. v. Fleuve.

A L T E R N A T I V E .
V. L egs, part. 2. fcft. 5.
1. En obligation alternative , le choix appar

tient au débiteur , leg. 2. 5*. 3. de eo quod cert. 
loc. leg. 10. §. ult. de jur. dot. nifialiud aclum fit 
dici. §. ult. leg. 75. g. de verbor. obligat. Eli 
alternative de lieu x  où le payem ent doit être 
fait, le choix appartient auffi au débiteur ; mais 
s’il eft en demeure, le choix appartient au créan
cier ou demandeur , petitorem eleciionem habers 
lih'lf e* 'lt ’ 1 eum fiolvat, fcilicet ante petitionem,
ata. leg. 2. §. 3. de eo quod certo loc. & fi l’on s’o
blige de payer une chofe en un lieu, ou une au
tre choie en un autre , le choix du lieu qui ap
partient au créancier ou demandeur , détermi- 
.ne ù: entraîne le choix de la chofe qui doit être 
livrée ou payée , dicl. leg. 2. §. 3. Godefr. ibid, 

fi. Quand l’une des chofes a péri, le choix du 
débiteur ceffe , dicl. $. 3. il peut cependant payer 
la valeur de la chofe périe , fi elle à péri fans fa 
faute , kg. 47. 3. de légat. i ° .  contre Godefr,.
111 dici. L 2. <j. t). de eo quod cert. loc. qui dit en 
ce cas que altéra prcecifiè manet in obligatione.
. 3 -fn  vente , le choix de l’alternative appar

tient au vendeur , leg. 25. kg. 34. §. 6. de con 
trah. empt.

4. Dans l’alternative des femmes ou des tems5 
011 confidére ce qui eft plus favorable au débi
teur , leg. 43. §. 1ilt. de kg. 2°. leg. 12. de verb 
obligat, y, L e g s part. 2. feft. 5. En alternative
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de tems le plus long eft le moindre , kg- 109. 
de vero obligat.

5. En conditions alternatives, il fuffit d’en 
accomplir une , kg. 78. (j. ult. de cond.it. & 
demonjlrat.
, .  obligation annuelle alternative , le dé- 
j  Sllr. Peut varier tous les ans ,  kg. 21. (j. ult. 
de action, empt.

A M E L I O R A T I O N .
V . Impenfes.

A M E N D E .
^•Infamie , n. 6.

, Hipotéque du Roi en amende pour crime 
1 a 4e;1 que du jour de la condamnation , Décl. 
àh Juillet 1700. Ner. tom. 2. & les intérêts ci- 
vus font  ̂préférés, quoique adjugés par le mê
me Arrêt que l’amende, Arr. 10. Mars 1660.. 
J. Aud.

2. L ’amende pour délit, ou la confifcaîion , 
appartient au Fermier du tems de la Sentence,

, non du tems du délit ou du procès commen
ce , le Pr. cent. 1. ch. 41. n. 9. Molin. fur Pa-

» §• 74. gl. I. n. 125. & ad confil. Alexand. 
voi. 3. confil. 7. Moi'lî. ad leg. 1. C. de modo 
rnulctar. Ar. 3. Juillet 1537. Carond. en fes Ob
servations , verbo Ferme , Gueret fur le Pr. eod. 
contre Chopin 8c autres Auteurs cités par Gue
ret , eod. fi le Fermier du tems du délit a fait 
quelques pourfuites, il en répété les frais con
tre le Fermier du tems de la condamnation , le
dit Arrêt 3. Juil. 1557. Carond. Guer. eod.

Et en cas d’appel, Guer. eod. Sc Lhomm. liv. 
2. maxim. 28. citent après Chopin Arr. 28. No- 
vemb. 1580. par lequel il a été jugé contre l’a
vis de Mol. ad confil. Alex. tom. 3. confil. 7. 
qu’elle appartient au Fermier du tems de l’Ar
rêt confirmatif, quia provocationis remedio con- 
demnationis extinguitur pronuntiatio , leg. 1. §. 
nlt. ad Turpill. Nota , cet Arrêt cité par Chop. 
fur Anjou, lib. 1. cap. 1. art. 50. n. 3. & lib. 2. 
part. 2. cap. 1. tit‘. 2. n. 2. enjoint néanmoins 
aux Seigneurs d’inférer dans les baux que les 
amendes appartiendront au Fermier du tems 
oe iâ  Sentence 8c non de l’Arrêt confirmatif ; 
ainfi il faut tenir avec Dumoulin loc. cït. contre 
ce qui a été jugé par cet Arrêt, que la confis
cation ou l’amende appartient au Fermier du 
tems^de la Sentence , non à celui du tems de 
PArret confirmatif, quia jus femel quæfitum non 
débet tolli occafione appellationis injufiœ ; c’eft 
auffi l’avis de le Gr. fur T royes, 120. gl. 2. n. 
io- 8c 11. y. Coq. qu. 14. 8c Bafn. fur Norm. 
25. & 187.

3- En crime de leze - Majefté , péculat 8c 
heures qui ne font éteints par la mort , /. 

o- «c accufiat. la Sentence eft déclaratoire , 
’ etrotrahitur , & l ’amende eft acquife au
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tems du délit , Coq. queft. 14.

4. Les amendes coutumières appartiennent 
toujours au Fermier du tems auquel elles font 
encourues, Coq. qu. 14.

A M E N D E M E N T .
V. Expert, n. 4.

A M E U B L I S S E M E N T .

V. Ren. des propr. ch. 6. feft. 8. v. Not. (4) 
fur Dupleff. de la comm.

1. Entre majeurs peut être de tous biens , 
Rie. fur Paris 220. même dans les Coutumes ou 
referves coutumières ont lieu en donations entre 
vifs , contre Ren. n. 4. v. Don mutuel, part. 1. 
n. 3. 8c 4.

2. Etant fait par mineur , fuivant l’ancienne 
Jurifprudence , n’étoit valable , fans avis de pa
reils 8c décret du Juge , v. Bacq. des dr. de Juft. 
c-h. 21. n. 387. 8c fuiv. mais fuivant la nouvelle, 
l’autorité du Juge n’eft néceflaire , Morn. ad 
leg. 61 .de jur. dot. doit être réduit ad légitimant 
modum , eu égard à. l’avantage que l’on fait à 
la mineure , à la qualité des Parties 8c à l’ufage 
du Pais, Louet, M. 9. Morn. eod. 8c pour le 
furplus tant le mineur que les pareils intérefles, 
8c qui n’auront prêté leur contentement, pour
ront le faire révoquer , quoique les folemnitds 
ayent été gardées, en appellant de la Sentence 
d’homologation , Rie. fur Par. 220. v. I. 48. §. 2. 
de min or.

Gueret fur le Pr. cent. 1. ch. 47. dit fur la foi 
de Brod. M. 9. qui cite Ar. 18. Avril 1617. que 
Pameubliflement de tous les biens du mineur, 
peut être fait par avis de parens, 8c de l’auto*- 
rite du Juge , causa cognitd , ce qui paroît outré.

Nota , l’Arrêt du 15. Juillet 1678. J. Pal. qui 
a confirmé la Sentence , qui avoit débouté clés 
lettres, eft dans l’efpèce d’un mineur, mari fur- 
vivant , qui ayant ameubli tous fes biens, avoit 
en majorité fait partage avec fes enfans de la 
communauté , conformement à fon contrat de 
mariage ; ainfi il ne juge la queftion.

3. Quand il eft dit qu’on ameublit des immeu
bles jufqu’à certaine fomme , ce n’eft pas le 
corps de l’immeuble qui entre en communauté, 
c’eft feulement la fomme convenue , Ren. des 
propr. ch. 6. feêt. 8. n. 17. 8c fuiv. Mais quand 
il eft dit que l’immeuble entrera en communau
té 8c fera réputé conquêt, ce qui eft le vérita
ble ameublifl'ement , en ce cas le maii en peut 
difpofer comme d’un autre conquêt, Mol. xur 
Paris, $. 78. gl. 1. n. 102. Bacq. cies dr. de Juft. 
ch. 21/n. 393. v. Coq. qu. 106. quand même il 
il y auroit claufe de reprife en renonçant, au
quel cas la femme ne peut demander que l-’efti- 
mation de l’héritage ameubli'vendu par le mari, 
Bacq. eod. n. 395. v. not. (q) fur Dupleffi de la 
commun, la femme qui a fait l’ameubliflement,
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hcibei dominium habitu , fed  infinmim & refolubi-

6 ’ r ° t T n €xit in A m  > nec habst vires ni fi in 
pundo dijjolutwnis vel feparationis matrimonii 
Mol. fur Paris, §. 43. gl. 1. n. 88. 7

Tel ameubliflément n’a d’effet extra perfoham 
•ontrahentmm ; à l’égard des fucceffions*, il faut 
S f* lda rer Plmmeuble » Vivant fa qualité véri- 
S bpe &r naturelle en laquelle in fe trouve,Louet 
& Brod. P. 40. le Pr. cent. 1. ch. 42. n. 3. Guer. 
tQd. Ar. 25. Janvier 1567. 8c 15. Mai 1592. 
Chop. fur Paris, liv. 2. tit. 1. n. 26. Ilia enim 
qna.itas de conquejlu non cenfetur appojïta nec im- 
prejja nifi pro inter efj'e mariti, & in quantum eum 
concerna tantum , & fic in reliquis prijlinum non 
mutatur , nec mutari cenfetur , Mol. fur Paris , fi.
7o- gl. 1. n. 104. v. Succeflion, part. 2. feft. 2.
Il* 2,

Bî fi par le partage de la communauté le pro
pre ameubli tombe pour le tout ou pour partie 
entre les mains de celui qui l’avoit ameubli, il 
conlerve la même nature de propre , Louet 
j  4°* Arrêt 22. Août 1622. Auz. fur Paris 220! 
ita q‘l0d P °ftio rémanent in proprietate filiæ , fi 
non f ie n t  ahenata per maritum , cenfetur jure he- 
redtorum tanquàm antiquum patrimonium filiæ 
vrom-in- hben,r  dec,edente » devolvetur ad heredes 
n Pio3 ^  diBæ flliœ' MoL eocL

Et quand même 11’y ayant eu partage de la 
communauté , l ’enfant décédé auroit confondu 
e!« ^éciités » l ’héritage ameubli par la 

*?erAe doit appartenir aux héritiers maternels
r AeV ° '  Avril i 6(?8. Ren* des propres , ch. 6. 
iect. o. n. 30. &  fuiv.

4. L e  m ari confifque pour le tout par défaveu 
le  f ie f  am eubli par fa fem m e , Mol. fur P a r is , fi. 
43- gl. i.n .89.

5’ L,héritage ameubli n’eft compris dans la 
ptohibition de Paris, 279. en la perfonne du 
lurvivant remarié qui avoir fait l’ameublifle- 
•tnent, fuivant Bacq. des droits de Juft. ch. 21. 
j '  35 2- Ren. eod. n. 43.. Mais à préfent que la 
Jurilprudence a changé , 8c que les meubles 
iont compris dans la prohibition de l’art. 279.
<cL la Coutume de Paris, v. Noces , part. 3. p.
3 ; hfemble qu’il faudrait tenir que tels immeu- 
■ . es ameublis y doivent être compris ; cepen
dant par Arrêt du 24. Juillet 1741 , plaidant 
Mes. Coquereau fur les concl. de M.
-oly de Fleury, Avocat-Gén. il a été jugé fur 
^Means, 203. conforme à Paris , 279. que le 
avivant remarié , qui avoir fait l’ameublifie- 

mentd,un quart de maifon par foii premier con- 
,iCnf,e,.m,ariage ’ avoir pu diipofer d’une part 
£»n fe cm /nS Ce 3uart de maifon , en faveur de 
fement n^°nj01nt ’ nonobftant cet ameublif-
üe peut’ avoird^112 cer n’eft qu’une fiftion qui 
ne peut avo r d extenfi0n hors le cas pour le- 
5 “«Jüelt&r. Ce même
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formité de l’Arrêt du 4. Mars 1697. fur Paris j 
279- v. Noces , part. 3. n. 3. qu’Orléans, 203. 
comprend les meubles , quoique M®. Coque- 
reau eût offert pour fa Partie de repréfenter 
des a êtes de notoriété de l’ufage de ne les y pas 
comprendre.

6. Eft réputé conquêt pour Pufufruit de l’af- 
cendant furvivant, v. Succeflion , part. 2 feéf 
2. n. 2.

7- Si après le décès du mari, l’héritage ameu
bli par ,1a femme qui renonce , eft décrété , elle 
n’elt préférée pour fes conventions aux créan
ciers antérieurs , not. ( q ) fur Dupleff. de la 
comm. contre Racq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 
394; & 408- Se d it, s’il y avoit ftipulation de re- 
prife en renonçant, en ce cas elle reprend la 
chofe trouvée en nature.

8. Quand l’ameubliflement excède modum 
communem contrahendi, il eft fujet à infinuation; 
Ren. eod. n. 12. & fuiv. en rapporte plufieurs 
Arrêts ; cependant ce n’eft qu’une convention, 
v. Brod. D. 64. Bacquet, eod. n. 385. v. Inftl 
nuation.

A M I R A L .

N ’a féance au Parlement, Bouch. verb. Ad
mirai.

A M O R T I S S E M E N T .
V. Bacq. part. 4. le Pr. cent. 1. ch. 86. Défi? 

t°m. 3. pag. 10. Lalande fur Orl. 41. *
1. Si bien non amorti eft fujet aux formalités 

des aliénations de biens d’Eglife, v. Aliénation 
feêt. 1. n .n .

defl:usEft peifüIlnel ’ v‘ les Auteurs cités çN
3. Dixmes n’y font fujettes, Ord. de S. Louis 

de 1262. Coq. fur Nivern. ch. 12. art. 8.

narîe^donamfte°n entre"vifs le droit en eft àù 
tP4 s Louet ï  ’ en teftament , par les héri-
nart *2 n Jr&RBr0d* A - I2- Ric- des donaL 2. n. 51. Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 2. 
qm 3. y
, du 5. Août 1619. les héritiers ont
etc, condamnés d’acquitter les Adminiftrateurs 
de 1 Hotel-Dieu légataires, Auz. liv. 2. ch. 99. 
mais v. Lettres de ratification, 
feêf' ^ empec.he l’indemnité , v. Indemnité,

V. La Déclaration du 21. Novembre 1724. 
ieg. au Parlement le 27. Janvier 1725. qui ré-
I né ,dr01tdan}°rtilTemenî * & celui d’indem- 
de mn n 01 par les Bccléfiaftiques & Gens 

’ ?our les acquifitions qu’ils font 
ans 1 etendue des Seigneuries ou Juftices Ro

yales ; v. auffi l’Arrêt du Confi d’Etat du 21 
anviei 1738. fervant de réglement pour le re

couvrement des droits d’amortiflèment & franc
he-» Cet Arrêt du Confi d’Etat eR rapporté aux

Air. 8t Reglem. not. imprimés en 1743»

A N T I C I P A T I O N .

E,.nPpe^ant Peut t̂re anticipé qu’après la 
\ ,iin® ’ mais l’anticipation ne feroit nulle

iV‘ual Ç“s l̂‘e  ̂aPPellant fitfon défiftement dans 
Uiiaïus , & le fit figmfiér dans ledit tems , 

. .ange , tom. 1. ch. 41. & Defp. tom. 2. pag.

A N  P l C H R E S E ,  Contrat pignoratif.
T. Faculté de rachat.
1. Antichrefe eft une efpèce d’engagement 

avec convention que le créancier jouira du re
venu c.e la chofe engagée , pour l’intérêt de fon 

gent, mutuus pro credito pignoris ufus, l. i l .  
î)- I. de pign. l. 17. Ç. de ufur.

Quand les intérêts font dûs légitimement, 
antichrefe ne contient rien d’illicite , quand 

raeme les fruits du fonds excéderoient de quel
que chofe l’intérêt ordinaire : Quæ conventio li- 
Cl~f efl ? etiam fi pluris domus locari foleat, quam 
ejjiciat Ugitimarum ufurarum ratio , vel ut fundi 
°ppignerati fruclus omnes vice ufurarum créditer 
fercipiat, quæ conventio propter incertum even- 
tum frucluum admijja efl . . .  & propter incer- 
tum frumentipretium, Cujac. obfervat. lib. 3. cap. 
35- v.leg. 17. C. de ufur.

Mais en faifant une année commune de plu
fieurs , fi les fruits excédoient confidérablement 
les intérêts ordinaires , comme de la moitié 
üefdits intérêts , l’excédant feroit imputé par 
chaque année fur le principal , Godefr. in leg. 
16. C. de ufur. J’eftime même» que le moindre
excédant de quotité , comme du tiers au quart, 
feroit fuffifant pour opérer cette imputation en 
haine de l’ufure. Il y auroit auffi lieu à cette 
imputation, fi le créancier avoit baillé à loua
ge ou ferme le fond pour plus grande fomme 
que les intérêts ordinaires, parce qu’alors il n’y 
a point d’incertitude.

Ainfi l’antichrefe pour intérêts dûs naturel- 
?ernent, a lieu dans tout le Royaume ; mais pour 
intérêts qui viennent du prêt appellé mutuum , 
elle ne feroit point admifie dans le reflort du 
Parlement de Paris, à moins que les intérêts 
fte fufient dûs, ex mord & officio judicis , v. In
térêts. A l’égard des autres Parlemens, v. mon 
i  îaité des Matières Canoniques & Bénéficiales, 
verb. Ufure.

En Lyon. For. & Beanj. l’on appelle anfli 
antichrefe , la mife en poflèffion des biens du 
debiteur accordée par le Juge à un créancier , 
Ppur en jouir jufqu’à ce qu’il foit payé de fon 

■ }} ? a la charge de payer les créanciers pri- 
Hégiés ou antérieurs à lui en hipotéque ; ce 

qrufe pratique principalement en faveur des fem- 
„ » quand les maris font abfens pour faillite

autrement ? ou qu’ils font morts inl'olYables,
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ou que leurs biens font en difcuffion , v. Bret. 
fur Henr. tom. .2. liv. 3. qu. 31.

2. Contrat pignoratif eft une autre efpèce 
d’engagement, quand par le contrat de prêt le 
débiteur vend fon héritage au créancier , pour 
jouir des fruits pour l’intérêt de fon argent 
avec faculté de rachat perpétuel ; le Pr. cent.
4. ch. 10. ou même à tems.

Le créancier ni fes héritiers n’en fçauroient 
prefcrire la propriété, le Pr. eod. n. 2.

L ’on juge que le contrat eft pignoratif, quand 
trois marques s’y rencontrent , la faculté de 
rachat, la vilité du prix, St la rélocation , Brod. 
P. 11.

Sa principale marque eft la rélocation, lePr. 
eod. Brod. eod. Non enim videtur traditus fundus, 
cujus pofj'effio per locationem retinetur à venditore7 
l. 16. de peric. & coin, rei vend. L ’habitude de fe- 
nerer n’eft point requife, Brod. eod. n. 3. St 
quand le vendeur eft dépoflédé , il faut les trois 
autres conditions enfemble , Louet, eod. 'Rélo
cation fe préfume quand le vendeur demeure 
en poffeffîon , ou quand à l’inftaiit du contrat, 
ou peu de tems après, la chofe vendue eft louee 
à un parent , ou domeftique du vendeur ; ou 
quand du confentement de l’acquereur, le ven
deur demeure en pofieffion de l’héritage pour 
le faire valoir à moitié de fruits, comme colon 
partiaire , Brod. P. 11. n. 11.

Vilité du prix , faculté de réméré , 8c habitu
de de fenerer, ne feroient TufElans fans la rélo
cation , Brod. eod. n. 2. mais il ajoute que fa
culté de réméré prorogée , réitérée & renou- 
vellée plufieurs fois du confentement des Par
ties , eft feule une violente préfomption d’im- 
pignoration ; & le Pr. centur. 4. ch. 10. n. 9. 
d it, que s’il eft ftipulé que le vendeur 11e pour
ra retirer la chofe vendue avant certains tems s 
le contrat eft pignoratif ; mais fuivant l’ufage 
des Coutumes d’Anjou , Maine 8c Tours , la 
rélocation feule fait l’efiènce du contrat pigno
ratif. Arr. de réglem. pour Saumur 29. Juillet 
1572. défend à toutes perfonnes de ne plus fai
re à l’avenir aucuns contrats pignoratifs , fur 
peine de confifcation des deniers Sc amende ar
bitraire ,. le V eft, jch. 121. Cependant ils font 
approuvés dans les Coutumes du Maine , Anjou 
8c Tours, à caufe du tellement de cinq ans, v. 
Arr. 17. Fév. 1674. J. Pal. où eft traitée la ques
tion , s’ils font reçus en Païs de Droit écrit du 
reflort du Parlement de Paris, v. Fachmv.lib. 2,. 
cap. 12.

La faculté de réméré étant a tems , quand il. 
cfî expiré 5 le débiteur doit lefiuuei iü foinnic5, 
ou fouffrir la vente par décret, fans qu’il fait 
recevable à demander prorogation de grâce 
ni converfion du contrat pignoratif, en confti- 
tution de rente , Filleau , qu. 89. Brod. P. 10. 
n. 4. 8c 6. Arr, du 7. Mars 1613. accorde dcxhi.
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de fix mois au vendeur à grâce , pour acheter Sc 
amortir la rente , tant en principal qu’arréra
ges ; faute de c e , 8c ledit tems paffé , la terre 
décrétée , Morn. part. 6. ch. 32.

Si l’acquereur veut prendre une conftitution 
de rente pour fon rembourfement, elle eft ac
quêt en fa perfonne , Ar. 6. Juin 1622. fur An
jou , Brod. D. 30. quoique dans ces Coutumes 
les contrats pignoratifs foient partagés comme 
immeubles Ar. du 23. Août 1585. par provi
sion ; 8c cependant ordonne enquête par Tur- 
bes, Robert, liv. 2. ch. 8. Brod. D. 30. Chop. 
fur Anjou , lib. 2. part. 1. cap. 2. tit. 2. n. 14. 
La queftion eft à préfent fans difficulté , ils fe 
partagent comme immeubles , Ar. 29. Août 
1637. far Lodun. Arr. 23. Mai 1620. fur Maine ; 
Malic. fur Maine , 299. Ar. 15. Juin 1600. fur 
Tours ; Pallu , art. 185. 11. 3.

Mais le prix d’un héritage acquis par contrat 
pignoratif avant le mariage , 8c racheté depuis 
la diffolution d’icelui, même depuis le tems de 
la grâce fini, entre en la communauté contrac
tée avant l’acquifition , St le rachat des hérita
ges , Ar. 17. Juin 16? 1. en interprétation d’An
jou , 290. 291. Auz. liv. 3. ch. 37.

Le taux de l’intérêt , au tems du contrat, ne 
varie point, non plus que celui des arrérages 
de rente , plufieurs Arrêts , Roug. C. 8. Brod. 
P. 10. contre Arr. 14. Février 1617. Brod. eod". 
le prix de la rélocation ne doit excéder le taux 
de l’Ordonnance au tems du contrat, l ’excé
dant s’impute au fort principal, le Pr. cent. 4. 
ch. 10. De Sainte Beuve , tom. 1. cas 104. ef- 
time , qu’encore que les contrats pignoratifs 
foient tolérés au for extérieur dans les Cou-tum. 
d ’Anjou , Maine St Touraine , à caufe du telle
ment de cinq ans, ceux qui les font ne font 
point en fureté de confidence. Au refie il faut 
confidérer quelle a été l’intention des Parties, 
s’ils ont voulu faire un contrat de vente férieux 
au fimulé , 8c s’il y a vilité de prix. Je penfe qu’il 
en faut dire de même que des intérêts qu’on 
perçoit en vertu de la fimple ftipulation dans les 
refforts des Parlemens d’A ix , Grenoble St Pau, 
& ex mord & officio Judicis , dans le reffort du 
Parlement de Paris, c’eft-à-dire , que le créan
cier ne les peut percevoir en confidence , qu’en 
cas qu’il y ait de fa part, lucrum ceJJ'ans aut dam- 
num emergens , v. mon Traité des Matières Can.

Bén. verb. Ufure.

A P O S T  I L L E S , Renvois.

Doivent être paraphés par les Officiers pu
blics 8c autres qui ont l’ufage du paraphe , St 
les autres font tenus d’y mettre les deux premiè
res le tti es de leur nom., Ar. de réglem du 4.
■ a J l).Q 2 «
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A P P A N A G E .

V'. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. feéh 1. n. 105. 
8t fuiv. v. Defp. tom. i.pag. 7. n. 8. f .  2°. Sc 
tom. 2. pag. 313. col. 2.

1. Appanagé eft véritable propriétaire , on lui 
rend la foi 8c hommage , dont on porte un dou
ble à la Chambre des Comptes ; il pourvoit aux 
Bénéfices en fimple Patronage attachés à la Ter
re ; le Roi 11e referve que l’hommage , les droits 
régaliens 8c la réverfion , le Br. loc. tit.

2. Les Officiers font nommés par l’Appanagé 
& pourvus par le Roi ; la Juftice fe rend au nom 
des deux; 1*Appanagé en a tous les émolumens; 
mais les fiefs commis pendant l ’appanage font 
fujets à la réverfion , le Br. eod. n. 106.

3* Les femmes en font exclufes 5 appartient à 
l’aîné ; ne fe divife , fauf à fournir quelques ter
res aux puînés pour leurs alimens ; les collate
raux y fuccédent , pourvu qu’ils defcendent du 
premier Appanagé , n’étant accordé que pour 
lui Sc fes hoirs mâles, le Br. eod. n. 107. 8c fuiV.

4. L ’appanage efi réuni, lorfque l’Appanagé 
vient à la Couronne , le Br. eod. n. n i ,

5. La réverfion au défaut de mâles", fe fait 
fans aucunes charges, le Br. eod. n. 112.

A P P A R T E N A N C E S  & dépendances.
Le legs d’un Château ou d’une Maifon avec 

es aPPartenances 8c dépendances , ne com
prend les fonds 8c autres biens particuliers qui 
y font adjacens.., que quand le tout a été acquis 
par un même contrat, ou quand le pere de fa
mille en a ufë comme des appartenances 8c dé
pendances du Château ou de la Maifon , Facln
<■ 10. 5. cap. 65.

a p p e l .
V. Arrêt, Jugement.

** hAin^flernL?’AJl1tilîet I 9̂I* concernant les 
tiflent, J. Aud. ^  deS Jl,Ses ï ui r
. 2. Ar. du 26. Mai 1696. /. Aud. liv. 12, ch. 15. 
lu§e iUlv2nt l’Ordonnance de 1667. tit. 27. art. 
tf- que l’appel, après dix ans, n’eft recevable; 
mais Pufage efi contraire , nonobftant l’Arrêt 
ûu 2̂ * Alai 1696. qui n’eft pas fuivi ; l’appel eft 
recevable pendant trente ans.

3* Ar. de réglem. 31. Mai 1630. fait défenfes 
aux Juges fupérieurs de prononcer autrement 
tur i appel des Sentences des Juges inférieurs, 
due par bien ou mal jugé , fans appointer les 
parties au Confeil , Soëf. tom. 1. cent. 3. 
ch. 42. J

4- Les Parties peuvent de part 8c d’autre em
ployer de nouveaux moyens en caufe d’appel, 
for 4. cod. de temporib. & reparut appelles feu
confuhat. * ’ J

5 ° Quand la Sentence eft exécutoire par pro»
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Vifion en cas d’appel, en donnant caution , Rap
pel fufpend quant aux dépens : 8c pour le prin- 
cipal, pour mettre la Sentence à exécution , il 
xaut lourmr caution juratoire au Greffe, Parties 
prefentes ou dûement appellées.

a r b i t r e s .
V. Compromis.

t .!" 10nt obligés en confidence de juger fé
lon toute la rigueur de la L o i , & y peuvent ap- 
vOîter quelque tempéramment, pourvu qu’il ne 
f il injufte , Pontas, verb. Arbitres, cas i. Il y 
f  cependant différence entre les Arbitres Sc les 
amiables Compofiteurs ; les premiers doivent 
ouicrver l’ordre judiciaire , l. 1. de recept. qui 

itr. les autres non , mais juger ex jpquo & bo- 
ti0' Godcfr. ad leg. 76. pro Jbcio.

2; Arbitres peuvent être contraints par le Ju
ge de rendre leur Sentence , s’ils n’ont des em- 
pechemens légitimés, l. 15. de recept. & qui ar- 

nr. receper. s’entend aperto compromijjo , & 
ccepto juditio , Arr. de 1593. Mornac ad dut. I. 
LL Ar. 26. Janv. 1537. Bouchel Bibl. du Dr. 
Fianç, verb. Arbitrage. Sinon que les Parties y 
confentent , Arrêts 26. Janv. 1534. Sc 13. Mai 
*566. Papon , liv. 6. tit. 3. n. 3.
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par autorité de Juftice , contra dicl. §. parce que 
voies de fait n’ont lieu en ïrance.

Le maître de l’arbre a trois jours pour en re
cueillir les fruits dans le champ de fon voifin , 
/. un. de gland, legend. & l. ç. $. I. ad exhib. 
mais i’ufage eft que le voifin qui veut fouffrir 
que les branches de l’arbre voifin pendent fur 
fon bien , peut prendre les fruits qui. tombent 
de ces branches, Coq. qu. 274.

4. L ’ufufruitier ne doit couper les arbres frui
tiers , ni ceux qui donnent du couvert , ou qui, 
fervent d’ornement, i. 13* §• 4 ’ uf uf r' & 4ue~ 
madm. il peut couper les bois taillis , L 10. eod. 
s’entend dans leur tems & en fe conformant à 
l’Ordonnance des Eaux 8c Forêts ; il peut cou
per des branches des grands arbres, pour faire 
des échalats aux vignes, dumne fundum dete- 
riorem faciat, dicl. I. 10. mais il ne peut couper 
les arbres , l. n .  eod. arbres arrachés par le 
vent 11e lui appartiennent, il en peut cependant 
prendre pour les réparations, l. 12. eod. Sc en 
ce cas il n’eft tenus d’en fubftituer d’autres. Se- 
cus, s’ils font morts fur pied, l. 18. eod. v. Ufu- 
fruit, feft. 4. n. 7.

5. Des arbres coupés furtivement pour faire 
injure, v. Arrêt 2. Sept. 1686. J. Pal.

A R B R E S .
V .Bois, v. Superficie.

. I* Rois font confidérés comme luperftcie 
ajoutée au fond , Mol. fur Paris , §. 18. n. 1. le 
Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. feft. 1. n. 81. & jus
foli Jiiperficiem fequitur cum jure pignoris , l. 2.9. 
§. 2. de pign. & hip. Ainfi par Arrêt du 17. Juill. 
1727. au rapport de M. Pucelle, entre M. le 
Maître de Perfac, Confeiller-honoraire au Par
lement , Sc les Sieur Sc Dame d’Eftaing , jugé 
que les Sieur 8c Darne d’Eftaing feront tenus 
dans un an , de faire emploi du prix d’une cou
pe de bois de haute futaye de la Terre de 
Bretigny , par eux hipotéquée à une rente au 
denier 50. conftituée en 1720. à M. le Maître , 
finon condamnés à la rembourfer. Nota , les 
fiiens qui reftoient étoient plus que fuffifans 
pour la fureté de la rente ; mais on a jugé que 
le débiteur ne pouvoir pas par fon fait diminuer 
ta fureté du créancier qui avoir faifi les bois 
coupés.

2. Arbre entre deux héritages, eft à celui où 
cit le tionc , l. 6. 2. arbor. furt. cæfar. fi le
ronc eft entre les deux, il eft commun , arg. 
rjr. 2* nec obftaî §< 31. Injl.derer. divif. v. 

lnn• ad dicl. §. 31. v. Coq. qu. 274.
, t̂re planté à cinq pieds du voifin , l. 

C J - Tê ’ v" 2-9* doit nuire , l. 1.
j * . pendant fur les bâtimens du voifin,
îl fuH , COuPé âr ’ ûr d’autres fonds,

1 0 en couper les branches à quinze pieds 
erre > l, 1. §. 2. 7. de arb. axdend, mais

A R D O I S I E R E S .

Surit in fruclu, Arr. 30* Juin 1615- for Anj. 203. 
Moril. ad L 9. de ufufr. & quemadm. Auz. liv. 2* 
ch. 22. mais v. C a rrière .

A R G U M E N T .

1. A cenfu contrario , eft fautif, v. J. Pal. tom,
2. pag. 304. où font rapportées les Loix Sc Cou
tumes où le cas fe rencontre ; mais Fachin lib» 
12. cap. 3. fait voir que l’argument à contrario 

fenfu , tiré des Loix eft bon , lorfque les autres 
Loix n’y font pas contraires, v. eund. cap. 9. fur 
les dernières volontés, & cap. 10. fur les ref- 
crits des Princes.

2. A minori ad majus valet ad affirmandum , à 
majori ad minus ad negandum , Cujac. ad leg. 2l«- 
de reg. juris , & in libr. 16. refponj. Papin. ad leg* 
34. de pœnis,

3. A conjugatis concludendo affirmative non va
let. Secùs , fi négative , Cujac. ad leg. 18. dejli-- 
pul. fervor. lib. 27. quœjl. Papin. ^

4. Non femper valet a conjunclis ad divija 
Cujac. ad leg. 47. de fidejuffior. in lib. Ç.quœft* 
Papin0

A R R E R A G E S »

V. Cens, Rente.
1. Q uittances du cens fans referve des trois 

dernières années confécutives , induifent le pa
yement des précédentes, l. 3. C. de apoch. pu
blic. Defp. tom. 3. pag. 48. n. 35. le Pr. cent, i.» 
ch, 7. Mol. - fur- Paris, §. 85. n. 41. & fuiv. v*-
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Poitou, 63. quoique données par Receveurs ou 
Commis, Ar. 28. Juillet 1577. 8c 3. Fév. 1585. 
-Carondas , liv. 8. rép. 76. Secùs, fi les quittan
ces des trois années font en un feul payement, 
Aufrer. Chafian. Rebuffe , Mafcard. Mynf. 
Ranch. Fontan. Defp. eod. de même pour les 
fermages, Bafn. fur Norm. 21. pag. 80. contre 
Mol. loc. cit. n. 44. & feq.

2, On ne peut demander que cinq années 
d’arrérages de rente conftituée à prix d’argent, 
Ordonn. 1510. art. 71. v. Bourbonn. art. 18. 
même de rente conftituée pour récompenfe de 
fervice , le Pr. cent. 1. ch. 7. ce qui a lieu con
tre les mineurs, le Pr. eod. Ar. du 1. Juin 1548. 
Bouchel, verb. Arrérages, pag. 236. Un fimple 
commandement interrompt cette prefcription, 
Guer. eod. Ar. 3. Mai 1622. Bouchel, verb.Ar
rérages , pag. 238. Sentence confentie par le 
débiteur pour les arrérages qui excédent les 
cinq ans, ne peut nuire à fes autres créanciers 
antérieurs, l’hipotéque ne commence que du 
jour de la Sentence , Guer. eod. Les Arrêts de 
Rouen ont étendu cette prefcription à la rente 
conftituée par le mari pour la dot de fa femme , 
Arr. des 9. Juin 1606. 22. Décembre 1612. 8c 
25. Fév. 1614. Berault fur Norm. 525. Guer. 
loc. cit. v. Oppofition , n. 7.

Quid , de rente conftituée du prix d’une ven
tes , v. Rentes, feft. 2. n. 6.

3. Rentes conftituées pour dons, legs pieux 
& fondations, ne font fujettes à la prefcription 
de cinq ans, Loyf. de la diftinétion des rentes, 
liv. 1. ch. 7. n. 2. Ar. 9. Janvier 1648. Soëf. 
tom. 1. cent. 2. ch. 54. v. Henr. & Bret. tom.
1. liv. 4. qu. 71. ni pour alim ens ou penfion , 
H en r. B ret. tom. 2. liv. 4. qu. 70. cependant 
Henr. eod. rap. Ar. 7. Septembre 1657. qui ju
ge que les arrérages n’en peuvent être deman
dés que de dix ans ; mais c’eft dans la Coutume 
de Bourb. qui art. 18. admet la prefcription de 
dix ans pour arrérages de cens, v. Soëf. tom.
2. cent. 4. ch. 15. qui rapporte ledit Arrêt, St 
•un pareil du 5- Mai 1668. v. Prefcription , feét. 
1. n. 13.

4. Arrérages de rente fur la Ville font meu
bles du jour du quartier ouvert, c’étoit l’ufage, 
mais v. Fruits, feft. 2. n. 5. & l’ufage confiant 
eft que le premier faififlant n’eft préféré que fur 
les arrérages échus jufqu’au jour des oppofitlons 
Parvenues, contre le Pr. cent. 2. ch. 57. mais 
v. Contribution.

5. Des arrérages de rente dûs par le tiers-dé
tenteur , v. Paris , 102, 103. v. Coqu. qu. 271. v. 
Déguerpifiément.

A R R E S T  , Jugement.
1. Arrêt commun : Ar. de réglem. du t8. Fé

vrier 1699. J. Aud. fait défenfes aux Procureurs 
former incidemment aux appellations des
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procédures extraordinaires , aucunes deman
des, ni fouffrir qu’il en foit formé aucunes , 
pour voir déclarer les Arrêts communs contre 
des accufés qui ne fontappellans, quoique com
pris dans les mêmes procédures faites devant les 
premiers Juges, defquelles d’autres accufés au
ront interjetté appel, à peine de nullité des 
procédures faites de part 8c d’autre fur lefdites 
demandes , 8c des dommages 8c intérêts des 
Parties.

Mais ce Réglement de la Cour n’empêche 
point qu’on 11e puiflë fur l’appel d’une procédu
re extraordinaire , former incidemment de
mande contre celui que l’on orétend être ga
rant civilement des dommages & intérêts ; ainfi 
jugé par Arrêt du Mercredi 2. Décemb. 1744. 
en l’Audience dè la Tournelle criminelle , fui- 
vant les conclurions de M. Joly de Fleury, Avoc. 
Gén. pour Liebert, contre Seigneurie.

2. L ’on peut appliquer aux Arrêts ce cme dit 
Dumoulin des jugemens de la Pvote , fur la ré
gie de public, n. 35. in fin. Modica diverjîtas facii 
magnam inducit diverjitatem juris. Il n’y a que les 
Arrêts de réglement qui falfent loi ; à l’égard 
des autres , legibus , non exemplis judicandum , 
leg. nemo judex , 13. C. de /entent. & interlocut. 
omn. judic. v. Loyfeau du déguerp. liv. 2. ch. 7. 
n. 15. fur le danger qu’il y a d’appliquer les Ar
rêts à toutes fortes de caufes, v. Bret. fur Henr. 
tom. 2. liv. x. qu. 5. 8c 13. 8c liv. 6. qu. 15. fur le 
plaidoy. 68. d’Henr. qu. 18. in fin. v. aufti d’Ar- 
gentré fur Bretagne , 218. gl. 6. n. 41.

A R R E S T  , Contrainte.

Des Villes d’Arrêt, v. Bouchel, verb. Arrêt.

A R R H E S .

V. Bouchel, verb, Arres. 
i. Ont leur effet félon qu’il a été convenu, 

unon 1 acheteur les perd , s’il manque à exécu
te! la convention ; fi c’eft: le vendeur , il les 
doit rendre, Domat, tom. 1. liv. 1. tom. 2. (j.
0. n. 4. fi l’un 8c l’autre fe départent de la ven
te , les arrhes doivent être rendues , n .  $.
6. de aci. empti. de même quand le prix eft payé, 
parce qu’elles ne font partie du prix, dict. §. 6. 
Defp. tom. x. pag. 42. n. 17. Morn. ad leg. 5. §. 
15. de injlit. aci. v. Fachin. iib. 2. cap. 28.

2- Colonus qui ingentes arrhas dédit, in fpem 
fiuendi diutifjime magni cujufdam beneficii redituf 
nullarn habet adionem contra heredes Abbatis fidu- 
uani qui nulla rejïgnatione fa au decefjit. Moril. 
eod.

A R R I E R E - B A N .

n charge réelle , dont l’ufufruitier eft tenu, 
Lrod. fur Paris, 40. la douairière en eft tenue , 
Brod. eod. n. 11. Mol.fur Laon, 39.

a r t i s a n .

a r t t s a  n .
p ^ ^ a u r e  à Pa.ris , peut s’établir dans les 
ï  etf , s 5*u k°.n lai femble , en repréfentant fa 
Bailliqo-p2 î̂a,1.tllf'e ’ & la faifaiit enrégiftrer au 

f  ’ Ar- 16. Envier 1704. Aug. 
• 44*

A S S I G N A T .

6 p imitatif, ou feulement démonftra- 
n Îa ’ o *a des rentes, liv. 1. ch. 8.
î * Pr\m des fucc. liv. 2. ch. 2. feft.
î ' h  4 .^ ‘ a17, Ricard des douât, part. 3. n. 
33 *& luiv* v* Legs, part. 3. fe&. 13.

a s s i s e s .

îa î1011 décidées aux affifes demeurent à
fe ,.ev°,re P0U11 l’inftruôion 8c jugement, en- 
7 f td 5 i ®xecution des caufes décidées, Ar. du 
7- Max 1663. A Aud.

1 i-üii ae Mai 1686. Ner

A T T E R I S  S E M E N T .
• Etats Décemb. 1693. & Février 1710. con

cernant les atteriflemens, ifles 8c iflots dans les 
uvieres navigables, Néron , tom. 2.

A T  T  E R M O Y E M E N T.
V . Defp. tom. 1. part. 1. tit. 5. fe£L 3. n. 29.
V. Banqueroute.
C o n trat d’atterm oyem ent doit être fait ou ho

mologué avec la plus grande partie des créan
ciers ; ce qui s’entend pro modo debiti, non pro 
numéro perfonarum , leg. majorent 8. de paci. Or
donn. de 1673. tit. n .  art. 6. profite à la cau
tion , de même que la remife de partie de la 
dette , v. Caution, feû. 5. n. 8. Mais cette plus 
grande partie ne peut nuire aux créanciers hipo- 
îequaires , /. 10. de paci. I. 58. §. 1. mandati. *

1 ar Ar. du 17. Mars 1702. il eft défendu aux 
auges-Confuls de connoître des contrats d’atter
moyement , J. Aud.

V. Les Décl. des 13. Juin 1716. & 13. Sept. 
• 739- verb. Banqueroute.

A V A N T A G E  indirect. 
y. Incapacité , v. L egs, part. 3. feft. 8» 

S O M M A I R E .

SeT '  Vt Fv rf c7.°f‘p n ies Tirformu.
‘a ‘ J ai A deguijemeni des contrats entre 

perjonnes prohibées.

S e c t i o n  I.

Far l interpo/tion desperfonp.es,

' d„onat* fart. j. ch. 3. fetf;, 16. le* ’ enuçre Partie.

A V  A
Gr. fur Troyes , 84. Guer. fur le Pr. cent. 1. 
ch. 98.

1. L ’avantage indireft par interpofition des 
perfonnes eft caduc au profit de l’héritier , Rie.
11. 713. contre le Droit Romain qui le déféré au 
Fifc.

Perfonne prohibée ne peut être exécutrice 
d’une difpofition fecrette , Rie. n. 765. Secùs, 
de la perfonne non prohibée , Ar. de 1580. pour 
le fieur Pelletier, Curé de S. Jacques de la 
Boucherie , Rie. n. 766.

2. Quand ia prohibition eft fondée fur une rai- 
fon publique , comme celle des fécondés noces, 
de donner à la femme , aux tuteurs ; l’interpo- 
firion du pere , des enfans, du mari & de la fem
me , annulle de plein droit la donation , Rie. 
n. 714. 8c fuiv. v. Donation, part. 2. feft. 4. dift. 
1. n. 10.

Ainfi dans ies Coutumes qui font défenfes de 
s’avantager entre mari 8c femme , Paris, 283. 
n’eft fuivi ; les enfans du donataire d’un précé
dent mariage font compris dans ia prohibition , 
foit que le donateur ou teftateur ait des enfans 
ou non , Rie. 11. 727. 8c fuiv. Brod. D. x7. n. 9. 
Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 18. Ar. du 29. Fé
vrier 1628. pour Orléans , J. Aud. Par Ar. du
18. Janv. 1655. jugé fur Ponthieu, que la fem
me donatrice peut révoquer telle donation après 
le décès de fon mari, Soëf. tom. 1. cent. 4. ch. 
81. /. Aud. Arrêt de réglement au rôle de Sen- 
iis du 15. Fe'v. 1729. fur les conclufions de M. 
d’A guefteau , A voc. Gén. plaidans Mes. Aubry" 
le Roy & Griffon. Arr. not. imprimés en 174V 
8c en Païs de Droit écrit, par Arrêt du 17. Juin 
1687. la Sentence du Préfidial de Lyon à été 
confirmée , par laquelle les Lettres de refeifiou 
prifes par une femme contre une donation en
tre-vifs , faite à une fille du premier lit de fon 
mari, ont été entérinées, 8c la donation décla
rée nulle , J. Pal.

Cependant dans la Coutume d’Auvergne oft 
îl n’y a communauté, legs par une fœur à fa 
fœur , femme de fon tuteur , a été confirmé 
Ar. du 7. Septemb. 1676. J. Pal.

Et legs par fille mineure aux enfans de fon 
tuteur, qui étoient fes neveux ; mais après le 
compte rendu , 8c après la mort du tuteur , les 
légataires étant encore débiteurs du reliquat, 
jugé valable, Arrêt 28. Mars 1651. Soëf. tom. 1. 
cent. 3. ch. 73. Rie. eod. n. 769. v. Henr. 8c 
Bret. tom. 1. liv. $. qu. 39.

Beaux-peres 8c beiles-meres font auffi com
pris dans cette prohibition , Rie- eod. n. 736. gj- 
fuiv. Ar. 23. Avril 1698. Aug. tom. 1. Ar. 9. v. 
Ar. 27. Février 1647. fur Paris, qui a appointé 
8c l’Arrêt diffinitif du 15. Mai 1649. /• Aud. tom. 
Ï. liv. 5. ch. 9. qui a jugé en faveur de la belle- 
mere , à caufe de l’art. 283. ce qui ne doit avoir 
lieu dans les autres Coutumes, Rie. eod. n. 740.
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À v a N- v. la note fùr Dupleff. fur Paris, 283. not. maf- 

T a G e. gin. (2) v. Donation , part. 2. fed. 4. dift. 1. 
n. 10.

Mais freres de la perfonne prohibée n’y font 
compris, Arrêt 5. Septembre 1636. J. And. Ar. 
19. Février 1641. Soëf. tom. 1. cent 1. ch. 32. 
Ar. 28. Mars 1652. Soëf. tom. 1. cent. 3. ch.92. 
Rie. eod. n. 748. Ar. 29. Mars 1677. J. Pal. 
Cependant v. Ar. 29. Avril 1653. juge le legs 
tmiverfel par mineur de fes meubles 8c acquêts 
à la fœur de fon tuteup , nul , Soëf. tom. 1. 
cent. 4. ch. 32. mais c’eft à caiife des préfomp- 
tions violentes de fideicommis tacite au profit 
du tuteur. Mais il faut obferver que dans’ tous 
les cas où l’on peut foupçonner que le legs eft 
fait en fraude de la Loi ; par exemple , quand 
une femme , dans la Coutume de Paris Sc au
tres femhlahles , qui défendent tous avantages 
directement ni indirectement entre mari & 
femme , fait un legs au frere de ion mari, ou 
à une autre perfonne que les héritiers de la fem
me foupçonnent être fait en fraude de la Cou
tume , 8c indirectement au mari par perfonne 
interpofée ; en ce cas le légataire eft tenu d’af
firmer préalablement en perfonne & à i’Audien- 
ce que directement ni indirectement, il ne prê
te pas l'on nom au mari ; même qu’il ne prête
ra pas fon nom , ni qu’il acceptera ledit legs 
pour le remettre directement ni indirectement 
en tout ou partie d’iceiui, en quelque manière 
que ce puifiê être , au mari ; laquelle affirma
tion on ordonne que le légataire fera tenu de 
faire dans un certain tems préfini ; autrement 
& à faute de ce faire dans ledit tems, 8c ice- 
lui paffé , en vertu  dudit jugem ent , 8c fans 
qu’il enfoit befoin d’autre , débouté de fa de
mande en délivrance de legs. Ainfi jugé par 
Sentence des Requêtes du Palais du 20. Sep
tembre 1715. confirmée par Ar. du 24. Janvier 
1716. fur les conclurions de M. de Lamoignon , 
Avocat-Général, pîaidans M. Macé pour Meffi- 
re Jacques-Augufte , Abbé de Thou , M. Guil- 
îet de Blaru pour Louis de Gard de Mcrodes 
de Montmorency , Prince d’Yfanghien , 8c M. 
Guyot de Chefne pour Marie-Therefe de Si- 
miane de Montchas.

Marie - Louife Pot de Rhodes , époiife du 
Prince d’Yfanghien , par fon teftament ologra
phe du 18. OCtobre 1714. avoit fait le fieur de 
Thou fon légataire univerfel , 8c par la Senten
ce confirmée par ledit Arrêt, il a été ordonné 
que ledit fieur de Thou feroit cette affirmation.

3. Dans les Coutumes où il eft permis de s’a
vantager entre mari Sc femme, les propres con
ventionnels font regardés, en ce point, com
me véritables propres, Ait. 12. Avril 1650. Fal
lu fur Tours , 244. mais v. Referves coutumiè
res , fed. 1. n. 2.

4. Quand la prohibition n’eft fondée que fur
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un intérêt particulier , les perfonnes ci-deftùs 
11’y font comprifes, Rie# des donat. part. 1. n. 
749. Guer. fur le Pr. cent. 2. ch. 29. Dans les 
Coutumes qui défendent d’être héritier Sc léga
taire en collatérale , legs au fils de l’héritier 
eft bon , Arr. de la Cinquième , confiât. ClaJJîb. 
du 8. Fév. 1588. au rapport de M. de Grieu , 
Rie. eod. n. 751. 8c fuiv. v. Incompatibilité, n.
17. Ar. 9. Décembre 1606. fur Poitou, 215. ju
ge que donation au mari de l’héritière préfomp- 
tive , eft bonne , quoique par l’évenement, au 
moyen d’un don mutuel, les biens fufient re
tombés à la femme, Rie. eod. n. 75$. le Pr. 
cent. 2. ch. 29.

5. Soit que la prohibition foit fondée fur la 
caufe publique , ou que la raifon de la prohi
bition foit particulière , le confentement de 
l’héritier ne fait valider la difpofition , Rie. des 
donat. part. 1. ch. 3. fed. 17. mais v. Bourg. 
Duché , tir. 4. art. 7. v. Confentement , v. aulli 
Incapacité, n. 3. Secùs, fi ce confentement eft 
donné après la mort du teftateur , Rie. eod. 
part. 3. n. 1552. v. Filleau , qu. 62. 8c 63. ce
pendant Rie. eod. part. 1. n. 787. eftime que 
don mutuel en propriété , du confentement 
des préfomptifs héritiers, feroit valable , 8c fe 
fonde fur Mol. fur Auvergne , ch. 14. art. 46. 
qui dit, ni fi effet onerofa vel mutua , ce qui eft 
autorifé d’un Arrêt de 1545. cité par Chop. fur 
Paris , Ub. z. tit. 3. n. 9.

S e c t i o n  î  L

De Vavantage indirect par le déguifanent des con* 
trats entre perfonnes prohibées.

V . C o m m u n au té, part. 2. fect. 10.
1. Si le prétendu vendeur décédé bien-tôt 

après la vente d’un prix confidérable faite à 
perfonne prohibée, fans qu’il fe trouve en fa 
maifon aucune Tomme proportionnée aux de
niers qu’il devroit avoir reçus, ni aucun emploi, 
avec quelqu’autre conjecture réfultant du fait 
particulier, c’eft avantage indirect , Rie. des 
donat. part. 1, n. 757. 8c fuiv.

2. Si le don eft qualifié remuneratoire, il faut 
que les fervices fôient juftifiés , l. 37. §. 6. de, 
leg. 3. De même de la reconnoiftance d’une 
dette par le teftateur, l. 27. de probat. Rie. eod. 
n. 761. 8c fuiv. la preuve par témoins en ce cas 
eft admiffîble , lorfqu’il fe rencontre des cir- 
conftances qui appuyentla déclaration du tefta
teur , Rie. eod. n. 764,

3. Reçonnoifiance par mari pendant ie maria
ge , que fa femme avoit apporté 700. h outre 
les biens mentionnés en l’inventaire fait lors de 
la célébration , jugée nulle , Rie. des donat. 
part. 1. n. 763. cependant v. Ar. 3. Août 1682.
J. And. tom. 5. îiv. 1. ch. 2. juge que quittance 
pendant le mariage de la dot promife par fille

’ ,n e’̂  P lu m ée avantage i 11 dire fl ;
S4. gioft u JJ 1̂ lllCulicr » v- ré Gr. fur Troyes,

me^de^dorrfU ’ 328- qui défend à la fem-
ni à Oc .A Cr a on mai'i , fmon par don mutuel, 
aorès la ^ 'leiîs ’ que donation par la femme , 
mari J T ' 1 de fon , à la mere de fon 
î!  ceA 1 b?ftne > Ar- 24* Mai 1650. Soëf. tom. 
mntT V V 39- Rie. eod. n. 769. parce que le 
mo ù de la prohibition avoit ceffé.
terdit- î.Ar*'' 3,37- de la même Coutume , qui in-
iiers nrprACUlt-rdetd° nner >d ê fes héri- 
condirinn m 1̂|AS prés qu’à l’autre , ni faire fa 
ïée enn-P n?eL £pre ’ 8ue l°ciété contrac- 
fans -, c eux ^ urs qui n’avoient point d’en
ds ? c cond^ on que la furvivante jouiroit 
Drnn. • ' '6S ,meuùrés » acquêts 8c conquêts en 
h opnete , etoit valable, Ar. 5. Mai 1611. Rie. 
e°a. n. 770.

biilIaiS dan> ,Cwte. ,^°utume 8c autres fembla- 
fimnî V̂cnïe a l heritier préfomptif eft préfumée 
]p ee ’ quoiqu’il paroifle par le contrat que

Payement a été fait en préfence du Notaire ,
. auteurs il n’eft prouvé , Brodeau fur Maine, 

7-39- ham præfiumitur firaus in confeffione fiaclâ in 
Javoiem incapacis , Godefr. ad leg. 27. de probat.
r ’ M l " ê natur- liber, v.Tours, 233. v. C011-
îeilion.

Par Arrêt du 4. Juillet 1719. rendu pour la 
coutume d’Anjou , fur les concl. de M. de La- 
moignon , il a été jugé que l’héritage vendu à 
I nentier préfomptif devoir être rapporté à par
tage , aux offres que faifoient les co-héritiers 
de lui rem bourfer ce qu’il avoit pagé , parce 
que , comme dit M. l’Avoc. Génér. fi la vente 
n’pR pas avantageufe à l’acquéreur, il n’a pas 
d’intérêt de s’oppofer au rapport ; fi elle lui 
eft avantageufe , elle pèche contre la prohibi
tion de la Coutume , qui ne veut pas que par 
mucun ade on puifle faire la condition d’un de 
es co-héritiers meilleure que celle des autres, 

Livonnieres fur Anjou, 260. obferv. 1. v. d’Ar- 
gent. fur Bretagne , 218. Mais fans doute que 
lajihté du prix de la vente a fait le fonde-, 
ment de cet Arrêt, autrement tout commerce lé
gitime feroit anéanti entre préfomptifs héritiers.

Autre Arrêt du 18. Mai 1743. fur Maine , en 
lî  r eCnndc des Enquêtes,  au rapport de M. de 
;V 7 Ï 1[au™ e » entre René le Marchand , Ser
o n t Royal a Laval, 8c Marie Echard fa fem- 
:tA- ’ a,PPe^ans, 8c Michel Echard 8c confors, 
r ,\mes, a confirmé la Sentence du Siège de 
1 hateau-Gontier du 15. Juillet 1740. par laquel- 
I errA115 1 arreter a la de non-recevoir , les 
tre H?cS c,e fefdfion prifes par les intimés con
fia °,^gâtions 8c ceffions de droits fuccef- 
deu’x appeùam s’étoit fait p a fier par fes 
rérinéec Uîi"rAleS êPlûs décédés , ont été en- 

: leidits aêtes déclarés nuis 8c prohi-
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bés par la Coutume , 8c ordonné qu’il feroit 
procédé au partage. La même Sentence ordon
ne que les intimés tiendront compte des fomme  ̂
payées par l’appellant à fefdits deux beaux-lre#- 
res à la vue des Notaires, 8c non de celles qu’ils 
avoient Simplement déclaré avoir reçues de lui, 
v. Confeffion. Nota , l’appellant tiroit fa fin de 
non-recevoir de ce que par un précédent Arrêt 
la Cour avoit infirmé la Sentence du Siège de 
Laval, qui avoit admis la preuve teftimoniale 
contre ces ades, 8c qui fur la demande de l’ap
pellant à ce que lefdits aûes fufient confirmés 
8c déclarés exécutoires contre les intimés, avoit 
renvoyé les Parties au Siège de Château-Gon- 
tier. Au refte il faut obferver que les Lettres de 
refcifion n’étoient point nécefiaires , les ades 
étant nuis de nullité de Coutume.

5. Stipulation par contrat de mariage , que fi 
le mari bâtifloit fur le propre de fa femme , où 
l’on avoit déjà commencé à bâtir, il en joui
roit fa vie durant , fans que les héritiers de la 
femme pufient rien demander de cette conftruc- 
tion , n’eft avantage indired , Ar. 17. Avril 1595. 
Bouch. verb. Infinuation, pag. 399. bien que l’e
xécution foit remife in tempus prohibitum ; en ce 
cas ce n’eft donation , mais -paclum fiocietati ap~ 
pofiitum , non fujet à infinuation.

6. Donation par le mari-à la femme par leur 
contrat de mariage de tous les meubles Sc ac
quêts de leur future com m unauté , fans aucu
ne charge de dettes d’ice lle  , ne peut exemp
ter la fem m e furvivante du payement des det
tes de la communauté , A r. 26. Mars 1661. fur 
Paris, Soëf. tom. 2. cent. 2. ch. 40.

A U B A I N E  , v. Etranger.

V. Bacq. part. 1. ch. 6. 8c 8. v. Coq. I-rift* 
ch. 23,

S O M M  A l  RD .
Sec T. I. Des Aubains , & de ceux qui font exempts 

du droit d'aubaine.
SE'cT. IL De la condition des Etrangers non natu- 

ralifiés demeurans en France.
Se c t . III. De la condition des Etrangers naturali- 

fiés demeurans en France.
Se c t . IV. De la fuccejffion des Etrangers décédan's 

en F  rance.
Se c t . V. De la condition du François, ou du Na~ 

turalifié qui s'efit habitué hors du Royaume , & de 
fia fiuccejjîon.

S e c t i o n  I»

Des Aubains , & de ceux qui font exempts du droit 
d'aubaine , v. Avignon.

1. Jl y a droit de fucceffion réciproque entre 
les François 8c les Lorrains, Décl. du 15. Mars 
iyc2. Ner. tom. 2. Et par Edit de Juillet 1738»

E ij



à u b a i n s . reg. au Parlement de Paris le 12. Août fuivant, 
les Lorrains font réputés à tous égards natu- 

Se&. I. rels François, 8c confirme la réciprocité d’hi- 
potéque établie par le Traité de Paris du 21. 
Janv. 1716. pour plufieurs parties de la Géné
ralité de M etz, dans toute l’étendue du Ro
yaume 5 & les jugemens rendus en Lorraine , 8c 
les contrats 8c aêtes publics qui y font paffés 
font exécutoires, 8c emportent hipotéque du 
jour de leur datte. Le Roi de Pologne en a ren
du un pareil pour la réciprocité.

Le Traité fait au Siège d’Amiens entre Hen
ry IV. 8c les Etats d’Hollande porte , art. 10. 
que le droit d’aubaine n’aura lieu en tout le Païs 
d’Hollande. N’a lieu ès Païs-Bas de Flandres 
les Lettres de Déclaration que les Flamans ob
tiennent , ont effet rétroactif au tems de la fuc- 
ceffion échue , Arr. 19. Mai 1654. Soëf. tom. 1. 
cent. 4. ch. 67. mais v. autre Arrêt 6. Mars 1656. 
contre une mere originaire de Flandres y de
meurant , 8c qui n’avoit pris Lettres de Déclara
tion , l’Arrêt dit fans tirer à conféquence , Soëf. 
tom. 2. cent. 1. chap. 16. A l’égard des Anglois 
St autres Sujets de la Grande-Bretagne , v. la 
Déclar. du 19. Juillet 1739. reg. au Parlement le
4. Août fuivant.

2. Réciprocité n’eft néce(faire en droit d’au
baine , M. Bignon lors de l’Arrêt du 29. Mars 
1640. J. Aud.

3. Du fief échu au Roi par aubaine , v. La
lande fur Orléans, 21.

4. Traités qui aboliffent le droit d’aubaine 
avec certaines nations , n’ont d’effet en tems 
de Guerre , 8c les Traités fuivans qui confirment 
les précédens , n’ont d’effet r é tr o a ô if  à cet 
égard , M. B ign on  dans l’Ar. du 16. Janvier 
j 668. J. Aud.

5. Etrangers, par Offices, Bénéfices , lon
gue demeure ou mariage en France , ne font 
naturalifés, il faut Lettres vérifiées en la Cham
bre des Comptes, Bacq. du Droit d’aubaine 
ch. 11.

6. Otages, meffager , ou fimpie paiïager en 
France , font fiajets à l’aubaine , Bacq. eod. ch. 
32. n. x. contie Bafh. fur Norm. 148. qui veut 
que l’Etranger foit domicilié en France , 8c 
qu’il y décédé. Secùs, des Ambaffadeurs, Bacq. 
eod. n. 2. cependant ils y feroient fujets pour 
immeubles fitués en France , 8c pour rentes 
conftituées, excepté celles fur les Aydes, qui 
en font exemptes.

7- Etranger étant hors de France , y eftfujet 
pour les biens acquis en France, Bacq. eod. ch.
12. n. 3.

8. Ecoliers, Do&eurs, & Suppôts des Uni
versités , y font fujets, particulièrement pour 
les immeubles , Bacq. eod. ch. 13. n. 1. 8c 2. 
Moin.ad l. iQ .E x qmb. cauf. mai. contre le Bret 
ds la boureiaineté , liv. 2, ch. 11. dont le fsn~
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tîment ne doit être fuivi quant aux Immeu
bles.

De même des Capitaines , Soldats Sc au
tres Gens de Guerre venus au fervice du 
Roi ; les Lettres Patentes du 13. Février 
1534- n’ont été vérifiées au Parlement , Bacq. 
eod. n. 4.
_ 9- N ’a lieu pour le mobilier des Marchands 

faifant trafic en foire, ou hors foire , Bacq. eod. 
ch. 14. n. 3. décédans en France , ou hors du 
Royaume , Bacq. eod. n. 7. ce qui s’entend des 
Marchands qui ne font aucune demeure ni réfi- 
dence en France : mais fréquentent feulement 
les foires , v. Bacq. eod. n. 4.

Les immunités odroyées aux foires ne font 
fuffifantes pour ôter le droit d’aubaine , s’il 
n’en eft fait mention expreffe , Bacq. eod. 
n. 2.

Quant aux Marchands fréquentant les foires 
de Lyon , quoiqu’ils y faffent leur continuelle 
réfidence , ils ne font fujets au droit d’aubaine 
pour leurs meubles. Secùs , pour les immeubles 
& rentes conftituées , Décl. reg, au Paiement 
le 4. Févr. 1572. Autre de 1583. reg. le 17. Mai, 
Bacq. eod. n. 5. 8c fuiv. v. l’Arrêt du 29. Mars 
1640.. J. Aud. où M. Bignon , Avoc. Gén. dit , 
que ce privilège 11’eft accordé 8c ne s’entend 
que des Marchands étrangers qui réfident à 
Lyon , ou y tiennent Banque , commiftîon 8c 
correfpûndance continue ; 8c non de ceux qui 
rendent ailleurs en France , bien qu’ils négo
cient quelquefois à Lyon , pour remife, lettres 
de change ou autrement.

10. A lieu contre les Princes Souverains 
Etrangers, Ar. 3. Août 1651. contre le Duc de 
Mantoue & la Princeffe Palatine, Soëf. tom. 1. 
cent. 3. ch. 85. contre le Bret de la Souverai
neté , liv. 3. ch. dern. in fin.

i ï . Fille née en Savoye pendant que k  Roi 
en jouiffoit, Sc y ayant toujours demeuré de
puis la 1 eftitution , eft incapable de fuccéder en 
France , Ar. 29. Juill. 1647. Soëf. tom. 1. cent.
2. ch. 40. Savoyards font fujets au droit d’au
baine , Ar. 6. Mars 1738. contre les héritiers du 
nommé Favre ,fur les concl. deM. d’Agueffeaus 
Avoc. Gén.

12. L ’ufage du droit d’aubaine n’eft reçu en
Languedoc , Bafn. fur Normandie , 148. pag. 
233. Cette Province en a été exemptée par 
Lettres Patentes de Louis XI. confirmées par 
Charles VII. reg. au Parlement de Touloufe, 
Maynard 8c autres cités par Defp, tom. 2. pag». 
396. n. 68. r &

13. A 1 egard des Suiffes, v. Bacq. du Droit 
d aubaine , ch. 7. n. 2.

I4* Genevois en font exempts. Lettres Pa
tenteŝ  en Janvier 1608. v. Ar. 27, Juin 1705»
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S e c t i o n  II .

De ta condition des Etrangers non naturalifés de- 
aieurans en France.

f̂e p*î?vent obtenir Offices ni Bénéfices, 
dn n rA‘^ .^ a.rs.1^ 1, Sc de 1493. art. 88. Bacq.
Louis XII aubaine > ch- n. 1. Sc 2. En 1499.

, Li" levoqua toutes Lettres de naturalité
tpnir tf^S/Ç.ar Charles VIII. aux Etrangers pour 
Edir 1"(enreh,ces 011 Offices, Bacq. eod. n. 3. Par 
joint-îe^ i - e Oôobre 1554. Henry II. en
fin f̂ au* Etran§ers tenant par permiffion du 
cun n ^ - CeS en Prance ? de ne commettre au- 
mrVc f fC! frs 011 auri'es perfonnes qui ne foient 
donnx r ^ oyaumc > & Pat Ar. 12! Mai 1561. 
ta.îl l  ™ a verification de l’Edit fur les Hôpi- 

Maladreries, il eft dit que les Etrangers 
v. eront reçus à nommer 8c préfenter aux Hô

pitaux , Bacq. eod .n. 4.
Peuvent ®tre Officiers ni Commis aux 

Monnoyes, Bacq. eod. n. 7.
Ni Fermiers des Bénéfices, ni des Fermes du 

N01, Bacq. eod. n. 8.
vi ^  de Charles IX. du mois de Jan-

ei 1563. art. 38. Etrangers ne peuvent exercer 
anque dans le Royaume fans caution reffean- 

e oe cinquante mille écus reçue devant les Ju- 
^Cn^es.beux > & renouvellée tous les cinq ans, 
v -POrd.de Blois, art. 357.

2* Etranger non naturalifé eft tenu de don- 
nei caution de payer le jugé , tant en principal 
que dépens , s’il eft dem andeur , B acq . du D ro it 
d ’aubaine , ch. 16. n. 1. 3. &  4.

_ Par Arr. du Lundi 6. Septembre 1745. en la 
cinquième Chambre , fur appointé à mettre, 
au rapport de M. Titon , jugé qu’un Etranger, 
qui demande la reftitution de fes titres, pièces 
& procédures, au Procureur qui a occupé pour 
lui ’ doit donner caution , Judicatum fiolvi. C ’eft 
en *aveur de Me. Polette, Procureur en la Cour, 
contre le (leur Wandermer Hollandois.

Cette caution fe peut demander, tant en cau- 
. principale que d’appel, 8c tant en matière 

Cay*ie fiue criminelle , Bacq. eod. n. 1. mais le 
de-endeur originaire n’eft tenu de la donner , 
Morn- aux Arrêts, part. 1. ch. 7. v. Fach. lib. 8. 
CaP- 57*

Si deux Etrangers font refpeftivemeut deman- 
oeurs, üs doivent donner cette caution refpec- 
ivement, Ar. 23. Août 1571. Bacq. eod. n. 2. 
rais la caution n’eft tenue de l’amende du fol 

aPPel, Bacq. eod. n. 9.
m Iî* reÇu a âire ceffion de biens, Ar. 12.

1 15 5- Bacq. eod. ch. 16. n. 8. le Pr. cent. 1. 
enV??*An’ a26, Ar* du 5- Décembre 1591. le Pr.

/  m rrets céléb- du Parlem* Pag- 70. 
mais no6 pe,ut tePter en France que jufqu’à 5. f. 

P ut donner entre-vifs 81 librement con-
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traftef , liber vivit, fervus morltur , Bacq. eod. A ubain 
ch. 17. v. Louet 8c Brod. A. 16. 8c D. 37. ni ne 
peut recevoir par teliament, Rie. des donat. 
part. 1. n. 209. Bacq. du Droit d’aubaine , ch.
26. n. 5. Ar. du 20. Décembre 1737* en la 
Grand’Ch. fur les concl. de M. d’Aguefleau ,
Avoc. Gén. Eft néanmoins capable de legs d’u
ne rente viagère modique ou laide par forme 
d’alimens 9 mais à condition de refter dans le 
Royaume pour y confommer le revenu ; ainfi 
jugé par ledit Arrêt rapporté aux Arr. 8c Ré- 
glem. notab. imprimés en 1743* Ne peut tefter , 
etiam ad pias caufias ; i’Auth. Qmnes peregrini, C. 
commun, de fiucc. n’eft gardée en France ; mais 
quant aux biens fitués hors du Royaume , il en 
peut tefter, Bacq. ch. 18. v. Louet 8c Rie. eod.
Peut recevoir par donation entre-vifs , Bacq. 
ch. 26.11. 5. contre Defp. tom. 1. pag. 341. 
n. 14.

5. Peut faire don mutuel même en Pais étran
ger avec fa femme étrangère par ufufruit feule
ment des biens fitués dans la Coutume de Paris,
Bacq. ch. 20. n. i.le  peut en propriété par con
trat de mariage , même durant le mariage dans 
les Coutumes qui le permettent, Bacq. eod. n.
3. mais le furvivant doit venir demeurer en 
France pour recueillir le don 8c fi la femme 
étrangère , après la mort de fon mari étranger, 
quoique naturalifé , ne venoit demeurer en 
France , elle ne feroir recevable à dem ander fes 
conventions , à caufe de la defenfe du tranfport 
de l ’o r &  argent hors du Royaume , Bacq, 
eod. n. 2.

6. Etranger peut donner par contrat de ma
riage à fil femme furvivante native de France 
ou Etrangère , tous les biens qu’il aura à fon dé
cès , principalement fi la donation eft récipro
que , Bacq. ch. 21.

7. Etranger fe mariant en France en Païs cou- 
tnmier fans contrat, eft capable de communau
té légale , & des autres droits qui naiffent des 
contrats, M. Bignon, Avoc. Gén. dans l’Arrêt
29. Mars 1640. J. Aud.

8. Originaire de France en Païs de Droit écrit, 
va' à Madrid, s’y marie fans contrat, revient 
quelque tems après demeurer à Bayonne , où 
communauté a lieu , tit. 9. art. 24. fa femme 
étrangère meurt la première , & lui quatre mois 
après ; par Ar. 22. Août 1668. la portion de la 
femme dans la communauté a été adjugée au 
donataire du R o i, J. Aud.

S e c t i o n  I I I »

De la condition des Etrangers naturalifés demeu- 
rans en France.

x. Ont pareil privilège que les originaires ,
Bacq. du Droit d’aubaine , ch. i y  n. 3. v»
Farjol.
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A ubains. 2. Le Roi feul peut naturalifer ; les Lettres 

doivent être vérifiées en la Chambre des Comp
tes , non au Parlement, Bacq. eod. ch. 24.

3. Ne peuvent tefter en faveur de leurs parens 
nés & demeurans hors de France , ni en faveur 
de l’Etranger non naturalifé demeurant en 
France , l'oit par legs univerfel ou particulier , 
Bacq. eod. ch. 26.

4. Etranger naturalifé s’allant marier hors de 
France avec contrat, & fix mois après ayant 
amené fa femme à Paris , ne la peut rendre ca
pable du droit de communauté , ni la rappeller 
à fa communauté par fon teftament, Ar. du 29. 
Mars 1640. J. Aud. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 4.

S e c t i o n IV.

De la fucceffion des Etrangers décédant en 
France.

1. Droit d’aubaine eft inaliénable & irnpref- 
criptible, Bacq. du Droit d’aub. ch. 28. n. 2. 
Haut-Juflicier ne peut s’attribuer la fucceffion 
üc 1 itrangci par 1h difpofitioo de la Coutume 
Bacq. eod. n. 1. & ch. 29. Elle appartient au Roi 
ieu l, excepte en Languedoc , 8c en la Vicomté 
de Turenne , Main. liv. 8. ch. 48.

2. Parens de l’Etranger, quoique nés en Fran
ce & y demeurans , même fes enfans nés hors 
de r rance , quoiqu’y demeurans , ne lui fuccé- 
dent ; ne peuvent même demander légitime , 
Bacq. ch, 31.11. 1. Sc fuiv. 8c dit n. 5. que pour 
Ôter tout obftacle les enfans nés hors de France 
de pere François 8c mere Etrangère, ou de pe- 
re St mere François, qui depuis la naifTance de 
leurs enfans, feroient venus demeurer en Fran
ce , doivent obtenir L ettre s  de naturalité du vi
vant de leurs pere 8c mere pour fuccéder ; ce
pendant il convient qu’ils fe peuvent aider des 
Arrêts de Cenamy St Langleffe ., par lui rap
portés.

Mais quand les Etrangers ont des enfans nés 
en F rance St y demeurans, ils leur fuccédent, 
Louet & Brod. A. 16. Loyf. des Seigneur, ch.
12. n. 115. Bacq. ch. 31. n. 6. le Br. des fucc. 
hv. 1. ch. 2. fefi. 4. n. 14. v. Melun, 6. qui s’en
tend des cn.ans nés hors le Royaume , Bacq 
ch. 32. n. 6. St leurs freres nés hors de France 
8t demeurans en France fuccédent avec eux au 
pere, Bacq. ch. 31. n. 6. le Br. eod. n. 15. mais 
Lettres de naturalité font néceflaires à tels en- 
fatis nés hors le Royaume pour la faculté de tef
ter , St fuccéder eu autres cas, activé & paffr. 
vè ? le Br. eod, Bacq. eod. n. 7. St tient n. 8. que 
li un Etranger a été hornicidé dans le Royaume, 
fon parent Etranger non naturalifé demeurant 
en t rance , ne feroit recevable à demander ré
paration civile ; mais c’eft contraire à l’équité.

3* Le K01 ne fuccéde par aubaine aux enfans 
*A'1 Etiangcis, nés en ïrance , décédés ab in-
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teftaî St fans héritiers , Loyf. des Seign. ch. 12, 
n. 115. Bain, fur Norm. 148. pag. 235. parce que 
les enfans ont faccédé à leur pere , proprio jure 
& non en vertu de grâce du Roi ; mais v. Bacq! 
de la Déshérence , ch. 4.

4. Il fuffit que les enfans nés hors du Royau
me , foient naturalifés pour fuccéder à leurs pe
re St mere non naturalifés, Bacq. du Dr, d'au
baine , ch. 32. n. 8.

5. Droit d’Aubaine exclut la fucceffion entre 
mari St femme , parce que les parens de Î’E- 
tranger nés en France 8c y demeurans, qui ex
cluraient la femme native de France , ne lui 
fuccédent point, v.fupr. n. 2. Bacq. du Droit 
g aubaine , ch, 33. n. 1. Louet St Brod. U. 1?
& F. 22. Henr. tom. 1. liv. 6. qu. 17. & 18 le 
Br. des fucc. liv. 1. ch. 7. n. 16. St fuiv. St liv. 1. 
ch. 1. fect. 4» n. i* Secus , du Droit de bâtardi- 
fe j v. Bâterd , feû. 1. n. 1. v. Succeffion, part
2.feû. 4. n. 1.

6. Quand le Roi accorde des Lettres de na 
turalité , ce n’eft jamais que fous la condition 
tacite , dummodo heredes fmt regnicolce , v. P]a=d 
de M. Portail, Avoc. Gén. dans i’Ar. du 2V  
Mars 1706. Au g. tom. x. Ar. 68. Auffi Bacq! eod 
J:jynt ch. 34. que les biens de l’Etranger natura! 
lue décédé ab intefat St fans héritiers Regnico- 
ie s , appartiennent au Roi par droit d’aubaine 
& non au Haut-Jufticier , St n. 16. eod. il en 
îap p . A r. 29. Mars 1580. Loyf. des Seign. ch.

/  n* i.°9 ‘ A r. du P a ri, de R ouen du x?. Fév 
1644. Bain, fur N orm . 148. contre Coq. an" 
251. & Brod. U. 13. & -dirent, qu’en ce cas là 
veuve Regnicole de l’Etranger naturalifé lui fuc- 
cede a l’excliffion du Roi ; ce qui doit être fuivi 
a 1 egard de la veuve q u i , en fe mariant 3 
com pté fur le privilège des L ettres de na màli 
te i mais quant au Haut-Jumeler , l’avis de B ar 
qua doit être fuivi, n’étant pas à préfumer que 
le Roi fe foit voulu dépouiller de fon droiten 
faveur du Flaut-Juflicier.
rp 7,‘ C1°jllmeilt rhéritier, donataire ou légatai- 
Lf du 1 '-pute Etranger , doit procéder.avec le 
J rocureurdu Roi du Domaine, v. Bacq. duDr 
d’aubaine , ch. 35. H

8. Le défunt ayant longuement demeuré en 
France , St y étant décédé , la préfomption eft 
qu’il en eft natif, Bacq. eod. n. 16.

C ’,eft toujours donataire du Roi à prouver 
que le défunt etott Etranger, Bacq. Ar. , , .  
Mai 1683. J--Aud. tom. 4. IR a ch Tn Ap 
Mars 1685.,/. A d . tom. 4. liv. 8. lh. 3,'. & p0ni 
eu e admis a la preuve , il „ e fuffit pas qu’il ani‘ 
cule , pai exemple , que ]e défunt étoit de Sa 
voye, ,1 faut qu'il déclare l’endroit, fans mouî 
efinon-recevable , Ar. 7. Mai 1697.’/.

-1 e 1 locuteur du Roi prétend qu’un hérita
ge dont un tiers eft en poffeffion , ait apparte
nu a un Etranger, il n’a , en ce cas, que la voie
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a&ion St non de faifie , 8c le tiers-détenteur 

nnt mp11 procès, contre la maxime

Matièreféod'al? défaifi ' 1 u! n’a lieu °’U’en
comme de JufU,
Bacq. eod. ch. 36.

qui n’a heu qu’
, ou notoirement domaniale, 

*■ ü‘ klce « Péage 8c Tabellionage ,

S e c t i o n  V.

s> V ° nt Jon f 11 François ou du Naturalifé qni
cc'rr lantlf  hors du Royaume & de fa fuc- oefjion. v. Etranger. J J

seî'Dnnr!1n01S 5ui habitué en Païs étran
ger L  FVaPn ^  demeure > ne peut fuccé- 
Vetuà np ‘ S 1 n y vient demeurer , quia per- 
eh F^egnnus manet, Bacq. du Dr. d’aubaine , 
né! 0 î1' Mais les autres parens du défunt,
l’evri r em?urans en France » fuccédent à 

exclufion du Roi, Bacq. eod. n. 6. St tient,
1 ief François revient feulement tem- 

51 pn "elatæ hereditatis, il ne peut fuccéder, mais 
rn-, '‘ xpeP/îe enfans, St dit n. 8. que tout Fran-
V s qui 11 etoit en Pais étranger pour perpétuelle 

'-meure , 8t qui animum redeundi ante delatam
nereditatem habuerit, eft capable de fuccéder, St 
qu étant de retour eii France , la fucceffion dé- 
ei ee Pendant fon abfence lui doit être reftituée 

c_e qui ne fait pas de difficulté ; 8t n. x 1. il con
vient que plufieurs eftiment raifonnable , que le 
- rançois qui étoit demeurant perpétua causa hors 
au Royaume , lors du décès de fon frere St au
tres collateraux , leur fuccéde en venant de
meurer p erpétuellem en t en France 8t le décla
rant en Jufticey ce qui aura lieu principalement, 
ajoute cet Auteur , quand le défunt aura biffé 
d’autres parens en France habiles à fuccéder ; ce 
qui doit être fuivi, v. Ar. du 25. Fév. 1647. A 
siud. qui juge qu’un François habitué en Païs 
etranger , s’y étant marié St y étant depuis foi- 
xantc ans St plus, fans néanmoins y avoir pris 
—>ettx es de naturalité , eft recevable en reve- 
ejm  demeurer en France , à fuccéder à fa cou- 
une avec fes autres co-héritiers -, il en feroit de 
meme quand il fe trouveroit feul héritier. Sechs, 
ce ceux qui fe font abfentés, comme efpionsh 
antres on déferteurs de la Patrie, v. J. Aud. eod. 

tvf' aut.I.e Ar- du Août 1630. jugé qu’une 
n S  iÇ0 Afe !Tanec avec un Anglôis qui l’a emrne- 
Fr°nrp P§|etei"re 5 eft recevable à fuccéder en 

3 .c.har^  dc ne pouvoir aliéner les 
î qrLU 111 echer°ien t, ou en cas d’alié- 

-oon d en faire remploi en France , /. Aud.
V eft ! i r nÇ,01S hrabltué eîl Païs ^ranger , St qui
ce n; xCede ’ fans neanmoîus y avoir pris Offi- 
biem fu et,trCS de iiaturalité , n’a pû tefter de fes 
S o f f S r  en Franee ’ Ar- du 19. Fév. 1660. 
marQueVnf*iCenth2' CÎ1‘ llm v• Aud. qui re-
Bruxep q J e. U'-’.tateur étoit refté 8t mort à

s 3 * ais ei>nemiî V. dans l’Ar. dp 16.
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Janv. 1668, /. Aud. où M. Bignon Avocat Gé- Aubain 
nerai dit , que pour être réputé Etranger , il 
n’eft pas toujours néèeffaire d’avoir pris Lettres 
de naturalité , ou Office en Païs étranger ; l’on 
eft cenfé te l, fi l’on y eft décédé fans avoir ja
mais témoigné aucun éfprit de retour. Et quoi
que les parens en pareil cas excluent le R o i, 
néanmoins quant au teftament il faut réputer ce 
François étranger , en faveur de fes héritiers 
du fang qui font plus favorables que des légatai
res, fuffent-ils Regnicoles ; cependant tel Fran
çois peut fuccéder en France , en renonçant aux 
Lettres de naturalité priies en Païs étranger ,
8c donnant caution. Ar. 9. Mars 1648. Soëf. tom;
1. cent. 2. ch. 72.

3. Enfans conçus & nés hors du Royaume 
d’un François qui en étoit forti pour perpétuelle 
demeure , peuvent fuccéder à leurs parens de
meurans en France , même à leur pere, ès biens 
fitués dans le Royaume , en y venant demeu
rer , 8c faifant déclaration judiciaire que c’cft 
pour perpétuelle demeure, Bacq. du Droit d’au
baine , ch. 38. peuvent fuccéder à leurs aveux,
Bacq. eod. ch. 39. 8c tient n. 23. qu’ils doivent 
fe faire habiliter par Lettres , 8c le peuvent 
après le décès de leurs ayeux ; de même à l’é
gard de leurs parens collatéraux, Bacq. eod. n.
26. Mais la Peyrere , A. 84* dit, je crois qu'il 
n'eft pas befoin de Lettres , & je l'ai vû ainjî pra~ 
tiquer par Arrêt.

A r. du 27. A vril 1655. juge que les enfans d’un 
François retiré en Savoye , qui depuis s’étoit 
mis au fervice de Madame la Ducheffe Fille de 
France , 8c avoit pris femme au P aïs, étoient 
capables de recueillir en France les fucceflions 
de leurs ayeul 8c ayeule , bien que leur pere 
n’en eût fait aucune demande tant qu’il avoit 
vécu , à la charge qu’ils viendroient demeurer 
en France , 8c donneroient caution de ne jamais 
porter hors le Royaume les effets mobiliers Sc 
immobiliers de cette fucceffion , /. Aud., Soëf. 
tom. 1. cent. 4. ch. 87.

4. Le Roi 11e fuccéde à un François qui s’efr 
retiré hors du Royaume pour une perpétuelle 
demeure 8c y eft décédé , Bacq. du Dr. d’aubai
ne , ch. 40. n. 4. quand même il s’y feroit fait 
naturalifer , ou y auroit pris Office , fes parens 
en France lui fuccédent, Ar. $. Décembre 1610.
Bacq. eod. 11. 6. en ce cas il eft réputé mort du 
jour de fon départ, v.fupr. fèci. 4. n. 2. _ \

5. A l’égard de l’Etranger naturalifé  ̂qui s’eft 
retiré hors du Royaume , s’y eft marié , 8c y a 
tranfporté fon domicile , il perd fon privilège , 
eft cenfé vrai Etranger & doit fe faire réhabiliter,
Bacq. eod. ch. 37. n. 9. il eft incapable de legs 
Ar. du 29. Mars 1640. J. Aud. Soëf. tom. 1. cent,
x. ch. 4. Secùs, s’il étoit allé hors de France pour 
trafiquer ou pour quelque autre affaire , Bacq. 
eod. n. 10,
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A V E U  & dénombrement.

V. Confeffion.
V. Tab. Coût. Gén. verb. Adveu.
1. Ne préjudicie à un tiers, ie Pr. cent. 4. ch. 

25. Secîu, s’il eft dûement publié, mais v. Preu
ve , fed. 2.

2. Il fuffit qu’il Toit conforme aux précédons, 
fans que le Vafal foit tenu d’avouer ou défavouer 
fur le blâme , en affirmant qu’il 11’a d’autres ti
tres, 8c en ce cas le Seigneur eft tenu de lui 
communiquer les titres de ce dont il demande 
l ’aveu , Ar. 23. Févier 1615. Filleau , part. 4. 
qu, 130.

3. Nouvel acquereur eft tenu d’avouer ou dé
favouer , fans pouvoir demander aucune com
munication , bien que par fon contrat d’acquifi- 
tion fon fief foit déclaré mouvant d’un autre Sei
gneur , 8c qu’il lui ait payé les droits, Ar. 12. 
Décembre 1622. contre les Chartreux, Aux. 
fur Paris, 45. Sec'us, s’il y a combat de fief, v. 
Paris , 60.

4. Dans les Coutumes qui permettent la fai
lle , faute de dénombrement, avec perte de 
fruits, la faille a été déclarée valable , faute par 
le vafal d’avoir fatisfait aux Sentences qui le 
condamnoient de le réformer. Ar. 24. Janvier 
1642. fur Troyes , Soëf. tom. 1. cent. x. ch. 49. 
y. Poitou , 85. 91. 93.

5. De l ’effet de l’aveu quant à la rente affignée 
fur le fief, v. Lalande fur Orléans, 5.8c 6.

6. Quoiqu’un des vaffaux puifie faire la foi 
pour fa portion , 8c ce faifant en doive avoir 
main-levée , v. F oi, n. 2. néanmoins le fournif- 
fement de l ’aveu eft un a â e  individu , L alande 
fur O rléans , 48. v. Foi 8c hommage , n. 2.

A Ü G M E N  T.

V. Defp. tom. 1. pag. 293. n. 6. 8c fuiv. Henr. 
Sc Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 56. 57. 63. 107. 8c 
108. 8c tom. 2. liv. 4. qu. 1. 5. 26. Sc plaid. 18.

1. Eft une augmentation de la dot faite par 
le mari à la femme , en confidération de la dot 
qu’elle lui apporte ; il ne le faut pas confondre 
avec augmentum dotis fait par la femme pendant 
le mariage ; les Loix Romaines ne l’ont point 
Connu , ce n’eft ni donatio antè , ni pojl nuptias, 
tel qu’il eft en ufage en Païs de Droit écrit ; 
c ’eft une portion des biens du mari accordée à 
la femme furvivante pour l’aider à s’entretenir 
fuivant fa qualité. Il peut être fixé par le con
trat de mariage , linon il varie félon la différen
ce des Païs, biens 8c qualité des Parties.

2. En Lyonnois, Fores 8c Beaujollois , il eft 
dû de droit fans convention , non en Mâcon- 
nois, Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 107. 
8c tom. 2. plaid. 18. qu. 3.

3. La propriété en eft acquife aux enfans du 
jour du contrat de mariage , ou de la célébra-

A V E
tîon, 8c la femme n’en a que l’ufufruit, Bref, 
tom. 2. liv. 4. qu. 1.

4. La veuve qui ne fe remarie pas, a la virile 
en propriété , Bret. eod. 8c plaid. 18. qu. 5, v. 
Virile.

5. Quand il n’y a enfans du mariage , ou qu’ils 
décèdent tous avant la mere , l’augment entier 
lui demeure en propriété , Bret. eod.

6. Eft Un gain de iurvie , pour le faire paffer 
aux enfans il faut que la mere furvive le pere „ 
Bret. eod.

7. En cas que la mere fe remarie , les enfans 
font tellement propriétaires de leur part dans 
l ’augment, que l’aliénation par eux faite doit 
fubfifter au préjudice de la mere qui leur furvit, 
.Ar. 27. Août 1672. /. Pal. Rie. des donat. part
3. n. 1378. v. Bret. eod. plaid. 18. qu. 7.

8. Les enfans peuvent demander l’augment, 
fans fe porter héritiers du pere ni de la mere , 
nov. iz. cap. 20. §. 2. Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 57. 
fans être obligés de rapporter quand ils ont été 
avantagés, Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 1.

9. Les petits-enfans pour y avoir part , doi
vent être héritiers de leur pere , nov. 22. cap. 1. 
§. 1. Bret. eod. tom. 1. liv. 4. qu. 57. le Br! des 
fucc. liv. 3. ch. 5. feft. 1. n. 12. 8c concourant 
avec des enfans en premier dégré , ils viennent 
par Touches, Bret. eod. le Br. eod.

10. Mere remariée perd la propriété de fon 
augment, bagues Sc joyaux , 8c ne la reprend 
par le prédécès du dernier de fes enfans , nov. z„ 
cap. 3.$. ï. nov. 22. cap. 46. §. 2. & cap. 47. (j. Im 
A it. 6. Mars 1697. Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 13, 
v. ledit Ar. du 27. Août 1674. J. Pal. v.fupr. n. 7.

11. Mere remariée dans l’an du deuil ne perd 
cet ufufruit, A r. 6. Mars 1697. en faveur d’une 
femme remariée huit mois après le décès de fon 
mari. Sechs , quand la précipitation eft trop 
grande, ou que le mariage eft lcandaleux, Bret. 
tom. 1. liv. 4. qu. 66.

12. Femme jouit de l’augment en cas de fail
lite , ou mort civile de fon mari, Defp. tom. 1, 
pag. 294. n. 7. longue abfence ou féparation de 
corps, Defp. eod. n. 8. ou de biens, Bret. tom.
2. liv. 4. qu. 1. contre Defp. au même n. 8. v. 
Montholon, Ar. 63. en donnant par elle caution 
de le conferver à fes enfans, ou le rapporter aux 
créanciers en cas qu’elle décédé avant fon mari, 
Ar. 18. Juillet 1656. dans le cas de faillite , J. 
And. Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 37. Henr. 8c Bret. 
eod. 8c plaid. x8. qu. 5. là .'caution eft d’ufage 
dans tous les cas, y ayant enfans, Bret. eod.

r I3-/ Les biens du pere ne peuvent être hipo- 
técftiés, ni aliénés au préjudice de ce droit des 
enfans, An*. 20. Février 1694. Bret. tom. 2. liv.
4. qu. 1. Acquereurs ne jfrefcrivenfr durant le 
mariage , v. Bretonn. plaid. 18. qu. 8.

14. Augment conventionnel ou d’ufage , eft 
fujet au retranchement de l’Edit des fécondés

noces j

A U G
F  p°rtion dy enfans

107-d’OIive , iv ^  F  ®ret’ >• hv' 4- feft. 4, 3* ch. jt. v. Noces , part. 1.

cèsdûmÏL HenrfT p dÛS dC droit du i°lirdudé-
Bl'et. tom. 2 DhiH&BQet' tom* l ' liV>4” qu* IO- 
tiers-détenteurs ni r quA 5 mais contre les
demande V ' ’ ne Panî: dus que du j°ur de la
liv 4.q u ’ io. t8lB rod- ’ • A  Bret! tom. i.

augment
célébration / ;rc,°ftrat de mariage , ou de la 
pign. Bret. vW\A^9UlS ’  ̂‘ 2’ .c°d> qui potior in 
les meublés à *n* I^'.qU* ma*s préférée fur 
ment que Doué .us creancicrs, tant pour l’aug-

«J- B S .  K t o e l ’e ï 5- D* I4* Arr*

& en fon sïé'ge"1 ufinv.4- qU‘ 6-3', dit„?u’à Ly °n 
la fimnip rpffrl ’ : pade Pour régie afluree , que
m aternels pa°  u m S u droits P3**™ *1* &  
dansl’aupment n ’<-ne coraPren‘l fa l,arI 
fe • cenprSl16?1 ’ & qu 11 tauî une claufe expref- 
il S f r  „ ’ t0n;- 2-liv- 4- qu. 5- & Plaid. 18.
à tovs î i  qj e ?uand la rénonciation eft générale 
pai]l‘ s droits & prétentions, elle comprend 
H ent ’ contre Cambol. Baflet 8c Chor. fur 
djq-,,1 ape ’ maIs v- Bret. tom. I. Üv. 4. qu. 63. il 

avec Faber , fi la renonciation eft fai-
lore R ,Snt,dU Pere,? ° u après Pon décès ; v. en-

t . u t0nV *  hv- 4-qu. 5.
1 eue renonciation à tous droits 8c préten- 
ns, ne compred les avantages que les pere 

2x mere perdent en fe remariant, Henr. Sc Bret. 
t0mg I"T ,1V’ 4* 5U* 3̂- Defp. tom. 2. pag. 400.

, B *ilP°téque fubfidiaire pour l’augment 
n a heu fur les-biens fubffitués au préjudice de 
la prohibition du teftateur, la Peyr. S. n. 198.

efp. tom. 2. pag. 146. de même du douaire, 
Garond.obferv. pag. 92. Bret. tom. 1. liv. 5. qu.

o'* Sl^ ltutl0n » Pai't. 2. feû. 4. dift. 9. 
vemilfn4 au,gm?nt eflréSId Parl’ufage, lecon- 
diairp hel.Pjus,fort n’a cette hipotéque fubfi- 
c â fï  jufqu a concurrence de celui d’ufage, 
Latd. tom. 2. liv. 4. ch. 44. contre Bret. eod.
dû dnt* Ugra/̂ I7lt lieu > s,il n’y a dot -, Sc n’eft 

Î L  A °n/°lu,â’Brod’ h  IO- ”- Befphom. 
p Sp °̂3- n. 24. contre les arrêtés chez M. le
16 v pe Bamoignon » titre des douaires , art. 
fi la dot a ^ té^ 'ft*  lq,aid- il diftinguè

20 Ouoimin rBltïïn>e par la femme-ou autre, 
•̂ e cue^a f?m 1 101t dit par le COi-trat d'- maria- 
fon pKfiÆ*nm,e poarra dirP°ret de l’augment à 
cetm fna1h / ? i° n ’i aU pr?fit d’un des enfans, 
Catel tom ? r pCid Par les fécondés noces, 
s. qu. îv V' 4* Ch* 6±  Breî* tom. I. liv.

® raugment quand il n’y a con- 
de la dof! nï re ’ -fe ;!égie fuivant la nature 

Premiere ^  dC la moitie 5 en im

meubles du tiers du prix ; 8c les bagues êc ja- 
yaux au dixième de la dot, Ar. 6. Mars 1697. 
Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 107. Cet Arrêt eft rap
porté en forme , tom. 1. liv. 6. qu. 8.8c il eft en
tre Nobles, v. Bagues. A l’égard de la dot en 
meubles, droits Sc aôions , v. Bret. eod. 8c 
tom. 2. plaid. 18. qu. 4.

L ’on fuit leffatut du domicile du mari autems 
du mariage , Bacq. Graff. Defp. tom. 1. pag. 
297.11.15.

22. Legs par le mari à fa femme ne fe com- 
penfe avec l’augment, s’il ne l’a déclaré , Arg.
I. un. §. 3. C. de rei ux. acl. Defp. eod. n. 10. v. 
Compenfation.
_ 23- Bien que la femme ait confenti à l’aliéna

tion des biens de fon mari , elle ne préjudicie 
pas à l’hipotéque qu’elle y a pour le payement 
de fon augment, nov. 61. cap. 1. g. 1. & 2. Se- 
c'us, fi le mari a laiffé d’autres biens fuffifans, 
8c fi la femme ayant confenti à l’aliénation , la 
ratifie deux ans après, dicl. cap. 1. §. 2. & §. 3. 
Defp. eod. n. 12. Mais v. Décl. 1664. pour le 
Lyonnois, Mâconnois, Beaujollois Sc Forefts, 
verb. Autorifation ; ainfi dans ces Provinces elle 
peut préjudicier à fon droit par fon confente- 
ment , non à celui des enfans.

24. La femme a_ droit de demeurer dans la 
maifon de fon mari jufqu’a ce que les héritiers 
lui ayent payé fon augment, Maynard , la Ro
che , Defpeiff. eod. pag. 297. n. 14.

A U G M E N T A T I O N S  de Gages.
Le prix s’en diftribue par ordre d’hipotéque 

comme de l’Office , Ar. 7. Septembre 1659. j .  
And. v. Office.

A V I G N O N .
Les Habitans d’Avignon font cenfés Regnico* 

le», le Pape ne le tient qu’a titre-d’engagement 
de la Reine Jeanne, depuis le 4. Juin 1348. c’eft 
un démembrement de la Provence , Mourg. fur 
les Satuts de Provence, pag. 409. v.Hift. Ecclef. 
de M. de Fleury , liv. 95. n. 43. il datte le con
trat du 19. Juin ; il y a d’ailleurs Lettres Paten
tes qui leur accordent le droit de naturalité , v. 
le Pr. cent. 4. ch. 86. n. 53.

A U M O S N E.
1. V. Déclaration 21. Janv. 1685. concernant 

les condamnations d’aumône , Ner.
2. Juge Laïc doit connoître des fraudes c!e 

ceux qui amafient les aumônes, Fevret, de l’a
bus , liv. 1 ch. 8. n. 7.

3. Teneure en franche-aumôiie , v. Bafn. 
Norm. 139. in fin. Boucheul fur Poitou, 52. Ja
cob. Vigm Maich. fur S. J. d’Angely , tit.
4. art. 1.

Arrêt du Gr. Confeil du 27. Juillet 1735. ju
ge que la poffeffion immémoriale fait préfumer

F
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la franche-aumône ; en faveur du Prince de 
Courtenay , contre le Marquis de Rambure.

Autre pareil Ar. du Gr. Conf. du 4. Janv. 
1737. en faveur des Peres de l’Oratoire , contre 
la Dame de Cruflol, pour les terres de l’ancien 
Domaine d’un Prieuré , uni à la Maifon de l’Inf- 
titution de Paris.

Autre par. Ar. du Pari, du 7. Sept. 1640. en 
faveur du Prieur de S. Paul aux B ois, contre le 
Seigneur de Terny.

Autre pareil du Pari, du 30. Juillet 1686. en 
faveur des Religieux de Vauxolles , contre le 
Seigneur d’Honnecourt , pour leur Cenlé de 
Pezieres.

Autre de la cinq. Ch. des Enq. du 12. Juin 
1731. en faveur du Curé de Nibelle , contre M. 
de Saint-Florentin.

Aut. de la Gr. Ch. du 24. Janvier 1739. con
tre le fieur Quentin Gallois, en faveur de l’Ab
baye de S. Remy de Reims, au rapp. de M. Bo- 
chard de Sarron.

Arrêt du Gr. Conf. du 13. Juillet 1720. con
tre les Religieux de Longueville , qui juge qu’en 
Norm. v. l’art. 100. le Roi feul peut ériger un 
fief, Sc que la poffeffion la plus longue 8c la plus 
confiante n’avoit point la force de rendre fief un 
domaine qui de fa nature eft roturier.

A V O C A T .
V. Subtilité, v. Témoin , feft. 2. n. 7.
1. Ne peut valablement contracter avec fa 

Partie , l. 6. §. 2. C. de pojlul.
_ 2. Peut être légataire & non donataire entre

vifs de ceuxaufquels il fe^taftuellementde C011- 
fe il, Rie. des donat. part. 1. n. 503. 8c fuiv. H enr. 
& Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 55. cependant v. Ar.
12. Avril 1685. A Aud. tom. 4. liv. 8. ch. 36. qui 
confirme une donation entre-vifs. Nota , M. le 
Proc. Gén. qui porta la parole , dit que l’avis de 
Ricard 8c les Arrêts qu’on avoir cités, ne dé
voient s’entendre que des cas où il paroîtroit 
qu’un Avocat auroit ufé de médians artifices 
poui furprendre fa Partie 5 v. Ar. 30. Avril 1640. 
confiime une donation faite à Thomas actuel
lement Procureur de la donatrice , dont il étoit 
proche parent, Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 8. v. 
Ar. 3. Mm*s 1653. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 8. 
v. Ar. 3. Mars 1653. soëf. tom. x. cent. 4. ch'.
16. réduit le legs fait à l’Avocat de la teftatrice 
dans le tems de l’inflance de réparation d’en- 
tr’elle St fon mari, v. Defp. tom. 2. pag. 276. 
ÿ .  10.

3. Ex capite minoru œtatis rejlitutionem petere 
potejî in integrum. Brod. G. 9. Secùs , en ce qui 
dépend de la fonction St profeffion d’Avocat , 
Brod. eod.

4; '^gai quod caufa dejiderat, temperet fe ab in- 
juriis ; nec in maledicendi aut convitiandi licentiam 
prorumpat ; non probris certet , fed rnùonihus &
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veritate , l. 6. §. 1. C. de pojlul.

5. Arrêt 23. Janvier 1637. îüge qu’un Subfti- 
tut du Procureur du Roi en un Siège Royal, 
hors les cas où il porte la parole comme Subs
titut , n’a féance avec les antres Avocats du Siè
ge que fuivant l’ordre de fa réception Sc matri
cule , J. Aud.

6. Avocats qui ont prêté ferment en la Cour 
ont la préféance fur les autres dans les Juftices 
inférieures, le Gr. fur Troyes, 1. glof. 3. n.
30. & 31.

Avocats reçus en la Cour , venant après s’ha
bituer en quelques Sièges inférieurs, y auront 
féance du jour de leur réception en la Cour , 
quoiqu’ils n’y euflent jamais plaidé , Ar. 22. 
Juin 1587. Morn. part. x. ch. 42. Ar. 27. No
vembre 1600. Morn. eod. ch. 334.

7. Avocat en la Cour en exercice a&uel fera 
le premier intitulé dans les rapports de parta
ges , licitations, allignemens, fervitudes, toi
les, eftimations d’ouvrages, Sc autres afte s d’ex
périence qu’il fera avec les Jurés Maçons Sc au
tres ; Sc aura le choix de l’un des Greffiers de 
l’écritoire , Ar. 7. Septembre 1685. fur appoin- 
tement paraphé de M. Talon , Avoc. Gén.

8. Par Arrêt de la Gr. Ch. du 25. Avril 1736. 
fur les concl.deM. Gilbert, Avoc. Gén. la Cour 
a homologué une délibération de 3a Communau
té des Avocats-Procureurs de Saumur , par la
quelle il étoit arrêté , fous le bon plaifir de la 
Cour , que Philippe Demion , Avocat-Procu
reur à Saumur, qui avoit été admoneflé par Ar
rêt du 8. Juin 1733. S; condamné à 3. liv. d’au
mône , Sc en des dommages Sc intérêts considé
rables folidairement avec d’autres perfonnes „ 
feroit rayé du T ab le au  , com m e faifant déshon
neur au Corps dont il étoit ; & il lui fut fait dé
fenfes d’exercer les fondions d’Avocat-Procu
reur à Saumur.

5 9. Ayant reçu fon honoraire d’une caufe, 
11 eu oblige de le rendre , fi ce n’eft pas par fon 
fait qu’elle n’efi pas plaidée , leg. 38. locati. De 
même fi c’efl par cas fortuit, par fon décès ou 
infirmité , quia per ipfum non jleterat quominiis 
caufam agsret , /. 1. (j. 13- de var. & extraord■> 
cognit.

10. Il a adion pour fes honoraires , leg. 4.
eod. mais fuivant l’ufage Sc les mœurs des Avo
cats du Parlement de Paris, s’il veut ufer de 
cette adion , il faut qu’il abandonne la pro
feffion. ' r

11. Pade de quota litis, le rend déchu de plein 
choit de la profeffion , leg. 5. cod. de pojlul. Il 
ne peut faire aucun contrat, ni pade avec fon 
Client  ̂ leg. 6. §. 2. eod. s’entend , pendente li- 
te , gl. in dicl. (j. 2.

12. Ce qu’un Avocat gagne dans fa profeffion 
eft pécule quafi-caftrenfe, /. 4. cod. advocat. d l
yeif judic.

codhod c’eft la T eX~ mptS de C0lleae ’ les- 3- 
Aydes de Paris „ 0Uy deAncc de ia Cour de* 
^çus au Parlement Av0catS qU1 ° nt ^

la peut ®tre Ju§e & Avocat dans
cod. de pojlul. ieg. x4.

de Jurifdidf'0rib‘ S' d* ° ^ C‘ adM or le8- l 7-

oui hi; ^1°°^ ne dcdt regarder avec mépris ce 
de v o f i f  GÛT -  par. fon Client , leg. 6. §. 3. cod. 
les nrorév-11.2 d01t Llie!; du Subtilité pour allonger 
dich leg. 6)! IT4 eX mduJlnâ Prot’ ahat jurgium ,

dicL l f f 'T ^ 0nori.f LO nihil detrahit, cùmpojlulat, 
d iv t r n 'J 't '6v ï ^ - Âvocati’ 14- de Advocat.
car Ti a fUr honneur de Ia profeffion d’Avo- 
Sc In al a' ÜOi7 ci<brcdlei 'ucre ? mais l’honneur 

-cod.depofad.
fa Part*" ef atl° n PAvocat ne peut nuire à
efl f v ie ’ de 2rror‘ Advoc. Secùs, fi elle
efi rr>n7 e,n fre-cnce de fa Partie , en ce cas elle 
*: v'7ardee comme fi elle étoit faite par la Par-
pa J?er|!e ’ l s8- !• cod. eod. ce qui s’entend fi la 
f ^ ie ,ta^ j car elle y peut contredire incon- 
avV2 V   ̂ efl-a-dire , dans les trois jours, ou 
«vaut la Sentence diffinitive , ou par appel, leg. 
3* cod. v. Faber in cod. lib. 2. tit. 6.

Ain fi défilement donné à l’Audience par un 
Avocat fans requête préalable , ou fans affif- 
tance judiciaire de la Partie ou du Procureur, 
è  ̂ l vaIable & ne peut préjudicier à la Partie.
 ̂uge dans l’affaire du fieur Bonhomme, pour 
un Canonicatde Chartres , par Arrêt du 3. Août 
l 74S- lur les concl. de M. Gilbert, Avoc. Gén. 
Cet Arrêt entérine la Requête civile prife con
tre l’Arrêt portant le défiftement, fur le fonde- 
ment que la djfpofition qui avoit donné ade du 

ehitement , étoit un ultra petita , n’ayant point 
 ̂ demande par ia Partie , ou le Procureur 

qui eh feul Dominas litis. M. l’Avoc. Gén. éta- 
jj ^ue 1 Avocat n’étant point fujetau défaveu,
1 ne pouvoit engager la Partie de quelque ma- 

menQt que Puiffe i que s’il en étoit autre- 
tions le faire participer aux fonc-
poinr é 1 â 0ftulaJtion ’ qui ne conviennent 
?a Mar J 3 dlGnre d,e fon minifière. Le fieur de 
Bonhom6 ’ Defendeur » Poutenoit que le fieur 
qw M* ??rn?U "r6 Préfeüt à P Audience, lorf- 
fiftemem d d 61 f°? Avocat avoiv ^nné le dé- 
C e k  ld e T da même que le fieur Bon- 
S  à Ven d ?ftrmer* La Cour n’eut point »aiu a cette allégation , attendu que i’Ar-
ne f-u/hiV lequel la Requëte civile étoit prife 
Partie “  meilt‘0n de Ia P^fence de la

droit*non pei,t fuPP^er aux moyens de
«  çuj Z  AÏ iUf  -P2r rAï0Cat - l‘ S- die. coi.

5- -h. « i  dp tftJ:  aUX m0ye"S de fail> kS-

19. Avocat qui reconnoît dans la fuite que 
fa caufe eft mauvaife doit l’abandonner, 8c d’au
tres Avocats 11e s’en doivent pas charger, leg.
14. (j. I. cod. de Judiciis.

20. La défenfe par un Juge de faire la profef
fion d’Avocat ne s’entend pas par-tout, fi ce n’eft 
pour caufe infamante , leg. 9. de pojlul.
• Par Arrêt du Samedi 25. Mai 1748. rendu fur 
les concl. de M. Joly de Fleury , Avoc. Gén. 
la Sentence du Châtelet a été infirmée , en ce 
qu’elle avoit fait défenfes en ces termes au nom
mé P**, de ligner à l’avenir de pareils Mémoi
res. Nota , ils étoient remplis d’injures, amen
dant , la Cour a réitéré les mêmes défenfes, fk. 
faifant droit fur les concl. du Procureur Gén. 
du R o i, a ordonné que ledit Avocat demeu- 
reroit rayé du Tableau. La Cour a jugé par-là 
qu’il n’appartient point aux Juges inférieurs d’ô- 
ter l’état à un Avocat reçu en ia Cour , en di- 
lant le nommé.
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A U T O R I S A T I O N .

S O M M A I R E .

S e CT. I. En Pais de Droit écrit. 
S e c t . II. En Pais coutumier.

S e c t i o n  I.

E n  P a is  d e D r o it  écrit.

Edit Août 1606. reg. au Parlement de Paris 
le 22. Mai 1607. défend aux Notaires d’inférer 
les renonciations au Velleyen & à l’Auth./ qua 
mjlier j veut que les femmes demeurent bien Sc 
dûement obligées fans lefdites renonciations ; 
valide tous les contrats , aêies, brevets & obli
gations ci-devant paffées par les femmes , foit 
pour Sc avec leurs maris , autorifées d’eux ou 
autrement, en quelque forte Sc manière que ce 
foù ? quoique lefdites renonciations ayent été 
omifes , Ner. tom. 1.

Edit Avril 1664. en interprétation de celui de
1606. veut que toutes les obligations ci-devant 
pafiées Sx qui fe pafferont à l’avenir, fans au
cune force ni violence , par les femmes mariées 
dans Lyon , Païs de Lyonnois , M â ç o n n o is , 
Beaujollois Sc Forefls, fur lefquelles aucun Ar
rêt 11e fera encore intervenu , foient bonnes 8c 
valables, Sc que par icelles les femmes ayent 
pu par le paffié , & puiflènt à l’avenir obliger 
valablement, fans aucune diftinêlion , tous Sc 
chacuns leurs biens dotaux Sc paraphernaux, 
mobiliers & immobiliers , fans avoir égard à la 
difpofition de la Loi Julia qui eft abrogée , Bret. 
tom. 1. liv. 4. qu. 8. Néron , tom. 2.

Nota. 1. L ’Edit dex i6c6. au fuiet du Velle
yen , a lieu indiftin&ement dans tout le Par
lement de Paris. i°. L ’Edit de 1664. au fujer
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du fond dotal , n’a lieu que pour les quatre 
Provinces y dénommées, & non dans les au
tres Païs de Droit écrit du refî’ort du Parle
ment de Paris. 30. La femme peut & a tou
jours pû hipotéquer 8c aliéner fes parapher- 
naux , fans l’autorifation ou confentement de 
fon mari. 40. Pour aliéner fa dot dans ces qua
tre Provinces , la femme n’a pas befoin d’au- 
torifation exprefle , mais feulement du confen
tement. du mari qui eft requis , à peine de nul
lité , v. Dot.

S e c t i o n  I L

En Pais coutumier.

V. Tab. Coût. gén. verb. Contrat, Ren. de 
la comm. part. 1. ch. 7. 8. Sc 9. le Pr. & Guer. 
cent. 2. ch. 20. & 65. v. Notes fur Dupleff. de 
la comm. liv. 1. ch. 4.

1. Le Droit commun eft que la femme ne 
peut contracter fans l’autorité 8c confentement 
exprès de fon mari , finon le contrat eft nul, 
ètiam foluto matrimonio , Mol. fur Troyes , 139. 
Ren. ch. 7. n. 3. 8c fuiv. v. Paris , 223. Droit 
commun. Il faut que le m ot, autorifée , foit ap- 
pofé , ou qu’il foit dit que la femme contracte 
de l’autorité de fon mari, not. fur Dupleff. toc. 
cit. ( cc ) Ren. eod. n. ix. 8c fuiv. Sechs , dans 
les Coutumes où le feul confentement fuffit : 
comme Sens, n i .  Bar , 170. la Marche , 298. 
Reims, 13. 8c Xaintonge, 74. requiert la li
cence.

Suivant N ivern o isch . 23. art. 14. la fem
me en renonçant eft quitte de l ’obligation où 
elle a parlé ; ainfi outre l ’autorifation il faut 
avoir foin de la faire renoncer au bénéfice de cet 
art. Coq. fur cet art.

2. Ratification poftérieure du mari ne rend 
Pacte valable , Pontan. fur Blois , art. 3. pag. 
41. & Ren. eod. ch. 7. n. 15. contre le Pr. cent.
2. ch. 20. qui rapporte Ar. des 17. Juin 1598. 
& 27. Mai 1606.

Il y en a même qui tiennent que l’hipotéque 
en ce cas a lieu du jour du contrat, fur le fon
dement de l’Arrêt 23. Juillet 1667. J• Pal. J. 
Aud. mais il eft dans le cas du mineur qui a ra
tifié en majorité , ce qui eft différent : en tout 
c'as la ratificEtion poftérieure du mari ne petit 
préjudicier à un créancier intermédiaire , Ren. 
eod. le Pr. eod. le Gr. fur Troyes, 80. gl. 2. n. 
8. v. not. fur Dupleff. eod.

Quand la femme eft abfente 8c qifil s’agit de 
Pobliger conjointement avec fon mari, il faut 
qu’il envoyé procuration à fa femme, contenant 
autorifation d’icelle, pour lui pafi'er procuration, 
à l’effet de s’obliger conjointement avec lu i, 
ou autre.

3. Ar. 3, Juillet 1709. juge que la femme 
qui a xait un billet fans autorifation ? 8c qui de-
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vernie veuve en a fait un fécond au bas du pre
mier en ces termes : Plus je reconnois, &c. 
eft préfumée avoir ratifié le premier. Aug. torm 
2. Arr. 88.

4. Coutumes qui requièrent l’autorité du mari 
pour la validité des actes de la femme , ne s’en
tendent des contrats paffés entr’eu x, Rie. du 
don mutuel, n. 60. Sc fuiv.

5. Ar. 19. Août 1729. en la Grand’Ch. Mes. 
Viel , Avocat de l’Appellant , & D**. Avocat 
de l’intimé , confirme une Sentence des Requê
tes du Palais, qui avoit déchargé le mari de la 
demande formée fix mois après fon mariage d’un 
billet de 3500. liv. qui paroiffoit fait par la fem
me deux ans avant fon mariage , elle alors veu
ve âgée de foixante-douze ans, fauf à l’appel- 
lant à fe pourvoir contre la femme après la 
diffolution du mariage , défendes au contrai
re. Ar. enla Gr. Ch. n .  Décembre 1743. en 
infirmant une Sentence du Châtelet , déchar
ge le Comte de Melun de la demande en paye
ment de la fomme de 113553. liv. portée'"en 
un billet de la Comteffe de" Nogent fa femme 
dont la datte paroiffoit être antérieure de huit 
mois a leur mariage , & payable un an après 
fa datte , 8c a déclaré ce billet nul Sc de nul 
effet. Plaidant Me. Rigault pour le Comte de 
Melun, Sc Me. Mallet pourle fieur Meflier, Re
ceveur des Domaines 8c Bois 8c de Touloufe » 
Intimé.

'isola , ledit fieur M eflier ofî'roit d’affirm er le 
billet férieux. Le contrat de mariage portoit 
une donation réciproque ; ils étoient, lors de 
l’Arrêt ci-deffus , féparés d’habitation , v. le 
Br. de la comm. liv. 2. ch. x. fe ft. 5. n. 18. qui 
dit que c ’eft une m axim e confiante , que le m ari 
n’efl point tem. de pareils billetsquoique le 
contrat de mariage ne porte point de claufe de 
réparation de dettes.

6. Mari mineur ne peut autorifer fa femme 
majeure poar efter en jugement , le Pr. cent. 
2. en. 05. n. 20. 8c 21. mais bien pour con- 
ti'auci , Ar. 1. Avril 1608. Tronç. fur Paris, 
223. en ce qui ne concerne pas le mari , Morn. 
part. 3. ch. 45. fans qu’elle puiflé fe faire re
lever ; fi ce n’eft qu’elle ait fon recours con
tre lui, ou qu’il y ait intérêt, auquel cas la 
reftitution du mari fait qu’ il n’y a plus d’au- 
torifation , & profite à la femme , Ren eod 
ch. 7. n. 18. 8c fuiv. le Pr. & Guer. eod. Ar
rêt 22. Juin 1673. J. pai  j . Aud' Gueret fur
le Pi. loc. at remarque qu’il y avoit preuve 
uans expece de cet Arrêt, que le pere du mari 
nimetu tivoit profite des deniers , v. Prefcrip- 
tion , v. Reftitution.
.. ^emme m_ùieure, quoiqu’autorifée de fon ma- 

n 5 ne peut intenter attion concernant fes pro
pres, fans curateur , Ar. 23. Févr. 1587. Chop. 
de Doman. lib. 3. tit. 19. n, l2 , y. infr. n. 13,

femme pu! d autorifation ne préjudicie à la 
te Paurn, iL PeUt demander l’exécution de l’ac- 
no’ ar- ni 1<rn etj nt *ntl'°duite en fa faveur ,
ü e h  c c ^ P eff*e0d' liv- ch. 4. not. (cc) Rem 
fur PaHs Pan’ V ch‘ 7- n. 26. 8c fuiv. Rie. 
il fe 2,2A- mais des donat. part. 1. n. 847. 
y Ord dp  ̂ Ur Acceptation des donations , 

oU d; I73u n . 9.
d’amnn?r J gali0? de *a êmme étant nulle faute 
eod rh * 10il ’ 3 caut ôn u’eft libérée , Ren.

« 7  110tes Dupleir'
étoffes T 'm e' °n “ dt par femme pour
à l’infeu de r Uid̂ e. ’ Pn ês chez un Marchand 
fur Brerna f°n man ’ n’enSage le mari, d’Arg. 
de mém‘ *Se ’ â z4' §1* 2- n°t. fur Dupleff. eod. 
tres w  des Princeffes, Ducheffes , 8c au- 
re„i me  ̂ qualité , elles n’ont d’autres 
7  ̂ S 8ue le Droit commun , Ren. eod. ch. 
üenffiA1’ COnt,re1 TronÇ* 7ur Paris , 223. ce- 
rnnr >u. fluanc les marchandifes ou ouvrages
0 1. . eur nfage , Sc n ’excédent les bornes
fa a inai 1' jS de leur éciuiPage 8c entretien  , l ’ u- 
n e , de donner attion  contre le m a r i , quoi- 
m 41 donne a fa fem m e une fom m e fixe tous 
ies ans pour cela.

Elles peuvent arrêter des parties pour la 
^eperue journalière , le droit refervé au mari 

en connoître la vérité , de les allouer ou 
co n tel ter , s’il eft raifonnable de le faire , 
Ren. eod. n. 31. y. Communauté , part. 3. 
le et. 1. n. 7.

10. A utorifation  de la fem m e m ineure ne 
rend le mari garant de Patte. Sechs , s’il s’obli
ge de la faire ratifier en majorité , Ar. 8. Févr. 
1603. le Pr. cent. 3. ch. 79.

n . Suivant les notes fur Dupleff. de la comm. 
liv. 1. ch. 4. not. (cc) quand un mari paffe un 
contrat, dans lepuel il promet de faire ratifier 
a femme , 8t Pautorife à l’effet de cette ratifi- 

fo'tl(fn-̂ lltLire •’ d âut fiue dans la ratification il 
«rait mention de cette autorifation ; mais la 

a îtication eft relative à Patte précédent qui 
exilte & contient cette autorifation.

12. Femme féparée ne peut s’obliger fans
1 autorité de fon mari , Ar. 12. Févr. 1602. Morn. 
PaU. 2. ch. 98. Ar. 22. Février 1611. Auz. liv.

20< f eat s’obliger feulement iufqu’àcon- 
nwirence t,e res meubles 8c revenus ; mais ne 
fpç1 '. sr contrat tendant à l’aliénation de 

piopres , fans autorifation par Juftice en
Bm i01aance de cau ê ’ au icfos de fon mari, 
t , f ’ j 0, Guer. fur le P,r. cent. 2. ch. 20.
LoiaHede-fur,0,rléans» I9<5* contre Sedan, 97. 
tent nSu,tU,' latomm- art. 6. Dun. 58. qui por- 
Peur r 3 ï mme féParée de biens en Juftice , 
Mol rn° a  ̂atter fans autorifation ; 8c contre 

y - iur Bourb. 170.
e créancier n’eft recevable à reftreindrel’o-
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bligation cîe la femme fans autorifation , qui A utori- 
tend à l’aliénation de fes propres, fur fes meu- sation . 
blés 8c revenus, Brod. eod. v. Reftitution , fett.
2. v. Séparation, part. i.n . 16.  ̂ _ ueu. II,

13. Aliénation faite par femme féparée qui 
avoit autorifation générale de pouvoir difpo- 
fer de fes biens , fans l’autorité de fon mari, 
déclarée nulle, Ar. 3. Juin 1642. aux not. marg. 
de le Pr. cent. 1. ch. 67. Ar. 18. Décemb. 1652.
Soëf. tom. 1. cent. 4. ch. 5. Ar. 26. Janvier 
1680. /. Aud. déclare nul un contrat de conf- 
titution fait par femme féparée de biens  ̂ 8c 
d’habitation ; quoiqu’elle eût une autorifation 
générale de fon mari par tranfattion 8c par Ar
rêt , v. Ar. 7. Mars 1676. /. Pal. v. Séparation, 
part. 1. n. 16.

Mais autorifation générale de la femme par 
fon contrat de mariage fuffit pour efter en ju
gement , Ar. 3. Avril 1691. J. Aud. 8c fi elle eft 
mineure , il faut qu’elle fe faffe aftifter d’un cu
rateur pour efter en jugement, Mol. fur Bourb.
232. Not. fur Dupleff. de la comm. liv. 1. ch. 4. 
not. ( ii ) v. fupr. n . 6.

14. Si la femme féparée fondée de procura
tion de fon mari pour agir , tranfiger , rece
voir , aliéner 8< s’obliger , qui s’eft rendue cau
tion fans autorifation fpéciale , peut fe faire ref- 
tituer, Ar. 25. Févr. 1681. appointe , J. And.
M. de Lamoignon , Avoc. Gén. dit , que par 
la Jurifprudence des A rrêts , l’autorifation ex- 
preflè fpéciale étoit néceflaire ; mais que dans 
l’efpéce il falloit diftinguer l’obligation de la 
femme d’avec fon dol pcrfonnel & ftellionat 
pour avoir hipotéqué des biens qui ne lui ap- 
partenoient pas.

15. Si dans le cas de la féparation de corps Sc 
de biens, l’autorifation générale 8c irrévocable 
donnée par le m ari, eft fujette à révocation , 
v. not. fur Dupleff. de la comm. liv. 1. ch. 4. 
not. (cc) v. l’Arrêt 7. Mars 1676. J. Pal. Nota , 
il y a du particulier dans cet Arrêt. Cette quef- 
tion dépend des circonftances.

16. Femme marchande publique peut s’obli
ger fins autorifation pour le fait de fa marchan- 
dife , autre que celle de fon mari, feulement , 
v. Paris, 234. 235. 236. Droit commun , Guer. 
fur le Pr. cent. 2. ch. 20. Sc en ce cas , elle obli
ge fon mari, s’ils font communs, Dupieffi eod. 
même par corps ; mais il faut auparavant faire 
déclarer l’obligation exécutoire contre lui, Ar.
9. Février 1567. Tourn. fur Paris, 234. Ren. de 
la comm. part. 1. ch. 7. n. 44. & 45-

La femme s’oblige auffi par corps, quoique 
mineure , nam in meveatura non attenditur privi- 
legium minoritatis , Duplefl. eod. Ar. 1. Mars 
1580. Tronç. fur Paris, 234. v. Fadeur.

17. Femme , pour retirer fon mari de prifon, 
peut s’obliger fans autorifation , Dupleff. de la 
comm, liv. 1, ch. 4. Ar. 19. Juin 1600. Loue!



& Brod. A. 9. Ar. 30. Mars 1605. Morn. part.
4. ch. 50.̂  ou même pour le garantir de prifon , 
A i. 6. Août 1601. Morn. part. 2. ch. 67. ou pour 
en letiiei Ton fils, Dupiefl. eod. v. Reftitution 
feél. 2. n. 6.

ib. De même pour doter fia fille , en cas d’afo- 
fence de fon mari, modérément 8c fuivant fies 
conditions ce facultés, DuplefT. eod. Ar. du 11. 
Avril 1595. Brod. R. 54. mais ne peut l’avan
tager , Ren. de la comm. part. 1. ch. 7. n. 34. 
& fiuiv. J

. *9- De même pour fies fimples alimens, mé- 
dicamens , vêtement & logement , quoiaue 
commune , DuplefT. eod. s’entend modérés1 & 
necefiaires, 8c pour fournir aux fraix du procès 
iurvenu contr’elle 8c Ton mari, Ar. 16. Juillet 
1043. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 60.

20. Quand la femme fie dit fille majeure , l’o
bligation efl bonne fur fes biens, fi le créancier 
a. J11 lie capfe d'ignorance , fauf l’ufufruit du ma- 
u ,  Airêt 17. Avril 1619. Brod. F. 11. cependant 
par Ar. du 26. Janv. 1663. vente faite d’une mai- 
ion par une femme mariée en fécondés noces, 
oont le m ri etoit abfent depuis quinze ans, qui 
s’étoit dite veuve , a été annullée , Rie. eod. ch.
7- n. 38.

21. Pour efter en jugement en matière civi
le , .a femme tant en demandant qu’en défen
dant , doit être autorifée de fon mari , ou par 
Juflice à fon refus, Ar. 8. Avril 1672. J. Aud. v. 
f uVr/r n- l $- in fin. En matière criminelle , l’au- 
torifation des femmes n’eft nécefiaire quand el- 
les font accufées. Se eus , quand elles accufent, 
Tap. hv. 7. tit. 1. n. 23. not. fur DuplefT. de la 
comm. liv. 1. ch. 4. not. (ü) Ren. de la comm. 
part. 1. ch. 8. n. 18. cependant l’on tient au
jourd’hui qu’en matière criminelle , la femme 
ell- reçue à accufer fans autorifation , 8c cela fe 
juge ainfi en la Tournelle ; Ar. du 23. Avril 
1749. plaidant Maîtres Babille 8c Petitjean , M. 
Joly de Fleury, Avoc. Gén. v. Grl. 200.

En ce cas , les condamnations pécuniaires 
contre la femme ne font exécutées fur les biens 
de la communauté , ni fur fes propres du vivant 
ou m m i, fi ce n’eft fur la nue propriété , Che- 
nu , qu. <So. le Pr. cent. ch. 6S‘. & 98. Coct. 
fur Nivern. des droits aPP. à gens mariés, an 
1. not. fur Dupiefl. eod. Ar. 30. Août 1597 
Morn. part. 1. ch. 140. cependant une femme 
ayant été. autorifée en Juflice au refus de fon 
mari, pendant le procès écheoit une fucceffion 
collatérale à la femme , St font les héritages 
vendus , parce qu’ils 11e fe peuvent commodé
ment partager 5 celui qui plaide contre la fem
me s oppofe à la délivrance de la portion du 
P1,1̂  a eP-e appartenant pour les dépens qu’il ré- 
p.ey“ ĉ na,,eile ’ mad--levée en donnant cau- 
' / ai./ e^fuen?ent ia femme efl condamnée
aux ucBcns. 1 ar Arrêt du I?. Septembre 1594.
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contre le mari, il efl ordonné que celui qui 
avoit obtenu condamnation contre la femme 
touchera ladite portion du prix, à payer la cau
tion contrainte. Morn. part. i.ch. 71.
. 8 il y a délit de la part de la femme , la con

damnation vh par corps, Arrêt 5. Juin 1671. 
J. Pal, '

Si le mari intervient, il efl tenu de toutes les 
condamnations, fans aucun recours contre fa 
femme 5 de même s’il a profité du délit, Ar 1610 
le Pr. cent. 2. ch. 98.
j Pa.r Ar* du 29- Janvier 1620. une femme qui 
uevoit un compta de tutelle avant fon mariage, 
ayam ete autorifée en Juflice au refus de fon 
mari pour le rendre , le mari condamné au pa
yement des vacations & fraix de l’audition àa 
compte , parce que le mari efl tenu de Droit 
commun des dettes mobiliaires de fa femme 
créées avant le mariage, Auz. liv. 3. ch. 9 

22. La femme peut relier fans autorifation. 
bJ cus’ en Bourgogne , Nivernois 8c Norman- 
die ; mais dans ces Coutumes la femme n’a pas 
belom d autorifation pour révoquer fon tefea- 
ment, le Br. de la comm. liv. 2. ch. 1 feft 3 
n. 26. ni pour tefter fi fon mari efl abfent ou 
ii ayant été fommé de l’autorifer il a fait refus. 
C ’efl la Coutume du domicile de la femme qui 
régie fia capacité, 8c fi elle a befoin ou non d’au- 
tonlation pour tefter , Ar. 26. Juillet 1679. /. 
Pal. v. le B r. eod. n. 24. ' J
.. 23* 11 e.n de mêi™  de l ’autorifation du m a

l t ,  que de celle du tuteur , tutor Jlatim inivfo 
negotio præfiens debet auclor fieri : p0Jl tempus ver à 
eut per epijlolam interpofiita ejus auBoritas nihil 
agit , l .ç . §. 5. de auB. & confi. tut. & curât. fi. 2. 
çfi ’ eof i  -Mais il peut autorifer par P ro cu reu r 
fonde de fa procuration  fp éciale. CUf
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X. Dommages 8c intérêts.
V . Defp. torn. 1. pag. 292. n. 3.

1. o  Ont fujets au retranchement de l ’Edit des 
O  fécondés noces, Ar. 15. Juil. 1702. Bret 

tom. I. hv. 4. qu. 59. v. Noces.
2. Joyaux & habits que le pere donne à la 

diîaioB ddI°Ufi S ’• ÛnS fPécifier fl c’ell en dé-
S fc o m .3, x !  P° rt,0n tlu’il lui a donnée par
S K S w T * '  ’ f0nt cei,fés uae non-i „ ue > ^ non en payement Arrêt
de loulouie 9. M a rs a n  tT A  ^  net 
377. col. 1. DUp* tom* u P'âS‘

3. En Pais de Droit écrit , 8c fur-tout en 
Lyonnois , bagues 8c joyaux font dûs fans fti- 
pulation 5 ie règlent a la dixième partie de la

rh.'i-f'ÏT nc44es 5 & à la vingtième entre rotu-

’ ^es Avocats 8c Médecins, enfemble les
n o S e?  î  \f°m f ls à cet égard au nombre des 
ém--/ \  , on 11 entend roturiers, auffi à cet 
ouvripre Ç* eS artifans ’ les laboureurs 8c les 
une rr,nVl|1Vant 'u â§e du Lyonnois attefté par 
Mai " ,nfultatl0n d̂ s Avocats de Lyon du 4. 
té Ppc734-' ral5P°rtée par Boucher d’Argis,Trai- 
r ‘ 1  gaif,sA nijPBaux, pag. 238. y. aufli ledit
Boucher d’Argis , pag. 65.

Au refte fe règlent comme l’augment & ont 
le meme privilège , v. Augment.
bien?fnSant'P°Ur Phi p 0 té que fubfidiaire fur les 
Subfflnî ltues ’ ” • Bret- liv- s- qu- 66- v.bubfhtution , part. 2. feft. 4. dift. 9.

aSues ■> joyaux 8c habillemens de la fem- 
» . tIUl renonce , ne peuvent être faifis pour
jes ioyers , Ar. 23. Juin I565. Carond. liv. 8. 
rep. 29.

5* Si le fiancé étant décédé , l’on doit refti- 
pei’ les bagues 8c joyaux , v. Louet 8c Brod. F. 

*a fiancée ne les peut garder au préjudice de 
1 Urievne non payé , Ar. 14. Mars 1619. Filleau 

Chenu, cent. 2. qu. 46. Ar. 12. Déc. 1598. le 
1 r* es Arrêts de la Cinquième.

o- La femme du déclaré impuiflant, n’eft te
nue de les reftituer, Ar. 23. Août 1601. Filleau, 
part. 4. qu. 144.

7* Qui donne lieu à la rupture , les perd, Ar. 
12. Décembre 1623. -A dud. v. Baccp des di-oits 
de Juftice , ch. 21. n. 334. v. Dommages 8t in
térêts.

B A I L à loyer ou à ferme.

V- Fermier.
V. Prefcription, feft. 2. n. 9. v. Contrainte 

par^corps, v. Louage.
P. le Gr. fur Troyes , 102. gl. 1. Brod. fur 

C u e t . L . ^
• Déclaration 6. Mai 1704. concernant le 

contrôle des baux faits par gens de main-morte, 
Néron, tom. 2.

Locataire peut enlever ce qu’il a joint à la 
h?ai on., eu rendant les chofes au même état 
ans ^terioration, /. 19. (j. 4. locat. cond. De 

meme du Fermier 8c de l’Ufufruitier , l. 59. de 
1 lln lc‘ v* B I5* nfinfir. & quemadm,

S O M M A I R E .

^Ect . I. Du privilège de la Loi &  de.
SkCT" ^ e ê$ et de â emptorem.

*̂ BiB Du piivilege du Propriétaire fur les 
^meubles du Locataire. J

mp\ , ^  Pn'vûége du Propriétaire fur les 
meubles du Fermier.

& commetu *** 5 qui les Peutf aire ’
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Se c t . VI. De la tacite recondtiBion.
Se c t . VII. De la cejfion du bail.
Se c t . VIII. Des diminutions prétendues par le Lo

cataire ou Fermier, & quand il peut demander
la réfiolution du bail.

S e c t i o n  I.
Du privilège de la Loi Æde.

1. Propriétaire peut expulfer le locataire , fi 
fa maifon lui eft nécefiaire pour fe loger, /. æde 
3. C. de loc. cond. Ar. 4. Décembre 1522. Louet, 
L. 4. fans dommages 8c intérêts, Ar. des 29. 
Mars 1531. 12. Juillet 1552. 8c 31. Janvier 1570. 
Brod. fur Louet , eod. tel eft l’ufage ; mais il 
faut que ce foit, cafius inopinatus & neceffaria ha- 
bitatio. Louer 8c Brod. eod. fans quoi il feroit 
dû des dommages Sc intérêts , v. Ar. du 6. 
Mars 1648. Soëf. tom. 1. cent. 2. ch. 71. v. le 
Gr. fur T royes, 202. gl. 1. n. 80. v. infir. n. 7. 
8c 8.

Cependant fi le propriétaire veut loger clans 
fa maifon, il le peut, fans qu’il foit rien furve- 
nu de nouveau , mais fans fraude , Ar. 31. Mars 
1635. Brod. fur Louet , eod. n. 2. En payant 
des dommages 8c intérêts,_/! cafius non fuit inopi
natus.

Ce privilège de la Loi cede s’étend aux mai- 
fons des champs, contre Brod. eod. n. 5. Secùs, 
fi elles font louées avec des terres, Ar. du 22. 
Janv. 1639. Bard. tom. 2. liv. 8. ch. 3.

2. Ce privilège n’efi donné qu’au propriétai- 
x-e de la totalité de la maifon , Ar. 27. Août 
1616. & 22. Août 1628. Brod. eod. n. 3. s’il n’a 
le confentement par écrit de fes co-propriétai
res , Ar. 17. Mai 1629. Brod. eod. 8c J. Aud. 
N ’a lieu pour les enfans, ni gendres du pro
priétaire , Arrêt contre Chopin , du 14. Août 
1584. Bouchel, verb. Louage. Mais v. Société, 
feft. 3. n. 4.

3. A lieu pour une mere tutrice qui veut occu
per en perfonne une maifon appartenante à fa 
fille qui demeure avec elle , Ar. 8. Janv. 1636. 
Brod. eod. n. 4.

4. N’a lieu fi le propriétaire a renoncé au
privilège , Brod. fur Louet, L. 4. n. 7. Affec
tation fpéciale , fans rénonciation au privilège 
de la Loi æde, 11e fuffit, Brod. eod. n. 11. mais 
v. Ar. 24. Fév. 1632. J. Aud. 8c Bardet, torm 2. 
liv. 1. ch. 10. Nota , dans l’efpèce de cet Arrêt, 
c’étoit un Orfèvre contre un autre Orfèvre ; le 
bail étoit pour neuf ans ; il y avoir fept termes 
de payés d’avance ;le bailleur agifloh pai jaiou- 
fie de métier. . .

5. N’a lieu en faveur du principal locataire , 
Brod. fur Louet, L. 4. n. 8. ni de l’acquereur à 
faculté de rachat, qui ne peut pas même expul
fer en vertu de la Loi emptorem, Ar. 6. Mars 
1627. Brod. eod. n. 9. Arrêt de Bourdeaux 16. 
Fév. 1662. J. Pal.
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6. N’a lieu fi le propriétaire peut fe loger avec 
le locataire , Arrêt 12. Février 1593. Bouchel, 
verb. Locataire , ni quand il paroît clairement 
que le propriétaire ne peut feul occuper les 
lieux , Ar. 10. Mai 1647. Soëf. tom. 1, cent. 2. 
ch. 18.

7. Acquéreur chargé d’entretenir le bail peut 
ufer du privilège de la Loi æde , l’effet de la 
ciaufe n’étant que de lui ôter la liberté d’expul- 
fer le locataire pour en mettre un autre , Arrêt 
1. Mars 1667. Soëf. tom. 2. cent. 3. ch. 90. ce
pendant Brod. fur Louet, L. 4. rapporte Ar.
9. Avril 1619. qui dans cette efpèce adjuge deux 
termes du loyer au locataire pour fes domma
ges 8c intérêts-, tant pour fa qualité de Mar
chand Epicier , que de ce qu’il n’y avoit qu’u
ne année de bail expiré , v. le Grand fur Troyes, 
202. gl. 1. n. 60. 8c fuiv. v. infr. feff. 2. n. 1.

8. Mari peut ufer de ce privilège, Ar. 2. Mars 
1663. /. And. Nota , par cet Arrêt le mari a été 
cependant condamné aux dommages & intérêts 
du locataire 5 c’étoit un Hôtellier de S. Denis à 
qui la,femme avoit loué avant fon mariage ; elle 
s’étoit refervé un appartement pendant tout le 
cour$ du bail.

9. Locataire peut être expulfé pour faire de 
groffiA réparations urgentes & nécefiaires , 
dicl. L æde 3. fans dommages 8c intérêts ; mais 
quoiqu’il y ait ciaufe que le locataire fera tenu 
de fouffrir les groflës réparations , s’il a été 
obligé de déloger , il ne doit rien pour le tems 
qu’il n’a pas jo u i, /. 30. locati, le Pr. cent. 2. 
ch. 54.

10. Locataire ou Fermier qui abufe de fon 
bail , peut être expulfé ; Aut tu mais in re loca- 
tâ verfiatus es , dicl. leg. 3- C. de locat. conducl. 
parce qu’il doit jouir en bon pere de famille , 
leg. n .  $. 2. locati conducli ; 8c s’il fait le con
traire , il peut être expulfé , non d’autori
té privée , mais par Juftice. Imbert en fon En- 
chiridion, verb. comment le Fermier doit être 
mis hors de la chofe en laquelle il a malverfé. 
La Thaumaff. fur Berry , fit. 9. art. 48. 8c il 
fuffit d’une fommaire connoifiance de caufe pré
cédente , Berry , loc. cit. Lorris , ch. 18. art. 9. 
Ar. 5. Févr. 1575. annulle le bail d’une carrière 
pour malverfaùons commifes par le preneur , Sc 
le condamne à remettre les lieux en état, Brod. 
fur Louet , L. 4. n. 12. c’eft abufer de fon bail 
de ne pas cultiver les terres comme on le doit : 
quod funduni non co la t, ut oportet, leg. 54. §. 1. 
locat. cond. Clljac. obfierv. lib. 12. cap. 38.

Un Fermier ou Locataire peut encore être 
e x p u lfé s ’il eft de difficile convention 8c trop 
proceffîf vel quod fit  forte difficilis convenais , 
nec negotiinn cum eo ulluni contrahatur, quin fiequa- 
tur ex eo lisfem per cliqua , comme il eft parlé en 
une ancienne Confîitution Grecque dont Cujas 
loc., ch. fait mention,.

B A I
Un Fermier ou Locataire peut encore être 

expulfé faute de fatisfaire aux claufes de fon 
bail, Ar. 23. Décembre 1602. déclare le bail 
d’un moulin , réfolu , faute par le preneur d’a
voir fait les réparations, 8c fatisfait aux claufes 
du bail , 8c le condamne au rembourfement du 
prix des réparations, 8c aux dommages 8c inté
rêts , Brod. fur Louet, L. 4. in fin. Il peut en
core être expulfé faute de payer les fermages 
pendant deux ans, leg. 54. 1. locati cond.

De même les perfonnes de mauvaife vie ou 
trop incommodes au public, peuvent être expul- 
fces , v. Godetl’. ad dicl. leg. 3. C. de locat, cond. 
v. suffi Imbert en fon Enchirid. verb. comment 
le Fermier doit être mis hors de la chofe en la
quelle il a malverfé.

S e c t i o n  IL 

De Veffet de la Loi emptoreiü.
V.fiupr. feft. 1. n. 5.
1. ^Locataire ou Fermier peut être expulfé 

pdi i acquêt eut , fans qu il foit oblige d’habiter 
en perfonne , L emvtor. 9. C. de loc. cond] &  par 
tout fucceffeur à titre fmgulier, Z. 120. §. 2. de 
leg. 1. quand même l’acquereur auroit été char
gé d’entretenir le bail , faufles dommages 8c in
térêts ? c’eft la dernière Jurifprudence contre 
ladite Loi 9. v. Cujas ad l. 25. §. ult.fiol. matrim. 
lib. 36. Paul, ad Édicl.

2. Locataire expulfé en vertu de ladite Loi 9. 
qui a avancé des deniers pour les réparations 
n’eft tenu de fe départir de la jouifîance qu’en 
le rembourfant, Coq. qu. 202. v. Ord. 1667. tir,
27. art. 9.

3* L e  locataire doit s’adreffer au vendeur 
pour fes dommages Sc intérêts , file vendeur 
n a Stipule que l’acquereur feroit tenu d’enrre- 
teiin le bail , Z. 25. (j. 1. locati 5 mais quand il a 
obtenu condamnation contre le vendeur il a 
htporeque fur fa maifon ou fur la ferme du jour 
ou bâti pane devant Notaire , Brod. P. 41. Bret 
tom. 2. qu. pofth. qu. 8.

4- Douairière doit entretenir le bail Ren. du 
douaire , ch. 14. 11. 8. 8c fuiv,

5. Retrayant peut expulfer l’acquereur au
paravant locataire, Maine, 433. Dunois, 84. 
Droit comm. Not. fur Dupleff. du retrait, not. 
(L) contre Mol. furDun. 84. qui veut pour cela 
qu’il y ait de la fraude dans le bail.

6. Fruits pendans par les racines lors de la 
vente appartiennent à l’acquereur , L 13. $ .10. 
de a cl. empt. fans qu’il foit tenu de laiffer jouir 
le fermier , ni fe contenter du prix du bail, dicl. 
L 9. cod. de locat. de même du légataire particu-
r r  L \2,0' -b2’ de leS- I- cependant il doit h\ù 
fer finir 1 année au Fermier, 8c ne le prendre au 
pied levé , Brod. S. 11.

7. Propriétaire n’eft tenu entretenir les fous-
baux
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Faux faits par le principal locataire, même de x 390. la Roche , liv. 6. tir. 65. art. 4. à moins B a i l  
bonne fo i, lorfque le bail principal eft- réfolu ; Sc que cela n’ait été exprefîément convenu , l. 5.
Ce , foit que la réfolution procède ex antiquâ ou C. de locat. v. Cuj. ad dicl. leg. 24, §. i. in lib. 
ex nova caufiâ, Ar. du 12. Avril. 1737. 34. Pauli ad Edicl. v. Defp. tom. 1. pag- 1. du

louage , feft. 4. n. 13. fi. 70. mais v. S. Leu fur 
8c 288.S E C T I O N  I I I .

IL. privilège du Propriétaire fur les meubles du 
Locataire.

Vf’ Fraix funéraires.
1 • Vfinte , feft. 4. n. 8. v. Préférence.
} • La maxime eft que le propriétaire ou 

principal locataire a privilège fur les meubles 
apportés dans la maifon , pour trois termes 8c 
le courant feulement, quand il n’y a bail paffé 
oavant Notaire ou reconnu en tems non fuf- 
Re. . ’ , ou contrôlé ; Sc quand il y en a , il y a 
Pnvilége pour tout le cours du bail en affirmant ; 
ÎT1‘î/is, r̂s fraix de Juftice 8c funéraires lui font 
■ Préférés, v. Fraix funéraires , v. Préférence 3 
^ le  vendeur fans jour 8c terme , Ar. 15. Mars 
. ° 5- R-ic. fur Paris, 176. Brod. fur le même ar- 

ticle , v. Préférence.
2. Ce privilège du Propriétaire a lieu , quand 

fttême les meubles auroient été faifis par un 
créancier du locataire avant d’être tranfportés 
dans la maifon, Ar. 16. Mars 1657. Soëf. tom. 
2. cent. 1. ch. 65.

L ’adfe de notoriété du Châtelet du 7. Févr. 
ï 688. porte qu’en cas de faillite du locataire , 
le propriétaire ayant bail notarié , n’a de privi
lège que pour trois ou fix mois à écheoir; mais 
c’eft contre les principes.

3. C e  privilège fur les m eubles s’ entend des 
meubles meublans, 8c non des dettes aétives , 
bagues Sc pierreries, Sc autres femblables,Brod. 
fur Paris, 161. n. 27. ni de la vaiffelle d’argent, 
Auz. eod. Les meubles qui n’appartiennent au 
locataire , que lui ou autres ont fait apporter 
dans la maifon avec les liens, fout fujets à ce 
privilège , Dupleff. des exécutions, liv. 2. Bacq. 
des droits de Juft. ch. 21. n. 280.

4. Mais les meubles de celui à qui le locataire 
a donné habitation gratuite , ne font fujets 
à ce privilège , pour les loyers, Z. 5. inquib. 
■ caufi. pign. Quant au fous-locataire , v. Paris, 
262.

S e c t i o n  I V .

Eu privilège du Propriétaire fiur les meubles du 
Fermier.

F . Fraix funéraires.
1. V. Paris, 171. qui accorde ce privilège. 

En Pais de Droit écrit, meubles apportés

Senlis, i'6y.
3. Dans les Coût, muettes, Brod. fur Paris, 

161. n. 8. 8c 171. n. 4. tient que le propriétaire 
a privilège fur les meubles 3 Sc fur Louet, F. 
4. il rapp. Ar. 9. Février 1630. pour la Coût, de 
Vitry , par lequel le propriétaire d’une ferme 
aux champs a été préféré a un créancier pre
mier faififl'ant fur les grains Sc beftiaux , même 
fur les meubles trouvés en la ferme, v. Coq. 
fur Nivern. ch. 7. art. 3.

Rie. fur Paris, 171. Sc fur Senlis, 287. éta
blit le contraire , mais v. S. Leu fur les art. 287. 
8c 288. de Senlis. Auz. fur Paris , 171. eft de 
même avis, & rapporte Ar. de relevée de la 
Ch. de l’Edit du 26. Mai 1637. pour la Coût, 
de la Rochelle ; autre Ar. 22. Novembre 1655̂  
pour Reims , concernant les chevaux , Soëf. 
tom. 2. cent. i. ch. 1. v. l’art. 389. de lad. Cou
tume. Ricard fur Senlis, 287. rapporte le mê
me Arrêt, 8c obferve que quand dans la campa
gne il fe trouve des bâtimens loués par la con
fédération de ce qu’ils font, 8c non par la con
fédération des héritages qui en dépendent, com
me les Hôtelleries Sc autres édifices qui méri
tent un loyer particulier , lesmeubles du loca
taire qui s’y  trouvent font affettés au piivilege 
du propriétaire pour le payement du loyer qui 
lui eft dû ; v. le Gr. fur T royes, 72. n. 74. 
Sc fuiv.

S e c t i o n  V.

De la durée des baux ; qui les peut faire 
comment.

&

V. Paris, 227.
1. Nul Adminiftrateur ou Communauté ne 

peut faire baux de maifon par anticipation de 
plus de fix mois, Ar. 26. Février 1571. pour les 
Corps Sc Communautés , Car. liv. 6. rép. 23. 
plufieurs Arrêts , Louet Sc Brod. B. 5. De 
même du tuteur, Ar. 21, Février 1613. Brod. 
eod. 11. 6. de même du mari, le Pr. centur. 1. 
ch. 30.

2. A l’égard des fermes des champs, les baux 
en peuvent être faits par anticipation d’un an 
8c demi, ou de deux ans , Brod. B.fi. n. 10. 
Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 30. cela dépend de 
l’ufage des lieux.

3. Si les baux des mailons par anticipation
„  _ de plus de fix mois font commencés, ils doi-

Qans le fond ruftique par le’ Fermier , *11 e font vent être exécutes , Louet, B. 5. n. 2. le Pr. 
hipotéqués au propriétaire pour le prix de la cent. 1. ch. 30. Et quoiqu ils ne foient commen- 
ftrme , Z. 24. $. 1. locati , Z. 4. in quib. caufi. cés, le mari ou le tuteur bailleur n’en peut 
Fgn. Godef. in diB. leg. 4. Ar. Toul. 25. Qétob. pas demander lui-meme la caüation , Ar. au 

Première Partie, G
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B a i l . Mars 1628. Brod. fur Louer, eod. n. 9. v. Rie. 

fur Paris, 227. J
4; La maxime eft que tous baux de maifons à 

Paiis pour fix ans , 8c de fermes pour neuf ans 
8c au-deffous , faits fans fraude, doivent être 
exécutés ; ainfi femme furvivante ne peut rom
pre tel bail fait par fon mari, s’il n’y a antici
pation de fix mois , v. Paris, 227. Droit com
mun , contre Blois, 179. v. Communauté, part. 
2. feft. 2. n. 2.

,5; Tout bail fait par ufufruitïer finit par fon 
décès, L 9. fl. 1. locati. Ainfi Bénéficier pour- 
vû per obitum ou par dévolut, n’eft obligé d’en
tretenir les baux. Se eus, par réfignation ou per
mutation ; mais dans le cas de mort ou de dévo
lut , il doit iaiffer faire la récolte de l’année cou
rante , Brod. fur Louet , S. 11. Henr. 8c Bret. 
tom. 1. liv. 1. qu. 4. v. Coq. qu. 23.

. Auffi Ie Fermier n’eft point obligé d’entrete- 
mr le bail en cas de décès du Bénéficier, Ar. 19. 
Juil. 1669. Soëf. tom. 2. cent. 4. ch. 38.

Quant à la Douairière , v. Coq. qu. 156.
6. Seigneur, en cas de faille féodale , ou pre

nant le revenu d’un an pour relief, doit entre
tenir le bail fait fans fraude , Paris, 56. 57. Dr. 
comm. v. Coq. qu. 23.
^ 7^ Ba-ü c?es.ParaPhernaux par ie mari en Païs 
de Droit écrit , ne finit par fon décès, par
ce qu il a agi comme Procureur de fa femme 
v. I. 8. cod. de pacîis conv. v. Dot , part. 2. feft! 
1. Secùs, des biens dotaux, Cuj. ad L 25. fl. 
uli. fol. matrim. in hb. 36. Pauli ad Edicl. Defp. 
tom. 1. pag. 87. 8c 110. Pontan. fur Blois 

le Gr; fur T r°y es » 81. gi. 4. n.
o. oc Mol. fl. 43. gl. I. n. 106. Cependant en 
P a is  de D ro it écrit , St dans les Coutum es 
muettes, il paroît plus jufte de s’en tenir à l’art. 
227. de Paris, ajouté fur la Jurifprudence des 
Arrêts.

8. Si l’ufufruitier a fait le bail en fon nom pa
iement 8c Amplement, fes héritiers font tenus 
des dommages 8c intérêts du Locataire ou Fer- 
miei expulfe , à fon décès ; parce qu’en ce cas 
il ex piefume 1 avoir fait comme propriétaire 
nam in dubio præfumitur quis pojjidere fuo nomme 
non aliéna, v. Pont, fur Blois, 179. pag. 20n- 

9- Anciens locataires des Communautés ne 
font préférés, contre la Loi congruit 4. cod. de 
locat. prœdior. civil, velfifcal. Ar. 23. Juill. 1608 
Morn. part. 5. ch. 75. ilobferve que c’étoit con
tre le ceflïonnaire du preneur.

S e c t i o n  V I .

De la tacite réconduBion.

1. La tacite réconduftion des maifons a lieu ,
q an e ocatair® impleto tempore conduBionis ,

' remanjit in conduBione tnri*..* K . . ■ r
lis, /. i j . f .  II. /««;.

B A I
2. Quant aux fermes : tacite réconduftion eft 

cenfée dan patitur Dominus colonum infundo ejfle„
I. 14. locati ; eo fcilicet tempore quo ad culturam 
agii état aliquid operandum , id non modico tempo
re , quod arbitrio boni viri infpici oportet, Bart. 
Godefr. ad diB. I. 14. v. Sens, 258. Bourb. 124. 
Moi. fur ledit art. v. Châlons, 274.

 ̂3* En tacite réconduftion l’hipotéque efteen- 
fee renouvellee, pignora renovantur, l. 13. fl.
II. locati, /. 16. cod. de locat. mais n’a lieu que 
du jour de la tacite réconduftion , Louet 8c 
Brod. H. 22. Ar. 27. Févr. 1606. Brod. fur 
Paris, 161. n. 19. cependant le bail n’eft exé
cutoire pour les loyers ou fermages du tems 
de la réconduftion tacite , Mol. fur Bourb. 124. 
Brod. H. 22. 8c la caution du bail ne demeu
re obligée , diB. I. 13. fl. u .  locati ; etfi rei- 
publicœ prœdia locata fuerint, diB. fl. 11. Arrêt 
de la Cour des Aydes de Paris du 10. Février 
î 57°. Carond. obf. verb. Ferme , Chop. de do- 
man.hb. 3. tit. 14. n. 3. De même , quoiqu’on 
punie ftipuler la contrainte par corps pour les 
fermes des champs, Ord. 1667. tit. 34. art. 7. 
elle 11’efl: cenfée renouvellée par la tacite ré
conduftion , quia ejl præter naturam contraBûs. 
De même auffi ces termes des Loix , pignora 
renovantur , ne doivent s’entendre que du pri
vilège fuper inveBa & illata , 8c non de l ’hipo- 
téque conventionnelle fur les biens particu-
iei s du Locataire ou Fermier; tel efl le fen- 

timent unanime du Palais, parce que ce ne 
pourroit être qu’en vertu d’une hipotéque lé
gale qui n’eft point autorifée en ce cas par 
notre Jurifprudence , v. Fab. C. de loc. coud„ 
dejin. aS. part. 1. pag. 429. V. Defp. tom. 1. 
Pag- 83.

4- T a c ite  récon duftion  des ferm es , commen- 
cee , doit durer trois ou deux ans, félon les 
foies du Pais, v. le Gr. fur Troyes, 81 gl 
f  n* “ • <ontl'e d /. 13. S- II. locati qui ne

an.’ .& contre Arrêt 3. Janvier 
1025. j .  Aud. mais il y a erreur dans la datte & 
dans la decifion de cet Arrêt, v. les not. fur 
Laid. tom. 1. liv. 2. ch. 30. qui le datte du 4, 
février. ' n

S e c t i o n  V I L  

De la cejjion du bail.

u n" ,F5rîT" er ?u Locataire peut céder fon 
bail, l. 60. locati, /. 6. C. de locat. fans le con
tentement du bailleur, Carond. pand. liv. 4, 
en. 15. pourvu que le ceflïonnaire employé la 
maifon au même ufage , Gomez refol. tom. 2.  
c?fd 3* ny  1 d & qu’il n’y ait claiife contraire, 
d‘ f  J: 6- .Ier Pr- «nt. I. ch. 83. n. 2. auquel 

cas de claufe exprefl'e que le Locataire ou 
fermier ne pourra céder fon bail fans le con
tentement du bailleur, celui-ci peut faire dé

fi A I
darer nulle la ceffion , Ar. 15. Mars 1611. 
Morn. ad diB. I. 6. v. Defp, tom. 1. pag. 107. 
n. 25. On tient cependant au Palais, que non- 
obfiant telle ciaufe le bailleur doit laiffer fub- 
, er la ceffion faite cequè idoneo , ou réfou

dre lé bail.
?• Au refte la claufe de ne pouvoir céder fon 

.oail a perfonne , ne s’entend de n’en pouvoir 
relouer une partie , Ar. 19. Juin 1603. Morn. 
Part. 3. ch. 73.

S e c t i o n  V I I I .

Des diminutions prétendues par le Locataire ou 
ermier, <S* quand il peut demander la rêfolu- 

tion du bail.

*• Quant à la diminution du prix pour cas 
mrtuits, v. le Gr. fur Troyes, 202. gl. 1. n. 19. 
<x fuivans.
, 2* Locataire ou Fermier qui a quitté avant 
la fin de Ion bail fans jufte caufe , doit les lo
yers en entier , l. 27. $. un. I. 55. fl. 2. locati ; 
niais peut demander diminution , 8c même quit- 
îe r , fi la maifon a été rendue plus obfcure pen
dant le bail par quelque bâtiment fait de nou
veau par un voifm , l. 25. fl. 2. locati, ou quand 
u l’occafion de quelque cas fortuit il n’a pû con
tinuer de jouir, L 15. fl. 2.1. 24. fl. 4. locati, L 8. 
f .  de locat.

3. En cas de guerre , il efl déchargé des lo
yers ou fermages, pendant le tems qu’il n’a pû 
jouir , /. 15. fl. 2. locati. Ar. 5, Mai 1564. C a 
ron d. liv. 4. rép. 102. v. C aron d. pand. liv. 4. 
c h . 15. D efp . tom . 1. pag. 95. ÿ .  6°.

De même du Fermier des revenus publics, 
Ranch. Ferrer, Ar. Cour des Aydes de Paris en 
Mars 1595. & Juin 1597. Defp. eod. pag. 96. 
mais ne peut demander diminution des ferma
ges en deniers, lorfqu’après la perception des 
fruits, ils lui ont été emportés par voie d’hof- 
ïilité , Fab. C. lib. 4. tit. 42. def. 21.46. & 52. 
parce que par la perception des fruits, il en 
efl devenu propriétaire , 1. 6 1. fl. 8. de furt. St 
que res périt Domino , l. 9. C. de pignor. aB. 
contre le Gr. fur Troyes, 202. gl. 1. n. 30. Se~ 
eus, fi le payement devoit être en fruits, Fab. 
eod. cum debitor interitu fpeciei liberetur, v. Defp. 
eod. pag. 96. pourvu qu’il ne fût pas en demeu
re de payer , Carond. liv. 3. rép. 5. De même 
en cas de pefte, v. Defp. eod.

4* En cas de ftérilité , il peut demander di
minution , s’il n’a pû percevoir que fort peu de 
fruits ; v. infr. n. 5. foit que les fermages confif- 
tent en deniers, /. 25. g. 6. locati, ou en fruits, 
contre ledit fl. 6. qui en ce cas ne peut s’enten
dre qlle [ju colon partiaire. 
a  £ e.ttf  diminution fe fait à proportion de la 

erilité, l. 15. fl. 7. locati-, mais la ftérilité d’11- 
e -année fe récompenfe par l’abondance des

" B A I  s?
autres, L 15. fl. 4. eod. L 8. cod. de locat. Morn. 
ad. I. 78. fl. ult. de contrah. empt. contr. Ar. 19. 
Juil. 1584. Carond. liv. 7. rép. 137. v. Fab. C. 
lib. 4. tit. 42. defin. 47.

L ’ufage efl de condamner le Fermier a payer 
partie de l’année , arbitrio Judicis, en atten
dant que le bail foit expiré , le Gr. fur Troyes, 
202. gl. 1. n. 29. 8t fi la ftérilité ou perte eft 
fiirvenue par le fait du Fermier , il n’y a lieu à 
diminution,/. 15. fl. 2. locati.

5. Afin qu’à l’occafion de la ftérilité ou autre 
cas fortuit, il y ait lieu à la diminution , il faut 
qu’il y ait perte notable des fruits, l. 15. fl. 2. 
locati ; & que les fruits que le Fermier a perçus, 
les dépenfes déduites, vaillent moins de la moi
tié des fermages, Fab. C. lib. 4. tit. 42. def. 3. 
Mazuer, Covarr. Mœnoch. Defp. tom. 1. pag.
97. f .  30. 8t pour le connoître , il faut mêler 
toutes les années, Fab. eod. Maz. Covarr. Gom. 
Defp. eod.

Ce qui a lieu quand il y auroit claufe dans le 
bail, qu’en cas de ftérilité les fermages feroient 
diminués, Fab. eod. def. 35. Defp. eod.

6. Cette diminution ceffe quand le Fermier 
a renoncé expreflèment à tous cas fortuits , l. 
9. fl. 2. locat. I. 8. cod. de locat. ou s’il a pris la 
chofe à fes rifques , Ranch, part. 2. concl. 88. 
mais il faut que les cas foient fpécialement ex
primés , arg. L 4. fl. 4. fl quis caut. in judic. Car 
telle rénonciation générale ne fe rapporte  aux; 
cas fortuits infolites & extraord in aires , l. 78, 
§. ult. de contrah. empt. Ar. 1587. Morn. ad diB. 
I. 78. fl. ult. Ar. 5. Mai 1564. & 23. Décemb. 
1592. Carond. liv. 4. rép. 101. v. Defp. eod. 
pag. 99. n. 8. Secùs, fi la claufe de tous cas for
tuits , prévus & imprévus, y eft ajoutée , félon 
le Gr. fur Troyes, 202. gl. 1. n. 23. v. Fachin, 
lib. 1. cap. 86.

7. Dans tous ces cas fortuits la perte de la 
femence tombe fur le Fermier , /. 15. §. 2. & 7. 
locati.

8. Fermier n’eft tenu perfonneilement de 
payer les cens & rentes , s’il n’y a claufe ex- 
prefîê , ou ufage des lieux , v. le Gr. fur Troyes,

;. gl. 1. n. 7.
9. Fermier privé d’une année à caufe de laifie 
odale , juge par Arrêt du 25. Mai 1598* que 
aur dommages St intérêts, il jouira encore un 
1 ,  après fon bail expiré, Morn. part. 1. ch. 
B2.

10. Locataire peut dem ander la réfolution du. 
ail , lorfque le voifin, en bêtifiant, a obfcurci

B A I L  a r e n t e .

V. Déguerpifièment, v. Rente.
Si i’Adminiftrateur , comme marr, tuteur,bé

néficier, peut faire nouveau bail à rente de l’hé-
G ij



inage échu 5c confolide a.la Seigneurie direfte 
Tous les charges anciennes, v. Coq. qu. 309.
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B A I L  a v i e .
V . Emphitéofe.

B A I L  j u d i c i a i r e .
1. V. Ar. de réglement 23. Juin 1678. pour 

^es^iepaiations , J. Aud. v. Réparations ,

2:LAr-,de re'gîem. 22. Juill. 1690. Ner. tom. 
2. détend aux Procureurs, leurs Glers, 8c ceux 
ues Commiffaires aux S'ailles réelles, de lé ren 
dre adjudicataires, ou cautions de baux judiciai
res , s ils ne font intéreffiés en leurs noms 8c

petoe^/numîé! " k * " " & leSfeptuagenaires à
Cependant quand les baux judiciaires font

F0m<fSr a J) rUiPr,èf à leu rp rix ’ & <3ue les causons font folvables , 1a Cour luit, non les ter-
rnes , mais Pefprit de cet Arrêt de réglement, 
quwi eft lait que pour éviter les fraudes, Ar. 7. 
AOUît,,I734* au rapport de M. Lorenchet, pour 
tm Clerc de Me. Audinot , Procureur en la 
Cour, fous le nom duquel on avoitpris le bail 
judiciaire.

converrf - f -  ^ue -le baîl conventionnel foit converti en judiciaire , le Fermier n’eft tenu 
de donner caution-, Sc n ’eft fujet à la £ £ - 
îiamte par corps, s’il ne s’y étoit affujetti : 
c'elt la dernière Jurifprudence , Bruneau des 
crie e s , pag. 43.

4- Mineur encheriffieur peut Ce faire reftituer 
Ar* 17 -Mars 1621. la ThaumaiT. fur Berry tit’
9. art. 64. mais v.fupr. n. 2. J 7

5. E n ch ère  du d ern ier encheriffeur , quoi
qu’infolvable , couvre la précédente , Berry 
eod. art. 65. 7

6. L ’ufage eft que le Procureur qui a enché
ri eft déchargé , en rapportant fon pouvoir de 
perfonne connue ; 8c qui ne foit notoirement 
infolvable.

7. Caution du Fermier judiciaire ne l’eft que 
üii prix.du bail, non des dégradations.

B A N .  F. Arrière-ban.
B A N de vendanges.

V‘ Salvaing, ch. 39. r. Nivern. tit. 12. des vï 
gnes, v. Berry , tit. 15. des Vignerons 

1. Appartient à la Haute-Juftice , Salv. Bou- 
; ,üret: lur Henns, tom. 1. liv, 3. qu. 36. la 

f  t r e 10n de l’ouverture des vendanges doit 
lieu furlf, par, Ies Officiers de la Juftice du

*nsJ; S ?  J*™»-

peut donner, finon pour caufe raifonnahle & 
giatuite , Ar. 22. Juin 1600. le Rr. ès Arrêts cé
lébrés du Parlement, pag. 78.

3- Les Seigneurs ou leurs Officiers ont droit 
de vendanger un jour ou deux avant ies autres, 
Nivern. tit. 13. art 3. Salv. Bret. eod. contre 
Jtienr. eod.

4- Nul autre 11’eft exempt de ban de vendan
ges , étant une charge réelle 8c de droit public 
excepte ceux dont les vignes font enfermées 
dans leurs enclos , parce qu’ils ne font préju
dice a leurs voifins, Henr. & Bret. eod. v. Ni- 
vejrn. tir. 13. art. 2.

L A N  de mariage , v. Mariage.
. u  ,DoNent être publiés intrà miffarum folern 

ma, a peine, d’abus, Fevret, tom. 1. üv. d r
2. n. 25.

2. Maiiage des majeurs eft valable fans publi-
cation , Ar. 7. Août 1638. Barder, quoique les 
mai ies ayent commencé ab illicuis, Ar. 15. 
Mars 1691. J, Aud. 5

3. Dilpenfes de bans doivent être énoncées 
dans les a&es de célébration , Décl 16 Fé 
vner 1692. Ner. tom. 2. C ’eft à caufe du droit 
d mfmuanon qui avoir été établi par l ’Edit de

y  ̂ ■

B A N C S  ès Eglïfes.

« * * * •  îom' î- Pag* i 38* v. Droits honori- 

B A N L I E ü  e .

I. Ce terme lignifie un certain détroit, 11*1 
dam ren?!306 ÿ  teiv ein qui cf£ néceffairement 
que s’étend^ w frrA U pritlci?aI ’ & dans le- 
lieu ou T e l  “ T r  che£l
Ragueau , Brod. fur Paris 8  ̂"n \ ! Cancge ’ 
maife dans Ces notes fur les trent 4 ' ST  
Trebellius Poliion ch ,*? de
d’Augufte , pag. 3^ ,*,4 "h,!\ a,ad* * HlÎ 9ir8 
cette maximp S' d 3 6‘ d 011 1 on peut tirer 
V i l l e ’ uqUC 7 qi,U 3 JoLfciiaion dans la 
la Ranr 1 cll|xboulj§s ? i’a néceflairement dans 
la Banlieue. M. Gilbert , Avoc. Génér lors
S c e l l é  U9‘ Décemb’ *744- v. infr. n. 2. “

2. Commiffaires du Châtelet de Paris ont le 
oioit d appofer le fcellé par prévention dans la 
Ville, Fauxbourgs 8c Banlieue , v. Scellé.

B A N N A L  I T  É , v. Corvées.

tiîFk 1?e£P‘ tom’ Trait- des droits Seign 
• , V e a - 3* pag. 210. V. tabl. Coût, gén

rur Par“ " a,  ‘V  Ie ? r-{jr  Troyes, B?od; 
nu 1 aris, 7I. Bafn. fur Norm. 210. fur le droit
de Vmemoute. Henr. & Bret. tom! ï .  liv^!,

J. En Païs de Droit écrit, St dans les CouttN

B A N
ftes muettes, le droit commun eft que la ban- 
nalite de moulin appartient au Seigneur en deux 
cas ; le premier, quand il a titre valable , foit 
qu u s agifle de bannalité de moulin , Carond. 
pand. liv. 2. ch. 16. Brod. M. 17. n. 11. foit à 
eau ou a vent, Bacq. des dr. de Juft. ch. 30.

• 1. mais v. Paris, 72. ou de four , & preffoir, 
v>3r.

Pure valable eft la conftïtution originaire , 
1 P aveux 8t reconnoiflances , Lalande fur Or- 
e“!iS » }00- v. Bacq. eod. ch. 29. n. 33. il faut 

i u 1 iQit accordé par tous les Habitans du lieu 
pN t au droit , ou au moins par ies deux tiers, 
Eacq. eod. ch. 29. n. 23. arg. I. 3. quoi cujuf- 
cumq. imiverf, l. 45. C. de decur. I. 19. ad Mu
nicipal. Defp. tom. 3. pag. 210. n. 3. cepen- 
Aant Ceux qui l’ont accordé y font affuiettis, 
. .r‘ 2°. Avril 1602. Brod. fur Paris, 71.11. 22. 
1 faut que ce foit pour juft es caufes , v. 
Corvées.

B A N

Le fécond cas eft la prefeription de trente 
ou quarante ans , à compter du jour de la 
Prohibition d’aller cuire ou moudre ailleurs , 
y: de i’acquiefcement ; fimple pofléffion même 
c'e cent ans ne feroit pas fuffifante , Guy Pa- 
Pe , Boër. Raiich. Ferrer. Defp. eod. n. 4. La- 
fande iur Orl. 10c. 8t fi le droit eft contefté 
par un particulier , le Corps des Habitans doit 
etre appellé , Ar. zi. Juillet 1584. Bacq. eod. 
ch. 29. n. 14. 8c 17. Carond. pand. liv. 2. ch. 
16. Defp. eod. n. 5.

2. Tel Seigneur peut obliger les Sujets, à 
peine d’amende 8c confifcation du bled 8c pain 
moulu 8c cuit ailleurs , Bacq. eod. ch. 29. n. 
4. 8c 6. Carond. pand. liv. 2. ch. 16. 8c rép. 
liv. 5. ch. 23. Routeill. Jul. Clar. la Roche, 
Defp. tom. 3. pag. 211, n. 6. fçavoir , pour 
le pain néceflaire pour leur nourriture 8c 
famille , 8c le bled dont ils vendent le pain 
oans la terre du Seigneur , ou qu’ils ont ache- 

dans le territoire de la bannalité , Ar. 28. 
eptembre 1565. Bacq. eod. ch. 29. n. 34. le 

1 r* cent. 3. ch. 53. Defp. eod. n. 6. ainfi pain 
vendu hors de la Seigneurie , de grain ache- 
te h9rs ois la Seigneurie , n’eft fujet à la ban- 
uahte , ledit Ar. 28. Septembre 1563. Bacq. 
e°a- Chop. fur Anjou , lib. 2. part. 2. cap. 1. 
f -  3* n. 5* le datte du 18. Septembre. Auz. 
u ria ris , 71. en exempte les grains achetés, 

qui n ont ni gîte ni repos en la maifon , v. PoL- 
îo u , 47.
" 3* Ceux qui achètent du pain hors de la Sei

gneurie , pour leur nourriture ou de leur famil- 
e 5 ou pour vendre aux Habitans, font tenus de 

payer le droit de fournage , fuivant l’ellimation 
Q Experts, la Roche , Defp. eod. n. 6.

, 4* Seigneur cpü a bannalité peut défendre la 
aue aux Meuniers circonvoifins, Bacq. ch. 

"9* n. 8, Carond. pand. liv. 2. ch. 16. Defp.

tom. 3, pag. 3 u .  n. 6. Secùs , quand il n’a pas B A n N A 
droit de bannalité , Ar. 23. Mai 1561. pour* la l i t  é. 
Coutume de Peronne ; Louet * M.̂  17. quand 
même ilauroit moulin à vent, s’il n’a titre ex
près de prohibition de venir c ha fier fur fa ter
re , Ar. 28. Juin 1597. pour Paris, Louet, M.
17. v. Paris, 72,

Même fi le Seigneur n’a pas droit de banna
lité , chacun de fes Jufticiables peut en fon hé
ritage conftruire moulin à vent, v. Moulin , n.
4. Nota , l’Arrêt du 23. Mai 1561. pour Peron
ne , eft rapporté par le V eft, Ar. 70. Sc cité 
par Chop. fur Paris , lib. 1. tit. 2. n. 43. 8c fur 
Anjou , lib. 1. tit. 1. cap. 14. n. 1. Cependant 
l’art. 16. de cette Coutume défend aux Meu
niers de c ha fier ès Villages des Seigneurs Vo- 
yers 8c Hauts-Jufticiers ayant moulins en iceux, 
encore qu’ils n’ayent droit de bannage e;n 
leurs moulins ; mais Chop. fur Anjou , loc. cit. 
remarque que le fentiment de Faber confor
me à cet Arrêt , libertatis favore adjuvatur , pu- 
blicœque utilitaîis viclus humani, licet alioquiti ns- 
fas fit inviti Domini latifundia peragrare , nedum 
in iis occupari.

5. Bannalité de four 8c moulin, eft perfon- 
nelle , 8c fuit le domicile; cependant, v. Ar.
Rouen 10. Juin 1665. juge que l’aétion de ban
nalité eft réelle , & qu’elle ne peut être évo
quée aux Requêtes du Palais, Bafn. fur Norm.
210. pag. 304. v. Ord. 1667. tit. 24. art. h . v.
Juges. D e  preffoir , eft réelle  , A r. 24. Avril 
1600. Carond. pand. liv. ’z. ch. 16. plufieursAr.
B rod . fur Paris, 71. n. 32. 8c 33,

6. Nobles, 8c ceux qui poffédent fiefs , ne 
fontfujets à la bannalité du four, 8c peuvent 
avoir four dans leur maifon Seigneuriale, pour 
cuire le pain de leur table domeftique, 8c fans 
fraude , Arrêt 23. Mars 1624. Brod. fur Paris,
71. n. 35. Dupleff. fur Paris , 71. Il en doit 
être de même des Eccléfiaftiques ; mais les 
uns 8c les autres font, fujets à celle du moulin ,
Ar. 23. Fév. 1602. 8c 7. Mai 1605. le cenï*
3. ch. 52. Ar. 8. Avril 1628. 8c 27. Août 1632.
Brod. fur Paris , 71. 11. 34. contre Bacq. des 
dr. de Juftice , ch. 29. n. 36. v. Lalande fur 
Orléans, 100. 8c Rie. fur Paris , 71. qui ne dif- 
tinguent point, 8c qui font d’avis que les Ec
cléfiaftiques font fujets à la bannalité de four 
ou de moulin , à moins que la Coutume ne les 
en exempte , comme celle d’Anjou ; y . Poitou ,.

7. Seigneur qui a bannalité peut empecher 
moulin , four 8c preffoir, 8c les faite détrui
re , Bacq. eod. ch. 29. n. 5* Car. pand. liv. 2. 
ch. 16. 8c rép. liv. 5* ch- 23, Ar, 29. Janvier 
1475. Brod. M. 17* Secùs, s’il en a eu con- 
noîffance , 8c les a foufî'erts. Defp. tom. 3. 
pag. 212. n. 7. cite Ar. de Juin 1467. rap
porté par Carond. rép. liv, 5. ch. 23. mais v-
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Carond. Cet Arrêt n’a point jugé cela.

8. Seigneur peut fe délifter de ce droit, arg. 
I. 41. de minor. àeaufe de la cherté du bois , fi 
mieux n’aiment les Sujets payer le droit de 
fournage au dire d’Experts, Ar. de Grenoble 2. 
Mars 1634. Expilly , Defp. eod. n. 9.

9. Sujets prefcrivent contre ce drojtpar trente 
ans, ou contre l’Eglife par quarante ans, Bacq. 
des dr. de Juft. ch. 29. n. 30. Defp. eod. n. 10. 
Arr. 22. Août 1598. Brod. fur Paris, 71. La
lande fur Orl. 190. mais v. Henr. tom. 1. liy.
4. qu. 91.

10. Au bout de vingt-quatre heures le Sujet 
peut emporter fon bled , & moudre ailleurs 
pour cette fois, Poitou , 44. Droit comrn. Bacq. 
eod. ch. 29. n. 7. Bouv. Papon 5 la Roche, Defp. 
tom. 3. pag. 213. n. 14. de même quand en 
tems convenable il n’a pû cuire au four , ni 
preffoirer au preffoir, Bacq. eod. Loyfel, liv. 
2. tit. 2. art. 32. 8c 33.

xi. Pour être fujet à la bannalité du four, il 
faut qu’il foit dans la Ville , Bourg ou chef de 
Bourg où demeure le Sujet 5 on ne peut le faire 
venir du Village , ni de loin , Poitou, 46. Droit
commun.

12.̂  Quoique le Seigneur n’ait droit de ban
nalité , les Habitans ne peuvent s’y affujettir 
envers un autre fans fon confentement , Ar. 20. 
Mars 1609. Chanu, cent. 2. qu. 190. Brod.* fur 
Paris, 71. n. 20. ne peuvent même bâtir m ou
lin à eau fans fon confentement, Henr. tom. 1. 
liv. 3. qu. 34. mais peuvent bâtir moulin à vent, 
le Gr. fur Troyes 180. gl. un. n. 10. Carond. 
fur Paris, 71. 72.

13. Si un autre Seigneur a titre 8c po fie filon 
il peut pour raifon de la bannalité appeller les 
Sujets devant fon Juge , fans qu’ils puiffent être 
revendiqués par le Seigneur du territoire , Ar. 
ïo . Juin 1617. Brod. fur Paris, 71. n. 16. 8c fur 
Louet, M. 17. n. 10.
. *4- Dans les Coutumes où la bannalité efî 
inhérente au Fief 8c Juftice , le Seigneur qui 
vend la direfte , ne peut retenir la bannalité , 
Arr. 6. Septemb. 1625. pour la Marche , Brod. 
lin Pans, 71. n. 13. v. Tours, Bretagne , Poi
tou , Anjou ; mais par partage entre co-héri
tiers , on peut mettre le moulin dans un lot 8c 
les Sujets clans l’autre , Poitou , 50.

15. Quant à la bannalité de preffoir, toute 
îa vendange provenant des vignes fujettes à 
la bannalité , doit être portée au preffoir ban- 
n a l, 8c le droit en eft dû même de la mere- 
goute , Chop. fur Allj. lib. 2. part. 2. cap. 1. 
m. 3. n. 5. Cette queftion a été jugée in ter- 
minis par Arrêt du 27. Août 1743. de la Cin
quième des Enquêtes au rapport de M. de 
Chavanne , par lequel les Habitans de Paiys 
ont ete condamnés d’apporter leurs vendan
ges cuvees ou non cuvées à leurs choix, furies
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preffoirs bannaux du Seigneur de Paîys pouf 
y être preflûrées, 8c en être perçu le droit de 
pieffurage ; ordonné que ledit droit fera pareil» 
ement peiçu iur chacune pièce du furplus des 

vins qui fe trouveront dans les caves 8c cel
liers des patticuliers 8c habitans qui n’auront 
pas apporté au preffoir du Seigneur de Palys, 
& fur les vendanges cuvées, fi mieux ils n’ai
ment faire conduire au preffoir leur vin de cuve 
pour ledit droit y être perçu ; leur fait défenfes 
de façonner 8c tranfporter, faire façonner Sc 
tranfporter leurs vendanges auparavant dans 
d autres lieux 8c preffoirs que fur les preffoirs 
b annaux dudit Seigneur de Palys, fous telles 
peines qu’il appartiendra ; Me. Mopinot avoit 
écrit pour le Seigneur de Palys , Sc Me. de 
Beaubois pour les Habitans.

B A N N I S S E M E N T .
1. B n fa ns du mariage du banni à perpétuité 

du Royaume , ne peuvent fuccéder , mais on 
leur adjuge une penfion leur vie durant, Ar ic. 
Juin 1618. le Bret , liv. 1. décif. 6. Auz. liv. 2. 
chap. 69. le Gr. fur T royes, 133. un n. llm 
mais, v. Enfant, n. 12. nonobftant la commu
tation ou remife de la peine , /. 4. c. de bon. 
projcnpt. Ar. 14. Août 1585. Louet, E. 8. Se- 
cùs, fii les lettres rétabliflént le banni dans tous 
ies biens, l. 4, de Sentent, paff. v. Defp. tom. 2. 
pag. 704.

2. Bannis à perpétuité du Royaume , font ca
pables de legs d alimens , le Bret en fon anno
tation a la fin de la décifion 6. du liv. 1. le Gr. 
eod. n. 18. v. Accufation , n. 14. Ainfi ûfufrui- 
tier banni retient l’ufufruit jufqu’à concurrence
de les alimens , le Gr. eod. n. 10 l’erré-lenr
Ti f f  V ;  P^udice^u t e . ,

pendanÏÏrvLqd l r e?nf n' qUe Ie doit joi/r pendant la vit de i ufufruitier, v. le Grand, eod.
, ’ r  ' ç ; j c' Quant a 1 emphitéote ban ni, v.
qu i l .  I2a SL «• M- v. Coq.

3- B n’y a que les bannis à perpétuité du 
Royaume qui foient morts civilement le Gr 
fur Troyes, m . gl. un. n. l7 . 38. 
des donat. part. 1. n. 253. Louet, B. 17. Brod.
S. 15. Ils retiennent ce qui eft du droit des uens, 
mais ne peuvent avoir héritiers des biens acquis* 
depuis leur banniffement ; cependant le fife ne 
peut s’en emparer qu’après leur mort, s’ils n’en 
ont difpofé entre vils, 8c ne peuvent tefter le 
Gr. eod. n. 34. 35. Peuvent trafiquer en France 
par correfpondans, Ar, 5. Juillet 1558. qui fait
™ î^ !eVmr C0!ltrf  le Pr°cureur du R o i, des 
maichandifes du banni, Carond. obferv. verb.

2• pa§‘ 683' n' 5> Leur ma" riage eft Valable , quoad feedus tantum. Ar. 13,
Juin 1618. Barder, 5 3

. 4* Banni doit tenir prifon pour les intérêts 
Civils, Arrêts 20. Mars 1660. J. Aud. Soëf. tom. 
2. cent. 2. ch. 17. Ar. dernier Décembre 1666. 
;°E r ecdm cen5* 3* c -̂ 83. Ar. 30. Mars 1743. en 
;a iou n̂; Lrim. fur les concl. de M. Gilbert, 
jwOC‘. ^ en> plaidant Mes. Châtelain 8c Boucher 
^ gris -, Mat. crim. édit, de 1744. pag. 7. Sc 8.
té l '1 -CS ^  *e tems Pr^on n’ePt point comp- 
e ut celui du banniffement , Arrêt de 1712. 
£ Ç-ut Ar. 30. Mars 1743. contre la Loi 23.

6 ? an*s' La Jurifprudence du Parlement de 
urdeaux eft différente : on y juge que le ban- 

j  .a ïerr!s » 84 en des dommages 8c intérêts , 
it fortir de prifon pour exécuter fon ban ; v. 

t Ar. du 12. Septembre 1671. J. Pal. v. lefd. 
Mat. cnm. eod.
dam ^ann*s ût ne gardent leur ban , font con- 
p. - !les aux galeres perpétuelles, ou à tems, 

ciaration du 31. Mai 1682. Ner. tom. 2. Les 
mmes font renfermées dans des Hôpitaux , 

déclaration 29. Avril 1687. Ner. eod.
. * t̂ le banni à tems refte infâme après le

ms fini, le Gr. fur T royes, 133. gl. un. n. 
4°* 41. 42. diftingue fi la caufe eft infamante ,

* Loq. qu. 11. v. Loyf. des Offices, liv. 1. ch.
x3- n .Ss.

7- Juges de Seigneurs, même Juges Royaux, 
. e Peuvent bannir hors du Royaume ; ils ne 
te peuvent pas même hors le reffort du Par- 
lement, ils le peuvent feulement hors de leur 
redort, à tems ou à perpétuité 5 c’eft une ma
xime confiante au Parlement de Paris ; Ar. 11. 
Février 1743. pour Vendôme. Sechs , au Par
lement de Rouen , v. Bafn. fur Norm. 143. 
pag. 218. v. Morn. ad leg. ult. de Jurifd. qui ac
corde ce pouvoir aux Juges Royaux , 8c le re- 
fufe aux Juges de Seigneurs , Dumoulin fur 
■ Auxerre, tit. 1. art. 2. femble faire la même 
diftinôion.

8. Juge d’Eglife ne peut bannir , Ar. 3. Juin 
^ ° P .  defacr. polit, lib. 2. tit. 8. n. 2. Mol. 

p r° nc)- Defp. tom. 2. pag. 683. n. 7. mais peut 
enjoindre a unPrêtre de fortir de fon Diocèfe, Ar.

•Juillet 1631. Bardet. Ce qui doit s’enten- 
T j y  lci!PcIu  ̂ ce Prêtre n’eft pas originairement 
TDr-i°n P IOC?Pe 5 car s’il en étoit, l’Evêque ne
fntCiri01t ,Point 1>en Paire fortir, fauf à lui faire l°n procès.

? ani?\ a tems > doit être affigné à fon der- 
ttlei domicile, Ord. 1667. tit. 2rart. 8.

10. Du rappel de ban , v. Ord. 1670. tit. 16.

B A N Q U E R O U T E ,  faillite.
Pp Attermoyement.

-Néron , tom. 1. 8c 2. v. le Pr. cent. 1. ch. 
9-v-Ord. 1673. tit. 11.
Ma . T ÊS ce®.ons ^ tranfports fur les biens des 
fo n t r  S font faillite , font nuis, s’ils ne

aits au moins dix jours avant la faillite pu-
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bliquement connue, Décl. 18.Novembre 1702. 
reg. le 29. en interpr. de l’art. 4. du tit. 11. 
de l’Ordonnance de 1673. Ner. tom. 2.

Déclaration du 13. Juin 1716. regiftrée au 
Parlement le 8. Juillet fuivant, veut que tous 
Marchands , Négocians, Banquiers 8c autres 
qui ont fait ou feront faillite , foient tenus de 
dépofer un état exaft détaillé 8c certifié vé
ritable de tous leurs effets mobiliers 8c immo
biliers, Sc de leurs dettes , comme auffi leurs 
livres 8c regiftres au Greffe de la Jurifdi&ion 
Confulaire du lieu , ou le plus prochain , 8c 
que faute de ce , iis ne puiffent etre reçus a 
paffer avec leurs créanciers aucuns contrats 
d’attermoyement, aucuns concordats, tranfac- 
tions, ou autres a&es, ni obtenir Sentences 
ou Arrêts d’homologation d’iceux , ni fe pré
valoir d’aucuns fauf-conduits accordés par leurs 
créanciers ; Sc veut qu’à l’avenir lefdits contrats 
8c autres aftes, Sentences, Arrêts d’homolo
gation 8c fauf-conduits , foient nuis 8c de nul 
effet, 8c que les débiteurs puiffent être pour- 
fuivis extraordinairement comme Banquerou
tiers frauduleux , par les Procureurs Généraux 
ou leurs Subffituts , ou par un feul créancier , 
fans le confentement des autres, quand même 
il auroit figné lefdits contrats, aftes ou fauf- 
conduits , ou qu’ils auroient été homologués 
avec lui ; veut que ceux qui ont précédemment 
paffé quelques contrats ou aftes avec leurs créan 
ciers , ou en ont obtenu des fauf-conduits , ne 
puiffent s’en aider ou p révaloir , ni des Senten
ces ou Arrêts d’homologation intervenus en 
conféquence.

Décl. 13. Septembre 1739. reg. au Parle
ment le 18. Décembre , ordonne que dans les 
faillites 8c banqueroutes ouvertes, ou qui s’ou
vriront à l’avenir , il ne foit reçu l’affirmation 
d’aucun créancier , ni procédé à l’homologa
tion d’aucun contrat d’attermoyement , fans 
qu’au préalable les Parties fe foient retirées 
devers les Juges-Confuls, aufquels les bilans , 
titres 8c pièces feront remis, pour être vûs 8c 
examinés fans fraix par eux , ou par des an
ciens Confiais 8c Commerçans qu’ils commet
tront à cet effet , du nombre defquels il y en 
aura toujours un du même commerce que ce
lui qui aura fait faillite , 8c devant lefquels les 
créanciers de ceux qui feront en faillite ou 
banqueroute , feront tenus, ainfi que le debi
teur , de comparoître 8c de répondre en per- 
fonne , ou en, cas de maladie , abfence , ou 
légitime empêchement, par un fonde de pro
curation fpéciale , dont du tout -eia pro
cès-verbal fans fraix par les Juges-voniuls , 
ou ceux qui feront commis par eux , la mi
nute duquel reftera jointe au bilan du failli, 
qui fera dépefé au Greffe des Jurifdiftions C011- 
fulaire;s, fuivant l’art. 3, du tit. ix. de l’Or-
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donnance du mois de Mars 1673. 8c la copie 
d’icelui procès-verbal remife au failli ou créan
cier , pour être annexée à la Requête qui fera 
préfentée pour l’homologation des contrats 
d’attermoyement & autres aftes ; veut que 
faute parles créanciers & débiteurs de fe con
former à ces préfentes , ainfi qu’aux autres 
difpofitions portées par ladite Ordonnance , 
Sc Déclarations intervenues en conféquence , 
aufquelles n’eft dérogé , les créanciers foient 
déchus de leurs créances , & les débiteurs 
pourfuivis extraordinairement comme Banque
routiers frauduleux , fuivant la rigueur des Or
donnances.

Nota. Il ne fuit pas de cette Déclaration que 
les demandes en homologation de contrats d’at
termoyement , doivent être portées devant les 
Juges-Confuls, v. Âttermoyement ; mais il faut 
ce procès-verbal préalable pardevant eux , par
ce qu’ils font plus inftruits des affaires du com
merce , 8c de la réputation de ceux qui fe di- 
fent créanciers.

B A N Q U I E R S .

V. Néron , tom. 1. 8c 2. v. Ord. 1673. tir. 
2. 2c 3.

B A R A T T E  R I E .

En crime de baratterie , le Patron peut être 
pourfuivi où il fe trouve , &. il n’y a lieu à l’at- 
t-ermoyement, Ar. 6. Septembre 1689. J> Aud.

B A S T  A R D.

V. Adultère , Enfant , Légitimation.
V - Tab. Coût. gén. Coq. Inft. ch. 23. Bacq.

du droit de bâtardife , Brod. A. 4. 8c D. 1. Rie. 
des donat. part. 1. ch. 3. 8c feft. 8. le Br. des 
face. liv. 1. ch. 1. feft. 4. 8c ch. 2. feft. u  Bret. 
furHenr. tom. 1. liv. 6. qu. 10.

S O M M A I R E .
S e ct . I. Qui fuccéde au bâtard.
S e c t . II. Si 'le bâtard fuccéde.
SECT. III. S'il ejî capable de recevoir des difpo-

Jïtions testamentaires ou autres.

S e c t i o n  I.

Qui fuccéde au bâtard.

1. Afcendans 8c collatéraux ne lui fuccé
de nt , Eacq. ch. 8. n. 3. mais fon fils légitime 
lui fuccéde , Anj. 344- Droit comra. le Br. des 
fucc. liv. x. ch. 1. feft. 4. n. 1. même fa femme 
nu défaut d’enfans , v. Succeffion , part. 2. 
feft. 4. n. 1.

2. Au défaut d’enfans 8c de femme , fafuccef- 
fion a b intefat appartient au R o i, ou au .Haut-
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Jufticier , félon les Coutumes.

V. Mant. 176. Sc 177. Châlons 13. Laon 4- 
Reims335. elle appartient au Haut-Jufficier dans 
Ces Coutumes , quand le bâtard eft né , domi
cilié , 8c décédé dans fa Juftice , Bret. loc. cit. 
Palu fur Tours, 321.

Dans les Coutumes qui difhnt fimplement 
que le Haut-Jufficier fuccéde au bâtard , com
me Berry , Sens, Mel. Clerm. Bretagne , An
jou , Maine, Normandie ; il n’eff pas néceffaire 
que les trois conditions concourent, Bret. eod. 
de même Paris, à caufe de l’art. 167. le Br. 
eod. n. 7. mais v. Bacq. eod. ch. 8. n. 5. 8c fuiv. 
qui rapporte Arrêts fur Paris.

Dans les Coutumes muettes, les trois condi
tions font requifes , Ar. 9. Mai 1716. Boullen. 
Qu. mixtes , qu. 10. de même en Païs de Droit 
écrit, Bret. fur Henrys, tom. 1. liv. 6. qu. 10. 
v. Defp. tom. 3. pag. 139,

En Normandie cette queftion eft inutile , les 
meubles 8c rentes confirmées appartiennent 
toujours au Roi , Bafn. fur Norm. *147. v. Con- 
fifeation.

4. Les meubles appartiennent au Haut-Juf
ficier du lieu où ils fe trouvent, le Br. des fucc. 
liv. 1. ch. 1. feft. 4. n. 11. Il dit qu’il en eft 
de même des billets 8c obligations , 8c il cite 
Laon 86. mais cet article ne parle point de bil
lets 8c obligations qui font droits incorporels, 
8c non fufceptibles de fituation , lefquels par 
conféquent fe doivent régler par le domicile du 
batard , au tems de ion deces \ de même que 
les rentes conftituées, lefquelles félon le Br. lui- 
même eod. n. 12. fuivent la pérfonne du bâtard. 
En effet, par Ar. du 24. Juill. 1595. rendu fur 
la Coutume du Maine entre deux Seigneurs de 
fief, un dépôt de foixame écus fait par le bâ
tard , a été adjugé au Seigneur du domicile du 
batard , Morn. part. 1. ch. 106.
, Le B,r* eod’ n- lz - dit aufiî que les Offices, 

s entend non domaniaux , fuivent la perfonne du 
batard ; mais les Offices font fufceptibles de fi
tuation , qui eft celle du lieu où ils s’exercent 
v. Offices.

4. C ’eft au fife à prouver la bâtardife , v. Au
baine , feft. 4. n. 8.

S e c t i o n  I I .

Si le bâtard fuccéde.

1. Il eft incapable de fuccéder en Païs Cou
tumier , 8c en Païs de Droit écrit, même à fa 
mere , Ar. 14. Mai 1624. pour le Forés, Henr. 
tom. 1. hv. 6. qu. 9. contre Valenc. 121. v. Mol. 
:.ut' S* Omer 8. Sc Bret. fur Henr. eod. Mais 
il fuccede à fes enfans légitimes , 8c à fa fem- 
medeficUmibus heredibus , v. J'npr. feft. 1. a.

S e c t i o K

B a s B I L

S e c t i o n  Ï I L

l" eE capeible de recevoir des difpofitions tefa- 
mentaires ou autres.

1. Il peut recevoir des difpofitions univer- 
j  . s des étrangers 8c collateraux, Bacq. du 
«!0j.»de batard- cù- 4. n. 5. v. Brod. D. 37. mê- 
j brere auffî bâtard , Ar. 6. Août 1677.

2. Il n’en peut recevoir de fon ayeul ; Ar. 19. 
evrier 1731. plaid. Mes. Foreftier 8c Soyer ,

Avocats, fur les conclurions de M. Chauvelin , 
voc- Den. confirme la Sentence du Châtelet, 

qm a mit annullé un legs univerfel, fait par 
£.7 eu-f héritière de fa fille , au bâtard de fa 
r e » p  cependant lui adjuge 300. liv. de pen- 
*l0n ; les biens alloient à 20000. liv. Pareil Ar. 
*4* Juillet 1661. dans le cas du legs univerfel 
7Jlt par une mere naturelle à fon bâtard, ex 
ç '!.*? ’̂folutâ , 8c lui adjuge 12000. liv. J. And.

. • font. 2. cent. 2. ch. 43. c’eft contre l’an
cienne Jurifprudence,, v. Ar. 22. Avril 1637. 
Henr. tom. 1. liv. 6. qu. 10. 8c J. And. où il 
e,u datté du 21. Avril, v. Coq. qu. 29. v. le Br. 
ces fucc. liv. 1. ch. 2. feft. 1. n. 15. 8c fuiv. Mais 
1 ayeul peut inftituer le fils légitime de fon fils 
batard , nulla relicla f obole , Fach. lib. 5. cap. 
97- r. ijifr. n. 5.

3. La dernière J.rifprudence e ft , qu’il ne peut 
recevoir de fes afcendans que des legs modiques 
ou d’alimens, à caufe de l ’honnêteté p u bliqu e , 
Auz. fur Paris 158. R ie. des donat. part. 1.11.4x8. 
Sc fuiv. v. B ret. fu r H e n r. tom . 1. liv. 6. qu. 10.

4. Arrêt 28. Mai 1709. réduit le legs de 20000. 
liv. fait par ie pere à ia moitié. Nota , le pere 
laiffoit 42000. liv. de biens, 8c n’avoir que des 
collateraux , Au g. tom. 2. Ar. 87.

5 - Le pere peut faire fon bâtard héritier, de- 
*lClentibus omnibus heredibus , ad excludendum fif- 
Cum■> Mol. fur Bourb. 184. le Br. des fucc. liv. 
a  ch. 2. feft. 1.11. '8. contre f  Arrêt de Vanelly 
du 16. Mars 1683. en faveur du donataire du 
*foi, qui cependant adjuge 15000. liv. à chacun 
des légataires, J. Pal. Nota , c’eft un Arrêt d’ex- 
pedient.

4- Alimens font dûs au bâtard , même adul
térin 8c inceftueux , jufqu’à ce qu’il foit en état 
ce §agner fa vie ; il ne fuffit pas de lui avoir fait 
apprendre un métier, il faut le faire paffer Maî- 
trü > Douet, A. 4. 8c D. 1. Ar. 18. Juin 1707. 
au g. tom. 1. Ar. 84. Ce même Arrêt juge qu’il 
Peut porter le nom du pere , quand il n’eft pas 
f-J grande maifon.

B A T E A U .

, bâteau eft obligé à la marchandife , Sc 
f  marchandife au bâteau , Brodeau fur Louet, 
*• J9- n. 7.

Première Partie,

B E L  L A C.

V. Teftament, feft. 3- 4- 11 • 7«
V. Lods ,1 1 .1 .

B E N E F I C E  d ' I n v e m t a i r e

V. Héritier.
B E S T I A U X .

1. Beftiaux en dommages, v. Tab. Coût. gén. 
verb. Bétail, v. Dommage,

2. Arrêt 23. Juillet 1667* J* Aud* tom. 4.
8. ch. 19. juge que les beftiaux à chetel étant 
dans les biens abandonnés aux créanciers, xe- 
ront, comme chofes mobiliaires, diftribues aux 
créanciers au fol la livre.

3. Ar. 1. Juin 1681. J. Aud. eod. juge que dans 
la vente des biens en l’état qu’ils font , les bef
tiaux appartenans au vendeur y font compris 3 
v. Vente , feft. 5. n. 8.

B I E N S  V A C A N S .
A qui appartiennent, r.Tab. Coût. gén. verb. 

Biens vacans, v. Defp. tom. 3. pag. 134-
En Normandie on n’admet point de Cuia- 

teur , ni Commiflaire aux biens vacans, Bain, 
fur Norm- 120.

B I E N S  d’ E g l i s e .

V. Aliénation , v. Bail.
B I G A M I E ,  Potigamie.

Suivant le Droit , peine de bigamie eft l’in
famie , l. I. de his qui not. infam. I. 2. C. de in- 
cef. I. 18. C. ad leg. Jul. de adulter. c’étoit l’an
cienne Jurifprudence ; la mitoyenne a établi la 
peine de mort ; par la nouvelle , les hommes 
font condamnés aux galeres, les femmes au ban- 
niflement, Sc à être attachés les uns Sc les autres 
au carcan , les hommes avec des quenouilles » 
les femmes avec des chapeaux , Bret. fur Henr. 
tom. 1. liv. 4. qu. 98.

B I L L E T .

V. Lettres de change.
V. Obligation. .. , _ ,, >
1. Décl. 26. Févr. 1692. affujettit les Interel- 

fés 8c Gens d’affaires à la contrainte par corps, 
comme les Négocians ; en inteipieta1 
l’art. 1. du titre 7. de FOrdonnance 73*
Leurs billets font exempts du droit du contio c , 
EditOftobre 1705. Ner. tom. 2.

2 Décl. 22. Septembre i 7}p- I4-
tobre , déclare nuis tous billets autres que 
ceux faits par Négocians , iviaicnancs , Aiti- 
ffins Laboureurs , Vignerons, Manouvriers, 
&  autres c!e pareille qualité , fi le coprs du 
billet n’eft écrit de la main de celui qui l’a 
figue , ou fi la fournie n’eft reconnue par ap-

H



3 *  _ B I S
probation de fa main en toutes lettres, fauf 
l ’affirmation ; les antérieurs à la Déclaration 
feront renouvelles dans deux ans, linon nuis.

Par Arrêt du 22. Août 1741. au rapport de 
M. de Vienne , un billet écrit d’une autre main, 
que le débiteur s’étoit contenté de ligner, en 
ajoutant ces mots, j'approuve l'écriture , a été 
déclaré nul ; ces termes n’équivalent point la 
réconnoillance de la fomme portée au billet, 
qu’exige la Déclaration de 1733.

Cependant Ar. Vendredi 5. Juillet 1748. 
plaid. Mes. Bidault & Prunget, confirme la 
Sentence du Bailli de S. Denis, qui avoit or
donné la vérification de la fignature faite par 
une Maîtreffe , portant reconnoiffance de dépôt 
de 300. liv. a eile lait par fa fervante , quoique 
le billet fût écrit de main étrangère, même l’ap
probation d’icelui.

3. B illet, dont la véritable caufe n’eft point 
exprimée , mais efl déguifée fous les termes de 
valeur reçue ou autres équipolens , n’eft pas 
nul, quoique l’on prouve que la valeur n’a point 
été fournie ; il fuffit que l’on puiffe juftifier 
qu’il a eu réellement une caufe légitime que 
les Parties ont été bien-aifes de cacher , Arrêt

_ 1738. Le créancier du billet com
venoit n’avoir point fourni la valeur d’un billet 
de 6000. liv. dont il dem andoit le payement ; il 
juftifioit que ce billet avoit été fa it pour préve
nir la demande afin d’alimens qu’il fe difpofoit 
à former. *.

Autre Arrêt 29. Mars 1738. au profit du fleur 
de Bruix : il avouoit pareillement n’avoir pas 
fourni les ioogo. liv . portées au billet, mais 
il faifoit voir qu ’il avoit été fait pour fervir de 
dot à la D em o ifelle  de la F e r lé  qu’il avoit épou- 
fée , & que c’étoit pour éviter de donner des 
preuves contr’elie que la Dame Marquife de 
Boutteville avoit travefti cette conftitution do
tale en un billet caufe valeur reçue.

4. Billet ou promefîe fans datte efc valable ,
L 34. 1. de pignorib. v. Datte.

B I S  in idem....

F. Bafn. furNorm. 143. xvPap.lîv, 19. tit 
8. art. 10. Sc 14.

B L E D .

V. Vente , féft. 2. n. 6.
1. Si nîliil adjiciatur ad verbum bled , frumen- 

tum apud Gailos intèlligi certum e jl, Ar. 15. Jan
vier 1610. Morn. ad l. 52. mandati. Verba autem 
ex̂  more regionis inquâ vivitur , atque ex commuai 
ufu exaudietida funt , /. 34. de Reg. Jur.-l. $0. jj. 
uiî. de leg. 1.

2, \ ente pour plufieurs années d’une rente 
®ti ijted Sc autres grains, pour neuf ans, faite

B  O'  I
par un Laboureur , déclarée ufuraire , v. Ar.
7. Décembre 1632. J. And. Bard. tom. 2. liv. u  
ch. 43. mais v. Ar. 13, Juin & 24. Juillet 1710. 
Aug. tom. 3. ch. 96. & 99. Vente de bled en 
verd eft prohibée par les Ordonnances, Coq. 
qu. 208. v. Décl. n .  Juin 1709. art. 19. Ner. 
tom. 2. Par Arrêt du Mardi 5. Janvier 1745. un 
marche par lequel un particulier s’étoit engagé 
de fournir à un autre une certaine quantité de 
bled par chacune année pendant trois ans, a 
été déclaré nul , plaidant Mes. Tribard & . . .  
Dans cette matière, ce font les circonftances 
qui décident , comme les termes , ou le prix 
du marché.

3. La valeur des denrées que l’on doit’, fe ré
gie eu égard au tems du terme qu’elles doivent 
être délivrées ou fournies , Sc non au tems de 
la demande , Ar. 5. Mars 1633. Henr. tom. i, 
liv. 4. qu. 43. mais fi le terme n’efl fixé , elle 
fe régie eu égard au tems de la demande , L 
22. de reb. cred.

B O I S .

V. Arbres, v. Retrait, v. llfage , n. 4.
x. Des Bois 8c ufages en iceux , v. Coq:, 

Infl. ch. 10. v. Ordonnance des Eaux 8c Fo
rêts.

2- De bois vendu étant partie abbatu , 
partie fur pied au décès du vendeur , l’obli
gation efl mobiliaire pour le to u t , Ar. 1. Août 
1729 * -Auz. fur Paris , 92, elle feroit même 
mobiliaire pour le tout , quand la coupe n’au- 
l'oit pas été commencée , parce qu’il ne refie 
que le prix dans la fucceffion , non la choie ,

.hue le prix d’un héritage vendu eft mobi
lier , quand même l’acquéreur n’auroit pas 
encore pris poffeffion aôuelle au décès du ver 
déur. -

, 3* L Eghfe ne peut aliéner fans les folemni- 
tes oïdmaires une coupe de bois ayant vingt 
ans , Lotit, B. 2. v. Ordonnance des Eaux 8c 
Forets.

4. Coupe ordinaire de bois taillis non échue , 
& non faite pendant le mariage fur un propre 
entre en communauté à proportion du tems v. 
le Br. de la comm. liv. 1. chap. 5. dift. z n*
12. 8c fuiv. v. Fruits ,. feêt. 4. n. 2. v Ar* 1 
Septembre 1569. le V eft, Ar'. 101. r. Caroni; 
liv. 4. rep. 28.

Coupe ordinaire de bois de haute-futave , 
mile d ancienneté, en coupe réglée , entre auffi 
en communauté , le Br. eod. n. 2.
, a ^r° 25- Janvier 1606. juge qu’il n’eft

d" t  r T T  aU Sei§neur P°nr coupe de bois de haute - futaye , quoique le fol demeure
mutile. Le fief confifloit en quatre cens ar-

bois haute-futaye , Morn. part. 4*-

B  O  N

B O N N E  F o y .

r> ? mant 5 n. 12. v. Fruits, Légitimation , 
1 erlcription.
... I-. Ronce fidei nihil magis congruit, quam prxf- 
d[>L ’ F‘°d inter contrahentes acium ejl, leg. i l .

C A S

B R I S  D E  P R I  S O N.
S9

empti.
fides tantumdem pnvjlat pojjidenti , 

veritas , quoties lex impedimenta non ejl, 
I3o. de reg. jur.

b o r d e l a g e .
F  Coq. Infl. ch. 6. & qu. 34. 8c fuiv. 
y  î l lvern- & Bourbonn. 
r * t , Cout* §cn. verb. Bourdelage. 

bp 0n ne Peut difpofer par teftament des 
■ v̂iitages bordeliers en faveur de gens non com
muns , Arrêt 7. Mai 1740. en la Troifième , au 
apport de M. de Loflandiere. De même par 
O'ianon ; de même en fucceffion, hors les en- 

ïans au premier degré , fuivant Nivern. art. 18. 
C11. de Bourdelage. L ’art. 24. ch. des fucc. qui 
pet met au bâtard de difpofer entre-vifs St par 
eitament des héritages bordeliers , s’entend 

pourvû que ce foit en faveur des gens communs 
avec lu i, comme fes gendres ou petits-fils ; en 
^ ot î hors le cas fingulier de la vente , il faut 
otie au premier dégré en direfte ou commun , 
pour exclure la reverfion au Seigneur ; & en 
cas de vente , le Seigneur a le choix du retrait, 
ou des droits Seigneuriaux.

2. En Nivern. le fils qui peut fuccéder à 
fon pere en bordelage , peut auffi être reçu au 
retrait, Arrêt 30. Juillet 1602. Morn. part. 3. 
ch. 24.

B O R N E S .

 ̂ 1. Si Paffion pour les bornes eflfujette àpref- 
ci'iption , v. Henr. 8c Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 82. 
^ le Gr. furTroyes, 61. gl. 3. & art. 131. gl. 
un- v. Morn. ad leg. 3. & 5. C. fin. regund. & Fa- 
Fin. Ub. 8. cap. 35. v. Complainte, 11. io.

Dans les Pais où les héritages ne font point 
oornés , comme dans le Parïfjs 8c Picardie , 
a anticipation qu’un voifin en labourant fait fur 
- héritage d’autrui, n’eft point fujette à pref- 
cnption, parce que ce n’eft qu’une poffeffion 
o une chofe imperceptible 8c clandeftine qui ne 
tait aucun préjudice aux titres des Parties ; 8c 
celui qui a un titre qui fixe fa continence , doit 
-t avoir ; par la même raifon les héritages des 
Cemitaires étant contigus à ceux du Seigneur , 

en droit, en faifant faire un méfurage gé- 
héî a l, après avoir laiffé à chacun fa continence 

ies;ihres, de prendre le furplus, comme 
e^nt cenié faire partie de fon domaine , fur le- 
qhel les voifins ont anticipé.
 ̂ 2. Des bornes mifes, ou ôtées , v. Tab. du 
'0llî.umier général, verb. Bornes,

Ce crime eft puni à l’arbitrage du Juge ; fi 
le Prifonnier s’eft évadé par la négligence du 
Geôlier , il doit être puni plus doucement, que 
fi le bris de prifon étoit avec force 8c confpira- 
tion avec d’autres , /. 1. de effraci. I. 38. (j. 11. 
de pcen. Plus doucement s’il éteiî injuftement 
détenu , qiie s’il l’étoit juftement , Pap. en 
fes Ar. liv. 23. tit. 2. art. 1. mais quoiqu’in- 
nocent il doit être puni pour le bris de pri
fon , L 13. de cujlod. & exib. reor. L 13. §. 5. 
de re militai

C
C A L O  M N I E.

1. T - Ac t i o n  de calomnie in hæredem corn- 
petit in id quod ad eum pervenit. . .  Nam tur~ 

pia lucra hœredibus extorqueri, licet crimina ex- 
tinguantur , L 5. de calumn. v. tiî. cod. ex dolo 
defuncli in quant, conv. hcered. v. L 17. quod met„ 
cauf.

2. Celui qui a reçu de l’argent pour fe défiffi  ̂
ter d’une accufation calomnieufe , eft tenu de ■ 
Paêtion de calomnie fi l’accufé fe trouve inno
cent , î. 8. de calotnniator.

C A R R I E R E . » ' .  Ardoifiere.
V .  H enr. tom . 1. liv. 4. qu. 45.
1. Lapidiciniæ non annumerantur fruclibus, Mot* 

nac ad leg. 32. de jure dotiurn ,■ & ad leg. ult. de 
fund. dotali, v. I. 7. §. 13. L 8. fol. matr. & L j-j, 
de verb. fign. Pontanus fur Blois 5, pag. 71. tient 
qu’elles font partie des fruits.

L ’ufufruitier peut faire une carrière où elle 
n’incommode pas, L 13. §. 5. de ufufr. & que- 
madmAe Br. des fucc. liv. 2. ch. 7. feft. 3.11. 11.

2. Les pierres ne deviennent fruits que par 
Pextraüion 8c le détachement, 8c même quel
ques-uns tiennent qu’elles ne font meubles, 8c 
ne méritent le nom de fruits , que quand elles 
font hors de la carrière , le Br. eod. n. 13.

Ce même Auteur de la comm. liv. 1. ch.
5. feû. 2. dift. 2. n. 21. 8c fuiv. tient que les 
fruits de la carrière ouverte au tems du maria-, 
pe entrent en communauté. Secùs, fi elle eft 
ouverte durant la communauté ; fi ce n eft pour 
Biffage particulier du mari 8c non pour commer
ce , ce qui eft fondé en raifon , v. Cujas, obf. 
Ub. 15. cap. 21. v. dicl. I- 7* §• I3* & “ Kl. leg. 8. 
fol. matr.

C A B O S S E S .

F. Coches.
C A S  F O R T U I T .

V, Bail.
H ij



4 ® ' C A S
1. Cas fortuit s’entend d’un cas inopiné, non 

de celui qui a coutume d’arriver , Bart. Godefr. 
in leg. 78. (J. ult. de conirah. empt. quod fato con- 
tingii, le g. II. §. 5. deminorib. vi divinâ , leg. 
24. (j. 4. de damn,

2. A nernine præftatur , dicl. §. 5. leg. 2. §. 7. 
de admin. ver. ad civit. pertinent, leg. 23. de div. 
reg. jur, cependant le voleur en eft tenu , leg. 2. 
cod. de condici. furt. leg. 1. de his qu. vi metufve 
cauf • leg. 9. & 46. de furt. leg. 8. de condici. furt. 
leg. 1. (j. 34. de vi & vi arm. leg, 19. eod.

3. On en peut suffi être tenu par fa faute ; 
par exemple , le commodatalre qui fe fert de 
la choie à un autre ufage que celui pour lequel 
elle lui a été prêtée , leg. 5. § . j .  commodativel 
contra , leg. 18. eod. leg. 4. §. 8. de dol. mal. & 
met. except.

De même du tuteur , fi fervet nonfervanda & 
pereant, leg. 3. cod. de perle, tut. & curât.

De même lorfque la faute a précédé le cas 
fortuit, Bart. Godelr. in leg. 5* §. 2. commodati.

_4* Il tombe fur l’acquéreur lorfque la vente 
eft parfaite , leg. 3. cod. de œdilit. ecl. quoiqu’il 
arrive avant la tradition , le vendeur n’étoit pas 
en demeure, leg. ult. cod. de pericul. & commode 
rei venditûi.
5 5- On eft encore tenu du cas fortuit quand on

SJ eft obligé , l. 1. cod. de commodat. I. 1. §. 33. 
dèpofiii , leg. 23. de reg. jur. car il faut qu’il y en 
ait ùne convention fpéciaie , leg. 22. de negot. 
gsfi. il y en a qui prétendent que celui qui prend 
fur lui le cas fortuit, n’eft tenu que de celui qui 
eft exprimé ou qui arrive communément, non 
de ceux qui n’ont pas pû être prévus, mais Go- 
derr. in leg. S. cod. de locat. conducl. combat ce 
fentiment.

Par Arrêt du 8. Avril 1598. jugé qu’un Fer
mier qui a renoncé à tous cas fortuits, n’eft re
cevable en cas de ftérilité de quelques-unes des 
années, de demander diminution , Morn. part,
1. ch. 171,

Par autre Arrêt de la Cour des Aydes du 19, 
Août 1598. contre des Fermiers de la Doüane, 
jugé que la renonciation à tous cas fortuits fe 
iéuiiic u diminution ,, en cas de grande nêlée ou 
autie accident du C iel, non à réfolution du bail 
Morn. part. 1. ch. 189,

6. Fermier eft tenu des cas fortuits fur les 
fruits recueillis, leg. 61, §. 8. de furt.

C A S  o m i s .

Cas omis demeure fous la difpofition du Droit 
commun , leg. 6. cod. de condici. ob cauf. dat. 
leg. 22. folut. matrim. leg. 10. de liber. & pofl- 
hum. nifi par fit ratio vel major. Godefr. ad dicl. 
icg. ù. ou s’il n’eft contenu dans le cas expri-
fn^’ ,par une conféquence néceffaire , gl. in 
met, leg. 10.. a

C  A  U

C A U S E ,  v. L egs, v. Répétition.

_ 1» Caufe finale cefiànt fait ceffer l’effet; non- 
l’impulfive , gl. in leg. 6. cod. de condici. ob cauf. 
dat. Defecius caufe impulfivæ non impedit jus âgen- 
di  ̂ Godefr. ad leg. 25. cod. de jur. dot. Ain fl 
il faut bien diftinguer les caufes impulfives des 
caufes finales qui font condition , v. Con
dition^

2. Caufe mife dans la ftipulation en faveur 
de celui qui ftipuie , ne la vitie , leg. 25. cod. de 
jur. dot. & ibi gl.

3. Caufice lucratives non concurrunt, leg. 13. (j, 
15. de act. empt. ibid. gl. 8c Godefr.

4. Caufe eft la raifon qu’on a de faire un legs, 
fideicommis ou inftitution , laquelle fe référé à 
untems paffé. Ex. Je lègue centécusa Titius, par* 
ce qu'il a fait mes affaires. Quoique cette caufe 
foit faufîe , elle ne vitie pas le-legs , quia ratio 
legandi legato non cohœret, /. 72. (j. 6. de condit. 
& demonfir. c’eft-à-dire , que le legs fubfifte , 
fans qu’il foit befoin d’en exprimer la caufe , 
comme étant fuperflue,

Se dis, s’il paroît qu’autrement le teftateur 
n’auroit pas fait le legs, dicl. §,6. & leg. ult. de 
hæredib. infiituend. Ainfi un pere, fuivant le faux 
bruit que fon fils afafent depuis quatorze ans étoit 
m ort, ayant laiffé fon bien aux pauvres, 8c ce 
fils étant revenu, les Adminiftrateurs de l’Hôtel- 
Dieu d’Orl. lui oppoferent ce teftament ; mais 
par Ar. 1578. le teftam ent fut caffé , 8c le fils re
mis dans les biens de fon défunt pere , Morn. 
part. 1. ch. 31.

_ Seciis, auffi lorfque la caufe eft énoncée con
ditionnellement par fi , au lieu de parce que , 
leS- 17- 9- 2• cod. $.31. Infiit. de légat, attendu 
que c ’eft alors condition.

Il y a une autre caufe de léguer qui fe re'fére 
a 1 ave ni i ? f f  qui, encore qu’elie foit condition 
ne vitie point, le legs, fideicommis ou inftitu
tion ; c eft lorfque cette caufe eft fauffe ou im- 
poffible , leg. 1. de condit. infiitut. leg. 7. (j. 7. de. 
condit. & demonfir. v. Cuj. ad leg. 72. §. 3. &fieq* 
eod. ad lib. 8. qu. Papiniani.

G A U T  I O N.
V. Aubain , feft. 2. n, 2. v. Appel, n. 5.
V . Ord. 1667. tit. 28. v. Defp. tom. 1. pas, 

596. 8c fuiy.

S O M M  A I R S .
Se c t . I. Qui peut être caution , & ou elle doit 

être donnée,
S e c t . IL De l'obligation de. la caution, & fi l'on 

en peut demander une nouvelle.
S e c t . III. Des exceptions de la caution.
S e c t . IV. De la caution du minsum 
S e c t . V. Quand la caution efi déchargée , ou peut 

demander fia décharge

G A U
5ECT. VL De Vaclion en garantie de la caution 

qui a payé.

S e c t i o n  I.

Qu peut etre caution , & 
donnée.

ou elle doit être

De fis de famille peut l’être , l. 5. C. quod 
cum eo qui [n al.pot> même pour fon pere , L 10, 
§. 2. de ftdejuff. & mandat. L 8. C. eod.

fi  Celui qui a les caufes commifes hors du 
tenort, ou de la Province , peut être refufé 
pour caution , s’il 11e renonce à fon privilège , 
l. l. ji quis in jus voc. i. 7. qui fialifd. cog. nam lo- 
cuples dicitur non tantum facultatibus, fied & con- 
veniendi facilitate , leg. 2. qui fiatifd. cog.

fi Satifidare nemo cogitur extra metas fiedis in 
qua lis nata ejl , c’eft-à-dire , extra territorium do- 
fiicilü , Ar  ̂17. Janv. 1597. Ar. 1607. Morn. ad 

7. qui fiatifd. cog.
5 4; Caution qui ne pofféde aucuns immeubles 
eft pas fuffifante , leg. 13. qui fiatifd. cogant. Ar. 

Novembre 1530. Louet, C. 9. Il faut que la cau- 
fton communique les titres 8c contrats de fes 
immeubles, Louet 8c Brod. eod. L ’on doit con- 
fidérer en une caution fuffifante , la qualité Sc la 
condition de la perfonne , gl. in leg. 7. ut légat.
vel fideicom. cauf. caveatur.

L e  mot de caution fimplement exprimé a leg. 
vel ab homine , s’entend d’une fimple promeffe 
fans fidejuHeur , c’eft-à-dire , caution juratoire, 
fi l’on n’ajoute bonne. & fuffifante caution, leg. 3. 
cod. de verb. & rer.Jïgnif. v. Appel, il. 5* v‘ G od. 
in dicl. leg. 3

Plus cautionis in re efi quant in per fond , leg. 25. 
de reg. jur. mais v. leg. 4. §. 8. de fideicom. lïbevt. 
8c Godefr. ad dici. leg. 25.
. 5. Mineur de vingt-cinq ans n’eft reçu cau- 

fton, pouvant être reftitué en entier, L 7. §. 3. 
deminor. I. 48. §. un. de fidejuff] l. I. C. de fiilio- 
fam. minor. v. Reftitution , ieft. 2. bien qu’il ait 
cautionné pour fon pere , auquel il n’a pas fuc- 
cedé , dicl. L 1. & que le Juge l’ait reçu, dicl.

3. mais peut être caution de fon pere pour le 
fonir de prifon , Louet 8c Brod. A. 9. n. 6. Sc 
9- il y eft même obligé à peine d’exhérédation , 
fiv. 113. cap% ^ §. 8. s’entend des enfans mâ- 
’es , dicl. g. 8. excédans dix-huit ans, dicl. cap. 
3 '

C  A  ü  61
le pere étant décédé après les trois mois, avant C aution, 
qu’on eut lait des pourluites comte iui , eft con
traint de payer , Auz. liv. 2. ch. 7°-

6. Si la femme peut être caution, v. Deip. tom.
1. pag. 597. n. 7. 8c fuiv. mais v. Autorifaïion.

7. Prêtre caution judiciaire peut être^empri- 
fonné, ayant celé fa qualité, Ar. 10. Avril 1607. 
le Pr. cent. 3. ch. 22.

8 De la caution de la douairière & du dona
taire mutuel, v. Tab. Coût. gén. verb. Caution,
v. Don mutuel. , ,

q. Du cautionnement fait pendant la commu
nauté , v. Communauté , part. 2. feû. 1. n. 15.
8c fed. 2. v. Dettes.

10. Si le teftateur peut décharger ae donner 
caution fon légataire d’ufufruit cie chofes qui ie 
confument par l’ufage , v. Uiufruit, leêt. 2.

$-7-

„ 13. autrement il feroit reftitué en entier. -------0- . . . ,
Ar. de la Clu.de l’Edit de Caftres 8. Mars 1634. plus ample que celle du principal oblige 
Defp. pag. 597. mais il ne le peut, pour fortir fon pore , loco , vel causa , In J l. ce fi eJ ulJ -  f i  - 
ffere de prifon , Ar. du Pari. deTouloufe du 27.
Janv. 1583. la Roche , liv. 6. tit. 20. art. 3. Defp. 
eod. v. Ar. contraire d’Aix du 20. Fév. 1672.
/. Pal. ’

Par Arrêt du 7. Septembre 1618. jugé qu’un 
^nieur qui s’eft rendu caution judiciaire pour 

ctirer fon pere de prifon , & qui s’eft obligé de 
e' rePréfenter dans trois mois, ou de payer,

S e c t i o n  IL

De l'obligation de la caution, & fi l on en peuf 
demander une nouvelle.

1. Caution préfuppofe un principal obligé ,
fialtem naturaliter, §. I. dnfi- de fidejuff. mais qui 
fe porte fort pour un autre , eft feu ̂ obligé v„
Vinn. infi. de fidejuff. in pr. n. 2. v. ConveudOil r 
feft. 1. Cependant caution fe peut donner pour 
l’obligation future , Çj. 3’ eom̂‘ m'ais fon 
obligation demeure en fufpens jufqu’à celle 
du principal obligé , /. 75- de fidejuff. & man
dat.

2. O n peut dem ander nouvelle caution en
cas d’infolvabilité furvenue de la première , fi 
elle a été donnée en vertu de la L o i , ou par 
l’autorité du Juge , L 10. §. 1. qui fiatifd. cog. l. 
4. ut in p 0fie fi] légat, de même fi telle caution eft 
décedée , Arrêt de la Tournelle du 16. Avril 
1734. plaidant Mes. Millet & Jouault pour la 
caution judicatum fiolvi. Secùs, en caution fti- 
pulée par convention, Bouch. verb. Caution  ̂
Zoez. Dig. lib. 2. tit. 8. n. 10. cependant fi la 
caution de l’obligé à une rente devient infol- 
vable , l’obligé en doit donner une autre , 
Arr. 7. Mars 1628. /. Aud. Guer. fur le Pr. 
centur. 1. ch. 10. mais celui qui a reçu une 
caution infolvable au tems du contrat , n’en 
peut demander une autre , l. 3. §. 3* ut inV°G* 
légat. .

2. L ’obligation de la caution 11e peut etre
3  n 11 1 - --.î_ K̂linr̂  6̂771-=

l. 8.
eod. autrement elle eft nulle pour le «.ont,

dicl. I. 8. §. 7. L 7 ° -e o c fi ^
mais dans l’inage die A’eft nulle qu en ce qu'el
le excède , v. Vinn. Vach. hb 8. cap 51. & 
Defp. tom. 1. pag- 6*4.̂  cependant elle peut 
être plus efficace , plus fuie , Sc le lien plus fer- 

Vinn. eod. n. 1.
Pere 8c mere ayant cautionné leur fils

me
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'Caution, pour fureté de là dot de fa femme , ce caution

nement n’a effet que fur la portion héréditaire 
de ce fils , Ar. 21. Août 1683. fur Maine , 278. 
J. And. tom. 4. liv. 8. ch. 24. c’eft à caufe de 
l’égalité requile en cette Coutume , v. Rap
port ; a mil dans la Coutume-de Paris & autres, 
même en Pars de Droit écrit, tel cautionne
ment ne fçauroit préjudicier à la légitime des 

.autres enfians.
5. Caution de l’obligé eff tenue des intérêts 

du jour de la demande contre l’obligé , nam 
mora rei fidejuffori quoque nocet , 1. 24. 1. 4e
ufur. L 88, de verb. oblig. Se eus , des dépens , fi 
la caution n’a été appelléé, parce qu’ils font 
perfonnels, s’il ne s’agit de la caution judica- 
tum folvi. Molim de reg.jur. in 6°. reg. 25. dit 
que mora folvendi ex parte rei principalis feu obli
geai principaliter , nocet fidejuJJ'ori quoad conferva- 
tionem obligations , ut duret re cafu perempta 
non quoad augmentum : quia ob moram rei princi
palis non tenetur fidejufior ad accejfiones quee ve
ntant officia Judicis tantum , five Jecundum natu- 
ram actionis ut in contraclibus bonæ fidei, five præ- 
ter naturam ut in firicii puis contraclibus , veniant, 
nijî fidejuffierit in omnem caufam . le g. 8. de eo 
quod certo loco , & leg. 54. ffi. locati, v. suffi Go- 
defr. ud dicl. leg. 54. mais dans notre ufage la 
caution eff cenfée obligée in omnem caufam y. 
Interruption.

6. Caution d’un criminel ne peut être ternie à 
aucune peine corporelle , Defp. tom. 1. p. 608.

7. La caution de la femme obligée fans l ’au
torité de fon m ari, eff valable , parce qu’il fiuf- 
fit que l’obligation du principal obligé foit natu
relle , §. i.lnjl. de ficlejuJJ.

8. Il eff: néceflaire d’appeller la caution judi
ciaire aux procédures 8c jugemens du procès, 8c 
l ’exécution de la chofe jugée peut être faite con
tre la caution judiciaire , fans nouveau procès , 
autrement il faudroit remettre en conteftation 
les chofe s jugées ; Terrien,, Bafn. fur Norm. 56. 
a in fi la L 5 .de appell. & relut, qui permet à la 
caution d’appeller, s’entend-de la caution con- 
traftuelle , Bafii. ecd.

ç. Cum leus moram facit, & fidejuffor tenetur , 
leg. 24. §. 1. de ufur. mora rei fidejuffori quoque 
nocet, leg- 88. de verb. obligàt.

10. Ar. 22. Novembre 1605. juge qu’encore 
que le certificateur d’une caution n’ait figné Pac
te qui s’en eff paffê en préfence du Juge , 8c qui 
eff figné du Greffier, néanmoins manet obligatus, 
parce que le Juge par fa Sentence fupplée à la fi- 
gnature du certificateur , Morn. part. 4. ch. 61,

S e c t i o n  I I I .

Des exceptions de la caution.

ï . Caution conventionnelle peut oppofer Ta 
T.'&uffion , nov. 4. cap. z. auth. fied hodie , C. de

C A Ü
ûUig. & a'S. & auth. hoc fi debitor, C. de pign. s'il 
n’efi obligé foîidaire , ou s’il n’y a renoncé ; 
bien qu’il ait dit que file débiteur ne payoit dans 
un mois il en faifoit fa dette propre, Carondas 
liv. 2. rép. 104, Chop. Lhommeau , liv. 3. ch.
11. mais caution judiciaire ne peut oppofer la 
difcuffion, Louet, F. 23. v. Difcuffion.

2. Certificateur , même judiciaire , ne peut 
être convenu que la caution n’ait été difeutée 5 
mais à les fraix fur fon indication , Ar. 7. Sept» 
1630. le Pr. ès Arrêts de la Cinquième contre 
Lhommeau , liv. 3. ch. 11.

3. Caution de l ’obligation entre Marchands 
ne peut oppofer la difcuffion : De bondfide enitn 
agitur , cui non çongruit de apicibus difiputare , L 
2p. $. 4. mandati. Plufieurs Arrêts, Carondas 
Bacq. Defp. tom. 1. pag. 617.

4* p ü y 3 plufieurs cautions enfembîe non 
folidaires , elles ne font tenues chacune que 
de leur pai.t personnelle , 8c non de celles des 
miOivables ; mais cautions judiciaires ne peu
vent oppofer la divifion , Lhommeau liv. 2* 
ch. 11. 3

Nota , Clivant le §. 4. Infi. de fidejuff. Sc la 
L. 26. fi. eod. plufieurs cautions enfembîe font 
tenues perfonnellement, 8c de la part des in- 
folvables ; mais dans notre ufage elles ne font 
tenues que perfonnellement , 8c non pour la 
part des infolvables, fi elles 11e font obligées fo« 
lidairement.

5. Si de deux cautions conventionnelles obli
gées conjointement, l’une d’elles étant mineu
re , fe fait reffituer, le majeur ne fera tenu que 
pour fa part, Cuj. ad l. 48. de fidejuffor. in liK 
10. qucefil. Papin.

6. C o -o b liges folidaires font cautions l ’uii 
M r !n ç 'tre * A rg o u , tom . 2. ch. des recours 8cci il S «

7. Si 1 une des cautions folidaires qui paye le
tout, peut ufer de folidité contre les autres, v* 
subrogation. 5

S e c t i o n  IV.

De la caution du mineur.

Caution ne peut fe fervir de la reffitution cîu 
mineur , l. 13. de minor. I. 7. de except. & pref1 
cript. L 1. & 2. C. de fidejuff. min. Carond. Defp. 
tom. 1. pag. 6 ïo. col. 1. Se eus, eu cas d’accep- 
tation g hérédité , /. 2. §. un. de adm. & per. tut.
l. b9. de adq. vel omitt. hered. tune enitn nihil cre- 
dîton dépérit, Godefir. ad dicl. I. ou quand la 
leititution du mineur eff fondée fur des caufes 
inhérentes a la chofe , 8c non à la perfonne du

feulement,/. 7. §. un. de exception, coin-
m. dol lOixe ? ou crainte , dicl. §. un. I. z. C, 
de jidequfi. min. ou lézion d’outre-moitié en ven- 
jq p Carond. obf. verb. Caution , ou autres fer i- 
blables ? Defp. eod. pag. 611. col. 2. Fab. C,

’ ï l ;  deJ ’ l - v‘ mf r- 5- n. 7. v. Ref-
p/C’1?’"15 ^  •}* n* m a i s  le mineur caution 
A ^ e,'-Uue meme contre le R o i, Ar. Cour des 
2?Cl'*S îars t^01* Morn. part. 2. chap.

S e c t i o n  V.

u./id 1.1 caution efi déchargée , ou peut demander 
fia décharge.

m ™ ^ainî0n n,e  ̂ déchargée par la fimple pro- 
°feption du terme à fon infçu, Gom. & autres, 

t- lp. r°m . i .  pag. 608. n, 8. Fab. C. lib. 8. fit. 
r£  *  Z ’̂ Avril 1556. Carond. liv. 7.

pas, meme la caution non foîidaire , Ar. 
ç d  _ul 15̂ t* Carond. liv. 12. rép. 41. Sechs , 
f  , pl,0logation du terme étoit fort longue , Sc 

g teUr devenu infolvable , v. Fachin. lib. 2.

^ 5^ déchargée , quoiqu’elle ait forment 
_ .Once au créancier qu’il fe fit payer , ou qu’il
Æ  eS bieîîS ’ L 62• de ou que le
fn■. ,eui principal devenoit infolvable , 8c qu’il le 
t 1 devenu, Fab. C. lib. 8. tit. 27. défi. 39. Defp. 

m'p" Pa§'^°9* n* 13- contre Gom.
3’ Cautionnement fubfiffe après le décès de la 

contre fes héritiers, 2. Infi. defide-  
F ffi  l- 4. §. 1. dig. eod. I. 24. C. eod. Ar. 13. Avril 
2654. Soëf. tom. 1. cent. 4. ch. 62.

 ̂ 4. Caution peut agir contre le principal obli
ge pour fe faire déchar ger , (i diù in fiolutione reus 
ceffabit , l. 38. §. un. mandati -, la longueur du 
tems eff à l ’arbitrage du Juge , A cc . ad dicl. §. 
un. Pap. G om . M . de A fîliû . R anch. Carond. 
Greg. Defp. eod„ pag. 621. n. 32, les uns veulent 
dix ans, les autres moins, Bouv. Defp. eod. 8c 
la caution étant déchargée , le débiteur en doit 
donner une autre 5 Ar. du Parlement de Dijon 
26. Fév. 1600. Bouv. Defp. eod„
!p n *s caution ne fe peut faire décharger, fi el- 

eit pour éviction future , Ranch. Defp. eod. ou 
pour fureté d’une rente conffituée , Ar. Greno- 

e confi. ciajf. 14,. Février 1635. Expill. Defp, 
n v* Catel. liv. 5. ch. 21. 8c Mol. de contr. ufur. 
cG 2”3p" ,cePfn.dant Ar. 4. Décembre 1634. con- 
an JiIi£t de^^eur à racheter la rente dans deux 
 ̂ s , J.Aud. Nota , la caution étoit pourfuivie 

n ^  PaJer tme année d’arrérages , v. infir.
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même il s’agir oit de rente, Brod. F. 27. Mol. de C aution  
contr. ufur. n. 249» v. Ren. des lubrog. ch. 14. n.
39. 8cfuiVr

6. Obligation convertie en conftitution de ren
te ne délivre la caution , Morn. ad leg. ult. de 
pacl. Ar. 10. Mai 1633. Bard. tom. 2. liv. 2. chap.
27. Autre Arrêt 13. Avril 1683. Pur partage , J.
Pal. parce qu’en ce, cas il n’y a pas de novation,
8c que l’ancienne hipotéque eff confervée, Bafn. 
des hipotéque s , in-fiol. part. 1. chap. 17. in fine ,, 
pag. 97. contre le meme Bafn. eod. pag. 117* ou 
il fe contredit ; mais la caution eff déchargée 9 
lorfqu’il y a novation , c’eft-à-dire,, lorfque l’an
cienne hipotéque n’eff pas confervee,Morn. eod.- 
v. Novation. Ainfi la novation de l’obligation ad- 
jeclione fummee & diei mutatione , déchargé la cau
tion, I.60. de fidej. I.4. C.eod. Ar. 7. Février 
1560. Carond. liv. 7. rép, 74. Defp. tom. 1. pag.
623. n. 42. Sechs , s’il 11’y a que prorogation du 
terme , Ar. 26. Avril 1556. Carond. eod. v.fiupr. 
n. 1. v. Novation.

7. La caution eff déchargée de l’obligation , 
quand le principal débiteur s’en trouve déchar
gé par tranfaftion, l. 68. §• ult. defiedj. Autpac- 
îo de non petendâ pecuniâ , 4* Iffi- de replient.
Etiamfi nominatim id aclurn , ne à fiolo dekitore pe- 
teretur. Vinn. ad dicl. §. 4. Cuj» ad l. i l .  de pacl. 
contra dicl. I. n .  & l. 25. §. I. de pacl. v. dicl. L 
25. §. 2. La plupart du tems , les exceptions du 
débiteur profitent à la caution , dicl. ÿ. 4. Infi. 
fçavoir, quando fiunt cohærentes caufe feu rei , ut 
in  l. 7. §. x. d e except. prefeript. I. 19. eod. I. 17.
5. de pacl. I. 2. C. de fidej. min. I. 9. §. ult. de ex
cept. rei judic. /. 9. §. pen. de Sen. Maced. I. 16.
§. 1. ad Sen. Velleïan. I. 8. C. de non num. pecun.
L 28. de evicl. ainfi remife du quart au débiteur 
profile à la caution, Ar. à Pâques 1609. Month,- 
Ar. 114. Defp, tom. 1. pag. 624. n. 44. Elle peut 
oppofer la compenfation , tant de fon chef,/. 5, 
de compenf. que du chef du principal débiteur 
dicl. I. 5, /. 4. eod. Sechs, quand les exceptions 
fiunt fojiim cohærentes perfonce, L 7. de except. pref
eript. parce que beneficium perfonale cum petfond 
extinguiiur , l. matr. ut in dicl. I. y. de ex-
cept. I. iz. folut. matr. I. 24. & 25. de re judic. & 
ut in I.12. & l.z$. §. 1. de pacl. ainfi la ceffion de 
biens du débiteur ne profite à la caution, dicl. §.
4. Infi. de replient.

z,3. Cûllhon peut auffi agir contre le princi- 
l , * 1 lteur ’ s'd COmmence à diffiper fon bien, 

Un‘ mandat. I. 10. C. eod. Defp. tom. I. 
t  22, n- 33- ou f  elle a été comdamnée pour 
l Payement de la dette , dicl. un. dicl. I. 10.
Rar’ *rf°r" 4’ tlt‘ 2̂ * dsf ' 2̂ ‘ ^ar’
roit ; , ClP- eod‘ n, 34. quand même elle n’au-
Tern-2 2 condamnde d payer que dans un certain 
déchnV'* de fidejuff. ou s’il y a ftipulation de

u:rge apres un certain lamsfiicl. L io. quand-

S e c t i o n  V ï.

De Faction en garantie de la caution qui a payé.

1. La caution a h a G ion mandati, poui répéter 
du débiteur principal ce qu’elle a paye pour lui,, 
1. 6. /• 18. C. mand. $. 6. Infi.-de fidejuff. mérite 
auffi-tôt qu’elle a configné , l. 56. § . mand. Ij 
64. de fidejuff. ou délégué ,7. 18. de fidejuff. quoi
que le débiteur délégué foit infolvable, U i6,
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C a u t i o n , 2. mand. & poft faOftim condëmnationem , pote fi
.ç ~ tT aclionem exercere , iicL I. 6. C. mand. 

e<"î’  2. La caution a cette aâion , qnoiqu’au tems
du cautionnement le débiteur principal ait été 
Simplement préfent fans l’empêcher, 1.6. fi 2 .1. 
53. -mand. I. 18. ecd. i. 60. de reg. jur. I. 6. C. 
mand. ou quoiqu’il ait entièrement ignoré ce 
cautionnement, la caution a l’aâion negotiorum 
gejlorum , /. 20. fi un. mand. I. 30. de fid ej. ou 
fi elle a cautionné pour le Procureur qui avoit 
charge d’emprunter, l. 10. §. 5. mand. Secîis , fi 
elle a cautionné contre la volonté exprefîè du 
débiteur , l. 6. §. 2. I. 40.1. 53. mand.

3. Elle a cette aâion , quoique le débiteur 
principal eût pû faire cafle-r l’obligation , tant 
pour lui que pour la caution, Ar. de Bourdeaux 
22. Juillet 1577- Aut. ad l. 49. de fid ej. ou que la 
dette fût acquittée par le débiteur, fi la caution 
l ignoroit, l. 29. $. 2. mand. leg. 42. de reg. jur. 
mais v. infir. n. 13. fauf au débiteur principal fon 
aâion en répétition contre le créancier comme 
ftellionataire , dici. I. 29. §. 5.

4. La caution a cette aâion , quoiqu’elle ait
payé fans y avoir été contrainte, l. 10. §. 11. 
mand. qu’elle ait omis de propofer une excep
tion de pure fubtilité de droit, & non péremp
toire , l. 29. (j. 4. eod. Quia ei non congruit de api- 
abus juris difiputare ; fied de hoc tantiim , debitor 

fiuerit , nec ne , dici. fi 4. ou celle qu’elle avoit de 
fon chef, /. 10. 12. mand. comme fi elle a payé
après le tems du cautionnement expiré, /. 29. §. 
ult. mand. quamquam enim jam libérants fo lv it , ta- 
nien fidem  im plevit, & debitorem liberayit, dici. 
§. ult.

5. Elle a auffi cette aâion , fi étant inutile
ment obligée , elle a payé , lorfque l’ignorance 
qu’elle en a , procède d’erreur de fait, l. 29. §. 
I. mand. fidejufij'ores enim jujlam ignorantiam aile- 

gare pojjunt, /. 42. de reg. jur. Seciis, fi d’erreur 
de Droit, dici. fi 1. Nec obfi. IL j> & 8. de jur. 
& facl. ignor. où il eft dit; que l’ignorance de 
Droit ne nuit qu’à ceux qui font en perte , & qui 
juurn repetwit ; cela s’entend de la condition in- 
d e b iti, qui eft accordée contre celui à qui l’on a 
mal paye , & non contre le principal débiteur , 
parce que le défendeur eft plus favorable que le 
demandeur , l. 125. de reg. jur. I. 91. g. 3. gs 
verb. oblig.

5. Elle a cette adion, quoique le créancier 
fût convenu de ne pas demander la dette au prin
cipal débiteur, l. 71. fi 1. de fidej.N on enim pac- 
tam créditons tollit alienam aclionem , dici. g. 1.
mais v.fupr. feâ. 5- n. 7. ainfi la caution n’a 
l’aftion en*ce cas, que quand elle a ignoré cet
te convention , v.fupr. n. $.

7*.Elle a cette a â io n , quoique le créancier 
lui ait donné quittance par forme de don , l. 10. 
g. ult. mand. ou fi un tiers a payé le créancier en 
intention de donner à la caution, L 12. §. 1. eod.
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ou quand ia caution eft devenue héritière du 
créancier , l. 11. eod. mais en ce dernier cas, la 
caution n’a i’aâion m andati, que quand avant 
d’hériter elle a été condamnée de payer, dici. 
leg, n . fin on elle n’agit que par i’aâion qui 
compétoit au créancier, l. 21. fi ult. de fid ej uj]\ 
parce qu’eu ce cas obligatio fidejujjoria perimitury 
l. 14. eod.

8. Elle a cette aâion , quoiqu’elle ait été con
damnée à une plus grande fomme que la dette , 
& qu’elle ait payé fans appeller de la Sentence , 
fi elle a ignoré que la condamnation fût exceffi- 
ve , l. 8. fi 8. mand. Secùs , fi elle l’a fçu , dici. 
§, 8. I. 10. C. mand. elle a auffi cette aâion fi 
elle n’a pû pourfuivre l’appel à caufe de fa pau
vreté , dici. $. 8. ou fi elle a dénoncé la 
condamnation au débiteur principal , dici. 
$• 8.

9. Caution peut répéter du débiteur princi
p e  , ce qu’elle a payé , loit en capital ou inté
rêts , l. 18. C. mand. parce que tout ce qu’elle a 
payé eft principal à fon égard , le Pr. cent. 2. 
ch. 30. n. 11. avec les intérêts du jour de la de
mande feulement, dici. I. 18. Ar. 14. Décembre
1606. pour des arrérages de rente,‘le Pr.èsAr. 
célèbres, n. 37. Cependant caution ayant été 
forcée en Juftice de payer les arrérages d’une 
rente , les intérêts lui font dûs par forme de 
dommages St intérêts du jour du payement, par
ce qu’elle a fait ceffer les pourfuites contre le 
débiteur, Ar. 22. Juillet 1682. fur partage de la 
Gr. Ch. en Première , J. Pal. St que la caution 
peut demander les dommages qu’elle a fouffert 
à caufe du payement, /. 50. fi unie, m andati, v. 
Intérêts , n. 1.

10. Caution qui a rembourré volontairement 
la rente, n’en peut demander que la continua
tion , v. Rente , feâ. 4. 11. 5.

11. Si elle paye avant le terme, elle n’a d’ac
tion qu’après l’échéance, l. 22. fi 1. Le 1. mand. 
/. 31. de fidejuJJ'.

12. Ne peut demander plus que ce qu’elle a 
payé, /. 26. fi 4. mand. mais v.fupr. n. 7. ni plus 
que ce qui étoit dû par le débiteur, St avec quoi 
il pouvoir fe libérer, /. 52. mand. mais v. fiupr. 
n. 8.

13. Caution qui fçaehant l’exception qu’avoit 
le débiteur principal pour s’exempter de payer, 
a payé volontairement , n’a cette aâion , /. 29. 
mand. toit qu’elle ait omis de propofer cette ex
ception fans dénonciation , L 10. §. 12. eod. ou 
qu’elle ait été injuftement condamnée par fa 
faute, L 67. de fidejufj. & mand. mais v.fupr. n.
3. St 4.

i4* / Caution qui a payé à un faux Procureur 
du créancier , n’a cette aâion contre le princi
pal débiteur, 1. 26. fi 5. mand. ni fi elle a été dé
chargée par le créancier, en faifatit don St re
mue au principal débiteur, /. 12. mand. ni s’il n’a

averti

C E N
Sveru le principal débiteur, qui a fait enfuite un 
econd payement, l. 29. fi 5. mand. St en ce cas 

1 le doit contenter de l’aâion du principal dé
biteur pour la répétition, dici. fi 5.

I5 - Caution n’a exécution parée contre le prin- 
rpal debiteur, en vertu du contrat d’indemnité; 

parc*q « e. promefl’e d’acquitter St indemnifer ,
, ^kugation ad faciendum non ad dandum , s’il 

D e t que faute de payement, ou d’ap-
ri ,c;®cliar§e dans un certain tems, le prin- 

Pa. debiteur s’oblige de payer la même fomme 
‘l 13 caution pour payer la dette, Loyf. de la ga- 
-antie des rentes, ch. 12. n. 10.

_ 16. Principal débiteur eft reçu à la ceffion de 
biens contre la caution qui a payé, Ar. 13. Juill. 
p , l ‘ .arond. liv. 3. rép. 37. Chop. de Doman. 
w‘ } ' tlt‘ *4* n‘ 4- Ar. 21. Mai 1629. J. And. mais 
* Lar°ud. liv. 4. rép. 6. v. Chop. de Doman. lib. 

3° tit. 14.71. 4. v. Ceffion de biens.
17. Cautions folidaires ne font cautions en- 

1 elles, ainfi quand l’une a payé fans ceffion ni 
abrogation , elle n’a d’aâion contre les autres 

qui font libérées de plein droit, Catel. Bretonn.
2. liv. 4. qU. 40.

, I ;̂< La caution folidaire de plufieurs co-obii- 
§es Solidairement , peut répéter fans ceffion 
toute la dette contre l’un d’eux,Catel. Bretonn. 
eod.
„ T9 - Si le débiteur principal paye fans le faire 

içavoir à fon fidejuflèur ou caution, & que celui* 
ci paye encore la dette, il a aâion contre le prin
cipal débiteur , leg. 29. §. 2. mandati. Mais vice 
verfâ , fi le fidejuffeur paye fans en avertir le 
principal débiteur , &. qu’enfuite celui-ci paye 
encore , le fidejuffeur n’a point d’aâion contre 
lui ; il eft feulement tenu de céder fon aâion en 
répétition au fidejuffeur , contre le créancier , 
dici. leg. 29. $. 3.

C E N S ,  v. Reconnoiffance.
Papier cenfier , v. Solidité. 

i enjus accipitur pro modico canone annuo 
fifij atur in recognitionem direcli Dominii &Ju 

°minicalium , Mol. Par. tit. 2. n. 20. 
x US d̂ominicale fecundum nofirum loquendi 

’ y dind dumtaxat quod Jure Dominii di 
*jUr f i 11 eenfiuarii competit , vel debetur ei 

pojittone legis & confuetudinis feudalis vel ce 
11 ’ fiomino direEo feudali , unde nec ad alia 

ln eonfuÈtudine exprejj'a fieri debet exte

fe D,UOr fllnt Juvfi Dominii direcli rerum irnmobi,
folen 6 % Cenf uâ e ••• in tota enim Gallia . .

e~ds aLa Jura Dominicalia quam heee 1 l oid. n. n

°n tainen vnconvenit quin vel ipfi in De 
1 remiere Partis.
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direclo ex fpeciali pacio debeantur alia quadam Ju
ra . fied ifia non funt nec computantur interverti 
Jura Dominicalia , fied inter Jura pi ivata & fervi- 
tutes , quœ ex variis concejjionum & contiactuum 
vel caufiarum figuris cuivis privato & exttaneo feu 
non habenti Do minium direclum deberi pofiunt ; un- 
dè ejufmodi Jura non habent fomentum hujus con
fuetudinis , Jed relinquuntur in difpofitione Juris 
commums , nec pro tilts Juiibus piivatis & ab hàs 
confuetudine incognitis , competunt remedia cv 
privilégia , fpecialiter ab hac confuetudine , pro 
Juribus Dominicalibus introducia , ibid.n.3 .

Apud nos contraclus cenfiualis eft quan do Do- 
minium utile certi fundi trc.nsfertur fub annua o* 
perpétua penfitatione , nomine cenfus , retento 
Dominio direcio & Juribus Dominicalibus , dici. 
n. 20.

Non pojjunt efie duo Dominia direcla feudalia 
vel cenfualia ejufidem rei , dici. n. 5* Ged in aliis 
Juribus non Dorninicis . . . in cenfium & in alium 
rediîum perpetuum , vel in cenfium & partent frue- 
tuum feu campi partem , vel cenfium & emphiteu- 
Jim , ibid. n. 6. ,

Si Dominas concefjerit certum jugerum terra a 
deux fols de cens, St 5 .deniers de rente annuel
le St foncière . . . tamen fi debitor cenfium non au- 
tetn debitum fiolverit. . . nec frucluum pendentiutn 
prehenfionem patietur . . . in vint confuetudinis, vi- 
delicct vi & potefiate Dominica fenfuali, Mol. fi 
13. gl. x. n. 10. v.fupr. n. 3. .

C agita lis cenfus dicitur ad dijjerentiam Juper- 
cenfiLs vel fecundi cenfus , idque dupliciter. Aut hoc 
fecundum omis efi appofitum in augmentum primi, 
& utrumque eft unus & idem cenfus. Aut fecundum 
0nus eft appofitum tanquam feparatum per fie , & 
tune verè non eft cenfus , fied reditus fundiarius , 
Mol. ibid. §. 13. gl. I. 71. 15.

1. Cens eft indivisible entre les tenanciers, v. 
Solidité ; le Seigneur peut s’attaquer à unftèul : 
mais en Forés il eft obligé de lui donner un tems 
fuffifant pour fe faire égaler avec fes co-tenan
ciers, Bretonn. tom. 1. liv. 3. qu. 6. ce qui pa- 
roît équitable.

Mais quand le Seigneur a reçu le cens divi- 
fément, ou qu’il paroît par quelqu’aâe que le 
cens a fouffert quelque divifion , quand ce ne 
feroit qu’à l’égard d’un feul tenancier, il ne peut 
plus prétendre la folidité contre les auties, r. 
pour le Forés 31. Mars 1700. Bret. eod. B y en a 
qui prétendent qu’il faut des payemens a indivis 
pendant trente ans pour détruire .a fo.idue du 
cens, Carond. Defp. tom. 3. Pa§-•4J- n- c Je-
nu fur Pap. liv. 13. tit. 2. n. 12- êd male , v. Sô
lidité, n. 2. . , . n . . .

2. En Païs de Droit écrit cens eft împrefcnp- 
tiblè entre le Seigneur & le Tenancier , Henr. 
tom. 2. liv- 3- qu- ,2* Ar* 31- Mai 1S54- Air en~ 
quêtes par turbes à Lyon , Ar. 6. Juillet 1558. 
Ar. 21. Janvier 1569. Chop. de com. G ail. ccnj.
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N 5. part. 3. qu. 4. 71. 1. plufieurs Arrêts , Brod. C.

21. n. 8. Arrêt 7. Juillet 1603. au rôle de Lyon, 
Tronçon fur Paris, 74. Bretonn. tom. 1. liv. 3. 
qu. 6.

De même en Païs coutumier , Paris ,124. St 
autres. Secïis , dans les Coutumes de Tours , 
209. Lodun. ch. 20. art. 3. Bourb. 22. la Marche, 
91. Auvergn. ch. 17. art. 2. Nivern. ch. 5. art.
22. mais v. Coq. fur ledit art. 22. dit qu’il s’en
tend feulement des arrérages.

En Normandie toute rente feigneuriale eft 
prefcriptible par quarante ans , Bafn. fur Norm. 
116. Dans les Coutumes muettes, v. du Pin. 
obferv. fur Anjou , 440. Mais en Païs de Droit 
écrit du Parlement de Bourdeaux, les rentes fé
condés appellées foncières font auffi imprefcrip- 
tibles 5 laPeyrere , P. n. 55.

Il y a encore une autre différence entre les 
Païs de Droit écrit St les Païs coutumiers où la 
maxime nulle terre fans Seigneur a lieu , St où le 
cens eft dû de plein droit ; c’eft qu’en Païs de 
Droit écrit le cens ne s’établit point fans titre ; 
il en eft de même dans les Coutumes allodiales, 
v. Franc-alcu.

Mais par Seigneur contre Seigneur , le cens 
portant clireéffe Seigneurie fe prefcritpar trente 
ans entre âgés St non privilégiés, v. Orléans86. 
8t par quarante ans contre l’Eglife ; Paris, 123. 
ajoute : S 'il n'y a titre ou recotinoifjance dudit cens, 
ou que le détenteur ait acquis l'héritage à la charge 
dudit cens. Cet article contient une exception 
à la régie générale portée en l ’article 124. qui 
porte , que le droit de cens ne fe  prefcritpar le 
détenteur de l'héritage contre le Seigneur cenjîer 
encore qu'il y ait cent ans , 8c ajoute , quand 
i l  y  a titre ancien ou reconnoijjance faite dudit 
cens.

Ces derniers termes de l’art. 124. font inutiles 
dans la Coutume de Paris St autres non allodia
les fans titre exprès, à caufe de la régie , nulle 
terre fans Seigneur, St ne peuvent avoir d’appli
cation qu’aux Coutumes allodiales St Païs de 
Droit écrit, où il faut avoir titre , reconnoiflan- 
ce , ou enclave ; v. infr. n. 9.

Au refte , pour la conciliation des additions 
portées en ces deux articles de Paris, il faut ob- 
ferver que celle de l’art. 123. ne dit pas , titre 
ancien , comme en l’art. 124. il s’entend de titre 
ou reconnoiffance depuis trente ans , St eft ré- 
latif à ces termes qui précédent, & fe peut pref
erire par trente ans ; autrement il n’y auroit nul
le différence pour la prefeription du cens entre 
ces deux articles , Brod. fur Paris 123. n. 8. in 
fin. Auz. eod. St même Ricard fur le même art. 
admet cette prefeription du cens par Seigneur 
contre Seigneur par trente ans, quand même 
l'héritage feroit enclavé dans le territoire du 
Seigneur auquel la prefeription eft oppofée. 
ipuplefi. du tranc-aleu, liv. 2. ch. 1. après avoir
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donné des raifons de douter incomparablement 
plus fortes que celles par lefquelles il fe déter
mine , tient que le cens eft imprefcriptible de 
Seigneur à Seigneur , quand il y a titre , tel an
cien qu’il puiffe être ; St cependant il convient 
que cette addition de l’art. 123. fait une grande 
ambiguité.

C ’eft encore une queftion de fçavoir , fi l’un 
des Seigneurs détenteur lui-même de l’héritage 
fur lequel l’autre Seigneur a titre ancien ou 
reconnoiffance de directe , peut preferire ; l’on 
oppofe pour la négative les termes de l’article 
124. qui porte , que le détenteur ne peut ja
mais preferire ; pour l’affirmative , l’on peut 
dire que cet article ne doit s’entendre que 
d’un fimple détenteur 8c cenfitaire , 8c non d’un 
Seigneur voifin détenteur de l’héritage , com
me faifant partie du domaine de fon fief , 
qui a par lui-même la capacité de preferire ; 
mais le premier parti doit être préféré , parce 
qu entre le Seigneur dircét 8c le pofieffeur de 
1 héritage cenfuel, il n’y a jamais de preferip
tion , quoiqu’il foit tiers - détenteur de bonne 
foi.

Quant a la prefeription de mouvance féodale, 
v. Mouvance féodale.

3. En Païs de Droit écrit, arrérages de cens 
fe preferivent par vingt-neuf ans , fans excep
tion d’aucune perfonne , ni cas , Bret. tom. 1. 
hv. 3. qu. 6. & tom. 2. liv. 3. qu. 23. contre 
Hem. tom. 2. liv. 3. qu. 23. & 28. De même etî 
1 aïs coutumier , Paris, 124. Droit commun , 
mais v. Bourb. 414. Berry, des prefeript. art. 8. 
Reims, 147. En Normandie on n’en peut de
mander que trois années, Bafn. fur Norm. 116. 
v. Rente , lë£L 1,
. 4 ' Quittances de trois années fans referve 
înduifent payement des précédentes, v. Arréra
ges, feff. 1. ’

5. Quoique la quotité du cens 8c rentes fei- 
gneut laies le preferivent par trente ans contre 
luîtes , Si par quarante ans contre l’Eglife , 
biod. fur Paris, 124. Lalande fur Orléans, 263. 
la qualité en eft imprefcriptible par quelque laps 
de tems que ce foit contre le titre , quand il eft 
rapporté , s’il n’y a convention ou abonnement 
exprès, Ar. 12. Mai 11581. Chop. fur Anjou, 
part. 2. cap. 2. tit. i. n. 4. Lalande fur Orléans, 
263. Morn. ad l. 9. de contrah. empt. Ar. 29. Dé
cembre 1611. 8c 8. Mars 1612. Morn. eod. Ar. 3. 
Janvier 1613. Carond. Labbé 8c Brod, fur Pa
ns, 124. Comperto titulo prcejlationis annuce quæ in 
fpecie facienda eft , nihil nocet prœftationum num- 
manaruin qnæcumque objecta præfcriptio , Morn* 
eod. Mais cela ne doit s’entendre que des cens 
8c autres redevances imprefcriptibles • car rmif- 
que l’on peut preferire le principal d’une ren
te fimple foncière par trente ou quarante ans, 
il Pénible que 1 on peut preferire la qualité d’ù~
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telle rente par un pareil tems 5 auffi les Ar* 

rets ci-deflùs cités font-ils tous dans le cas de 
Cens •> redevances feigneuriales ou fondations 
T-u de leur nature font imprefcriptibles , v. 
--■ 'm cl eau fur Maine ,451. dit qu’il en eft de
T 'C 2 ês rentes foncières , 8c en cite un 
Arrêt.

Cependant la converfion d’une efpèce à une 
aune du même genre fe peut acquérir par pref- 
nptton , Lalande fur Orl. 263.

Et pour preferire la quotité il faut un paye- 
uniforme par trente ans, Auverg. tit. 17. 

31 f* 6. Berry , tit. 12. art, 12. Nivern. des pref-
Cnvil',art* 2' Cho?' fur Paris »iiv- 2-tit- 8. n. 6.

*ur Auverg. art. 6. entre âgés 8c non pri- 
v-mgies, Paris, 124. Droit commun , ainfi par 
quarante ans contre i’Eglife.

6. En Païs de Droit écrit, quand le Maître 
n cens 8c fervis n’eft Seigneur ni du fief ni de la 
, ice , ou ne demeure fur le lieu , le cens eft 

tequerable , Chaflan. Coq. Bret. tom. 1. liv. 3. 
qu. 9.  ̂ 5

En Païs coutumier , v. Table du Coût. gén.
^ens* Mol. fur Paris , 85. 11. 3. dit qu’il 

. portable , quia non eft merum debitum pecu- 
rfarium , fed annexant habet honoris & reveren- 
tlæ exhibitionem ; & n. 102. & feq. il dit que ré
gulièrement il eft réquerable , in dubio profit- 
rnitur poftulabilis ; mais il eft portable dans les 
Coutumes muettes , Ar. 7. Août 1682. fur Au- 
yerg. J. Pal. Les cenfitaires 11e font obligés d’al
ler hors de la Paroiffe , où font lîtués les hé
ritages , Bret. tom. 1. liv. 3. qu. 9- c’eft-à- 
dire , hors de la Seigneurie. Se eus , s’il y a con
venance , Gandilleau fur l’art. 21. d’Angou- 
raois, n. 2. dit, que le tenancier n’eft pas te
nu de porter fa rente hors de la Châtellenie de 
ia fituation , s’il 11’y a convenance au contraire :

0!ninus directus non poteft transferre locurn ad 
remota , nec extra territorium , fine cenjitario-
Ift n re/ majoris partis confenfu , Mol. dici. §. 

n. 4.
En Normandie il eft portable , v. Bafn. fur 

Norm. 34. *
f  Pf uilon ou redevance annuelle en grains pour 
ondation , eft auffi portable dans le lieu, même 
Qjrs de la demeure du débiteur , Ait. 8. Août 
I043- Henr. tom. 2. liv. 1. qu. 21.
. 7* Comme fief peut être fansxeiief ni quint, 
r '7 . poteft ejj'e fine laudimiis & niulclis , Mol.
Ur Paris, §. 73. gl, n. 14. ^ Chaumont , 57. 
"autres ; 8c quand deux Seigneurs font fondés 
n titre de lever chacun un cens fur un même 
-mage , le plus ancien a feul le droit de lods, 

Ar. 23. Juin 1584. fur Forés, Pap. liv. 13, 
A "2* Ar. 9. Bret. tom. r. liv. 3. qu. 17. s’entend 

* fy, -C Cens emP°rte lods, comme Paris, 73. 
^  commun , v. infr. n. 10.

a:s quoique le cens n’emporte ventes, il eft
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imprefcriptible entre le Seigneur Sc le Cenfitai
re Ar. 26. Avril 169.2. Ar. 27- février 1703. 
Bret eod. Seciis, des furcens 8c auîies redevan
ces annuelles qui ne font feigneuriales, v.Henr. 
8c Bret. tom. 2. liv. 3. qu. 12. v. Rente , fecL 
1. n. 2.

8. Réception du cens, n’induit enfaifinement, 
ni acquit de lods 8c vente , Molin. fur Paris,

'74. gl• 1. n• 150. 151- niais v. Melun ,

11 a. Seigneur n’ayant titre ni reconnoiffance 
particulière, peut demander le cens fur une mai- 
fon ou héritages enclavés dans le territoire ftij'-t 
à fa cenfive , Auzanet fur Paris, 124. Habens ter
ritorium limitation in certo jure fibi competente in 
Ulo territorio , eft fundatus in jure communi in eo- 
dem jure in qualibet parte fui tenitorii, Mol.
68. gl. I. n. 6.

De même des profits de fief, 8c droits de juf- 
tice , Mol. ibidi le Pr. cent. 3* ch. 48- mais cette 
maxime n’a lieù que pour les directes, mouvan
ces 8c juftices : Et ita in hoc cafu dumtaxat loqui- 
tur & intelligitur preefata fententia , Mol. ibid. in 
fin. Seciis, fi territorium vel latifundium non fit 
vel non appareat confiftere in certis limitions a qui- 
bus nihil appareat excepturn , Molin. ibid. n. j .  Cs 
qui a lieu même pour le terrage 8c dans les Cou
tumes qui admettent expreffément le franc- 
aleu , 8c qui regardent le terrage comme fei- 
gneurial 8c im prefcriptible ; à m oins que le p ro 
p riétaire  ne rapporte un t itre , Ai. 14* Mai 1602. 
pour B e r r y ,. Boug. D. 19. parce que cette pré- 
fomption particulière eft plus forte que la géné
rale introduite par la Coutume , Lalande fur 
Orléans, 255. Et hoc nifi res fit fità intra territo
rium Domini in eo habentis Dominium direclum , 
quia tune fpecialis preefumptio vincit generalern in 
terminis fpecialitatis , Mol. fur Paris, eod. §. 68. 
n. 13. contre Bobé fur Meaux , 189. qui dit au 
contraire qu’un territoire circonfcrit 8c limité 
n’eft qu’un titre tacite , qui ne peut prévaloir à 
la Loi qui eft un titre exprès, v. Franc-aleu , 
n. 3. 8c 4.

10, Quand il fe rencontre deux Seigneurs qui 
prétendent le cens in folidum fur le même héri
tage ou tellement, Sc qui de part 8c d’autre ont 
titre fuffifant ; en ce cas on juge que celui qui a 
le titre plus ancien doit être déclaré Seigneur 
direct, 8c que le cens emportant lods Sc ventes 
doit lui appartenir j 8c à l’égard de i autie u -  
gnèur , dont le titre eft poftérieur , on le main
tient auffi dans fon droit de cens ; mais c eft 
un cens mort, c’eft-à-dire , qui n emporte point 
les lods 8c ventes ; ainfi juge P3-1 An et du 23. 
Juin 1584. Pap. IR. 13. tit. 2. n. 9. Brod. fur 
Paris -74. n» 4. v.fupr. n. 7. v. la Roche des 
droits’ Seign. ch. 1. art. 3, & G rave ro i, eod. 
gc art. 4. 8c 5. v. auffi art. 10. v. encore Henr. 
8c Bret. tom. 2- liv. 3. qu. 12. qui improu-
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vent cet Arrêt , auflî-bien que Graverol.

Cependant fi par les titres de ce fécond cens 
qui n’eft cencé que comme rente fécondé & 
foncière , il y avoit ftipulation exprefle des lods 
Sc ventes, ils auroient auffî lieu au profit de ce 
fécond Seigneur , comme il a été jugé par plu
sieurs Arrêts en faveur des Religieux de fainte 
Catherine contre les acquereurs des maifons fi- 
fes à Paris rue Culture fainte Catherine, qui font 
dans la dire&e de S. Viôor , v. Brod fur Paris , 
76. n. 9.

C E R T I F I C A T E U R .

Avant que de s’adreflèr au certificateur, quoi
que judiciaire , il faut difcuter le principal obli
gé & fa caution, Ar. 25. Janvier 1575. 8c 23. Dé
cembre 1614. Brod. F. 23.

C E R T I F I C A T I O N .
V. Criées.

C E S S I O N ,  v. Tranfport.

V . l ’Ord. de 1669. tic 6. art. 11. & la Déclar. 
du 23. Décembre 1699. concernant les Lettres 
de répi, art. 11. mais v. Lettres de répi.

1. Ceflion de biens, v. lePr. Sc Guer. cent. 1. 
ch. 99* & Ordonn. 1675. tit. 10.

Fermier n’y eft reçu , Louer & Brod. C. 57. 
Ar. 27. Mars 1648. Soëf. torn. 1. cent. 1. ch. 76. 
Ar. Rouen , 16. Mai 1653. 8c 8. Janvier 1659. 
Bafn. fur Norm. 20. cependant v. Ar. 19. Janv. 
1657. qui reçoit une femme à ceflion pour loyers 
de maifon , J. And.

2. Ceux qui vendent en détail ne peuvent fai
re  ceflion , B afn . fur N orm . 20. ni le débiteur 
après attermoyementjAr. Rouen, 23. Mai 1659. 
Bafn. eod. ni ceux qui ont contracté en foi
res franches , Bafn. fur Normandie , 20. ni 
pour dommages & intérêts ex deliclo. Secus , 
pour les dépens adjugés féparement des dom
mages Sc intérêts. Ar. 14. Janv. 1661. J. And. 
contre Ar. Rouen , 2. Mai 1609. Bafn. fur Nor
mandie , 20.

C H A M P A R T ,  A g r 1 e r j 
T  E R R A G E.

V. Table Coût. gén. verb. Champart, Ter
rage.

V. Louer Sc Brod. C. 19. & 21.
1. En Païs coutumier n’efi: droit feigneurial, 

Sc n’emporte lods & ventes, fi la Coutume ne le 
dit expreflëment, comme Blois, Nivern. Lorr. 
Senlis, Mol. fur Paris, tit. 2. n. 2. Allas inter ju- 
ra privata & fenitutes particulares computatur, 
quamvis quandoque pojjit concurrere cùm cenfn ut 
quodiibet ahud ejufdem rei privatum omis ut in 
conjuet. Aurelian. §. 140. videlicet ex impofitione 
particulan , ubicumque ita paclum fu it, Mol. eod.
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Cependant la commune opinion efi que , quand 
il a été créé par la première £k plus ancienne 
conceffion , avant qu’il y ait eu aucune charge 
de cens impofée , il eft feigneurial, Loyf. du dé- 
guerpiflement, liv. 1. ch. 1. n. 10. & 11. Carond. 
fur Paris, 73. Chop. Bacq. Ar. 23. Févriei'1577.. 
St 1589. fur Chartres, qui ne déclare s’il efi fei
gneurial ou non , Chop. Monthol. Lalande fur 
Qrl. 480.

Couart fur Chartres, 113. d it, que le cliam- 
part efi appellé primordial 8c feigneurial , 8c 
emporte lods St ventes quand il eft feu l, 8c 
qu’il ne paroît point de cens annexé avec lui, 8c 
en cite un Arrêt de Janvier 1613. lu 8c publié 
au Bailliage de Chartres ; il cite auffî l’Arrêt du
23. Février 1577. mais il dit que le champart 
fimple 8c foncier efi , quand outre ledit cham
part dû a l’un, le même héritage fe trouve char
gé de cens envers un autre Seigneur ; que c’eft 
la diftinûion d’Eftampes,62. mais cette diftinc- 
tion eft erronée. Quand un héritage eft fujet à 
champart Sc en même tems à un cens, le cham
part eft foncier , foit qu’il foit dû au Seigneur 
du cens, ou a un tiers ; car c’eft un principe 
que de plufieurs redevances dûes fur un même 
héritage , ou même à différens Seigneurs , il 
n’y en a qu’une feule qui foit regardée com
me chef-cens , feigneuriale , 8c emportant lods 
8c ventes, Mol. fur Paris r tit. 2. n. 5. Dupleflis, 
des failles réelles 8c criées, liv. 5. ch. 9. C ’eft; 
ainfi qu’il faut entendre Eflampes, 62. Audi 
Chopin fur Anjou , lib. 1. tit. 1. cap. 10. n. 7. 
dit-il, que l’Arrêt du 23. Février 1577. a jugé 
pour le Chapitre de Chartres, laudativa deberiè 
prædiis Joli campipartui obnoxiis, c’eft encore ce 
qu’établit Mornac en fon Recueil d’Arrêts.part. 
2. ch. 8.

Brod. fur Louet , C. 19. eft dans l’erreur , 
en ce qu’il préfuppofe indéfiniment , qu’en la 
Coutume de Chartres le champart eft un droit 
feigneurial ; ce qu’il faut entendre feulement, 
lorsqu’il tient lieu de chef-cens, 8c que la ter
re eft fujette au champart , comme il a été 
jugé parles Arrêts de 1577. 8c 1613. rappor
tes par Couart, loc. cit. l ’Arrêt du 22. Décem
bre 1589. cité par Brod. eod. n’a pas jugé au
tre chofe , v. Montholon , Arrêt 62. qui rap
porte cet Arrêt.

En Pais de Droit écrit il n’eft feigneurial , 
fi le titre ne le porte , Bret. tom. 1. liv. 1. 
qu. 34.

2. Le détendeur à champart eft obligé de fai- 
re vA °*r *a terre, afin qu’elle produife des fruits; 
raiite dequoi le Seigneur y peut rentrer après 
trois ans dans quelques Coutumes; dans d’autres 
apres neuf ans, Lalande fur Orl. tit. 4. v. Ber- 
ry > nt* IO- art. 23. Poitou, 104. Xaintonge , 
21. Amiens, 193. Romorantin , tit. 4. art. 6. 
Blois, 134. la Marche, 330. Clermont, 120. H
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doit enfemencer la terre des grains qu’elle a ac
coutumé de porter , la Marche , 330. v. Ar. 30. 
Décembre 1597. fur le Païs d’Aunis,Morn. part.
L ch. 143.

3- Le détenteur ne peut changer la nature de 
la terre , Blois ,13 1 . Amiens, 197. Mol. fur Pa- 
r*s 5 §. 74. gl. 2. n. 9. Chop. fur Paris, lib. 1. tit.
3* n- 20. Mais Montarg. ch. 3. art. 7. le permet 
en indemnifant le Seigneur ; ce qui eft fort rai
sonnable , 8c qu’il feroit à propos de fuivre dans 
Iss Coutumes qui n’en difpofent autrement, La
lande fur Orléans, tit. 4.

4. La dixme , même inféodée , eft payée la 
première , 8c les gerbes qui relient font comp
tées pour lever le terrage, Ar. 23. Février 1608. 
Lalande fur Orl. tit. 4. nonobftant la pofîeffion 
immémoriale au contraire, Ar. 13. Mars 1625.
J. Aud. Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 13. 8c après 
lui Lalande , eod. dattent cet Arrêt du 13. Mars 
1615.

5- Détenteur doit appeller le propriétaire 
pour prendre le terrage , v. Orl. 141. Poit. 64. 

autres, v. Dixmes, Payemens.
6. Pour la forme de la perception 8c quotité 

du champart, il faut recourir au titre , contrac
tas enim legem ex conventions accipiunt , l. I. $. 6. 
depofti ; au défaut de titre , à l’ancien ufage , 
nam vetujlas legis & tituli viceni obtinet in juribus 
fundorum , L x. §. 23. I. 2. I. ult. de aqu. & aq. 
plu. arc. confuetudo prcedii attendenda efl , /. 5- 6* 
de agric. cenf. & col. au défaut de l’ancien ufage 
du territoire, à*celui des territoires voifins ,
nam in quant pluribus caujis dicitur infpiciendos ejje 
v f i s  & mores regionis , l. 1. de ufur. I. 2. C. que- 
madm. tefl. aper. Enfin dans le doute il faut pren
dre ce qui grève le moins les détenteurs, arg. I. 
75. de kg. 3. & kg. 9. de reg. jur. v. I. 34. de reg. 
jur. qui enfeigne toutes ces gradations, v. Dix- 
rues-quotité.

7* Champart n’eft portable , fi le titre , ou la 
Coutume ne le dit , ou s’il n’eft feigneurial, 
Lalande fur Orl. 141. mais v. Blois, 132. 133. 
Boit. 64. Berry , tit. 10. art. 26. 8c 27. Nivern. 
ch. 11. art. 2.

C H A N G E M E N T.
 ̂Changement de quelques parties d’un corps 

n’empêche que ce corps ne demeure le même ,
’ 76. de judiciis , /. 10. §. 7. quib. mod. ufusfr. 

amitt. I. 22. de légat. 1. I. 65. §. 2. eod. I. 20. §. 
2. defervit. urban. prced. I. 7. §. 2. quod cuj. uni- 
ver/. Pas même le changement de toutes les par
ties à la fois, s’il fe fait dans l’intention de repla
cer les mêmes parties enfemble , l. 83. §• $• 
verf & navis, de verb. oblig. L 98. §. 8. serf, ut f  
navem, de folut.

C H A R B O N.
Tirage de charbon de terre fait partie du fond3
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non de l’ufufruit, Henr. 8c Bretcnn. tom. 1. liv.
4. qu. 45. v. Carrière.

C H A S S E .

V. Ordonn. des Eaux 8c Forêts.
Fermier judiciaire de ia terre nypeutchal- 

fer ni faire chaffer ; c’eft un droit honorifique 
attaché à la perfonne du Seigneur , Ar. 14. l é 
vrier 1698. Brun, des Criées, ch. 3. pag. 50.

C H E M I N.,

V. Table Coût. gén. verb. Chemin. .
V. Les nouv. rem. fur Louet & Brod. lett. C.

fomm.jMk 2̂  de donner paflage dans fon
héritage , quand fon voifin n’a autre chemin, en 
récompensant , et m qui fundum junctum habea 
Præfes coijipellere débet , jufto pretio iter ei puej- 
tari ita tamen ut Jndex etiam de opportunitate lo- 
ci profpiciat, ne vicinus magnum vatiatur detrimen-
utm, kg. 12. de reliq. & fitmpt. funer. Ar. 26. Juin 
1612. Auz. liv. 1. ch. 58. Secùs s il y a chemin 
ailleurs, quoique plus long Sc fâcheux , Ai ret 
du Parlement de Bourdeaux du 20. Juillet 15-9* 
Pap. liv. 14. tit. 1. art. 3. Plufieurs autres Ar
rêts , Louet 8c Brod. C. 1. même fans payer , fi 
d’ancienneté les héritages ont appartenu a une 
meme famille , 8c ont été partages en plutieurs 
branches, Coq. qu. 74. C’eft celui des voihns 
dont la pièce de terre eft plus proche ou grand 
chemin , 8c plus com m ode pour s y rendie , 
qui doit être contraint de fournir le paflage , 
C o q . eod. par l’endroit de fon champ qui cau- 
fera le moins de dommage , minore fervientis 
fundi detrimento , kg. 9. de fervitut. Coq.  ̂ eod. 
Auxerre , 117. Quand le voifin dont 1 hérita
ge eft entouré de plufieurs autres de toutes 
parts , a accoutumé de prendre fon paflage 
fur un certain héritage , il s’y doit tenir 8c 
il ne peut pas changer , dicî. kg. 9. Mais^ies 
lieux facrés, faints & religieux ne peuvent être 
affujettis au droit de paflage , kg. 14. $)• 2* 
eod.

2. Crime étant commis dans un chemin qui 
borne deux Hautes- Juftices, la connoiüance en 
demeure au plus diligent , mais les profits; _ 
amendes fe partagent, Bald. PonL Tionç. • 
fur Norm. 13. pag. 66. 8c la cJmPeta^  ar  ̂
ce qui fe paffe dans les B»nd%c^ n^ jPPRé-
tient auxHauts-Jufticiers^ Bonffî B .u parlement

glem. de 1606.ait._io. Man» -• + Fleuve •
de Bourd. du 12. Janv. 1672. J• rai.v. neuve ,
cependant les vols faits fur les grands chemins 
font de la compétance des Prévôts des Maré
chaux , Ordonn. .670. ut. 1. art. u .  & Decl. du
e Février 1731- art* 5* , . A

3. Chemin de çharoi 8c de fervitude doitetre 
de huit pieds de largeur dans fon étendue ,8c de 
feize pieds dans les tournans } félon la Loi des
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douze Tables, l, 8. de fervitut. prend, rujllc. s’en
tend fi la largeur n’eft exprimée par le titre , l. 
23. eod.

4. En legs de fervitnde de chemin par un fond, 
la Loi 26. eod. veut que l’héritier ait le choix de 
le donner par la partie du fond qu’il voudra , Sc 
la Loi 9. de fervitut. donne ce choix à l’héritier ; 
mais les Arbitres en doivent décider , leg. 13, §. 
1. & §. ult. de fervitut. prend, ruft.

C H E T  E L ,  v. Beftiaux.

V. Nivern. ch. 21. v. Berry, tit. 17, 

S O M M A I R E .

S.ECT. I. Du chetel fmple , qui fe fait par le 
bailleur au preneur non Métayer ni Fermier du 
bailleur.

Se c t . IL D u chetel donné par le propriétaire a fon  
Colon partiaire.

Se ct . III. Du chetel donné par le propriétaire à 
fon  Fermier.

SECT. IV. Du chetel à moitié.

S e c t i o n  I.

Du chetel fmple , qui fe fait par le bailleur au pre
neur non Métayer ni Fermier du bailleur.

I- Toutes bêtes fe pouvant donner à chetel, 
Nivern. ch. 21. art. 1. cependant la ThaumalL 
fur Berry , tit. 17. d it, que chetel de porcs eft 
illicite 8c ufuraire , fi le bailleur ne les donne à 
moitié, fans charge de reprife en cas d’exig, ou 
s’il ne fournit partie de la nourriture , ou s’il ne 
confent que le preneur retire un plus grand pro
fit , comme les deux tiers du croît.

2. Le bailleur refie propriétaire du chetel 
nonobftant l’eftimation , qui n’eft faite que pour 
fixer la perte qui arrive parla faute du preneur, 
ou pour connoître le droit & profit, Coq. fur 
Nivern. eod. la ThaumalT. fur B erry, tit. 17. 
niais v. infr. feci. 2.

3. Quand l’acheteur du bétail le donne à l’inf- 
tanta chetel au vendeur , cela eft licite, pourvu 
que le prix de l’achat foit raifonnable , 8c qu’il 
11 y ait aucune paélion infolite , & trop défavan- 
tagetue au preneur , finon cela eft réputé fim- 
ple engagement ; 8c en ce cas les profits pris par 
le bailleur font imputés au fort principal, Coq. 
fur Nivern. art. 2.

4. Le preneur doit une diligence exafîe, puif- 
qu’il prend profit, pour la garde 8c foin , arg.
I- 5- §• 2. commodati. Coq. fur Nivern. art. 2. Il 
doit garde , nourriture, 81 traitement au bétail, 
Coq. Lift. ch. dernier.
, Amf fi la perte par cas fortuit a été précédée 

ue la faute du preneur , il en eft feul tenu ; de 
meme fi le bétail fe perd par fimple larcin , fans 
fracture de porte &  violence , & c’eft à lui à
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prouver qu’il n’y a eu rien de fa faute, Coq. eod, 
art. 3. & qu. 84.

5. En cas de perte du chetel en entier par cas 
fortuit, fans la faute du preneur, le bailleur 
perd fon chetel, & lui & le preneur perdent cha
cun leur part du profit , nam res périt Domino , l.
9. C. depignor. aD. Coq. far Nivern. art. 4. Infr* 
ch. dern. & qu. 84. contre la Thaum. Rir Berry 
tit. 17. quand meme tout le chetel périroit fi ce 
n’eft par la faute du preneur , v. Berry , art. 4. 
v. Bourbon. 554. qui doivent être interprétées * 
fuivant le fentiment de Coquille conforme aux 
principes ; mais s’il ne périt qu’une partie du 
chetel,_ la perte eft pour les deux , 8c le pre
neur doit patienter jufqu’à ce que le croît 8c pro
fit puifle fournir le chetel, Coq. fur Nivern. art. 
4. quia ex agnatis fupplendus eft grex , l. 68 (î* ult 
de ujufr. & quemadm. Coq.' Lift. ch. dern & 
qu. 84.

6. Lait, poil , fumier , graifie 8c labours ap
partiennent au preneur, Nivern. art. a . Coq. fur
leuit article dit aulli la laine , mais c’eft un pro- 
nt qui fe partage , v. Berry , art. 5. 8c 6.

7- Si lors de l’exig 8c prifée , il y a croît 8c 
Profit au chetel, ce que le preneur a reçu lui 
j °it être précompté fur fa pan du profit, fans 
le contraindre à augmenter le prix du chetel 
Coq. fur Nivern. art. 7. 8c 8.

8. Chetel fimple dure trois ans en Berry Sc 
îeconduûion un an , v. Berry , art. 1.
. ? '  i jG,tems p°ur exi§uer, ou réfoudre le che
tel en dix jours avant la faint Jean , y compris 
ledit jour, 8c dix jours avant la faint Martin y 
compris ledit jour , s’il n’y a convention con
traire , Nivern. art. 9. Mais Coq. qu. 85. dit que
re™ C,?utume é} ° f  reVLîe , il faudrait fixer le 
tems d exiguer a dix jours avant 8c dix ionrs 
apres la faint Jean. ]Cürs

10. Si le preneur traite mal les bêtes, le bail- 
kui peut exiguer en tout tems, Nivern. art. 9. 
eut, .ans forme de juftice ; mais il faut Ordon
nance fommaire du Juge , Coq. eod.

V* . Quand l’un pourfuit l’exig , l’autre a 
le droit de retenir le bétail en payant la pri- 
fee , v. Nivern. art. 10. Sc n .  Berry art 2 
Bourb. 553. ’ y

12. Bailleur peut revendiquer fon bétail 
vendu à fon infçu par le preneur , en iuftifiant 
par contrat de bail qu’il lui appartient ! Berry, 
tit. 17. art. 8. Nivern. ch. 21. art. 16. 8c ajou- 
e , ou par témoins ; v. Ordonn. 1667. tit. 20. 

art. 2. quand même il auroit été vendu par au- 
te“ ;fr Le j?uince ’ méme après exécution fai- 

r  Ie P^neur, Nivern. eod. Berry, art. 
fi ’n  1nS îuraiX de n°urriture , ledit art. 10. 8c
nture* S!!'--Paye 3es fraix de garde & nour- nture au gardien qui étant de bonne foi a pri-
o Ur m ï étaDU ’ C°T  Nivern. art/i6. 
la 1  haumafT. fur Berry , art. 16. il a fon recours

contre le faififfant , la Thaum. eod.
Mais bail à chetel fait par un Etranger à un 

ermier , doit être notifié au propriétairé de 
? ernie dans le tems que les beftiaux entrent 
CirS o terre ou ferme ; finon il peut les faire 

5f , , vendre far le Fermier pour fon dû , Ar. 
*3- Février 1705. J. And.
r ,*3' 3e Preneur vend quelques bêtes du che- 
j,. . e^ ac'nete d’autres, il y a fubrogation de 

11 ’ Pur Nivernois, art. 16.
5îrè?ncfer d11 bailleur 11e peut faire ven- 

j  e “ staff, que dans les mômes circonftances 
tems, 8c autres conventions faites avec le

i6S^ Ur ’ ol3 de dro3t » Coq. rèr Nivern. art. Iô* & qu. 86.

va;ir^\PUa-nd 3es ^auxa chetel font pafles parde- 
mut , contenant le nombre , l’âge 8c

ês helîiaux, publiés au Prône , 8c regif- 
s uns fraix au Greffe de l’Ele&ion dans les 
x mc!is ’ , rèen peut être faifi que le cinquiè- 

r Pai as Collecteurs, pour la taille du pre- 
i  » kdit °&obre 1713. art. 18. & 19. 

t 1 c y a llPure ’ qnancl par le bail la prifée eft 
„n P forte , Coq. fur Nivern. ch. 21. art. 15. S’il 

Q ült tlue la perte tombera entièrement fur le 
nîe 'leur > Coq. eod. ou en partie , Morn. ad l. 
g  ' '•d e  paci. 8c qu’il fera tenu des cas fortuits, 

oq. eod\. mais v. fupr. n. 5. Quand le chetel 
C o°nn® à penfion annuelle , attendu qu’en ce 
cas e preneur eft obligé in genere , 8c n’eft 

echaige de la penfion files bêtes meurent, 
ou diminuent de valeur , Coq. eod. v. B e r r y , 
art. 12. & en ce cas ce que le bailleur a reçu 
fe doit imputer fur le principal, comme ufurai
re , Berry , art. 13. Cependant rien de plus 
commun que ces fortes de conventions ; ce qui 
eft un abus.

S e c t i o n  II.

u c>tetel donne par le propriétaire à fon  Colon 
partiaire.

îi<v"e c3iete  ̂ e t̂ fufceptible de toutes conven- 
feraV .°n êut Stipuler que le preneur délaif- 
moipj F°rtIon des toifons pour un certain prix 
leur 16 qUe ia valeur ordinaire ; que le bail- 
temc a,Pra. P!,us grande part au profit ; qu’au 
dre hJ cX1S 11 Pera au ehoix du bailleur de pren- 
fur Rpl.,.pour. cll<rè > ou eftimation , la Thaum. 
cerre n J  ’ tlJ‘ l l- v- Nivern. art. 4. 8c que la 

cas fortuit fera commune ; mais nondue 1» cuuiuiuue \ mais nui
3„ ® ?ren®ur fera tenu de toute perte , même™  ras fortult ( la Thaum fur Eerry ( >rt> n

cas f j , 3 P°!:U de fur la perte pai
mnn* tLl!r.’ la Perte de tout le chetel fera com-
ledit ’ NlveilJ- art- 3* & 4- mais v. Coq. fur 
délibéré ' 1 y a Arrêt du 23- Janv. 1748. fur
qui cu„ ’ au raPPort de M. l’Abbé Langlois, 

&e te propriétaire de toute la perte des
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beftiaux de la ferme péris de la maladie épidé
mique , même fait diminution fur le prix du 
bail.

A l’égard du chetel donné par le propriétaire 
à fon Fermier , en ce cas, s’il n’y a de ftipula- 
tion contraire dans le bail à ferme , le preneur 
feul eft tenu de la perte totale par cas fortuit, 
parce qu’en ce dernier cas le chetel étant don
né par eftimation , elle tient lieu de vente , æf- 
timatio venditio eft , leg. 51. ftolut. matrim. lèg. 
10. $.5 .de jur. dot. 8c le preneur en doit feul 
courir le rifque : Si cejîitnata res data fit , omne 
periculum prœftandum ab eo qui ceftimationem fie 
prœftaturum recepit, leg. 5. (j. 3. commodat vel 
contra. En ce cas les beftiaux s’appellent bêtes 
de fer , parce qu’elles ne peuvent mourir à leurs 
Seigneurs, Beaumanoir , ch. 68. la ThaumalT. 
fur Berry , tit. 17. in princip. mais v. Coq. 8c 
l’Arrêt de l’autre part.

S e c t i o n  I I I .

Du chetel donné par le propriétaire à fon Fermier.

En ce cas le chetel eft donné par eftimation 
au fermier , pour en percevoir par lui tout le 
profit pendant fon bail, 8c rendre à la fin l’efti- 
mation, la ThaumalT. fur Berry , tit. 17. v. Coq. 
8c l’Arrêt de l’autre part.

S e c t i o n  I V .

Du chetel à moitié.

V. Berry , art. 2. Il dure cinq ans, ledit art.
2. Il n’eft guere en ufage.

C H E V A L I E R S  d e  M a  l  t  h e .

V. Incapacité.
Sur leur origine , v. Filleau , qu. 116.
Ne peuvent étant Profés fuccéder ni en pro

priété, niufufruit, Louet 8c Brod. C. 8. Ar. n .  
Janv. 1629. Brod. eod. J. A u d . Bardet , le Br. 
des fucc. liv. 1. ch. 2. feft. 2. n. 15. 8c fuiv. mais 
peuvent demander penfion , qui celle quand iis 
font pourvus de Commanderies, Ar. 7. Février 
1543. L ’abbé fur Berry , tit. 19. art. 36. le Gr. 
fur Troyes, 105. gl. un. n. 28. Sc fuiv. le Br. eod.

Nota , ils ont foin de ne faire profeflïon que 
quand ils font à la veille d’avoir des Comman
deries.

C H I R U R G I E N .
V. Imperitie. , .
Legs par Medécin malade, à fon Chirurgien, 

confirmé , Ar. 14. Mars 1668. Soêfve.
C H O I X .

V .  Alternative , v . Election.

C H O S E  C O MMU N E .

L ’un des co-propriétaires qui fe fert de la
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chofe commune , n’eft tenu d’en faire profit 
aux autres fans interpellation , Sens, 281, Au
xerre , 203. v. Habitation , n. 6,

C I M E T I E R E .
V. Prefcripîion , fed. 1. n. 10.

C L A U S E ,
1. In omni difpojitione , hoc efi regulare quod 

emne verbum quantumvis modicrjn debet de aliquo 
operari, five in privilegiis, Jîve in refcriptis ; clan- 
fila  etiam odiofa in refcriptis appofita debet intel- 
ligi, ut aliquid prceter jus commune operetur ; fî- 
militer & in tejlamentis, Mol. fur Paris, (J. 51 .gl. 
2. n. 14.

2. Superflua non nocent, l. 94. de reg. jur. I. 17. 
C. de tejlam. vitiantur & non vitiant , l. 34. C. de 
donat. Claufe doit être interprétée plutôt com
me fuperflue que contraire au droit, Godefr. 
ad l. 1. C. de paci. pign. & de leg. commijj'or. in 
pign. refcind. v. Ades , v. Contrats.

3. Claufe mife à la fin de l’ade doit fe rappor
ter à toutes les précédentes conventions, leg. 1. 
cod, de liber.prceter. vel exhered. fe rapporte feu
lement aux précédentes plus prochaines, quand 
il répugné qu’elle fe rapporte à toutes, gl. in leg. 
n .  §. ult. de Jur ifd. omn. judic. Ne comprend les 
précédentes , quand il en réfultera un fens con
traire , gl. in leg. 1. §. 11. de pojhil. Ne fe rap
porte aux ftipulations qui contiennent une clau
fe fpéciale, leg. 53. de verb. oblig. ut in leg. 41. 
de vulg. & pupill. fubft.

Appofée dans la première convention eft cen- 
fée répétée dans la fuivante , lorfqu’autrement 
la convention deviendroit inutile , leg. 11. de 
pari, dotal.

Claufula generalis fequens determinatur per fpe- 
cinlem claufulam prœcedentem , ut in leg. 10. cod. 
fcim. ercifc.

4. Claufe codicillaire , v. Teftament, fed. 8.
5. Claufe dérogatoire , v. eod. fed. 9.
6. .Claufe de précaire , v. Defp. tom. 1. pag.

218. elle rf empêche la tranflation de propriété en 
vente , n’étant mile que pour opérer une hipo- 
téque de préférence , Defp. eod. pag. 77. n. iq. 
v. Catel. liv. 6. ch. 5.

7. De la claufe de ne pouvoir demander comp
te ni partage au furvivant , v. Communauté , 
part. 2. fed. 10.

8. Claufe pénale & réfolutoire , v. Con
vention , fed. 1. n. 4- v* Teftament, fed. 4.
dift. 3.

9. En ftipulation de peine faute de faire ou
payer dans un certain tems , dies interpellâtpro 
hotnine & aie elapfo pcena commititur , l. 12. C. de 
ccntr. & com.ftipul. Rrod. P. 50. Bafn. furNorm. 
117. Mais dans l’ufage , hoc omne ad judicis cog- 
nitioncm remittendum efl, /. 135. 2. de verb.
vblig. claufe s pénales ne font que comminatoi-
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res, Tronç. fur Paris, 78. v. Henr. tom. 1. liv»
4. qu. 68.

10. Stipulation contenant claufe réfolutoire 
eft comminatoire , morcepurgatio admittitur céle
ri prefatione rei, Ar. 22. Décembre i6o7.Louet, 
P. 50. Brod. eod. Il fautnéceflairement une fom- 
mation & interpellation judiciaire, Ar. 10. Jan
vier 1656. Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 6. Ar. 19. 
Décembre 1614. Brod. eod. Morn. ad l. 2. C. de 
jur. emph. où il pofe pour maxime , que lex coin■* 
mifforia non obtinet in Galliâ nifl pofi acceptum ju- 
dicium, Tronç. fur Paris, 78. Ar. 22. Juin 1627. 
Brod. loc. cit. Ar. 8. Juin 1603. juge que les clau
ses réfolutoires ne fe gardent fans une fom- 
mation précédente , Morn. part. 3. ch. 70. II 
rapporte aulîi ledit Arrêt 19. Décembre 1614. 
part. 6. ch. 79.

Cependant quand la claufe réfolutoire eft ap
pofée par celui qui ayant un droit acquis, fait 
remile de partie , ou accorde la faculté de payer 
en différens payemens , la rélolution de cette 
remifeou faculté devrait avoir lieu de plein droit 
lans interpellation , faute d’exécuter la condi- 

, tion ; parce que chacun peut appofer telle con
dition que bon lui femble à fa libéralité , & que 
res facile redeunt ad primcevum fatum.

Le (leur de Polignac devoir 50000. liv. au fieur 
de Tavannes, dont iis avoient tranfigné 337000. 
liv. Le fieur de Polignac délégué fon Fermier, 
qu\ s’oblige de payer ladite fomme dans trois 
mois fous peine de 1200. liv. Ar. 3. Juillet 1606. 
déclare la peine encourue , à caufe de la tran- 
faâion & diminution , Morn. part. 4. ch. 92.

C O C H E S ,  v. Kôtelliers.
Maîtres font tenus de la perte des hardes 8c 

paquets mis dans le bâteau , le ferment in li- 
tem eft admis ; ils doivent tenir regiftre Ar
30. Mai 1656. J. And. Soëf. tom. 2. cent. i.‘ 
ch. 29.

Par autre Arrêt du 2. Septembre 1745. en la 
quatrième Ch. des Enquêtes, au rapp. de M- Se- 
guier , confirmatif d’une Sentence du Confeil 
Provincial d’Artois, au profit du fieur d’Oden- 
fo rt, pour lequel avoir écrit Me. Carfillier , con
tre Henry Denys, Maître des voitures de la Vil
le d’Aire , pour qui avoit écrit Me. le Preftre de 
la Mothe , Denis a été condamné à payer le 
montant du porte-manteau perdu , principale
ment par la circonftance qu’il ne tenoit point 
de regiftre , il lui a été enjoint d’en tenir un à 
l’avenir , 8c l’affirmation déférée au fieur d’O- 
denfort pour la valeur des effets.

Mais ne font tenus de la perte de l’argent, 
s ds n’en font chargés par leurs regiftres, Ar. 5. 
Janvier 1627. J- dud. Ni des paquets, facs ou 
porte-manteaux, que celui qui a loué une place 
dans le caroffe de voiture , a avec lu i, Ar. i i * 
Juin 1704. /, Aud,

C O D IC IL L E S »

C o d

C O D I C I L L E S .
Teftament.

in f  ̂ ° nficiuntur codicilli quatuor modis , aut eiïim 
ü de •' J  Um cf nfirmantur , aut in p reste rit um , aut in
mémo mi Ÿ 7  tefiament0 facto , aut fine tefta- 

2 y  L <>. àe jur. codicill.

la câpacilïnVent/iêtre faits que Par ceux qui ont 
codicf 7  d£ * * « » .* •  <5. §. 3- /• 8. 0. 2. de jur. 
Valabloê eî?,einda»nt ta t̂s Par de famille font 
de leg f S1 décédé pere de famille ,1. 1. §. 1.

i. I  ne peut înftituer héritier en codicilles, 
codicill ïî3' I: dn ]Ur• codicill- /. 2. I. 7. C. de 
redite peufêrrp’rf* ds,codicilL Cependant l’hé- 
commi<; « etre donnée en codicilles par fidei- 
auffi nôm ^7" lnft' codicill. le teftateur peut 
en fon tpA61 °̂n ^ ^ der en codicilles, s’il a dit
meroit en f e c S i f  “ “ ‘ “ y  “ ‘u! f i 1 a? mf

pripç /!1 ,  ̂ neceflaire que les témoins foient 
témoin c' Ultf"n ' lllt‘ de codicdl- ilfuffit de cinq 
témoin ’ ai^' ldu "es femmes y peuvent être 
4es ldî’ inft ’ de codicill. qui dit que
Acr 1Cllles ne requièrent aucune folemnité, 
j)eo‘ art* Mo1* Vafq. Graffi Barry, Rebuffe ,
- e.p. tom. 2. pag. 68. contre Cuj. ad l. 20. qui 

f ac-P°fJ- & Carond. obferv. verb. Fem-

de Carond°anS 1>Ufase Pon fuit ravis de Cuî- &
, S* Codicilles poftérieurs ne rompent les an-

tCl leurs , /. 6. fi. 1. de jur. codicill. §. ait. infi. de 
codicill, a moins qu'ils ne foient contraires, l. 3 , 
•i. de codicill. J

C O - H É R I T  I E R.

Soüdjté , v. Reftitution, feô. 2. n. 18. 
fait? Acqudition de droits contre la fucceflîôn 
bip mPar Un des co'liéritiers, n’eft communica- 
3, que quand ils font litigieux, Car. liv. 10. rép. 
3̂* mais r. Tranfport , n. 15.

de5lia!*Se de la folidité par le créancier 
Da<, â urr de 1 un des co-héritiers, n’empêche
■ eontrp u ? 3 co"h®ritlers ne puiffent fe pourvoir 
dec iU1,’-150111- Part des infolvabilités, le Br.

■ « o iL e f J f A f h f i n n S PI Ut feul *™?nder
Lofer au’il I  I  1 ’ f  ; lors du Payement a op- 
Pap liv n deS C0' heritiers ’ Ar* Juin 1543. 
m il  , r i  ' I- n* 4- Partage , feét. 3. n. 16. v. Créancier, n. 3.

■ c o n » ?  les po;u'foltC3 par un créancier 
Prefcrim-il de3 Ço-heritiers, n’interrompent la
Brod p , 1 3 l egard des airtrcs» Ar. Mars 1650. 

p ’ 2‘ v’ Co-obligé.
ftvifir Æ ? ette d’un des eo-heritiers, l’on peut 
Aivis en ,lne VCtlClre par décret fa portion à in- 

011 autres héritages de la
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fucceflion , fans qu’il foit befoin de procéder au 
partage , Ar. du 26. Mai 1551. Brod. H. n .  
D écret, n. 3. v. Licitation , n. 4.

5. Le premier afte entre co-héritiers eft tou
jours réputé partage , Ar. 1580. Morn. ad rubr. 
tit.fam. ercifc. &adl. 21. C. de paci. pour exemp
ter des k>ds, v. Lods-partage ; mais vente par 
co-héritier à fon co-héritier , même avant par
tage , eft acquêt ; mais v. Licitation.

6. La reconnoiffance de la dette par un de« 
co-héritiers, ne préjudicie aux autres, nifi débi
tant fiuerit probatum, l. 1. cod. res int. al.acl.

7. La plus grande partie des co-héritiers s’en
tend , non ex numéro perfonarum fed ex magnitu« 
dine portionum hœreditariarum , l. 14. depofiti.

8. Un des co-héritiers ne peut vendre les cho- 
fes finguliéres, mais bien fa portion indivife , la 
Roche, liv. 6. tit. 1. art» 1. v. Graverai, ibid. v. 
Vente , feét. 2. n. 2.
. 9- Un des cc-héritiers peut forcer fon co-hé

ritier-de payer fa part d’une dette folidaire , /.
18. §. 4. fam. ercifc. fur-tout s’il s’agit d’éviter 
une peine , /. 25. $.13. eod. ou de retirer un 
gage , dicl. I. 25. §. 14.

C O L L O C A T I O N .
Des créances de la femme fur les biensde fois 

mari, y. Décret, v. Hipotéque.
C O L O M B I E R .

V . Bafn. furNorm. 137. v. Defp. tom. 3. pagb

Qui peut avoir colombier, v. Tab. Coût, sén ■ 
veib. Colombier. La conftruâion en eft licite 
dans tes Coutumes muettes, Auz. fur Paris, 70o 
Cependant les Arrêts ont toujours jugé que les 
Particuliers n’ayant cinquante arpens ne pou- 
voient avoir volière , fuye ni volet, & que le 
Seigneur fans la jondion des Habitans les pou
voir contraindre de les abattre , Dupleffi des 
fiefs, liv. 8. ch. 3* r. Par. 69. &. 70.

C O L O N  p a r t i  a i r e , ou Métayer.
Ses; héritiers ne font tenus cle continuer le 

bail, s’il y a en eux difficulté de continuer l’ex
ploitation, Coq. qu. 205.

C O M B A T  d e  F i e f .

V. Tab. Coût. gén. verb. Contention.
1. Il arrive , foit que les deux Seigneurs qui 

prétendent refpedivement la féodalité , ayent 
fai fi, ou que l’un d’eux fe foit feulement pourvu 
par fimple adion , Ar. 4. Janv. 1534. Ric. flir 
Paris, 60. Brod. eod. n. 2. Bafn. fur Norm. 42. 
dit, qu’il faut concurrence de failles ou d’ac
tions , pour débat de tenure ; mais s’il font Sei
gneurs du même fief, le Vaffial doit faire la foi 
au principal manoir, Ric. eod. v. Paris 60. 
Droit commun.

&
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2. La réception par main-fouveraine auroit 

lieu , quoiqu’il ne parût qu’un feul Seigneur , 
s’il refufoit injuftement d’inveftir Ton vaffal qui 
lui offrirait la foi & les droits dûs, Ar. 132.5. 
Jîil. Pari. part. 1. cap. 28. autres Arrêts , Bacq. 
du dr. d’amort. ch. 59. n. 12. Brod. fur Pa
ris , 60. n. 25.

3. La réception par main-fouveraine a même 
lieu, fi le Vafial prévoit quelque conteftation 
entre deux Seigneurs pour la mouvance , Mol. 
fur Par. 60. n. 17. Brod. eod. n. 26. arg. I. 5. C. de 
ingen. manum. & leg. ult. C. de ufar. pupill. mais 
Auz. eod.weut que les prétentions des Seigneurs 
ayent été notifiées au vaffal par quelque lignifi
cation.

4. Lettres de main-fouveraine font néceffai- 
res, Mel. 28. Dourd. 29. même dans les Coutu
mes muettes ,_Ar. 17. Juillet 1577. fur Tours, 
Chop. fur Anj. lib. 2. part. 2. cap. 1. tit. 1. n. 3. 
Dupleff. fur Par. 60. Carond. eod. Brod. eod. n. 
12. dit qu’il eff plus sûr ; c’étoit l’ufage du Châ
telet 8c des Requêtes du Palais , contre d’Arg. 
fur Bretag. 112. Coq. qu. 39. Lalande fur Qrl. 
87. Bacq. du dr. d’amort. ch. 59. n. 6. Doivent 
être adreffées aux Juges Royaux, v. l ’Edit de 
Cremieu, art. 16. A préfent ces Lettres ne font 
plus en ufage.

En Normandie l’on prend du Juge Royal un 
mandement de tenure, Norm. 42.

5. En cas de faille féodale , les fruits échus 
avant la réception en main-fouveraine tombent 
en pure perte pour le Vaffal, Ar. 12. Mars 1567. 
Carond îur Paris, 60. s’entend, fi celui qui a fait 
fiaifir obtient gain de caufe , non autrement, 
Brod. eod. n. 7. 15. 8c 16. la main-levée n’a lieu 
que du jour de la lignification de la confignation 
Auz. eod.

6. Réception par main-fouveraine équipole à 
inféodation , 8c fait courir l’an du retrait ligna
ger , Bacq. du droit d’amortiff. ch. 59. n. 5. 
Brod. fur Par. 60.11. 18. même les quarante jours 
du retrait féodal, Mol. fur Par. eod. n. 70. mais 
v. Carond. Tronç. eod. 8c Brod. eod. n. 18. 8c 
fuiv.

7. En cas de nouvelle ouverture pendant le 
procès par mutation du Vaffal, fon fucceffeur 
doit faire déclarer la Sentence de réception par 
main-fouveraine exécutoire à fon profit en 
confignant les droits pour empêcher la faifie 
Brod. fur Paris, 60. n. 22.

8. Il faut que la confignation des droits foit 
réelle 8c aduelle , Brod. fur Paris , 60. n. 38. 
Ar. 9. Juin 1597. Brod. eod. n. 41. Chop. fur Anj. 
Part- 2. cap. 1. tit. 1. n. 3. faite en Juftice, v. Par. 
60. Brod. eod. n. 40. conleille d’appeller les Par
ties ; mais en cas de relief, le Vaffal doit faire 
les trois offres en Juftice , v. Relief, 8c deman- 
eei que les Seigneurs conviennent du choix dans 
quai ante jours, Brod. eod, n. 42. elle doit êtrs
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faite des droirs des mutations précédentes 
Brod. eod. n. 43.

Si le vaffal avoit déjà payé les droits à un des 
Seigneurs, le vaffal doit faire ordonner qu’il les 

raonfignera pour lu i, ou qu’il en demeurera dé- 
pofitaire de Juftice , Brod. eod. n. 44. Dupleff. 
eod.v. Auz. eod. il dit en ce cas ftmplement, que 
le Vaffal n’eft pas obligé de configner.

9. Il n’échet provifion au profit d’un des Sei
gneurs contendans , Ar. 14. Janv. 1611. Brod. 
fur Par. 60. n. 32. contre Carond. eod. 8c Mol, 
not. fur Par. 42. anc. Coût.

C O M E D I E N .
Les gains Sc profits de chaque Comédien 

peuvent être faifis ; les Comédiens obligés de 
tenir regiftre de ce qu’ils reçoivent, 8c le com
muniquer aux créanciers, Ar. 2. Juin 1693, /. 
And.

C O M M A N D , v. Lods.
V. Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 41.
Mol. fur Par. 33. gl. 2. n. 21. & feq.
D ’Argent, de laud. cap. 1. §. 21.
Pontan. fur Blois 79. § 4. pag. 312,
Carond. liv. 13. rép. 59.
1. Command eft celui qui a baillé charge ; 

procuration ou mandement à quelqu’un d’en- 
chérir 8c acheter pour lui ; Sc ce Procureur ou 
Mandataire ayant acheté ou demeuré adjudica
taire en Juftice déclarant fon command, n’eft 
tenu à aucune garantie ; mais conftitue feule
ment ledit command en Ion lieu 8c place , dum- 
ttiodb acliones cédât & eutn Procuratorem in rem 

fuamfaciat, leg. 8. §. ult. mandati.
2. Quand le Procureur a acquis procuratorio 

nomine , unæ tantum laudirniœ debentur Mol eod 
n. 21. d’Argentré , Pont, quamvis non appareat 
ae pioïcedenti mandata 9 Moh eod, n. 21. contre 
d Arg. eod. quia hæc cejjio ejl præcedentis contrac- 
tus exe eut lo , & velut necejjaria fequela , Pontan. 
mais en ce cas la ceftion n’eft point néceffaire 
fuivant nos mœurs, d’Arg. eod.

3- H en eft de même fi l’acquifition a été faîte 
aliéna nomine , fans procuration , quoniam exhu- 
jufmodi contracta non quæratur dominium & eu jus- 
no mine acquiritur , fed ex ratihabitione ; & domi
nium penès venditorem remanet, quoufque is cujus 
nomine facla fuit acquijîtio , eam ratam habuerit, 
Bart. ad l. 3. de donat. Pont. eod.

4. Procureur ayant acquis fine exprefjîone no- 
mmis mandatons , doubles lods font dûs de l’ac- 
quilitron 8c de la ceftion , Mol. eod. n. 21. niji 
emptor de anteriori mandato docuerit , d’Argent. 
eo . pei inflrumentum authenticutn, Mol. eod. & 
ce 1 enter pojl emptionem declaraverit alieno nomine 
jactam efj'e emptionem , d’Arg. eod. Seciis ,Jiex in- 
teivaU0 , al 10qui facillimè fraudes confingi po(Jent, 
ci Arg. eod, Mol. eod, n. 21.

B- St Titius nomine proprio vel Jîmpliciter pojleà 
eclarat fe emijjje nomine Caii & de ejus pecuniâ , 

hec aPParet de fecunda numeratione , nec etiam de 
F’ œcedenti mandato , fi declaratio fiat ex inconti- 

entl.’ f eu ex modico intervallo 6* re integra, femel 
audimia debentur , Mol. eod. n. 21.

u. Si Titius acquifivit pro eo quem nomina- 
lt » Vê  declarare voluerit , femel tantum jura 
f  venditione deberi , eiianiji apparent
e , upüci numeratione pretii ex intervallo , Mol. 

fn ‘ n", 24 Ar. 2• Juillet 1705 , pour Lyon , 
L‘§e qu’un Procureur qui s’eft rendu adjudica
taire pour fon ami élu ou à élire, ne doit lods en 

n°,m âut? d’avoir fait fa déclararion dans 
î0llrs* Nota, ce Procureur n’avoit 

,ul r ' a déclaration qu’environ fix mois après ;
forte qu’à Lyon l’ufage n’eft pas que faute 

l ie Procureur de faire fa déclaration dans 
es quarante jours , il foit tenu des lods en fon 

» mais feulement qu’au bout des quarante 
jours , i’on peut pourfuivre le Procureur de 
î.aire fa déclaration , 8c au défaut de la faire 
clans le tems préfini par le Juge , l’on fait 
revendre l’héritage à fa folle enchère, Bret. 
Foc. cit.
1 7* Si l’acquereur a trop long-tems attendu 

nommer fon command , comme un an 
après l’acquifition , foit volontaire ou par dé
cret , doubles lods font dûs , 8c le command 
t-enu des hipotéques conftituées par l’acque
reur , Ar. 5. Août 1600. Carond. lac. citât. 
Nota, Rie. fur Par. 84. qui rapporte ce mê
me Arrêt, marque que l’acquereur s’étoit mis 
en poffeffion, auquel cas doubles lods 8c ven
tes font dûs, ainfi Jugé par autre Arrêt du 19. 
Mars 1620. Brod. fur Louet, R. 2. n. 6. Bar- 
d e t, tom. 1. liv. 1. ch. 80.

8. Amiens, 259. Peron. 82. Cambray , ch.
i. art. 3. donnent quarante jours à l’adjudi
cataire par décret ; ce qui a lieu es contrats 
conventionnels, Dufrefne fur Amiens , 259.

Ainfi l’acquereur peut dans les quarante 
jours quitter à un tiers le fief acquis, en le dé
clarant pour fon command , fans que le Seigneur 
puifle prétendre qu’un feul droit, etiamji non 
conjlet' de mandato, Villette fur Peronne , 82.

Amiens, 34. donne même un an à l’acque- 
ï eur pour entrer en poffeffion a&uelie de l’hé- 
îuage , ou déclarer qu’il s’en défifte, fans qu’au- 
paravant il puifiè être contraint au payement 
des droits.

,̂r! Normandie ï’ufage e ft, qu’il faut paffer 
déclaration avant l’ordre , Bafn. fur Norm. 

2f7I* pag. 253.
Quoique l’adjudicataire ait quarante jours 

Pour nommer fon command , cela n’empêche 
£  ̂ ne foit contraignable , même par 

s ’ configner ou faire configner dans la 
uauie le prix de l’adjudication , Heu 8c Du-
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frefne fur Amiens, 259. Carond. loc. citât, dit, 
qu’ès lieux où n’y a tems prénx pour nommer 
le command , aucuns font d’opinion qu il le lant 
nommer dans deux mois, arg. L 31, §• zz- 
Ædilit. edicl.

C O M M E R C E .

Sur mer ne déroge à nobleffe , Edit Août 
1669. ni le commerce en gros fur terre , Edit 
Décembre i/01*

C O M M I S ,  Prépofé.

V. Fadeur.
C O M M I S E .

V. Table Coût. gén. verb. Commettre 8c
Commife. ~

F. Mol. fur Paris, 43. gL i* Lonet J*-
X ___ r . , . .  Ç l r  n-arn Int'

Norm. 125. , r
1. D elà commife par l’emphiteote , v. Em- 

phitéofe.
2. De la commife en bordelage , v. Coq<

qu. 41. _ . . . .
3. En Normandie commife a lieu poui m i-  

re , Bafn. eod. in fin.
4. Par Ar. 16. Décembre 1739. juge que dans 

la Prévôté de Vaucouleur, en la Coutume gé
nérale de Chaumont , il n’y a de fiefs d.e dan
ger , que ceux qui font juftifiés tels par titie , 8c 
que l’énonciation de la Coutume n eit pas un 
titre fuffifant, parce qu’il 11e faut pas conclure 
du particulier au général.

5. La commife ne fe fait de plein droit ; il 
faut un jugement qui la prononce , Mol. fur 
Paris, §. 43. gl. 1. n. 37. Auz. fur Par. 43» 
Carond. St Tournet, ibid. Sc même la Com
mife faute de payement du cens pendant troi* 
ans, ne s’obferve pas en France , Carond. liv.
7. rép. 174.

5 O M M  A I R E .

SECT. I. De la commife par félonie.
S EC T. II. De la commife par défiaveu.

S e c t i o n  I.

De la commife par félonie.
Elle a lieu pour ofîènfe commife , tant avant 

ju ’après la réception en fo i, dAig. U1 
S16. n. 5. a lieu dans les Coutumes muettes ,
R.ic. fur Par. 43. 8c la difeution en eft remife a 
l’arbitrage du Juge pour décider fi elle doit ctte 
perpétuelle , Rie. eod.

S e c t i o n  I I .

De la commife par défiaveu.
1. Elle a lieu dans les Coutumes muettes,Brod,
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C ommise. Carond. Air Par. 43. veut aue le derw>i fait .... ^  ^  1VX

- fait en jugement , Mol. $.43. gl. u n *2- fimnie^aÂmn3^  ° Sei§!leurr s’eft pourvu par
S ea .II. 6* 26. & Brod. fur Paris, 4,3. n. I0 tien* 1?  i l f ' r 8\ ? 0£ ,par faifie > auquel cas ÏM

s r  * -  ftire -  “  A—  lu”;
Mol. eod. n. 5. & 26. & Rie. fur Par. 43 tien forniq^ ï  V s îr ï  feu ’ hoftlllte » 011 autre cas.

nent que par defaveu en jugement la commife mde de’ la tlnure ” Gueï‘ f  l  a" cune certi- 
a lieu , foit que le defaveu foit fait feienter five ch. cQ. ’ Guer‘ fur le Pr* cent- 3»

£ ê u  eft 5,’ ’MfaeBr ‘? aief  d« féodale ne peut-

£ ” ■ 2° - contre
qu’avant la condamnation le VaflM f i n  f r î i  ,• ,  me,r be.nef!cmire ne commet au préju
g e r  du defaveu , en offrant de fa re la  foi & ™ * des " * a“ c,ers «u «>*»Pl>aires du dlfunt.
payer les dépens, dommages & intérêts mëfe S  r q"e h  datte ,de leur créa" «  eft certai- 
par Ar.au rapport de M. L & S K & K  ToJ.f. %  '  *' ^  3' ^  *+ «outre Mol..

2. Commife n’a lieu quand le Vafîalfourienr- Moi* Mj fl ï  commettre le Fief conquêt „
que fou Fief eft roture’ dans la cln/v f°dë “ n S  « t a *  *  & ' Ueft « “"  à ^  
Seigneur , Carond. fur Pur /■ > Ar »?» ■ F , f  ti0me » K Confifcation.
1593. Morn. part, i, ch. 76. Ni quand il r e S i f  n r f  f T 1 “ mmettle fa jouiflance du Fief pro
m ît le Roi pour Seigneur, RicëfurpërU 4 ’  g r  PaV J ' T '  ’ « ol- * 3- ». Carond.
fans fraude & efprit de calomnie Brnrl an/, ' 1 1 ?* * ait,> qu au refus du mari > la femme
^_ou l’Appanagifte , An ai. A o û X -  Brodl S t ^ Æ  ”  ^  *  « “*

rapPp " f  de M. D«uxC:‘ p o S  m  W 0“ J *  A ntfraudT ,
tait de Breteuil, témérairement infcrït e “ faux « Z  f  8S> . .
contre une ancienne faifie féodale , & un ancien «  r ” ffi, u uftum,e.r ne Peut commettre mê- 
afte de foi & hommage, s’être fer i 8c ™ ”r dé v l  ’j  "  etaM Vaffal ’ Carond. fur

M ë t t i t r  *  régard d^Gardien.” ' ^ ™  ”‘ J W  *  â
la Chambre des Compro” S , « u  p®Iffieuë c e ^ o / T J  “  que fi jouiflan.
ue Caftagnere avoir été falfifié , delaquelle ce ’ Mo1; e°d• n- 7^  Brod. fur Paris, 43. n. 22. 
après l’inferiptibn en faux formée par ledit de u fi ,£,?£* de .fu5ft,it«tion ne commet que fon 
Caftagnere , ledit Vitart s’eft défifté • 8c enrnre H 1 1  ’-rmair fi a ion c ecès le fief eft übye 
pour avoir perfifté dans fon defaveu de la mou- n 23mmife 3 heU P° Ur h  propriété >■ Brod. eodl'

î \ t ï ;  m r u m u  pnpru..
cas refultans de Pinftance ; la Cour’ a déclaré n 201 uf umf ruaum, Mol.
& f ie f  de Robilig , a ca u is\  cnnfil,, ' n‘ 201 ‘ T ,od- e0̂ * n. 28. v. Confifcation. 
droit de commife , au profit dudit àe c À T  î°* Pçfaveu par l’un des co-propriétaires, ne 
gnere-, en qualité de Seigneur de Mmonès' P e' “ * CIe a“ * autres, Mol. Pont. Brod.fur Pa.
& reuni pour toujours audit Fief de Ma m ’  £  î & " '  ”f  •”,* i°” !le IleU? la lo c a tio n  
les , fans neanmoins que le n réfe l '  ?e i  A n atio n  faite de bonne foi de partie du
puiffe être tiré à conféqlience p S r e l  c"? "  n.’ ^ p o n io n
ouïes Vaflaux reclameront fimplempnt la féo doni Gaffai s eft ]0ue , doit reprendre fa
dalité du Roi , J. Aui.No, l e  £  Vtar't ^ 7  ’ Du‘,ieff’ * * &  , liv. 9!
de Breteuil s’étoit fervi de termes inïnnV„v
dans fes Requêtes contre le fleur de Cafta- préjudice rodJc ^  Par lû propriétaire ne fait 
gnei-e. nH ' douaire de la femme & des enfans
Seieneifaut Un dëfaveu formel ; aveu à un autre ch. 3. ^  ^ téneurs » R,en- du douaire
S 7f  ” e feroit ftffifant, Mol. eod. §. 43. gl. autres biens d{fcuffion > préalablement faite des
Secùs ts  c T nd- Brod-for Paris, eod.n. 1% 1673 Bafn far T , C ’ S3’ Ar-êt ^  Févriey
2  *2 t  S es de Sens , 198. Auvergne ,  C. 53. & fbrPar^ T *  l,OIrJ” ais v> Brod’ eo^  sn‘ 22, aru ïo. Nivern. ch a m-* m  5 Vr u 1 31 • 43* n- 26. Chaum. 24. Trove«

*.Vaflâl.n’eft t e n u a v M ^ rtl ^ „ „  . » •  Norm. toi. la Marche , 180. 4 7 ’
defayouer m w,. Eu commife le Seigneur ne reftitue au
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propriétaire les améliorations 8c augmentations,

quœ funt de fubjlanüâ feudi committuntur , 
«lof eod. n. fïô . y. Bafn. lac. cit.
. Héritiers ne font recevables à demander 
. "-prnmife , fi le Seigneur n’a intenté l’aftion 
Tg 011 vivant, Brod. fur Paris ,4 3 . n. 15. 8c

l'iionio ,̂ g» 72on dependet à jure jam alterutri eo- 
' niairimonium quæfito , Mol. eod. n. 107. 
Brod. fur Paris, 43. n. 27.

ante " w  "nvnmm quæjiîo MO J
®£ 200. Brod. fur Paris, 43. n. 27.

C O M M I S S A I R E  h faifie..
V. Compte ,.v. Gardien.

C O M M I S S A I R E S  du Châtelet 
Scellé.

Ar. de réglem. de la Tournelle du 9. Juillet 
a? 12” fo,r conclurions de M. Chauvelin , 
1 Oen. défend aux Commiflaires du Châte- 

d aper dans les maifons fans en être requis, 
p 1 ian.s fore Porteurs d’une Ordonnance, du Ju- 
§e qui le permette.

c o m  7  r
v. art. 2t. 8c 22. Et comment les créanciers con
tre les débiteurs de leurs débiteurs, pour affir
mer ce qu’ils doivent, art. 23.

7. N’a lieu ès demandes pour paner déclara
tion ou titre nouvel de cenfives, ou rentes fon
cières , ni pour arrérages r ni aux fins de quit
ter la poffeffion d’héritages ou immeubles ; ni 
pour les élevions, tutelles , curatelles, fcellés 
8c inventaires, acceptation de garde-noble , ou 
pour matières réelles, encore que par le même 
exploit la demande fût faite afin de reftitution 
de fruits, art. 24,

Ainfi le Seigneur rîireft ou teodal, ni fes Cen- 
fitairès où Vaflaux n’en peuvent ufer ; 8c ce font 
lès Juges des Seigneurs qui doivent connoître 
de tout ce qui concerne les domaines , droits 8c 
revenus ordinaires ou cafuels , tant en fief que 
de roture de la Terre, même des baux , fous- 
baux 8c jouiflances, circonftances & dépendan
ces , v. l’art, n .  du tit. 24. de l’Ordonnance de 
1667. parce qu’en effet tous droits feigneu» 
riaux font réels , comme il réfulte de l’art. 24. 
de la Coutume de Paris. Par Ar. du 4. Juin 
1703. rendu fur les conclufions de M. Joly de 
Fleury , il a été jugé que le Committimus 11’a 
lieu en faifie, féodale , Augeard , tom. 1. ch,

C O M M I T  T  I M Ü S.
^. Privilège, n. 3. & 4. v. Juges, n. 5. 
y • Ord. 1669. tit. 4. des Committimus 8c Gar- ' 

de gardienne.
1. Committimus au grand 8c petit fçeau n’a 

lieu, tant en demandant que défendant , que 
pour caufes civiles, perfonnelles , pofTefioires 8c
mixtes, entières 8c non conteftées, art. 1. Sui
vant l’art; 43. de i’Ord. de 1498. il n’avoit lieu 
que pour les caufes perfonnelles 8c pofTefioires, 
Ainfi depuis l’Ordonnance de 1669. il a lieu pour 
, ^fo-des en déclaration d’hipotéque, 8c pour 
As taifies réelles.

Quoique le demandeur ait afligné devant le 
- ge ordinaire , il peut ufer de fon Gommitti- 

Uî> ?̂ anî conteftation en caufe.
3 3lieu aLi §rand Sceau s’il s’agit de dif- 

ïo 10,n de reflort d’un Parlement, que pour 
liv°°’r^V" ^  au~deflus ,.8c petit Sceau pour 200.

•7 fofot à furannation , art. 7. 
harr'p 311S Peuve.nt uTer du Committimus a'p- 
eei . ânî a fours femmes. Veuves jouiflent de 
vidu" ' eurs Amaias , tant qu’elles demeurent en 
mp. lte‘ n'fome des femmes réparées, art. 16, 

11 contre leurs maris,
Peuv Î̂a*îre-S des Requêtes 8c leurs veuves ne 

vent plaider, en vertu de leur Committimus,. 
hu Requêtes du Palais ; 8c les Officiers des 
_ quêtes du Calais 8c leurs veuves, qu’aux Re- 
<lue«;s de l’Hôtel , art ,9. 4

8 CommentJei ceüionnaires en peuvent ufer,.

*Cependant aux Requêtes de l’Hôtel 8c du Pa
lais , 8c au Parquet du Parlement, l’on juge que 
le Committimus a lieu , lorfqu’il s’agit de pref- 
tation , ou quotité de droits feigneurîaux ÿ non 
lorfque le droit eft contefté au fond , v. Juges,, 
n. 5.

Il femble que les Arrêts du Confëil d’admet- 
îent pas cette diftinôion , 8c jugent indiftinâe- 
ment que le Committimus n’a lieu pour droits 
feigneuriaux, foit féodaux ou de direfte, Ainfi 
jugé par Arrêt du 7. Juillet 1671. entre le Che
valier de Soiflons 8c le fleur de Milly , fur une 
faifie féodale, Autre du 13. Septembre 1734,. 
entre le Seigneur de la Toifon de Bu fi y 8c le 
fieur Fardel, au fujet d’une commife. Autre du 
30. Mars 1738. entre M. de la Marche , Préfi- 
dent à Mortier au Parlement de Dijon , 8c le Sr,- 
Auger de Corvon , fur une demande en exhi
bition de titres, en conséquence d’une direéte,. 
Enfin pareil Arrêt du 25. Avril 1746, aû  rap
port de M. de Pleure, Maître des Requêtes „  
entre Meffieurs les Ducs de Luynes 8c de C 1e- 
vreufe fur leur demande à caufe du Comte de 
Noyers, fitué au Duché de Bourgogne , con- 
tre difl’érens Vaflaux , à cc que leurs Fiefs fuf- 
fent déclarés de profit 8ç non de danger. Mais 
dans l’efpèce de ce dernier Arrêt le Procureur 
Fifcal de Noyers avoit blâme les afres de foi 8c 
hommage , les Vaflaux avoient dénié queTeurs 
Fiefs fufient de profit , & le Juge de Noyers 
avoit donné arie aux Parties de leurs dires, re- 
quittions & proteftations. Ainfi les.Vaflaux op-
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pofoient anfli pour moyen que la caufe n'étolt 
pas entière, 8c qu’elle avoit été conteftée. Tous 
jp Redits Arrêts du Confeil ont été produits en 
lorme dans l’inftance fur ce dernier Arrêt du 2< 
Avril 1746.

8. N a lieu es cailles & procès concernant le 
Domaine du Roi, & ceux où fes Procureurs font 
feuls Parties, art. 25. Ni aux affaires attribuées 
ades Juges extraordinaires, art. 26.

9* Tuteurs 8c Curateurs honoraires ou oné- 
raires ne peuvent fe fervir de leur Committimus 
dans les affaires de leurs mineurs, art. 27

10. Enfin on ne peut ufer de Committimus 
conti e ceux oes Univerfités qui tiennent Pen- 
fionnaires, art. 28.

C O M M O D A T .
T , Prêt ,feét. 2.

C O M M O R I E  N T  E S .

V ‘ Dsfp. tQm. 2. pag. 106. n. 32. & tom. 1. 
pag. 35.4- le Pr.8cGuer.cent. 1. ch. 96.Rie. des 
dilpofitions condition, tr. 2. ch. 5. n. 559. 8c fuiv 
le Br. des fucc. liv. 1. ch. 1. feû. 1. n. 13. Sclliiv 
Boug. C. 4. v. Ar. 10. Mai 1655. Soëf. tom. 1. 
cent. 4. ch. 90. & J. Aud. v. Faôumpar DuplefT 
P ag.132. r *

■ J îiru S J . d,ftel:miller par les circonftances particulieies 1 ordre naturel & l’équité ; & tou-
tes choies égalés, incliner contre celui qui tire 
Ion droit du prédécès , le Br. loc.cit. n. 19.

C O M M U N A U T É  entre mari & femme.

S O M M A I R E .
PART. I. En Pais de Droit écrit.

P a r t . II. En Pais coutumier , de la communau- 
îé jufqidà fa dijjolution.

Se c t . I. Par quelle Loi fe régie, quand elle a lieu, 
d* ce qui y entre.

Ee la puifjance du mari fur les biens

f a fe,n°m7.nUnaUté ’ & ^  Us a^WHS rédles de

SeS ûu 1  * *
Sect. IV. Delà puijjance & autorité du mari fur 

la perjonne de la femme. J
S e c t . V. Des dettes des conjoints contractées avant 

le mariage.
Se c t . VI. De la claufe que les futurs ne fe

ront tenus des dettes contractées avant le ma
riage.

St-CT. VII. De la claufe de franc & quitte , en 
mariant les enfans.

S£.c t . VIII. Des fuccejfions qui échoient pendant 
la communauté. r

' f̂ans t ° ns par Ies Pere S  me-re a leurs en-fans pendant la communauté.

C O M
Sect, X. Des Jhpulations que les pere & mere peu

vent faire en mariant leurs enfans pendant la
communauté.

SE/JreXL ®Ud aVama§e les conî oints fe peuvent

P a r  x III. De la dijjolution de la commu
nauté.

S e c t . I. De la renonciation ou acceptation.
S e c t . IL  Des recollés & divertijfemens.
Se c t . III . Des droits & allions des conjoints ou 

de leurs héritiers après la dijjolution de la 
communauté.

Se?T; W- Comment fe règlent les fruits de Vannée 
de la dijjolution.

S e c t . V. Des dettes de la Communauté.
S e c t . VI. De la prefeription contre la femme 

manee. J

PAr\T. 14 . De la continuation de communauté du 
premier mariage, ce qui y entre , & comment 
elle Je dijjout.

PART. V. De la continuation de communautépen- 

elle fe dïjouu m rk* e > *

p a r t i e  I.

En Pais de Droit écrit.

d e V S L e 6.1' f  e“ e f i i p u I e ' e  Par contrat
dant le mariage contrafter aucune fociété fd

h ,e\ t ° T ° mS C‘‘d i  ’ '• 3J- ^ J4- de dota,.
>'• Henr. & Bret. tom. i.

le depuis
avoient auparavant, mais i l s p e X  é t e n T T  
liipulation , v. H e n r . & B r e S  613

les3b efti*xUd « 0dn de commilnauté de meubles, 
ô n 2 l v a 0maines n’y entrent , Hem-:

fartent nanit ? V 5: non pas q,le les be < W  
mais mrrl ? ’ comme le dit Henr. eod.
mais parce qu’en Pais de Droit écrit la commu
naute ne comprend les meubles que les conjoints 
pofledotent au jour du mariage, /. 7. /w .
Blet. eod. mais v.fupr. n. 2 J

4. Continue avec les enfans mineurs faut? a .v, 
ventaire par le furvivant Ren fiP h ‘ ajtc 0 m*
4. Ch. I. n. 46. & f l ï ;  Ar S TCOmi? ,Part*
30. Juillet .âf9.:BrodIVm I.ouetn c  & 
BreT.tom V  j,éceffaire <P»’ü fait folemnelj v! 
cent. V ch. ;F V- 4• qu- 9S- Brod’ C’ 3». Guer.

p a r t i e  I I .

En Pais coutumier, de la communauté jufqu’à fa 
dijjolution.

V. Tabl. Çout. gén. verb. Communauté.

C O M

S e c t i o n  I.

- 'ar quelle Loi fe réglé , quand elle a lieu , & ce 
qui y entre.

VP,r* ^®ces » v. D o t, part. 2. fe&. 2. v. Con-
Veim°n , fea. 2.
Br *1 *a comm- Part* ch- 2- & 3- v- te

• e la communauté , liv. 1. ch. 2. 8c fuiv.
mi M ans convention, fe réglé fuivant le do- 
011 ipe du t!îa.ri ’0rs du mariage , c’eft-à-dire , 
aDrp S? conj°/nts vont s’établir immédiatement 

_la célébration -, ce qui e fl certain , lorf- 
nn ^  i !e“ e.n 1̂ âns te lieu de la célébration , 

-  j0micite de la femme , ou vont au do- 
^  cile du mari, le Br. liv. 1. ch. 2. n. 42. 8c
lanà V,rLoaet » ,c - & 15. Brod. C. 15. v. La-

<̂ IPur IO- Sc /. And. tom. 1. liv. 2.

Cependant fi le futur domicilié dans un lieu 
& pe,u aPrès va demeurer, non au 

j V  he de fa femme, mais ailleurs, c’eft la 
ç‘ * , teu domicile lors de la célébration qui 

• aere§te,v. Mol. inleg. 1. cod. de fumm. Tri- 
nit• & conf. 53. S J

Quand il y a contrat , il faut fuivre la ftipu- 
j  10n ■> h la Loi ne le défend ; 8c s’il ne parle 
ç, COrumunauté , il faut examiner fi les claufes 
j  P oppofentou conviennent. Et dans le doute 

n doit plutôt avoir égard à la Loi du domicile 
C ’ û,a celle du lieu où le contrat a été 
pane , Ar. 23. Mai 1688. le Br. eod. n. 45. v. Ar. 
29- Mars 1640. J. And. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 
4. Au refte on n’a point d’égard à une demeure 
momentanée 8c paffagere , v. Morn. ad leg. 65. 
de judic.

Si un domicilié en Normandie fe marie à Paris 
^ füpule communauté , elle a lieu fur les con- 

ets en Normandie , le Br. eod. n. 19. 8c fuiv. 
Brod C°nf  53\ n- 8. contre Ar. 10. Juin 1617.

I ‘̂ ' ns 8uhlfoit befoin de dérogation
me n6 ’ ^r’ -eo ‘̂ n' d,1‘ cePendant le Parle-
‘ ,nt de Rouen juge au contraire.

St !;,?momUnaut(r tegale a lieu entre un Etranger 
riôc V:e§nicote , même entre Etrangers ma- 
2 1: n France , Ar. 23. Févr. 1633. Bard. tom. 
St T ni2* j ’ I2’ contre Ren. part. 1. ch. 4. n. 42. 
1Ô07 "a11"16 Pur ^I2, v- de Metz 20. Mars 

9 ■ ug. tom. 3. ch. 20. v. Convention , feét.

riaao Ĉ - ° n comniunauté par contrat de ma- 
Mftbmlie , invariable , Droit commun , Ar. 1588. 
3q 1- chap. 57. mais v. Auverg. tit. 14. art. 
ü e 'v L 4 1 Referve de faculté de la rétablir 
té ri»., ’ e eod‘ n- 64. Empêche la facul- 
ce Jhrappeller » Bacq. des droits de Jufti- 
221 piap* ZI* 11 • 73- d’Argent. fur Bretagne , 
Brod. m 3‘ “ • 2ù con^e Ar- 27- Juillet 1634. 

• 4- meme dans les Coutumes qui
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permettent les avantages entre mari 8c fem- C o m m u  
me , parce qu’il faut que ies donations foientNAUTÉ. 
expreffes , l. 31. L 32. de donat. mais ce 
rappel peut être ftipulé fous une condition ca- Part. II. 
Tuelle , le Br. eod. ch. 3. n. 10. Cependant Ici- -
pulation que le futur ayant enfans d’un premier 
mariage , fera inventaire , finon qu’il n’y 
aura communauté , eft valable , 8c il doit 
être fait avant le mariage , le Br. eod. ch. 2. n.
65. 66.

Mineure exclufe n’eft re'ftituée, habilis ad nup- 
tias habilis videtur ad pacla omnia & renuntiationi, 
bus qua apponi in talibus folent. Mol. fur Blois ,
161. ni contre la claufe que tous les meubles 8c 
conquêts appartiennent au furvivant, Boër. le 
Br. eod. ch. 3. n. 18.

Cette exclufion n’a lieu par contrat de ma
riage pafle après la célébration , Mol. fur Au
vergne , ch. 14. art. 26. v. Orl. 202. v. d’Ar- 
gentré fur Bret. 220. gl. 6. n. 3. &feq. v. Blois,
161. v. Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 73. mê
me du confentement des parens, le Br. eod. 
liv. 1. ch. 3. n. 31. contre Ar. 17. Mai 1677.
/. Aud. v. auffi Ar. 7. Décembre 1701. rapporté 
par le Br. eod.

Réduction ou forfait de communauté ell va
lable , Ar. 16. Janvier 1592. Rob. liv. 4. ch. 1.
Ar. i.Juin 1629. J. Aud. Ce forfait fe prend 
fubfidiairement fur les propres du mari, Ar.
15. Avril 1608. Brod. M. 4. v. infr. part. 3. feét.
1. n. 8.

Enfans font exclus par l’exclufion de la fem
me, & exclufion des héritiers de la femme com
prend les enfans, Ar. 18. Mars 1625. J. Aud. 
car ils font vrais héritiers, Mol. conf 46. pareils 
Arrêts, Chenu, cent. 2. qn. 60. Sechs, en cas 
de ftipulation de reprife , v. Reprife.

Mineure fe faifant relever de la communauté 
de tous biens, doit avoir communauté à l’or
dinaire , le Br. eod. ch. 3. n. 44. 8c fuiv.

On peut fiipuler entre majeurs, que l’un aura 
les deux tiers dans le gain , 8c le tiers dans la 
perte , félon le Br. eod. n. 51. mais v. Conven
tion , feû. 2. n. 4.

Stipulation de communauté des meubles fu
turs exclut les préfens, v. Ar. 19. Janv. 1572. Ca- 
rond. liv. 7. rép. 4$.

2. Se contracte de plein droit du jour de la 
bénédiftion nuptiale , Ren. ch. 2. n. 1. mais 
v. Bretagne, 424. Anjou , 511. M a in e , 508.
Reims, 239. 240. 261. 262. 263. 265. Auver
gne , tit. 1. art. 14. la Marche , 296. Norm. 328.
329. 330. 392. 394. Metz , tit. 6. art. 1. 8c Or
donnance de Metz 1564. art. 88.

Sens 8c Auxerre , qui difent qu’elle ne com
mence que du jour de la confommation , s’en
tendent de la perfection du mariage , nuptias non 
concubitus fed confenfus facit , Coq. fur Nivern, 
art. 23. art. 2.

•j
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- C o m m it .- En mariage ciandeftia, communauté même 
 ̂a u t é . conventionnelle , n'a lieu , v. Ordon. 1639. art. 
parf tt 5* contre Dumoulin fur Angoumois 40. & fur 

* Valois 94. ni en mariage in extrem isv. lad. Or- 
Jao- j  donn. art. 6. v. Mariage. Mais la veuve a la réf

utation de fa d ot, Ar. 20, Mai 1705. contre les 
conclufions de M. le Nain, Avec. Gén. Au*, 
tom. 1. ch. 60.

Quant aux mariages en degrés prohibés , la 
bonne ou mauvaife foi des contra&ans doit faire 
décider s’il y a eu communauté , v. le Br. liv. 1. 
ch. 4. n. 28.

Du mariage du condamné à mort civile , v, 
lad. Ord. art. 6. v. le Br. eod. n. 29. mais v. En
fant , n. 12.

3. Communauté même conventionnelle ne 
commence que du jour de îa célébration, le Br. 
eod. liv. 1. ch. 4. n. 1. 8c fuiv. Cependant fi le 
futur a reçu la dot long-tems avant, la commu
nauté doit commencer du jour de la quittance, 
le Br. eod. n. 14.
 ̂ 4. Y entrent tous les meubles échus, à échoir, 

8t les acquêts depuis le mariage , en quelque 
lieu où ils foient, Ren. ch. 3. n. 1. & 2. Ar. 12. 
Mai 1593. Louet, C. 16. Mais mari & femme 
étant mariés en Normandie , où la femme prend 
la moitié des conquets à titre de fucceffion , v. 
Norm. 329. 389. 8c 394. jugé par Ar. du Mer- 
creen 27. Juillet 1745. au rapport de M. de Sal» 
labery, en la Gr. Ch. que la femme furvivante 
ne peut rien prétendre aux conquêts fitues à Pa
ris ; parce que la fucceffion aux immeubles fe 
régie par la Loi de leur fituation.

Les acquêts faits dans le tems intermédiaire 
du contrat & la célébration n’entrent en com
munauté , Ren. ch. 3. n. 2. cependant ceux faits 
par le mari dans i’entre-tems y entrent par for
me de dédommagement, lorfqu’il n’aréaîifé au
cune partie de fe s meubles, Ar. 15. Août 1677. 
v'igier fur Angoum. 40. n. 3. le Br. eod. liv. 1. 
ch. 4. n. 9.

5; Quand parle partage il n’eft échu à l ’un des 
conjoints majeurs que des meubles, ils entrent 
en communauté fans récompenfe , Ren. ch. 2. 
n. 4- & 5;

De même quand l’enfant majeur fe tient à 
fon don tout de meubles, Ren. eod. de même 
du mineur donataire de fes pere & mere Av 
25. Juin 1596. Louet, D. 39. Ren. eoi.’n.
7. 10.

Mais quand le mineur, dont les biens font 
tous meubles, eft marié par tuteur étranger, ü 
n’en entre que le tiers en communauté , Ar. 9. 
Avril 159!. Louet , M. 20. Ar. Janv. 1598. Louet, 
eod. le Pr. cent. 1. ch. 47. Ren. eod. n. 9. de mê
me s’il eft marié par afeendant tuteur qui ne 
donne rien defu0j Ren. eod. n. 11. v. Month. Ar. 
X03. Brod.D. 39.

éo Suivant Ren. eod. a. 12. 8c 13, femme rap-
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portée par Pim des conjoints à la fucceffion de 
1011 pere , fort de la communauté fans récom- 
penfe , 8c il n’y entre que le mobilier, s’il en 
echet par i’évenement du partage, 8c îl ajoute 
n. 14. que fi le conjoint décédé mineur avant le 
partage , il faut fe déterminer par le quid utilius 
pour lçavoir s’il y a lieu de rapporter, ou fe te
nu a fon don dans les Coutumes qui le permet- 
reut; mais leŝ  ftipulations de propre qui font 
d ufage ordinaire dans les contrats de mariage , 
& la fixation de la mife en communauté écar
tent cette queftion,
. .7- fotùte en deniers due à l’un des con- 
jennts entre en communauté , fi le partage a 
ete tait avant le mariage , ainfi jugé , Malicottes 
lui Maine, 254- Si après, elle n’y entre , Ren. 
ch. 3. n. 15. 8c fuiv. 8c des propres , ch. 4. feft. 
x. n. 3. maisv. le Br. des fuec. 1. 1. ch. 5. feft.
1. djit. 1. n. 11. & fed. 2, n, 40. il dit qu’il faut 
confiderer l’origine , v. infr. fed. 5. n. 2.

o. Immeubles avant le mariage, 8c ceux échus 
pendant le mariage par fucceffion direde ou coi- 
lateiale , 8c par donation en direde , ou à titre 
oe douaire , font propres de communauté ; mais 
les fruits & revenus y entrent, Ren. de la-comm. 
part. 1. ch. 3. n. 17. 18.

Immeubles donnés ou légués par collaté
raux font conquêts, Par. 246. Ren. eod'. n. 34, 
mais donnés par contrat de mariage n’entrent 
«n communauté, Orl. 211. Droit comm. Sec'ul 
Montarg. ch. 8. art. 14. Reh. eod. n. 19. 8c fuiv. 
8c des propres , chap. 4. fed. 1. n. 4. v.Propres- 
Donation. r

9. Immeubles donnés par contrat de mariage 
aux deux conjoints, ou à l’un d’eux par af
eendant de l ’un d’eux , font cenfés donnés au 
descendant du donateur , fi fa volonté ne paroît 
évidemment contraire , Mol. fur Paris (î 78 
n. 100.8c io î. 8c furTroyes , I41. Maine 345!

njou , ;333- jSacq. Ren. eod. de la comm. n. 
20* u  & des propres, ch. 4. fed. 1, n. 6. 
?  7- y‘ le Br. des fucc. liv. 3. ch. 6. fed. 2m.
O. 81 fuiv.
? Quand le don eft fait par collateral, dont l ’un 

des conjoints eft héritier préfomptif, il eft cenfé 
fait à la parenté , fi les termes le font préfumer 
Ren. eod. de la comm. n. 26.

10. Immeubles échus aux afeendans par fuc
cefiion de defeendans , font véritables propres, 
Ren. ch. 3. n. 29. 8c fuiv. mais v. Propres ; mais 
acquêts donnés par afeendant reprennent la mê
me qualité parle décès du donataire , Ren. eod„ 
n. 31. cependant la réverfion ne fe fait qu’à titre 
de fucceffion , v. Réverfion.

Immeuble donné au pere par le fils eft cen- 
ie dans le doute donné au pere 8c à la mere, 
s ns font en communaté ; fi le pere eft rema
rie , c’eft propre de communauté, Ren. eod. 
n. 32» 33,

i i .  Irumeubl®

c o lb Y Y m2uY e 4onnd durant le mariage bar 
246 n - ° U etran§er * efî conquêt, Paris , 
nie "le r Y U conlrrî• B-en< e°J' n. 34. quand mê- 
P3rtienn na«terur dù'oit, qu’il veut que le don ap
p r i t  S' p ° n donataire ou légataire en pro- 
Ar. 2 n ' exclufion de toute autre perfonne

Maiss’iUft iZ t S° ëfY 0m- u  cen;‘ T* Ch> 74> 
aura aunm V r  exPreffement que le mari n’en 
fur fesY  ^ ufufl'Ult ’ ^  4ue *a femme touchera 
té ar , s quittances, cela doit être exécu- 
liy’ 2 rh r ds î ur‘ 4or* *e de la comm. 
fe fairp * .p * 4- n. 9. en ce cas la femme doit 
nation ° ? feren Juftice pour accepter lado- 
less tormer demande en délivrance du
effet sn jUS ce ôn mai4 de l’autorifer à cet 
leqne’l 2 Y Y Y r  ûr Propres quittances, 
l’°nimationS 6 6 C °^ 4,a^01'4 conftater par une

noncelîa fuc«ffioT I3Ure î 1!' re'Reims  ̂  ̂ ta . ll0n ? fe tient au don ou legs, 
contrp "Y" 101t comm* Ren. eod. n. 34. 8c fuiv.
Blois zi ? T *  l 441' Anî‘ 5i 3-AMaine > 507-
Unle ’ f. J:,purb. 274. quand même ce feroit 
mais Y  myY Æl fait au feLd préfomptif héritier ; 
®foitm;-Ce 4ernier cas » f  la femme légataire 
accent. ‘d6111"2 1 elle pourroit revenir contre fon
d’héritière1 rVh §§ S’CU tenirT1à fa T ialitd le • 1 . ’ K-en- e°d. n. 42. 43. Il paroît que

p mifeur doit avoir le même droit. 
re ,Aemi7e Par collateral ou étranger de la 
1 e due par l’un des conjoints, ne profite à 
~ communauté , la rente eft éteinte , Ren. de 
a comm., ch. 3%n. 44. 45. de même du legs -, 

parce qu’il faut feindre deux tems, l’un auquel 
a rente a été acquife au légataire , l’autre au- 

8fel le legs a pù être porté dans la communau- 
j ainfi jugé par Arrêt, Auz. fnr Paris, 282. 

fon m 1 -Uand le mari a acquis un héritage avant 
munamia j6 ’ & le Pl4x pendant la com- 
rita^p 4es deniers de la communauté , l’hé- 
f i ‘ ProPr.e de communauté au ma-
moitié jS la l f mme doit être récompenfée de la 

-------  . ch>4>
part à

3- ’ 'fvr' l " ^eeembre 158b. Louet, A.
la cnmmme en,cas de fupplément payé pendant 
paravant u Y Y f d^prix d’immeuble acquis au- 
entre  ̂ r-inY1 Y  des conjoints, l’immeuble n’y 
ch. 1 a recompenfe , Ren. de la comm. 
Point Y  ç J°i r mai4 011 fes héritiers n’ont
abfoIumemtte Y  confentir le Partage , il faut 
1567 ienp «  recompenfe , contre Ar. 1. Mars 
rujlic f? C *e u i Ar. 228. & Chop. de privileg.
traité Y  Y '  ^ caV- 4- n• i- lequel eft con- 
feft, u  ‘ Principes , Ren. des propres , ch 
p°s c|a ”t Y  011 cet Arrêt eft datte mal-à-pr 

13 >w aJ5S7*
té de n Y Y .C?,CaS de tranfa^ i°n far la propi 

Ornière le conjoint qui a tranf

Svoit droit, & a payé une Comme modique pour Co m m 
fe rédimer d’un procès, Ren. de la comm. ch. n au  t é . 
3. n. 51. mais v. Mol. §. 78. gi. 3. n. 16.

De même de l’héritage vendu à faculté de re- Part- l i 
mé ré avant le mariage , retiré depuis, Ren. eod. 
n. 52. 8c fuiv. Aon omnis nova acquijitio commu- SefE I. 
nicatur inter virum & uxorem , fed ea quæ fit confi- 
tante matrimonio , & non pendet à jure alterutri 
Éorum jamantè matrimonium quœfito , Mol. §. 43. 
n. 201. v. d’Argent. fur Bretag. 418. gl. 3. n. 10.
8c art. 219. gl. 6.11. 1.

De même de l’héritage retiré par retrait li
gnager , Ren. eod. n. 55. v. Poitou, 339. 340. 
v. Retrait-Succeffion.

De même de l’héritage propre du vendeur du 
côté 8c ligne de l’un des conjoints, acquis pen
dant la communauté , v. Paris, 155. 157. Droit 
comm. Ar. 15. Septemb. 1594. pour Bouilen»
Cour, muette , Ren. eod. n. 61. 8c fuiv.

t Nota , dans ces deux derniers cas le mari peut 
difpofer de l’héritage comme des autres con
quêts , fauf l’aêtion de remploi, Ren. eod. n.
65. 8c fuiv. v. Aux. 81.

14. Dans le doute l’héritage eft réputé con
quêt , Ren. n. 68. & fuiv.

15. Si le cautionnement fait par le mari 8c îa 
femme , ou par le mari feul, eft à la charge de 
la communauté , v. Ren. de la com. part. 2. ch. 
ô. n. 35. 8c fuiv. Il tient l’affirmative indiftinêfe- 
ment, v. infr. feeft. 2. n. 6. v. Dettes.

16. Droit de communauté eft perfonne! 8c in
variable ; ainfi Normand époufant une Parifien- 
ne , ils pevvent valablement ftipuler communau
té par leur contrat de mariage paffé à Paris, 
quôiqu’enfuite ils aillent fe marier en Norman
die & y demeurer , v. Boullen. queft. mixtes 
qu. 5.

17. De la communauté tacite par co-habita- 
tionpar an 8c jour entre Etrangers dans les Cou
tumes qui l’accordent, comme Poit. 231. v. Ar.
15* Mai 1698. J. And.

18. La réunion qui fe fait au cas de déshéren
ce , ou de biens vacans, n’entre en communau
té , Tours, 24. De même de la commife en dé- 
faveu , de la fucceffion du bâtard , 8c autres re
venions de droit qui prennent leur fource du 
titre d’inféodation , Valla de reb. dub. tit. 13.31.
4- d’Arg. fur Bretag. 418. gl. 2. n. 10. 8c fuiv.
Pallu fur Tours, 24. contre Tiraq. de retracl. §.
32. 72. 72. & 73. v. Mol. §. 43. gl- x- n' I97* & 
jeq. v. fiupr. n. 13.

19. Communauté de tous biens par contrat 
de mariage emporte auffi ies propres, Arrêt 27.
Juillet 1609. Morn. part. 5. ch. 122.

20. Ufufruit appartenant à l’un des conjoints 
lors du mariage, ou à lui échu pendant la com
munauté , y entre , le Br. de la comm. liv. 1. 
ch. 5. feft. 2. dift, 2. n. 15. 16. y. D o t, part. 2. 
feft. 2. n. 5.

C O M  gr
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C o m m u- Mais quand Ton propre a été vendu à rente 

N a u  t é . viagère , il n’entre en communauté que l’inté- 
Part II ’̂e^imation de la rente viagère , la com-

' munauté doit récompenfe du furplus des arré
rages échus pendant fa durée. Il paroît par-là 
que l’on concilie tous les principes, v. le Br. 
eod. n. 17.

S e c t i o n  I L

De la puijjance du mari fur les biens de la commu
nauté , & fur les actions réelles de fa femme.
V. Ren. de la comm. part. 1. ch. 6.

_ !• Mari eft maître de la communauté, St peut 
diriger feul les aftions mobiliaires & pofiefibires 
de fa femme , Par. 233. Droit comm. Potejl ta- 
men uxor authorata a judice intervenue in propriis 
fuis , etiam invito marito , ne colludatur , Mol. fur 
Bourg. Duché , ch. 4. art. 24.

Suivant Angoum. 100. Poitou, 228. Mel. 2x4. 
Mari peut même fans le confentementde fa fem
me , intenter les aftions réelles St pétitoires qui 
la concernent ; mais Bouch. fur Poitou , 228. 
Vigier fur Ang. 100. St Maichinfur S. Jean d’An- 
gely difent que cela n’eft point obfervé dans Pil
lage , parce que nul ne peut intenter d’adion 
pour immeubles , fmon celui qui a la puiflance
d aliéner : Abfurdum ef ei cui alïenatio interdici- 
tur, pemitti actiones exercere , /. 7. §. 2. de jur. 
deliber.

2. Il eft adminiftratem* légitime des propres 
de fa femme , il en peut faire baux fans frau
de , v. Par. 227. la femme doit les entretenir , 
Sens , 275. Droit comm, contre Blois , 179. 
Ren. n. 1. & fuiv. v. Bail , fed. 5. n. 4. Peut 
intenter aftion en retrait du chef de fa femme 
fans fon confentemenr , Poitou , 331. Droit 
commun.

3. Peut préfenter aux Bénéfices du patrona
ge de fa femme nomine mariti, Mol. fur Paris, (J.
1. gl. 1. n. 5. §. 55. gl. 10. n. 3. $. 20. gl. 1. 72. 
47. contre d’Arg. fur Bretag. 409. gl. 2. n. 2. & 3.

4. La femme ne peut contredire le choix du 
mari dans les obventions extraordinaires à cau- 
fe de fes fiefs propres , comme retrait féodal, 
Mol. fur Paris, §. 20. gl. 1. n. 47. E-tiamf hæc 
faceret incontinenti non expeclato lapfu 40. die- 
211771 ,* Mol. 21. n. 25, Secus , f  maritus acce— 
leravit ad praiveniendam & excludendam uxorem ; 
Mol. eod.fed re integra videlicet antequam mari
tus præveniendo jus confumpferit, potejl uxor a 
riro vel h judice , etiam refragante marito , autho
rata , opîare retraclum , & ilium profequi & obti- 
nere , Mol. eod. n. 24.

5- Mari peut recevoir l’hommage des Vaf- 
faux de fa femme , nomine mariti , Mol. (j. 1. 
gl. 1. n. 73. 20. gl. 1. n. 47. & fur Senlis,
250. de même faifir féodalement, Mol. fur Pa
ris , eod»

C O M
6. Peut vendre St hipotéquer les conquêts fans 

le contentement de fa femme ; même en difpo- 
fer par donation entre-vifs , Droit comm. Ren. 
eod. n. 7. 15. & 16. contre Maine, 304. Anj. 289* 
v. Conquêts ; mais ne les peut donner qu’à per- 
fonne capable St fans fraude , Paris, 225. Droit 
comm. Perfonnes incapables font les afeendans 
ou defeendans du donateur feul, Ren. n. 9. St 
même les collateraux héritiers préfomptifs, ou 
fort proches, comme oncle , grand-oncle , ne
veu St petit-neveu , s’il 11’y a pas d’enfansdu ma
riage , 8c fi le don eft confidérable , Ren. n. 10. 
v. Louet, D. 48. St Brod. eod. dit que l’Arrêt 
cité par Louet eft du 14. Août 1571. touchant une 
donation faite par Cottar, Sergent, à fa nièce , 
8t que fur cet Arrêt a été tracé l’art. 225. de la 
nouvelle Coutume de Paris, ce que Ren. eod. 
n. 9. traite d’erreur , attendu , dit-il , que cet 
art. 225. eft de l’ancienne Coutume , mais il eft 
tombé lui-même dans l’erreur; le mot donation, 
qui ne le trouvoit pas dans l’art. 107. a été 
ajoute dans l’art. 225. lors de la réformation. Le 
Veft rapporte le même Arrêt, Ar. 114.

La concubine , ou fes enfans font auffi per
fonnes incapables, Ren. eod. n. 11. Enfans com
muns 11e le font, Ren. n. 12. & fi le don eft en 
faveur de perfonnes prohibées, il échet récom
penfe , Lalande fur Orl. 193.

Donation univerfelle des biens de la com
munauté meme à un Etranger , eft préfumée en 
fraude de la communauté , quand elle n’a caufe 
évidente, Ar. 28. Avril 1562. Tourn. fur Par. 
225. Ren n. II. quia in mandato generali femper 
excipitur quod malâ fide gejfit Procurator, /. 60. 
§. 4. mand. Ar. du 1. Août 1708. fur Maine , 
3°4- juge' qu’un mari n’a pû , quelques mois 
avant fa moit , convertir en rente viagère far 
fa tête , une rente conquêt , Augeard , &tom. 2. 
Ar. 83.

7* Si la donation eft avec referve d’ufufruit 
P.o.ui mari, apres le décès de la femme , fes hé
ritiers ont moitié de cet ufufruit, Ren. eod. n. 14.

8. Mari ne peut donner par teftament que fa 
moitié , Par 296. Droit comm. Ren. n. 17.

S e c t i o n  I I I .

Comment la communauté ef tenue des délits du 
mari ou de la femme.

V . Tabl. Coût. gén.
P'. Ren. de la comm. part. x. ch. 6. n. 26» 

St fuiv.
}• réparation pécuniaire des délits du mari 

cpn n’emportent mort naturelle , ou civile , eft 
a/ a- c î̂ar§e de la communauté , Droit comm» 
Malicotes fur Maine , 160. Ren. n. 35. St fuiv. 
& part. 2. ch. 6. n. $0. v. Maine /160. An
jou , 145. _

Si le crime du mari emporte mort civile , les
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réparations St confifcations ne fe prennent que 
RL~a pa,rt en Ia communauté , Droit comm. 
fur t  eo<̂ ' Part* 1- ch- 6. n. 40. 41. v. le Gr. 
lean r0yes » I34- & 135. St Ren. n. 42. v. Fil- 
fiir «,î •cpu r. Morn. aux Ar. part. 1. ch. 17. 
lui Maine , 160. 7
à 1»;̂  communauté eft difloute de plein droit 
tions\ant Clame commis , St les difpofi-
ffip rJ u.e *e mari en auroit fait depuis fon cri-
cufationlent 11Û es ’ E-en* n* 43* & f^v. v’ Ac~

i_̂ Cependant fi la communauté a profité du cri- 
Cn " man elle fera tenue des réparations pé- 
10 M-!63 ]^SU’a concurrence , Ren. n. 45. Ar.

; n  ! X J - b.rPd- fur . C. 35 n. 9. 
Br^arf au délit de la femme , v. d’Arg. fur
turell5’ 423’-g/- 2* n' S* s’d n’emporte mortna- 
con-df \°Ur Civ̂ e ’ â condamnation pécuniaire 
Drp« in "f; rfimme ne pourra avoir fon effet qu’a
ie  Dnnrr^u!tIOn Ia communauté ; 8c l’on 
de jV ;r „ ï ‘re vÇndre fes propres qu’à la charge 

rC aillarîce au mari pendant la communau- 
» Ren. n. 46. St fuiv.

vi]p! condamnée à mort naturelle ou ci-
plg ’ / as réparations pécuniaires ne peuvent fe 
Gnp r re% ^ 'a confifeation ne peut avoir lieu 
p r ,es propres de la femme , dont le mari 
7. *1 ’a jouilî'ance par cette mort naturelle ou 
-wi e ; a l’égard de la communauté , elle ap
partient pour le tout au mari, ou à fes héri- 
1(?rs ». & êur accroît tant en propriété qu’en 
lutruit, Bret. fur Henr. tom. 2. quefl. pofth. 

confult. 7. pag. 905. de l’édition de 1708. Bacq. 
des droits de Juft. ch. 15. n. 91. & toutes les 
autorités citées par Bretonn. eod. Ainfi jugé par 
Ar. du 14. Mai 1703. qui en cas de condamna- 
îÎOn à mort de la femme par contumace , ad- 
p!-V ]a communauté entière au mari en pro- 
prlet  ̂’ & ordonne que le fife jouira des pro- 
morr. 13 femme du jour de la condamnation à 
pr,.~ ’• cette derniere queftion , quant aux pro- 
p0r ’ iu§ee comre l’opinion de M. Dreux, Rap- 
u reur , fuivant celle de M. le Meunier, Com- 
Pa nteur fur procès parti en Ia Gr. Ch. ’dépar.
tqs p1* Jüln I7° 3* En la Première des Enquê- 
h  cnmret',-eoi* pag* 9° 7- & J. And. le Brun de 
l Æ î  Ïï- 2- î h- *• feô. 3- n- 19- cite cetAr- 
2n. ’ t d.maU » V* ° rl* 209* Aux* 28*
e*d‘. oan r Jrh ^aine Vl6°* An3°u > i4 S- Ren. pait- J* ch- 6. n. 56. St fuiv.

S e c t i o n  I V .

Puifance & autorité du mari fur la perfonne 
de la femme.

fr Autolhation , v. Séparation.

• Uca. de la comm. part. i. ch. 7. 8. & 9.

C  O  M  *

S e c t i o n  V .

Des dettes des conjoints contractées avant le 
mariage.

V. Ren. de la comm. part. i. ch. 10.
1. Dettes mobiliaires font dettes de commu

nauté , Droit comm. Sc fi elles font de la fem
me , le créancier doit faire déclarer fon titre 
exécutoire contre le mari, Ren. n. 4. 5. 6. v. 
Amodiation.

Les immobiliaires ne font à la charge de la 
communauté , Ren. n. 16. mais les arrérages 
qui en font échus avant & pendant le maria
ge , font à la charge de la communauté , Rem 
n. 17.

2. Somme de deniers pour foulte de partage 
fait pendant la communauté , n’eft à fa charge, 
Ren. n. 18. ni pour foulte de partage fait avant le 
mariage , ni pour héritage acquis avant le maria
ge ; c’eft un ancien ufage qui s’obferve , quoi
qu’il foit contre les principes , Ren. n. 19. & 
fuiv. v.ftpr. feéh 1. n. 7.

3. Le créancier du mari, quoiqu’antérieur en 
hipotéque , n’eft préféré à celui de la femme 
fur la part des conquêts à elle échue par le par
tage de la communauté ; parce qu’à l’égard des 
hipotéques , nulla facta e f confufo , Sc qu’après 
la difl'olution de communauté , chaque hipoté
que retourne à fon principe , A r. 9. D écem bre 
1617. B oug. C . n. 10. contre le B r. de la comm. 
liv. 2. ch. 3. feft. 3. n. 20.

S e c t i o n  V I .

De la claufe que les futurs ne feront tenus des dettes 
contractées avant le mariage

V. Paris, 222.
V . Ren. de la comm. part. 1. ch. 11.
1. Pour la validité de cette claufe il faut un in

ventaire , Ren. n. 2. mais il fuffit des biens de la 
femme , Du pie If. de la comm. liv. 1. ch. 5. feét.
2. contre Ren. n. $. Il doit être fait avant le ma
riage , Ren. n. 6. v. Paris, 222.

2. Cette claufe n’empêche pas que le mari ne 
puifie difpofer des effets mobiliers de fa femme, 
ni que les créanciers du mari antérieurs au ma
riage ne les puiflent faire vendre , fauf la récom
penfe de la femme , Ar. 6. Juillet 16x6. Auz.liv.
2. ch. 34. Ren. n. 8. contre Bacq. des dr. de 
Juft. ch. 21. n. 101. elle opère feulement que le 
mari ne peut être pourfuivi perfonnellement 
pour les dettes de fa femme en repréfentant les 
biens, Par. 222. Sc s’il en fait payement, il eft 
dû récompenfe à la communauté , Ren. n. 17.1e 
mari doit auffi repréfenter ce qui eft depuis échu 
à fa femme par fucceffion ou donation ; erifem- 
ble les fruits des propres de fa femme échus de
puis la pourfuite faite contre lu iR e n . n. 19»- -

L ij

C O M MU 
N A U T É.

Part. II-
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C om mit- 3* Nonobftant cette claufe aycc inventaire 

K a u t  É. la communauté eft tenue des arrérages, ou in- 
TT tf rêts des dettes qui ont couru pendant le ma- 

latt. IL nage : An ir. Mai 1617, Auz. liv. 2. ch 54 
parce que ce font dettes nouvelles, quæ quoti- 
diè renafcuntur , Ren. il. 20. & fuiy.

4. Quoiqu il n’y ait inventaire , cette claufe a 
fon ettet entre les conjoints, Dupleff. de la corn, 
liv. 1. ch. 5. feft. 2. Par Ar. du 18. Février 1607. 
juge que le mari après le décès de fa femme , 
n ctoit tenu des arrerages d’une rente dûe par 
la iemme échus pendant le mariage , mais 
feulement qu’il rendrait compte des fruits 
des héritages de fa femme , Morn. part c 
ch. 14. r

>  Quand la veuve tutrice paffe en fécondés 
noces, il faut pour la validité de cette claufe 
& empêcher que le mari ne foit tenu du compte 
de tutelle , foit qu’il y ait communauté ou non , 
qu il y ait inventaire avec tuteur ad hoc , Ar. de 
reglem. 14. Mars 1731. v. Tuteur, feêt. 11. 
*hft. 3. n. 2.

S e c t i o n  V I I .

De la claufe de franc & quitte , en mariant les 
enfans.

3«F& fuTf de *a COmm' >,art- chap.
1. Cette claufe eft feulement en faveur de la 

rarnme ; les créanciers du fils 11e peuvent s’en 
prévaloir contre le pere pour leur payement 
fiuvant Ren. n. 38. St le Brun des fucc. L  j .  ch.
3. îecl. 7. n, 19. & de la comm. liv. 2. ch. t.leéï
3. n. 41. & fuiv. Cet Auteur cite l’Arrêt du i" 
A v iN 1667. J. Aud. mais cet A rrêt n’a rien jugé" 
La caule fut appointée , M. Talon , Avoc. Gén 
avoir conclu a ce que la mere fût condamnée d’ac
quitter la bru des condamnations portées par 
la Sentence de réparation ; & que fur le furvlus 
f l  2mandes les Parties fujjent mifes hors de Cour.

de PArrê? w  3 ° miS de rapporter Ie difpofitif
t i n S h S w  ‘;aPP0interae „ ,Ple ,  

de M. Talon’ èn c e » rd e n h é îfp Sart° “ Cllf 0nS

tZ’i T c r i S  “ d ë a " a , h S fre- de’ pay'w
contrat de mariage ; parce que pa? c e t t f d a ^  
de franc & quitte , les parens qui l’ont emplo 
yee font cenfes s’être chargés volontairement 
du payement des dettes qui exiftoient ; qu’en 
un m ot, cette claufe équivaut à une donation • 
c’e f  pourquoi par Ar. de la Gr. Ch. du Jeudi f. 
Juin 1745. rendu lur les conclufions de M. Joly 
ûs f.leuiT y Pr. Gén. qui a porté la parole , à 
canie de i’abfence des Meilleurs les Avocats Gé-
Flandrpc P<îU1Â- la députation faite au Roi en

»~lt S i À r f n  « mr  Æ

C O M
de manage , titulaire d’un OlHce d’Exempt de 
Marechauffee , & qu’il ne devoit rien fur ice- 
lui , etoit tenue de payer les créanciers anté
rieurs au contrat de mariage , & qu’elle-même 
étant creanciere étoit cenfée avoir fait remile 
de cette dette à fon fils.

Nota , dans l’efpèce de ce dernier Arrêt il ne 
s agilîoit point de la dot de la femme , ni d’au
cune de fes reprifes, elle s’étoit fait remplir de 
fa dot après une Sentence de réparation de biens. 
Et M. le Piocurem Gen. a relevé l’omillïon fai
te par le Journalifte ; plaidans Mes. Simon de 
Mozar , du Vaudier, 8c Cailleau.

S e c t i o n  V I I I .

Des fuccejfions qui échoient pendant la commu» 
nauté.

V. Ren. de la comm. part. 1. ch. 12.
ï . Maii peut accepter une fucceffion échue de 

ion chef, ou-y renoncer fans le confentement 
de fa femme , Ren. n. 1. Mais quant à celle échue 
d.u . ef de la femme , l’acceptation ou renon
ciation qu’elle ferou fans l’autorifation de fon 
man , ou en Juftice a fon réfus, ferait nulle > 
Ren. m 1. & 8. Si le man l’acceptoit feul il n’o- 
migeroit fa femme 5 mais en ce cas le mari eft 
condamné à rendre aux créanciers ce qu’il a re
çu , Ar. 21. Février 1595. Louer , M. ‘25. Re,n. 
n. 3. & fuiv. 8c s’il n’avoit fait inventaire, & qu’on 
put prefumer faute ou fraude de fa part il fe
rait tenu des dettes envers les créanciers par 
manière de dommages 8c intérêts, Ren. n o 
v. Dettes, feô. 2. n. 17. 9'

2. Quand la femme autorifée de fon mari 
ou par Juftice , fait aeïe d’héritiere , elle eft te
nue des dettes de la fuccelfion , quoiqu’elle re-

Z T n  8. C° mmUnaUté ’ fauf &  indemnité,

tmi'éci^iJnr ” ? bî iair?  paffives des Accédions
fa c h ï  ç P ldaî î 13 communauté , font à 
la charge. Secus, des immobiliaires, Ren. n.

v\ ÿ r:  n- 7- mais les arrérages des dettes 
immobiliaires échus avant Sc depuis le maria
ge , font a la charge de la communauté, Ren. 
n-, \4- De qui a iîeu entre les conjoints Sc leurs 
héritiers, foit que le mari autorife fa femme 
ou non pour accepter la fucceffion le Br 
de la comm. hv 2. ch. 3. fed. 2. dift. 2. n. 1. &
2. mais a 1 egard des créanciers, r. infr. n. 6. & 7, î
me4'DO“ Sle cas 011 ie mari a autorife fa fem- 

, p0 ‘r accepter une fucceffion 8c qu’elle 
_..ûes ,c°-beritiers , les créanciers du défuntonr uu aerunt
tol t’ cn- i co!ltred,t » leur hipotéque pour le 
mais il n’ S lmm2ubles de certe fucceffion ; 
lesproD rp« T ,qir Une aûl0n perfonnelle fur 

— * « ju«c umcniement ou une tes S  ,de i a Iemme Pour la Part des det-

” • -  “  *■  *  -  s a s  s î M K s t 1  s ,  -  5 . »
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Jîff1 » le Br* eod. n. 7. Ec 15. v. Boug. C. 5. 
m 1C?nuUe leS créanclers du défunt n’ont mê- 
p e 0 ajpotéque fur les biens de l’héritier pour 
^ P.P ’plon perfonnelle , que du jour qu’ils 
îr“ l ,'ait déclarer leurs titres exécutoires con- 

iuJ » v Hipotéque , feû 2. n. 11. 
fe ;./, Ve ŝ en deniers dûs par des fucceffions 
re e^ ent comme les dettes paffives mobiliai- 
fi  rr0/ r n* eod* n# I5* alnPl l'1 Ie défunt, dont la 
gu ' '"“10P eft échue à l’un des conjoints, a le- 
fp 11 immeuble qui ne lui appartenoit pas, 
la P y^ment de l’eftimation eft à la charge de 

’ Heu. n. 15. mais fi un corps 
c- aia ,a e!:e êgué à un des conjoints, avec 
PA de Payet quelque fomme , la charge
(xn„n/ eisute a la chofe , & n’en pourra être
fem-?^ À ainfi le 1r§3 dtant fait en direfte , ne 

(  1 n  3 D'atge de la communauté , Ren. eod. 
T„/i; ^ uand la femme accepte , autorifée par 
kx. Vif aL!,re us de P°n mari purement ou par 
ceffîm,Ce d 111Ventaire > ês créanciers de la fuc- 
a. r _ f  d’aêtion durant la communauté 
vj U1 blens de la fucceffion , Ar. 17. Jan-
ris ru AlÀ 6* Avrii ï SS6- Chop. fur Pa-
cnm 1 V 2* tltm 1‘ n‘ 15* Hen. n. 19. & fuiv. 
o ,ü'.e Loyf. du déguerpiff. liv. 2. ch. 4. n. 15. 
j. Uly.* maH en ce cas le mari, en répréfen- 

1 1 inventaire , & content des meubles &
es “ UUs par lui perçus, ne fera tenu de rap- 

P01 ter aux créanciers que ce qu’il aura pris & 
eçu, Orléans, 201. Droit comm. Ar. 22. Juin 

39* Auz. fur Par. 220. le Br. de la comm. 
hv. 2. ch. 3. fe£I. 2. dift. 2. n.8. & 9. cependant 
les créanciers peuvent faire décréter les pro
pres de la femme à la charge de l’ufufruit du 
mari, Lalande fur Qrl. 201. v. D écret, n. 10.

De même , quand la femme a été condam- 
a,Ce ddPens du procès qu’elle a entrepris , 
Ren*11̂ 6 ên Juftice au refus de fon mari ,

fer^r^r nonob^ant 1£ refus du mari d’autori- 
tre p terame »le mobilier de la fucceffion en- 

n communauté rélativement aux conjoints 
fur Or]UrS eiât êrs 5 Ar. 26. Mai 1631. Lalande 
ouanj 201‘ ^ en- n- 27- De qui doit avoir lieu, 
tend !^ me e. maH déclareroit qu’il ne pré- 
mobîui°^[ei dbe^ ement ni indireêtement du 
le déclarât  ̂ cet[e Pueceffion , parce qu’une tei- 
8c Ile D 10n n f Q u e  relative aux créanciers, 
flautéP » î Pï  de,roSer aux droits de ia commu- 
dift S Br‘ de la comm* 2- ch. 3. fed.2. 

7 ô  îi4 * 16- & I 7-.
ênt ipUaa KmCS de t̂es mobiliaires paffives exce- 

r  f1Üeraaifde la fucceffion , v. Ren. 
n’entre -1 1 U1Vf mais PuPage certain eft qu’il 
dettes m trf cilar§e. de communauté , des 
rence du » *-îue iufqu’à concur-

ĝard anv y. le,r de Pucceffion , fans avoir 
luits des immeubles de la fucceffion,
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quifolâ perception acquiruntur , leg.j8.de rei C o m m u - 
vindicat. le Br. de la comm. liv. 2. ch. 3. feft. 2. n a u t é . 
dift. 2. n. 4. & 5. Ce qui a lieu entre le mari & 
la femme ou leurs héritiers, foit que le mari au- Part. IL 
torife fa femme ou non, le Br. eod. n. 11. Mais 
pour reconnoître cette proportion , le mari doit 
faire inventaire , linon il faut une enquête par 
commune renommée , le Br. eod. n. 6.

S e c t i o n  IX .

Des dons par les pere & mere à leurs enfans pendant 
la communauté.

V. Ren. de la comm. part. 1. ch. 13.
1. La mere acceptant la communauté eft te

nue du don fait fans fa participation , par le pe
re à l’enfant commun , jufqu’à concurrence de 
ce qu’elle amende, Ren. n. 4. & 5.

2. Quand les pere 8t mere ont doté conjoin
tement , la mere en doit moitié , même en re
nonçant à la communauté , quia eft communs 
omis, Ren. n. 6. & fuiv. Brod. R. 54. n. 11. Ar.
7. Décembre 1679. J. Pal. & fi elle s’eft obligée 
i'olidairement, elle a fon indemnité pour moi
tié , Ren. n. 8.

3. S’il eft: dû remploi, 8t comment fe fait le 
rapport, lorfque la chofe donnée conjointe
ment par les pere & mere étoit propre de com
munauté de l’un d’eux, v. Ren. 11. 24. & fuiv. 
v. le Br. des fucc. liv. 3. ch. 6. Ce£t. 2. n. 72. v.
Rapport , feft. 2. n. 12.

4. Quand chacun a déclaré ce qu’il.donnoit, il 
en eft ténu , foit fur fa part en la communauté 
foit fur fes propres, Ren. n. 35. 8c fuiv.

5. Des donations faites par pere & mere non 
communs, ou en Païs de Droit écrit à leurs en
fans , & de la donation faite par le furvivant à 
l’un des enfans, tant fur la fucceffion échue, que 
fur celle à écheoir, v. D o t, part. 1. n. 2.

S e c t i o n  X.

Des ftipulations que les pere & mere peuvent
faire en mariant leurs enfans'■ pendant la com
munauté.

V, Avantage , feft. 2.
V. Ren. de ia comm. part. 1. ch. 14.
1. Il y a différence entre dire que la fille vien

dra également à la fucceflîon avec fes freres, 
fans que les pere 8c mere puiffient faire aucun 
avantage à leurs autres enfans , ou a aucun 
d’eux au préjudice d’elle , & dire qu’elle vien
dra à la fucceffion comme l’un des autres en
fans ; au premier cas les pere 8c mere ont les 
mains liées, Ar. 2. Septembre 1681. /. Aud. 
tom. 4. hv. 8. ch. 21. De même fi par quelqu’ac- h 
te que ce foit , les pere 8c mere ont promis 
de garder l’égalité , v. Arrêt 10. Janvier 1658.
Soëf. tom. 2. cent. 1, ch. 78, v. Inftitution
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C o m m i t , contraftuelle, n.ô.Secàs, au fécond cas. 
n a u t é . 2. Pere 8c raere , en mariant un fils , pro

mettent de n’avantager leurs autres enfans , & 
(|ue s ils avoknt tait aucun avantage , ils font 
pareil don à ce fils : le pere furvivant fe remarie 
Si difpofe par teftament de fies meubles St ac
quêts au profit des enfans de fon fécond lit , Ar. 
4* Juin ^So. J. And. adjuge le legs par moitié 
enîte ce fils du premier l i t , & la fille légataire 
du fécond ; St par Ar. du 22. Avril 1684. e o d .  les 
autres enfans ont été déboutés de leur deman
de, afin d’y avoir part.

3. L ait. 281. de Paiis, qui permet aux per'’ 
oc mere en mariant ieurs enfans, de stipuler 
qu’ils Initieront jouir le furvivant des meubles & 
acquêts du prédécedé , eft fingulier, St n’a lieu 

- dans les autres Coutumes qui défendent les avan
tages entre mari & femme. Ar. 4. Août 1682. 
pour Vitry. N o t a , il y avoir convention que lé 
lurvivant jouirait des propres ; mais cela ne 
cnange rien a la de'cifion générale. Autre Arrêt 
du 24. Janv. 1741. juge que Paris , 281. 11’a lieu 
dans les Coutumes d’Amiens, Ponthieu, Abbe
ville , St autres femblables.

Cette convention ne peut fe faire que par 
tes pere St mere , St en mariant leurs enfans 
& en cas de communauté. Paris art. 281. exor
bitant du D ro it com m un n’eft fufceptible d’ex- 
tention j  de forte que fi la fem m e furvivante 
ou fes héritiers, en cas quelle prédécede , y  
renoncent , la claufe n’aura point d’effet 
en cas de différens fentimens entre les héritiers 
de la femme , il faut fe déterminer par le auid 
ut 1 lins , Auz. fur Paris ,281. St cette conven
tion ne vaut en mariant un enfant commun 
s’il y  en a un d’un précédent m ariage Du-! 
pleff. fur Paris ,2 8 1 .

La ftipulation expreffe de 11e pouvoir deman
der compte ni partage au furvivant, & d’ob- 
ferver le femblable en mariant les autres enfans, 
efi: de droit St fondée fur ledit art. 281.

S’il n’y a qu’un enfant de marié , St que 
les autres demandent compte St partage au 
lui vivant ,̂ l’enfant marié doit rapporter moitié 
du oon a la fucceflion du predécedé , avec les 
fruits on intérêts du jour de fon décès Ar 1 
Juillet 1653. furies concl. de M. Bignon’, A vôc* 
Gén. Rie. fur Par. 281. fans que le furvivant 
ioit tenu de contribuer à ce rapport , Ar. 12. 
Août 1655. Auz. fur Par. 281. Autre Ar. fans 
datte , au rapport de M. le Boindre , M. Dau- 
rat, Comparateur , /. Aud. tom. 3 liv. u .c h .

V. Ren. n. 9. St. fuiv. v. le Br. des fucc. liv.27. v. Ken. n. 9.
3. ch. 6. feft. 2. n. 18. St 19.

Mais fi le pere St mere avoient marié d’au
tres enfans , fans avoir fait la même flipula
tion , en ce cas la fdpulation , lors du ma
riage de 1 enfant premier marié  ̂devient inu
tile > & Ie furvivant ne peut s’en prévaloir ,
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cette opinion étant de fon fait, v. Dupleff. fur

Il en doit être de même fi les pere St mere 
ont fhpule la même claufe en mariant tous 
leurs enfans , mais ftipulé à l’égard de l’un 
deldits enfans qu’après le décès de l’un des 
pcie et meie , cet enfant pourra demander 
compte & partage , en imputant tout ce qu’il 
a reçu fur la fucceflion du prédécedé St le cas 
avenant qu’il demande partage , les autres en- 
fans peuvent le demander , en n’imputant fur la 
fucceflion du prédécedé que la moitié de ce qui 
rein a ete donné en mariage.

Le furvivant perd cet ufufruit en fe rema- 
narit , nonobftant flipulation contraire , Du- 
p ie i. • Mais cet ufufruit ne finit que du
jour de fon fécond mariage , v. le Br de la 
comm. Iiv. 3. dn 2. feô6. dift. 2. n. 23. St 
iup. ou il incline à penfer que le furvivant perd 
meme les fruits qu’il a perçus avant fon con- 
vol, v. Ren. n. 6. St 7.

4. Nonobftant la- ftipulation de laifler jouir 
le furvivant , en mariant l’enfant commun 
fumant Par 281. le pere peut dans la fuite ’ 
fans le confentement de la mere, donner en- 
ie-vufs a cet enfant un conquêt , fans que la 

mere en puiffe prétendre indemnité ; mais en 
conléquence de cette flipulation , la femme 
ooit avoir la jouiflance de ce conquêt après 
ta mort du mari , conclufions de M. le Nain 
Avoc. Gen. contre l’Arrêt 19. Mars 1708.Au- 
geard/, tom. 2. Ar. 80. '

Si la flipulation porte que le furvivant jouira 
oes propres du prédécedé,elle n’eft obligatoire 
doit etre regardée comme non appofée , St eft

e 5̂.Pfem (fr01t j parce que c’eft un avanta
ge prohibe par Par. 282. Auz fur Par 
«  Rie. fu,- Par. a8,. & des d o " a ^
386. ôt contre Ren. n. 20 & u  A\r \ n*
renfant marié ne peut s’én d é p a ^ S  r’eï- 
dant au lui vivant l’avantage qu’il a reçu de lui 
avec les intérêts St jouiflances depuis le décès du

’ V- le Br- de la conua* liv-3- en. 2. letr. 6. dift. 2.

S e c t i o n  X I .

Q u e l  a v a n ta g e  le s  c o n jo in ts  f e  p e u v e n t  f a i r e ,

V. Avantage , v. Donation, part. 2. feft. 4, 
P A R T I E  m .

D e  La d i j jo lu t io n  d e  la  c o m m u n a u té»
V . in fr . part. 4 .

S e c t i o n  I.

D e  la  r e n o n c ia tio n  ou a c c e p ta t io n .

£ • Ren. de la comm. part. 2. ch. 1.
I* emme ? *'°R noble ou roturière , St fes

entiers, ont la faculté de renoncer, Droit 
comm. Ren. n. 9. St 10.
m f ’-^ ans *es Goutumes qui ne fixent le tems 
u r rcuoncer, l’on fuit l’Ord. 1667. tit. 7. art. 
ver0* yUer‘ ûr ceRt. i- ch. 4. mais v. Ni- 
gj P ’ Bourg- Chaum. Xaintonge , Angoumois 
m a t\eS ’ ^ dans ceBes quine marquent la for- 
N nrv,.3 renORcianon, il lu (fit de la faire devant 
îp e ’ contre Ren. n. 18. il faut qu’il en ref- 
«  minute, v. Notaire, 11.3.

an® *SS Goutumes qui n’accordent que vingt- 
re re heures, comme Bourg. Nivern. lamineu- 

i'e *aR'e relever , pourvu qu’elle n’ait 
len Retourné, Coq. qu. 115. 

n’v ' ir l'an  ̂3 ^inventaire dans les Coutumes qui 
jjq,,01'mjeftHfent pasla femme furvivante qui re- 
en* Ce’ 011 a préfuppofé qu’elle ne s’immifeeroit 
dp pUC3ne manière , Ren. n. 19. Dans la Coût. 
Ipc r3n-S’ Z 7̂: & uutres qui l’y aflùjcttiffent, fi 
décè^*ltiers du mari fontpréferis au tems de fon 
tp g ’ Ĉ e la êmme ne s’immifee point Stquit- 
v mad°n ? elle n’eft point tenue de faire in- 
p aire P0ur la validité de fa renonciation , 
p • * n* z3- cependant l’art. 237. ne diftingue 
il nt » St eft de Droit commun dans les Coutu
mes nmettes, Brod. C. 54. Heu St Dufrefne fur 
Amiens , 99.

Si les héritiers du mari font abfens, la femme 
qui renonce doit faire appofer le feelié pour évi
ter tout foupçon , Renuflon , n. 24.
. e a . trois mois pour faire inventaire , & 

quarante jours pour délibérer, Ordonn. 1667. tit. 
7. art. dern. L ’inventaire f a i t , elle pourra faire 
fa renonciation toutes fois &  quantes qu’elle 
fera pouriuivie , Ren. 11.25. s’entend dans les 
Coût, qui ne preferivent pas un tems, v.fupr. n.

& pourvu qu’elle ne fe foit immifeée , ou au- 
rement fait aôe de commune ; cependant v.

Vê 'iv ' I^"9- J’ ? a J* a îugc qu’une
anrp6 tütnce av°R Eerê pendant plufieurs 
‘ ces fans faire inventaire, a pû renoncer ;
Cnnrn o28*COmbat cet Arrêt* V‘ auffi Ar- Gr- 
Vo ‘ x°: Septembre 1690. J. Pal. a jugé qu’une
dationU1 n,3Voit âit inventaire , feroit fon alfir-

nérp(r^.tUre de ^inventaire en jugement n’eft
1. ch 3l1 C ^°Ur 3̂ renonciation , le Pr. cent.
pârt.‘4?n.n4. 12, Ren’ n* 19' 30, mais v' inf r"

tenue 8ui accepte St fait inventaire n’eft:
nuMmÜC:> ‘ett,es> que jufqu’à concurrence de ce 
bénéfi arnende, elle eft comparée à l’héritier 

6? Ren- n* 34- & fuiv.
mentÛg I™6 en renonçant eft quitte indiftinfte- 
de la m outes ies dettes où elle n’a parlé, Ren. 
Août 1 6 ^ ’ Pait* 2hch’ 6> n< 53- contre Ar. 29. 
quand mi P° ur medicamens, Brod. C. 29. St 

Mais G I f  P3rlé ’ r. Indemnité. J
a Marchande publique eft traitée de

même , que fi elle étoit obligée conjointement C o m m d > 
avec fon mari, v. Ren. eod. n. 60. St flfiv. v. Con- n a u t  
trainte par corps.

7. Dames St Princeffes , quoiqu’elles ayent Part> HL 
leurs Officiers difièrens de leurs maris, ne s’o- ç o 
bligent en arrêtant les mémoires St fournitures Ĉcu R 
de bouche & autres entretiens pour elles , St
elles n’en font tenues en renonçant à la commu
nauté, Ar. 16. Février 1694. J.Aud. v. Autorifa- 
tion , feft. 2. n. 9.

8. L ’exclufion de la communauté ftipulée par 
contrat de mariage contre la femme , moyenant 
un forfait, opère le même effet que la renoncia
tion à la communauté.

Cette maxime eft établie parle Brun de la 
comm. liv. 3. ch. 5. où il fait voir conféquem- 
ment, n. î .  & fuiv. que la femme à qui il a été 
promis une fomme certaine pour tout droit de 
communauté , a cet avantage que fi la commu
nauté ne profite pas, elle a toujours la fomme 
convenue ; mais que fi elle profite & devient 
opulente , la femme eft obligée de fe contenter 
de la même fomme. Que quand la femme pré
décede , fes héritiers ont le même droit, quoi
qu’ils n’ayent pas été compris dans la claufe , 
parce que quand nous contractons, nous fem
mes cenfés ftipuler pour nous St pour nos héri
tiers , leg. 9. de probat. leg. 13 .de contrah. & com
mit. fipul. Qu’au moyen de ce forfait la femme 
doit être garantie des dettes de la communauté, 
par les héritiers de fon mari ; parce que quand 
elle a compofé de fon droit de^communauté 
elle a traité fous cette condition tacite , que la 
fomme promife lui refteroit exempte de det
tes , St que par-là elle s’eft fouftraite en mê- 
me-tems au gain St à la perte , à l’augmenta
tion & diminution des affaires de la commu
nauté.

Le Brun, ibid. dit auffi , que quand la femme 
ainfi exclufe de la communauté , s’eft obligée 
pour fon mari pendant la communauté , elle en 
doit être indemnifée. Mais le même Auteur , n.
13. St fuiv. fait auffi voir conféquemment à cet
te maxime , qu’au moyen de ce forfait, portant 
exelufion de la communauté , il eft dû récom- 
penfe au mari pour le tout, des dépenfes par 
lui faites pour la femme, qui produifent ordi
nairement récompenfe.

C ’eft ce qui a été jugé in term'mis par Arrêt 
du 27. Mars 1744. au rapport de M. Rouffel ,
Confeiller en la Troifième des Enquêtes. Par le 
contrat de mariage de Leonard Save St Marie 
Coquille , pafle à Nevers le 20. Août 1687. R 
a été ftipulé qu’en cas de predéces de la future 
avant le futur fans enlans , icelui futur ne feroit 
tenu rendre aux vrais héritiers d’icelle future , 
que ce qu’il aurait reçu d’elle ou à caufe d’elle, 
franc & quitte de toutes dettes & affaires de la 
communauté , encore qu’elle y fût obligée.
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C o m m u- Durant cette communauté , la mere $c les fre- 
N a u T É. res de Marie Coquille lui délaiflerent pour tous 
Pirt ïtt r̂0its Paternels échus, & maternels à écheoir, 

U1* un petit Domaine appelle de Villars delà va
leur de 2000. liv. propre paternel, à la charge 
par le fieur Save & Marie Coquille fa femme 
de payer en l’acquit de la mere 8c des freres de 
Marie Coquille , 850. liv. d’une part, 8c 700 liv. 
d’autre , lefquelles deux fommes furent acquit
tées 8c payées par le fieur Save. Marie Coquille 
étant morte fans enfans, le fieur Save fon mari 
furvivant, demanda entr’autres chofes la récom- 
penfe en entier de ces deux fommes aux héri
tiers collateraux de fa défunte femme ; 8c après 
la mort du fieur Save , fies héritiers collateraux 
ayant repris, par Sentence du Bailliage 8c Pai
rie de Nevers du 16. Janvier 1741. les héritiers 
Save ont entr’autres chofes été déboutés de leur 
demande en répétition de ces deux fommes ; 
mais par l’Arrêt ci-deflus , la Sentence a été 
infirmée , 8c les héritiers de Marie Coquille 
ont été condamnés de les payer aux héritiers 
Save. J’avois écrit au Procès pour les héritiers 
Save.

S e c t i o n  I I .

Des recelés & divertifjemens.
V. Recelé.
V. Ren. de la comm. part. 2. ch. 2. 

S e c t i o n  I I I .

Des droits & actions des conjoints , ou de leurs 
héritiers , après la dijjblution de la commu
nauté.
V. Deuil, Indemnité , Préciput , Remploi,

Reprife.
V. Ren. de la comm. part. 2. ch. 3. 8c des 

propres, ch. 4. feft. 11.
1. Quant à la récompenfc , v. Paris, 244. 

245. Maine , 302. Anj. 298. v.fupr. part. 2. feftT*
1. Rente dûe par l’un des conjoints rachetée 
pendant le mariage , doit être continuée pour 
moitié par celui qui la devoit, ou par fon héri
tier , fuivant le denier auquel elle fe payoit lors 
du rachat, v. Rie. fur Par. 244. & Ren. de la 
comm. loc. cit. n. 6. 8c fuiv. 8c des propres, loc. 
cit. n. 2. cependant quand même la rente feroit 
foncière , elle peut, lors delà diflolution de 
communauté , être rachetée 8c chet en récom
penfe , Ren. n. 49. 8c fuiv.

2. Récompenfe de moitié ell dûe de don fait 
aux dépens de la communauté à enfant d’un au- 
t r C Ren. n. 16. v. Bourb. 234. v.fupr. part.
2. le a . 9. avec les intérêts du jour du don.

Anet 19- Mai 1704. noté de la main de M.
neiroyer uir Bourbonnois, 234. n. 12. en mar
ge du Commentaire d’Auroux; 8c dit l’avoir ain- 
(i jugé avec M. Macé en arbitrage, contre Au-
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roux , ibid. qui tient que cet intérêt n’eft du que 
du jour de la diflolution de la fécondé commu
nauté , parce que le mari en eft maître abfolu, 
mais ce Commentateur confond fans doute la 
récompenfe avec le rapport , qui cependant/ 
doivent avoir des effets différens.
. au® ùû tecompenfe pour nourriture 

a enfant du premier l i t , ou pour don fait par le 
mari a un parent de fa femme , v. le Br de la 
comm. liv. 3. ch. 2. feô. 1. dift. 5. n. 26. & 27'. 
mais v. Paris, 283. v. Donation, part. 2. fed 4 
dift. 2. n. 4.

3. Récompenfe eft dûe des augmentations, 
amelioi allons Sc recelions dans les propres de 
communauté de l’un des conjoints, eu égard à 
ce dont l’héritage en eft augmenté au tems de 
la diflolution au dire d’Experts, Ren. n .  8c des 
propres, n. 4. Nivern. ch. 22. art. 6. 8c Bretag. 
375. portent au contraire qu’il n’eft dû récom
penfe des conftruôions faites fur les propres de 
Um deŝ  conjoints ; mais Coq. fur ledit art. 6. 
écrit qu’il a appris depuis peu que ia Cour a ju
ge au contraire , & croit que ledit art. 6. eft en 
foi deraifonnable , 8c qu’elle a bien jugé. D ’Are 
fur Bretagn. 536. gl. 1. n. 1. eft de même avis 
& dit pour raifon , que les avantages font pro
hibés entre mari 8c femme. Si elles font détrui
tes par force majeure , ou autrement avant la 
diflolution de communauté, il n’en eft point 
du récompenfe , Renufion de la comm. eod. 
n. 12.

4. Si le mari a laifle preferire les droits de fa 
femme pendant la communauté , ia communau
té en eft garante, v. Ren. eod. part. 2. ch. 7. n.
41* Sc fuiv.

5- L ’ufage eft que quand la femme ou Tes héri- 
tiers acceptent la communauté , les aftions de 
remplois , recompenfes 8c indemnités de la 
femme fe payent en effets ou conquèts de la 
communauté a leur choix ; ainli fe prennent 
dansJ e c°fiie commun de la fociété ; mais en 
cas de renonciation , il faut payer en argent ; 
ce que Ren. dit , part. 2. ch. 3. n. 17. 8c fuiv. 
n elt pas fuivi. Mais y. Dettes , fe«ft. 2. n. 7. 
in fin. ‘

S e c t i o n  I V.

Comment fe règlent les fruits de l'année de la 
dijjblution.

V. Fruits, feft. 4. y. Ren. de la comm. part.
2. ch. 4. 1

S e c t i o n  V.

^ss dettes de la communauté.

V. Autorifation , v. Dettes , fefr. 2. n 7 v 
Hipoteque.

V. Ren. eod. part. 2. ch. 5. St 6.
Un tuteur 8c une tutrice ayant chacun des en-

fans

femMUe eurs Prem êrs lits , fe marient en- 
D , 6 ’ e mar* décédé infolvable , décret fur 
nautU,lataUr ' *C f r,‘x c'e yes propres de commu- 

6n akfi°rbé Par fes créanciers antérieurs 
Gu ru^ l'e > Ar. du 9. Décembre 16x7. juge 
COn JUl ia ln°itié du prix des conquèts de ce fe- 
fem mai’iage , les enfans du premier lit de la 
de tuMl ° nt ?ayés *eur reliquat de compte 
mier vta ’ Pr®férablement aux enfans du pre- 
cherrho i l ? ari ’ Bou§- C. 10. Ren. ch. 5. n. 28. 
roir rva: m y°,nĉ ement de cet A rrêt, mais il fe- 

u décile  a trouver.
S e c t i o n  VI .

S' la pi efci iption peut s'acquérir contre la femme
1a, iee , en Pais de Droit écrit & en Pais cou

tumier.

?• Prefcription, feft. j .
. Ren. de la comm. parr/2. cli. 7.

P A R T I E  IV .

la continuation de communauté du premier
i af-laSe y ce qui y entre, & comment elle fe 

aiJJout. J

C K  P1 1L *a comm- part. 3. v. Louer & Brod.
• 30. 8c mes nouvelles Rem. ibid.
1. Paris , 240. eft de Droit comm. dans les 

- mûmes muettes, Ren. ch. 1. n. 13. y. Table 
oat’ vei'b- Continuation.
Dansées Coutumes qui l’admettent, fans fai- 

e mention d’enfans majeurs ou mineurs , il faut 
-e régler par l’ufage en chaque Coutume ; & 
s il n en confiant, il faut fe déterminer par le 
Droit comm. qui a introduit la continuation en 
faveur de la minorité, faute d’inventaire, Ren. 
\od- n. 15*.& les majeurs en profitent quand il 
y a des enfans mineurs, fuivant Par. 240. Dr
t r e T ;  ^ennpart* ch- *• n. 38. 8c fuiv. con- 
ch ilC' fUr Par‘ Ẑ °' & Ba.ctl* des droits de Juft. 
ïend, « 1°’ I ’̂ ma Ŝ ês maîeurs ne peuvent pré-
l ’acrpnt COntAlnuation ûe fluaad les mineurs 
^acceptent , Auz. fur Par. 240. Ren. ibid. ch.

c°ntre Duplefl. fur le même art.

CelIeS qui l’admettent à l’égard des en- 
étoient Jonf &-deS collateraux » les enfans 
qu’ils n’a v e i r ^ ’f 8 3U du Prédécedé, 8c 
Us n’ont L  i>paSfait difioudre la communauté, 
ch. 1 „  PTÏ  \ T î ° n de c°winuer ou non , Ren! 
cette ’ 11 ,n y a que les mineurs qui ayent 
art. ig. Pn Thaumafl'. fur Berry , tit. 8.
lems du dér'’ & S1 S °Ptent la communauté au 
rie profitP i-,e-S? cette option dans ces Coutumes 
n. i4. aux maî£urs » la Thaumaff. eod.
part. 2 rb1 entiment de Renuflon de la comm. 
o’eft auq- * 38. & fuiv. eft à préférer ;
c ’̂ 3- feêt lU de 6 Brun de la comm. liv. 3. 

p^ r l ' p n; J f  & fuiv* & <ie Chop. fur
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Anjou , lib. 3. cap. 2. tit. 2. n. 10.

2. Pour les Coutumes où don des meubles eft : 
permis entre mari 8c femme , etiam exifientibus 
liberis, y. Ren. ch. 1. n. 18. 8c fuiv. v. Ar. fur 
Poitou, 232. 234.235. des 6. Juin 1673. 8c 9. 
Août 1683. J. Pal.

3. Pour empêcher la continuation de commu
nauté dans la Coutume de Paris, il faut inven
taire avec le tuteur des mineurs, ou fubrogé tu
teur , Brod. C. 30. Ren. ch. 2. n. 3. qui ait prê
té ferment en Juftice , Ar. 12. Décembre 1686. 
Ren. n. 4. Sc doit être préfent 8c figner à cha
que vacation , Ar. 5. Janvier 1623. Brod. C. 30. 
Ar. 21. Mai 1638. Ren. n. 5. mais il fuffit de 
faire l’inventaire avec le tuteur ou fubrogé tu
teur des mineurs, fans y appeller leurs freres 
majeurs, Ren. n. 6. 8c 7. Mol. fur Blois, 183. 8c 
fur Bourbonn. 270. dit que dans les Coutumes 
muettes le moindre afte eft fuffifant pour dif- 
foudre la communauté 5 8c par Ar. du 10. Mai 
1650. fur Anjou , il a été jugé qu’il fuffit que 
l’inventaire foit fidel, Soëf. tom. 1. cent. 3. ch.
35. Mais dans les Coutumes qui exigent feule
ment un inventaire , fans parler de légitime con
tradicteur , la régie eft qu’il faut qu’il foit fait 
avec un fubrogé tuteur ou curateur créé par Juf
tice à cet effet , parce que quand la Coutume 
requiert un inventaire , cela s’entend d’un in
ventaire folemnel Sc valable , Auroux fur B o u r
bonn. art. 270. A r. du 5. Janvier 1623. L a la n 
de fur O rl. 216. la T h au m . fur Montargis „ 
tit. 9. art. 3. Brod. fur Louer , C. 30. n. n „ 
& Bardet *, Auroux , ibid. n. 22. cite un Arrêt 
de 1670. qui l’a ainfi jugé pour la Coût, de 
Bourbonnois.

Nota, Peftimation par Huiffier Prîfeur , ou au
tre perforine publique, n’eft pas abfolument né- 
ceffaire , parce que l’on peut demander une 
nouvelle prifée ; par la même raifon , l’eftima- 
tion n’eft point effentielle pour la validité de 
l ’inventaire.

A l’égard des Païs de Droit écrit, Bretonnier, 
tom. 1. liv. 4. qu. 95. attefte que le moindre ac
te fuffit pour difloudre la communauté ftipulée,
8c que l’ufage de fubrogé tuteur 8c de cura
teur pour la confection d’inventaire y eft in
connu.

4. Suivant Paris , 241. il faut que l’inventaire 
foit clos ; la clôture fe fait par le Greffier du 
Châtelet, ou fon Commis, même en l’abfence 
des Parties, 8c fans qu’il foit néceflaire de faire 
mention de la perfonne qui le fait clore , Ren. 
ch. 2. n. 8. mais cette formalité n’eft requife 
dans les autres Coutumes.

Arrêt de régiem. 6. Avril 1632. fait défenfes 
au Clerc du Greffe du Châtelet commis à la clô
ture des inventaires , d’en recevoir les a êtes, 
ni de faire mention de la clôture des inventai
res fur les minutes, fi les minutes ne font fm

M
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tüoMMU- gnées des Notaires & des Parties ; enjoint au 
K a u t  É. Commis de faire mention en fubftance de la clô

ture , tant en haut de la première page des in- 
Part. IV. ventaires, qu’à la fin au-deflous du feing des 

Notaires, & d’en charger le regiftre de l’audien
ce , le tout à peine de nullité, 8c des dommages- 
intérêts des Paries, Ren. n.9.

Ar. 12. Fév. 1682. juge que la minute de l’in
ventaire fignée des Parties & d’un feul Notaire , 
quoique la clôture ait été mife fur la minute , ne 
fuffit, J. Pal. Ren. n. 10. 8c fuiv.

Quand l’inventaire a été fait dans les trois mois 
après le décès , & clos trois mois après qu’il a 
été fait, la communauté eft difloute du jour du 
décès, Ren. n. 15. & fuiv. linon du jour de la 
clôture , Ar. 27. Février 1627. /. And. Ren. n.
19. Nota , l ’Ar. du 27. Fév. 1627. elF pour Paris ; 
v. art, 240. 241. 11e parlent que du tems de la 
clôture & non de l’inventaire.

Arrê,t de réglera. 4. Mars 1727. ordonne pour 
Paris, qu’à l’avenir arrivant le décès de l’un des 
conjoints lailfant des enfans mineurs , le furvi- 
vant fera tenu de faire bon 8c loyal inventaire , 
avec perfonne capable St légitime contradicteur, 
8c icelui faire clore en Juftice dans les trois 
mois, même au cas où la femme furvivante au- 
roit renoncé à la communauté , autrement 8c à 
faute de ce faire, fera la communauté continuée 
fi bon femble aux enfans.

Clôture n’eft néceflaire à Paris, fi après l’in
ventaire il y a partage des biens de la commu
nauté entre le furvivant 8c le tuteur , Ren. n. 23.

Mari 8c femme mariés à Paris ayant transféré 
leur domicile dans une Coutume qui ne parle 
point de la clôture d’inventaire , cette formalité 
n’eft point néceflaire , parce que la formalité 
des aétes fe régie par la Coutume du lieu où 
ils font paffés, Arrêt 23. Mars 1628. Ren. de 
la comm. part. 3. ch. 2. n. 24. 8c J. Aud. Il en 
feroit de même fi les conjoints s’êtoient fou
rnis par leur contrat de mariage à la Coutume 
de Paris , 8c que l’un d’eux à fou décès fût 
domicilié daus une autre Coutume. L ’Arrêt 
de Turgot du 19. Août 1655. qui eft auffi au 
Journal des Audiences, n’eft point contraire à 
cette décifion , ni à l’Arrêt du 23. Mars 1628. 
v. le Br. de la comm. liv. 3. ch. 3. fe&t j 
n. 28. & Ren. eod. chap. 2. n. 27. &fuiVa’ v\ 
Statut,

5. En cas de recelé , les enfans mineurs ont 
l ’option de demander la continuation, ou la pei
ne , Ren. ch. 2. n. 35. v. Recelé, n. 1.

De même s’il y a eu des omiffîons dans l’in
ventaire , quoique d’ailleurs il foit revêtu des 
formalités requifes, que même ces omiffîons 
foient involontaires , parce qu’il faut que l’in
ventaire foit bon 8c loyal , fuivant le fufdit Ar
rêt de réglem. du 4. Mars 1727. par conlè-1 
quejit exaft Sc fidel ; 8c que fi le défaut de
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quelque formalité requife par la Coutume pour 
la confeftion de l’inventaire , empêche la difio- 
lution de la communauté , à plus forte rai- 
fon les omiffîons, quelles qu’elles foient, doi
vent - elles l’empêcher , puifque ces formalités 
n’ont été établies que pour éviter les omiffîons 
8ç l’inexaâitude. Ainfi jugé par Arrêt du Lun
di 4. Septembre 1747. fur les conclufions de 
M. le Bret , Avoc. Gén. plaidant Me. Simon 
de Mozar pour le Comte d’Harcourt 8c la 
Dame fon époufe , contre la Dame de Mont- 
livaux , veuve du fieur Thibert, Receveur des 
Confignations.

Par autre Arrêt de 1725. Sc autres, la con
tinuation de communauté a auffi été ordonnée, 
fur ce qu’on avoir laiffîé en blanc le nombre 
des marcs de la vaifièlle d’argent.

6. L ’un des enfans mineurs peut demander 
la continuation , l’autre le partage, eu égard 
au tems du décès du prédécedé , Ren. ch. 2. 
n. 36. 37. les majeurs font admis à la conti
nuation , quand les mineurs la demandent , 
Ren. n. 38. 8c fuiv. v.fupr. n. 1.

7. La majorité furvenue n’empêche la con
tinuation ; mais en ce cas la clôture d’inven
taire n’eft néceflaire, il fuffit d’inventaire ou de
mande en partage.

8. Le mariage des enfans n’empêche la con
tinuation , Ren. n. 43. 8c fuiv. clans l’option les 
enfans ne peuvent divifer le tems, Ren. ch. 2. 
n. 49. 8c fuiv.

9. Les conquêts de la communauté n’entrent 
dans la continuation , mais les fruits y entrent ; 
le furvivant ne peut difpofer de la moitié des 
enfans, Ren. ch. 3. n. 8. s’il l’a aliéné , ils peu
vent évincer l’acquereur en renonçant à la con
tinuation , linon ils n’ont que l’aéfion de rem
ploi , Ren. eod. n. 10.

Le mobilier qui échet au furvivant y entre 
Ren. eod. n. 11. v. Par. 240. l’immeuble qui lui 
vient par fucceffion direfte ou collaterale , ou 
par donation en direfte , n’y entre ; mais la do
nation a lui faite en collaterale ou par étran
ger , y entre , Ren. n. i î . 8c fuiv. 8c les fruits 
de fes proprer y entrent, Ren, n. 21.

A l’égard des enfans, il n’y entre que les meu
bles qu’ils ont du prédécedé, & les fruits des im
meubles qui leur viennent du urédécedé ; mais 
les meubles qu’ils avoient du vivant du prédéce
dé , ceux qui leur font venus depuis, les acquêts 
provenant de leur travail ou de libéralité , 8c les 
fruits d’iceux, n’y entrent, Ren. eod. n. 21. 8c 
33. v. Poitou, 234. 235.
_,I0, Les enfans qui font ménage à part n’ont 
recompenfe à prétendre pour leur nourriture , 
Ken. ch. 3. n. 35. le Br. de la comm. liv. 3. ch. 
3. fe.ô. 4. dift. ï . n. 15. 3

n .  Le préciput du furvivant n’y entre , non 
plus que les remplois, 8c recompenfe s dues au
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furvivant on aux enfans , parce que ce font 
charges 8c dettes paffives de la communauté ,
_0nt e^e a continué d’être chargée , Ren. ch. 
3.11.37.

î2.* Le furvivant eft le chef Sc maître de la 
ntinuarion ,Ren. ch. 3. n. 40. v. infr. part. 5. 

* La régie eft qu’il ne peut difpoi'er des ef- 
n s f e *a continuation qu’à titre onéreux, mais 
j ll a tltre gratuit, finon de fa portion ; durant 
j  mariaBe b eft maître de la communauté ; mais 

la continuation , il eft fimple afl'ocié , 8c 
ar]mP1?nc'ief  de la continuation il eft légitime 

cmmiftrateur de cette fociété, le Br. de la 
c°mm. liv. 3. ch. 3. feô. 3. dift. 1. n. 42.

LL La continuation a lieu fous les mêmes 
nditions, Sc pour la part ftipulée pour la com

munauté , Ren. ch. 3. n. 44.
j *4* Quand un enfant meurt, ou renonce pen-

3 ch 4 ° nt'nUa^0n’ Ren* *a comm* Part*

_ clém ent entre enfans porté par l’art, 
fem Ce , Lfut. de Paris, n’a lieu que dans le 
r; u Cai au décès, 8c non en cas de renoncia- 
ec-f ’ ^r’ ^ePtemfo 1687. A Pal. contre Ren. 

0*— n. 32. 8c fuiv. qui combat cet A rrêt, mais v. 
ccioiffîement, v. la diflertation qui eft à la fin du 

recoud tome de Loyfel.
, *5* La faculté de demander la continuation 

n eu pas perfonnelle , elle eft ceffible j le créan
cier de l’enfant peut l’exercer , Ren. ch. 5. n. 
ç* & Puiv. contre Ar. du 22. Novembre 1644. 
8oëf. tom. 1. cent. 1. ch. 68. v. Ren. part. 3. ch. 
$. n. 25.

— • --------*-------
ne, 506. Ren, ch. 5. n. 17. Ar. 10. Avril 166c 
fi Aud- Ren. n. 22. contre les notes fur Argou 
ï v* 3- Ch. 5. qui difent, qu’au Châtelet on jug 
contre l’héritier.

 ̂ Eft auffi tranfmiffible au légataire univerfel 
n. n. 24. Sc fuiv. contre Ar. 17. Août 1677.fi 
p 0ut- la Rochelle , J. Pal.
. ai Arrêt du 10. Avril 1669. îu§é que la ft 

I atl0n > flu’au moyen de la dot conftituée pc 
fu ÎTle/r Luryivante à fa fille mineure, tant fur ] 
ért|Ce • 0n cebue du pere , que fur la fienne 
cnnf°lr ’ • *ad*te Elle ne lui pourra demande 

nf  Partage , n’avoit pas empêché l’effî 
Venta.COntlnuatfon de communauté faute d’ir 

ire Par ladite mere furvivante , fuivant P; 
Uen’ ,240' 1̂ 1 que des acquifitions par elle faite 
en lad“ continuation de communauté , 
ré aPPai tenu à la fille , moitié en proprii 
laditp1 entrde dans la communauté d’enti 
huoim »■ , e ^ fon mari qui lui avoient furvêcu 
nient i l1 r eu®ent accepté purement 8c fimpli 
Arrêt fi iucce®on de la mere. Cependant p; 
tom. t U 20,J^ars 170?; rapporté par Augearc 

ch. 01, il paroît que le contraire a é

jugé dans cette efpèce. Favier pere meurt, il C o m m is  
laifle un fils mineur , fa veuve 11e fait point d’in- n a u t é # 
ventaire ; Favier fils fie marie , fa mere meurt, 
il accepte fa fucceffion purement Sc Amplement; 
après la mort de Favier fils, fa veuve commune 
demande la moitié des acquifitions faites par la A
mere de fon mari, pendant la continuation de 
communauté -, par cet Arrêt elle a été dé - 
boutée de cette demande. V. les moyens de dé
cifion de l’Arrêt du 10. Avril 1669. dans le Jour
nal des Audiences. Il y eft folidement prouvé 
que la continuation de communauté faute d’in
ventaire établie par l’article 240. de la Coût, 
de Paris , eft un droit réel qui ne fe con
fond point par l’adition d’hérédité , v. Confu- 
fion.

L ’on doit auffi tenir que , nonobftant la 
claufe dans le contrat de mariage de la fille 
qui a droit de continuation de communauté 
avec fon pere furvivant , de propre fidif de 
tout ce qui lui écherra par donation , fuc
ceffion , legs ou autrement , la communauté 
d’entre cette fille 8c fon mari pourra pré
tendre que la moitié des acquifitions faites 
pendant cette continuation de communauté , 
eft entrée dans ladite communauté de la fille 
avec fon mari ; parce que cette claufe de 
réalifation 11e peut pas s’étendre à ces acqui
fitions faites pendant la continuation de com
munauté , qui font cenfées faites par la fille 
conjointement avec fon pere , Sc par confé- 
quent par la communauté de cette fille avec fon 
mari.

A l’égard de la moitié du mobilier trouvé après 
le décès du pere de famille , au moyen de cette 
ftipulation de propre , il n’en entrera dans lad. 
communauté que ce qui fera juftifié avoir une 
époque certaine pendant la continuation de 
communauté 8c non le furplus, parce que celui 
qui veut tirer fon droit d’un fait qu’il avance , 
doit le prouver.

16. Des dons par le furvivant à fes enfans pen
dant la continuation , v. Ren. part. 3. ch. 6. v.
Rapport, feft. 4. n. 11.

17. Se diflbut par le décès de tous les enfans, 
ou du furvivant, Ren. part. 3. ch. 8.

P A R T I E  V.

De la continuation de commmunâutè pendant le
fécond ou autre mariage , & comment elle fe.
dijj'out.
V. Ren. de la comm. part. 4. ch. ï .
1. Paris, 242. eft de Droit comm. Ren. n. 1,

8c fuiv. v. Meaux, 61. 62.
2. La claufe dans le contrat de mariage du 

furvivant, qu’il n’y aura communauté 8c joui
ront féparement , n’empêche la continuation 
avec le pere furvivant remarié , Ren. n. 4.

M ij
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Si c’eft la mere, il feroit expédient que les eri- 
â113 pu fient demander au fécond mari les effets 

mobiliers en l’état qu’ils éroient au tems du décès 
d~ icm pere , ou continuation de communauté 
pour le tiers, Ren. n. 5.

De meme quand il y a cîaufe Amplement qu’il 
n’y aura communauté , Renuffon , n.6. 8c 7.
. 3 * Les enfans font recevables à demander con

tinuation dans le cas de leur mere remariée 
lans que le nouveau mari puiffe prétendre des 
dommages-interets contre eux , comme héritiers 
de leur mere , faute d’inventaire clos, quoiqu’il 
ait été ftipulé par leur contrat de mariage que la 
iemrne feroit tenue de faire inventaire°avec fes 
enfans , Ar. Juillet 1655. Ren. 11. 9. 10.

4. Quoique te furvivant, en fe remariant, réa
ine fon mobilier , il ne laide pas d’entrer dans la
continuation par rapport aux enfans ,Ren.n. 10.

5. Pere furvivant fe remarie après inventaire 
clos, fa fécondé femme décédé laiffant des en- 
tans mineurs , le pere 11e fait inventaire ; Arrêt 
qui juge que les enfans du premier lit ne peu
vent contefter la continuation à ceux du fécond, 
us ufent du Droit comm. Ren. n. 11.

6. La part qu’ont les enfans à caufe de la 
continuation dans les acquêts faits par le fur-
^ P dani fa Viduité , n’entre dans la com
munauté continuée du lecond mariage , Ren. 
n. 22. non plus que les dettes immobiliaires 
contractées pendant la viduité ; mais les fruits 
de l ’un & les arrérages de l ’autre y entrent, 
Ren. n. 23. 24. 25.

Cependant le furvivant peut difpofer de ces 
acquêts , lauf l’aftion de remploi des enfans fur 
la communauté continuée , fuivant Ren. n. j j ,
&  fuiv. mais v.fu pr. part. 4. n. 12.

7. Les enfans demandant continuation,ne peu
vent empêcher l’effet de la claufe du contrat de 
mariage du furvivant, que les futurs ne feront 
ternis des dettes d’avant le mariage ; fauf la ré
duction , fuivant l’Edit des fécondés noces, au
n-rt dnemn-P10fir dü fecond conjoint excédât la part du moins prenant, Ren. n. 26. v. Noces.
r Ü  „me,n'e de i’ai>poln  '"égal en communauté , Ren.n. 29. 30. quand c’eft la mere furvivante 
qui fe remarie fans inventaire , les enfans ontanr 
la continuation loin atTujettis à fuivrece S  
fait par leur mere, quant à‘ la renonciation ou 
aux reprifes qu’elle exerce , faufla réduaionde 
l ’E dit, Ren; n. 35. & fuiv. v. Noces.

8. Se diffout parle décès du furvivant qui s’eft 
remarié , parce que l’autre conjoint eft étran
ger, Ren. part. 3. ch. 2. 11. 1. 8c fuiv. mais v. 
Montarg. tit. 9. art. 3.

C O M  M U N A U T  É S Eccléfiajliques
ou mixtes.

V. Bail feft. 5. n. 9. v. Incapacité , v, Fond 
perdu, v, Legs, part. 3. fea . 16.

t C O M
V. Rie. des donat. part. 1. ch. 3. fed. 13.
?• L n’y a que les Communautés approuvées 

qm foient capables de legs 8c de dons, lep . i . 
quod cujufeumq. univerfitat. leg. 2. ccd. de incert, 
PerJon- par Lettres Pat. vérifiées, Rie. n. 601. 8c 
nsv. mais les particuliers des Communautés non 

approuvées n’en font pas incapables , Rie. n. 
604. I. 20. de reb. dub. Defp. tom. 2. pag. 200. 
n. 20. leg. 2. cod. de incert. perfon.

Omne Collégien ejl improbatum , nifi apparent 
Jpecialiter approbaium. L. 1. Quod cujufeumq. uni- 
verjit. nom. vel contra agatur.

2. Les Communautés Eccléfiaftiques font ca
pables de difpofitions univerfelles ,Ric. 11. 600, 
oc fuiv.  ̂Cependant il faut confidérer l’état du 
Monaftère , la forme de la difpofition 8c la qua
lité des héritiers, Rie. n. 614. 8c la qualité des 
biens ; ainfi elles font rédudibles, v. Ar. 25. Mai 
1055. J- Aud. Soëf. tom. 1. cent. 4. chu 91.

I ai Arrêt du 5. Décembre 1741. fur les con- 
clufions oe M. Joly de Fleury, Avoc. Gén. plai- 
dant M«. de Laverdy pour les héritiers du fieur 
cie ChiUy, Archidiacre de l’Eglife de Noyon , 8c 
J1 • Gy e™ de Reverfeauxpour lesAdminiftra- 
teurs de 1 Hôpital de Noyon , la Cour , en con
firmant le tellament du fieur de Chilly , a néan
moins ordonné , que far le legs univerfel fait à 
l’Hôpital, diftraôlon feroit faite de 6000 liv, 
pour le neveu Sc  ̂la nièce du teftateur. Ce 
neveu 8c cette nièce étoient dans l’indigence 
8c charges d’enfans , les propres alloient à
24. liv. de rente ; le mobilier provenant des 
épargnes du Bénéfice du teftateur montoit à 
20000. liv.

3. Donation univerfelle à une Communauté 
nourri & logé , déclarée nulle quant 

X immeubles , Ar. 6. Février 1692. J. And. v.

Aitd  2° '  M aiS l6 5 8 ’ &  I9 ‘ F évrier 1691.' J.

a.uxMonaFtères pour rétribution 
. - , l ' Proportionnée aux prières quiypour- 
rorent etre fondées, quand même les Fonda- 
teursy auroient des pareils à quelque dégré que 
ce puilfe erre , font autorifées, v. Déclar. 28. 
Avril 1693. reg. le 7. Mai, /. Pal. tom. 2. pag! 
840. v. Dot Religieufe.

5 ; Ar*_7 * Février 1653. appointe fur legs uni
versel fait par un Chanoine à une Communauté
dei.^ê  AldeS ’ Fa§non > Avoc. Gén. conclut 
a la reduftion du legs, Soëf. tom. 1. cent. 4 .ch.
7. & cite Arrêt du 17. Juillet 1619. qui fait dé- 
femes aux I eres de l’Oratoire d’accepter aucuns 
egs univerfels , ou donations teftamentaires 

a immeubles.
6. Les Communautés de Capucins 8c autres 

Religieux de S. François qui fnivent la régie à 
a ligueur font incapables de dons 8c legs, 

Rie. n. 616. ils peuvent néanmoins recevoir 
pour leurs necetfités préfentes , Rie, n, 617,

/

, C O M
ila ehofe ne fe trouve pas de qualité à être pof- 
euee par eux , le legs eft exécute , pourvu que 

îr co^ erfi°n s’en puiflè faire licitement en au- 
e efpèce , v. Religieux , Dot Religieufe , In-

CaP2cité.
f  -«-.es Communautés mixtes jouiffent des pri—

* ^  r  dCS Fcc^aftiques.
univerjîtati debetur , fngulis non debe- 

l ’ “f c 7Itüd debet univerfitas Jingulis non debent. 
' 7' y. 1. quod cujufe. univerf.

U / i  feut trois perfonnes pour établir une 
‘jbu'fité , /. 85. de verb, Jignif. mais s’il n’en 

j «e qu’un feul, il retient le nom d’Univerfité ,
• 7- 5. 2. quod cujufc. univerf.

bPa°* ^°Ut F'odd§e ou Communauté peut s’o- 
iger pour prêt, fi l’argent a tourné à fon pro- 
G autrement il n’y a d’obligés que ceux-là lëuls 

j 11 ,̂nt contracté , non la Communauté , l. 27. 
“ e réb, cred.

C O M M U N A U T É S  d ’H a  b i t  a  n s. 
p  Lfage , n. 4.

• Compromis, v. Vente, fed. 1. n. 5. 
fui iaires ’ Lchevins, Syndics, Jurats , Con- 

® ’ ne peuvent intenter adion, commencer 
ucun procès, ni faire députation , fans la per- 
1 ll0n par écrit de l’Intendant, à peine d’être 

gaians en leurs noms. Il eft défendu aux Procu
reurs d’occuper , 8c aux premiers Juges, de ren- 

aucun Jugement pour les Communautés 
d Habitans fans cette permiffion , à peine de 
nullité , 8c de répondre en leurs noms des dom
mages 8c intérêts , Décl. 2. Odob. 1703. Mer.' 
tom. 2. Nota, cette Déclaration ne concerne les 
adions pour les tailles.

C O M  M U N E S .

E. Ordonn. des Eaux 8c Forêts , tit. 24. des 
0ls, Près, 8cc. v. Ufage.

êti-1’ rUfa§es, & Pat ŝ des Communes ne peuvent 
e faifis réellement pour dettes de leur Com- 

unauté , Ar. Cour des Aydes 23. Avril 1651. .7.
Aud- tom. 1. liv. 7. Ch. 1.

Droit de commune 8c vaine eftrenf-i ’ — vvmmum. vaiii  ̂ pâture
n r',lr? e dans le territoire de chaque Paroiffe , 
^ noblrant poffeffon alléguée au contraire , 
die 2? ^ ai 1682 .J. Aud. de même en Norman- 
v r‘ • Jldn I 4̂7- Bafn. fur Norm. 82. mais 
Ôrl Llairie , art. 1. Troyes , 169.

ûol' ê*§neur feul peut provoquer à partage 
Boî’o0lDmUnes- ^ en a fe tiers , Ar. en 1603. 

•?’ y  l ' Suivant Filleau , part. 2. tit. 8. ch.
au-de Ir mo^^. ’ ma's fefique la commune eft 
ma'nder°nLde ciMuante arpens, il nepeutde- 

ïQer pauage, Ar. 24. Mai 1638. J. Aud.
feffifant 7  a pâturage commun, Sc qu’il ne foit 
du lieu *î<?Ur n°urrir tout le bétail des habitans 

s chacun n’en doit entretenir que fuivant

fon terrent , 5* pro modo jugerum , leg. penult. §.
l .f i  fervit. vindic. & arg. leg. 17. defervit.prœd. 
rujlic. Defp. tom. 1. pag. 124. col, 2. v. Bafn. fur 
Norm. 82.

C O M P E N S A T I O N .
V. Intérêts, n. 5.
V. ff. & cod. de compenf. v. Paris , 10g. 

Droit comm. v. Tab. Coût. gén. verb. Com- 
penfation.

1. Extenditur etiam ad ea quæ facile & intra brè
ve tempus liquidari pofjunt , Mol. in tit. cod. de 
compenfat. Rie, fur Paris, 105. Mais en tel tems 
que la liquidation fe fafl'e de la créance d’un cô
té , fi celle de l’autre côté fubfifte encore , en ce 
cas ipfo jure compenfationem pro foluîo haberi 
oportet ex eo tempore ex quo ab utraque parte de
betur , leg. 4. C. de compenfat.

2. Quod in diem debetur non compenfabitur ante- 
quam clies venit, l. 7. de compenf. mais aliud ejl 
diem obligationis non venijje , aliud humanitatis 
gratiâ tempus indulgeri folutionis, l. 16. ult.eod. 
Ainfi quand le débiteur a obtenu terme du créan
cier , miferationis causa , ou en Juftice , cette 
créance peut être compenfée, Ar. 8. Fév. 1550. 
Rie. fur Paris, 105. fe fait de plein droit, ne car
rant ufur ce , /. 7. C. de Joint, l . i l .  de compenf. 
Rie. eod. v. Bafn. fur Norm. 21.

3. Cependant débiteur de rente conftituée ne 
compenfe de plein droit ; les arrérages ne cef- 
fent que du jour de fes offres , Morn. ad. I. n .  
de compenf. Mol. de ufur. n. 323. Et le créancier 
de la rente ne peut demander compenfation que 
des arrérages échus, Ar. 19. Août. 1688. J. Pal.

4. Ceffion & tranfport n’empêche la compen- 
fation , elle fe peut oppofer de la dette du cé
dant contre le ceffiônnaire, Bacq. des dr. de Juft. 
ch. 8. n. 13. Ar. 30. Janvier 1616. Rie. fur Paris, 
ioç.Lhofte fur Montargis, ch. 21. art. 10. Pallu 
fur Tours, 219. v. Bret. fur Henr. tom. 2. pag. 
894. mais v. Ord. 1673. tit* S- art. 23. 24. 25. 
30.

5. N’a lieu de plein droit pour les arrérages 
de cens, rente feigneuriale ou redevance em- 
phitéotique , Mol. §. 85. n. 19. 29. 30. Sc fuiv. 
Brod. fur Paris, 105. n. 2.

Ni pour le quint ou relief, Mol. $. 47. gl- 4*. 
n. 4. quia debentur in recognitionem directi Uomi- 
nii, v.Bafn. fur-Norm. 21.

Ni pour peine de compromis , Ar. 3623. J. 
Aud. tom. 1. liv. 1. ch. 76. v. Compromis.

Ni pour aiirnens du tems à venir. Secuŝ  , du 
tems paffé , v. Morn. ad l. 8. ae tianfacl. ni pour 
réparation civile, v. Mol. §• 85. n. 30. habent fpe- 
cialem & prerogatum favorem , comme le dépôt.

6. Se peut oppofer après Sentence ou Arrêt, L 
2. C. de compenf. Brod. fur Paris , 105. n. 5.

7. Quand le legs ou la donation font cenfés 
faits compenfandi animo , v. Zoez. de compenf. n.

C O M



2ï . &imv. Defp. tom. 2. pag. 248. Brod. M. 
2 Rie. des donat. paît. 2. n. 168. le Gr. fur 
Iroyes, 86. gl. 9. n. 3. & fuiv. Legs eft cenfé 

co m P enf a n d i , lorfaue la dette procè
de d obligation néceflaire , fçavoir de la Loi - 
Gomez Covarr. Menoch. Mantic. S. de Præt. 
Gregor.Fab. Defp. loc. c i t .  S e chs, quand la det
te piocede d obligation volontaire , /. 83. d e  

eg. 2 . Bartol. Gom. Covarr. Menoch. S. de 
Præt Mantic. Graff. Ranch. Fab. Defp. eod. 
Jn d u b io  d o n a t 10 cenfetur f a c t a  anima c o m p e n fa n - 
dl > Brod- fur Louet , M. 2. r. Fachin. lib. 5. 
caP\ 33- 34- & 35- qui combat cette diftindion 
& établit avec Cujas , que quand le pere * 
apres avoir doté fa fille , lui fait un legs fans 
& re  mention qu’il le fait n o m m e  d a i s î’an 
& 1 autre font dus. Ce qui s'accorde parfai
tement avec la Loi 8S. *  légat. 2. la Loi 16. 
c o i .  de légat. & la Loi 6. c o i .  de inf-
titnend. J

Aouz, la maxime nemo liberalis niji liberatus 
eft tiree de ces termes de la Loi 18. in fin. de 
adim.vel transfer. leg. dan nemo in necefiitatibus 
liberalis exfiat, qui cependant ne lignifient pas 
la meme chofe.

Rie. n. 170. & fuiv. dit que le legs n’eft fait 
canmo com enfimdi, indiftin&ement ; il répond

Uy = f V ^ tS ° ^ ofés Brod? M.2. &  1 apporte A rrêt 30. Janvier 1651. fur les
conclufions de M. Talon , qui juge que la fem
me que fon mari a fait légataire univerfelle de 
les meubles, peut demander fou douaire préfix,
& cite Faber. Nota , dans l ’efpéce de cet Arrêt 
rendu fur la Cour. d’Amiens, le mari avoir auffi 
u-t,ue a la femme l’ufufruit de fes immeubles 
Soex- t°rn. 1 cent. 3. ch. 60. r. Amiens , ic6. 
Cet Arrêt eft aulTi au Journ. des Aud. tom 1 
liv. 6. ch. iy. pais mieux dans Soëfve.

8. Celui quioppofe la compenfation n’eft cen- 
e convenir de la dette que par exception , Fa-

thin. hb. n .  cap. 7. 7

C O M P E T E N C E .

V  • Juges.
I ab. Coût. sén. v Oi-a Tr_.

Bafn. fur Norm. 1. d* °7a  l ' v•
V. Arrêt de réglem. entre les Préfidiaux les 

Juges ordinaires, 8c les Juges-Confuls du 22 
février 1695. /. Aud. ’ 7*

V  Arrêt 7. Août 1698. entre le Châtelet & 
les Confuls de Paris , J. Aud.

1. Informations Sc décrets de Juge notoire
ment incompétent, font nuis, Ar. n.Juin 1706. 
Augeard , tom. 1. Ar. 72.

^ ,on doit comparoître à toute affignation ,
DaVoître^i11 v Uge incorapétent, pour ne pas 
paroitre mepnfer fon autorité , L S. de judidis.

cft pas approuver la Jurifdldion .

94 C O  M
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deedPman,<iman/der con?m!lnica.tion de l’exploit uen,ahde , /. 33. de judiciis.

C O M P L A I N T E .
V- Droits honorifiques.
V̂ . Ord. 1667. tit. 18.
P . I able Coût. gén.
V . Coq. Inft. ch. 24.
1. En matière prophane , les Juges des Seî- 

gi eurs en connotent entre leurs Jufticiables, 
ijrod- B. 11. n. 10. 8c. 11. v. Décl. du 24. Fc- 
vnei 1537- fur l’JEdit de Cremieu , Ner. tom.

’ ec!lsd  S l l y a P°rt d’armes illicites, parce 
que c eût un cas Royal. p

BG n ’e2 / ? çue/ P rè,s r an, Ord. 1539. art.61 
L.c. fui Iaris, 96. Ordonn. 1667. tit. 18. art 1. 

En cas de limple faifine les vieux exploits va-

ou modernis61! “ ’ f  ,nouvelletd les nouveaux ou modwines ; Loyfel, hv. c. tit. 4. art ->6 Cer.

S ie r 8 l V  2 PcVfe de rAuteur du grand Couru- 
K ’. 1 ; Ch-.V-pag- 156. c’eft-à-dire , que
les Anciens fon-llte,f  ̂ îoulffance ou d’exploits ,
Pie faifine rm ^  3l!X nouveailx en fim- I ie nifine , qui eft le cas de la preferintinn d-

dans l ’an de noutæ lfeté^fe'nunieuffdTLm r 
nere fur ledit article. En un mot en cas de

j W à  prouver f y 3 -qUe h  p o M o n  d’an Sc
1T 7J  car .a r^,.t‘tre ’ d.e L uriere A»'l’art.3 • cai la leueance s adiuéfe à rpînî rm?
Pi-ouve fa derniere poftèflion par an & oui 

art?U27? 6 P US apparent droit » L oyfel, eod.

nendJJmn° J n Normand!| , eft interdichim reti- 

f i o n i s .  11 a l i e ï7o i r to u te ? c h ? r ^ Cn̂  V ° ^ ~
même enmatièrfbén^firiMe f?s provifoires 2 
d ’héritages ; il faut ^  [ Har̂ ° !îrme^ les 
ment, ou demeurer en m-nft 1 r 1 ieTfpeaive'  
connoilFance de enafe a irvV ‘V  e Juge » en 
caution-aorps 1- c'1“ e. ’ n.e ÛUPenfe de donner 
& Je d if tÆ  h  CautI° » la chofe eftfequeftrée, 
v Nar n f  i ÛQr Feut être vuidé fans amende 

A lm■ & ? afn' fur ledits art. ’4 - G elîet de la complainte eft nue relui „nï 
tft troublé foit réintégré ou K ï  qU 
prouva,u fa noffeffion I„„aie “  f i ® “  e“  
ditcuftion du fond Kir m,-r> • V e11 
dant quand il y a conflit en L™ *  ’ Cep.en." 
avoir égard aux titres de * 3 pe!n'e » on doit
Maine, 4a 1 R f  , Mol. fur
jurepoJJeFo mm7? / ‘ & ,meme F^imum ex
& même fn; r>‘ <U/, ’ ° 9̂- de acq. vel amitt. voffi.
d é S  „a, ïn 1 ™ \ fl»  ftris , 96. 3. S
indubitablesi“ ^ ^ ‘ ««PPonoit tics titres 
juger le retitoir . : i1,Lfln ‘.s ’ l! pourroit faire
Sen iarun dm jZ  Coa profit cé

deur de fa Cnmn à  l' c ôuccl’ le deman- 
plainte , pour éviter le circuit

,  G U  1Y1
s actions, 8c la multiplicité des procédures, 

m a l h Pavor^er Par une fcrupuleufe for- 
den-i6, 1 ^ mauvaife foi de celui qui
dr̂  * Uae c^°/e Peroit obligé de ren-
Lii Pauro  ̂ obtenue 8c qu’elle
très ni:'.i.L rt5ii adjugée , ne rapportant aucuns ti- 
furnit-0LU °nder fa poffeilîon convaincue d’u- 
fur Pa^11 par ceux de Pa Partie adverfe , Brod. 
art. 7 nS ’ 56* n‘ 3- raais v. Ord. 1667. Lt. 18.

fion’rfpul ”lte” tertcomplainte , il faut pofTef- 
Vrem •7i*e u  aauelle , nec vi , nec dam , nec 
fui S ’ Ar;  Juillet *531. Louet, C. 10. Rie. 
rance n̂’ ^ ' 0rd* 1667‘ m * l8‘ art* l ’ v• Mou“

P a n  CR̂ ^ p ’héritier le peut, quoiqu’il ne foit 
droit | - Iefîlon réeIîe , parce qu’il eft faifi de 
fefnrb,i ixlC‘ \od' L Peut même fe fervir de la pof- 
Cenx,Vranna e de fon auteur, 8c tout autre fuc- 
96. a titre Particulier , Auz. fur Par.
auVuipr iV’ u acq- des dr* de LiH- ch. 13. n. 12.

vr r du Haut-Jufticier.
fur p dlUltier Peut intenter complainte , Brod.
lib. 8 K 2‘ o* Luj. obf. lib. 9. cap. 33. Fachin.

cap• io.
]e p’ 9 n ne Peut intenter complainte contre 
tre V*1 ’ Lupleff. des aft. liv. 1. pas même con- 
jy appanager , Ar. 7. Mars 1654. pour M. le 
* F C Q Orléans , contre le Commandeur de 

ntxcry, Ferriere fur Paris, 96. gl. un. n. 10. 
7- p 3fiai le peut contre fon Seigneur , Ber- 

j ’ Bt. 5. art. 23. Auvergn. tit. 2. art. 3. même 
Cn cas de faifie féodale après la réception en foi, 
Orepy , Orléans , la Marche , v. Pontan. fur 
Blois , art. 99.

8. N’a lieu pour rentes conftituées, pas mê- 
y-e par la pofleffion de dix ans ; il faut abfo- 
^ment un titre, Duplefl". des aâ. liv. 1. maisv. 
îé2ate ’ 2- n. 4. il y trouve grande difficul-
n’eft 1 es rentes Loticieres, 8c dit queTar. 98. 
Pave P US eiJ uPa§e, ’ qu’en tout cas la preuve du 
ron y ent dÇs arrérages pendant dix ans ne fe- 
de pPas , irdPe ? Pvic. dit auffi que cet art. 98. 
eod U-eft plus en ufage. Cependant DuplefT. 
deuv ” vrlent fi112 Pai'- 98. peut avoir lieu entre 
rio-ro 10nnes qLa prétendent la rente fur l’hé- 
dé--?nJ iotfqu’elle n’eft point conteftée par le 
on'aVr1-1' , ^ac7lin‘ Hb- 8. cap. 20. comment 
Porelle>lert 3 cluap~P°ffcffion des chofes incor-

qufne' a Peu pour Pervitudes , ni pour tout ce 
IOi v ? ; 5mert par prefeription fans titre. 

Verrai;!z V ieU en cp° Pe mobiliaire que pour uni- 
tit. S 11 meubles, Par. 97. Ordonn. de 1667. 
fur Uenr pour îes bornes ou limites,

7- 
Bret.* m  ¥ 1 4 w u i u v ÿ  v u  A i u n i v  J  y  L i U L

8c le n . ’ ]’ Pv- 4- fiu. 82. mais v. Bornes ;
J3i. g f  un Pllr Broyés , 61. gl. 3, n, 2. 8c art. 
Leu m '.,’ 3!’ I°- 8U1 dit que la complainte a 

? ”iv eflans le cas ou l’entreprife eft lége-

G O  M  95
re , 5c qu’il ne s’agit que de cinq pieds portés 
par la Loi quinque pedum , cod. fin. regund. 8c 
l’on doit commencer par vuider le pofiefloire , 
fuivant la Loi 3. C. de interdiB. 8c l’Ordon
nance.

11. S’il y a procès au petitoire entre deux, 
un tiers intentant complainte , le pétitoire doit 
être furfis, Ar. 26. Juin 1570. Carond. liv. 6. 
rép. 21.

C O M P R O M I S.
V. Arbitres , v. Etat, n. 5.
1. Différends qui naiflènt entre proches en 

matière de partage , compte de tutelle , refti- 
tution de dot , ou douaire , quand entre ma
jeurs l’une des Parties le requiert, doivent être 
renvoyés devant des Arbitres parens communs, 
Edit d’Août 1560. confirmé par l’Ord. de Mou
lins 1566. art. 83. s’entend quand il n’y a pro
cès ni conteftation. Se dis , s’il y avoir diffé
rend pour fçavoir ce qui eft fujet à rapport , 
ou chofes femblables , le Gr. furTroyes , 21. 
gl. 2. n. 68. v. Ar. 19. Février 1626. qui après 
avoir entériné les Lettres de refeifion contre 
le partage , renvoyé les Parties pardevant 
cinq des plus proches parens , 8c ordonne 
que ce qui feroit par eux ordonné feroit 
exécuté , nonobftant oppofitions ou appella
tions quelconques Sc fans préjudice d’icelles, 
J. Aud.

De même différends qui naiffent entre AfTo- 
ciés, doivent être jugés par Arbitres, Ord. de 
1673. tit:- 4- art. 9. 8c fuiv.

2. Après que les Parties ont fubi volontaire
ment la Jurifdiftion des Arbitres, ufque adfi~ 
nsm negotii, 8c que les Arbitres ons rendu leur 
Sentence arbitrale, les parties ne font plus rece
vables à dire qu’il y avoit nullité au compro
mis de ce qu’il ne contient aucun tems limité , 
Arrêt 5. Janvier 1626. fur les concl. de M. Bi
gnon , Avoc. Gén. J. Aud. Mais avant la Sen
tence arbitrale , cette nullité donne ouverture 
à s’en retirer ; 8c la Partie qui ne le veut plus 
entretenir n’y peut pas être contrainte , parce 
qu’autrement la jurifdiftion des Arbitres feroit 
prorogée in infinitum , Arrêt 10. Décembre 
1627,, fur les conclufions du même M. Bignon, 
qui a infirmé la Sentence du Juge du Mans, qui 
avoit ordonné que la Partie mettroit fes titres 
Sc pièces ès mains des Arbitres, 8c a déclaré le 
compromis nul, /. Aud.

Mais quand il y a un tems limite par le com
promis, les Arbitres doivent rendre leur Sen
tence dans le tems à peine de nullité , leg. 21. 
<J. 8. leg. 32. §. 3. de recept. arbitr. leg. 1. cod« 
eod. On donne fouvent pouvoir aux Arbitres 
par le compromis de proroger le tems , 8c en 
ce cas la prorogation par eux faite eft valable. 

j .  S’il y a trois Arbitres , la fignature de
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- deux eft fuffifante ; mais il faut qu’ils opinent 

tous enfemble : Sujficere duorum confenfum Jiprœ- 
fens fuerit & tertius , alioquin abfente eo , licet duo 
confondant , arbitrium non valere ; quia in plures 
fuit compromijjum , & potuit prœfenda ejus trahere 
eos in ejus fententiam, l. 17. 0. 7. de recept. oui 
arbitr. Ar. 11. Décembre 1585. condamne Km 
des trois Arbitres refufant de ligner , & à fou 
refus ordonne que la Sentence lignée des deux, 
fera de pareil effet que fi le troilième l’avoir li
gnée , Louet, C. 3. Il faut conllater ce refus 
par une fômmation.

Si 1 un des trois refufe d’affilier à l’examen 
du procès , il faut confiante!’ Ion refus par une 
fommation, & qu’enfuite les Parties convien
nent d’un autre , faute de quoi le compromis 
tombe ; car il n’y a aucune Loi qui atitorife , 
en ce cas, l’une des Parties de faire nommer 
d’office par le Juge un autre Arbitre , & nous 
ne fuivons point en France Bonif. VIII. in cap. 
tilt, de arbitr. in 6°. qui dit que les deux autres 
jugeront.

S’il 11’y a que deux Arbitres, 8c qu’ils foient 
partagés, en ce cas, les Parties , ou les deux 
Arbitres fans leur participation , peuvent choi- 
fir un tiers pour les départager, où le Juge peut 
les y contraindre , leg. 17. 0. 6. in fin. de recept. 
qu. arbitr. receper. Au relie nous ne fuivons pas 
le §. 5. eod. qui veut qu’en cas de partage , il 
ne foit pas permis aux deux Arbitres d’en éli
re un tiers, s’il n’eft nommé dans le compro
mis , car s’ils n’en peuvent pas convenir , l’ufa- 
ge eft de le tirer au fort d’entre trois ou qua
tre dont on fera convenu , v. Morn. fur lefdits 
§. 5. & 6.

4. Qui fem el arbitrium recepit aperto cotnpro- 
inifi'o & cæpto judicio , niji caufa fiubjit , compelli 
poteft ut perficiat, /. 3. §. 1. & 2. eod. Damnari- 
que in id quod interefi: compromiîtentium , fi fecùs 
faxit , Ar. 1595. Morn. ad l. 15. eod.

5* Pcena compromijfi non debetur, fi appellatum 
fuit a judicio imperfecïo , Ar. Juillet 1616. Morn. 
cd l. 20. §. 1. eod.

6. La peine doit être payée avant crue d’ê
tre oui en Ion appel , Ar. 12. Juillet 1652. 
Henr. tom. liv. 2. qu. 15. Ar. 7. Juin 1 
Barder. Pareil Ar. 22. Janvier 1604. Morn part 
3. ch. 91. L ’Ord. de François IL du mois d’Août 
1560. porte même : Sans efpérance de la re
couvrer , quoique la Sentence foit infirmée en 
tout ou partie ; mais la Cour joint fouvent la 
Requête à l’appel , cela dépend des circonf- 
tances. Par Ar. du 7. Mars 1742. plaidant M«. 
Auvray 8c Lherondelle de Feranville , jugé que 
cette peine n’eft que comminatoire , & qu’il
n e!t Pas nécelfaire de la payer pour être reçu 
appelant. J

7- -'d faut demander la peine in iimine litis, fi- 
non 1 on joint la Requête au fond, c’d l l ’ufige.

8. Quand îa peine eft excelfive , la Cour I& 
modère ; v. Bard. tom. 1. liv. 4. ch. 33. Choriel 
fur Guy Pap. pag. 106.

9. Il n’y a compenfation pour la peine du 
compromis, v. Compenfation , n. 5. & s’ils ap* 
pclient tous , pana ab utroque debetur , Ar. 25- 
Juin lô n .fe d  compenfanda , Ar. 26. Juillet 1615. 
Morn. ad leg. 2. eod. Secùs , fi elle étoit appli
cable aux pauvres.

10. Communauté d’Habitans ayant compro
mis par a été d’aflemhlée en forme , la peine eft 
due , Ar. Cour des Aydes 23. Avril 1624. Brod. 
C. 4.

1 Qui non potefi alienare , non potefi cumptt- 
n“ compromittere , Louet 8c Brod. C. 4. Mineur 
eft reftitué contre le compromis , l. 24. $. 1. 
de minorib. cependant fi le compromis avoir été 
commencé par le pere , le tuteur peut le con
tinuer par avis de parens, Ar. Rouen 1. Février 
1007. Bafn. fur Worm. 12.

12. Majeur qui compromet, tant en fon nom 
chîe COmme tuteur , ne doit, en cas d’appel 
que la moitié de la peine , Ar. 17. Mars 1615. 
Brod. C .4 . Secùs, s’il y a obligation folidaire J 
Brod. eod.

13. Eft dûe par le Bénéficier , Ar. 1. Ofiobre 
1033. ù ne peut pas revenir contre fon propre 
fait, Brod. eod.

14. Procureur fondé en pouvoir général mê
me de tranfiger, ne peut compromettre Ar. 
10. Janvier 1629. Rrod. eod.

15. Sentence arbitrale rendue en la Semaine 
Sainte, jugée valable , Ar. 9. Janv. 1604. Morn. 
pan. 3. ch. 86. contra leg. 7. cod de feriis.

16. Compromis fans peine eft valable , l. 27. 
§. 7. de recept. qu. arbit. receper. Old. d’Août
 ̂5O0.

17- Sur la queftion où doit être porté l’anneî 
des Sentences arbitrales , l’Ord. de Juin 
paroit admettre les différons degrés de JudasS 

? i C Ü Aour lr>6°- Ordonne que l’appel 
r ! / 0It Ievd es Cours fouveraines, linon qu’il 
u C‘ue Ll0n chofes dont les Préfidiaux peu

vent juger en dernier reflort , auquel cas fera 
ledit appel relevé pardevant eux * niais l’Arrêt 
d'enregiftrement du 7. Septemb. fuivant, dit : 
Abfque avprobadone tamen Jurifdictionis Ji dicum 
Prœjidialium 5 de forte que l’appel de toutes Sen
tences arbitrales fe porte reelà en la Cour, con- 
tre Breton, fur Henr. tom. 2. Jiv. 2. qu. 15. qui 
fans cloute n a pas fait attention à cet Arrêt d’en- 
regiitrement.

Mais fi la Sentence arbitrale a été rendue en
tre des Parties de difterens Parlement , l’appel 
en doit etre porté au Parlement dans le reflort 

Uuge devant lequel Pafiion auroir: été inten- 
f  ’ ,c .elt-a-dire 5 clans le reflort du domicile 
de celui qui. auroit été défendeur, Fachin. lib.
h .  ca p . 94.
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°ent^nces arbitrales ont la même force

ladite n ï e , ? ks de? JuSes Royaux, fuivant 
ff\ f e Uld‘ u Août 1560. contre Morn. ad leg. 1.
qu’ell’ eceI t.‘ K  ar l̂tr' receper. qui dit qu’il faut
avanteSi’ 0ilentdl° r?0̂ °̂ udes Par *e JlI§e R°yal
PenHô 11 e *es PLùfient avoir leur exécution, ce- 
rêt t1 -, Avoc. Gén. dans l’Ar-
80. au 3nJler Rardet, tom. 1. liv. 3. ch. 
vent jnnre , ’ fiuiyant ledit Arrêt, les Juges doi- 
de caufr l0§Uer ’ fans entrer en connoiflance

élire “ Suivant [a Loi 41. eod. perfonne ne peut 
lacjnpii lr Arbitre un mineur de 20. ans, fur 
S e n te ,Jj01 Mornac dit qu’on n’a point vû de 
niais ,,,Ce ar“ ltraie lofitmée fur ce feul motif ;

fnnI,e-‘Taccll1les Chouan tient que les arbitra
ges dm, 3  ̂irdl.ar des jugemens , 8c que les Ju-
lenu*direntr Vj irT'[*mgt~cinfi ans » S’HS n’ont ob- 
«  I dfr nft Pril’,ce- A  Loi 57. de

f.’ hs P ^ "  T "  à l3dite Loi 4 ‘ - & excep- 
même l 1 [ L Içavoicnt l’âge de l’Arbitre. De
fd .  de fig CllaP' 41 ' ÇX!r- de ° iu - & Voteft'

com0n,,Compromis Par le décès d’un des 
Janv ttanS ’ avant la Sentence , Ar. 19. 
qu’il’ j,.' Ba”det, tom. 2. liv. 7. ch. 6. à moins 
tic , e lQlt dit que fes héritiers y feront affinet- 

’ LaP• ult. extr. de arbitr„
foien- ^emmes , de quelque qualité qu’elles 
re. ,îl ’ ne doivent être Arbitres, l. ult. cod. de 
chĈ ' ‘ arbitr. Ar. 29. Août 1602. le Pr. cent. 3.

1 n. 14. v. Morn. ad l. 4,1. de recept. qui 
°’'bitr. & ad L ult. eod. v. Can. 7. cauf. 2. qu. 4. iS- 
cap, 4. extr. de arbitr.

22. Semel commifjâ pcena , folvitur compromif- 
1 u?n  ̂ 34- recept. I. 32. Ç). 1. eod.

C O M P T  E , v. Tutelle.

1^ 7 * dt* 29* v. Pveftitution , feû.

même qAX ^dmm f̂i'alres établis à une faille par 
comnt« - o l  ,vnt tenus folidairement de rendre 
îomm iJ & 1 ^terpellation contre l’un inter- 
5 - Me,- T,Pr,eiCJ iption a l’égard de l’autre , Arrêt

comD; t îant a Pa c âuPe de ne pouvoir demander 
îé n,..ni Paytage au furvivant , v. Communau-’ PaG. 2. feft. I0>

C O  M P ü  L S O I R E.
PoiPrd‘ i6^7. tit. 12.

ceux U1? a^ e » R fiaut affigner tous
311 dormvn Parties 5 mais il fuffit d’affigner 
Juin i ^ le elu dans l’aûe ; Ar. du 4. ou 14.

^euvenT être Arret ]uSe que les Notaires ne 
^  C0 mpu!fmrC0nîraints ’ en vertu des Lettres 
^°nt la dattP G ’ fi.ue de repréfenter les aûes, 

f-rtmUre leUr efï indiT'lde’
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C O N C  U B I N A I R  E S.
1. Donations excelfives entre concubinaires 

font reprouvées, Defp. tom. 1. pag. 342. La
lande fur Orl. 292. Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 12. 
Brod. D. 43. Dupleff, des donat. liv. 1. ch. 3. 
Rie. des donat. part. 1. n. 408. 8c fuiv. le Gr. 
fur Troyes, 138. gl. 2. n. 3. v. Tours , 246. 
Lodun. tit 25. art. 10. Anjou , 342. Maine , 
354. Perche , 101. Çambr. tit. des donat. art. 
7. ne valent que jufqu’à concurrence des ali— 
mens, Lalande, eod. Rie. n. 406. 8c416. Du- 
pleffi eod. Quand même le mariage s’en feroit 
enfuivi, Anjou , 342. Lhom. max. 84. liv. 3. 
arg. I. 13. de his qu. ut indign. Chopin fur Anj, 
tom. 2. liv. 3. ch. 2. tir. 3. 11. 15. Ar. 16. Mars 
1663. juge qu’une donation mutuelle univer- 
felle de tous biens par contrat de mariage entre 
concubinaires , eft nulle en faveur des colla
teraux , J. And. Rie. n. 414. Pareil Ar. 18. Juin 
1691. J. And.

Arrêt Cour des Aydes 27. ‘Février 1731. an- 
nulle îa donation univerfelle 8c réciproque faite 
par le contrat de mariage des Sieur 8c Dame 
d’Efches, après le décès de la Dame d’Efches 
furvivante fans enfans, en faveur de l’héritiere 
collatérale du fieur d’Efches.

Tous autres avantages fous forme de vente , 
obligation, conftituîion & autres, font nuis en
tre concubinaires, Ar. 25. Févr. 1665. & 3. Juil
let 1685. J- And. tom. 2. liv. 7. ch. 9. Sc tom. 4. 
liv. 8. ch. 46. v. a u tfi Ar. 22. Août 1674. T  And.

Par autre Arrêt du Grand Confeil du 23. Mars 
1743. rendu au profit des héritiers collateraux 
du Marquis de Vieuxbourg, toutes les donations 
par lui faites à la Demoifelle Payen par leur 
contrat de mariage , enfemble la reconnoiffan- 
ce de dot de 50000. liv. ont été déclarées mil
les , attendu que le mariage avoir commencé 
ab illicids, 8c que la Demoifelle Payen ne pou
voir pas prouver qu’elle eût ces 50000 liv. lors 
de fon mariage.

Cependant par Arrêt de la Gr. Ch. du Sa
medi 27, Juin 1744. au rapport de M. de Mon- 
thulé , une donation faite par contrat de maria
ge attaquée par les héritiers collateraux du ma
ri , fous prétexte que le mariage avoit commen
cé ab illicids , a été déclarée valable pour les 
biens difponibles ; mais nota , il s’agiiToit de 
peu de chofe, 8c la mere du mari donateur étoit 
intervenue dans l’inftance , 8: avoir approuvé la 
donation en ce qui la concernoit en qualité d’hér 
ritière mobiliaire de fon fils.

Mais fille débauchée par le donateur ou le 
teftateur -, fans que depuis elle ait été fa concu
bine , peut recevoir légitimément pour fa dot & 
pour le prix de fon honneur, une fomme mo
dérée Sc proportionnée à fa qualité , Brod. fur 
Louet, D. 43.

N
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2- La preuve par témoins du concubinage eft 

admidible , particulièrement quand il y a com
mencement de preuve par écrit ou notoriété pu
blique , v. Plaidoyer de M. Bignon , Avoc. Gén. 
lors de l’Arrêt du ï6. Mars 1663. /. Aud. & Louet, 
D. 43. contre Ar. 10. Janvier 1645. Soéf. tom. 1. 
cent. 1. ch. 73. Mais Ton ne peut attaquer un legs, 
fous prétexte que la légataire , femme mariée, a 
vécu dans le libertinage avec le teftateur , lorf- 
que le mari de cette légataire ne fe plaint point 
de fa conduite 5 8c le preuve n’en efl pas admif- 
fibie , parce qu’elle intérefl'e un tiers, qui eft le 
mari , Ar. 26. Mars 1706. Aug. tom. 1. Ar. 68. 
Pareil Arrêt a  Mai 1581. Monac , part. 1. ch. 
30. v. Adultère.

C O N D A M N A T I O N .
V. Accufé , Confifcation , Groflêfie , n. 4.
V . Mes Matières criminelles de l’édit, de 

1744.
1. Quand un Regnicole a été condamné 8c 

exécuté hors du Royaume, il eft confidéré com
me un criminel mort avant fa condamnation , 
Rie. des donat. part. 1. 11. 263. v. Confifcation.

2. Condamné reftitué par le Prince, eft ré
tabli dans tous les droits, Rie. part. 1. 11. 264. 
mais v. Confifcation , 11. 13.

3* condamnations qui emportent mort ci
vile , v. Teftament, feft. 2. 11. 7.

4. L ’on doit être plus prompt à abfoudre ou 
à libérer qu’à condamner , leg. 47. de oblig. & 
ad. leg. 38. de re judic. leg. 99. de verb. obiigat, 
ieg- 5* de pœn. leg. 125. de div. reg. jur.

C ON D I C T I  O indebiti.
V . Répétition.

C O N D I T I O N .

V. Difpofitions conditionnelles.

S O M M A I R E .
SECT. I. Maximes générales fur les conditions. 
SECT. il. De la condition de droit, ou de fait. 
Sect. III. De la condition , fi fine liberis.
SECT. là . De la condition appojée dans les tefia- 

rtiens.
S e c t . V. De la condition impojjible , ou contre 

les bonnes mœurs.
S e c t . VI. Des conditions poteftatives, cafuelles & 

mixtes , & de leur accomplifiement.
S e c t . VIÏ. De la condition appofée a la légitime. 
S e c t . VIII. De la condition fi nupferit.

S e c t i o n  I.

Maximes générales fur les conditions.

3. Conditio fruftra expeciatur, cujus eventus nihil 
cperatur , gl. in leg. i f  (J. Ulu ad Velleian.
’ 2. Condition qui regarde le préfent ou le paf-
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fé , ne fufpend la Papulation ; 8c la ftipulation 
efit valable , quoique les contraûans ignorent 
qu’une telle condition eft déjà accomplie , /. }7- 
fi cert.petat. Sechs , fi elle fe rapporte expreflé- 
ment ou tacitement au tems avenir, leg. 39. eod. 
& c’eft celle-ci qui s’appelle proprement condi
tion , Godefr. in dicl. leg. 39. foit que la condi
tion foit appofée par l’homme , ou par la L o i, 
leg. 43. §. ult. de cedilit. edicl.

3. La perte de la chofe vendue fous condi
tion périt pour le vendeur , leg. 5. cod. de péri- 
cul. & commod. rei vendit, leg. 10. 4. de jure
dot. gl. ibid. 8c Godefr. s’entend lî elle périt 
avant i’evenement de la condition , parce que 
jufques-là il n’y a vente , dicl. §. 4. Sechs , s’il 
y a convention au contraire , leg. '10 .d e  peric. 
& comin. rei vendit.

4. Plufieurs conditions conjointes font regar
dées comme une feule , l’héritier ou légataire 
doit fatisfaire à toutes ; fi elles font miles fépa- 
rément, il fuffit qu’il fatisfaffe àcellequ’il luiplai- 
ra , leg. 5. de condit. infitut. leg. 78. de condit. 
& dem onftrat.fi. 11. injl. de hœredib. inftituend.

5. Condition qui eft de droit nihil operatur, 
ut in leg. 3. de leg. 1.

6. Condition qui regarde le préfent,n’eft que 
démonftration , leg. 34. in fin . de aur. légat. Se
chs , fi elle regarde l’avenir , leg. 6. de légat. 1. 
v.fupr. n. 2.

7- Jour incertain fait condition , leg. 30. de 
légat, x. leg. 54. de condit. & demonfrat. Dies in- 
certus in teftamento fiacit conditionem , leg. 75. de 
condit. & demonfirat. leg. 13. quand, dies leg. vel 
fideic. ccd. v. Jour.

8. Condition appofée en la perfonne d’un des
conjoints, n’eft cenfée répétée à l’égard des 
autres ; nifi tefiator id expreferit , leg.'ult. (fi 2. 
de légat. 2. o u

9. Conditio appofita quandà déficit ante diem ex- 
pectatur aies. Ainfi fi le teftateur dit : Si Titius 
n a d enlans dans cinq ans, je veux que mon 
heritier paye auffi-tôt miile livres à Seia ; quoi
que Titius meure avant les cinq ans, les mille 
livres ne font payables à Seia qu’après l’expi
ration des cinq ans , l. 4. (j. 1. de condit. & de- 
rnonfi. v. I. 42. de verb. oblig.

j o . Condition , qui regarde le pade , rend dès 
l’inftant l’obligation valable , fi elle exifte ; oU 
nulle , fi elle n’exifte pas, §. 6. Infiit. de verb. 
obligat. leg. 100. de verbor. obiigat. leg. 120. eod» 
ce qui n’eft pas proprement une condition, dicl- 
*eg. 120. leg. 39. de reb. crédit. De même de la 
condition qui regarde le tems préfent, les. 37* 
de rebus crédit, v. fupr. n. 2.

Tant que la condition peut marquer , on 
ne peut pas agir en vertu de la ftipulation , leg- 
27* nlt. de verb. obligat. leg. 99. j .  eod.

12. Dans les contrats l’évenement de la cofl" 
dition a effet rétroactif au jour du contrat »
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,jg- 78. de verb. obligat. leg. 144. $. 1. de div. reg. 

Iur. leg. g. 4e donat. int. vir. & uxor. Quia qui 
c°nîfahit fin ce pofieritati vult profpicere , leg. 9. 
^ fin- de probat. Cujac. Godefr. in dicl. I. 78. 
necilsf  ,̂ ans les teftamens, l. x. §. 4. de Sa- 
g*' Silian. leg. 18. de div. reg. jur. leg. 5. cod. 
„ 4 Cofidit. infiert. quia is qui légat , foliirn le-

» non ejus pofieritatemfpecla , Godeir. 
n dicl. leg, ^

j  la condition n’eft accomplie par le fait
cp.Cr' dui a intérêt qu’elle ne le foit , elle eft 

-Hee Pêtre ? iegm IOI. de div. reg. jur. leg. 85. 
fl l' de verb. oblig. leg. 24. de condit. & demonfi- 

at’ Godeir. ad leg. 1. cod. de infiit. & fubfiit.
 ̂ *4* Stipulation dont la condition eft référée 

ne perfonne incertaine , eft valable , Ex. Si 
ga  ̂ffpùolium afeenderit, leg. 108. de verb. obli- 

ne donne point lieu à l’exception de l’o- 
-gation fans caule , portée en la Loi 2. §. de 
• mal. & met. except. Godefr. ad dicl. leg. 108.

co»J è̂l? e ,cîes Iegs & inftitutions, leg. 52. de c°udit. & demonfirat.
7„ *5* La condition , fi je meurs, ou quand je 
que h"*' ’ e £̂ ^ure ^ 11011 conditionnelle , parce 
nie” *.fVeneff.ent on eft certain; cependant com- 
fW f  ~Q T’ référé à un jour , il faut l’attendre , 
/'■ ' ln leg- 9. §. 1. de novat. En ce cas dans les 
^filiations l’aôion paffe à l’héritier , 8c dans 
Ls teftamens il faut que l’inftitué ou le léga

taire furvive.
j *6- Condition négative impletur morte, §. 4. 

ft. de verb. obligat.
Celui qui prétend que la condition négative 

eft purifiée , doit le prouver avant que de pou
voir agir , leg. 10. de verb. obligat. v. Godefr. in 
dici. leg. 10.

Et quand à une condition négative il y a un 
joms appofé , il faut qu’il foit échu , avant que

négative foit abfolument certaine : Nam cau-
tL.° M u tia n a  lo c u tn  n o n  h a b e t , f i  p e r  a lia m  c o n d i-  

a c iio  d i j f e r r i  p o j f i t  ;  l .  77. Ç. 1. d e  c o n d it .  
d e m o n fir a t.

j-i?* Ta caution Mucienne a lieu dans les con- 
,l0.ns aPpofées aux legs, fideicommis ou inf- 

tons , quæ  in  n o n  f a c ie n d o  co n cep tœ  fiu n t u t in  

fiu * ^ d e  Con̂ lL & d e m o n fir a t . & elle n’a lieu 
1 m dans les conditions qui ne peuvent s’ac- 

eoJ ?U-e l331" mort du légataire , le g . 73.
V o n / h  C-UV ad l e 2 ' 77- §■  l - e ° d -  in  l ib . 7. r e f -

r / f \Condition alternative en teftament, fe 
l e / /  e,n COni°nctive en faveur des enfans, 

de hœredib. infiituend. Ce que Juüillien 
fuir/1/  aux Etrangers, leg. 6. cod. de infiit. & 
l’hé’dr' re/ llut‘ f / -  condit. facl. Ainfi lorfque 
c0nf: 1er Srevé de fubftitution fous plufieurs 
lieu j'; °nS a t̂ernaftves , la fubftitution n’aura 
GndV^t0utes ies conditions ne font accomplies, 

r-m dicl. leg. 6.
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19. Stipulation dont la condition eft référée 

à la volonté de celui qui s’oblige , eft nulle , leg. 
17. de verb. oblig. 46. §. 2. & leg. 1,08. §. 1. eod. 
leg. 8. de oblig. & action. De même de la vente , 
fi elle eft référée à la volonté du vendeur : Nam 
fi arbitrium Dornini accipiarnus , vendîlio nulla efi, 
leg. 7. de contrah. empt. ou fi l’acquéreur s’obli
ge de payer s’il le veut , neque enim débet in 
arbitrium rei confierri , an fit obfiriclus , dicl. leg. 
7. In vendentis vel ementis voluntatem collata con~ 
ditione comparandi , quia non adfiringit necejfi- 
tate contrahentes , obligatio nulla efi, leg. 13* cod. 
eod.

Mais à l’égard des legs, c’eft une queftion
s’ils font valables, lorfqu’ils font rélerés à la 
volonté de l’héritier ou d’un tiers 1 Ulpien in  
leg. 43. §, 2. de légat. 1. dit : Legatum in aliéna 
voluntate ponipotefi, in hceredis non potefi. EtMo- 
deftin , in leg. 52. de condit. & demonfir. dit au 
contraire , in aliénant voluntatem conferri lega- 
gatum non potefi. Pour concilier ces deux tex
tes , il faut obferver que Modeftin in dici. I. 52. 
parle d’un teftateur qui référé expreffément le 
legs à la pure volonté d’un tiers, en le rendant 
arbitre , 8c comme le donateur du legs ; ce qui 
eft improuvé par les L,oix : 8c qu’Ulpien in dici. 
leg. 43. §. 2. parle d’un legs laide , non pas à la 
pure volonté d’un tiers, mais fous une condi
tion poteftative de la part de ce tiers, ou à l’ar
bitrage ou avis de ce tiers , ce qui eft auffi ap
prouvé , l. 75. de légat, i. I. X. de légat, z. & leg.
11. §. 6. & 7. de légat. 3. Sc même par Modef
tin lui-même en ladite Loi 52. où il rappelle la 
maxime : Exprefia nocent, non expreJJ'a non no- 
cent, répétée in leg. 195. de div. reg. jur. Sur quoi 
il faut encore obferver qu’il y a plein ou libre 
arbitre , ce qui eft pure volonté , ut in leg. 7. §.
1. de reb. dub. in leg. 11. §. 5* cle légat. 3. & in 
leg. 75. de légat. 1. & arbitrium boni viri, qui eft 
l’avis ou le choix d’un tiers, comme Arbitre 
jufte 8c équitable ; En ce dernier fens le legs peut 
être laide à l’arbitrage d’un tiers, même de l’hé
ritier , comme l’enfeigne Cujas, obf. lib. 2. cap.
2. où il fait la conciliation des fufdites Loix ; v. 
Teftament, 1eet. 4. dift. 1. n. 3.

20. Obligé de payer purement, eft tenu de 
payer préfentement, (j. 2. Infl. de verb. oblig. 
In omnibus obligationibus in quibus dies non apponi- 
tur , prœfenti die debetur , leg. 14* div.̂  reg. jur. 
Mais s’il y a condition, le payement n’eft dû qu’a
près l’évenement de la condition , foit qu elle 
arrive du vivant du créancier ou du débiteur , 
foit avant, foit après leur m ort, §• 4* Ttfl. de 
verb. oblig. §. 25. Infl. de inutîl.ftipulat. parce que 
régulièrement les contraétans contractent, tant 
pour eux , que pour leurs héritiers , leg. 9. de 
probat. Sechs, en teftament, v. infr. feêt. 4.

21. Lorfque quelque chofe eft due , fous con
dition , d certaine chofe ne fe fait pas dans cer-
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tain tems, dès qu’il eft certain que la choie ne 
peut pas arriver , la dette peut être demandée , 
quoique le tems préfix ne foit pas encore expi
ré , leg. io. de verb. obligat. Secùs , H l’obligation 
eft non-feulement conditionnelle , mais auffi à 
jour , leg: JO . §. ï.fi qu. caut. in jadis. leg. 8. & 
leg. 72. §. I. de verb. obligat. Tota enim obligatio 
fub conditions, & in diem collata eft ; & licet ad 
conditionem committi videatur , die s tamen ftupereft, 
dicl. leg. 8. Il en eft de même en teftamens, v. 
leg. 4. (j. un. de condit. & demonjlrat. v. infr. fect. 
4. n. 4. v. Jour.

22. Celui qui n’eft obligé de payer que fous 
condition , ne peut être convenu avant l’évene- 
mentde la condition , leg. 212. de verb. ftgn. fo 
4, Injl. de inutil. Jlipul.

23. Celui à qui il eft promis quelque chofe 
par contrat , s’il ne fait pas certaine chofe , 11e 
la peut demander de fon vivant, mais feulement 
fon héritier après fa mort, parce qu’il n’eft point 
certain que la condition s’accomplifîè qu’après 
fa m ort, $. 4. Jf.fi quis ita , Injl. de verb. oblig. 
mais en teftamens, v.fupr. n. 17.

S E G T I  O N i l .
De la condition de droit ou de fait.

Condition de fait eft celle qui eft exprimée 
pai le teftateur , 8c qui n’eft pas fous-entendue 
par la Loi. La condition de droit eft celle quæ à 
lege fub intelligitur , Socin , Godefr. ad leg. 21. 
de condit. & demonftrat.

Condition de droit appofée au legs ou fîdei- 
commts, ne le rend conditionnel , leg. 3. de lé
gat. 1. Godefr. ad dicl. leg.

S e c t i o n  I I I .
De la condition fi fine liberis.

Cette condition eft toujours fous-entendue en 
directe , leg. 6. (j, 1. de injl. &fubftit, leg. cum acu- 
tijjïmi, 30. cod. de fideicommifjis , Ar. 18. Juillet 
1605. Morn. part. 4. ch. 58. mais n’eft: fous-en- 
tendue de droit en collaterale , v. Subftitution , 
part. 2. feét. $. dift. 2. n. 2.

Cette condition s’accomplit par la Prêtrife , 
ou profeffion Religieufe , Godefr. adNovel. 123! 
£ap. 27. mais la naiflance d’un enfant, quoique 
mort fans enfans, la fait eeffer , v. Morn. part. 
j.  ch. 32.

S e c t i o n  IV.
De la condition appofée dans les teftamens.,

V. Legs.
1. In conditionnas prirnum locum voluntas de- 

fanai obtinet, eaque régit conditiones , leg. 19. de 
condit. & demonjlrat. Teftatontrn voluntas potiiis 
debet conftderari quam verba, gl. ad leg. IOI. eod. 
fed conditiotium verba quæ teftamento prcefcribun- 
piï y pi'G vohmtate conjïde/antur , dici. leg. IQI.
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2. s’entend quand les termes font clairs, v» 

Doute.
2. Le défaut de la condition par le fait du lé

gataire anéantit le legs, leg. 3. cod. de condit. in- 
fert. De même fi elle manque par un cas fortuit 
qui arrive en fa pcrfonne , 'leg. 4. eod.

3* U ne fèut pas confondre la caufe , la con
dition & la démonftration.

La caufe fe référé au tems pafie. C ’eft la rai- 
fon qu’a eu le teftateur de faire fa difpofition : 
Ex. Je légué cent écus à Titius , parce qu’il a 
fait mes affaires ; quoiqu’une telle caufe loir 
faufie , elle ne vicie pas le legs, quia ratio le- 
gandi legato non cohævet, leg. 72. §. 6. de condit. 
& demonfrat. c’eft-à-dire , que cette caufe eft 
fupertlue. Secùs, s’il eft prouvé qu’autrement 
le teftateur n’auroit pas fait le legs , dicl. §. 6. 
ut in leg. ult. de heredib. inftituend. Secùs , aufiî 
lorfque la caufe eft énoncée conditionnellement 
par fi , au lieu de parce que , leg. 17. $. 2. de 
condit. & demonjlrat. (j. 7,1. inftitut. de légat. Mais 
elle diffère de la condition , en ce qu’elle ne fuf- 
pend point l’exécution de la difpofition ; car fi 
elle eft faufie , protinùs agentem repcllït. I. 80. de 
condit. & demonjl. leg. 6. in fin. eod. Comme 
ce mot , caufe , a plufieurs lignifications , elle 
peut regarder l’avenir, & alors elle fe prend 
pour le motif de la difpofition , ou même 
pour condition ; mais li une telle caufe ell 
laufte ou impofiible , ce qui eft la même cho
fe , elle ne vicie point le legs , leg. 1. de con
dit. injlit. leg. 72. §. 7. de condit. & demonftrat. 
De même fi elle devient impoffible : Ex. Je 
lègue cent écus à Titius afin ou à la charge 
qu’il affranchira Stychus ; car fi Stychus meurt, 
le legs ell valable : N on videtur enim defeclus 
conditions f i  parère conditioni non pofiït. Implen- 
da enim eft voluntas fi poteft l. 8. fo 7. de 
cond. inft.

1 égard de la faufie démonftration, elle 
n s teint pas le legs, mais elle ne le fait pas , 
c eh-a-dire , que la faufie démonftration qui eft 
fuperdue , & qui n’eft: pas nécefiairement atta
chée à la chofe léguée , qui d’ailleurs confite par 
elle-même , ne vicie pas le legs , v, leg. 72. 
(j. 8. de condit. & demonjl. v. leg. 75. (j. 1. & 2. 
de légat. 1. v. Cuj. ad dicl. I. ~/2,§. 6. 7. & 8. in 
lib. 18. qu. Papin.

 ̂ 4 ' Legata fub conditions relicla non ftatim , fed 
cum conditio extitèrit , deberi incipiunt. Ideàque 
inteiius delegari non potuenint, leg. 41. de con- 
dû. & demonftrat. Et quand il y a jour & con
dition dans un legs, arrivant l’évenement de la 
condition , il faut encore attendre le jour , leg- 
35. de ufufr. légat, de même dans les ftipuîa- 
tions, leg. 8. de condit. & demonftrat. Mais il faut 
bien confidérer fi le jour eft appofé à la condi
tion , ou fi c’eft au payement, v. Jour, v. fuvï» 
iecL 1. n. 2i0

C O N
5* Condition fi le légataire le veut, rend le 

legs conditionnel, leg. 6y. de condit. & demonftr. 
Ihl ce cas ante declarationem legatarii non trafi- 
tnittitur, Balde , Godefr. in dicl. leg. 69.
 ̂ 6. En condition négative qui ne peut s’accom- 
Pnr du vivant du légataire, le legs s’exécute , 
P'iœftita cautione Mutianâ, leg. Ji. de conait. & de- 
ftonftrat. Secùs, fi elle peut s’accomplir de fon 
^vant, dicl. leg. 72. §. 1. leg. 101. §. y  & leg• 
106. eod.

7’ Condition ajoutée dans les codicilles eft re
gardée comme non écrite, fi l’iuftitution eft pu
te , quia hereditas codiciliis adimi non poteft , /. 27.

1. de condit. inftit. s’entend directement. Se- 
c“s ■> Par fideicommis , §. 2. inft. de codicill. _ 

q* Dans les legs, c’eft la dernière difpofition 
doit être confidérée , pofterius valet, leg. 89. 

e condit. & demonftr.
9* Condition appofée dans l ’inftitution, eft 

ce n fée appofée au legs fait à l’inftitué , leg. 77. 
de coiidit. & demonftr.

10. Legato fub conditions relicto ,ft heres a quo 
f llb conditions legatum eft , pendente conditione 
foriatur , heredem fuum obligatum relinquit , leg. 
67. de condit. & demonftr.

11. Condition inutile ajoutée au legs, vitiatur 
** n°n vitiat, ut in leg. 1. §. I. Ji ufusfr. petat. & 
le8- 12. (j. 1. in fin. de uju & habit. Nam qui vult 
fine vult & media.

S e c t i o n  V.

De la condition impofiible , ou contre les bonnes
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S e c t i o n  VI .
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mœurs.

1. Dans les teftamens condition impoffible pro 
non feriptâ habetur, leg. 104. (j. 1. de légat. 1. §. 
lo. Inft.de hered. inftituend. leg. I. de condit. inj- 
titut. Ug. 8. cod. de'légat, foit qu’elle foit in fa- 
ftendo ou non faciendo, leg. 50. §. I. de hered. 
lfftituend. dicl. §. 10. inftitut. De même de la con- 
oftion devenue impoffible fans le fait du légatai- 

? leg. 20. de ann. légat, leg. 20. in fin. de alim. 
legat. leg. 6. ult. de condit. & demonjir.

Mais fi le légataire meurt avant l’évenement 
de la condition poffible , le legs eft éteint, Bar- 
îoie Godefr. eod. Nam conditio pojfibilis impedit 
î]anfmiffionem , Balde , Godefr. eod.
 ̂ 2* Au contraire la condition impofiible clans 
-es contrats annulle la ftipu!ation,/eg. 9. §.6. de
ie°‘ cred. fo ll. Injlit. de inutil.Jlipulat.

.3- Conditions contre les bonnes mœurs font 
^ejettées dans les teftamens, leg. 9. de condit. 
u, \de m m̂e fi elles font contre les Loix , ou 
Ulufoires, leg. 14. 15. eod. ou fi elles impli
quent contradiction , leg. 16. eod, ou fi elles font 
contre l’humanité Sc le devoir naturel, leg. 27. 
y. ° 1} deshonnêtes , leg. 30. §. 2. de teftam. mi- 
if- Mais dans les contrats, telles conditions ren- 
eih la ftipulation nulle, v. fupr. n. 2*

Des conditions poteftatives , cafuelles & mixtes , & 
de leur accomplifiement.

1. La condition poteftative ell celle qui en. 
au pouvoir du légataire ou héritier , ou du con
tractant qui en eft chargé ; & elle confite ou a 
donner, ou à faire , ou à ne pas donner , ou a
ne pas faire. . n-' -

La condition à faire doit etre exprefiement 
accomplie , (mon la difpofition tombe ; d ou 
il fuit qu’on n’y fatisfait pas , en̂  ofliant de 
compenfer, ou en offrant une indemnité , 
leg. 8. §. 6. de condit. inftit. leg. un, §. 7. cod. 
de caduc, tollend.

Il en eft de même de la condition de donner ,  
elle doit auffi être exprefiement accomplie de 
la part de celui qui veut prenare ce qui lui 
a été lai fié fous cette condition , quoique ce
lui à qui la chofe ordonnée de donner foit 
incapable , leg. 45. & feq. de condit. inftit

Au reite , quoiqu’il foit néceilaiie de c Ou 
d’accomplir la condition , cependant il fufht de 
l’accomplir autant qu’on le peut. De îorte que 
fi quelqu’un eft inftitué à condition cie uonner,
8c que celui à qui il eft ordonne de donner ne 
veuille pas recevoir , la condition eu cenite ac
complie, leg. 3.de condit. inftit. de meme de celui 
qui étant chargé de faire , en eft empêché par 
un tiers , arg. le g . 3. Cad. de co n a it. in fe it . OU 
quand la chofe ou la perfonne en faveur de qui 
on eft chargé de faire , ont ceflè d’exifter par 
quelqu’accident avant que la condition ait dût 
être accomplie , leg, 4.eod. leg. 54. §. 1. de légat»
I. leg. 23. 2. ad leg, ’Aquil. Non videtur enim de-
feclus conditionŝ  fi parère conditioni non pofiit. ha- 
plaida enim eft voluntas 7ft poteft , leg. 0. §. J. àz 
condit. inftit.

Ce qui eft à confidérer principalement fur 
les conditions poteftatives, c’eft qu il y en a 
qui fout appellées en Droit promïfcuœ , Ici- ___ 
quelles 11e doivent etre accomplies qu apiesm 
mort du teftateur : Ex. Si decem dedeiis , car 
fi le légataire ou l’héritier les a donnés du vi
vant du teftateur , fans avoir connoiftance du 
teftament 8c par hafard , il paroit n’avoir pas 
obéi à la volonté du teftateur , Ug. 
de condit. & demonftr. De meme de la condi 
tien de faire: Ex. Si m on héritier ou legatan» 
monte au Capitole , dicl. L u J

d’aU“ -rS “ ' i l S e s T f i Æ , ’teütcu? :
nuïf ir it ’,

OI cod auquel cas la condition ayant etc exé
cutée , la difpofition ne peut pas être révo- 
0Uée ’ quia nuptiis caufam dédit, leg. 10. eod, 
a l’fianrd des conditions poteftatives appel-A l’égard des conditions poteftatives appel- 
îées non promifeuœ elles peuvent être accom-
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C o u d i-plies en quelqueîemsque ce Toit, foit avant ou 

T i o N. après la mort du teftateur , comme font celles 
qui ne font pas au pouvoir du légataire ou héri
tier , mais qui dépendent de la volonté d’un tiers: 
Ex. Si Titius Conful facius fuerii, diB. leg. 11. in fin.

Cependant il fautobferver , que lorfqu’il n’a 
été ajouté aucun jour à la condition , elle peut 
toujours être accomplie, foit qu’elle foit de don
ner ou de faire , ou qu’elle dépende d’un événe
ment incertain. Ce que les Docteurs admettent 
à l’égard des conditions , quoique très-faciles, 
appofées aux inftitutions d’héritier , leg. ult. de 
condit. inflitut. ce qu’ils admettent auffî dans les 
fideicommis univerfels, Perez. in cod. de condit. 
infert. tam leg. qu. fideic. n. 7. Mais le Juge peut, 
à la réquifition des créanciers héréditaires, fixer 
un teras à l’héritier pour accepter l’hérédité , 8c 
fatisfaire à la condition , & faute de ce établir 
un curateur aux biens, leg. 23. §. 1. de hered. 
infit. leg. 1. de curât, bon. dand. Mais les Doc
teurs font en conteftationfur la queftion de fça- 
voir , fi la même chofe a lieu à l’égard des legs. 
Lefentiment le plus commun cft que le légatai
re doit accomplir la condition poteftative le plu
tôt qu’il le pourra commodément, leg. 29. de 
condit. & dernonfir.

Quand le tems de l’adition de l’hérédité eft 
exprefiement marqué par le teftateur , ut in leg. 
22. de adquir.vel amittend. hered. ou quand il a fi
xé le tems auquel la condition doit être accom
plie , l’inftitué doit accepter l’hérédité , 8c fatif- 
iaire à la condition dans le tems préfix, finon il 
eft exclus , leg. 6. leg.44.de hered. inftituend.

En un mot, tout héritier ou légataire qui re- 
fufe de fatisfaire à la condition de donner ou de 
faire , ou qui néglige de le faire quand il le peut 
commodément, devient indigne delà difpofition, 
& il n’eft plus reçu à fatisfaire à la condition, l. 
ult. cod. de condit. infert. 8c fi la condition confif- 
te à ne pas faire , v. fupr. feét. 1. n. 16. 8c 17.

' Mais fi le préfomptif héritier à loge eft infti- 
îué fous condition poteftative de donner ou de 
faire , & qu’il renonce à l’inftitution pour fe por
ter héritier ab inteftat, il n’eft pas moins obligé 
d accomplit la condition,  l. 1. 8. f i  quis om.
caiif. tejiam.

Dorique planeurs conditions poteftatives ou 
mixtes font mifes conjointement dans l’inftitu
tion , elles doivent toutes être accomplies ; fi el
les font mifes alternativement, il fuffit d’en ac
complir une , §. i l .  de hered. infituend. leg. 78.
§. ult. de condit. & demonjlrat.

2. Quant à la condition cafuelle , dont l’éve- 
nement eft incertain , rnife dans les teftamens : 
Ex. Si navis ex Afiâ venerit, fi ce navire eft déjà 
venu du vivant du teftateur 8c qu’il l’ait ignoré , 
la condition eft cenfée accomplie , leg. 10. §. 1. 
é’- leg. 11 .de condit. & demonfr. Si au contraire 
le teftateur a fçu que la condition cafuelle étok
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déjà arrivée , Sc qu’elle pouvoit fe réitérer , ii 
faut atendre qu’elle arrive de nouveau après la 
mort du teftateur , dicl. leg. u .

Dans les contrats 8c obligations, la condition 
cafuelle eft efficace, leg. 44* (j. 2. de oblig. & ac
tion. c’eft-à-dire , que la ftipulation dépend de 
fon exécution dans les termes qu’elle a été ex
primée , v.fupr. feét. 1. n. ïo.

3. La condition mixte eft celle qui dépend de 
la volonté de deux perfonnes, c’eft-à-dire , de 
l’héritier 8c d’un tiers ; elle eft cenfée accom
plie , fi celui a qui elle eft impofée eft prêt de 
1 accomplir, 8c qu’il en foit empêché par le fait 
d un tiers, leg. n .d e  condit. infit. ou par cas for
tuit , leg. ult. cod. de condit. infert.

S e c t i o n  V I I .

De la condition appofée a la légitime.
V. Légitime.
Toute condition ou délai fur la légitime eft: 

rejette de pleiadroit, leg. 32. cod. de inoff. tef 
tam. Toute condition 8c jour font rejettes à cet 
égard , leg. 36. 0. 1. eod. inférée dans un fîdei- 
commis univerfel laiffé au fils, eft rejettée jufi- 
qu’à concurrence de la légitime , mais elle fub- 
fifte pour le furplus, dicl. y. 1.

S e c t i o n  V I I I .

De la condition 11 nupferit.
V . L ’art. 25. du tit. î .  de l’Ord. de 1747.
V. Difpofitions conditionnelles , feét. 9 n

7. & 8.
1. Titius inftitue pour trois quarts celui de fies 

deux freres qui époufera Sempronia , 8c pour un 
quart celui qui ne i’époufera pas , elle meurt du 
Vivant du teftateur ; Papin. in leg. 24. de condit. 
infit. oecide qu’en ce cas les deux freres parta
geront par moitié : Quia verum eft coheredes inf- 
titutos Jed  emolumento portionum eventu nuptia- 
rum dferetos. De forte que la condition étant 
devenue nnpoffible fans le fait de l’un ni de l’au
tre heritier, leur fort doit être égal.

; Mais li Sempronia ayant furvêcu , aucun d’eux 
n’a voulu l’époufer, Cujas, ad dicl. leg. 24. dé
cide qu’ils doivent être tous les deux entière
ment privés de l’inftitution,fuivantla Loi 4. cod.
de condit. infert. 8c la Loi 31. de condit. & de
monfr. v.fupr. feÔ. 1. n. 1. car il s’agit ici d’inf- 
titution conditionnelle , comme il appert le<*.
2. §. 6. de bon. poffèjj'.fec. tab. & leg.9. (j. 10. de 
hered. infituend.
, 2" ^a condition,^ filia mea Titio nupferit, peut 

s accomplir pendant la vie de la fille, leg. 19. de 
condit. & demonfr. quia in conditionibus primum 
fcum voluntas defuncli obtinet, dicl. leg. 19. v. 

Jupr. feét. 4. n. 1. Juftinien veut que la condition 
f  nupjent, fon accomplie dans les trois ans de la 
puberte , leg. 2. §, 4. qui & quib. quart, pars.
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3- L a  condition de fe marier arbitrio a lten u s , 

rejicitur , leg. 28. de condit. & dem onfr. leg. 72. §.
4- eod. y. Cujas, lib. 17. obf. cap. 22. in dut. L 28.

4- Condition qui impolè la viduité en tout 
tems, à l’égard de toutes perfonnes Sqtous 
l^ux , eft auffi reiettée. S ecù s , fi ce n’eft que 
t-fpeôivement à une certaine perfonne , un 
certain lieu , ou tems, leg. 62. Ç. ult. de condit.
& demonfr. leg. 63. eod.

La condition de ne fe marier de fa vie, eft auffi 
rejettée. Secùs, s’il eft dit, de ne fe marier d’un 
certain tems , leg. 72. §. 5. eod.

Sed indicla viduitas tefamento ab alterutro con- 
jugum, valet, Nov. 22. cap. 43. & 44* & Auth. cui 
reliclum. cod. de inclici. vidait. A plus forte rai- 
,0n, quand cette condition eft portée par une 
conation mutuelle entre mari 8c femme, Ar. 24. 
Mars 1592. Morn. part. 1. ch. 65.
, 5- Du legs ou fubftitution fous deux condi

tions, alternatives ou conjonétives, v. Catellan , 
hv. 2. ch. 19.

6. La condition fi nupferit, fe vérifie par la 
profeffion en Religion -, ainfi le legs eft dû. Mais 
“ le teftateur lègue à Titia mille livres fi elle fe 
voarie, 8c 200. liv. fi elle entre en Religion , au 
dernier cas elle n’aura que 200. liv- Fachin. lib.
5- cap. 54.

C O N F E S S E U R S .
Difpofitions en leur faveur par leurs Pénitens 

font défendues, Rie. des douât, part. 1. n. 515. fi 
le legs n’eft léger, 8c ne tient lieu de reconnoif- 
fance , Rie. n. 5x6.de même des Maifonsde leur 
Ordre, quand le legs eft confidérable, Sc tait par 
perfonnes foibles 8c fufceptibles d’impreffion,Ar. 
du 9. Juillet 1657- Rie. n. 520. J• Aud.

C O N F E S S I O N .

M. Avantage, feét. 2. n. 4.
M. Reftitution , feét. 6. n. 4.
MDefp. tom. 2. pag. 541. n. 1. 8c fuiv.
Le Gr. fur Troyes, 21. gl. 4. n. 29.8c fuiv. 
Lard. tom. 1. pag. 617. aux not.
Ranch, à la table , ver b. Confejfo.
1‘ faite par Procureur ad negotia , tuteur ou 

curateur en matière civile , n’eft valable pour 
idlle condamner le mandant ou le mineur , l. G. 

.4* de confeffis, de même du Syndic , s’il n’a- 
Gli charge fpéciale, Fab. Defp. n. 10.

Mais faite par l’Avocat, ou le Procureur ad li- 
es ’ en préfence de la Partie , fans qu’elle y ait 

contredit, l’engage , 1. I. ult. C. de error. Ad-
V°c. clip pfr rûr.fna o 1' In DortlP mCT
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lontaire ou déférée Sc forcée ; Sc fui quoi le mi 
ment eft déféré , v. Ar. 3. Août 107m J. Pal. 
mais Mol. loc. cit. rejette toutes ces difunftions, 
8c veut que le regiftre ou journal d’un compta
ble ne faffe foi que pour la recette , & qu il foit 
tenu de prouver la dépenfe. Nota ,_fi dans 1 elpe- 
ce de l’Arrêt du 3. Août 1678. l’affirmation a ete
divifée

che eft cenfée faite par la Partie m em e , 
1. v. Avocat, n. 17.

2. Si en matière civile la confeffion peut être 
«ivifee , v. Mol. §. 9. gl. 6. n. 24. Boèr. déc. 243. 
t* Matta , tom. 2. conf. 375. le Gr. loc. cit. 
ms Docteurs diftinguent fi l’affirmation contient 
es cfiofes connexes ou féparées, fi elle eft vo-

c’eft parce qu’il y avoit dol 8c fimulation 
dans les circonftances , v. mes nouv. remarq. fur
Louet Sc Brod. C.34. _ , a

, Confeffion de devoir portée par teflament, 
étant circonftanciée eft irrévocable , Rie. part.
2. n. 108. v. Ar. 8. Mars 1659. J- } aï- 5tom- zr- 
p3a. 063. Secùs , fi elle n’eft énoncée qu en pa*- 
fant, Rie. n. 109. 8c fuiv. v. Defp. tom. 2. pag. 
83. n. 3. f .  3°. en tout cas, elle fert de com- 

-mencement de preuve , Rie. n. 114- ^ le G;- 
Troyes, 84. gl. 1. n. 30. 8c fuiv. v. Bret. fur 
Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 6. Mais confemon 
devoir portée par le teftament eft eue cornu.u. 
leas ainfi ne fe prend fur les biens non disponi
bles , s’il n’y a preuve de la dette, leg. 27. de pro
bat. v. Furgole , des teftamens, tom. 4- ch- u .

11 ' i'Confeffio de dote recepta facta per mantum 
confiante matrimonio , valet faite min vint donatic- 
nis\ R anch, verb. Dos, a n . 9. v. Donation par .
2. fea. 4. n. 9. v. Bacq. des droits de Jult. ch.
15. n. 65. 8c 66. , ,

~ La régie de Droit cft , que quand il n y a pas 
liberté entière de difpofer par une perfonne au 
profit d’une autre , les feules conieflions Sc dé
clarations 11e fuffifent, il faut d’ailleurs enquérir 
Sc prouver la vérité du fait, Coq. qu. 120. Pap- 
Notait’, tom. 2. pag. 224. 8t 225. & en fes Ar. liv. 
10. tit. 2. n. 3. Nam f  color d o n a tio n i q u c e j i tu s e jt , 
n ih il v a leb it  tra d itio  , k g .  49. d e  d o n a t. in t. r i r . &  
ux. Bacq. des droits de Juft. ch. 15. m 65. le b*, 
de la comm. liv. 3. ch. 2. fea. 2. dift* 5- n- 
a i . Rie. des don. part. 1. n. 762- , v. Dot, paix. 
2. fea. 3. n. 3- V. Avantage , feét. 2. n. 3. r. 
Femme.

v Confeffio prcejudicat quoad perfonam interro
gea is  , non quoad alios , L ult. de interreg. in ju r . 
fac. ainfi quoiqu’un h éritier prefom ptil ait décla
ré en jugem ent à un créancier qu’ il eiJ heriHe ^ ’ 
cela  ne l ’ engage pas envers !es autres creai 
ciers , dicl. L ult. cependant v. A fte  a h eritier,

n ‘ 6 !°L a  déclaration  ou co n te® °n ^ c0°d 
héritiers 11e préjudicie aux a u n e s , b . 7

p a r t is  id e m  o p e r a tu r  q u o i

mcittum publicum , ai probationem , S. cod.

J‘ D Ê ( f p r o  judicato eft , /. I. de confeffis. Con. 
feli'os in jure pro judicatis haben , 1. 1.  cod. de con- 
fekone , v. I. 6. §. 2. fi. eod. mais non ante confej- 
Jfio in judicio & in prœfentia partis facla, noest ton-



î  o4 _ C  O  N
jitenti, quant acceptata fuerit à parte expreffè, Fe
rez. in coi. eod. n. 15.

8. Confeffio ad liberandum non requirit caufam , 
leg. 40. §. 1. de pari.

9;  ConfeJjmncm fuarn pot s fl qui revocare ex cau- 
fa jujli eiroris, leg. 11. 8. & 11. de interrog. in
jur.fac. V. kg. 57. de obligat. & acl. Mais jufte er
reur s’entend de celle de fait, non de droit :Nam 
non fatetur qui errât, niji jus ignoravit , leg. 2. de 
confejfion. mais v. Reftitution, le et. 6. n. 4. v. 
Ignorance.

10. En matière criminelle , la feule confeiiion 
du crime ne futiit pour condamner à mort, /. 1.

i j . & ult. de quæfi. Il faut qu’il confie du cri
me commi s, I. §. 24. adSyllan. Louet & 
Brod. C. 34. Defp. pag. 688. n. 3.

C O N F I N S.
V. Bornes.
L ’héritage d’un voifin n’eft pas réputé con- 

ün de l’autre , lorfqu’il y a un fleuve ou che
min public entre d’eux ; c’eft le fleuve ou che
min public . leg. 4. (}. ult. & leg. ç. jinium reg. 
Se dis, fi c’eft un ruiffeau ou un chemin particu
lier, leg. 6. eod.

C O N F I S C A T  I O N,
P. Communauté , part. 2. feô. 3.

. Fabl. Coût. gén. Defp. tçm. 3. pag. 116. 
Ord. 1670. tir. 17. art. 30. & fuiv.

1. N ’a lieu en Lyon. For. Mac. Beau]. Bref, 
fur Henr. tom. 2. pag. 902. & 904. ni en Angonm. 
Ar. 31. Mars 1645. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 79. 
ni en Berry , Anjou 8c Maine, v. Soëf. eod.

2. Appartient à celui quiétoit Seigneur lors du 
Crime commis, Brod. fur Paris , 183. n. 24. Pon- 
tan. fur Blois, 5. pag. 76. Rem de la Garde , ch.
6. n. 68. & fuiv. contre Defp. tom. 3. pag. 119. 
n. 6. 8c Mol. fur Paris, (j. 1. gl. 1. n. 68. Quant 
au Fermier, v. Amende ,11. 2.

 ̂ Appartient irrévocablement à l’ufufruitier , 
Brod. eod. Mol. §. 1. gl. 1. n. 68. Bacq. du droit 
de Jufl. ch. 12. n. 16. 8c autres cités par Defp. 
pâg. 120. n. 9. Ren. de la Garde , ch. 6. n. 68.
8c fuiv.

Appartient au Haut-Jufticler pour toute forte 
de crimes 9 Bacq. des droits de Juft. ch. 11. n. 17. 
Defp. pag. 121. n. 12. excepté pour fauffieté aux 
Sceaux du R oi, auquel cas elle appartient au 
Garde des Sceaux ; 8c pour fauffe monnoye , 
•crime de leze-Majefté au premier & fécond chef, 
crime d’héréfie , 8c de biens du Domaine con- 
üfqués fur celui qui les po fié doit, appartient au 
Roi, Defp. pag. 121. n. 12. & 13- Secùs, pour 
duel., Bret. tom. 2., pag. 904. 8c pour crime de 
leze-Majefté divine , Buridan, Reims, 348. n. 7. 
mais en Normandie la confifcation des immeu
bles appartient aux Seigneurs féodaux Bafn. 
üir Norm. 143- pag. 226. 8; .des meubles &  ren-
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tes conflituées appartient indiftin&ementauRoî,
Bafn. fur Norm. 145. 147. Seaux Receveurs des 
lieux, Bafn .eod.

3. Condamnation de mort naturelle ou civile 
ou confifcation n’a lieu , ne s’étend où confif
cation a lieu , Henr. conf. 7. tom. 2. pag. 901. 
Bret. eod. Defp. tom. 3. pag. 123. n. 17. 8c juge
ment rendu où confifcation a lieu , ne s’étend 
aux lieux où elle n’eft admife , Bret. eod. pag. 
904. Defp. eod. Carond. liv. 9. rép. 51.

4. J-ugemens donnés hors du Royaume n’ont 
force ni pouvoir en France , J. Aud. tom. 1. liv. 
1. ch. 82. v. Condamnation , n. 1.

5. Meubles fuivent le territoire où ils font 
trouvés ; les obligations Sc dettes a&ives fe rè
glent parle domicile du condamné, Bacq. des 
di. de Juft. ch. 13. n.6. Sc 7. Lovf. des Seigneur, 
ch. 12. n. 91. Coq. lur Nivern. ch. 2. art. 2.

6. Biens acquis depuis la mort civile , ne font 
compris dans la confifcation , odia re/lringenda . 
le Br. des fucc. liv. 1. ch. 2. feêt. 3. n. 13. 8c aux 
auC" pOUS ls n. 16. In Galliâ confifeatio non com- 
prehendit nifi bona jam adjudicata , Mol. lùr D-’ - 
cius  ̂ conf. 438. Brod. fur Louet, C. 25. n.6. pu. 
blicatis bonis, quidquid pojleà acquiritur , non fe- 
quiturfifeum , kg. 22. §. g. mandati, v. Mol. fur 
Bourbonn. 322.

7. Prévenu de crime peut être exhérédé pour 
éviter la confifcation , Arrêt Rouen , 8. Mars 
I^°8. Bafn. fur Norm. 143. pag. 221.

8. Bénéficier peut remettre les biens à lui échus 
par confifcation , bâtardife 8c déshérence , ' Ar- 
rêt Rouen 15. Décembre 1616. Bafn. fur Norm 
I43- 147*

9. Don de confifcation par le Roi avant la
condamnation , ou pendant l’appel, eft nul, RC- 
bufl. Defp. pag. 122. n. 16. Ar. 16. Janv. 1606 
Morn. part. 4. ch. 67. °°*

10. En cas de mort civile de I W r u it ie f , Pu-
J lftrUrlt: C l “ )n.:oI;de a la Propriété, au préjudice 
ou hfc ; v. Defp. pag. 123. 124. n. 19. 20.

11. Les biens de ceux qui fe font tués , foit 
par crainte de la peine ou autrement, font con- 
fifqués, dans les Païs où confifcation a lieu , Bu
vant la Jurifprudence du Parlement de Paris 
Bret. tom. 2. pag. 903. contre Defp. pag. 124!
H. 22. 8c Coq. qu. 16. car la maxime eft une qui 
confifque les corps confifque les biens fui- 
vaut Fart. 1. du tit. 22. de l’Ord. de 1670. le pro
cès doit être fart aux défunts dans le cas de l’ho
micide de foi-même.

ï2. Les biens du condamne, décédé même 
apres la prononciation du jugement, avant l’exé- 
ciuion , ne font confifqués, Mayn. Defp. pag. 
126. n. 26. v.Accufé, 11.12. ^

CL Quand le condamné eve reftitué teftïtutione 
gratuv, le Roi ni le Seigneur ne rendent les biens 
alienes par vente , les acquereurs ne peuvent 
etre évincés. S-e-cùs, rejlitutwne jijlitia , Bacq.

des

ùes droits de Juft. ch. 16. v. Bafn. fur Norm. 143. 
, 3/ 222. Defp. pag. 126. n. 28. mais v. Condam- 
llation ,n. 2.
p .I4* Biens confifqués font fujets à la légitime 

lc- des don. part. 3. n. 1103. excepté en crime 
rp » Ze*M ajdïé, Rie. eod. Sont fujets audouai- 
l ^  , l. i j . I. 3 7. I. 48. (j. ult. de dur. fife .
• "’Z. eod. pani. F if  cal. crédit, pneferr. même en 
‘ ■ me de leze-Majefté , l. 5. §. g. C. ad k g . Jul. 

j mais v. Brod. C. 3g. Sont auffi tenus des 
_ Ramages 8c intérêts ,Bacq. le Bret. Defp. pag. 
l l 7- n. 20. v. Amende.

Si confifcation a lieu en délits militaires, 
"JL qu. 16. tient l’qffirmative 5 mais v. Tefla- 

2*11 • 7* Quant aux condamnés par 
ils'f UmaC-e pa5 ^onfeil militaire pour défertion, 
Dl 1 P.nt Réputés morts civilement du jour de la 

ucati°n en leur Pareille , Ordonn. du 17. 
d*eJ* 17i°- art- 6- Les amnifties ont coutume 
fenXcepter 9eux.qui ont été condamnés pour dé- 
- ion ; mais le jugement par contumace tombe

far la reprefentation, art. 8.
Fubftitués n’entrent dans la confifca- 

F \  ~ c°d. ad k g . falcid. Secùs , en crime de 
cze-Majefté , v. Brod. C. gg. 8c Coq. fur Ni- 
C1u. ch. 2. art. 1.

ai p ’ -Si Ia Terre enHaute-Jufdce eft confifquée 
c . 01 comme Haut-Julticier fupérieur , ou au 

eigneur féodal, v.Ar. 30. Décembre 163g. fur 
culis, qui appointe, J. And. tom. 4. liv. 8. ch. 
V -v .Lalande fur Orl. 21.

J8. Condamné à mort par contumace s’étant 
^Cpréfenté , 8c ayant été condamné à mort par 
Arrêt contradiftoire, 8c exécuté , eft incapable 
des fucceffions à lui échues pendant la contuma- 

in odium fifc i , Ar. 23. Juillet 1626. Brod. fur 
B°uet, C. 25. Bard. tom. 1. liv. 2. ch. 90. Cet 
Inm1 ePt ma  ̂c'attd au Journ. des Aud. du 26.

7, et » Accufation , n. 11. in fin.
C’ 1 c°udamné par contumace décédé après les 
dan̂  f !1S ’ .n,aPÛ recueillir les fucceffions échues 
u  iS, ês cinq années, Louet 8c Brod. C. 2g. Ar. 
POru !iS J. Pal. L ’art. 29. du tit. 17. de 
Rima - I 7̂° ’  ̂ pr®c ŝ ’ v* Accufé , v. Con-

du ^ 0n c!e Fiens confifqués fait aux enfans 
cfi t ? eft propre, le Br. des fucc. liv. 2.
9, p V e" - I* n* 87. Ren. des propres, ch. 1. feft. 
ta , ie7RC°/ltre ^r* 29* Jsnvier 1691. J. Aud. No- 
ctiîicr 4l \[oc' Cl\‘ °yPerve qu’il y avoit du parti-
gaon T ‘ls cet Arrêt ; cependant M. de Lamoi- 
levir a° C* dû que tels biens perdoient 
aUx R a t i o n  à la famille. Mais tel don fait 
Soëf - ateraux ’ eft acquêt, Ar. ig. Mai 1640. 

r™ ' ï* cent. I. ch. II.20 j ’ * v:cuu t- en. n .
fifeatinn6 yiauf-Jufticier à qui appartient la con 
Léttrpç <112 Peut s’oppofer à l’enterinementAp 

v. -, Sr,?e ^miffion , Ar. 28. Mars 1620, È3* ch. 16. 
Première Partie.

des
Auz.
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z i. En cas de prévention foit envertu de l’Or

donnance de 1670. tit. 7. 8. & 9. ou en vertu de 
la Coutume qui l’établit, ia confifcation doit ap
partenir au Seigneur du Juge qui a prévenu. Dé
libéré avec Mes. Vifinier 8c Sarafm , Avocats,.le 
Vendredi ig. Mars 1748. parce que celui qui tait 
les fraix doit avoir le profit.

C O N F U S I O N.

V. Propre-fiêiif.
V. Defp. tom. 1. pag. 734. le Br. dès fucc. liv.

2. ch. 1. feét. 3. n. 10. & fuiv. Ren. des propr. 
ch. 6. feéi. 5. n. 20. 8c fuiv.

Eteint l’obligation , quand le débiteur fuccé- 
de feul au créancier, /. 75. I. 95. §, 2. de folut*
l. 21. §. 3. de fidejuff. & mandat. I. 40. de evicï. 
ou que le créancier fuccéde feul au débiteur,
l. 38. (j. un. de fidejuj]. dicl. I. 9g. §. 2. de folut. I.
7. C. de pact. L 5. C. de hered. acl. mais s’ils ne 
fuccédent qu’en partie , l’obligation ne s’éteint 
que pour partie j l. go. de fidejuf. l . j . C.  de ne- 
got. gefl. I. 1. /. 6. C. de hered. acl.

Ainfi rente conftituée dûe par l’un des con
joints à l’autre , s’éteint en la perfonne du fils 
majeur héritier 5 de même des droits réels, 27.
de fervit. prœd. rufl. 8c l’on ne diftingue plus les 
dettes qui viennent du côté du pere ou de la me- 
re , en la fucceffîon du fils décédé majeur ; mais 
quand la caufe de la confufion n’eft pas perpé
tuelle , la confufion n’eft qu’en fufpens , le Br, 
loc. cit. 8c quand le fils décédé mineur , v. Mi
neur , n. 3. v. Héritier bénéficiaire.

C O N G R È S .
E ft défendu, Ar. 18. Février 1677. / . P sL

A Aud.

C O N J O N C T I O N .

V. Accroiffiement.
La conjonûion mife entre chofes incompa- 

tîbles, fe réfout en disjonétive , kg. 10. de ufufir. 
legato, v. Disjonétive.

C O N Q U E T S .

V. Ameubliffement.
V. Succeffion , part. 2. feâ. 2. n. i. v. Com*» 

munauté , part. 2. lêft. 1.
Comment fe partagent, v. Table Coût, gé- 

gérai.
C O N S E I L .

1. Sfemo ex confilio obligatur, etiamfi non ex- 
pediat ei cui dabitur , l. 2. §■  ult. mandati. Quur, 
liberum ejl cuiqiie apud fe exploiai e , an expedmt 
fibi confilium , dicl. §■  ult. Confia non fraudulenti 
Huila obligatio eft. Cceterum Ji dolus & calliditas 
intercejfit , de dolo accio competit, /. 47. de div. 
reg. jur. Nam fraudukntum obligat. Godefr. in dicl» 
leg. 47. v. U 8. de dolo , l . i .  3. de fervo cotrupt*

* O
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i. 43. §. 3* de furt. I. 20. cod. eod. I. 16. de pccn. 
L ’aftion de dol a auffi lieu , ft alterjine conjîlio 
noflro , id non eratfaclurus , Godefr. in dilt. I. 47. 
de même fi lucri captandi caufâ , confilium dedifti, 
dict. leg. 8. de dolo.

2. G el" qui confeilie le crime eft puniflable, 
d'ici, leg. 1. §. 3. de ferv. corrupt. Confilium ten- 
dens ad perniciem alterius punitur , §. 8. infiit. de 
eblig. ex delici. De conjîlio tenetur quis, exquo con
filium cadit in delictum , infi. 23. de action.

3; Conjîlio prudentum faciens tejlamentum fuum, 
judicatur prudens, gl. in leg. 39. de vulgar. & pu- 
pill. v. Suggeftion.

4. Confilium in melius mut are fapientis ejl. Nov.
2 2 . in proem. fi. Non enim erubèfcimus.

C O N S E I L L E R S .
1. Confeillers-Clercs peuvent préfider com

me Doyens , v. Ar. Confeil d’Etat 17. Mars 
2682. J. Pal.

2. Confeillers-Clercs des Préfidiaux gagnent 
les fruits de leurs Prébendes, comme ceux des 
Cours, v. Henr. 8c Bret. tom. 1. liv. 2. qu. 17.

3. Charges de Confeillers deftinées aux Ecclé- 
lîaftiques, ne feront remplies par Laïcs, v. Edit 
xi'Avril 1695. art. 48.

C O N S E N T E M E N T .
V. Avantage, fea. i.n. 5. v. Aîné, fea.i.n.16.
V. Incapacité, n. 3. v. Réferves coutumières, 

lèél. 1. n. 5.
1. Cenfenfus non ejl ubi eft error , l. 2. de judi- 

ciis. Non videnturqui errant conjentire , /. 116. §. 2. 
de div. reg. jur. I. 23. cod. de locat. s’entend de 
l ’erreur de fait , non de droit, v. Confefiïon.

2. Nihil confenfui tam contrarium e ft , quàm vis 
& metus , /. 116. de div. reg. jur.

3. Confentire & non contradicere paria fiant, fi 
fciens contradicendo potuit impedire , & non contra- 
dixit, gl. in l. 7. de fponfalib. & in l. penult. cod. 
de adoption.

4. Confentire non videntur qui propter magnam 
verecundiam tacent, gl. in l. 91. de furt. Ainli par
i n  Mars *601. jugé pour la Coutume de 
la Rochelle , qui défend aux conjoints de fe don
ner 1 un a 1 autre,qu’encore que les enfans euf 
fent payé pendant neuf ou dix ans la rente de 
J00. liv. léguée a leur mere par leur pere ils 
31’étoient tenus de la continuer, toutefois fans 
répétition des arrérages payés. Les enfans fou- 
îenoient que le teftamenr étant contre la Cou
tume , ils n’y avoient pu déroger par leurs préf
érions annuelles , Morn. part. 2. n. 13.

5. Confentiens malo , vel non corrigeas malum, 
pumtur ac fi ipfie faceret, gl. in l. 37. C. deEpifcop. 
& C le rie.

6. Confentiens aciui .Jdh o jure , nihil fibi preeju- 
.cat > & dicitur negatio , gl, in l. 4. quib, ittod,

pign, vel, lupoth,

C  O  N

C O N S E R V A T I O N  d e L y  o n .

 ̂ I . Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 2. qu. 16. v. 
Edit Août 1714. Ner. tom. 2.

C O N S I G N A T I O N .
V. Offres , Retrait.
V . Defp. tom. 1. pag. 710.
i* Les offres feules ne fuffifent pas pour faire 

ceffer les intérêts, mais il faut qu’elles foient fui- 
vies de confignation , 1. 19. cod. de ufiur. Non fiuf 
ficit obtulijje , niji & depofiuit obfignatam tuto in lo- 
ce , /. 28. $. 1 . in fin. de adm. & per. tut.

L ’ufage étoit autrefois que les intérêts 8c arré
rages cefibient du jour des offres réelles, 8c que 
la diminution des efpèces îomboit fur le débiteur 
jufqu’à la confignation , v. Loyf. du déguerpif- 
fement, liv. 5. ch. 9. n. 19.

Mais par une nouvelle Jurifprudence, ce n’eft 
que du jour de la confignation faite 8c ordonnée 
par le Juge , que le cours des arrérages 8c inté
rêts cefte , non du jour des offres réelles , fui- 
vant un nouvel Arrêt du 14. Février 17:19. rendu 
contre M. le Maréchal 8c Madame la Maréchale 
de Broglio , plaidans Mes. Gueau de Reverfeaux, 
Brou fie 5c Griffon. C ’eft conforme à la Loi 19. C. 
de ufiufr. 8c au fentiment de le Gr. fur Troyes 3 
82. gl. un. n. 21. 8c fuiv. contre Loyf. du déguer
pi fl*- liv. 5. ch. 9.11.19. parce qu’il feroit dangereux 
de s’en rapporter à la foi de la plupart des Huif- 
fiers 8c Sergens.

L ’ufage du Châtelet de Paris eft d’affigner 
au lendemain , pour voir réalifer les offres à 
l ’Audience , 8c au furplus dans le délais de l’Or
donnance , pour déclarer les offres valables, 8c 
être autorité à consigner ; le dépôt chez un No
tait e apres les offres réelles ne fuffiroit pas f 
c’eft ce qui été jugé par le fufdit Arrêt du 14* 
Février 1739.

Quant à la perte ou diminution des efpèces y 
la maxime a toujours été qu’elle tombe fur le 
debiteur , nonobftant les offres jufqu’à la con
fignation , quia res périt Domino , le Grand fur 
Troyes, 71. gl, 1. 11. 59. contre la Loi 72 .de 
Joint, v. I. 6. C. de pignor. aci.

Par Ar. du 11. Août 1703. jugé que les offres 
d’un remboufement du principal 8c arrérages d’u
ne rente, faites en deniers à découvert au domi
cile dp créancier, qui n’étoitpas pour lors dans 
fît maifon , avec confignation aéhielle chez un 
Notaire , quoique fans Ordonnance de Juftice , 
arrêtent le cours des arrérages de la rente , 
Sc font tomber la perte de la diminution des 
efpèces fur le créancier refufant de recevoir, 
8c que la confignation eft valable, J. And. mais 
v. l’Arrêt ci-deflus du 14. Février 17-9.

A Lyon 1 ufage eft après les offres réelles faites, 
d aller au Greffe , 8c de faire appofer des fceaux 
eu cachets au fac ou facs qui contiennent les
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^nîers offerts. Il feroit à fouhaiter qu’il y eût 

 ̂ reglement général à ce fujet ; cet ufage de 
jo n d ev ro it être fuivi par-tout ; il remédie à 

*es inconvéniens. L ’ufage du Châtelet de 
n’y remédie point, étant auffi facile , mê- 

Un  ̂US âc^e d’emprunter des efpèces pour 
» m° ment , pour en faire la montre aux Ju- 
faff’ Ûe trouver Huiffiers ou Sergens qui 
uf ent de faux exploits d’offres ; 8c quoique cet 

1 Ly°n ne Pas nutorifé par une Loi 
de e ’ A Y a heu de croire , que fi l’on ufoit 
int 'CetCe Pr^caution des cachets, le cours des 

ets °u arrérages cefferoit dès l’iiiftant , 8c 
*es diminutions qui arriveroient depuis

* keroient fur le créancier.
îe 2* Aa perte des deniers confignés tombe fur 

créanciers , non fur le faifi , Carond. liv. 
fur 2 ‘̂ v*.L°uet 8c Brod. C. 50. elle tombe 

es créanciers qui viennent en ordre utile-
» ’̂ r0d- C - 51- Louer, coi.

;0îr! Adjudicataire ne profite des fruits que du 
cier Ù2 2 confignation, 8c les intérêts des créan- 

s oppofans courent jufqu’à l’ordre, 
niov ^ u*tta.nce du Receveur des Confignations 
tîUe f nant ou obligation , a le même effet 
des ” A °fl Laite réellement, fans qu’aucun 
» ooreancicrs puiffe l’impugner , Ar. 7. Mars 
5̂00. multis contradicentibus, Louet, C. 7. Brod.

• obferve que les Receveurs des Configna- 
ont obtenu une Déclaration du R oi, 8c des

y1 rets du Confeil qui leur permettent, en don
nant ainfi leur quittance , de prendre l’intérêt au 
denier vingt, en confédération des grandes taxes 
qu’ils ont été contraints de payer ; tranfieatde ju- 
fe Joli ,Jed quid de jure poli. V. mon Recueil de 
l'dat. Can. Sc Bénéfic. ver. Ufure.

C O N S U L S .
Juges, n. 6. v. Banqueroute. 

C O N T E S T A T I O N  en caufie.
t-ltEn matière civile , v. Paris, 104. v. Ord. 166j. 
; ‘ I4" aU* 13- Jugement de remife au premier 
r,„ur neJ ? rme fa conteflation, v. Loyf. du dé- 
§U|rpiffi hy. 5. ch. I t . n. 17. & fuiv.
c?uf« mat^re criminelle , il y a conteftation en 
j). e > quand le Juge a prononcé fur la forme de 
62iC'~der ’ Imbert, Carond. Defp. tom. 2. pag. 
£rao -d* c efl"a"flire > par le réglement à l’ex-

C O N T R A  T.
j ‘ Convention , v. Notaire , v. Simulation. 

Peut S Ald de fubftance du contrat , ne 
lract-faS êt Ĉ remA a la volonté d’un des con- 
in J ns.» A même à l’arbitrage d’un tiers, gl. 
^npt*' lnE lt‘ vmptione , & in l. 7. de contrah.

dolus^^  contratS dantis gratin tantum , venit 
ata culpa, l. 5. (J, 1, commodati. Dans les
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contrats accipientis gratin tantum , Venit levis & le- 
viffirna culpa, dict. §. i. Dans les contrats qui fe 
font gratiâ utriufique , venit dolus & levis culpa , 
dict. §. I.

3. Pour la décifion on doit confidérer la Lot 
du lieu du contrat, l. 43. de div. reg. jur. Pour 
l’aftion , le lieu où elle fe pourfuit, gl. inl. 6. 
de evictionib. contractum ejje videtur , ubi J'oluti<s 
eft facienda , gl. in l. i* de ufur. v. Statut.

4. Ex contratiu fub conditione impojfibili, nulla 
nafiitur obligatio civilis , l. 29. de fidejuJJ'orib.

5. Contractas difiblvitur, eo modo quo faillis eft, 
l. So.de folutionib. Contractus qui fol0 conj'enfu 
contrahitur , conj'enfu re integra dijjolvitur , l. 95» 
eod.

6. Contractus propriè dicitur vitro citroque obli
gatio , impropriè Jî tantum ex unâ parte , L 19. de 
verb. (ignificat.

7. In contraciibus fequimur femper id , quod ac- 
tum eft, etjî non apparent quid aciurn f i t , confequens 
a it ut fequamur id , quod in regione, in quâ aclum 
eft, frequent atur ; & fi neque regionis mos appareat, 
ad id quod minimum ejl redigenda eft fumma , h 
34. de div. reg. jur. v. Doute.

8. Contractus non fiunt per inftrumenta , feâ 
facta probantur per inftrumenta , l. 12. cod. de pro
bat ionib.

9. Contractus in feriptis non valent , nifi complé
ta Jît feriptura munda &Jine vitio co'nfueta , & con
tracta abfoluto , gl. in l. 17. cod. de Jid. inftrumen- 
tor. mais v. infr. n. 22.

ïo. In contraclu quocumque tria principaliter con- 
Jideranda : conventio , obligatio , & aclio , gl. in m- 
bric. cod. de rei uxor. aci.

11. Contraclûs appellations non venit teftamen- 
tum , l. 17. cod. de teftament.

12. Contrahens appoftto nomine ojftcii , in dubiv 
contemplatione oftïcii videtur contrahere , /. ult. de 
inftitor. act. & finit0 officio non tenetur, dili. I. ult.

13. ContrahentibusJe decipere naturaliter licitum 
eft in emptionibus & venditionibus, l. 17. §. penult. 
de minorib. s’entend quant au prix, non quant 
aux vices de la chofe , gl. in L 13. de ait. empt. & 
in 1.12. §. ult. locati, ni au-delà de la moitié du 
jufie prix, dilî. $. ult.

14. De contrahentium mente ubi apparet, ea dé
bet potiùs attendi, quàm verba , L 98. §. 5- defolu- 
tion. I. 219. de verb. ftgnific.

15. Contrahens cum aliquo vel eft , vel efte débet 
non ignarus conditionis illius , 1 .19- de div. icg.jur. 
cependant une jufte ignorance exeufe , l. 3. de 
Macedon. v. Erreur.

16. Les Contrats fans nom ne font parfaits
que par la tradition, l.i-  §- 2- permut. ce
lui qui l’a accompli a le choix d’y contraindre 
l’autre, ou de demander la reflitution de ce qu’il 
a donné , h 5- §• i- & 2- de prœfcript. verb. fans 
pouvoir demander de dommages &. intérêts, l.
1. §. ult. de rer. pennut. mais parmi nous les coii'



trats fans nom ou innommés font parfaits, com
me les autres, par la fimple ftipulation & con
vention par écrit ; Pontan. fur Blois, 87. pag. 
329. v. Echange, n. 10. v. Répétition , 11. 3.

17. Contrat ligné fans l’avoir lû ni entendu la 
teneur , eft fit jet a refcifioii, v. I. ult. C. plus va- 
lere ; ainfi celui qui a donné fa fignature en blanc 
peut être reftitué, fi l’on écrit autre chofe que ce 
qu’il avoir cru, Defp. tom. 1. pag. 764. n. 9. v. 
Reftitution , feô. 5. n. 2.

18. Tous contrats faits au préjudice d’un con
trat de mariage , font nuis, v. le Pr. & Guer. 
fent. /• ch* 98. Si l’on y peut déroger au profit 
ci un tiers, v. Guer. eod. v. Contre-lettre.

19. Celui qui foufcritàun aôe comme témoin 
ou autrement, préjudicie à fon droit, quand il 
eft en fon pouvoir d’empêcher l’aéte , v. le Pr. 
cent. 1. ch. 29. & d’Olive , liv. 5. ch. 28. Ainfi 
celui qui intervient, quoique comme témoin 
feulement, au contrat par lequel fon débiteur 
oblige fon héritage qu’il lui avoit auparavant en
gagé , fans s’oppofer, ou referver fon obligation 
par le contrat, préjudicie à fon hipotéque à l’é
gard de ce fécond créancier qui lui fera préféré, 
le Pr. eod. mais la fignature d’un témoin en un 
contrat de mariage , ne peut lui nuire , il eft 
c, f f  avoir donnée par honneur & par office 
O amitié , tanquam extranea perfona , Brod. iett. 
N. n. 6. le Pr. eod. v. Créancier , n. 10. v. Subf- 
îitution , part. 2. feft. 4. dift. 8. n. 3. v. Hipoté
que , feû. 7. n. 13. v. Notaire , n. 6.

20. Donation en contrat de mariage figné des 
Parties dont la minute fe trouve dans la Pratique 
d un Notaire après fon décès , fans être lignée 
de lui, eft nulle , Arrêt 20. Mars 1691. /. Aud. v. 
Defp. tom. 2. pag. 527. n. 46.

21. Ar. 15. Décembre 1654. îu§e qu’un traité 
fous fignature privée , n’eft réputé parfait, n’é- 
ïant figné de l’une des Parties, qui font établies 
préfentes, Soëf. tom. 1 .cent.4. ch. 75. De mê
me des contrats, s’il manque la fignature d’un 
des Notaires, ou d’un des témoins, Ar. 26. Fé
vrier 1587. Morn. part. 1. ch. 39. v. $. 1. Injl.de 
*mpt‘ vend. I. 17. c. de fid. injlrum. v. Preuve 
feêt. 2. n. 7.

22. Avant qu’un contrat foit parfait & revêtu 
de la forme que les Parties contraûantes ont 
choifie pour contrarier , il n’eft point obligatoi
re de part ni d’autre 7dict. leg. contractas 17. co^ 
defide injlrument. Cependant fi avant ou fans que 
3a forme choifie pour faire une vente pardevant 
deux Notaires, ou un Notaire & deux Témoins, 
Suivant l ’ufage des lieux , l’un des Notaires, ou 
l ’un des Témoins înftrumentaires n’avoit pas

, & que ce Témoin fçût ligner , quoique 
cette omîffion emporte nullité du contrat, fui
vant 1 art. 165. de l’Ordonnance de Blois, Sc 
que par conféquent le contrat ne put pas va- 

fOJîliXiy ççriturs privée , les Parties ayant
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figné ; néanmoins fi le vendeur avoit fait la tra
dition de la chofe ou du fond vendu , la vente 
feroit valable ; parce que la tradition pour jufte 
carfe dans les contrats aufquels l’écriture n’eft 
pas elfentielle , ni néceffaire , fuffit pour tranf- 
férer la propriété , Perezius fur ladite Loi 17. 
cod. de fid. infiniment, n. 13. Seciis, à l’égard dcS 
teftamens, v.'Teftam entfeô. 3. dift. 1. n. 7. 
& a l’égard des donations, v. Donation , part.
1. feét. 4. art. 1.

23. Condamné à mort civile peut contracter , 
mais ne peut intenter d’aêtion en Juftice ; parce 
que prefque tous les contrats font du Droit des 
Gens, & que les aâionè ont été introduites par 
le Droit civil , leg. 2. §. 6. de orig. jur. Acc. ad 
leg. 2. in fin. de fideicomm. hered. petit.

C O N T R A T  pignoratif.
V. Antichrefe , n. 2.

C O N T R A I N T E  par corps.
V. Empnfonnement, v. Recommandareffes , 

v. Ordonn. 1667. tic* 3 4 - v- Louet Si Brod. 
C. 31.

1. Femmes en communauté qui s’obligent 
avec leurs maris , ne peuvent être réputées 
ftellionataires, Edit Juiil. 1680. reg. le 23. Août, 
Ner. tom. 2.

2. Femme en puiflance de mari peut être con
damnée par corps aux dommages & intérêts pour 
excès, Ar. 5. Juin 1671. J. Pal.

3-En matière criminelle,femme peut être con
trainte par corps pour dépens, après les quatre 
mois , Ar. 5. Oftobre 1691. J. Aud.

4. L ’on tient communément que la répara
tion civile ou intérêts civils , vont par corps , 
mais que les dommages & intérêts, non plus que 
les dépens en matière criminelle , ne vont par 
corps qu’après les quatre mois.

5. Mineur Bénéficier n’eft fujet à la contrain
te par corps jufqu’à majorité , Jugement des 
Requêtes de l’Hôtel au Souverain du 21. Mars 
1676. J. Pal.

Ar. 19. Juil. 1688. juge la contrainte par corps 
fur Arrêt d'iterato contre un Clerc tonfuré, Cha
noine , Aud. Nota , il avoit négligé pendant 
vingt-cinq ans de fe mettre in fiacris.

Mais v. Décl. 30. Juillet 1710. art. 3. dé
fend la contrainte par corps pour dépens, con
tre les perfonnes conftituées in fiacris, Ner. 
tom. 2.

6. Etranger peut être contraint par corps pour 
penfions & logement, Ar. 2. Septemb. 1684. J- 
Aud. tom. 4. liv. 7. ch. 25. il peut être recom
mande pour dépens avant l’Arrêt d'iterato , Ar. 
23. Novembre 1684. J. Aud. eod.

7. Septuagénaires ne peuvent être emprîfofl- 
nes pour dettes purement civiles, Ordonn. 1667. 
tit. 34. art. 9. Celui qui a atteint la foixante & dk
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Kieme année, eft réputé feptuagenaire, Ar. 24. 

‘julet 1700. J. Aud. Not. fur Dupleffls, traité 
l6* liv. 6. mais v. Arrêt contraire 6. Septembre 
^oô. Augeard, tom. 1. Ar. 78.

Autre Ar. du 24. Juillet 1737. en la Gr. Ch. 
Plaidant Me. Caffiot pour Germain de Bauve , 
jïlf ?nn*cr P°ur dette civile , âge de foixante- 

ans, cinq mois, douze jours, demandeur 
P_n , & Mc. Baudin pour Alexandre Pon-
011 Cl'éancier , défendeur , met hors de Cour 
ffiaiit-à-préfent. Pareil Arrêt du 4. Septembre 
*742. plaidant Me. Malarme pour le prifonnier , 
^ Me. JouhJnnin pour le créancier , Ar. & Ré- 
êlem. not. imprimés en 1743. ch. 12.

o- Un feptuagenaire ne peut être contraint par 
C0.rPs par A: .'rêt d'iterato pour dépens en matière 
criminelle, fi le premier Jugement ne porte con
damnation par corps pour le principal, Ar. 24. 
septembre 1701. en la Cour des Aydes, fur les 
conclufîons de M. Joly de Fleury, Avocat-Gé
néral , J. And.
. 9* Un mineur qui a tiré , accepté ou endoffé 
es lettres de change , n’eft pas reftituabie , & 

Pour raifon de ce il eft fujet à la Jurifdiâion des 
nges-Confuls, & contraignabie par corps , Ar- 

rÉt 3°a- Août 1702. J. Aud. & le mineur s’étant 
pourvu en cafiation au Confeil , il en a été dé
b u té  par Arrêt du 12. Août 1704. Ge font les 
eirconftances qui décident en cette matière , y 
ayant des Arrêts qui ont entériné des Lettres de 
nefeifion en pareil cas , quand le mineur n’étoit 
Pas de profeffion à être dans le commerce, & 
qu’il paroiffoit que les lettres de change étoient 
une fraude pratiquée pour faire contracter des 
engagemens au mineur, 

io. Un billet payable au Porteur fait par un hom
me qui n’eft pas Marchand, n’emporte point la 
contrainte par corps, & 11’attribue point la Ju- 
rifdièlion aux Confiais, Ar. 7. Juin 1707. fur les 
c°ncl. de M. Joly de Fleury , Avocat Gén. Ce 
î^me Arrêt juge que l’emprifonnement, au pré
judice- d’un Arrêt de défenfes fignifié , n’eft pas 
Valable , & donne lieu à des dommages & inté- 
rets; que l’on peut donner permiffion d’infor- 
Wer contre un Huiffier de violences dans l’em- 
Pnfonnement, & de ce qu’il a été fait au pré
judice d’un Arrêt de défenfes à lui repréfenré , 
Quoique le procès-verbal de l’Huiffier n’en fafle 
Point mention.

11. On ne peut arrêter ceux qui fe marient,
• 2.. de in jus voc. ni celui quiaffifte à un enterre- 

^ en t, l. 3. eod. ni celui qui va porter témoigna
ge , ou faire quelqu’autre aêle légitime , habent 
JUs domum revocandi, l. 2. §. 3. de judiciis. Com- 
pIS auffi de domo fiuâ nemo extrahi debet, /. 31.de 
ln îus voc. I. 103. de div. reg. jur. Domus tutiffi- 
7fiUm cuique réfugiant, /. 18. de in jus voc. s’en
tend en matière civile , & fans permiffion  ̂du 
■ Se ? v* Ar. 19. Décembre 1702. imprinié à la
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fin de l’Ordonnance -, mais v. Emprifonne- 
ment , n. 4.

12. On peut ftipuler la contrainte par corps 
dans les baux des biens de campagne , Ord. de 
1667. tit. 34. art. 7.

Telle ftipulation eft nulle pour les baux des 
Greffes des Jurifdiûions Royales aliénés par 
le Roi à titre d’engagement , jugé par Arrêt 
du 13. Juillet 1743. fur les concl. de M. Gil
bert ; l’emprifonnement du fieur Honnet, Gref
fier du Bailliage & Prévôté de Châteauthierry , 
fait fur le fondement d’une pareille claufe , a 
été déclaré nul ; & l’Arrêt ajoute , fans qu il 
foit befoin de Lettres de refcifion. M. l’Ayoc. 
Général a obfervé que ces Greffes domaniaux 
dans le principe , font à l’égard des particuliers, 
patrimoniaux & héréditaires ; qu’entre les 
mains du Roi ce feroit même une quefiion de 
fçavoir s’ils auroient le privilège des deniers 
royaux , mais qu’en tout cas ce teroit un privi
lège attaché à la perfonne du R oi, & non in
hérent à la chofe , plaidant Me. Carfillier poul
ie fieur Honnet, & Me.*de Launay pour les Srs. 
d’Alby Si de Prohingues.

13. Contrainte par corps n’a lieu pour fimple 
prêt en argent fait par un Marchand à un autre , 
Ar. 15. Mai 1737.

14. Contrainte par corps d’un Marchand con
tre un autre Marchand, eft dénaturée par l’ac
ceptation d’un tra n fp o rt, led. A r. 15. Mai 1737.

15. A r. 25. Janvier 1738. juge qu’on peut cu
m uler deux exécutoires , l’un de caufe princi
pale , l’autre d’appel, 81 obtenir fur l’un Si l’au
tre même Arrêt d'iterato ; 81 que pour faire cef- 
fer l’effet de cet Arrêt Si la contrainte par corps, 
on n’eft pas recevable à offrir de payer l’un des 
deux exécutoires, l’autre ne fuffifant pas pour 
opérer la contrainte par corps, plaidans Mes. 
Benoift 81 Milley.

C O N T R A R I É T É  d’Arrêts.

V. Edit Janvier 1629. art. 68.
C O N T R E - L E T T R E .

V. Par. 258. Cal. 59. Orl. 223. Norm, 388.
V. Le Pr. & Guer. cent. 1. ch. 98.
V. Louet 81 Brod. C. 28.
V. Defp. tom. 1. pag. 375. t -  i9°:
V. Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 4. ,
1. Contre-lettres , tant avant qu apres le con- 

■ at de mariage , font abfolument milles, v.^Ai. 
. Septembre 1621. Auz. liv. 3- ch.40- de meme 
es donations entre les fiances, liois la pielen- 
„ des parens oui ont affifte au contrat de maria-
ë Brod. C. 28. n. 4- & ce ftul a éïé Pay^ Peut 
trê répété , Brod. eod. n. 3.

2. Contre-lettres en la prefence des parens qui
rt' n A PAfitrat A P1 rJ r i Cl rr r» rrvtit _
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3* Contre-lettre en préfence des parens de 

celui qui l’a faite , eft valable , Broc!, eod. v. Ar
rêt 7. Décembre 1621. Auz. -liv. 3. ch. 41.

4. Contre-lettre qui ne détruit la fubftance du 
contrat de mariage, n’eft rejettée , Louet Sc 
Brod. C. 28. le Pr. loc. cit.

5. N’eft défendue que quand elle déroge aux 
conventions matrimoniales, ou les diminue , & 
non quand elle les augmente , Ar. 7. Décembre
1621. Bouchel, verb. Contre-lettre. Secùs, fila 
donation étoit faite par l’un des futurs à l’autre 
Ar. 6. Mai. 1589. Louet D. 28.

6. Le pere Sc le fils achètent conjointement 
un Office, le contrat porte quitance , le fils en 
elr pourvu fans oppofition , contre-lettre du 
jour du contrat par le pere que la fomme entiè
re n’a pas été payée , Ar. n .  Juillet 1650. juge 
que le fils eft tenu de la dette , tant perfonnel- 
lement comme héritier par bénéfice d’inventai
re de fort pere , que hipotéquairement comme 
détempteur de la chofe , Soèf. tom. 1. cent. 2. 
ch. 44.

C O N T  R E - M U  R.

V. Tabl. Coût. gén.

C O N T R I B U T I O N ,  v. Préférence.
V. Table Coût. gén.
V . Le Pr. Sc Guer. cent. 1. ch. 90.
1. En Païs de Droit écrit du reflort du Parle

ment de Paris, en cas d’infolvabilité du débi
teur , il y a lieu à la contribution fur les meu- 
bles_ entre les créanciers, comme en Paï's cou
tumier , Biod. fur Paris, 179- n. 8. 8c 9. mais 
s’il n’y a infolvabilité , le premier faififlant elr 
préféré , c’eft ainfi qu’il faut entendre l’Arrêt 
du 17. Mars 1699. rapporté par Bretonn. fur 
Ilenr. tom. 1. liv. 4. qu. 38. cependant il femble 
que Bretonnier prétend que cet Arrêt a jugé 
indéfiniment que le premier faififlant eft préféré,
& il dit que la Jurifprudence a changé en ce point, 
ruais il ne rapporte pas l’efpéce de cet Arrêt.

En Pais de Droit écrit, même du reflort du 
Parlement de Paris, la femme pour fes deniers 
uOtaux eft preferee a tous créanciers fur les 
meuoles, brod. fur Louet, M. 8. Bret eod & 
tom. 2. liv. 4. qu. 44.

En Normandie la contribution n’a lieu les 
créanciers non privilégiés font toujours collo
qués par hipotéque, tant fur les meubles que fur 
les immeubles, Ar. Rouen 17. Juin 1681. Bafn. 
fur Norm. 97. de même Anj. Main. Bretagne.

2. Elle a lieu entre le premier faififlant & les 
oppolàns, venant avant la délivrance jugée , 
Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 38. Brod. fur Paris, 
îdo. n. 1. Dupleffi trait. 16. liv. 2. v. Arréra
ges , n. 4. v. Morn. part. 1. ch. 59.

3. Le cas de la déconfiture eft , lorfque les 
sjkiij du debiteur, tant meubles qu’immeubles,
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ns fuffifent pas aux créanciers apparens, Paris 
too. Droit comm.

Ln cas de conteftation fur l’infolvabilité du 
ebiteur, le premier faififlant doit indiquer biens 
umians, linon il y a lieu à la contribution, Henr. 

tom. 1. liv. 4. qu. 38. 8c en cas d’indication , le 
pi emier faififlant doit toucher en donnant cau
tion , Paris 180. Dr. comm.

4- Ce qui eft dit de la faille 8c exécution des 
meubles, a lieu en faille & arrêt , v. Paris 178.
, 5* En cas de fcellé après le décès, il y a lieu 
u la contribution , quoiqu’il n’y ait pas infuffifan- 
ce de biens, Duplefll des exécutions , liv. 2. 
paice qu’il n’y a point de premier faififlant, mais 
feulement des oppofans , entre lefquels il n’y a 
aucune préférence , fauf les privilégiés ; de mê
me en cas que les biens du débiteur foient en dif- 
cuflion générale ou faifis réellement ; mais en 
cas de faille & exécution des meubles , la con- 
tnbution n’a pas lieu , fi les autres biens du dé
biteur font fuffifans, contre Dupleffi. eod.
-, ’ cas Cie contribution tous les créanciers 

viennent au fol la livre , fans que les hipotéquai- 
î es foient obligés de difcuter auparavant les im
meubles , Ar. 1. Juillet 1659. J- And.

, 7’ Contribution n a lieu quand l’un des créan
ciers fe trouve nanti , Par. 181. Bacq. des droits 
ce Juft. ch. 21. n. 284. ni en dépôt , quand la 
choie fe trouve en nature , kg. 24. §. 2. de reb. 
cuiaor. judic. pojfui. mais v. Gages, v. Paris 182. 
cependant fi le dépôt eft Amplement en quanti
té , comme en fomme nombrée , la contribu
tion n’a lieu entre le dépotant 8c les créanciers 
du depofitaire , 8c en ce cas, itur in creditum. Le 
Pr. cent. 1. ch. 90. n. 17.

8. Le fret entre en contribution lors de la per- 
m S i 1 " rnav/re fauvé 011 racheté , avec les
I f u  i67i 7 . i  PnX de leUl aChat> Ar- ’ 3-

C O N T U M A C E .
V. Accufé, v. Condamnation.

C O N V E N T I O N .
V. Obligation , Contrat , Engagement. 

S O M M A I R E .

Sect. I. Des conventions en général.
Sect. IL Des conventions par contrat de mariage.

S e c t i o n  I.

Des conventions en général.

1. Qui fe fait fort pour un autre , efl obligé,
L 2. C. de pacl. V. Caution , feft. 2. n. r. 5 *

2. a ,a choie fe doit délivrer où elle fe trou
2 “ emem’

3. Engagement contracté fuivant l’eftimation

q une certaine perfonne , fe réduit à ce qui eft 
E; te î & fi cette perfonne décédé avant que 
V a'f°tr fait l’eftimation , l’engagement eft nul, 
*• 70. & feq. pro focio , /. ult. C. de contr. empt. v.
Vents , feft. 3. 2/

4- Condition mixte ou poteftative, n’annulle 
a convention , pour n’être exécutée dans le 

jenis ’ mais le Juge donne un délai, pourvu que
Retardement ne porte pas préjudice , /. 23. de 

f l , ‘S -& a a .l.n .d eJ u iU iis .
5- Quoique la convention foit nulle , l’on ne 

Peut rentrer dans fes droits que par autorité de
“flice , l. 13. qUOd met. caitf. I. 1. C. de refcind. 

Vend- l- 68. de rei. vindic. 
j  .* L ’intention des contraftans doit fervir de 

R*1 dans les conventions, femper in ftipulatio- 
Lus & ™ cæteris contraclibus id feqtiimur quod 

C‘c-uin eJ l , kg. 34. de reg. jur. Mais fi l’intention 
°nimune des Parties ne fe découvre pas par 
expreffion , il faut interpréter les claufes obf- 

cures par celles qui ne font pas douteufes ,
■J cura verba declarantur per proecedentia clara , 
in le g. 34. §.6. de légat. 1. 8c fi l’intention 

j.es Manies fe peut découvrir par l’ufage des 
leux ou des perfonnes qui ont fait la conven- 

ïl0n » il faut s’arrêter à ce qui eft plus vraifembla- 
ie félon toutes les vîles , Si non apparent quod 

. Utn ejl , erit confequens ut id faquamur , quod 
regione in quâ aclum eft freqnentatur , kg. 34. 

(ie reg. jUr% j n oljlufis infpici jblet id quod verifi- 
1711Uns eft , aut quod plerumque fierit fo let, kg. 
D4. eod. Enfin fi aucun de ces moyens ne peut 
éclaircir , il faut favorifer celui qui eft engagé , 
dicl. kg. 34, 8c celui en faveur de qui eft l’o
bligation , doit s’imputer de n’avoir pas allez 
clairement expliqué fon intention ; Veteribus 
ylacet paclum obfcurum vel ambiguum venditori 
^ qui locavit nocere , in quorum poteftate fuit 7e- 
Sem apertiùs confcribere , kg. 39. de pacl. v. Ven- 
ïe > a . 5. n. 14.

S e c t i o n  I I .

Des conventions par contrat de mariage,

L. Communauté , part. 2. feft. 1. feft. 6. 8c 
le'-L 10.

Inftitution contraauelle.
• Ren. de la comm. part. 1. ch. 4.

x* peut déroger à la Loi ou Coutume 
ftaand elle n’eft pas prohibitive , ou qu’elle ne 

Pas expreffement qu’on fera tenu d’obferver 
e qu’elle prefcrit, Ren. n. 1. v. Bret. tom. 2. 

liv* 6. qu. 3.
2- On peut ftipuler qu’il n’y aura comrau- 

p̂ ute ’ °u que l’on n’y aura qu’un tiers, ou 
31, ur t0ut droit une certaine fomme , ou qu’il 
f   ̂aura communauté qu’en cas que la femme 
vI^ylQ » 81 qu’elle ait des enfans ; l’on peut 

üier ês meubles en tout ou partie, ou ameu*
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blir tous les immeubles, dans les Coutumes qui C o n v e n - 
permettent de difpofer entre-vifs de tous les t i o n . 
biens, Ren. n. 2. v. Ameubliffement. Secùs, 
hors contrat c!e mariage , Ren. n. 3.

3. Convention qui affiure à la femme en'cas de 
renonciation , les meubles 8c acquêts exempts 
de dettes , eft nulle , Ar. 26. Mars 1661. le Br. 
de la comm. liv. 1. ch. 3. n. 11. même dans les 
Coutumes qui permettent aux maris 8c aux 
femmes de s’avantager , parce que les dona
tions doivent être expreffes, l. 3 1 .1. 32. de don.
8c qu’on ne peut accorder focieté pour caufe de 
donation , /. 5. $. 2. pro foc. I. 32. (j. 24. de don. 
int. vir. & ux. le Br. eod. n. 12.

4. On peut ftipuler que les dettes fe payeront 
par portions inégales , mais non , que la femme 
ne payera qu’un tiers des dettes, 8c aura moitié 
de la communauté , ce feroit ouvrir la porte 
aux avantages indireûs ; c’eft ainfi qu’il faut 
expliquer ces mots de la Coutume de Châlons , 
tit. 6. art. 19. fincn qu'il y eût traité de mariage 
au contraire, le Br. eod. liv. 2. ch. 3. n. 9.

5. Convention qu’il n’y aura communauté , 
n’empêche que le mari n’ait la jouiflance des 
biens de fa femme. Secùs, s’il eft dit que la fem
me jouira féparément de fon bien ; cependant 
elle ne pourra le vendre ni hipotéquer fans l’au
torité de fon mari, Ren. n. 5. 8c 6. v. Autori- 
fation , feft. 2. n. 12. 8c fuiv.

6. En cas de convention que fi la femme pré- 
décede , fes collateraux ne pourront prétendre 
qu’une certaine fomme pour tout droit de com
munauté , le cas arrivant, le mari a la faculté 
de leur payer la fomme , ou de les admettre au 
partage , parce que la claufe eft cenfée appofée 
en fa faveur , félon Ren. n. 10. mais le Br. eod. 
liv. 1. ch. 3. n. 41. 8c fuiv. 8c liv. 3. ch. 5. eft 
d’avis contraire , 8c tient avec raifon que c’eft 
un forfait ; ce qui doit avoir lieu quand même 
le mari fe feroit expreffement réfervé cette fa
culté par le contrat de mariage , fuivant du Mol. 
en fon Comment, manufcrit fur Par. §. 110. n.
4. cité par Brod. M. 4. 8c où du Moulin ajoute 
qu’il fut ainfi répondu en 1550. par Matthieu 
Chartier 8c autres anciens Avocats ; cependant 
Brod. loc. cit. eft d’avis contraire , 8c cite un 
Arrêt du 27. Juillet 1634. 8c fon fentiment eft à 
préférer , autrement cela donneroit ouverture 
aux avantages indirefts contre la Coutume , v.
infr. n. 16. , .

En ce cas mari 8c femme ne fe peuvent faire 
don mutuel dans la Coutume de Fans 8c fem- 
blables, Ar. 27. Août 1678. Ren. n. 11. 8c J. And. 
tom. 4. liv. 8. ch. 30. où il y a plulieurs autres 
Arrêts conformes , v. Don mutuel, v. inf. n. 15*

7. Quand un Normand vient a Pari? fe marier 
avec une fille de Paris, 8c qu’il y a ftipuiation 
de communauté fuivant la Coutume de Paris , 
les meubles 8c conquêts faits en Normandie où
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ailleurs y entrent, Ren.n. 16. 8c fuiv. v. Com
munauté , part. 2. feô. i. n. i. Sc 16.
A Convention que la communauté pourra 
etre rétablie pendant le mariage , ou que les 
conjoints pourront lé donner , eft nulle dans les 
Coutumes où les avantages entre mari & femme 
font prohibés, comme Paris 232. Ren. n. 12.

9. S il n’y a contrat de mariage , ou que y en 
ayant, il n y ait pas flipulation de communauté, 
il taut fuivre la Loi du lieu où les futurs ont des
tiné leur domicile au terns qu’ils fe font mariés, 
Ren. n. 34. 8c fuiv. pourvu que les claufes du 
contrat de mariage ne foient pas contraires à la 
communauté , Ren. n. 42. 8c fuiv. v. Commu
nauté , part. 2. feft. 1. n. 1.

10. Le droit acquis au tems du mariage ne 
varie par le changement du domicile , Ren. n. 
39. 40. 57. 8c fuiv. v. Communauté j ibid.

n - Entre aubains qui viennent en France 8c 
s’y marient en Païs coutumier, il n’y a point de 
communauté de droit fans flipulation , s’ils 11e 
font naturalifés, Ren. n. 41. mais v. Commu
nauté , ibid.Secus , il la femme efl Françoife 
Ren. n. 42.

12. La communauté, foit de droit ou conven
tionnelle, opère le même effet ; toutes les acqui
ttions depuis le mariage, en quelque lieu qu’elles 
foient laites, font conquêts, Ren. n. 51. 8c fuiv.

13* Convention de douaire préfïxfans retour 
fimplement^ fans rien dire davantage , dans les 
Coutumes où il eft propre aux enfans, n’a lieu 
que contre les collateraux du mari, Sc non con- 
tie les enfans, Ren. n. 68. 8c fuiv. v. Douaire.
. *4- Sur convention faite par contrat de ma

riage en Bourbonnois, que les futurs feroient 
communs en tous biens meubles 8c immeubles 
Préfens 8c à venir , 8c conquêts immeubles à fai
re pendant leur communauté fuivant ladite Cou
tume , jugé, contre l ’avis du Rapporteur 8c plu- 
heurs autres, que les propres étoient entrés en 
communauté , cependant le don mutuel a été 
leduit à l’ufufruit des meubles 8c conquêts Ar. 
19’ Mai 1683. J- dlud. v.Jltpr, n. 6.

I5\LR Pyédécedé des conjoints fans enfans ne 
peut dnpofer de moitié ou partie de la commu
te , au préjudice cîe la claufe du contrat de ma- 
nage , portant faculté au furvivant d’admettre 
.les collateraux a la communauté , ou de les en 
exclurre moyenant une certaine fomme, mais 
il peut feulement difpofer de cette fomme , Ar
rêt 6. Avril 1683. /• dlud. tom. 4, liv. 8. ch. 30. 
v. fupr. n. 6.

16. Parties qui contraftent mariage , peuvent 
fe foumettre par le contrat à une autre Coutu
me qu’à celle de leur domicile, 8c alors cette 
convention ou foumiffion a lieu pour toutes les 
claufes du contrat de mariage , quoiqu’elle ne 
loit mife ordinairement qu’après la flipulation 
tic communauté , s’il n’y a claufe au contraire 9
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c’efl la maxime communément reçue au Palais : 
on le juge ainfî au Châtelet ; il y a même un Ar
rêt de 1742. au rapport de M. Bochard de Sar- 
ron, qui y eft conforme.

C 0 - 0  B L  ï  G É.

V. Caution, Novation , Rente , Solidité - 
Subrogation, Intérêt.

V. Ren. des fubr. ch. 7. Louet 8c Brod. P. 2. 
le Gr. fur Troyes, 73. gî. 3. & fuiv.

1. Lti des co-obligés foiidaires au payement 
d une îomme, étant pourfuivi 8c condamné , peut 
avant qu’il paye 8c fans aucune ceflîon d’aûions. 
cotramdre fes co-obligés à payer chacun pour 
leur part Sc portion , Ar. 14. Août 1584. Chop. 
Brod. F. 27. de même entre co-héritiers, /. 18. 
<). 3. fam. ereife. & entre co-obligés non folidai- 
yes, quand la dette ne fe peut acquitter en par
tie , v.dici. (j. 3. v. Rente, v. Subrogation? n. 
i°. v. Deip.. nouv. édition, tom. 1. pag. 206.

2. Quand l’obligation eft lolidaire , les pour*
mtes contre l’un , interrompent la prefeription 

u 1 egard des autres, /. ult. C. de duob reis. Go- 
üdr. hic , de même de la demande des intérêts 
Ar. 26. Mai 1694. Bret. fur Henr. tom. 2 liv 4 
qu. 40. v. Brod. p. 2. Secùs, des héritiers du 
CO-oblîge quia morte folvitur focietas , & dicl. lex 
ult. n’a lieu que in perfonaliter obi isatis nôn 
tertio poMore , Louet, P. 2. v. plefciipt on 
fed. 4. n. 5. r f

C O R R E C T I O N .

Peres peuvent faire conftituer prifonniers 
leurs enfans par corredion , dans les prifons à 
ce deftinées jufqu’a l’âge de vingt-cinq ans j me- 
îes tutiices Sc autres parens 11e le peuvent nî 
le pere qui a convolé en fécondés noces fans 
Ordonnance du Lieutenant Civil , quf pourra
5 11 le juge a propos, prendre l'avis des p S

f j j K  ’s. r T S que matenidî >

C O R V É E S ,  v. Bannalité.
V. Tabl. Coût. gén. Defp. tom. 3. pag. 207.

6  fuiv Henr. 8c Bret. tom. t. liv. 3. qu. %  £  
•̂acq. des ar. de Juft. ch. 29. n. 39. 8c fuiv. Brod. 

lur Pans , 71. n. 43.
1. Sont plus odieufes que la bannalité , v.- 

Bannalité.
 ̂ Les Seigneurs 11e peuvent exiger corvées 

s ils ne font fondés en titre légitime Sc pour 
juftes caufes, v. Ordonn. d’Orl. art. 106. & de 
Blois, art. 280. 8c 283.

B faut titre valable , ou aveu 8c dénombra 
ment ancien , Paris 71. Droit comra 7  
39- h errer. Guy Pap. Defp. n. 2. 0u r e c o p i e  
lance, Lalande furOrl. 100. Ar f r  eu / 
Juilkt 1724. au rapport de M. E rajC  pour les 
Habitans de Maligny, dans la Coût, de Troyes !

contrt
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Contre l’Abbé de Simiane , juge que les décrets 
forcés, aufquels les Habitans 11’avoient pas for
me d’oppofition , 11e pouvoient pas fervir de 

eyaSer des corvées Sc bannalités.
On n’en peut pas impofer de nouvelles 8cex- 

raord inaire s , Lalande , eod.
, En Lyon. Bauj. 8c For. le droit s’établit par 

pail à cens, ou parles anciens terriers que le 
efgneur eft obligé de repréfenter, Bret. qu. 32. 

-j.e droit ne peut être acquis par la longue 
POiieiîion , Lalande eod. Bret. eod. même cen- 
snaire , fans titre , Brod. fur Paris , 71. n. 10. 

P 49- Bafn. fur Norrn. 31. contre la Peyrere , 
‘ 14I» Sc les anciens Auteurs, v. Defp. n. 2. 

' • ï - C. ne oper. à collât, exig. & l. l. & 2. C. ne 
ruA c. ad ull. obf. voc.
r• Par Arrêt du 14. Juillet 1728. jugé contre le 

’~Ul d£s Marets, Seigneur de Paiive , qu’on ne 
j lit établir le droit de corvées par enquête feu- 
ement. Le Seigneur avoit articulé qu’en 1716. 

JpU'"1'7* d avcat été fervi de la corvée ; Arrêt 12, 
muet 1726, qui l’admet à la preuve. Il faitfon 

^quete toute compofée d’habitans, qui dépo- 
_ nt avoir été à la corvée. Nonobftant cette en- 
*jLmte , le Seigneur a été débouté du droit de 

°tvee , quoique la preuve fût complette.
2; En Païs coutumier la liberté contre ce 

r.0lt. » quoique bien établi, s’acquiert par pref- 
^Pti°n de trente ans , & quarante ans contre 
1 Bgiife , Ar. 22. Août 1598. v. Morn. ad leg 7. 
Çueniadm. fervit. amitt. & ad leg. 2. C. de fervi- 
ill(. & aqu.

Arrêt 29. Juillet 1734. infirme la Sentence des 
Requêtes du Palais , 8c décharge les Habitans
du droit de corvée.

Le Seigneur du Mefnil près Paris prétendoit 
quatre corvées fur chaque Habitant de ce Vil- 
la§e. Il ràpportoit un aveu de 1443. un autre 
tt6 foixante-quatre déclarations par des 

abttans  ̂8c une Sentence des’Requêtes duPa- 
v ls ée 1680. dont étoit appel. Cet Arrêt réfer- 
c au Seigneur du Mefnil à fe pourvoir contre 
fifU? lui av.oient paffé les déclarations ; dè

mes au contraire.
pr j.ai? e.n Pals de Droit écrit , il 11’eft fujet à 
p^^pPBon , s’il n’y a eu contradiction de la 
P U de l’emphitéote , 8c ne s’eft depuis écoulé
, ,  ans > fans qu’il ait fervi ce droit, Bret. qu» 
j • Defp. n> rj,
fu,3'^ 0rveables °̂nt tenus de fe nourrir , Coq. 
un rSl1̂ ' cb° art. 5. le Gr. far Troyes 64. gl. 
z ' ?" , 3* Defp. n. 3. Lalande fur Orl. 100. Ar. 
n'xr .̂Cemb. 1578. Brod. fur Par. 71. n. 47. s’il 

> a titre au contraire , ou fi le redevable n’a 
n°urrir , le Gr. Lalande , Defp. 

t, f  .°m . ad l. ult. de prefcis. verb. Brod. eod. 
ff " 1®' de oper. libert. cum II. 19. 21. 33. & pen.
ineùr  1 Âriêt de Nobl l $7%' îu§e ûe le Sei‘ 

ple doit nourrir , Morn. part. 1. ch. 50.
*  r e n n e r e  P a r t i e „
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Secùs, Auv. ch. 25. art. 19. la Marche 138. Et en C orvées 
Païs de droit écrit, v. Ar. 3. Mai 1552. pour Fo
rés , Pap. liv. 13. tit. 6. art. 2. Brod. eod. n. 48.

Enfin le Seigneur doit nourrir les corvéables, 
fi c’eft l’ufage du Païs, Lalande , eod. ou s’ils ne 
peuvent retourner au gîte , Ar. 22. Septemb»
1543. Pap. eod. art. 1.

4. Corvées qui ne font dûes que par honneur 
8c révérence , ne peuvent être cédées ; celles 
qui confiftent en travail de corps peuvent l’être , 
le Gr. fur Troyes, 64. gl. un. n. 61. 62. Coq. 
fur Niv. ch. 8. art. 5. Defp. pag. 208. n. 4.

5. Quand le nombre n’en eft limité , le Sei
gneur ne les peut exiger que modérément plus 
ou moins, félon la quantité de fonds que les cen- 
fitaires poflèdent, la Roche , Defp. n. 5. elles 
font fixées en ce cas à douze par an , Coq. eod. 
l’Ar. 22. Septembre 1543. Pap. eod. arc 1. Le 
Seigneur ne peut les demander tout a coup.
Defp. n. 8. mais trois par mois, 8c félon la né- 
ceffité à diverfes femaines, Coq, eod. v. Bret» 
eod. qu. 32. pourvu que ce foit en terns dû 8c 
hors du tems de femences , ledit Ar. de 1543.
La journéê eft du foleil levant au couchant,
Coq. eod. v. Defp. n. 9. 13 - 8c 14.

6. Seigneur eft tenu de demander les corvées. 
i. 21. de oper. libert. le Gr. fur Troyes, 64. gl. 
un. n. 6 1!62. dans l’an , Lalande fur Orl. 100. 
ayant été demandées, l ’eftimatio» en eft due en 
argent, /. 4. I. 8. eod. le Gr. eod. n. 59. fi elles 
11’ont été demandées dans l’an , elle n’arréra
gent Sc font tenues pour quittes , le Gr. n. 60.
Lalande , eod. Defp. n. 7. Ar. dernier Juillet 
1621. Brod. fur Paris 71. n. 46. ledit Ar. 3. Mai 
1552. Pap. liv. 13. tit. 6. art. 2. Auv. ch. 25. art.
18. la Marche , 146.

Si corvéable de bras eft détenu de maladie 
pendant l’année, il en eft exempt pour ce tems, 
l. 15.  de oper. libert. Lalande , eod.

7. Le Seigneur doit avertir deux jours avant,
Bret. qu. 33, Defp. n. 6.

8. Qui eft tenu à des journées de bétail, n’efi 
ayant point, n’eft obligé d’en louer , il les fera 
de bras, Ar. Dijon dernier Juin 1507. Bouvot,
Defp. n. 15. ainfi ju g é  p ar  l ’A r r ê t  3. M ai 1552.
P a p .  eod.

9. Qui a ce droit fur un Corps d’Habitans, 
ne peut pour une fécondé fois l’exiger de cer
tains , qifaprès l’avoir exigé de tous les autres,
Ar. Dijon 1507. Bouvot, Defp. n. x6;  ̂ ;

10. Si le corvéable laifl'e plufieurs hei îtiers, les 
eorvées perfonnelles fe multiplient.  ̂ ems des 
réelles , qui ne fe multiplient, quoique le dé
te n te u r  ait lai fie plufieurs heritiers, mais aug
mentent par de nouvelles acquifitions, ou dimi
nuent fi le corvéable quitte partie des biens, led.
Ar. 3. Mai 1552. Pap. eod. Defp. n. 11.

11. Nobles 8c Ecclefiaftiques font exempts de 
corvées perfonnelles , L o yle l, liv. 6. tit. 6. art.
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8. Bref. qu. 33. mais font tenus des réelles qu’ils 
peuvent faire faire par un tiers, Bret. eod. ou 
en payer l’eftimation , le Gr. fur Troyes, 64. gl. 
un. n. 64. Lalande, eod. Brod. fur Far. 71. n. 50.

12. S’il eft convenu que les corvéables feront 
les corvées en perfonnes, ou payeront certaine 
fournie , iis ont le choix, Carond. Bacq. Defp. 
11. 12. Nam in alternativis debitoris eft eleclio , y. 
Alternative.

13. Miniftere de Notaire n’eft fujet au droit 
de corvées, Arrêt Samedi 13. Août 1735. en in
firmant la Sentence de Rethel , décharge un 
Notaire de la demande de fon Seigneur, à ce 
qu’il fût tenu de venir pendant trois jours dref- 
fer procès-verbal de ceux qui iroient ou refufe- 
roient d’aller à la corvée , aux offres de lui rem- 
bourier le papier, contrôle , & autres droits du 
Roi. Le Seigneur de Coucy fe fondoit fur d’an
ciens aveux , qui l’autorifoient à exiger des Ha- 
bitans trois jours de corvée de ce à quoi ils 
étoient propres, plaidans Mes. Benoiftmonï & 
Tribard en la Tournelle civile.

C O - S E I G N E U R S .
V. Droits honorifiques.
V. Ar. 21. Août 1679. J. And. qui régie la pré-' 

féance entre leurs Officiers dans PEglife, 8c dans 
l’exercice de la Juftice.

C O T T E - m o r t e .
Le Grand-Confeil l’adjuge à l’Abbé ; mais au 

Parlement, v. Arrêt 13. Février 1643. l’adjuge 
a la Fabrique , Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 57. Ar,
13. Févr. 1651. l’adjuge aux Pauvres de la Pa- 
roiffe , Soëf. eod. cent. 3. ch. 62. Ar. 4, Févr. 
3710. l’adjuge aux Pauvres & à la Fabrique , Am 
geai'd , tom. 2. Arr. 93.

C O U T  U M E S.

1. Toute l ’étendue de la Juftice de la Ville 
de la Charité , eft régie par la Coutume d’Or
léans anciennne.

2. De l’effet de la foumiffion par contrat de 
manage à une Coutume autre que celle du do
micile des Parties, v. Convention, feèt. 2, n. 16.

C R A I N T E .
V . Reftitutîon , feft. 4.

C R E A N C I E R ,  v. Offrir.
V. Renonciation , feft. 2. n. 3.
V. Defp. tom. 1. pag. 178. feà. 3.
1. Quoiqu’il ait moins demandé qu’il ne lui 

eft dû fans protefter, il peut après demander le 
refte , §. z4.lnjl.de acl. Ranch. Guy Pape, Defp. 
m 15- Secùs , s’il a dit que c’étoit pour relie de 
fa dette , Fab. Guy Pap. Defp. eod.

2. Bien qu’il ait demandé plus qu’il ne lui étoit 
du , fi le debiteur n’offre précifément ce qu’il 
doit, il fera condamné aux dépens, Pap. 81 au-

C  R  E
très , Defp. n. 15. ainfi le titre , C. de glas petN 
tion. 8c le §. 33.//I/Î. de acl. font abrogés en Fran
ce , Pap. 8c autres, Defp. eod.

3. Chacun des créanciers , s’ils ne font foli- 
daires, n’a droit d’agir que pour fa part, l. 9. 
C. fl cert. petat. mais v. Co-héritier, n. 3. v. Par
tage , feft. 3. n. 16.

4. Créancier qui accorde délai à un des débi
teurs folidaires, ne peut avant le terme conve
nir les autres x L 11. §. ait. de pacl. Carond. 
Defp. n. 20.

Si par pafte , ou par legs de libération , il a 
déchargé un des débiteurs folidaires , les autres 
pourront être convenus, à moins qu’ils ne foient 
affociés, ou que celui qui a été déchargé n’ait 
intérêt que fes co-débiteurs foient auffi libérés, 
/. 34. de recept. qui arbiir. I. 3. 3. de libérât,
leg. I. 21. $. ult. L 2$. de p acl. Cap. Tholof. Au- 
frer. Defp. n. 20. v. Solidité.

5. Créancier conditionnel mourant avant la 
condition , tranfmet l’efpérance de telle dette à 
fou héritier , §. 4. In fl. de verb. oblig. Defp. n. 
23. v. I. 9. de probat.

6. S il y a divers créanciers d’une même det
te , celui qui fe fera fait pa)rer de fa part, n’en 
fera pas contribuable aux autres, fi le débiteur 
devient insolvable , 1. 21. f .  fled fl alii, de pe- 
cul. I. 19. de re judic. Ne indujlria pcenas dcjïdiœ, 
Jolvat. Defp. n. 25. Secùs , fi les créanciers font 
folidaires, y. Dettes , feû. 3. dift. 2. n. 24. v. 
Société , part. 2. feft. 3. n. 23.

7. Un créancier étant mis en ordre , à la char
ge de donner caution , eft obligé de la donner,. 
8c non lès créanciers oppofans en fous-ordre , 
Ar. 22. Décembre 1677. J- RaÊ

. 8- Créancier peut exercer les droit de fon dé
biteur , le Brun des fucc. liv. 2. ch. 2. feft. 2, 
II. 42. leg. 2. cod. quand, flflc. vel privât, leg. ig, 
§. z.  & 8. de rejudicat. Ren. des propres, ch. 4. 
feft. 8. n. 11. v. Ferez, cod. quand. fife. vel pri
vât. v. Morn. ad L 4, C. eod.

Il P£ut contraindre le Seigneur dominant de 
iaifir reodalement, s’il eft dû des profits par l’ou
verture du Fief fervant, Coq. qu. 26. mais v, 
Saille féodale , 8c le Br. des fucc. liv. 3. ch. 4, 
n. 51. 8c liv. 2. ch. 2. feft. 2. n. 46. où il expli
que les droits qu’un créancier ne peut exercer, 
8c dit , dicl. n. 46. qu’un privilège perfonnel qui 
contient quelque émolument, peut être exercé 
par les créanciers , pourvu qu’il ne demande 
pas quelque acceptation précife de la perfon- 
ne à qui ce privilège eft accordé , 8c que s’il 
en faut une particulière , les créanciers ne 
peuvent l’exercer fans le confentement de leur 
débiteur.

L ’on ne peut renoncer à une fucceffion échue 
au préjudice de fes créanciers, v. le Pr. 8c Guer» 
cent. 1. ch. 89. v. Renonciation, fed.' 2. ri. 3. 
Mais 011 peut renoncer a un droit non acquis ,

iS Pr. eod. v. Quarte trébellianique , fect. 1. 
11 • 8* v. Débiteur , n. 8.

9- Arrêt 7. Août 1680. confirme l’ufage im- 
^emorial du Nivernois , que le créancier n’eft 
obligé d’agir en déclaration d’hipotéque con- 

un tiers-acquéreur , s’il n’a trois ans de pof- 
, avant l’expiration defquels l’on faifit 

' tellement fur le vendeur , Brun,-des criées , 
Cn- 3- pag. 19.

*?• Créancier qui renonce à fon hipotéque 
enfave— -1’ - ' •

 ̂ y r i  , u j u u u ju c  jj j a i - i a  i c -

°nciatjon du créancier à fon hipotéque , de- 
y ejne indirectement inutile. Ar. 10. Mai 1687. 

’ p- Gage , n. 16. v. Contrat, n. 19. 
v>; V; Créancier poftérieur ne peut faire vendre 
■ Heritage fur un tiers qui a payé le prix aux an- 
jèe’ls créanciers , qu’en lui donnant caution , 
y ÿ 111'. tom. i. liv. 4. qu. 29. Bret. eod. dit qu’eu 
F" , fuivant la /. 12. qui pot. in ping, vel hip. 
fl créancier poftérieur ne peut évincer , ni affi- 
btier en déclaration d’hipotéque tel tiers-détemp- 
A Ur j v. Reftitution , feft. 3. n. 8. v. le Gr. fur 
^oyes 73. gi. 2. n. 48. Scfuïv. v. Ar. 16. Juillet 
,t04 t. qui ordonne eftimation préalable , Soëf. 
°m- !• cent, i.ch.46. v. Subrogation, n. 7. 

,12* Non-feulement le bailleur de fonds, mais

—ntation par E x p e r ts , fans que 
piers poftérieurs puiffent l ’en em pêcher ; plu
sieurs A rrêts , H enr. tom . 1. liv. 4. qu. 30. J. 
Aud. tom . 1. liv. 4. ch. 29. s’entend quand les 
biens ne font pas fuffifans pour payer ce premier 
créancier, & (apporter tes fraix du décret, le 

fur Troyes 126. gl. 1. n. 36.
...11 fit ut offrir de payer les créanciers anté- 
*leurs » fi aucuns y a , 8c donner l’option aux 
l^tres créanciers de faire monter l’héritage à fi 

Pr Pt'ix que ce premier créancier foit payé en 
y îilCi.pal ’ fi t̂erèts St fraix , Bret. eod.

Mais quand le décret eft trop avancé , le 
reeanc êr Privilégié ou plus ancien , n’eft plus 

cevable à demander les biens pour la prifée , 
z* Août 1695. J. Aud. Arrêt précédent du 

T - f^ vier 1693. J. And. contre un bailleur de 
nc aPrcs le congé d’adjuger.

Créanciers ne peuvent attaquer un Arrêt 
eif Par les mêmes voies que leur débiteur avec 
p fi 1 a été rendu , le pourroit faire , v. Ar. 22. 
P, • I7° i .  fur les conclufiotis de M. Joly de 

flf ly  , Avoc. Gén. J. Aud. v. l’art. 1. du tit. 
' 5-cie l’Ord.de 1667.
rc c e v 2 Crréancier cenfé être en demeure de 
il ne filr ’  ̂’ Par quelqu’évenement que ce foit, 
ie D JTlent Pas au jour marqué , dans le lieu où 
îit ,/eaîent doit être fait, l. 18. de pecun. conf- 

* Retardement

C  R  1 u s

C R I É E  S.

V. D écret, Saifie-réelle.
V. Tab. Coût. gén.
V. Edit 3. Septembre 1551.
1. L ’ufage eft que l’appel de la faifie-réelk 

avant la première criée çft fufpenfif. Secùs, en 
Niveni, Brun, des criées, pag. 19. v. Nivern. 
ch. 32. art. 41.

2. Criées font valables fur le curateur aux 
caufes d’une femme mariée mineure , Ar. 28. 
Mars 1601.-Brod. M. 1.

3. Des biens de la femme fur le mari feuî font 
milles, Brod. M. 25. 8c l’aflignation parlant au 
mari feul pour bailler moyens de nullité , 8c 
voir interpoler le décret , eft nulle , Ar. 11. 
Mars 1633. fur Paris, 359, Soëf. tom. 1. cent. 4, 
ch. 25. de même criées d’un héritage commun , 
faites fur le mari feul, font nulles pour la moitié 
de la femme , encore que la dette foit dûe foli- 
dairement par eux deux, Brod. M. 25. n. 6.

4. Criées fur le Gardien-noble ou Bourgeois 
font auffi nulles, s’il n’eft en même-tems tu
teur , Brod. fur Louer, G. 6. n. 2.

5', En Anjou , prétendans droits non Seigneu
riaux doivent s’oppofer , nonobftant l’art. 486, 
Ar. 7. Septembre 1688. J. Aud.

6. Quand les criées échéent ie jour de Pâques, 
elles font renfiles au lendemain ; mais l ’on or
donne une quinte Jk furabondante criés , Arrêt 
29. Juillet 1658. J. Aud.

7. De l’ajournement en criées, v. Tabl. Coût, 
gén. verb. Ajournement.

8. Arrêt 14. Mars 1602. enjoint à tous Juges 
cle certifier les criées au nombre de dix Avo
cats ou Praticiens, 8c de nommer les noms 
8c furnoms de chacun d’eux , Morn. part. 2. 
ch. 106.

C R I  E U  RS.
Tapiffiers 11e peuvent fournir de tentures ès 

convois 8c fervices ; 8c Crieurs ne peuvent louer 
tentures au mois ou à l’année , Ar. 14. Août 
1648. mais cela a changé depuis.

Ils fe doivent pourvoir devant le Prévôt des 
Marchands pour tous droits de leurs charges ; 
8c au Châtelet pour parvenir au payement , 
Ar. 21. Février 1670. u. l’Ordonnance de la 
Ville.

C R I M E.
V. Accufé , Condamnation , Confifcation.
1. Si les Ordonnances ne prononcent point de 

peine, contre un crime , le Juge peut condamner 
à moft , v. J. Pal. tom. 2. pag. 970.

2. Pour crime incident au civil , il n’y a 
lieu au renvoi ; ainfi Juge d’Eglife peut em- 
prifonner les délinquans dans ion Prétoire Sc 
les punir, Coq. Morn, le Grand fur Troyes,

P ij
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2.gi. 4. n. 17. 18. Mais cela ne fçauroit avoir lieu 
que pour quelqu’irrévérence.

3. Si d’une Jurifdi&ion à l’autre l’on a tué 
d’un coup de fufil , ou qu’on ait enlevé une fille 
en une Jurffdiftion, & qu’on l’ait violée en l’au- 
tre, il y a lieu a la prévention qui fe détermine 
par l’appréhenfion ou par l’affignation perfon- 
nelle , le Gr. eod. n. 24. 25.

4. Etranger ayant commis un crime en Ton 
P aïs, 8c s’étant venu réfugier en France , fon 
Procès doit être fait félon les Loixdu Royaume, 
excepté en leze-Majefté 8c péculat, efquels cas 
les Souverains étant requis, renvoyent les cri
minels, le G i. eod. n. 26. v. Ar. 14. Août 1632. 
Bardet, tom. 2. liv. 1. ch. 42. & Arrêt n .  Févr. 
1671. J. Aud. tom. 3. liv. 5. ch. 18.

5. Tout crime fe prefcrit par vingt ans, /, 12. 
C. ad' le g. Cornel. de fialf. Brod. C. 47. tant pour 
Je crime que pour les intérêts civils, 8c quoiqu’il 
y ait eu condamnation par contumace non exé
cutée par effigie ; 8c fi elle l’a été , la prefcrip- 
tion eft prorogée à trente ans du jour de l ’exé
cution , v. Intérêts civils. Au relie , v. mes Ma
tières crîm. de l’édit, de 1744.

6. L ’aveu d’avoir commis un crime , ne fuffit; 
îl faut abfolument qu’il confie du corps du délit, 
L ix. in fin. ad leg. Aquil. Ainfi un accufé 
don eue ieçu en tout état de caufe à prouver 
qu’il n’y a point de corps de délit ; car ce n’ell 
pas un fait purement juftificatif, mais une dé- 
fenfe péremptoire.

C R U E ,
V. Parifis.

C U M U L.
V. Réfèrves coutumières.
V .le  Br. des fucc. liv. 2. ch. 4. n. 61. aux ad-

dû. 8i Vigier fur Angoum.

C U E I L L E R E Z  
V • Papier cenfier.

C U R A T E U R ,
V . Tuteur.

C U R E ,  C u r é .
1. Sur l’honoraire des Curés 8c EccléfiafticmPÇ 

de la Ville 8c Fauxbourgs de Paris, v. Ar. de1 ré 
glement 10. Juin 1693. J. Aud.

2. Coutumes oùles Curés Sc Vicaires peuvent 
recevoir les teflamens, v. Tabl. Coût. gén. verb. 
Curés, v. Ord. de Blois, art. 63. quifemble l ’at
tribuer à tous les Curés indéfiniment.

Par Ar. du 2. Mars 1714. fur les concl. de M.
C auvehn, Avoc. Gén. il a été jugé que les Cu
res ont ce droit dans les Coutumes muettes,

Tcfbmenr T ri ?  !'édit- de *7» .  mais n n ri.I elGingAt , l Oid. de 1735.. art. 25,.

C U R
Ils ne peuvent recevoir teflamens hors de leur* 

Paroifiè, Rie. des donat. part. 1. n. 1589.
Ils ne peuvent non plus recevoir les teflamens 

ou aucune chofe leur foit donnée ou léguée , 
Ordonnance d’Orléans , art. 27. mais il y peut 
être fait legs en œuvres pies , pourvu que les 
legs ne foient en faveur d’eux ou de leurs pa- 
rens, Ordonnance de Blois, article 63. efdits 
cas le teflament eft nul pouf le tout , Rie. des 
donat. part. 1. n. 544.

Cependant Curé peut recevoir en faveur de 
fonEglife, quoiqu’il doive profiter desfiiiits du 
legs en qualité de Curé , Arrêt 3. Mars 1654. 
Rie. des donations, part. 1. n. 555. v. Tefta- 
ment, feô. 3. dift. 5.

La croyance* publique fupplée quelquefois à 
la qualité ; ainfi teflament reçu par un Prêtre 
qui laifoit depuis long-tems la fonclion de Vicai
re fans l’être , efl valable , Fric. eod. n. 1585.

Le Vicaire commis à la Cure vacante, peut re
cevoir les teflamens, Rie. n. 1588.
. .3* Curé peut difpofer par teflament d’unPref- 

foii qu il a fait conftruire dans fa Cure pour fa 
commodité, Arrêt 7. Mars 1651. Soëf. tom. u  
cent. 3. ch. 64.

4. Cm es ne font obliges de publier aux Prô
nes les a&es de Juftice concernant les particu
liers; les publications à l’ifTue de Meffe de Pa- 
roffiè avec affiches à la porte de l’Eglife , ont le 
même effet , Edit. Avril 1695. art. 32.

5. Curé Religieux doit recevoir les Sacre- 
mens, & être inhumé par les Eccléfiafliques fé- 
culiers à qui il appartient par droit & coutume a 
& non par les Prieur 8tReligieux de fonMonaf- 
tère, Ar. 2i. Janvier 1681. J. Aud.

6. Supérieurs réguliers ne peuvent , même 
conjointement avec l’Evêque Diocèfain révo
quer les Religieux Curés, fans caufe légitime 
qui donne lieu à la defîitution , Ar. Grand’- 
Chambre 23. Mars 1693. p - Ta/.
• ês ^ures pi'imitifs, v. Déclara

tion 5. Octobre 1726. reg,. le 23. 8c Déclaration 
15. Janvier 1731. reg. le 16. Février.

8. Les Parpiffiens ne doivent à leur Curé que 
le logement, 8c les Arrêts ont jugé que ce loge
ment ne comprenoit point les granges , écu
ries , étables, ni autres lieux à befîiaux. Ad
ditions & correûions au Traité des Matières 
bénéficiales par M. Fuet , fuivant l’avis de M, 
Nouer.

D
D A N S E S .

n i " S l T blr . ! ^fendues ês jours *  
y j  fo n e s , Maiches Sc ïetes folemnehes D™* 
dur. 16. Décembre 1698, Ner. tom “  ’

D E B

D A T T E .

^  sffentielle en tous teflamens, même olo- 
spaphes, Rie. des don. part. i. n. 1555. 8c fuiv. 
• Feftament, fect. 3. dift. 1. n. 4. Sechs, en un 
1 let , Godefr. ad leg. 34. $. 1. de pign. & hip.

J-J XI» XJ I 1 IL U XV*

p  Obligation.
•Alternative , v. Payement, v. Créancier. 

erJ* . Peut Par pon feu diminuer la fureté du 
cP,a,nc’er> Ar. du 17. Juillet 1727. v. l’efpèce de 

‘ Arrêt , verb. Arbres, n. 1.
^  débiteur fous condition , n’efl obligé par- 
jfi,f°}ls de donner caution contre la Loi 41. de 
ci Ulls > ^ la Loi 38. pro foc. parce que le créan- 
faif 3 vo!e Pa^û°n confervatoire , par la 
trp1? ^ arrêt ’ & Par D fimple interruption con- 

e fe tiers-détempteur.
^^biteur à jour certain, ou qui doit 

ceiiairement arriver, paye avant le tems, il 
fi’aèlion en répétition, /. 10. de con- 

• mdeb. Seciis à l’égard du débiteur fous con- 
Ultl°n ,/ .i6 .e o i.
arri'r^U°^ ue débiteur à jour certain, ou qui 
p *Vera uéceffairement, ne puiflè être forcé de 
F jer avant le tems , il peut fe libérer avant le 
? ms > F 70. de folut. I. 38. §. 16. de verb. oblig. 
1• *37- §. i. in fin. eod. Sechs, s’il a été ftipulé 

u COnri-aire, en vente ou en tranfaftion.
„ 5- Le débiteur eft libéré par les offres 8c con- 
ug’iation eo loco quo debetur folutio , /. 9. eod. de 
Solution.

6. Débiteur pour plufieurs caufe s peut forcer 
ffin créancier de recevoir, fi totum quod ex unâ 
Cailfa debetur , ojferatur , l. ult. quib. mod. ping.

7• Ante moram debitor fpeciei ceriae interitu libe- 
r£*ur »/• 3̂- de verb. oblig. mais avant la deman- 
fé e 11 lnterPe^atf°n » le débiteur n’eft point cen- 
tti0 n .^emeure , diâ. I. 23. nulla enim intelligitur 
2 . ra lbifieri, ubi nulla petitio ejl , l. 127. eod. I.

4°. de red. crédit. I. 11. de ufur. I. 88.
%VA reg' î ur- v. Retardement.

Ciçr 6̂Ut renoncerau préjudice de fes créan- 
s ’ a la prefeription acquife , Defp. tom. 1. 
* 5- feft. 3. n. 9. v. Créancier, n. 8.

ne r Uecbarge de l’un des débiteurs folidaires 
n’a autres > S’HS ne P°nt aflociés, ou s’il
bitr. I tCret <ÏUe tous P°ient libérés, /. 34. de ar- 
l 5* §• 3* de liber, légat. L zi. in fin. depaci. 
' z5* eod.

D E C L A R A T I O N ,
j ’ Donfeflîon.

Piffemp!,}3 ^ ciaration d’hipotéque, v. Déguer-
cier v ^ ZP-art* 2*v' Dettes, feÛ. 1. v. Cré3n- 

 ̂ » v‘ Offrir.
,?endeui°r‘ qi!,eft' 51* dit que la déclaration du 

ivi'i de preuve entière au Seigneur di-
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re£l; mais c’eft feulement contra contrahentes, 
d’Argentré fur Bretag. 83. not. 4. n. 5. v.le Gr. 
furTroyes, 51. gl. 2. n. 26.

D E C  O N F I T U R E .
V. Contribution.

D E C R E T .

V. Créancier , Criées, Juges, n. 3. Saille- 
réelle , Enchères, v. Intérêts, n. 7.

1. L ’appel d’un décret n’eft recevable après 
dix ans, Brod. fur Louet , D. 26.

L ’ufage d’apréfent eft que ni le majeur, ni le 
mineur 11e fout reftitués pour lézion contre les 
décrets forcés faits dans les régies 8c fans frau
de , le prix du décret efl eftimé le jufte prix , 
contre ce qui fe pratiquoit anciennement, v. 
Louet Sc Brod. D. 32. Guer. fur le Pr. cent. 1. 
ch. 12. le Gr. fur Troyes, 126. gl. 1. n. z6. Morn, 
part. 1. Arrêt 227. Sechs, du décret volontaire, 
qui n’efl qu’un acceffoire du contrat , Louet 8c 
Brod. D. 26. le Gr. eod. n. 8.

2. Décret forcé ne purge la propriété , fi le 
propriétaire n’a été dépoffédé par bail judiciai
re , le Gr. furTroyes, 126. gl. 2.n. 1. & luiv.

Si le faifi étoit reconnu pour propriétaire Sc 
droit en poffeffion Q uelle , le décret purgeroit 
la propriété , Ar. 7. Mars 1578. dans le cas de 
faifie-réelle faite fur un Fermier , fans que le 
propriétaire qui pouvoit être ignoré , fe fût op- 
pofé, le Grand , eod. gl. 2. n. 4. v. Arrêt 1674. J» 
Aud. tom. 3. liv. 10. ch. 20. qui juge qu’un dé
cret volontaire a purgé la propriété de la moi
tié d’une maifon, faute d’oppofition.

3. Propriétaire d’une partie de maifon qui ne 
fe peut commodément partager , ne peut de
mander diflraftion du tiers qui lui appartient, Sc 
empêcher qu’elle ne foit vendue par décret à la 
requête des créanciers du propriétaire des deux 
autres tiers, Ar. 14.Mars 1605. Morn.ad leg. 1.
C. commun, divid. 8c part. 4. ch. 40. le Grand, fur 
Troyes, 57. gl. 1. n. 45. v. Co-héritier , Licita
tion. Sachs , fi la maifon ou l’héritage fe peut 
commodément partager. Mais quand le Roi a 
quelque chofe en commun , vel minimum parti- 
culam , avec un particulier , il peut faire vendre 
le tout, à la charge que la portion de ce parti
culier fera prife fur le prix, /, un. cod. de vendit, 
rer. fifcal. I. 2. cod. de com. rer. aliénât.' Cepen
dant par Arrêt du 22. Décembre 1601. jugé que 
le mari étant condamné à m ort, 8c a quelques 
amendes envers le R o i, fes biens ne peuvent 
être vendus qu’à la charge du douaire de la 
femme fur iceux ; parce qu’en ce cas le Roi n’a 
de propriété, mais d’hipoteque , Morn. part* 
2. ch. 85.

4. Juge Sc autres Officiers ne fe peuvent ren
dre adjudicataires des biens vendus en leurs liè
ges , ni les acquérir ? fmon trois ans après lu
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D écret , vente , Arrêt de réglement du io. Juillet 1665.

art. 13. J. Aud. cependant v. Ar. 18. Janv. 1672. 
J. Pal. pag. 149. Ar. 16. Février 1595. Morn, 
part. 1. ch. 77. les Avocats ne font compris dans 
cette défenfe, Arrêt d'Août 1610, le Pr. cent, 
2. ch. 92. les Procureurs n’y font pas non plus 
compris, Bret. fur Hcnr. tom. 2. liv. 2. qu. 29. 
r. Brod. D. 26.

5. Décret purge les rentes foncières quoique 
Seigneuriales, quand elles ne tiennent pas lieu 
du cens, Brod. fur Louet, C. 19. Coq. fur Ni- 
vern. ch. 32. art, 44. ou quand tenant lieu du 
cens elles excédent les rentes Seigneuriales or
dinaires vifitées au Pais, 8c autorifées par la Cou
tume , le Gr. fur Troyes, 127. gl. un. n. 4. & 5. 
Chenu, cent. 2. qu. 132. Bacq. des francs-fiefs , 
ch. 7. n. 28. Guer. furie Pr. cent. 1. ch. 62. 
Confiant fur Poitou , pag, 478. & 617. Loyfeau 
du déguerpiff. liv. 1. ch. 5. n. 5. & liv. 2. ch. 5. 
n. 12. 8c dit que c’eft ainfi qu’il faut entendre 
les articles 12. Sc 13. de l’Ordonnance des criées, 
contre Dupleff. des faifies-réelles, ch. 9.

6. Décret ne purge la rente affignée pour 
titre clérical ; le Br. des fucc. liv. 2. chap. 3. 
feft. 9. n. 17. dit que cela a été jugé par 
plufietirs Arrêts , ce qu’il limite au cas qu’il 
foit affigné par le pere, v. Titre lacerdotal , 
n. 3.

7. Purge les rentes foncières dues à l’Eglife , 
îe Gr. fur Troyes, 71. gl. 1. n. 34. & art. 127. 
gl. un. n. 14. contre Brodeau, D. 32. mais le 
Grand, dicl. n: 34. tient que l’emphitéofe due à 
PEglife n’eft purgée par décret.

Arrêt 21. Janvier 1620. juge que le décret ad
jugé à un tiers , ne purge la propriété de l’héri
tage baillé à emphitéofe par l’Eglife. Nota , 
l ’emphitéofe duroit encore , Auz. liv. 3. ch. 8.

8. Décret fans titre ne peut acquérir fervitu- 
des, le Gr. fur Troyes 61. gl. 2. n. 43. & fuiv. 
ce qui cependant recevrait difficulté fi la fiaific , 
criées 8c enchères faifoienî mention expreffe 8c 
fpécifique de lafervitude adive dont les marques 
anciennes fe rencontreraient, Brod. S. 1.

Mais étant fondé en titre d’une cave fous 
la maifon d’un voifin , ou n’en eft pas privé 
faute d’oppofition au décret de la maifon ,• 
pluiieurs Arrêts, Brod. eod. il faut diftinguer 
jus fervitutis & jus Dominii , v. Servitude.1 Au 
refie le décret ne purge les fervitudes, l. 23.
(j. 2. defervitut.prœd. rajl s’entend vifibles & ap
parentes , le Gr. eod. Louet 8c Brod. eod.

9. Decret 11e purge les habilitations non fi
nies , quoique fait fur un tiers-détempteur , 
Rie. de fubft. part. 2. fl. 85. & fuiv. Bret. 
tom. 1. liv. 4. qu. 19. contre le Grand fur 
Troyes 71. gl. 1. n. 31.

Mais les biens fubftitués peuvent être ven
dus pour les dettes du teflateur , même pour 
les arrérages des rentes foncières » penfions Sc

D E C
autres dettes qui affeûent le fond , 8c ont leur' 
origine du tems du teflateur ; quoiqu’elles foient 
échues du tems du grevé, Bret, eod. 8crapporte 
Arrêt 23. Décembre 1690. qui fur l’oppofition 
de la mere curatrice de fes enfaiis, ordonne que 
l’adjudication fera faite à la charge de la fnbftiru- 
tion,v. Communauté , part. 2. feft. 8. n. 6.

Arrêt en la Grand’Chambre , au rapport de M* 
Robert, du 13. Juin 1735. infirme la faille-réel
le faite à la requête du créancier perfonnel du 
grevé , fur le fond 8c propriété des biens fubfli
tués , ordonne qu’elle fera fuivie fur l’ufufruit 
feulement, faufà reprendre la faifie-réelle 8c 
poursuites en-cas que le grevé ne laiffe point 
d’enfans au jour de fon décès, v. infr. n. 10 V. 
l ’art. 55. du tit. 1. de l’Ordonnance du mois 
d’Août 1747. concernant les fubftitutions.

10. Quant ou douaire , dans les Coutumes où 
il eft propre aux enfans, foit coutumier ou pré- 
fix , il n’eft point purgé par le décret avant qu’il 
foit ouvert -, Moi. Perche 109. s’entend du vivant 
dû pere.

Après la mort du mari, il eft purgé par le dé
cret, quoique l’aêlion des enfans aufquels il ap
partient 11e foit pas encore née , 8c que leur mê  
re vive encore , Ar. 22 .Févr.-1605. Morn. part. 4. 
ch. 36. Ar 26. Nov. 1620. Auz. liv. 2. ch- 29.

Mais lorfque les biens du mari fe décrètent de 
fon vivant, 8c que les créanciers faififans 8c op- 
pofans font tous poflérieurs au douaire , le dé 
cret ne nuit point au douaire coutumier de la me
re Sc des enfans, Ren. du douaire , ch. 10. n. r. 
8c fuiv. Il eft même nul, parce qu’il eft fait fuper 
non Domino, Dupleff. Par. 249. v. Louet, D. 20c

S’il y a des créanciers antérieurs , le décret a 
fon effet, Ren. eod. n. 4. v. Arrêt 1. Septembre 
167b. J. Pal. mais en ce cas, la femme 8c les en
fans font bien fondés à demander le rapport aux 
créanciers poflérieurs, avec les intérêts du jour 
du deces du pere , Ren. eod. n. 5 8c 6.

 ̂Pai rapport au douaire préfix, il n’eft pas non 
plus purgé par le décret ; mais foit qu’il y ait 
des créanciers antérieurs ou poflérieurs à tel 
douaire , le décret fubfifte 8c n’eft pas nul, car 
le droit de la veuve 8c des enfans douairiers fe 
réduit à une fimple hipotéque ; mais iis font en 
droit d’agir en déclaration d’hipotéque nonobf- 
tant le décret, ou de demander le rapport aux 
créanciers poflérieurs, avec les intérêts du jour 
du décès du pere, v. Ren. eod. 11. 7 .8 .8c 9. v. Ar. 
16. Février 1621. Auz. liv. 3. ch. 24.
, R y en a qui penfent que” fi le décret dé l’hé

ritage fujet au douaire fe fait non fur le pere , 
mais fur le tiers-détempteur qui a acquis du pere, 
il purge l’hipotéque du douaire de la femme qui 
ne s’eft point oppofée au décret des biens de 
ion mari; mais le Br. des fucc. liv 2 ch s feêt.
1. di(l établit Je contraire*

ht les créanciers aufquels le niarj 8c îa fenims
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*ont obligés, feront colloqués du chef de la fem- 
!liS ? quoique dans leurs oppofitions ils n’ayent 
Pas déclaré qu’ils s’oppofoient comme créanciers 

e la femme , 8c qu’elle ou fes héritiers ne foient 
|°int oppofans , Ar. de réglement 31. Août 1690. 

ftuTienr. tom. 1. liv. 4. qu. 32.
Quand le décret fe pourfuit après le décès du 

f  arL la femme 8c les enfans ne peuvent s’oppo- 
diftraire le douaire coutumier , s’il y 

j . tes créanciers antérieurs, mais feulement afin 
^  ^nferver fuivant l’eftimation , Ren. eod. n. 

V dit qu’après les créanciers antérieurs pa- 
d faut ventiler 8c eftimerle douaire coutu- 

ler î foit pour l’ufufruit de la femme , foit 
la propriété qui appartient aux enfans, eu 

gSard à la valeur des héritages qui y font fujets 
a aux dettes paffives immobiliaires antérieures 

tr ia g e  , Sc que la mere 8c les enfans feront 
pour le prix de l’eftimation fuivant 

^ lcire de leurs hipotéques, fi mieux ils n’ai- 
ent demander la moitié des deniers qui reftent 

J  Pr|x de l’adjudication , après les créanciers 
prieurs au mariage payés, 

éo °\al f ' ’011 cl'dme l’ufufruit de la femme , eu 
a fon âge , v. Dettes, feft. 2, n. 8.

Eorique les créanciers faififlans 8c oppofans 
j t°us poflérieurs au douaire , la femme 8c 

s enfans peuvent s’oppofer afin de diftraire le 
] °rQaU e COutumier ; Sc s’il n’y a point d’enfans, 
a iemme eft en droit de demander que les biens 
oient vendus à la charge de fon douaire, Fil- 

ieau , qU. p7. Ren. eod. n. 13. 8c 14. fans même 
que ces créanciers puiffent demander la licita- 
Ron , fi le bien confifte en une maifon , Ar. 3. 
ï ’év. 1609. Brod. F. 24. Ren. eod. n. 17.

Si le douaire eft préfix en rente par affiete , 
mere 8c les enfans pourront s’oppofer afin 
charge , fans qu’il foient contraints de re- 

çCVQir je raehaj- ? qUand il n’y a pas de créan- 
a 1 ? .antérieurs ; mais s’il y a des créanciers 
g. ~erieurs , ils peuvent faire vendre purement 
à êJmPlement ; fauf à la femme 8c aux enfans 
la le ĉ°ft°qués fur le prix pour la valeur de 
P i£ntc 8c arrérages, Ar. 25. Janv. 1610. Brod. 
côiif " » n> e°d- n* 18. 8c quand le douaire eft

otue en rente purement 8c fimplement, il 
g; , a 8Ue la voie d’oppofition afin de conferver ; 
re 1 p,l^nte en ce cas rachetable , v. Douai

Mai
3- n. 9

Par 1 ? dot & rePrifes de la femme fe purgent
viv e Ĉ cret des biens de ion mari, fait de fon 
l’irrf  Pendant la communauté; parce que 

Public eft à préférer, que fon droit eft 
^ ciu,S ’ î̂ Ue *e ddcret Purge Ie droit des mineurs, 
reffis e,iIe Peut & faire autorifer en Juftice au 
décret* mari pour former oppofition au 
la en™ Ar;.m terminis 24. Juillet 1609. le Br. de 
ftliv, m* *1V* 2* dift. 5- n. 98. 8c
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11. Quand les biens faifis font en différentes 

JurifcUctions, v. Bafn. fur Norm. 3. pag. 63. 8c. 
art. 13. pag. 68.

12. En décret, le mineur ne releve le majeur, 
Louet Sc Brod. M. 15.

13. Décret des rentes conftituées fe fait en la 
Paroifié du faifi; Bruneau des criées, pag. 468. 
en Normandie , v. le Réglement de 1666, art. 
139. 8c Bafn. fur Norm. 3. pag. 33.
"Les rentes conftituées fe rembourfent fur le 

prix du décret, Loyf. du déguerp. liv. 3. ch. 9. n.
4. Sc 5. ce qui a lieu même en décretvoloptaire ; 
ainfi jugé par Arrêt de 1728. au rapport de M. 
Puceile, contre l’acquereur de l’Hôtel de Mef- 
mes. Autre Arrêt de 1731. 8c un du Jeudi 23. 
Janv. 1738. pour M. le Comte de Pontchartrain 
contre le fieur Geoffroy, Secrétaire du Roi , 
vendeur de la Terre de Ville-Pariiis, 8c contre 
le fieur Fremont de Gregy ; quoique dansl’efpè- 
ce de ce dernier Arrêt la rente au denier 20. eût 
été déléguée par le contrat de vente pour la 
continuer jufqu’au rembourfement , plaidans 
Mes. Gueau de Reverfeaux & Simon.

Mais quant à la rente foncière , l’héritage êft 
adjugé à la charge de la rente , quoiqu’elle io.it 
rachetable , Loyf. eod. n. 8. 8c 9. cependant fi 
le propriétaire de la rente ne peut, ou ne veut 
empêcher le rembourfement , 8c que la Partie 
faifie ait intérêt d’être déchargée de la rente , 
puta , à caufe de l’obligation perfonnelle , il dô it 
être mis en ordre fur le prix du décret ; de mê
me s’il y a des créanciers- antérieurs à la rente; 
dont les créances foient confidérables, v. Loyf. 
eod. n. 12. 8c 13. v.fupr. il. 10. in fin.

14. Ar. 19. Décemb. 1614. caffe un décret, 
étant juftifié que l’adjudicataire avoit promis 500. 
écus à un autre encheriffeur , en cas qu’il n’en- 
chérît point fur lui, Morn. part. 6. ch. 78.

15. Adjudicataire par décret, jouit des fruits 
du jour de l’adjudication , Arrêt 29. Janvier. 
1737-

d e f e n d e u r .

V. Demandeur.
Deffendendi facilitas ne mini efi deneganda , /. 7. 

cod. de jure fifei.

D É F I N I T I O N .
Omnis definitio in jure civili periculofa eft : pa~ 

rum efi: enitn ut non fubverti pufi'et, l. 202. de divo 
reg. jur.

D É G R A D A T I O N .

La dégradation des Prêtres n’eft plus en ufa- 
ge , le Pr. 8c Guer. cent. 1. ch. 21.

d é g u e r p i s s e m e n t ,
& délaijjement par hipotéque.

V. Loyf. du déguerpiffçment, v. Lalande fut 
Orléans ,412. 413-
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D éguer- Déguerpiflement eft délaiflement de l’hérita* 

pissement.ge à celui auquel il eft redevable de quelque 
charge foncière, pour s’en exempter, Loyf. liv. 
i.ch . î. n. 14. Délaiflement par hipotéque efl 
délaiflement de l’héritage hipotéque , fait par 
un tiers-détempteur pour s’exempter de payer 
la dette , Loyf. eod.

S O M M A I R E .
Part . I. Du déguerpiffement.

Sect. I. Quand, le déguerpiflement peut avoir lieu. 
SECT. IL Des felemnités & conditions du déguer

piffement.
Sect. III. Des effets du déguerpiffement.

Pa r t . IL Du délaiffé ment par hipotéque.
Sect. I. De la forme & conditions du délaiffé- 

ment.
Sect. II. De l'effet du dèlaffement.
Sect. III. Des impenfes ô' améliorations faites en 

la chofe délaiffée.
P A R T I E  I.

Du déguerpiffement.
S e c t i o n  I.

Quand le déguerpiffement peut avoir lieu.
V. Rentes, feft. 3. n. 3.
1. En toute rente foncière déguerpiflement a 

Leu, Sc non en rente conftituée, ioit à prix d’ar
gent ou autrement, fi ce n’efr que la rente Toit 
expreflement reftrainte & limitée à un certain 
fond Sc héritage , Loyf. liv. 4 .ch. 5.

2. Preneur peut déguerpir, en payant les ar
rérages du pafl'é & le terme fuivant, & en laiflant 
l ’héritage au même état Sc valeur qu’il étoit au 
tems qu’il l’a pris à rente , v. infr. feû. 2. n. 4. 
quoiqu’il y ait promefle de payer la rente , & à 
ce obligation de tous fes biens, Paris 109. Poi
tou 58. Loyf. iiv. 4. ch. n .  n. 1. 8c fuiv. Sec fis, 
s’il a promis payer la rente à perpétuité , Loyf. 
eod. n. 9. ou fi elle eft affile fur tous fes biens 
par claufe exprefle 8c non de ftile du Notaire , 
Loyf. eod. n. 10. Sc 11. Quant à l ’acquereur du 
preneur, v. Paris 110. Droit comm. Loyf. liv.
4. ch. 4. n. 11. Fallu fur Tours 199. 11. 1.

3. Claufe de payer la rente tant 8c fi longue
ment qu’elle aura cours, n’exclut le démierpif- 
fement, Loyf. liv. 4. ch. 11. n. 12. Sc 13. mais 
nonobftant la vente , le preneur fera tenu de la 
rente tant qu’elle iubfiftera ; cependant fi le nou
vel acquereur venoit à déguerpir, il en feroit dé
chargé , Loyf. eod. n. 13.

4. Quoique la rente foncière foit rachetable, 
le preneur peut déguerpir , Loyf. liv. 4. ch. n .  
n. 16.

5* S’il y a claufe de mettre amandement Sc 
qu’il n’ait été fait, ou de fournir 8c faire valoir , 
ri n y a lieu au déguerpiflement, Paris 109. v. 
Loyl. liv. 4* ch. 12. 8c 13.
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Sota. Qu’il y a différence entre la prom et 

d entretenir l’héritage en bon état afin que la 
lente y puifle être perçue , ou tellement que la 
lente L PUJffe etre perçue ; au premier cas, Ü 
luftit au pieneur de laifler l’heritage en bon état î 
au fécond , le déguerpiflement eft tout à fait ex
clus , Lo}ff. eod. ch. 12. n. 16.

Mais au cas de la claufe de fournir 8c faire va- 
loir, le bailleur emcasde revente doit difcuter le 
tieis-uetempteur avant que d’attaquer le pren- 
neui , Loyf. eod. ch. 13. n. 3. v. Difcuflîon.

S e c t i o n  IL

Des folemnites & conditions du déguerpiffement.
V . Loyf. du déguerp. Iiv. 5.
1. II doit être fait en jugement, Loyf. liv. 5. 

ch. 1.11. 3. mais v .  Maine 467. Anj.462.463. Lo- 
dun. ch. 18. art. 1. Sc 2. 8c autres, 8c partie ap- 
pellee , Loyf. n. 15.

Il n efl point de la folemnité de rendre fort 
contrat d’acquifition en déguerpiflant, fauf ert 
étant requis à le rendre, ou fe purger par fèr- 

aî » •Î oyf- n. 21. mais v. Nivern. ch. 4. art. zo- 
L acte de deguerpiflèment doit être fourni aux 

11 uix ce celui qui déguerpit ; mais cela n’eft de 
la folemnité, il n’y a que la voie d’aûion, Loyf* 
n- 23. mais v. Auvergn. tit. des Emphit. art. 16.

2. Celui qui ne tient que partie de l’héritage 
peut déguerpir, faufl’aftion folidaire du bail- 
leui , en ne s’immifçant point, contre les autres 
detempteurs qui pourront reprendre la portion 
déguerpie, Loyf. ch. 2. n. 4. 8c fuiv. 8c liv. 6. ch. 
2. n. 3. & 4. _

Et celui qui a pris deux maifons à rente par un 
meme contrat Sc pour un feul prix, ne peut dé
guerpir l’une Sc retenir l’autre , Loyf. liv <; ch* 
2. n. 20. J

De même , fi c’eft à prix féparés, par un mê
me contrat, Loyf. eod. n. 21. 8c fuiv.

De même de la rente diftribuée fur chaque ar
pent , Loyf. eod. n. 23. 8c 24.

Quoique le Seigneur ne foit tenu de recevoir 
le deguerpifiement ou exponfe à quartier, argutn. 
leê\ 3 ; Pr0 dereliclo , néanmoins le rentier n’eft 
obligé qu’au Seigneur , il ne doit l’exponfe qu’à 
lui, 8c après la déclaration du Seigneur qu’il ne 
veut s’approprier cette part exponfée , il doit 
être donné aêle de l’exponfe 8c de cette décla
ration , ce qu’il faut fignifier par le détempteur 
aux frerefcheurs pour s’emparer de la part ex
ponfée, Ar. 7. Septembre 1617. Pallu fur Tours 
2n . cette part ainfi exponfée accroît aux co- 
detempteurs pro modo detentionis & non virili- 
bus , Palu , eod.

3. Pofiefl'eur, même de mauvaife foi, ou le 
preneur, peut déguerpir fans être obligé d’amor- 
tir les hipoteques creees avant le déguerpilfe- 
ment, Loyf, ch. 3. n. 1. Sc i'uiy. Seeùs, des fer-

vitudeS
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Cj-udes Sc charges foncières qu’il doit amortir 

vant le déguerpiflement, ou payer ce que l’hé- 
fp a?e Couvera valoir de moins, à caufe des 
-rvitudes 8c charges impofées, Loyf. eod. n. 6. 

«fuiv.i/.w /r.feû.j.
mpt '̂e f reneip' de l’héritage efl tenu de le re- 
j  ea bon état avant de pouvoir déguerpir, 

f f J : heod- ch* 4- n. 6. de même de l’acquereur 
la * r iar ê ,c;e *a rente î ou qui ayant acquis fans 
é t / 1* *  ficelle, en a pafl'é titre nouveau , ou a 
la Condamné au payement 8c continuation de 
n. o ’ 011 s’  ̂erî a eu connoifiance, Loyf. eod. 
m'en - !7 ‘ I .̂’ cePendant le défaut de rétablifle- 

ne ù°it pas empêcher le déguerpiflement, 
• 2- Décembre 1605. Auz fur Par. 102. 

noiflUant aU t êrs'détempteur qui n’a pas eu con- 
ç0 aace. la rente, en déguerpiflant avant 
rxDJ e ’atl0n en caufe , il n’eft tenu d’aucunes 
r\f latlons, ) pas même de celles de fon temsar- 

-es par fa négligence ou par fon fait, l. 23. 
tan- * Petlt' beg. 31. §. 3. eod. finon en
fit a j . ieroit tourné quelque chofe à fon pro- 
lo  fr dej nolicions , dia. §. 11. /. 20. §. 6. eod. 
ternor (dî' 4* n- I2- & 13. Un tiers-dé-
iaina’cf r1" ’̂^^ptages plantés en vignes, n’avoit 
tes f  n ;> fla’lls fuflenr chargés d’aucunes ren- 
ans 0i*cie.res5 & après en avoir joui quatorze 
plu h lt arracher les vignes , parce que la 
e^ lDaîi etoient mortes pendant les troubles, il
deur°l^ UlV̂ Pourune rente , il fomme fonven- 
iPc.r’ . déguerpit ; par Arrêt du 21. Avril 1597.

; JHiatif de Sentence des Requêtes du Palais , 
hj- ie condamnoit à remettre les lieux en état, il 

ïreçu au déguerpiflement purement 8c Ample
ment, Morn. part. 1. ch. 130.

Mais déguerpiflant après conteflation en cau- 
h ’ 11 efi tenu c‘cs réparations furvenues depuis 

& non des précédentes, arg. 1.4. 
t ^ j ! ' aUin: T nd' décide que le tiers-dé- 
depuîfi111' tenu de rapporter les fruits que 
liv. c ,a contefiatîon, contre Loyf. du déguerp. 
de pL.;"1' 4* H-15- Cependant dans la Coutume 
tefiat=nn .le® l̂ahles,déguerpiflant après cou
les déVnVi--611 tenu ladlLindement de toutes 
perçUq (-i c at.10ns juiqu’à concurrence des fruits 
îe c]„ ePlUs l'a détention,arg. Par. 103. quipar- 

s-s arrerages, Loyf. eod. ri. 15.8c 16. 
ieUr - J ^ f  s-détempteur eft infolvable , le baÜ- 
ferve aacePîé le déguerpiflement avec re- 
tempte-i!Ut P°urvoir contre le précédent dé- 
eod n^ 'f P°ur ffs réparations de fon tems, Loyf. 
tefns dn démolitions volontaires , même du 
îabliec i ec? e!1| détempteur , doivent êtreré-
5- n. 7. r ant 5 deguerpifiement, Loyf. eod. ch. 
bonne foi6 n,e s’.entend du détempteur de 
rente jo Û-1 ,̂,av°lt point connoifiance de la 
cai’fe ’ r 'r qiU déguerpit avant conteftation en 

Qu5 * * ri. 4.
PrenX* ddmolitions fortuites, fi elles re- ,cmuete Partie.
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gardent feulement l’entretien , 8c qu’il ne man- D égüer-  
tjue que des réparations , il les faut faire avant pissement, 
le déguerpiflement. SeciA/ila maifona été abat
tue en tout ou en quelque partie féparée , Loyf. 
eod. ch. 6. n. 17. mais v. Emphitéofe.

A l’égard des démolitions naturelles, il faut 
avant le déguerpiflement remettre l’édifice fon
du d’antiquité en tel état que la rente y puifle 
être perçue , Loyf. eod. ch. 8. n. 9. mais v. ci- 
deffus l’Arrêt du 2. Décemb. 1605.

Le preneur qui a acquis à la charge d’une ren
te peut déguerpir , en payant les arrérages du 
pafle 8c le terme fuivant, quoiqu’il ait hipotéque 
tous fes biens à la continuation de la rente. Se- 
cùs, s’il a promis fournir 8c faire valoir la rente,
Paris 109. Droit commun ; mais s’il déguerpit 
le jour de l’écheance, il n’efi: pas obligé de payer 
le prochain terme à écheoir , Poitou 59. 8c 60.
Droit comm. Loyf. ch. 9. n. 8.

Mais l’acquereur du preneur peut déguerpir, 
quand même il auroit acquis à la charge de la 
rente , s’il n’a promis de fournir 8c faire valoir , 
ou d’acquitter fon vendeur qui fe feroit obligé 
perfonnellement , Par. no. Quant aux arréra
ges dont il efi tenu en déguerpiflant, s’il a acquis 
a la charge de la rente , il en eft tenu de même 
que le preneur, v. Paris 109. fi fans charge de la 
rente, v. Paris 112.& 113.Droit commun , mê
me dans la Coutume de Loudun qui dit indif- 
tmaement, art. 5. ch. 18. que le poflefleur d’un 
héritage chargé de rente , peut quitter 8c faire 
exponfe dudit héritage , en payant tous arréra
ges du tems pafle. Ar. 17. Décemb. 1614. Auz 
liv. 1. ch. 100.

Dans iss Coutumes où la confignation n’efi: 
pas précifément requife, il fuffit d’offrir judiciai
rement les arrérages, Loyf. eod. ch. 9. n. 25. fi 
le bailleur les accepte , il les faut payer réelle
ment , fans quoi le déguerpiffement efi nul; mais 
s’il les reflue , il n’efi point befoin de configna
tion , ni d’offres réelles à découvert, Loyf. eod. 
n. 31.

Quant aux arrérages dûs par le tiers-détemp- 
teurde bonne fo i, qui déguerpit avant ou après 
conteftation, v. Paris 102. Sc 103. v.fupr. n. 4. 
c’efi- la même régie , v. Henr. ScBret. tom.i. liv.
4. qu. 17.

S e c t i o n  I I I .

Des effets du déguerpiffement.

V . Loyf. du déguerpi!!*, liv. 6.
1. Qui déguerpit, perd incontinent la pro

priété de l’héritage , Loyf. ch. 1. n. 2. 8c 9.
2. Déguerpiflement fe faifant per romotionem 

caufe , c’eft-à-dire, pour fe décharger de la ren
te , 8c ne pouvant fe faire pojl perfecium contrac
tura ratione pœnitendee, 11’a d’effet rétroactif : ainfi 
les hipoteques 8c fervitudes impofées par lé nre- 
neur îlibfiftent, Loyf. eod. n. 10. 8c ch. 2. n. 6.
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guer. mais le droit du bailleur doit prévaloir; ainfi les 
ment.créanciers du preneur peuvent prendre l’hérita

ge , en fatisfaifant le bailleur , & continuer la 
rente , Ren. du douaire, ch. 3. n. 105.

3. Tant que l’héritage n’eft encore acquis à 
perfonne, c’eft-à-dire , jufqu’àce qu’il ait été ac
cepté par le bailleur , ou les co-détempteurs 
exerçant fes droits, ou vendu par décret , celui 
qui a déguerpi le peut encore reprendre , à la 
charge de continuer la rente, & de paffer promp
tement titre nouveau, Loyf. ch. 1. n. 20.

4. Celui qui eft obligé à la rente , ou le dé- 
tempteur de mauvaife foi déguerpiffant, ne peut 
répéter fes améliorations. Sechs, du poffeffeur 
de bonne foi, Loyf. ch. 6. n. 20. v.fupr. leci 2.- 
n. 4. mais v. Impenfes.

5. Le Seigneur qui accepte la portion déguer- 
pie , divife la redevance, 8c ne peut plus exercer 
de folidité contre les autres dérempteurs, Loyf. 
ch. 2. n. 2. de même s’il cédoit expreffément à 
un tiers , même à un des co-détempteurs, le 
droit qu’il auroit d’accepter cette portion dé- 
guerpie , ce feroit comme fi lui-même l’avoit ac
ceptée , L oyf ibid. n. 3.

6. La portion déguerpic accroît aux autres dé- 
tempteurs, fans ceffion du droit du Seigneur de 
la rente, Tours 201. Loyf. eod. n. 4. Sc de plein 
droit , fans qu’il foit befoin d’Ordonnance du 
Juge , Loyf. n. 21. à proportion de la quantité 
que chacun tient, n. 23. 8c tous ces détemp- 
îeurs font tenus des arrérages du paffé de la 
portion déguerpie , parce qu’auparavant ils en 
étoient tenus à caufe de fa folidité , Loyf. eod. 
n. zi.,

P A R T I E  II.
Du délaiffement par hipotéque.

S e c t i o n  I.

De la forme & des conditions du déiaijjement.

1. Sur la forme , v.fupr. part. 1. feft. 2. v.. 
Loyf. du déguerp. liv. 5. ch. 1.

2. Celui qui fait le délaiffement n’eft tenu des 
dégradations, pas même de celles de fon fait, /.
31. $. 3. de hered. peut. Loyf. du déguerp. liv. 5. 
ch. 14* 0. 7* tii de celles faites depuis qu’il a été 
Interrompu en fimple déclaration d’hipotéque , 
afin de conférver , Loyf n. 9. Se eus , de celles 
faites depuis l’ajournement pour paffer titre 
nouveau de la rente conftimée , ou délaiffer 
l ’héritage par hipotéque , ou payer ; en ce cas 
il doit îaiffer l’héritage tel qu’il était lors de la 
demande , l. 16. §. 4. de pign..& hip. Loyf. eod., 
n. 10.

3* Quant aux arrérages il n’eft jamais tenu de 
ceux qui font échus avant fa détention , Loyf. 
ch. 15. n. 20. s’il ne s’y eft obligé , Loyf. eod. 
n. 20. d n’eft pas non plus tenu de ceux qui 
font échus depuis fa détention, même après dif-
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cuftîon où elle eft néceffaire , Ar. 1619. Auz. fur 
Paris, 102. v. Difcuffion, en détaillant l’héritage 
avant conteftation , Loyf. eod. n. 1. Arrêts des
7. Juillet 1684. 18. Fév. 1701. Bret. furHeniv
tom. 1. liv. 4. qu. 17. Nota, Paris 102. doit être 
reftrainc aux charges réelles , fuivant le Droit 
comm. porté en la Loi 16. §. 4. de pign. & hipot. 
Loyf. eod. n. 1. Scfuiv. Sc n. 20.

Et déguerpiffant après conteftation, il n’eft 
tenu que de rendre les fruits depuis la contefta
tion , dicl. I. 16. §. 4. de pign. & hip. Loyf. eod. 
n. 12. Sc 20.. Ainfi Paris 103. qui afiiijettitle tiers- 
détempteur après la conteftation à la reftitution 
des fruits du terns de fa jouiffance, ne doit être 
fuivi dans les Coutumes muettes. Cependant 
par Ar. du 15. Avril 1638. fur Senlis, le tiers- 
détempteur a été condamné de payer tous les 
arrérages de la rente jufqu’à concurrence des 
fruits du tems de fa jouiffance , Brod. fur ledit 
article 103. de la Coutume de Paris ; pareil 
Arrêt 1. Août 1626. fur Tours , Palu , article 
199. priais S. Leu fur Senlis 206. obferve que 
l’Arrêt de 1638. peut avoir été rendu contre un 
tiers-détempteur qui avoit paffé titre nouveau , 
ou pour des héritages fitués hors la Coutume ; 
Sc dit que déguerpiffant avant ou après contef
tation , l’ufage eft dans cette Coutume , qu’il 
n’eft tenu de la reftitution des fruits que du 
jour de l’aêiion, v. Fruits , feft. 1. 11. 2. A l’é
gard de l’Arrêt de 1626. fur Tours, il ne déci
de rien : Tours 199. a la même difpofition que 
Paris 103.

Mais quand le tiers-détempteur a paffé titre 
nouveau , il eft obligé perfonnellement, 8c doit 
tous les arrérages, tant ceux de fon tems que les 
précédons , Ar. 2. Avril 1602. Louer , A, 7* 
Brod. fur Paz-is , 103. n. 6.

4. Déguerpiffement fans appeller garant , eft 
valable , mais en ce cas l’acquereur n’a d’aéiioii 
contre fon vendeur que pour répéter ce que 
l ’héritage valoir de moins à caufe de cette rente 
non connue 8c non déclarée , de même que If 
l’héritage n’avoit pas été déguerpi ; c’eft ainfi 
qu’il faut entendre Paris 102. Loyf. eod. liv. S’ 
ch. 1. n. 24. 8c fuiv.

5. L ’aétion en déclaration d’hipotéque doit 
être dirigée contre le preneur, 8c non contre Ie 
bailleur, Loyf. du dég. liv. 3. ch. 3. n. 2.

S e c t i o n  I I .

De Veffet du déiaijjement par hipotéque„,

V . Loyf. du déguerp. liv. 6. ch. 7.
/ 1. Celui qui délaiffe l’héritage pour les hîpOJ 

îéques, n’en quitte pas abfolument la propriét6 
8c pofî'effion , comme au déguerpiffement » 
mais feulement la détention 8c occupation ,
3. de cejfion. bonor. il eft vendu fur un cura-' 
teur , Loyi. n. 1. 8c fuiv. les hipotéques 8c Ter^

D E L
n̂des qu’il avoit fur l’héritage, revivent ; il peut 

^oppofer au -décret pour les conferver , l. pen. 
8* ult. de except. rei judic. Loyf. eod. n. 7.

2* Quand l’acquereur eft évincé par le vrai 
Propriétaire , la vente eft nulle dès fon com
mencement , 8c ne font dûs lods de fon acqui- 
hion. Sechs, dans le cas du délaiffement par 

«ipotéque, où la réfolution n’a point d’effet 
retroa&if, Loyf. eod. n. 17. mais comme la 

fur le curateur tient lieu de la première 
ênte, l’acquereur reprend ce qu’il a payé au 
eigneur , fi tant les lods fe montent ., finon il 

perd l’excédent, v. Paris 79. v. Lods.
. ,3qll n’y a point d’ouverture de Fief par le 
oelaifiement par hipotéque jufqu’au décret , 

L 3- de ceffion. bonor. Loyf. eod. il. 18. 19*
4- Le délaiflément par hipotéque fait revivre 

Jes hipotéques des créanciers négligeas qui 
^voient laiffé preferire le tiers-détempteur ; paf- 

que dès le moment qu’il quitte l’héritage , il 
11 y a plus perfonne qui puiffe oppofer la pref- 
^iption aux créanciers qui n’avoieut pas agi en 
déclaration d’hipotéque dans le tems porté par 
“es Coutumes, Argou , liv. 4. ch. 16.

S e c t i o n  I I I .

&es impenfes & améliorations en la chofe délaffee.

V• Impenfes, v. Loyf. du déguerp. liv. 6. 
chap. 8.

D E L E G A T I O N .
V. Loyf. de la garantie des rentes , ch. 3. n. 8.
j. Delegare eft vice fia alium réuni dare crédita- 

r i ,  L i l .  de novat. & delegat.
2. D é l é g a t i o n  p o r té e  par le  c o n tra t  de v e n te  

Vaut op p o fit ion  au  d é c r e t  v o lo n ta ire ,  A r .  1. A o û t  
*686. /. Aud.

3- Quand elle eft acceptée par le débiteur dé- 
, il eft entièrement libéré de la première 

Obligation  ̂ p Q' ge novat' gr ce débiteur ne 
Peut oppofer au fécond créancier qui lui eft dé- 
le§ué , 8c dont il a accepté la délégation , l’ex- 
Ception qu’il pouvoit oppofer à fon créancier 
mbinaire; quand même il l’auroit ignorée lors 
de fon acceptation , fauf en ce cas d’ignorance, 
j011 recours contre fon créancier originaire , l. 
f". de novationib. 8c l’obligation du débiteur 

 ̂ a délégué , eft éteinte , L u .  eod. dicl. L 3. 
d'fT'0fh Fachin. lib. z. cap. 73. c’eft ce qui fait la 

merence entre le fimple tranfport 8c la déle- 
b ion , qui nomen cedit debito non liberatur, qui 

libérât ut ? Godefr. ad dicl. leg. 3. v. Tranf- 
ci« 1 ’ ma-S  ̂ne âut Pas dire pour cela que ï’an- 
foft11' 6 . '̂PotdcIue contre le débiteur délégué 

‘..e*.eiute car obligatio novatione mutatur , fu- 
temP°ris ordo non mutatur , Cuj. obferv. 

in *1 1 - CaF‘ 32- Godefr. ad leg. 12. §. 5. quipotior.
I Kgnore hab. v. Novation ; ainfi le débiteur-dé-
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légué ne fait que changer de créancier.

D  É  L  I T .

V. Accufation , Crime , Condamnation » 
Fadeur.

1. Maître n’eft tenu civilement des délits de 
fon domeftique , hors les lieux 8c fondions où 
il l’employe , Ar. 18. Juillet 1698. J. Aud. v. 
Coq. fur Nivern. ch. 29. art. 2. quand même il 
auroit favorifé fon évafion, Ar. 20. Févr. 1657. 
Soêf. tom. 2. cent. 1. ch. 57. Seciis, file délit 
avoit été commis en préfence du Maître , ou de 
fon aveu , Coq. eod. aut fi culpam in inducendis 
admiferit , L u .  locati , v. L 44. §. I. ad leg. 
Aquil. v. I. 2. de noxal. acl. L 4. eod. L 50. 
& L 209. de diverf. regul. jur. v. Incendie , 
ou s’il l’a fçu , L 2. de noxalib. acl. 8c il eft cen- 
fé fçavoir , cum prohibere potuifet , & non prohi
bait , leg. 3. eod.

2. Un cocher n’eft refponfable du dommage 
ou délit qu’il caufe avec fon caroffe dans les rues 
de Paris, que lorfque c’eft avec une des roues 
de devant. Ufage confiant de la Police du Châ
telet de Paris.

3. Si l’héritier eft tenu des dommages 8c inté
rêts réfultans du délit du défunt, v. Coq. qu. 8„ 
v. L 1. de privât, delicl. & L un. C. ex delicl. de- 
funcl. v. Accufation , n. 6.

D E M A N D E U R.
V . Défendeur.
1. Le demandeur doit venir certain , L 42. de 

div. reg. jur. doit prouver fa demande par fes 
propres titres , non par ceux du défendeur , ft 
ce n’eft en connoiffance de caufe , 8c de i’oftsce 
du Juge , leg. 1. & 4. de edend. faute de preuve 
parle demandeur, le défendeur doit être ren
voyé de la demande , leg. 9. de oblig. & acl. leg.
3. & 4. eod. de non numerat. pecun. leg. 34. ad 
Trebelian. Sechs , fi le demandeur a une ferni- 
preuve qui ne foit point aflbibiie ni obfcurcie 
par le défendeur, le ferment lui doit être défé
ré, Fachin. lib. i. cap. 18. Sechs, auffi entre Mar
chands l’ufage étant aux Confuls de cléferer le 
ferment au demandeur faute de preuve , s’il eft 
en bonne réputation. 11 en eft de même du pol- 
feffeur que du défendeur , leg. 5. eod.. de liberal, 
cauf. leg. 5. cod. de probat. jufte ou injufte , leg. 
28. cod. de rei vindicat.

Mais le défendeur devient demandeur dans 
fon exception , glof. in leg. ult. cod. de edend. 
S’entend d’une exception affirmative, non néga
tive , v. Négative. \

2. Demandeur ne peut reeufer pour la même 
affaire le Juge qu'il a choifi , leg. 14- cod. de fent. 
& interlocut. omn. judic. v. Juges., n. ic*

3. Demandeur fait la Jurifdiâion du défen
deur, foit en aêtion réelle ou perfonneîle, l g. 3. 
& leg. ult. cod» ubi in rem acl. exerc. deb. leg. 2.
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cod. ubi & apud quem. leg. 2. cod. de Jurifdicl. 
omn. judic. leg. 3. cod. ubi Jlat. cauf, v. Ajourne- 

'menr.
4- Demandeur qui a eu jufte caufe d’agir, ne 

doit être condamné aux dépens , quoiqu’il Suc
combe , gl. in leg. 79. de judiciis , v. leg. 4. cod. 
de frucl. & lit. expenf. mais v. Ordon. 1667. tir. 
31. art. 1.

D E M E M B R E M E N T  de  F i e f .
V. Tab. Coût. gén. verb. Fief démembré & 

rerb. jouer de Son Fief.
1. Dans les Coutumes où il eft prohibé l’on 

ne peut fe jouer de fon Fief, s’il n’y a difpofi- 
tion expreffe, Ar. fur Vermandois 16. Juin 1682. 
J. Aud. v. Lalande fur Grl. 1. & 7, & dans les 
Coutumes muettes la peine efl , que routes les 
portions reconnoiffent par divers hommages le 
Seigneur dominant, Pallu fur Tours 121. n. 3 v 
Norm. 204.
- 2,\ Dans.la Coutume de Paris & autres fem- 
.b.ables qui défendent le démembrement & 
permettent de fe jouer de fon Fief, en cas’ de 
démembrement l’ouverture du Fief fe fait pour 
le tout, & le démembrement eft nul , Duplefl' 
des Fief, liv. 9, ch. 2.

Nota , il y a démembrement fi le Vaflal baille 
Ion Fief a rente foncière ; Paris 59. eft de l’an
cienne Coutume , où la prohibition d’aliéner 
tout le domaine du Fief fans démiffion de foi 
11’avoit point lieu , & on l’a lailî'é dans la nou
velle pour les aliénations antérieures de cette 
qualité , Duplefl'. eod.

En cas de jeu de Fief feulement, il n’eft rien 
du au Seigneur dominant pour cette aliénation 
la portion aliénée relevera du Vaflal , mais ce
pendant demeurera toujours fujette à l’avenir au 
droit de ce Seigneur dominant, comme fi elle 
n ’avoit pas été féparée du Fief, en cas d’ouver
ture de la portion retenue , foit pour la fo i, dé
nombrement , Sc faille féodale , même pour le 
îetrait féodal, en rembourfant en ce cas le pro
prietaire de la portion aliénée , du prix , impen
ses & ameliorations utiles & nécefl'aires, fraix 3c 
-oyaux-couts ; lequel propriétaire fera déchargé 
du cens ou de la rente feigneuriale , à la charfe 
deiqueîs le domaine lui avoit été baillé ; mais fi 
le jeu de Fief avoit été fait à la charge d’une 
rente foncière , non comprife dans la vente faL 
îe par ce Vaflal de la portion retenue , le Sei
gneur retrayant la continueroit au créancier en 
qualité de Ample rente foncière , tout ce qu’il 
pouvoit y avoir de feigneurial annexé à cette 
vente demeurant anéanti, Duplefl'. eod. ch. 3. 
de même pour le quint, Brod. fur Paris, 52. n.
2. contre du Mol. (jj. 51. gl. 2. n. 53. qui veut que 
Je droit ne foit dû que de la vente de la portion 
retenue, v. Dupleff eod. ch. 3. Quant à la com- 
Gîife » v, Çomrrnfe. •

D E M
3* Quant au recours du pofl'efleurde laportios 

ahenee , Etampes 36. donne indiftinûement le 
tecours aupoffefl'eur de la partie aliénée contre 
le p o fie fleur de la partie retenue , mais dans les 
Coutumes muettes, il faut diftinguer fi l’ouver
ture de la portion retenue arrive ex difpofitione 
legis, ou ex faclo hominis.

D Difie féodale donne lieu au recours, 
Mol. 51. gl. 1. n. 24. Brod. fur Paris 51. n. 
21. Dupleff eod. liv. 9. ch. 3.

A l ’égard du relief, il faut aufil diftinguer 
s il eft du pour caufe nécefl'aire & forcée , ou 
pour caufe volontaire , Duplefl'. eod.

Cpendant, quant au retrait féodal, les Arrêts 
ont jugé qu’il n’y avoit point de recours, 1 ,ovf. 
du déguerp. liv. 1. ch. 10. n. dernier , quoiqu’il 
y dit factum hominis & faclutn legis , Dupleff. eod.

Quant au quint il n’y a point de recours , 
Loyf. eod. Dupleff. eod.

Enfin fi le Vaflal vient enfuite à vendre le droit 
eigneurial refervé, fans aliéner le furplus rete

nu , en ce cas il a l’ouverture de Fief fur toute
â P.Mrtlon 1;etenuelors jeu de Fief, Ar. 15.

Viil 1501. fur Senlis qui n’en parie pas, Dupleff» 
eo . ch. 3. Rtc. fur Senlis, 203. pour le retrait 
féodal ; ce qui doit avoir lieu pour la faille féo
dale , parce qu’en ce cas, c’eft démembrement 
de la portion retenue, Dupleff. cod. ce qui doit 
s entendre de la Coutume de Paris & autres fem- 
blabies.

VVfa. Le partage entre co-héritiers n’eft: point 
cenfe démembrement, Dupleff eod. liv. 9. in 
princ,

D E M E N C  E.
Tous les privilèges accordés aux mineurs ap- 

pai tiennent auffi à ceux qui font en démence. 
Dupleff. confult. 35. cependant v. Bret. furHenr. 
tom. 2. liv. 4. qu. 21.

D E M E U R E ,  Mora.
V . Retardement.

D E M I S S I O N  DE BIENS.
V. Rapport, feft. 4. n. 11.

, Br. des fucc. liv. 1. ch. 1. feft. 5. R|c.
ties aon. part. 1. 11.994. & fuiv. Boullen. quefl»
fur les démiffions.

1. Ne peut intervertir l’ordre de fuccéder , le 
Br. n. 4.

2. Toute donation univerfelle faite au profit 
de tous les préfomptifs héritiers, eft démiffion , 
le h t. n. o.

V Eff toujours révocable , Chop. fur Anj. lib.
\ 'Z ar\' if cap• u tlt‘ 4 - n. 6. excepté en Breta-
étanr ” * ?  fuiv> même révocable ,naut laite per modum quota. Ar. 2. Mars 16^7
Rie. n 995. Mais Pain fur Tours, 297 dit en 
general, que les démiffions ne font révocables 
ad nutum que rebu* mtegris 5 qUe fi ie partage
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5, fait, nihil de novo emerferit ; que le pere foit 
r!en Payé de la penfion qu’il s’efl réfervé ; que 
-es enfatis ne laifl'ent dépérir fon bien fur lequel 

, eR affignée , en ce cas ce changement de 
olonté n’eft toléré , v. Boullen. qu. 17. 8c 18.

4* Elle n’eft de fa nature fujette à infinuation, 
le R 016 ĈS donat*ons > Ar. 9. Août 1683. /. Pal. 

Bt. n. zi. & fuiv. mais v. Infinuation.

D E M O N S T R A T I O N .

rfi Difpofitions conditionnelles, feâ:. 3.
• Legs, part. 3. feft. 13.

D E N O M B R E M E N T .
Aveu.

D E N O N C I A T E U R ,
D E N O N C I A T I O N .

‘ Drdonn. d’Orléans art. 73. Ordonn. 1670. 
u 3- art. 6. 8c 7. v. le Pr. & Guer. cent. 1. ch. 33.

Procureur du R o i, faifant informer fans 
j^n°nciation , eft refponfable des dommages Sc 
Av- ts s fi l’accufé eft renvoyé abfous , Ar. 28. 
dqlc A Aud. Cependant il peut requérir 
St. ? °rniür fur le bruit public fans dénonciateur 
s, ans être garant des dommages & intérêts, 
A ,n a agi par animofité , Ar. 26. Mai 1691. J. 
1Uc"‘ V- Prife à partie.

2. Dénonciation de nouvelle œuvre , v. Nou- 
'eile œuvre.

D E P E N S .
P . Contrainte par corps, v. Eviction , v. Tu- 

teur,feft. 8. dift. 3. n. 14. v. Louer & Brod. D. 2.
1. La queftion fi l’héritier bénéficiaire eft te- 

yu des dépens de fon tems en fon nom , eft 
l°rt controverfée.

Bacq. des droits de Juftice , ch. 21. n. 40. & 
déftiCat en tenu ’ en demandant ou 
ce en)dant 5 & en rapporte plufieurs Arrêts, par- 
qu5 u d profite perfonnellement des dépens def-

ç jS d obtient condamnation. 
n aop. de privil. rujlic. lib. T,, part. 3. cap. 6. 
('an' • dlle dijiriclè urgetur ad folutionem expen-
rnar~ Ul ^tem > quibus ipfe fuit mulclatus , & en 
! ge » e°d. il ajoute , Arrejlum die 6. April. 
p ert COntf f  heredem ex inventario , refpeclu ex- 
pe Utisfaclarum pofi mortem defuncli : quip-
tJ llam Idem refumere non debuerit abfque ma- 
U,0c°nJilio.

fo iS r°nd‘ -liv; 3- réP- 10. dit qu’il eft tenu 
lUj Pfrvé des dépens des pourfuites cm

^  ad leg. jy. de judiciis , dit que perpetus 
ite n e° ÛUS ’ ut indiflinclè damnandus fit , fi

en 
contre

f;
novam inftituerit. 

q u d F .  6. m.  u.  defin. 3i.not. 10. dit 
qui h ad Condemnationem fumptuum œquè tenetur 

K,es eft cura bénéficie legis & inventarii, atque

is qui pure ; quia propter temerariam lite/n irrogan- 
tur, diB. I. 79. de judiciis ; & lib. 7. tit. 18. defin. 
7. dit que , hœres qui legis & inventarii bénéficiant 
imploravit, fi litem aliquam tetnerè vel infiituerit, 
vel fufeeperit, vel tnalè provocaverit, condemnan- 
dus ejl in expenfias proprio nomine , nec audiri dé
bet fi petat aut confientiat, ut viclori ex rebus here- 
ditariis fiatisfiat , fiibi enim debet imputare qui tnalè 
ac tetnerè litigaverit, dicl. leg. 79. de judiciis , v. 
Defp. tom. 2. pag. 424. n. 23.

Tronçon fur Paris 344. dit que fi l’héritier 
par bénéfice d’inventaire intente quelque procès 
en ladite qualité , il y en a qui eftiment qu’il 
doit être condamné en fon nom , fi la pourfuite 
eft témérairement intentée ; mais que quand il 
eft défendeur ou qu’il eft contraint d’intenter 
un procès pour une demande utile & nécefi’aire 
pour la confervation des droits de l’hérédité, s’il 
fuccombe en ce procès , il n’eft; tenu des dé
pens en fon nom ; qu’il y a diverfité d’Arrêts fur 
les rencontres différentes du fait , Sc que l’on 
n’y .peut établir de maximes certaines.

Le Br. des fucc. liv. 3. ch. 4. n. 21. dit, que 
cela confifte en connoiflance de caufe , Se qu’il 
eft jufte que l’héritier bénéficiaire ne porte que 
la peine de fa calomnie , & les dépens du procès 
qui eft manifeftement injufte , & qu’il a intenté 
lui-même ; & qu’alors le Jugement qui condam
ne l’héritier bénéficiaire aux dépens , ajoute 
qu’il 11e les pourra employer dans fon compte.

Mais enfin Biffage eft que l’héritier bénéficiai
re n’eft point en fon nom tenu des dépens faits 
de fon tems , foit en demandant ou défendant, 
foit à l’égard des créanciers de la fucceffion à 
qui il rend compte , foit à l’égard de celui en
vers lequel il a été condamné ; qu’il peut em
ployer dans fon compte de fucceffion bénéfi
ciaire les fraix qu’il a faits, Sc eft quitte des dé
pens aufquels il a été condamné en cette quali
té , en rendant compte ; 8c qui ne doit fupporter 
en fon nom les fraix par lui faits , ni être con
damné en fon nom aux dépens, fi les procès 
qu’il a intentés , repris ou foutenus, foit en 
demandant ou défendant, ne font manifefte
ment injuftes ; c’eft: ce qui a été jugé par Ar
rêt du 11. Avril 1709. rapporté par Augeard , 
tom. 1. Ar. 97. mais l’héritier bénéficiaire , le 
tuteur, & tous autres régifleurs font tenus , en 
leurs noms, de payer les fraix des Procureurs 
qu’ils ont occupé , fauf à les employer dans leur 
compte , v. Tuteur , feô. 8. dift. 3* Vl" I4*

2. Les Juges des Seigneurs ne peuvent con
damner les criminels 8i délinquans poui luivis a 
la requête du Procureur Fifcal, fans Paitie ci- 
vile 5 3ux dépens du procès  ̂ mcûs feulement en 
amende envers le Seigneur, fur laquelle fe pren
dront les fraix , Ar. 15. Avril 1580. Bacq. de* 
droits de Juft. ch. 7. ». 19. Coq. fur Nivem- 
ch. 1. art. 12.

D E M î 2 $
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Cependant en cas d’appel en la Cour par 

i ’accufé , de décret ou autre interlocutoire , s’il 
le releve & qu’il fade intimer le haut JufHcier, 
s’il fuccombe , il eft condamné aux dépens en
vers lu i, Ar. 18. Mars 1581. Bacq.eoA n. 21.

Mais en matière civile , le Seigneur obtient la 
condamnation de dépens devant Ton Juge , ou 
peut y être condamné , Bacq. eod. n. 22.

3. Quant aux procès intentés 8c p ourlai vis à la 
requête des Procureurs du Roi , civilement ou 
criminellement, il n’y a aucune condamnation 
de dépens de part ni d’autre : Namfifcus gratis U- 
tigat. Bacq. des droits de Juft. ch. 7. n. 23.

4. Fraix 8c dépens qui font employés direde- 
tnent pour l’amélioration de la choie commune, 
ou du négoce commun , comme pour refaire un 
bâtiment, lé doivent payer par chacun ayant 
part, félon 8c prorata de la part qu’il y a , Coq. 
qu. 262.

5. De même des fraix qui fe font pour la con- 
fervation du droit que chacun a eu la choie ; 
comme quand les créanciers en commun font 
des failles Sc pourfuites contre leur débiteur ; 
ou quand un inventaire fe fait des biens com
muns. Mais quant aux dépens des procès aux
quels piufieurs font condamnés, ils font per- 
fonnels , chacun en doit une pareille 8c égale 
portion que l’autre , fans avoir égard aux droits 
par eux prétendus en la chofe plaidée , l. 10. §. 
3. de appeliat. car c’eft la témérité de plaider 
quicaufe la condamnation de dépens, Coq. eod. 
Ar. 15. Août 1585. Menthol, ch. 37. Defp. tom. 
i* pag. 573. col. 2. v. inj'r. n. 8.

6. En matière civile , Coq. eod. prétend que 
les dépens font dûs folidairement, quand ceux 
qui font condamnés font tenus obligés ab initio 
chacun d’eux folidairement, ou qu’ils font tenus 
de re in d iv id u e lmais v. Defp. tom. 2. de l ’ordre 
Jud. ès Catif. civil, tit. n .  feft. 3. n. 21.

A l’égard des alîociés font tenus folidairement 
'des dépens, parce que l’aètion pro focio  eft foli- 
daire , v. Société ,  v. Solidité, n. 4.

.En telle condamnation de dé pe ns un tuteur 
qui a piufieurs pupilles eft cenfé pour une per
sonne 5 de meme le mari 8c la femme 11e font 
comptés que pour un., fi ce n’eft quand ils font 
défendeurs en matière criminelle ; car les cri
mes font très-perfonnels, Coq. eod.

7. En matière criminelle la condamnation de 
dépens eft perfonnelie entre complices du mê
me crime ou délit, Fab. cod. lïb. 7. tit. 18. defin.
1. & tit. 21. def. I. mais dans l’ufage elle eft fo- 
iidaire , quand ils font condamnés aux dépens 
pour tous dommages & intérêts , parce que , 
quoad muiclam pecuniarum , la condamnation eft 
Solidaire, Fab .eo d . tit. 21. defin. i .n .  1.

8. L ’un des co-héritiers qui feul a entrepris 
:iin procès concernant l’hérédité , Sc l’a gagné , 
cepeîe de fes co-héritiers ce qu’il a de plus dé-

D E P
penfé , chacun au prorata. Secits s’il l’a perdu f 
l. 39. fiant, ercifi.

D E P E N S E S ,  v. Impenfes.
Beau-pere qui a fait des dépenfes pour ail— 

mens ou études des enfans du premier lit de fa 
femme , ne les peut répéter , fi paterno affeBu 
ahut , jeu mercedes pro his cliquas Magi/bis ex-

n ’ h  C°d;  de neSot- SeJl  Sec“s , "/Tante afiecluviclnci præfumpto , dicl. l. 15. Godefr.eod.
Ainfi c’eft une queftion de fait, & qui dépend 
des circonftances, v. I. 34, negot. gejlor. v. Alî- 
mens, v. Rapport.

D E P O R T '  de minorité..
V. Ren. de la Garde , ch. u .

, En Anjou & Maine , c’eft un droit qui appar
tient au Seigneui féodal fur les fruits des héri
tages féodaux, lorfque le furvivant des pere 8c 
meredu mineur fe déporte de la garde, & qu’on 
nomme un tuteur ou curateur aux enfans mi- 
neurs. Ce droit ne fe pratique plus en Anjou , 
obfolevit pçr non ufium , Dupin, fur Anjou 107. à 

exception dun feul Seigneur contre qui il a 
heu v. Dupin, eod. mais en Maine il eft encore 
en ufage , quoique cette Coutume ait beaucoup 
de iimihtude avec celle d’Anjou , v. Maine 1 ro. 
ainfi jugé par Arrêt du 19. Février 1745I en iâ 
Grand’Chambre , fur les conclufions de M. Jo
ly de Heury , Avoc. Gén. en faveur des Fer
miers du Roi, contre M. le Duc de laTrimouii- 
le , plaidant Me. Gueau de Reverfeaux pour le 
Duc de la Trimouille , 8c Me. de la Monnoye 
pour les Fermiers ; 8c l’on n’eut aucun égard à 
Va demande du Duc de la Trimouille , à ce qu’il 
fut a u co ri fé à rapporter un aâe de notorité que 
ce droit etoit tombé eu défuetude dans la Cou
tume du Maine. ™

D E P O S T .
V. Gage Hôtelliers, Preuve.
1. Le dépôt eft ce qui eft donné en garde à

quelqu’un , 1. d ego fin.
2. La propriété de la chofe dépofée , même 

la pofi'effion civile appartient au dépofant, l. 17.
T- depofin ; ainfi le dépositaire doit rendre au 

dépofant la choie même Jorfqu’elle lui eft de
mandée ,1 .1 .  (j. 5. de oblig. &acl. §. 2. Infi.quib.
1nod. re contrah. oblig. bien que le dépôt ait été 
fait à un fils de famille , /. 1. §. 42. depojîti, 
meme a un pupille , s’il en ell devenu plus ri
che , l. 1. §. 13. depojîti , ou s’ilétoit proche de 
puberte , 8c a commis dol, dicl. (j. 15.

Cependant fi le dépôt n’a pas été détaillé,
& quel on ait feulement marqué la matière 8c 
le pouls, le dépofitaire en eft quitte en ren.

U71 fnr nn'd; l & 7- Monthol. ch.47- un depot fpecifie de vaiffelle d’argent pe-
■ &nr cinquante-quatre marcs. ° ï
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m*î?îe du dépôt d’une fournie , non dans 

ni cachetée , mais feulement nombrée ,
3* Le d é p o f i t u j i o n , n. 7.

en,auffi bon état 8c qualité  ̂V ^ A L ^ é P o fé e
elle lui a été dépofée ; car fi elle eft déterio- 

Pee j il en eft tenu par aûion de dépôt, l. 18. 
commodati , l. 1. 16. depojîti.

Ainfi fi le dépofitaire d’un teftament ou de 
rçuelqu’autre pièce , en a tellement effacé Té— 
^Uure qu’on ne la puifle plus lire , il.en eft ref- 
F°niable , l. 42, ad leg. Aquil.

4- Le dépofitaire d’une caflètte ou fac fermé , 
°n rendre les chofes qui y étoient contenues,

Quoiqu’il ait ignoré qu’elles y fufiènt. I. 1. $.41. 
üepofiti.

5- Dépofitaire ne peut alléguer aucune pref- 
Bption , non plus que le Fermier , l’Uftifrui- 
ler, le Procureur & le Commodataire , quia

n̂°n fibi , fied alii pojfident , l. 2. C. de preficript. 
?0, Vel 40. ann. I. 10. 1. de acquir. pofi'ejj. Fa-

er > cod. lib. 8. tit.> 19. def. 19. Ar. 21. Avril 
*SSi. en faveur de Catherine de^Medicis, con- 

^Evêque de Clermont, pour le Comté de 
ftermont, après trois cens ans de poffeffion ,
11 Luc liv. ç. tit. 5. Chop. de doman. lib. I. tit. 

n* 7* Cependant quand la chofe dépofée n’eft 
P-us cenfée être en nature , comme meubles ou 
Smins périiTables, le dépôt fe preferit par trente 
ails, parce qu’alors il n’y a plus de dépôt.

6. Le dépofitaire doit rendre le dépôt gratui
tement ; s’il a reçu de l’argent pour le rendre, 

 ̂ le doit reflituer , l. ult. depojîti , l. p. de tutel. 
& ration, dijlrah. quia turpiter accepta Jit pecunia , 
dicl. L 5. 8c parce que le dépôt fe fait gratuite
ment , I. 1. 8, & 9. depojîti, §. ult. Injl. de man
data.

7. Quoique le dépôt ait été fait à la charge 
le dépofitaire fera obligé de le rendre après

p  naort, le dépofant peut changer de volonté 
p/e demander avant ce tems, l. 1. §. 45. depo- 
fitl ; de même le dépôt qui doit être rendu après 

. m°tt du dépofant, peut être demandé de fou 
VlVant , dicl. I. i. fi.46.
,. f  f fi des deniers ont été dépofés à cette con- 
ption qUe le dépofitaire s’en pourroit fervir fi 

0ti lui fembloit, le dépofant peut les demander 
ayant que le dépofitaire s’en foit fervi, dicl. leg.

* 5* 34. Même le dépôt peut être demandé in
continent après qu’il a été fait, dicl. L 1. §. 22. 

paoins qu’il ne foit pas au lieu où il eft deman- 
> Uct.5. 21.
Cependant le dépofitaire d’on billet au por- 

,eur pour le remettre à une tierce-perfonne , 
nnsun cas que les Parties vouloient tenir fecret, 

1 eft obligé de rendre le billet, ni de déclarer la 
condition , quand il 11’y a point de dol, Ar. 14. 

p  1705. Augeard, tom. 1. Ar. 58. Pareil Ar. 18. 
ecemb. 1677. /. Aud. tom. 3 .1.1 1 . ch. dernier.
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8. Quoique le dépôt foit fait à la charge de le

rendre au dépofant feulement, ou après fa mort 
à un tiers, ce tiers ne peut pas prétendre par-là 
que la chofe lui ait été donnée , 31. <$. pen. de
pris”, il Petit bien prendre le dépôt mais l’ayant 
dépofant, Ciijrr^fé-le rendre aux héritiers du 
& in §. pen. '"-"G. in dicl. I. 31.

9. Dépofitaire ne peut oppofer la compeiuv. 
tion , (j. 31. Injl. de act. L ult. cod. de compenfat. I.
11. cod. depofin, quoique la dette que le dépofitai
re demande, procède d’un autre dépôt, dicl. I.11.

10. Il eft tenu de rendre le dépôt , quoiqu’il 
l’ait prêté à un autre , l. 7. cod. depojîti.̂  Il ne 
peut obliger le dépofant de le demander à celui 
à qui il l’a prêté , l. 8. eod. car le dépofant n’a 
aucune aétion contre celui-là-, dicl. L 8. fin on 
que les deniers foient encore en nature au
quel cas il les peut revendiquer du poffeffeur 
dicl. L 8.

n .  Dépofitaire qui fe fert du dépôt contre la 
volonté du dépofant , eft tenu non-feulement 
par aètion de dépôt, mais de larcin , l. 29. depo- 
fiiti, l. 3. C. eod. (j. 6. Injl. de obligat. quœ ex de- 
licl. Seciis, fi ajlimavit fie non invito Domino id fa- 
cere , l. 76. de furtis, ut in fipecie leg. 25. §■  1. de-- 
pofiti. Au premier cas les intérêts font dûs, l. 3. 
L 4. C. depojîti : mais au fécond cas , ou quand 
le dépofitaire s’eft fervi des deniers^ar la per- 
miflion du dépofant , les intérêts n’en font dûs 
parmi nous que ex mord & ojjicio Judicis , nonobf» 
tant la ftipulation & convention , v. Intérêts.

i2. L ’action de dépôt eft accordée au dépo
fant, quoique fils de famille , l. 19. depojîti, 8c 
à tous fes héritiers , l. 1. §. 19. eod. même aux 
fidéicommiîTaires ou fubftitués , diB. §. 19.

S’il y a piufieurs héritiers, l’un d’eux voulant 
fa part au dépôt cacheté , l’ouverture s’en fait 
devant le Juge ou quelques perfonnes honnora» 
blés, 1. $. 36. depojîti ffi le dépôt ne peut être
divifé , le dépofitaire le doit rendre entier à cet 
héritier moyenant caution , fi mieux il n’aime 
s’en décharger 8c le remettre en main publique, 
dicl. §. 36. il eft auffi déchargé , s’il le lui a ren
du d’autorité du Juge , l. 81. §. x. defolut. ou 
même fans cette autorité , pourvu qu’il l’ait fait 
fans dol, diB. §. 1.

Même fi la plus grande partie des héritiers », 
eu égard aux portions héréditaires, demande le 
dépôt, le dépofitaire eft tenu de le leur rendre 
moyenant caution , L 14. depofin. ,

S’il y a conteftation entre piufieurs lur la qua
lité d’héritier , le dépofitaire peut tenait le dé
pôt à l’un d’eux moyenant caution , L 1. ÿ. 37. 
depojîti. Et fi aucun d’eux ne donne caution , il 
ne fera tenu de le rendre , mais il pourra le 'met- 
tre enmain publique , diB. §. 37.

Et fi l’un des héritiers a retiré fa part du dé
pôt , &  qu’enfuite le dépofitaire ait perdu le re.fi-
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D é p ô t , te ou foit devenu infolvable, les antres n’ont 

point d’aâion contre lu i, l. ult. cod. depofui. Ne 
indujîria pœnas defdiæ folvat, dicl. I. ult. & quia 
qui finira recepit cohæredi aut focio non obligatur ; 
/; 3S.fam. ercifc. L 62. pro focio par-
s entend qui recepit ihljcütriiin reliclürn à tejlatore 
tem fuqn\j- ji cum extraneo confcio partitus Jît l. 
21. fam. ercifc.

rl S] Cette aêlion eft auffi accordée contre les 
heritiers du dépofitaire , l. 12. 2. & l. 25. de-
pofiti, parce qu’ils font tenus du dol du défunt,
/. 49. de oblig. & acî. non-feulement pour ce qui 
leur eft parvenu , mais pour toute la dette , /. 7. 
<$. I .depofui ,1.12 . de Oblig. & acl. car bien que 
régulièrement l’héritier ne foit pas tenu du dol du 
défunt, mf quateniu ad eumpervenit, dicl. I. 7. fl. 
i. neanmoins lorfque dolus ex contrachi defeen- 
y * ’ ü en tenu folidairement s’il eft feul, 
dut. § 1. ou pour fa part héréditaire s’ils
font plufieurs , dicl. t). 1. /. 157. ult. de
reg. jur.
r ^ faut remarquer qu’encore qu’il y ait pla
neurs héritiers , ils font tenus folidairement de 
leur propre dol, /. 9. depofui, 8c de celui du 
défunt par portion héréditaire , dicl. L o. /. 7 
§• 1. & L 18. eod. h

Et l’héritier du dépofitaire qui a vendu la cho
ie depofee ignorant le dépôt, n’eft tenu que de 
rendre le prix qu’il en a reçu , l. 1. $. ult. depo- 

Jiti ,bien qu’il ait vendu la choie moins qu’elle 
ne vaut, l. 2. eod. feulement il eft tenu de ren
tre la chofe lorfqu’il l’a rachetée 5 & la jufte va- 
mur de la chofe , fi pouvant la raéheter depuis 
qu il a fçu le dépôt, il ne l’a pas fa it, l. 3. eod- 
, 1.4* Quand le dépôt ne fe peut pas vérifier par 

écrit , v. mfr. n. 15. l’on peut exiger le ferment 
ciu d^poiitaire <j l• io» cod,. de pcbm crcdit,

15. La preuve par témoins pour dépôt volon
taire excédant la foraine ou valeur de centliv. , 
n’eft admife, Ordon. 1667. tk. 20- art. 2. Secùs, 
pour dépôt néceffaire en cas d’incendie , ruine 
ou naufrage , ou en cas d’accident imprévu où 
° ” ,î;e Pourvoit avoir fait des ades , 8c auffi iorf-
f, 7  aiu a commencement de preuve par écrit 
le meme tu. 20. art. 3. i
,.!?* L,F \  que Kdépofitaire réfufant de ren- 

die le depot, y ait ete condamné il n’eft dss 
infâme pour cela , Carond. Pand. liv. 2 ch 27 
contra leg. 10. cod. depofiti , & 2. Inf. 'de pœiid
temerè litigant.

17. Puilque la chofe achetée appartient à celui 
au nom duquel elle a éré achetée , & non à ce- 
lui à qui appartiennent les deniers, v. Vente , le 
dépofitaire , qui de l’argent qui lui a été donné 
en dépôt, en a acheté quelque fond , ne peut 
pas être contraint de le donner en tout ni en 
partie en compenfatioii au dépofant, /. 6. C. de 

vu ' ' ecus} ü ie dépofant eft Soldat, par pri-
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vilége de la milice , /. 8. c. eod. mais nous n’ad' 
mettons pas ces privilèges en France.

18. Quoique le Larron qui a dépofé.L q~rf'l,
V H .f  j.aepojin ; fi le propriétaire la reclame , 
le dépofitaire doit la lui rendre plutôt qu’au dé- 
poiant, l. 31. (j. un. depofui ; de même fi le mai- 

°F- 6 peîe do famille a qui appartient le dé- 
P°t unt par Je ferviteur ou le Ris de famille , le 
îeclame , dicl. I. 31. inprinc.

19.11 oprietaire qui s’eft rendu dépofitaire de 
la choie, n’eft pas tenu par aÛion de dépôt, /. 
I 5’ y 31-J; un• depofiti, L 45. de reg. iur. s’il l’a 
rendue , il la peut répéter , dicl. §. m/

20. Le dépôt doit être rendu au lieu où il fe 
tiouve fans dol du dépofitaire , L 12. (î. i. depo- 
f t i  ; cependant fi le dépofant s’eft obligé de le 
tendre en certain lieu , il y doit fatisfaire , /. 5. 
ÿ. 1. eo . mais le dépofitaire le portera audit lieu 
aux dépens du dépofant, dicl. I. 12. §. 1.

^dépofitaire doit être indemnifé du dont-
no fi 1 3 ?Uffe^ 3 Caüfe dl1 déPôt »  ̂ 5- de'
\ i l  Vemb° Urfe des dcpenfes qu’il a faites,
rétentfZ °J% ; P?Ur raifon deffiîoi 11 a droit de rétention , Ranch, part. 1. concl. 74.

22. Il n eft tenu que de fondol, /. 1. 8 g.
10. & ult. I. 20. depofuiil. S.§ , 2> commodati f .
j ‘r 67 ej?' Ûr' J '  3' quib. mod. re contrah. 

obug. & () .17 . Inf. de oblig. qu. ex. délia. 8c de 
fa grande faute , l. 32. depofui, l. 1. C. eod.

11 n eu point tenu du cas fortuit, l .  1 .  C .  de-  
pojUi ; quoiqu’il eût été convenu que la perte de 
la chofe tomberoit fur lui , /. 1. $. 35. depofui,
ou qu il fe fut volontairement offert à prendre
f  /?epot ’ dlc ' 35- ni de fa faute légère , $. 3.
Injtu. quio. mod. re contrahit. oblig. & 17. l n(\it.
du v o lF h F F  6X\ aind d n’eft point tenu 
ment dm î ÿ f 01 t,u’il 8ardoit négligera-

’ f  4. $• 17. quia qui négligerai arni
ca rem cujlodiendam tradit, non ei fed fuæ facilitait 
id imputari debet dia , - J  “ j^cuuau 
ra f3nrP ipVprp ’>-t T ' i ’ 3* mais il eft tenu de
garder ]P f  ' * ’ s Siî volontairement offert à guidei le depot, dicl. l. u f

ddlJ0*daire ayant dépofé le dépôt à un 
F  ü paV e!ul du dol de ce tiers, g< en eft 

quitte envers le dépofant, en lui cédant fes ac
tions contre ce tiers, l. 16. depofui ; quia de fo'lo 

olotenetur , gl. m dicl. I. 16. mais l’équité paroît 
tefifter a cette decifion , s’il n’y a néceffité , ou 
1 depot n eft remis a une perfonne publient■’ , 

ou autre, par autorité de Juftice , le dépofant 
Prefent ou appellé. F 1

P Ô t t m Æ 0^ "  efî.tenilde ia Pm-te du dé- 
tire ‘ P/ demande qui lui e n a été faite en Juf- 
tme, l 12. $. ult. depofui ; fi Ce n’eft que ce t
imî / ?  aVln’bien arrivée , quand même dès L  
jour de la demande le dépôt eût été !  S,]
Pofant, /. i4. § .  u n . e o d  ̂^  au de-
l ’egard du dépôt, gl. ad l, r^ pa^ uhei a

25, Bien
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2S* Bien que ce pafte foit valable , qu’on 11e 

t ouïra pas^agir pour le dépôt, /. 7. <J. 15. L 27. 
L 3- depaa. 8c que ce pafte veuille dire qu’on 

pourra pas agir pour le dol déjà intervenu au 
e ôt > néanmoins ce paôe n’eft pas valable , 

y le Ie dépofitaire ne fera pas tenu de fon dol , 
7* depofiti , 23. de reg. jur.

p P ■ y a dol ou grande faute , lorfque le dé- 
cu w lr,e n’apporte pas le même foin à la garde 
fui C!Tpdt >_qn’à fes chofes propres, /. 32. depo- 
v7\ 5 X- ^  ayant fauvé tous fes biens, il a feule- 

‘Ont perdu le dépôt , cap. 2. extr. de depofto. 
C>jj27-Le dépofitaire eft tenu de fa faute légère, 

a etd ainfi convenu , /. 1. C. depofui, l. 23. 
de ’ eS ' j ur‘ ft I. $. 6. & f  35. depofiti : même 
l cS cas fortuits , diH. §. 6. I. 5. (j. 2. commodati. 

39* rnandati. I. 1. cod. depofui.
0 2, 11 eft auffi tenu de fa faute légère , lorf- 
h u reçoit falaire pour la garde du dépôt, dia.
' 5- 2. commodati, parce qu’alors il eft tenu

action de louage , /. 1. §. 8. depofui. 
j0)2?' B eft même tenu de fa faute très-légere , 
c’epqU,e ^ dépôt a été fait en fa feule faveur, 
,tj a ~a.~dire , lorfque voulant faire une acquifi- 
j» n ’ ft 3 pris un dépôt d’argent à la charge de
1 mPf°yer à cette acquifition, en cas qu’il la fit,
, ‘ d‘ de reb. crédit. 1.9. 9. eod. il feroit même te-
‘ en ce cas du cas fortuit, Godefr. ad dia. leg. 
y Parce qu’en ce cas, c’eft mutuum , /. 11. eod
de reb. cred. Sc que cafus fortuitus ad Dominum rei
Py’ tinet, l. 6. cod, de pignor. de même lorfque la 
c’nofe lui a été dépofée eftimée , 8c qu’il s’eft 
Obligé de rendre l’eftimation , L 5. f  3. com
modat i.

Mais fi le dépofant permet- au dépofitaire de 
fe fervir du dépôt, s’il le veut, il ne devient 
Prêt que lorfque le dépofitaire s’en fert, l. 10.

cred. quoniam debitum iri non efl certum . 
aic*- /. 10.
fe 3°- Suivant lesL o ix , en cas de dépôt pour 
rep ’ tumulte , ruine , naufrage , le dépofitaire 
l a ant de le rendre eft condamné au double , 
qui'a d* r* & 4* ft r8. depofti, fj. 17. Inf.de a&ion. 
noT Cref c'lt perfidiæ crimen , dicl. §. 4. Suivant 
Pv, rnceurs l’on peut prendre en ce cas la voie 
xtra°rdinaire.

fionl' ddpdt appellé par les Dofteurs confef- 
FJ ulny, n’a point le privilège du dépôt rée l, 

■v un, Lib. 2. cap. 92.

D E S A V E U .

1. ^ o m m i f e , v. Procur eur part. 2. n. 2.

D E S H E R E N C E .
' traité de déshérence , & Traité 

, aubaine, ch. 35. n. 20. 8c 21. v. Defp.
*I'abl • Bafnage fur Norm. 146. v. D ist . I. En Pais de droit écrit,

’p J°ut; §dn. verb. Déshérence, D ist . II. En Pais coutumier.

droitaCq
ron

D  E  T

D E S T I T U T I O N .

r. La Jurifprudence afîuelie eft que les Of
ficiers , tant des Seigneurs Laïcs que des Bé
néficiers , peuvent être deftituéstfd! nutum, Arrêts 
13. Fév. , 3. Mars, 25. Mai 1693. 8c 16. Janv»
1702. Bruneau des Criées, pag. 475. 8c fuiv. foit 
qu’ils ayent été pourvus à titre gratuit ou à titre 
onéreux , ou pour récompenfe de fervices. En 
cas de provifions à titre onéreux , la deftitution 
doit être exécutée , fauf l’aôion en rembour- 
fement, v. la Déclaration du 17. Août 1700. 
qui fait une Loi fur cette matière , par rapport 
aux Officiers nommés pour exercer la Jurifdic- 
tion contentieufe des Archevêques 8c Evêques, 
Ner. tom, 2. Cependant v. Arrêt contraire du 4. 
Août 1691. /. And.

Nota , dans l’efpèce de ce dernier Arrêt l’Of
ficier du Seigneur Laïc étoit pourvu à titre oné
reux , 8c pour récompenfe de fervices ; avec 
claufe expreffe de ne pouvoir être deftitué que 
pour concuffion 8c malverfation.

2. Deftitution volontaire doit être pure 8c 
fimple ; mais étant faite pour caufe infamante 
ou injurieufe , elle doit être prouvée, parce que 
le Seigneur peut deftituer fon Officier , non ie 
deshonorer , 8c qu’il eft maître de fon Office , 
non de l’honneur de fon Officier , Ar. 30. Mai 
1625. J- And. Par. Arrêt du 4. Fév. 1728. fur les 
conclufionsde M.Talon, Avocat-Général, plai
dant Me. Normant pour M. de Bethune , 8c Me. 
de Laverdy pour le Juge de Nogent-le-Rotrou, 
jugé que deftitution pour caufes à nous connues , 
étoft nulle ; cependant faifant droit fur la Re
quête de M. de Bethune donnée en la Cour pen
dant le cours des plaidoiries, afin de deftitution 
volontaire , 8c fans expreffion de caufe, il a été 
ordonné que la deftitution auroit lieu du jour 
de la lignification de l’Arrêt.

3. En Normandie , les Juges des Seigneurs ne 
peuvent être deftitués fans connoifiance de cau- 
fe , Bafn. fur Norm. 13. pag. 59. 8c fuiv.

D E T T E S .

V„ Tabl. Coût. gén. verb. Dettes. Le Pr. cent.
1. ch. 6. 8c40. Louet, D. 7. Rie. desdonat. part.
3. ch. 11. le Br. desfucc. liv. 4. ch. 2. fe£t. 1. 8c 
fuiv. Ren. des prop. ch. 3. feû. 12. 8c 13.

S O M M A I R  E.

Se c t . I. Des aûions des créanciers de la fuccef- 
Jïon.

Se c t . IL De ceux qui font obligés de payer les det
tes du Défunt.

Se ct . III. C ommentfe fait la contribution aux det
tes entre les héritiers,

orner e Partie» R
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S e c t i o n  I.

Des actions des créanciers de la fuccejjion.

Nota. Les créanciers d’une fucceffion peuvent 
avoir trois fortes d’aftions, la perfonnelle , la 
réelle ou hipotéquaire, & la mixte ; iis ont en
core l ’a&ion en réparation de biens.

i. Quant a l’aftion perfonnelle des créan
ciers , elle a lieu , quand ils font chirographai
res ,o u  quand les héritiers ne pofiederit que des 
meubles de la fucceffion ; en ces deux cas cette 
aôion eh divifible , /, 2. C. Ji unus explurib. ainfi 
le créancier n’eft en droit de demander à cha
que héritier , même en Païs coutumier , que fa 
portion virile de la dette , & n’eft point obligé 
ce fuivre le partage , pro modo emolumenti, fauf 
le recours des héritiers entr’eux , Mol. fur Vi- 
try , 81. Coq. qu. 236. le Br. loc. cit. feéf. 1. n. 
5* Sc en ces cas il fe fait une fubdivifion de cette 
part virile entre les répréfentans, le Br. eod. n. 
10. mais v. Amiens, 91. & 159. ou chaque héri
tier peut être pourfuivi folidairement pour les 
dettes perfonnelles, l’art. 80. de cette Coutume 
qui ordonne le partage des dettes à proportion 
de Pémolumenr ; quand il a des Fiefs , n’a lieu 
qu entre les freres, & non au refpeét des créan- 
ciers , Heu fur Amiens, 80. n. 5. le Br. eod. n.
5. Tours, 268. porte qu’encore que la veuve ait 
pris les meubles , les créanciers fe pourront 
“ dre(Ter à l’aîné ; ce qui s’étend aux autres en
cans , Pallu fur Tours , 268. Bar, 131. a la mê
me difpofition.

Il fut remarquer que dans ces Coutumes l’on 
11e comprend point fous cette Loi trop rigou- 
reufe , les legs , les dettes de communauté 
ni la créance d’un des héritiers , le Br. eod. fea!
Ji 11. 7.

Il y a d’autres Coutumes où l’héritier mobi
lier ne peut être contraint que pour fa part, à 
proportion de l’émolument, Berry, titre 19. art. 
32. & autres, v. Auvergne , ch. 12. art. 22. où 
les dettes fuivent la ligne.

2. L aéiion mixte qui a lieu pour les charges 
,onciercs ;  douaire coutumier , l’ufufruit d’un 
xonu légué, moud habitation , & pour l’ufufruit 
des propres naiffans du aux afcendans, fuivant 
Paris 314. eft beaucoup plus réelle qUe perfon
nelle , elle eft indivifible , & l’héritier qui pof. 
féde le bien échu en fon lo t , fujet à ces char
ges , eft tenu de les acquitter même perfonnel- 
iement fur fes propres biens, fans recours con- 
îre fes co-héritiers, le Br. eod. fe£t. 1. n. 20.

Mais la rente par a (lignât n’eft pas une charge 
mncière , Droit comm. Montfort, 112. Mantes, 
ï 7~. le Br. eod. même quoique ces rentes pour 
fondation & pour alimens ayent le privilège 
des foncières en plufieurs cas , >. Rentes, feft. 
3 ' îieaumoms le frere auquel en fucceffion col-
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latérale appartient le Fief entier, v. Paris 25b 
ne payera pas plus de la rente pieufe affignée 
fpécialement fur le Fief, que la fœur qui n’y 
prétend rien ; elle eft en ce cas regardée com
me dette à l’ordinaire , & non charge réel
le , chacun en payera pour portion de l’émo
lument , v. Paris 335. Mol. fur Paris , J .  18. 
gl. u ;î, . 12. Loyf. du déguerp. liv. 1. ch. 8. 
n. 23.

Il faut auffi 0 b fer ver que cette aôion perfon
nelle qui réfuite d’une charge foncière , & qui. 
fait partie de l’aêtion mixte , ne peut s’exécuter 
contre l’héritier par bénéfice d’inventaire , que : 
fur les biens de la fucceffion bénéficiaire , le Br. 
eod. feô. 1. n. 31. v. Héritier.

Il y a encore d’autres dettes qui font indivifi- 
bles de leur nature , St que le créancier peut' 
pourfuivre folidairement contre chacun des hé
ritiers , fauf leur recours entre eux ; comme 
1 obligation de fournir un homme , ou de livrer 
un chemin , ut in l. 2. de verb. oblig. de même de 
1 obligation de faire un édifice ; de même auffi 
de 1 aéiion en éviction d’un fond , /. <13. de rei 
vindic. le Br. eod. feft. 1. n. 32,

3. L ’adion hipotéquaire eft auffi indivifible , 
L 2» coa.fi unus ex plurib, elle a lieu en faveur du 
créancier hipotéquaire contre chacun des héri
tiers qui po(lédent des immeubles du défunt, .le 
lir. eod.' n. 33. mais elle n’a lieu fur les biens 
particuliers de l’héritier , que du jour que le 
créancier a lait déclarer fon titre exécutoire 
contre lu i, le Br. eod. n. 36. v. Kipotéque , fed, 
2. n. 11. quand même le défunt auroit affedé 8c.
iupoteqi e a ia nette ies biens de fes heritiers ; 
Brod. Carond. le Br. eod. 11. 27.

Lt fil heritier qui a eu des immeubles de la 
fucceffion , les a vendus , il ne peut plus être 
pournuvi hipotequaireniem pour le tout. Auz

p ^ T o 333’ T ‘ 7a1è Br* eod- 38. & fuiv- v. b od. H. 19. de meme s’il abandonne les im
meubles qu’il poffede , le Br. eod. n. 42..

, Rtnais 1 un des héritiers créancier hipo- 
tequaire, ne peut pourfuivre fes co-héritiers 
poui le tout, fa part confufe , le Br. eod. n. 43. 
qnia quaji ïncidit in focietatem , contre le Pr. cent. 
1. cil. 40. v. Solidité , cependant s’il s’agifioit 
d’une rente , cet héritier pourroit obliger fes 
co-héritiers a la lui rembourfer lors du par- 
tage , fi mieux ils n’aimoient fe foumettre à 
1 action hipotéquaire , parce que s’il la devoir, 
on 1 obligeroit d’en faire le rachat lors du par- 
tage , le Br. eod. n. 43. aux add. v. Rapport,

tionsZ" ' ?anS ’ ^ 3- 0Ù11 P1-0!’01'6 onze quef-
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De ceux qui font obligés de payer les dettes du 

Défunt.
V Douaire , fed. 5, n» 3,
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' • Fe Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. fed- 2.

„ î - Légitimaire qui prend fa légitime fur la 
pnation faite par fon pere à un autre enfant, 
eh pas tenu des dettes poftérieures à cette 

Quation , Arrêt de S. Vaaft, Auz. fur Paris,, 
• 7* v. Légitime , fed. 8. n. 6.

Repréfentant n’eft pas tenu des dettes du 
eP*e(enté, dont il n’eft point héritier, le Br.n.i. 
} ’ Le retranchement, en vertu de l’Edit des 

econdes noces, n’oblige aux dettes , v. Noces, 
rT11, 1‘ ffid. 3. n. 1. Les immeubles de ce retran

chent ne font tenus hipotéquairement aux 
ettes antérieures à-la donation, que pour la 

& portion dont celui qui profite du retran- 
®hent eft héritier , le Br. n. 3. les créanciers 

Polcerieurs n’y peuvent rien prétendre , n. 2. 
j 4° Acquereur de la fucceffion eft tenu des det- 
;des u'Lîr̂  vires ; il eft auffi tenu de payer au ven- 
“tUr ce que le défunt lui devoir, & les fraix fu- 
neraires, le Br. n. 5.

5* Rappelle intrh termines juris , eft tenu des 
■tç p Q.s ll t̂r'a vires , le Br. n. 6. Le rappelle ultra 

pfnos juris en eft auffi tenu, mais non pas 
t,a vDes, n. 7. St le rappellé pour une chofe 
Haine foit qu’il Toit intrh vel extra terminos 

P  “  5 n’eft point tenu des dettes, parce qu’il n’eft 
er'é fiue comme un légataire particulier , 

jpv- n. 8. v. Rappel.
„ , Des dettes dont le gardien eft tenu , v. le 
£5r- e°d. n. 9. Sc fuiv. v. Garde , feét. 7.

celles dont le furvivant des conjoints qui 
§agne les meubles , eft tenu , v. le Br. eod. n. 
*2. v. Préciput.
_ 7. Quant aux dettes de communauté , l’hé

ritier du mari en peut être pourfuivi folidaire- 
raent ; mais on n’en peut demander que moi- 
fté à ia veuve commune , Ar. 2. Août 1536. Pi- 
ffiou far Troyes , 83. jufqu’à concurrence feu- 
ement de ce dont elle profite de la commu

nauté , en faifant inventaire , Paris , 221. 228. 
j l Lia ma:'ito non licet onerare propria uxoris , 
fo l.  fur Poitou , 252. le Br. eod. n. 15. La- 
umde fur Orl. 187. Brod. C. 54,

La veuve qui accepte la communauté , eft 
fienL>e du cautionnement de fon douaire pré- 
, x , t par un tiers, fauf fon recours contre 
j f  héritiers de fon mari, Arrêt 14. Août 1579. 

Aen. de la comm. part. 2. ch. 5. 11. 13, 
aui*. Communauté-, part. 2. feft. 5.

’ir r feS r5 :loncîatiou à la communauté & re- 
rUie par la temme ou fes héritiers , le mari eft 

11 ;noiilfs tenu des dettes mobiliaires de fa fem- 
avant ie mariage , Bacq. des droits de Juft. 

j 21, a* too. le Br. eod. n. 14.
.p temme qui accepte la communauté St 
i j f f .  / ’̂ es. conquêts, n’eft fujette à l’action 
 ̂posequaire , pour rente créée par le mari 

mù mariage. Secùs , pour les arrérages
' ' 0llt couru .pendant la communauté, Ar. 0.
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Avril 1561. Bacq. eod. n. 54. Ren. eod. n. 10. St D e t t e s  
fuiv. le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feft. 2. n. 15.

Créancier de la communauté n’a hipotéque Sect. II 
fur les biens propres de la femme qui n’étoit 
point obligée 8t qui a accepté , que du jour que 
le titre a été déclaré exécutoire contr’elle pour 
la moitié , le Br. eod. n. 16. St fuiv. v. Hipoté
que , feft. 2. n. 11. elle n’eft même tenue que 
jufqu’à concurrence de ce qu’elle amende , en 
faifant inventaire , Brod C. 54.

Mari qui fait porter héritière bénéficiaire fa 
femme commune , St la laide autorifer en 
Juftice , eft néanmoins tenu de rendre comp
te , parce que l’on ne préfume pas qu’il y ait 
deux bourfes, le Br. eod. n. 20.

Mari commun eft tenu des dettes paffives 
mobiliaires d’une fucceffion échue à fa femme -, 
quoiqu’elle ne fuccéde qu’à des propres , le 
Br. eod. n. 21. Mais fuivant l’ufage pour le droit 
des conjoits entr’eux, il n’entre de telles dettes 
à la charge de la communauté , qu’autant qu’il 
y entre de mobilier de la fucceffion.

L ’acceptation de la communauté parles héri
tiers mobiliers de la femme , engage fes héri
tiers des propres à contribuer aux dettes, Che
nu , cent. 2. ch. 97.Louet, D. 15. Ar. de régle
ment 5. Août 1619. fur Orl. 360 , conforme -à 
Par. 332. Auz. liv. 2. ch. 98. Bardet, tom. 1. 
liv. 1. ch. 71. Brod. P. 13. le Br. eod. n. 22. & 23.

Le remploi eft une dette perfonnelle de la 
fucceffion ; ainfi les héritiers des propres du mari 
en font tenus auffi-bien que fes héritiers mobi
liers, le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. fett. 3. n.
22. foit en cas de renonciation à la communauté 
P-ar la femme, Arrêt 23. Août 1586. Louet ,
D. 13. le Br. eod. feft. 2. n. 24. Ren. de la 
comm. part. 1. ch. 3. n. 45. & fuiv. ou qu’elle 
accepte , Brod. P. 13. Il en doit être de mê
me des deniers réalifés au profit de la femme -; 
c’eft idem jus , v. le Br. eod. fe£L 2. n. 25. qui 
diftingue fi la communauté eft bonne & ac
ceptée , ou fi elle îTeft pas bonne, 5c qu’ofî 
y renonce.

Ainfi en cas d’acceptation par la femme de 
la communauté , & que le mari pré décédé ait 
laide différentes fortes d’héritiers, la régie & 
l ’ufage eft de faire le partage de la communau
té par confufion , ç’eft-à-dire , de partager l’ac
tif de la communauté , & de charger tous les 
héritiers du mari de payer pro modo emolumenti 
la moitié des reprifes, remplois & recompenfcs 
de la femme , l’autre moitié demeurant confufe 
en fa perfonne , Ren. de comm. part. 2. ch. 3. 
n. 19. & n. 45. & fuiv. Mais 1 heritier mobilier 
de la femme ayant accepté la communauté , 
eft feul tenu de la moitié du remploi des pro
pres du mari, Brod. eod. v. infr. fèéL 3. dift.
2. ’ . 14.

8, Pure fuccedaiit a l’ufufruit des propres
R ij
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D e t t e s , naiffans, v. Paris, 230. & 314. doit contribuer 

- r  n TT au* ÿ nes >le Br- eod• feô. 2. n. 26. &liv. I. ch. 
5>eCT,A1, 5’ fe<4‘ 3* n. 21. quand l’ufufruitier eft au-def- 

fous de trente ans , l’ufage eft que l’on eftime 
1 usufruit a la moitié de la valeur; depuis trente 
ans julqu a Soixante , au quart, & depuis foixan- 
te I uiulruitier eft cenfé vivre cinq ans, le Br 
llV; V ch;’5- feô. 3. n. 23. r. leg. 68. adleg.fal- 
cu \ La/ande DrI. 360. dit, que depuis tren
te a loixante ans la jouiflance eft du tiers 8c
Par de; la 8u’on Ia régie au quart, v. Quartefal- 
cidie, feÛ. 2. n. 8.

9- Afcendans qui ont la reverfion légale con
tribuent aux dettes , même en Païs de Droit 
écrit du reflort du Parlement de Paris, le Br. des 
fucc. liv. 4 ch. 2. feû. 2. n. 27. 8c liv. 1. ch. 5. 
lea. 2. n. 65. 8c fuiv. contre Berry, tit. des fucc. 
art. 5. v. Reverfion.

10. Les héritiers du mineur contribuent à Tes 
icttes , quoiqu’acquittées de Ton vivant avec Tes 

meubles ou avec Tes propres , parce que tous les 
biens lont egalement chargés des dettes ; que 
I011 prend la fucceffion du mineur, comme elle 
doit être 8c non comme elle e ft, 8c que l’on 
joint le tems du décès du pere au tems du décès 
ou mineur , Ar. 14. Mai 1562. le Br. des fucc. 
liv.4. ch. 2. feû. 2. n. 28.

. Dupielf. 1  raité des Droits incorporels con
vient bien que , quand la dette du mineur a été 
acquittée aux dépens d’un propre d’une ligne de 
ce mineur , les héritiers des propres de° cette 
ligne doivent être récompenfés du prix de ce 
propre fur tous les biens de la fucceffion , parce 
qu il faut que les biens des mineurs fe trouvent 
dans leur fucceffion en la même qualité qu’ils 
ont été par eux recueillis , nonobftant tous les 
changemens qui pourraient y être arrivés dans 
ce tems intermédiaire , foit de volonté ou de 
force, cependant v. Mineur ; mais le même 
DuplelT. confult. 15. tient que quand le tuteur 
acquitte la dette du mineur des meubles qui 
appartiennent à ce mineur , elle eft entière
ment eteinte fans récompenfe pour les héri- 
tiers .mob.d’ers \ P î'ce que les meubles font le 
premier bien dont on doit acquitter les det
tes d un mineur ; c’eft suffi ce qui a été k,sé 
par Arrêt du 10. Juillet 1655. Arrêts célébrés 
de le Preftre. Les Auteurs des notes fur Du 
pie fl’, eod. not. Çdd) difent., que les héritiers 
du côté 8c ligne du propre aliéné doivent être 
récompenfés fur les meubles, ce qui n’eft pas 
fuivi ; v. infr. feû. 3. dift. 2. il. 15. in fin. Ar. 27. 
Juillet 1735. en la fécondé Chambre des Enquê
tes , au rapport de M. Rullault, confirme la Sen
tence du Châtelet, qui avoit jugé qu’un mineur 
ayant emprunté une fomme par billet, & en 
comequence d’avis des pareils homologué , le 
pere tuteur ad hoc ayant payé cette dette avec 
m e  lente fur la Ville, propre d’une ligue de ce
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mineur , l’héritier de cette ligne devoit être ré- 
compenfé du prix de cette rente fur tous les 
uiens de la fucceffion de ce mineur décédé en 
minorité.
, ^ota‘ Dans 1 efpèce de cet Arrêt où i’avois 
écrit pour l’héritier de cette ligne , il y avoir 
Preuve qu’immédiatement après cet emprunt , 
ce mineui avoit rembourfé plufieurs rentes 
conlatuees, néanmoins fans déclaration , v. 
Mineur.

Mais dans la Coutume de Berry qui ? tit. xo. 
art* 3- donne au pere la fucceffion des meubles, 
lans l’obliger aux dettes, s’il acquitte les dettes 
de fon hls de les effets mobiliers, tandis qu’il 
e 1 tuteur, il n’en peut pas demander récom- 
perne ; mais il eft permis à un pere qui a des 
deniers appartenans à fes mineurs , de ftipuler 
des collateraux que l ’emploi qu’il en fera ne 
lui pourra préjudicier , 8c qu’il fuccédera au 
1 emploi, comme il aurait fait aux deniers mo
biliers , le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feû. 2. 
n. 29.

1 au 9 uj con<îue fuccéde par quotité , foit à ti
re d heritier ou de légataire , eft tenu des det

tes , xe Bi. des fucc. liv. 4. Ch. 2. lm n , 
meme en Pais de Droit écrit, l. ult. de ufu & 
uJuJr. ù 13- C. de hered. mfiituend. Defp. tom. 2. 
pag- 418. n. 5. v. le Br. eod. liv. 4. ch. 2. feû 2 
n. 44- & fuiv.
4 Le légataire ou donataire d’une fucceffion 
ecnue , eft fuccefléur à titre particulier , le Br. 
des fucc. liv. 4. ch. 2. feû. 2. n. 45. Rie. des do- 
nat. part. 3. n. 1530. v.fupr. n, 4.

*3- Légataires 8c donataires univerfels, ou de 
ucns prefens 8c avenir , font tenus des dettes,

‘ e°Um n* 31* 8cLeû. 1. n. 3. Rie. des donat.. 
pau. 3. ch. 11. v. Donation , part. 1. feft a 
ar . !7. Mms l’aûion que les créanciers ont con* 
ti eux, n étant qu’indireûe , verfonrlic , 
ou plutôt ob rem, il s’enfuit quhls ne peuvent

de'cem flk § S™** qUe W à  c o n irr  Jnce 
e CQr ciu lls profitent des biens du défunt &

a b T 'd crîrï 15 ?”  f° nt évillCés ’ 011 qu’lIs Ies’ont abandonnes volontairement , l’aûion que les
créanciers avoient contr’eux cefl’e abfolument 
Rie. eod. part. 3. n. 1516.

14. Donataire des biens préfens doit toutes les 
dettes antérieures, fans recours, le Br, eod n 
43- v. Donation, part. 1. feû. 4. art. 17.

15- La veuve donataire des meubles 8c ac- 
dem«S«PdT contrat de mariage , contribue aux 
Tours5 P 'r  contre du Moulin fur
le mari’ dnnn̂ " ' f ’ ‘£eû * dift' 2‘ n* 7- & quand 
m a r ia i  3 Ia femme par leur contrat de 

‘ afc,e t °,u autrement, tous les meubles 8c 
acquêts de la communauté , cela s’entend le 
lemploi & autres conventions préalablement 
pris, qmamdubio donatio c en  Ce turf.I !  
cempenjandi ; Louet & B ro & M . îT^Lalânde

/. D  E  T
r Orl. 281. Mais v. Douaire , feft. 3. n. 8. v. 

L°rnpenfation.
 ̂ ^  Légataire particulier peut être tenu des 

Qu a Par ôrme de répartition ou déduêfion, 
H nd les referves coutumières font bleflées, 

arisvj 295- v. Referves coutumières ; mais 
tiç y a un légataire univerfel Sc un héri- 
}a 63 Propres, ils doivent payer les dettes à 
d e ' ar^e des légataires particuliers , même 
pro l£riders préfomptifs , fauf à l’héritier des 
ie p îes a réduire aux referves coutumières, 
r, i* ês fucc. liv. 4. ch. 2. feft. 2. n. 51. 8c 

ç  r°d. fur Louet, D. 54. 
tair Pend?nt te^ateur Peut charger les léga- 
C|laes Patticuliers de payer les dettes, à la dé- 
pro,r ê de  ̂ légataires univerfels Sc héritiers des 
nnipres : il peut aufti décharger les. légataires 
fuff p1' els des dettes , s’il laifîé des biens libres 
tum̂ m e nt. Secùs, s’il bleflé les referves cou- 

j 'eres> v. Referves coutumières, 
fel 7* Quand il n’y a point de légataire univer- 
ben’ légataires particuliers qui enfemble abfor- 
gat • t0usles biens difponibles, font cenfé s lé- 
qUai!r5s univerfels , & tenus des dettes en cette 
iueslteR: la différence n’étant que dans les ter- 
njgr ’ ^ n°n en la chofe ; mais quant à la ma- 
lé„.,e encecas, de payer les dettes entre ces 
n. 6 3lres ’ v’ Referves coutumières , feû. 1.

te Donataires Si légataires univerfels ne font 
Uisdes dettes ultra vires, le Br. des fucc. liv. 
Ca’ 2. feef. 1. n. 3. Ricard des donat. part, 

v» 11 • 1416. Secùs , s’ils ne font inventaire > le 
r* eod. contre Ricard, eod.
, 19. Héritiers irréguliers, comme Haut-Jufti- 

£ler , ne font tenus des dettes in viriles, mais 
en°c 1.0̂ 0 emolumenti ; îk n’en font tenus ultra vires 
f^aifant inventaire, avant de fe mettre en poi
lu Dhop. de doman. lib. I. tit. 12. n. ult. Pal- 
i 0?ai B°urs , 237. n. 3. quia non fiant hœredes ,J'ed 
^ f i c c ê f f o r e ,  Secùs, s’ils s’emparent des 
cb 1 luus inventaire, le Br. des fucc. liv. 4. 
300.*Aeô ‘ 2* n- 56. 8c liv. 3. ch. 4. n. 79.Poitou, 
la Tr-r‘ Mars 1654. contre les Religieux de 
59- c---1-12 de Meaux , Soéf. tom. 1. cent. 4. ch. 
fuiv ° ntre Rie.-des donat. part. 3. n. 1517. 8c

MaisDei? ' tom* 2- pag- 4I9- 5°*
rtioirs’Jt v '3 dépend des circonftances , 8c à
dent' m d au eu un efprit de fraude évi- 
doft L  ler\ùer irrégulier faute d’inventaire en 
fuCCen-re quitte , en repréfentant les effets de la- 
reQommé* °U Ieur valeur ? fuivantla commune

r  S e c t i o n  III.
 ̂ 7TL q  T? ̂  f *  jO * 7

‘ Je Jait la contribution aux dettes entre les 
héritiers.

* 0 ° I ST- L Pais ê Droit écrit.
uand il y a divers héritiers, chacun eft
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obligé au payement des dettes à proportion de D î t  
la part qu’il a en l’hérédité , /. 2. cod. de annon.
& tribut, même de celle qui eft due à l’un d’eux , 
l. 123. de légat. 1. L 2. cod. fam. ereife. L 6. cod. 
de Jueredit. action. I. 14. cod. ad leg. falcid. 8c 
non eu égard à la valeur des prélegs , l. 1. cod.fi 
cérium petat. leg. æris alieni, C. de donat. De 
même en Païs coutumier , l’un des légataires 
univerfels étant légataire particulier , il n’eft 
pas tenu des dettes pour fon legs particulier ; 
de même auffi dans les Coutumes de prélegs 
entre plufieurs héritiers , Reims, 303. le Br. 
des fucc. liv. 4. ch. 2. feû. 3. n. 3.

2. Chaque héritier eft quitte envers les créan
ciers , en payant fa part pro hereditariis partibus,
l. z. cod. de hered. acl. & tôt. tit. cod. fi unus ex 
plurib. s’il n’y a hipotéque , dicl. I. 2. bien qu’un 
feul foit chargé du payement des dettes par le 
défunt, /. 69. §. z. de légat. 1. ou par conven
tion entre les héritiers , l. 26. C. depacl. L 23. C. 
fam. ercificund. c’eft aux co-héritiers à contrain
dre celui qui eft chargé du payement des dettes 
à fatisfaire à fa promefl'e , dicl, leg. 26. dicl. I.
69. §. 2. & dicl. L 23. ou à la charge que le dé
funt lui a impofée , L 20. §. 3. & S. fam. ereife. 
dicl. leg. 69. §. 2. /. 7. (j. 3. de libérât, légat, airifi 
le légataire qui n’a nulle part en l’hérédité,n’eft 
pas tenu aux créanciers héréditaires par aûion 
perfonnelle , /. ult. cod. de heredit. acl.

3. Celui des héritiers qui fe trouve chargé du 
legs fait à un créancier en compenfation de fa det
te , au moj ên de la répudiation de tel legs, peut 
être convenu par ce créancier jufqu’à concurren
ce de la valeur du legs , 8c pour le furplus de la 
dette pour fa part héréditaire , l. 53. de leg. 2.

4. Créancier , tant en Païs de Droit écrit que 
coutumier, héritier du défunt, n’éteint fa créan
ce , que pour la part qu’il a en l’hérédité , 1. 6.
C. de heredit. afl. Ilpeut demander le furplus à 
fes co-héritiers, L u  cod. L 14. C. ad leg. falcid.
L 7. C. de bon aucl. judic. pofiïd. Arrêt 13. Février
1607. Boug. H. 2. Il peut même demander la 
dette entière , lorfque le légataire eft chargé 
du payement des dettes , Ar. 10. Avril 1559. 
Carond. Pand. liv. 3. ch. 9.

D I S T. II .  En Païs coutumier.
V. Le Brun des fucceff. liv. 4. chap. 2. feû. 3.

Ren. des propres, ch. 3. feû. 12. 8c 13.
1. La diverfité des biens donne lieu à la. con

tribution pro modo etnolumenti, entre diftéiens 
héritiers des meubles, acquêts & propres. Les 
co-héritiers d’une même efpéce de bien contri
buent entr’eux,comme en Droit éciit pi oportione 
hereditariâ ; 8c par-tout où il fe rencontre des fuc- 
ceflèurs en différentes foi tes de biens tenus des 
dettes, ils y doivent contribuer pro modo emola- 
menti, meme en Pais de Di oit eci i t , le Br. n. 1 »>

2. Les fiefs font une diverfité 8c une uni-
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D e t t e  s.verfalité de biens dans la difpofition des Couîu- 

mes ; ainfi l ’exclufion des femelles donne lieu ail
Seu. III. partage des dettes à proportion de l’émolument,
D ist. IL ^aris » 335- Droit comm. Arrêt 25. Janvier 1614. 

-t . ' fur Senlis, où les dettes fe payent pro modo
emolumenti , juge que rente étant dûe pamTac- 
quintion d’un fief faite par le frere défunt., au
quel les mâles fuccédent pour le tout, 8c ex
cluent les femmelles, fuivant la Coutume de 
Montfort où ledit fiefétoit fitué , doit être payée, 
tant en principal qu’arrérages, par tous les mâ
les 8c femelles à proportion de l’émolument, 
Auz. liv. x. ch. 81. Vrevin fur Chauny , 63.

Au contraire le préciput Sc droit d’aînefiê 
n’oblige pas à une plus grande part des dettes , 
Paris 334. Droit comm. parce quec’eft une efpe- 
ce de prélegs, Br. eod. n. 3. v. Le Pr. cent. 1. 
ch. 82. mais v. Anjou. 235. Maine , 252. Amiens, 
80. Peronne , 198. v. auffi le Br. audit n. 3. 

Arrêt 26. Juillet 1664. J. Aud. tom. 4. liv. 8. ch.
5. juge qu’en Anjou les dettes fe payent entre 
Paine Sc les puînés pro modo emolumenti ; pareil 
Arrêt du 3. Juin 1688. pour Peronne , J. Pal. 
Ce qui doit avoir lieu dans toutes les autres Cou
tumes, comme celle de Peronne , qui ne laif- 
fent dans le fiefs qu’un quint héréciital aux pui- 
nés , v. Legs, part. 2. feét. 15. n. 1.

Ainfi dans la Coutume de Paris 8c autres où 
l ’aîné ne paye pas plus des dettes que chacun 
des puînés, fi dans la fucceffion du pere ou de 
la mere , il fe trouve une fucceffion bénéficiaire 
confiftant en fief , il ne fe fait point de confu- 
fion de cette fucceffion bénéficiaire avec le fur- 
plus des biens du pere ou mere héritier bénéfi
ciaire ; l’aîné prend fa part avantageufe dans ce 
fief de fucceffion bénéficiaire , même fon pré
ciput , s’il y échet, c’eft-à-dire , le Château 
8c préclôture ; 8c ne fera tenu des dettes de la 
fucceffion bénéficiaire , qu’autant que chacun 
de ces puînés, v. Héritier bénéficiaire , n. 15. 
v. Legs , part 2. feét. 15. n. 1.

3. Le prix du fief , ou du bâtiment du fief , 
dû par la fucceffion, eft dette perfonnelle ou 
hipotéquaire , Sc non particulière de l’héritage , 
Arrêts 25.̂  Janvier 1614. 8c 1. Décembre 1637. 
Auz. le Br. eod. n. 4. quand même le vendeur 
demanderoit a rentrer faute de payement du 
prix, le Br. eod. contre du Mol. fur Par. 6.
i8. n. 27.

Mais fi l ’aîné auquel il efl échu un fief con- 
ffiftant en un principal manoir , eft évincé par 
le proprietaire , ou par le créancier du ven
deur , il n’a aucun recours contre les co-héri
tiers, fauf à varier dans le choix de fon pré
ciput, v. Aîné, fect. 3. n. 8.

4. Fraix de labours 8c femences encore dus, 
font dettes de la fucceffion , le Br. des fucc. liv.
2. ch. 7. feét. 1. aux addit, in fin. contre Bacq. 
des droits de Juû. eh. 15.11,58,
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De même du bâtiment fait fur le propre, ou àc 

la conftruétion du principal manoir , le Br.
5 = Fief étant donné à antichrefe, ou engagé 

pai contrat pignoratif, efl auffi une dette delà 
iiïccetiion ; tous les héritiers doivent contribué 
a l’acquitter , comme les autres dettes de té 
fucceffion, le Br. des fucc. liv. 4. ch. z.feét. 3* 
11.6. 8c j.v.fupr. n. 2.

Mais a l’égard du fief donné à faculté de re- 
meré, fi les puînés veulent le retirer avec l’aîné ♦

ne payeront pas leurs parts viriles du pris * 
mais chacun payera a proportion de la part qu’ü 
peut avoir dans le fief, le Br. eod. n. 8.

6. Ame légataire univerfel efl tenu des dettes 
pro modo emolumenti, avec fes puînés héritiers 1 
fans diftr.aétion de préciput ni droit d’aînefTe , té 
Br. eod. n. 9.

7. Dans les Coutumes qui chargent Phéritief 
mobilier des dettes perfonnelles 8c mobiliaires* 
comme Fours,268. Anjou, 237. Poitou , 248. & 
autres, la veuve qui a les meubles par conven
tion eft tenue des dettes mobiliaires, v. fupu
. 2. n. 15. quoique par fon contrat de nD-

nage il y ait réparation de dettes , Arrêt 2 J* 
Décembre 1647 Pallu fur Tours, 237. n. 4.

e meme éu légataire des meubles per moitié 
quota ; 8c le remploi dans ces Coutumes eft à té 
charge de l’héritier mobilier , le Br. des fucc* 
liv. 4. ch. 2, fect. 3. n. 21. de même encore cté 
douaire préfix, v. infr.. n. 14. & 1 g,
, A 1 égard des dettes qu’on appelle réeltés 

dans ces Coutumes, comme les rentes coiif- 
tituées , quand les meubles font partagés paf 
moitié entre les deux lignes, telles dettes fort* 
fupportées par moitié par les héritiers de cha
que ligne , à porportion de ce qu’ils amendent 
dans tous les biens , Malicot. fur Mai'le z8d* 
parce que^es Ctouu,mes ne parlant que deS 

~ttes mobiliaires, 11 faut fuivre le Droit coi»* 
mun pour les autres, le Br. eod. n. 10. contre

“r r , y fur, An]* qui dit que ^paje telles dettes par moitié.
. JJaiJs Coutumes de Tours, Maine 8c An
jou , le légataire des meubles 8c acquêts n’efi 
point tenu des principaux des rentes conftituées, 
ni des contrats pignoratifs, Pallu fur Tours > 
237. ni des dettes contraéfées par le défunt pour 
acquittions d’héritages,  ce qu’on appelle dettes 
reelles dans ces Coutumes, v. Poitou , 248. Mai* 
ujns la Coutume de Poitou le légataire des nistf* 
blés & acquêts & tiers des propres eft tenu de ce* 
dsttes , parce qu’aux termes de fart. 203. tés 
oeux tiers des propres doivent aller aux héri
tier delivrement 8c fans charge , Mol» Sc Confi 
XaaX ffir Poitou., 203. v. infr. n. a.
fin msdan S C,es CT ” m,e^qui foiî auffi Coutume*
tlo f g K l’  fi h e n t l e r  fait réduire la dona- tion des meubles pour y prendre les ré fé ré
coutumières, il eft tenu des dettes mobilia»'05
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^Doportion de ce qu’il prend dans les meubles, 
i„ "9* Juin 1663. Rie. des donat. part. 3. n. 1540, 
“  JL des fucc. li,. 4. ch. 2. fe a .3. n. h .  
pe, eP̂ néant dans ces Coutumes le teftateur 
n:Ll, rejetter les dettes fur les autres biens dupé
es efr’ ^r' 4- Juillet 1609. Br. eod. n. 12. Se- 
pe ’ A ours , 237. qui porte que le teftateur n’en 

ordonner autrement, le Br. eod. 
le ,ais ffiaoique la Coutume de Montargis, ch.

charge l’héritier mobilier des dettes 
Bhop!.tS te t̂amentaires, les Arrêts rapportés par 
q-„e & îa Thaumaff. fur cet article , ont jugé 
ÎOll-ns cette Coutume les dettes fe payent par 

. es héritiers pro modo emolumenti. 
tin u le^e’ dans les Coutumes où l’héritier mo- 
bje 3 h3}’6 les dettes mobiliaires, il 11’eft receva- 
L Ai-16 P°rter héritier par bénéfice d’inventaire,

8 t,î °" Morn. part. 4. ch. 94.
Un ’ 2(>8. Valois, 79. Bourbonn. 316. 

aUv lent ês dettes perfonnelles Sc mobiliaires 
nieubles Sc acquêts,

doiv‘ 11  ̂3 d’autres Coutumes où les dettes fe 
quêtsni t0lqours Prendre fur ês meubles, ac- 
îierŝ - ’ ^ers des ProPres » Sc les autres deux 
q t i ê t c.0ntribuent que quand les meubles, ac- 
qlle Bm s des propres font épuifés ; de forte 
pro s heritiers doivent avoir les deux tiers des 
!he r CS francs Sc quittes de toutes dettes, com- 

M r°yes, 95. Chaumont, 82. 
jp‘uais dans ces deux Coutumes , fuie teftateur 

a dîfpofe qUe du tiers de fes propres, ce tiers 
. h contribuer aux dettes avec les autres deux 
.e.rs, 8c avec les meubles Sc acquêts laififés à l’hé- 

riher, le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. fect. 3. aux 
aédit. n. 14. le Gr. fur Troyes, 95. gl. 6. v. Poi- 
^ ,2 0 3 .
^o.Auvergne, ch. 12.art. 17. 18.19. & 20. la 
^arche , 234. 235. 8c 236. diftinguent l’origine 
de v ette,s »ie Br* eod- n* l 5’ dans les Coutumes 
t2. ° nt^ r t , 7° -& 112. Mantes, 172. Eftampes, 
tes p' en ŝ ’ I49- 163. Châteauneuf,i29. lesdet- 

u e Payent fuivant les portions héréditaires. 
payeL_ans», 332- 333- & 334- qui ordonnent le 
nlen ei\t des dettes à proportion de l’émolu- 
4- ch ’ C t de h5voit commun, le Br. des fucc. liv.
W e ’t2’neft' 5' n‘ l6‘ & I9* Ar' IO‘ Juin I598*
fur Or] Iq’ v‘ frr* cent‘ c *̂ Lalande 
8t leS •’ ^°* & L-fr- des donat. part. 3. n. 1510. 
me ieslentes conhhuées paffives fe payent com- 
ne autres dettes, fans en confidérer l’origi- 
reditâ C/•qUC Créditas adita non eft amplihs he- 
3i# 8c'ft/ê  Patrimonium heredis , le. Br. eod. n.

hiens mlland ie défunt a laiflè des dettes 8c des 
Vi’e ieUiUes.en différentes Coutumes, il faut fui- 
Boi ?mich_e pour les meubles, parce que la 
aétif R. du défunt régie fon mobilier
lunj avn't r ’ V" Meubles; de forte que file dé- 

- ion domicile dans une . Coutume où
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l’héritier mobilier paye les dettes mobiliaires, D e t t e s.
il les doit toutes, Rie. des donat. part. 3.11.1510.
aux addit. 8c fur Senlis, 149. Auz. fur Paris, 334. Seft. IIL-
8c en fes Mém. pag. 112. Ferriere fur Paris, 334.
gl. 2. n. 26. M. le Camus, Lieuten. Civil, en fes D ist. IL
obferv. fur ie même art. le Br. liv. 4. ch. 2.feê?c.
3. n. 18. Boulien. queft. mixt. qu. 22. Ar. 24. Mai 
1577. fur Clermont en Beauvoifis, le Veft, Ar,
152. Nota , l’intitulé de cet Arrêt 11’eft pas juftey 
l’on y fuppofe qu’il décide que l’aîné ne doit pas 
de contribution aux dettes pour fon préciput. Il 
juge que l’aîné héritier des meubles, dans une 
Coutume qui rejette les dettes perfonnelles fur 
les meubles , n’y doit pas contribuer pour les 
fiefs dont il eft héritier en d’autres Coutumes,
Cependant v. Ar. 19. Mai 1618. Auz. liv. 2. ch.
68. pour la contribution.

La maxime du droit que œsalienum , patrimo- 
vium totutn imminuere conftitit ; non certi loci fa
cilitâtes ,./. 50. §. 1. de judiciis , n’a nulle appli
cation à la manière de payer les dettes en Païs 
coutumier entre diftërens héritiers ; elle con
cerne les créanciers.

Enfin par Ar. du Samedi 15. Avr. 1747. en la 
quatrième Chambre des Enquêtes au rapport de 
M. de Chaleranges,' la queftiou a été jugée in 
terminis pour la fucceffion de M. de Coafiin, Evê
que de Metz, qui laifioit des biens en Bretagne, 
que la Coutume du domicile du défunt régie 
fon mobilier aûif 8c paffîf, qu’ainfi les héritiers 
mobiliers de M. de Coafiin décédé domicilié à 1 
Metz où l ’héritier mobilier eft tenu des dettes 
mobiliaires, étoit obligé de payer toutes les 
dettes mobiliaires.

Mais fi le défunt avoit fon domicile dans la 
Coutume de Paris & femblables, on doit rejet- 
ter fur les biens de chaque Coutume la part des 
dettes qu’ils en doivent porter, à proportion de 
la valeur des biens ; enfuite en chaque Coutume 
les héritiers payeront ces portions des dettes en- 
tr’eux , fuivant la difpofition de chaque Coutu
me , Rie. ie Br. 8c Boulien. loc. cit.

13. Le co-héritier qui a payé toute la dette 7 
n’a recours contre chaque co-héritier que pour 
fa part perfonnelle , parce que la fubrogation 
qu’il a obtenue , eft un avantage qu’il doit com
muniquer à fes co-héritiers , l. iç.famil. ercif- 
cund. le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feét. 3. n. 20. 
v. Solidité , n. 1.

14. Le remploi eft dette mobiliaire de la fuc- 
ceffion , Brod. R. 30. le Br. eod, n. 22. v. fupr,
fect. 2. n. 7. .

15. Douaire préfix eft auffi dette mobiliaire ,
Sc quand le mari y auroit obligé fes piopres, 
cela feroit encore regarde comme affignat, v.
Mol. fur Par. §■  18. n. xi. &feq. quand même le 
douaire préfix viendroit du choix de la veuve , .
Ar. 7. Septembre .1587, Carond. fur ; Par. 334. - 
335. Ar. 18. Juillet 1615, 8c pareil Ar, Juillet



lur 1 an s, Lb. z. nu z. ». n .  ils oppofent Pans, S9. tient que l’héritier des propres doit contri-
Fr rianc ' i ci a i / ,,  . _ buer aux Jettes de communauté avec le dona-
Et dans le cas ou le fils eft decede mineur, & taire mutuel ; mais r. Arrêt contraire 8 Juin 

a lame fa mere tutrice, quoiqu’il y ait eu des 1694. J. Aud. 5‘
meubles fuffifans pour la fatisfaire , tous les hé- Dupleff. Tr. des don lff 2 ch 2 CeQ. 4- 
imers contribuent au douaire préfix,comme s’ils s’explique fur ce point avec o'bfcuriff '

mTneT W  7 “ * " ?  T r * ”  <‘“ N m  ’ ‘>uand “  y a des acquê™ propres de mineur , le Br. eod. n. 27. v.fupr feft. 2. n. 10. communauté , ou des dettes actives réalifées qui
im fd x  eà kThar7eaï f CqU!r “ “ hentagC ?0Ur n’entrent Point dans le don mutuel, & dontl’îk  

h ge î  acqull er une rente fon- ntier mobilier entre en jouiffance - en ce cas il 
cieie due auparavant fur l’héritage, elle doit être eft jufte que dès-lors il contribue car m oîifiori 
acquittée par tous fes heritiers, le Br. eod. n. 28. aux dettes non communes avec l’héritierdespro- 

17- U n pere ayant acquis un Fief à rente fon- près, fauf à fe faire raîlbrentÆufdéfinit&^ 
caeie rachetable , elle doit être acquittée par ment après l’ufufruit du donataire mntnp! fini

^ d eM S ? 2 ec“ Æ lndd“ , l e ^  r f - Quand i! «S  ■ ■ f  chf 2- fe<a- 3- n- 29* le tient aux quatre quints un héritier ou lésa-
Mais quint, relief & droits feigneuriaux pour taire des meubles & acquêts un lé^atair» oar-

foi, aîeq Br’ £ î ‘ detIeS m0biliahes de Ia fucccf- • y  des de.^paffiVes c o S r ' J e l ,

d  Quant il s'agit de la fucceffion de mineur , J i M t r e q u i m s ^ T é K ?  ^  ‘' ' " f  P° m' les 
charge de dettes à caufe de différentes fuccef- biens, & le furplus ctes dettls^ffra'acqukïé fur 
J °asra LÎi echuers ’ ies a t̂tes de chaque fuccef- le quint des propres 8c fur ies meubles 8c ac- 
î  AvdWf n| " f  fRnS co,nfufion ’ Arrêt de LavaI quêts ’ & fubfidiairement fur les legs particSiers, 
feff z n 10 r* *0d' n‘ 35‘ v' f o u n‘ J5 - & le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feft. 3 m 47. f î i  

* z* IJ‘ i0* n s , 205.
19. Le recours foîidaire d’une ligne contre Nota, dans la contribution des dettes entre le

fur Orl^ôo te  c l  5 ? ’ °  * ^  ’,Laland/  }.e8?taire «niverfel, & l’héritier des propres qui
contre le Rr n f  « J r i  ’ gL- 2‘ n> 6' fe Pent aux quatre Points, le légataire univerfel 

*  ̂ ntre ie Br. eod. n. 38. 8c luiv. qui convient que y doit contribuer non-leulcment à oroDortioff 
ce recours n’a eu , quand ils font en égal dé- de fon legs univerlel mais encore à !
gre , parce qu ils font co-heritiers dans les meu- des lecs oarfirnliprc faite à i>0 * I
Mes Sc acquêts ; mais qu’il a Heu quand ils font lefanefs fnnr 4 r n 3, d *Utres, Per^ eS ’
en différent dégré , parce que les héritiers des « .  Le Brun ^  ” * 48’ ,, n
differentes lignes 8c en différent degré, ne font peut fcipuler dans l’ôh’Æ ; ? ,  5° ‘ e,nt que 1 0 
co-héritiers, fuivant l’Arrêt de la Cinquième du de l’obligé quoicrue nnn d h ’ qUC les hentierS 
13. Février 1615. & Molin. fur Paris 33. gU blés, en ferontte n u ïr Z  deteuteiirs d W u ' 
ï . n. 98. 8c 11e font que fimples co-obligés, entre v. I. 56. §. 1. de verb obLi™ r°U1 reA0Ut’

ao. Rentes criéei avant le mariage doivent Z T . ^ T u ' l

5 2 ®  i : & mol

p ë l n f l ™  tarée5 du’ don^muawi’ ë « «  qU‘ ' I f *  de la deue ^
l ’héritier des propres fe recompenfe , en héritiers CbmfhuniquerA à Ies c0'
payant rien pendant ce teins des dettes de com- nf fe «>,.J/* quand mcme la re~
munauté qui font avancées par le donataire mu- fw cod ief J  donatlon » l\ab AnaJ}%
tuel, Par. 286. & il fcroit injufte de faire contri- feulement fait oaver’ (!i?]-nfp°i,'t mais s’ü s'elJ 
buer l’héritier des meubles & acquêts aux det- dû à la fucceffion  ̂ il nvo p‘:11 m -6 ,ce. qul et01' 
tes, tandis qu’il ne jouit de rien , 8c n’entrera muniquer en cas rPinfolimFrd r 1§C CG â C° ^  
Peut-être en jouiffance de plus de trente ans, le biteur, d’autant quec’eft u L ^ t T c o ^ l  qS 

-eod n. 44. 8c fuiv. s eft divifé de plein droit dont il c r 2 il
Bar la meme raifon l’héritier des propres doit doit profiter de fit diligence h;’" eJt°-lt V 

A f f C!r, lef, de«es non communes" exigibles, frir de la négligence de ^ c o -S  ,5°Br' 
xuiu apres 1 ufufruit du donataire mutuel fini, à eod. n. 65. v. Créancier, n. <5 " ‘vls ’ e

13 6 T) p  rp 23 T’ ’
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2_5- Sî un des héritiers cède avant partage fes 
ld °Its fncceffifs à un étranger, fes co-héritiers 
ç  nt reçus à rembourfer le ceffionnaire , Brod. 
g;‘ ^3* quand même il n’y auroit rien de liti- 
b^ux , ou que le partage eût été fait par le tef- 
mf163’ du f ers > Sc que les enfans fe fuffent fou- 
cùs p '°n exdcuB°n ? ’e Br. eod. n. 66. Sc 67. Sc- 
rlt'l ce®°nnaire eft co-héritier, même hé- 
n Ier d une ligne , ou fi c’eft la veuve , commu-
A’,. ° a Ron > le Br. eod. n. 68. 69. Sc 70. v. 1 ranfp0rt. y 1

n’eft pas permis aux particuliers de chan- 
cefp1 ordrp Ju payement des dettes de leur fuc- 
Que ??* ainfi un teftateur ne peut pas ordonner 
pre les Jettes feront payées fur le quint despro- 
q8çS, ’.n  ̂in ’eües feront payées par les héritiers 
mAPr?pres > Bans récompenfe, dans les Coutu- 
n”!  0li Prélegs n’eft pas permis, le Br. eod,

* / 2* & fuiv.
f  J/.Qiftnd les biens de la fucceffion font ab- 

Çar -es Jettes, le furplus fe paye par tê- 
bi«o m,eme dans la Coutume de Paris & fembla- 

ies > le Br. eod. n. 75.

D E U I L .

Sc ü^ en. Je la comm. part. 2. ch. 3. n. 28;

}esr7 ë̂dvant l’ufage , il fe prend de même que
1 , Iaix funéraires fur les biens du mari 8c avec 
Ij Û Hte privilège, parce que l’on confidére les 
r ‘"îts Ju deuil comme partie des fraix funérai- 
. ej> queft. not. de Droit, liv. 5. de la dot; mais

Joit être réglé modérément , quand il y a plus 
«e dettes que de biens, Ren. n. 28. 29.

2. Il fe prend fur les biens du mari, foit que îa 
*eïtune accepte ou renonce , Ren. n. 39.
2 3- En Anjou Sc Maine, il eft dû au m ari, Ar. 
fechî:??1 j/jzc>' fur Maine ’ ciui adjuge au mari 
*ur m Bts de daud & de -'on ferviteur , Maiicotes 
jon ‘aine 5 255* Ren. n. 32. v. Maine , 255. An-

» 23«*
ter V>' ne:T!cns nds a Lîîle Chapelle pour la pa-
n’v -2 üeui* ? appartiennent à la Fabrique , s’il
ï . noCOnventi°n contraire, Biblioth. Can. tom.• pa3. 121.

D I C T I O N .

feq% pao0lk’ ln I* c lit. 1. in nihr. cartel. I.S* 
Jiffo-"* ,I 2̂‘ ^ f 3<l- fur l’effet des différentes 

0i;3 Sri nS ês contrats 8c teftamens. 
îifs lpn caprès Bantécedant on met deux réla- 
Con]o r;A 'llS conjonôiou & , l’autre avec la 
"es hérir1011 ^X” .̂ e. J°nne à emphitéofe tous 
qui joirrpages 5ue i ’ni dans un tel territoire , & 
haut anfr6nt Un.ttd ûcuve , un héritage apparte- 
territoi,.1 aU baddeilr ? qui n’eft pas fitué dans ce

" ’y eft
P^mkrTparL’ f i “ ’ J" ‘  > V' MoL ,W,‘

D I S  i ; 7
Quando verbum, volo , difponat, v. Mol. eod.

D I R E C T E .
V. Déclaration, n. 2.
1. Des droits 8c redevances qui emportent la 

direfte , v. Coq. Inft. ch. 6. pag. 40.
2. Quand un Seigneur eft fondé en droit de 

directe univerfelle fur tout un territoire limité , 
nul ne fe peut dire exempt , quelque poffeffioh 
de liberté qu’il allègue , Molin , le Pr. cent. 3. 
ch. 48. v. Cens.

3. Un même héritage peut reconnoître plu- 
fieurs Seigneurs direds fubordinement, 8c les 
uns après les autres, Mol. §. 73. gl. 1. n. 21. 
mais les lods appartiennent au premier 8c plus 
ancien, 8c celui qui a le cens eft préféré , Loyf. 
du déguerp. liv. 1. ch. 5. n. 4.

D I S C U S S I O N  en décret:
V. Saifie réelle.
V. Tab. Coût. gén. v: Loyf. de la gar. des 

rentes, ch. 9. 8c 10. Sc du déguerp. liv. 3. ch. 8.
Nota, peut être oppofée par la caution , r. 

Caution ; par le cédant, v. Garantie ; 8c par le 
tiers-détenteur, v. infr.

1. Tiers - détenteur peut oppofer la difeufi- 
fion du débiteur , Nov. 4. cap. 2. & 3. Auth. fed 
hodiè , cod. de oblig. & aâ. & Auth. hoc fi debi'tor9 
cod. de pignor. 8’ hipot; Defp. tom. 1. pag. 656» 
n. 2. Sc pag. 658. n. 5. Droit comm. Mol. fur 
Berry , ch. 9. art. 23. Lalande fur Orl. 436. mais 
v. Perche, 205. Auvergne, ch. 24. art. 2. 8c 3. Ia 
Marche, 371. Châlons, 130. 132. Auxerre , 132.

Par Arrêt du 13. Mai 1719. jugé en la Coutu
me d’Anjou , que l’on ne peut s’adreffer à un 
tiers-détenteur, que difeuffion préalablement 
faite du principal obligé , quoique cette Coutu
me permette de s’adreffer au tiers-détenteur, 8c 
que par la Coutume du Maine , voifine 8c pref- 
qu’en tout conforme , la difeuffion ne foit né- 
ceffaire,Auz. liv. 2. ch. 89. v. infr. n. 2. v. 
Dourdan 53. qui requiert un fimple commande
ment au débiteur.

Ce qui a lieu, quoique le débiteur foit abfent, 
Loyf. de la gar. des rentes , ch. 9. n. 7. 8c fuiv. 
contre lad. Nov. 4. Sc l’Aut. præfente , cod. de 
fidejujj: quand même il y auroit hipotéque fpé- 
ciaie de la dette, Droit comm.Loyf. du déguerp. 
liv. 3. ch. 8. n. 7. Le Pr. cent. 1. ch. 76. Louet 
8c Brod. H. 9. Lalande fur Orl. 436. contre 
Tours, 217. 8c 218. Mais quoique dans cette 
Coutume l’on puiffe reelà fans difeuffion , s’a
dreffer au pofièffeur de l’hipotéque fpéciale , ce 
ne peut être par faille, mais par aêfion, Arrêt
10. Décembre 1608. Pallu furlefdits art. n. 6.

Mais tiers-détenteur ne peut oppofer la dif
euffion que des biens de fon vendeur débiteur 
8c non de fes co-obligés foiidairement , Arrêts 
des dernier Février 1657. 8c 3. Mars 1676.
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s- J. And. Autre Arrêt 7. Juillet 174c. au rapport 

de M. Chauveiin , en la Troifieme des Enquê
tes , pour la Rochelle , Coutume muette , An 
notabl. ni par conféquent de ceux de fa caution, 
ni du certificateur , contre Fab, 8c Defp. eod̂  8c 
contre la Noy. 4.

2. Peut l’oppofer à un créancier de rente 
conllituée , Droit comm. Loyf. du déguerp. liy. 
3*.eh. 8. n. 6, Ar, 26. Fév. 1602. fur Meaux, 68, 
Morn. part. 2. ch. 100. contre Paris, 101. An
jou , 475. 8c 484. St autres ; alnfi dans la Coutu
me de Paris, la caution qui a remboursé la ren
te , n’eft point obligée à difcuffion, fi elle agit 
comme ceflionnaire contre l’acquereur du dé
biteur principal. Secùs , fi elle agit fimplement 
comme caution 8c de fon chef, parce qu’au pre
mier cas elle demeure créancière de la rente, 
& qu’au fécond cas elle n’a que l’indemnité qui 
eft une dette aune fois payer , 8c non une rente 
qui eft amortie par le rembourfement , Loyf,

■ ÿod, n. 33. v. Mol. de ifiur. qu. 29. & 30.
Le tiers - détenteur peut, fuivant le Droit 

commun , oppofer cette difcuffion au créancier 
de la rente , quand même il y auroit hipotéque 
fpéciale de l’héritage à la rente, Loyf. eod. n. 7. 
contre Ori, 436. Sens 134,, 8c contre Coq. qu, 
209. '

Nota-, 3a difpenfe de difcuffion , en cas de ren
te conllituée portée par certaines Coutumes , 
comme Paris 8c autres, n’y exclud la difcuffion 
en cas des dettes exigibles, Lalande fur Orléans, 
436; Loyf. ioc. cit. n. 32.

3..Tiers - détenteur ne peut oppofer la dif
cuffion des biens aliénés par le débiteur même 
depuis fon acquifition, Loyf. du déguerp. n. 31, 
Defp. tom. 1. pag.659. col. 2. y. infr. n. 14.

4. Il ne peut l’qppofer au vendeur qui agit 
pour relie du prix , Ar. 9. Mai 1672. J. Pal.

Ç; En Nivernais, tiers-détenteur qui n’a que 
trois ans de. polîèffion , ne peut oppofer la dif
cuffion i Ar. 7. Août 1680, confirme i’ufage im
mémorial de cette Province, qu’011 n’efi point 
obligé.d’agir en déclaration d’hipotéque contre 
un tiers-acquereur , s’il n’a trois ans de poflef- 
hon, avant l’expiration defquels on faifit réelle
ment r e d à  furie vendeur , Bruneau des Criées, 
ch. 3. pag. 19.

6. Difcuffion n’a lieu nonobftant l’affignat, 
parce qu’il n’augmente ni ne diminue l’obliga- 
ïion perfonnelle , /. 12. de alun, légat. Loyf. du 
déguerp,Jiv. 3. ch. 8, n. 9. Defp. tom, 1. pag. 
6$9. col. 2. Lalande fur Orl. 436. _

7; Le Juge ne doit ordonner la difcuffion d’of
fice , LoyP eod. n. 26. 8c de la gar. des rent. ch.
8- n. 22. Elle ne peut être oppofée après la con- 
îeftation en caufe , parce que c’eft une excep-. 
tlon, Fachin, lib. 8. cap. 52, Bret. fur Henr, tom.... 
z. liv» 4. qu. 34. ni en caufe d’appel j Ar. 1. Sep» 
îembre; 1705, Bret, eod. contre L o yf de la ga».

D I S
rant. des rentes, ch. 8. n. 23. 8c Brod: H. fi

8. Créancier n’eft obligé qu’à ia difcuffion des 
immeubles 8c non des meubles, aüionsSc pro
cès , Loyf. de la garant, des rentes, ch. 9. n. 14- 
Ar. 26. Janvier 1624. Brod. H. 9. Lalande fur 
Orl. 436. cependant l’ufage eft de faire quelque 
faille de meubles , fed in his difcujjio non débet 
fie ri ufque ad peram.& fiaccum , ut. volant DoBores ,, 
Lalande , eod.

9. Celui qui requiert la difcuffion doit indi
quer des immeubles , 8c avancer une fomme 
pour faire les fraix, Tronç. Auz. fur Paris, id»
Sc cela dans les trois cas, Ar. 30. Décernb. 1647* 
contre la caution ou fidejmTeur , J. And. Ar. 18- 
Juin 1676. contre le tiers-détenteur, J. PuF 
Ar. 17. Juin 1698. contre le cédant , J. Aud. El
le fe fait aux rifques de celui qui la requiert ? 
Lalande fur Ori. 436. cependant Loyf. de la ga
rant. des rentes, ch. 9. n. 5. dit que le ceffiofl- 
naire difcutant eft tenu d’avancer les fraix.

lia  même été jugé par Ar. du 7. Juillet rjfiC- 
en la Troifième , au rapport de M. Chauveiin > 
que l’indication 8c les offres par le tiers-déten
teur , de fournir aux fraix. de la difcuffion du 
debiteur fon vendeur, ne font fulïifantes, pour 
obliger le créancier à faire cette difcuffion du 
vendeur ; qu’il faut en outre que le tiers-déten
teur , quoique garant de fon indication , prouve - 
que les biens indiqués appartiennent à fon ven
deur , Ar. notables.

10. Celui qui oppofe la difcuffion n’eft rece
vable à faire différentes indications, Ar. 20. 
Janvier 1701. Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 34. contre 
Loyf. du déguerp. liv. 3. ch, 8, n, 23, 24, 25. v- 
Fachin. lib. 8. cap. 56.

n .  Le créancier n’eft obligé de faire la difcuf
fion, que quand il lui plaît, Ar, 17. Décembre 
1621. Henr. tom. 2. liv. 4. qu. 34. Secùs, Ci 
le tiers-détenteur avoir fourni une fomme. 
pour difeuter.

12. On 11’eft point obligé de difeuter les biens 
fiîues hors le Royaume, Loyf. de la garant, des- 
rent. ch. 9. n. 17. 8c 18. Louet, D. 49. Brod. tL 
9* pas même les héritages fi tués en ia Princi
pauté de Dombes, Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 23-

13. La néceffité ou liberté de difeuter fe doi- 
régler par la Loi du lieu où les biens à difeuter 
font fitués , Brod. H. 9. Lalande fur Orl, 43^ 
cependant v. Ar. de Paris 20. Février . 1655. juge 
que le créancier eft obligé de difeuter les héri
tages fitués au Parlement de Grenoble , Henr. 
tonm 2. liy. 4. qu. 23. quoique ce Parlement dif
penfe de la difçufîion des héritages fitués hors de 
fon re ffo rtB ret. eod. v. Boullen, queft,
qu. 4.
, I4- La difcuffion n’a lieu en fimple interrup" 

tion faite par le créancier , L oyf du déguerp: 
liv, 3, ch. 8. n, 15. Lalande, fur Orl, 436, N* 
quand il s oppofe pour la çonfèrvation de
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droits au décret de l’héritage obligé faifi fur le 
Bers-détenteur.

Ni quand il a acquis à la çharge de payer 1& 
, Loyf. eod. n. 14.

Ni quand il n’eft pas eh pofiéffion réelle de 
3immeuble , Nov. 4. cap. 2. Lôyf. de la garant.

rentes, ch, 9. n. n.v.fupr. n. 3. Defp. pag. 
°oo. col. 2.

Ni quand il eft juftifié par un procès-verbal de 
psrquifition que le débiteur eft notoirement in
vivable , Loyfeau de déguerp. liv. 3. ch. 8. n. 

2°. Sc fuîv.
- La difcuffion peut être oppofée contre le 
* A qui a pris les biens confifqués furie débiteur 
principalFachin. lib. 8. cap. 55,

D Ï S J O N C T I V E .
o Lisjoncfive pofée entre perfonnes honorées 
a 1 §revées, fe prend pour conjonûive : Ex. Ille 

ut die mihi herës efto • Secùs , inter res : Ex. Illatn 
f  . m rem d°, lego , l. 4. cod. de verb. & rer. 
y nif ' B 77* §. pen. de légat. 2°. y. I. 53. de verb. 
Sihr- V‘ '^c^anienc ? Cet\. 4. dift. 5. n. 5. 8c 6. v. 

lt3hitution , part. 2. fe£t. 1. n. 20. v. Conjonc-

u  1 b F f , M b ii S DE M A R I A G E .

 ̂ • Bafn. furNorm. 235. pag. 346. 8c fuiv.
D i s p o s i t i o n s  conditionnelles, oné- 

reufes, remunérdtoires . démonjlratives eau fiée s, 
dilatoires & à teins.
C'. Rie. tom. 2. traité 2.
y . Defp. tom. 2. pag. 277. n. 17. St fuiv'.

S O M M A I R E .
SecT. I. Des difpofitions conditionnelles.
Sect. IL Des difpofitions dilatoires & a teins.
Sect. III, Des difpofitions démonjlratives & remu- 

Moratoires.
à CT* IV. Des difpofitions onéreufes & a charge. 

--CT. V. Cas ejquels Von peut être difpenfé d'ac- 
c°mpUr lgs charges.
CT* VI. En quel cas les charges & conditions ap- 
Pjjees en une difpofiiion , Jont cenfées répétées 
aans les autres difpofitions faites en faveur de la 

perfonne.
g x la difiinBion des conditions,

ct . VIII. De Veffet des conditions. 
g ix . Des conditions qui n'ont point d'effet.

-CT. X. Des conditions irrégulières qui ne fifipen- 
gj. £7!f cV‘e l'effet ou l'exécution ,ou ni l'un ni Vautre.

r. XL Comment les conditions doivent être exé- 
 ̂ cutees.
_.CT" ^IL De la condition fi fine iiberis, & au-
rçs <lui °nt les enfans pour objet.

S e c t i o n  I,

Des difpofitions conditionnelles',
4 • Condition,

D I S  13 *
1. In conditionibus primum locum volantas de- 

funRi obtinet, l. 19. de condit. & demonfir. Rie. 
n. 16. Sed conditibnem verba quæ teflamento prœf- 
cribuntur , pro voluntate confiderantur , l. 101.

2. eod.
2. Jufqu’à l’échéance de la condition , le lé

gataire n’a qu’une efpérance à la chofe , la 
propriété réfide en l’héritier , L 29. §. un. qui 
& à quib. mdnum. I. 79. & tôt. tit. de condit. & 
demonfira.t. Rie. eod. n. 12. 8c fi au jour de l’é
chéance de la condition , le légataire n’eft plus 
en état de recevoir le legs, il demeure nul, L
1. $. 2. I. 79. (j, 1. de condit. & demonfir. I. 2i„ 
& feq. quand, dies leg. ced. I. 3. C. eod. L 49-
3. de leg. i°, /. 17. $. I. de leg. 2. I. 85. de leg. 3. 
Rie. eod. n. 32. 8c 180. v. infr.feCt. 8. 8c fuiv. Se
cùs , à l’égard des charges 8c caufes dilatoires 
qui n’empêchent la tranfmiffion en l’héritier du 
légataire, Rie. eod. n. 181.

3. Si, en cas, pourvu , produifent ordinaire
ment condition , Rie. eod. n. 18. Dans le doute, 
il faut fe déterminer par la circonftance qui di
minue moins la libéralité , Rie. eod. n. 19. v. 
Defp. tom. z, pag. 282. fi. 8°.

S e c t i o n  I L

Des difpofitions dilatoires & a teins.

V. Defp. tom. 2. pag. 281. n. 19. v. Rie. tom*
2. traité 2.

1. Heréditas ex die vel ad diem non reclè datur «, 
fed vitio temporis fublato manet injlitutio , l. 34. de 
hered. infi. I. 23. eod. Rie. n. 26. Mais lorfquele 
îems rend l’inftitution conditionnelle , il eft re» 
gardé comme condition : Ex. Si intra annum 
jéxtum deceffero , l. 56. de hèred. infi. Rie. eodv 
n. 27. 8c dans les fideicommis la difpofition ex 
die , eft rendue utile indirectement, Infi. §. 2, 
in fin. de fideic. hered. Rie. eod. n. 28.

2. Le tems ou jour certain ne produit condi
tion,/. i.§ . 2. de cond. & demonfir. Secùs, de l’im* 
certain , l. 75. de condit. & demonfirat. I. 1. §■ * 
20. ut kg. feu fideic. Rie. eod. n. 31. 32. mais le 
tems incertain pour faire condition doit être 
inhérent à la difpofition : Ex. pour fia dot : lorfi- 
qu'elle fie mariera , I. 71. & feq. de condit. & de- 
vionfl. Rie. eod. n. 39. 8c fuiv. contre les Au
teurs des Païs de Droit écrit, qui difent que 
ces difpofitions font cenfées pures & fimples ÿ 
quand elles font en faveur des enfans , Rie. 
n. 47. 8c fuiv. v. L 71. §. s. de condit. & de- 
monfir. cette I.oi eft danŝ  le cas de la direéte. 
Ainfi iî îa tems eft féparé de la difpofition pat 
une claufe diftinête , il ne fait condition > L 5, 
C. qu. dies leg. ced. L 6. de ann. leg. Ric. eocL 
n. 33. 34. ou s’il n’eft pas écrit dans le legs, 8c 
qu’il ne réfulte que de la nature de la cÜfpoifé 
'jion , /. 26. qu, dies leg. ced. Ric. eod. n. 3^
36. ou s’il paroît que le tems ait été appofé
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D isposi- en confédération du légataire /. 46. ad Trebell. 1.

<5 IONS. 26. 0. I. qu. diss icg. ced. Rie. eod. n. 37, Ex. en
faveur de mariage : en faveur des éludes : pour 
aider a le marier ; ces termes ne rendent pas 

même le legs dilatoires, Rie. eod. n. 43. & fLîiv.
3. Legs a une fille par fion ayeule, iôrfqu’elie 

feia pourvue par mariage ou autrement, peut 
étie demandé à vingt-cinq ans , quoique la 
légataire ait déclaré vouloir vivre dans le cé
libat , Ar. 30 Janvier 1663. A.Aud. v. Legs part
2. feft. n. 5.

. 4- Legs à une fille , en cas qu’elle foit Reli- 
gieufe , confirmé, quoiqu’elle ne veuille pas l’ê
tre , Ar. 19. Février 1677. J- Aud. tom. 3. iiv. ÏU 
ch. 33- Legs a fa fille pour être Religieufe , eft 
demonftratif, non conditionnel, Ar. iq. Jan
vier 1664. J- And, *

S e c t i o n  II  ï .

Des difpofitions démonflratives & rémunératoires.

V . Legs , part. 3. feft, 13.
. Henr. & Bretonn. tom. 2. confiait. 2. Defp. 

tom. 2. pag. 302. n. 46. Rie. des donat. part. \. 
n. 328. Sc fuiv. 3

1. La caufie ou la démonfiratron rendent la 
difipofition conditionnelle , quand il paroît 
que le teftateur a propofié férieufemenî la rai- 
ion de ion legs , & comme la croyant vérita
ble , qu’elle a été le principal motif de fon 
*egs, 8t que legato coheret, Rie. des donations, 
part. 3. n. 345. Ex. Je lègue à Titius , s’il a 
éte “ R°me , ou pourvu qu’il aille à Rome , la 
condition eff dans la difipofition , & la vali- 
ditê  du legs dépend de la condition , caufie 
& demonftration , /. 19. §. Jm /. 1?.g 2 de 
gondit. & demonji. & $. 31. f .  f ed fi conditio
n n e r  , mfi. de leg. Rie. eod. n. 348. Seciis , 
quand la caufie jointe au legs n’eft qu’acceffoi- 
re , & pour le rendre plus recommandable en 
-laveur du légataire , Rie. eod. n. 345. Quia 
jafia caufia non obefi legato , dum ratio legandi 
legat° n°n c°hœret, /. 72. $. 6. de coud. &. de- 
TikOiij r. Ric. eod. n. 340. & fuiv. ou quand le tefta-
5eur q̂ .e la r3ii511 clu’il rend de fia difipofi- 
îion eft faufle , L zi.de leg. 2.1. x. de falr Fcaur
adini. Rie. eod.n. 341. & fuiv. y. Le^s «art
3. feô. 14. 8 » pait‘

2. Quant aux difpofitions rémunératoires, il 
en eft de même , Rie. tom. 2. des difpofi. cond! 
m 51. elles font rémunératoires quand il y a ac
tion pour les demander. Quels en font les effets ï 
V. Rie. eod.n. 52. & fuiv.

S e c t i o n  I V.

Des difpofitions onéreufes ou à charge„

V.ftpr. fie a.  1.
V .  DcQ>. tom. 2. pag. 281. f .  70. & fu;v.
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^ C* 2“ des difpofitions condition

nelles.
l,' Rn, Pa}'anf , en faifant , Mol. fi. 20. gl. 7» 

n. o. &Jeq. diftingue : quand le gérondif a rap- 
po.r!; u , ,  ur 5 b rend le legs conditionnel r 
s il elt régi par le prêtent d’un verbe , il fait 
le legs fous charge ou onéreux ; mais cette difi- 
mction n’a lieu qu’à l ’égard des contrats qui 

emportent exécution préfiente , comme la ven
te , v. I. 76. de adq. vel omitt. hered. & en legs, 
11 emporte toujours condition, Rie. n. 68. in le- 
gatu & fideicommifiis modus adfcriptus pro condi
tion objervatur , 1. 1. C. de his qii. fub mod.

2*. nornnie Pierre mon exécuteur, à la fille du-
ÏTa *e cent :̂us •' Pierre étant mort avant le 
eitnteur, Ar. 27. Avril 1635. juge que ce legs 

n eft ni conditionnel, ni modal, Rie. eod. 11.69.
3” Legs modal , ou fous charge feulement, n’a 

pas erret lufipenfif dans fion origine comme le con- 
inonaei, la propriété en eft tranfimifie auléga- 

au e , mais il ne laifie pas de demeurer incertain
. a.ns f  , te » c'’'eft pourquoi l’on oblige le léga
taire de donner caution , Ric. eod. n. 70.

A: donateur ou fies héritiers ont l’aftion
prejuiptis verbis , pour faire condamner le léga
taire a accomplir la charge , ou la condition ob
I em c au ,• mais la demeure peut être purgée 
avant la condamnation , Ric. eod. n. 71. & fuiv.

5 S’il y a claufie de rentrer faute d’accomplir 
la charge , même de retirer d’un tiers-déten- 
teux̂ , le donateur ou fies héritiers ont l’aôiorî 
en eviâion , Ric. eod. n. 75. nés obfiat l. quoties 
15* rei vind. car le tiers-détenteur a dû 
connoitre le droit & titre de fion vendeur. Ric. 
eod. n. 76. & fuiv. cependant le vendeur ou 

acquereur peuvent purger la demeure avant la 
condamnation , Ric. eod. n. 79. Jk fuiv.

6. Si la charge eft pour alimens au donateur
1 a l afîion en eviûion , L 1. fi’. de doîU fJ ,

2 V ô  3 n° j* n* ^ v* v’ donation , part.

AJ ’ Condition abfiolument impoftible , 8t quia 
du pafiet pour telle dans l’efiprit du teftateur r 
e t regardee comme non écrite , mais l’impoft 
imjiite furvenue , & qui n’eft que par accident , 
emporte nuliitédulegs ou donation,Ric.fci.n.87.

II n’en eft pas de même de la charge , fi le 
donataire ne peut l’accomplir par quelqu’acci- 
oentqui procédé d’ailleurs que de fia négligence 
& de fon fait, le legs ou don fubfifte, l. 7. /. 10.
* lu  C’ de cond- ob caufi dat. In legatis & fidei- 

commijjis modus pro condition olfervateur ; tèd fi
Ï  no,nfia* i f edPer eum cui nubere jufiaes, non 

v Av \ ’ v C' de hliP l-flibrnûd■ Ric- n- 86.&fuiv.
’ 9 n ? '? enrc? \6A°' J‘ ^'^*toni.i.liv.3.ch.6o.. Quelquefois le legs à charge comurend n -  

atement la cauie : Ex Si T i n o ^ Z f ^ c  T ei
ai ut bthicum emeret. alias non t1,n . . .  , uuas non donaturus , mor~tuo bthiç.0 conditions repetam ? /. 2. ^ u\u de
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°nui, p jc< eod' v' fiupr. feR. 3.

condition doit être exécutée aveugîe- 
Pj ?at > quoiqu’on n’en voie pas l’utilité -, mais 

a c‘laijge ne regarde que l’intérêt du légataire 
j n° n d’un tiers , c’eft nudum præceptum , l. 71. 

tondit. & demonfir. Ric. eod. 11. 91. I. 114. (j.

d a n u  L 38* 4> L 93* de k§• 3‘ Cepei3", y  . la charge eft fondée fur quelque conh-
ünlatl°n particulière : Ex. Si le legs eft fait à 
fie pIOĉ §ue à la charge d’emploi, l’héritier peut 
f0P °^ o ir  par adion pour faire employer la 
p h nie le gué e , dicl. I. 71. de coud. & demonfir. 

iC- eod. n. 92.
v:cf°’i^  la charge ne peut pas s’exécuter indi- 
eg Ueuernent, on doit l’exécuter par équipolen- 

’ Particulièrement dans les difpofitions en 
adrn̂ * Publiques , l. 16. de ufii & ufufr. I. 4. de 
fi» ;/' rer- ad civ. pertin. I. ult. de operib. publ. 

• e°d. n. 94. 95.

S e c t i o n  V.
efquels Von peut être difipenfié d’accomplir 

les charges.

^ c- tom. 2. trait. 2.
jjjm y a quatre régies en cette matière ; la pre- 

re ePt j qu’on ne peut charger celui qu’on n’a 
f  dS h°noré , l. 9. C. de fideic. Ric. n. 96. La 
enCOnr?e ’ qu’on Peut difpenfer de la charge , 
jUrefufant abfiolument le legs, l. 78. de leg. 1. 
oc. eod. n. 97. 8c fuiv. La troifième , que dès- 
°rs que le légataire a accepté le legs, il eft te- 

de la charge , $. 5. infi. de oblig. quee ex quafi 
c°ntr, nafe. Neque enim circumveniri debet tefian- 
*lum voluntas , /. 92. de condit. & demonfir. Ric. 
y .  11. 100. La quatrième eft , que la libéralité 
lîe doit être onéreufe , Ric. eod. n. 101.

Conféquences de ces quatre Régies.

deV légataire évincé , ou autrement privé 
a chofe fans fa faute , eft quitte de la char- 

2’ V 9 -̂ §. 2. de leg. 1. Ric. eod. n. 102. 
cédp rpeut au® Pour Pe libérer , déguerpir, ou 
, 0 r aftions, /. 70. de leg. 2. Ric. eod. n. 
Peut niem(r  ̂ charge eft payable en argent, il 
pro/^ enir la chofe , 8c ne payer la charge qu’à 
JiSn ° V}l0n la valeur du legs , 1. infi. de
i f  1 ’ ,ey  Perfideic. rel. I. 1. §. 17. 18.ad Trebell. 
67 ^  C 3* <S* 6. eod. I. i iz .  5. ult. de leg. I. L 
pr#ie’ ae beS' 2,. I. 19. de ann. leg. I. 2. de dot.

M-al ’ î2‘ C. de tefiam. milit. Ric. eod. n. 104. 
la c h ^ e,n ces deux cas les fruits font partie de 
ïi. lQ le leguée , t. 70. §. 1. de leg. 2. Ric. eod. 
duit- , ef us’ file legs eft d’une chofequinepro- 

 ̂intérêts, Ric. eo.d. n. 106. v. diB. L 70. $. 2. 
cîes pr  ̂ légataire n’eft obligé de tenir compte 
du ’ que depuis la délivrance jufqu’au jour 

3. r nleiU â cfiarge , Ric. eod. n. 107. 
a charge annuelle impofée fur un legs en
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ufufruit s’éteint avec l’ufufruit , fi la volonté D i s p o s i -  
du teftateur n’eft exprefle au contraire , auquel t i o n s . 
cas le légataire n’en fera tenu qu’à concurren
ce clu profit, L 20. (j. 2. de alim. vel cib. leg. Ric. 
eod. 11. 108.

4. Si le legs ou la charge n’ont pas un prix cer
tain , le légataire ayant une fois accepté , il eft 
tenu d’exécuter la charge , quoique fa valeur 
excède le legs, l. 20. de opt. vel elecl. leg. I. 70.
§. 1. de leg. 2. I. 24. $. 12. de fideic. libert. Ric. 
eod. n. 100.

Nota , en Païs coutumier il n’y a différence 
en ce point entre légataire particulier & univer- 
fel. Seciis, en Païs de Droit écrit , ou l’héritier 
inftitué faute d’inventaire , eft privé de la fal- 
cidie , 8c tenu ultra vires , Nov. 1. cap. 2. qui 
cependant n’a lieu à l’égard de la Trebeliiani- 
que , ni des fideicommïs univerfels , Ric. eod. 
n. 112. 8c fuiv. v. Quarte.

5. Le legs diminuant par quelque moyen que 
le teftateur n’a prévu , les charges diminuent à 
proportion à l’égard des héritiers légataires St 
fideicommiffaires , quoique ce qui refte foitfuf- 
fifant pour acquitter les charges, /. 43. L 44. 
fj. 9. de condit. & dem. Ric. eod. n. 120.

Mais à l’égard de l’héritier ou du légataire 
univerfel , il faut qu’il fouffre diminution de 
quotité , l. 43. de condit, & demonji. Ric. eod. n.
121. 8c cette diminution 11’étant que ex fentsntiâ 
tefiatoris , n’a lieu qu’à l’égard de celles que le 
teftateur n’a prévues. S eciis, de celles qu’il a pré
vues , comme la falcidie , dicl. I. 43 l. 25. §. un, 
ad leg. falc. Ric. tom. 2. trait. 2. n. 122.

Cependant les diminutions confidérables de 
corps particuliers donneroient lieu à la diminu
tion des charges à l’égard de l’héritier ou du lé
gataire univerfel, Ric. eod. n. 123. Et à l’égard 
du legs particulier, s’il eft ample 8c la charge 
peu confidérable , une petite diminution du legs 
ne diminueroit la charge , Ric. eod. n. 124. mê
me la diminution du legs particulier par la dé- 
tra&ion de la falcidie en faveur de l’héritier, 
quoique prévue par le teftateur , peut donner 
lieu à la diminution des charges de ce legs, s’il 
ne reftoit rien à l’héritier, Ric. eod. n. 125. v.
L 32. 0. ult. ad leg. falcid.

Et quoique la falcidie ne diminue les charges, 
parce que le teftateur l’a prévue & pû prohi
ber , les referves coutumières diminuent le legs, 
parce que le teftateur les a prévues, Sc ne les 
a pu prohiber , Ric. eod. 11. 128. arg. L 43. de 
condit. & dem. .

6. En cas de caducité ou quafi caducité du legs, 
ou qu’il foitconfidéré comme non eciit, la char
ge paffe toujours fur celui qui pionte du legs,
Ric. eod. n. 148. Seciis, fi la charge concerne 
uniquement le legataiie , ou fou fait & induftrie 
particulière , Ric. eod. n.149. 8t fuiv.

7. De même en cas d’ademption exprefle
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D ispose du legs portant tranflarion au profit d’un autre, 

noNS. la charge fuit le legs, 1. 13. de alim. vel cib. leg J.
95• fie condit. & demonfirat. Secùs, fi le teftateur 
après ayoïr révoqué îe legs, difpofe féparement 
de la même chofe , parce que ce n’eft pas le mê
me legs, Rie. eod. n. 151. ou fi l’ademption du 
legs eli feulement tacite , en difpofant une fé
conde fois de ta même chofe,, fans mention de 
charge , /. 28. de adim. leg. quand même les deux 
difpofitions feraient au profit d’une même per
sonne , diB. I. 28. Ricard , eod. n. 152.

Ainfi quand l’inftitution n’a pas lieu , la con
dition en l’inftitution n’afîèâepasla fubititution 
L 73. de hered. infi. Rie. eod. n. 162.

De meme en cas d accroiffement inter conjunc- 
t°s re tanthm , la charge fuit le legs , Rie. eod. 
n. 154. contra l. 30. de conâ. & dem, parce que 
les charges font plus réelles que perfonneîles., 
J\ic. eod. 11. 156. 157* L 61. $. 1. de leg. 2.

S e c t i o n  V L

quel cas les charges & conditions appofées en 
une difpofition , font cenfées répétées dans les 
autres difpofitions faites en faveur de la même 
perfonne.

V. Ricard , tom. 2. traité 2. 158. 8c fuiv. v- 
M°l. fur Paris, $. 55, gl. 1. n. 3. & f eq.

De deux legs faits au même légataire , dont 
l ’un eft avec charge , il ne peut prendre l’un & 
refufer l’autre, /. 5. §. 1. de leg. 2. L 22. défi- 
deicomm. libert. I. 32.. & feq. de exeufat. tut. Rie.’ 
-n. 170.

Nota , les conje&ures de la volonté du défunt 
rant la principale régie en cette matière Rie 
■ eod. n. 177.

S e c t i o n  V I I .

De la difiinBion des conditions,
V . Rie. tom. 2. traité 2.
Files font cafuelles , poteftatives ou mixtes,

Kic. n. ï 2o. 221.
Pour juger quand une condition eft poteftati- 
’ ° n doit avoir égard aux particularités du fait,

& efumer la poffibihté des circonftances parti
culières qui fe rencontrent à la mort du teftarenr 
L 4. §. 1. de hered. infïit. Ric. eod. n. Izz ’

S e c t i o n  V I I I ,

De Veffet des conditions.
V. fup.r. feffi 1, v. Ric. tom. 2. traité 2.

_ Avant l’échéance de la condition , l’hé- 
ritier eft le véritable propriétaire de la chofe 
-çguée , l. 32, (j. i, p 48. de leg. 2. /. I. 4. de

Syllan. I. 29. (j. un. qui & à quib. man. lib. 
non f  unt. Mais la condition étant échue, le droit
de 1 iien-tier s’évanouit, & le légataire a Lac-
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îion en éviffîon contre les tiers-détenteurs, t  
103. de cond. & dem onfr. I. 41. eod. L 69. §. I* 
1. b u  de leg. U l. I I .  de manmniff. I. 45. ad U 
ja lc . 1. 29. qiu '& à quib. man. lib. non fiant , RÉC. 
n. 103. Mais il n’a droit d’exercer cette action 
que quand la condition eft échue , Ric. n. 184* 
la prefeription ne court auparavant, Ric. n. 188. 
Cependant il peut agir pour la confervation de 
la chofe , a l’exemple du fubflitué , Ric. n. 185.
1 ne peut renoncer au legs avant l’échéance 
de la condition, /. 45. §. 3. de leg. 2. Ric. n. 
too. mais les partions qu’il en ferait feraient 
valables , /. 21. §. 4. de paB. v. I. 1. eod. Ri
card , n. 187.
. 2* condition cafuelle , 8c qui n’a pour ob
jet la libre volonté du donateur , n’eft contraire 
a la nature des donations entre-vifs , Ric. eod. 
n. 190. 8c fuiv. Sc tom. 1; part. 1. n. 1038.
& fuiv.

3- Legs peut être chargé de condition après 
coup , l 8. C. de inftit. & fubjl. non la donation 
entre-vus, l. 4, C. de donat. quœ fub mod. Ri
card , tom. 2. traité 2. n. 214.

4. Infütution d’héritier peut être faite fous 
condition , Ric. eod. n. 215. & fuiv. mais non 
de ceux qui doivent être néceflairement infti- 
tues , fi la condition n’eft poteftative l. a .  C.de 
infi. & fubjl. Ric. eod. n. 219.

5-. Dans les contrats on confidére le tems de 
tf, ^ P u ât ôn » dans les teftamens le tems de 
1 échéance de la condition , Cuj. ad l. 78. de 
verh. oblig. Godefr. in eamd. leg.

Dans les aftes entre-vils la condition eft pré- 
fumee echue au tems du contrat ; dans les legs 
& donations à caufe de m ort, la condition n’a 
pas d’effet rétroattif, Cuj. eod. Godefr .eod.

pans 1 inftitution d’héritier la condition a un 
efle, rétroaaif au tems du décès, / 2 « " / ““  
de bon. pofj. fec. tab. J u 5

M r i d M ? £ ?  “ “ ««""POteflaflve rranfmet 
dirion n’ait lùccelfeurs » por.rvti que la con- 
cè fn"r?v? P r ma?Sue pat a  faute, quoique 

1 pu cas fortuit ; fi c’eft fous une condition 
cafuelle ou mixte , l ’héritier inftitué avant l’é- 
venement de ia condition ne tranfmet l’hérédité 
a fes héritiers, parce qu’au premier cas le tefta- 
rpur a coniidéré la volonté & le fait de l’héri
tier; au fécond, l’évenement dépend duliafard  ̂
nouv. Queft. de Provence , qu. 2,

S e c t i o n  X I.

Des conditions qui n’ont point d’’effet, 
r .  Pac. tom. 2. traité z. n. Z24. & fuj,.

rom’ Les col’ ?,tlons impoffibles font renardées 
comme non écrites dans les inftitution? '
& « t e o n n » ,  (J. f .
*  •p-.’Y-l.,04. <5. 1. Jd i f  v -   ̂ %

(m i' "J1- 1• “ • *  /• 45. F  so ÿ. t"
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dc hred. infi. Ric. n. 224. s’il ne parait évidem- 

ée la volonté du teftateur , Ric. n. 226. 
c ep a l’héritier à le prouver , Ric. n. 227. 
niais au contraire , legs dont l’héritier eft char- 
?e. iOUS une condition impotTible, deshonnête ou 
a)nfte, qui lui eft impofée , eft nul, l. de his qu. 

cauf. relinq, l. 1. C. eod. & §. ult.infi. de leg. 
2* Dans les contrats ia condition impoftible en 

proies négatifs „ eft comme non écrite , l. 7. de 
J fi- °büg. Ric. eod. n. 228. en termes affirma- 
î s.» e” e annulle le contrat, diB. I. 7. /. 31. de 

l§• aB. Ric. eod.obi n. 229.
3* Dans le teftament il ne fuffit pas qu’une con- 

11Cî°n foit fort difficile pour la rendre fans effet, 
' 4- §. 1. de fiat. lib. Ric. eod. n. 232. & fuiv. 

I 1 eft poffible pour partie , elle fe divife , 
f  ]z' de dot. præleg. ainfi la condition de conf- 
uiure un monument dans trois jours eft impoffi- 
 ̂ > h 6. de cond. infi. mais celle de conftruire
n monument n’eft pas annullée , c’eft le fen- 

^ment de la golfe fur cette Loi , Ric. eod. n. 
Vj. cependant v. diB. I. 6. & 1. 6. §. 1. de condit 
demonfimt. Héritier eft obligé par la condition 
mcile , quoiqu’impoffible à l’égard de fes for- 
1» Draflfi Defp. tom. z.pag. 32. col. 1. 

y , 1 U D condition împoffible eft mife alternati- 
p'Uent avec une poffible , le légataire eft tenu 
u exécuter la poffible , L 8. (j. 4. de cond. infi. I. 

condit. & dem. Ric. eod. n. 236.
4 ’ Les fauffes font au rang des impoffibles, /. 

{ l ‘ §- 7. de cond. & demonfirat. necobfi. lex 75. §. 
l -de leg. j. elle parle d’une faillie condition qui 

la fubflance du legs Ex. Je lègue, dix écus 
Que Tiiius me doit. Ric. eod. 11. 237.

5. Celles qui font contre les Loix , ou contre 
je s bonnes mœurs font auffi regardées comme 
ppoffibles L 14. de cond. infi. I. 20. de condit. 
j  dejnonJl. Ric. eod. n. 238. & fuiv. cependant 

u legs à la charge de ne pas demander comp- 
, e  ue tutelle ,  la condition eft bonne ,  L 16. de 
1 V • Leg‘ Ric. eod. n. 243..

-Conditions qui empêchent le mariage font 
- ntre les bonnes mœurs, L 79. §, 4 .1. 22. I. 72. 

4' L 71. §. 1. L 100. de cond. & demonfi. I. 
l -ad S. C. Trebell. Ric. eod. n. 244. maisla ,' 1 >eoeu. rue. eoa. n. 244. mais

i ĉ°ndition de garder la viduité eft licite , Nov. 
obp cap* 43* 44- c’eft le dernier droit que nous 
- ervons, Arrêt 24. Mars 1592. du mari à fafemme ? Ric. eod. & fuiv. mais eft nulle
R ic ^ d  d’une perfonne qui n’a été mariée 
q u i n’ ,2S3- De qui s’entend des conditions 
car f  7CJ2'nt >d empêcher le mariage du légataire ; 
diti a Fitius, fi Mcevianon nuvferit, la con- 
ertj0n ei?c valable, /. 1. C. de ind. v induit. Ric,

dû J  COrîditioa tend à empêcher le mariage 
fer -Ppjye avec certaines perfonnes feulement, 

-suui valable , L 63. & 64. de condit. & de- 
Ric, eod. n. 255. Secùs , fi f’accomplif-.
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fement de telle condition empêchoit l’héritier Dis 
ou légataire de fatisfaire à un devoir que les tion 
Loix lui ont impofé , Ric. eod. n. 256.

7. La condition d’épeufer une certaine perfon
ne eft valable ,/ .  31. /. 63. <$. I. /. 71. §. 1. de 
condit. & demonfi. I. I. /. 2. C. de infi. & fubjl. I.
4. C. de cond. infert. Ar. 14. Août 1587. Louet,
M. 3. Ar. 4. Février 1592. Ric. eod. n. 257. & 
fuiv. quoique parente en degré , où l’on ait ce
pendant accoutumé d’obtenir difpenfe , Ric.- 
eod. n. 262. & fuiv. aux acîcîiî. Secùs , fi le tef
tateur agifîbit parmi mauvais deffein , & pour 
contraindre, fans fujet , la volonté du légatai
re , pour l’obliger à faire un mariage qu’il avoit 
raifon d’éviter ; ou même s’il lui défendoit de 
fe marier dans une Ville , ou dans une Pro
vince , lui ôtant la liberté de fe marier , n’en 
pouvant pas trouver ailleurs commodément 
l’occafion , v. I. 63./. 64. §. 1. I. 72. §. 4. de 
condit. & demonfirat. Ric. eod. n. 261. cepen
dant v. Arrêt d’Aix 19. Mai 1673. J. Pal.

8. La condition de ne fe marier , fans le 
confentement d’un tiers, ne vaut, l. 72. §. 4, 
de condit. & demonfirat. Ar. d’Aix 10. Octobre 
1675. J. Pal. Gqj. conf. 39. Defp. tom. 2. pag.- 
277.11. 17.de même de la condition de ne lé 
marier qu’à certain âge , /. 3. §. 5. de fuis & 
legit. hered. Cuj. eod. Defp. eod.

9. La condition de fe faire Prêtre ne doit 
être confidérée , Ric. eod. n. 264. & fuiv. mais 
de ne fe pas faire Prêtre eft valable , Ric. eod\ 
n. 270. de fe faire Religieux eft valable , Ric. 
n. 271. & fuiv. de même de. ne fe pas faire 
Religieux, Ric. 11.275, ■

10. La condition de demeurer en un certain 
lieu eft nulle , l. 71. §. 2. de condit. & demonfirat.
Arrêt 3. Juillet 1614. Ric. eod. n. 282. 283. ce
pendant condition qui borneroit la liberté avec 
raifon & médiocrité ferait valable , /. 8. L 84, 
cle condit. & dem. I. 34. §. 4. de leg. l. I. 30. (j,
5. de leg. 3 .1. 3. C. de cond. infert. Ric. eod. n,
284. 285. la condition au contraire de 11e pas 
demeurer en certain lieu , efrvalable , l. 73.de 
condit. & demonfirat. Ric. eod n. 286.

11. Si le teftateur a refervé d’exprimer la con
dition , 8c qu’il ne l’ait pas fait, la difpofi.tion 
eft pure & fimple , /. penult. C. de infi. & fubjlit,
Ric. eod. n. 287. 8c fuiv.

S E C T I O N X.

Des conditions irrégulières qui «y fufpendent que., 
l ’effet ou l'exécution , ou ni l un ni l autre-.

V. Ric. tom. 2. traité 2. n. 296. 8c fuiv.
1. Celles qui regardent le pafifé ou le pré- 

fe.nt, ne produifent aucune fufpenfion , ni dans 
l'effet , ni dans l’exécution ,. I. 37. 38» 39, de 
reî>. cred. I. 10. de condit. infi, l. So.de cond,
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- demonjl. §. 6. injl. de verb. obllg. Rie. n. 296. 

 ̂ 2. Quand la condition attachée à la dilpo- 
fition doit néceflairement arriver , i’eflèt n’eft 
fufpendu', mais feulement l’exécution : Ex. Je 
lègue à Pierre lorfqu'il mourra , la condition 
étant certaine , ladifpofition doit avoir nécefiài- 
remetit fou effet, 8c conféquemment le légataire 
îranfmet le legs à fon héritier -; mais l’exécution 
& l’échéance demeurent en fufpens ; parce que 
l ’heure de la mort de Pierre , dont l’évenement 
efl mis dans l’avenir , eft incertaine , l. 79. de 
tondit. & demonjlrat. Rie. eod. n. 297. mais fi la 
condition avoit pour objet la mort d’un autre 
que du légataire , ce feroit une véritable con
dition , dicl. leg. 7g. §, 1. /. 4. quando dits leg. 
ced. Rie. eod. n. 298.
H 3- Quand la condition efl extrinfeque , c’eft- 
a-dire , qu’elle ne vient pas directement de la 
volonté du teftateur, mais fe rencontre fortuite
ment dans la nature delà chofe léguée , le legs 
eft réputé pur & fimple, l. 99. de condit. & de
monjl. Ex Qnod ex Arethujh natum erit : Fruclus 
qui in iilo fundo nafeentur , L 25. §. 1. qu. aies leg. 
ced. I. 26. eod. I. 65. <$. x de leg. 1. I. 1. §, ult. 
de condit. & demonfir. Rie. eod. n. 299. mais il 
en efl autrement de la condition tacite qui naît 
exfententià tejlatoris , elle fufpend l’effet St l’e
xécution , l. 107. de cond. 6‘ dernonjlr. I. 102. 
eod. 1. 6 . §. I. C. de injl. & fubjl. I. 30. C. défi- 
deic. Riz. eod. n. 300.v.fiupr. fect. 2.

4. Les conditions négatives fufpendent l’ef
fet , non l’exécution ; l’effet eft feulement ré- 
folutoire *, ainfi fi le légataire contrevient à la 
condition , U eft tenu de reftituer la chofe avec 
les fruits, 8c à cet effet de donner caution appel- 
iée Mutiana , l. 7. I. 18. I. 67. I. 72. in princ. & §.
I. L 73. I. 79. de cond. & dernonjlr. 8c au- 
thent. cüi reliclum , C. de ind. vidait. Rie. eod. n. 
301. 302. de même du legs d’ufufruit, dicl. I. 
79. §. 3. mais du legs annuel , il n’eft tenu de 
rapporter les fruits des années èfquelles il n’a 
contrevenu à la condition , parce qu’il eft con- 
fideré comme légataire d’autant de legs féparés 
qu’il fabfifte d’années , l. 4. de afin. leg. Rie. 
eod. n. 303. 304. V. infir. feft. u .

5. Quelquefois les conditions poteftatives 
affirmatives fe réfolvent en négatives , & en ont 
l ’effet, quand il y a continuation d’aâion qui 
doit durer jiifqu’au décès du légataire , Ric. eod. 
n. 303. v. infir. feft. ïi.M ais quand la condi
tion , quoique négative , peut être accomplie 
du vivant du légataire , l’exécution de la difpo- 
fition eft en fufpens, l. 77. §. 2. L 101. $. 3. de 
cond. & demonjl. Rie. eod. n. 307. Se ch s , fi Ja 
condition négative ne peut être accomplie que 
par le décès des enfans du légataire ou du tefta
teur , I.72. eod.

6. Quand le legs eft fait parle mari à la fehi- 
îîie > fit eils ne convole en fiecondes nôces , elle
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ne peut demander le legs dans l’an du deuil»
Anlii. cui r elicium , C. de ind. viduit. qui doit êt*® 
obfervée parmi nous, Ric. eod. n, 309.

S e c t i o n  XI .

Comment les conditions doivent être exécutées*

V. Subftitution , part. 2. feft. 5. dift. 2. & V 
v. Defp. tom. 2. pag. 277. n. 18. r. Ric. tom. z*
trait. 2. n. 314. 8c fuiv.

1. Quand les conditions font fujettes à être 
executees, ii faut qu’elles le foient exactement 
dans les memes termes que le défunt a prévûs » 
Ric. n. 314. v. I. 10. de condit. & dernonjlr. I. 24* 
C.ds nupt. L49. de leg. x. I. 5. C. qu. dies. leg’ 
ced. leg. 82. leg. n i .  de cond. & dern. L 8. d* 
man. tejlam. mais v. I. 32.45. 96. de cond. & de’ 
monjlr. Ric. eod. n, 315,

Ce qui a lieu particulièrement quand la con- 
dition eft poteftative , quand même la difpofitiofl 
leroit en faveur d’un incapable , & que' le fift 
ou autre en.profiïeroit à caufe de fon incapa- 
cite , /. 55. de condit. & dem. I. 44. eod. I. 2O- 
5* ;• de ConcLjnjl* I. 19. de leg. f i .  Ric. eod. fl*
3 lo. 317. v. File , v. Indignité, n. 9.
,, 2‘ 0 eit pas aüez de s’être mis en devoir

a accomplir la condition, Ric. eod. n. 3*8 v. 
fiupr. feû. 9. m 7. l’Arrêt du 14. Août 1587. quoi
qu’on n’y ait pas perdu un moment, L 101. de 
condit. & demonftrat. Ric. eod. n. 319. fi la COfi- 
catiou n eft abfblument impollible dans tous les 
tenls » v. fiupr. feff. 9. n. I. Seciis , fi elle eft 
poflible en elle même , n’y ayant que le cas for
tuit qui la rende impollible dans d’exécution » 
I\ic. eod. n. 320.v.dict. I. 101.

3. Cependant fila condition n’eft pas abfolu- 
ment poteftative , elle peut être accomplie pat’ 
équipotence , pourvu que l’intention du tefta- 
em fe trouve parfaitement accomplie dans &

avoif I pa!’CC que r ° n ne doit pas tant
7-p, , S d a es paroles, qu’à fon intention »

• lo i. de condit. & dernonjlr. Ric. eod H* 
322. v l. 3. eod. de injl. & jùbft. I. 15. qu. dies leg. 
eed. I. 11. (j. i i .  de leg. 3 ult. C. de don. qu* 

Juo rnod. I. 22. ad S. C. Trebell. dicl. I. 101. §. 2» 
Ric. eod n. 323.

4. La condition , s'il fie marie , n’eft accompli® 
par mariage fpirituel , contre la Nov. 123. caV- 
37. RïC. eod. n. 324. 8c fuiv.
, 5 * La condition qui a pour objet la mort du 

charge de reftituer, ne peut avoir fon accomplif- 
*ement par la mort civile , L 77. §. 4. de leg. 2* 

f i ‘ de jure fific. Ric. eod. n. 329. 8c liiiv- 
maisp/. Subftitution, part. 2. feft. 4. dift. <. n. 
f  -P ^ a P r o fe f f io i ,  Réügieufe , Ric. 'eod.
11 ■ '357- Sc fuiv. ’

befroup-es* Sepïembre 1 2̂0- prononcé en ro- 
V • f i ;  ’ jUgc la fubftirution fi jine /*- 
e' 1 *'iUe Par contrat, appartiendra à cea*

qui
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dii e r 'CaÇlbles (’e recueillir au jour du décès 
junt ^ Ve 1 » attendu que les Religieux non
thoi. 'T lte dunimti ■> Auz. liv. 3. ch. 28. Mon- 
Subftfi-V- ^ Pr. cent. 3. ch. 72. mais v.

au0îl 5 eod. ni par la longue abfence , 
r C R 1- 3« .  367-mais v. Abfent.Cp- auu* 507. mais v. Ament. 

fieu penc‘ant  ̂fa fubftitution eft faite pour avoir 
la fa’mip1-C3SqUe f’^dritter mette l’héritage hors 
Cas à la
Ja famlïeCaSiqU!s à 1 ’ ia mort civile peut equipoler en ce
doivent p1,01"** naturelle ; parce que les Loix re- 
Pür la 1 equipolence dans les moyens d’accom- 
la «n eondition , quand elle eft parfaite dans

6. PV^ipafe , Ric. eod. n. 369.
l’a u t o f )eut accomplir la condition fans 
l. 2- de fon tuteur , l. 5. de cond. & dernonjlr. 
a été V 26; cond’ infî’ Nota , le terme , non , 
Ric< eof?Uîe Par erreur en ladite Loi 25. Cuj.

tll° ' _n* 373* mais le legs doit être payé ,.à 
eog' n euI » j-- 13* de condit. & demonftrat. Ric. 
ftrne ' 374- a moins que le teftateur n’ait expref- 
femeàr 01 donné , qu’il feroit délivré perfonnel- 
1‘ 44 4/aU mineur » fie intellig. I. 11. de fiolut. &

7. ' COndit. & dernonjlr. Ric. eod. n. 375.
hnies DV e êgS ^  laHld fous deux conditions 
ftsffiirg ar U!le conjonctive , le légataire doit fa- 
<°nd. in\ t0u5e s , & ne les peut divifer , /. 5. de 
Conç^ * e°d‘ n* 382. Secùs , fi elles font
dicF 1 S disjonftivement ou alternativement, 
c°nd’t*' ^1°’ eod’ n* mals ftuand l’une des 
écri»eIOîls fdeaâr être confidérée comme non 
§. fi^J fe légataire doit exécuter l’autre , l. 8. 
dem nft Cond' inf i '  ^ I *f* de cond. &

o* ftte* eod. n. 384. v. Disjondive. 
fat; ’ .̂’ff7  ta pfufieurs légataires , chacun d’eux 
pg stait a fa condition , en l’exécutant pour fa 
dit Z j  5* tt l ’ n i .  §. 1. & 2. de con-
niôn “ demonftrat. I. 30. de ufiu & ufiufir. I. 20. de 
don '/m d°n* Ric‘ eod* n‘ 4C5- & fi la difpofi-
Cr°ifremï0,rte avec elfe accroiffement, v. Ac- 
VoUlu'l-n\'c ■ lJarts de ceux qui n’ont pas 
ffiii p.,  ̂ tt-xaire a la condition accroiffent à celui
îê  R?pCUtef  ’ dkV '  S4- § . i . L  13.de man.
Veniran-f'C’ eod‘ n* 4°^- fans qu’ils y puiffent re- 

Maiffi / dm- ' • 13; mais v. d,a. (. 13.5.1. 
udaifg teftateur a eu intention d’obliger fo
rent ,xlt t0u  ̂ les légataires à l’accompliffe- 

fa Uatû  co^dift°n, ou qu’elle foit indivifible 
défaire rCr'< Pun d’eux ail refus des autres doit 
dition oudamement & pour le tout à la con- 
*  dem] / ° U1'av°ir le legs, dicl. I. 112. de cond. 
c°nd. inr̂ \ '■  l 3' de man. tejlam. I. 6. cod. de

9. Si Ri diminution , v. fiupr. feô. 5.
d'fférente^^8 e ,̂  à deux folidairement, fous 
, 0lR ia cn^onditions, il appartiendra à celui 
0îh. 2. rr 1 ltl0n fa première échue , Ric. 

Io-Si n' 4° 7-
} la r'ef !rCU condition doit être exé-

^nièreVartie ^ tCnUe i;0ur accomplie ,

, . D  1 S H S
1.3.fie, cond. injl. Ric. eod. n. 410. 8c fuiv. où font Disrosi 
plufieurs autres textes de Loix au même fujet. t i o u £.
. I u  Celui en faveur de qui la condition doit
etre exécutée ne ia peut pas rendre plus dif-Sedt. XL 
ncile par fon fait, hujufimodi varietatem viri boni 
arbitrant dirintendant ejj’e , l. 13.$. 1. de ann, 
leg. Ric. eod. n. 413.

12. Pour faire que la condition foit tenue pour 
accomplie, il faut que l’obftacle procède du fait 
volontaire de celui en faveur de qui elle doit être 
exécutée ; s’il vient d’ailleurs de quelque cas for
tuit ou autrement, comme fi celui en faveur de 
qui la condition doit être exécutée , meurt avant 
ou après la mort du teftateur , & avant l’échéance 
& exécution de la condition , la difpofition eft 
fans effet, v. Ric. eod. n.414. 8c fuiv. 8cn.420. v, 
leg. 96. de condit. & dernonjlr,

Sub conditione , fi nupferit, aut adeptum.
Juj conditione , fi non nupferit , id fiolum ad 
acqutrendum legatum aut impediendam qdemp- 
tionem , requirit ut per legatarium jlet quominùs 
nubat, Louer, M. 3. Cependant clans l ’efpéce 
de la donation faite de la moitié d’une terre 
par une tante à fa nièce , à la charge d’époufer 
un te l, 8c que fi le mariage ne fe peut contrac
ter le tiers du legs appartiendra au frere de 
la tentatrice , Ar. du 14. Août 1587. juge ou’un

du com m  H ’ .aprt* f voir <!Slié '« articles  ou confiât de mariage , le tiers du legs appar-
mot°s a/îlZfrere dC 13 ,teftatrice  ̂ Parce qtfe les mots , Ji le mariage ne fie peut contracter, s’ehten-
gemquocurnque cafiu nuptiœ non fequantur, ut nuarn 
vis etiam fiponfialia fia cl a fiuerint , conditio TaTen 
ademptioms exifirat propter verbum , ne fe peut 
.^oiiet, eod. Morn. ad l. 4. ff\ locati. *

!3;  Si le teftateur pendant fa vie a fait ceffer 
pai fon fait l’objet de la condition le legs de- 
meuie caduc, l. 72. $. 7. de cond. & dem. Ric 
eod. il. 436.
. J4- Si le tuteur refufe d’accepter la condft 

tion, il ne JCut nuire au mineur , l. 34. ç, 4 de 
leg. 2. qui peut fe faire reftituer, non pour faire 
revivre la condition , 8c tenir le legs en fufpens 
mais pour n’être pas privé de l’émolument que le 
teftateur a voulu lui appartenir , Ric. eod. n. 437.
A I5" Celui au profit de qui la condition devoit 
etie exécutée , ayant une fois x'efufé, il ne peut 
plus vaiier , L ult. C. de cond. infert. Ric. eod. n»
441. Secùs , fi le tuteur du mineur a refufé , dicl,
1‘ 34* $• 4- v.fiupr. n. 14.

16. Si la condition n’a pas une échéance 
certaine , 8c que le teftateur n’y ait pas pref- 
crit un tems , il fuffit que le légataire l ’ait ac
complie du vivant du teftateur, /. 68. de Con*= 
dit. & dernonjlr. Ric. eod. n. 442. La cafuelle 
accomplie du vivant du teftateur , ne doit 
être réitérée. Secùs , de la poteftative /. z 7 
10. 11. de condit. & demonjl. /. 2.^4 ^
mt. Ric. eod. n, 443. 444, cependant fi le tef-

T
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D is p o s i- tateur fçaiî que la cafuelle foit arrivée , il en 

t i o n s . faut attendre un autre événement après la
yt  mort du te^ateur » d elle de nature à pou-
a i , voir enCore arriver 3 finon elle efi tenue pour 

accomplie , /. 9. I. iQ. $. i„ l. u . /. g i. l. 62.
1. 68. de cond, & demonflr. I. 45. $. ult. de leg.
2. Rie. eoi. n. 445. y. Arrêt 27. Février 1640. 
confirme le legs fait à des Religieufes, à 'la 
charge qu’elles feroient en clôture lors du dé
cès de la teftatrice , 8c qu’en cas qu’elles ne fuf- 
fent renfermées dans ledit tems , elle ne leur 
donnoit rien , Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 2. Nota, 
elles avoient été fommées par les héritiers de 
fatisfaire à la condition ; mais v. Arrêt 19. Juil
let 1740. Soëf. eod. ch. 19.

17. J1 fuffit que la condition ait eu une fois 
fon effet, quoiqu’elle vienne à défaillir incon
tinent après , l. 4. C. qu. dies leg. ced. I. 7. 
C. de injl. & fubjl. 8c la condition étant une 
fois accomplie du vivant du légataire , s’il 
décédé avant que d’avoir demandé la déli
vrance du legs, il en tranfmet l’aÛion à fes 
héritiers , leg. 3. leg. ult. C. qu, dies leg. ced. 
Rie. eod. n. 446. Secùs, file teftateur a requis 
une perféverance dans l’a&ion : Ex. s'il ne cef- 
fe de demeurer avec mes enfans, la condition en 
ce cas fe tournant en négative , Rie. eod. n. 
«447* v* f uPr■ feô. 10. n. 6. 8c en ce cas, fi le 
légataire ne perfévere , il doit reftituer tous les 
fruits, Rie. eod. n. 448. fi ce n’efî que le legs foit 
annuel, parce qu’en ce cas, funt plur-a legata ,
1. 4. de ann. leg. Rie. eod. n. 449. 8c le legs étant 
actuellement divifé , la condition qui l’accompa
gne eft néceflairementde pareille qualité , 3 0 .  
§. 5. de leg. 3, Rie. eod. n, 450.

18. En legs annuel, celui en qui la condi
tion doit être exécutée , peut varier , accepter 
ïa condition en un tems, la refufer en l’autre , 
8t le légataire doit exécuter la condition en 
l ’année qu’elle n’eft refufée , /. 101. $. ult. de 
cond. & demonjlrat. Rie. eodv n. 451. Et pour
vu que le teftateur n’ait pas exprelTément bor
né la durée du legs annuel par le tems du fer- 
vice , l̂a mort de celui à qui il doit être ren- 
cjiî , u eteint le legs qui doit être payé pendant 
la vie du légataire , /. 4 .1. 20. de ann. 1er. L 12* 
<5. I. /. 18. §. 2. dealim. leg. I. 84. de condit. & 
<tem. I. 1. C. de leg. Rie. eod. n. 45i. Secùs fi 
la préemption de la volonté du teftateur eft’au 
contraire , comme fi tout fon but a été de 
confidérer l’utilité, de celui en faveur de, qui la 
condition a été appofée , fans qu’il ait témoigné 
aucune aiTeftion particulière pour le légataire ,
2. 84- de condit. & dem. Et même , en ce cas, 
la recompenfe doit être retranchée à propor
tion de ce que le travail diminue , /. 10. ne ann. 
leg. Rie. eod. n. 453.

Nota , la condition de demeurer avec quelqu’un 
lie doit pas s’entendre avec tant de rigueur ? que

D I S
le légataire ne puiffe s’en féparer un moment, 
/. 8. de condit. & dem. Rie. eod. n. 448.

19. Condition étant de la nature de celles qtfi 
s’accompliflent en un moment, ayant eu fo® 
eftet, le légataire y peut contrevenir dans la fui* 
te : Ex. fi le teftateur a difpofé en faveur de l’ai
ne de la famille , à condition qu’il ne feroit pas 
Prêtre , il fuffit qu’à l ’échéance du legs ou du 
fideicommis, il ne foit pas Prêtre, Rie. eod. n* 
454. 455. fi la condition n’eftplus étendue , R'c* 
eod. n.456. v.Henr.Sc Bret.tom.i.liv.s.queft. 60*

S e c t i o n  X I  Ï.

De la condition fi fine liberis , & autres qui ont 
les enfans pour objet.

V. Rie. tom. 2. trait. 2. n. 558. 8c fuiv. .
V. Enfans, v. Subftitution , part. 2. feêL 5* 

dift. 2. 8c 3.
La condition , lorfqu'il aura des enfans , s'ac

complit par la feule naiflance des enfans, Se- 
eus , de celle-ci , s'il décédé fans enfans , il faut 
la lurvivarice des enfans, leg. 17. 7. ad Se-
natufc. 1  rebêll. Sc ceile-ci, en cas qu'il n'ait point 
a enfans, ne fe vérifie qu’au tems du décès, Rie» 
loc. cit. n. 462.

D I S T I N C T I O N .

L ’axiome ubi lex non dijlinguit , nec nos afin- 
guère debemus, s’entend lorfque la Loi parle gé
néralement , 8c qu’il n’y a pas de Loi particulière 
qui parie de la même matière , v. Ace. ad. leg- 
8. de pubi. in rem acl.

D I X I É M E .
Le premier a commencé le premier GRobN 

1710. & fini le dernier Décembre 17x7.
Le cinquantième a commencé le premia 

Août 1725. Sc a fini le dernier Décembre 1727* 
Le recoud dixième a commencé le premier 

Janvier 1734. & a fini le dernier Décembre 1736* 
JjQ troifième dixième a commencé le pre

mier Octobre 1741. 8c a fini le dernier Dé
cembre 1749.

Les deux fols pour livre du dixième ont 
commencé le premier Janvier 1747.

Et le vingtième a cours depuis le preniisf 
Janvier 1750.

D I X M E S.

L. Tab. Coût. gén.
V. Mon Recueil de Jur. Can. 8c Eénéf. verk 

Bixmes.

S O M M A I R E .

Se c t . I. Contenant les Loix fur les Dixmes. 
5IXTT 1L  Decijions des quefions fur ceU*
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S e c t i o n  L

Contenant les Loix fur les Dixmes.
^  dixmes ne font pas de Droit divin , du 
nifé-p̂  pour ce ftui excède la fubfiftance des Mi- 
f f  ? Covarr. In legs gratiæ jugum decimarum 
Wp . î?y|ar- in Math. 22. Louet, D. 60. 
lCs r des Dixmes, liv. 1. ch. 1. ni fpirituel- 
cet’ A- Uperray ’ e°d-Cw. 1. ch. 2. Mais, félon 
Orio-"üteur » e^es Pont Eccléfiaftiques de leur 

Uf n e , üv. i.ch . 3.
les ',.<- 0îlciles 8c Conftitutions canoniques fur 
^Unp^me-S ’ ^  Capitulaires de nos Rois , v.

4 "IT* i- ch. 5. jüfqu’aù ch. 16.
Roi f. . ,ant aux Dî'donn. Edits Sc Déclar. du 
'ï’h e 'w lCS îxmes î v« Duperr. eod. ch. 16. 8c 
loD ''ncau5 tit. 13. les voici par ordre chrono-

de d ^ ’- P rd’ de Saint Louis, permet aux Laïcs 
t e h i S 'r  A  l’EgUfe fes dixmes inféodées, à 
aopDîe que ce fo it, 8c promet de 11’y

j lter aucun empêchement. 
ti0nj T '  ^ rd- de Philippe le B e l, défend l’exac- 
fiir , dixmes infolites ; autre du même R o i, 

^  compétence des Juges pour les dixmes.
Ij. Drd. de François ï. Lettr. Pat. d’Henry 
2o ff*: Juillet 1548. Ord. des 25. Octob. 1561. 
j’€‘ p Vl'i{ 1562. Sc 24. Juillet 1568. concernant 
A.f rim ent des dixmes ; autre au même fuiet 

Avril
, les Ord. de 1561. 1562. 8c 1568. autori- 

. auïlï les tranfaÉfions & compofitions , en 
|.ayant le droit 8c devoir, fuivant les compofi- 
C10ns.

Autre .Ord. du 7. Septembre 1568. qui défend 
a.N obtes de prendre à ferme les dixmes ecclé- 
i'̂ '. udUes i de même celle du 16. Avril t ô t . &• 

48. de l’Ordonnance de Blois.
vrier T-®e Biois,de l *>79- art. 49. Sc Edit de Fé- 
8ç p D ido* art- concernent auffil’enlevement 
Ord Vument des ĉ xmes j l’art. 50. de la même 
tent’çD i,579« & l ’art. 29. de l’Edit de 1580. por- 
rne . e ies poflefleùrs d’héritages fujets à dix- 
tre Pourront alléguer le droit de dixrne n’è- 
a t i t r p Vo'0nt'é , ni prefeription ou pofieffion 

que celle de droit.
les décembre 1606. art. 24. porte , que

^  11 0nt aucune préférence en la ferme j}, mes.
Porfi^rradons de r686. Sc 1690. concernant les 

Lclft pCOngrues*
ratiops l 9̂S- art. 21. concernant les répa-

Èdit i°nt ,s Dros-Décimateurs font tenus, 
art. 1 (4 e Juidet 1708. rég. le premier Sept. 
pr°Pr'i' 2." maintient, moyenant finance , les 

é̂es Poflefleùrs des dixmes inféo-
slUnées 'U tl ant une jouiflance paifible ce cent 

> ftuaud même ils n’auroient autres titres
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que les preuves de leur pofieffion. L ’art. 3. main- D ixmes 
tient les Bénéficiers 8c Communautés Eccléfiaf
tiques dans la jouiflance des dixmes inféodées 
dépendantes de leurs Bénéfices, fans payer au 
Roi aucune chofe. Nota , il fembleroit qu’en ce 
cas Î’ajîiortifièmènt fût dû avant cet Edit, cepen
dant il n’étoit point dû.

Déclar. du Roi du 16. Novembre 1723. rég. 
en la Gourdes Aydes le 3. Décembre, porte que 
les Curés à portion congrue , 8c les Curés-Dé- 
cimateurs, qui ne jouifîent que de portions indi- 
vifes de dixmes de leurs Paroifi.es, peuvent pren
dre à ferme lefdites dixmes, ou les autres por
tions indivifes, fans être impofés à la taille.

S e c t i o n  IL

Décifions des quefiions fur cette matière.

V. Duperray des Dixmes, de l’édit, de 1738,
Abonnement , v. ftrpr. Ord. 1561. 1562. &

1568. étant en cfpèce , doit fubfifter , s’il eft an
cien Sc fuivi de poflêftion , Arrêt 13. Juin 1654.
Heur. tom. 2. liv. 1. qu. 12. même en argent, 
s’il y a tranfaftion avec longue pofieffion , Arr.
11. Février 1617. not. margin. fur le Pr. cent.
2. ch. 31. Ar. 23. Décembre 1632. Henr. tom. 
x. liv. 1. qu. 39. le Gr. fur Troyes ,5 1 . gl. 2. n..
45 • 46. Morn. ad leg. 8. cod. de ufür. Secùs , s’il 
n’y a que pofieffion , Ar. 6. Mars 1637. Soëf. 
tom. 2. cent. 1. ch. 61. Ar. 6. Mars 1614. juge 
que la dixme doit être payée au Curé en efpèce 
Si non en argent , nonobftant la longue Sc im
mémoriale pofieffion de payer 5. fols par ar
pent , Morn. part. 6. ch. 6.

Ce qui doit s’entendre , s’il n’y a que pofiêfi- 
fion par un ou plufieurs particuliers, 8c fila pof- 
& filon de tout le Corps des Habitans n’eft pas 
uniforme ; car fi la pofieffion immémoriale de 
tous les Habitahs eft uniforme de ne payer qu’ü- 
ne certaine redevance , elle doit faire Loi, pour
vu qu’elle foit jointe à des titres du moins indi
catifs , comme tranfaftions ou quittances an
ciennes, qui fafient préiumer un titre plus an
cien 8c légitime ; Morn. ad dite. I. 8. cod. de ufur. 
cite un Arrêt de la Première des Enquêtes dit 
18. Février 1617. & obferve que M. le Rappor
teur lui dit qu’on avoit exprefiëment ajouté h 
l’Arrêt, que cela avoit été ainfi prononcé fui
vant la trahfa&ion ou cômpofition qui avoit été 
autrefois faite , afin qu’il parût clairement que 
la Cour auroit jugé autrement, f  on avoir uni
quement oppofé la pofieffion immémoriale.

Il doit être fait avec le Corps des Habitans ; 
étant fait avec un feulParoiflien, eft nul, Ar. 10.
Juil. 1623. Barder, tom. 1. liv. 1. ch. 117. J.And. 
parce que la quotité 8c manière de payer la dix- 
mé n’eft prefcriptible qué par une preftation 
uniforme de tous les Habitans, not. furBàrd. eod.
Ar. de Rouen 1. Juin 1657. Bafn. fur Norm.

X ij
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D i x m e i . 3. pag. 25. v. Duperr. liv. 2. ch. 11. 8cïîy. 3. ch. 

~ n. TT lz ,v \ f f '-  hic infolite, quotité , v. Cens, n. 3. 
•beu.. 11. Mais il faut remarquer, que dans les abonne- 

mens de dixmes les formalités des aliénations 
des biens d’Eglife doivent être obfervées, v. 
Alienation ; de forte que quand l’abonnement 
eft ancien & qu’il eft rapporté , l’on doit s’en 
tenir a ce qui y eft énoncé fur les formalités qui 
y ont ete faites pour y parvenir , quia in antiquis 
enuntiativa probant ; fi le titre conftitutif ancien 
n 'eft pas rapporté , mais feulement des titres 
declaratiîs , omnia pr&fumuntur folemniter aeîa.

Arrérages. Les dixmes n’arréragent point , 
aînfi le decimateur n’en peut prétendre les ar
rérages que du jour de fa demande, Ar. $. Mars 
lo33* Blod. D. 9. debent Jîngulis aittiis exigi, dit du 
Moulin ad cap. 26. extr. de decim. Elles font inf- 
îituees pour la nourriture du Pafteur s’il a vé
cu fans ce fecours , Jibi inîputet -, c’eft: pourquoi 
1 on n en donne point de quittance. Mais celui 
quia levé injuftement la dixme qui ne lui appar
ie no it pas , eft obligé de reftituer toute celle 
qu il a reçue à celui à qui elle appartient , Ar. 
13. Décembre 1672. J. Pal. 8c arrérages de 
dixme abonnée fe peuvent demander de vingt- 
neur ans, Henr. & Bret. tom. 1. liv. 1. qu. 36.

C/oj, P a r c s , Jardins & Potagers. L ’ufage & la 
pouedion font particulièrement à confidérer en 
ce point , Arrrêt du Confeil du 10. Juin 1641. 
en caflation , juge que les terres portant fruits 
décimables doivent payer la dixme conformé
ment à la Coutume des lieux, à la réferve des 
paies ou jardins, défîmes pour le plaifir St la 
commodité des propriétaires, à la charge que 
ieŝ  jardins ne feront de plus grande étendue 
qu il n eft permis par les Coutumes, ni enfe- 
snencés en fraude des Curés, Duperr. eod. liv 
2. ch. 20. n. 8.

Si le jardin efc proportionné à la grandeur 
&  nombre de la famille , & qu’il n’y ait de lé
gumes que pour fou ufage , les menues & ver- 
&es dixmes n̂ en font point dues, Duperr. liv. 2. 
ch., 3.. n 4, quand même elles feraient folites 
dans ie lieu ; de même des clos 8c clofeauxy Du
perr. eod. n. 5. ’

. ? aV’i I ' -C*1'VI4' ? que la dixme du
vm Sc du bled des jardins n’eif point dûe quand 
ils n’excédent pas deux journées d’hommes • 
mais v. Bafn. fur Norm. tir. de la.Jurifdia. tom!
1. pag„ 23. qui rapporte Arrêt de Rouen qui corn 
damne les Recolets de Rouen à payer la dixme 
des gros grains de leur jardin ; pareil Arrêt de 
Rouen du 27. Juin 1634. pour le Curé de Cer- 
quigny, contre l ’Abbé du Becq, Bafn. eod. pag. 
26. Nota, ce Curé avoir la pofièffion, v. Bafn. 
<sod.

So.ant aux Parcs > Ar. Paris 12. Mars 1622. 
condamne le Seigneur de Villetaneufe à payer 
au Curé de S,. Dents la dixme de fon parc, quoi-
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qu’il foutint qu’elle n’en avoir jamais été payée? 
Duperr. liv. 2. ch. 20. n. 6.

Mais Duperr. eod. rapporte au long un Arrêt 
contraire du 31. Juillet 1713. qui, fans s’arrêter 
d la icquete du Cure de Raray, le déclare non 
recevable en fa demande, afin de lever les gref
fes dixmes dans le parc de Raray. Nota , le Mar
quis de Crevecœur avoir demandé à faire preu
ve qu’il n’avoit jamais été payé de dixme de 
fon parc , 8c le Curé demandoit qu’il fût dé
claré non-recevable à prouver fa poflèffion , 
Duperray fe recrie contre cet Arrêt ; cepen
dant c’eft la poflèffion qui fert de régie en ces 
matières.

C ’eft pourquoi par Ar. delaGr.Ch. du 20. Juin 
1741. au rapport de M. l’Abbé Langlois, le Cha
pitra ae 1 Eglife de Beauvais a été maintenu dans 
le droit 8c poflèffion de percevoir la dixme dans 
les enclos de la Paroiffe de Cauvigny , de tous 
gros & menus grains accoutumés dans l’étendue 
de cette Paroiffe , parce que le Chapitre étoit 
en poffeffion du droit de dixme dans les enclos. 
M?; Carfiliier avoir écrit pour le Chapitre. Pa- 
rail .vi. du 27. Avril 1733. en la troifième Cham
bre au rapport de M. Pellot.

I aieîi Auèt du 23. Janvier 1740. Sur le ter-'  
loft de. la Neuvide-lous-Oudeuil, fe trouve un 
canton de terre défriché , ci-devant en mafures, 
dont ou a fait des terres labourables, & des 
jardins & clos. Cet Arrêt maintient le Chapitre 
de S. Michel de Beauvais dans le droit &. pof
feffion de percevoir la dixme dans toute l’é
tendue ae la Paroiffe de la Neuville , à l’ex
ception néanmoins des clos St. jardins fitués 
dans le canton contentieux , dans lelquels ce 
Chapitre n avoit point la poffeffion de prendre 
la cuxrne.

Compétence , v. fupr. Ord. moi. 8c 1371. art,
q™.«garde ïmféodation , ia com-

1 4  1 ’ les dixmes difolites, même
t e tcde.iaftiques , elt de la compétence dit 

Juge R oyal, & ia connoiffance de la dixme pu- 
i^rneîit Ecclefiaftique & ordinaire au pétitoire, 
eit de la compétence du Juge Ecclefiaftique , 
Duperr. eod. liv. 2. ch. 1. n. 13.

Quand il y a pleine, maintenue fur le pofièffoi- 
re , on ne peut plus renouvelle! le pétitoire de
vant le Juge, Eccléfiaftique , Duperr. eod. n. 6- 
Ar. 29. Janvier 1686. Duper, eod. pag. 221.

II luffiî d alléguer l’inféodation pour être ren
voyé devant le Juge féculier, Chop. défier. Po
lit, hb. 2. tit. 1. n. 3. Duperr. eod. n. 9.

Les Juges des Seigneurs n’en connoiflènt 
point , Ar. de Rouen 9. Janvier 1665. Bafn. fut
P 3-P ag. 27* Duperr. eod. n. 4. y. Brod»
B* 11. & D. 29.

Converjion des terres, v. Duperray, eod. liv- 
2. chap. 12». Bafn. fur Norm. 3. pag. 24. & 
îevret? liy. 6 ,  ch, 1. n. 4.. n fau/d’abord-
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Confulter l’ufage des lieux Sc la poffeffion.

M l’on converti le tiers ou le quart des terres 
ta 0̂ur“hleS d’une Paroiffe en bois, étangs 8c pâ- 

rages, l’indemnité en eft dûe , non autrement ; 
e qui doit s’entendre, file Curé a d’ailleurs des 

la Cure de quoi fubfifter , parce que
mbfiftance des Miniftres eft de Droit divin.
Ce même quand la converfion eft faite en 
'ilto  dont la dixme eft infolite.

_ quand la converfion eft faite en légumes 8c 
'-nus grains dont la dixme eft folite , s’il y a un 

^ -D é d m a te u r , 8c un Décimateur différent

ton menues & vertes dixmes dans le même can- 
» en ce cas la dixme appartient au Déci- 

3teur de la même dixme. 
a Ca terre convertie en labour depuis quarante 
tiff! en û t̂e te mile en bois ou pré , ne doit 

ndemnité ni dixme , quia res redeunt ad pri- 
" “p m  flatum.

. nées. Dixmes nonhabentfitum. Par Ar. du4. 
 ̂feembre 1609. jugé qu’encore que les dixmes 

j. P^Hdantes d’un fief foient dûesen autres Pa- 
cri /es que le fief, il n’eft befoin de faire les 

S Paroiffes où font fis les héritages char- 
le sde dixme : d’ailleurs, en fief il s’agit de faifir 

manoir principal, Morn. part. 5. ch. 124.
j xc,nption. V. Duperr. des Dixm. liv. 2. ch. 
J ' c eft une maxime que nul n’eft exempt de la 

Xiite , à l’exception de quelques Ordres Reli- 
” leux Sc Communautés qui font fondés eu Let- 
,les Patentes enregiftrées, lefquelsfont exempts

de dixmes greffes, menues 8c novales fur les
*erres de l’ancienne fondation, en les faifant 
Valoir par leurs mains, ou les donnant à ferme 
pour au-deffous de neuf ans , Ar. 30. Août 1689. 
Pour l’Abbé 8c Religieux de Clairvaux, contre le 
v-uré d’Autrevdie -, plufieurs Arrêts du Grand- 

°ufeil, Duperray, eod. n. 1. 8c fuiv. S’ils aüé- 
eut leurs héritages, le privilège ceffe , Arrêt 

Mars 1644. Brod.D. 17.
,e domaine des Curés eft de droit exempt 

rànÜ;Xme,5 ^r* IZ< Mars 1643. pour les terres de
fu f Cien domaine , Sc qui font de l’ancienne fon- 

p°a ’ Henr. tom. 1. liv. 1. qu. 34. 
la 0 ! autre ^r- du 3. Juillet 1638. les terres de 
dixnf!2 ont dté déclarées exemptes de toutes

xmes
Aut

Henr. eod. qu. 43.
,urede pUle .^r' du 26. Janvier 1634. pour le C 

le r ,0uffai!iville contre le Chapitre de Paris -, 
Car avo  ̂^  poflèffion ; M. Bignon, Avo-
Voi: ^ éraL> que les fonds de la Cure de- 
quf,nt "-tre francs 8c exempts de tout t; ibut, foit 
fen!; S, Cl:ffent été donnés pour dot, ou qu’ils euf- 

afquis de nouveau, parce qu’originaire- 
dê s pia . xm.e étant deitinée pour les alimens 
Pave UrCS ’  ̂ a,e  ̂ Pas faifonnable qu’ils la 
£ 4^ 5 aux autres ; que tant d’Arrêts avoient ju- 
pL 4UÉftion fi difertement,qu’il n’en falloit 

douter, B ad . tom. i . liv. j .c h .4 .
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Bret. fur Henr. tom. i. liv. i. qu. 34. rapp. 

Ar. 22. Août 1699. qui reftraint l’exemption aux 
anciens héritages de la Cure. Nota , le Curé 
demeurait d’accord que les Religieux étoient 
en poflèffion de tout tems de percevoir la dix
me fur les héritages du nouveau domaine de la 
Cure , v. Duperr. liv. 2. ch. 18.

De tous ces Arrêts il réfuite , que pour for
mer des maximes certaines en cette matière , 
il faut diftinguer le domaine de la Cure de 
celui du Curé. Les terres aflfeftées à des fon
dations que le Curé eft obligé d’acquitter , ne 
font point du domaine de la Cure ; 8c c’eft par
ler improprement que de les appelier le nou
veau domaine de la Cure ; il paraît que la Ju- 
rifprudence des Arrêts eft que toutes les terres 
du domaine de la Cure foient exemptes de dix
mes , mais celles qui font affectées feulement 
à des fondations, 8c qui par cette raifon appar
tiennent au Curé qui les acquitte , demeurent 
fujettes à la dixme ; cette diffinftion fut faite 
par M. Bignon , Avoc. Gén. lors de l’Arrêt du
3. Mars 1648. entre le Curé de Vertilly 8c les 
Celeftins de ia Ville de Sens, 8c fut adoptée 
par ledit Arrêt, par lequel les terres de l’an
cienne fondation de la Cure furent déchar
gées de toutes fortes de dixmes , 8c non les au
tres pour fondation d’obits , ou autrement, qui 
ont pafiè avec leurs charges, fans aucune exemp
tion du droit auquel elles étoient affujetties au
paravant , Blond. Biblioth. can. verb. Dixmes.

Au refte, c’eft à celui qui oppofe l’exemp
tion à prouver que les biens font de l’ancienne 
fondation -, ce qui fe préfume par quarante ans 
de poffeffion.

A i’égard des dixmes inféodées , v. mon 
Rec. de Jur. Can. verb. Dixmes , feû. 15, 
qu. 7.

Penne. V. Duperr. des Dixmes , liv. 2. ch.
13. Curés n’out aucune préférence en la Ferme 
des dixmes, Edit de 1606. art. 24. Sc quand ils 
peuvent en prendre la Ferme , fans payer taille , 
v. fupr. Décl. 16. Novembre 1723.

Il eft défîudu aux Gentilshommes de prendre 
à ferme les dixmes Eccléfiaftiques , à pense de- 
déchéance , v. fupr, Ordonn. de Blois .art. 48.

Fruits en verd. V. Duperr. eod. liv. 2. ch. 3* 
Ar. 18. Janvier 1658. contre les Religieux de S. 
I,orner de Blois , qui décharge des particuliers 
de la dixme des pois 8c fèves vendus en veid9; 
comme infolite , Duperr. eod. n .j . Scël. tom. 2. 
cent, i.ch . 83. Autre Ar. n .  Août 1701. contre 
le Curé de Bethancourt , au fùjet des pommes 
8c puires tombées par les vents , tx îaniHuees en 
verd avat t -eur maturité , Dupeii. eod. n. 3.

Gros-Décimateurs. De  quelles réparations 8c 
de quels entretiens ils font tenus, v. Edit Avril 
!($93. art. 21. er. tom. 2. La qualité & quantité 
des livres doit être fixée par l’Evêque * Dupeov
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e°d. iiv. 2. ch. i. v. Clermont, 249. 250.

Inféodation. V.fupr. Edit Juillet 1708. Pro
priétaire de dixmes inféodées peut prefcrireles 
«ovales par quarante ans de pofleffion , Louet , 
D. 53. Duperr. eod. Iiv. 2. ch. 6. n. 3. cite un 
Arrêt contraire de Chenu du 3. Juin 11364. un 
autre Ar. du 21. Juin 1614. rapp. par Malicot. 
Pir Maine ,4 6 1. & dit que l’Arrêt de Louet 
eit plus sûr pour établir la paix & la concorde 
entre les Décimateurs, étant difficile , après • 
quarante ans , de diftinguer une novale de la 
groffie dixme pofledée par le Laïc dans fon fief; 
mais fi le Curé étoit entré en jouiffaftce de la 
novale , le Seigneur ne la pourroit plus pref- 
QÙe , Louet & Brod. eod. Nota régulant ; tan
tum prefcriptum quantum pofife/juni.

Dixmes inféodées réunies à l’Eglife retiennent 
leur qualité , font poil'édées comme inféodées , 
fans fuppreffion de fief, Sc la réunion s’en fait 
fans altération des droits feigneuriaux & féo- 
oaux; Ar. 4. Août 1695. condamne le Curé 
d’Av ire à payer au Seigneur de Château-Gon- 
tier les droits feigneuriaux de l’acquifition , 
Duperr. des Dixmes, liv. 1. ch. 3. n. 16. v. 
Mol. fur Paris , §. 68. n. 21. Louet & Brod. D. 
6o; Henr. tom. 1. liv. 1. qu. 7. Pareil Ar. 2. 
Décembre 1609. M. le Bret ‘ Avoc. Gén. diftin- 
gua entre les dixmes qui retournent ad: matri- 
cem hcclejiam , Sc celles qui vont ad cæteros quof- 
dam Ecclejïajlicos ; mais cette diftinéHon ne fut 
pas trouvée bonne par les premiers du Barreau 
Morn. part. 5. ch. 123.
. Ar. 27. Juillet 1684. juge la faifie des dixmes 
inféodées données aux Curés & Marguilliers, 
faite parle Seigneur dominant, bonne 8c vala
ble , faute d’avoir donné homme vivant, mou
rant Sc confifquant , fait la foi & hommage , 
donné aveu Sc dénombrement , Duperr. eod. 
pag. 51. 2c dit qu’il ne faut point d’homme con- 
fifquant : Sc avec raifon , mais il faut payer l’in
demnité au Haut-Jufticier, v. Indemnité.

Avant l’Edit de Juillet 1708. v. fupr. la com
mune opinion étoit, que pour prouver i’inféo- 
datioiy, la pofleffion immémoriale de la dixme 
ne fuffifoit pas ; qu il falioit au moins un titre 
tie fifct ancien de cent ans , comme aveu Sc dé
nombrement , ou autre titre de fief, fuivant 
qu’il a été jugé par Ar. du 31. Août 1658. /. 
And. contre Niv. ch. 12. art. 7. v. L ouet, d !
35. Sc Brod. D. 9. Mais depuis cet Edit de 1708. 
il fuffit de la pofleffion de ce cent ans , parti
culièrement quand la dixme eft jointe à une 
Seigneurie Sc Fief ; c’eftce quia été jugé par 
Ar. du 30. Juin 1723. en la troifième Ch. des 
Enquêtes au rapport de M. Pichon , en faveur 
du fieur de la Grange, contre le Curé de Buxiere 
iou.s_ Montaigu , Duperr. eod. tom. 2. pag. 124.
Sc miv. rapporte le Mémoire qu’il avoit fait pour 
Iq c u re , oc il paroît que cet Arrêt n’eft pas
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de ion goût, cependant il eft conforme à F£di£ 
de 1708.

En Normandie il a toujours fuffi de la pofi'ef- 
hon̂  immémoriale , auffi-bien qu’en Nivernois ; 
Arrêt Rouen 27. Août 1675. Bafn. fur Norffl»
3- Pag. 20.

Haut & bas. Dans les endroits ou la dixme Ce 
prend fur les fruits , pommes ou poires, les Dé- 
cimateurs ne peuvent la prétendre tout à la fois 
des fruits que rapportent les arbres, Sc des crains 
qui Croiflent deflous. Iis ont la liberté d’opter , 
meme de changer tous les trois ans, dans le 
choix qu’ils ont fait. Ar. 27. Avril i 735'. au rapp. 
cie JvL 1 eliot, confirmatif de Sentence de Beâu- 
vais entre le Seigneur & les Habitans d’Achv.

Infolite V. fupr. Ord. de 1303. Dixme folire 8c 
oichnaiie eft celle qui fe leve le plus commune- 
mcnt ^ plus grande quantité dans le heu 
comme font les gros grains, froment , feinie ! 
orge & avoine, & le vin , excepté en Niver- 
n.01s °« faut avoir pofleffion ou titre pour le 
vm , Duperr. liv. 2. ch. 2. n. 6. De même en 
Bourgogne.

Dixme infolite e ft, quand une efpèce de fruits 
eft enfemencee dans un territoire pendant plus

D w 1a‘ v t? PP ’ ? 1S que la dixme en ait été payee. Mais <1 l’on feme une nouvelle efpéce de
grains ou légumes, qu’on n’avoit pas coutume 
oe femer dans le lieu , la dixme n’en eft pas in- 
xfiite , fi elle fe paye dans les lieux circonvoi- 
hns comme le blé noir ou le fainfoin ; Arrêt 
18 Août 1667. pour l’Evêque d’Angoulême * 
Soet. Duperr. liv. 2. ch. 2. n>9. & pag. 243. il 
rapporte un autre Ar. du 9. Février 1704. qui,
a.ant mire droit , a ordonné la preuve que dans 
le I aïs d’Artois la dixme de colfats & trèfles 
a u ïtlGn te & UÜtée 7 & qu’elie s’étoit levée 
demande! C° n£entleux quarai^  a«s avant la

Quand le Décimateur eft en pofleffion de telle 
eqicce de dixme que ce foit , menue verte 
lamage Sc chantage , elle n’eft pas infolite.

1 Qliefiion de menues dixmes fur les deux tiers 
cie ta f aroiftc , n’empêche pas qu’elles 11e foiént 
mfolites a l’egard de l’autre tiers , Duperray 
eod lw 2. chap. 4. n. 4. & 5. Arrêt 26. Août 
169b. Duperray, eod. in fin.

En Normandie il faut précifement articuler 
cette poflefiion fur la choie contentieufe Ré
glement de 1666. art. t 18. Bafn. fur Norm. 3. 

~fpe- V.fupr. hic verb. Compétence.
.ienuî s > vertes > lainage & chantage. Tous 

frorüL ° nr mf 11UeS dLxmes ’ à ^exception du
tom a, ’/ eigre ’ orge & avoine > hui font partout gioffes dixmes. 1

Si les menues dixmes occupent la plus eran-

comme grofles dixmes , Henr. tom. 1 liv 1 
qu. zo. ççmime de plus du quart, Duperr. liv.*
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’ Cî ‘ 7* n. 10. Se règlent par îa pofleffion en- 

p £ _ ,es Gros-Décimateurs Eccléfiaftiques 8c le 
D 11®» fuivant la nouvelle Jurifpru'dence , Ar. 
o. Février 1701. au rapport de M. de Vienne , 

p Ptre le Curé de Gouflainville , en faveur du 
la'leUrf  qu* en P°fl'e®on des dixmes de 
_llle & chantage , Duperr. tom. 2. liv. 3. ch.

11 • o. 5c fuiv. où il cite deux Arrêts pofté- 
de ’i Plln du 29* Avril 1705. au rapport de M. 
pa j^ eville ; l’autre , fans le datter , au rap- 
£ rt -M. Pucelle, pour les Religieufes de l’Ab- 

ye d’Yvry. ; Sc il blâme cette nouvelle Juris
prudence.
la ^ enus §ra«ls étant mêlés avec de gros grains, 
^ dixme en appartient au Gros-Décimateur ; 
ja gros grains étant mêlés avec des menus grains, 
„ dl*ne en appartient à celui qui prend les rne- 
t0^s dixmes , Ar. 7. Septembre 1643. Flenr.

D dixn
qu. 30.

j - -« uixme d’agneaux eft cîûe , le Curé doit 
s,. Prendre quand ils peuvent quitter la mere , 
3 ,.n y a pofleffion contraire , Ar. J. And. tom. 

llv- 5- ch. 10. Pareil Ar. 18. Août 1705. Aug. 
Ar. 64.

Laïcs peuvent pofleder les menues dixmes 
j-C;c les grofles, à titre d’inféodation, Ar. 22. 

ecembre 1672. J. Pal.
p l ’égard des Curés à portion congrue, v. 

°Gion congrue.
Novale. Efl ager mine primum preecifus , /. Sil- 

la‘ 2. de verb. fignif. ager de novo ad culturam 
redacius , de quo non extat memoria quôd aliquan- 

cultus fuiJJ’et , cap. i. extr. de verb. fignific. v. 
Nivern. ch. 12. art. 5. Sc 6. Terres défrichées 
auparavant quarante ans ne font plus appel
le s  novales, Ar. 3. Mars 1601. Louet & Brod. 
JN 53. le Pr. cent. 1. ch. 15. Les novales appel
le s  rompeis appartiennent au Curé ; les terres 
ePofées long-tems , appellées ronteis , lui ap- 

Partiennent pendant trois ans, enfuiteau Gros- 
j^cimateur. En Lyonnois, Forés 8c Beau), el- 
^s appartiennent un an au Curé , Henr. 8c 
‘ «•tom.  1. liv. 1. qu. 43. De même en Ar- 

•/!s > Ar. 29. Août 1703. Duperr. liv. 2. ch.

ne Ulvant le Droit commun elles appartien- 
2i at au Curé ; il peut demander celles qui font 

ivees tiepUis quarante ans, Arrêt 27. Mars 
D p  v• le Pr. Sc Guer. cent. 1. ch. 15.
tifs îr’ ^onfeH les adjugeoit aux Curés primi- 
q  qul ep avoient pofleffion ancienne , Arrêt 
Dé ; f 0ni'“d -3 Mars 1690. J. Pal. mais par 
aü p ar* du Roi du 15. Janvier 1731- regiftrée 

arlement le 16. Février , la connoiflance 
les V'°nte^at’'ons entl'é les Curés primitifs , 
te. ',lcaires perpétuels & les Gros-Décima- 
pa ls ’ efc attribuée aux Bailiifs Royaux, 8c 
Conf uPel aU ^ai'lement , 8c eft ôtée au Gr. 

ed- L ’art. 5. de cette Déclaration ref-

Craint les droits utiles des Curés primitifs à ce D ix  m e  s. 
qui eft fixé par la Déclaration du 30. Juin 1600. 
v. Portion congrue ; à moins que lefdits droits Se£E II. 
n’ayant été réglés par titres canoniques , ac
tes ou tranfaôions valablement autorifés , Ar
rêts contradictoires, ou aûes de pofleffion cen
tenaire.

Quoiqu’il y ait apparence de filions dans des 
champs qui paroiflent avoir été des marais , ht 
novale appartient au Curé , s’il n’y a point de 
preuve que de mémoire d’homme on y ait la- — 
bouré , Arrêt 18. Avril 1693. au rapport de M. 
de Vienne , pour le fieur Cognet , Curé de 
Saint Roch , Duperr. liv. 2. ch. 9. 11. 11. Pareil 
Arrêt du 17. Avril 1715. Métn. du Clergé , tom,
3. col. 1625. contre Ar. 28. Août 1616. Louet,
D. 53.

Pailles : de la dixme Eccléfiaftique doivent 
refter dans la Paroiflè, Duperr. liv. 2. ch. 16. & 
liv. 3. ch. 7. il en rapporte plufieurs Arrêts de 
Rouen. Secùs, des dixmes inféodées qui font 
dans le commerce , Duperray , eod. ch. 16. v.
Forget des Dixmes.

Payement, enlevement de la dixme , v. Ord. de 
B lois, art. 49.

Arrêt de réglement 12. Juin 1713. ordonne 
l’exécution dudit art. 49. & que tous détenteurs 
d’héritages fujets à dixme feront tenus de faire, 
publier & afficher le jour pris pour dépouiller 
8c enlever les fruits , le Dimanche ou Fête pro
prochaine précédant ledit jour ; défend de 
mettre en gerbe , enlever les fruits , fans avoir 
préalablement payé ou laide ledit droit de dix
me , à la raifon, nombre 8c quantité qu’il a ac
coutumé d’être payé , le tout à peine de con- 
fifeation au profit des Eccléfiaftiques, de tous 
les grains 8c fruits ainii dépouillés, des che
vaux & harnois de ceux qui auront retenu 
& recelé ladite dixme , 8c de trois écus d’a
mende , laquelle doublera ou triplera félon 
le refus 8c contumace , contre les refufans 
ou delayans, qui feront encore punis extraor
dinairement ; enjoint à tous Juges , ou au
tres Officiers fur les lieux , d’informer 8c fai
re punir les contrevenans, Duperray , liv. 2. 
ch. 14.

On doit la dixme fans diminution des fraix de 
récolte Sc femence , Duperr. liv. 2. ch. 13.

La dixme , même inféodée , fe leve avant le 
champart, Ar. 13. Mars 1625. /• And. v. Henr. 
tom. 1. liv. 1. qu. 34.

Il eft défendu aux Décimateurs derom pre les 
gerbiers , à peine de tous dépens ^dom mages 8c 
i n té r ê t s , fauf à fe pourvoir pas a èt io n , s’ils p r é 
tendent qu’ il y ait de la fraude , Arrêt 3. Juin 
1650. Henr. tom. 2. liv. 1. qu. 19. v. le m êm e 
A u te u r ,  tom. 1. liv. 1. qu.^5.

Prefcription. V. fupr. hic Abonnement, inféo
dation , & infr. hic Quotité,
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, Laïc , qui n’oppofe qu’un prétendu affran-

chuTement ou exemption , ne fç'auroit prefcrire 
la dixme Eccléfiaftique , Ar. 22. Août 1684. /. 
And. jai l’inféodée , Henr. tom. 1. liv. 1. cuieft.' 
25. Arrêt 20. Mars 1702. & 11. Juillet 1702. Bret*

. fur Henr. eod.
Entre Eccléfiaftiques la dixme fe prefcrit par 

quarante ans, cap. ad auras extr. de prœfcript. Les 
Ecclefiaftiques, par la polie (lion de quarante 
ans, prefcrivent auiîi contre la dixme inféodée. 
Quant aux Laïcs, v.fupr. hic verb. Novale.

Quotité. Se prefcrit par trente ans contre Laïs 
^ par quarante ans contre l’Eglife ; mais il faut 
que la forme du payement foit certaine & uni- 
lorme pendant les trente ou quarante ans, Brod 
lur Louer, C. 21. Bretonn. fur Henr. tom. 1.
liv. 1. qu. 38. Henr. eod. qu. 40. Le même Henr. 
e°d. qu. 37. & 38. dit, que la quotité ne fe pref- 
cm pas, quand il y a un titre qui la régie, cepen
dant v. Ord. de Blois, art. 50. qui déclare que 
les dixme s fe lèveront félon les Coutumes des 
.ueux, & de la quotité accoutumée en iceux •
& 1 Eait de Février 1580. art. 29. porte que ’ 
ou ci-apres fera mû aucun procès pour raifon 
de la quote defdites dixmes, voulons iceux être 
juges pai nos Juges , fuivant les Coutumes an
ciennes des lieux ; & où ladite Coutume feroit 
cm!cure 8c incertaine , fera fuivie celle des lieux 
circonvoifins, Sc feront les Sentences données 
en faveur des Ecclefiafiiques, exécutées non- 
ooffant l’appel, en donnant caution.

Henr. loc. cit. argumente de la quotité du cens 
qui eft imprefcriptible en Païs de Droit écrit 
q,ua” d ll y a titre ; mais en quotité de dixmes ! 
c en 1 ufage qui réglé, Arrêt 18. Août 1672. pour 
Auvergne , J. And. 7 F 1

L ufage contiaiie fur la quotité 8c preflation 
uniforme de plus de quarante ans , doit préva
loir a une tranfaction ou compofition qui n’a pas 
eu d’effet, Henr. tom. 1. liv. 1. qu. 40. Mais la 
poflefùon de la preffation en argent ne feroit pas

hic titrC ’ H e n r* eocL qu’ 39- v-fupr.nie verb. Abonnement.
S’d a djyerfité 8c contrariété dans les pave- 

mens, il faut fe conformer au titre s’il paroît 
Duperr. hv. z. ch. 8. n. 3. le Plus petit nombre 
doit fe conformer au plus grand, Bafn. fur Norm 
3. pag. 25. col. 2.
. La dixme fl’ayant été payée de tems immémo

rial , qu’à raifon d’un boiflèau de grain par cha
que métairie , appelle droit de boiflèllage, con
formément à l’ufage des lieux circonvoifins 
les Décimateurs n’en peuvent pas demander 
une plus forte , Arrêt premier Avril 1688. 
pour les Habitans de la Paroiflè d’Olone , /.
? u Duperr. Lv. 2. ch. 8. n. 9. cite un pa
ïen Arrêt du 30. Août 1614. pour le Poi
tou , ou il dit que ce droit de boiflellage a 
ieu , pai lequel il a été jugé qu’en* ce cas

D I X
il rrefl pas dû de novale au Curé.

rn  u,!!: Dlï m nde fuite eft dûe de droit dans les 
-11p  de Lerry > Nivernois 8c la Marche. 

Dans les Coutumes muettes ce droit le régie par 
la poffeffion , v. Duperr. iiv. 2. ch. 5.

S"rnume™ires. Duperr. liv. 2. ch. 10. dit que 
la dixme des furnumeraires ou furcompte eft 
chie ; il en rapporte deux Arrêts des 7. Juil- 
Z ,  7° 2' *  l h  Août 1703. pour la dixme des
fe e f îU  i Pretend qu5e la Poffeffion contrai- re eff un abus ; cependant par Ar. du 12. Jan-
viei 1629. la quotité étant du treizième un 
pamcnUer qui n-avok que ne f  agneaux a

r q u t i T 86 'a diXme ’ Henr' '° m .ï  liv.

D O L. '

k  Faute'.aUde ’ V' Rdiitution ■ Impéritie ,
l. Dolus prom us remit,,i p o uf ,  non fin,rus, 

1 7 4* df  Paâ- Faclun. Ub. 1. cap. c f  
oui nVft ïf„ ,? e fairJe > .qui commet un autre , Sc 
p e û " u r & a . , ï  ‘,°n d0l> «n Âr-
Ibn dol , 1 .  é . f u ,L f . f i f i V̂ j .  f ]  *»
mdo verfitus es.tali homini
ou oe for, impéritie ou négligence le rfru f lé 
commettant eu ieroit tenu lui-même . ca? î  ell
c o u p a b le  de fon  m auvais  c h o i x , l. 21. s. uh "de
neg. geft l. 23.pro foc. I. n .  commod.

3* Acuon de dol eft folidaire , l. 7. f  menr  faij. mod. dixer. * 5 J ™enjm

D O M E S T I Q U E  s .
L". Délit, Salaires.

Maîtres1'vPpi'reÛt “  Profit de Ien«maures, v. Pue. des donat. part. 1 n AL
2. Domeftique d’un Bourgeois Doit A* P, >

OU en Province, ne peut ê"re forcé de 
1 année entiere chez fon Maître - Ar ?! f l  
1739* plaidans Mes. Milley & Badin* 
c étoitle valet d’un Laboureur. “  ’

3. n Bibliothéquaire , quoique Prêtre rff 
un domeftique , il ne peut dépofer contre celui

x gages duquel il eff. Il participe aux legs faits
Z XM " f c  £ •  I2' Md ‘ 739. fur leA on clde M. Joly de Fleury, Avocat-Général niai- 
dans Mes. Cochin 8c du Vaudier. ’ P

d o m i c i l e .
v. Ajournement, Prefcription.
V  r f l  n° UJ- ^ em' fur Louer 8c Brod. C. 17.
\ ' f  Ar^  Bret. art. 9. 447. 449. ^  l7 ‘

oui l’a lems pour l’établir, des autres marques
Honr C? m£agncnt ’ & Pes eL'ets 5 v- DifTerta üon fur Ar. 6. Septembre 1670. j ! p al

v. /.’ 2u T S q.“ “ d;UI érita.ble domicile,
de inCQl' & L  2 3 9 . § “f J e \ e r h % f f , L L 7 '  C°d'

m

ammus 
d fufficiat,

w .  . D O M
Ttief1 ^ A uam uxorem » libéras, tabulas , infini- 

’ £ 'L <l°T,leJlieæ habeat, ibi domiciiium conf-
i ï eexiJîimandusfit. J

fed\isfin°,Jrem FLl ejus animum non habent,
cubi f '  nece-0'ltatls , aut negotiationis caufâ ali- 
nttllof ’ Pr?tin>us d negotio dicejjuri , domiciiium 
fine f  ef nP0r̂ s fipatio confiaient, cùmneque]
L U°, ’ nec fdelumJine anima , ad id fu 

Se'd"f m,mUïpal. l. 4. eod. . 
biqul uopus locis haberi domiciiium poîejl, Ji utro- 
für pater familias injlruclus f i t , d’Argent.
fe c e r if ’ P-' Û 1 Fafcha celebraverit, fiynaxim 

v -\lf i  uxorem habeat, magiftratum gérât, qui- 
tasn lVl eSlls utatur, & aliis, d’Argent. fu rB re- 

' 449*
reat\0 / ° ’L0 dfe conflit uitur fl de voluntate appa- 
Prcefum . i u m ef i  i d’Arg. fur Bret. 449. Jufla 
defeci ' lPtl° efl de eo qui totos decem annos alicubi 
vliuq ’ nam lluH<t tempora domiciiium conflituunt 
Zxilu C0£fanti ’ itaque qui magiflratus causa , aut 
miciip ÜUl êSat'-01lLS 1 aut fludiorum causa ah eft, do- 

I)ür‘>n n.0n conflituit, d’Argent. fur Bret. 449.
con+JlCP wm re & facto transfertur , non nudâ 

LÉJtatione ’ -- ' • • ■- , l, 2o. ad municipal.
Point f  P?Lde. qaalité de Duc 8c Pair ne donne 
tlerno °0rrdcde  ̂Lai'is, lorfqu’il réfide vérita- 
lMr..A ll^eE1 un autre lieu, Ar. 1630. cité lors de

Leijq* ^Uantaux Gouverneurs de Provinces, Con- 
t ef„eus la Cour, 8c autres dont les charges 
çqL‘lerent perpétuelle réfidence, leur domicile 
n Ie lîeu 4e l&ur réfidence , mais v. infr.

De même des Charges de chez le Roi, qui ré- 
puèrent un fervice perpétuel ; mais l’on peut 
Qu’il er par titres d’un autre domicile , parce 
fanr! peuvsnt fe dffpenfer du fervice par loié- 

fi'- °,u, Par privilège.
Loi f T Vd des commen'faux de la Maifon du 
fervèn? des c °nfeillers du Gr. Confeil qui ne 
dornicii C'l'e Par quartier 8c par femeffre , leur 
üftion e-,a Par's n'eff que civil de droit 8c de 

- us peuvent avoir leur vrai domicile ail*

<
tlfrft i 8- ïevr 1612Arrêt 

•rod. c  
.*• cent.
Petuo 
fis

>ei!r? L à3 peuvent avoir leur vrai domicile ail- 
L ie n  ̂ cenfds l’avoir eu où ils avoient leur 

’ Pu demeuroient lors de leur décès, 
* lévr 1612. Ar. 7. Septembre 1634» 
I7- Arrêt 1. Février 1652. Soëf. tom. 

,,0,3” d 1* 9 1* Quod etiam in magiftratu per- 
' totum !• ac l̂dere , f  alibi domiciiium habeat & 
i^ces p f hcet ’ d’Al'g- Pur Bret. 9. n. 7. v. 

>l0a reie‘t" 1 2* n* infin. mais cette préfomp- 
Lrod. e f  £ 13 prei!Ve contre la Partie adverfe , 

G. t e , ’ .
Ar- 8. M!,°m!Cj le des Lvêques eff leur Evêché ,

Q u a n t  6 6 7 ’ d ' A u d .
c°ritre ]p(!aux Chanoines, Ar. 5. Février 1743. 
p.!a^ans!vi!0aC ufions de M* Joly de Fleury , 

juoe ‘ T-eau de Reverféaiïx 8c Me. B011I-
P r e lfr  n 0micïk de LAbbédu Bos, Cha-^ fie ie p ani€t ’

D O M  m
noine de l’Eglife de Beauvais, étoît à Beauvais -, Domicile»’ 
& que fa fucceffion mobiliaire fe devoit régler 
par la Coutume de Senlis, qui n’admet point 
de représentation en collatérale. Nota , le fieur 
ùu Bos étoit Secrétaire de l’Académie Fran- 
çoife , demeuroit à Paris depuis longues an
nées , Sc y étoit mort ; mais il tenoit fa maifon 
canoniale meublée , 8c un domeffique à Beau- 
vais._ Ainfi l’on peut dire que cet Arrêt n’a pas 
précifément jugé la queffion , fur le domicile 
d’un Chanoine.

7. Ambafladeurs , Commiflaires départis „
Commis, Employés , Ecoliers, Exilés, con3 
fervent leur ancien domicile , s’il n’y a preuve 
au contraire ; parce que celui où ils font n’eff 
pas par choix 8c deftination d’efprit ferme 8c 
permanent d’y demeurer, v.fu p r. n. 2. La Loi
2. C.de incolis, dit que les Ecoiiers n’acquiérent 
point de domicile dans le lieu où ils étudient, 
niji decem annis tranfaclis , eo loci fedes flb i conf- 
tituerint. Arrêt 5. Avril 1713. à l’égard d’un 
Commis.

_ 8. Quant aux perfonnes qui n’ont ni charge -t 
ni emploi, on juge de leur domicile, après leur 
mort, par leur dernière demeure , débet attendit 
ultimum habjtationis domiciiium , Mol. fur Mon
treuil, 22. mais cette dernière demeure doit 
être accompagnée des circonftances ci-defiùs , 
v.fupr. n. 2. ou du moins qui ne foient pas op- 
pofées ou contraires à cette maxime générale ; 
parce que l’on peut mourir par-tout, & qu’une 
demeure forcée ou fortuite , de rencontre 8c 
occafion dans la loi 8c néceiïité du tems , ne 
conftitue pas un vrai domicile >• Brod. C. 17. v. 
fiupr. n. 2.

9. Domicile du mineur , quant à fa fuccef- 
non , eft celui ou fes pere 8c mere font dé
cédés , Sc non celui de fon tuteur , pour évi
ter les fraudes, Rebuff. Morii. ad leg. 1. cod. 
ubi de heredit. agat. Bret. fur Henr. tom. 1. 
liv. 4. qu. 105. paroît d’avis contraire , 8c tient 
que le mineur peut changer de domicile par 
le mariage , parce que le domicile qui fe con
tracte par le mariage, l’emporte par-deftus ce
lui de fa naiffance , arg. I. 65. de Judic. au 
fujet de la femme qui fe marie ; qu’ayant la 
liberté de changer d’état , il peut changer de 
domicile ; & que quand ce changement fe 
fait de bonne foi pour Futilité des mineurs -,
8c en«vertu du Droit public , 8c qu’il n’y a du 
fait ni intérêt du tuteur , il faut fuivre le do
micile du tuteur , v. Roulien. Queft. mixt. qu.
2- Pa§* 559- 8c fuiv. Ar. 13- Mars 1654. juge 
qu’un mineur émancipé, né dans la Coutume 
de Montfort, qui s’étoit mis en penfion cheà 
fon frere à Chartres , y avoit demeuré deux 
ou trois ans , durant lefquels il avoit fait divers 
voyages à Epernon Sc à Paris, étant enfin déce** 
de a Paiis -, etoit îepute domicilie a Chartres

V
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Soëf. tottl. i. cent. 4. ch. 58. Cet Arrêt eft datté 
du 15. Mars au Journal des Audiences , 8c y eft 
mal rapporté.

Nota , l’Arrêt 5. Septembre 1665. J. And. ne 
décide rien à cet égard.

Mais quant à l’état de majeur ou-.mineur , il 
dépend du lieu de la naiffance du mineur , fans 
que le pere lûrvivant puiffe changer cet état 
de fes enfans en changeant de domicile , v. 
Froland dans Tes Mémoires fur le Sénat. Vel- 
leyen , pag. 187. & 196. v. Boulien. loc.cit.

10. La veuve peut,. après la mort de fon ma
ri , le ciicilir un domicile , nec obft. I. 22. §.
1. ad municipal, qui ne s’entend que de la 
dignité que la veuve retient jufqu’à fon nou
veau mariage ; de même de la femme féparée 
de corps, puifque fuivant les Loix 2. & 3. ad 
municipal, le fils de famille peut bien fe clioifir 
un domicile.

11. Le domicile du bâtard eft celui où il eft
né , 1. «S- 9. ad municipal, ce qui s’entend feu.
lement jufqu’à fa majorité ; 8c même pendant 
fa minorité il peut changer de domicile pat- 
mariage ou autre établiffement permanent, v. 
fupr. n. 9.

_ 12. Il eft difficile de n’avoir point de domi
cile , 8c d’en avoir deux , /. 27. ad municipal. 
Cette Loi pofe l’efpèce d’un homme également 
bien meublé en deux lieux différens , & dans 
lefquels il femble avoir partagé fa fortune ; en 
ce cas elle décide que s’il demeure autant dans 
l ’un que dans l’autre , St avec un même efprit 
détabliffement, il a tout enfemble deux domi
ciles ; la Loi 5* St la Loi 6. §. 2. eod. au- 
îorifent la même difpofitiou ; l’Arrêt 6. Sep
tembre 1670. J. Pal. a attribué deux domi
ciles à M. le Prince de Guymené ; cependant 
JBrod. C. 17. dit, que moribus nofiris, l’on ne 
peut avoir qu’un domicile , v. Bacq, des droits 
de Juft. ch. 8. n. 14, v.fupr. n. 2.
, r3- Ij£s meubles fuivent le domicile , quant 
a lâ  fucceffion St difpofition , v. Meubles ; mais 
y- Bâtard , Confifcatiou , Déshérence.

74. Domicile élu par un oppofant ou fai- 
iiilant,, finit par fon décès , Arrêt 3* Août 
1700. contre l’avis de la Communauté des 
Procureurs , _ qui atteftoit l’ufage contraire 
Brun, des criées , pag. 92. v. Paris , 360! 
Le fentiment de Bacq. des droits de Juftice 
ch. 8. n. 16. eft conforme à cet Arrêt ; mais 
domicile élu par contrat , eft irrévocable pour 
l ’exécution de l’afte , Bacq. eod. cependant 
il dit que le meilleur fera d’ajourner les hé
ritiers au domicile élu , St de faire lignifier 
l ’ajournement à leur perfonne ou domicile. 
C ’efi: la difpofition de l’Ordonnance de 1667. 
fit. 2. art. 3. 8c quand l ’Ordonnance parle 
amplement de domicile, elle s’entend du na- 
îurçu

D O M

D O M M A G E .

S O M M A I R E .

SecT; I. Des dommages & intérêts -faute d'époufief* 
Sect. II. Des dommages <S* intérêts peur quaji délit- 
Sect. III. Du dommage non encore arrivé , appel •'

en Droit damnum infectum..

S e c t i o n  I.

Des dommages & intérêts faute d'époufer.

V. Accufation , Eagues , Contrainte paf 
corps, n. 4.

V. le Pr. cent. 1. ch. 68. St cent. 4. ch. 87- 
Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 68. Louet St Brod. 
M. 24. Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 329. & 
fuiv. Ar. 20. Août 1680. J. Pal. Ar. 9. Août 1689- 
/. Aud. v. auffi FiUeau, queft. 143. 144. 143»
146. 147. St 148.

Régulièrement la peine à faute d’époufer, ap- 
pofée dans les promeflës, articles St traités de 
maiiage , eft reprouvée , quia libéra debent ejffe 
matj irnonia , nec vinculo pccnce ajlnngi pofjunt , /» 
134. de verb. obligat. mais l’intérêt qui confifts 
in damno, peut être demandé contre le réfu
tant fans caufe légitime , non celui qui confiée 
in lucro , l. 2. rem rat. hab.

De forte que l’honneur de celui qui tombe 
dans le refus, fouffrant quelque forte d’atteinte 
qui retombe fur toute fa famille , il lui eft dû des 
dommages St intérêts ; particulièrement quand 
c’eft la fille qui fouffre le refus, même à fes pere 
St mere qui ont ftipulé pour elle , v. l’Ar. 20- 
Août 1680. J. Pal.

La fixation des dommages St intérêts eft arbi
traire dépend des circonftances , v. l ’Ar. Ç> 
Août 1689. J. Aud. v. Av. 10. Mai 1650. Soëf toifl* 
1 ‘ cenr- 3- ch. 33. St Ar. 26. Mai 1653. cent. 4- 
ch. 41. v. Morn. adl. 2. §, I. de divort. & repud’

Quand ils font liquides par la promeffie entre 
majeurs, on les adjuge , s’ils ne font exhorbi- 
tans, v. Ar. 28. Mars 1639. Bard. tom. 2. liv. 
cil. i$.,Secùs, entre mineurs, v. Ar. Rouen 24- 
Janvier 1673. L. Ba/.

L ’on y condamne même les pere St mere d11 
refufant qui s’y font fournis, ou qui ont promis 
leur fils ou fille en mariage en fon abfence , Mr
14. Janvier 1603. Chen. cent. 2. ch. 45. Secùs» 
fi la promeffie eft feulement faite du confentc- 
ment des pere St mere par la fille qui n’avoit rie$ 
acquis, Ar. 9. Avril 1630. Chenu , eod.

Quant aux préfens de noces, s’ils doivent êtr  ̂
rendus, v. Don de fiançailles.

S e c t i o n  II,

Des dommages & intérêts pour quafi délit.

D Tabl. Coût, gén. pour dommage caufé

détail.
D O M

, v. auffi Coq. qu. 66. St 299. v. B-afn. fur 
Norm. 84.

1 • Damni occajionem prejlans damnum feciffe vi- 
etl‘{ 1 û 30. §. 3. ad ï. Aquil. L 7- $-3 - eod.
Ainfi fi un chien par fa férocité s’̂ ft échappé , 

„ a m°rdu quelqu’un , celui qui le conduifoit
f tenu du dommage , fi firmiiis canis contineri 

P°tiût , vel per eum locum non debuit duci, l. 1, (j. 
y  fi quadrup. pauper.

Quand des animaux domeftiques ont caufé du 
cannage à quelqu’un , il fe réduit en domma- 

| es & intérêts contre le Maître , félon nos ufa- 
j S 7  ̂ n’en feroit pas quitte pour abandonner 
es bêtes qui ont caufé le dommage , contre la

Loi 1. eod. & infiit. eod. in princip. parce que
e‘c à celui qui a des animaux féroces ou dan- 

S'-1eux a les contenir.
j  Le qui doit auffi avoir lieu , lorfque l’animal 
i,e Un > qui a été l’aggreffeur , a tué celui de 

autre 5 m in dicl. I. 1. §. 1. fi l’on ignore quel 
et* l’aggrefleur , i’aftion celle , Arg. I. 45. §. 

L ad leg. Aquil.
 ̂ z* Is damnum dat, qui jubé dure ; ejus verô nul- 
f  ClllPa eft , cui parère necejjê fit , !. 169. de 
e8' jur.

P 3- Æquum eft damnum quâcumque culpâ datum 
Ja,Clri ab eo qui dédit ; ita ut ne levififima qui- 

'e,n hîc exeufationem habeat, l. 44. ad l. Aquil. 
ÎVïais celui qui fait une chofe licite, die & loco 

■ 'fit 0 , & y apporte toute la diligence qu’il peut, 
pas tenu du dommage_ furvenu à un tiers, 

4* infiit. de l. Aquil.
4. Quod quisex culpâ fuâ damnum fentit, non in- 

telligitur damnum fentire , /. 203. de reg. jur.
5. Celui qui pour conferver fon bien , caufe 

du dommage à un tiers, n’en eft point tenu : 
Lee enim injuria hoc fecit, qui fe tueri voluit, 
Cllrn alias non pojjét , /. 3. §. 7. de incend. Nam 
nsm° damnum facit, ni fi qui id fecit, quod fa- 
CV e ius non hab et, /. 151. de div. reg. jur. Non 
f  etur vim facere qui fuo jure utitur , l. 155. §• 
î * eod.

La fociété eft tenue du dommage qui arri- 
i1 uu des affiociés par cas fortuit, à l’occafion 

•fi j  lociété, l. 52. §. 4. pro foc. Nam fient lucrum, 
nof 'am1nij m quoque commune ejjê opportet, quod

cuh)a fiocii contingit, dicl. §. 4.
!' Pim vi deffenclere omnes leges ommaque

f 1’!2 Pfmittunt, l. 45. j. 4. ad l. Aquil. I. 4. eod-, 
a l̂ter tueri fe non poffunt, dicl. §. 4. 

0,f13 u un fe défendant contre fon aggreffeur, 
ge k'.effie un autre , on eft tenu du domma- 
Csf. um enim fiolum qui vim infert, ferire con- 
cip!'Ur P & hoc fi tuendi dumtaxat, non etiam ul~ 

ca,‘P l fidlum f i t , dicl. §. 4. eum enim qui 
hoc aim'LS vsn’-t j pofjumus armis repellere , jed 
g,  ̂f 0lfefiim non ex intervallo , l. 3. §. 9. de vi 
L sfâ' f lata ’ Car âven§eance eft défendue, dicl.

D O N  ' 1$$
8. S’il eft jette fur un Paffant de l’eau ou quel

que ordure d’une maifon habitée féparement 
par plufieurs perfonnes , ce font ceux feuls qui 
habitent l’appartement d’oû on a jetté , qui 
font tenus du dommage , /. 1. (j. ult. de his qu. 
effuder. vel dejecer. Si l’on a vû celui qui a jetté, 
il en eft feu.1 tenu , arg. I. 5. eod. fi on l ’ignore , 
tous en font tenus lolidairement ; Sc l’un payant 
le dommage , tous les autres font libérés, l. 1. 
(j. ult. I. 2. I. 3. de his qu. effuder. vel dejecer* 
cependant celui qui paye le tout a aftion con
tre les autres pour leurs portions , L 4. eod. 
Mais les Hôtes qui ne font qu’en paffant dans 
la maifon, n’en font point tenus , dicl. I. 1.
9. s’entend s’il 11’eft prouvé que ce font eux 
qui ont caufé le dommage , /. 5. §. 4. eod. mais 
celui qui les loge en eft garant ; de même que 
le Maître de fes domeftiques, dicl. (j. 9. v. L 
5. (j. 1. eod.

Ce que deilus a lieu tant à l’égard des Villes 
que des Villages, même des chemins oû l’on 
paffie communément , l. 6. ead. quand même 
l’eau ou les ordures feroient jettées de nuit, 
dans des lieux oû l’on pafiè communément de 
nuit, dicl. I. 6. §. 1.

9. Caufce çorporis cohærentes effirnanîur. Si qui 
ex pari mularum unum vel utiam occiderit, l. i l ,  
ad leg. Aquil.

S e c t i o n  I I I .

Du dommage non encore arrivé , appelle en Droit 
damnum infeétum.

V . Nouvelle œuvre.
1. L ’aftion de damno infeclo a lieu , lorfque le 

mur du voifin menace ruine, & peut nuire â l’an* 
tre voifin par fa chute, ou lorfque l’un, encreu- 
fant des fondemens, peut nuire aux bâtimens 
de l'autre , v. tit.ff. & cod. de dam. infeci.

2. Parmi nous, lorfque le mur du voifin me
nace ruine , & peut nuire à l’autre voifin par fa 
chute , l’on ne demande point de caution , mais 
l ’on fait ordonner une vifite , 8c le Juge or
donne le rétabiiffement du mur qui ménace 
ruine. Quant à la nouvelle œuvre , v. Nouvelle 
œuvre.

3. Cette aûion n’a point lieu contre celui qui, 
encreufant dans fon fond, tarit le puits de fon 
voifin : Nam fodiens utitur jure fuo , retinendo 
aquam quoi in fuo eft , l. 24. §. ult. de dam. infeci, 
l. 21. de aqu. & aqu. pluvice arcend.

4. Si le bâtiment dont la chute a caufé quel
que dommage appartient à plufieurs, ils n’en 
feront tenus qu’à proportion de la part qu’ils 
ont au bâtiment tombé , /. 40. $.3 .de dam. in
fect. l.$. §. 1. eod.

D O N  de  F i a n ç a i l l e s ,
Préfens de Noces.

V, B a g u e s , v. Dommages & intérêts.
V ij
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ParAr. du 4. Avril 1601. jugé qu’en cas de 

décès du fiancé , le préfenr de noces qu’il a fait 
à là fiancée ne fe peut répéter , Morn. part. 2. 
ch. 25. les arrhes fe rendent, L 3. dejponfal. & 
arrh. Non les préfen de noces, n .  de donat, 
ante nupt. cependant quand ils font exhorbitans, 
<on en 01 donne la reftitution de partie , même 
en cas de relus de contracter mariage,y. l ’Arrêt
20. Août 1680. /. Pal, v. Dommages 8c intérêts, 
fsCt. io.

D O N  M U T U E L.

S O M M  A I R E .

Part . I. Du don tnutuel entre Etrangers.
P ART. II. Du don mutuel entre mari & femme,

Sect . I. Régies générales fur les différentes Coûta.
mes , au fujet du don mutuel.

Sect . IL De lafanté , égalité d'âge , de biens , & 
autres conditions requifes pour la validité du don 
mutuel.

Sect. III. De la révocation des dons mutuels.
Sect . IV. De la révocation des tejlamens mu

tuels.
Sect. V. De ce qui entre dans le don mutuel. & 

de fes charges.

P A R T I E  I.

Du don mutuel entre Etrangerst

V. Rie. du don mutuel, tom. 2.
1. Si le don mutuel eft égalée part 8c d’autre 

en toutes fes cireonftances, il ne retient des do
nations que le nom ; c’eftun contrat do ut des 
Rie. n. 2. 7
. 2. Pour faire l’égalité , il fuffit d’une propor

tion harmonique , Rie. n. 21.
3. II reçoit les Loix du contrat à titre oné- 

reux ; les limites 8c réferves coutumières impo
sées aux donations par certaines Coutumes, n’y 
ont pas lieu , Ric. n. 5. c’eft plutôt negotium 
quam donatio , Rie. n. 6.

Ce qui a lieu particulièrement quand le don 
e J. rnele de quelqu’autre efpèce de contrat 8c 
aflaire , Ric. 11. 22. 8c qu’il n’eft pas fait entre 
perfonnes prohibées de fe donner, 8c qui n’ont 
pas d’intérêt à diffimuler la nature du contrat 
Rie. n. 23. v,. Avantage , feft. 2. n. 4. v. infr 
n, 5.

4. Il faut être capable d’aliéner pour faire don 
mutuel, ainfi le mineur n’en peut faire , Ar. 15. 
Tévrier 1650. Rie. n. 24. 8c25. mais v. infr. part.
Z’ féft. I. 11. 26.

S- Ceux qui ne peuvent pas valablement con- 
ti acier l’un avec l’autre , ne peuvent fe faife de 
don mutuel , Ric. n, 16,

mutue* entte-vifs ne fe peut faire en- 
£t.e Etrangers hors cogtrat de mariage entr’eux3

D O N
que des biens préfens, v Donation part. 2» 
fect. 4. art. 3. 8c 15.

P A R T I E  I L

Du don mutuel entre mari & femme,
V. Ric. du don mutuel.
P". TabL Coût. gén.

S e c t i o n  I.
Régies générales fur les différentes Coutumes, au 

fujet du don mutuel,

1. L ’autorifation de la femme n’y eft point 
neceflaire , Ric. n. 47. 8c fuiv. v. Autorifation , 
contre Auz. fur Paris, 280. qui cite deux Arr, 
mais v. Ric. n. 67.

L ’acceptation n’eft point néceffaire , Duplefl'- 
des don. liv. 2. ch. 3. feft, 2. Arrêt du 14. Févr. 
1633. & Mars 1650. Annor. furie Pr. cent. 2. ch, 
43. L ’Ord. de 1731. ne change rien à cet égard. 

Donation , part. 1. feft. 5.
2*.  ̂ ° / d- de f  év. 1731. n’empêche point que- 

man 8c femme ne fe faffent don mutuel pour 
caule de mort en Païs de Droit écrit, 8c dans les 

outumes qui le permettent, v. Donation, part» 
1. fed. 5;. art. 46. v. Teftament.

3. Dans les Coutumes qui permettent le don 
mutuel des meubles 8c acquêts ou conquêts en
tre mari 8c femme, fans délirer qu’ils foient com
muns , comme Senlis 144. il faut qu’ils le foient 
pour la validité du don mutuel, Ric. n. iç6. 8c 
fuiv.

4. Les Coutumes qui fe fervent des mots, ao- 
quêts ou conquêts, en don entre mari 8c femme 
comme Senlis 144. ne s’entendent que des con— 
quets , Ric. n. 179. 8c fuiv. v. Acquêts ; parce 
qu elles reduifent le don aux effets de la com- 
munaute. Se dis, des autres Coutumes oui ne fe 
îeduifent pas aux effets de ia communauté , Ar.

F®v; l645-T[ur Anjou, 321. 325. 327. Ric. n, 
104. & fuiv. v. Poitou, 209. mais v. Acquêts,n. 4,
• r S ^outhrries requièrent que les con
joints ,oient fains 8c non malades, s’entendent 
non-feulement des maladies aigues, ou autres 
qui dans un certain période de tems ont coutu
me de prendre fin par la guérifon ou par la* 
mort ; mais auffi de celles qui ont coutume 
de donner la mort avec langueur 8c diminu
tion de jour à autre , 8c qui communément ne 
ont point fujettes a guérifon , comme la phty— 
e > %  cal™! > Sc l’hydropifie ; d’Argemré 
>oqmde , R1C. des donat. part. 1. n. 112. 8c 

jadl; ’ fl ^hydropifie eft lente , fi ja ma- 
^ert que fur une partie du corps il elle 

nafreâe point les parties nobles, 8c fi’le don 
mutuel n’eft pas fait dans le dernier période 
" •  M* » > £ .•  dans Je cas de 
fie de Ja moitié du corps, Soëf. Wm, i, cent.,

D O N
tLca‘ 92- Ric. eod. n. 116. qui datte ceï Ar- 

Ll 18. Mars, v. auffi Ric. du don mutuel * 
& fuiv. v. Lalande fur Orl. 281. v.

feanaî210n 7 Part* 2* 2* n’ IO’ v* l”/r*

joint ^outumes qui requièrent que les con- 
qUp1 s n’ayent pas d’enfans, s’entendent de 
(F, ,4Ue mariage que ce Coït , Mol. Coq. Ric.

° ti mutue* ’ n* 95* Sc fuiv. Lalande fur Ori. 
fans r âut hu’hs n’ayent point du tout d’en- 
tion * ■ n̂t̂ ^ëe’ Paris 280. Dupleff. des dona-
de |as ’ hv. 2. ch. 3. feéL 2. 8c dit que les freres 
®Ianr h ' ^  a renonc  ̂ Par contrat de mariage , 
fut£t decedès , elle n’empêche don mutuel. Il 
îerris 4̂ 2 les conjoints n’ayent pas d’enfans au 
28o ndllidécès du premier mourant, Paris', 
hérip ro‘t comm. Ric. n. 98. 8c fuiy. qui foient 

r̂Llers ? Ric. n. 103.
terr̂ fa ’ 283. qui s'explique en mêmes
aqtre s ’ l’art. 280. s’interprête cependant 
peUt ,ment f ainfi le conjoint qui n’a pas d’enfans 
h'e ? aner aux enfans du premier lit de l’au- 
ahtre a* Juillet 1587. publié au Châtelet,- 
v, pj 24. Mars 1631. Auz. fur Paris, 283»

7* 0natl° n * ârt‘ 2‘ 4* 2* n* 4*81 cjg l!and ês Coutumes parlent de furvivance 
tiij.pi, decè s , elles s’entendent de la mort na- 
Uloj p? L°uet, D. 36. Lelet fur Poitou , 213, 

g* Ric. eod. n. 116. n. Mort.
Un,/- Cs conj°ûits peuvent ajouter à la furvie 

autre condition cafuelle , Ricard , n. 117. 
da”1S d âut qu’elle foit égale de part & d’autre 
 ̂ lls les Coutumes qui requièrent l’égalité ,Ric.
‘ 132.. même don mutuel étant fait fous deux 

^dirions différentes, mais égales, eft valable, 
2,lcf  n- I33* J34* contre d’Argentré fur Bret. 

gi. 2. n. 1.
différé011 mutuel ^ aut fait par deux aftes en 
faits e ? 5 tems ’ valabie , pourvu qu’ils foient 
lige, jyt ®on,templation l’un de l’autre. Sis intel-
îtQ i)uni m r,Anj°u ’ 325- Ric. n. 135. 136. con- 
dit q, ,1, ■m des donat. liv. 2. ch. 3. fe£t. 2. qui 

to. 11 ?e Peut être fait par aftes féparés. 
tefte’ , 11 entre dans le don mutuel que ce qui 

t ens communs, diftraétion faite des 
1. ijv 6 » Lalande fur Orl. 281. v. J. Aud. tom. 
2°. S2* v. Dettes, feft. 3. dift. 2. n.

tfe conf^S ie couîumes qui 11e permettent en- 
C°nquêts°U1-’S ^Ue ôn mutuel des meubles 8c

^  Remploi.'
Dans ' ■

ii
îîleUblplii L ds ne peuvent fe faire don que des 
al°rs d • conquêts feulement qu’ils poftedent 

l î . ’pj lc’ n* 118. v. Lalande fur Orl. 281. 
COîîiointViS ^°.utumes qui interdifent entre 
Mettent ,ies donations pures Sc fimples, 8c per- 
r t̂uel $ e, 1on mutuel, l’égalité y eft requife 
i!°n , e° al font fynonimes en cette occa- 

Mais 5 '" ; ^ 9- v. infr.fea. 2.
celles qui permettent les dona-
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tlons pures Sc fimples entre mari 8c femme , i’é- D on mu- 
galité de biens n’eft point requife en don mu- t u e l . 
tu el, non plus qu’entre étrangers , v. Poitou ,
209. 210. Cependant v. Ar. 22. Décembre 1618. Part. IL 
Barder, tom. 1. iiv. 1. ch. 50. juge pour le _ ~
Païs de Droit écrit , que donation mutuelle ï>e“ ' ** 
entre mari 8c femme au profit du furvivant , 
doit être égale , 8c que la plus grande doit être 
réduite à la moindre: Nota, plurimis quos fama 
& meritum nobiliffimos in foro produxit, contra 
Senatûs opinionem reclamantibus , Barbet , eod. 
cependant v. Nov. 97. cap. 1. Sc Auth. œqualitas 
dotis , eod. de paeî. convent.

13. Dans les Coutumes qui permettent les 
donations pures 8c fimples entre mari 8c fem
me , les propres fiftifs ne font confidérés que 
comme meubles dans la difpofition entr’eux ;
Ric. n. 190.. Arrêt 1. Avril 1656. J. Aud. v. 
addit. de Ric. eod. 8c des donat. part. 3. fous 
le n. 1433. °ù il eft fait mention d’un Arrêt 
contraire du 6. Févr. 1671. fur T ou rs, 243.
8c l’on remarque audit n. 1433. qu’il a été ren
du fur cette circonftance, que le mari s’étoit 
obligé de faire l’emploi, 8c fufdit n. 190. que 
le mari s’étoit mal défendu , v. Referves coutu
m iè re sfe d . 1.11.2.

Mais dans ces Coutumes , les adions de 
remploi des propres aliénés font fujettes aus 
referves coutumières, dans les dons entre con
joints , fuivant Ar. 6. Août 1622. Confiant fur 
Poitou aux addit. pag. 536. mais v. Ric. n. 191. 
v. Remploi, 11. 5. v. Referve.s coutumières, 
fed. 1. n. 2.

An refte , les remplois doivent être diftraits 
du don mutuel dans la Coutume de Paris Scfem- 
blables, Lalande fur Orléans ,281. Se eus , dans 
les dons entre étrangers, même en Anjou „
Ar. 19. Février 1660. fur Anjou, 296. Ric. des 
donat. part. 3. n. 1433.

14. Dans ces mêmes Coutumes qui permet
tent les dons purs 8c fimples entre conjoints , 
don de meubles 8c acquêts s’entend de ceux qui 
fe trouveront lors du décès du premier mourant,,
Ar. 28. Mai 1630. fur Poitou, 209. Droit comm,
Ric. du don mutuel , n. 200. 8c fuiv.

15. Don mutuel entre conjoints n’empêche 
le mari de difpofer fans fraude comme aupara
vant , tant de fes propres que des biens de la 
communauté, Ric. eod. n. 203. par vente ou 
aliénation pour fes propres affaires , comme 
pour bâtir fur fon propre , ou pour marier une 
nièce , fi le doneftconfidérable , Ric. n. 199. 
non par donation particulière ou univerfelle ,
Dupleff. des don. livre 2. chapitre 3. feâion 5. 
contre Pontanus fur Elois 161. 8c Guérin fur.
Paris , 280.

Nota , le fentiment de Dupleffis paroît, plus 
équitable ; mais celui de Pontanus eft plus con
forme aux principes 5 8c les raifons de douter:
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D on mu- de Dupîeflis font plus folides que celles fur lef- 

tuel. quelles il fe détermine.
16. Don mutuel eft valable entre mari & 

i art. U. feiTirne aubains, Lalande fur Orléans ,312.
17. Si le don mutuel fe confond avec le 

douaire , v. Douaire , feâ. 3.11. 7. v. Lalande 
fur Orl. 281,

18. Comment le donataire mutuel eft tenu 
des dettes dans la Coutume de Paris , v. Det
tes , feft. 3. dift. 2. n. 20. v. infr. ferit. 4.

19. Pour régler le fond du don mutuel, c’eft- 
à-dire , ce qu’on a pû donner , foit en propriété 
ou en ufufruit feulement , il faut s’attacher aux 
Coutumes de la fituation de chaque héritage , 
Auz» fur Paris y 280. Ar. 7. Janv. 1671. Soëf. 
v. Boullen. Queft. mixit. qu. 19. v. infr. feét. 2.
11. 15.

Mais Rie. du don mutuel dans les additions 
fur Tes prétendus manuferits, n. 328. tient affir
mativement qu’en matière de donations entre 
conjoints, fimples ou mutuelles , elles doivent 
être regiées par la Coutume de leur domicile , 
de forte que fi la Coutume du domicile permet 
le don mutuel des conquêts en propriété, la 
difpofition de la propriété aura lieu pour les 
conquêts fitués dans les Coutumes où le don 
mutuel des conquêts n’a lieu qu’en ufufruit , 
comme Paris. Il en cite même un Arrêt du 16. 
Mai 1616. pourM. le Pr. Loyf. mais cet avis 
n’eftpas foutenable.

20. En don mutuel, rétention d’ufufruit & 
tradition ne font néceflaires, parce qu’il eft fait 
au furvivant, Ar. 14. Février 1633. Auz. fur 
Paris, 280.

21. Don mutuel peut être interdit par contrat 
de mariage , Ar. 19. Juin 1640. Auz. eod.

n . Referves par l’un dans le don mutuel, 
de difpofer par teftament, vitiatur & non vitiat, 
Morn. part. 1. ch. 131. De même fi la referve 
eft faite par l’un $c l’autre , DuplefT. des don.liv.
2. ch. 3. feô. 2.

23. Don mutuel peut être infinué du vivant 
des deux, après les quatre mois, Duplefl'. eod. 
cependant v. Paris, 284. v. Infinuation.

24. Fruits fon dûs au donataire mutuel juf- 
c[u au jour de fon deces, quoique non encore 
perçus.

25. Don mutuel ne faifit , eft fujet à délivran
ce , Paris, 284. Droit comm. le Gr. fur Troyes, 
85. gl. 8. Rie. du don mutuel, n. 41. quand mê
me il y auroit claufe contraire , Pontan. fur 
Blois, 176. Mais v. Montarg. ch. 11. art. 4. 
Orl. 282. & autres, où il faifit en donnant cau
tion , v. infr. fe£L 2. n. 12. & le furvivant néan
moins tenu de faire inventaire, Reims, 234. 
Droit comm. v. Ufufruit, 2. n. 1.

26. Il eft valable, quoique les deux conjoints 
foient mineurs, ou l’un d’eux, Mol. fur Blois, 
161. Brod. M. ÿ, & ftir paris, 280. Lalande fur

D O N
Orl. î 8i . parce que le mineur ayant la capacité 
du mariage , il l’a pour toutes les conventions 
ordinaires qui en font acceffoires ; c’eft pour
quoi le mari mineur peut recevoir la dot, ■*’* 
Mineur , n. 10.

S e c t i o n  I I .

De la fauté , égalité d'âge, de biens & autres con
ditions requifespour la validité du don mutuel.

V . Rie. du don mutuel.
1. La famé eft non-feulement requife en don 

mutuel, maisauffien teftamem mutuel dans les 
Coutumes qui l’admettent, quoiqu’elles ne re
quièrent autre chofe finon que les conjoints 
foient fains d’entendement , fans délirer expref- 
fément la fanté du corps, Ar, 1. Septembre 
1612. fur Dunois, 68. Rie. 11. 123. ainfi Poitou > 
211. qui veut que lors du don mutuelles con
joints foient en faute , 8c que s’ils, ou l’Ufl 
d eux, étoient malades de la' maladie dont ils 
decedaffent dans les quarante jours, le don 11’ait 
euet a lieu en teftament mutuel. Confiant 
fui I oitou , 211. Par Arrêt du Mardi 15. Dé
cembre 1744* rendu conformement aux con- 
clufions de M. Gilbert, Avoc.' Général, un don 
mutuel fait dans la Coutume de Bar a ’été dé
claré nul, parce que cette Coutume requiert 
égalité  ̂de fanté , 8c qu’il étoit prouvé , nonobf- 
tant l’énonciation contraire portée en l’aété, 
que la femme prédécedée étoit attaquée au 
tems du don mutuel , d’une hydropifie for
mée. Elle avoit furvêcu fix mois à l ’afte. Plai- 
dans Mes. Doulcet le jeune pour François Vil- 
lers , donataire mutuel), 8c Petitjean pour les 
héritiers de Marie Narquoife fa femme. Mais 
v- Jupr- feft. 1. n. 5. v. Preuve.

2. Dans ces Coutumes où la fanté'eft roquife 
en don mutuel, l’infinuation en doit être faite 
pai ticulierement à l’égard du mari, pendant la 
fin te de fa femme , Arrêt Septembre 1616. 
lui benlis, Rie. n. 124. les Arrêts contraires 
rapportés au Traité des Donations , part, i* 
n. 640. doivent s’entendre au cas que la femme 
fur vive , Ilic. eod.

Nota , l ’Ordonnance de 1731. n’a rien innové 
à cet égard, v. Infinuation in fin.

3. Que les conjoints ayent des enfans ou non > 
c’eft indifférent dans les Coutumes qui ne re
quièrent point expreffément qu’ils n’en ayent 
pus , Rie. n. 131.V. infr. fect. 3.11. 2.

4- Quant aux conditions que les conjoints 
peuvent appofer au don mutuel, v. fuvr fe<ff 
1. n. 8. J L ’

5. Dans les Coutumes qui ne parlent
P0,m! de eg,al!!é d’âge ’ comme Paris & 
amies; , elle n eft point néceffaire , Clarond- 
üuz. fui U n s j 280, contre Rie» n» 141,

cePÇS qui requièrent égalité d’âge en ter- 
t le?_ généraux , quinze ans font l’inégalité , 

°is Arrêts fur Senlis , 144. le premier du 16. 
j- ars t6i6. confirme le don fur l’inégalité de 
jlx °u fept ans; le fécond du 19. Février 1647.

confirme fuj, l’inégalité de onze ou douze ans. 
i ° eiA A0m* l ' cent* 1- ch. 98. Le troifième du
4- Août 1649. annulle le don fur l’inégalité 

fuivV1»gt ou vingt-cinq ans , Rie. n. 137. Sc

Qi ’̂ Quant à l’égalité de biens , qui eft la prin- 
 ̂Pale dans les Coutumes qui reftraignent le 

CQn. mutuel à ce qui fe trouve appartenir aux 
^joints, 8c être commun entr’eux au trépas 

 ̂ Pvemier mourant, comme Paris, 280. l’un 
tl s conjoints ayant donné à l’autre par con- 
e 1 de mariage tous les meubles 8c acquêts 

cas de furvie , il ne peut y avoir de don 
,!Uel , Arrêt 27. Août 1678. J. And. tom. 

lé 1V- ch. 30. De même s’il y a claufe par 
la c° ntrat de mariage , que tous les biens de 
Ar communauté appartiendront au furvivant ,
eft* n- I(̂ 2- J’ e o c ê meme s’d
fa üiPulé qu’en cas de prédécès de la femme 

s en fa ns , fes collateraux ne pourront 
«tendre aucune part en la communauté, 
V n.‘ *5 3-

lu ^ S'  ̂ ePt dit que les collateraux n’auront qu’- 
ne certaine fomme pour tout droit de commu- 

J^uté , v. Ar. 15. Juin 1684. J. And. qui appoin- 
e. Nota , M. de Lamoignon , Avocat-Général, 

d’avis de reftraindre le don à cette fomme , 
V‘ Convention , feft. 2. 11.6. & n. 15.

S’il eft dit que la femme elle-même n’aura 
Qu’une certaine fomme pour tout droit de com
munauté , il ne peut y avoir don mutuel , Ar- 
ret 7. Septembre 1575. Chop. fur Anjou, lib. 
3- cap. 2. tit. 3. n. 1. Prouft fur Loudun. lit.

5- art. 4.^datte ce même Arrêt du 7. Mars 1573. 
lc- n. 164. Seciis , s’il eft dit qu’elle aura une

4 l°tit2 moindre que la moitié , Mol. Rie. n. 
n & 166. contre d’Arg. fur Bret. 221. gl. 2.

dre* femme , en renonçant, peut pren- 
pe en vertu du don mutuel , l’ufufruit, non- 
n ^ment de la moitié de la communauté  ̂ Pvic.

8c fuiv. mais de toute la communauté , 
Vir ĉ I "̂ dnin 1613. Morn. ad. I. l. de don. int. 
ris* ^ VXQr' Arrêt 13. Juillet 1641. Auz. fur Pa- 
Orj’ ç50. Arrêt 21. Mars 1608. Lalande fur

3e â Ani°u , 327. doit s’entendre avec effet; 
pr °.rte ftue fi l’un des conjoints avoit des pro- 
bor«iki°rs -’^niou 7 dont le tiers ne fût pas dif- 

2 entre mari Sc femme , le don mutuel 
Jvoit, /
» hb- 3- cap. 2. tit. 3. n. 4. Rie. n. 187.

Ponible5 Allrtll <X ICII1ÏUC ? IC UUÜ II1ULUC1

Anin Udr°it ’ ^r* 2* Septembre 1546. Chop.fur 
n P,’ 3* cap. 2. tit. 3. n. 4. Rie. n. 187.

Atel veprife n’exclut pas le don mu-
î Sc les deniers dont la reprife eft ftipulée
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en faveur des pere & mere , en renonçant à D on mu 
la communauté de leur fille décedée , entrent tuel. 
dans le don mutuel, Ar. 10. Mars 1696. en la 
Gr. Ch. au rapport de M. Robert , le Br. de Part. Il, 
la comm. liv. 3. ch. 2. fed. 2. dift. 5. n. 59. 7T
8c fuiv. fur appointement au Confeil du 8. Juin Sec... IL 
1694. fuivant les conclufions de M. d’Agueffeau , 
lors Avoc. Gen. J, Aud. contre Ar. 26. Mai 
1616. Brod. F. 28. 8c Prie. n. 191. Sc fuiv. 8c con
tre Duplefl'. confult. 1.

10. Stipulation que chacun des conjoints 
payera fes dettes contra&ées avant le maria
ge , n’empêche pas le don mutuel , Rie. n.
193. 8c fuiv. 8c n’en caufe aucune rédudion ,
Rie. n. 198.

n .  L ’âge du mariage fuffit pour le don 
mutuel entre conjoints, Mol. Rie. n. 204. La
lande fur Orl. 281. même par le contrat de 
mariage , Ar. 25. Mai 1625. fur Poitou , Rie. 
n. 205. Ar. 14. Août 1665. fur Anjou. J. Aud.
Secus , s’il s’agiflbit de don fait féparement, 
foit par contrat de mariage , foit entre mari 
8c femme dans les Coutumes qui le permet
tent , parce que l’intérêt du mineur donateur 
11e s’y recontreroit plus.

12. Dans les Coutumes qui ne permettent 
le don mutuel qu’en ufufruit entre conjoints, 
comme Paris , 280. ilsjne peuvent point fe dé
charger de donner caution par le furvivant 5 
Ar- 2. Mai 1650. Soëf. tom 1. cent. 3. ch. 31.
Fric. n. 207. Sechs , dans les Coutumes qui 
permettent le don en propriété , quoique les 
conjoints le réduifent à l’ufufruit , ou quand 
le don d’ufufruit eft fait par contrat de maria
g e , Arrêt 11. Décembre 1625. Soëfve , eod»
Rie. n. 208. Auz. fur Paris, 280 Lalande fur 
Orléans , 281.

I,a caution doit être reftrainte aux meubles 
fujets à reftitution , 8c ne doit être donnée pour 
les fruits des immeubles, Mol. fur B lois, 176.
Ar. 12. Avril 1650. Auz. fur Paris , 280. cepen
dant elle doit être donnée pour rendre les im
meubles en bon 8c fuffifant état , l’ufufruit fini »
Montarg. ch. 11. art. 4. Droit comm. v. Ufu
fruit , feft. 2. n. 1, 8c fuiv.

Les fruits commencent à appartenir au do
nataire mutuel du jour de la caution préfentée 
en Juftice , quoique clans la fuite elle puifle 
être débatue par les héritiers , Carond. fur Pa
lis , 285 , Duplefl'. des donat, liv. 2. ch. 3. fect.,
e. contre Auz. fur Paris , 285. lequel hu 1 aiis „
280. rapporte Ar. 8. Mars 1614* fttn juge que 
la caution doit être domiciliée au heu ou les 
conjoints avoient leur demeure lois de la diiio- 
lution du mariage , à peine de déchéance du
bé* éfice du don mutuel.  ̂ ^

La caution peut être prefentee le jour de l’a 
fignation donnée , 8c non plutôt, Duplefl'. eo-cL 
&Avant l’acceptation la caution peut fe ne*
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D on  m u - trader, Ar. 20. Janv, 1611. km. fur Par. 280. 

tu e l . Suivant Paris, 285. donataire mutuel ne gagne
les fruits que du jour qu’il a jpréfenté caution ;

Part, II. mais ailleurs s’il a joui au vû & fçû des héritiers 
du prédécedé, il n’eft tenu de les reftituer , 
jufqu’à ce qu’il ait été convenu pour donner 
caution , Lalande fur Orl. 282.

13. Don mutuel eft fujet au retranchement de 
l ’Edit des fécondés noces, Rie. n. 210. Sc fuiv. 
v. Noces ; ainfi il n’eft pas nul, mais il doit être 
réduit à la moindre portion dont l’un ou l’autre 
peut difpofer , s’il n’efl inégal parla volonté ex- 
prefl'e des Parties, auquel cas il eft nul pour le 
tout , Rie. n. 225. Sc dit n. 216. que quand ce
lui du chef duquel fe fait le retranchement , 
décédé le premier, ce retranchement eft fa
cile à faire : que le furvivant n’aura qu’une part 
d’enfant : que quand il furvit , la liquidation 
eft difficile , parce que l’on n’eftime pas les 
Liens d’un homme vivant, Sc qu’en ce cas le 
don mutuel doit avoir lieu , eu égard à l’état 
des biens du prédécedé ; 8c ajoute n. 2x7. que 
s’il fe rencontre une grande inégalité appa
rente , le Juge pourra par équité retrancher 
Refiet du don mutuel dans une proportion rai
sonnable.

14. Eh cas de recelé , la femme eft privée des 
effets recelés, tant comme commune, que com
me donataire mutuelle , Arrêt 15. Mai 1656. /. 
Aud. Autre Arrêt 8. Août 1672. contre le mari, 
Rie. aux addit. fous le n. 209.

15. Don mutuel entre mari 8c femme domici
liés à Paris , n’a lieu fur les conquêts 8c rentes 
foncières fitués en Normandie , mais feulement 
fur rentes conftituées dûes par particuliers de 
Normandie ; Ar. 31. Janvier 1663. / .  Aud. 
Soëf. tom. 2. cent. 2. ch. 75. v. fupr. fett .  1. 
n. 19.

S e c t i o n  I I I .

De la révocation des dons mutuels«

V . Rie. du don mutuel.
1. Entre étrangers , dons mutuels des biens 

préfens hors contrat de mariage , ou des biens 
préfens 8c à venir par contrat de mariage entre 
futurs conjoints, font irrévocables , de même 
que les donations entre-vifs pures &■  fimples ; 
ainfi ils ne fe peuvent révoquer après le maria
ge , même du confentement des conjoints , dans 
les Coutumes qui défendent les avantages entre 
mari 8c femme , comme Paris, 282. Ar. 4. Mai 
1675. J. Pal.

2. Dons mutuels faits entre mari 8c femme en 
Païs de Droit écrit , fe révoquent, comme les 
teftamens mutuels , v. infr. fedl. 4.

Mais ils ne font révoqués par furvenance d’en- 
fans, dans les Coutumes où il eft permis à mari 
■ Si femme de fe donner ayant des enfans , Ar. 4.
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Avril 1710. fur Chartres, 9t. Aug. tom. 2. Âf* 
9 5 * v- f uPr• féft. 2. n. 3. Ni dans les autres Cou
tumes , fi les enfans meurent avant le premier 
mourant des conjoints.

Ar. 7. Mars 1702. juge qu’un mari 8c femme 
dans la Coutume de Solfions, ayant fait un fe- 
cond don mutuel, Sc révoqué ce fécond , fans 
parier du premier , celui-ci étoit révoqué , /• 
Aud.

3. Dans les Coutumes qui ne défendent pas » 
ou qui permettent les avantages entre mari » 
femme, comme Poitou , 209. 8c autres, les dons 
mutuels font auffi-bien révocables que les tef- 
tamens mutuels, v. infr. fedl.4.

4. Dans les Coutumes qui défendent les avan
tages entre mari 8c femme , autres que par doit 
mutuel, comme Paris, 282. 8c autres, les dons 
mutuels font irrévocables, fi ce n’eft du cou- 
fentement des deux, Paris, 284. même avant 
l ’infinuation, Rie. n. 79. 80. contre Dupleffi des 
donat. liv. 2. ch. 3. fedl. 2. qui dit qu’il peut 
être révoqué par un feul avant infinuation , 
apres les quatre mois , même dans les quatre 
mois avant l’infinuation , pourvu que la révo
cation foxt faite en fanté ; mais outre ce con- 
lentement il faut que les conjoints /oient efl 
fanîs, c eft-a-dire , que l’un ne foit malade 
8c meure de cette maladie , Arrêt 10. Fé
vrier 1586. Rie. n. 231. 232. Arrêt 24. Juillet 
1685. J. Pal. v. Paris , 277. v. Jupr. ' pmi. 2* 
fedl. z.

S e c f  ï  o n  I V .

De la révocation des teftamens mutuels.

V. Defp. tom. 2. pag. 82. n. 2. if. 10. 
Rie. eod.

ï. Les teftamens mutuels fe peuvent révoquer 
par l’un , fans le confentement de l’autre Mob 
lur Anjou, 332. Av* 9. Février 1^75. Rie. n. 
234. 225. par tel afte que ce foit , ''pourvu qu’Ü 
.au-., roi de l’intention du révoquant, Rie. n» 
242. jufqu’au dernier moment de la vie , Rie* 
n. 236. fans qu’il foit befoin de lignification ovi 
notification , Rie. n. 242.

2. Mais fi le teflament mutuel contient des 
difpofitions réciproques en faveur des teftateurs, 
il ne peut être révoqué par l’un fans le confen
tement de l’autre dans la dernière maladie du 
révoquant, Ar. 12. Avril 1613. Ar. 18. Mars 
™l7: fur Poitou , 213. Brod. T . 10. Rie. 11. 237* 
8c fuiv, v. I. 60, de foîut. matrim. mais v. Bret» 
fur Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 34.

Nota, il paroît que les Arrêts cités par Ri" 
card , ne décident rien pour le Droit com
mun , ni entre étrangers , même dans la Cou
tume de Poitou , puifime dans l’en èce de l’An- 
ï et 1 apporte pai Brod. loc. cit. le mari malade» 
qui avoiï révoqué, étoit décédé dans les trois

jours 1

\
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t°urs ; Sc qu’ en Poitou'le conjoint qui révoque , 
étant malade , doit furvivre quarante jours , 
Ar§' art. 2x1. & art. 204. Confiant fur Poi- 
jOL.5 213. aux addit. Ainfi comme il eft de 
' euence des teftamens de pouvoir être ré
voqués ad libitum , 8c en tout tems , il fem- 

ie que de Droit commun les teftamens rau- 
Ueis, 8c en même - tems réciproques , peu- 
tenî être révoqués par l’un, fans le confen- 
ement de l’autre , auffî ad libitum, 8c eu tout 

T1015 » du moins pendant la vie de l’un 
ç Be l’autre , foit étrangers, foit mari Sc 
tenime.
t Il faut que cette révocation foit fignifiée , Ar. 
O* Juin 1591. fur Amiens; autre Ar. 9. Jpil- 

fur Chartres, Brod. T . 10. ou noti- 
_ oe par des Notaires, Brod. eod. ou fignifiée 
C 1 Huiflier avec témoins , comme exploit 
fa r^ Uc}lr ’ Brod. eod. Rie. n. 244. 245. Cette 
Panification peut être faite en extrémité de 
t̂ -dadie du révoquant , Poitou, 213. contre 
f a 11* 242* qui dit qu’elle doit être faite en 
fév ? * ^ lion dans la dernière maladie du 

moquant, 8c contre Bret. loc. cit. qui dit que 
(j. , lignification n’eft point nécefiaire en Païs 
Qe droit écrit.
ji 3‘ Quand le furvivant a accepté la difpofi- 
„ laite en fa faveur par demande en délivran- 
" ou exécution volontaire du teftament mu- 

» il ne peut plus le révoquer de fa part : 
\ u ia ex quaj i  conîraclu debere ïntelligïtur , ut in §. 
3* Ai/î. de oblig. qu. ex. quaf. contr. nafe. & in /„ 

de conditionib. & demonjlraï. plufieurs Arrêts , 
f-Ouet 8c Brod. T. 10. Pel. Chop. Chen. Mon- 
in* Ar. 14. Janvier 1616, 8c 27. Janvier 1648. 
5lc* n. 246. Si ftüv. même en Païs de Droit 
D̂ rit ’ Ar* ! *̂ Ju^ et ^05. pour le Mâcon. 
^lc* n. 263. contre Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 
rir5 U’ 4̂- qui prétend que cet Arrêt ne décide 
pre ’• dré rendu en faveur des enfans du
4ïdémier ’ mais Rie. eod. obferve , que la con- 
viVaIatlon de la naïffance d’un pofthume au fur- 
pre*tnt clu\ s’étoit rémarié , 81 qui avoir fervi de 
p0L!ie' f e a. la révocation , 11e fit aucun eftèt 
qUej a faire fubfifter, 8c que même il y a 
fur [l1125' 11115 de ces Arrêts qui ont été rendus 
5 .^ 5  Coutume de Berry, nonobftant les art. 
où ie ‘ • 1 tître,des mariages de cette Coutume', 
déchvS*lnflitutions un2Vei'felles d’héritiers font

flirt
nu

puees non valables 
„TlU a Beu, foit qlent

iris
que les difpofitions du tef- 

mutuel foient en faveur des enfans com
011 en faveur d’étrangers, Rie. n. 264. 

ce nnuf161112 'e furvivant oftfiroit de rapporter 
doiiî^'^3 reÇu ’ Bic. n. 265. 8c que ce qu’il a 
Rie M exeederoit de beaucoup ce qu’il a reçu , 

V* a66.
il Ddes ipn taut ftlle le légataire furvive celui 

p,..0dtears fini eft furvivant , Ricard. 11. 
À]emiere Partie, 2

D  O  N  i 6 t
267. s’il n’a l’aifle des enfans compris dans la D on mit- 
difpofition , Rie. n. 268. 8c le légataire furvi- tuel. • 
vaut l’un des teftateurs , 8c mourant aupara
vant l’autre,tranfmet à fes héritiers la proprié- Part. II. 
té du legs , dont l’ufufruit appartient au furvi
vant des teftateurs, Rie. n. 269.

Cependant cela n’empêche pas le furvivant, 
en fe remariant, de conftituer douaire à fa fé
condé femme , Ar. 23. Janvier 1629. Bard. tom.
1. liv. 3. ch. 2i.

Mais tel teftament n’eft point révoqué par 
furvenance d’enfans du fécond lit du furvi
vant des teftateurs , Ar. 1. Septembre 1612,
Morn. ad leg. 7. (j. 1. de pacl. ledit Ar. 181 
Juillet 2605. pour le Mâcon. Brod. T . 10. v.
Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 36. v. Tes
tament , fe£L 5.

4. S’il n’y a pas de difpofition au profit c!u 
Furvivant , quoiqu’il 'ait confenti l’exécution 
.de la volonté du prédécedé , 8c promis d’exé
cuter le teftament mutuel de fa part, il ne 
iaifièra pas d’avoir la liberté de le révoquer 
de fa part, à moins que ce confentement 8c 
cette promefle ne foient revêtus des formali
tés des donations entre-vifs, Rie. n. 272. 8c fuiv.
Ar. 18. Juin 1644. Rie. n. 274. contre Arrêt 
29. Novembre 1641, rapporté par Henr. tom. 1. 
liv. 5. cru. 36.

5. Quoique le furvivant ait profité de la dif
pofition du prédécedé , fi les difpofitions par 
lui faites regardent des perfonnes que le pré
décedé n’a pas confidérées, il peut les révo
quer , Rie. n. 275.

6. Révocation d’une part expreflè, ou tacite „ 
emporte révocation de l’autre , en teftament 
réciproque , Rie. n. 276. &. fuiv.

Nota , tous les teftamens mutuels font déclarés 
nuis pour l’avenir, Ordonnance d’Aout 1735. 
art. 77. v. Teftament, feâ. 3. dift. 3.

S e c t i o n  Y.

De ce qui entre dans le don mutuel,
& de fes charges.

V. fupr. feft. 1. n. 9. Sc 10. fur ce qui entre
en communauté.

V. Lalande fur Orl. 281. 8c 282.
V. fupr. part. 2. feét. 1. n. 10. 8c 11.
1. Récompenfe due au furvivant donataire 

mutuel pour dettes immobiliaires ou mobi- 
liaires de l ’autre , acquittées durant la commu
nauté , & dont elle n’étoit pas tenue , fe doit 
prendre fur les propres du prédécedé , 8c non 
fur fa part en la communauté , a caufe de 
l’égalité , requife , Dupleffi des donat. liv. 2. 
ch. 3. feft. 3. & aux not. (/) y. Lalande fur 
Orl. 28 1. Secùs , fi dans !a fucceffiondu prédecé- 
dé il n’y avoir que fa part dans la communauté ,
Dupleffis ? eod.

X



2. Quand le don par contrat de mariage eft 
•d’héritages propres, ou de hommes de deniers â 
prendre fur les propres , le furvivant l’aura fé- 
parementfurlesipropres, 8c le don mutuel fur la 
communauté ; mais s’il eft de homme de deniers 
à prendre fur la part du donateur en la commu
nauté , le don mutuel ne fera que du hurplus , 
Dupleff. des don. liv. 2. ch. 3. fefi. 3.

Nota , en ce cas le don mutuel eft valable , 
nonobstant l’inégalité , Dupleff. eod.

En ce dernier cas , s’il ne he trouve rien , ou 
pas a fie z dans la communauté , le don de maria
ge doit être fuppléé à la femme fur les propres 
du mari, not. margin. fur Dupleff. eod..

3. Quand le don par contrat de mariage eft à 
prendre fur tous les biens, il he doit prendre 
fur les propres, fans rien diminuer de l’ufufruit 
du don mutuel, fi les héritiers du mari prédé- 
cedé avoient des a fiions' de remploi fur la com
munauté , & particulièrement, fi par le contrat 
de mariage il y avoit claufe que les conjoints 
ne feroient tenus des dettes l’un de l’autre con- 
iraftées avant leur mariage , fmon le don de 
mariage fe doit prendre fur l’une Sc l’autre 
ehpèce de biens , par contribution , Dupleff. 
eod.

4. Donataire mutuel ne peut demander que 
fon mi-denier de la dépenhe des bâtimens fur le 
fond du prédécedé , aux héritiers duquel appar
tient l’autre moitié par confufion , & fans ré- 
compenfe à caufe du don mutuel , ainfi jugé 
par Arrêt , Auz., fur Par. 282. v. Lalande fur 
Orl. 281..

5. Les charges du donataire mutuel font les 
dettes de communauté 8c fraix funéraires, Paris 
286. & les réparations viagères , Paris 287. v. 
Paris 262. étant à faire , tant lors de l’ouvertu
re du don mutuel, qu’arrivées depuisDupleff. 
des don.,liv. 2. ch. 3. fefi. 4. Mais après la mort 
du furvivant donataire mutuel, fes héritiers ré
pètent la moitié des dettes de communauté , & 
les fraix funéraires en entier , DupleffiS;, ibid. 
Lalande fur Orl, 281.

Quant aux legs, le donataire mutuel n’eft te
nu de les avancer , quand même il feroit conve
nu par le don mutuel, que le furvivant feroit 
tenu d’accomplir le teftament, Ar. 20. Avril 
1614. Louet, D. 10. Chop. fur Paris, lib. 2. tit.
3. n. 9. Lalande fur Orl. 281. mais v. Perche , 
Montarg. Châlons, & il n’eft tenu des dettes ul
tra vires, v. Lalande , eod.

Quant aux rentes conftituees, les arrérages 
de celles créées avant le mariage , qui ont cou
ru durant la communauté , font dettes d icelle: 
mais le furvivant n’eft tenu d’avancer les arré
rages échus depuis la diffoiution. Les arrérages 
de celles créées parla communauté , qui ont 
couru durant icelle ,font encore dettes de com
munauté -j k  ceux qui ont couru depuis la per
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ception du don mutuel , font à la charge abfu* 
lue du donataire , fans efpérance de les repren
dre , Lalande fur Orl. 282.

6. L ’héritier du donataire doit rendre l’efti- 
mation des meubles , Lavant l’inventaire , Sc 
n’eft pas recevable à rendre les meubles en na
ture , Dupleff. des don. liv. 2. ch. 3. fefi. 5* 
Auz. fur Par. 288. avec la crue ou parifis, Rie* 
aux add. n. 292. même des bagues & joyaux , 
ainfi jugé , Auz. eod.

7. Don mutuel ne faifit, Par. 284. Meaux * 
Etamp. Blois, j mais v. Mant. Bourb. Montarg» 
Aux. Orl.

8. Dans le don mutuel entre mari Sc femme, 
les ameubliffemens font regardés comme meu
bles , v.fupr. fefi. 1. n. 13.

D O N

D O N A T I O N ,

S O M M A I R E .

Part . I. Contenant les points décidés par l'Of" 
donnance de Février 1731.

Sect.I. Articles de ladite Ordonnance, concernant 
l'acceptation des donations.

SECT. IL Articles de ladite Ordonnance concef-
nant Vinfinuation des donations..

Sect. III. Articles de ladite Ordonnance , concef' 
nant la révocation des donations par furvenan* 
ce d'enfans.

SECT. IV. Articles de ladite Ordonnance , concef- 
nant la forme des donations entre-vifs , pouf 
caufe de mort , des biens préfens & a venir , f ollS 
condition , de leur irrévocabilité , des dettes , & 
de la légitime.

Sect. V . Articles de ladite Ordonnance , concef" 
nant les donations qui en font exceptées, & le tStt 
auquel elle doit cire exécutée.
Part . IL Des points non décidés par cette Of* 

donnance.

Sect. I. Quelles donations font réputées entfaq 
vifs , ou pour caufe de mort, en Pais de Df°1’ 
écrit.

Sect. II. Quelles donations font réputées entre-vifi«- 
ou pour caufe de mort, en Pais coutumier , de- 
leur effet, & de la tradition.

Sect. III. De la révocation des donations entf£'  
vifs par l'ingratitude du donataire , ou fade 
d'en exécuter les conditions, ou en vertu d'autres 
claufes.

Sect. IV. Des donations entre mari & femme ?
très que par don mutuel.

DlST. I. En Pais de Droit écrit.
DlST. II. En Pais coutumier.
Se c t .

par
V. Des donations par pere & mefe , 
k. furvivant , à leurs enfatis en oui ^
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Communauté ou non, tant en P dis de Droit écrit 
qu'en Pais coutumier.

'Sect; VI. Qui peut donner, & à qui l'on peut 
donner.

Sect. VII. De l'effet des donations de biens pré- 
feus & à. venir par contrat de mariage.

P A R T I E  I.

Contenant les points décidés par l'Ordonnance de 
Février 1731.

S e c t i o n  I.
^’ ticles de ladite Ordonnance , concernant Vaccep

tation des donations.
 ̂ Ordonnance 1*539. art. 133» Déclaration 

Q Mars audit an , k  Ordonn. Février 1549» 
4.

^n- 5. Les donations entre-vifs, même celles 
x111 feront faites en faveur de l’Eglife , ou pour 
JLifes pies, ne pourront engager le donateur ,

1 Produire aucun autre effet , que du jour 
Oies auront été acceptées par le donataire ,

1 a Par fon Procureur général ou fpécial, dont 
,a Procuration demeurera annexée à la minute 
e bi donation ; 8c en cas qu’elle eût été 

^cceptée par une perfonne qui auroit déclaré 
le Porter fort pour le donataire abfent , lado
tation n’aura effet que du jour de la ratifîca- 
iOn expreffe , que ledit donataire en auia 
aite par afte paffé pardevant Notaire , du

quel afte il reliera minute -, défend à tous 
Notaires & Tabellions d’accepter les dona
tions , comme ftipulant pour les donataires 
abfens , à peine de nullité defdites ftipula- 
tions.

Art. 6 . L’acceptation de la donation fera 
exPreffe , fans que les Juges puiffent avoir au- 
oun égard aux circonftances, dont on préten- 

rott induire une acceptation tacite ou préfu- 
, e,e ; & ce , quand même le donataire auroit 

 ̂ Préfent à l’afie de donation, & qu’il l’au- 
11 %ué , ou quand il leroit entré en poffeffion 
s choies données.

c> lt% 7 -Si le donataire eft mineur de vingt- 
1’  ̂ ans, ou interdit par autorité de Juftice , 

co tatio n  pourra être faite pour lui , foit 
ou f°n tuteur ou f°n curateur , foit par fes pere 
V ^ f e  , ou autres afeendans , même du vi- 
d>a ou pere 8c de la mere , fans qu’il foit befoin 

^un avis de parens pour rendre ladite ac-
CePQtion valable,
pa L ’acceptation pourra aufii être faite 
DieleS Adminiftrateurs des Hôpitaux, Hôtel- 

011 autres femblables établiffemens de 
dan^f aut°rifés par Lettres Patentes rëgiftrées 
bers 1 Cours> & par les Curés Sc Marguil- 
faite ’ 0l"fclubl s’agira de donations entre-vils 

s Pour le fervice divin, pour fondations
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particulières, ou pour la fubfiftatice Sc foulage- D 0 S à’-  
ment des pauvres de leur Paroiffe. T i o N.

Nota , cet article 11’a rien changé à la Juris
prudence établie par Louet 8c Brod. D. 3. que 
les donations faites à l’Eglife pour fondation 
d’un Bénéfice , fe peuvent révoquer avant le dé
cret 8c homologation.

Art. 9. Les femmes mariées, même celles 
qui ne feront communes en biens , ou qui au
ront été féparées par Sentence , ou par A rrêt, 
ne pourront accepter aucune donation entre
vifs , Ions être autorifées par leurs maris , ou 
par Juftice à leur refus ; n’entend néanmoins 
l ien innover fur ce point à l’égard des donations 
qui feront faites à la femme pour lui tenir lieu 
de bien paraphernal dans les Païs où les fem
mes mariées peuvent avoir des biens de cette 
qualité.

Art. 10. N’entend pareillement comprendre 
dans la dilpofition des articles précédens fur 
la nécelîité 8c la forme de l’acceptation , dans 
les donations entre - vifs, celles qui feront fai
tes par contrat de mariage aux conjoints , ou 
à leurs enfans à naître , foit par les conjoints 
mêmes , ou par les afeendans, ou parens col
lateraux , même par des étrangers ; lefquelles 
donations ne pourront être attaquées ni dé
clarées nulle s , fous prétexte de défaut d’accep
tation.

Art. n .  Lorfqu’une donation aura été faite 
en faveur du donataire 8c des enfans qui en 
naîtront, ou qu’elle aura été chargée de fubf- 
titution au profit defdits enfans, ou autres per- 
fonnes nées 8c à naître , elle vaudra en faveur 
defdits enfans ou autres perfonnes, par la feu
le acceptation dudit donataire , encore qu’elle 
11e foit pas faite par contrat de mariage , 8c que 
les donateurs foient des collateraux ou étran
gers,

Art. i l .  Veut pareillement qu’en cas qu’une 
donation faite à des enfans nés & à n’aitre, 
ait été acceptée par ceux qui étoient déjà nés 
dans le tems de la donation , ou par leur tu
teur ou autres dénommés dans l’art. 7. elle vail
le même à l’égard des enfans qui naîtront dans 
la fuite , nonobftant le défaut d’acceptation 
faite de leur part ou pour eux , encore qu’elle 
ne foit pas faite par contrat de mariage , 8c 
que les donateurs foient de collateraux ou
étrangers. _ „ 0 ,

Art. 13. Les inftitutions contrafiuelles, 8c les 
dilpofitions à caufe de mort, qui fei oient faites 
dans un contrat de mariage , meme pai des 
collateraux ou étrangers , ne pouiront êtie 
attaquées par le défaut d acceptation.

Art. 14. Les mineurs , les interdits , l’Eglife , 
les Hôpitaux , Communautés, ou autres qui 
jouiflent des privilèges des mineurs , ne pour
ront être reftitués contre le défaut d’ac-
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D o N A 
t i o n .

Part. I.

i «4 D  O  N
- ceptation des donations entre-vifs ; le tout fans 

préjudice du recours , tel que de droit, defdits 
mineurs ou interdits , contre leur tuteur ou cu
rateur , & defdites, Eglifes , Hôpitaux , Com
munautés , ou autres jouiffans des privilèges 
des mineurs contre leurs Adminiftrateurs, fans 
qu en aucun cas la donation puiffe être con
firmée , fous prétexte de Pinfolvabîlité de 
ceux contre iefquels ledit recours pourra être 
exercé.

S e c t i o n  I I .
Articles de ladite Ordonnance , concernant Vinfi- 

nuation des donations.
V. Infinuation.

S e c t i o n  I II .

Articles de ladite Ordonnance , concernant la révo
cation des donations par furvenance d’enfans.
V. infr. feft. 5.
Art. 39. Toutes donations entre-vifs faites par 

perfonnes qui n’avoient pas d’enfans, ou de 
defcendans’actuellement vivans dans le tems de 
la donation , de quelque valeur que lefdites 
donations puiffent être, & à quelque titre qu’el
les ayent été faites, & encore qu’elles fùffent 
mutuelles ou rémunératoires , même celles qui 
auroient été faites en faveur de mariage par 
autre que par les conjoints, ou les afcendans, 
demeureront révoquées de plein droit par la 
furvenance d’un enfant légitime du donateur, 
même d’un pofthume , ou par légitimation 
d’une enfant naturel par mariage fubféquent , 
& non par aucune autre forte de légitima
tion.

Nota. i°. En cas de donation mutuelle, la do
nation faite par l’autre donateur , auquel il n’eft 
pas furvenu d’enfans, doit fubfifler. ; Arrêt fans 
datte qui a jugé que don mutuel entre étrangers 
étant révoqué à l’égard de l ’un par furvenance 
d’enfans, ne laide pas de fubfifler à l’égard de 
l’autre , Auz. fur Paris, 280. v. Ar. 13. Décem
bre 1583. Rie. du don mutuel, n. izz.  v. Rie. 
sod. n. 276. & fuiv.

Nota. 2°. Que donation mutuelle entre futurs 
conjoints par contrat de mariage , n’eft point 
révocable par furvenance d’enfans, Mol. tracl. 
de donat. in contraci. matrim. n. 12. Fab. lib. 8. 
tit. 36. définit. 1. Ar. 1602. le Pr. cent. 2. ch. 15. 
in marg. Nam fi fit inofificiofa donatio , fubjacet 
quærelœ de inofific. donat. tôt. tit. C. de inofific. do
nat. leg. un C. de inoffic. dot.

Art. 40. Ladite révocation aura lieu , encore 
que l’enfant du donateur , ou de la donatrice , 
fût conçu au tems de la donation.

Art. 41. La donation demeurera pareillement 
révoquée , quand même le donataire feroit en
tré en poffeffion des biens donnés, Si qu’il y
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auroît été laiffé par le donateur depuis la fur-' 
venance de l’enfant ; fans néanmoins que ledit 
donataire foit tenu de reflituer les fruits par 
lui perçus, de quelque nature qu’ils foient , fi 
ce n’eft du jour que la naiffance de l’enfant, ou 
fa légitimation par mariage fubféquent , lui au
ra été notifiée par exploit, ou autre aère en 
bonne forme ; & ce quand même la demande 
pour rentrer dans les biens donnés, n’auroit 
été formée que poftérieurement à ladite notifi
cation.

Art. 42, Les biens compris dans la donation 
révoquée de plein droit, rentreront dans le 
patrimoine du donateur , libres de toutes char
ges & hipotéques du chef du donataire , fans 
qu’ils puiffent demeurer affectés même fubfidiai- 
rement à la refiriïution de la dot de la femme 
dudit donataire , reprifes, douaire , ou autres 
conventions matrimoniales ; ce qui aura lieu 
quand même la donation auroit été faite en fa
veur du mariage du donataire , & inférée dans 
le contrat , & que le donateur fe feroit obligé 
comme caution par ladite donation à l’exécution 
du contrat de mariage.

Art. 43. Les donations ainfi révoquées ne 
pourront revivre ou avoir de nouveau leur ef
fet ,, ni par la mort de l’enfant du donateur , ni 
par aucun afte confirmatif; & fi le donateur 
veut donner les mêmes biens au même dona
taire , foit avant ou après la mort de l’enfant * 
par la naiffance duquel la donation avoir été ré
voquée , il 11e le pourra faire que par une nou
velle difpofition.

Art. 44. Toute claufe ou convention par la
quelle le donateur aura renoncé à la révocation 
de la donation pour furvenance d’enfans , fera 
regardée comme nulle 81 ne pourra produire 
aucun effet.

Art. 43. Le donataire, fes héritiers ou ayans 
caufe , ou autres détenteurs des chofes don
nées , ne pourront oppofer la prefeription pour 
faire valoir la donation révoquée par la fur
venance d’enfans , qu’après une poffeffion dé 
trente ans , qui ne pourront commencer à 
courir que du jour de la naiffance du dernier 
enfant du donateur, même pofthume , & ce 
fans préjudice des interruptions telles que de 
droit.

S e c t i o n  I V .

Articles de ladite Ordonnance , concernant la 
forme des donations entre-vifs , pour caufe de 
snort , de biens préfens & à venir , fous con
dition , de leur irrévocabilité , des dettes , & 
de la légitime.

Ait. 1. Tous a fies portant donation entre-vifs 
feront pafiès pardevant Notaires, & il en refterff 
minute , à peine de nullité..

D  O  N  _
-Art. 2. Les donations entre-vifs feront faites 

fijns la torme ordinaire des contrats 81 aftes paf- 
les Pardevant Notaires, en y obfervant les autres 
ormalités qui y ont eu lieu jufqu’à préfent , 
UlVant les différentes Loix , Coutumes & Ufa- 

§es des Païs.
« jfrf. 3. Toutes donations à caufe de mort ,

1 exception de celles qui fe feront par con- 
Rat de mariage , ne pourront dorénavant avoir 
?u,cun effet, dans les Païs mêmes où elles font 
res-expreffement autorifées par les Loix ou 

les Coutumes , que iorfqu’elles auront été 
Iaites dans la même forme que les teframens 
,n codiciles ; en forte qu’il n’y ait à l’avenir 
ans nos Etats que deux formes de difpofer de 

jCs îens à titré gratuit , dont l’une fera celle 
es donations entre-vifs , 8t l’autre des tefta- 

r nlls ^ des codiciles, v. Puiflance paternelle,
î ; 2- n- 2-Wota. L ’Arrêt d’enregiffrement du Parlement 

JJ* Diion porte : fans que par les derniers ter- 
•Rs de Part. 3. on puiffe inférer que la faculté 
e difpofer de fes biens par donation à caufe de 

? foit exclufe , non plus que les partages 
JfUl fe font par les pere & mere de leurs biens 

ntre leurs enfans j fuiVant la Coutume du Du- 
Q de Bourgogne.
. T 4. Toute donation entre-vifs , qui ne fe- 

0lt valable en cette qualité , ne pourra valoir 
comme donation ou difpofition a caufe de mort, 
^  ïeftamentaire , de quelque formalité qu’elle 

’̂t revêtue , v. infr. part. 2. fe£t. 1.
Art. 15. Aucune donation entre-vifs ne pour- 

*3 comprendre d’autres biens que ceux qui ap
partiendront au donateur dans le tems de la do
tation , 8c fi elle renferme des meubles ou ef- 
tets mobiliers dont la donation ne contienne pas 
l!ne tradition réelle , il en fera fait un état figné 
fJes Parties, qui demeurera annexé à la minute 
;;; ladite donation, faute de quoi le donataire 
ejLP°urra prétendre aucuns defdits meubles ou 
r ets mobiliers, même contre le donateur ou 
c,s héritiers ; défend dorénavant dê  faire au- 

donation de biens préfens Su à venir ( fi 
j. n dans le cas ci-après marqué ) à pel
les k* defdites donations, même pour
îiat • ns Préfens j Sc ce encore que îe_ 00- 
j  ' j lle eût été mis en poffeffion du vivant 
parti°enateur c*e^ ts fitens préfens, en tout ou

Préffa’ l0l Que donation de biens ? fans dire 
^ eîls Si à venir , ne s’entend que des préfens, 
j ‘ 24- Mai 1561. Carond. Pand. liv. 2. ch. 
jo* çTelP- tom. 1. pag. 369. col. 2. pag. 381. n.
r, ’ ^ Pag. 395. n. 8. Rie. des donat. part. 1. 
'• to n ,

V
d’un°fvu* Z°‘ ^our vendre valable la donation 
fois G confifte en une Comme pour une

1 Payer P ou en une conftitution de rente , il

faut que le contrat foit lignifié au débiteur , au- D o n a -  
trement il n’y auroit point de tradition , Rie. t 1 o n . 
eod. n. 96$. v. Tranfport, n. 17. 81 fuiv. v. P a- 
r is , 108. mais v. infr. part. 2. feft. 2. n. 12.

Art. 16. Les donations qui ne comprendront ge£L 
que les biens préfens, feront pareillement dé
clarées nulle s , lor (qu’elle s feront faites a con
dition de payer les dettes & charges de la 
fucceffion du donateur , en tout ou en par
tie , ou autres dettes 81 charges que celles qui 
exiftoient lors de la donation , même de payer 
les légitimes des enfans du donateur , au-de
là de" ce dont ledit donataire peut eu être 
tenu de droit, ainfi qu’il fera réglé ci-après ; 
laquelle difpofition fera obfervée généralement 
à l’égard de toutes les donations faites fous 
des conditions dont l’exécution dépend de la 
feule volonté du donateur ; 81 en cas qu’il fe 
foit refervé la liberté de difpofer d’un effet 
compris dans la donation , ou d’une Comme 
fixe à prendre fur les biens donnés , veut que 
ledit effet ou ladite Comme ne puiffent être 
cenfés compris dans la donation , quand mê
me le donateur feroit mort fans en avoir dii- 
pofé , auquel cas ledit effet ou ladite Comme 
appartiendront aux héritiers du donateur , non- 
obflant toutes claufes ou ftipulations a ce con
traires.

Nota. Condition cafuelle n’annulle pas la do
nation , Rie. des donat. part. 1. n. 1039. 81 
fuiv. v. Difpofitions conditionnelles, feêt. 8. n.
2. v. Paris , 274.

Si la donation feroit valable , étant faite en 
casque le donateur ne fe remariât pas, v. J,
Pal. tom. 2. pag. 679.

Art. 17. Veut néanmoins que les donations 
faites par contrat de mariage en faveur des 
conjoints ou de leurs defeendans, même par 
collateraux ou par des étrangers, foient excep
tées de la difpofition de 1 ait. 15. ci-de (fins, 8i 
que lefd. donations faites par contrat de mariage 
puiffent comprendre tant les biens à venir que 
les biens préfens, en tout ou en partie ; auquel 
cas il fera au choix du donataire de prendre 
les biens tels qu’ils fe trouveront au jour du 
décès du donateur , en payant toutes les det
tes 81 charges, meme celles qui ferment polte- 
rieures à la donation, ou de s’en tenir aux biens 
qui exiftoient dans le tems qu’elle aura ete fai
te , en payant feulement les dettes exiftantes

Nota i°. Donation en augmentation de dot 
faite par contrat de mariage , meme en Auver
gne , d’une femme payable apres le deces du 
donateur & fur les biens qu-il delaiflera, & 
dont il n’aura pas difpofé , Ar. 16. Mars 1680. 
kme que les biens qu’il a donnés depuis demeu
rent affeéïés a tel don , J. Pal.

Nota. 2°. Par cet art. 17, il eft dit que 1s
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D o N A- donataire peut s’en tenir aux biens qui exif- 
T i o n. toient dans le tems de la donation , en payant 

les dettes exilantes audit tems -, il fuit de-là
Part. I. qUe je donateur ne peut plus depuis cette
Se£t IV Ordonnance aliéner les biens exftans lors de 

’ la donation , ni les hipotéquer à des nouvel
les dettes, d’où il femble qu’il faudroit aufli 
conclure que fi le donataire meurt avant le 
donateur , la donation des biens exftans lors 
de la donation , pafle non-feulement aux en- 
fans du mariage , mais auffi à leur défaut 
aux collateraux du donataire & à fes ayans 
caufe , étant pure 8c abfolue à cet égard , con
tre ce qui fe pratiquoit auparavant , v. infr. 
part. 2. feét. 4. dift. 2, n. 6. Sc feft. 7. mais 
cet article de la nouvelle Ordonnance n’a rien 
changé en ce point 5 le principe eft que dans 
les donations de biens préfens 8c à venir fai
tes entre les futurs conjoints , la condition 
de la furvie du donataire eft toujours fous- 
entendue ; de forte que s’il vient à mourir 
fans enfans avant le donateur , la donation de
vient caduque même pour les biens exftans 
lors de la donation , nonobftant l’art. 17. 
de l ’Ordonnance qui n’accorde l’option au 
donataire de s’en tenir à ces biens exftans 
que lors du décès du donateur , 8c qui ré
féré conféquemment l’exécution d’une telle 
donation de biens préfens & à venir au tems 
du décès du donateur. C ’eft en effet ce qui 
a été jugé par Arrêt de la première Cham
bre des Enquêtes du 18. Juin 1731. au rap
port de M. Pafquier , qui , en infirmant la 
Sentence du Châtelet , dont les héritiers col
lateraux de la fécondé femme du fieur Malo 
pere étoient Appellans , a déclaré la dona
tion des biens préfens 8c à venir faite par 
cette fécondé femme au iieur Malo pere 

- fes hoirs 8c ayans caufe , par leur contrat de 
mariage , caduque 5c de nul effet par le pré- 
déces du fieur Malo pere fans enfans avant la 
donatrice , l’Arrêt rendu contre Guieu Ma
lo , Tréforier de l’extraordinaire des Guér
ies , Intimé , fils du premier lit du fieur Malo 
peie , 8c cela , quoique par l’Arrêt de Guy- 
miti oc i / 13. 8c pat autre Arrêt du 24. Mai 
1718. il eût été décidé qu’il étoit permis de 
divifer la donation de biens préfens 8c à ve
nir , comme a fait cet art. 17. de la nou
velle Ordonnance , v. infr. part. 2. feôt, 4. dift. 
2. n. 6.

Nota. 30. Il femble d’un côté par la difpo- 
fition de cet article, que les donations qui ren
ferment des meubles ou effets mobiliers, foient 
valables par contrat de mariage , quoiqu’il n’y 
en ait pas d’état annexé ; d’un autre côté , il 
y  en a qui prétendent que l’art. 15. contenant 
deux dhpofitions , l’art. 17. n’a dérogé qu’à 
celle qui concerne les biens préfens £c à venir ;
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mais par_Arrêt du Mardi 16. Mars 1745. rendu 
en la troifième Chambre des E nquêtes, au rap- 
port de M. Chauvelin , entre les Sieur 8c Dame 
de Barbançon , Sc le fieur Doulay 8c confors, 
héritiers de la Dame de Leffay , jugé qu’une 
donation de biens meubles 8c immeubles pat 
contrat de mariage , eft valable pour les meu
bles , quoiqu’il n’y  en ait point eu d’état annexé 
au contrat, 8c que c’eft au donataire à faire preu
ve de la quantité de meubles qui exiftoient lors 
de la donation.

Art. 18. Entend pareillement que les dona
tions des biens p réfen s, faites à condition de 
payer indiftinûement toutes les dettes Sc char
ges de la fucceffion du donateur , même les légi
times indéfiniment, ou fous d’autres conditions, 
dont l ’exécution dépendrait de la volonté du 
donateur , puiffent avoir lieu dans les contrats 
de mariage , en faveur des conjoints ou de 
leurs defeendans , par quelques perfonnes que 
lefdites donations foient faites , 8c que le do
nataire foit tenu d’accomplir lefdites condi
tions , s’il n’aime mieux renoncer à ladite do
nation ; 8c en cas que ledit donateur , par 
contrat de mariage , fe foit refervé la liberté 
de diipoiei d un effet compris dans la dona
tion de fes biens préfens , ou d’une fomme fixe 
à prendre fur lefdits b ie n s, veut que s’il meure 
fans en avoir difpofé , ledit effet ou ladite fom
me appartiennent au donataire ou à fes héri
tiers , 8c foient cenfés compris dans ladite do
nation.

Nota. i°. Cette dernière difpofition de l’arr. 
18. eft contre Sedan 112. 8c contre l’ancien
ne Jurifprudence , v. le Br. des fucc. liv. 3. 
ch. 2. n. 24.

Nota. 2°. Il femble qu’elle ne devrait pas 
avoir lieu , 11 la donation eft par contrat c!e 
mariage entre les.futurs conjoints, à caufe de 
* avantage indireft , v. le Br. eod. Mais l’art. 18. 
patle geneialement \ 8c par Arrêt du 2. Sep- 
tembie 17 4 1- jugé que dans les donations faites 
entie conjoints par contrat de mariage , la ré- 
ferve appartient au donataire furvivant, lors
que le donateur prédécedé n’en a pas difpofé. 
Nota , cet Arrêt ne fe trouve pas à la Tour fous 
cette datte.

Ayt- 34* Si les biens que le donateur aura laif- 
fes en m ourant, fans en avoir difpofé , OU 
fans l ’avoir fait autrement oue par des difpo- 
fitions de dernière volonté *, ne fuffifent pas 
? 0U1 fournir la légitime des en fa n s, eu égard 
u la totalité des biens compris dans les dona- 
10ns entie-vifs par lui fa ites, 8c de ceux qui 

n y font pas renfermés , ladite légitime fera

r L v P,remiereme^ ’ fL,r la dernière donation, 
&  fubfidiairement fur les a u tre s, eu remontant
nn c c™leres aux premières ; 8c en cas qu’un 
ou plufieurs des donataires foient du nombre
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des enfans du donateur, qui auraient eu droit 
ie < demander leur légitime fans la donation 

ûi leur a été faite , ils retiendront les biens 
a eux donnés jufqu’à concurrence de la 
VaIeur de leur légitime , 8c ils ne feront 
ienus de la légitime des autres que pour l’ex-
cedant.
_ Art. 35. La dot, même celle qui aura été 
fournie en deniers , fera pareillement fujette 

retranchement pour la légitime , dansl’or- 
cile, preferit par l’article précédent, ce qui au
ra lieu , foit que la légitime foit demandée pen- 

ant la vie du mari
Près fa

ou qu’elle ne le foit qu’a- 
Fies la mort , 8c quand il aurait joui de la dot 
Pendant plus de trente ans, ou quand même la 

ne dotée aurait renoncé à la fucceffion par 
on contrat de mariage ou autrement , ou qu’el- 
b- en feroit exclufe de droit, fuivant la difpo- 
Uion des L o ix  r Coutumes ou Ufages.

Art. 36. Dans le cas où la donation de biens 
Pteiens 8c à venir pour le tout ou pour partie 
a été autorifée par l’art. 17. fi elle comprend la 
otalité des biens préfens 8c à venir, le donataire 
ei a tenu indéfiniment de payer les légitimes des 

e , ans du donateur , foit qu’il en ait été char- 
§e nommément par la donation , foit que cet- 
te charge n’y ait pas été exprimée , 8c lori- 

la donation ne contiendra qu’une partie 
7es biens préfens 8c à venir , le donataire ne 
Jéra obligé de payer lefdites légitimes au-de- 
ia de ce dont il en peut être tenu de d ro it, fui
e n t  l’art. 34. qu’en cas qu’il en ait été ex- 
Preffément chargé par la donation & non au
trement , auquel cas d’expreffion de ladite 
charge , le donataire fera tenu directement 8c 
avant tous les autres donataires , quoique 
Poftérieurs , d’acquitter lefdites légitimes pour 
fa part 8c portion dont il aura été chargé dans 
ia donation ; Sc fi ladite portion n’y a pas été 
cxpreliément déterminée , elle demeurera fixée 
? felie &  femblabie portion que celle pour 
faquelle les biens préfens Sc à venir fe trou-- 
V7r°nt compris dans la donation , fauf au do
nataire , dans tous les 
âent article 
s  la don

portés par le pré- 
fibon lui femble,

tous les cas 
de renoncer , 

nation.
37- Si néanmoins le donataire par con- 

,îat de mariage de la totalité , ou de partie 
f|es biens préfens 8c à venir, déclare qu’il opte 
,e s en tenir aux biens qui appartenoient au 

donateur au tems de la donation , 8c qu’il re- 
aux biens poftérieurement acquis par 

donateur , fuivant la faculté qui lui eft 
?cf 0v ‘ée par l’art. 17. les légitimes des en- 
f f f  je Prendront fur les biens poftérieurement 

' cùàs , s’ils fuffifent, finon ce qui s’en matra 
'ra?îa ’ f"era Pr’-S ùn; tous les biens qui apparie- 
ù iGritau donateur dans le tems de la donation, 
H comprend la totalité des biens 5 en
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casqué le donation ne foit que d’une partie D o  
des biens , 8c qu’il ait plufieurs donataires , 1 
la difpofition de l’art. 34. fera oblervée entre 
eux félon fa forme 8c teneut.

Art. 28. La prefeription ne pourra commen
cer à courir en faveur des donataires ĉontie 
les légitimaires, que de jour de la mort ae ceux 
fur les biens defquels la légitime fera deman
dée. Contre les tiers-détenteurs , v. Légitime, 
feft. 12. n. 2.

S e c t i o n  V.

Articles de ladite Ordonnance , concernant les dona
tions qui en font exceptées , & le tems auque l 
elle doit être exécutée.

Art. 46. N’entend comprendre dans les dif- 
pofitions de ia prélente Ordonnance , ce qui 
concerne les dons mutuels 8c autres donations 
faites entre mari Sc femme , autrement que par 
le contrat de mariage , ni pareillement les dona- ,  
tions faites par le pere de famille aux enlans , 
étant en fa puifiance ; à l’égard de tontes les
quelles donations , il 11e lera rien innové , jui- 
qa’à ce qu’il ait été autrement pourvu.

Nota. Ain fi le fils de famille pourra aufli don
ner pour caufe de mort pâtre pei mittenu, , i • 
Puiffance paternelle.

Art. 47. & dernier. Veut an furplus que aU 
préfente Ordonnance foit gardée 8c oblervée 
dans tout le Royaume , à compter du jour de 
la publication qui en fera faite : abroge toutes 
Ordonnances , L o ix , Coutumes , Statuts 8c 
Ufages différens, ou qui feraient contraires 
aux difpofitions y contenues, fans néanmoins 
que les donations faites avant la publication , 
puiffent être attaquées , ions prétexte qu elles 
11e feraient pas conformes aux réglés ci-deflus •, 
mais feront exécutées ainfi qu elles 1 auraient 
pû 8c dû l’être auparavant, 8c les conteftations 
nées Sc à naître far leur exécution , feront 
décidées , fuivant les Loix Sc la Jurifpiu- 
dence qui ont eu lieu jufqu’à préfent a cet 
égard,.

P A R T I E  I L

Des points non décidés par cette Ordonnance.

V. Communauté , part. i- n- 8' &

iVemo plus juris ia alium transferre potefi , quatm
ipfe haberet , leg. 54.d e d iv .r e g . m .  _ 
xJ n ■ . a  v.’ifi tiuoâ ejus lit cm dona--Donan non potejt , mji J J
tu r, l. 9. $. 3. de d o n a t.v .l. 20. de acq. rer.

dont. „  . . p 1
Res aliéna citrà Dotnim concenjum donan nom

potefi, l. 14- cod• de donat‘ 3°- cod• de pacl.
* jjonatio non dicitur , nifi cum transfertur Da*
iniiûvm aiïu y si habitu 7 CodeL«i/î dicl. §• 3 • .

N A- 
N,
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t i o n . S e c t i o n  I.

Quelles donations font réputées entre-vifs , ou pour 
Partie. II. caufe de mort , en Pais de Droit écrit,

V. Dig. & cod. de don. mort. cauf.
V.fupr. feêt. 4. art. 3.
1. La donation eft entre-vifs, quand ie do

nateur dit qu’il donne entre-vifs purement & 
Amplement, ou irrévocablement ; ou quand il 
n’eft fait aucune mention de la m ort, foit que 
la donation foit faite par un homme en faute 
ou par un malade , même à l’article de la mort,
1. 42. $. un de don. cauf. mort.

z. La donation eft entre-vifs, bien qu’il foit 
fait mention de la m ort, fi le donateur a pro
mis de ne point révoquer la donation , l. 27. 
de don. cauf. mort, ou fi elle eft faite'au dona
taire & à fes héritiers, Covarr. Menoch. GrafT. 
Mantic. Defp. tom. 1. pag. 356. col. 1. ou s’il 
a été convenu qu’elle feroit infinuée , Fab. C. 
lib. 8. tit. 37. defin. 3. Arrêt Mars 1558. Carond. 
liv. 10. rép. 91.

3. Donation entre-vifs doit être paflêe comme 
les" autres contrats, v.fupr. feû. 4. art. 1. & 2. 
donation pour caufe de mort doit être atteliée 
de cinq témoins ; leur préfence & foufcription 
eft fuffifante fans être requis , l. ult. §. ult. cod. 
de codicil. Rie. desdonat. part. i.n. 23. elle peut 
être acceptée par le Notaire en l’abfence du do
nataire , Rie. eod. v. Puifiànce paternelle , feft.
2. n. 2. mais v.fupr. feft. 4. art. 3.

S e c t i o n  I L

Quelles donations font réputées entre-vifs , ou pour 
caufe de mort , en Pais coutumier , de leur effet, 
& de la tradition.

V. Rie. des donat. part. 1. ch. 3. feft. 1. v. 
fupr. feft. 4. art. 3. v. Arrêt 13. Juillet 1680. /. 
Pal. v. Don mutuel, part. 2. feét. 1.11. 5.

1. Donation d’une fomme pour n’être payée 
qu’après la mort du donateur, peut être do
nation entre-vifs, Rie. part. 1. n. 1036.

2. Quoique la donation foit qualifiée entre
v ifs  , elle eft réputée pour caufe de mort , fi 
le donateur étoit alors malade de la m a lad ie  
dont il eft décédé , Paris 277. Droit comm. mais 
v. Sens 109. Aux. 218. Poitou 204. Bar. 169. 
Montarg. ch. 13. art. 8. Norm .447. Dans ces 
Coutumes qui limittent un tems dans lequel le 
donateur malade doit furvivre , il n’importe 
de quel mal il foit attaqué , pourvu qu’il vive 
après la donation le tems porté par la Cou
tume.

3- Afin que la donation faite par un ma
lade foit réputée pour caufe de m ort, il faut 
que la maladie ait trait à la m ort, Mol. fu r  
Blois 170.

4. Si ie donateur au tems de la donation qua
lifiée entre-vifs, n’étoit atteint que d’une légère 
infirmité , Sc qu’après il lui furvint un autre .ac
cident , ou autre genre de maladie qui le menât 
à la mort , la donation vaudroit comme entre- 
vifs , Rie. eod. part. 1. n. 100.

5* Credendum non eft affertioni ejus qui in infii- 
mitate conftitutus , dicit je donationeth facere intet 
vivo s , Duval, Rie. eod. n. 96.

6. Quant à la donation faite à la veille d’un 
long voyage, ou d’un grand péril, & quali
fiée entre-vifs , il faut que le péril foit tel qu’il 
PLîifie imprimer de la terreur , 8c une penfée 
prefqu’inévitable de la mort dans un efprit fer
me & confiant , Rie. eod. n. 100. & fi le dona
teur eft revenu de ce voyage , ou échapé de ce 
grand péril en pleine fanté , & qu’il foit mort 
enfuite fans révoquer cette donation , elle doit 
fubfifter comme donation entre-vifs, Rie. eod. 
n. 98. 99.

7. Le point efi'entiel pour connoître fi la do
nation qualifiée entre-vifs, doit être jugée tel
le , c’eft de confidérer s’il y a apparence que 
le donateur eût également fait la donation » 
quanti il ne fe feroit pas vu proche de fa fin , Rie» 
eod. n. 102. Ar. 4. Juin 1579. & 2g. Juin 1597- 
ont jugé les donations être entre-vifs, quoique 
faites durant la dernière maladie , Rie. n. ioj» 
104.8c dit, n. 107. qu’il voudroit rarement con- 
feiller de juger de la forte.

Par Arrêt du 18. Juillet 1741. en la Gr. Chamb* 
au rapport de M. Bochardde Sarron , la dona
tion entre-vifs faite le 3. Septembre 1729. par 
Jeanne Sobre de fes propres maternels à Jeah 
Sobre fon pere , a été déclarée nulle , parcs 
que lors de cette donation , elle étoit atta
quée de la maladie du poulmon , dont elle eft 
décedéequarante-trois jours après. Nota , tous 
fes freres 8c fœurs étoient morts de cette ma
ladie. Me. Man tel de la Blancherie avoit écrit 
poui les héritiers des propres maternels de lu 
donatrice.

8. faite par celui qui eft à la veille de & 
faire tailler de la pierre , eft réputée pour caufe 
de mort, Rie. n. 105. 8c 106. contre ledit Ar.
28. Juin 1597.
_ 9- Grofiéffe n’empêche la validité de la dona

tion entre-vifs , quoique les grofièflès enflent 
toujours été perilleufes à la donatrice , Ar. 22» 
Février 1597. en cas de don mutuel fur Meau< 
24. Rie. eod. il. 110. 8c Ar. du 4. Mai 1648» 
aufii en cas de don mutuel , Soëf. tom. 1. cent*
2. ch. 83. ce qui, à plus forte raifon , doit avoir 
heu en donation pure & fimple , Rie. n. 108*
8c fuiv. 8c du don mutuel , n. 112.

IO# Hydiopifîe , qui ne feroit accompagnée 
d autre accident , n empeche de donner entre- 
vifs.j fi la donation 11 eft faite dans le dernier 
péiiode 9 Rie. des donat. part. i. n. iir*

Arrêt
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’vrr,-t 10. Avril 1663. J. And. mais v. Don mu- 
tuel, pan. 2. feû. 1. n. 5.

tt. Donation par Novice eft réputée à caufe 
mort, parce qu’il faut aufii confidérer la 

fipofition de Tefprit , Cuj .ad nov. 5 .6 ’ 22. 
fol. ad Auth. ingrefji , C. de facrof. Ecclef. Coq. 

1U* 246. Ar. 4. Janvier 1616. Rie. n. 117. 
& fuiv.
. fuffit même que ie donateur foit dans le 
eüeiti formel de fe faire Religieux ; comme 

p. av°it déjà fon obédience , 8c étoit proche de 
pfogreffion , arg. L 31. (j. 2. de mort. cauf. donat. 

!c* i}- 123. 124. Ar. 12. Janvier 1683. J. Pal. 
Dgé la donation être pour caufe de mort , 
. nt faite fix mois avant d’entrer en Pvdi- 

jV?n » v. Ar. 11. Mars 1681. eod. où eft cité 
T9jrêt du 12. Janvier 1683. v. Ar. 20. Février 
l668» J. And.
vjr12» Pour la validité de la donation entre- 
p is > il faut tradition feinte ou réelle , hors 
p 1 contrat de mariage , v. Rie. des donat.

i. n. 896. 8c fuiv. Il y a des Coutumes 
ia tradition feinte n’eft fuffifante, v. A- 

IennS’ 53- 54» 57» Anjou, 345. 8c 419. Boul- 
j ‘ 22» Chaumont 76. Chauny 54. 8c 90. Clerm. 
<k "̂ ^aon 53» Sc 54- la Marche 306. Maine 357. 
7e 444» Montarg. ch. 11. art. 7. Ponth. 22. 23. 
4̂- 8c 25. Sedan 209. S. Pol 38. Senlis 211. 8c 

ï l2 ,Val. 130. Vitry i i ï . ainfil’on fe régie par 
,a Coutume des lieux où les biens font fitués ;
5. Droit commun la rétention d’ufufruit a 
ftet 4e tradition , l. 28. C. de donat. I. 35.

5- eod. Et quand il s’agit de donation de dette 
Nobiliaire , ou d’une rente conftituée , v. 
Cranfport, n. 17. Cependant on tient avec 

qu’en fait de donation de dette mobi- 
rlaire ? ou rente conftituée , la referve de l’u- 
p! rift a l’effet de tradition , 8c rend la do- 
fou1011 vala8fo en elle-même contre le dona- 
,Pa-i 0u fes héritiers , quoique la donation 

pas été fignifiée au créancier ou payeur 
teg f rente , Arrêt de la Troifiéme des Enquê- 
3HopU Août 1739. au rapport de M. Nouet, 
de°ra,COnî;re du donateur la donation
Uifiéente fur la Ville valable , quoique non fig- 
Not e ’ cependant v. fupr. part. 1. feêL 4. le 

g ’ 2°» fous l’art. 15.
dre cas de donation d’une fomme à pren- 
teur lur les immeubles exiftans du dona- 
il y avec referve d’ufufruit de ladite fomme ,
4. i» i lacfift°n fuffifante , v. Infinuation, fe<ft.
' j n fin.

îa vaj p̂ ^es Coutumes qui requièrent, pour 
foit p ;ie cle D donation , que le donataire 
donafai 1 choie donnée du vivant du
iz7 -®ur. v. Senlis , 211. 8c 212. Clermont 

I2 ‘̂ & Amiens 54. Le 18. Mai 1741. 
dente m r avec referve d’ufufruit par la Préfi- 

ce Chailly à la Dame d’Ormefibn , du 
1 Ornière Partie.
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tiers de la Terre d’Achy , fituée en trois dif- D ona- 
férentes Coutumes , Senlis , Clermont 8c t i o n . 
Amiens. Sentence du Châtelet par défaut du 
28. Mars 1743. qui annulle la donation. Sur Part. IL 
l ’appel, la Dame "d’Achy , tutrice de fon fils 
héritier de la donatrice , confentit la validité 
de la donation de la partie fituée Coutume 
d’Amiens, attendu qu’elle ne prononce pas 
la nullité faute de faifine , comme celles de 
Senlis 8c Clermont. Arrêt du Lundi 22. Juillet 
1743. qui a confirmé la Sentence , quant aux 
parties de la Terre fituées dans les Coutu
mes de Senlis 8c Clermont , fur les conclu- 
fions de M. Joly de Fleury , Avocat-Géné
ral , plaidant Me. de la Monnoye pour M.
8c Madame d’Ormefibn , Appellans, 8c Me. 
d’Outremont pour la Marqpife d’Achy , v.
Arrêt du 11. Février 1664. Soëf. tom. 2. cent,
3. ch. 3.

13. Donation entre-vifs avec tradition fein
te , c’eft-à-dire, avec rétention d’ufufruit par 
le donateur , fai fit de p-kin droit le donatai
re ; il n’eft tenu d’en demander délivrance 
après la mort du donateur , 8c il peut in
tenter complainte , même contre les héritiers 
du donateur, Droit commun , Rie. part. 1. n.
919. Sc fuivans , contre l’intitulé en tête de 
l ’Arrêt de le Veft , du 22. Décembre 1553.
Ar. 58. qui a trompé Tronçon 8c Tournée 
fur Paris-284. qui le citent , comme ayant jugé 
pour la Coutume de Paris , que donation en
tre-vifs , avec rétention d’ufufruit, ne faifit , 
v. Rie. eod. v. ledit Arrêt dans le Veft , mais v. 
Bourbonnois 213.

L ’irrévocabilité eft aufii de l’efience de la 
donation entre-vifs hors contrat de mariage : 
le défaut d’irrévocabilité rend la donation nul
le , ainfi donation entre-vifs 8c irrévocable à 
prendre fur les plus clairs deniers qui pro
viendront des meubles 8c immeubles de la 
fucceffîon du donateur , a été déclarée nulle, 
parce qu’elle renfermoit le vice de donner 8c 
retenir , Arrêt du 21. Mai 1737. en la Grand’- 
Chambre , fur les conclufions de M. Gilbert, 
Avocat-Général, plaidant Mes. Cochin 8c Bui- 
rette. Cet Arrêt eft rapporté aux Arrêts no
tables imprimés en 1743.

S e c t i o n  III*

De la révocation des donations entre-vifs par l in- 
gratitude du donataire , ou faute d en exécuter 
les conditions , ou en vertu d'autres claujes.
V. Rie. des donat. part. 3. ch. 6. v. Defp.

tom. 1. pag. 397» n» 9- & IO* ,
1. Donation peut être révoquée par l’in

gratitude du donataire , §. 2. fi. feiendum. ■
Inft. de donat. L I. I. ult. C. de revoc. donat.

S ’ il a battu le donateur, s’il lui a dit des
y
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D ona- injures atroces, s’il a tâché de lui faire perdre 

tio n . une grande partie de fes biens , s’il l’a voulu 
tuer , l. ult. C. eod.

Part. II. Un donataire ayant dit que le donateur avoit 
. fait une action digne de la corde , la donation a 

£eu. IIL été révoquée , Ar. Novembre 1499. Carond. 
rép. liv. 5. ch. 27. Defp. n. 9.

Nota. L ’aâion injuriarum , ex bono & aequo efl, 
& dijfimulatione aboletur , L 11. (j. 1. de injur. & 
(j. ult. I-njl. eod. v. Rie. n. 730.

Mere remariée , ou qui vit impudiquement, 
ne peut révoquer la donation pour injures ver
bales , l. 7. C. de revoc. don. Nov. 22. cap. 35. & 
Auth. quod mater. C. eod. v. I. 22. de admin. tut. 
contre Rie. n. 672. & fuiv. v. dici. I. 7. Elle n’efl 
pas corrigée par ladite. Nov.

Peut auffî êtrê  révoquée pour autres caufes 
femblables , Goni. lui. Clar. Defp. n. 9. & 
pour toutes celles de l’exhérédation, Rip. n. 690.

Refus de nourrir le donateur indigent, eft 
auffi caufe de révocation, Acc. Jul. Clar. Defp. 
n. 9. Rie. n. 790. St lüiv. v. I. 4. de agn. & al. 
liber, v. Rie. tom. 2. traité. 2. n. 81. St fuiv.

Une nouvelle caufe de révocation par in
gratitude , c’efl quand les enfans fe marient 
fans le confentement de leurs pere Sx mere , 
fi ce n’eft qu’ayant atteint, les mâles trente 
ans , les femelles vingt-cinq ans, n’ayent re
quis par écrit leur avis , ou que la mere fe re
marie , auquel cas il fuffit de lui demander fon 
confeil, fans attendre fon confentement, Or- 
don. 1556. Ordon. 1579. art. 41. 8c Décl. 1639 
art. 2. v. Exhérédation.

Jugé que la nomination d’héritier du pere 
faite de l’un des enfans, par la mere furvivante , 
a pu être révoquée à caufe du mariage de ce 
fils à une perfonne infâme , contre la volonté 
de fa mere , Ar. 2. Juillet 1640. Henr. tom. 
1. liv. 4. qu. 67. Rie. n. 703. contre la Loi 
67. §. I. de les. 2. V. Sub'fdtution , part. 2. 
feft. 3. '

2.  ̂Cette aêlion a lieu contre la femme en 
puiiTaftce de mari, le mineur 8c le prodigue ; 
c efi la peine du délit , Rie. n. 679. cependant 
à 1 égard du mineur il tant examiner fon âge , 
&  fi ce qu’il a fait ne part pas d’un defléin 
de mal faire , il faut fecourir fa foibiefic Rie. 
n. 680.

3. Donations en faveur de mariage ne font 
fujettes à la révocation par ingratitude ; c’cft Ra
vis commun de tous les Auteurs, qui rapportent 
plufieurs Arrêts des Parlemens de Provence , 
.Bordeaux , Sénat de Ghanrbsry 8c Paris Defp. 
n. 10. parce que telle donation eft onéreufe ; 
fans elle le mariage n’eût été contracté , elle eft 
en faveur des enfans du mariage , il n’eft pas juf- 
te qu’ils fouffrent pour la faute de leur parent, 
ïab. C. lib. 8. tït. 36. defin. 1. contre le fienti- 
ment fiugulier de Rie. n. 682. Sç fuiv.
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Au Parlement de Grenoble , la dot donnée 

à la femme par fon contrat de mariage , eft ir
révocable par fon ingratitude , 8c la donation 
faite au mari par fon contrat de mariage , eft 
révocable , Defp. n. 10. pag. 399. col. 2. ce qui 
eft conforme aux principes, l. 69. (j. 6. de Jure 
dot. & l. 24, C. eod. qui ne parle que de la dot 
confîituée à la femme , v. Communauté , part- 
2. feft. 3. v. Exhérédation ; même inftitution 
contractuelle de l’enfant à naître par le pere eft 
révocable par l’ingratitude de cet enfant , Be- 
nediû. Gregor. Ar. 31. Juillet 1585. Servin » 
Defp. eod. n. 10.

4. Les hipotéques conftituées avant l’intro- 
duCtion de l’inftance en révocation , tiennent r 
l. 7. C. de revoc. donat. Ferr. Guy Pape , cl’Oliv. 
Loyf. Defp. n. 10. Rie. eod. n. 714. Nefas ejl ta
lent cafum expeclare , L 83. §. 5. de verb. oblig. De 
même des aliénations, dici. I. 7. Defp. 8c Ricard 
eod.

En cas de cette révocation, le donataire qui 
a aliéné ou hipotéqué , doit rendre le prix , 
ou indemnifer , Mol. 33. g/. 1. n. 57. contre 
Rie. n. 7x6. 8c fuiv. dans le cas d’aliénation ? 
meme de l’échange.

5. Donateur ne peut révoquer pour ingrati
tude contre l’héritier du donataire , l. 7. f .  ac- 
tionem , C. de revoc. donat. ni l’héritier du do
nateur contre le donataire , l. 1 .1. 7. I. ult. C. 
eod. Defp. n. 10. Rie. n. 704. Secùs, fi le dona
teur efl décédé ignorant l’ingratitude du dona
taire , Ranch. Ferr. Guy Pape , ou fi fe prépa
rant à la fuivre , il a été furpris de la mort, 
Gom. Ranch. Ferr. Guy Pape , ou s’il a intenté 
la demande en révocation , Defp. n. 10.

Rie- n. 708. & fuiv. tient que cette action 
11e pafle aux héritiers du donateur, ni contre 
les héritiers du donataire , s’il n’y a eu con- 
te nation en caufe fur la demande du donateur 
contie ie donataire , facit l. 139., de reg. Jur. Ota
ries actions s quai morte vel tempore pereunt, fetnel 
inclufæ judicio ( id e jl, contelîées, Godefr. ad 
dict. L ) jalvæ permanent dici. l. 1 .(j. Nota. Cela 
doit être refiraint au cas de la révocation pour 
injures , quia injuriarum ac'tio neque heredi , ne- 
que in b.ejedem datur , fetnel autem ïite contejlatâ ■> 
banc aBionem adversùsfuccejjbres pertinere , /. 13* 
de injur.

La durée de cette adion en révocation dé
pend de la caufe qui Fait fon fondement ; pour 
c‘éüt , elle dure vingt ans ; pour l’inexécution 
des claufes, trente ans ; pour injure , ne dure 
qu’un an , Ricard, n. 729.
. 7- N’emporte la refiitution des fruits que du 
jour de ia demande , Rie. n. 731.

8. Si le donataire ne fatisfaità la charge im- 
pofee , le donateur peut l’y contraindre , /. zS-
de donat. /. 9. /. 22. C. eod. I. 3. C. de contrat 
empt, l, 1, C.s de don. qu. fub modo , ou la révo-
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<fuer , dici. ï. 1. I. ult. C. de revoc. don. I. 8. eod. 
de cond. ob cauf. dat. I. 3. eod. Defp. pag. 409. 
n. 14.

Cette aêfion palïe à l’héritier du donateur , l. 
2* C. de cond. ob cauf. bien que le donateur ne 
s’en fifit pas plaint, Fab. Defp. eod. _

Ainfi une veuve à qui fou mari avoit fait une 
donation en contrat de mariage , à la charge de 

fe pas remarier , s’étant remariée , les enfans 
du mari ont fait révoquer la donation, Ar. Paris 
M* Mars 1592. Rob. Carond. Main. Aut. fuivant 
J* Nov. 22 .cap. 43. & 44. & l’Auth. cui reliclum, 

de indici. viduit. Defp. eod.
Mais le tiers au profit duquel la charge a été 

^PPofée n’a pas ce droit, il appartient au feyil 
J°nateur Sc fes héritiers, l. 22. C. de don. Defp. 
t0m. 1. pag. 410. n. 15. contre Bouvot.  ̂
c donation avec charge , n’eft pas révoquée 
'Aite d’accompliflèment , lorfque fans cette 
Giarge le donateur eût fait la donation , Sx 
fiue cette charge efl caufe de la donation , ox 

condition , /. 3. de don. Cauja donationis ejl 
donationis , quae donationi non cohasret, Cuj. 

^ efp* n. 15. eod. Ainfi donation pour fe marier, 
 ̂ dûe , bien que la perfonne ne fe marie pas, 
r‘ II* Mars 1624. J. Aud. 

r Dorfque ja charge n’a pas été accomplie, caju 
f  rtuito t ü n’y a lieu à la révocation , L xo. é. 

e cond. ob cauf. dat. _ . , .
Rien que le donataire n’ait pas fatisfait a la 

charge , il n’eil obligé de rendre les fruits qu il 
a Perçus avant la demande , Fab. Deip. m 15* 
*od. Secùs , s’il a été ftipulé qu’à faute a y ia- 
fisfaire , la donation demeureroit révoquée , £<■ 
les Parties remifes en l’état qu elles étoient au
paravant, Rie. n. 738. Donataire avec charge 
dç penfion condamné à la continuer , fi mieux 
d aime remettre les biens donnés, 81 n’eft re- 
f L1 à la faire réduire , Ar. 27. Eév. 1657. Soéf. 
0Ra. 2. cent. 1. ch. 58.

9- Lorfque la donation a été faite avec claufe 
JA après la mort du donataire , la chofe appar- 
AfHdroit à un tiers 
,.„0r1t du donataire ,
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le donateur peut avant la 
na. -? «««awuc , & avant l’acceptation faite 
j  1 ’e tiers, révoquer la donation au préjudice 

' tiers, Covarr. Ranch. Ferr. Fab. Deip. pag. 
p, V.n; 17. mais v. fupr. part. 1. feéf. 1. art. 11. 

neiitier du donateur ne le peut, Defp. eod. 
c i1,?- Lu donateur ne peut point charger de 

üeicommis les chofes par lui données entre- 
Secùs9 à Touloufe , v. Defp. tom. 1. pag.

hi\ n* 4' & Ric* deS donat’ Part' ch* 7’

S E C T I O N  IV.
Dçs ]aonations entre mari & femme autres que paf 

don mutuel.
^'fupr. part. 1. feft, 5. art; 46.

V. Defp. tom. 1. pag. 348. n. 24.
1. Donations à caufe de mort entre mari 8c Part. 11̂  

femme , font permifes, l. 9. 10. 8x 11. de don*
int. vir. & ux. entre-vifs ne valent , l. 2. & 3* 
eod. Secùs, entre Souverains , l. 26. C. eod.

2. Cependant donation entre-vifs, qui ne di
minue les facultés du donateur, eflvalable ; ainfi 
le mari peut répudier une hérédité , ou un legs, 
afin que fa femme fubftituée en profite , l. 5. §.
13. 14. & 15. dig. eod. Il peut ne pas diltraiie la 
Trébellianique , di'ci. § .15 .

De même fi le mari a prié celui qui lui vou- 
îoit donner , d’exercer fa libéralité envers fa 
femme , 1. 31. §. 7. eod. L 28. de verb. fign. dici.
/. 5. 12* nec objl. I. 3. §. ult. & l. 4*. e0 ‘̂ cIl’j
parle d’une chofe déjà donnée au mari, 8x qui 
lui appartenoit auparavant.

Eft aufli valable quand le donataire n’en eft 
pas devenu plus riche , dici. I. 5. §. 16* eod. ainfi 
la femme peut donner de l’argent fon man 
pour acheter une dignité , quand il n’en eft pas 
devenu plus riche , L 40. 41. & 42> ’eü •̂ 011 Pour 
rebâtir fa maifon incendiée, l. 14. eod. ^

De même fi la donation eli faite pour dédom
mager le conjoint de quelque perte qu’il a faite r 
L 14. eod.

D e même fi elle efl faite par l’ un des con
joints roturier ou vieux , à l ’autre noble ou jeu
ne , Math, de afflicl. Mol. P. Gregor. F errer.
Guy Pape , Defp. tom. 1. pag. 353.

3. Donations entre-vifs entre mari 8c fem
me , morte confirmantur , 3. & 25* f .  eod. v„
Poitou. 213. De même celles qui font faites qu 
pere par le fils de famille , v. Puiffance pater
nelle.

Il faut que le donataire furvive , L 6. C. eod.
I. 8. de reb. dub. v. Poitou 213.

La mort civile du donateur rend la donation 
nulle, /. 7. de mort. cauf. don. Secùs, fi c’efl la fem
me qui foït donataire entre-vifs, Sx qu’elle de
meure veuve , /. 24. C. de don. int. vir. & ux.

Il en feroit de même quand même le mari fe- 
roit donataire , v. Mort.

4. La promefle de donner n’efi pas confirmée 
par mort, /. 23. dig. eod. fi elle n’eft de donner 
annuellement ou de mois en mois, L 33. eod.

5. Donation entre-vifs confirmée par mort, 
a effet rétroaêlif au tems qu’elle a été faite »
/. 40. de don. cauf. mort, pourvu qu’elle ait été 
infinuée , l. 25. C. de don. int. vir. & ux. de mê“ 
me fi étant infinuée , elle eft confirmée par te fi
lament ou codicilles, dict. I. 25. v. Puiffance 
paternelle.

6. Donation entre-vifs , faite-par l’un des 
conjoints à l’autre , peut être révoquée expref- 
fement ou tacitement par le donateur , foit en
donnant la chofe à un autre ou la vendant, 

Y ij
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D o n A- ou en quelqu’autre façon l’aliénant ; l. 12. C. 

-r ion.  eod. v. Poitou , 213. Secùs, en l’hipotéquant,
P^rt TT N°V' l6z' Capr  U C°ntrh L 32‘ $• 5- dig. eod.

L* La vente à vil prix peut auffi être révoquée , 
Seft IV P 38. $. ult. de conirah. empt.

' * Même la donation par le mari , des dépenfes
Uuc. 1. par faites pour réparer le fon dotal, l. n .  

un. de itnpenf. in res dot. facl.
Même la fimple donation des fruits d’un fond, 

quoique perçus par le donataire , l. 20. C. de 
Jur. dot. I. 8. C. de don. int. vir. & ux. ou des in
térêts de la dot, l. 21. §. un. dig. eod. ce qui 
s’entend , s’il en eft devenu plus riche , dici. I. 
2 0 .  V. infr. n. 19. Sinon qu’il eût été dit que la 
femme lé nourrirait de ces fruits, ou intérêts; 
car alors telle donation eft valable , dici. §. 
un. L 2. C. de pact. couvent. I. 13. C. de don. int. 
vir. & ux.

7. Peut être révoquée , quoique le mariage- 
foit nul par quelque empêchement , l. 3. §.
1. dig. eod. ou qu’il ait été convenu qu’elle ne 
pourroit pas être révoquée , l. 5. (j. 1. de pacl. 
dotal.

8. Peut être révoquée , quoiqu’elle ne foit 
que de la fimple & nue poffeffîon de la cho- 
fe , & non de la propriété , l. 46. de don. int. 
vir. & ux. ou quoique le donataire prédécedé 
eût fait au donateur des legs confidérables , l. 
48. eod.

9. Peut être révoquée, quoique qualifiée d’un
autre nom , comme de dépôt , /. 6. C. eod. de 
bail à loyers étant fait à vil prix , l. 52. dig. eod. 
de fociété , l. 72. $. 24. eod. de vente , L 5. 5.
I. 7. $. 6. eod. I. 15. & 20. C. eod. ou de recon- 
noiflance dotale , arg. h contrario fenfu , l. 2. C. 
de dot. caut. ou il eft dit que telle reconnoif- 
fance eft valable , f i  maritus eam donationeni non 
revocavit.

1 0 . Donation entre-vifs par la mere à fon fils 
en puilîance du pere , eft comprife dans la pro
hibition , l. 3. §. 4. dig. eod. Secùs , s’il étoit 
émancipé , Hotman , Defp. tom. 1. pag. 350. 
col. 1. ou fi la donation lui étoit faite allant à la

* guerre , dici. §. 4.
I Toutes perfonnes interpofées font aufti com- 
prifes dans cette prohibition , leg. 5. §. 2. eod. 
dici. $. 4. & feq■ y. Godefr. eod. Le donataire 
y  eft auffi compris fuiyant le droit , quand il 
eft fous la même autorité que la perfonne pro
hibée , leg. 4. C. eod. & les autres Loix citées 
par Rie. des donat. part. 1. n. 709. Et cette 
raifon ceffant, le legs ou la donation laite au 
profit du fils , du pere , de la mere , ou de 
tel autre parent que ce foit de la perfonne 
prohibée , 11’eft pas déclaré nul de plein droit, 
l. 25. de his qu. ut indign. leg. i l .  ad leg. Cor- 
nel. de falf. Rie. eod. ce qui ne fe rencontre 
en Païs de Droit écrit du reflort du Parlement 
de Paris où le mariage émancipe , y, Puif-
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lance paternelle ; mais parmi nous qui répu- 
tons le pere St les enfans , le mari & la fem
me une même perfonne , les Coutumes & les 
Ordonnances prohibant d’avantager l’un des 
deux , nous étendons leur prohibition de l’un 
à l’égard de l’autre , Rie. eod. n. 714. v. 
Avantage , feét. 1. n. 2. Cependant il faut 
obferver , que quand on fuppoferoit que dans 
les Coutumes qui défendent tous avantages 
entre mari 8c lemme directement ou indi
rectement , comme Par. 282. le gendre ne 
pourroit pas donner à fon beau-pere, à cau- 
fe de la préfomprion de fraude , le beau-pere 
peut fans contredit donner à fon gendre , le 
Br. des fucc. liv. 2. ch. 6. feét. 1. diit. 1. n. 10. 
St liv. 3. ch. 6. feft. 2. n. 16. v. Duplefl*. fur 
Paris , 282.

11. Si la femme a bâti dans le fonds qui lui 
a été donné par fon mari, en cas de révoca
tion , elle doit être rembourfiée de fes dépen
fes , /. 31. §. 2. eod. leg. 10. de dol. mal. & met. 
except.

12. En cas de révocation de la donation en 
argent, le donateur ne peut répéter que l’ar
gent , St non 1 acquifition qui a été faite avec cet 
argent , leg. 9. C. de don.' int. vir. & ux.

13. Si ce qui a été donné s’eft perdu ou con- 
fumé , le donateur, en cas de révocation , ne 
peur demander ce qui eft dépéri , qu’en tarit 
que le donataire en eft devenu plus riche , l. 5. 
§‘ ult. dig. eod. Pour fçavoir s’il eft devenu plus 
riche , l’on a égard au tems de la demande, 
l. 7. eod.

14. La remife 8t décharge que les conjoints 
fe font l’un à l ’autre des gages ou hipotéques 
que l’un a fur les biens de l’autre , n’étant pas 
eftimée une donation , eft valable , l. 18. quae 
in fraud. crédit.

, 15- Donation entre-vifs par le fiancé à fa fiarr 
cée , eft valable & n’eft fujette à révocation , l. 
32. (5. 27. de don. int. vir. & ux. I. 13. /. 23. C. 
eod. l.̂  1. (j. un. de donat. quoique le mariage ait 
été fait le même jour après la donation , l. 27. 
dig. eod. St que la chofe n’ait été délivrée au do
nataire qu’après l’accompliffement du mariage , 
l. 5. eod. Secùs, fi la donation eft faite à la char
ge que la chofe donnée appartiendra au dona
taire après que le mariage s’en fera enfuivi , 
dici. L 5. I. 32. (j. 22. eod. I. 4. C. de donat. antè 
nupt. parce qu’un afte ne peut pas prendre for
ce en un tems auquel il ne peut être fait , Ac- 
ciirfie in dici. I. 4.

16. Donation par contrat de mariage , eft auffi 
valable , St n’eft point fujette à révocation , /. 
Pen- de don. int. vir. !.. 13. C. eod. I. 1. C. de don. 
antà nupt. quoiqu’après le mari fe trouve impuift 
iailt, ne rnelior Jït conditio eorum qui deliquerunt r
1  3->  l - dp d°n- int- vir- Ar. Avril 1610. le Bret, 
en fes decif. liv* 1» ch. n,
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l 7 - P a y e m e n t  a v a n t  l ’ é c h é a n c e  , n ’ e f t  r é p u t é  

d a tio n , 1. 31. §.6. eod. 
i  *8* D o n a t i o n  e n t r e - v i f s  p a r  l ’ u n  d e s  c o n j o i n t s  

au tr e  q u i  n ’ e f t  p a s  e n  â g e  n u b i l e , e f t  v a l a b l e ,
65- eod.

, ?9< L o r f q u e  l e s  f r u i t s  d e  la  c h o f e  d o n n é e  o n t  
® p e r ç u s  p a r  l e  d o n a t a i r e  , la  d o n a t i o n  e n  e f t  

a iab le  , q u o i q u e  le  d o n a t a i r e  e n  f o i t  d e v e n u  
J lus r ic h e  , L  1 7 .  eod. I. 8. C.  eod. L  9. <j. 1 .  de 

°7* m a is  v. I. 45. de ufur.
D e  m ê m e  d e s  i n t é r ê t s  d e  la c h o f e  d o n n é e  ,

' §. 1. I. 16. dici. I. 17. eod. v. fupr. 11. 6.
D i ST. II. En Pais coutumier.

Tabl. Coût. gén. v. Paris 282. 283.
• P o i t o u  , 209. 212. 213. 214. 273^274.
• Rie. des donat. part. 1. c h .  3. feèt. 5.

*• Dans les Coutumes qui défendent fimple- 
1 ent aux conjoints de fe donner entre-vifs , 

s difpofitions teftamentaires font permifes en- 
l ■ eu* , Coq. qu. 289. Rie. n. 388. & fuiv. mais 

ns res Coutumes qui leur défendent les legs, 
r«.lle fie peuvent point donner entre-vifs , Ar- 
,, l0- Février 1626. fur Senlis, J. Aud. Rie. 
n> 392.
. 2- D o n a t i o n  r é m u n é r a t o i r e  p e u t  q u e l q u e f o i s  

p e r m i f e  dans les Coutumes prohibitives, 
ç  la fiemme e f t  p a u v r e  , &  q u ’ e l l e  ait r e n d u  d e s  
^ rv ic es aff îd us a  fon m a r i  p e n d a n t  u n e  l o n g u e  

^aiadie , Rie. n. 387.
, 3- Paris 281. concernant la convention que 
‘es. enfans laifferont jouir le furvivant fans pou- 
V,°ir demander compte m partage , n’a lieu 

la Coutume de Vitry, à caufe de l’art. 113. 
Arrêt 4. Août 1682. J. Pal. v. Communauté , 
^rt. 2. feft. 10. n. 3.

4- Paris 283. qui permet à l’un des conjoints, 
n’a enfans, de donner aux enfans de i’au- 

j e » d’un premier mariage , v. Louet , D.
n’a lieu dans les Coutumes qui font dé- 

a n(es de s’avantager entre mari & lemme ,
1 ■r,et 29- Février 1628. fur Orl. J. Aud. tom. 
•p lv- 2. chap. 10. Arrêt 2. Avril 1646. fur 
aiiiT̂ eS Soëf. tom. 1. cent.- 1. ch. 90. Il eft 
au 1 cilé au J. Aud. eod. mais du 26. Avril; 
pe_re Ar. 18. Janvier 1655. fur Ponthieu , qui 

uiiet feulement aux conjoints de s’avanta- 
j contrat de mariage ou par teftament,
• dud. eod.

lis .are ŝ Arrêts du 1$. Février 1729. fur Sen- 
2- ’ **. Mars 1724. fur Châlons , art. 27. & du 
a u x UU- 7 7 3 7 - fur Vitry , 113. qui défendent 
ge c°njoints de s’avantager pendant le maria- 
c0n iCn quelque manière que ce foit , fur les 
cjan̂  * M. Gilbert, Avoc. Général , plai- 
rêts r 6S* & Chauffort , ces trois Ar-
iniprl0nt rapportés aux Arrêts & Régi. not. 
Part lm3p en I743’ ch* 9* Vt f uPr° -D011 mutuel »
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K ’a auffi lieu en Païs de Droit écrit, Ar. 17. D o n a- 

Juin 1687. J. Pal- v: Avantage. t 1 o n.
5. En Nivern. le mari , quoiqu’ayant des en-

fans , peut donner à fa femme pour caufe de Part. II. 
mort , Coq. qu. 289.

6. Rie. des donat. part. 3. n. 822. tient que
donation pure 8c fimple entic mari 8c fem
me , fans charge de retour , laite auparavant 
ou par leur contrat de mariage , ou depuis, 
n’eft fujette à réverfion au profit" du donateur , 
quoique le donataire décédé le premier fans en
fans , contre Blois 161. ce qui ne doit s’enten
dre que quand la donation entre-vifs eft valable 
8c irrévocable dans le tems qu’elle eft faite.
Secùs , quand la donation eft de biens pré- 
fens 8c à venir , Rie. eod. n. 827. parce qu’el
le eft indivifible , Rie. eod. n. 833. mais v.fuvr. 
part. 1. feft. 4- art. 17. ni quand elle eft lai
te d’une part d’enfant , Arrêt 13. Avril 1688.
J. Pal.

7. En Poitou , la femme n’eft privée de fon 
don , faute d’avoir fait inventaire , Ar. 9. Août 
1683. J- Aud. v. Communauté , part. 4. n. 2,

8. Quant aux immeubles , l’on luit pour la 
donation la Loi du lieu ou ils font fitués : quant 
aux meubles , celle du domicile du donateui ,
Ar. du 8. Juillet 1739. Ar. not. imprimés en 
1743. ch. 60. v. Ren. de la communauté , part.
1. ch. 15.

Mari domicilié à Paris où les conjoints ne 
peuvent s’avantager , ayant légué à fa femme 
30000 liv. 8c tous fes meubles meublans du Châ
teau de Mezieres fitué dans la Coutume de Dreux 
où il eft permis de s’avantager entre con
joints , le legs a été déclaré nul, par Ar. du
7. Avril 1740. fur les conclufions de M. Joly 
de Fleury , Av. Gén. plaidans Mes. Gochin 8c 
Gueau de Reverfeaux. Secùs, fi la mari avoir 
légué à fa femme un fond fitue en Païs de 
Droit écrit ou Coutumier , où il eft permis 
de s’avantàger entre conjoints ; parce qu au 
premier cas, c’eft un legs mobilier qui doit fe 
régler par la Loi du domicile du donateur ; 8c 
qu’au fécond cas, c’eft un legs d’immeuble qui 
fe doit régler par la Loi de la fituatioii de 
l’immeuble.

M. l’Avocat Gén. d it, que quand meme il y 
auroit eu dans le teftament, à prendre les 30000. 
liv. fur la Terre de-Mezieres, cela feroit encore 
de la difficulté , parce que ce feroit toujours un 
legs d’une Comme mobiliaire , qui -e doit tegler 
par le domicile du teftateur , aux memes Ar. 
notabl. ch. 72.

S e c t i o n  V.

Des donations par pere & mere , ou par le furvi
vant , à leurs enfans , en cas de communauté 
ou non , tant en Païs de Droit écrit qu'en Païs 
coutumier» ■
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F . Communauté , part. 2. fed. 9.
F. Dot.

S e c t i o n  V I.

Qui peut donner, & a qui l'on peut donner.

V . Avantage , v. Incapacité , v . Acquêts, 11. 
5. v.fupr. feét. 4.

S e c t i o n  V I I .

De l'effet des Donations de biens préfens & a venir 
par contrat de mariage.

V. Rie. des donat. part. 1. n. 1051. & fuiv.
V. Inftitution contraftuelle.
V. fupr. part. 1. feft. 4; art. 17.
N ’empêchent le donateur de vendre , ache

ter , 8c créer des dettes, Louet, D. 69.
Il faut que le donataire furvive , fans quoi la 

donation n’eft valable que pour les enfans du 
mariage , 8c devient caduque pour les autres 
héritiers du donataire , Rie. eod. part. 3. n. 827. 
v.fupr. feft. 4. dift. 2. n. 6 . v. Inftitution , fect. 2. 
n. 4. mais v. Donation , part. 1. feêt. 4. art. 17.

D O T .
F. Femme.
V. Defp. tom. 1. pag. 412. St fuiv. 

S O M M A I R E .
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D O T
S e c t . VI. De la révocation , par la femme ou 

héritiers , des aliénations des biens dotaux 
par le mari pendant le mariage.

P A R T I E  I.

De la confitution de dot faite par les pere & rneft’

1. De la conftitution de la dot faite parles 
pere 8t mere , quand ils font communs, v. Com
munauté , part. 2. fect. 9.

2. En Païs de Droit écrit, ou en Païs cou
tumier, quand les pere & mere ne font pas com
muns , s’ils ont doté conjointement , ils font 
tenus chacun de moitié , fi les portions ne font 
diftinétes ;• c’eft l’ufage , quand même ils au- 
roient donne conjointement un bien propre de 
1 un d’eux ; auquel cas , s’il eft dû remploi , 
& comment fe fait le rapport , v. Re.n. de lu 
comm. part. 1. ch. 13. n. 24. 8c fuiv. le Br. des 
fucc. iiv. 3. ch. 6. feû. 2. n. 72. v. Sens, 88. 
Broyés, 142. Aux. 244. Laon , 93. Nivern* 
cîi. 27. art. 10. Reims, 319. v. Rapport, fe$*
2. n. 12.

} ’ Qaand il eft dit par un contrat de mariage> 
qii une. ceitaine tomme fie payera après le décès 
des pere & mere aux futurs conjoints, cela 
s’entend difirïbutivè , c’eft-à-dire , moitié après 
le décès de l’un des pere &  mere , arg. leg. 78- 
$• 7. ad Trebell. v. Godefr. diB. (j. 7. ainfi jugé 
contre les conclufions de M. Servin , Avocat 
Général, Morn. part. 5. ch. 15.

4. La conftitution dotale eft indivifible ; l’en
fant doré ne peut après la mort de fes pere & 
mere , s’y tenir pour les drois maternels, & D 
répudier pour les paternels. Ar. 5. Juillet 1745- 
au rapport de M. de Salabery , en faveur du 
fieur du Vernay , pour qui écrivoit Me. Gillet, 
contre ia Dame Gerentet, pour qui écrivoit Me* 
Carfillier.

5-̂ Si ta donation eft faite par le furvivant, 
tant iur , ou pour la fucceffion échue , que fut 
ou pour la fucceffion à écheoir , en Païs couru- 
nj*er > l>on épuife la fucceffion échue , 8c le fur- 
plus s’impute fur la fucceffion à écheoir, Ren* 
de la comm. part. 1. ch. 13. n. 35. Sc fuiv. Ar* 
23. Fév. 1646. annot. fur le Preftre , cent. i* • 
ch. 36. contre Ar. 20. Janvier 1622. Brod. R* 
54* n. 3. & Ar. 19. Mars 1625. Brod. eod. /• 
des Aud. ce qui s’obferve auffi en Païs de Droit 

-écrit ; car l’on ne fuit point au Parlement de 
Paiis la Loi dernicre , C. de dot prom iff 8c 
autres concernant l’obligation de doter par 
le pere.

Mais fi le furvivant donne fimplement une 
tomme fans déclarer de quels biens, ex fuâ libe- 
rahtate hoc jecijje intelligitur , diB. I. ult. I. t. fi
12. de par dot. Brod. eod. n. IJt Morn. ad h- 
ult. de pet. htxred.

d  o T
P A R T I E  I I .

divers droits du mari fur les biens de la 
femme:

En Païs coutumier , v. Communauté.
En Païs 4e p)roit écrit, il y a biens dotaux 
Paraphernaux , v. I. 9. fi 3. de jur. dot. com- 
e auffi en quelques Coutumes, comme Au- 

Vergne.

S e c t i o n  I.

Des paraphernaux en Païs de Droit écrit.
Daraphernalia funt , quoi dotis titulo non funt 

lgata t /. f  convertit 5* £• de paB. couvent.
Û<s extrà dotent mulier habet , Z. hac lege 8.

ainfi tous lesbiens delà femme font 
®s paraphernaux , s’il ne font donnés en 

t . dotis autem caufa data accipere debenius ea 
fer* ‘n ôîem dantur , leg. fi ego ç. §. 2. de jur.

t. C. de dot. promiffion. Nam bona mulieris 
I 'l Præfumuntur dotalia , fi dotis conftitutio nul- 
p0præcefferit, Fab. C. lib. $. tit. ~J. defin. 18.

°teji enim matrimonium ejje Jine dote , licet dos 
- n P°ffit ejje fine matrimonio , Fab. eod. v. leg. 
fi de jur. d'ot. v. Pere\. C. lib. 5. tit. 12. n. 10. 
o l§0u, inftit. au dr. franç. tom. 2. Iiv. 3. ch.

• contre Guy Pap. queft. 468. mais v. queft. 
, ot- de droit, liv. 5. de la dot. Auvergne , tit. 
I4- art. 1. les réputé dotaux fi la femnm ne

conftituée une dot particulière. De même 
a Marche 303. . n

2. Le mari n’y a aucun droit , l .o.C.  de pact. 
c°nvent, s’il n’a procuration de fa femme , Z. 
2t. C. de procurât. Elle les peut aliéner 8c hi- 
jJ°téqUer fans le confentement de fon mari, Z.

* f . de revocand. don. contre Argou , tom. 2.
P- 94* v. Autorifation.

5*. Si la femme a donné l’adminiltration au 
‘ ari , dotali inflrumento, de fes dettes aâives 

fwapheraales '; , il peut agir, même employer 
ĵ M,lntéréts aux dépenfes néceflaires de la fa- 
ç •> fans être tenu que du principal, Z. ult. 
réfV pa^‘ co:ivent- 11 n’eft Pas même tenu de 
COnfUer Prf lclPa  ̂ r s’il l’a confommé du 
^ entement de fa femme , il en eft feule- 

tenu autant qu’il en feroit devenu plus 
g e ’ 17* é1. de don. int. vir. & ux. mais s’il

ês fruits des paraphernaux contre la 
■5âe), de fa femme , il doit les reftituer , 

l d n’en foit pas devenu plus riche , diB. 
qitç/'. v2 môme s’ils font encore en nature , 
fPmlcfJ d les ait perçus du confentement de la

’ ®artnole ,’ Math. Menoch. Guyp.
Ch0CrL DrefP* t0m- Pa§- 4 29- 11• con;!;?
tin̂ e r̂ iur Guyp. pag. 229. q u i  t ie n t^ in d i f -'■ ‘nC'r J  1 * ci £4 • 11 - *‘-v'**
àntéAment due ie mari doit rendre les fruits, 
s w ets. ^ principaux ; ce qui ne doit pas 

endre dans le cas où la femme auroit don-

D  O  T  175
né au mari l’adminiftration dotali inflrumento , 
v. diB. Z. vit. C. de paB. couvent.

4. Quand les paraphernaux confiftent en 
meubles, la femme en doit avoir un état 
figné du mari , autrement tout ce qui eft 
dans la maifon eft cenfé appartenir au m ari,
Z. 9. §. 3. de jur. dot. v. Séparation , part. 1. 
n. 8.

Même les biens acquis fous le nom de la 
femme qui 11’avoit point de paraphernaux , Sc 
à qui il n’eft point échu de fucceffion , font 
cenfés biens du mari , Ar. 26. Juillet 1689.
J. Aud.

5. La femme a hipotéque fur les biens de 
fon mari pour fes paraphernaux , du jour qu’il 
les a reçus , ou du jour qu’il a exigé les_dettes,
Z. ult. C. de paB. couvent.

S e c t i o n  II.

De la conjlitution de dot en Puis de Droit écrit„

V. Femme , v. Defp. tom. i. pag. 417. Sc 
fuiv.

F. Infr. fect. 3. n. 2.
1. Il eft permis à la femme de conftituer tous 

fies biens en dot, Z. 4. Cod. de jur. dot. mente 
en fécondés noces, bien qu’elle ait des enfans 
du premier l i t , Acc. Ranch* Boër. Defp. tom. 
1. pag. 417. n. 3. quoique mineure , fans ef- 
pérance de reftitution , Mayn. liv. 3. ch. 42. 
contre la Z. 9. $. 1. de min. & l. un. cod. fl adverfi 
dot. Mais étant mineure , fi elle s’eft conftituée 
plus grande dot que ne valent fes biens , elle 
fera reftituée pour l’excedent, diB. I. 9. £. 1. 
bien qu’elle l’ait fait de l’autorité de fon cura
teur, Z. 61.de jur. dot. mais file curateur a 
lui-même fait la conftitution exceffive , il en 
fera tenu , parce qu’il eft préfumé l’avoir voulu 
donner ou tromper, Z. 43. §. un. de admin. & 
peric. tut. bien qu’il ait ignoré qu’elle fût ex
ceffive , diB. §. un. Ar. Paris 2. Mars 1577. Ca- 
rond. Defp. eod. parce qu’il fe devoit conten
ter de conlèntir à la conftitution.

2. Si ia femme s’eft conftituée em dot tous 
fes biens, fans dire préfens 8c a venir , elle n’eft 
c en fée s’être conftituée que les préfens, Bald. 
Fab. Defp. eod. pag. 432. n. 30. v. Z. 7. de aur,
6. arg.leg. - . .  ,

g. Conftitution de dot peut être faite pendant 
le mariage , Z. ult. cod. de don antè nupt. hifi.de 
don. §. 3. ou augmentée , d. Ifllt. d. §. 3. Nov, 
97. cap, 2. v. infr. part. 3- f-'ét. 4*

4. Si la femme en fe remariant s eft fimple
ment conftitué dot fans autre ipécification , ou 
fi elle n’a promis aucune aot, on prelume qu el
le s’eft conftitué la même dot qu’à fon premier 

an Z. 30. de jur. dot. Mais la fille promet- 
tant d’apporter dot ? fans exprimer aucun
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D o t . corps, efpe'ce , ni quantité , téile promefle eft 

nulle , 8c le mari ne peut demander aucune 
J art. II. ^ot  ̂ x C.de dot. prom.

6. Ufufruit lé peut donner en dot , /. 7. (J. 2. 
de jur. dot. mais à la difTolution , le mari ou 
lés héritiers ne doivent reftituer que le droit 
d’ufufruit, 8c non les fruits échus durant le 
mariage , quia non fruBus , fed jus ipfum in dote 
e jl, diB. §.2.J'ed interejje quid acli f i t , diB. §. 
2. v. leg. 4. de paci. dot. Ainfi en Païs coutu
mier, les fruits entrent de droit en communau
té , v. Communauté , part. 2. fed. u n . 20.

S e c t i o n  I I I .
Des droits du mari fur les biens dotaux , en Pais de 

Droit écrit.
V. Defp. tom. 1. pag. 416. & fu.iv.
1. Le mari eft maître de la dot pendant le

mariage , /- 30. C. de jur. dot. il a droit de 
l ’exiger du débiteur, l. 2. cod. de obi. & acl. ou 
de celui qui l’a conftituée , l. 41 .de jure dot. 
quoiqu’il l’ait promife par erreur , /. 9. 1. de
cond. çauf. dat. cauf. nonfecut. I. 5. §. 5. de dol. 
mal. & met. except. ou qu’il eût quelque jufte ex
ception , l. 78.$. ult. de' jur. dot. diB.l. ç).§. 1. 
dicl. l.$. §. 5. fauffon recours contre la femme , 
dicl. §. 1. diB. §. 5. diB. §. ult. mais fi la pro
mette a été faite par crainte, elle eft nulle , l. 
21. §. 3. quod met. cauf. s’entend qu’elle eft 
fujette à refcifion , v. Réfutation.

2. Le mari a droit d’en prendre les fruits ad 
fujlinenda matrimonii onera , l. 7. I. 10. (j. 3. 
de jur. dot. ainfi le croît du bétail lui appartient, 
diB. §. 3. en faifant le capital , & fubftiruant 
d’autres, au lieu des bêtes mortes , diB. §. 3.

Il a ce droit , foit que la dot lui ait été don
née , eflimée ou non , l. un (j. 9, C. de rei ux. 
aB. la convention au contraire , ne vaut, /.4. 
de pacl. dot. fi ce n’eft que le mari air reçu une 
plus grande dot qu’il n’eût reçue fans ce pac
te , ou que la femme fe nourrît elle-même , 
dicl. L 4. mais en ce cas le mari gagne les in
térêts des fruits réduits en capital, Defp. pag. 
416. n. 2.

Mais s’il a emporté les arbres arrachés par 
le vent , il en doit reftituer le prix, l . j .  §. 12. 
fol matrim. quand même il les auroit fait arra
cher à la prière de fa femme , l. 8. de fund. dot. 
parce qu’ils ne tiennent pas lieu de fruits , 
dicl. § . 1 2 .

3. Le mari feul, pendant ie mariage , peut
faire demande de la dot , & en donner quit
tance , /. 5. C. de dot. prom. quoique mineur, 
v. Mineur , n. 10. . ■ ,

Le titre de dote caut. non num. n.’eft pratique 
en France ; quand la quittance eft paffée avant 
le mariage pardevant Notaire , avec réaliia- 
tiou en leur préfence , flatur infrumento & ci cré
ditât , fauf l’infeription de faux , Bacq. des
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droits, de Juftice , chapitre 15. n. 65.

Après la célébration , il faut que la quittant 
donnée par le mari à la femme foit paiîee e» 
préfence des paren-s du mari, Sc qu’il loit de- 
claré d’où procèdent les deniers ; autrenter-t 
elle eft regardée comme avantage indirect, ftLlt 
feioit nul dans les Coût, prohibitives, Bactt 
des du de Juft. ch. 15. n. 65.66. v. Avant3" 
ge , feét. 2. n. 3. Secùs,  fi la quittance eft don- 
née au conftituaiH autre que la femme , Coq- 
qu. 120. Blet. tom. 1. liv. 4. qu. 34. v. Hip°" 
téque , feét. 3. n. 3. v. Confeflion.

4. La dot payée au mari insolvable , eft à Ü 
perte de la femme , /. 30. C. du jur. dot.
97. cap. 6. & auth. quodlocum C. de collât, quoi" 
que le mari fût mineur, fans que la femme 
Puifie être reftituée en entier fous ce-prétexta» 
l. 23. de min.

5* B eft défendu de demander caution 
niHii pour leccvoir lu dot 9 tôt. tit, cod* ne y 
dei , vel mand. dot. mais après la difTolution ,  ̂
caution du mari de reftituer la dot eft valable
ment obligée , leg. de except. tôt. tit. V. n e f  
dei, vel mandat, dot. dent.
, û. La femme ne peut aliéner fa dot pendant 
fe mariage par donation , l. 21. cod. de don. uj 
pai vwiltc , l. 23. cod. de jur. dot. nec vende "̂ 
marito confentire , Injl. in princip. quib. alien.
L un. §. 15. C. de rei ux. acl. Godefr. cd dicl- 
23. Defp. pag. 450. n. 29. Ar. 18. Mai 165/'

13. Juillet 1658. Henr. tom. 2. liv. 4. cfi1*
27. v. infr. part. 3. fed. 6. n. 3. mais v. Ah" 
torifation.

On 11e peut fe pourvoir fur les biens dotait 
pour dettes contractées parla femme pendait 
le mariage, Matth. Guyp. Fab. Defp. pag' 

fû pour amendes ou dépens defcendaM 
chi délit commis par la femme pendant le m3' 
nage, v. Communauté, part. 2. fect 2 mai5 
on le peut venger fur des paraphernaux , s’Ü 
y en a , Guyp. on furlêoit l’exécution juB" 
qu aptes la difTolution du mariage , Fab. Defp* 
eoc. fi ce n’eft que la dette eût été contrat 
tee par la femme avant le mariage , 8c au’eÜe 
11 eût pas d’autres biens , Guyp. Fab. Defp- 
cod. ou qu'elle fût marchande publique , v' 
Autorifation , ou qu’il fût queftion de dép£IlS 
d’un procès pourfuivi par la femme du coü" 
lentement du mari autorifée par lui , Fah> 
Defp. cod. fi ce n’eft que le mari en l’autori'' 
Tant eût expreffément déclaré , qu’il n’entefl' 
doit pas fie rendre Partie au procès , ni pi'e* 
judicier à fies droits fur la dot , Pap. May11' 
Deip. eod.
. mari peut aliéner le fond dotal eftimé , f‘ 
mfr• part. 3. feét. 2. n. 4.

Si la dot a été aliénée par le mari, la femm5 
peut, meme pendant le mariage , évincer PaC" 
quereur , contra L 9. C. de rei vindic.
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Ie mari le -peut, ou en fou nom ou en celui de 
ui femme , parce que prohibetur h jure alienatio , 
n°t- fur Ranch, art. 15. pag. 151.

Même la femme peut empêcher la faifie de 
Mens meubles dotaux, faite pour la dette 

^  Mn mari, en juftifiant qu’ils lui appartien- 
. Qf}  , Defp. pag. 436. n. 34. parce qu’elle a 
tfterêt qu’ils ne fie perdent.

7- Le mari 11e peut pas demander le partage 
u fonds dotal non eftimé , L ult. C. de fund. 
°f* mais il peut être aêtionné pour le faire , 
lf -  ult. 78. 4. de jur. dot. 8c alors il le

fp ut faire valablement, diB. §. 4. fans que la 
Drue le puîfle révoquer , diB. §. 4. mais en 

pyon* Mac. Beau]. 8c For. la femme le peut 
r°y°qUer éu confentement du mari, v. Au-

t0rifatiOn.
par tel partage tout le fonds a été adjugé

^  C fm n  ___ _______  '  -QtT m e  /D* 1 t _X  c?partageant, ou à un étranger er 
atI°n , les deniers que le mari aura

en cas de li- 
■ a eus pour

pPart fieront dotaux , l. 78. §- pcn. de jur. dot 
la a' mari a droit d’exercer la garantie de 
; ôt contre celui qui l’a conftituée , /• 16. de 
t  r‘ d°t- l. 1. C. eod. quand il s’y eft obligé en-
0 ls ie mari, l. 98. de folut. I. 1. cod. de jur. dot. 
g quand la dot lui a été donnée eflimée, L 16. 
,e Jfr. dot. diB. I. 1. cod. eod. ou quand il y a

U conftituant , l. 69. §- 7- de jur. dot. I. I.
°d- cod.
, Mais s’il a été convenu qu’après la difTolution 

j}1 mariage , la chofe même donnée en dot , 
^°iqu’eftimée , fieroit rendue , le mari ne 
f'-Ut agir d’éviftion contre le conftituant de 
b°ane foi, diB. L 6q. §. 7. parce qu’en ce cas Juin- 
Pla declaratur , non vendiüo contrahitur, diB. §. 7.
1 9. Si pèndant le mariage le mari a reftitué la
dot - - ' ' • -50t fans jufte caufe , il la peut répéter de fa 
^mnie , ou de fes héritiers, avec reflitution 
 ̂ fruits , l. un. cod. Ji dos conf. matr. fol. fier. 
ecils> f  pour jufte caufe , /. 20.fol. matr. 

î f  f  Mari ne peut ôter la fervitude due au 
eori  ûotal, ni en impof’er., I. 3. <j. pcn. de reh. 
îifu'm ’ 5- de fund. dotal, ni la perdre , per non 
J T1 ’ û 28. de verb. fign.
Pari’ ? e ia fervitude due au fonds dotal, ou 
ri ;ie/ 0nds dotal, fur , ou par le fonds du ma- 

• 7- de fund. dotal.
m.uy'  ̂°nds acquis par le mari des deniers do- 
s’eî au f°m de fa femme , ne font point dotaux, 
3ip‘f enû fans la volonté de la femme , c’eft 
{<■ s, T l’U âut concilier la Loi 54. de jur. dot. 
h ^-7°} 12• cod. eod. v. Godefr. & Accurfieuci. /. 54-

S e c t i o n  I Y.

ln-térêts- de la dot diis au mari pendant le 
mariage.

* ^ p d°t n’a été payée au mdri âu jour con-
* ternie re Partie»
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venu , les intérêts font dûs dès ce jour, Bart. 
ad l. ult. n. 5. cod. de jur. dot. Ranch, part. 3. 
concluf. 138. pag. 608. 8c s’il n’a été convenu 
d’aucun terme , les intérêts font dûs du jour du 
mariage, Brod. J. 10. Defp. pag. 425. n. 19.

2. Si le Pere qui avoit confiitué dot à fa fille 
l’a nourrie 8c entretenue , 8c que le mari n’ait 
rien dépenfé pour elle , il ne peut demander les 
intérêts pendant cette nourriture , L 69. §. 3, 
de jur. dot. quoique les intérêts euffent été fti- 
pulés , dicl. §. 3. L 42. (j. 2. fol. matr. 8c que 
par erreur le pere fie fût obligé de payer ces 
intérêts au gendre , parce que les intérêts ne 
font dûs au mari qu’à caufe des charges du ma
riage qu’il fupporte , L 20. C. de jur. dot.

3. Si le mari, pendant tous le tems du ma
riage qui aura été long , n’a demandé les inté
rêts de la dot, fies héritiers ne les peuvent de
mander, ils font cenfés donnés, l. $4. de don. 
int. vir. & ux. Godefr. ad diB. I. mais le mari les 
peut toujours demander lui-même , v. Go
defr. ad L 17. §- 1. de ufur. Sc Defp. pag. 427. 
n. 20.

S e c t i o n  V.
De la durée de VaBion du mari pour demander 

la dot.
Elle dure trente ans contre ie conftituant dot 

ou fies héritiers , Boër. dec. 328. n. 2. Defp. 
pag. 431. n. 27. Catelan , liv. 4. ch. 46. Ar
gon , tom. 2. pag. 83. Ar. 19. Janv. 1684. /. 
And. tom. 4. liv. 7. ch. 1. juge que la preferip- 
tion de dix ans n’a lieu , contre Louet, 8c 
Brod. D. 19.

Seulement la femme après dix ans de mariage , 
à compter du jour que ie terme pour exiger la 
dot promife eft échu , eft en droit de répéter fa 
dot contre fon mari, quoiqu’il ne l’ait pas reçue, 
Argou eod. il en eft de même au Parlement de 
Touloufe ; au Parlement de Bourdeauxce n’eft 
qn’après 30. ans, r. infr. feét. 6.

S e c t i o n  V L

Cas èfquels la femme peut répéter fa dot contre fon 
mari pendant le mariage.

V. Séparation.
1. Elle le peut, file mari eft condamne a mort 

civile , l. 1. cod. derepud. Pap. Cuj. Ai. Pau 
4. Décembre 1557* &  5. D é c e m b re ^ o J . ^ a- 
rond. Ar. 4

K é / . Ov. S •  ̂ g
Août 1567. Chenu , Defp. pag.

433. n. 31. „ ,
2. En cas de longue absence du man , v.

Ab fient.
2. Quand il devient pauvre, L 24. jolmatr. 

L 29. /. 30. cod. de jur. dot. même dès qu’il 
commence à devenir mauvais ménager , Nor,

9 7 - çaï-  6,1 ' ,

D o t . 

Part. IL
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Mais la femme ayant retiré fa dot, 11e la peut 

aliéner pendant la vie de fon mari, dici. I. 29. 
de jur. dot. maris v. Autorifation ; elle eft obli
gée de s’en nourrir , fon mari & fes enfans , 
dici. I. 29.

Les enfans après le décès de leur mere, peu
vent pareillement contraindre leur pere tombé 
en pauvreté , qui a l’ufufruit de la dot, v. Puif- 
fance paternelle , de la refîituer , arg. I. 50. ad 
Sen. Trebell. Ranch. Defp. pag. 435. contre la 
Loi 2$. de legib.

Mais fi le mari étoit pauvre lorfque la dot lui 
a été donnée , la femme n'a pas droit de la ré
péter , fous le feul prétexte de la pauvreté , arg. 
I. 3. $. ult. utinpojj'. leg. Guyp. Defp. pag. 436. 
contre Bartol ad dici. §. ult.

4. En cas de féparation de corps, v. Sépa
ration.

5. Si le pere du mari a reçu la dot , le mari & 
la femme fe féparant de lu i, il la doit refîituer , 
quia ibi dos ejje debet, ubi Jiint onera matrimonii , 
l. 20. $. 2. /. 4G.fam. erc. Secùs , s’il a été ftipu- 
lé par le contrat de mariage , qu’en confédéra
tion de la dot donnée par le pere , il en jouiroit 
fa vie'durant, Defp. pag. 437. n. 36.

P A R T I E  l ï l .
Ve la reJUtution de la dot après la dijjblution du 

mariage.

S e c t i o n  î .
Du tems auquel fe doit faire la reflitution de la dot, 

v. Viduité.
V. Defp. tom. 1. pag. 437. & fuiv.
1. Après la diflolution , le mari ou fes hé

ritiers font tenus de refîituer la dot, l. 19. de 
jur. dot. I. 14. de fund. dotali, l. un. §. 1.C. de rei 
uxor. aci. quoique la femme étant héritière de 
fon mari n’ait pas fait inventaire , Ar. Toul 4. 
Mai 1567. la Roche , Defp. pag. 437. n. 1. v. 
Defp. tom. 2. pag. 164. n. 51, & qu’on lui oppo- 
îe d’avoir recelé, /. 1. §.$.C.de rei uxor. aci. 
fauf aux héritiers à agir en recelé , v. Recelé.

2. Si la dot co n fi fie en immeubles quæ foie 
continentur , elle doit être reflituée fans dé
lais , L un. §. 7. f .  exaclio autem C. de rei 
uxor. aci.

De même fîelle confiée en meubles non efti- 
més, Bugn. Defp. tom. 1. pag*_439* n* 6. Secùs, 
en chofes qui confident en poids, nombre ou 
mefure , v. infr. feft. 4.

3. Si elle confifte en deniers, meubles eflimés, 
bétail, ou droits incorporels, elle doit être ren
due après l’an révolu , dici. f .  exaclio. l. 78. §. 
penult. de jur. dot. mais incontinent après la dif- 
folution , les héritiers du mari ou lu i, font obli
gés de donner caution de la rendre audit tems, 
L  24. §, 2. fol, matrium. finon contrains de refti-

D O T
tuer la dot incontinent , dici. §. 2. maïs V* 
Viduité.

Nota. Que ces termes res incorporales dudit fi • 
exaclio autem , doivent s’entendre des droits mo
biliers , & non desfervitudes perfonnelles, com
me ufufruit, ufage , habitation qui équipolent 
aux immeubles, Defp. pag.440.11.9. ni des ren
tes foncières qui font réellement immeubles » 
même en Païs de droit écrit, fi elles n’ont été 
rembourrées au mari, auquel cas il doit avoir 
l’an réyolu.

4. Pafte qui diminue le délai pour la reftitu- 
tion delà dot eft valable , leg. 14. 15. & 17. de 
paci. dot. mais qui le retarde eft nul, l. 14. *5-
16. 18. eod. quand même la femme feroit pre- 
décedée , heredem enim ejufdempotefatis jurifijue 
ejje cujus fuit defunclus , confiât, l. 59. de reg. j u, é 
cependant la ftipulation efl valable , que la dot 
ne fera reftituée que fuivant les mêmes termes 
accordés pour la payer , /. 17. de paci. dot. Ar
ticle 29. Mai 1615. Henr. tome 1. livre 4. queff 
tion. 9.

Et fi le pafte 2 été fait entre le beau-pere & 
le gendre , la fille préfente , le patte fur le délai 
fera valable , même à l’égard de la fille, fi elle en 
héritière de fon pere , L 19. de paci. dot. ou n 
ell a fait tel patte après la diflolution , 18. e.°d*
en majorité , l. 48. (j. 2. de min.

5. Ce que l’on d it, que les conventions qlli
rendent la dot de pire condition font bonnes ? 
lorfqu’il y a des enfans communs du mariage >■ 
efl vrai feulement quand le mariage efl diflout 
par la mort de la femme , & non par celle én 
mari , l. 1. $. 1. de dot. prceleg. v. I. 12. §. 1. S L
16. de paci. dot. I. 2. eod. I. 1. 1. de dot. pt&*
leg. I. 3. C. de paci. conv. & Defp. page 443’ 
n. 13.

6. La dot doit être reflituée , bien que pen
dant le mariage le mari l’ait rendue à fa femme 
fans jufte caufe , & qu’elle l’ait perdue , /. u C- 
fl dos confi. matr. Quelles font ces juftes caufesf 
v. I. 20. fol. matrim. I. 26. I. 73. §. un. I. ult. &  
jur. dot. & Defp. page 443. n. 15. v.fuprà, pat1,
2. fett. 6.

7. La loi i l .  fol matr. & autres qui difent, ql‘e 
le pere & les enfans ne peuvent être convenus 
infolidum pour la dot, font abrogées en France? 
Rebuff. Defp. page 449. n. 25. contre Coq. q11’
122. & Henr. tome 2. liv. 4. qu. 63.

8. Le legs parle mari à la femme ne s’impt'40 
fur la dot, s’il n’y a exprefîion contraire , L un. r
3. cod. de rei uxor. aci. v. Compenfation.

9. La femme efl tenue de reprendre fa dett0 
que le mari n’a pû recouvrer , l. 49.fol. matr• 
fuprà , part. 2. feft:. 5.

10. La femme peut recevoir la reftitution ^ 
payement de fa dot, quoique mineure , & eC 
l’autorité de fon curateur , L 28. cod de jur. de* 

£ n Païs coutumier, il faut un tuteur.
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La prefeription contre la femme pour la 

répétition de fa dot, ne commence à courir au 
profit des héritiers de fon mari, que du jour cîe 

diflolution , leg. 7. §. 4. C. de preefe. 30. vel 
4 0 . an. au profit des débiteurs & tiers-déten- 
îe u r s  , v. ir.fra , f e f t .  6.

i2. A p r è s  la  d i f l o l u t i o n  , la  f e m m e  n e  p e u t  de  
, P r o p r e  a u t o r i t é  p r e n d r e  p o f le f f io r n d e  f e s  b i e n s  

^ ° t a u x  , e l l e  n e  le  p e u t  q u e  p a r  a u t o r i t é  d e  J u f -  
£lCe 1 L 9. cod. fol. matrim.
, *3* L ’échange utile pour la femme pendant 
12 mariage , rend la chofe dotale , L 26. 27. de 
Ûl° dot. L 21. de paci. dot.

H* F o n d s  a c q u i s  d e s  d e n i e r s  d o t a u x  e f l  d o -  
a ? fi le  mari e f l  i n f o l v a b l e  , fie canal. I. 54. de 

f ir' dot. & 1. 12. cod. eod. o u  fi l ’ e m p l o i  a é t é  
î a u  du

ad dici
fi du confentement de la femme , Godefr.

L 54.
j x5- Si le mari peut offrir de payer en fonds 
es deniers dotaux , v. Henr. tom. 2. liv.
Su. 63

4.

*6. En cas d’infolvabilité du mari, la veuve 
u fes héritiers peuvent reprendre, au préjudice 

f e.s créanciers du mari,les biens donnés en dot̂  
’Cit meubles, immeubles ou bétail , s’ils font 

nc°re en nature , eflimés ou non, l. 30. C. de 
nr’ ùot. v. fupr. n. 2. v. infr. fe£l. 4. n. 11.

S e c t i o n II.

De la refiitution de la dot efiimee.
L Le prix doit être rendu , non la chofe, l. 5. 

*• io: C. de jur. dot. I. 3. locati ; le mari en ce cas, 
fummœ velutiprætii debitor efficitur, dici. I. 5.

Mais s’il a été convenu que la même chofe 
Suoiqu’eftimée , feroit rendue , il faut s en te- 
f r  à la convention , L 69. $. 7. de jur. dot. dici. 

C. eod.
ç a été convenu que la chofe ou l’eflimation 
f r°U rendue , le mari a le choix , /. 10. (j. ult. 
e fiLr- dot. v. I. 69. ($. 7. eod.

Quoique la chofe fe foit détériorée , pourvu 
A] elle foit en nature , l. 11. de jur. dot. mais fi 
l u’eften nature , il doit refîituer le prix, dici. 

l0* ÿ. ult.
Q 2-. Fa femme peut fe faire rendre la chofe 
S 'Uiqu’efilmée , s’il a été convenu qu’elle lui fe- 
j Uyendue , l. 50. Jol. matr. ou que le prix , ou 
^chofe feroit rendue au choix de la femme , l. 
PI ' UL. de jur. dot. I. u .  de fund. dot. I. i l .  C. 

6 A" - dot. l . i . C.  de fundo dot.
Sue la chofe ait été vendue par le mari, 

v c: : 5o. fol. matrim, s’entend des immeubles, 
" f lî va, fect. 6.

Par m raPPort aux meubles , ils n’ont faite 
^ uipotéque , fiunt emptoris \ fauf a la fem- 
pe. ’ pu les héritiers, à répéter du mari, ou 
îtar j il^ers ? 'l’eftimation portée par le con- 

c‘e mariage , ou par experts, ou le prix
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de la vente au choix de la femme ou fes héritiers. D o t .

De même fi la femme efl trompée en l’efti- 
mation, le mari doit rendre lesbiens ou leur ui*
jufte eflimation , L 12. §. 1. de jur. dot. auffi le 
mari lezé de fa part en l’eftimation , n eft tenu 
de rendre que le jufte prix , L 6. C.fol. matr./r,
Defp. page 442. jtf.

3. Bien que le pafte fait pendant le mariage , 
que les biens dotaux donnés non eflimés, fe
ront eflimés, foit nul , parce qu en ce case eil 
aliénation , Cujas, ad l. 29. de paci. dot. néan
moins le pafte que les biens dotaux donnés efli
més , feront non eftimés, efl valable , foit que 
les biens n’ayent pas été détériorés par la faute 
du mari, ou qu’ils Payent été par fa faute , dici.
L 29. de paB. dot. fauf l’aftion de la femme con
tre le mari pour la détérioration , dici. I. 29. v.
Lods-dot. v. Henr. tom. 2. liv. 4. qu. 50.

4. Le mari peut vendre librement le fond do- * 
tal eflimé noiiobilant la ioi Julia de fundo dotali,
/. 5. I. 10. C. de jur. dot. mais s’il fe trouve in
folvable , la femme aura l’aftion en éviftioti 
contre l’acquéreur , L 30. cod. de jur. dot. Acc»
Fab. Defp. pag. 442. n. 10. v. les notes fur Ranch. 
verb. dos, article 38. page 156. ou aura l’aftion 
hipotéquaire par préférence a tous cieanciers 
antérieurs de fon mari, l. ult. 1. C. qui pot. in 
pign. hab. v. infra, feft. 6.

Mais fur les immeubles de fon mari extans ou 
aliénés, elle n’aura hipotéque que du jour du 
contrat de mariage , v. hipotéque -, & fur les 
meubles du mari , v. contribution.

5. Ce que le mari qui a époufé une veuve 
avec fes droits, eft tenu de refîituer , v. Fem
me , 11. 3.

S e c t i o n  I I I .

Des intérêts & fruits de la dot au tems de la dijjolu-
tion , & du partage des fruits de Vannée.

1. Si la dot a été payée au mari avant le ma
riage , ii doit rendre les fruits qu’il en a perçus 
avant le mariage , parce qu’ils augmentent la 
dot, L 38. (). 12. de ufur. L 7. §. I. L 47* de jur. 
dot. I. 6. fol. matr. s’il n’y a convention contrai
re , dici. §. 1.

i. Les intérêts de la dot font dûs a la veuve 
ou héritiers du jour que la reftitution en a dû 
être faite , /. I. $. 7. f .  fin autem C.de reiux. aci.
Fab. Fach. Defp. page 448. n. 23- B^od. I. 10.
8c les fruits des immeubles du )oul c\e ^ uoai- 
tion , dici. f .f in  autem. Ar. 30. Mai 1648. juge 
que fi la femme décédé pendant < an du deuil, 
fon héritier doit avoir le's interets du jour de fon 
décès; Henr. tome 1. hv. 4. qu. 104. fe re
crie avec raifon contie cet Ai. v. Jupia, feft.
1. n. 3.
” 3. Quoique le mari ne cjoive rendre la dot 

en deniers qu’après l’an révolu , v. fupr. feft.
Z ij
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D o t . i . n. 3. néanmoins fi elle 11e lui a pas e'té 

payée , il n’en jouira pas des intérêts pendant 
Part. III. l ’an du deuil, parce que le délai de l’an révolu 

n’a été accordé au mari que pour lui donner 
le tems de payer les deniers qu’il a reçus , 
Defp. page 426. n. 20. v. Bret. tom. 1. liv. 4. 
qu. 104.

. Si dans le cas de la réverfion de la dot en de
niers , le mari jouit des intérêts pendant l’année 
de viduité , v. Bret. eod. Lex non difinguit, v. 
fuprà , lé Ct. 1. n. 3.

4. Quant au partage des fruits du fond dotal 
en l’année de la diflolution , il lé fait à propor
tion du tems que l é  mariage a duré , ou que le 
mari a fupporté les charges du mariage pendant 
eette dernière année , l. 5. 6. 7. fi. 1. & feq. I. 
i l .  31. fi. ult.fol. matr. I. î. fi. J.&Çj. C. de rei 
uxor. acl. les fraix & dépenfes déduits, L 7. fi. 
ult.fol. matr. I. 8. fi. un, eod. & l. 6. ecd.

Cette année commence au même jour de l’an
née de la célébration du mariage , l. 6. fol. matr. 
mais fi le fonds dotal n’a été donné au mari qu’a- 
prés le mariage , l’année 11e commence qu’à pa
reil jour qu’il a été donné , L 5. eod. quant au 
partage des fruits qui ne le recueillent pas tous 
Tes ans , comme taillis, étangs, p lure s annïunïus 
ries reprefentabunt , Godefr. ad l. 7. fi. J. fol. 
■ matr. mais v. Coq. qu. 155. qui parle plus 
clairement, v. Fruits.

Nota. S’il eft dit par le contrat de mariage 
que les fruits de la dernière année appartien
dront en entier à la femme , il faut exécuter la 
convention, L pen. depaci. dot. de même du mari 
par la même rai ion.

Nota. Ces diftractions de fraix 8c dépenfes ,
8c partage de fruits , n’ont lieu àl’égard du fond 
dotal eftimé , parce que le mari-ou lès héri
tiers en font quittes, en rendant l’eftitnation ,
L «/î. fi. 9. C. de rei uxor. acl. mais, v. fuprà , 
feft. 2.

S e c t i o n  ï  V.

Me l. augmentation. , perte ou diminution furvenus 
aux'biens dotaux,.

V. Prefcription , feft.. 7.
1. La dot doit être rendue avec l’augmen- 

ïation furvenue , L 10. in.princ. & fi. 1. de jur. 
dot. I. 4. L 78. fi. pen. eod.

i.. La diminution eft suffi à la perte de la 
femme , dicl. I. 10. & dicl. fi. 1. pourvu qu’elle 
foit arrivée fans la faute du mari 5 ainfi elle ne 
peut demander que ce qui refte des meubles 
non efrimés , 8c non ceux dépéris , dicl. I. 10. 
de même du trouffeau , appelié mundus mulie- 
hrù , non eftimé , dicl. I. Ferrer. Expiiiy , Defp. 
page 479. n. 97,

3. La perte ou diminution des chofes dota
les , qui confiftent en poids r nombre ou me-
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fure , quoique non eftimées, regarde le mari ?
I. 42. de jur. dot. de même de l’argent 8c desfaeF 
tiaux , quia in hoc dantur ut eas maritus ad arbi-’ 
triurn fuum difrahat, dicl. I. 4 2 .

4. Quant à la dette aftive dotale , le mari n’eff 
tenu de la perte arrivée fans fa faute , l. 49. f° ‘̂ 
matrïm. ni fi le débiteur étoit infolvable lors de 
la conftitution , 8c que le titre de créance lui 2 
été remis , dicl. I. 49. v. Godefr. ecd. L 33- '* 
53. de jur. dot. ou fi le débiteur a promis la dot 
fous condition , 8c qu’alors il fût infolvable , 
41. fi. 3. vsrf. quodfi. eod..

Mais il eil tenu de la perte , fi le débiteur oh 
fi le conftituant dot, infolvable lors du mariage» 
eft depuis devenu foivable , quoiqu’il foit dere
chef devenu infolvable , dicl. I. 53.

Nota , l a  l. 3 3.  de jur. dot. n ’ a l i e u  e n  F r a n c e »  
e n  c e  q u ’ e l l e  d i f t i n g u e  e n t r e  le  c o n f t i t u a n t  d o t  » 
ex necefiftate , & ex voluntette 5 d ’ a i l l e u r s  , r .
41. de re judic.

_ Le mari eft auffi tenu de l’infolvabilité du dé
biteur , s’il y a demeure de fa part d’exiger I3 
dette , l. 35. de jur. dot. s’il a innové i’obliga'  
tion , dicl. L 35. s’il a pris des intérêts au lieh 
d’exiger le principal , le pouvant faire , l. 53- 
ï. 71. de jur. dot. de même n la perte eft lu r ve
nue pendant fa demeure de rendre la dot, l. z$- 
§. 2. fol. matr. Sx c ùs , s’il a fait des offres,  ̂
26. eod.

5. La perte ou diminution de la chofe dotale 
regarde le mari , fi elle eft furvenue par fort- 
dol, ou même faute légère , I. 5. (j. 2. I. 18* 
commad. I. 66. fol. matr. I. 23. de reg. jur. I. l8* 
fi- I. fol. matr. quia caufiâ fiuâ dotent accipit , l. \J- 
de jur. dot. il eft tenu d’y apporter même dili
gence qu’à les chofes propres dicl. I. 17. d 
eft même tenu de fa faute , quoiqu’il fût con
venu qu’il ne feroit tenu que de fon dol /. fa
de paci. dot.

6. Si le mari a coupé des arbres qui ne fuf- 
fent pas taillis , il eft tenu de la détérioration »
L 7. §-. 12. fol. matr. Secits, des taillis & petit5 
arbres appelles gremiaies ou cremiales, dicl. §• 
12. v. Godefr. eod.

7. Il eft tenu de la détérioration faute de ré~ 
parutions 8c entretenement, l, 4. de lmp. in res 
dot.facl. Ar. 13. Mai 1567. Carond. Pand. liv. 4- 
ch. 12. Sechs, fi enfuite la chofe a péri par cas 
fortuit, dicl. /. 4.

8.11 eft tenu de la perte de l’üfufruit conftithé 
en dot, arrivée par fa non-jouiflance , /. 78. fi*
3- de jur. dot. d e  m ê m e  d e  la  p e r t e  d e  la  c h o f 6 
d o t a l e  , s’ il l ’a la i i ï e e  e n t i è r e m e n t  p r e f e r i r e  pat” 
le  t i e r s - d é t e n t e u r  q u i  a v o i t  f e u l e m e n t  commen
c é  la  p r e s c r i p t i o n  a v a n t  le  m a r i a g e ,  /. i6.de/und- 
aot. Secüs, s ’ il r e f t o i t  p e u  d e  j o u r s  p o u r  a c q u é r i r  
la  p r e f c r i p t i o n  , dicl, l. 16.

O u - ' s ’ il a  la i i lé  p r e f e r i r e  la  d e t t e  a f t i v e  P a f  
l e  d é b i t e u r  , l a q u e l l e  i l  d e v o i r  e x i g e r  , L-
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de jur. dot. 8c qui étoit prefcrîtible , pendant 
*e mariage , nam qui temporîe libérants eft , fi- 
f-üis eft ei qui fatisfacit , /. 45* ê aĉ m‘ tut‘ v‘
W ip t i o n  , feft. 7. .

9* Si la chofe dotale a été eftimee , le pront 
la perte renarde le mari , l. 10. de jur. 

f ot- 1. 10. C. eod. même des habits ufés par la 
*erotne , dicl. L 10. Dig. ou d’autres chofes fer- 

a fon ufage , l. f° ‘̂ 'na*r‘
. mari en eft devenu maître , L 69. $• pen. de 

l f !• dot. & que l’eftimation tient lieu de vente ,
* 3- locati. Ce qui a lieu bien que la peite ou 

diminution foit arrivée par cas fortuit ,̂ l.
3* commod. I. un. §. 9. C. de rei uxor, acl. Secus,
} lp perte eft arrivée pendant que la femme 
dtoit en demeure de donner la chofe au mari , 

x4* de jur. dot.
î̂ais s’il n’a pas tenu a la femme que re 

f ai'i n’ait eu la chofe , la perte tombe fur lu i,
‘ IS> eod.

10. Le mari ayant acquis la portion indiviie 
7  co-propriétaire de la dot , la femme eft 
Pbilgée de prendre cette portion 8c rembour- 
er > f  78. (j. pen. de jur. dot.
, l ï - Si la dot s’eft perdue , le pere n’eft obli- 

de doter une l’econde fois fa fuie , Henr. 
tome 1. iiv> a qU. 53. v. Bret. eod. elle n’eft 
jcccvable à rapporter a la fucceflion du pere 

action contre fon mari ou fes hériti-i s.
_ 12. Le mari n’eft tenu de la perte de la chofe, 
fl elle a été évincée par le créancier du coniti- 
îuant L 49. un. fol. matr. ni fi la perte en ai- 
rivée avant \c mariage,/. xo.§-4. & feq. de jur dot.

s’il y avoit pafte qu’il rendroit l’eftimation 
°n la chofe , dicl. I. 10. f  ult. auquel cas il peut 
fendre la chofe quoique deteiioiee. dUt. fuit.

11. eod. mais en ce même cas, fi la_chofe 
tout-à-fait péris , Sc n’exifte plus, il doit 

1 eftimation , di.ci. §. ult.

S e c t i o n  V.

fraix & depenfes faits par le mari , fui <S a 
Voccafion des biens dotaux.

D

Evi&ion , ri. 9.
Le mari peut répéter les depenfes necef- 

fthres quq! a faites pur ies biens dotaux , quia 
2fl°  jure dotem minuunt , l. 5* ult.de paci. dot.
* 5. C. de rei uxor. acl. v. I. 5. de imp. in

lç S dot. bien qu’il eût été convenu qu’elles ne 
feroient répétées, l. 5. §■  ult. de paci. dot. Sechs, 
' a convention a été faite après la diflolution du 

af|age , l. 20. de paci. dot.
Bien que la chofe réparée foit enfuite pe- 

le par cas fortuit, l. 4. de imp. in res dot. parce 
yUe nul n’eft tenu des cas fortuits, l. 23- de 
reS•jur.

2 . Il

fin 44. même ceux faits au procès concernant D o t . 
la  dot .quoiqu'il l’ait perdue , pourvû queuùli- 
ter fuerit cœptutn , arg. I. 4. C.tnartd. Not. fui Part. III. 
Ranch, verb. dos , art. 23. _

3 II ne peut ufer de rétention pour les depen
fes , même néceflaires, il n’a que la voye d’ac
tion , L un. $. 5- C. de rei ux. acl. contr l. $6.
§. 3. de jur. dot. & l. 5. de impenfi in res dot. mais 
v. Ordonn. 1667. tit. 27. art. 9. , ,

A s ’il a payé & rendu la dot fans répéter fes 
dépenfes néceflaires , il peut néanmoins les de
mander , dicl. I. S- $. 2. de imp- «  « j dot 8c 
bien qu’il les eût données a fa femme , s n iur- 
v it, il les peut répéter , parce que la domuion 
des impenfes entre mari 8c femme eft prohm^.-, 
l. n .fi.  un. de imp. in res dot. facl. 8c que les do
nations entre mari 8c femme ne fout confit mtv.s 
que par la mort du donateur, v. Donation , 
part. 2. feft. 4. n. 3.

De même des impenfes utiles , cai la uo- 
nation en eft également de fendue entie^mari 
8c femme fous certaines exceptions , Goder. 
ad dicl. fi. un.

e I! peut répéter les depenfes utiles, 1. 7- 
de imp. in res dot. Celles faites de la volonté 
exprefle de la femme , adione mandati ; bc cel
les faites fans fon confentement , achone nego- 
tïorum geftorum , L un. fi. 5. C. de rei uxor. acl. 
bien oue la chofe ait enfuite péri par cas fortuit r 
arg. I. 38. de hered. pet.

6. Les dépenfes pour augmentations ou ame
liorations 11e peuvent être répétées que fuivant 
leur valeur au tems de la reftitution du fond 
dotal, Arg. L 58. de leg. i. & L *8. de rei vindic.
8c fi elles valent plus qu’elles n’ont, coûte , la 
veuve ou héritiers ne payeront que ce qu eftes 
ont coûté , Arg. m .  /. 38. y. Immoles.

Et (I les dépenfes utiles iont fi icrtes  ̂ c[ue 13- 
femme n'ait pas d’autres biens & qu’il lui fallût 
vendre fon fonds dotal pour les paye;', alors par 
équité le mari n'en peut rien demander , 1. 8. àe. 
imp. in re, dou & Arg. JiS. I. 38. v. Impenfes. .

7 Quant aux dépenfes de. volupté quoi 
que faites du confentement de la femme , elles 
ne peuvent être répétées L u .  de impenf i. 
un <c c. c. de rei uxor. acl. fauf au mari ou a les 
héritiers à les ôter , s’il le peut , fans deterio- 
ratinn dicl. fi. C L 9- de impenj„
U 8 Le mari ne peut répéter les depenfes d en- 

? : i,e ’r  • _ 1.. . L  confervation du fondstretien, & qui tendent a la couic
dotal / U. L l6. de impenfi L 7. fi- ïb.Jol. mat . 
ü o t t . o 7  rnent 3a jouiflance de laLes impenfes qui concei.i • -tr . ,,
dot fe compenfent avec 1 1 • j . u  ■oui , ie eu , nru;té perpétuelle du fonds,qu. concerne n i iK. t= P 1 & . eod
font cenfees n s e n ’ '  - _

Au refte , quelles font les greffes réparations 
& «lies d’entretien , v. Pain v. 7. de 
'rJ , & hab. v. Douaire , fefl. 5.

UJ UJ . __ j/nonrpc nprpfinirpis -fr
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, ri . • r r.. g. hab. V. îTüuduu , tu-i. 5.
Pev 1 1 F eut réPéter les fraix faits ^ o u r  ef  '  uJ‘t  't es dépenfes n éc e fla ire s  f o n t  celles,  faiw,- 6er la  devtp rUtcim ï?ok r . i ; h . e. tit. 7. d e - 9- ^es
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lefquelles la chofe feroit périe ou diminuée , l. 
14. de imp. I. 79. de verb.fign. v. I .1. fuit .  I. 3. I. 
4. de impenf.

Utiles, celles qui rendent la chofe meilleure, 
l. 5. f  3. de imp. L 79. $. 1. de verb.fign. v. L 6.
1. 14. §. 1. eod. I. j.  f  16. fol. matr.

Voluptueufes, qui embeliiflënt la chofe , mais
11e la r e n d e n t  pas plus utile , l. 7. I. 14. f  2. de 
imp. I. 79. f  ult. de verb.fign. necejjariis omifis 
deterior, utilibus omifis non deterior , faclis vero 
fruciuofor, voluptuofs non omifis & omifis , ne- 
que deterior , neque fruciuofor , dos eficitur. Go- 
d e f r .  ad dicl. leg. 5. (j. 2. de impenf.

S e c t i o n  VI.

De la révocation par la femme ou fes héritiers , 
des aliénations des biens dotaux faites par le ma
ri pendant le mariage.

1. La femme peut évincer l’acquereur de fes 
biens dotaux aliénés par le mari, l. 42. de ufurp. 
& ufuc. I. 4. de fund. dot. I. 2. §. un. eod. I. 13. f  
ult. eod. s’entend des immeubles , v.fupr. part. 
3. feft. 2. n. 2. bien que le mari en ait doté la 
fille commune , fans le confentement de fa fem
me , /. 34. de jur. dot. I. 14. C. eod. & que l’ac
quereur eût poffeffion de plus de 30. ans avant 
la mort du mari , Ar. 5. Avril 1583. Chop. Ca- 
rond. Defp. pag. 450. n. 29.

Mais l’acquereur peut prefcrire après le décès 
du mari, même pendant le fécond mariage de la 
femme ; parce que la prefcription avoit com
mencé avant ce fécond mariage , v. leg. 16. de 
fund. dot. Chop. L*efp. eod. mais ce fécond ma
ri en fera refponfable , dicl. I. 16.

2. La femme peut évincer l’acquereur , bien 
qu’après la mort de fon mari elle ait reçu les 
intérêts du prix , Rebuf. Defp. eod. parce qu’el
le efl cenfée avoir reçu pour éviter une" plus 
grande perte , non pour approuver la vente ; 8c 
bien que le fonds dotal ait été eftimé,s’il y a paCte 
que la femme aura le choix du fonds ou de l’ef- 
îimation., /. 1. C. de fund. dot. même quand ce 
paéte n’y feroit pas, v. fupr. part. 3. feCt. 1. n.
11. & feCt. 2. n. 4.

3. La femme peut évincer l’acquereur , bien 
que la vente ait été faite du confentement de 
fon pere , /. 12. f  un. de fund. dot. même du 
fien propre , v.fupr a , part. 2. feft. 3. n. 6. Sc 
que deux ans après elle ait prêté le même con
fentement, fi le mari eft infolvable, Nov. 61. 
cap. 1. & Auth.fve a me , C. ad Veileïan.

4. Elle peut évincer l’acquereur nonobftant la 
prefcription , parce qu’elle eft nulle pendant le 
mariage , l. 16. de fund. dot. Alienationis verbum 
etiam ufucapionem continet , l. 28. de verb. fgn. 
mais la prefcription continue pendant le maria
ge , ayant commencé par le tiers - détenteur 
‘avant la conftitution dotale , dicl. I. 16. même
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fans recours contre le mari, lorfqu’au teins du 
mariage il falloir fort peu de jours pour acqué** 
lit la prefcription, dict, l, iô. v. fupr. n. I* 
au fil fupr. part. 3. fea . 1. n. n .

5. La femme ne peut révoquer l’aliénation» 
1 htens dotaux ont été vendus à la requê' 

te des créanciers de celui qui a conftitué la 
dot, Ar. 5. Juillet 1597. Chop. Defp. page 
4 5 l - n* 3°; parce que les aliénations volontaf* 
res font défendues, non les néceflaires /. 13* 
fam. ercijc.

Ni s il eft prouvé que le prix entier ait tourné 
au profit de la femme ; fi partie , elle ne peut 
demander que le furplus du prix, Nov. 134. cap-
8. & Auth. fi qua millier, C. ad Veileïan. Boër. 
Ranch. Defp. eod.

Ni fi elle eft héritière du mari, /. 13. §. ult. de 
fana, dot. ou fi elle a accepté le legs fait par fofl 
maii, a la charge de ne révoquer l’aliénation 1
1. 77. §. 5. de leg. 2.

D O I , ou dotation Religieufe.
V. Cap. 40. Extr. de Simon.

J  PÂ/DeC âr' 2̂ ‘ Avril l 9̂3‘ reg. le 7 » Mai ,

hota. Il y en a une précédente prétendue reg*
‘e 24 - rtVnl 1093. rap. par Lenglet, tom. 2. pag* 
5 7 3 * qui n’eft pas conforme.

i. Ar. 20. février 1711. en la première des 
Enquêtes , déclare nulle une dot de 4000. liv» 
conftituée dans l’ancienne Abbaye de la Virgi* 
mté en bas Vendômois. fans qu’il foit befoin de 
Lettres de refeifion. Nota. La dot étoit de
1666.

Ar. du 13. Mai 1729. en la Grand’Chambre , 
déclaré nulle une dot de 4000. liv. dans l’ancien-
f .v !  ba d5/-S* Jacques-lez-Vitry , confiituée

féquMM. 7‘ tOU CS 3deS Paffés 611 C° n‘
Ï1 y a Arrêt contraire du Gr. Confeil du 11. 
v’ y iS q  en faveur des Religieufes de Monta- 

zaïs en I oitou , Ordre de Fontevrault ; la conf
titution de dot étoit de 1681. un feul des co-hé- 
n tiers contefloit cette dot.

Mais par autre Arrêt du Gr. Confeil, du 3* 
Mai 1741. les héritiers le Brun ont été déclarés 
non-recevables à répéter des Chanoines Régu- 
1Aiîa c‘- S. !ean des Vignes de Soiflons, la forii- 
me. dd 2700. 1. qu’ils avoient reçue , fuivant la 
quittance du Procureur de la Maif’on du 18. 
pcut 1712. ce fai fan t droit fur le réquifitoire du 

10curci*r-Genéral , condamne les Chanoines 
aux Pauvres de rHôpital de Soiflons

penfés.f° mme dS 27° ° '  llvreS ’ déPens com'

2. Arrêt fur les conclufions de M. de Lamcî-
-^vecat-Gen. du 13. Février 1716. qui 

dciend aux Communautés Religieufes d’hom- 
meo j ne tien prendre pour l’ingreffion gü
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R ég io n , v. Ar. 4. Avril 1667. contre les Reli- 
Steux Mendians J. Pal. à la fuite d’un Ar. du 
24* Mai 1672.

. 3* Dot Religieufe doit être rendue , la Reli-
Sieufe ayant réclamé contre fes vœux, Ar. 10.
uih 1684. d. Aud. tom. 4- liv. 8. ch. 27.
4* Dot confiituée à la fille Religieufe , efl une 

dette qui doit être portée par tous les héritiers 
?.ro modo emolumenti, Ar. 14- Janv. 1632. fur Pa- 
j Aud. Autre Ar. 10. Janv. 1651- fur Amiens,
• Aud. Soëf. tom. 1. cent. 3. ch. 53*.

5* Convent qui a renvoyé une Religieufe , ou 
Ûl ne la veut plus recevoir, ne peut retenir fa 

» Févret, liv. 2. ch. 2. Sc en cas de tranfla- 
f!°n dans un Ordre plus auflére , fa dot la fuit, 
g r“tout s’il y a eu flipulation, le Pr. cent. 1. ch.
9- qu. not. de Dr. liv. 4. quell. 20. 

j. • Arr. du Mardi 11. Juillet 1747. à i’Au- 
l̂ence , en la 4e. Chambre des Enq. fur les 
°nclufions de M. Joly de Fleury , Avoc«t- 

Ven- déclare nulle la conftitution de 500. liv.
® Penfion viagère faite par défunt M. De- 

nyau Avocat, à l’Abbaye de S. Viélor , pen- 
la vie de Frere Denyau fon fils , accep- 

P e Par le Chambrier avant la Profeffion dudit 
rere Denvau , avec dépens ; met fur le fur- 

piUs hors de Cour. M. l’Avoc. Gén. avoit con- 
, d à la reftitution de 500. liv. au profit de l’Hô- 
:el~Dieu & de l’Hôpital-Général, que défunt 
R* Denyau avoit mis en note pai éciit trouve 

oprès fon décès , avoir payé pour l’ingreflion ; 
7e fur le fondement d’une lettre eente par ie 
dis à fon pere avant fa Profeffion , de faire 
le prêtent dont on étoit convenu : où la preu
ve ne feroit pas trouvée fuffifante , les Cha
noines de S. Viôor tenus de porter leurs re- 
giftres au Greffe de la Cour , pour par M. le 
jocureur - Général en prendre communica- 

îlon , Sc fur fon réquifitoire être ordonné ce 
il appartiendroit : Pareille reftitution des 

ÿ^rages de ladite penfion de 500. liv. payés 
epuis 1731. jufqu’en 1746. Cela étoit ou- 

Plaid. Me. G illet, pour S. Viftor , Me. 
^gault, pour les Créanciers unis de feu Me. 
Uenyau.

motif de la nullité de la conftitution de 
p .ufion viagère , fondé fur ce qu’elle paroifloit 

à la Maifon , 8c non à Frere Denyau , non- 
ùant la notoriété.

d o u a i r e .
T  Intérêts, 11. 11.

P aiu- nATabl. Coût. Gén.

S O M M A I R E .

OT. I. ])u douaire coutumier, comment s'acquiert,

CT* ^* En quoi confifie le douaire coutumier , & 
Quels biens y font fujets.

Sec
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S e c t . ÏÎI. D u d o u a ir e  p r é f i x .
Sec,T. IV. Du douaire propre aux enfans , <5* quand 

il efl purgé par prefcription ou par décret.
Se c t . V. Des charges de la douairière , & des 

dettes qui diminuent le douaire de la veuve & des 
enfans.

Se c t . VI. Du douaire en dijférens lits.
Se c t . VII. Pour quelles caufes la femme efl privée 

de fon douaire, & comment il finit.
Se c t . VIII. Du partage du douaire entre la veuve 

& les héritiers , & des fruits en Cannée qu'il com
mence & finit.

S e c t . IX. De quel jour le douaire efl ouvert. 

S e c t i o n  I.

Du douaire coutumier, comment s'acquiert , & 
s'il faift.

V. Ren. du douaire , ch. 2.
1. Dans les Coût, de la Marche , Xaint. la 

Roch. Berry , Anj. Main. Cambrai , Vatan , 
Buxeii, Villeneuve-fous-Barrillon , 8c du Puys 
Saint Laurent, il n’y a douaire fans conven
tion.

2. Dans celles qui accordent douaire coutu
mier à la, femme , il eft acquis de plein droit par 
la bénédiction nuptiale , dr. corn, nam nuptias 
non concubitus , fed c onfen fus facit, l. 30. de reg. 
jur. Ren. n. 3. S sens , Chartres 52. Norm. 367. 
Bret. 450. où la femme gagne fon douaire au 
coucher.

3. Le changement de domicile depuis la bé- 
nédiftion nuptiale ne change la nature du douai
re , Ren. ch. 5. n. 50.

4. De droit commun , la douairière ne doit 
donner caution , ni juratoire , ni autre , le Br. 
desfucc. liv. 2. ch. $. feft. 1. dift. 1. n. 2. la fem
me en a délivrance à fa caution juratoire , fi elle 
ne fe remarie, Par. 264. Arg. L 6. §. 1. C. adSen. 
Trebell. contre Auxer. 215. mais fi elle fe rema
rie, elie\doit donner bonne 8c fuffifante caution, 
Par. 264. Orl. 218. dr. com. Arg. dicl. I. 6. §. 1. 
mais v. Bretagne 455*

5. Douaire coutumier faifit de plein droit. 
Par. 256. Vitry 86.89. dr. com.de même du pré
fix , Par. eod. dr. com. mais v. Main. 325. Anj.
317.. Blois 190. Montarg. tit. 14 art. 1. v. In
térêts.

6. Ne s’acquiert de mariage contracté avant 
la puberté , quand la femme n’a 12. ans accom
plis au décès du mari, Arr. 23. Dec. 1021. Auz, 
fur Par. 247. Monthol. Ar. 138. Ren. n. 7. 
8c 8
C Ni s’il y a impuiflance naturelle 8c perpétuel
le Bretagne 450. dr. com. Ren. n. 9.

7. Le Coutumier ne s’acquiert entre aubains, 
quoique naturalifés depuis leur mariage , Ren. 
n, 10. Se eus, du conventionnel, Ren. n. 11. oii 
fi l’Etranger fe marie à une Françoiff en Païs
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D ouaire, coutumier , Ren. n. 12. ou fi un François épou- 

fe une Etrangère en Pais coutumier, Ren. n. 13. 
Jic inteliige , Orl. 312.. Lalande fur led. art. Ren. 
n. 15.

8. Stipulation dans le contrat de mariage , 
que la femme n’aura point de douaire , efit va
lable , Coq. queft. 130. Ricard fur Par. 247. 
Auz. eod. le B ret, liv. 1. décif. 9. rapporte un 
Arrêt du mois de Janvier 1606. rendu fur fes 
conclufions , qui en infirmant une Sentence 
du Bailliage d’Auxerre , a autorité une fem- 
blable convention , même nonobftant la mi
norité de la femme lors du contrat de ma
riage qui faifoit fou principal moyen ; mais 
l ’exclufion du douaire doit être formelle , n. 
Arr. 2. Mars 1648. /. Aud. Soëf. tome 1. 
cent. 2. ch. 69. Ricard fur Paris, 247. Ren. 
n. 16.

S e c t i o n  I L

En quoi confife le douaire coutumier , & quels 
biens y font fujets.

V. Ren. du douaire , ch. 3. v. Décret , n. 10.
1. S’il eft du tiers ou de moitié viager, ou pro

pre aux enfans , v. Table du Coût. gén. v. Poit* 
257.

2. Quels biens y font fujets, v. Tours 338. 8c 
le Pr. cent. 3. ch. 74. fur led. art. v. Ori. 221.

3. Les immeubles naturels 8c rentes confti- 
tuées où elles font immeubles , v. Rentes , qui 
appartiennent au mari lors de la bénédiûion 
nuptiale , ou à lui échus en direûe defeendante 
pendant le mariage , par fucceffion , donation , 
ou legs, font fujets au douaire , v. Par. 248. dr. 
com. v. Poitou 256. 260.

Nota. L ’Ar. du 12.-Mars 1607. rapporté par 
Morn. part. 5. ch. 17. qui adjuge le douaire aux 
enfans, fur les héritages échus en direûe au 
pere depuis le décès de la mere, n’a pas été fui- 
vi; le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. feû. 1. dift. 1. 
n. 4. v. Paris 248.

4. Acquêts échus des defeendans aux afeen- 
dans, ne font fujets au douaire , Blois 189. dr. 
com. Mol. fur Par. 248. anc. Coût. Arr. 24. Janv. 
1578. Bacq. des droits de Juft. ch. 14. n. 39. Ar.
31. Ju.il. 1675. /. Pal. Ren. n. 18. 19. Secùs , de 
l ’héritage donné par l’afcendant qui lui retourne 
par réverfion , Ren. n. 20. ou du propre remon
té par fucceffion.

5. Quand il y a contrat de mariage les im
meubles appartenant alors au mari font fujets 
au douaire coutumier , Auz. fur Paris , 248. 
Ren. n. 4. 8c 5. 8c les immeubles acquis par le 
mari depuis le contrat de mariage 8c avant la 
célébration , n’y font fujets , Ren. n. 6. & fuiv. 
ils font conquêts, v. Communauté , part. 2. feû.
1. v. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. fed. 1. dift. 1* 
n . 2 5 .
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6. Immeubles donnés au mari par fon contrat 

de mariage , même par fa femme, font fujets ad 
douaire , le Br. eod. n. 23.

7. L ’immeuble ameubli p a r le  contrat de ma* 
riage , n’eft pas fujet au douaire , Ren. n. 10. & 
108. Secùs , à l’égard des e n fa n s , s’ils renoncent 
à la communauté, ou à la fucceffion de leur nie' 
re , le Br. eod. n. 22.

8. Il efl dû récompenfe à la veuve par les héri
tiers du mari, de ce que le rapport, ou la licita
tion fou lirait au douaire, le Br. eod. dill. 2.11. *7'

De même de l’héritage retiré fur le mari de
puis le mariage , le Br. eod. n. 15. 8c 18.

9. La femme douairière fe doit contenter de 
la maifon fujette au douaire , en l’état qu ’elle 
eft , quand même fa ruine viendrait de la négli
gence du mari , le Br. eod. 11.39.

, 10. Immeubles dont le mari a la nue proprié
té , eft fujet au douaire de la femme , fi elle 
furvit à l’ufufruitier , Poitou 263. dr.com. Ren* 
11. 10.

n . Quant au bail emphitéotique , s’il en ref- 
te plufieurs années de jouiffance après le décès 
du mari preneur , le douaire coutumier s’affied 
fiu. k elîimation , Ren. n. 11. y. Auz. fur Paris 
248.

12. Quant à l’immeuble vendu à faculté de ra
chat par le mari, 8c retiré depuis, fi la femme 
commune y veut fon douaire , elle perdra l’in
térêt de fa récompenfe du mi-denier pendant la 
durée du douaire ; fi elle renonce, elle doit paye1* 
l ’intérêt de fa récompenfe du mi-denier pendant 
ledit tems ; v. Ren. n. 12. Sc 13.

De même de l’héritage clans lequel ie mari eft 
rentré par Lettres de refeifion , Ren. n. 14. ou 
paréviûion, v. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. feû*
1. dift. 2. n. 19. & 20.

13. Douaire de la femme a lieu fur i’immeU- 
ble donné au mari par fa mere avant fon maria- 
gv , a la charge ce penfion , Sc de ne le pouvoit” 
engager ni aliéner , quoique par tranfaûion fut1 
Px0Ces Ie mari ait remis l’héritage à fa mere» 
Arr. 1. Avril 1650. Soëf. tom. 1. cent. 3. ch. 29' 
Ren. n. 15. Nota, le mari u’avoit laide d’autres 
biens.

14. Douaire n’a lieu fur l’héritage retiré par 
retrait lignager , de vente faite par des collaté
raux; de même par afeendans du mari, particu
lièrement fi le retrait n’étoit pas ouvert lors du 
mariage , Ren. n. 16. 8c 17. mais il a lieu fur le 
pris d’un héritage acquis par le mari avant fon 
mariage , Sc depuis fur lui retiré par retrait li
gnager , Ar. 19. Fév. 1669. Soëfve.

.15. Quand le mari a vendu des héritages 
fujets au douaire , 8c que la femme ou les 
cnftins douaniers troublent l’acquereür ?  ̂
tant faite eftimation des héritages aliénés >
&  de ceux qui relient ; 8c fi ceux qui reften* 
font fuffifans , déduction, faite de tous fraix »

Pacquerêuf

1 acquereur doit être maintenu , Ren. n. 67.
fuiv. v. Anj, 308. Maine 320. Morm. 379. 8c 

•409- Laon 25. Poitou 261. de même de l’acque- 
reur par décret, Ren. n. 72. v. Decret.

. Et fi ia femme a confient! la vente , les hé- 
t̂ters du mari auront l’aÛion de remploi 8c la 

p-nrme fera indemnifée pour fon douaire con
f i e r  fur les biens du mari, eu égard au 
Ptts de la vente 
Vendu au tems 
rtlari » Ren. n. 72.

ifi. Si le mari a échangé fans fraude l’herita- 
S- fujet au douaire , la douairière doit s’y tenir, 
}wn n- 73. 8c il lui appartient, quand même 
. échangé feroit avantageux, ie Br. des fucc. 
lv< 2. ch. 5. feû. 1. dift. 1. n. 7.
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ou au revenu de l’héritage 
du mariage , ou du décès du

fo
17- Le débiteur de la rente conftituée ou
ticière rachetable fujette au douaire , en 

yant fait R rachat au mari , eft libéré , fauf ia 
^ c°mpenfe des douairiers fur le bien du mari, 

0rm. 406. dr. com. Ren. n. 74. 8c fi le mari 
J 1 a fait le remploi fuivant le taux; du Prince , 
«vec déclaration , ia douairière y prendra fon 

°Uaire , fans indemnité ; mais s’il a lait ce 
,ernp!oi en une autre rente , à un taux moin- 

» elle aura le revenu courant cîu prix du 
;achat, & fi Je mari n’a point fait d’emploi , la 
euve renonçant à ia communauté , doit avoir 

*? Duiffance du prix du rachat, ou être récorn- 
Penfée d’ailleurs, même en acceptant la com- 
^Einauté parce qu’il s’agit d’un propre du 
Jhari dont il a le remploi ; ainfi 1 acceptation 

la communauté n’ote point a la femme m ! e— 
c°inpenfe , contre Laon 42. le Br. des fucc. liv. 
*• ch. 5. feû. 1. dift. 2. n. 9.

Mais fi la rente eft non-rachetable , le dé
biteur n’eft libéré , fuivant Ren. n.75-_
1 *8. Les douairiers doivent s’en tenir aù bail 
1 rente fait par ie mari fans fraude , Ren. 11. 76. 
. *9* Si le mari a fait des dégradations 8c abbat- 

* bois de haute futaye , ii en eft dû récom- 
- ufe auv rinmii'isfc p <*n n 77* ou egard a la"•ffe aux douairiers, Ren. n. , „
'of?UlS Vâ eur du fonds, tant pour la femme que 

llr les enfans, Ren. n. 78. Sc eu égard au 
du décès du mari, Ren. n. 78.

^fi'‘Tls ou le douaire n’eft propre aux enfans, 
u ds ne font douairiers, l’eftimation pour 
^;^COnipenfe du douaire de la femme doit être 

5 eu égard à la moins valeur du revenu , 
■ u ê que le fond ne la concerne pas, contre 

*Ven. COri « -.0e°d. n. 78.
ri Si au contraire le mari pendant le raa- 
tlfr* a fait des augmentations , ou répara- 
TpE  améliorations, fur les biens fujets au 
q > jugé par Arrêt du 7. Septembre 1601. 
bot- -r en*ans prenent leur douaire fans rem- 
a;* ,le®ent aux créanciers des réparations Sc 
^'-Forations, Bourg. D. 18. Month. Ar. 96. 

part. 2. ch. 72. 8c par Arrêt du 7. Sep- 
* minière Partie»

tembre 1640. jugé , fans aucun rembourfement Douaire, 
des augmentations, Ren. n. 80. 8c fuiv. Arrêt 
de Noël 1600. Morn. ad l. 10. quib. mod. ufufr. Sect. II. 
8c ajoute dummodo pater fuperantibus vel tantil- 
lùni veterum txdiuni fundainentis fuperft uxeiit.
Secùs , fi a fundainentis ipfis excitaJJ'et , v. infra , 
feû. 5. n. 1. Mais Ren. 'eod. tient avec raifon , 
que s’il y avoir augmentation en un héritage 8c 
dégradation en l’autre, il y auroit compensa
tion jufqu’à concurrence.

En ce cas , ia femme commune prenant 
douaire n’aura' fa récompenfe du mi-denier de 
fes augmentations , réparations , 8c améliora
tions , qu’après fon douaire fini , v.fupr. n. 12.
& fi elle renonce , elle prendra fon douaire 
fans récompenfe , le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. 
feêt. 1. dift. 2. n. 31.

Si en ce cas il y a enfans de deux l i t s q u i  
fe tiennent tous au douaire , Sc qu’il y ait eu 
des bâtimens faits durant le iecond mariage 
fur le propre fujet au douaire des enfans du 
premier l i t , le Br. eod. ieft. 2. 11. 48. eftime 
qu’il y auroit quelqu’équité en ce cas d'im
puter les augmentations ; Secùs, fi les enfans 
du fécond lit fe.portent héritiers, 8c ne peu
vent prendre douaire coutumier , étant ré
duits par le contrat de mariage à un douaire 
préfix moindre que le coutumier , le Br. eod. 
n. 49.

21. Si la maifon fujette au douaire de ia 
femme périt par cas fortuit , elle a fon 
douaire fur l’aire , Chopin fur Anjou liv. 3. 
ch. 3. tit. 1. n. 20. contre Ar. 29. Mai 1609. 
rapp. par Morn. ad l. 10. quib. mod. ufufr.
Quoniam qui bonorum fuorum vel quotee ufum- 
fruclum concedit , non foliim eorum quæ in fpe- 
cie funt, fed fubjlantiæ omnis ufumfruclum dure 
videtur , Chop/eod, Sc tient que fi un mou
lin à bled fur lequel la femme avoit fon douaire 
a été incendié , 8c refait par l’héritier , la fem
me y a également fon douaire , v. L 7. §. 2. de 
ujfifr. v. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. leû. 1. dift.
2. n. 33. v. Habitation ; cependant en cas de 
refeôion totale , l’équité demande que l’on 
fa fié une ventilation des jouiflances ; Secùs, 
s’il s’agiflbit de greffes réparations par parcel
les , que l’héritier eft tenu de faire , v. infra, 
feû. 5. n. 1.

22. Propres conventionnels ne» font iujets 
au douaire, Ren. n. 106. le Br. eod. liv. 2. 
ch. 4. feû. 1. dift. 1. n. 21. cependant par 
Ar. du 12. Juin 1623. jugé en la Coutume de 
Poitou , qui eft avantageufe pour les propres 
conventionnels, que femme donnée pat un peie 
à fon fils par fon contrat d e  mariage pour fes 
droits maternels échus , Sc pour fe s  droits pa
ternels à échoir , avec claufe qu’elle tiendrait 
nature de propre au fils donataire , eft fujette 
au douaire coutumier de la femme , Auz. fur

A a
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Par. 248. Ren. eod. n. 106. obferve que peut- 
être il y avoit des héritages dans les fucceffions, 
& que le fils peut être décédé mineur ; mais 
le décès de ce fils en minorité ne changerait rien 
en ce cas : cet Ar. paraît jufle , fi dans les fuc- 
ceffions,, particulièrement dans celle qui étoit 
échue , il y avoit des héritages : pareil Ar. en 
la Coutume de Tours ; Pallu , art. 3Z6. n. 4.

23. Quand le fief fujet au douaire tombe en 
çommife , v. Commife , feft. 2. n. ri.

24. Du déguerpiflèment de l’héritage fu
jet au douaire , v. Déguerpiflèment , part. 1. 
feft. 3.

25. Du douaire fur les Offices,. v. Offices.
26. Du douaire fur les biens fubftitués, v .  

Subftitution , part. 2. feft. 4. dift. 9.
27. Si la femme a douaire fur la rente conf- 

tituée échue à ion mari domicilié à Paris, par 
fucceffion de fon pere décédé dans une Cou
tume où les rentes conftituées font meubles , 
& vice verfâ , v. Rentes, feft:. 4.

28. Si les conjoints étant domiciliés Sc ma
riés à Paris , la femme a douaire fur les biens 
de Bourgogne, v. infr. feft. 3..

S e c t i o n  I I I .

Du douaire préfix.
V. infr. feft. 5. n. 3.
V. Ren. du douaire , ch. 4.
1. Comment l’aîné contribue au douaire pré

fix, v. Aîné , feft. 1. n. 12. St 17.
2. Femme qui a douaire préfix 11e peut de

mander le coutumier , s’il ne lui eft permis par 
fon contrat de mariage , Paris 261. Droit comm. 
mais v. Poitou 258. Reims 244. Peronne 142. 
Chauny 130.

3. Quand le contrat de mariage eft pafié en 
un lieu avec ftipulation de douaire préfix , 
fans référer l’option du coutumier, il faut pour 
cette option fe régler par la Coutume de ce 
lieu , Sc non par celle de la fituation des biens, 
parce qu’en douaire préfix on regarde la Cou
tume où le contrat du mariage a été pafle , non 
l ’affiette des b i e n s n i  le domicile du mari , 
Lalande fur Orl. titre 12. in princ. Arrêt 10. 
Mars 1653. /» And. Ren. n. 23. Ric. fur Paris ’
247..

Nota , Dans l ’èfpéce de cet Arrêt il y avoit 
Ibumiffion expreffe à la Coutume de Paris , où 
le contrat de mariage avoit été pafié ; v. auffi 
Ren. ch. 5. n. 47. & fuiv. v. Convention , feft.
2. n. 16.

De même n’étant point fait mention fi le 
douaire préfix fera viager ou fans retour, 
l’on fuit la Coutume où le contrat de ma
riage a été paffé , quoique le mari eût fon 
domicile dans une Coutume contraire , Ar.
4. Février. 1623. dans l’efpéce de cet Arrêt
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le douaire avoit été ftipulé viager à Montfbrff 
8c les enfans furent déclarés non-recevables 2 
fe dire douaniers fur les biens fitués à Paris.- 
Auz. liv. 3. ch. 47. Arrêt 28. Mai 1633. J.Aud.- 
tom. 1. liv. 2. ch. 46. Lalande , eod. Ric. fut 
Paris 247. Dans l’efpéce de ce dernier Arrêt, 
le contrat de mariage portoit douaire préfix 2 
la femme de 500. livres, fans dire qu’il ne fe- 
roit que viager à la femme , ou s’il ferait fans- 
retour en pleine propriété St ufufruit à la fem
me : il avoit été pafle en la Coutume de Sens » 
qui , art. 169. porte que femme douée par 
douaire préfix de fomme de deniers , ou autre 
chofe mobiliaire , l’emporte à elle & aux fiens r 
à toujours, en pleine propriété 8c ufufruit ; Sc 
le mari avoit fon domicile en la Coutume de 
Montargis, où, fuivant l’art. 3. du ch. 14. tous 
douaires font viagers, finon qu’autrement fût: 
accordé par traité de mariage..

De même pour régler fi le douaire préfix 
fera propre aux enfans, Ar. 28. Février 1670 
Ren. n.̂  17. Sc 18. Nota, le contrat de maria
ge paffé à Paris , portoit dérogation à tou
tes autres Coutumes ; pareil Ar. 28. Février 
1676. J. Pal. Ren. ch. 5. n. 50. 8c fuiv. Sc 
n. 47. & fuiv. v. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5' 
feft. 2, n. 26.

4. Douaire préfix peut être plus grand 
que le coutumier , Droit comm. contre Poi
tou , 259. Tours , 327. 332. Maine , 316. Si-
autres.

Le mari étant domicilié dans une de ce* 
Coutumes, <k fon contrat de mariage y étant 
pafle , s’il n’a de biens ailleurs , le douai
re préfix ne fera que viager & du tiers nonobf- 
tant la convention ; parce que ces Coutume8 
font prohibitives : mais s’il a des biens fitués 
dans des Coutumes libres , la convention î  
fera exécutée pour l’excédent , 8c pour D 
qualité & nature du douaire préfix, v. Ar*-
7. Septembre 1594. fur Tours , Louet % D- 
44. Ren. n. 9.

Quand même le mari aurait fon domicile Si 
pafferoit fon contrat de mariage hors des 
Coutumes prohibitives-négatives de confié 
tuer un douaire préfix plus fort que le cou
tumier , cette Loi prohibitive - négative doù 
avoir fon effet fur les immeubles qu’elle i'e' 
g it , parce que d’un côté , pour la maniée 
de difpofer des immeubles , l’on doit fuivfe 
la difpofition de la Loi qui les régit , attendu 
qu’en ce cas , les Loix 8c Coutumes fou* 
réelles , & fingulierement dans la partie 011 
les Coutumes difpofent du douaire ; tous leS 
Auteurs les ont regardé cohime réelles, d’Arifi 
fur Bretag. 218. gl. 6. Mol. conf. 52. n. 32*' 
Pcîeus, queft. 144. Bacq. des droits de Juft* 
ch. 15. n. 50. Chop. fur Par. lib. 2. tit. 2 .7î*- 
H ;  Si fur A n j ,  lib. 3. cap. 2, tit. 3. n. 1 3 . L o u c * :
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•N-Brod. D. 44. 8c H. 16. Lhommeau fur Anjou, 
Üv. 2. art. 310. Dargou , tom. 2.;pag. 123. Re- 
^uflbn , du douaire , ch. 5. n. 29. Ric. 8c Auz. 
iur Par. 247. Sc le Maiftre fur Paris , 249. 8c 
255» 8c que d’un autre côté , quancl̂  le Stâ- 
Cit eft négatif-prohibitif , la difpofition de 
*homme ne peut point contrevenir a la Loi; 
v' Statut, n. 2. v. l’Arrêt du 7. Mai 1633. 
rapporté par Malicotes far Maine , 316. v. 
Ar- 13. Mai 1698. rapporté par Ren. chap. 4.
u. 8. ,

C’eft en conformité de cette maxime , que 
par Arrêt du 23. Juin 1703. il a été jugé que 
‘e®me mariée à Paris, avec ftipulation de douai- 
’xe préfix , ne le peut prétendre fur les biens de 
Normandie au-délà du tiers aftèfté au douaire 
dans cette Coutume , J. Aud.

5* Dans les Coutumes où le douaire coutu
rie r  ne faifit, v.fupr. feft. 1. n. 5. Il en eft 
de même du préfix,, Ren. 11. 10. Lalande fur 
^rl- 219.

6* Quand la femme a le choix du coutumier 
du préfix., elle ne peut plus varier apres fon 

frption , Arg. I. 20. de opt. vel eleci. leg. Ar. 9. 
danvier 1596. Morn. ad l. 21. <j. ait. de action. 
’e!npti. Ren. n. 13. quoique faite en minorité , 
Ar- 31. Mars 1627. Auz. fur Paris, 261. Ren. n. 
,*4* Sc ic. v. Chiions , 43* ^  ̂eile déceue avant 
Rn option elle la tranfmet à fes enfans douai- 
rigrs, même aux collateraux, pour les jouifian- 
Ces échues , Arrêt 23. Décembre 1351- 
ffu. I45. du Luc , Ren. n. 16.

7. Douaire préfix en deniers , ou en rente , 
fe prend fans confufîon ni diminution du don 
mutuel, Paris 257. fur la part du mari fans au
cune confufîon de la communauté, 8c hors part, 

âris 260. Droit comm. parce que ces articles 
été ajoutés fur la Jurifprudence clés anciens 

•Arrêts fondés fur une r-aifon générale , Ric. des 
d°nat. part. 3. n. 1302. v. Lalande far Orl. 281. 
niaisv. Poitou, 266. Sc 267. Anj. 310. Maine , 

8c autres.
Ainfi dans la Coutume de Paris 8c les Coutu- 

’ 2s muettes, quand le mari n’a laiffë aucuns 
:‘f°Pres de communauté , la femme prend fon 

°uaire préfix fur le fonds des conquêts qu’elle 
f eat faire vendre , à la charge de ion don mu- 
-n. ufufruit fa vie durant, Ar. 5. Août 1613. 
rii(ù far Paris, 257. Sc des don. part. 3. n. 1499- 
2  Ullv. En un mot , elle eft en droit de de- 
_ anffer les intérêts ou arrérages de fon douai- 
e f  Ur la nue propriété des meubles Sc con- 

RiCts» dont elle a P ufufruit, en vertu du don 
_nutue{, Ric< eod. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 
SMecc. 1. dift. x.n. 10. & 11. Bacq. des droits 
R  Bùlice ch. 15. n. 82. le Gr.fur Troyes , 86. 
T  9- n. 2. Ar. 5. Août 1613. 8c 17. Mars 1628. 
p üf- fur Paris 257. Arrêt 26. Mars 1683. J. 
' u ' Ar. 10. Juillet 1711. fur Beauvais , juge
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que le fonds du douaire n’étant pas fuffifant, 
la veuve fera payée fut la nue propriété, Ri
card, du don mutuel, fous le n. 203. aux au
dit. Ar. 28. Mars 1697. fur Senlis, au rapport 
de M. de Vienne , juge que la veuve fera fournie 
de fon douaire , fans aucune confufîon ni 
contribution, à caufe de fon don mutuel en 
ufufruit, 8c que les héritiers des propres y 
contribueront au prorata avec le légataue unr- 
'verfel , encore qu’il y eût peu de propres , 8c 
que le douaire fe prit fur la nue propriété , 
Ric. du don mutuel fous le n. 203 aux au
dit. J. Pal. tome 2. page 663. parce que ms 
deux caufes lucratives font à deux titres uif- 
férens , 8c qu’autrement il 11’y auroit pas a e- 
galité pour la femme, Lalande fur Orl. 201. 
contre Carond. fur Paris 257’ ciul raPlj01“ 
te deux Arrêts de 1545. Sc 1536. Auz. eod. 
qui rapp. Ar. du 26. Mai i.545* Duplefl. c*es 
donations liv. 2. ch. 3. fecù. 3. in fin. Ar. 19» 
Janvier 1622. Lhofte fur Montarg. tit. 0̂11 
douaire , article 2. 8c Lalande far Orl. iov» 
v. Ren. n. 26. Sc fuiv. qui préfente trois opi
nions ; v. Arrêt 14. Mai 1687. fur Sain t-Q uen 
tin , J. Pal. que l’on cite ordinairement , 8c 
qui ne décide rien fur cette queftion ; >-. / i.
6. A oût 1691. fur Orléans, /. Aud. tome 5-. 
livre 7. chapitre 40. qui appointe fur la quef
tion: l’on y répond aux Arrêts de 1545* ^  
1556. cités par Carond. Nota. Les conclusions 
■ de Monfieur de Lamoignon, Avocat-Général-, 
alloient à accorder le douaire fur la nue pro
priété.

8. Don ou legs des meubles 8c acquêts à la 
femme dans les cas , ou dans les Coutumes 
où il eft permis , n’eft cenfé fait en compensa
tion du douaire , Mol.fur Anjou, 310. Ar. 30. 
Janvier 1631. fur Amiens, J.Aud. Ren. eod» 
n. 30. Lalande fur Orl. 281. v. Compenfation, 
n. 7. Se eus, fi le don eft fait par contiat ne ma
riage, v. Dettes, feét. 2. n. 13. 8c fe<ft. 3. dift.
2. n. 15.

9. Douaire préfix en rente eft rachetante au 
denier del’Ord. au teins du deess du mari, Ar. 
24. Mai 1672. Ren. n. 36. 8c 37 8c ch. 10. n. 19. 
8c fuiv. s’entend , quand le taux n’eft pas fixe 
par le contrat ; 8c par Ar. du 5. Avril 1691. J. 
Aud. il a été jugé rachetable au taux du tems du 
rachat. Nota , dans l’efpéce de ce dernier An et 
le douaire n’étoit point ftipulé rachetab.e , v. 
Le Br. des fucc. aux addit. hv. 2. ch. 5. iect. 2.
n. 62. v. infr. feét. 4. n. 19-

10. S’il eft dit par le contrat ee mariage que 
la femme aura pour fon douait - la jouifiance 
d’une rente dûe a fon mâii, la garantie eu due*, 
Ren. ch. 10. n. 36. & 37. Sec'ïw, s’il eft dir fans 
garantie , Ren. n. 38. eod.

xi. Intérêts du douaire préfix , même d u- 
ne fomme de deniers une fois payée , font

Douaire» 

Seft. III*
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D o u a i r e , dûs du jour du décès du mari, fans demande, 

v. Paris 255. & 256. Droit comm. contre Guer. 
fur le Pr. ch. 73. ils font même dûs aux enfans 
du jour du décès de leur mere , Ar. 20. février 
1680. /. And. Ren.n. 38.

12. La veuve héritière des meubles & acquêts 
de fon fds, confondfon douaire préfixa propor
tion, fuivant Paris 334. parce quec’eft une dette 
de la fucceflion. Secîis, du douaire coutumier 
qui eft réel , Ren. ch. 4. n. 35.

13. Par Arrêt du 6. Août 1620. un douaire pré- 
fix d’une fomme de 800. livres tournois, fans 
dire pour une fois payer, ou de rente, a été jugé 
être de 800. liv. de rente , attendu la qualité des 
Parties. La mife de la femme en communauté 
étoit de 8000. liv. le préciput de 1500. liv. Auz. 
liv. 3. ch. 26.

S e c t i o n  I V .

Vu douaire propre aux enfans , & quand il ejl purgé 
par prefcription & pur décret.

V. Ren. du douaire.
V. Lettres de ratification.
1. Dans les Coutumes où le douaire eft propre 

aux enfans, comme Paris 249. les enfans qui 
ont furvecu leur pere , en tranfmettent le droit 
àleurs héritiers, Mol fur Par. anc. Coût. 137. 
St à leurs créanciers , Ren. n. 3. & ch. 6.
11. 16.

2. Si le douaire eft préfix , les douairiers ne 
peuvent demander le coutumier , Arrêt 12. Avril
1607. Auz. fiur Paris 249. Ren. n. 4.

3. Quand la mere furvivante a fait l’option 
à elle accordée par la Coutume ou par la con
vention, V. fupr.kdt. 3. n. 2. elle oblige les 
enfans, s’il n’y a fraude , Bacq. des droits de 
Juft. ch. 15. 11. 75. Ren. n. 6. St 7. contre Chop. 
fur Paris , liv. 2. tir. 2. n. 17. cependand Bacq. 
eod. cite deux Arrêts contraires à fon avis ; ce 
qui a lieu quand même par l’option du douaire 
coutumier , les enfans fe trouveroient privés du 
douaire , Ar. en Janvier 1614. Auz. fur Paris 
249. Ren. n. 7.

4. S’il eft convenu que la femme n’aura douai
re , les enfans n’en peuvent demander , Ar. 
1606. le Bret , Ren. n. 10- mais II la femme a 
douaire , l’on ne peut pas ftipuler dans la Cou
tume de Paris, St autres femblables , qu’il ne 
fera pas propre aux enfans , parce que le douai
re de la femme St des enfans a une caufe irré
parable , Ren. n. 10. ainfi y ayant douaire prë- 
fix de 400. liv. au cas qu’il n’y ait enfans, & de 
200. liv. au cas qu’il y en ait , le douaire des 
«nfans ne fera que de 200. liv. Ren» n* rI* 
St fuiv.

Ar. 12. Avril 1607. fixe le douaire des en
fans à 600. liv. dans le cas de ftipulation que 
la femme n’aura douaire coutumier, s’il y a

D  O  ü
des enfans. Ils demandoient moitié de de U* 
maifons files à Paris , 8t de 314. livre 18. fol* 
4. deniers de rentes fur la Ville , Auz. liv. I* 
ch. 4.

5. Quoique les donations entre conjoints Paf 
leur contrat de mariage ne foient point fujettes 
à révocation par lurvenance d’enfans , v. Dona
tion , part. 1. feft. 3. art. 29. néanmoins elîÇs 
font fujettes au douaire des enfans, Ar. 18. Dé
cembre 1683. Nud. tom. 4. liv. 8. ch. 16. Ren* 
n. 15. 8< 16. 8t à îa légitime, v. Donation ; 
part. 1. feft.4. art. 17. St fuiv.

6. Quoique le douaire l'oit ftipulé fans retour r 
dans les Coutumes où il eft propre aux enfans, 
ce n’eft que pour exclure les collateraux, St non 
les enfans, v. Par. 263. quand ils font douai
riers. Seciis, s’ils font héritiers du pere , Du- 
plelf. fur Paris 263. Ar. 23. Mars 1687. Chop* 
fur Paris , lib. 2. tit. 2. n. 3. Monthol. ch. 4̂ * 
Bacq. des dr. de Luft. ch. 15. n. 49. Ar. 7* 
Juillet 1674. Ren. n. 17. & fuiv. contre Auz. ffi* 
Paris , 263. qui n'en exclut les enfans, quoi
que héritiers , & fe plaint de l’inexafîitude de 
Montholon.

Mais douaire d’une fomme pour une fois pa
yer , auffitôt que douaire aura lieu , n’a pas l’ef
fet de la claulè fans retour, il n’eft que viage* 
à la femme, Arrêt 20. Février 1680 J. Aud. Re
nu 11bn , n. 24.

Et douaire ftipulé pour la femme St les fiens » 
ne s’entend que des enfans du mariage , & fe'  
cundimi fujeclam materiam , Mol. fur Par. anC* 
Coût. 137. Ar. 4. Janvier 1613. appointe , AUZ* 
enfes Arrêts, liv. 1. ch. 64.

7. Dans les Coutumes où le douaire n’eft qt>e 
viager , l’on peut ftipuler qu’il fera propre au* 
enfans ; mais il ne peut être , même pour lê  
enfans, que de ce dont il eft permis de difpofei' » 
même entre-vifs, par la Coutume , parce que 
les enfans n’ont autre douaire que celui de leuf 
mere , Ren. n. 25. 8cfuiv. Stn. 51. St 52.

8. L ’enfant qui fe porte héritier fait part ; 
Ren. ch. 6. n. 2. St 3. celle du renonçant accroît 
a l’héritier , Ren. n. 4. v. Accroifiement,

9. L ’exhérédé ne fait nombre , ni le Profès? 
avant la mort du pere , Ren. ch. 6. n. 17.

10. Entre douairiers , il n’y adroit d’aînefié ; 
v. Aîné , feéf. 1. n. 12.

11. Enfans mineurs peuvent valablement re" 
noncer au douaire du vivant de leur pere , pou* 
le tirer de prifon , Ar. 11. Avril 1571. arg. autft* 
fi captivi , C. de Epifc. & Cler. & l i .  folut. 
trim. Bacq. des dr.de Juft. ch. 15. n. 48. ReIÎ* 
ch. 10. n. 10.

12. Si l’aliénation du douaire du confenteflieu* 
des enfans majeurs eft valable , v. Confentemerh*
, r3* La femme pour les arrérages eft préféré 
a la propriété du douaire des enfans, v. HifV*’ 
té que , feêt. 3»
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14. Si l’héritier bénéficiaire peut renoncer & 

Prendre douaire , v. Héritier.
15* L ’enfant peut prendre douaire dans la 

^cceffion de fon pere 8t de fon ayeul, le Br. 
«es lucc. liv. 2. ch. 5. ieft. 2. n. 11. il peut auffi 
être douairier de fon pere St de fon ayeul, le 
Br. eod. n. 12.
. *6. Il y a*citiq cas où le douaire n’eft pas tou
jours égal pour la mere St les enfans, le Br. eod. 
lv* 2. ch. 5. feâ. 2. n. 19. . .

Le premier , eft le cas d’ameubliflement, v. 
Jupr. fe&, 2. n. 7.

Le fécond , quand il y a un office non doma- 
nial , v. Offices.

Le troifième , en cas de batiment fur le pio- 
pre depuis le décès de la mere , le Br. eod,. n. 23.

Le quatrième , quand depuis le décès de la 
ĵ 2re il échoit des héritages au pere , en ligne 
dire&e , le Br. eod. n. 24. v. Anjou , 303. Poi- 
*°u 260.
r Le cinquième , quand la femme eft privée de 

douaire par adultère , le Br. eod. n. 25.
!7* Si le douaire fe purge par decrét, v. De- 

Cret , n. 10.
, *8. La prefcription du douaire en faveur du 
^s-détenteur contre les enfans majeuis , ne 

c°Urt qu’après le décès de leurs pere & mere , 
quand îa mere eft intervenue folidairement pour 
L garantie de la vents des biens fujets au do«al* 
ùj-' ) Ar. 16. Janvier 1652. St 7. Août 1635./. / iu . 
Buer. fur le Pr. cent. 2. ch. 76. contre kic. Iur 
Senlis 177. St Auz. fur Paris 117. _

Nota. L ’Ar. du 16. Janvier 1632. ajoute , fans 
rellitution de fruits , &  fans dépens, Soel. tom. 
*• cent. 3. ch. 88.
. 19. Douaire étant conftitué a la future de 3000. 

Lv. par chacun an, dont le fond fera rachetable 
de îa fomme de . .  . qui demeurera propre aux 
enfans, Ar. de Gr. Ch. au rapport de M. de Sa- 
îabery , du p .  Juillet 1736. juge que portion du 
Principal eft exigible par l’enfant douairier con- 
re les enfans héritiers.

D

S e c t i o n  V.

es charges de la douairière , & des dettes qui di
minuent le douaire de la veuve & aes enfans.

Ren. du douaire , ch. 8.

point tenus ae relever , arg.  ̂y 3- y* *• 
l‘fufr. (3» quemadm. le Br. des fitcc. liv. 2. ch. 
dût. 2. n. 37. de même s’ils font tombés par 

a uégligence du mari -, mais fi c’eft par fon lait, 
u par mauvaiie volonté , il eft dû récompen- 

o t5 Br. eod. n. 38. St 39. v. Meaux 6. I royes 
Tours 334. qui obligent feulement la douai-
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riëre à entretenir les héritages en l’état qu’elle Douaire.
les trouve» A A ,

Si le mari, de fon vivant , a rebâti les bâti-
mens tombés de vieilleffe , ou par accident, le 
douaire s’y prend tels qu’ils font, arg. I. 50. de 
ufiifr. & quemadm. & l. 32. §. 5* ^e ufu & ufuft.
& redit, fans récompenfe des nouvelles conf- 
truûions , améliorations St réparations, Morn. 
part. 5. ch. 116. v.fupr. feô. 2. n. 19. & 20. me
me fi depuis l’ouverture du douaire 1 heritier a 
rebâti volontairement, il doit fouftnr que la 
douairière en jouifle , l. 7- $• 2-deufufr. & que- 
madm. le Br. eod. n. 33. v.fupr. fea. 2. n. 20. v.
Habitation, n. 4. . ,

Pour fçavoir de quelles réparations la veuve 
& les héritiers font tenus, v. Paris 262. v. Me
lun 242. qui s’explique mieux , St diltingue par 
rapport aux cheminées, fi elles font contre cl'oi- 
fon ou contre gros murs ; v. Bourbon. 252. Sc 
Nivern. chap. 24. art. 4. qui difent îiidiftmcte- 
ment que les cheminées font cenlees gios 
murs ; quant aux poutres, elles iont par-tout a 
la charge des héritiers, v. Melun , . an s, Ni
vern. eod,. . . . .

2. Quant aux charges foncières, la douairiè
re eft tenue des arrérages de fon tems, Melun 
2 a i . Droit c o m m u n ,  de même ues rentesc o n i -  
tituées, créées avant le mariage , ou avant le 
contrat de mariage , s’il y en a un , Ren. n. 8.
Seciis, fi elles ont été créées depuis le contrat, 
même avant la célébration , Ar. 17. Mais 1618.
Eoug. D. 17. Ren. n. 9.

Quant à la foi St relief, v. Par. 40. Droit 
comm. mais v. Chaum. 26. St 27. Mol. lui Lfd. 
art. Vitry 21, Maine 329. Poitou 265. Anjou 316.

& Elle doit le droit de franc-fief, fi elle n’eft 
noble , parce qu’il le prend fur les fruits, Bacq. 
du droit de franc-fief, ch. 9. n. ô. Secus, fi pour 
le douaire préfix les heritiers lui ont lani- lu 
jouiffance d’un fief, Ren. n. 5.

Elle doit auffi le ban St arnere-ban, Laon 39.
Mol. fur ledit art. Châlons 33. Bacq. eod. n. 7.
Rie. fur Paris 262. Ren. n. 6. le Br. des fucc. hv.
2. ch. 5. fcô. 1. dift. 2. n. 45.

-> \\ p’y  ̂ que les dettes paflives îmmo-
biliaires créées'avant le mariage ou le con
trat qui diminuent le douaire , Auz. Iur i a-
• 2eo Chop. Ren. n. 17. même leK,douai~11 ^  1 .i m fruit d’ im m eubles verre çoiivem ipm iel «  ulutr ^  c J m _

Æ & c s T w a i p  d» Jeudi .6. Mars 
, 747.' en faveur de l\eu&>! du prermer ht 
dufieur du Frefne , Tretoner de France , 
Mnidnns Mts. du Vaudier St Simon , confir- 
Eté» par Arrêt du Vendredi Janvier ,748- 
fur les conclurions de M. Joly de Fleury , plai- 
dans Mes. du Vaudier St d’Ouüremont. No
ta U y  a vo it rép aration  de b ien s p ar le  c o a -
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D ouaire.trat de mariage , 8c ftipulation que chacun 

payeroic Tes dettes contractées avant icelui.- 
Secùs , des dettes paifives mobiliaires créées 
avant le mariage , quand même elles excé- 
deroient la valeur de la moitié des biens , Ren. 
n. 20. 2 1.

4. Les intérêts ni le capital des deniers dotaux 
de la femme , dont la fucceffiondu mari fe trou
ve débitrice , ne diminuent ni la jouiflance , ni 
le fond du douaire, Ren. n. 22. 8c fuiv.

5. Les douairiers font préférés aux créances 
immobiliaires dues par le mari, 8c créées avant 
le mariage fur les héritages donnés au mari en 
faveur de mariage , Ar. 21. Janvier 1625. Auz. 
fur Paris 248. foit que le douaire foit coutumier 
ou préfix , Ren. 11. n .  Secùs , fi la donation eft 
poftérieure au mariage, ou faite par autre con
trat , Ren. eod.

6. Mari ayant acquitté pendant le mariage les 
dettes immobiliaires par lui créées avant le ma
riage , elles ne font plus considérées ; le douai
re n’en fouffre aucune diminution , Morm. 396. 
8c 397. Droit cornm. Ren. n. 12. Sc 15. contre 
le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. feft. 1. dift. 2. n. 22. 
pour les rentes foncières ; mais feét. 2. n. 33. il 
eft de l’avis de Ren. pour les rentes conftituées, 
r. Artois, 174,

Mais ces dettes immobiliaires ayant été ac
quittées d’emprunts avec fubrogation , elles di
minuent le douaire, Ren. n. 14,

7. Les dettes des fucceffions échues au mari 
en ligne direfte , tant mobiliaires qu’immobi- 
liaires , diminuent le douaire , le Br. eod. feêt. 
2.11. 34. 8c 35.

S e c t i o n  VI.

Du douaire en dijférens lits.

V .  Ren. du douaire , ch. ir.
_ 1. Dans les Coutumes où le douaire n’eft que 

viager , v. Maine ,321. Anjou , 308. v. Bourin 
251. v. Accroiflement.

2. Dans celles où il eft propre aux enfans , le 
douaire aes enfans du fécond lit fe régie fui- 
vant Paris , 253. quoique les enfans du premier 
lit foient héritiers, Rie. fur ledit art. le douaire 
des enfans du fécond n’efl augmenté par le dé
cès des enfans du premier lit pendant le fécond 
mariage , Par. 254. Droit comm. mais s’ils meu
rent tous avant le fécond mariage du pere , le 
douaire du fécond lit fera plein 8c entier , 
Rie. eod.

3. Si les dettes contraûées par le pere de- 
• puis fon premier mariage abforbent le furplus 
Mes biens, les enfans du fécond lit n’auront ni
douaire ni légitime , Ren. n. 3. & 4. parce que 
le douaire des enfans du premier lit, même pré- 

■ f ix , n’eft pas lùjet à légitime des enfans du 
fécond , Arrêt 27. Mars 1629. Brod. D. 44.
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Eard. Ren. n. 6. mais v, Morm. 400. 
même le douaire n’étant que viager , fuivant I3 
Coutume du domicile du mari , feroit ltipu*s 
propre , le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3.
7. n. 10. Arrêt 3. Août 1682. le Br. eod.
14. s’entend du douaire coutumier , ou du 
prefix qui n’excéde le coutumier , ou la nia' 
nière ordinaire de conftituer doifaire , le £r* 
eod. n. 10.

4. L ’un des enfans douairiers du premier ft£ 
venant à déceder après l’ouverture du douaire * 
tous les freres 8c fœurs du premier 8c fécond li£ 
font habiles à lui fuccéder dans le douaire , A1'* 
1551. 8c 1553. Ren. n. 5.

S e c t i o n  V I I .

Pour quelles caufes la femme efi privée de f 01i 
douaire , comment il finit.

P . Ren. du douaire , ch. 12.
,  ̂' Auth. fied ijius nihil quod de pacl. convenu

n’efi obfervée pour le douaire , Chop. Ren. R* 
3- .contre Mol. fur Blois 190. Mais la femme eft 
privée de Ion douaire , lorfqu’elle a délaiiTé fo« 
11131 i ia'ts eau le raifonnable , Morm 376 377* 
r. Maine, 327. Anjou, 3i4. Bref. 451’. 4ç-  
4S3- 011 quand elle fe remarie avec fon domef- 
tïque ordinaire , Ord. de Blois, art. 182. Ere' 
taS- 454- v- Noces, ou pour adultère , v. Adul
tère , ou pour fuppofition de part, Arrêt 21* 
Juillet 1633. A. And. Arrêt 6. Juin 1636. eod- 
Ren. n. 11. Auz. fur Paris , 263. le datte du 5* 
Juin ; ou pour n’avoir pas vengé la mort de fort 1 
mari, Ren. n. 12. 13. v. Indignité ; ou fi elle vit 
impudiquement dans l’an du deuil, Rcnuff. n*

Noces ; cependant v. Ar. 7. Janvier 1648*
J. And.

Secùs, pour s’être remariée dans l’an du deuil» 
Ken. n. 14. v. Noces ; cependant Ar. 10. Juin

Pllyo du douaire la femme qui s’étoit re
mariée trois jours après la mort fubite de fofi 
min , J. And. l’on tient qu’il faut au moins trois 
mois ci intervalle pour éviter turbationem fiangui- 
nis, v. Bard. tom. 2. liv. 3. ch. 22.

file  n’eft pas privée de fon douaire en ufu- 
miit lur les biens où elle a malverfé , il fuffit de 
l ’obliger de donner caution , Arg. Paris , art. 
264. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. £e£t. 1. dift. z*
11. 49. contre Ren. n. 21. 22. Sc contre Bourb* 
264. Maine, 334. Anjou 311. v. Uufufruit.

2. Ne finit par la profeffion en Religion , D 
veuve ou plutôt le Monaftère en jouit par forme 
de penfion , Ar. 23. Janvier 1629. J. And. BarcL 
K i. 2. Juin 1636. J. Aud. Barder, Auz. fur P3' 
llS 5 ?R3- & Cite encore Ar. de 162c. s’il n’eft 
cxceiîjf, v. Dot religieufè.

3* QuarM ia veuve ce de fon douaire en ufu- 
auit a un etranger , il feroit jufte d’accorder 
aux heritiers du mari la faculté de rembourfer

|racheteur ou ceffionnaire, comme il fe pratique 
 ̂égard du co-héritier , le Br. eod. dift. 2. n. 

*3; v. Sedan, 216. Bourg. Duché , tit. 4. art. 16.
j Ul R décident ainfi , mais v. I. 12. §. 2. & l. 67. 
4e ufufr. ’
; 4- Le douaire finit par la mort civile au pré- 
;_JaiCe du fife , Ren. n. 31. 32. v. Confiicaïion , 

10.
. 5- Ceux qui font fortis du Royaume pour fait 

Religion , font réputés morts civilement, fui- 
ian£ les Edits 8c Déclarations , v. Ner. tom. 2. 
fi fLn' Cependant Arrêt 29. Juillet 1695. juge 
h'- e la veuve douairière étant fortie du Royau- 
cnc Pour fait de Religion , le douaire n’a été 
Qhfolidé à la propriété , 8c que les_propres pa- 

1 ns,de la douairière en doivent jouir tant qu’el- 
Kvra , Ren. n. 33. 34. 8c J. Aud. Pareil Ar. 

ûl laGr- Ch- du 1. Sept. 1739. au rapport de M. 
r  Monthulé , entre le fieur Bigot Sc le fieur 
'-°ttin.

S e c t i o n  V I I I .
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D O U B L E  l i e n .

V. Tab. Coût. gén. verb. Demi freres.
V. Defp. tom. 2. pag. 375. n. 35. v. Guiné 

v. le Br. clés fucc. liv. 1. ch. 6. feèt. 2. v. Lalan
de fur Orl. 330. v. Bardet aux add. tom. 2. pag. 
614. v. le Gr. fur Troyes, 93.

Nota. i°. Quand on parle de frere , oncle 
neveu , cela s’entend de ceux du défunt.

Nota. 20. Avoir le double lien , s’entend être 
iffu des mêmes pere 8c mere.

Nota. 3°. Il faut avoir ce double lien de fon 
chef, ou du chef de la perfonne que l’on re- 
préfente.

Nota. 40. Le double lien procède de la même 
fource que la repréfentation ,mais ils ne dépens- 
dent pas l’un de l’autre , Guiné , in princ.

S O M M A I R E . -

Sect. I. En Pais de Droit écrit.
$ECT. II . En Pais coutumier.

DuVmage du douaire entre la veuve & les héritiers, 
^ des fruits en Vannée qu'il commence--& 
finit.

• f llpr. fe&. e. n, 1. v. Ren. du douaire ,
14.

K Quant au partage des biens fujets au douai- 
e > K Poitou ,261. Maine , 320. Châlons ,49- 

Amiens, 117. Artois , 178. Mol. fur lefdits 
9rt- doivent fervir de régie dans les Coutumes 
d e t te s , Ren. n. 3.

2- Quant au partage des fruits, v. Fruits-

S e c t i o n  I.

En Pais de Droit écrit.
Il n’a lieu qu’entre les freres 8c les neveux 

venant par repréfentation , Sc non entre les ne
veux venant de leur chef, Nov. 118. cap. 3. fi. 
hujufmodi vero , Auth.pofi fratres , C. de legit. h er
re d. Dcfp. v. infr. feft. 2. n. 5. v. Succeffion ,, 
part. 1. feêt.3.

N ’a lieu en fubftitution pupillaire , lorfque- 
les enfans de différens lits ont été inftitués con
jointement , ni en la fidéicommiffaire , lorfque 
la fubftitution eft faite entre les enfans , tant

S e c t i o n  IX .

De quel jour le douaire efi ouvert.

Ren. du douaire, ch. 5. n. 40. Sc fuiv.
Celui de la femme n’eft ouvert que par 

eft']10' 1 natllrefte du mari , 8c non par la mort 
s> 1 e * Parce que les Coutumes pariant de mort, 
re/Atendent de la mort naturelle , Mol. de inf. 
ti05?!’ n' 3°. de même des contrats 8c conyen- 
ari s 5 Ren. n. 40. mais v. Melun ,235. Maine ,

’ Nivern. du douaire ,, art. 6. Mais en cas 
fe m°r£ civile, l’on adjuge une penfion à la 
3 6 ’ Arr. 27. Janvier 1596. Louet , D. 
42' ^lc' L̂lr Paris, 256. Brod. eod. Ren. n.

& m mUant aux enfans , fi la mere eft décedée , 
rnorr . R’ayent pas dequoi fubfifter , en cas de 
Pile Civ̂ e Pere ? on leur adjuge pareillement 
Sue ên^°n ? particulièrement quand il n’y a 

Ie , 8c point de créanciers, Ren. n.

il ip cn cas de réparation, même de corps, 
jp J  a douaire ni penfion pour la femme , Ren. 

* 43».

du premier que du fécond lit , en cas que l’un-, 
d’eux meure fans enfans, Fachin. lib. 4. cap. 86.. 
& 87.

S e c t i o n  I L
En P(üs coutumier.

1. Paris , 340. Sc 341. le rejette.
V. Orl. 330. Nota , aux add. de Bardet, on' 

combat le Sentiment de Lalande , 8c Ion fou- 
tient que dans cette Coutume i'oncie ne peut 
prétendre le privilège du double lien.

2. Quant aux Coutumes muettes : dans celles 
qui ont absolument rejetté la repréfentation, v. 
Repréfentation , il n’y a double lien.

Ni dans celles qui n’ont admis la îeprefenra-
tion en collaterale.. t T, P,A-

Cependant v. Montarg. des fucc. ait. 12. Blois,.
Courtray ?• le doub;c iien 11 c‘ aQ}1 155. c c j  , Aévré , v. Montarg. auditqu en cas d égalité ue » o

a“ ii doit avoir lieu Jans les Coutumes qui onr 
admis la repréfentation aux termes de Droit; 
Guiné , qu. 1. prouve que c eft le lentiment de
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du 8. Fév. 1601. rapporté par Ragüeau fur Ber
ry des fucceff. art. 6. lequel article eft équivo
que St fufceptible de deux feus contraires : cet 
Arrêt a jugé que le double lien n’a lieu dans cet
te Coutume pour les meubles & acquêts, quoi
qu’il y ait lieu pour les propres, St cela contre 
la note de du Moulin ; 81 Guiné dit que la note 
lui paroît plus juridique que l’Arrêt.

Morn. part. 2. ch. 4. rapporte cet Arrêt, St dit 
qu’il a jugé que les freres germains, qui excluent 
les freres utérins pour les propres , par l’art. 6. 
de cette Coutume, titre des iucc. ab inteftat, font 
néanmoins exclus par les utérins pour les meu
bles £< acquêts de leur frere utérin décédé , fui- 
vant l’art. 2. dudit titre. Cet Auteur obferve que 
depuis l’Arrêt prononcé , on eflima que la 
Cour s’étoit fondée fur ce que l’article 2. n’a- 
voit point parlé des conjoints , ex utroque la- 
tere , ,8c qu’aufli l’art. 6. n’avoit point parlé des 
meubles St acquêts , ita ut habituai , fit pro 
omifj'o.

Le Grand furTroyes, 93. gl. 1. n. 7. dit, qu’il 
faut admettre le double lien dans toutes les Cou
tumes qui n’ont pas de dilpofitions contraires \ 
mais fon fentiment ne doit être fuivi que dans 
les Coutumes muettes, qui cependant ont ad
mis la repréfentation aux termes de droit, & 
même v. le Br. n. 15.

Par Ar. du 7. Déc. 1600. jugé que le privilège 
du double lien a lieu dans la Coutume de Char
tres qui n’en a aucune clifpofition , mais qui ad
met la repréfentation aux termes de Droit, Morn. 
part. 1. ch. 337.

Ar. 18. Juil. 1674. fur Troyes,93. juge que les 
neveux ifiiis de frere germain, excluent dans les 
meubles 8< acquêts , Je frere joint d’un côté, 8c 
les neveux enfans d’une fœur confanguine , J. 
Pal. J. Aud. contre le Grand , eod. gl. x. n. 8. 9. 
10.

3. Dans les Coutumes qui rejettent le double 
lien entre freres, il 11’a lieu entre les neveux, 
Ar. 25. Janv. 1655. fur Amiens 86. J. And. Gui- 
né , qu. 2.

Dans celles qui l’ont admis entre freres, & 
qui ne parlent clés neveux, ceux-ci n’y font ad
mis , fî ces Coutumes n’admettent la repréfen
tation en collatérale ; mais ils doivent y être ad
mis par repréfentation, fi ces Coutumes admet
tent la repréfentation dans les. termes de Droit, 
v. Mol. fur Chartres, 93* Guiné , qu. 2. Louet 

.& Brod. S. 17. & le Gr. eod. n. 16.
Dans celles qui admettent la représentation 

aux termes de Droit, & qui difeut en termes gé
nériques que le double lien a lieu entre collaté

ra u x , comme Pérou. 189. il doit être reitraiot 
aux termes de Droit, Guiné , qu. 2. Ar. 4. Août 
1653. fur Montarg. des iucc. art. 12. Soèf. torn. 
ï , cent. 4. ch. 48.

4. Quant aux Coutumes qui admettent la re-
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gne , Anjou , Maine , excluent le double lien ? 
parce qu’elles ont des difpofmons incompatible5 
avec le double lien , Guiné , qu. 3.

Dans celles qui ne parlent point du double 
lien, il doit être admis dans les termes de Droit? 
Guiné, qu. 3.

Dans celle de Tours , il a lieu infiniment ? 
l’art.'289. y efl précis.

De même Poitou à caufe des termes de l’art* 
295. & qui le repréfente ; autrement la répréfe'1-' 
tation infinie portée par l’art. 277. n’auroit paS 
fon effet, Guiné; qu. 3. Ar. 3. Juil. 1688. en in
terprétation defdits art. 277. 8c 295. /. Aud. con
tre le Br. n. 22. 8c fuiv. 8c les add. fur Bard.

De même Xaintonge , Guiné, qu. 3. contre 
Louet, S. 17. Nota , Guiné répond à l’objeétion 
tirée de la note de Mol. fur Blois ,135.

De même grand Perche „ 153. Guiné, qu* 3' 
v. Bry fur ledit art. 153.

5. N’a lieu entre les neveux du défunt venait 
de leur chef, le Br. n. 8. Louer 8c Brod. S. lf  
Defp. Cuj. conf. 4. Bref, fur Henr. tom. 1. ^ '
5. qu. 56. Ar. 23. Avril 1712. fur Chartres, 93' 
au rapport de M. Airnery, entre Barbe Bouvart» 
Appelante , Sc Etienne Bréquaire & Marie-Aj1' 
ne Ma Hart fa femme , Intimés -, contre Guine » 
qu. 4. qui tient même qu’en Pais de Droit écrit ? 
l ’égalité du dégré ne peut pas empêcher l’edst 
du double lien entre les neveux , 8c contif 
Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 56. Sc tom. 2. liv. 
qu. 13.

Mais a lieu entre les neveux indifdnftemeIîI 
en Bourgogne , tit. des fucc. art. 11. De mcifi 
Orléans , 330. Sc dans les Coutumes de repre' 
fentation infinie , Guiné , qu.4.

6. N’a lieu entre différons oncles, ni etttfe 
l’oncle 8c le coufin-germain , Guiné , qu. 5. 
eus , dans les Coutumes de repréfentation à 1’^' 
fini, ni lorfque l’auteur d’une ligne avoit dro1* 
d’exclure l’autre , Guiné , qu. 5.

7. Dans les Coutumes qui ont admis le doubl̂  
lien, l’efiet en efl reftraint fur les meubles 
acquêts, Droit comm. contre Berry , art. 6. v‘ 
fupr. n. 2.

Propres naifîansqui ne font d’aucune ligne,v' 
Propres, font regardés comme acquêts quant3 
double lien , Ar. 17. Juil. 1691. far Blois, i$4* ‘f  
156. la çjécifion eft générale, Guiné, qu. 6. Ab$' 
tom. 3. Ar. 18. _ . r

8. Le double lien l’emporte fur la mafeuihn1 
dans les fiefs , le Br. n. 32. Arrêt 3. Janv.
le Vefl , ch. 48. le Br. liv. 2. ch. 2. fect. 2. n-J 
Pithou fur Troyes, 1 e. contre le Gr. eod. & G111'  
né , qu. 6.

D O U T E .

V . Legs, part. 2. feû. 2. v. Vente , fe#*
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L In re dubîâ benigniorem interpretâtîonettt fe»

* n°n minus jujlius ejl, qudm tutius, leg. 192.
. I* û?e div. reg. jur. femver in obfcuris quod mi- 

n-nv.im efl fequitnur , l. 9. eod. 
p In ambiguis pro dotibus refpondere melius eft , l. 
° 5- eod.
p 2,/>aôe obfcur s’interprête contre celui qui a 
t  ̂e ? qui apertiiis dicere potuit , leg. 21. de con- 
t 2 ’ £mpt. Ambigua oratio contra venditotem in- 

rPretatur, leg. 33. eod. Paclio obfcura vel ambi- 
p venditori , & qui locavit nocere, in quorum fuit 
oteftate legem apertiiis conf cribere,leg. 39. de pacl.

V 172 • in princ. de div. reg. jur. Nec obft. L 66. de 
U Jc‘ rçui parle des Jugemens.

difL 3̂* I ‘ de verb' ob’^' exP*iclue cette uerence entre les contrats 8c les jugemens,
t- Ces termes : Si Stichum ftipulatus , de alio fen- 
j• > tu de alio , nihil aclum erit. Quod & in ju-
lClf  Arifto exiftimavit. Sed hic magis eft ut is 

lat'ltUS v*deatur , de quo acior fenftt : nam ftipu- 
et-L° ex utriufque confenfu valet ; judicium autem 
ç af l in invitum redditur , & ideo aclori potius 
c jjnduni eft • alioquin femper negabit reus fe 

». J J J e ‘

p ' 1 m^me âL°i 96. de div. reg. jur.
h eft dit que in ambiguis orationibus maxime 

ntentia fpeclanda ejus eft, qui eas protuliffet j car 
. fte Loi n’a lieu qu’aux dernières volontés , 
Ont prife de Marcien , lib. 12. fideicomm. 
âi’ce que c’eft au teftateur feul à parler dans 

l°n teftament.
3 - Quoties in ftipulationibus ambigua oratio eft , 

c°r,imodiffimum eft id accipi, quo res de quâ agi- 
tUr, tuto fit, leg. 80. de verb. obligat.

4* Quoties idem ferma duas fententias exprimit, 
\aP°nJfmum excipiatur quee rei gsrendæ aptior eft, 
mà  ̂'IV- reS- Jur‘ Puîa contraclui, fubjeclæ 
d ,ftr'læ, natures aclus, juri communi , Godefr. in

' kTs- 67.
jA" 1,f  °bfcura voluntate favendum e ft  libertati, l. 

9 - de div. reg. jur.
eut ' n ° f̂curis infpici folet quod veriftmilius eft, 
regqij ° d P^rumque fieri folet, leg. 114.de div.

J h  re obfcura melius eft favere repetitioni , 
^  ndventitio lucro , leg. 41. §. 1 .eod.

Pour Gv a -̂es doivent être interprétés plutôt 
iea fubfiflent, que pour qu’ils périffent,

S-I2.de reb. dub.
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C haî>. T. Des Droits honorifiques en général.
C hap . II. Des Bancs.
Chap . III. Du Pain bénit, Encenfement, Eau bé

nite & Prières nominales.
C hap . IV. Des Sépulchres , Tombeaux , Statues 

& Epitaphes.
C-HAP. V. Des Litres &  Ceintures funèbres.
C hap . VI. De faction & compétence pour Droits 

honorifiques.
Pa r t . I L  Extrait de Loyfeau des Seigneuries , 

ch. 11. & autres Auteurs.
Se c t . I .  Qui peut fe dire Seigneur du î,rdlage. 
Se c t . II. A qui appartiennent les Droits honori

fiques.
Se c t . III. Du droit de Banc &  Chapelle.

P A R T I E  I.

Extrait de Maréchal.

C h a p . I.

Des Droits honorifiques en général.

V .  Maréchal de l’édition de 1724.
1. Droits honorifiques confiftent en nomina

tion au Bénéfice , préféance en l’Egliie, aux AN 
femblées, concernant l’entretien 8c réparation \ 
à précéder aux procédions 8c offrandes immé
diatement après les Prêtres ; à avoir le premier 
l’eau bénite , l’encenfement, le pain bénit , aux 
prières nominales -, à avoir banc, féance 8c fépul- 
ture au Chœur , 8c litre ou ceinture funèbre au
tour de l’Eglife , pag. 306.

2. L ’Ordonnance de François I. de 1539. art.
13. 8c 14. pour la Bretagne, porte que aucun ne 
pourra prétendre droit, poflèffion , autorité , 
prérogative ou prééminence au-dedans des Egli- 
fes, foit bancs, fiéges, oratoires , efeabeaux ,  

accoudoires, enfeus , litres, armoiries, écuf- 
fons, eu autres enfeignes, finon qu’il foit Pa
tron ou Fondateur, 8c qu’il en puiffe prompte
ment informer par lettres ou titres de fondation, 
ou par Sentences 8c Jugemens donnés avec con- 
Eoifîance de caufe 8c partie légitime. Cette Or
donnance doit être générale en tout Païs, pag. 
307. 8c 308.

3. Les Droits honorifiques appartiennent au 
Patron privativement Sc par préférence à tous 
autres Seigneurs, quoiqu’ils ne foient Seigneurs 
de Fief, ni de la Juftice du lieu ou 1 Eglife eft fi-
tuée, pag. 312. 8c 327. , „ ,

4. Patron eft celui quia fonde , confiauit 8c 
doté pag- 313- cependant celui qui fait 1 éta
blir , quoiqu’il ne donne point le fonds, peut 
être réputé fondateur, efi repute Patron api es 
le premier Fondateur ; ainfi plufieurs peuvent 
être Patrons d’une même Eglife , l’un par fon
dation , l’autre par refiauration ? l’autre par do
tation , pag. 321. & 325,
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U o n o r i f . Laïc à Laïc , niji cura, toto aut quota parte , quand 
Part T  ̂ dépend de quelque terre , pas même en faveur 

• de mariage ; mais il peut être cédé féparement 
Chap I à un Ecciéfiaftique à'caufe de fa dignité , pag. 

314. 8c fiuiv.
6. Droit de patronage ecciéfiaftique ne peut 

être cédé aucunement à un Laïc, pag. 317.
7. Cependant le vendeur d’une terre , dont le 

fief dépend , peut fie referver le patronage ; mais 
enfuite il demeure perfionnel 8c inaliénable à 
lui 8c à fapoftérité , pag. 31.8. parce que Droit 
de patronage eft perfionnel, quand le Fonda
teur donne feulement argent ou rente conftituée 
à prix d’argent pour doter ou fonder ; ou quand 
on a ce droit pour reftauratîon, v.fupr. n. 4. ou 
quand on fonde des Prébendes en un Chapitre 
déjà établi , ou des Services ordinaires en une 
Eglife Paroiffiale ou autre, avec referve de la 
nomination par la fondation ; ou quand , en 
aliénant la terre, l’on fie referve le Droit de 
patronage , ou quand ce droit eft a fie été au 
nom 8c famille ; 8c à l’aîné par prérogative , 
pag. 320. Sc fiuiv. Mais s’il dépend d’une Sei
gneurie , 8c que par préciput 8c droit d’aî- 
nefiê , l’aîné ayant le Château le vende 8c fies 
dépendances, c’efit un droit réel qui paffie à 
l ’acquereur.

8. Patrono debetur honos, omis, emolumentum , 
præfentet , præfit, deffendat, alatur , egenus , v. 
Maréch. pag. 329. 8c fiuiv.

9. Droit de patronage eft imprefcriptible , 
Pag. 33/- s’entend quant aux droits honorifi
ques; à l’égard de la nomination & collation , 
ou bien de la fimple nomination au Bénéfice, 
les Patrons 8c Fondateurs féculiers ne l’ont 
point régulièrement, s’ils n’en ont fait réfer- 
ve exprdfie du confientement de l’Evêcrue , 
autrement ils ne peuvent avoir la collation 8c 
provifion des Cures , ni autres Bénéfices , iis 
peuvent feulement préfienter 8c nommer ; ce
pendant les Fondateurs d’Obits , Méfiés 8c 
Services, peuvent fie réfierver la provifion des 
Chapeiains , fans le confientement de l’Evêque, 
peu ce que ce ne font point proprement des Bé
néfices en titre, pag. 334. 8c fiuiv.

10. Quoique le Fondateur ne fe foit pas ré- 
fervé le Droit de patronage 8c nomination , il a 
cependant les autres Droits honorifiques , pag. 
338. v. N crm. 142.

11. Au défaut de Patron Laïc, les Seigneurs 
Jufticiers, principalement les Hauts-Jufticiers, 
ont les honneurs, non la nomination ; les Sei
gneurs de fimple fief les prétendent auffi ; cet
te prétention eft réglée par la pofîeffion , ou 
quafi-pofieffion , Sc pour la prouver , la preuve 
îeftimoniale n’eft reçue que pour confirma
tion de la littérale , Ar. 13. Mars 1623. pag. 
343. & fiuiv.
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Par Arrêt du 20. Février 1616. la fille aînée 

ayant vendu fia moitié de la T erre, haute Juftj- 
ce 8c dépendances, 8c. la puînée voulant avoir 
tous les honneurs, à l’exclufion de l’acquereur» 
jugé que les Parties auroient les honneurs de 
mois à mois , à commencer par le fort, que \s 
liège & l ’oratoire demeureroient à la ficeur puî
née , fauf à l’acquéreur à en faire drefler un au
tre,ou attacher un banc de l’autre côté du Choeur 
en lieu auffi éminent 8c non plus que l’autre ? 
pag. 343. 8cfiuiv.,

12. Entre deux Hauts-Jufticiers enmêmeW- 
lage , fi l ’un a la Juftice fur le lieu où PEghf- 
eft fituée , 011 s’il a Jurifdiôion de plus grande 
étendue , ou s’il en a la plus grande partie » & 
précédé , pag. 350.

13. Quand la Juftice 8c le Fief appartien
nent à divers Seigneurs , le Jufticier a lfi3 
prérogatives par-deflus le Seigneur de Fief r 
pag-35**

I4-/ Gentilhomme qui a joui par pofieffion 
immémoriale d’aller le premier à la proceflion 
8c à l’offirande , 8c d’avoir le premier le pain 
bénit , doit y être confervé contre tous au
tres, excepte le fieul Patron ou le Seigneur Jiff-- 
licier.

A l’égard du banc , fépulture au Chœur r 
prières nominales 8c litre , tels droits n’appai' 
tiennent qu’au Patron 8c au Seigneur Jufticier f 
8c après eux on le fouffre prendre quelquefois 
au Seigneur du Fief où l’Eglife eft fituée , pag'
37r*

15. Hors le cas de la jouîffance Sc pofieffion » 
s’il y a plufieurs Fiefs en la Paroiffe , n’ayaM 
aucune Juftice annexée, de l’un defiquels 
autres relèvent, le Seigneur du Fief dominant 
précédera fies Vaflaux , à moins que le Vafiâl n'î 
ait Juftice qui réleve d’un autre Seigneur,^ 
que F Eglife ne Doit fituée far fa Juftice , pag- 
373*

Et lorfque plufieurs po fie dent Fief en la Pa
rodié , 8c qu’on ignore au Fief duquel PEglff£ 
eft fituée , celui qui poflède le plus grand 8cphjS 
noble Fief , précédé celui qui pofîède le moin'7 
dre , s’il n’y a pofîeffion contraire , Ar. 19. Mal 
1607. 8c 7- Août 1620. eod. quoique le SeigneQ- 
de Fief plus nobles tienne d’autres petits Eief£ 
de fion co-Paroiffien , pag. 380.

16. Entre deux Nobles tenant Fief par indivis 
en même Paroifle , celui qui vient de l ’aîné te
nant les aimes pleines, précédé l’autre , pa£* 
385. 8c fiuiv.
. Et entre deux non parens qui pofîedent f ’ie* 
indivis ou ciivis, venant de même fucceflion, fan3 
fiçavoir qui poflede la part de l’aîné , ou lorfiq1’10 
le bief 11 eft point venu de même fucceflîon > 
plus ancien a la préféance, eod.

17. Entre deux Nobles, celui qui tient f  ‘ie 
dans la Paroiffe.2 précédé l’autre ; celui qui y a
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Attires en propriété, précédé Pautre qui n’y 3 
aucun fond , 8c celui qui avec la nobleffe joint 
finelque dignité , doit précéder l’autre qui n’a 
;  Zonage, Juftice, ni Fief dans la Paroifle , 

385.&  fiuiv.
*8. Noble de race doit précéder l’annobli mo* 

tenant finance , pag. 394. 8c fiuiv. Secùs, des Ot- 
Clers des Cours fouveraines, eod. pag. 415.

^ I9- Cceteris paribus, l’âge doit décider , pag.

r 2Q* Entre fimples Gentilshommes égaux » les 
firmes 8c enfans viennent après eux, en fécond 
ffire 8c en même rang , pag. 403. Mais entre 

f  atrons 8c Hauts-Jufticiers, la femme 8c. les en- 
ns fiuivent le pere immédiatement, Ar. 21. 

a!lv- 1614. Pag- 418.
. 2l- Officiers Royaux ont les honneurs avant 

les Gentilshommes 8c Seigneurs féodaux 
e Paroiflé de leur Siège, pag. 408.

Jsiges des Seigneurs ès grandes Terres , 
e .  f*°nt gradués, ont les honneurs au lieu du 
j.eigneur abfient. Secùs, des Juges des petits 
la ^  ne f°nt g ra d e s , fi ce n’eft le jour de 

bête du Patron , pag. 411.
?3- Entre Juges Royaux, les ordinaires font 

j efiérés aux autres ; même les Officiers ordinai- 
des Seigneurs précédent les Élus , Ar. 16.

A 1S 1613 - & les Officiers des Greniers à Sel , 
i' r- Gr. Conf. 30. Mars 16x3. pag. 414. 8c fiuiv.

C h a p. 11.

Des Bancs.

» ,L Le Patron fieul a droit de banc à qüeïie , 
êjge permanent,tombeau 8c fépulture au Chœur; 
P afieurs Arrêts ; Maréchal , pag. 428. 8c fiuiv. 
fra n c s  8c fépultures des autres Seigneurs au 
fai , ne peuvent empêcher le Patron d’y 

mettre les liens, pag. 432.
Au ^fam  de Patron , le Haut-Jufticier a 

yenU c!e banc au Chœur ; Sc s’il l’y a , les mo- 
ĉ bas Jufticiers ne peuvent l’y mettre, pag. 

v v* inf r- n. 3.
f0 ,n concurrence de Hauts-Jufticiers, l’un aura 
pa anc du côté droit qui eft le plus noble , 8c 
p Ul'e du côté gauche ; 8c fi un côté eft rempli 
foin-T? Eccléfiaftiques, il faut que les bancs 

"n* a fa queue l’un de l’autre , pag. 434. 
n t ' . quelque Seigneur, ou Gentilhomme qui 
g de Juftice , a eu banc 8c tombe parlon-
teîlî 0d'effi°n dans le Chœur , il peut s’y main- 
40§ r » Pag. 4.35. v. Bacq. des droits de Juft. ch. 
p3’ l’ Secùs, du Roturier , Ar. 3. Fév. 1620. 

»• 436.
toiq Quant aux bancs 8c fépulture dans la Nef, 
Confi Pei‘fionne y en peut avoir , même faire 
fentP Ulre G ha pelle à côté de la Nef , du con- 
té v- c'11 Patron , s’il y en a , finon du Cu- 

^ JVaarguillers. A Paris les Marguillers feuls
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font en pofîeffion de donner ces fo rte s  de per- D roits 
millions, pag. 441. honorif.

Mais aux Eglife s Collégiales desgrandes Vil
les , 8c aux Paroifîés des autres Villes , nul ne 
peut avoir Chapelle , ni banc permanent dans 
l’Eglife , fans le confientement du Patron L aïc , 
ou de l’Evêque, s’il n’y a de Patron , avec la 
permiffiondu Curé 8c des Paroiffiens, eod.

Quand la conceffion a été faite à la perfonne 
8c à fes enfans, ils n’en doivent point être dé- 
pofledés par un étranger , tandis qu’ils demeu
rent dans la Paroifle , en faifant quelque préfient 
à l’Eglife ; plufieurs Arrêts pour Paris, Louer 8c 
Brod. E. 9.

Mais fi la conceffion n’a pas été faite pour le 
preneur 8c fes enfans, régulièrement les bancs, 
autres que dans les Chapelles de particulière 
fondation, ne font qu’à la vie de ceux qui en ont 
obtenu lettres de conceffion ; cependant les en
fans des défunts, leurs héritiers , même les en- 
ciens poflèfleurs , font préférés en faifant pa
reilles offres qu’un autre Paroiffien, Arg.l. con- 
gruit, C. de locat. preed. cii il. pag. 400. 8. iuiv».
Louer, E. 9.

C h a p . I I I .

Du Pain bénit , Encensement , Eau bénite , O*
Prières nominales.

V. Maréch. pag. 472. 8c fiuiv.
1. De la manière de préfienter l’eau bénite au 

Seigneur, fia femme 8c fies enfans, de faire les 
encenfemens Sc prières nominales, v. Ar. 26. Juin 
1696. J. And. tom. 5. liv. 12. ch. 18.

2. Un Curé n’eft pas le maître de donner ou 
de refufer l’eau bénite aux Seigneurs félon 
qu’il le juge à propos, mais il doit fie conformer 
au Rituel de fion Diocèfe. Le Curé de Brienne ,
Diocèfie de Troyes , s’étant laide condamner 
par défaut à donner l’eau bénite par préfenta- 
tion à fion Seigneur, M. l’Evêque de Troyes 
forma oppofition à l’A rrêt, 8c interjetta appel 
d’une Sentence du Bailliage de Chaumont, qui 
l’avoit condamné à donner ainfi l’eau bénite ;
8c par Arrêt du 13. Juin 1724. la Cour le reçut 
Appellant ,&  faifant droit far l’appel , infirma 
la Sentence , & ordonna que le Curé donne- 
roit à fon Seigneur l’eau bénite par afpeifion 
avec diftinôion 8c toute la decence convenable.
Pareil Arrêt 13. Mars 1742. en la Ci . Ch. avi 
rapport de M. Bochard, entre le Seigneur de 
Mazerny Sc le fleur Maclot, Cure duc.it lieu.
Le Seigneur n’avoit point de pofieffion. V  - 
Rapport de l’Agence du Cierge de 1726, 
pag. 192. & les pièces juftificatives , page
181 * jjC patron peut préfienter le pain bénit tel 
jour qu’il veut, Ar. 27. Janvier 1612. pag. 477.
& fiuiv, _ . . .

B b U
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C H A P. IV.
Des Sipulchres , Tombeaux , Statues & Epitaphes.

V'. Maréch. pag. 482. 8c fuiv.
1. Il n’eft point permis à un chacun c!e met

tre des épitaphes , tombes , ni monumens , 
fans permiflion du Curé primitif, ou des Mar- 
guilliers , fi ce n’eft au Patron , ou au Sei
gneur ; à l’égard des Eglifes Paroiffiales, il faut 
la permiffion des Marguilliers, pag. 518. v. Ar
rêt 18. Avril 1562. tom. 2. n. 53. entre le Cha
pitre de S. Germain l’Auxerrois & les Marguil
liers.

2. Tombeaux & fépulchres ruinés avec l’Egli- 
fe peuvent être rétablis avec l’Eglife , Arrêt 2. 
Mars 1584. pag. 521.

3. L ’on ne doit point dépofféder ceux qui 
avec permiffion pour aggrandir l’Eglife , ou la 
rendre plus commode , ont fait conftruire une 
Chapelle ou Oratoire ; ni leurs héritiers ni 
defcendans, Arrêt 18. Mars 1602. contre les 
Marguilliers de Saint Germain - l ’Auxerrois , 
pag- 5M-

C H A P. V.

Des Litres fi* Ceintures funèbres.

V. Maréch. page 528. 8c fuiv. v. T o u r s 60. 
Loudun. ch. 5. art. 2.

1. Patron a droit de litre tant dedans que 
dehors , à l’exciufion du Seigneur ; cependant 
par Ar. du 13. Août 1615.il n’a été permis qu’au 
dehors au Seigneur féodal 8c jufticier de la Pa- 
roiffie d’Athis privativement à l’Abbaye de S. 
Victor , fans qu’il pût l’avoir au-dedans , qu’au- 
deffous des armoiries de l’Abbaye ; quoiqu’il 
parût par le titre que M. l ’Evêque de Paris avoit 
donné à ladite Abbaye l’Eglilé d’Athis , 8c que 
régulièrement l’Evêque foit réputé Patron , 
s’il ne paroît du contraire , v. led. Ar. pag. 534. 
8c fuiv.

2. Après le Patron , le Haut-Jufticier a ce 
droit, tant en dedans qu’au dehors de l’Eglife ; 
en plufieurs Païs les Bas-Jufticiers, & les fim- 
ples Seigneurs du Fief où l’Eglife eft fituée , en 
ufent ; mais c’efl plus par fouffrance que par 
droit , pag. 539. & fuiv.

3. Noble à qui une Chapelle appartient, peut 
y mettre litre au-dedans ; mais le Patron de 
l ’Eglife peut mettre fa litre & fes armes dans 
cette Chapelle , 8c au-deffius, pag. 546.

4. Ceintures d’étoffiè qui fe mettent aux Cha
pelles , n’y relient point après l’an & jour , Sc 
l’étoffe appartient à l’Eglife , pgg. 548.

5. Dans les Paroiffes de Villages, les Nobles 
qui ne font Seigneurs, peuvent mettre litre de 
quelque étoffe en quelque Chapelle , ou fur 
quelque pilier, ou aux endroits où ils ont leur
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banc, avec leurs armoiries fur cartes, poiu'ffi 
relier pendant l’année ; ce qui ne peut être 
empêché par les Patrons 8c Seigneurs, pag. 549:

6. Les Nobles 8c autres fans être Patrons n* 
Seigneurs, peuvent avoir une tombe platte dans 
l’Eglife fur leur foffe , où leurs armes 8*. effigieS 
foient gravées pour toujours , page 550. Baccp 
des droits de Juif. ch. 20. n. 16.

7. Il n’appartient qu’aux Patrons, ou à ceux 
qui font purement Sc abfolument Seigneurs du 
lieu , d’appofer, peindre , ou faire graver leurs 
armes au corps & à la llruéture des Eglifes » 
P a g .  5 5 2 .

8. Si plufieurs font Patrons de la même Eghfe> 
l’aîné ou celui qui e n  e l l  iffu, aura fa litre ou 
armes à droite , le puîné à gauche, ou l’aîné les 
aura plus haut que les autres , page 554.

De même fi la Jullice ell indivife entre deux 
freres, ou fi l’aîné veut, leurs armoiries feront 
peintes en hauteur 8c diftance égale , & parité 
de nombre fur même ceinture ou litre , tant 
dedans que dehors l’Eglife , de manière cffU 
les armes de l’aîné étant peintes les premières » 
celles du puîné fuivent en diftance convenable 
excédant douze pieds de long , 8c tout de fuite 
alternativement, eod.

9. Entre deux co-Seigneurs égaux , la litre 
du dernier décédé doit être au-delîous de la pre* 
mièrc, pag. 557.

10. Ufufruitier , ni douairière n’ont droit de 
litre , pag. 557. Mol. fur Paris, art. 1. 8c fur Ni* 
vern. ch. 14. art. 9. ni l’engagifte , Ar. 5. Juille- 
1554. e°d- Bacq. des droits de Juft. ch. 20. n. ta- 
& fuiv. Ar. 29. Août 1620. page 558.

11. Seigneur d’un Village de la paroiffie n’£ 
droit de litre , page 559. 8c fuiv.

12. Acquéreur de la terre Sc conféquemment 
du patronage qui y eft attaché , ne peut ôter les 
armes de fes auteurs unifies aux vitres Sc autres 
endioits , Ar. 22. Mai 1 6 5 8 . J. Aud. Sectis, des 
l i t r e s .

C H a p. V I.

De Vaclion & compétence pour Droits 
honorifiques.

V . Maréch. pag. 577. 8c fuiv.'
1. Il faut fe pourvoir devant le Juge Royal? 

page 557. 8c fuiv.
2. Quand le Curé oppofe qu’il y a un Sei" 

gneur ou Patron autre que celui qui prétend les 
honneurs, celui-ci doit fe pourvoir contre Ie 
seigneur indiqué , 8c non contre le Curé , Ar*
25. Mai 1630. page 579.

 ̂ 3 . P a t r o n  p e u t  in t e n t e r  c o m p la in te  p o u r  H" 
t i e  , o u  p o u i  t r o u b le  au  l u je t  d e  fo n  b a n c  * A 1, 

7- M a r s  1 5 7 ° -  p a g e  5 8 1 .  Sc fu iv .  le  S e ig n ellî' 
y e f l  a u fli r e ç u  , p a g e  5 8 2 . m a is  ils  n e  le  p e b '

vent au fujet de la proceffion , &. du PaJiî
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kénit, Sc autres droits qui tiennent du fpiri- 
pel ; ils doivent fe pourvoir en les deman
dant par aftion , ou foutenant qu’un autre 

en a pas le droit, ledit Ar. du 7. Mars 1570. eod. 
^r- 4. Mars 1553. Chop. de facr. Polit, lib. 1. 
faP> 4* u. 5. fi* de doman. lib. 3. tit. 19* fin* 
die cite du 15. Mai 1454.

P A R T I E  II.
E xxtrait de Loyfeau des Seigneuries , ch. i l .  fi*

autres Auteurs,

S e c t i o n  I.

Qui peut fe dire Seigneur du Village.

V' Louet 8c Brod. F. 31. v. Maréchal, ch. 1. 
pa§- 374- Sc fuiv. v. Bafn. fur Norm. 142- 

L Haut-Jufticier fe peut feul de droit qua- 
T ‘er Seigneur du Village , Loyf. n. 3. 8c 13. 
.r* 4. Juin 1646. 8c juge que lui appar- 

"ennent tous les droits honorifiques , à l’ex- 
pufion du bas 8c moyen Jufticier, addit. fur 
^ u e t 8c Brod.
. 2- L’ufage eft que ceux qui ont la Seigneu- 
le directe de la plus grande partie des maifons 

,'9 Village , peuvent s’en dire Seigneurs par 
^nféance fans que le Haut-Jufticier les en 

Püifle empêcher. Secùs , fi c’eft le principal 
Village de fa Seigneurie , fi l’Auditoire de la 
-ùiftice y eft , 8c s’il a accoutumé d’en porter 
Ie nom , Loyf. n. 8. 8c 9.

3. Quand des Fiefs n’ont aucun nom parti- 
dilier que celui du Village où ils font fitués , 
Ie Seigneur de chacun de ces Fiefs peut fe qua
lifier Seigneur du Village en partie } mais quand 
£es Fiefs ont des noms particuliers , chacun 
e Peut dire feulement Seigneur de tel Fief fi- 

^  en tel Village , Ar. 26. Février 1550. Louet,
■ *op. fur Anjou , lib. 2. part. 2. cap. I. tiu 4.

7- Morn. ad l. 1. C. de offic.prœf. urb. Che- 
i‘u » cent. 2. qu. 31. Ar. 24. Janvier 1611. Brod. 
*°c* cit.
^ 4- S’il y a dans le lieu un haut, moyen, 
ACme bas Jufticier , qui ait accoutumé de
4-P11 Qualifier Seigneur , le fimple Seigneur 

, ne doit porter ce titre du Village , prin- 
ùTiement fi fon Fief fe trouve avoir un autre_ n°m , Loyf. n. 10.

L Si au Village il n’y en a point d’autre
cei,31 r accoutumé de s’en qualifier Seigneur 

Qui en a la plus grande partie de la 
Aj ccte en peut prendre le titre ainfi vacant, 
L°yf. n. 10;- — 10.
tie ‘ .^nTne Peut fe qualifier Seigneur en par 
„ du Village , fi l’on n’y a une quote-part auÏÏOins r • a__ 4 __ 1vmdge , n ron n y a une quuie-pcui au 
‘°uis d’un fixiême , Ar. 10. Juillet 1604. 

dJarech. pap. 378. Par Arrêt du Gr. Confeil 
n», 4* Août 1583. permis feulement à celui qui 

aV0lt: Qu’une vingt-quatrième partis ? de fs
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qualifier Seigneur pour la vingt-quatrième par- D roits 
tie , Maréch. pag. 375. honoRIF.

7. Chaque Fief a fa dénomination particu
lière , ainfi il n’eft pas permis de prendre la 
qualité d’un Fief dont on n’eft point Seigneur ;
& quand dans une Paroiffe il y a deux Fiefs 
qui ont la même dénomination , 8c appartien
nent à deux Seigneurs diffërens , qui n’ont 
aucune prérogative l’un fur l’autre , à caufe 
de leurs Fiefs, chacun d’eux fe peut qualifier 
Seigneur en partie , Arrêt Rouen en 1601.
Bafn. fur Norm. 100.

8. Ceux qui ont le Fief ou la Juftice par in
divis , ont également les honneurs, 8c ne peu
vent fe qualifier que Seigneurs en partie , s’il 
ne paroît que quelqu’un d’eux eft defeendu de 
l’aîné , Ar. 7. Août 1632. Brod. v. Ar. 26. Fé
vrier 1661. J. Aud. Suivant l’intitulé de cet Ar
rêt , il juge que le principal Seigneur fe peut 
dire feul indéfiniment Seigneur, avec préfé
rence en tous les droits honorifiques , 8c doit 
être nommé le premier en tous les a&es de 
Juftice 8c Seigneurie , faut aux autres Sei
gneurs à fe dire Seigneurs en partie 5 mais 
quoique l’Arrêt foit rapporté en forme , l’on 
n’y voit d’autres circonftances, linon que 1 un 
8c l’autre fe qualifioient Seigneurs de Cloyes , 
v. Maréch. pag. 376.

9. Quand une" terre a été divifée l’aîné en 
direfte , ou celui qui poflede le principal corps 
du F ief, retient la qualité entière 8c abfolue 
de Seigneur, 8c ceux qui en poffédent des por
tions détachées du corps , font obligés de pren
dre la qualité de Seigneurs en partie , Mol. fur 
Paris, §. 16. n. 21. v. Aîné , fed. 3. n. 13.

Ce qui a lieu même à l’égard des étrangers , 
acquéreurs des droits de l’aîné ou des puînés ; 
mais les publications au Prône 8c ailleurs fe 
font en termes généraux au nom des Sei
gneurs ; 8c la Juftice , fi elle demeure indivi
fe , s’exerce fous le nom commun , Sc par 
Officiers qui feront nommés par eux alterna
tivement , l’ainé commençant ; l’eau bénite , 
encens, 8c pain bénit le deferent a 1 aîné, fa 
femme Sa famille ; le puîné fuit immédiatement 
l’aîné tant à l’offrande qu’à la proceffion : 8c 
après eux leurs femmes & entans -, de forte 
que la femme de l’aîné précédé celle du puxne ,
8c les enfans de l’aîné , tant mâles que leme,- 
les, ceux du puîné ; la veuve de 1 aine ,oult 
de tous ces honneurs , tant qu elle demeure 
en viduité; les litres & ceintures funèbres de
dans St dehors de l’Eglife , doivent etre pla
cées en forte que celle de lame foit au- 
deflis 8c le puîné y en fanant mettre le 
premier , doit laiffier au - deffus une place 
convenable pour celle de l’aîné , quand il en 
voudra faire mettre 3 A r r ê t  22. Juin 1641,
Breù F.
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S e c t i o n  I î .

Part II ^ aPFartiennent Droits honorifiques.

i. Le Haut-Jufticier à le premier rang &pré- 
feance dans les limites de la Juftice , hors de- 
vant Tes Supérieurs , & ceux de la haute No- 
blefie , Loyf. n. 14.

Il a la préféance & les honneurs de l’Eglife 
de fon Village , fi elle eft fituée dans le dé
troit de fia Juftice , Loyf. n. 17. 18. & 19. mê- 
rne a i exclufion de Chapitres & Communautés 
qui ont le droit de prél'entation St collation , 8c 
ne ju/iifient autrement qu’ils en font Fonda
teurs , Arrêt 25. Mai 1685. J- Aud. tom. 4. üv.
0. ch. 40. Ar. Gr. Confeil , 30 Mars 1685. eoA. 
oecus, devant fies Supérieurs 8t ceux de la hau
te Noble fie non réfidans en fon territoire , 
Loyf. n. 20.
. Êt pour raifon de ce , il peut agir par ac

tion fimple , ou par complainte , Loyf. n. 20. 
Eacq. des droits de Juft. ch. 20.

2. Droits de Juftice font communiqués al
ternativement à tous les co-propriétaires par 
indivis de la haute-Juftice , en commençant 
pat l’aîné ou fon defcendant , quoiqu’il ait la 
moindre portion, Arrêt 1. Avril 1631. Bard. 
tome 1. livre 4. chap. 19. même par l’acqué
reur oe l’aîné , v. Arrêt 27. Février 1625./. Aud. 
juge que la Comtefie de Lannoy, qui avoit 
acquis de l ’aîné , feroit recommandée la pre- 
miexe aux prières de PEgiife , & après elle , 
un particulier Seigneur en partie iffu de puîné ; 
cependant v. Ar. 20. Février 1616. tom. 2. du 
lian e  des Droits honorifiques , n. o. pap. 48 
v. aufii Ar. 21. Août 1679. J- Aud. tom. 4! 
hv- 2. ch. 9. entre co-Seigneurs , concer
nant le titre de Seigneur, les doits honorifi
ques , & l’exercice de la Juftice ; mais v. 
Amiens, 73. où il eft dit que les droits honori
fiques appartiennent à l’aîné.

3/ Le Patron a les honneurs de l’Eglife de- 
VuU ie aut-JulHcier , Loyf. n. 23. 24. s’entend 
du Pation pariait qui a fondé , doté & bâti, & 
qui en a titre expies ou parfaite poflèffion n. 
25. mais v. Bacq. des dr. de Juft. ch. 20. n. 18 

Fondateur parfait eft Patron ipfo jure fans 
ftipulation ni réfervation ; mais l’imparfait n’eft 
Patron, mais feulement Bienfaiteur , fi par ex
près le droit de patronage 11e lui a été accordé 
avant la eonféeration , Loyf. m 26. 27. 28.

La preuve certaine du patronage eft la poflëf- 
fion de préfenter à la Cure , laquelle cefian- 
te , nul ne peut fë dire Patron , quand même 
11 auroitjoui des honneurs de l’Eglife par tems 
immémorial , L.oyf. n. 29.
. 4- Hors le Patron & le Haut-Jufticier , les 
honneurs de l’Eglife n’appartiennent par droit 
a aucun , pas même au moyen St bas Jufticier,
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Loyi. n. 30. mais par bienféance ils précéder 
ceux qui réfident en leur Juftice , & non les au
tres , ni les Nobles, Loyf. n. 31.

Par arrêt du Gr. Confeil du 18. Août 170!* 
au rapport de M. Dreux, jugé que la veuve 
d’un Gentilhomme qui pofiedoit piufieurs Fiefs 
fitues dans î’etendue d’une même Paroiflè de 
la Province d’Artois, mais dont la mouvance 
n abordoit ni a l’Eglife ni au Cimetière , fe- 
roit maintenue dans tous les droits honori
fiques après le Curé primitif 8c Hauts - JuftL 
ciers , notamment dans celui d’avoir fon banc 
fermé 8c à queue à la main gauche où Ü 
etoit 5 & dans celui de faire fonner durant 
fix femaines après le décès de ceux de fk 
famille ; Maillart en fes Notes fur Artois, 
14. n. 19. du Commentaire de Gofièn > 
n. 11.

5* Quoique Tours , 59. Sc Loudun ch. $* 
tnt. 1. n’atrribuent les honneurs de l’Eglif0 
qu’aux Seigneurs Châtelains , néanmoins à 
prefent que _ les Hauts-Jufticiers ont la Sei
gneurie publique du territoire , ils ont dans 
ces Coutumes les honneurs de l’Eglife , Loyf* 
n. 32. quand elle eft enclavée dans leur tef* 
ritoire , autrement non , n. 33.

Ainfi quoique le Seigneur Châtelain ait 
droit de reflort dans l ’étendue de fa Châ
tellenie , il ne peut prétendre les droits ho
norifiques dans la Paroiflè où fon Vaflâl eft 
Haut-Jufticier , Ar. 16. Mai 1665. /. Aud* 
tom. 4. üv. 6. ch. 8.

6. Le Seigneur direô 8c foncier de l’enclave 
de l ’Eglife n’y a les honneurs, Loyf. n. 34.

7* Le Patron 8t le Haut-Jufticier qui ont D 
piéxeance de droit , la confervent Quoiqu’ils 
ne refident pas dans la Paroiftë , ils peuvent in-
ntr m COrmplamîe 5 Ies autres fiui ne Pont que
Parnifil1 f '  la perdent » s’ps Portent de 13 

aioifie , n ont que la voie d’aûion , 81 non
a con.p ainte , & meme le demandeur perd or* 

dinan ernent fa caufe , Loyf. n. 36. & fuiv.
8. Les honneurs de l’Eglife confident en la 

preieance ès proceflions , offrande , pain bé
nit , banc , fépultures, litres 8c ceintures fu
nèbres dedans & dehors à l’égard des Châtelains : 
& a l’égard des Amples Hauts-Jufticiers en de
dans feulement, c’eft pour concilier les Cou
tumes qui n’accordent ce droit de litre qu’au 
Seigneur Châtelain , Loyf. n. 46. mais de Droit 
comm. le Haut-Jufticier les peut mettre en de*

, ns & en dehors, Bacq. des droits de Juft' 
ch. 20. n. 21.

9- Les droits honorifiques des Seigneurs font 
mixtes , attribués à la perfonne à caufe de la. 
choie », Loyf. n. 49. 8c 50.

Ne font ceffibles à part, Loyf. n. ci. 
ont communicables à la femme du Seigneur # 

Loyf. n. 52. &
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Mais les femmes ne doivent marcher aevant 

Cs hommes en l’Eglife , Loyf. nv-53. pas même 
LsPrincefiës : Ex. de Madame ia Duché fie de 
-Nemours en la Paroiflè de S. André des Arts,

,yù n. 54.
» ^°nt communicables aux enfans du Seigneur, 
L°yf. n. 53.

10. Le Seigneur ne peut être repréfente par 
es domeftiques, ni par autres dans les honneurs 
: e PEgiife , Loyf. n. 58. 8c 59- v- Ar- J- Aud‘ 
|°m- 2. liv. 6. ch. 52. du 4. Septembre 1664. 
lu§e qu’en l’abfence du Haut-Jufticier , perfon- 

e qualifiée ayant Fief dans la Paroiflè , doit 
v̂°ir la première le pain bénit , 8c autres hon- 

j Urs de l’Eglife , fa femme & enfans, & que 
.es domeftiques du Haut - Jufticier ne le peu- 

pas repréfenter. Nota , dans l’efpece de 
J** Arrêt, M. de Maupeou , Préfident anx E11- 
Huêtes, avoit cette poflèffion ancienne en l’ab- 
leilCe du Haut-Jufticier.
* H.Les Juges du Seigneur atjk Villes, gros 

°Urgs & grandes Terres , étant gradués, au- 
les honneurs au lieu du Seigneur en fon 

°fence , Maréch. ch. 1. pqg. 4 ' 1- Sechs » ès 
Eetus ViHages où ies Officiers ne font que fim- 
Les Praticiens, Maréch. eod. v. Arrêt 2. Dé- 
embre 1682. ordonne que les Officiers de la 
.jffice de Gentilly auront les droits hono- 

Puques avant les Marguilliers ; enjoint aux 
Marguiliiers d’envoyer le pain bénit aufdits 
Officiers les premiers après le Seigneur , J. 
Aud. tom. 4. liv. 6. ch. 19. ils ont féance au 
Chœur après le Curé , Maréchal, cnapitie 2.
fas- 439-

S e c t i o n  III.

Du droit de Banc & de Chapelle.
H Haut - Jufticier qui a banc dans le Chœur 

*nPeut avoir un dans la N ef, avant les au- 
Afs » Ar. 1. Avril 1683. J. Aud. tom. 4. liv. 6. 
ch. 8.
fe V Hors le Patron & Haut - Jufticier , qui 

lus font fondés en Droit commun , nul ne 
avoir banc en l’Eglife fans permifilon ex- 

r -e‘lC des Marguilliers, L o y f. n. 65. & du Cu- 
t ’ Br°d. E. 9. Maréch. ch. 1. pag. 306. con- 
ou- v f‘ n* 65. & fi le banc eft incommode 
le p décent à la célébration du Service divin , 

'u,'é peut le faire ôter , L o y f. n. 6. ou 
€riCl,Vr de fon autorité , L o y f. n. 75- M pref- 

fnon même immémoriale ne vaut fans ti-
recule
Ir - même immémoriale ne vaut fans ti 
jfrP P*°yf. n. 67. cependant v. Arrêt 31. Août 
Co'd- L Aud. tom. 4. livre 6. chapitre 8. En- 

permiffion eft-elle toujours révocable , 
L o u a n t  l’argent avant que d’ôter le banc , 
le pf ? * v- Louet, E. 9. cependant fi el-

, donnée par les Habitans en corps avec le 
Çjjt ,e qui a la première voix , elle n’eft: révo- 

ie qu’ert vertu de lettres, St en cas de lé-
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zion ou de néceffité , en rendant l’argent, Loyf. Droits 
n. 68. & en ce cas l’on peut intenter complain- h o n o r i f . 
te , comme en matière de fépulture , Ar. 16.
Décembre 1567. Brod. E. 9. le Gr. fur T royes, Fart. n . 
145. gl. 1. fi..8.

Mais la conceffion de banc , en termes ordi
naires , n’eft: qu’à vie , Loyf. n. 69. L ouet, E.
9. fe perd fi l’on fort de la Paroiflè , Loyi. n. 70. 
n’eft tranfmiffible au locataire , s’il n’y a con
vention contraire, Loyf. n. 70. qui eft toujours 
révocable, n. 71. 72.

Néanmoins la veuve , enfans & héritiers font 
toujours confervés , moyenant nouvelle recon- 
noiflance à l’œuvre, préférablement à tous 
autres , Arg. I. congruit 4. cod.lib . I I .  t i t . i o .  
qui en ce cas s’obièrve en France , quoiqu’ils 
offrent plus grande fournie ; piufieurs Arrêts,
Brod. E. 9. Arrêt 29. Janvier 1641. Soëf. 
tom. 1. cent 1. chap. 30. v. cependant Arrêt 
contraire 29. Janv. 1669. Soéf. tom. 2. cent. 4.
ch- 33- ....

3. Le banc ne doit être ôté par les Marguilliers
fans autorité de Juftice , Loyf. n. 73. autre
ment le pofièficur a la voie d’action , non la
complainte, n. 74. . . , .

4. Ar. 24. Mars 1684. maintient les Officiers 
du Bailliage de D reux dans le droit de banc , 
pain b én it, morceaux diftingués , & préféance 
avant les Marguilliers , J. Aud. tom. 4. livre
7. ch. 5.

5. Quant aux Chapelles , il faut obferver les 
mêmes régies qu’aux bancs, fi le particulier n’a 
bâti Si doté la Chapelle, auquel cas étant Fon
dateur , il a même prééminence en la Chapelle , 
que le Patron en l’Eglife , Ar. 18. Mars 1602.
Loyf. n .80. v.Louet , E.9.

La fondation de Chapelle peut être prouvée 
par titres ou poflèffion publique Sc continuelle 
d’empêcher ies étrangers d’entrer en la Cha
pelle , principalement s’il y alignes vifibles de 
fondation , comme armoiries aux voûtes , au 
portail & au Maître-Autel de la Chapelle , 8c 
autres endroits, Loyi. n. 81.

Si la Chapeile eft bâtie hors l’ancien enclos 
de l’Eglife , ce qui eft à préfumer, quand elle 
eft bâtie dans les ailes 8c a fa voûte à part, elle 
eft ce îfée particulière au Fondateur , & il la 
peut fermer ; mais fi elle eft fituée fous la gran
de voûte de l’Eglife , le poffeffeur ne doit empê
cher le peuple d’y entrer pour fe mettre aux
places vacantes , Loyf. n- 82* .

6. Quant aux fép lchres, fi Bon a permis d en 
faire un voûté dans i’Eglile » d e . particulier 
pour la famille , Loyf. n. 86. hors ce cas, & ex
cepté le Patron St le Haut-Jufticier, qui ont 
droit d’avoir la place la plus honorable de l’Egli
fe pour la fépulture de leur famille , toutes les 
places de fépultures font communes, quoiqu’il y 
ait des tombes, Loyf. n. 87.
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7. Droit de banc n’atribue droit de fépul- 

ture , ni droit de fépulture droit de banc, Loyf. 
n. 88.

D R O I T S  L I T I G I E U X .
V. Tranfport.

D R O I T S  S E I GNE UR I A UX.
V. Lods 8c ventes.

E
E A U »

V. Fleuve , v. Servitude.
V .  T'abl. Coût. gén.
V . Coq. fur Nivern. ch. 16. v. le Gr. fur 

Troyes, 179. 180. v. Ord. des Eaux 8c Forêts.

I * U a n d le ruiffeau prend fa fource dans
v̂ /__les héritages d’un particulier, il peut 

en ufer à fa volonté , l. 4. & 6. C. de ferv. & 
aqu. Ar. 13. Août 1644. Henr. tom: 2. liv. 4. qu. 
75. Bafn. fur Norm. 206. & tom. 2. tit. desfer- 
vit. pag. 489. de l’édit, de 1709.

De même le propriétaire du fonds par lequel 
l ’eau d’une fontaine paflë 8c s’écoule , peut la 
détourner au préjudice de celui qui a fon héri
tage plus bas , Bafn. eod. même d’un ruifleau 
fluant naturellement dans fon lit, fans artifice 
de main d’homme ; celui qui s’en eft aidé etiam 
par très-long tems ne peut dire avoir prefcrit 
la fervitude, ou droit pour empêcher que fon 
voifin ne puifle dériver cette eau à l’endroit où 
elle paflë par fon héritage , par la raifon de 
la Loi Proculus de damn. infecl. Barthol. Alex. 
Mol. Coq. fur Nivern. ch. 10. art. 2. L ’eau 
qui paflë par l’héritage d’aucun lui eft pro
pre , Alex. Coq. eod. Bafn. eod. répond aux 
Loix 3. $.4. de aqu. quotid. & xjl. I. §. ult. de 
aqu. & ciqpi. pluv. arc. 7. C. de fervit. & aquâ , & 
10. fi fervit. vindic. & dit qu’elles n’ont lieu dans 
la Coutume de Normandie 8c autres où il n’y 
a fervitude fans titre. Le tout pourvu que cela 
ne foit pas fait animo nocendi ; fed fiuum agrum 
meliorem faciendi , leg. 1. §. n .d e  aqu. & aqu. 
pluv. arc. leg. 24. §. ult. de damn. inf. Ce qui ne 
fe préfume pas en celui qui fuo jure utitur, 
leg. 55. de regul. jur. Henr. eod. qu. 75.

V. Arrêt 16. Juillet 1605. condamne le pro
cédé d’un particulier qui avoit détourné pref- 
que toute l’eau d’un ruifleau qui pafloit fur 
fes héritages, par des fofies, étangs & finuo- 
fités , pour empêcher qu’elle ne coulât dans 
ceux de fes voifins , Morn. ad l. 6. §. 6. de 
edend. Nota , le ruifleau neprenoit par fia fource 
dans l’héritage de ce particulier. Henr. eod. 
obferve qu’il fant croire, aux termes dont

E A U
en parle Mornac, que c’étoit plutôt un ruif- 
feau qu’une Ample fource , 8c par conféquert* 
que c’étoit une eau publique 8c commune 
qu’on ne pouvoir pas s’approprier, mais feu
lement en avoir premier l’ulage , v. Moulin > 
n. 1.

Le propriétaire d’un héritage dans lequel étoit 
la fource d’une fontaine, en retint l ’eau a11 
bout de quarante ou cinquante ans, pour la fa’ire 
cheoir en un ruifleau qui faifoit tourner un mou
lin à lu i appartenant ; au lieu qu’auparavant elle 
couloit dans un pré appartenant à un tiers, ^ 
puis en un autre ruiflèau qui faifoit moudre un 
moulin auffi appartenant à ce tiers. Pareil Ar
du 9. Juillet 1619. au rôle de Lyon , permit à ce 
propriétaire de difpofer de l’eau de fa fontaine » 
Auz. liv. 2. ch. 95.

2. Propriétaire du moulin eft cenfé proprié
taire de la biez ou du canal qui y conduit l’eau * 
Sc qui eft fait de main d’homme ; ainfi les pro
priétaires des prés, près defquels paflë la bicZ 
ou le canal du moulin , n’en peuvent prendre 
1 eau pour les arrofer , fans un titre exprès, ^ 
la poflëflion n’en peut acquérir le droit, Ar. IV 
Décembie 1608. 8c- 15. Juillet 1656. Henr. eofi 
qu- 35-

3. Propriétaire d’un pré a droit de conduire 
l’eau néceflaire pour l’arrofer , & de la faire paf' 
fer fur les héritages de fes voilins, fans avoir be- 
foin de titres, Ar. 7. Septemb. 1696. Bret. eofi 
qu. 35. parce que c’eft une fervitude naturelle» 
& que fans le fecours de l’irrigation , les pré* 
feroient ftériles, particuliérement dans les Pa'ù 
fecs, Bret. eod. ce qui doit s’entendre du i}1 
naturel de l’eau , non de la biez ou canal arti
ficiel, v.fupr. n. 2.

4. Celui qui a droit d’aqueduc fur le fonds 
d’autrui, ne peut en concéder l’eau à un tiers » 
l. 24. de fervit. præd. rufiieor. mais il le peut lprf-
qu’elle eft arrivée fur fon fonds, l .  i . § .  16 .  à*
aqu. quotidian.

5. Quant au cours naturel de l’eau , on doit 
confidererla convention , & s’il n’y en a point > 
il faut fuivre la nature du lieu , & l’inférieur fcr£ 
au fupérieur , l. 1. §. ult. de aqu. pluv. arcend' 
l. 1. eod. Secùs, quand la conduite de l’eau 
faite de main d’homme , l. 28. de fervitud. ptd- 
dior. urban.

6. Si la force de l’eau pluviale rompt la diglie 
qui étoit dans le fond fupérieur , le propriétaire 
du fond inférieur n’a d’adion que pour être 
autorifé à réparer la digue à fes propres frai* » 
foit que la digue fût naturelle ou de mai*1 
d homme , foit auffi qu’elle fût de tems im
mémorial ou non, dicl. I. 2. § .5 . de aqu‘ 
pluv. arcend. Mais fi la digue a été romPue 
par le fait du propriétaire du fond fupérieur » 
d eft tenu delà réparer à fes fra is, A l ’ *'
1. eod„

j .  Si

j  - , E  C  H
j,. y Si la fofle naturelle ou de tems immémo- 
la£ ? qui fe trouve dans le fond inférieur , eft 
ngorgée par les immondices, 8c nuit au fu- 

rerieur 8c reflue , le propriétaire du fond fu- 
To1 \ei-r Çeut demander que le propriétaire du 
r Uc‘ inférieur foit tenu de nettoyer la fofle , 
r °? de permettre que le propriétaire du 
 ̂ e JuPer£eur la nettoya , l. 2. §. 1. & §.

jj Celui qui n’eft tenu ni par la nature des 
 ̂Aîx ) ni par fervitude de recevoir l’eau , peut la 

°urner , quoiqu’elle nuife à autrui, dicl. I. 2.
' 2* eod. Secùs, s’il en eft tenu , l . i .  §. 1. eod.

E C H A N G E .

Garantie.
J ;  £*es droits feigneüriaux qui font dûs au R oi, 
p ,.a fes acquereurs pour les échanges , v. les 
î6 lts 8c Déclarations de Mai 1645. 20. Mars 
2 73- Février 1674. & 1. Mai 1696. Néron , tom. 
î ^i^ret°nn. fur Henr. tom. 2. liv. 3. qu. 8. 
^«•Echange.
fon * ^es Coutumes où les droits feigneuriaux 

1 û̂s pour échange , v. Tabl. Coût. gén.
^ 3-Quand les échanges font frauduleufes, v. 
.0 ' 78. gl. 2. n. 6. & feq. v. d’Arg. de laud. §.
18- «■ 4 9 -&  fur Bretagne; 73- 
 ̂ 4 - Echange où il y a foulte , quand eft fujette 

b o ira it, v. Tabl. Cour. gén. verb. Echange , v. 
d ira it , v. inf. n. 6.
. $. En échange d’héritages contre rentes conf
ié e s  ès Païs où elles font réputées immeubles, 

font dûs lods , 8c il n’y a lieu au retrait, 
ilande fur Orl. 13. contre Coq. qu. 31. mais 
jA ce cas les lods font dûs au Roi , ou à 
res acquereurs, v. Déclaration 1. Mai 1696.
■ V. n. 1. .
été"6 a ^eu » fluand même la rente auroit 
pto^^ituée au co-permutant par un de fes
aurQ .s un ou deux jours auparavant , ou qu’il
rente-t f rom£S fournir homme qui racheteroit la 
cuté . 3îls cei'tain tem s, ce qui auroit été exé- 
lare’ fourvû que l’acquereur indiqué retienne 
f0ll nte P°ur lu i, 8< ne prête pas Amplement 
1^ Q°m , le Pr. cent. 2. ch. 3. Lalande fur Orl. 
Vai0;U <p and A auroit promis de fournir 8c faire 
Pie cl 3 rente » Scbien payable après un fim- 
yerne nirnandemeu t, 8c qu’enfuite faute de pa-
0. r n1nt P.ar le débiteur , il eût payé , Louet, L.

 ̂  ̂ e C0-Pertnutant avoit racheté volon- 
fyr pa Cnt lu rente dans l’an du contrat, Mol. 
Hz y '1S ’ 78- gl. 2. n. 8. Aux. 25. Melun ,
W  S ?  Se'Is • 227. Bourbon. 407 au- 
Eajan ,as d Y auroit prélomption de fraude , 
H/f ûr Cri. 386. contre Chop. de privil. 
Aoflt 1' 3 - Part. 3. cap. 5. n. 7. qui cite Ar. 14. 
Hention dontle l;>r- cent. 2. ch. 3. n. 10. fait

^’emière Partie,

E  C  H  2or
Et fi la rente donnée en échange étoit rache- 

table dans un certain tems , comme il fe peut 
ftipuier en rentes de bail d’héritages, ce fe
rait une véritable vente , Lalande fur Orl. 13. 
De même fi le co-permutant étoit lui-même dé
biteur de la rente envers fon co-permutant , 
Molin , Lalande , eod. mais v. fur la Coutume 
d’Auvergne , Henr. tom. 2. liv. 3. qu. 8. 8c Bret. 
eod.

Dans la Coutume de Tours, lods font dûs d’é
change contre rente conftituée , Fallu fur Tours,
147. n. 5.6. 8c 7. v. Tours , 143.

6. Pour décider fi le contrat eft vente ou échan
ge par rapport aux lods 8c ventes, l’on obferve 
qu’il eft rente jufqu’à concurrence de la foulte „ 
8c il eft réputé échange à proportion de l’héri
tage donné conjointement, Droit comm. La
lande , eod. 13. le Gr. fur Troyes , 154. 8c par 
rapport au retrait, quand la foulte excède la va
leur de l’immeuble mis avec la foulte en argent, 
ou vaut mieux que la moitié de l’héritage don
né fans foulte , le contrat eft réputé vente 
pour le tout, à parte prépondérante , le Gr. 
eod. Lalande fur Orl. 384. Droit comm. mais 
v. les différentes Coutumes, 8c il faut toujours 
tenir dans le cas du retrait, que quand il y 
a égalité entre la foulte 8c la valeur de l’hérita
ge donné avec la foulte , c’eft une échange p 
Lalande fur Orl. 384. v. Lods.

7. Pour échange des lods après partage avant 
la prife de poflëflion , ne font dûs aucuns droits, 
Lalande fur Orl. 15.

8. L ’échange opère la fubrogation de plein 
droit , de la qualité externe 8c accidentelle , 
comme de propre de ligne pour tous effets , 
Paris , 243. 8c autres , Droit comm. ie Br. 
des fucc. liv. 2. ch. 1. fëft. 1. n. 64. mais s’il 
y a foulte , l’héritage pris par celui qui a payé la 
foulte , fera acquêt jufqu’à concurrence de la 
foulte , 8c fujet à récompenfe par l’héritier des 
propres à l’héritier des acquêts , Lalande fur 
Orléans , 385.

Ainfi héritage maternel donné dans le partage 
à un co-héritier pour la portion dans les héri
tages paternels, fera propre paternel, Lalan
de fur Orl. 385. Coq. fur Nivern. ch. 4. art. 24. 
Ar. 30. Mars 1596. conf. Clc.ff. Louet , P. 35. 
Tronç. fur Paris, 143. le Gr. fur Troyes, 154. 
le Br. eod. n. 70. 8c fuiv.

Mais l’échange n’opére pas la fubrogation 
des qualités réelles 8c extrinféques , comme 
de fief, Mol. fur Amiens, 30. Lalande fur 
Orl. 38 .̂ cependant v. Maine , 290. 8c le 
Br. eod.f. 69. v. Ren. des propr. chapitre 1. 
feé. 10. & in fin. la diflèrtation contre cette 
fubrogation.

9. Au refte , l’échange eft femblable à la ven
te , l. ult. de rer. permut. I. 2. cod. eod. on a le 
choix d’agir en évi£tion,ou de demander la chofe

G c
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baillée en échange , l. i. §. i. eod. I. i. C. eod. 
I, 29. C. de éviction.

Ce contrat peut être cafTé pour iézion d’ou
tre-moitié de jufte prix, Auth. ad l. i. C. de refc. 
vïnd. Main. Carond. Defp. tom. i. pag. 240. n. 7. 
mais v. Reftitution, fed. 3.0. 14. mais le fupplé- 
ment de jufte prix n’y a lieu , Defp. eod. page 
241. n. 13. Mol. (j. 33. gl. 1. n. 41.

Le mineur, en cas de reftitution en entier ,,, 
eft obligé de reftituer ce qu’il a reçu en l’état 
qu’il étoit, Main. Carond. Pap. Defp. eod. n. 8. 
pag. 240. finon qu’il foit détérioré fans fon fait , 
Main. Carond. Pap. Defp. eod.

10. L ’échange n’eft valable , fi on donne la. 
chofe d’autrui, 1. ($. 3. derer. permut. c’eft un
contrat innommé, ou fans nom ; lorfque l ’une, 
des Parties ne délivre la chofe , l’autre a droit 
de l’y contraindre , ou de répéter fa chofe , fans 
pouvoir demander d’être indemnifé, L 1. §. ult. 
cod. mais v. Contrat,, n. 1»

E D I F I C E .
V. Nouvelle œuvre , v. Impenfes.
1. Edifices de bois font partie du fol , lorfque 

lés pieux en font enfouis en terre. Se eus , fi les 
fondemens font fur la terre, leg, 10. quod vi aut 
dam , leg. 18. de acl. empt. I. 2. cod. de rei vindî'- 
cat. leg. 5. cod. de ædific. privât. I. 7. §. 10. de ad- 
quir. rer. domin. $. 29. Injl. de ver. divif v. Im
penfes.

2. La conftrudiôn clé bois pour ôter l’Eté & 
mettre l’Hiver, fait partie de l’édifice , quoniam 
perpeîui ufuspjzratæ effent, leg. 242. §. ult. de verh. 
fignific. leg. 17. §. j. & leg. 18. de. ad. empt.

3. Tout ce qui eft dans l’édifice pour une per
pétuelle demeure , en fait partie. Secus , pour 
un tems , leg. 17. §. 7. de acl. empt. Cependant 
la tuile 8c autres chofes qui n’y ont pas en
core été mités , quoiqu’elles ayent été portées 
à cet effet, ne font pas partie de l’édifice , L
u8. eod.

4. Suivant lés Loix , le propriétaire peut de 
fon autorité privée détruire l’édifice bâti fur fon 
ïond , leg. 29. $.1. ad leg. Aquil. leg. 2. cod. ut 
nemo privât, titui. De même de la faillie ou de 
l ’acqueouc mis fur fon fond -, mais s’il poié mi
le fond de celui qui l’a confirait , il en faut ve
nir à l ’adion négatoire , dicl. §. 1. En France 
Foutes voies de fait font défendues, comme con
traires au bon ordre , ainfi il en faut toujours 
venir par la voie de l’action.

5. On peut élever fon édifice auffi haut qu’on 
veut, s’il 11e doit fe'rvitude , leg. 8. cod. de j'ervit. 
leg. 9, de fervitut. urbaa. præd. Mais il ne doit 
pas excéder la manière ufitée, leg. 1. cod. de 
édifie, privât, leg. n .  de fervitut. utban. præd. 
L ’héritier le peut aufiî au préjudice du légataire 
de la maifon voiline, leg. 10, eod. leg. 30. de ufu- 
fruct. & quemadüK.

E L E
6. Un Architcde s’étant engagé de bâtir une' 

maifon ou autre édifice , fi avant qu’il ait été- 
achevé , il périt fato Sc fans fon fait, res périt con- 
duclori, c’eft-à-dire , pour le propriétaire, l- 59' 
locati. Mais l’Architede doit exécuter de nou
veau le marché, Godefr. in dicl. I. 59. y. L 72** 
de verh. obligat.

E D U C A T I O N .
Des enfans , à qui elle efi déférée", v. le 

fur Troyes, 21. gl. 1. n. 37. 38. Henr. Sc Bret- 
tom. 2. plaid. 9. v. Tuteur , fed. 8. dift. 2. 11.
& fuiv. v. Morn. part. 1. ch. 57.

É G A L E M E N T.
C ’éft une didiori conjondive , avec ce qui f  

précédé , ut in J. æquè 2. inftit. de action. & in 
cequè 4. de exception, eod. 8c fait que ceux qvlL 
font inftitués conjointement , font admis avec 
ceux qui font disjoints. Ainfi Titius étant infthua 
également avec les enfans de Mœvius , ils vien
nent tous par têtes ; fans cette didion , Titû‘s 
auroit une moitié , Sc les enfans de Ma v'111*. 
l ’autre , l. 13. de hæredib. inflimnd, v. Accrois" 
femeiit».

E G L I S E .

1. Tourières 8c autres domeftiques qui ne fort* 
renfermés dans l’intérieur du Monaftere , fond 
tenus aux devoirs de la Pareille, 8c doivent ên‘e 
inhumés clans l-’Eglife Paroilfiale, Ar. de Régie* 
ment 5. Mai 1689. d. Aud.

2. De l’aliénation des biens d’Eglife , v. Allé" 
nation..

3. Le Prélat qui a emprunté avec le Chapiti‘e> 
eft tenu de payer , quoiqu’il ne foit pas prou
vé que les deniers ont tourné au profit 
l’Egiife y cap. pen. extr. de fidejuff. Fachin. lib. 
cap. 77

Au refie , le befoin au îems de l’emprunt U® 
piouve pas que les deniers ayent tourné au pro
fit de l’Eglife , Fach. lib. 2. cap. 76.

Mais le lue ce fleur au Bénéfice n’efi pas tenu 
de l ’emprunt fait par fon prédécefièur, s’il n’e’1' 
prouvé que les deniers ent tourné au profit 
l’Eglife , cap. 1. extr. de Joint.

É L E C T I O N .
V. Subftitution , part. 2. fed. 3. v. Legs, part*' 

2. fed. 3. v. l’Ord. desTeftam. art. 62. 8c fuiv»
Si le teftateur a chargé fon héritier de paye  ̂

une certaine fomme , à celui que ledit hérifiei 
voudra d’entre plufieurs perfonnes dénoh1" 
mées, 8c qu’il meure avant que d’avoir fait Ie 
choix , le legs fera dû à tous, /. 21. §. ult. de 
Jtatu liber. I. 24. f .  idem ait, de légat. 2°-  ̂
verb. Tefiament, Ordonn. des Teftam. art. 15** 
8c fuiv.

Mais fi ? fans laifîer le choix à l’héritier ?

É  M  A
^îlateur Fa chargé de donner une Tomme à une 
'd’entre plufieurs perfonnes certaines Ex. à un 
de fes enfans, fans marquer à qui, tous ont droit 
3 Cette Tomme, /. 17. §. 1 . de légat. zK’.

E M A N C I P A T  I O N.
Puiflance paternelle.

^>Tabl. Coût. gén.
1 • Charge de curateur donnée à l'adulte , ne 

Etend fin avant 25.3ns, bien qu’il fçache pru- 
emment adminiftrer fon bien, l. 1. $. ult. de 
, ln• 25. an. v. Tuteur , feft. 9. s’entend s’il n’efi; 
ernancipé par lettres ou par mariage, v. Par. 239.

Emancipation par bénéfice d’âge fe fait fur 
1 As de parens homologué par le Juge du mineur; 
^ais il faut obtenir lettres de bénéfice d’âge„ 

Heritier.
Suivant la l. 2. C. de his qui ven. cetat. les mâles 

°jvent avoir 20. ans, Sc d.l. 2. §. 1. les filles en 
°‘Vent avoir 18. mais dans l’ufage , cela dépend 
e l’avis des parens.

E M P H I T E O S E .
Pp Bail à rente, Cens, Enfans, n. 2.

„ l • Labi. Coût. gén. v. Defp. tom. 3- 
^  fuiv. ^

 ̂ Mol. in Auth. quibufeumque modis, C. de 
Ecclef.

1. L ’Emphitéofe eft un bail d’héritages à per
pétuité , ou à longues années , à la charge de les 
cultiver , de les améliorer , 8c d’en faire un cer
tain revenu. Elle eft différente de la vente, en ce 
Tlü’on dit communément qu’elle ne transfère 
çhie le domaine utile 8c non le direét.

Mais Dumol. fur Paris, $. 78. gl. 4. n. 14. dit: 
®mphitcutœ perpeîui & non temporales Domiiu 
dicuntur. Il ajoute n. 15. Et hœc diffetentia in~ 
Ur jus emphyteuticum aut funlle temporale 6* 
l’ltsr jus perpetuum : ut primo cafu nulluîn inclu- 

dominium , fecundo vsro cajii, implicet domi- 
•Juin. Difertè probatur in leg. ult. (y fane quia Un 
Ju< e perpetuo Dominum eum vult vocari, & §• fane 
f  quis. cod. de locat. præd. civil• lib. 11. A* per 
fxtum in aut de non alien. aut. permut. reb. Ec~ 
Ctef' §. aliénations , collât. 2. Conjt. 7. ubi emphy- 
. perpétua , non autem temporalia alienatio do- 
jfmii reputatur, Et per hanc differcntiam dijjolvi- 
V1' untmotnia quam nullus adhuafoluiJJ'e potuit, 
l̂ erleS- pojjejjores 12. in fin. de fund. patrimo- 
'Lâ  lib. xx. & leg. libertates z. de manciv. ce3 C0'~ 
T’ hfi. 11. cod. quia rejechs omnibus conciliatio- 

nibf  gl & Docionim , quæ non valent , dicendiim 
quàd dicta lex , pojéfibres , loquitur in perpetuis 
.. Wytemis : fed dicta lex , libertates , in tempo- 
a,fis ■> qui propterea non finit Domini nec utiles

uUldem.
. Jamais rente n’eft réputée emphiteoti- 

» fi cela n’eft expreflément porté par le 
} Poyf. du déguerpifiêment, liv. x. ch.
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3. Commife n’y a lieu pour détérioration,ou 

aliénation fans réquisition du Seigneur , Loyf. 
eod. Defp. pag. 109. n. 19.

4. La commife a lieu de plein droit Sc lans 
qu’il foit befoin de Sentence , faute de payer la 
■ rente durant trois ans , fi c’eft chofe laïque, L 
2. C. de jur. emph. durant deux ans à l’Eglife , 
Nov. 7. cap. 3. §. 1. Nov. ifo. cap. 8. auth. qui 
rem. C. de Sacr. Ecclef. Acc. Mol. J. Cîar. Ca
rond. Defp. pag. 105. col. 1. Fachin. lib. 1. cap. 
92. & 98. quoique l’emphitéote n’ait pas été 
fommé de payer, d. I. 2. /. 12. de contrah. & 
committ. JUpul. 8c il doit payer tous les arréra- • 
ges , cauf. 10. qu. 2. ean. 2. §. qui rem , De 
eod. ce qui a lieu contre la femme , faute par Ae 
mari de payer , Specul. Defp. eod. Sc contr 
le mineur , faute par fon tuteur ou curateur 
de payer , fuivant la l. 23. de adm. tut. Secùs f 
fi le tuteur ou curateur eft infolvable , v. Defp. 
40 d.

Cette commife a lieu , quoique le Seigneur 
-eût ftipulé certaine peine faute de payement de 
la rente pendant trois ans, Cuj. ad d. I. 2. C. dt 
jur. emph. parce que nunquam aciiones , prœfertim 
pœnales, de eadem re concurrentes, alla aliam con- 
fumit , l. 130. de reg. jur.

Mais parmi nous cette commife n’a pas lieu 
de plein droit, il la faut faire prononcer, Sc 
avant la condamnation , l’emphytéote peut pur
ger la demeure , v. Commife , n. 5.

5. Ufufruit à vie ou à longues années eft fujet 
â décret, Ad', de notor. du 19. Juil. 1687.

6. Quant aux baux emphitéotiques faits pat-
l ’Eglife , v. Aliénation , fed. 2. 11.6. Les Cha
pelains de la Chapelle de Pafly , en l’Eglife de
G. Gervais, avoient baillé à emphytéofe , à Fra- 
guier-, une place Sc mazure pour 99. ans, à la 
charge que le preneur y bâtiroit jufqu’à 600. L 
8c de payer tous les ans 9. liv. Les bailleurs „ 
à l’expiration de Pemphitëofe , demandent que 
les bâtimens leur foient délaifies à quelque prix 
qu’ils fe montent-, fans aucun rembourfement ; 
ainfi jugé par Arrêt du 2. Mars 1596. contre les 
conçlufions de M. Seguier , Avoc. Gén. Les hé
ritiers du preneur prétendaient que les bâti
mens allolent à plus de 15000. 1. Morn. part, 
-x. ch. 130. . . >

Mais quand il n’eft point dit jufqu’à quelle 
Tomme Femphitéote bâtira , le bailleur rentiant, 
doit rembourfer les impenfes nccefàii es Sc mé- 
iiorations 8c augmentations faites , quoique 
l’emphitéote 8c fes fucceffeurs ayent joui long- 
tems. Morn. part. 5- ch. 61. contre Fachin. lib. 
1. cap. 93. v. Im penfes. Pareil Arrêt du 2. Juin
1614. condamne les Religieufes de Ronceray en 
Anjou , à rendre les impenfes utiles Sc néceffai- 
resJ félon que les bâtimens étoient lors de l’Ar
rêt,’Morn. part. 6. ch. 61.

j .  En emphitéofe Sc bail à vie , l’on ne peut
C c ij



déguerpir pouf ruine en partie des bâtimens 
pendant la guerre , fans payer les arrérages du 
paff’é , 8c remettre les biens en bon état, Ar. 22. 
Mai 1595. Morn. part. 1. ch. 133. mais y .  Dé-
guerpifî'ement.

8. Emphitéote ne peut demander à être ac- 
cjuitte , ni fi cian interit totius rei fubfanlia , l, 1. 
eod. de jur. emph. Fachin. lib. 1. cap. 89. Ar. 27. 
Juillet 1599. Morn. part. 1. ch. 246. Secùs, fi à 
caufe de la Guerre il n’a pu recueillir les fruits, 
ïachiti. lib. 1. cap. 90.

9. La tacite récondudion n’a point lieu en 
empliiteoie , quia etnphyteufs requirit ficripturam,
l. 1. cod. de jur. emphit. Fachin. lib. 1. cap, 84.

E M P L O Y,
V -• Propres, remploi.
V. Mercuriale.
V. iab. Coût. gén. verb. deftination.
V. Le Br. des fucc. liv. 2. ch. 1. féd. 1. n. 

43. 8c fuiv. Ren. des propr. ch. 6. fie a . 7. Louer 
& Brod. D. 66. v. le Pr. 8c Guer. cent. 1. 
ch. 42.

1. Stipulation d’emploi de la fomme en héri
tages, qui s’appelle fimple deftination d’emploi, 
fait que les deniers font réputés immeubles , 
quoique l’emploi n’ait été fait, Paris 93. droit 
com. parce qu’il ne feroit pas jufte que le mari 
profitât de fa négligence , le Br. 11. 45. foit que 
la Ihpulation d’emploi ait été faite par afcen- 
dans, collatéraux , ou étrangers, Ren. n. 5. le 
Br. n. 50. & le mari en eft exclus, tant à titre de 
communauté , que de fucceffion , Ar. 14. Juill. 
1637. Brod. D. 66. le Br. n. 47. mais v. Ren. n. 
36. 17. 18. v. Remploi.

Mais il faut que la deftination foit faite par 
contrat de mariage , le Brun, n. 44. & que les 
dcnici s ioient 3 ctucli.srnsnt p2ycs^on tenus pour 
payés , fans quoi la fomme demeure mobiliaire, 
nonobftant la deftination d’emploi, arg. I. 8. de 
pecuL lc Br. n.45. Par. 93. pourvu que le mari 
ait taules pourftütes néceflairespour être payé, 
Je Br. n. 45. car s’il n’a fait aucunes pourfui- 
tes , 11 en eft pareillement exclu , tant à titre 
de communauté , que de fucceffion , le Br 
31. 47. *

Nota. Quand les deniers mêmes font ftipulés 
propres à la future , il ne s’agit plus d’emploi 
ïa claufe opère toujours fon effet, le Br. n. 46! 
v. Propres.

Quant aux collateraux, dans le cas de fimple 
deftination d’emploi, s’il n’a été fait, la fomme 
eft̂  meuble , à moins qu’outre cela l’on ait réa- 
lifé la fomme au profit de la future St des fiens 
de fon côté Sc ligne , Ar. 20. Fév. 1664. le Br. 
3J-49- c’eft-ià le cas d’appliquer la note de Mol. 
lur Nivern.  ̂ ch. 23. art. 17. Hoc ejl indifinclè 
rerum contra maritum , fed non refpectu aliorum,
y, Propres, ?

204 E M P
2. Si la deftination d’emploi a été faite des 

deniers donnés au mari, la fomme eft réputés 
immeuble , quoique l’emploi n’ait pas été fait, 
parce que Par. 93. ne diftingue point ; & pat 
conféqucnt la femme en fera exclufe à titre de 
commune , foit que la fomme ait été payée ou 
non , parce que c’étoit au mari à en faire les 
pourluites, & qu’il faut éviter toutes voyes d’a
vantages indireds.

3. Il faut que le mari déclare que remploi 
eft fait pour fa femme , 8c que le confentement 
de la femme intervienne dans l’emploi , fan3 
quoi c’eft un conquêt, Ren. n. 19, & fuiv. Erod. 
H. 21.
t Et fi la deftination d’emploi a été pour le ma

ri , il faut qu’il déclare dans l’inftant du contrat 
d’acquifition , que c’eft pour lui tenir lieu d’em
ploi, fans quoi c’eft suffi pur conquêt, Ar. 8. Juin 
1641. Brod. H. 21. y. Ren. n. 26. 27.

4. Enfans du premier lit peuvent demande? 
l’emploi des eftêts mobiliers de leur mere re
mariée à un homme qui n’a aucuns biens, Af* 
19. fév. 1654. Aud. Ren. de la communauté ? 
part. 4. ch. 3. n. 26. & fuiv. Nota. C ’étoit un 
mobiliei provenu de la première communauté > 
y. Par. 279.

5. Pere remarié doit faire remploi du rem- 
bourfement des rentes afl'edées au douaire des 
enfans du premier lit , Ar. 24. Mars 1730. contre 
le Comte de Bethune, plaid. Mes. Huart 8c Nor- 
niant. Nota. Le douaire étoit de 4000.1. par an, 
8c il ne reftoit plus que le principal de 80000.1» 
rembourfé.

E M P R I S O N N E  M E N T .
V. Contrainte , v. Recommandation.
1. L ’on ne peut une heure après une Senten

ce des Confuls, en étant porteur, faire comman
dement de payer, 8c faute de ce emprifonner.il 
faut 24. heures, Ar. 17. fév. 1694. J.Aud. 
c 2L , , ^ rA°e Règlent, du 19. Décemb. 1702. dé* 
fenc a aiieter prifonnier dans les maifons pour 
dettes civiles, fans permiffiou du Juge, Aug. tom* 
1. Ar. 36. il a lieu même hors Paris, Ar. 17. Sept*' 
1707. Aug. tom, 2. ch. 77.
. 3. Alimens fournis par un créancier à fon dé

biteur emprifonné, ne fe répètent, Ar. 30. JanV* 
1626. fur les conciufions de M. Talon, Avocat- 
Gén. Bard. tom. 1. liv. 2. ch. 68.

4 - Quoique l’on puiflè arrêter prifonnier dans 
les maifons pour dette civile par permiffion du 
Juge , quand il y a contrainte par corps, v.fupr- 
n- 2. le Juge ne peut en donner la permiffiou 
pour les jours de Dimanches 8c Fêtes , Ar. de 
1 Audience de 7. heures du Mardi 5. Mai 174 4* 
piaffi Me. Bazin pour Mangot appeUant , & 
Me- Pommyer, pour Beaupaire intimé , infir
me 1 Ordonnance du Juge de Chinon c-ui avoir 
permis d’arrêter ledit Mangot en fa maifon ;
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les Dimanches 8c Fêtes ; déclare î’em- 

Prifonnement injurieux , tortionnaire 8c dérai
sonnable ; ordonne qu’il fera réintégré dans fa 
®taifon , condamne Beaupaire en 10. livres de 
opmmages Sc intérêts 8c aux dépens. Me. Ba- 
2111 pour Mangot fe fervoit du Régi, de 1737. 
pour les nourrices , 8c d’un Ar. du Parlement 
J* Aix du 3. Août 1666. qui défend de per
mettre d’arrêter dans les maifons , Ballet ,
tom. 2.

E N C H E R E .

K; Tab. Coût. gén.
Décret.

, I- L ’ufage eft que le Procureur qui a en- 
neri ? eft déchargé eu rapportant fon pou- 
0lr d’une perfonne réputée folvabîe, ou non 
otoirenient infolvable , 8c qui ait domicile 

Cei’tain.
j *  • L’enchere du dernier encherifleur quoique 
1 olvable , couvre la précédente , dr. com. La- 

llde fur Orl. 476. Bacq. des dr. de Juft.ch. 30. 
j.‘ 9-infitu Ar.8.Avr. 1558.8c 1561.Lhommeau, 

v\3* max. 376. contre Mol. fur Bourb. 149. 
3isy. Bourb. 549. 8c 551. Secùs, en Fermes du 
01 ? Lalande , eod. Bacq. eod. 

o 3- Dernier encherifleur fe peut départir de 
:?n enchère, quand il y a remife de l’adjudica- 
,10n , ayant protefté de la révoquer , Arrêt x8. 
Avril 1558. Lhomm. eod. max. 378. ou fi l’hé- 
*hage demeure long-tems fans être adjugé , Ar. 
*3* Janvier 1598. Morn. part. 1. ch. 152. ou fi 
a ruine de fa maifon eft arrivée depuis l’en- 

cfiere Ar. 15. Janvier 1601. Morn. part. 1. ch. 
353.

.Quand il y a appel du décret, l’adjudica- 
iail’e peut fe défffter de fon enchère , n’étant 
5nu d’attendre l’événement de l’appel , ni 

garder fi long-tems fies deniers , Lhom. eod. 
*ax- 379*

E N C L O S, v. Dixmes.

piVn Particulier ayant renfermé dans fon enclos 
an,ei.lta§e de fon voifin en friche depuis plufieurs 
le,jlees •> condamné à lui payer le triple de la va- 
j ur> Ar. i 5. Mars 1 6 4 7 . Aud.Nota, Soëf. tom. 

Cent. 2. ch. 21. le datte du 14. Mai.

ENFANT , v. Correction , v. Expofé.

d e f ;DefP-tom* 2-Pag-35- & pag. 361. v. le Br. 
mec. liv. 1. ch. 4. fed. 1. 2. 8c 3.

pe ’ Enfans expofés doivent être nourris aux dé- 
tOmS du Baut-Jufticier, Chop. Chen. Car. Defp. 
p;tai Pa§- I37- n. xo. s’entend où il n’y a Hô- 

x ^es.enfians trouvés.
ne ' A-n liberorum velfiliorum appellatione veniant 
Uy.ç^’ v' Louet 8c Brod. S. 8. Henr. tom. 1. 

* 5* qu. 62. 8c tom. 2. liv. 5. ou. 17. non ve-
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niant in legatis & fideicommifis , Fachin, lib. 5. 
cap. 18. y. Mcenoch. lib. 4. prœf. 94.

La claufe fi l’héritier décédé fans enfans , 
ou fes enfans fans enfans , n’opére pas un fi- 
deicommis au profit des petits enfans, a moins 
qu’il n’y ait des conjectures puifiantes , comme 
la préférence des mâles, ou la charge de por
ter le nom 8c les armes du teftateur , auquel 
cas, les petits enfans font appelles , Arrêt du 
Parlement de Touloufe du 31* Mai 1660. Catel. 
tom. 1. liv. î. ch. 62. rendu a fon rapport, 8c 
ajoute que les mêmes conjectures qui fervent 
à faire préfumer que les enfans mis danŝ  la 
condition font appelles à la fubftitution , fer
vent auffx pour rendre le fideicommis graduel 
8c perpétuel. Cependant l’on tient à préfent 
que dans les difpofitions en direde , leŝ  pe
tits enfans font compris fous le nom d’enfant, 
Ar. 10. Février 1659. J. Aud, Secùs, en colla
terale , v. Rie. tom. 2. traité 2. n. 458. 8c fuiv. 
v. L egs, part. 1. n. 5- v. Repréfentation , fed.
1. n. 3.

Par. Ar. du 14. Août 1594. jugé que le mot en
fans , dans un bail de maifon , ne s’entend des 
petits enfans, Morn. part. 1. ch. 26.

Emphitéofe concédée au preneur 8c fes en
fans , ne va aux petits enfans, Sc le fils du pre
neur exclut fes neveux petits-fils du preneur, 
Ar. 14. Août 1522. le Veft. Ar. 4.

Mais quant au mot, fils, v. Rie. des fubft. part.
1. n. 506. 8c fuiv. v. auffi n. 584.

3. Enfans conçus font réputés nés , quand il 
s’agit de leur intérêt, l. 7. L 26. de Jlat. hom. I. 
3. f  pars hered. pet. le Br. eod. fed. 3. n. 1. 8c 
ch. 3. n. 4. v. Henr. 8c Rret. tom. 2. liv. 6. qu. 
25. & Rie. eod. n. 486. v. Incapacité.

4. Suivant le droit , on compte fur trois en
fans d’une groflèfle , L 7. de reb. dub. I. 28. §. 
ult. de judic. I. 3.fi pars hered. pet. mais en Fran
ce , on ne doit compter que fur deux, le Bi. 
fed. 3. n. 4.

5. Naiflance des enfans rompt le teftament
mutuel, auffi-bien que tous les autres tefta- 
mens, en quelque tems que la naiflance arrive,
y. Bret. tom. 2. liv. 5- 34* pourvu que l’en
fant furvive au teftateur , L 12. de inj. rapt. 
Defp. pag. 35. col. 2. v. Teftament, fed. 5. dilt.

6. L ’enfant eft né viable , pour rompre le 
teftament par prétention en Pais de Droit écrit, 
ou pour fuccéder tant en Pais ae Dioit écrit , 
que coutumier , bien que non integrum animal 
edinan f i t , L 12. S. «n. de lib. &pof.  comme s i 
lui manque un œ il, ou une main pourvu qu il 
ne foit pas un monftre, L p  çod.de pofth. hered 
inft. I. 14. de fat. hom. acl nullum declinans mon/-
trum vel prodigium , dut. L 3.

M onftre eft celui dans lequel il prédominé 
des caradères qui effacent ceux de l’humanité,



Enfant. l. 135. de verb. ftgn. le Br. feft. I. il. ig. quand 
la tête n’eftpas d’homme, c’eft un monftre , l’on 
peut fupprimer un tel part fans crime , monfiro- 
fios partus fine fraude cedunto , l. 12. tab. Secùs 
û la tête eft d’homme , le Br. feft. 1. n. 19.

Il faut que l’enfant foit vivant après être fort! 
tout-à-fait hors du ventre de la mere , /. 12. de 
hb. & pofi. I. 3. C. depofth. hered. injlit. Infi. de ex- 
hered. lib. $. 1. /. 129. de verb. fignif. Henr. 
tom. 2. plaid. 5,

_ Il eft reconnu vivant , non par la feule pal
pitation de fes membres , mais par fort foulile , 
cri, ou quelqu’autre femble ligne, JBouvot, 
Help. pag. 361. col 2. v. Henr. 8c Bret. tom. 1. 
hv. 6. qu. 21. & tom. 2. plaid. 5. v. Rie. tom. 2. 
trait. 2. n. 500. & fuiv.

7. Il faut qu’il foit né au tems auquel natu
rellement ilpuifle vivre, Boër. Jul. Clar. Ranch. 
Graff. Mayn. Defp. pag. 35. qu’il foit né en 
âge viable , /. 2. 3. C. de pofth. hered. infi. §. 
I. infi. de exhered. lib.

Il n’importe qu’il foit mort incontinent après fa 
caifl'ance , dicl. î. 3. ni qu’il ait été tiré du ventre 
de fa mere , /. 6. de inoff. te fi. I. 12. de lib. & 
pofih. I. i.§.ç.undè cogn. I. 1. ($, 5. ad Tertull. I, 
141. de verb. fign. le Br. feft. 1. n. t6.

Il naît en ^ge viable au feptième mois, L u .  
de fiat. hom. même commencé de deux jours, 
Acc. Cuj. Defp. pag. 361. col. 2. ainfi il fuf- 
fit qu’il foit né au 182e. jour , /. 3. §. ult. dé finis 
& leg. hered. Ar. 9. Mars 1562. Caroud. Defp. 
eod. 5c on ne donne à chaque mois que trente 
jours , /. 101. de reg. jur. Auth. jubemus. C. de 
judic. Cuj. Mynfing. Defp. eod. le Br. feft. 1. 
n. 6. Secùs, au quatrième mois, Ar. 17. Avril 
1635./. And. ni au cinquième , Louet E. 
ni au fixième , Boër. décif. 220. Defp. pag. 362. 
coi. 1. le Br. feft. 1. n. 5. v. Brod. E. 5.

Mais il naît viable au huitième mois’, le Br. 
feft. 1. n. 9. 10. 11. contre Math, de AM. St 
Defp. eod.

Si i on n’eft pas d’accord du tems de la 
conception , on ordonne que les Médécins 
Chirurgiens 8t Sages - femmes feront ouis, 
Ma}m. Defp. eod.

8. Si la veuve lé temarie deux mois après 
le décès de ion mari , 8̂  que fept mois après 
elle accouche , l ’on préfume plutôt que l’en
fant eft au fécond mari , qu’au premier , arg.
L 51. pro foc. Bouvor, Graff. Defp. pag. 35. 
col. 1. & pag.. 362. col. 1.

9. Enfant né dans le dixième mois après la 
mort du mari eft légitime , /. 29. de lib. & pofih.
L ult. C. de pofih. hered. infi. Defp. torn. 2. pag. 
387. n. 61. même dans le onzième mois, Accurf. 
Tiraq. le Br. feft. 1. n. 12. 13. 14, Ar. 2. Août 
1649. J-Aiid.hu 6. Septembre 1633. d- ^ucL 
le Br. eod. Nov. 39. cap. 2. contre la /. 3. (j-

B de finis & leg. hered. St Defp. tom. 2. pag. 3$7«
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11. 60. 8c contre Ar. 22. Août 1626. Brod. Ê* 
mais celui qui eft né après le onzième mois eft 
bâtard , Nov. 39. cap. 2.

10. Déclaration de la mere ne nuit à l’état àc 
J enfant, L 29. (j. un. de prob. I. 14. C. eod. I- ** 
$. 4. de Cafb. Ed. /. 26. C. de tranfacl. I. 5. C. 
tefitam. Pap. Petr. Greg. Aut. Defp. pag. 387* 
col. 2. le Br. feft. 2. n. 7. Ar. 2. Août io49* 
J. Aud. Soëf. tom. 1. cent. 3. ch. 17. ni cell  ̂
du pere , Nov. 74 .cap. 5. §. 1. Carond. Defp* 
pag. 388. col. 2. Bret. tom. 1. liv. 6. qu. 38.
. L ’°n panche plus pour la déclaration quifav°" 

ïiie 1 état de l’enfant , gl. ad. leg. 1. f. 12. ^  
aë n• & al. lib. le Br. feft. 2. n. 7.

La poffeffion d’état eft d’un très-grand poids 
en ces matières , le Br. eod. n. 8.

La charge de juftifier l’état tombe fur ce
lui qui va contre la poffellion , /. 14. de vrob* 
le Br. eod. n. 8. +

11. Enfant conçu pendant que le mari pub- 
Dnt a demeuré avec la femme eft légitime , bief 
qu il ne le veuille pas reconnaître pour lien,  ̂
6. de his qui fui vel alien. jur.

Cependant la régie , fidius efi quem nuptiade- 
monjlrant , ne fait qu’une préfomption f i n s  ; caf 
x HDiciicc j ou maladie du mari cjui le 
impuiffant , eft jufte fujet de conte {1er l’état de 
l’enfant, dicl. L 6. mais il faut que l’ahfence ofl 
la maladie foit telle , qu’elle produite une im- 
poffibilité phifique 8c morale,, le Br. feft. 2. fl*
3. v. Bret. tom. 1. liv. 6. qu, 38.

L oû reçoit atiffi la preuve de la fiippofitiofl 
de part , L 1. (}. ult. de Carb. edicl. ie Br. eod. fl*
4. v. Preuve , v. Suppofition.

. Mais Page du mari ou de la femme , quelque 
vieux qu’ils foient, ne fait preuve contre l’état 
de 1 enfant, /. 12. C. de leg. hered. le Br eod- 
n- 5. ni la preuve d’aduitere , l. n . $. 9. aj  leg- 
Ju . de adult. le Br. eod. n, 6. Ar, 10, Jain 1630 
Soet. tom. 1. cent. 3. ch. 43, quoique l’enfaflt 
foit ne depuis l’accufation d’aduitere, v. ledit Ar*

12. La bonne foi d’un feul des conjoints pflf
un mariage efieftif revêtu des formalités requi- 
fes, faffit pour rendre les enfans légitimes & eu- 
panles de fuccéder, Faclu lib. 3. cap. §5, le Pfl* 
cent. 1. ch. 1. n. 13. Defp. tom. 2. p. 388. 9‘
Henr. 8c Bret. tome 2. liv. 6. qu. 5. & plaid. D* 
Ar. 21. Juin 1639. A Aud. Ar. 6. Juillet 1666. d- 
Aud. v. Arrêt 3. Avril 1653. Sc 13. Juin 1656. /• 
Aud.y. Ar. 11. Mars 1671. J. Pal. v. L 57. §.}• 
de rit, nupt. & cap. 14. extra, qui filii fiint leg J/ 
meme à celui des pere ou mere qui n’étoft 
pas dans la bonne fo i, le Pr. eod. n. 17. Beflf'
& Bret. tom. 2. plaid. 12. Ar. it8o. contre 
i ürcre de Malt-h e , pour le pécule d’un P1'0'  
S I ™ ™ ., ’ adî,uSé. à l’enfant à l’excluiîoii

v. 1 en e , à cauië de la bonne foi de la mere » 
Brod. L. 14. mais v. infr. n. 13. Nota , ledit 
Ai. 11. Mars 1672. ne juge point la queff

E  N  G ’
L>ny comme Bret. plaid. 12. le dit ; cette bon-
,e toi a lieu feulement in deceptis errore acer- 

Bmo , v< p ^  C. de iticefi. & inutil. nupt. v. Ab-

Les enfans conçus après la vérité reconnue , 
e feroie.nt pas légitimes, le Pr. eod. n. 16. 

é *3- Enfims de ceux qui le marient après avoir 
condamnés à mort, lî avant leur décès ils 

 ̂°nt été remis au premier état , font incapa- 
de toutes fucceffions , auffi-bien que leur 

HO-térité , Décl. 26. Novembre 1639. arC- 5- 
y- cette Déclaration a lieu contre les enfans 
bannia banni à perpétuité du Royaume, Arrêt 15. 

j U1 t6i8. Brod. E. 8. Barder, tom. 1. liv. 
fCb.ap. 29. le Br. liv. 1. ch. 2. feft. 3. 11. 15. v.
„ ccnPg j Banniffement ; cependant les en- 
c'ft,s âe tel banni , ou condamné à mort, fuc- 
là k r° nt aL1 Pere 011 à la niere qui fera dans 
n b°nne foi , le Br. eod. n. 22. 8< fuiv. mais 
g n au condamné , Arrêt 13. Février 1625. 
h ° d- E. g. Bard. tom. 1. liv. 2. ch. 32. ie 
j • e°d. n. 26. mais ils fuccéderont à tous col- 
;niJJaUX 5 tant paternels que maternels, L ult. 
Jer ' Co8n- L 3. de interd. & releg. Arrêt 6. Juii- 
j t..I 3̂7* ie Br. eod. n. 26. contre-Bret. tom.

llv* 6. queft. 6. qui dit que cette Jurifpru- 
ĉnce changée à caufe de l’Ordonnance de 

cependant v. le même Bret. tom. 2. liv. 
^eft. 5.

Enfans de l’incapable font admis à la fuc- 
Ceffion de l’ayeul, en degré égal ou inégal, L 
L de his qui fiant fui vel alieni jur. Reprefentaîio fit 
de mortuo naturaliter aut civiliter , le Br. liv. 1. 
ÿ -  4. feft. 6. dift. 2. n. 1. & 2. Bourb. 322. 
, ens 97. dr, comm. v. le Br. liv. 1. ch. 3. n. 
H, 8c foiv> mais üs n’y feront admis, s’iis font 

°a conçus depuis la mort de l’ayeul , ie 
f°d. dift. 2. n. 4. & fuiv. & ch. 3. n. 1. mê- 
‘G ’égardd’un étranger, Ar. 21. Juillet 1615.

 ̂ °d- R. 38. Ar. 11. Mars 1692. le Br. eod. ch. 
n‘ f i  z> Secùs, en Normandie , v. le Br. ch. 3.

• î;* fu iv .
ê’a:M S  ̂ Ieur des alimens , s’ils n’en ont 
aii,;;leurs, qu’on doit égaler à la légitime qu’ils 
CaPacV avo*r > Lr, eod. dift. 2. n. 7. v. I11-

doit aufti être né ou conçu lors de 
MnJ rtUre de ia fubftitution, Boug. F, n. 1,. 

j Ar. 84. le Br. liv. 1. ch. 3. n. 3.
16 1 S enfans de l’indigne , v. Indignité, 

dation es‘ en*"ans l’exhérédé , v. Exhéré-

ciatfôn^68 en âns du renonçant , v. Renon-

È v l ‘ ,P es enfans de la fille dotée exclufe , v. 
■ âuhon.

E N G A G E M E N T .  
'^•Contrat. V. Convention».

E R R  207
Dans les contrats & conventions, rengage

ment doit être réciproque ; de forte que fi l’une 
des Parties peut rendre la convention fans ef
fet , fans la participation de l’autre , l’engage
ment eft nul. ; ainfi par Ar. 30. Mai 1736. en la 
quatrième des Enq. au rapport de M. Seguier , 
deux écrits , quoique repréientés , faute d’ex- 
preffion qu’ils étoient faits doubles, ont été dé
clarés nuis ; par l’un , ie fieur O ger, Curé de
S. Lubin de Cloye , avoir promis de vendre 
à le Verrier 8c fa femme trois Métairies, mo- 
yenant une rente viagère de 1240. liv. Par l’au
tre , le Verrier s’étoit engagé d’acquérir lef- 
dits Domaines, moyenant ladite rente : Le mo
tif de l’Arrêt eft , qu’il étoit au pouvoir de l’un 
ou de l’autre de fupprimer l’écrit qu’il avoit par 
devers lui.

E N G A G I S T  E.

V. Bret. tom. 1. liv. 2. qu. 15. où les Edits & 
Déclarations font rapportés.

E N S E I G  N E.
Deux Marchands demeurant en même rue ne 

peuvent avoir enfeigne femblable , Ar. 12. Août 
1648. Soëf. tome 1. cent. 2. ch. 92. v. Ar. con
traire ï6. Fév. 1647. eod. tom. 1. cent, i.-ch. ïoo.-

E P A V E S .
V. Tabl. Coût. gén. v.Defp. tom. 3. pag. 135, 

n: 4. 8c fuiv.
E P I L E P S I E .

N’eft un moyen fuffîfant pour reclamer con
tre fes vœux , & être renvoyé au fiécle , Ar. 30, 
Août 1706. Aug. tom. 1. Ar. 76. Les conftitu- 
tions des Religieux non enregiftrées en la Cour3 
ne doivent être fûmes.

E Q U I P O L E N T ,  v. Retrait.
Il n’importe que quelque chofe fe fafie par 

équipolent, lorfque la volonté 8c difpofition de 
l’homme eft douteufe , non quand elle eft cer
taine , Godefr. & Acc. in leg. ult. §. ult. mahdatL

É Q U I T É .
Equité eft à confidérer en toutes chofes, par

ticulièrement dans le droit, leg. 90. de reg. fin.
I. 1. de conflit, pecun.

E R R E U R .
V. Ignorance , v. Répétition , R eftiiu tio n  r,

fea. 6. n. 4. L e g s  , part }. &»■
I. Error commuais jusfacit, v. ie 11. cent. 4.. 

ch. 4. v. Henr. 8c Bret. tom. 1. hv. 2. qu. 28.
2 Erreur de calcul ne fe couvre point, quoi

que l’on ait compté plufieurs fois, s’il n’y a eu 
Jugem ent ou tranfaftion fur cette erreur, L un... 
c . %  err. cale. v. Defp. tom. i. part. 4, tit. i l ..
feft. 5* n* 5*



Elle ne fe couvre par dix ou vingt ails , l. 8. 
de adm. rer. ad civ. pert. Secùs, par trente ans , 
Cuj. Morn. Pacius ad dicl. I. un. cum nulla pojfit 
ticlio ultra 30. annos vivere. Fab. C. de præfcript. 
30. vel 40. an. defin. 11. aux not. v. Defp. eod.

3. Comment on doit fe pourvoir quand il y a 
erreur de calcul dans un compte , v. Qrd. 1667 
tit. 29. art. 21.

4. Error juris non inducit malamfidem , /. 25. fi 
6. de hered. petit, v. Ignorance.

E S T I M A T I O N ,
V. Dommages , fefî. 2. n. 9.
V. Quarte falcidie. Dettes, feft. 2. n. 8. Fief, 

feft. 1. n. 2. Refcifion , Lods-eftimation.
1.. De quel tems doit être prife l’eftimation 

tle la chofe qui doit être fournie , v. Coq. qu. 
206. Henr. tom. 1. liv. 4, qu. 43. & tom. 2» 
liv. 1. qu. 20. v. Eviction, n. 3. & 5. v. Rap
port.

L ’eftimation de la chofe promife fe doit fai
re eu égard à fa valeur , au jour qu’elle a du 
être payée . /. 22. de oblig. & acl. I. ult. in fin. de 
condici. triticiar. I. 59. de verb. oblig. on doit aufïi 
confidérer le lieu où la délivrance a dû être fai
te , l. 60. eod. quand le tems n’eft pas marqué , 
l ’eftimation fe doit faire , eu égard au tems de 
la conteftation en caufe , lorfque le débiteur 
n’eft pas en demeure ; s’il eft en demeure , & 
que la chofe ait augmenté de prix depuis la 
conteftation en caufe , l’eftimation fe doit fai
re , eu égard au tems du Jugement , Cuj. ad l. 
28. de novat. in lib. 2. définit. Papin. & quand le 
lieu n’eft pas marqué , on a égard au lieu où fe 
fait la demande , l. 22. de reb. crédit. I. ult. de 
condici. triticiar.

2. ÆJlimatio non reducitür adtempus venditionis, 
fed fumitur ex tempore eviclionis. Secùs ex fiipula- 
tu , Cuj. ad l. 64. de éviction, v. Eviôion.

3. L ’eftimation d’un fonds fe doit faire au to
tal , & non par parties : Æfiimari deket res prout 
valet tota ? non prout valet divifa , l. 52. §. ult. 
fam. ereifeund. gl. in dicl. fi ult. & in l. I. cod, 
comin. dividundo.

Par Ar. du 17, Juillet 1609. jugé que les gran
des terres fe doivent apprécier en gros, Morn» 
part. 5. ch. 118.

4. Dans Teftimation des immeubles, on doit 
confidérer leur qualité , la quantité des reve
nus , & les charges, Auth. hoc jus, cod. defacrof. 
Eccl. gl. in l. 1. & 16» cod. de refeind. vendit.

5. L ’eftimation pour la détraérion de la falci
die fe fait eu égard au tems préfent, l. 62. fi ult. 
ad l. falcid. v. Quarte falcidie.

6. L ’eftimation ne fe fait pas fuivant l’affeftion 
de chaque particulier , mais félon que la chofe 
vaut communément, & feroit vendue , /. 33. ad
l. Aquil. I. 114. (J. 3. de légat. 1, /. 63. ad l. falcid.
Cependant en cas de dommages intérêts, cm-

ioS E S T E T A
fie corpûn coluerentes œjlimantur, l. 22. adl. Mul[\ 
ainfi fi l’on a tué un cheval bien appareillé , u 
faut y avoir égard.

7. L ’eftimation ne fait pas toujours vente de 
la chofe , l. 1. de præfcript. verb. mais fait que Ie 
péril tombe fur celui qui la reçoit, l. 3. /. 54- £ 
2. locati. I. I. (j. un. de cefiimator. acl. s’entend l’ef 
timation eft faite en la faveur , v. Zoez. iu dtcî* 
tit. de æfiimat. acl. v. Dot.

E T A N G ,  v. Eau.
V. Anj. 29. Orl. 170. Norm. 207. Nivern. de* 

Etangs, art. 4. Tours 180.
_ Nul ne peut afi'eoir Moulin , s’entend à eat1 * 

ni bonde d’F.tang , lans le confentement de Coft 
Seigneur , fi ce n’eft pour fon ufage , Loifsl, 
liv. 2. art. 13. contre Berry , tit. 16. art. 2. & 3* 
v. Norm. 210.

É T A T ,  v. Enfant.

î. Queftion d’Etat n’eft de la compétence du 
Lieutenant Criminel ; eft préjudicielle à i’inft 
ti uci ion d une Inftance criminelle ; la feul6 
preuve par témoins n’eft fuffifame pour l’étf- 
bhr , v. Ar. 12. Janvier 1686. J. Aud. v. Ar. i f  
Mars 1691. J. Aud.
, 2- L ’on n’eft point reçu à la preuve de fon 
état, s il n y a Extiait Baptiftaire , commencé'’ 
ment de preuve par écrit, ou fi on n’allegue 
Perte des Regiftres , ledit Arrêt 19. Mars 1691* 
f i  v. Ord. 1667. tit. 20. art. 14. v. Fachin % 
lib. 1. cap. 73.

3. Mineur de^qui l’on contefte l’état, n’e$ 
fuffifamment défendu par un curateur aux eau-* 
fes, Ar. 21. Février 1692. /. Aud.

4. Celui qui ayant contre fon état une SsU* 
tence , a appeilé & eft décédé pendant l ’ap* 
p el, fa mort ne termine pas le procès ceU* 
qui y ont intérêt , comme les enfans peuvent 
agiter ta queftion propter bona ; mais fi celui qui 
a une Sentence en laveur de fon état décédé 
pendant 1 appel, la queftion d’état eft terrnF 
nee , 5c il s’en faut tenir au Jugement qui U 
ete donné de fou vivant, leg. 1. (j. 3. ne de fiat‘ 
dejuncl. pofi quinqu. quær. Cuj. in leg. ult. C. d* 
præfcript. 30. vel 40. ann. & in leg. 2. de jur. 
nul. Quand même l’appel auroit été interjette 
& contefte du vivant du défunt, cette contef 
tation ne pourroit pas proroger l’inftance n1 
le procès après fa mort, dicl. (j. 3. Cuj.
nec obfi. lex , principalitsr , 13. C. de liberA' 
caufi. qui dit qu’après la mort l’on peut dans les 
cinq ans agir de l’état du défunt par que fit N11 
incidente pour les biens , elle eft dans le caS 
d une perfonne dont l’état n’avoit pas été cou-* 
tefté. Toutes les Loix du tit. fi pendente ap* 
pell. mors iuterven. font dans le cas d’un ho ut' 
me qui a été condamné ; c’eft d’ailleurs uuj3 
maxime qui concerne l’état des perfonne s

, E  T  R
iei1 ftue les condamnations à peine affliüive, 

Ne le condamné qui meurt pendant l’appel 
°ntur integri firatûs ; à plus forte raifon celui 

P u a Une Sentence en fa faveur ; cette déci- 
fn n e-'£ fondée fur la Loi 25. de fiat. hom. qui dit : 
'tent'lllUm acc'lPere debemus etiam eum de quo Sen- 
i'id̂ a Ûta ’ cl uamVLS fus,'it libertinus , quia res
br lcata pro veritate habetur. Arrêt 3. Septem- 
T e t68i. fur les conclurions de M. Talon ,

tion' ° ! ! .ne Peut compromettre fur les quef- 
tçjjj  ̂Etat , /. 32. (j. 6. de recept. qui arb.

E T R A N G E R .
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Ou déferteuY , L 5. §. 1. de cap. min. Auque 
cas la confifcation auroit lieu feulement pour 
les biens qu’il po fie doit lors de fa défedion , le 
Br. n. 13.

8. Etranger dont les Lettres de naturalité 
ne font point enregifitrées au Parlement , ne 
peut fe fervir du bénéfice des deniers de cha
rité pour fortir de prifon , Arrêt du 16. 
Avril 1737. Arrêts 8c Réglem. not. imprimés 
en 1743.

9. Homme mort en France en poffeflion de 
fon état , eft préfumé régnicole ; c’eft au Do
nataire du Roi à prouver la qualité d’étranger, 
A r .. .  Janvier 1703. J. Aud.

pfi Aubaine, Contrainte, Condamné, Crime» 
j ’ i f e Lr. des Succefif. liv. 1. ch. 2. fed. 4.

 ̂rançois domicilié hors du Royaume , ne 
Bnj-j Venc,*re fes immeubles, Ar. 27. Mars 1634.

2 j t0lTU 2* hv. 3. ch. 16.
CpN. ,Û es, ne peuvent donner pareatis pour exé- 
LettL e c'‘-crec d’un Juge étranger , il faut des 
liv efî^ ar* A.r. 14. Août 1632. Bard. tom. 2.

3 î  C 1 ‘- A 2,  v "pc ’ /es François qui font en païs étranger pour 
Bra. etUel'le demeure , ne fuccédent point en 

f 0Ce » Bacq. le Br. n. i.
Ion ^ uand nu François , après avoir demeuré 
pA;§~tems en païs étranger , vient en France 
fe ar recueillir une fucceffion , on lui fait dé- 
|9afiÇ d’aliéner fes immeubles, 8c on lui impofe 
, néceftîté de demeurer en France, le Br. n. 3. 
r* 5- Février 1647. J. Aud. le Br. n. 5.
F Une demeure de plus de trente ans en païs 

reia,1ger , n’éft pas fuffifante pour faire décla- 
vUil. François aubain, quoiqu’il s’y foit marié

fleUrs Ades en*”ans ’ Ar* I^°5- BouS- S. 15. plu- 
Frod. S. 15. le Br. n. 4. ni même une 

£accj lre de ioixante ans, Ar. 14. Août 1554.
n- 5- ledit Ar. 5. Février 1647. J. 

r Fr. n. c.U 0̂  «j  ̂ ^
■ Précis î 3 Pas mèmè crû que des déclarations 
§er üe, vouloir palier fa vie en païs étran- 
F t t f H rt ês par des Lettres miffives , fufient 
des fu Cs Pour exclure les François de nation 
F iç iCe*y°ns, v. Ar. 8. 'Janvier 1613. Brod.

6 . ^  Br-n. 6.
^arieesUx fi-ûvent des P rince fie s de France 
Perp t̂u f n païs étranger, quoique pour une 
r.etour e e demeure , n’ont pas befoin à leur 
d°n 1  ̂ France , 'de Lettres de réhabilita-

7. L a ;  • n *7 -
Ctî. Païs lLlCCe®on du François qui s’efit retiré 

y m-» tIarrSer pour perpétuelle demeure , Sc 
Jtiers j Ult > eft déférée à fes préfomptifs hé- 
,7. Mars t?S le Royanme » & non au R o i, Ar.
5 U.aVoit 'A7* d. Aud. le Br. n. 9. 8c fuiv. Secùs, 
cNré pa tenté contre l’Etat, 8c avoit été dé- 

p.-em-.u êî;lent > rebelle, traître, efpion

E V E S Q U E , v. Religieux.

E V I C T I O N .
V. Revendication.
V . Eftimation , Garantie , Vente , fe£L 5.
V. Defp. tome 1. pag. 43. 8c fuiv. Loyfi de la 

gar. des rentes, ch. 1. 8c 2I v. Norm. 60. 8c fuiv. 
fur la Loi apparoifiante.

1. Le vendeur eft tenu de révision , l. 11. §t 
1. 8c 2. de acl. empt. I. 61. de evicl. I. 4. C. eod. 
bien qu’elle n’ait pas été fitipùlée, L i. & 19. Dig. 
eod. foit que toute la chofe foit évincée , l. 
1. de evicl. ou feulement partie , dicl. I. i . l .  
ult. C. de corn. rer. alien. 8c s’il y a plufieurS 
vendeurs , chacun en eft tenu pour fa part, L 
39. §. 2. de evicl. s’entend s’il n’y a obligation 
folidaire.

2. Si plufieurs ehofes ayant été vendues par le 
même afte , foit conjointement pour un même 
prix , ou féparement, à certain prix chacune , 
l'une d’elles eft évincée , on peut agir d’évic
tion pour la chofe évincée , l. 72. de evicl. bien 
que celles qui relient, vaillent autant que tou
tes avoient coûté , l. 47. eod.

3- Si partie à divis 8c non par quotité a été 
évincée , le vendeur eft tenu d’évifîion , eu 
■ égard, non à la mefure, mais à la bonté du fonds 
évincé, l. 1. 13. 14. 45. de eviB. Cuj. Carond. 
v- Defp. eod. n. 19. fi. 4. bien qu’il femble que 
le vendeur ait fait la vente fans avoir égard à la 
difi’ér ence du terroir, ayant vendu certain nom
bre d’arpens, l. 64. fi x. de evicl.

La bonté de la chofe évincée eft eftîmée , non 
eu égard à fa valeur , mais de tout le corps ven
du , 8< à proportion du prix total de la vente ,
L 69. fi ult. de evicl. au dire d’Experts, la Roche, 
Defp. eod. page 43. col. 2. 8c cette bonté eft ef- 
timée non eu égard au tems de l’éviétion , mais 
de la Vente , L 13. v. Delp. eod.

Mais fi chaque arpent a eu fon prix , alors 
bien que le meilleur fonds foit évincé , l’ac
quéreur ne peut demander que le prix des ar- 
pens évincés , fans avoir égard à leur bonté,
/. 53. de evicl0
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é v ic t io n . / Et fi partie à indivis ou par quotité a été évin
cée , l’acquéreur peut agir d’évidion pour fem- 
blable partie du prix, L i. eod.

4. Bien que la chofe vendue ou donnée en 
payement ne l'oit évincée à l’acquéreur qu’en 
partie il peut être rélevé de toute la vente , L 
46. de Joint. & libérât. Ranch. Defp. tom. x. pag. 
43. f . 5. Ar. 10. Mars 1565. Carond. liv. 8. rép. 
$6. Ar. 23. Décembre 1587. Carond. eod. Aut. 
Defp. eod. v. Vente , fie et. 6. n. 7.

r De même lorfque de piufieurs chofies ache
tées à un fieul prix , quelqu’une a été évincée , 
piufieurs Ar. de Bretag. Belord. Ar. Dijon 25. 
Janvier 1609. Bouvot, arg. I. 34. de Ædilit. EdicL 
v. Defip. eod.

5- Le vendeur elt tenu d’éviction , fioit qu’on 
évince la chofie en la propriété, ouenl’ufufruit, 
L 66. de contr. smpt. & l’ufufruit doit être efti- 
mé , eü égard à la bonté des fruits , /. 15. 
§■  t* Je evicl. ou en la polfietTion par l’adion 
bipotéquaire , l. 34. $. ult. de evicl. mais cette 
éviêtion celle , dès que la dette pour laquelle 
la chofie eft hipotéquée eft payée , /. 35. eod. 
v. Vente , fiect. 4. 11. 1. ou quant aux lèrvi- 
tudes que le vendeur a déclaré appartenir au 
fonds vendu , L 6. $. 6. de acl. empt. L 75. 
de evicl. v. Defip. tome 1. pag. 43. f .  6 . ou 
quant aux fruits que portoit la chofie , lors 
de la vente , Cuj. arg. I. 8. de evicl. v. Defip.. 
eod. f .  70. ou-quant au droit de paflage dé
clare , l. i q . 46., §. 1. de evicl. dicl. L 6. §. 6. 
de acl. empt.

6. Quant à la reftitution du prix , domma
ges 8c intérêts .* Veuve qui partage la commu
nauté avec les héritiers de fion mari efit tenue 
ppur la part des dommages Si intérêts , de l’é
viction qu’elle fait de fion propre vendu par fion 
mari, fans fion contentement, Ren. de la comm.. 
part. 1. cli. 6. n. 64. & fiuiv.. & part. 2. ch. 1. n., 
41. 8c fiuiv.

En cas d’évidion , l’acquéreur peut deman
der au vendeur , non-fieuiement la reftitution 
du p iix , mais aufli les dommages & intérêts , 
L jo. de evicl. I. 13. de acl. empt. I. 60. de ei ici. 
/. 9. zi. 23. C. de erid. v. Defip. tome 1. pag 
43. & fiuiv. f ,  io°. de tout le profit que l’ac
quéreur eût reçu de la chofe , fi elle ne lui 
avoit pas été évincée , l. 8. d e  e v ic l . & p n’eq. 
pas quitte , en faifant rendre à l’acquéreur la 
chofie évincée , il lui doit payer fies dommages 
Sc intérêts, /. 67. de evicl. L 15. de. doli mali & 
met. except.

Et s’il a été convenu que le vendeur , en cas 
d’éviftion , p -yeroit plus grand , ou moindre 
prix qu’il n’avoit reçu , le pacte eft valable , L 
74- de éviction.

Mais les dommages 8c intérêts ne peuvent, 
monter plus haut que la fiomme principale , l. J. 
$ed, de J'ent, quoi pro eo qu. inter, prof, Al% 16.
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Juillet 1605. Carond. pand. liv. 2. ch. 30. Defp*' 
eod. pag. 45. f .  2°. v. Vente , feêt. 5. n. 5.

Si la chofie vendue eft diminuée avant l’évic
tion , l’indemnité diminue , L 70. de evicl. Note, 
la l. 64. eod. n’eft pas en ufiage , Carond. Aut. 
Defip. eod. f .  3.

Il y a certains cas où l’évidion qui eft donnes 
à l’acquéreur par la nature propre du contrat de. 
vente , ne comprend que la feule, reftitution du 
prix 8c non les dommages & intérêts.

Premier cas ; quand on a acheté des biens 
fubftitués fiçaehant la fiubftitution , L ult, $. ult- 
C. com. de leg.

Second cas -, quand il a été exp relié me ni 
convenu que le vendeur ne fiera tenu d’éviétion 5 
mais en ce 'cas la chofie étant évincée , il doit 
rendre le prix, l. 11. §. ult. de acl. empt. Acc. P* 
de Ferrar. Ranch. Cuj. Mazuer. Carond. Fach* 
Defip. tome 1. pag. 45. f .  4. Arrêt Par. 27. N'O' 
vembre 1548. Pap. liv. n .tit . 4. art. 3. conti'e 
Pacius & Bouvot  ̂ parce que cette convention 
le décharge feulement des dommages & inté- 
rêts, Jk ainfi doivent être entendues les //. 6$* 
de evicl. 21. C. eod. & 14. fam. ereife. qui difenf 
qu au cas de telle convention , le vendeur u’eji 
tenu d éviction , v, Defp. eod. page 45. ’fl• 4 ‘ 
ni fi Jit exprejfe dichim quod ad prœtii refit ut'10'  
nem non tenebitur , Godefr. ad l. 11. $. ult. 
acl. empt.

Cependant nonobftant telle convention ex"- 
preffe , fi le vendeur a eu mauvaifie fo i, & qu’1 
a»t fiçu que la chofie étoit à autrui, il eft tenu àf 
la reftitution du prix 8c des dommages 8c inte" 
rêts, Cujas, Carond. quoiqu’il fioit dit par e*' 
près qu’il ne fieroit pas tenu de la reftitution 
prix , Cujas, v. Defip. eod. quia do.lo fecit, l. 6. §‘‘ 
ult. de acl. empt.

Mais dans ce même cas cù le vendeur a elî
mauvaifie fo i, fi l’acquéreur a fiçû lors du c0 '̂ 
tî m que la chofie etoit a autrui, le vendeur 
pas même tenu de rendre le prix, l. i j .  C. & 
evicl. Gom. Fach. Carond. Bouv. Defip. tom6 
i. page 48. f .  14. v. Fachin. tïb. 2. cap. 4°'' 
quia cujus per errorem dati repetitio efl , ejufd 
confulto dati donatio ef , /. 53. de reg. jur. c o f  
tre Brod. A. 13. qui rapporte Arrêt 10. De* 
cembre 1640. qui a condamné le mari en 
liv. de dommages 8c intérêts outre la rem' 
tution du prix envers un acquéreur du profit 
de la femme du vendeur , tans fion confe?te.T 
ment, dont l’acquéreur étoit parent ; ma B ' 
y avoit p r orné fie par le mari vendeur , de 
x-antie 8c faire ratifier ; 8c contre Perez C• 
evicl. 11. 25. cependant il y a eu Arrêt de 
tage fur la fufdite queftion au rapport de 
Louet , eod. v. queft. not. de Droit Hv* 4" 
queft. 14.

Si audit cas l’acquéreur n’avoit pas pâycif 
prix r il fieroit tenu de le payer, l. 68 . de a r *
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V°m. v. Defip. eod. f .  14. v. Vente , feêf. 4. 8c 
G’é a été convenu qu’en cas d’évi&on le prix fie- 

rendu à l’acquereur , & que le vendeur lui 
ieroit tenu d’éviûion , il peut répéter le prix 

d a payé , /. 7. C. com. utr. jud. dicl. I. 27. 
c°d. de evicl. v, Defip. eod. qui prouve que la Loi 
!, f• §. ult. cod. com. de leg. & fideic. qui ordonne 
ia reftitution du prix à l’acquereur qui fçavoit 
8̂ 6 le bien étoit fiubftitué , eft dans le cas de la 
dpulation d’éviâion.

Proifième cas ; quand un créancier , moye- 
■ aJ}t le payement qui lui eft fait par un tiers , 
e Subroge en fes droits , 8c que tous les biens 

îju débiteur font abforbés par des hipotéques 
ntérieures ; en ce cas tel créancier doit rendre 
L1_fubrogé ce qu’il a reçu de lu i, parce que 

1Ul pignoris jure vendit prceficire debet fe potioreni 
Cl''toris creditoribus, /. 1. cod. Cred. evicl. pign. 
’̂ fdeb. Sechs, s’il a été convenu qu’il ne leroit 
'•nu d’aucune éviêtion ni reftitution de deniers, 
‘don Defp. tonie 1. page 46. coi. i.ce^ qui eft 
°nforme à ladite not. de Godefr. ad dicl. L 11. 
ldt. de acl. empt.

l’évic-Mais un tel créancier n’eft pas tenu ch 
j!°n 8ui arrive fur les biens du débiteur , jure 
Pr°prictatis & domitiii, non jure hypotecœ, pas mê- 
1̂.0 à la reftitution des deniers , L 11. (j. 16. de 

empt. L 1. & 2. cod. Cred,. evicl. pig. non deb. 
’ • infa. n. 20. v

7! Prefcription de l’afiion en éviêtion contre 
^ vendeur ne commence que du jour du trou- 
Me, Cuj. Bacq. Arr. dernier Février 1592. Lhom, 

êfip. tome 1. page 46. f .  13. 8c contre le tiers- 
detenteur du vendeur , par xo. 8c 20. ans cm 
i°ur de fa pofleffion , Loyf. du déguerp. liv. 3. 
ch* 2. n. 18. Ar. Gr. C. 30. Mars 1673. J. Pal. 
^ais v. Garantie, n. 13.

L ’acquereur 11e peut agir en évinciion con- 
1(: fon vendeur , quand il peut oppofer la pref- 

^option, l. 54. L 63. §. 2. de evicl. Ni quand 
v .‘° vient par fon fait, 1. 27.1.29.$. 1. eod. 
M.fiuand la chofe eft périe avant l’aôion en 
JjMion , l. 21. in princ. & §. I. eod. L 26. C. eod. 
j-1 quand il a été expulfié par voie de fait par un 
df rs , L ult. C. de acl. empt. Ni quand le ven- 
t(fiUr lui offre la chofe avec fes dommages 8c in- 
x/ets l. 1K. de dm. mal exc. Petl*. de Fer. Ctlj.15. de doi. mal exc. Petr. de Fer. Cuj, 

Duranti, Defp. tom. 1. pag. 55. f .  37. 
quand la chofe lui a été ôtée par le Prince , 

ici. v.l. x. C. de per. & com. rei 
nte , fieêt. 4. n. 2. pour une caufie

’ II- d e e
nd. v. Ve. .  . y C a t c .  5 44.» x x *  a. *  *■*"" — --------------

exiftoit pas lors de la vente , dicl. I. 11.
’ fila caufie exiftoit lors de la vente , Ar. 

n’v ,.nvieij !7° 5. Aug- tQm. 1. Ar. 54- ainfi il 
a oeu à la garantie des rentes fur la Ville , 

données en partage , ou par mariage , 
enf 1 Ue ^‘PuMtion exprefl’e de garantie crue l’on 
Pui(T°ye ’ parce fiue ce fi°nt des effets de la 

dQce fouveraine à lequelle l’on 11e peut
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réfifter , Ar. cîu Confi. d’Etat, 8c de Rouen , E viction  
Bafn. fur Ncrm. 40. pag. 98.

Ni quand avant l’éviÔion aêfuelle , la chofie lui 
a été léguée ou donnée par le vrai propriétaire , 
bien qu’il eût obtenu Sentence d’éviêlion , L $7- 
§. un. de evicl. il peut feulement agir en répéti
tion du prix , /. 13. §. 15. de acl. empt. s’il eft de
venu héritier du propriétaire ; mais après que la 
chofe lui a été ôtée , bien qu’elle lui ait enfiui- 
te été donnée ou léguée , il peut agir en évic
tion, dicl. I. 57. $. un.de evicl. Mayti. Duran
t i ,  v. Defip. p. 55. ÿ.38 . v. Fach. lib. 5 .cap.
19. v. l’art. 31.d11 rit. 2. de l’Ordonnance de 
1747. concernant les fiubftitutions.

Ni quand la chofie a été évincée par l’impru
dence 8c erreur du Juge , l. $1. de evicl. I. 8.
C. eod. v. Defp. pag. $$. f .  41. mais l’avis con
traire de Carond. Pand. liv. 2 ch. 3. eft à pré
férer , quia factum judicis , factum partis , fi ce 
n’eft que l’acquereur fie fioit laide _ condamner 
fans dénonciation , en dernier reffort, v. infr.

Ni quand il a achété jaclum retis, L 8. §. 
un. de contr. ettipt. Ni par confiequent quand 
le vendeur lui a vendu tous les droits qu’il 
pouvoit avoir fur certains biens , fie ticu
vant qu’il n’en avoit aucuns , Deip. p^g, 53*
t  3 2- , , r r . rNi quand il n a pas dénoncé xa pouriuite ,
L 53. §. un. de evicl. I. 8. I. 20. C. -eod. Maz. P. de 
Ferr. Carond. Defip. pag. 53. col. 2. en laquelle 
il a été condamné pour avoir ignoré fion droit, 
dicl. $. un. bien que le vendeur n’ait pas ignoré 
cette pourfuite , Rebuff. Cap. Tolofi. Fach.
Defip. eod. fioit qu’on évince la propriété ou 
l’ufiufruit , L 49. de evicl. Sc s’il y a piufieurs 
héritiers du vendeur , l’acquereur doit dé
noncer à chacun d’eux cette pouriuite , l. 62. 
fi. 1. eod. I. 23» 6. eod. autrement il 11e peut 
agir contre ceux qui n’ont pas etc av'eltis ,
/.' 20. cod. de evicl. Ranch. Defp. eod. Non- 
fèulement il doit dénoncer la pourfuite à fion 
vendeur* , mais il doit le fommer de venir 
fie défendre , l. u cod. de per. & com. rei
vend. .

Cette dénonciation peut être faite en tout 
tems, /. 29. $. ult. de leg. 3. mais eue n eft pas 
valable , étant faite lorfque l’affaire eft fur le 
point d’être jugée, dicl. §■  ult. moins ^encore 
après le Jugement , ladite l. 9̂  ̂ §• 3- s
du Jugement en dernier refloit. ^

Cependant fi l’acquereur qui s eft iaiffe con
damner , fans dénoncer la pourfuite , montre 
que la caufie du demandeur en eviûxon etoit 
bonne , il eft bien privé de la répétition des dé
pens V. Ord. 1667. tit. 8. art. 14. mais il peut 
agir en éviaion pour le refte , lmb. Ranch»
Fach. Defp. pag. 55- col. V

L ’ a c q u e r e u r  n eft pas d é c h a r g é  du foin de la 
d é fen fe  de fa  caufie par la  dénonciation , P . de
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E v i c t i o n . Ferrar. mais v. Ord. 1667. eod. art. 0. 10. 11. 

v. Defp. eod.
Il n eft pas neceflaire de dénoncer la pourfui- 

te a la caution du vendeur, pour le rendre ga
rant , /. 7. C. de evici.

Enfin 1 acquereur ne peut agir en éviftion 
quand il s eft laifle condamner par contumace, 
L 55* de evici. I. 8. C. eod. Magis enini propter 
adfentiam vicius videtur , quam quod, malam 
caufam habuit, ou pour s’être mal défendu 
leg. 27. le g. 63.(1. un. de eviclion. l'oit qu’il 
eût des délenfes du cher de fon vendeur , dont 
il a pû fe fervir auffi-bien que des fiennes 
propres , leg. 28. C. eod. ou de celui de qui 
ion vendeur avoit droit, leg. 76. §. un. 'de 
contrah. empt. ou de fon chef, étant obligé de 
les propofer , Carond. pand. liv. 2. chapitre 
30. bien entendu qu’il ne montre pas que la cau- 
fe du demandeur en éviaion foit bonne , v. infr. 
n. 23. J
. 9- Quant aux réparations , impenfes & amé

liorations prétendues parle défendeur en évic
tion , v. Impenfes.

10. Le vendeur devenu proprietaire depuis 
la vente, ne peut évincer fon acquereur , /. 
46. de acî. empt. I. 17. de evici. I. 1. 2. de 
except. rei rend, ni le fuccefîeur ou ayant cau- 
fe ae fon acquereur , l. ult. de except. rei vend. 
mais ladite Loi 17. de evici. n ’eft fuivie eu ce 
qu’elle donne l’option à l’acquereur de dé- 
laide!' la chofe, & d’ufer de garantie contre 
fon vendeur.

Il en eft de même de fuccefîeur du vendeur 
quoique la chofe lui appartienne de fon ch ef’
i. 73. de evici. I. 14. C. eod. I. 14. C. de rei vend’. 
Quia hœres non potejl improbare faclum vendi- 
taris, G odefr. in dut. I. 14. /. 3. C. de reb. alien
foit à titre univerfel ou particulier, L ult. §. 1. 
de except. rei vend, même en offrant ie prix à 
l ’acquereur , avec fes dommages & intérêts 
Bacq. des droits de Juft. ch. 21. n. 349. Mayn. 
livie 4* chapitre 27. contre Ar. 1572. rapp 
par Carond. liv. 3. rép. 29. v. Carond. liv. 6.
rep. 46. r. Fab. eod. lib. 8. tit. 3. de evici. def. 
z . &  3*

Du Perrîer , liv. 1. qu. 31. décide abfolument 
que l’héritier du vendeur ne peut point évincer 
l ’acquereur.

D ’Argent, fur Brer. 419. gl. 3. n. 15. & f eq, 
établit, que filius hœres vindicans repellitur doli 
exceptione , & n. 23. dit, quand même il ne feroit 
héritier que par bénéfice d’inventaire , tandis 
qu’il fe trouve dans l’hérédité fuffifamment de- 
quoi le récompenfer de ce qu’il perd par cette 
aliénation.
. Et quand le demandeur en éviêlion n’eft he'ri- 

îier qu en partie du vendeur , d’Argent. eod. n.
23. in fin . tient qu’il 11e peut ufer d’éviftion de fa 
pi opre chofe pour la portion dont il elt héritier,
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mais qu’il le peut pour le furplus , fauf l’àâioiï 
hipotéquaire de l’acquereur fur l’hérédité , pour 
la reftitution du prix de ce furplus, 8t fes dom
mages 8c intérêts.

Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 31. tient que tel de
mandeur en évidion ne peut évincer l’acque
reur , même pour le furplus, contre la /. 14* £• 
de rei vend, qui ne doit avoir lieu parmi nous ; 
ou en tout cas , que tel héritier doit être oblige 
de retirer l’héritage en entier, en rendant le 
prix de l’acquifition 8c quelques dommages Si 
intérêts.

Et Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 344. dit 
que fi l’héritier en partie eft détenteur d’im
meubles clela fucceflion, il ne peut du tout 
évincer ; à moins qu’il ne déguerpifie , fauf fes 
dommages & intérêts contre les cohéritirs, ce 
qui paroît jufte. v

Mais l’héritier préfomptif de celui qui eft en
core vivant , peut évincer, étant incertain s’il 
acceptera la fucceflion à échoir , Ar. Rouen Jan- 
VaCî 1020. Bafh. lur Norm, 40. pag. 98.

ï i . Créancier qui en cette qualité a vendu , 
ou tait vendre d’autorité de Juftice , le bien de 
fun debiteur , ne peut évincer l’acquereur pour 
quelqu’autre droit qu’il ait en la chofe , /. io* 
de difer. pign. I. i. C. ered. eviB.pign. Cuj. V* 
Defp. pag. 48. fi. 8 ’.

12. La caution du vendeur ne peur évincer, 
fila chofe lui appartenoit avant la vente, l. il*. 
L. </e evici. Sechs, s’il eft devenu propriétaire 
depuis la vente -, parce qu’on ne peut pas 
dire qu’il ait renoncé à un droit qu’il n’avoit 
Pas lors de fon cautionnement, Defp. pag* 
48. f .  io°. fauf à l’acquereur , en ce cas, 
a ufer des termes du cautionnement, pour 
la reftitution du prix, 8c fes dommages Se 
intérêts. &

A l’égard de l’héritier de la caution, il peut 
revendiquer fes héritages propres, L uh.C. de 
evici. fauf^pareillement à l’acquereur à ufer 
ces termes du cautionnement pour la reftitu- 
tiondu prix, 8c fes dommages 8c intérêts, 
bacq. des droits de Juft. ch. 21. n. 344. Nota. 
jl<3 I égle , quem de eviciione tenet aciio , eun- _ 
dem ageniem repellit exception , n’a pas lieu eiî 
ce cas.

13. Le mandant ne peut évincer, s’il ne prou
ve que fon mandataire n’a pas fuivi fa procura
tion , l. x. 1. & 3. de except. rei vend.
. *4 Le vendeur d’hérédité n’eft pas tenu d’évic

tion des chofes particulières, l. 2. & §. 2. de he- 
rJ.d,r vel aiï-vend. I. i . c .  de evici. Maz. Carond. 
De p.^pag. 50. fi. I9. v. Vente , fe d .4. n. 1.

11 n elt pas meme tenu de rendre à l’acquereur 
les deniers qu’il avoit retirés des débiteurs héré- 
mtaii es , 8c qu’il a perdus fans fa faute l. 3* de 
liered. rei. ad . vend. Mais il doit montrer qu’il 
eiOit heiitfsr , finon il eft tenu de l’eftimation
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l’hérédité , 1.8. eod. 8c fî elle n’eft pas en na- 

Ure, il eft tenu de ce que l’acquéreur a dé- 
Penfé •~.enfé pour cette acquifition , dici. L 8. S’il a dé- 

,aré des chofes particulières être dans l’hérédi- 
j? ’ il doit garantir ce qu’il a défigné , /. 15. eod. 
J. en eft de même de la vente en général des 
letls > que de la vente d’hérédité , Cuj. in tracl. 

ri ad dffrican. in fin. v. L 208. de verb.fignif. v. 
efP* Pag. 50. col. 2.

j *5. De l’éviftion en vente d’adions, v. Loyf. 
n *.a gar. des rent. 8c Bacq. tr. des rentes , & 

e P' Pag* 50. f .  2o°. v. Garantie.
1 l ’̂ Si la vente a été faite par des héritiers, 

s autres qui y ont été préfens fans y con- 
t edil'e , 8c ont reçu leur" part du prix , font 
I]1tlUs d’évidion , comme s’ils avoient exprefié- 

*ent vendu leur part, /. 12. de evici. v. Defp.
5o. f .  21.

)erP. eod.
n Qui a vendu comme Procureur n’eft te- 
ra . dviétion , pourvu qu’il repréfente fa procu- 
0Lj!,°a , ou qu’il fafî'e ratifier, Fach. s’il n’eft 
v̂ ugé en fon nom , /. 67. de procur. ou qu’il ait 
v.aclu non addito officii nomme , Defp. pag. 5 

25°.
I8. Tuteur qui a vendu en cette qualité, n’eft 

jys tenu d’éviêtion en fon nom , Boërius , Bou- 
’° t , s’il ne s’y eft obligé en fon nom , 9 . C. de 

& aliis reb. min. 11 n’eft pas même tenu de 
t̂idre le prix , s’il prouve qu’il ait été converti 

ïu Profit du mineur, Fab. mais ie mineur eft te- 
j!u d’éviftion , foit que fon tuteur foit folvable 
lçu P°n , Fab. v. Defp. pag. 51. f .  16°. Il cite 
ç,, h 3. de evici. & 12. §. i .  de adm. tut. mais 
tioCS ^ ivent s’entendre quand il s’agit d’aliéna- 
JüP'!1<̂Ceflaire par avis de parens homologué en 

lc^, v. Mineur.
trafir ^ ^  chofe douteufe fur laquelle il a été 

.gÇ eft évincée, il n’y a aucun recours fans 
chof 011 » L 33* c - de tranf  Sec“s ’ autre
d0nle5 Ue celle en conteftation avoit été aban- 
5x e Par la tranfaétion , d. I. 33. v. Defp. pag. 

28°.
hiQpfi Créanciers qui vendent à la direction les 
en leur débiteur , ou qui les lont vendre 
d’évjA-1Ce d-u' trois publications, ne font tenus 

4° 1011 ’ Àire proprietatis & dom inii, l. n .  §. 
cvfcq S aci• empt. I. 30. de evici.' & tôt. tit. cred.

ï lBn- non deb. Fab. Cuj. Expill. Bouv. 
Çü!'ài pdaS* 52* col. 1. ni de rendre le prâ , 
e0 d p ll,n receperunt, Mayn. la Roche , Defp. 
Pafte ° nv̂ eulement quand ils ont vendu avec 
68.  ̂C'u d‘s ne feroient pas tenus d’éviêtion , l. 
qui en en&; mais généralement fans tel pafte 
i, touîours fous entendu , Accurfe in dici.
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Mais tels créanciers font obligés de montrer Ev ic tio n - 

que la chofe leur étoithipotéquée , l. 30. depign. 
aci. 8c de céder à l’acquereur leurs aûions, /.
38. de evici. Cependant ils font tenus de telle 
éviftion jure dominii & proprietatis , en deux 
cas ; l’un quand ils s’y font expreffément obli
gés , tôt. tit. cred. evici. Expill. Defp. pag.
52. col. 2. L ’autre , s’ils fçavoient que la 
chofe 11e leur fût pas hipotéquée , l. 11. §. 16. v
de aci. empt. ou qu’elle 11’appartenoit pas a 
leur débiteur , d. §. 16. L ult. C. cred. evici.

Mais fi la chofe a été évincée , jure pignonŝ  & 
hipotecœ , non jure dominii, par un créancier 
antérieur , en ce cas les créanciers qui ont ven
du , font tenus de rembourfer les fommes qu’ils 
ont touchées, d’Olive , liv. 4. ch. 26. Ar. 27. 
Mars 1584. Chop. fur Anj. lib. 3. cap. 2. tit. 1. 
n. 12. Gaver fur la Roche , 1. 6 . an. 2. Quia 
qui pignons jure vendit , prœfiare deb et fie cœte ris 
creditoribus potiorem efie , l. I. cod. cred. evici. 
pign. 8c fuivant le droit en la l. 8. C. qui pot. in 
pign. il n’y a que le premier créancier qui ait fa
culté de vendre le gage.

Mais dans tous les fufdits cas où les créanciers 
vendeurs ne font pas tenus de l’éviâion , le dé
biteur qui fe trouve libéré , en eft tenu, L 12. 
mi. de difir. pign. I. 13. C. de evici. non pas pour 
indemnifer l’acquéreur , mais pour lui reftituer 
le prix qu’il a payé , Sc les intérêts depuis qu’il 
a cefié de jouir , l. 74. § . i . d e  evici. v. Defp. pag. 
51. fi. 29. v.fu pr. n. 6. in fin .

21. Créancier du vendeur délégué fur le prix
ou faififlant , qui a été payé des deniers de l’ac
quéreur , n’eft pas tenu de rapporter en cas d’é- 
viêtion, il n’eft pas non plus tenu pour toucher, 
de promettre de rapporter en cas d’éviction, la 
Roche , v. Defp. pag. 53. 31.

22. Vendeur obligé à la garantie , n’eft tenu 
de fe défaifir des titres , U fuffit d’en donner un- 
état avec promefie d’en aider l’acquéreur, quand 
befoin fera , Ar. n .  Movemb. 1550. Pap. liv. 11. 
tit. 4. art. x. ou il doit les lui exhiber pour en 
tirer des extraits, la Roche , v. Deip. pag. 53.

23. L ’acquéreur ne peut agir d’éviûion dès 
l’inftant de la demande , l. 74. 2- de evici. L
3. C. eod leg. I . de ver. permutât. Nifi contractas 
initia rei eviclio im m ineat, Godefr. ad leg. 3. C . 
de eviclion. v. leg. 24. eod. mais feulement apres 
que la chofe lui a été évincée , dut. l. 3. v. . 1. 
C. de peric. & coin, rei vend. 8c il faut qu il ait 
été condamné , non par arbitres nullà emm ne- 
cejjitate cogente compromifit , l .$ 6 . §,. 1. a t evic.. 
même durant Hnfcmce d’ev.ftion contre Tac- 
quéreur le vendeur n’eft pas oblige de contri
buer aux fraix , Ranch. Defp. pag. 53. col. 2. 
Mais l’acquereur évincé par Sentence du Juge , 
peut agir d’éyi&ion , fans fe porter pour appel-
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lant, quand le vendeur a été prêtent, ou que la 
dénonciation lui a été faite dans-le tems avant 
la Sentence , /. 63. x. de evici. Maz. Defp. 
eod.

Cependant le vendeur peut être convenu d’é- 
viftion dès l’inftant de la demande faite à l’ac
quéreur , s’il a été ainfi convenu,/. 12. C. de 
evici. De même , s’il a fciemment vendu la cho- 
fe d’autrui, l. 30. §.un. cle aci. empt. Cujas , ad 
dici. $. unie. & ad leg. 3. C. de éviction. Secùs, s’il 
a ignoré que la chofe appartînt à autrui , ou 
qu’elle fût hipotéquée à un tiers,/. 1. de ver. 
perm. I. 3. C. de éviction. Cuj. eod. v. Defp. pag. 
53- t-  34*

24. Quand la chofe a p a fi e par différentes 
mains, le dernier poffeffeur auquel elle eii évin
cée , ne peut agir d’éviûion contre le premier 
vendeur , à moins que fon auteur ne lui ait cédé 
fes actions contre le premier vendeur, de forte 
que !î l’acquéreur de la chofe la lègue, & qu’el
le foit évincée , le légataire ne peut agir d’évic
tion contre le vendeur, fi le teftateur ou fes hé
ritiers ne lui ont cédé leur aêtion contre le ven
deur , /. 59. de evici. Defp. pag. 53. fi. 39. mais

Créancier , n. 8.
25. L ’acquéreur auquel il échet indemnité doit 

être rembourfé de tous les dépens en deman
dant & défendant, /. 17. C. de evici. mais v. Qrd. 
1667. tit. 8. art. 14.

26. Donataire évincé, v. Loyf. de la gar.'des 
rent.ch. 1. n. 14. v. Rie. des don. part. 1. n. 934. 
d it, que régulièrement la donation n’emporte 
pas avec elle une obligation de garantie , lorf- 
que l’éviftion que fouffre le donataire, procède 
d’une caufe antérieure à la donation , & non de 
la mauvaile foi du donateur, v. Defp. tom. 1. 
pag. 3••9. n. 23. fuivantla Loi 18. §. ult. de douât. 
& la Loi 2. C. de éviction, le donateur n’efit tenu 
de la garantie de droit, mais il eft tenu de celle 
de fait, dicl. leg. 2. v. Ferez. C. de evici. n. 9. 
&feq.

27. De l’éviftion du legs , r. Rie. des donat. 
part. 3. n. 313. & fuiv.

L ’aftion en éviftion ou revendication n’a pas 
lieu contre celui qui dénie de pofféder la chofe. 
Mais s’il eft convaincu de menfonge , le Juge en 
doit adjuger la poffeffion au demandeur , quoi
qu’il ne prouve pas qu’elle lui appartient, /. 80. 
de rei vind.

E V O C A T I O N .

V. Henr. St Bret. tom. 2. liv. 2. qu. 3.
1. Des évocations en cas d’appel ou connexi

té , v. Ürd. 1667. tit. 6. art. 2.
2. Des évocations & réglemens des Juges, v. 

Ordonnance Août 1669. & celle d’Août 1737- 
regiflr. au Parlem. le 11. Décembre fuivant , 
concernant les évocations 8c les réglemens des 
Juges.

E X  C
Les Bénédi&ins d’Aniane , en vertu de Isuf 

attribution générale au Grand Confeil, y ayant 
traduit le Curé du même lieu pour raifon des 
droits de fa Cure ; par Arrêt du Confeil prîv® 
du . . .  les Parties ont été renvoyées devant Rs 
Juges ordinaires, & les Bénédidins ont été con
damnés en 300.1. de dommages & intérêts en
vers le Curé , & en 400. 1. d’amende.

E X C E P T I O N .

1. L ’exception pecunice non numeratee n’a lien 
en France , pas même pour dot, Pap. Notait* 
pag. 226. & 227.

2. Annalia ad agendum finit perpétua ad exci- 
piendum , Godefr. ad l. 5. cod. de exceptionib• >/* 
Henr. 8c Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 64.

E X C L U S I O N.
V, Fief, Répréfentation.

S O M M A I R E .
SECT.Ï. De l exclujion desfidles dotées.
S e c t . IL  De l exclujion de l’héritier bénéficiais 

par l'héritier pur & fimple.
S E C j. • III. De l exclu (ion legale des femelles par /D 

mâles dans les Fiefs,

S e c t i o n  I.
De Vexclujion des filles dotées.

V. Renonciation , v. Rappel, fect. 1.
V. Bourb. 305. Sc fuiv. Mol. fur Main. 258. An); 

241. Auv. tit. 12. art. 25. 8c fuiv. Bourg. Comte 
48. Bourg. Duché , tit. des fucc. art. 21. Niven1* 
ch. 23. art. 24. Bretagn. 557. Poitou 220.

T . L e  Br. des fucc. liv. 1. c h .4. fed. 5. 
x. Dans toutes les Coutumes qui demandent 

une dotation aduelle , il fout que la fille fe trou- 
ve^aduellement dotée au tems de la mort, ^ 
ceia des biens du pere, ou de la mere , fi la Cou
tume n’en difpofe autrement, le Br. n. 8.

V. Bourg. Duché , des fucc. art. 21. parle ne 
cîot conftituée , par conféquent il fuffit qu’s f6 
ait été promife , le Br. n. 8.

2. L ’exclufion m’eft qu’en faveur des mâles » 
d’Arg. fur Bret. 224. gl. 7. n. 15. foit du même 
ou d’un autre l it , le Br. n. 9. contre Mol. fnr 
Bourb. 307.

3: Elle a lieu en faveur du fils du frere pï£'  
décédé , le Br. n. 11. même de la fille du frere? 
Main. 258. Auvergn. des fucc. art. 25. Bouff* 
305- Acs, tit. 2. art. 31. Droit cornm. parce qa? 
la reprefentation produit cet effet en direde ? a 
l’exemple de la fille de l’aîné , le Br. n. 12. 54
13. contre Mol. fur la Marche , 243.

Vice verfâ, le fils de la fille dotée prédécedéc» 
foulîi e de i incapacité de fa mere , quia jucceJjD 
non fit per faltum.

I

. 4= En Bourb. fille héritière de fon pere ma- 
3 tée paj- pa mere , eft exclufe de la fucceffion de 
tes freres, v. Bourb. 305. tel eft l’ufage dans 
Ceûe Coutume , Auroux fur Bourb. 305. quoi- 
t'u’en cela on fe foit peut-être éloigné des ter- 
0125de la Coutume, le Br. n. 15. 16. 17. 

t 5- Dans les Coutumes qui n’admettent 1 ex- 
ClUfon qu’à l’égard des Nobles, elle n’a lieu que 
quand lesfilies'font mariées à des Nobles, Main. 
*59- v. Poitou n o . le Br. n. 19. Secùs , filaCou- 
tUme exclut indéfiniment la fille dotée, le Br. 
n* 20.

6* Il fout pour cette exclufion que la fille foit 
^-Uellement mariée ; il ne fuffiroit qu’elle fut 
lancée lors de la mort des parens , Auverg. ch. 
l l - art. 27. le Br. n. 18. Cependant fi une fille 
e marie fans le confentement de fon pere , 8c 

fon fufîrage furvienne apres le mariage , 
Accompagné d’une conftitution dotale , i exclu- 
’°u s’enfuit, le Br. n. 22.

7- L ’exclufion n’a lieu que quand il n’y a ni 
ĉferve ni rappel, la Marche 241. St autres , v. 
appel , feft. 1.

Légitimé per Jubfeq. matrim. exclut, le Bi. 
24- Secùs, du légitimé par lettres, le Br. 11. 

25- 26. v. Légitimation.
9- Filles exclufes en faveur des mâles vien

nent au défaut de mâles , Norm. 27 t. v. Mol. fur 
®°Urg. Duché., ch. 7. art. 12. le Br. n. 28. 29. 
"Dis ad futuras ergà fuccejjiones dejinet lice c fi lia 
eJJe inhabilis pofit quant defecerint mafeuli^ , fied 
n°n ad preeteritas , Mol. fur Bourg. Duché , ch.

* 7. art. 21. y. le Br. liv. 3* c -̂ IO- 12‘
 ̂ 13.
io. Cette exclufion legale n’a lieu que poui 

îes biens de ces Coutum es, le Brun , n. 31. v. 
Mol. conf. 53. n. 14. & conf. 5$.n. 5. v. d’Argen
té  > art. 218. gl. 6. n. 26. & feq. v. Coq. qu. 13
ffÿ tiennent que l’exclufion eft U11t Latut réel.

fille mariée à Paris 8c dotée fans renoncia- 
iQn , eft exclufe de fuceéder aux biens fitues 
â s les Coutumes d’exclufion. 

c L  fi elle eft mariée en Coutume d exclufion 
f  dotée , elle eft exclufe de Recéder aux biens 
'Dés dans les autres Coutumes d’exclufion, 

ais y. Renonciation.
. l3, La fille venant à la fucceffon des biens 
l*es Coutumes où il n’y a exclufion , confervera 

lls 'apport ce que les Coutumes d’exclmiou 
ei'nettoient au pere de lui donner , le Br.

E X G E  X  C
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E 32- 8c liv. 3. ch. 6. feâ. 2. n. 37* Et cê e 
Cceffi°n fe partage entre un fils , une fine 

10n dotée, 8c la fille dotée , le fils rapporte- 
au profit de fa feeur non dotée , dans le 

partage avec elle des biens fitués dans les Cou- 
 ̂ mes d’exclufion , ce que la fille dotee n’au- 
 ̂ Pas rapporté en venant au partage des biens

Fo'4?vUtreS ^outumes ? Er* n* 33* E‘aP"

De l’exclufion de l’héritier bénéficiaire par l’héri
tier pur & fimple.

V. Héritier bénéficiaire.
V. Le Br. liv. 3. ch. 4. n. 40. & fuiv.
V. Tab. Cour. gén. verb. Héritier.
1. En Païs de Droit écrit n’a lieu , le Br. 11.

52. Bret. tom. 1. liv. 6. qu. 11. cependant dans 
le cas de la fubftitution vulgaire , le premier inf- 
titué doit accepter purement , finon le fécond 
iüftitué peut l’exclure -, la condition , fi hæres 
non erit, doit être exécutée dans fa perfec
tion , Pap. Ar. 18. Août 1693. Bret. tom. 1. liv.
5. qu. 30. .

En Païs coutumier , n’a lieu en direfte, Pans 
342. Droit coram. le Er. 11.40.

Dans les Coutumes qui établiflent l’exclufion 
fans diftinfîion , comme Berry , tit. 16. art. 16. 
n’a lieu en direéte, le Br. n. 40. v. Ar. Mai 1634. . 
J. And. tom. 1. liv. 2. ch. 149. De même en Nor
mandie , y. le Br. eod. Ar. 7. Mars 1662. Bain, 
fur Norm. 90. mais a lieu en collaterale dans les 
Coutumes muettes, Ar. 7. Mai 1602. pour Lo- 
dun. Pel. liv. 7. aft. 5- le Br. n. 52. En Bretag. 
l’héritier pur & fimple exclut l’héritier par bé
néfice d’inventaire , quoique mineur, Ar. 1602. 
Morn. part. 3. ch. 7.

2. Frere héritier des propres maternels n’ex
clut le pere héritier des meubles, quia videntur 
hæreditatesfeparatee , Ar. 1569. Chop. de doman. 
lib. 3. cap. 14. le Veft , Ar. toi. le Br. n. 41. dit 
que cet Arrêt eft plus fondé fur la piété natu
relle que fur les maximes, parce que les meu
bles font des biens indifférens, dont tous les hé
ritiers font également capables, que cependant 
il doit être luivi.

Au refte les héritiers de différens côtes & li
gnes peuvent s’exclure pour les meubles 8t ac
quêts. Secùs, pour les propres ; & les co-heri
tiers de la même branche feront préférés à tous 
autres pour cette exclufion r le Br. 11.42.

3. L ’héritier pur& fimple exclut le bénéficiai
re , quoique plus proche, Bourb. 229. Mel. 271. 
Norm. 90. Droit com. Ar. 3. février 1S71 * EaccP 
des dr. de Juft. ch. 15. n. *,6. Brcd. L • 1 • Ie L1 • 
11.43. ma's il fauc que ceux des degrés inteime- 
diaires ayent renoncé , le Br. n. 44:. ,

4. Le conjoint 11e peut donner l’exclufion qu au, 
fife , le Br. n. 44. mais r. Berr. tir. ry. art. 22. _

5. La fœur exclut dans les fiefs le Leic nen-
tier bénéficiaire , le Er. n. 41-

6 Mineur ne peut exclure un plus proche que 
lui Par 343. Cri. 339. mais c.e droit doit être 
ôté indiftinôement au mineur, s’il ne donne cau
tion de ne point varier , le Br. n. 45. v. Bacq, 
des dr. de Juft. ch. 15. n. 35. 8c Brod. H. i..mais> 
v. Bcrr. tit. 19. art. 17. 8t 22. Cal. 132..



Exclu- En haine de cette variation , mineur s’é- 
sion. tant d’abord porté héritier bénéficiaire , ne 

peut pofcérieurement , en fe déclarant hé
ritier pur & fimple , même en majorité , don
ner l’exclufion à d’autres héritiers bénéficiaires, 
le Br. n. 45.

 ̂ 7. Le majeur ne peut pas varier pour ex
clure , Brod. H. 1. le Br. n. 45. mais peut 
varier pour s’empêcher d’être exclus , dans 
le délai qui lui eft accordé, quia quoties du- 
pli ci jure defertur hereditas , repudiato novo ju
re , fuperejl vêtus , v. I. 8. de collât. Louet , 
H. 1. Ar. 19. Juillet 1683. J. Pal. le Br. n. 46. 
v. Orl. 341. Norm. 91.

8. Dans les Coutumes où inftitution d’héri
tier a lieu , les héritiers inftitués peuvent s’ex
clure entr’eux, le Br. n. 48. v.fupr. n. 1. mais 
l ’héritier ab intejlat ne peut exclure l’héritier 
inftitué , celui-ci a pour lui la volonté exprefle 
du défunt, le Br. n. 48. v. le Br. eod. fur Berry , 
îit. 19. art. 16. & 27.

Par la même raifon l’héritier a b intejlat ne 
peut exclure le contractuel, Brod. H. 1. le Br. n, 
49. v. le Br. eod. fur NiVern. tit. 34. art. 29., Au- 
verg. 29. Bourg. 223. Le Br. eod. fait difficulté 
que les héritiers contractuels fe puifl’ent exclure 
entr’eux.

9. Créancier d’un des héritiers ne peut exclu
re , le Br. n. 50.

î o . L ’exclufion doit venir dans l’an de l’ente- 
rinement des lettres , ou de l’acceptation , Orl. 
34°.Verm. 72.Chah 79, Peron. 208. Droit comm. 
Brod. H. 1. le Br. n. 53.

L ’exclufion empêche l’effet de la commife , 
parce que l’héritier qui exclut, eft réputé hé
ritier du jour du décès , le Br. n, 55. & 56. v. 
Commife.

2ï 6 o E X G e x c
Secus , à hégard de la donation de meubles, » 
elle n eft évidemment en fraude des créanciers ♦ 
le Br. n. 60. »

Les payemens faits à l’héritier bénéficiaire» 
ou par lu i, pendant l’année qu’il eft fuje£ 
être exclu, font valables, le Br. n.6i.de mê
me des transports par lui faits d’effets mobi- 
lici sa des créanciers de la fuccelîion avant faifie? 
arë ‘ l- i- de compenf. le Br. n. 61. v. ledit Ar. t°- 
Mai 1691.

L,e Pfrs-détentenr qui a acquis fans décret, 
de l’héritier bénéficiaire , dans l’an de l’exclu- 
lion , ne peut être évincé qu’après difeufiofl 
1 Héritier bénéficiaire , le Br. n. 62.

11. L ’héritier bénéficiaire exclu conferve le 
fief qu’ri a retiré par retrait féodal, Mol. fur 
Du. 13. n. 64. & 65. le Br. n. 63» parce qu’il 
lait les fruits perçus liens, â l’égard de l’héri
tier pur & fimple qui l’exclut ; mais n’étant ex- 
cui , il en doit compter aux créanciers , le Br« 
n. 63. & 65. même fi dans le cas de l’exclufion , 
les mens croient abforbés par les dettes, l’hé- 
ntJer pur & fimpie auroit droit lui-même de 
pourluiyre !a reftitution des fruits contre l’h* 
ntier bénéficiaire , parce qu’il ne peut tirer au* 
etm émolument de la fucceffîon , qu’après le pa
yement de toutes les dettes, le Br. n. 6g.

/ 2; L ’héritier pur h  fimple qui exclut le bé- 
héficiciaire , doit l ’indemnifer de toutes les de- 
penfes néceffaires, arg. I. 4. & /. uit. §. 1. C. de 
pet. hered. Bacq. des dr. de Juft. ch. 15. n» 
36. le Br. n. 64. dit même que l’héritier pur & 
fimple doit donner caution pour les meu
bles & fruits extans , afin que les créancier5 
ne perdent rien à ce changement 5 mais v. Hé
ritier bénéficiaire , n. 6.

Par la même raifon l’héritier pur Sc fim
ple qui a exclu dans l’an, peut révoquer les 
aliénations d’immeubles faites par l’héritier bé
néficiaire , arg. I. 3. (J. 3. Ÿ'finautem, Commun, 
de légat, fi le prix n’a été employé à payer les 
créanciers, le Br. n. 57. Seciis , s’il y a eu dé
cret , le Br. n. 19.

Mais les tranfaêfiôns fur droits litigieux 
tiennent au préjudice de l’exclufion ; parce 
que celles du grevé tiennent en ce cas, /. I2. 
eod. de tranf. le Br. n. 57. auffî-bien que les 
aliénations de meubles & ceffions 8c tranfports 
d’effets mobiliers ; & Par. 344. n’eft obfervé , 
Arrêt 10. Mai 1691. fur un tranfport de 20000. 
livres le Br. n. 58. Nota , cet Arrêt n’eft pas 
dans le cas de l’exclufion , il eft rendu contre 
les créanciers.

Mais l’héritier bénéficiaire ne pourroit pas 
aliéner à tkre gratuit un effet mobilier , au 
préjudice de l’exclufion, ni même des créan
ciers , foit que le donataire fût participant de 
la iiaude ou non,, l,6 .§ , n.qu. infraud.cred»

S e c t i o n  Ï I I .

Ds Vexclufion légale des femelles par les mâleS 
dans les Fiefs.

V. Rappel.
1. Les males dans plufieurs Coutumes ex

cluent le femelles en collaterale en pareil de* 
gre , comme Paris 25. Dans ces Coutumes D 
îappei en ce cas 11e vaut que per modutn legati ■> 
v. Fief, feft. 3. n. 2. cas 2.

2* Il y a des Coutumes où en collaterale en
tré nobles, les mâles excluent les femelles dans 
les biens , foit nobles ou roturiers , v. Tours* 
H y en a d’autres où le frere forclot là feeuf 
dans les immeubles, Comme Nivern. art. 14* 
du nt. 34. des fucc. Sc où en collaterale re- 
preientation n’a lieu ès meubles. Dans tous 
ces cas , à l’exception de l’exclufion des fe
melles par les mâles dans }es biens nobles, 
v:  jUPr‘ n* *• le pPPel vaut ver modum fnccef? 

Jioms, parce qu’il ne faut que rétablir les cho
ies au Droit commun & général tant de Droit

écrit

, . E X E
Dut que coutumier ; ce qui eft le feul fonde- 
c ^  la diftimftion du rappel per modum fuc- 
'‘eijionis } ou per modum legati , v. Rappel.

* e x e c u t i o n

t e s t a m e n t a i r e .

p  Furgoîe des Teftam. ch. 10. fefih 4. 
don* *>ar" 297- Vm Tabl. Coût. gén. v. Rie. des 

j at\ Part. 2. n. 57. & fuiv. 
tee . 1 *e donateur n’a point nommé d’exécü- 
ql,v1. » les légataires ne peuvent demander 
Cllt|> eri foit établi, Rie. n. 64. mais fi les exé- 
d O Urs nommés refufent, on en peut fubroger

“ ‘ n S’ R,ic- n- 65-
été*"n Ul1 exécuteur ne peut obliger celui qui a 
qm ^mnié avec lui de donner caution , ou de 
// ter à l’exemple des co-tuteurs, fuivant les

-nt comme celle de tuteur, 
îe n rae peut être exécutrice, parce que
de ]. e‘ c fonêtioîi publique , Rie. n. 67. le Br. 
Aiî  i Comrn. IR. 3. ch. 1. feft. 3. n. 9. contre 
rfij an* cePendant fi elle eft mariée , les hé- 
l’au rs pnt droit de l’empêcher , fi fon mari ne 
ter ?>r^e ’ ^ ne ônt obliges de fe conten- 
C d’mle autorifation en Juftice au refus du 
D 1"1 ’ Rie. â-icl- n. 67. Bacq. Tronçon , Carond. 

n°p. le Brun , eod.
T Religieux ne peut être exécuteur tefta- 

r-entaire , même avec la licence de fon Supé- 
eUr } 68. contr. cap. ult. de tejlament.n

îe ^ incapable de legs peut être exécuteur ; mais 
tioiis Ceur ne f eut commottre des diftribu- 
te .5 fe,cr« tes» & le difpenferd’enrendrecomp- 
inf .  n'us 5 droit capable de legs. Rie. n. 70. v.

f  fi II* v. Avantage indireêt, feft. 1. n. 1. 
ètre >e terns de l’exécution teftamentaire-peut 
e^ Cl]trf  r°§é avec connoiffance de caufe , fi les 
^ ioUreUrS ont tvaverfés en leur exerciceft’an
t'êt 3 U12. c°nrt que du jour qu’ils font faifis, Ar- 
tU»v, - * Is40. Mnh fnr Pari? . Ci. oc. anc. Cnu-;549* Mol. fur Paris , §. 9g. anc. Cou- 
tefta~m’OMny !2* du jour de la confirmation du

* oie

, Il pe c > Ar. 5. Mars 166g. Rie. n. 74 
n’y anffi être abrégé , fi dans le teftament 

i?eat des legs mobiliers , & que le tefta- 
Aic. n eté entièrement exécuté avant l’année,

7. !;/>
Dut Ce'‘"‘2euteur eft faifi pendant l’année de 

efî mobilier au tems du décès du

1
chr;t f f  non du revenu des immeubles qui 

yù 6. ,J-Ddant l’année , contre Ar. 11. Février 
78. tnêmhe<S ’mmsiibles, fuivant Rie. n. 76. 77 
Biais p, (P <as volonté du teftateur , Rie. n. 78 
te ai]Uj8f du Châtelet de Paris eft au contrai 

5 p e 1. exécuteur teftamentaire eft faifi du
lumière Partie,

revenu des immeubles qui échet pendant l’an
née ; qui eft fondé en principe , parce que ce 
revenu , du moins des mâifons & rentes confti- 
tuées, devenant mobilier dietim , l’exécuteur en 
doit être faifi , v. Nivern. ch. 33. art.4. Meaux, 
38.*Bretag. 615.

8. Il doit fommer les héritiers de confentir à 
l’exécution du teftament , Sc le faire ordonner 
fommairement ayant que d’y procéder, Rie.
h. 79. & fi le nombre des héritiers n’eft 
pas conftaté par l’inventaire ou autre a<fte au- 
tentique , il faut un ade de notoriété paffé de
vant Notaire , par lequel trois ou quatre témoins 
notables du lieu attellent que le défunt n’a point 
laifie d’autres préfomptifs héritiers.

9. Le payement des dettes n’eft point de l’e
xécution teftamentaire , fi le teftateur ne l’a 
dit, Se n’a détaillé les dettes, autrement il faut 
qu’elles l’oient reconnues avec l’héritier , Rie. 
n. 80. 81.

Quant aux legs, v. Legs, part. 2. fed. 15. 
n. 9. mais l’ufage eft que l’exécuteur ne doit 
payer que les legs pieux ; à l’égard des autres, 
il ne les doit payer qu’après la délivrance obte
nue par les légataires. .

10. Les héritiers offrant de mettre ès mains 
de l’exécuteur fomme fuffifante pour l’exécution 
du teftament, ne peuvent point empêcher que 
les exécuteurs ne foient faifis du mobilier, Rie» 
n. 82. 83. mais v. Senlis, 148.

Cependant fi les héritiers vouloient fournir 
de leurs deniers, en forte qu’ils ne puffent pas 
être faifis par les créanciers, & qu’il n’y eût que 
des legs mobiliers , l’exécuteur feroittenude 
leur laiflèr la poffeffion des meubles, Rie. n. 
84. Seciis , s’il y a des legs immobiliers, Rie. 
n. 85. cependant Rie. eod. ajoute , qu’il ne vou- 
droit pas garder cette rigueur , fi l’héritier 
oftroit de corifigner une fomme qui revînt à la 
valeur de tout le mobilier.

11. Quand l’exécuteur eft capable de legs , le 
teftateur peut le décharger de faire inventaire , 
Rie. n. 86. 87.88. 89. même de rendre compte , 
Ar. 23. Décembre 1580. Rie. n. 90. 91. & s’il y a 
foupçon de fideicommis tacite , l’on fait affirmer 
Pexécuteur & la perlontje foupçonnée , ledit Ar. 
1580. n. 9.

Cependant le teftateur ayant laifie des biens 
à fon exécuteur pour les diftribuer aux pauvres 
parens du teftateur, Ar. 15. Mars 1655. juge que 
l’exécuteur eft obligé à une diftribution égale, au 
profit de tous ceux de cette qualité , Rie. 11. 91. 
v. Teftament, left. 4- difi. 4* n. 2.

Si l’exécuteur n’a lait inventaire , l’on fuit 
la réglé générale , qui eft de prendre le fer
ment de l’héritier, & Dire l’eftimation des 
meubles & facultés du detunt , fuivant la com
mune renommée > fuivant la/, y. de adtn. tut or, 
Rie. n. 93°
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12. L ’exécuteur doit appeller les héritiers à 

la vente des meubles, Rie. n. 94.
13. Quant l’exécuteur teftamentaire eft en 

quelque forte de néceffité , que fon exécution 
a été pénible , & que le teftateur ne lui a 
rien laide , il peut demander falaire , Rie. 
n. 95. v. Bourb. 296. qui veut indiftinfte- 
ment qu’il puifle fe faire taxer fes falaires & vo
cations , d le tefeateur ne lui a rien laide.

14. Il doit facilement être cru des fraix qu’il 
lui a convenu de faire pour l’exécution , &: 
particulièrement des fraix ordinaires , Bourg. 
296. Rie. n. 96. mais étant chargé d’employer 
certaine fomme aux funérailles , il 11e peut 
répéter ce qu’il a fourni au-delà, arg. I. 25. de 
negot. gejl.

15. Exécuteurs teftamentaires qui n’ont fait 
divifer leur adminiftration , font tenus folidaire- 
ment du reliquat, le Gr. fur Troyes, 73. gl. 3. 
n. 52. contre Bacq. ch. 7. n. 7. v. Tuteur.

16. Arrêt 7. Décembre 1666. juge que des 
héritiers font reftitués de la vente de leurs droits 
fucceflifs , faite à l’exécuteur avant inventaire , 
J. Pal.

17. Il ne peut, en Païs coutumier , être té
moin teftamentaire , s’il eft légataire , Rie. des 
douât, part. 1. n. 553. & fuiv. v. Qrdonn. d’Août 
3735. art. 43. verb. Teftament.

18. Il eft de maxime que l’exécuteur teftamen- 
îaire ne peut faire délivrance d’un legs univerfel, 
fans appeller fes héritiers.

19. Eft refponfable des évenemens aufquels 
fa négligence peut avoir donné lieu , Ar. 10. 
Décembre 1740.

20. Én Païs de Droit écrit , les droits 8t 
charges d’un exécuteur teftamentaire font ré
glés fuivant le pouvoir qui lui eft donné par le 
îeftament, Sc les charges qui lui font impofées, 
comme tout autre Mandataire , ainfi il n’eft 
faifi de rien, & n’a le pouvoir ni de vendre 
les meubles, ni d’exiger les dettes paflives, le g. 
63. de procurator.

21. S’il y a plufieurs exécuteurs teftamentai- 
res nommés, v. Defp. tom. x. part. 1. tit. 4. feû.
2. n. 6.

22. Executcuî teftamentaire doit conduire
le deuil, l. 14. 2. mais dans l’ufage cela dé
pend de la qualité dê l’exécuteur & des héritiers' 
ou parens qui y affilient.
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Sect. IV. De la réconciliation , ou de la révoca

tion- de l'exhérédation.
Sect. V. De l'exhérédation officieufe.

Part . II. De l'exhérédation des afeendans p&r' 
les defeendans , en Puis de Droit écrit.

Part . III. De l'exhérédation des collateraux» 

P A R T I E  I.

De l'exhérédation des enfans par les afcendans>

S e c t i o n  I.

De la forme de l'exhérédation.
V. Defp. tom. 2. pag. 45. Sc fuiv.
1. Elle doit être faite comme il faut pour ope" 

l'er effet , /. 8. §• 2. de bon. poff. contr. tab.
2. Pour avoir effet feulement après la mort 

de l’exhérédé , eft nulle , l. 4. §. ult. de hered„ 
injl. ieg. 13. (j. ult. leg. 29. $. 10. de liber. & 
pofihum.

3. En Païs de Droit écrit , elle doit être P31* 
teftament ; étant par codicilles, eft nulle , /. 27*

un. de cojid. injl. I. 2. C. de codicill. & injl- §‘ 
pen. eod. quoique validée par la claufe codicil- 
laire , Henr. tom. 2. liv. 5. qu. 35. de même eft 
nulle ,fi tejlamentuni fit nullum, ruptum vel défi'" 
tum , Henr. & Bret. eod.

Mais en Païs coutumier , peut être faite pat 
toute forte d’aêtes, mais pardevant Notaire % 
Rie. des donat. part. 3.11.971. Ar. 8. Juin 1638* 
J. And.

4. Doit être faite purement ; étant fous cob' 
dition , eft nulle , /. 3. §. 1. de liber. & pojlhuit1- 
Certo enim judicio liberi à perentum fuccejfione fe* 
movendi fiant, l. 18. de bon. poff. cont. tab. la R0- 
che , Defp. pag. 47. n. 48.

Mais du Mol. tom. 3. fur la Loi commodijfif 
me , n. 43. de liber. & pojlh. enfeigne que 
vaut le Droit nouveau , il n’y a pas lîeu d’annul' 
Ici i exhérédation , fous prétexte de la condition 
qui y eft appofée , v. I. 4. cod. de injl. &fubfr 
v. Ar. 27, Avril 1660. J. Aud. Ar. 29. Mars 1639* 
Bard. tom. 2. liv. 8. ch. 16. Bret. tom. 2. liv» 
qu. 35. fur ledit Arrêt, v. auffi Ar. 20. JuiUct
1611. Auz. liv. 1. ch. 36.

5. Doit être faite de toute l’hérédité., f  
de lib. & pojlh. mais v. Mol. eod. n. 47. v. 
fect. 3. n. 3.

f .  II faut que le parent ait nommément eN 
heredé fon fils , in fl. de exhered. lib. in princ- 
§• 5. /. 2. de lib. & pojlh. L 4. C. de lib. prûttN' 
Secùs, s’il n’a qu’un fils, dicl, I. 2. injl. de 
hered. lib. §. 1. ou qu’en ayant plufieurs, il 
dit : J'exhéréde tous mes enfans ; parce Que , 
désignation par nom ou furnom eft fuffifante,
1. de lib. & pojlh. ou par quelque démonftraff01 
q,ue vice no minis fungitur , /. i ,  eod.

7. Si le teftate.ur dit qu’il n’inftitue pas
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în ffint , à caufe de teile ingratitude qu’il a 
c°mmife , cela a la force d’exhérédation , ex 
mente tejlatoris , Clan. Graff'. Ranch. Defp. n. 
43* De même s’il a dit qu’il ne veut pas pour 
ïelle caufe que fon enfant ait aucune choie 
de fon bien , parce qu’il fuffit que manifejlif- 
Jffus fit fenfus tejlatoris , l. 3. C. de lib. prater. 
Defp. n. 43.

8» L ’ e n fa n t  ne peut être exhérédé , s’il n’eft 
CaPable de dol s’ il n’a atteint l’âge de fept 
3ns 1 L 33. §. 1. C. de inoff. tejl. Nec obft. I. 
l\ de Hb. & pofth. & autres qui d ife n t  que le 
Posthume peut être e x h é r é d é  ; parce que l’ex- 
^rédation du pofthume empêche que le tef- 

yament en Païs d e  Droit écrit n e  f o it  nul ipfo 
]f re par prétention ; mais comme P e x h é r é d a -  
ll°a du pofthume eft in ju fte  , le t e f ta m e n t  
Peut ê tr e  attaqué par la querelle d’inoffteio- 

Defp. n . 65. Nov. 115. cap. 3. in fin. v. 
Uldr' n. 10.
r ,9» Il faut que l’enfant que le parent veut exhé- 

ait commis quelqu’une des caufes d’ingra- 
uade contenues en la Nov. 115. ch. 3. ou quel- 

autre auffi griéve , Bened. Gômez , Covar. 
jCar» S. de Prætis Corraf. Graff. Ranch. Fachin. 
üarry, Defp. n. 49. mais pour quelque moindre 

j l’exhérédation eft nulle, Nov. 115» ch- 3* 
'~ftar» Barry , Defp. eod.

Du qu’il fe foit marié fans le confentement 
de fes parens , v, infr. fed. 2.

jo. La caufe d’exhérédation doit être inférée 
dans l’afte en Païs coutumier, ou dans le tefta- 
^ent en Païs de Droit écrit , Nov. 115. cap. 3. 
in fin. Si A ut h. non licet, C. de lib. prat. Mol. 
par. Corraf. Graff'. Defp. n- 69. fans quoi en 

aïs coutumier l’exheredation clt nulle , 81 en 
Pa'is de Droit écrit, le teftament eft nul ipfo 
]f re , dicl. Nov. 115. cap. 3. in fin. Gomez , Clar.

F a c h . Defp. n . 69. Si par c o n fé q u e n t  l ’ e x -  

« r a t io n .
Mais en Païs de Droit écrit, quand la caufe 

il ^fherédation eft inférée dans le teftament, 
P, P pas nul de plein droit , quoiqu’elle foit 

îe » 11 n’y a que l’inftitution d’annullée, les 
c bS ^ fidéicommis fubfiftent , dicl. Nov. 115.

3. & ^ Teftament, lect. 4. dift. 6. n. 1. 
f; en iJaïs coutumier, un teftament, quoiqu’in- 
4 ?.le > pour ce qui eft de la caufe de l’exhéré- 
Xj 1.0îl j fubfifte néanmoins quant au legs univer- 

nés meubles Sc acquêts, & quint des propres 
drn-Utres le§s î D’uf néanmoins la légitime de 
p., lî: » y» Ar. 16. Janvier 1625. J. Aud. tom. 1. 

' *• c!l- 34-
i] t 1* 31 ne fuffit pas que la caufe foit expi'imcc, 
fg ffn’elle foit prouvée par ceux qui veulent 
in îeva*8n" de l’exhérédation , Nov. 11$. cap. 3. 
éaup* ma/s ft Pere a exprimé plufieurs juftes 
in pQS ’  ̂ Suffit d’en prouver une , dicl. cap. 3.

E X H
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Ex HERE'
d a t i o n .

Des caufes d'exhérédation des enfans. Part. L

V. Defp. tome 2. page 50. & fuiv.
1. Lorfque l’enfant a battu fes parens , Nov.

115. cap. 3. §. 1. l’un d’eux ou fa marâtre , Co- 
varr. Defp. n. 63. Secùs, s’il les a frappés, en 
fe défendant , Covvarr. Defp. n. 50.

2. S’il leur a dit quelque injure atroce , dicl. 
cap. 3. §. 2. Ex. S’il a appellé fon pere traître ,
Clar. Barry , ou forcier , arg. I. 1. §. ult. de ok~ 
feq. par. & pair. Defp. n. 51.

3. S’il les a accufés eriminellement, dicl. cap.
3. §. 3. Secùs , de crime de leze-Majefté au pre
mier ou fécond chef, dicl. §. 3. Covar. Barry ,
Defp. n. 52.

4. S’il eft forcier ou magicien , dicl. cap. 3. §.
4. Covar. Barry , Defp. n. 53.

5. S’il a attenté à la vie de fes parens, dicl. 
cap. 3. §. 5» Covarr. Barry, Defp. n. 54.

6. S’il a habité avec fa mâratre, ou avec la 
concubine de fon pere , dicl. cap. 3. §. 6. la con- 
noiflànce telle, non autrement, Covar. De mê
me s’il a commis incefte avec fa feeur, Arrêt 
dernier Juillet 1585. Servin , Defp. n. 55.

7. S’il a dénoncé quelque crime de fes pa
rens , qui à caufe de cette dénonciation ayent 
fouff'ert de greffes dépenfes, dicl. cap. 3. §. 7.
Covar. Barry , Defp. n. 56.

8. S’il a refufé de cautionner pour tirer l’un 
de fes parens de prifon , dicl. cap. 3. §. 8. Barry,
Defp. n. 57.

9. S’il a empêché fon pere de tefter, dicl. cap.
3. $. 9. Covar. Barry , Defp. n. 58.

10. S’il eft Comédien ou Bateleur , fes parens 
ne l’ayant été , dicl. cap. 3. §. 10. Defp. n. 59.

11. Si la fille eft impudique ayant vingt-cinq 
ans, dicl. cap. 3. (). 11. Secùs, après, dicl. (j. 11. 
contr. I. 19. C. de inoffic.tejl. mais la mere impu
dique ne peut exhéréder fa fille pour impudici
té, Bart. Covar. Bened. Graff'. Barry, Defp. 11.60.

12. Si l’enfant n’a pas affifté fon parent fu
rieux , revenu en bon l'ens , dicl. cap. 3. §. 12.
Barry, Defp. n. 61.

13. S’il n’a pas voulu payer la rançon de fon 
pere pour le tirer des ennemis, dicl. cap. 3. (C 
13. Barry , Defp. n. 62.

14. S’il eft hérétique , dicl. cap. 3. §. 14- Bar
r y , Defp. n. 63. v. Rie. des don. part. 3.11.944.
Si fuiv. . , n

Mais l’intention de Juftinien n en pas d ex
clure d’autres caufes femblables, ou puis gran
des, Fachin. lib. 6. cap.

15. S’il s’eft marié fans le confentement de fes 
pere & mere , le Br. des fucc. hv. 3. ch. 9. n. 15. 
v. Legs, part. 3. fed. 9. v. Ord. Février 1556. v.
Ord. Mai 1579- art. 41. Décl. 26. Nov, 1639. &
Edit Mars 1697. Ner, v. Mariage, v. Rapt,'
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Exhéré
d a t i o n .

Fart. I.

Si les pere 8c mere ne font pas d’accord , il 
fuffit que le pere confente au mariage , Rebuff. 
Defp. n. 64.

Si la mere s’eft remariée , il fuffit à l’enfant de 
requérir fon avis, v. lefdites Ordonnances.

Mais le mâle à trente ans, 8c la femelle fille 
ou veuve à vingt-cinq ans accomplis, fe peuvent 
marier fans craindre l’exhérédation, après avoir 
requis l’avis &c confeil de leurs peres 8c meres, 
r. lefdites Ordonnances , v. Mariage.

Cependant fi après ces âges l’enfant contrac- 
toit un mariage injurieux à fes parens 8c desho
norable , il pourroit être exhérédé , nonobftant 
telle requifition , 8c quoique le mariage fût re
vêtu des formalités requifes, arg. I. 3. 5. de
bon.pcJJ'. contr.tab. Nov.115. cap. 3. $. u .  Sc Auth. 
fed Ji , C. de inoff. te fl.

Arrêt 13. Février 1674. /. Pal. juge l’exhéré
dation valable contre un enfant , au cas qu’il 
epoiue une telle perfonne , fans le contentement 
des parens, particulièrement quand cette per
fonne a vécu dans le défordre.

Pour requérir cet avis & confeil , il faut de
mander permitiion aux Juges Royaux des pere 
8c mere , qui feront tenus de la leur accorder 
Rir Requête ; qu’à Paris les Pommadons foient 
faites par deux Notaires, 8c par-tout ailleurs par 
deux Notaires Royaux, ou un Notaire Royal, 
8c deux témoins domiciliés qui ligneront avec le 
Notaire , le tout à peine de nullité , Ar. de ré
glera. 27. Août 1692. J. And.
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viles, on accorde prefque toujours des alimens, 
v. Ar. 3. Sept. 1683. J-Pal. J. And.

Pendant le Procès, l’exhérédé doit obtenir 
des provifions alimentaires , eu égard à la por
tion qu’il prétend dans l’hérédité , leg. 27. §. 3* 
de inoffic. teflam.

3. Les alimens laiffiés à l’exhérédé , 11e don
nent atteinte a l’exhérédation , Rie. des donat. 
part. 3. n. 971. Eret. tome 2. liv. 5. ou. 35.

4\ L exhérédé peut fuccéder à l’héritier de 
celui qui a fait l’exhérédation, Ar. 1603. Month. 
ch. 100. Defp. tome 2. page 440. n. 34. quia tnu- 
tatione perfonæ paterna bona efle deflerunt , /. 90' 
de adq. t el omitt. hered. Rie. .part. 7. n. 971. Ie 
Lr. des fucc. liv. 3. ch. 4. feft. 2. n. 22.

Ain fi l’effet de i’exhérédationne s’étend point 
au-dela c e la fucceffion de celui qui l’a pronon
cée  ̂ £c jamais elle ne produit d’incapacité de 
fuccéder en ligne collatérale , M. d’Agueffeau, 
Avocat Gén. lors de l’Arrêt de Tuieis du 23* 
Mai 1738. 5
. ,5; l j enfant fimplement exhérédé , l’eft eh 
înftitution & fubftitution , L 1. C. de lib. vmtef. 
Lxherede par le pere eft privé de la fubftitu- 
tjon laite par 1 ayeul, Bret. tome 2. liv. 3. qu-
3. mais r.Ric. cics douât, part. 3. n. 971. Se eus , 
de cene faite par autre que par les pere 8c ayeul, 
Bret. eod.

6. En Païs de droit écrit, fi le fils a été pré
térit au premier dégré , 8c exhérédé en la fubfi 
titution , ( s’entend vulgaire ) le teflament n’eft 
valable que pour le fécond dégré , l. 3. fi. ult. de 
lib. & poflh. 9 5 J

E X H

Des effets de Vexhérédation.
P . Defp. tome 2. page 45.
1. Simple exhérédation ne prive l’exhérédé 

du droit de fépulchre , s’il n’en eft expreffément 
privé , /. 6. de rel. & Jumpt. funer.

2. L ’enfant ingrat peut être exhérédé , /. 30.
ccd. de inofl. teflam. même privé des alimens 
Bart. Gom. Craffi, Accurf. Defp. n. 41. Godefr! 
ad 1  5- 11 ‘ d:  a§n• £ Hb. quand l ’exhéréda-
non eft pure & (impie & que les parens n’ont 
pas lame d alimens a l’enfant , ou qu’Fs n’ont 
pas referve de lui en laiffer , & qu’ils font dé 
cédés eu cet état , il n’eft recevable à en de
mander; Arrêt 22. Décembre 1628. /. And. juaë 
qu’un fils exhérédé par fon pere , pour s’être 
marié contre fa volonté, ne peut prétendre d’a- 
limens , même il a été condamné de refti- 
tuer au pere la provifion qu’il avoir obtenue. 
Nota , ce fils avoit diffipé fon bien 8c celui 
de fa femme ; Brod. A. 4. rapporte le même 
Arrêt.

Bret. tome 2. liv. 5. qu. 35. tient avec raifon, 
que quand la caufe d’exhérédation eft pour avoir 
vio.e tes droits de la nature , l’enfant ne mérite 
pas de vivre ; mais pour avoir violé les Loix ci

7 -. De ce que l’enfant eft ingrat envers fon pe- 
re , il ne peut pas être exhérédé par l’ayeul, Ad 
Juillet 1552. Carond. Defp. page 46. col. 2. 
quia nemo debet alieno odio prcegravari l. 33. fi. I* 
C. de inoffic. teflam.

8. L ’ayeul ne peut exhéréder fes petits-fils 
nés du mariage de fon fils contre fa volonté, 
An et 22. Décembre 1584. Chop. Carond. Pap. 
Ghen. Rob. Month. Peleus, Mayn. Defp. pags
46. col. 1. fl. 3". Quia nemo débet alieno odio 
pnegravaii, dicl. I. 33, (j. 1 y peccata fuos tenent 
auaoies f /. 22. C. de pœnis ; milium patris de
lictum innocent! filio parce eft , /. 2. fi. 7. de de- 
cuiion. Sechs , s’ils font procréés d’une fermée 
abjeae 8c infâme , l. 3. fi. 5. de bon. poffi cont- 
tab. v. I. 5. & fleq% de Sénat, v. Rie. de donat-
paît. 3; n. 954, 8cfuiv. v. Ar. 3. Septembre 1683- 
J. And.
. ,9 * P exhérédation nuit aux enfans de l’ex̂  
lereoe , quand l’exhérédé furvit au parent qui 
a exheredé , Graff. Defp. page 38. 8c 45. p

1 "N 11 7  a d  autres defeendans en directe , 
’le_ Br. des fucc. liv. 3. ch. 4. fea . 2. n. 9- & 
fuiv. oecus, s’il prédécede , /. 3. d. e. de bon. 
poffi contr. tab. Arrêt 1. Juin 1581. Chop. Defp- 
eod’ V’ 4°- le Er. n. 17. mais v. Rie. des donat»
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Part. 3. n. 951. & fuiv. tient indiftin&ement la 
‘egative , v. Ar. 3. Septembre 1683./. Aud. tom.

hv. 8. ch. 18. v. Mariage.
Véa°’ L ’ e n fa n t  exhéredé eft non-feulement pri- 
j la fucceflion d e  fes parens, mais encore 
,es b ie n s qu’ils lui ont donnés par leur contrat 
çe ^ariage , Rebuff. Bened. Arrêt 1585. Servin. 
J Clls, de la dot de la fille portée par fon contrat 

 ̂ mariage , Defp. pag. 45. n. 41. fl. z°. mais v.
nation , part. 2. feft. 3. n. 3. 

p yuoique ]a donation pour caufe de noces en 
v-,ls Droit écrit, foit acquife aux enfans, pro
bel

entiâ le , 8c que ce genre de bien foit pater- 
• néanmoins l’exhéredation faite par la mere 

,, Prive les enfans , Nor. 
m » Bret. tom. 2. liv

22. cap. 26. fi. 1. fl. pa-

 ̂ 1‘ L’exhéredé ne fait part pour fixer la légi- 
e ï Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 3. v. Légitime. 

n U-Si le fils exhéredé fait ce (Ter la condition fl 
e llberis, V. Henr. 8c Bret. eod. v. Subftitution. 

p LL En cas que l’exhéredé fe pourvoye contre 
phxhéredation, fi l’néredité confifte en mobilier, 
tiÀeilt*er doit donner bonne 8c fuffifante cau-ûo arS' leg. 5. de hered. petit.

D,
S e c t i o n  I V .

e L réconciliation ou de la révocation de l'exhé
rédation.

p Rie. des donat. part. 3. n. 963. 8c fuiv. le 
r- des fucc. liv. 3. ch. 10. fèû.4. Defp. tom. 2. 

51. 8c fuiv.
. t- Le rappel ou révocation expreffie de l’ex- 
erédation peut être fait par un fimple aûe , mê- 

Païs de Droit écrit, contre le $. 3. in fl.  

lUlb• mod. teflam. &  le g . 18. d e  le g . 3. le Br. n. 2.
L a  révocation tacite , ou réconciliation, eft 

eon T^e »ie Br. n. 3. & 4. L ’enfant qui s’eft ré- 
t̂eaCl 1® avec fes parens , peut faire rompre le 
Lrah'lent Ear querelle d’in-officiofité , Bart.

*-ftanch. Fach. Defp. n. 66.
1 ■ Pfeuve Par témoins de la réconciliation 
mJ®ble , Belord. Defp.eoJ. Ar. 19. Juillet 

ra0jj‘ A ^od. Mais comme cette preuve par té- 
des J  ,ten4 a anéantir un afte par écrit, ii faut 
écritÎSCes ’ ou 1111 commencement de preuve par 
Joiv 1 Ar. 6. Mars 1739. furies concl. de M.

4 j ? Bleury , Avoc. Gén. 
le A, exhéredation ne peut être réitérée après 
Rirdîdo» , L u .  fi. 1. de injur. le Br. n. 3. 8c 4.

,■ ,"•963.
tiblè af rdvocation de l’exhéredation eft fufeep- 

(5 ~ condition , le Br. n. 11. 8c 12. 
parâ(GUê e r^conciliation il faut pour induire le 
^ ffijy » v- Lie. n. 964. 8c fuiv. le Br. n. 5.

Il c A
<3i4peraut tafherde pénétrer dans les intentions 
4e 6 ». S’B a rendu à fon fils le cours 8c l’effet 

afteéUons ? s’il l’a logé chez lui , ou au

moins s’il a fouffert fes affiduités 8c fes refpefts Exhere- 
journaliers, fl off’enfam clementiâ flexit, L 5. C. d a t i o n . 
fam. ereife. il faut auffi confidérer la qualité de 
‘l’injure , fi elle regarde plus le pere que le fils, 1 art*
le Br. eod.

L ’exhéredation eft un foudre qui ne fe con- 
ferve qu’avec l’éclat 8c la colere ; il faut traiter 
ces fortes d’affaires favorablement ; lorfque les 
peres ont témoigné avoir relâché quelque chofe 
de leur rigueur , les caufes d’exhéredation ont 
rarement leur effet dans l’exécution , les Juges 
en pareilles rencontres cherchent les occafions 
de fe tromper , 8c leurs Jugemens , en abfol- 
vant de l’exhéredation , n’ont d’autre fonde
ment que l’équité naturelle , Rie. eod.

Il finit cependant diftinguer la Loi civile d’a
vec celle du Chriftianifme ; Scies fréquens dé
fordre s des enfans exigent des exemples poul
ie public.

Ainfi fi un C on fe fleur a exigé la bénédiâioii 
d’un pere fur un fils exhéredé , ou s’il l’a obligé 
de recevoir une Ample vifite de ce fis , il ne 
s’enfuit pas toujours que l’exhéredation foit 
révoquée , Rie. $c le Br. eod. v. Ar. 27. Avril 
1660. J. Aud. 8c l’Arrêt 3. Septembre 1683.
J. Aud.

D ’avoir converfé dans la maifon des parens 
8c mangé à leur table ,fans qu’ils ayent regardé 
l ’enfant exhéredé de mauvais œ il, ce n’eft preu
ve fuffifante de réconciliation, Ar. 8. Avril 
1597. Bel. Chop. Aut. Defp. n. 66. contre 
Mantic.

L ’ingratitude de l’enfant ayant été punie par 
quelqu’autre peine , il ne doit pas être exhére
dé ; Ex. s'il eft devenu furieux, Clar. foit que 
l’ ingratitude regarde indireôement le pere , ou 
directement, Defp. n. 76. contre Graff. de mê
me fi l’enfant eft devenu aveugle , paralytique , 
ou eft tombé en quelque autre griéve maladie ,
Defp. eod.

Si le pere pourfuit en Juftice , après l’avoir 
exhéredé, 8c lui fait fubir quelque peine , il eft 
préfumé lui remettre l’e^chéredation , quia non 
bis in idem ; ce qui dépend neanmoins des c 11 — 
confiances , 8c 11e doit avoir lieu que dans les 
fautes médiocres, le Br. n. 10.

Mais il ne fuffit pas que le fils ait fait péniten
ce de fa faute , Defp. n. 68. contre Clar. Graü. 
foit que l’ingratitude regarde directement le pe
re , Fach. lib. 6. cap. 80. ou indirectement ,
Defp. contre Covar. & Fach. eod. parce que la 
pénitence n’empêche pas la Jim tce temportLe ,
8c qu’il eft important de contenu les enfans ,
Defp. n. 68.

S e c t i o n  V.

De l'exhérédation officieufe.

7/le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. feft. 2. n.
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Exhere- 15, 8e fuiv. Bafa. fur Norm. 235* Pa§* 320, Hic* de Paris, pour pouvoir fe vanger fur iceü# ? 

d a t i o n , des douât, part. 3. n. 1133. & fuiv. moyenant leurs offres d’abandonner aux en-
p !• Multl non notœ cauf â exheredantfilios , necut fans fubftituês l’autre quint, Sc tous les meu-

1* eis objînt , fed ut eis confniant, /. 18. cfe lib. & blés & effets mobiliers, & les acquêts immeU-
blés. /.

2. L ’exhérédation officieufe fe fait quand le L ’on prétend fur le fondement d’un Ar. du 
fils eft prodigue & obéré de dettes ; nous avons 25. Juin 1714. au raport de M. de Vienne , 
reçu la difpofition de la /. 16. §. potuit 2. de cur. imprimé avec le Mémoire deM. Macé , Avocat ? 
furios. & al. extr.min. dand. On autorité la difpo- que les referves coutumières ne peuveut 
fition des pere & mere , que l’enfant fe conten- être fubftituées ; mais cet Arrêt ayant déclare 
tera de l’ufufruit de fa portion , pourvu qu’ils le teftament nul dans la forme , on ne peut 
difpofent de la propriété de fa portion en faveur pas dire qu’il ait jugé la queftion. Cependant 
de fes enrans nés ou à naître , auquel cas il ne l’opinion que les referves coutumières ne peu- 
peut pas demander fa légitime , Ar. 2. Février vent pas être fubftituées , eft la plus conforme 
1634. Ar. 9. Avril 1647. *A R1C* n* Ix39’ aux principes, & au fentiment des Auteurs, v$ 
Sous le nom des enfans du fils ainfi exhéredé , Coq. fur Nivern. tir. des Tefîam. art. 1. Lalan- 
fes petits-enfans y font compris , Ar. 10. Fé- de fur Oïl. 293.
vrier 1659. J-And. ( Ce qui doit s’entendre lorfque la fubftitutioi1

3- Il faut que la caufefoit exprimée dans cet des referves coutumières eft faite fans caufe 5 
acte d’exhéredation , addita caufâ necejfitateque N car fi elle eft faite additâ caufâ de diffipation > 
judicii fu i, d, $. 2. autrement l’enfant, dont la l’exhérédation officieufe a lieu même en colla* 
portion héréditaire a été fubftituée, a diftra&ion terale , fans que le grevé ni fes créanciers puff' 
de fa légitime ; quoique les paréos ayent d it, fent demander diftra&ion des referves couru- 
pour bonnes & juftes caufesànous connues, mières 5 Ar. du Vendredi 15. Mars 1748. fur le5 
v. Arrêts 18. Janvier 8c 30. Juin 1678. 31. Mai concl. de M. le B ret, Avoc. Gén. ' *
1680. 8c 1. Avril 1686. J. Pal.  ̂ Nota , M. le Brets’eft déterminé fur le fait,

4. Les créanciers d’un tel fils ainfi exhéredé , que le collateral grevé avoit été Comédien pen- 
peuvent demander diftra&ion de fa légitimé ; dant trois ans par néceffité ; ce qui prouvent & 
quoiqu’il ne le puiffe pas lui-même, Rie. 11. 1140: diffipation , ayant eu pour 12000. liv.de bien*
contre Ar. 18. Mai 8c 17. Août 1666. /. And. & des fucceffions de fes pere 8c mere. 
les conclufions de M. Talon , Avoc. Général ; 5. La fubftitution étant faite aux enfans ànai*'
le fentiment de Ricard a prévalu contre l’inte- tre du fils non encore marié , eft valable en fi1'  
rêt des familles, en faveur de tels créanciers veur des collateraux de ce fils non marié , °l1 
pour la_ plupart tous ufuriers. qui n’a pas d’enfans, fans que fes créancier*

Mais il faut que le titre des créanciers foit au- piaffent prétendre autre choie que la diftraC' 
tentique , le Br. n. 16. antérieur à la fucceflîon tion de fa légitime.
échue , fuivant l’Ar. du 17. Août 1666. le Br. 6. Ledit potuit. n’a point lieu à l’égard deS
n. 17. & ils ne peuvent demander que la légi- enfans en démence , defquels le Curateur ou leS
time de droit, fuivant les Arrêts rapportés par héritiers peuvent demander diftra&ion de la 
Bacq. des droits de Juft. ch. 21. n. 355. 8c fuiv. gitime en Païs coutumier où la fubftitution pu'  
non les referves coutumières contre les petits pîllaire ni l’exemplaire n’ont point lieu , parçe 
enfans, le Br. n. 18. Secùs , contre les étran- qu’il n’y a point à craindre que l’enfent en dé'
geIn ’ 1f  Br' n* I9' mence diffiPe l’on bien ; que s’il eft foible d’ef'

I ar Arrêt du premier Juillet 1706. jugé , io. prit, 0.11 peut le faire interdire , £< qu’il
Que les créanciers d’un héritier préfomptif en feroit pas jufte de le punir d’un défaut natU' 
collaterale, ne iont tecevables a combattre une rel dont il 11’eft point coupable , Arrêt 
difpofiti©n teftamentaire , pat laquelle une tefta- 11. Juillet 1729. au rapport de M. Langlois» 
trice , pour caufes a elle connues , a lubftitué la confirmatif de la Sentence du Bailliage d’D1”' 
portion de cet heritier piéiomptil dans la fuc- léans, en faveur des héritiers de Marie-Frai1'  
celîîon , tant meubles, qu’immeubles, propres çoife Fournier imbécile. Antre Ar. à l’Audie11'
8c acquêts, aux enlans de cet Jieiitiet , le- ce du Vendredi 23. Février 1742. fur les cO1}' 
quel n’en auroit que le fimple ufufmit pendant clufions de M. Joly"de Fleury , Avoc. Gén. Pia!' 
fa vie.  ̂ dans Mes. Aubry , Gueau de Reverfeaux 8c

20. Que ces mêmes créanciers, comme exer- lin , confirmatif de la Sentence du Châtelet Ç1 
qans les droits de cet héritier préfomptif , faveur des héritiers d’Imbert Brevet , intérêt 
C qui confentoit de fa part l’exécution de la pour démence.
difpofition) n’étoient point recevables à de- /.Par autre Ar. du 22. Décembre 1742-(nï}eS 
mander à leur profit la diftra&ion des quatre conclufions deM. Gilbert, Avocat Général, )u' 
KÙits des propres, referves par la Coutume gé dans l’affaire dudit B revet, Graveur , fl1 ■
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lie 3tlt a obtenu diftra&ion de fa légitime , 

Peut profiter des legs à lui faits par le tefta- 
eiît qui avoit fubftitué fa légitime.

P A R T  I E II.
e l £xhérédation des afeendans par les defeendans 

en Païs de Droit écrit.
a fait en la même forme que deffus. Quant 

x caufes , il y en a huit, v. Mo v. 115. cap. 4. v. 
eiP- Pag. 54. col. 1. f .  6°.

P A R T I E  I I I .

De Vexhérédation des collatéraux.
En Païs de Droit écrit les freres germains 

t^E0nfi,mguiiis peuvent intenter la querelle d’i-
^Ciofité , lorfque 

l _i0llne deshonnête
leur frere a inftitué une

______  , Inftit. (j. 1. de inoff. tejl.
tr 27* fi* eod. Ils peuvent être exhérédés pour 
j* 15 Çaufes , v. Nov. 11. cap. 46. (j. 3. & cap. 47. 
^ Vrinc. même pour toutes les caufes de la 

0y* 115. cap. 3. Defp. tom. 2. pag. 56. n. 75.t .   ̂ .
. 1• En Païs coutumier les collateraux peuvent 

te privés des réfervescoutum.ières dans les pro- 
:MS ? pour les caufes d’exhérédation de ceux à 
M111 la légitime eft due , Rie. des donar. part. 3. 
”•971. Ar. 6. Mars 1618. Bard. tom. 1. liv. 1. 
Cl1* 13. &. quoique le teftament foit infirmé pour 
?e qui eft de la caufe d’exhérédation, néanmoins 
fi fubfifte quant au legs univerfel des meubles, 
Acquêts 8c quint des propres, 8c autres legs, Ar. 
*6. Janv. 1625* J- Aud.

,3* Exhérédation des collatéraux cïtm elogio , 
nulle Ar. 4. Mars 1602. Morn. part. 2. ch. 

103, ’
E X P E D I T I O N S .

Comment fe partagent entre les héritiers du 
cfiint & i[e nouveau Greffier , v. l’art. 35. du 
“S1* fiu 10. Juil.

I0* Déc. 1665.
^ gl. du 10. Juil. 1665. v. aulfi l’ait. 13. du Régi.

V .
8̂4,

E X P E R T .
Oi'don. 1667. tit. 21. art. 8. <k fuiv. v. Par.

a • Ar* 8. Juillet 1707. juge que des Experts 
nt extrêmement appuyé fur un moyen de 

bu! " n,avült point été admis, le rapport eft 
ti ’ Parce que cela marque une efpèce de par- 

j lle » Aug. tom. 2. Ar. 73. 
quB même Ar. juge que l’Ordonnance portant 
Sdp1 -Ile êra Preuve ftue moyens de faux 
ç'2 5 °n ne doit faire aucune différence à cet
tyLT Çntre ceux qui ont été joints, Sc ceux qui 

2 cté rejettes abfolument. 
vuand le Juge reconnoît qu’une première 
a été mal faite , il peut ordonner d’office 3
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pour une plus grande inftruôion , qu’il en fera 
fait une fécondé , Rie. fur Par. 184. elle a cou
tume d’être ordonnée aux dépens de celui qui la 
requiert , fi ce n’eft que la première foit abfo
lument nulle , Rie. eod.

3 . Potejl judex ex ojf.cio fupplere , fi fortè 
rationes du rapport non concludunt vel Jiifpeclæ 
funt, Mol. fur Paris , $. 79. anc. Coût. Rie. 
eod. non probant nijï judicis arbitrio , Mol. 
eod. diclum expertorum nufquàni tranjït in rem 
judicatam.

4. Bien que le rapport d’Experts foit bien fait, 
il en peut être fait un nouveau , fi l’une des 
Parties s’en plaint, 8c requiert qu’à fes dépens 
il en foit fait un autre par d’autres Experts, les 
premiers appellés, fauf à les recouvrer, fi ainfi 
eft ordonné en fin de caufe, la Roche , Defp. 
tom. 2. pag. 505. n. 63.

C ’eft auffi le fentiment d’Auz. fur Paris, 184. 
qui dit que cela fe fait tous les jours -, mais qu’il 
faut laiffer cela à l’office du Juge en connoiffan- 
ce de caufe , & obliger la Partie qui demande 
un nouveau rapport , d’en avancer les fraix. 
Brod. fur le même art. n. 8. fait voir que l’art. 
79. de l’ancienne Coutume de Paris, en ce qu’il 
permettoit de requérir un nouveau rapport , 
a été corrigé par l’art. 184. de la nouvelle Cou
tume , qui porte , fans qu’on puiffe demander 
amendement , fauf à ordonner plus ample, ou 
autre vilîtation s’il y échet ; ce qui dépend de 
la prudence & arbitrage du Juge en connoif- 
fance de caufe ; il cite Coq. fur Nivern. ch.
9. art. 17. 8c aux Inftitut. ch. 9. des fervit. 
réelles.

Coq. qu. 300. tient que l’ufage prefqué géné
ral de ce Royaume eft admis 8c reçu , que l’une 
des Parties puiffe requérir l’amendement du 
rapport par nouvelle vifite , 8c croit qu’il doit 
être fait aux dépens du requérant, fauf à re
couvrer en fin de caufe , s’il eft trouvé que les 
premiers Experts enflent douteufement, ambi- 
tieufement ou ignoramment rapporté : 8c Du- 
plefl". des fervit. liv. r. ch. 7. dit, que pour avoir 
nouveau rapport , il n’y a qu’à s’inferire en faux 
contre le premier ; ce qui revient à ce que dit 
Labbé , art. 7. du titre 11. de la Coutume de 
Berry , qu’au rapport des Experts foi fera ajou
tée , 8c feront obligées les Parties s’en tenir à 
icelui, fans le pouvoir contredire , encore qu’el
les offrent faire apparoir promptement du con
traire , finon qu’ils accufent de taux ledit rap
port , 8c s’inferivent contre icelui, 8c qu amfi fut 
jugé aux grands Jours d’Angers 1519. mais v. 
l’art. 14. tit. 21. de l’Ordonnance de 1607. qui 
abroge i’ufage de taire icceion en Juftice les 
procès verbaux de oefeente 8.. rapports d’Ex» 
perts , 8c ajoute que les Parties pourront les 
produire ? ou les contefter 3 fi bon leur fiem- 
ble,
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Au refie Biffage confiant en cette matière eft, 

que dans la Coutume de Paris qui dit expreffé- 
m ent, qu’on ne peut demander amendement 
du premier rapport, & dans celles qui marquent 
que le premier rapport doit être exécuté , mê
me dans les Coutumes muettes , l’une des Par
ties n’eft point recevable à demander un nou
veau rapport, à moins qu’elle ne prouve qu’il y 
a des irrégularités ou des nullités dans le pre
mier rapport, parce qu’il n’eft pas permis d’en
freindre impunément la difpofition exprefTe , 
Sc prohibitive de la L o i , mais v. Bourbonn. 
521.

5. La régie eft , que les Hilaires des Experts 
doivent être payés par les Parties prorata-, 8c à 
proportion de ce que chacun a , ou prétend en 
la choie vifitée , 1. 4. fi. 1. fin. reg. Coq. eod. 
Mais celui qui a donné lieu à la néceffité de 
de l’eflimation , en doit les fraix, Lalande 
fur Orl. 9.

6. Si le Juge nomme un feul Expert, on ne 
devra avoir aucun égard à fon rapport , fi les 
Parties ne s’y font expreffément foumifes ; mais 
le Juge doit ordonner que les Parties convien
dront d’Experts, St faute d’en convenir , il en 
doit nommer d’office deux ou trois, Arrêt 13. 
Fév. 1606. le Gr. fur T royes, 61. gl. 6. aux ad- 
dit. fous le n. 27. v. Ord. 1667. tit. 21. art. 9. St 
13. v. Brod. fur Paris , 184. n. 13. St le Juge ne 
doit pas nommer d’office pour le réfufant l’Ex
pert nommé par l’autre Partie , ex leg. 47. deju- 
die. le Gr. eod.

E X P O S É .

1. "Ar. de régi. 27, Juin 1664. ordonne que tous 
Hauts - Jufîiciers feront tenus de fie charger 
des enfans expofés, & qui ne feront réclamés 
de perfonne , les faire nourrir St les élever en 
la crainte de Dieu , Religion Cathol. ApofL St 
Rom. J. And. Soëf. tom. 2. cent. 3. ch. 19.

2. Ar. 6. Juin 1739. fur les concl. de M. d’A- 
guefléau, Avoc. Gén. condamne un particulier 
convaincu d’avoir expofé un enfant dans une 
allée , à .100 1. d’aumône au profit des enfans 
trouvés.

E X P R E S S I O N .
Exprejfa nocent , non exprejfa non nocent, 1. 52. 

in fin. de condit. & detnonfirat. Ubi fcilicet rations 
exprefit occurrit aliqua ratio vitiandi actus , Bald. 
Godefr. in dm. i. 52.

F

F  A  C
Marguîliiers, nomination 8t fondions des B0" 
deaux ; on peut les élire St les deftituer Cans 
le concours des Curés. M. Gilbert , Avocat- 
Gén. lors de l’Arrêt du 18. Juillet 1736. qui 3 
déclaré abufive la Sentence de l’Official de 
Chartres - qui avoir déclaré nulle la deftitu- 
tion d’un Bedeau faite par les Marguilliers St 
les Habitans , St avoit ordonné que les Babi- 
tans ne pourraient faire aucune afi'emblée pout 
deftituer ou inftituer un Bedeau , fans le con
cours du Curé.

Ar. du Mardi 11. Déc. 1736. déclare abufive B 
Sentence de l’Official de Reims qui avoit connu 
d’une demande en compte de Fabrique de B 
P arable de Fifmes.

Ce qui a lieu , quand même ce compte feroU 
demandé à un Curé. Ar. Lundi 10. Déc. 1735* 
fur les concl. de M. Joly de Fleury, Avoc. Géfi 
fur appel comme d’abus, de la Sentence 
l’Official de Soifîons.

F A C T E U R .
V. Procureur, part. 1. fect. r.
1. Etabli à quelque trafic engage fon commue 

tant, pour 1 emprunt fait à l’occaïïbn de ce tra*
lie , (). ult. injt. quod cum eo qui in al. pot. ejl, 
que celui qui a prêté fes deniers foit tenu d’d1 
fuivre , ni prouver Pémploi, l. 7. de exercit.aB 
Godefr. ad dicl. leg. 7. quoique le Fadeur ah 
employé les deniers à fon propre ufage , /• L 
fi. 9. de exerc. ad. leg. 13. de injlit. acl. Seciis, n 
1 emprunt eft pour autre chofe que pour ce tra
fic , /. 1. fi. 7. & Jcq. I. 5. fi. 11. de in fl. aB. ^  
tamen omne quoi cum injlitore geritur , obligat ellf,t 
qui præpofuit, fed ita fl ejits rei gratiâ cui prcep°f[' 
tus fiiierit, contraclum efl , id eft , dumtaxat ad â* 
quod eum præpofuit, dicl. fi. u .

2. Fadeur commettant quelque délit en & 
commiflion, en efi tenu feul criminellement »
* 22‘ ^ \fle  pœn. Peccata j'uos te néant auElores t 

nec ulterius progrediatur metus , quàm reperiat 
delioum  dicl. I. 22. St fon Maître civilement» 
fi. 3. inji. de oblig. qu. ex quafi. delicl. Aliofia'  
tenus culpæ reus efl , quod opéra malorum 
minurn uteretur , dibl. fi. 3. v. Délit , v. In
cendie.

3. La minorité du Fadeur ne profite au
tre, pour la reftitution contre le contrat fait pa1 
le Fadeur , /. î. fi. 4. de exerc. acl. I. 7. fi* 
de infl. acl. ni le Fadeur n’en peut être reflituc 
a caufê de fa minorité , l. 23. de minor. Seàsj  
s il eft obligé en fou nom , /. 3. fi. 4. fi.proin^1 
eod. ou s’il a fait les affaires d’autrui fans chan
ge , L 24. eod. mais v. Reftitutïon.

F A B R I Q U E ,
y. Marguilliers.

Fficiaux ne peuvent connoître fans abus 
des comptes de Fabrique , nomination des

. 4* Orfèvre-Joyaillier n’eft refponfable 
pierreries données à fa femme pour revend*-0 ’ 
le îegiftre du mari n’en étant chargé , Ar. 
Juin 1634. Auz. fur Paris 234. Ren. de la comff* 
ch. 7. n. 43.

s.Toutf

F A C
P .5’ Boute perfonne , de tel âge ou fexe que ce 

A  ’ Peut être prépofée , l. 1. fi. 16. de exercit. 
fi ‘ e§° 7- §• 1. & 1. de inflitor. acl. leg. 8. 9. 10, 

.eod. °

F A C U L T É  DE RACHAT.

rer̂ ‘ .^eiP* tom. 1. pag. 67. n. 7. v. Poitou du 
^ l3lt conventionnel, tit. 11. v. Louet St Brod.

Mes* \ Z  Junt merœ facultatis, ne font prefcripti- 
c]2 ,s » quand la faculté procède de la Nature, ou 
fç a F°i ; mais fi elle procède de contrat , elle 
t0'i5!er°rit par trente ans, Coq. d’Arg. Henr.

2 ' a* !̂V-A ’ 4U* 9 1* v* Garantie , n. 13. 
p.ff Acquéreur à faculté de rachat ne peut ex- 

L- ■ yr le locataire , v. B ail, fed. 1. n. 5. peut 
, [-s de fon contrat commencer à prelcrire 

bipotéques, parce que les créanciers du ven* 
*" ' A'*<ür ‘ ’1 A ° nt la liberté d’agir du jour du contrat,

fès-lorsfQg

Ch ‘î;• e°d. qu. 76. que cette condition n’empê- 
l'e ? Ue ^acquéreur ne foit véritable propriétai- 
Ve» 1 d ’elle ne regarde point les créanciers du 
coJ » L 2. fi. 1. de in H e m  addicl. I. 4. fi. 3. 

“ • frret. eod.
îeA ‘ Ar. 16. Juillet 1644. juge que faculté ftipu- 
c Par le vendeur de rentrer dans l’héritage, en 
p s 8ae l’acquéreur l’aliène hors de la famille , 
fi Pt’efcrit par trente ans du jour du contrat , 
^ n r. tome 1. liv. 4. qu. 77.

Nota , il y avoit des circonftances particulie
r s  -, en tout cas s’il s’agilîoit de legs ou fidei- 
commis, la prefeription ne courrait que du jour 
'T l’aliénation, Bret. eod. 
t 4* Faculté de réméré Ce proroge jufqu’à tren- 
^ ans, s’il n’y a Sentence ; une (impie interpel- 

n’eft fuffifante , Arrêt 1. Mars 1650. confi. 
Ï'ï ’a ' pArc?nonc  ̂ 6* Avril, Brod. V. 12. le Pr. 
jp Arrêtés de la Cinquième , & dit qu’il a été 
q -P a r  cet Arrêt, qu’il datte du 16. Mars 1650. 
fe ia acuité de réméré dure trente ans après 
V. j r̂me expiré j ce qui ne ferait pas fuivi , 
0rF e" r- t0m* 2* liv. 3. qu. 11. Lalande fur 
cent Janvier ^56. Soëf. tom. 2.
men‘ I-, cb* 9* Sc le tems de la grâce ne com- 
CoA e a courir que du jour du jugement qui 

1 a!pne à retirer en rembourfant , Arrêt 
A j2aUln 1(̂ 44. Ar. 1633. Ar. 16. Avril 1647. 
avoif11,’; ûr Paris , 120. Ce qui ne doit plus 

*leu depuis le Réglement du 1. Mars

ll!te m • ana une mere donne en dot a la fille 
flfi'i 31 011 » cum paclo redimendi pro 3. millibus 
& p fin-’nim » non efi dubium quin paSutn valeat , 
hufn yB domus incommutabiliter retineri pojl an- 
Ar. contracl. ufiur. qu. 52. n. 372. in fin.
tjni jJe* ^ai 1713. contre le Comte d’Üzès, pour 
ititeripâ , “ evaüer plaidoit, fur l’appel par lui 
^eciiatte ? une Sentence de la Première des 

es du Palais, 8c Me. Tartarin pour l’In- 
rremiere Partie.
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timé , fuivant les concl. de M. Joly de Fleury 
Avoc. Gén.

Le tems de la faculté ayant commencé con
tre le vendeur majeur , court contre le mineur 
fans reftitution , fauf fon recours contre fon tu
teur ; de même de toute prefeription conven
tionnelle ou ftatutaire établie par la Coutume , 
Mol. fur Bourb. 33. Coq. fur Nivern. ch. 4. art. 
23* & qu. 260. Quia facliim defuncii majoris non 
retracîatur ex perfonâ heredis minoris , l. 3. 
Marcellus , quib. ex cauf. in pofij. eat. Ar. 26. 
Février 1575. & autres , Brod. P. 36. v. La
lande fur Orl. 261. dit , s’il 11’y a lézion 
énorme.

5. EnPaïs de Droit écrit du re(fort de la Cour, 
& dans les Coutumes muettes, quand la faculté 
de réméré n’excéde pas neuf ans , il n’eft dû 
lods ; 8c quand elle excède neuf ans, ou qu’elle 
n’eft exercée dans les neuf ans, il n’eft dû qu’un 
feul droit; Blois, 83. Droit comm. Brod. fur 
Paris, 23. n. 16. Auz. fur Paris, 76. 78. d’Arg. 
de laud. fi. 7. & 8. Brod. V. 12. v. Bret. tom. 2. 
liv. 3. qu. 31. fur l’antichrefe.

Fallit dans les Coutumes de veft Sc deveft , 
d’Arg. Bafnage fur Norm. 171. pag. 254. Ar. 25. 
Janvier 1633. fur Ponthieu , J. Aud. Brod. V. 12. 
Fallit auffi en Normandie , Ar. Rouen 7. Mars
1651. Bafn. eod. mais ne font dûs du rachat fait 
dans le tems ftipulé , Bafn. eod. v. Norm. 193. 
v. Nivern. tit. des Fiefs, art. 23. Seciis , s’il 
eft fait hors ledit tems , Mol. fi. 33. gl. 2. 
n. 48.

Ar. 6. Mai 1608. fur Maine , 372. juge que 
cet article n’a lieu qu’en un feul cas , quand la 
recoufië eft faite par le vendeur ou fes héritiers 
dans le tems de la grâce ; mais après ledit tems, 
ou en cas de ce filon de la faculté, doubles lods 
fout dûs, Auz. liv. 1. ch. 5.

La faculté doit être ftipulée en Normandie 
par le contrat même , v. art. 460. de même 
Tours, 158. mais de Droit comm. elle peut 
l’être par un autre afte du même jour , quod 
enirti fit eodem die præfurnitur factum incontinen- 
t i , Bald. Mol. fi. 78. 11. 57. De même en Nor
mandie , fi l’aûe a été publié avec le contrat, 
Bafn. fur Norm. 171. pag. 254. Cependant fi 
la vente à réméré a été 'faite au Seigneur , 
& que le vendeur retire dans le tems fixé , 
lods ne font dûs en Normandie , Ar. Rouen, 
Berault fur Norm. 183. Bafn. fur Normandie, 
ï8z.

La prorogation ou fupplément doivent être 
faits par afte autentique , ’1 ours 158. ce qui doit 
être fuivi par-tout ; mais après Faction intentée, 
il ne fe peut rien faire au préjudice du rétra
yant , foit fupplément ou autre aûe , Pallu fur 
Tours, 158. & les lods font dûs au Fermier qui 
exploitoit la terre au tems de la vente , quia 
para efl 7 fed fub conditions refolvitur, le Pr. cent.



Faculté, 
de rach.

1. ch. 41. Bafn. fur Norm. 171. page 254. Bret. 
rom. 2, liv. 3. qu. 11. g< tome 1. liv. 3. qu. 29. 
Brod. V. i2. v. Lods-Vente.

Yendcnr reçu à rentrer en fou héritage in vim 
pacti ; après néanmoins ie rems de la grâce ex
piré , il doit rendre à l’acquéreur les. iods qu’il 
a payés, Pailu Pur Tours 148. n. 2.

E11 cas de çeffion de la faculté de remesc exer
cée par le ceffionnaire , les lods font dûs, tant 
du premier contrat que de ce qui a été payé pour 
cette ceffion , Mol. fur Maine 178. Fallu fur 
T ou rs, 148. n. 5.

Si pendant le rems de la grâce l’acquéreur 
vend l’héritage , 8c le réméré ne s’en exécute , 
font dûs doubles lods, Malicotes fur Maine, 172. 
Ar. 6. Mai 1608. Boug. V. 3. le Pr. ès Ar. de la 
Cinquième , Pallu , eod.

Si la grâce par ie contrat eft générale ou per
pétuelle , ou excédant neuf ans , lods font dûs 
dèsl’inftant, Tours 148. Loudun. tir. 14. art. 25..

6. Faculté par contrat de retirer héritage ,011 
rente de bail d’héritage à toujours, fe preferit 
par trente ans, entre âgés 8c non privilégiés,Pa
ris 120. Droit com. Rie. fur led.art. 120. Lalande 
fur Orl. 269. Louet 8c Brod. P. 21. contre Fach.. 
lib. 2. cap. 13.

Rachat de partie de la rente, ou titre nouveau 
n’empêche la préfetiption de la faculté de rachat, 
itipulée de la rente , Ar. 12. Mars 1629. Auz. fur 
Paris, 120. cependant Ar. 7. Avril 1724. en la, 
Première des Enquêtes , au rapport de M. le 
Boindre , juge qu’acceptation de titre nouvel, 
fans protéftation fait revivre la faculté, de ra
chat de la rente.

7. Faculté de racheter rente par parcelles, fe 
preferit par trente ans , parce qu’elle n’eft de 
l ’effence du contrat, Coq. fur Nivern. ch. 4. art. 
25. 8c qu. 68. Brod. fur Paris, 119.

8. Faculté de rachat eft préfumée ufuraire , 
quand elle eft fouvent r,eno.uyellée , Brod. P. 11. 
y. Antichrefe.

9. Vendeur à faculté, de rachat retirant, aura 
tous les fruits, s’ils font à recueillir , les droits 
du Colon refervés, Ar. Month. ch..56. Bacq. 
des droits de Juft. ch. 15. n. 55. & ayant re£[_ 
ré le tout, le doit communiquer à fesco-héri
tiers, Ar. 31. Mai 15.66- le Ve f i , Ar. 84. mais. v. 
Lalande fur Orl. 269. dit, que tes fruits fe par
tagent 3 proportion du te.ms , v. Poitou , 
369.

Mais l’accroiflèment arrivé par ailuvion , doit 
demeurer à l’acquéreur parce qu’il fait les fruits 
liens, & que la vente à faculté de réméré eft 
parfaite , Fach. lib. 2. cap. 6.

Quant aux fruits pendans lors de l’exercice 
de Fa&ion de réméré , ils doivent être partagés, 
eu égard au rems de l’année , à compter, d’un 
côté , du jour de la vente , & de l’autre , du 
jour des offres réelles fuivies ayffi-tôt de con-
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fîgnation , v. Fach. lib.>2. cap. 14. & 42.

10. Paris 121. a lieu pour toutes les Villes du 
Royaume , étant fondé fur les anciennes Or
donnances , Ar. 23. Juillet 1639. pour Poiffÿ ? 
Brod. R. 32.- Ar. 6. Mai 1648. pour Pethiviers , 
Brod. eod. Lalande fur Orl. 270. Cambol. liv. y  
clu 29. contre Auzanet, qui prétend qu’il n a 
lieu que dans les Villes où il y a Evêché ou 
Pre'fidial, loit que la rente appartienne à des. 
Laïcs ou Eccléfiaffiques ;■ la Déclaration de 1569- 
obtenue par les Eccléfiaffiques, n’a lieu pour 
Paris ni Orléans : ces Coutumes ayant éts 
réformées depuis , de l’avis des trois Etats ,̂. 
Lalande fur Orl. 270. 8c l’on ne fçauroit dé
roger à cette faculté , Brod. eod, Rie. fur Par
ia i.

Les Eccléfiaffiques obtinrent un nouvel Edit 
en 1606. portant qu’ils ne pourroient être con
traints de recevoir le rachat des rentes fon
cières dépendantes de leurs Bénéfices ; mais 
comme Part. 121. de la Coutume de Paris avoit 
été mis du confentement du Clergé , 8c fans 
aucune oppofition de fa part, on a encore ju-- 
gé qu’il avoit lieu contre les Eccléfiaffiques , 
8t que ce nouvel Edit ne pouvoit point déroger à 
cet art. qui étoit une efpèce de contrat folem*- 
nel entre la Nobielîè , le Tiers-Etat 8c le Cler
gé , 8c qui intéreflbit le bien public 8c la dé
coration de la Ville de Paris ; en effet , par 
Ar. du 9. Avril 1612. Denis Martinot fut reçu 
au rachat d’une rente de bail d’héritage de 
43. liv. 9. f. 6. den. conffituée fur une mai- 
fon de la Ville de Paris, envers les Religieux 
de fainte Geneviève du Mont, Brod. fur Louet,
R. 32.

Paris , 121. 8c Orl. 270. qui exceptent les 
premières rentes après le cens , s’entendent in- 
diffinfîement, 8c ne font reffraints à la première 
rente due à la même perfonne à qui le cens eit 
dû , Ar. 26. Nov. 1620. Auz. en les Arrêts, La
lande fur Orl. 270. cependant Auz. en fes Mé
moires eff d’avis contraire.

Autre Ar. du 17. Mai 1718. conforme à celui 
de 1620. Pareil Ar. du 18. Janv. 1737. en la Gr. 
Ch. au rapport de M. de Champeron ; ces deux 
Ar. de 1718. 8c de 1737» font rapportés aux Ar
rêts notables imprimés en 1743- r. Lods 8c ven
tes Bail à rente.

i j .  Rentes conffituées pour dons, legs pieu*, 
Sc fondations, affilés fur maifons de la Ville Sc 
Fauxbourgs de Paris, font rachetables, v. Par- 
122. Orl. 271. v, Lalande fur Orl. 271- 
Rentes.

12. Si deux ont vendu à faculté de rachat, 
Pim peut l’exercer, en offrant tout le prix, Fa- 
chin. lib. 2. cap. 2.

13. En retrait conventionnel, il faut offres 
réelles fuivies de confignation, en cas de reffu 
de les açcepter , Façh, lib, 2. cap. 42.

F  A  î
Mais le défaut de confignation n’emporte nul- 

!£é de l’aôion, il empêche feulement que le 
yendeur rétrayant ne puiflè répéter les fruits du 
l°urs des offres, Tiraq. de retr. convent. $. 4. gl. 

• n• 4. mais v. Poitou , 366.
I4* Si l’acquéreur à faculté de réméré de par- 

le indivife , a été provoqué à liciter , Sc s’eft 
le.adu adjudicataire de tout, le vendeur eff obü- 
3e de retirer le tout, l. 8. (j. 13. cotnm. divid.

F A I L L I T E .
Banqueroute.

F A L C I D I E .

Q!-uarte.

F A U T  E.
D o l, v. Imperitie.

Lata culpa. Si quis non ad eum modum quem 
°nJnes homines, aut qui non eodem modo in re alie- 
’!a ac in fuis rébus , verfetur, /. 32. Depofiti. Ejl 

fuis diligentia , in alienis negligentia , Godefr. 
dicl. leg. 32. v. I. 8. (j. ult. mandati. EJl nimia 

ygiigentia Jid ejl , non intelligere quod omnes vel
'!}aJ°r pars intelliguni , /. 213. §. ult. de verb. 
Fgnif

Celle-là approche du dol , fraude non caret , 
*6 5 . leg, 32. Æquiparatur dolo , quantum ad re- 
771ovendum , non quantum ad infamiam , L 3. fi. 

l̂t. de fufpecl. tut or, l. 7. (). I. eod. §. 6. injl. 
eod.

Ainfi grande faute eff entièrement compa
rée au dol , l. I. §. I. Ji menf. falf. mod. dixer. 
Lata culpa plané dolo comparabitur , dicl. §. 1. 
Latior culpa do lus e jl, l. 32. depof. Nota, ici 

comparatif eft pris pour le pofitif, Godefr. 
%Uœ contrahitur etiam in non faciendo , L 91. de 
leJ b’ oblig. Dijj'oluta negligentia propè dolutn 
A  5 l. 29. mandat, dolo proxima , l. I. §. 2. Ji 

ÎJ. tejlam. lib. lata culpa dolo proxima , l. 12. 
 ̂ incend. I. 22. §. 3. ad Treb. Dolum accipere 

^ ernus & culpam latatti , l. 5. (j. 15. ut in pojjéjf.
Magna negligentia in doli crimine cadiî, l. 

j ‘ 9 * 5 - de oblig. & acl. Culpa dolo proxima do-
j1,,J.rePtefentat , /. 1. §. 2.Ji is qui tejlam. lib. ejje 
‘ uJJus.
1 *̂a8n& negligentia , culpa eft j magna culpa do- 

’ }• 2z6. de verb. Jignif.
j-. h n’en eft pas de même en matière cri-

In iege Corne lia dolus pro faclo accipi- 
l ’ nec in hac lege culpa lata pro dolo accipitur, 

ad Ug, Comel. de Sicar. ni en délation de 
j-~fnent in litem , v. Serment, v. auffi fupr 
j A ’ * 3- §• ult. de fufpecl 

eod.

nis

tutor. & dicl. §. 6. 

2‘ Levis culpa ejl quoties quis eamdem in alie-
t,at f iarn in Jids rebus diligentiam & fidem prœf- 

h°s.n îa,ncn eam quant circumjpecliores ho- 
nes ^ diligentijjimi adhibent. Ejl cçnfueta in re-
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bus fuis & alienis negligentia , glojj". in l. 22. J  3. 
ad Trebell. Cependant culpam committens in 
alienis non exeufatur , ex eo quod in fuis fit ita 
folilus verfari, 2. injlit. quid. mod. re contrah.
oblië-

3. Levijfima culpa , fi quoi e jl, ex imperitiâ non 
afféclata , Jlmilis eft ei quæ ratione ætatis , fexüs , 
ruflicitatis , facile exeufatur, Godefr. ad dicl. I. 32. 
depofiti.

Culpa levijTima quæ committitur in faciendo,æqui
paratur ievi culpæ , gl. in l. 9. Joint, matrim.

4. Culpæ apellatione in lege prolatæ Jimpliciter , 
intelligitur de levi, glo(J. in dicl. I. 9.

g. On peut être en faute , quand on omet de 
faire ou quand on agit contre la convention , ou 
quand on eft en demeure , gl. in L n.docati.

6. Culpa ejl itnmifcere fe tel ad fe non pertinenti7 
l. 36. de div. reg. jur. v. Godefr. ad dicl. I. 36.

F A U X ,  F A U S S E T É .
V. Expert.
V. Mon Traité des Mat. crim.
V. Defp. tom. 2. pag. 667.
V. L ’Ord. de Juill. 1737. pour tenir lieu des 

titres 8. 8c 9. de l’Ord. de 1670.
1. Fauflété fe commet lorfqu’on fporte un té

moignage contraire à la vérité , L 27. in princ. & 
§. 1. de leg. Corn, de falf. ou quand on ajoute 
quelque chofe dans l’aéte , qui n’y étoit pas , 
Fach. ou quand on omet quelque chofe qui y de
vrait être , Carond. Defp. n. 1.

2. Suivant le droit, on peut agir criminelle
ment ou civilement pourle faux; mais en Fran
ce l’on diftingue faux principal, 8c faux inci
dent.

3. Quand un afte eff inferit de faux, la minu
te doit être remife païqle défendeur, Pap. Ca
rond. Code Henrys, liv. 8. tit. 17. art. 12. l.pen. 
ced. de fin. injlrum. 8c non avant l’infcription , 
v. Grd. 1737. fi en fon apparence extérieure 
il ne paroît vicieux , Fab. Defp. n. 4. 8c ft 
le défendeur prouve que la minute eft per
due fans fon dol , fon expédition fera foi , 
leg. ult. leg. oportet in fat. C. de fide injlrum. 
Defp. eod. v. l’Ord. de Juillet 1737. tit. 2. 
art. 16. Quod fi Tabellio & Tejles mortui funt , 
vel alias copia eorum haberi non pojjit , valet 
publici inflnunenti autoritas , eique fides habe- 
tur , Perez. C. de fide injlrum. n. 20. Si Tabel
lio mortuus (it , tejles autem vivant , intei togari 
debent. Perez. eod. n. 21. v. la Novelle 73.

4. Fauffeté fe commet auftï-bien en écriture 
privée que publique , &c eft egalement punie , 
l. 21. ad leg. Corn, de falf L 23. eod. eft admife , 
nonobftant plufieurs vérifications, Ar. 13. Juin 
1691. Aug. tom. 2. Ar. 19.

5. De la peine de fauffeté , v. Defp. n. 6. 
faux témoins punis de mort , Ord. 1531. &

F f  ij
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Fausseté. 1535. art. 19. Defp. n. 6. Edit Mars 1680. reg.

le 24. Mai fuivant, J. Fai. J. And. ordonne l’e
xécution de l’Ordonnance de 1531. qui condam
ne à mort, en cas de faufleté en leurs fondions, 
tous dépofitaires de foi publique , Sc ceux qui 
falsifient les fceaux de la grande Sc des petites 
Chancelleries. La punition du faux ferment 
eft refervée à Dieu : Jurisjurandi contemptam re- 
ligionem fatis Deurn uliorem habere , etiamfi lœfie 
inajejlatis crimen fit , le g. 2. C. de reb. crédit. 
& jurejur.

6. Le Juge doit renvoyer la pièce fur lieux 
où elle a été faite , Sc où les Parties demeu
rent , pour prouver la faufleté , pour la preuve 
faite Sc rapportée , être enfuite procédé au Ju
gement , fi le demandeur en faux le requiert , 
i. 18. C. de fid. injï. Defp. n. 7. mais cela n’eft 
pas toujours obfervé ; Sc cela ne doit avoir lieu 
que quand la preuve par témoins efladmife con
tre la pièce faufle , Sc quand le Siège où le faux 
eft pendant eft fort éloigné de la demeure des 
témoins.

7. Celui qui a fait la pièce faufle efi: puni, quoi
qu’il déclare ne s’en vouloir fervir , /. 8. cod. ad
1. Corn, de faif. Defp. n. 8.

8. Celui qui dans un teflament parfait s’efl 
écrit un legs en fa faveur , doit être puni com
me fauflaire ; bien que le legs foit nul a b ini- 
tio , ou par rupture , ou autre défaut, /. 6. ad 
leg. Corn, de fa lf  mais fi le teflament eft impar
tait , il n’encourt aucune peine , dicl. I. 6. 
Defp. n. 9.

9. Celui qui n’a pas prouvé la faufleté , doit 
être puni comme fauflaire , L yen. C. de yrob. I.
2. cod. de fid. inflr. v. Ordonnance 173 7. & il perd 
ce qui lui a été laiflé par le teflament irnpugné 
de faux mal-à-propos , dicl. leg. 6. ad leg. Corn, 
de falf. Defp. n. 10.

10. Celui qui a une fois déclaré ne fe vou
loir fervir de la pièce , ne peut s’en fervir au 
même procès, t. 8. cod. de fid. infitr. v. Ordon
nance 1737.

xi. Quoiqu’on ait approuvé la pièce , on peut 
néanmoins après l’impugner de faux, & obliger 
fa partie à la remettre , l. permit. C. de fid. inflr. 
mais elle eft déchargée de cette remife , fi elle 
jure avoir perdu la pièce , dicl. I. permit, comme 
aufll après le Jugement du procès , dont il n’y 
a appel, elle n’efl tenue de cette remife , dicl. l. 
penult. Secùs , s’il y a appel, & que le Juge ait 
fondé fon Jugement fur cette pièce , tôt. tit. cod.. 
ji ex falf. inflr. tel tef.judic. erit, Defp. n. 12.

12. Celui qui n’a pu prouver la faufleté du tef- 
tament , peut enfuite le débattre de nullité , /. 
47. de hered. petit. ou d’inofficiofité , /. 14. C. de 

tefi. v. Querelle. De même celui qui a 
débattu la pièce de nullité 8c n’a réuffi , peut 
enfuite l’impugner de faux, dicl. L 14. Defp. 
2L 13., H

_ F  A  U
De même celui qui ignorant une pièce être 

faufle , a pris ce qui lui eft laiflé par icelle , n’eî’1 
pas privé de l’attaquer après de faufleté , L 3. ad 
leg. Corn, de falf l. 3. C. eod.

13. L ’infcription de faux n’empêche l’exécu
tion provifoire de l’aâe , l. 2. C. ad leg. Corn, de 
falf. Carond. Expilly , Defp. n. 18. Mol. §• ** 
gl. 4. n. 41. Fallu fur Tours 28. v. Provifion.

14. Qui a tranfigé fur une pièce loupçonnée 
de faux , ne la peut plus impugner de faux , *- 
7. C. ad leg. Comel. de falf. Carond. Defp. n. 19’ 
r. Godefr. ad dicl. I. 7.

15. Faufleté qui ne nuit à perfonne , ne doit 
être punie , Jul. Clar. lib. 5. recept. fentent. f  
fa lf un, n. 35. Ranch, en fesDécif. part. 1. concl- 
211. Defp. n. 19. bis. Ainfi il eft permis de chan
ger fon nom ou furnom , pourvu que cela ns 
nuife a perfonne , L un. C. de mutât, nom. au
trement on eft puni de faux , l. 13. ad leg. Corn. 
de falf. Defp. n. 20. bis.

x6. Sentence qui déclare un a de faux , ne 
nuit a un tiers qui peut s’en fervir , L 2. C. de 
fid. infir. Defp. n. 22.

17. Déclaration par le défunt par fon tefta- 
ment de n avoir pas tait certain aéte , ne le rend 
faux, /. 6. cod. de teflam. Defp. n. 23.

18. Les enfaus ne peuvent intenter criminel
lement adion de faux contre leurs parens, l. 5» 
ad leg. Corn, de fa lf Deip. n. 24.

19. Celui qui en un procès a produit titres 
faux , ou s’eft fervi de faux témoins, ne doit 
perdre fa caufe , s’il a d’ailleurs de bons mo
yens , Roër. Fab. Carond. Pap. Defp. n. 25* 
feulement la pièce doit être rejettée du pro
cès, v. Ordonnance de 1737. Secùs, fl ia faufi
le te a été commife aux aétes du procès , Boér* 
Carond. Fab. Defp. eod.

20. Déclaration Janvier 1683. permet au Par
lement d’augmenter la confignation de 100. li* 
tu es pour infcnptions de faux , depuis le 15. Juil' 
let jufqu’à la fin du Parlement.

21. Après avoir déclaré qu’011 veut fe fervir 
de la pièce maintenue faufle , on n’efl plus re
cevable à s’en défifter , il faut que l’inftruc- 
îion du faux foitperachevée, Arrêt 6. Mai 1688* 
J. Aud. .
,.2Z. ‘ .Curateur à fucceflion vacante ne peut 

s’inferire en faux, fans fe faire avouer par 1® 
pourfuivant Sc les créanciers, Arrêt 13. Avrh 
1709. Aug. tome i.A r. 98.

23. Notaires du Châtelet ne peuvent être tra
duits en première inftance qu’au Châtelet, p01̂
1 inflrudion & jugement de faux contre les ac
tes par eux reçus, Déclaration Juillet 1676. l'e'  
giftrée le 28. mais v. l’Ordonnance furie faux? 
du mois de Juillet 1737. titre du faux incident 
art. 24.

24. Dans le concours 8 c contrariété entrê  îe§ 
Experts 5c les témoins qui dépofent avoir' vu

F E L
l’afte , l’enquête prévaut, Nov. 73. cap. 3.

. 25 « Quoique le crime foit preferit , l’aftion 
Clvile contre le faux eft reçue ; Abolitio crimims 

tolUt aclionern civilem , Godefr. ad l. ç. C. ad 
leS- Corn, de falf.
. 26* En matière de faufleté la prefeription de 

-lngt ans court à l’égard du crime Sc de la per-
, non à l’égard de ia pièce & de la chofe 
> Arrêt 1. Septembre T.629. Brod. C. 47- 

3lle ne court à l’égard de la pièce que par trente 
à die notitiæ -, nonobftant l’approbation du 

^hament par tranfadion , arg. L 135. (j. ldu de 
6,0• °blig. v. Morn. part. 6. ch. 46.

27- Il n’efl plus néceflaire de s’inferire en faux 
Ontre les teilamens pour fuggeftion fk capta- 
,‘°n ? ü fuifit de les alléguer ; mais bien enten- 
j qu’il les faut prouver , v. Ordonnance Août 

35• art. 47. rapportée verb. Teflament in princ. 
' Preuve feêt. 1. n. 3. & fuiv.
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^  Commife.
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toire , évidion ou déclaration d’hipotéque , de 
nommer celui fous lequel il jouit Sc poflède , 
fans qu’il foit tenu de le faire appeller Sc met
tre en caufe -, pourvu que fa nomination ne foit 
pas frauduleufe , piufieurs Arrêts , Filleau , 
queft. 88.

2. Colon partiaire partage le profit Sc la per
te , l. 25. §. 6. locati. fon droit ne pafiè à fon 
héritier , l. 4 ’ ’in f in'  ̂ Pro f 00, ^nifi le bail fi
nit par fa moit ; ce qui eft inconteftable lorf- 
que fes héritiers ne font pas en état oe faire va
loir le bien. . .

3. Fermier en argent ou en grain , qui fuit a 
caufe de la guerre , ou de la pefte , doit avoir 
remife des fermages , pro rata tempo ris, Godefr. 
in l. 8. cod. de locat. conducl.

4. Le Fermier peut répéter les dépenfes qu’il 
a fait, fi elles concernent l’utilité perpétuelle 
du fond , Fachin. lib. 1. cap. 85. mais feulement 
in quantum fundus pretiofor fachis fuerit , eu 
égard au tems de l’expiration du bail, v. Im- 
penfes.

F I D E I C O M M I S.

r • Sépulture.
p, • Autorifation , Augment , Communauté ,

0t ? Douaire , Hipotéque , Prefeription , feêt.
7‘ Réparation , part. x. ,
I L En Païs de Droit écrit du refioit de la Lour,

 ̂fsüin’.e eft préférée fur les meubles ou mari à 
*°Us créanciers, piufieurs Arrêts, Bret. fur Henr.
tome 2. liv. 4. qu. 44. .

2. En Païs de Droit é c r it , biens acquis fous 
, nom de la femme qui n’a ni paraphernaux,

f  fucceflion échue , font au mari , Ar. 26. Juil- 
1689. J - ^ d .  v . Confeffion , n. 4.

3. Mari qui a époufé une veuve fimplement 
fVec fes droits n’eft chargé que de ce que la 
è-tturte 0u pes héritiers juftifient qu’il a reçu ,

Us qu’il foit tenu de tout ce qui étoit échu à la 
^nime par un inventaire fait après le décès de 

Premier mari , deux ans avant fon fécond 
uarlage } Ar< Avrii I737. en la Première des 
uquêtes, au rapport de M. T h o m é , Ar. Sc P ê- 

urens not. imprimés en 1743* 
fem m e d’un Noble de race , devenu infa- 

r°turier par condamnation , ne laiflé ce 
jF q ês privilèges de Noblefle , Ar. 27. Août 
7o en Cour des A y d e s , Morn. part. 5. en. 
nat0Vr\hL C. de dignitatib. v, l. 7• & de Se‘

ten ' ^enime qui renonce à la com m unauté, n’eft 
Ue des dettes qu’elle a contractées conjointe- 

vhant avec ôn mar* ? P°ur l’acquifition d’une 
1§e au fils commun , Ar. 12. Août 1741.

F E R M E ,  F e r m i e r .

' f *  B ail, v.C haffe.
*  ̂ au Fermier appelle en action péti-

V. Subflitution , part. 2. _
Recommandation fimple n induit ridcicom- 

mis 1. IX. §• 2. de légat. z°. ni difpofition , L 12. 
c o d !de fideic. libert. v. Recommandation.

F I E F .
V. Aîné , v. Combat de Fief, v. Commife. 

S O M M A I R E .

ECT. I. Maximes générales fur les Fie fs.
ECT. IL Des Fiefs en Puis de Droit écrit.
ECT. III. De la repréfentation dans les Fiefs 

en Pais coutumier , & de la prérogative aes 
mâles.

S e c t i o n  I.

Maximes générales fur les Fiefs.

1. Les propriétaires des Fiefs de dignité 
nouvans de la Couronne , ne peuvent les de- 
nembrer , ni s’en jouer Sc aiipofer de quel- 
rae partie que ce foit , fans le confentement 
lu Roi ; pas même faire revivre par nouvelle 
iliénation un ancien F ie f, qui y auroit ete reu- 
xi, Arrêt 18. Juillet 1654- J- Af L Co? U nf  ï!  
îbles , le Br. des fucc. hv. z- ch. 2. Lft- • •
,0. Mais il n;y a que leA F .efsJe

r T e l S s ^ m S t m e n ;  de la Couronne , 
r à n u fe  de ce appeUés Fiefs Royaux , qui 
M ent imparables R  indivifibles entre l'aîné &  
«  autres en fan s , LoyC de Seign. ch. 6 n. 

-  &  fuiv. Lalande fur Orl. i. page 4. col. 2. 
7V Arrêt 21. Août 1679. J. Aud. v. Brod,
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i e F. l’exercice de la Juftice attachée à des Fiefs par- 

tables , v. ledit Arrêt du 21. Août 1670. v. Aîné , 
feû. 3. n. 1.

V. Arrêt Confeil d’Etat 3. Septembre 1668. 
concernant les Fiels de dignité dont la mouvance 
efï a (lignée à la grofié Tour , ou Château du 
Louvre , J. Pal.

2. Univerjîtas feudiœjUmanda fiemper ejl, non au- 
tem ejus partes jîngulœ , Ar. 17. Juil. 1709. Secùs , 
inplebeiis poJJejffîo'nibiiSjJeparatis enitn pretiis agen- 
dum e jl , Ar. 2. Août 1611. Morn. ad l. 52.fam. 
ercifc. v. Efiimation.
_ 3. Fief étant vendu avec fes appartenances St 

dépendances , les arrière-Fiefs y font compris, 
s il 11’y a referve expreffe , Ar. 13. Décembre 
IS97*. Carond. fur Paris, 23. v. Foi St homma
ge , n. 4.

4. f ie f  St Juftice n’ont rien de commun ,
s’entend quand la Juftice n’eft attachée au Fief, 
Bafn. fur Morrn. 13. pag. 67. col 2. la Juftice 
fuit le territoire St l’enclave 5 ainfi quand la 
Juftice eft attachée au Fief, elle eft comprife 
dans la vente du Fief, Mol. fur Paris, $. 1. 
gl. 5. n. 45. Pour droits honorifiques , 011 
fuit la Coutume du Fief dominant, St pour 
droits lucratifs, celle du Fief fervant , Coq. 
fur Nivern. ch. 4. art. 2. St qu. 267. L ’homm. 
üv. 2. max. 36. Mol fur Paris , 76. nov.
Conf.n.^6.

5. Mort civile de l’homme vivant St mourant, 
ne fait ouverture au F ief, Ar. 6. Fév. 1642.
J. Aud.

6. En partage de F ie f , Pun ne peut tenir 
la Seigneurie, St l’autre les Vaflaux , fî l’on 
ne donne partem curia vel arcis vel manjîonis à quâ 
feuda dépendent , le Pr. cent. 2. ch. 74. Mol. §.
1. gl. 3. n. 30. & $. 51. nov. Cqnf. n. 6. v. Lalande 
fur Orléans , i. pag. 8.

7. Quand le Fief de fa nature , ou première 
inveftiture , eft Sujet à retourner au Seigneur 
dominant, au cas que le Vafial décédé fans- 
en fans mâles; fi le Vafial acquiert Terres St 
Seigneuries dépendantes de fon F ief, non par 
retrait féodal, mais comme tiers-acquéreur 
les terres acquifes ^appartiennent point au 
Seigneur dominant , Arrêt Janvier 1548. Ca
ron da s , liv. 3. rép. 42. Mol. §. 20. gl. i. n.6ü.
& M - . . . , ,

8. Si le domaine du Fief a ete baillé à rente 
non rachetable , ou partie vendue avec réten
tion de fo i , St que la rente non inféodée foit 
vendue , les droits fe payent au Seigneur domi
nant , fuivant la valeur du total des héritages 
baillés, Lalande fur Orl. 9.

9. Mineur majeur de majorité féodale , ne 
peut fournir dénombrement , ni recevoir les 
droits Seigneuriaux qu’avec fon tuteur, Lalande 
fui Orl. 24. s’entend s’il n’eft émancipé.

10. Il n’y a prefcription entre le Seigneur

F  I  E
St le Vafial , Lalande fur Orl. 86. mais défi* 
Seigneurs de Fief peuvent acquérir par pfe*" 
cription de trente ans Pun contre l’autre » 
Mol. §. 12. n. 12. même la Juftice , fans pref" 
criie le territoire : Nam Jurifdiclio potejl ejfef 1̂  
îerritorio , & territorium fine Jurifdiciione , M0>' 

i. gl. 5. n. 44. Orl. 86. dit quarante ans, £  
Lalande fur cet article , v, Prefcription ,
1. n. 18.

Les profits de Fiefs échus, fe prefcrivent paI* 
trente ans , même contre le Roi 8t i’Eglife » 
plufieurs Arrêts, Bacq. du droit de déshéren
ce , ch. 7. n. 2i. St 22. Lalande fur Orl. 86. 13 
quotité fe prefcrit aufli par trente ans, Lalande 
eod. v. Cens.

11. En Normandie , quand le Fief Qj! 
compofe tout le patrimoine du pere , eft fin*1 
réellement St décrété , les enfans ne peuvent 
avoir leur tiers en eflénce , mais en dénie*"5 
fiLîr_ le pied de l’adjudication , ou dans  ̂
vraie valeur par Experts , à leur choix , Af* 
Rouen 4. Mars 1672. Bafn. fur Norm. N 1, 
pag. 250. Le treizième n’eft dû de ce tiers > 
Bain. eod. St ce fiers ne doit contribuerai 
iiaix du c.eciet ni au treizième Arrêt 0 A i 1 
1675. Bafn. eod. J

S e c t i o n  ï ï .

Des Fiefs en Pais de Droit écrit.

V. Bref, fur Henr. tom. 1. liv. t.qu. 1* 2*
3. St 38.

l: terns pour la foi St hommage n’e^
limité ; elle fe fa it, comme en Païs cou"1' 
m ier, tête nue St fans épée , au manoir d11 
Fief dominant.

2. Le Seigneur ne peut faire faifir féod*' 
lement que par permiflion de Juftice & apNJ 
avoir conftitué le Vafial en demeure \ & cehe 
faifie n emporte perte de fruits, fi la cofitfi; 
mace n eft outrée , St que cela ne foit aDlJ 
ordonne en Juftice.

Cependant en Mâconnois la faifie féodale fe 
pratique, elle emporte perte de fruits ; ce P3'13 
ffiit partie de la Bourgogne ; les Fiefs relevefi1 
ptefque tous du Roi , St la foi fe rend à  ̂
Chambre des Comptes de Dijon.

3. Les Fiefs ne produifant point de profit 1 
les Seigneurs ne font pas curieux de faire fo-U*'" 
nir de dénombrement.

4- Prefcription n’a lieu entre le Seigneur & 
le Vafial.
. 5* Retrait féodal a lieu en Lyonnois, Befifi' 
lolois St Forés.

6. Droit d’aînefle n’a lieu , l’on fuccéde au# 
f  lefs , comme aux autres biens, 
r l r Un feul aae ancien de loi & /hommage 
iuttifant pour prouver la qualité de Fief enfaveu* 
de l’Eglife.

o F 1 E
fit i Qu?lcIue les Fiefs ne produifent aucun pro- 

jle Seigneur peut contraindre les Eccléfiâfti- 
F es tenant Fief de leurs Bénéfices de donner 

pime vivant 
tfiains
Ch
ve. cll|le mutation : mais les Communautés doi- 

êît l°d entier lors de l’acquifition , St mi-Iod 
trente en trente ans, v. Lods-Bénéficiers.

Qaantau défaveu ou félonie , v. Défaveu.

St mourant, ou vuider leurs 
quant aux rotures , ils doivent mi-lod à

S e c t i o n  I I I .
la repréfientation dans les Fiefs en Pais coutu

mier , <S» de la prérogative, des mâles,

V ^xcl,Jfi°n,. feû. 3.
Üv ’ ftfiris 25. 322. 323. St 326. v.le Br. des fùcc. 

‘ 2- ch. 2. feû. 2. St liv. 3. ch. 3. feû. 4.
^  direûe le repréfentant, nonobftant le 

fentat de fon fexe , a les prérogatives du repré- 
e 5 ainfi la fille fuccéde au droit d’aînefié , 

t»ai-aur°it dû appartenir .à fon pere prédécedé, 
Co s > 324. Norm. 240. Montfort, 105. Droit 
tte y * e ^r* liv* 3* chap. 5. feû. 4. n. 2. con- 
S6. r itry > 66. Troy.es , 92. Reims, 50. Aux.

p n 5 Nivern- ch. 35. art. 4. v. Norm. 
le l’étend à la fille de l’aînée ;de même

,r- eod.
{L l!!f  encore que l’exclufion n’àit lieu qu’en 
/ eUr des mâles , la fille-du. mâle prédécedé , 
ftyhie l’exclufion à fa tante :. de même fi une 
j. fi’ renonce en faveur des mâles, St qu’il ne 
ef|e qu’une fille d’un mâle , elle exclut fa tante 

a renoncé, le Br. eod.
t 2- Quant à la préférence des mâles en colla
g e  dans les Fiefs , il y a divers cas à exa- 

per dans les Coutumescomme Paris, 25. 
entier cas ; Entre un fr.er.e & une fœur ger- 

qui as j  quoique le titre d’inféodation porte 
lait pour les héritiers du preneur , tant 

la PoeS ÛC fisrneües > néanmoins le mâle exclut 
teHdrl' ’ i3arce fiuc ceîte ftipnlation fe doit en- 
g, . y ecundum comtnunem uter.di modum , l. 52.

y leS• 3- /. 132. de verb.fignif, le Br. des 
efi çjj llv* 2. ch. 2. feû. 2. n. 4. St 5. Secùs, s’il 
les mT 2 les femelles fuccéderont au Fief avec

Quatfn ’ le Bv’ eoci- n- 5- & 6- 
fit cj>u nd même l’inféodation feroit faite au pro-
S s  ]le r('C!Fmc , le mâle excluroit la femelle 
il S’a^ s ^iefis, le Br. eod. n. 7. De même quand 
Hoq d’un Fief conditionné, dont la condi- 
i'acprxl0lt teiîe qu’une femme pourroit aifément

ttotTr'n' ’•le eod‘ n- 8*l'eut il' ^apifiae dans les Coutumes qui préfe- 
i’o^p ;s atâlys dans les Fiefs en collaterale , 
]es fem n ftipuler par le titre d’inféodation que 
re ĵ eiies fuccéderont avec les mâles, le fre- 
ParCe ^ f.eut Pas ordonner par fon teftament, 
I-.Oix n’ a  ̂ n,e^ Pas Permis de vouloir que les 

*ayent pas liçu dans fa.fucceffion , ft.55.

de leg. 1 .1. 13. C. de tejlam. le Br. eod. n. cj.v. F i e f  
Exclufion, feû. 3. n. 2.

C ’eft pourquoi par Ar. du 25. Février 1608.
il.a été jugé fur Orl. 91. qu’un oncle qui pofie- 
de un Fief, dans lequel il n’y a ni Juftice , rft 
Vaflâux , n’en peut pas ordonner un partage 
égal entre fes neveux St nièces, quoique Orl.
91. le permette au pere entre fes enfans, La
lande fur Orl. 91. le B ret, liv. 3. décif. 2. le 
Br. eod. n. 9. Cependant telle difpofition du 
frere vaudra per modum legati, St jufqu’à con
currence de ce dont il eft permis de difpofer par 
teftament, parce qu’un teftateur ne doit rien à 
fes collateraux, Mol. fur Paris, §.15. n. 17,
Nota , l’Ar. du 25. Février 1608. ci-defiîis a 
jugé feulement que les nièces , en confervant 
la qualité d’héritières , ne pouvoient partager 
les Fiefs également avec leurs frere s , le Br.n.
10. St 11.

Second cas : Entre le frere St la fille d’un autre 
frere, Orl. 321. décide que le frere n’exclutla 
fille du frere ; pour Paris , Ar. 21. Mars 1631. 
après enquête par turbes fur l’art. 322. Ar. 13.
Mai 1658. fur îa Coutume, de Sens, Arrêt 20. 
Décembre 1659. en faveur de la fille du frere ; 
enfin Arrêt contraire 23. Février 1663. J. Aud. 
tom. 2. liv. 3. ch. 32. à caufe de la mafculi- 
niré & proximité du degré dans la perfonne 
du frere , le Br. eod. n. 13. St liv. 3. ch. 5. feû.
4. n. 4. v. Not. fur le Pt. cent. 1. ch. 22. St cent!
2. ch. 16.

Guytlé , de la repréfientation , dit que dans les 
Coutumes où l’effet de la repréfentation eft feu
lement de rapprocher le repréfentant au degré 
du repréfenté , fans lui donner les avantages de 
fon fexe : comme Aux. Dourd. Laon , Stc. 011 
doit fuivre l’Ar. 23. Février 1663. St que dans 
les Coutumes où l’effet eft encore de tranfmet.- 
tre les avantages St prérogatives perfonnelles 
du repréfenté, comme Par. 324. il faut fuivre 
les précédens Arrêts. Mais ce qu’il dit en der
nier lieu ne peut avoir d’application qu’en 
fucceftion en ligne direûe , dont parle cet art.
324. de la Coutume de Paris, St non aux 
fucceffions en collaterale où cette Coutume ne 
donne poit aüx repréfentans les avantages du 
fexe du repréfenté.

A quoi il convient ajouter que dans les Cou
tumes qui , comme Paris 25. Chartres 96. di- 
fent qu’en collaterale les femelles ne fuccédent 
avec les mâles dans les Fiefs il faut encore 
fuivre l’Arrêt 23. Février 1663. St juger que la 
nièce fille d’un frere concourant avec le frere , 
ne peut fticcéder dans les Fiefs avec le frere , 
quoique ces Coutumes , ex. Chartres , ne con
tiennent aucune difpofition , comme Paris 324.
Ar. de Réglement 29. Décembre 1735. pour 
Chartres , fur les concl. de M. Chauvelin ,
Avocat Général, plaidans Mes. Sénefchal, Re~
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g ‘lard & Lalourcé ; au refte , Paris 324. eft 
de Droit comm. dans les Coutumes muet
tes , comme Chartres & autres, v. Aîné , feft.
1. n. 3.

Troijîème cas : Entre la fceur germaine & 
le frere utérin , en Fief d’acquêt dans les Cou
tumes de double lien , v. Double lien, feét.
2. n. 7.

Quatrième cas : Entre la fœur & le fils du fre
re, Paris 323. décide que le fils du frere n’ex
clut la fceur.

En la Coutume de Vitry , quoique l’art. 59. 
porte que la femelle étant en plus proche 
degré exclut le mâle dans les Fiefs , néanmoins 
Arrêt 7. Septembre 1376. juge que cette ex- 
clufîon non-feulement n’a point lieu au cas de 
la repréfentation , & que la fceur n’exclut point 
le fils d’une autre fœur, mais que le fils du 
frere exclut la fceur , parce que dans cette Cou
tume la repréfentation en direéie , & celle en 
collaterale font comprifes dans un feul Sc mê
me article , qui eft le 66e. 8c que par consé
quent l’une & l ’autre fe doivent régler de 
même , le Br. des fucc. liv. 2. ch. 2. fect. 2. 
n. 14. Sc liv. 3. ch. 5. feft. 4. n. 10. Ar. 5. Avril 
1541. le Veft, ch. 19. Ar. 22. Mars 1558. Brod. 
R. 9. le Br. eod. liv. 2. ch. 2. fed. 2. n. 24. & 
liv. 3. ch. 5. fed. 4. n. 7.

Dans les Coutumes qui n’en ont aucun pré
jugé , le fils du frere exclut la fœur , pourvu 
que d’ailleurs la repréfentation de droit y ait 
lieu 8c que la préférence des mâles y foit 
établie pour les Fiefs en fucceffîon collaterale , 
Mol. fur Montfort 109. 8c fur Chartres 96. par
ce que par la nature des Fiefs, la préférence 
des mâles eft favorable , & que le repréfentant 
en collaterale doit fuccéder à tous les droits 
du repréfenté , pourvu qu’il ait les qualités 
nécefîaires , le Br. eod. liv. 2. ch. 2. fed. 2. 
n. 16. 8c fuiv. & liv. 3. ch. 5. fed. 4. n. B. 
v. Rie. fur Senlis 135. rapporte deux Arrêts 
contraires ; mais nota , le fils du frere venait 
comme rapellé.

Cinquième cas : Entre les neveux St nièces 
d’une branche dans la fubdivilion , les nièces 
font exclufes, Ar. 5. Janvier 1617. Auz. ès Ar. 
liv. 2. ch. 40. le Br. eod. liv. 2. ch. 2. fed. 2. n.
25. & fuiv. foit que les neveux repréfentent 
leur pere-ou leur mere , Ar. 14. Août 1649. le 
Br. n. 27.

Nota. Il eft dû récompenfe aux nièces, fi le 
lot de leur branche eft tout compofé de Fiefs, 
quoiqu’il y eût des rotures & autres effets dans 
la fucceffion , le Br. eod. n. 28.

Sixièm e cas : Entre le frere £c le fils de la 
fœur , Paris 322. exclut le fils de la fœur , Droit 
comm. Arrêt 1550. Carond. fur Par. 322. parce 
qu’en repréfentation dans les Fiefs en collate
rale , on examine le fexe du repréfentant 8c
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du repréfenté ; ce qui eft fondé fur le droit pri- 
mitif des Fiefs , le Br. n. 29. St 30.

Septième cas : Entre une fœur , le fils d’un fre- 
re , St le fils d’une autre fœur , le fils de la fceuf 
eft exclu , Ar. 16. Juillet 1660. quoiqu’il y ^  
Arrêt contraire du 28. Mars 1648. Rie. fur Par|s 
322. parce qu’il n’a point de degré de pro#' 
mité qui récompenfe le défaut du fexe de 
perfonne repréfentée , St que l ’on prend l’e*' 
clufion ex quocumque defeciu , le Br. eod. n- 31' 
St liv. 3. ch. 5. fed. 4. n. 5. St 6. Entre la fœ111’ 
St le fils du frere , v. Quatrième cas.

Huitième cas : Entre la fœur , la fille d’un 
re , St la fille d’une aurre fœur , il n’y a p°'inl 
ci exclu fi on , parce que pour exclure il faut <plv 
e repréfentant 8t le repréfenté foient mâleS> 

le Br. liv. 2. ch. 2. fed. 2. n. 22.
Neuvième cas : Entre les enfans des frétés  ̂

fœurs, le mâle exclut la femelle , fans que l’0*1 
c o n f i d e r e  l’agnation n i  la cognation ; ainfi F  

lus du f r e r e  St le fils delà fœur v i e n n e n t  co&

Z  R dm ^ e90-7- ^ '  ,/La0n « W . W
« da«s les Coutumes de repréfentatio'1
a 1 infini en collaterale , St qui admettent V& 
clufion des_ femelles dans les Fiefs propres t  
pareil ou inégal degré , comme Perche 1$/' 
157- v■ le Br. liv. 2. ch. 2. fed. 2. n. 37. StHv''
3. ch. 5. fed. 4. n. 11. v. fur Peronne-178. 
Arrêt 22. Juin 1679. J. Pal. St le Br. eod.
4. n. 11.

Dixième cas ; Entre males St femelles de d'd' 
ferentes lignes pour les Fiefs d’acquêts, éU*1 
en pareil degré , les mâles excluent les femelles >
??nnê qU’lls£°nt,co"héritiers dans lfiS meubles ÿ acquêts, le Br. liv. 2. ch. 2.fed. 2. n. 28. to .4°;
T t  R r^T  P3r têt£S 1 Nov* 118? cal3* fi
V a l u t  n* 4-0, excePté Bourb. Auverg;
e*? dm vV ’eS * ° U les meubles & acquêts vo^
en deux lignes, v. Repréfentation.

nïl*me cas : Créancier du mâle peut exdu' 
ie la temehe , le Br. eod. n. 42. St fuiv. v. Créa11' 
cier, n. 8,

Douzième cas : Dans la Coutume de Per°n' 
ne , le fils de l’aîné mâle en collaterale ea}rf 
roturiers , emporte le Fief par repréfentab0; 
de fon pere , à Pexclufion de fon oncle , 
rêt 22. Juin 1676. /. Pal. v. Peronne lr  
St 187.

F I L S  d e  F a m i l l e . -  

V. Puifiance paternelle.

F I N S  D E  n o n - r e c e v o i r  

F* Prefcription , fed. 5,
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F I N S  D E C L I N A T O I R E S *

Quoiqu’elles doivent être propofées in limine 
1tls, ? ce 11’eft point y déroger , que de demander 
jpie de la demande , l. 33. de judiciis , Godefr. 
a Qamd. leg.

F I  S C.

tit-J1'°lts conclitionnels , comme préciput, ftibf- 
lu£tl0n ’ ne PaPent au fife ; mais jufqu’à la 
j ’ir1 ̂ Fafurelle il jouit par ufufruit, /. 48. §. 1. 
2n * « Gr* fur T royes, 133. gl. 1. n.
J* fuiv.

F L E U V E .
p E a u .

■ Defp, tora. 3. pag. 194. 
th0îv ar a Coutume générale de France , les 
ap i2s.communes à tous par le Droit naturel, 
vaPartiennent au Roi; comme la mer , fonri- 
PG r ’ *es fieuves ? les riyes 7 ports St chemins 
}ajn8lcs 7 & généralement tout ce qui eft dé- 

2 & deftiné à Pufage public , Bacq. Defp. 
ï'or * llîa ŝ v* Chemin 7 v- Qrd. des Eaux St 
p ’ Ct. delà police & confervation des Forêts, 

Kivieres, art. 41. St fuiv.
5, ’ yjes fleuves non navigables appartiennent 

Seigneurs Jufticiers , dans les terres def- 
pue,ls ils prenent leur cours , Boutheiller , 
,°ér. Chop. le B ret, Defp. a. 1. v. Bacq. des 
, • de Juft. ch. 30. n. 25. St s’ils font entre 
êux Hauts-Jufticiers, chacun en à la moitié , 

b°uth. Maz. Defp. n. 1. les rivages leur en ap- 
P^ftiennent, Defp. n. 7. Bafn. fur Norm. 13.

66. Petites rivières, St chemins font aux 
t 2lgneurs des terres, St les rudfeaux auxpar- 
g^üiers tenanciers, Loyfel , liv. z. tit. 2. art. 

’ ÿ  - comm. Bafn. eod. 
rivieu;f' Par Petltes rivières, l’on entend les 
qu; l2s llon navigables, St par ruifieaux, celles 

o °ntclue trois plsds St demi, Loyf. eod.

f o i r e s , m a r c h é s .

j PP*tom* 1‘ pag* 20- n- If̂ * & fuiv.
Bac’ , 2 Peuvent être introduites que par le R o i, 
art, V ''il0P> Ie B ret, Defp. n. 16. Ord. de Moul.

2 F2,: Ordonn. de Blois, art. 274. 
foir*e  ̂ 4 y a quatre lieues à la ronde d’autres 
Ohp 011 marchés à même jour, on fe peut 
*1.14 ‘tf ? PoCtroy , Chop. Pap. le B ret, Defp. 
tin fi U 13u5 diftance de cinq lieues de la Terre 
Ch0p °£|lajn Seigneur , Arrêt 9. Février 1600. 
foireV ,AaeiP- eod. excepté les établiflemens des 
FBrer51 2ans les terres du Domaine du Roi , le

3/c DerP- eod. ■
Pt>nr . fl111 a obtenu du Prince des foires 
dix ansertaPls beux , n’en ufant pas l’efpace de 

p 7 ei'£ privé de fon droit , /. 1. de nundin.
* rentière Partie.
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il ne peut exiger aucun droit des Marchands à 
l ’occafion de leurs marchandifes, l. un C. eod. 
il lui eft cependant permis de bailler à loyer les 
maiions & places où l’on étale les marchandi- 
diles , Bacq. Defp. n. 16. St quand les loyers 
appartiennent aux propriétaires des places, le 
Seigneur ne peut faire aucune exaction fur 
les propriétaires , dici. L un. C. de nundin. 
Defp. eod.

4. Quoique les marchés ordinaires ne jouif- 
fent pas du privilège des foires , Chop. Defp. 11.
16. néanmoins non plus que les foires, iis ne 
peuvent être tenus fans permiffion du Prince , 
Carond. Pap. Defp. eod.

5. Il n’eft permis de tenir les foires 8t mar
chés les Fêtes folémnelles, Ord. d’Orl. art. 23. 
Ord. de B lois, art. 38. ni les jours de Diman
ches, ledit art. 23. elles font différées au len
demain , Defp. n. 16.

6. Des foires de Lyon, Brie 8t Champagne , 
de leurs privilèges , & de la Confervation de 
Lyon , v. Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 2. qu. 16.

F O N D A T I  ON.
V. Cens, n. 6. v. Prefcription , feêt. 1. n. 13.
V. Theveneau, iiv. 1. tit. 12. v. Henr. & Bret. 

tom. x. liv. 4. qu. 71. 72.

F O N D  PERDU.
1. Décl. Août 1661. rég. le 2. Septemb. dé

fend de donner aucuns biens à fond perdu aux 
Communautés, excepté à l’Hôtel-Dieu, Hô
pital-Général , 8< aux Incurables, Ner. tom. 2. 
Mais elle n’a lieu à l’égard des particuliers ; 8c 
rente à fond perdu au denier 10. n’eft ufuraire , 
Arrêt 26. Août 1687. I* Fa/, v; Ar. 29. Avril 
1661. qui paroit contraire , J. And. tome 2.- 
livre 5. chapitre 25. mais il eft facile de le 
concilier.

V. Décl. 31. Janvier 1690. qui fait défendes 
aux Adminiftrateurs, Marguilliers 8c Fabriciens 
d’emprunter aucune fomme d’argent , ni de 
prendre aucuns deniers à rente viagère , ou au
trement , pour raifon de bâtiment, fans permif
fion expreffe du Roi , v. Marguilliers.

2. Rente viagère à fond perdu n’eft faififlable 
réellement, les deniers s’en diftribuent comme 
meubles, Ar. 31. Juillet 1685. J- Pal.

F O S S É .

V. Haye.
Tout folle eft préfumé mitoyen, s’il n’y a titre 

au contraire , ou fi le jet de la terre n’eft entiè
rement du côté du voifin, Morn. ad /.y. 1. de
peric. & comm. rei vend, v. Coq. qu. 298. v. 
Berry , tit. 11. art. 14. Qrh 252. Perche 218. v. 
Bafn. fur Norm. 83. Montfort 83.

F O U R .
V. B a n n a lité .

G g
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V. Maîtres.
Pour fournitures de maifon, marchandiies Sc 

choies contenues èsart. 126. 127. de la Coutu
me de Paris , l’on peut fe pourvoir contre les 
Intendans de Maifon , Pourvoyeurs ou Maîtres 
d’Hôtel, qui ont emprunté , faut' leur recours, 
Ar. 25. Janvier 1622. Auz. fur Paris 126.

Mais mémoire de fournitures arrêté & li
gné de l’Intendant , efl-il un titre contre le 
Maître ?

FO Y Sc H o m m a g e .

V. F ief, v. Saille féodale.
1. Quand il y aplufieurs Seigneurs dominans, 

il fuffit de la faire à un d’eux pour tous, ne in 
plures adverfarios dejlringatur qui cum uno contra- 
xit , /. 2. de exerc. acl. Nivérn. ch. 4. art. 45, 
Lalande fur Orl. 48. v. Bain. Norm. 107.

2. Quand il y a plulîeurs Vaffaux , chacun 
peut porter la foi pour fa part indivife , Sc doit 
avoir main-lqvéc de fa part, Arrêt 7. Septem
bre 1604. Louer , F. 26» Mol. fur Paris, §. 3, 
gl. 4. n. 28.

Même les devoirs St offres par l’un , au nom 
de tous, font valables, parce qu’il peut procu
rer l’utilité commune, 1. z$. §. 13. 14. &. 15. 
fam. ercifc. Lalande fur Orl. 48. contre Bafn. 
fur Norm. 104. v. Aveu , n. 6.

3. Vaffal doit la faire au Château du Seigneur, 
quoiqu’en procès avec lui, Ar. 24. Février 1652. 
Henr. tome 2. livre 3. qu. 1. v. Bafn. fur 
Norm. 108.

4. Seigneur peut bien aliéner les profits pé
cuniaires de fon F ie f, mais il ne peut céder les 
Vafiaux 8c Sujets à un autre , en retenant le 
Fief, cependant en partage entre freres , l’un 
peut avoir tous les Vafiaux , quoique l’autre 
ait partie du Fief, Mol. le Pr. cent. 2. ch. 74, 
v. F ie f , feû. 1. n.6.

5. Se doit faire en perfonne. Se eus, quand il y 
a exeufe légitime, v. Mol. far Par. 67. nov. Conf. 
n. 2. Brod. fur le même article , Pontan. fur 
Blois 37. Bafn. fur Norm. 105..v. Paris 34.

Officiers de la Cour peuvent faire la foi par 
Procureur , Ar. 2$. Juin 1604. Louer, F. 8.

6. En N orm andie n’efi: due par m utation de 
Seigneur , N o rm . 106. Se eus, Par. 66.

7. Pour la forme de l ’hommage , il faut garder 
la Coutume du Fief dominant, 8c pour la qua
lité St quotité des droits Sc profits, laCoutume 
du Fief fervant, Louer , C. 49. Sc F. 19. Rie. 
fur Paris 63. Brod. fur le même article , n. 18. 
v. F ief, feft. 1. n. 4.

8. Foi 8c hommage doit être faite au proprié
taire du Fief dominant, & non à l ’ufufruitier, 
Mol. §. 1. gl. 1. n. 12.

L’ufufruitier au refus du propriétaire, n’eft
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pas non plus reçu à faire la foi& hommage ? 
Mol. $. 55. gl. 2. n. 3. fauf fon r e c o u r s  contre 
le propriétaire pour fes dommages 8c intérêts 1 
n. 8.

Douairière le peut au refus du propriétaire » 
Mol. eod. n. 4. 8c 5. Mais Duplefl’. tir. des Fiefr > 
liv. 5. ch. 7. fedl. 2. d it, que l’opinion comnu1'  
ne eft, que tout ufufruitier le peut au refus d’-1 
propriétaire , v. Paris 34.

9. Les quarante jours accordés par l’art. 7" 
de la Coutume de Paris , pour faire la foi ^ 
hommage, ne courent contre le Va fiai Ecclé' 
fiafiique , pourvu d’un Bénéfice parréfignation» 
que du jour de fa prife de pofiêffion , parce que 
le réfignantn’eft pas dépofledé plutôt, 8c qu’ai11' 
fi il n’y a point d’ouverture. Mais auxvacaf' 
ces du Bénéfice per obiturn , le Seigneur pelîl 
faifir féodalement auffi-tôt après les quaraflte 
jours du décès du dernier Titulaire , fans 
tendre qu’il y ait eu pofiêffion prife par fih 
nouveau Pourvu , Brod. fur Par. 7. n. 16. ^
17. Auz. fur le même article, Duplefl*. deî 
Fiefs, liv. 1. ch. 1.

f  R A I X F UNE RA I RE S .
V. Sépulture, n. 5.
Sont préférables aux loyers, l. 14. 1. d?

relig. & fumpt. faner. Nam fiummam effe ration^ 
quæ pro religione facit , l. 43. de relig. & fiutnfi' 
funer. Ait. 7. Juin 1612. Auzanet fur Paris i»1' 
Àrr. 1. Décembre 1627. le Pr. ès Ar. de  ̂
Cinquième. Même les nécefiaires Sc raifonnablf’ 
font préférés à tous créanciers, même au R01' 
Impenfia funeris omne creditum Jblet prœcede,‘e 1 
cum bona folvendo non funt, l. 4 5 . eod. v. $l1' 
brôgation , n. 4. Ar. Cour des Aydes 22. J311- 
vier 1694. J‘ Aud-

L ’aêfion des Jurés - Crieurs eft annale , ^f>'
28. Juillet 1693. J- And.

F R A N C - A L E U.
V. Cens, n. 9.,
V. Tab. Coût. gén. verb. Aîeu , v. le Gr* ^  

T royes, 51. Lalande fur Orléans 255. Ferriefi 
fur Par. 68. la Thaumaff. du Franc-aleu , Ba^' 
fur Norm. 102. .

1. Peut être chargé de rente foncière , Mo1'
68 n. 2. i
2. Franc aleu noble a Juftice , ou F ief, °} 

Cenfive , finon il eft roturier , Lalande ,
3. EnPaïsde Droit écrit8c Coutumes all°d^7 

les, comme Troyes 51. Chaum.62. Aux. *3* ( 
vern. ch. 7. art. 1. Berry dans le procès-ver»3 ’ 
celui qui fe prétend Seigneur féodal ou ce’ ', 
fuel ,̂ doit le prouver par titres, Lalande N 
Orléans 255. Henr. tom; 1. liv. 3. qu. .j 
qui a même lieu contre le R oi, Ar. du Com 
d’Etat du 14. Novembre 1724. entre ies_H;& 
tans de la Province de B erry , 8c le Fermier a -

v. la Thaumaff. Tr. du Franc-
— 1 O .
■̂ rrêt 30. Août 1737. en la Gr. Chambre , au

F R A
J-ancs-fiefs , 
aieu. ch '

Rapport de M. Pinon de Quincy , fur les con- 
:lull°ns de M. le Proc. Gén. a jugé fur la Cou- 

de Chaumont en Baffigny , entre le heur 
°udard Sc le Comte de Brienne , que le Sei- 

7neur qui prétend droit de cens , doit le prou- 
V%Par titres.

Pareil Arrêt du 8. Janvier 1733. en laCinquiè- 
0 e des Enquêtes pour Vitrÿ , pour le fleur Bri- 
°T.n » contre le fleur de Saint Euphraire , fans 
J^judice à celui-ci de fes droits de Seigneurie 
T'efte 8c foncière contre les autres tenanciers , 
i\ f3 ard defqueis il pourroit être fondé par pol- 

i°n fuffifante ou en titres. 
a 41:1 la troifième Chambre des Enquêtes , qui 

attribution générale des affaires de la Mai- 
11 de Joyeufe , l’on juge au contraire que 

l i ls la Coutume de Vitry, le franc-aleu n’a pas 
ea fans titre.

In u ant a Coutume de T royes, elle eft al- 
F diale , Part. 51. y eft bien précis ; le pro- 
r s'Verbal de rédaftion en 1509. porte oppo- 
rri0n de la Noble fie & de quelque peu de per- 

ailes du Clergé ; mais il fut dit que la Noblefle 
•n aferoit fuivant fes titres , fauf à elle à faire 
t§er pQ|-j oppofition , qui a été abandonnée de- 

PPis 1509. le Gr. & Pithou fur ledit art. 51. en 
apportent plufieurs Arrêts. Il y en a d’autres 
vifés dans l’Arrêt du Confeil du 6. Février 1694. 

âi fuit.
, Claude Baudouin , Traitant des taxes fur 
,es poflèfleurs des francs-aleus, hors les Pais 
de Droit écrit 8c les Coutumes qui établiflent 
, franc-aleu , pour être confirmés dans leurs 
[oits , avant voulu en conféquence des Dé- 

j^Jations des 4. Décembre 1641. 8c 27. Août 
o faire fon recouvrement fur les poffef- 
t Urs de franc-aleu dans l’étendue de la Cou
de T' Troyes ; 8c les Habitans de la Ville 
tp Broyés , 8c M. le Procureur-Général s’y 
5 0Ppofés : par Arrêts du Parlement des 
p'off Ptembre 8c 8. Janvier 1689. les
v frfieurs des biens en franc-aleu dans la 

atume de Troyes furent affranchis de cette 
ion? fr!r ie fondement que leurs héritages 
p0j Bbres d’origine , 8c qu’ils ne tiennent 
0ullt i’allodialité à titre de prefeription , 

13 négligence des Seigneurs ; mais en 
n\iti Uence de la liberté naturelle Sc pri-
firin!- cias biens ? qui n’a l)as bei'oin con- 
tenr t-0î1, Te Traitant ayant renouvellé fes 
ye atlVes , par Arrêts du Confeil des 29. No- 
Eci re i693- Sc 30. Janvier 1694. les Maire , 
rent Vlns ^ Habitans de la Ville de Troyes fu- 

^çus oppofans, faifant droit fur l’oppofi- 
màtr 11 fut ordonné que les Détenteurs des 

•°üs gc héritages roturiers continueroient
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de les pofléder alîodialement , fans être tenu 
de- jufeifier de leur franchisé 8c liberté par au
cuns titres.

Cependant fi le Seigneur eft fondé en droit 
univerfel de territoire circonfcrit , continu Sc 
limité , quiconque fe trouve dans fon enclave 
eft préfumé relever de lui , Molin. §. 68. n. 6. 
Lalande , eod. Bafn. eod. Chop. fur Anjou, lib.
2. part. 2. cap. 2. tit. 5. Brod. fur Paris 68. n.
7. in fin. Fallu fur Tours 145. v. le Grand fur 
Troyes , 51. gl. 1. n. 12. Sc. 13. v. Cens, n. 9. 
Graverol fur la Roche , des dr. Seign. ch. 1. 
art. 1. Camboî. liv. 4. chap. 45. Mayn. liv.
4. ch. 35.

4. Dans les Coutumes qui n’établiffent pas 
exprefîèment le franc-aleu fans titre , comme 
Par. Orl. celui qui prétend tenir en franc-aleu , 
le doit prouver par titre valable , nonobftant 
telle pofiêffion qu’il allègue , Ar. 17. Mars 1608. 
fur Paris, Morn. Lalande , Brod. C. 21. n. 24. 
Rie. fur Par. 68. contre Pontan. fur Blois 107. 
Moi. fur Par. 68. nov. Confi. n. 12. Chop. fur An
jou , lib. 2. tit. ult. part. 3. Coq. fur Nivern. tit. 
des cens , art. 1. Fallu fur Tours 145.

Ce qui a lieu à plus forte railbn dans les Cou
tumes qui difent expreflement qu’il Vaut titre , 
2c qu’il n’y a nulle Terre fans Seigneur , com
me Poitou 52. 8c 99. Blois 33. Senlis ico. & 
262. Bret. 328. Pérou. 102. Melun 105. La
lande , loc. cit.

Mais il fuffit d’affes pafiês avec le Seigneur 
qui qualifient l’héritage allodial 5 partages Sc 
autres titres énonciatifs , n’ont la même force ; 
cependant on ne laiflê pas d’y avoir égard , s’ils 
font anciens, comme de foixante-dix ou quatre- 
vingts ans, avec pofiêffion immémoriale , Ar. 7. 
Septembre 1640. Brod. fur Louet, C. 21. n. 25. 
St fur Par. 68. Rie. eod. Lalande , eod. ce qui 
s’obferve même contre un Seigneur qui feroit 
fondé en territoire circonfcrit Sc limité , Gra
verol fur la Roche , des droits Seign. chap. 1. 
art. 1.

5. Franc-aleu peut devenir F ief, ou roturier 
par foi 8c hommage , ou payement de cens pen
dant trente ans , Mol. §. 12. n. 10. Lalande, 
eod. v. le Gr. fur T ro yes, 51. gl. 2.

6. Dans les Coutumes où le franc-aleu ne 
fubfifte que par privilège , Seigneur acquérant 
héritage en franc-aleu fitué dans fon territoi
re , il demeure réuni à fa Seigneurie , & re
prend fon ancienne qualité. Secus , dans celle 
où le franc-aleu eft de droit public , parce 
que la préfomption n’efi pas qu’ils ayent été 
originairement unis enfemble , Rie. fur Pa
ris 68.

F R A N C  8c q u i t t e .

Claufe de franc 8c quitte , v. Communauté » 
part. 2. feft. 7.
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V. Amortiflement.

F R A U D E.

1. Nous ne fuivons en aucun point les ti
tres jj. & cod. quæ in fraud. cred. Nous avons 
d’autres remed.es pour nous garantir des alié
nations faites par les débiteurs en fraude de 
leurs créanciers 5 fçavoir, l’aâion en décla
ration d’hipotéque pour les fonds ; les op- 
pofitions entre les mains des débiteurs pour les 
rentes fur particuliers, foit foncières, ou conf- 
tituées ; les oppofitions entre les mains du Con- 
fervateur des hipotéques, pour les rentes fur 
le Roi ; 8c les opofitions au titre ou au fceau , 
pour les Offices. A l’égard du mobilier , v. 
Banqueroute. Nos ufages font même contra
dictoirement oppofés aux Loix Romaines en 
ce point. Nous accordons au créancier la fa
culté d’accepter à fes rifques, une fucceffion 
ou un legs aufq'uelsfon débiteur a renoncé, con
tre la/. 6. ff. quæ in fraud., cred. 8c la l. 134. de 
reg.jur.

2. Quijufju judicis aliquid facit, non videtur doio 
malo facere , quia-parère necejfe habet, /. 16j.§.  
I. de reg. jnr. I. 169. eod l. 7. §. 4. de Jurlfdicl, l. 
8. de leg. commiff.

F R U I T S .
V. Ufufruit.

S O M M A I R E . .
Sect. I. Des fruits quant au pofjejj'eur de bonne ou 

mauvaife foi.
SECT. II. Des fruits entre co-héritiers.
Sect. III. Des fruits par rapport à la légitime. 
Sect. IV. Des fruits par rapport à la commu

nauté.
Sect. V. Des fruits par rapport au douaire.
Sect. VI. Des fruits & intérêts par rapport aux 

legs.
SECT. VII. Des fruits qui appartiennent à l'acqué

reur.
SECT. VIII. Des fruits des Bénéfices,

S e c t i o n  I.

Des fruits quant au poffefjeur de bonne ou 
mauvaife foi.

V. Tabl, Coût. gen. v. Vinn. Injl. de rer.divif.
f .  35. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 7. feft* 1.

1. Poffeflèur de bonne foi gagne tous les fruits 
conformités au jour de la demande , /• 4- 2.
fin. reg. L 22. C. de rei vind. même contre le 
légitimaire , Carond. Defp. tom. 2. pag. 332. 
mais il eft tenu de reftituer ceux qui font ex- 
îans lors de la demande , quoique perçus, dict,

F R U
Dans l’acHon en pétition d’hérédité tout pof

feflèur, même de bonne fo i, eft tenu de rendre 
tous les fruits qu’il a perçus avant la demande » 
L 55* & 56. de hered. petit. Nota , s’entend du 
polie fleur co-héritier , non de l’acquéreur àfi 
co-héritier , le Br. n. 16. 8c 17. fl ledit co-hcri" 
tier en eft devenu plus riche , l. 25. §. 11. /• 4e* 
§. 1. eod. I. ï . (j. 1. C. eod. Mol. (j. 33. gl. i* fi"
49. mais ii ne doit les intérêts des deniers oifis? 
le Br. eod. n. 19. quoiqu’il foit poffeflèur de 
mauvaife foi , félon le Br. eod. ce qui pai‘cu 
contraire aux régies.

Nota. Dans l’ufage on a rejetté la diftin&i0,̂  
des fruits naturels , induftriaux , conformée3 
aux extans , Morn. ad l. 33. de rei vind. de me' 
me fi le poffeflèur de bonne foi faclus fit locuplef  
tior, contre la /. 25. §. 11. & l. 40. (j. 1. 
herecl.pet. Le poflefleur de bonne foi gagne toUs 
les fruits perçus ou réparés du fonds, l. 78. ^  
rei vind. quoique non confommés , le Gr. fijf 
Troyes 86. gl. 8. n. 3. Vinn. loc. cit. n. n .M 0’’ 
e°d. U diftlngue entre le co-héritier, Sc le tiers*’ 
détenteur.

Les fruits qui font tombés d’enx-mêmes> r 
comme les châtaignes, & non encore recued" 
lis lors du deces de l’ufufruitier , n’appartenait 
point à l ’héritier de TuTufruitier , leg. 13. qvü* 
mod. ufusfr. vel ufius amittitur, ne doivent pas 3p' 
partenir, au poflefleur de bonne foi qui ne ieS 
avoit point recueillis lors de la demande réelle 
intentée contre lui.

2. Poflefleur de mauvaife foi doit reftitu^ 
tous les fruits perçus, confommés ou non , l nr ’ 
4e rer. divif. $. 3g. même ceux qu’il a pû hoU' 
nêtement percevoir , l. 25. §. 4. de hered.petit" 
mais déduction faite des fraix de récolté , /• Z,
§. g. & l. 37. eod. 8<. de fes impenfes 8c améfi0' 
rations, v. Impenfes.

Nom. Après la conteftation en caufe , tous Ie? 
poflefleur s font réputés de mauvaife fo i, & -
prœdones tenentur, l. 25. $. 7. de hered. petit. 
me après la demande libellée , dict. $. 7.
1539. art. 94. le Br. n. 18. cependant v. inP" 
n. 3.

3; Poflefleur de bonne foi , qui déguerpi 
après difeuffion , 11e doit ni arrérages ni frujtS ’ 
Ar. Décembre 1619. Auz. fur Paris 102. 8c hv”
2. ch. 100. Ar. 7. Juillet 1684. 8c 18. Févi't 
1701. Bref, fur Henr. tom. 1. liv. 4. que fl* F ' 
quand même il y auroit eu Sentence d’interruff 
tion contre le poflefleur , ou qu’il auroit pa|* 
déclaration d’hipotéque , Loyf. du déguerp* i1’ * 
5* ch. 15. n. 8. ^

En Normandie poflefleur de bonne 8c 
vaife foi font d’égale condition , les fruits 
font dûs que du jour de l’adion , hors le & 
de poflèffion ufurpée par force , ou f°nCieri 
fur contrat nul & frauduleux, Bafn. fui' NPi‘* 
maudis <
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4- Dans l’aôion en pétition d’hérédité , il fuf- 

ju d’avoir demandé la reftitution de la fuccei- 
10n, pour en avoir les fruits : Namfruclus augent 
"freditatem , l. 20. §. 3. de hered. petit. Bald. 
^CÇ. le Br. n. 16. mais dans l’adion en revendi- 
Gition , il les faut demander expreffément , 
“ ald. Acc. le Br. eod. v. fiupr. n. 1.
. 5* Quant aux fruits civils, l’échéance produit 
fi même effet que la prefeription des naturels , 
peri7  , tit. 5. art. 15. Dr. corn. 8c la Thaum. 
lUr cet art. v. infr. Ce et. 2. n. 1. Sc 2. *

S e c t i o n  II.

Des fruits entre co-héritiers„
F  le Br. de fucc. liv. 2. ch. 7. feft. 1. 
r -fupr. fea . I. n. I. 8c 4. v. Rapport, fed. 

* n . n .
.. G Fruits naturels font acquis par la percep- 
f!?11, 1. 27. de ufufr. & quemadm. les civils par 
échéance , le Br. n. 1. v. fiupr. feft. 1. n. 5. 
c 2- Naturels fur pied font immeubles, perçus 
j %arés du fonds font meubles, Droit comm. 
^ . r* n. 2. quoique non enlevés, le Br. n. 9. 

v. Tabl. Coût. gén. verb. Fruits.
D3ns les Coutumes qui réputent les fruits 

meubles après un certain tems, ils peuvent être 
lai(is dès que la terre en eft chargée , Coq.

2oo.
Ils font immeubles quand même le défunt au- 

foit retardé la moiffou , ou difpofé d’une coupe 
bois , ou peche d’un étang , quoique le bois 
fût point coupé , ni l’etang péché avant ion 

^ c è s , le Br. n. 5. & fuiv. mais dès que la bonde 
l’étang à été ievee pour pechei , le poiffon 
meuble , M eaux 127. Mol. $. 1. gL 8. n,. 30. 

l e B r . n.8 . &  15.
r 3 * Pour fçavoir à qui font dûs les ferm ag es, il 
:aut examiner, en quel tems les fruits ont été 
JerÇus, Orl, 207. Norm. 510. Sedan 212. Mol.

 ̂ L gl. 8. n. 10. & 11. le Br. 11. 10. 8c n .  I. 58. 
e nf ilfr. & quemadm. v. infr. feèt.4. 

j  fl’ Le défunt ayant commencé à jouir à titre 
2 re lie f} d’un arrière-Fief ouvert de fon vi- 
atl!: j la continuation appartient à l’héritier des 

lîleub le s, le Br. 11. 13. v. Relief.
S* Les arrérages de rente fur la Ville font 

F eu’ûles, &  réputés dûs à Bureau o u v ert, Brod. 
j  Par. 92. n, g. le Br. n. 14. mais par Arrêt du 
^hndi dernier Juillet 1741. plaidant M «. Gueau 
0 ,*j'everfeaux , Lalourcé 8c du Vaudier , jugé 

, font meubles de même que les rentes conf- 
Liees fur particuliers qui échéent dietim ; de 

j T me des loyers de maifon ; mais les cens 8c 
entes ne font meubles que du jour du terme , 

f  erry , tit. g. art. ig . Droit comm. laThaum aff.
1 cet article , v. Orl. 207. 

p ,* L’hérititer peut demander les intérêts des 
mts du jour dç la demande ? le Bi% n? 21* s’çîl
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tend de ceux qui étoient échus lors de la de
mande feulement.

Comment on doit entendre la maxime , jruc- 
tus augent , hereditatem , v. Cuj. ad leg. 51* §• 
de hered. pet.

7. Si les fruits de plufieurs années fujets aref- 
titution font en nature , ils peuvent être re
quis & offerts en nature : Nam folutione ejus quod■ 
debetur , folvitur omnis obligatio , in fi. quib. moi. 
toll. obi.

L ’Ordonnance de 1667. ne contient rien de
contraire , le Br. n. 22.

8. Quand le défunt a ferné fur fon fonds, il 
n’y a pas de répétition de labours oc lemences 
entre les héritiers, le Br. n. 24. c’ef! une maxi
me établie par le Br. eod. feû. 4* n* I3- ff112 S2' 
lui qui tire fon droit d’un propriétaire qui a tait 
les impenfes, n’eft point tenu de les reftituer.

Fruits.

S e c t i o n  I I I .

Des fruits par rapport à la légitime.
V. Le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. feft. n* v. 

Defp. tom. 2. pag. 330. n. 16. 8c77.
1. Les fruits 8c intérêts de ia légitimé coûtent 

du jour de la m ort, quand meme le légitimai! e 
n’en auroit pas forme de demanue, ff Lu. 11. 1.
8c fuiv. 8c ch. 7. feêL 2. n. 1. 8c 2.

2. Quand la renonciation eft nulle , le reftitué.
a les fruits du jour du décès, Fab. cod. lib. 3. tit.
19. def. 11. mais fi la reftitution eft fondée fur 
lézion , comme quand un mineur fe fait relever 
d’une renonciation à la fucceffion , faite de l’au
torité de fon tuteur, il n’a les fruits que du jour 
de la demande , le Br. ch. 3. feff. n .  n. 7. v. 
Reftitution. _ . .

De même du légataire majeur qui s eu con
tenté de fon legs pour fa légitime , 8c en a donne 
quittance , 8c vient en fuppleniént, Ai. loin. 
Camb. le Br. eod. n. 7. Bret. tom. i.liv.4. qu.64.

3. Les intérêts du legs courent du jour du dé
cès jufqu’à concurrence de la légitime , Ai. 2. 
Janvier 1609. le Pr. cent. 2. 89- le Br. eod. n. b.
v. infr. feft. 6. n. 4* ... .

4. Les intérêts de la légitimé en denieis iont 
au denier 20. le Br. eod. n. 9* bt 10.

g. Si les fruits s’imputent fur la légitime , v. 
Br. liv. 2. ch. 7. feû. 2. n. 3. v. Légitime.

6. Comment on eftime les fruits pendansloix 
‘ du décès 5 fi l’on doit eftime r iesbieds e vert 
fi le fuccès des fruits profite au le| ir ^
quand les fruits n’ont Pas„ reufll ’ J  nq û J  Z „ a' 
Jas eu de moiflbn , r. le Brun , eod. n. 6. fuiv,
v. Légitime.

S e c t i o n  I V ,

Des fruits par rapport à la communauté.

f ,  g ois 3 lit 4. v. le Br. des Fucc. liv, eft»'



Fruits. 7. fe£h 3. Ren. de la comm. part. 2. ch. 4. v. 
Tab. Coût. gen. verb. Fruits.

1. Paris 231. eft de Droit comm. mais il y a 
de l’inconvénient , quand les héritages propres 
ont été baillés à ferme, comme il eft permis 
fuivant Paris 227. que partie des fruits feule
ment a été perçue St coupée lors de la diflo- 
lution de la communauté , St que la ferme 
eft compofée partie en fruits naturels St in- 
duftriaux , comme beftiaux , prés, fruits, bleds 
St autres , St partie en fruits civils , comme 
cens St rentes, & autres ; Ren. n. 24. eftime 
que les fermages fe doivent divifer à propor
tion du tem  ̂ , mais il dit que ce n’eft pas l’ufa- 
ge ; cependant il n’y a pas d’autre expédient, 
en commençant du jour de l’année du bail, v. 
infr. feft. 5. v. Ufufruit, feft. 7. 11. 2.

Le même embarras peut arriver entre dif- 
férens héritiers des propres, St des meubles St 
acquêts.

2. Le mari gagne les fruits de la dot prorata 
du terns que le mariage a duré , Coq. qu. 155. 
v. D o t, part. 3. feét. 3. n. 4. v. Ufufruit, feéf.
7. n. 3. Partant, dit Coq. eod. foit que la cou
pe du bois taillis, ou lapêche de l’étang, foient 
faites durant le mariage ou après, il y prendra 
part prorata du tems que le mariage aura duré. 
Comme fi la coupe fe fait de quinze ans, St. 
le mariage a duré trois ans, il aura la cinquiè
me partie de la coupe qui fe fera durant le 
mariage , ou après icelui deffous, de même en 
l ’étang , /. 7. y.ff. folut. matrirn. Godefr. in 
dicl. 7- St fi sme même terre fe laboure deux 
années de fuite , l’une de froment, l’autre de 
menus bleds , 011 prendra les deux années pour 
une feule culture ; car le labourage St les graif- 
fes de la première année fervent à la fécondé , 
qui eft ce que les Laboureurs de Nivernois di~ 
fent, fuivre les fretis, St par conféquenr fera 
fait état du fruit de deux années, comme d’une 
feule, St ainfiBarth. in dici. i. 7. $. 6. St Godefr. 
in dicl. $. 7. v. Bois , 11. 4.

S e c t i o n  V.

Des fruits par rapport au Douaire.

V. Ren. du douaire ch. 14. v. Brod. fur Louet, 
F. 10. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 7. fecL 4. v# 
Coq. qu. 290.

1. La douairière doit entretenir le bail, 
Ren. 11. 8. St fuiv. St fi les propres fujets au 
douaire font baillés à ferme , la douairière 
entrant en jouiffance aura fa part des ferma
ges, à compter de l’année du bail , Ren. n. 18.
& fuiv.

Il n’y a pas de difficulté à la mort de la 
douairière , parce que de ce jour , comme du 
jour du décès de tout autre ufufruitier , le 
bail eft réfolu, St l’héritier prend les fruits
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pendans, Ren. n. 25. St fuiv. Àr. 29. Mai 1589» 
Morn. part. 1. ch. 14. contre Coq. qu. 155- & 
qu. 290. v. Ufufruit, feft. 7. n. 3.
 ̂ 2. Quant aux labours St femenfes. v. Ufia- 

rruit , feèl. 7. n. 5. Ainfi la veuve douairière 
prenant les fruits enfemencés n’eft point te
nue de rembourfer les labours St femences, 
Bacq. des droits de Juft. ch. 15. n. 53. con
tre Ren. du douaire , ch. 14. n. 33 & fuiv- 
mais fi le douaire finit avant la r'ecolte des 
fruits enfemencés , le propriétaire doit rem
bourser les labours St femences aux héritiers 
de la douairière , Bacq. eod. n. 58. contre Ar
rêt de 1589. Month. Ar. 56. Dr. comm , mais *'• 
Vitry 94. fur lequel art. v. Ren. eod. n. 38. & 
fuiv. v. le Br. n. 9. & fuiv.

3. Quant aux fruits civils , foit rentes fur 1? 
 ̂il le , foncières ou autres, la femme y a part à 

proportion du tems jufqu’au jour de fon décès ; 
St à l’égard des fruits qui momento acquiruntuf 1 
comme le relief, s’il eft échu de fou vivant, H 
lu1 appartient en entier , Ren. n. 41.

S e c t i o n  V I .

Des fiu its  & intérêts par rapport aux legs.

V . le Brun, des fucc. liv. 2. ch. 7. feft. 5. Ri«.
des donat. part. 2. n. 97. & fuiv.

1. Les fruits pendans lors du décès fuirent 
1 héritage légué , l. 44. de rei vindic, le Br. n. I* 
Riç. n. 117.

2. Les fruits échus depuis le décès du tef- 
tateur font dûs, fuivant le Droit, du jour de 
la conteftation , /. ult. C. de ufur. & fruclib. 
leg. Mais fuivant nos mœurs, ils font dûs du 
jour de la demande en délivrance de legs » 
le Br. n. 3. St 4. Rie. n. 99. v. Ordonnance 
1579. art. 94. St non du jour du décès du tefta- 
teui , le Br. eod. Rie. eod. Ar. n .  Mars 1609* 
Morn. part. 5. ch. 103. pas même de legs fait* 
eu  ̂ mineurs, ni des legs pieux , Rie. n. toÇ- 
, ll0, Ar. 23 * Mans 1708. J. Aud. contre le Gr* 

fur Troyes 114. gl. 1. n. 2<s. & Bret fur Henr* 
fom. 2. liv. 5. qu. 30. Une fimpie fommatioU 
ne fuffiroit pas , il faut une demande , le Br* 
eod. n. 8.

3 - En cas de fraude St rericence du teflameut 
par l’héritier , les fruits font dûs au légataire du 
jour du décès , le Br. eod. n. 5. St 6.

4 - H fuffit en legs d’immeubles d’avoir dernuU' 
dé les fruits dans le cours de i’inftance , pour 
avoir du jour de la fimpie demande original1"2 
cn_ délivrance de legs , le Br. eod. n. Ç- cC 
qui a lieu même en legs de fommes mobifi31' 
nés, fuivant Rie. eod. n. 104 8c 105. St Henr# 
îom. 2. liv. 4. qu. 56. mais le Br. eod. n. fi° ‘
St Bret. fur Henr. eod. obfervent avec raifoh 
fine l’ufage du Palais ell contraire , St
Iss intérêts de legs de fouîmes mobilières
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dûs
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r°nt dûs que du jour de la demande qui en a été 
^xpreflément formée. Secùs, fi l’on avoit laifîé 
tendre la Sentence définitive , fans demander les 
‘Buts ou intérêts, le Br. eod. 11. 9.
.. S* Les fruits St les intérêts du legs qui tient 
leu de légitime fait par pere 8t mere , font dûs 

^'plein droit du jour du décès, le Br. eod. n. 7. 
Rie. eod. n. 118. Ar. 2. Janvier 1609. le Pr. cent.

CH* 89. même quand le legs égaleront la por- 
ioti héréditaire , Rie. eod. Sechs, s’il l’excé- 
°h , St en ce cas les fruits de l’excédant la por- 
iQn héréditaire ne feroient dûs que du jour de 

J* demande en délivrance de legs , Rie. eod. v.. 
St Bret. tom. 1. liv. 5. qu. 51.

Quant aux legs en collatérale à un héritier 
Pj'efomptif, Guer. fur le Pr. cent. 2. ch. 89. in- 
c j ne ?  Penfer qu’ils font dûs du jour du décès ; 
e qui paroît jufte jufqu’à concurrence de lapor- 

rl0tl héréditaire de l’héritier préfomptif, ou du 
^Lpellé intra terminos juris , Rie. eod. aux ad- 

V o u s  le n. i,8 .
, f  Les fruits du legs d’immeubles St intérêts 
u legs mobilier , payable à certain jour ou à
Haiti ÎPmc Innt rlvic A c* Hf’fiit rlntems p0nt 4(13 de plein droit, 

pu d a dû êtr<
q ° domine 89

du jour
re paye ; en ce cas, dies interpellât 

fuivant Guer. fur le Pr. cent. 2. ch. 
où il diftingue avec les Doêleurs entre la de- 

!?eUre régulière 8t irrégulière , v. Henr. tom. 1. 
lv* S- qu. 51.

7. Quant aux legs de meubles meublans, s’ils 
font pour l’ufage du légataire , & ad melius eJJ'e, 
il n’en eft pas dû d’intérêts ; mais fi le légataire 
eft en état de les vendre ou donner à loyers, 
l’intérêt en eft dû, comme des legs en deniers, 

*̂c* n. 119.
. Les fruits St revenus du legs font dus du 
l°ur du décès du teftateur , lorfqu’il l’a déclaré 
®xPfeflement, parce qu’encore que le teftateur 
„e Puifle pas empêcher la faifine St poffeffion de 
pn héritier, il peut léguer le bien de fon héri- 

jler » Rie. n. n i. St fuiv. Les fruits St revenus du 
ge§s peuvent même être dûs du jour du décès 
. * Prœfumptâ mente tejlatoris, Ar. 7. Janv. 1603. 
cft’e ciUe de legs fait par un pere de 3000. liv. à 
t lacUne de fes filles , payable lors de leur ma- 
p . , les intérêts font dûs du jour du décès , 
jùlc- n. 115. v. ie pr. cent. 2. ch. 89. mais régu- 
.erement ne £0ni dûs qu’après la condition 
echue . Rin „e > Rie. n. 116.

5- Quand le défunt a fait les labours St femen-
o2s ’ iis ne doivent être reftitués par le légataire. 
rTe~ui » quand l’héritier les a faits, le Br. 11.11. v. 
Ufufniit, fea. n. 5.

la filleconMD.e le 8s .a la hllé qui s 
'■ idt qe mariage, les interets 

‘‘•me du jour du décès , eu 
Ue > Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 

v 1 aPtès que la tradition du legs a été fai- 
, le teftament. eft déclaré nul, le légataire ne

renoncé par fon 
; font dûs fans de- 
de la condition 
64.
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fera par tenu de rendre les fruits par lui perçus, 
l. 25. (j. 6. de hered. petit. Secùs, fi le legs eft de 
chofes qui ne font point dans le commerce , ou 
qui font prohibées par les L o ix , L 14. ult. C. 
de facrof. Ecclej. L 1. C. de fid. & jur. hajl.fifo. L 
7. in fin. de agric. cenfit. & colon.

S e c t i o n  V I L  
Des fruits qui appartiennent à l'acquéreur.

V. Defp. tom. 1. pag. 37. n. 8. v. Vente, feét; 
5. n. 7. & 8.

S e c t i o n  V I I I .
Des fruits des Bénéfices.

Tous les fruits, droits cafuels St obventîons 
échus en l’année du décès du Titulaire , fe par
tagent à proportion du tems, entre les héritiers 
& le nouveau pourvû, à commencer au premier 
Janvier , le Br. liv. 2. ch. 7. feft. 6. n. 1. Louet 
St Brod. A. 11. St F. 12. v. fupr. feèt. 4. n. 2.

G A G E .

V. Hipote'que , v. Tab. Coût. gén. v. Defp, 
tom. 1. pag. 221. St fuiv. v. Carond. pand. liv. 2. 
ch. 27. St obf. verb. Gage , v. Ord. 1673. tit. 6. 
art.8. touchant le prêt fur gages.

1. I ls de famille peut donner en gage la cho-
i f 1 fe de fon pécule , /. 19, de pign. acl. non 

pour l’obligation d’autrui, L 1. §.1. quœ respign.. 
vel. hip.‘ obi.

1. Tuteur pour les> affaires du mineur peut 
donner en gage la chofe du mineur , L 16. de 
ping. acl. I. 3. C.fi alien. res pign. dat. f i t , /. l i .de 
reb. eor. qui fub. tut. Secits, fi l’emprunt n eft pas 
pourles affaires du mineur , d. L 3.1& l.pen. C. 
fl alien. res.pign. dat. f i t , de même du Procureur, 
l. 1. I. ult. eod. L 21. de pign. & lûp.

3. Créancier qui a reçu la chofe en gage , la 
peut donner auffi eu gage a fon créancier, 1 .1. 
c.fipignus pign. dat. fit -, celui-ci y fera maintenu 
autant que le gage du premier créancier fubfil- 
tera, dicl. I. 1.1. 13. §. 2. de pign.&hip.

4. L a chofe qui n’appartient pas au debiteur 
ne peut être donnée en gage , /. z. '• f  • J1

a lie n .  rc s  p ig n .  Secù, ,(île proprietaire 1.e fça- 
chant, l’a diffimulé en fraude du.créancier, i r t .
i. i. ou fi depuis , la propriété de la chofe ell 
parvenue au débiteur,./- s . ‘ °d- f -  d tp  ign. 
la. ou f. != propriétaire du gage fuccede au 
débiteur, /- at. de r>g«. *  tyot. v. Defp.

223. n- 4- ffir la conciliation de ladite 
Loi 4I. f .  non efl idem , avec lad. Loi 22.

5. Les chofes facrëes, comme calices, orne- 
lîiens St livres d’Eglifes appartenant, à l’Eglife.,,



G a g e . ne peuvent être données en g a g e  , î. 11. C. âe 
facrof, Eccl. cap. 1. extr. de pign. fi ce n’eft pour 
grande néeeffité urgente , diB. I. 21. diB. cap. 
1. & cap. 3. eod. v. Aliénation de biens de i’E- 
giife,

6. Les fruits du gage en font partie , /. 3. C. 
in quib. cauf. pign. L 13. de pign. & hip.

7. Créancier qui a reçu en gage plufieurs cho- 
fe s , ne peut être contraint d’en libérer une , 
qu’il ne l'oit payé de tout ce qui lui eft dû, L 19. 
de pign. & hip:

8. Si le gage ne vaut la dette , le créancier 
n’eft pas privé de demander fa dette entière , l. 
28. de reb. cred. I. 8. C .ji cert. petat.

9. Quant aux dépenfes faites en la chofe don
née en gage , le créancier peut les répéter , 
s’il les a faites par la volonté expreftè du débi
teur fi .  2$, de pign. aci. ou tacite , Acc. in dici. 
i- 25. même contre fa volonté , étant néeeflai- 
res, l. 8. de pign. aB. I. 6. C. de pign. & hip. Mol. 
ad lit. C. de pign. aci. & a droit de rétention, ou 
action pour les répéter , L 8. de pign. aci. quoi
que la chofe foit périe , dicl. L 8. mais il ne peut 
répéter les dépenfes exceffives fi le débiteur en 
eft furehargé;/. 25. de.pign. aci. Mol. ad dici. tit. 
C. eod.

Il peut auffi demander à être indemnifé du 
dommage qu’il a reçu du gage , par le dol du 
débiteur, l. 16. §. 1. de pign. aB.

10. Le créancier trompé fur la fufaftance ou 
qualité du gage, en peut demander un autre, l. 
I. fi 2. I. 36. de pign. aB. Moi. ad tit. C. eod. OU 
s’il n’appartencic pas au débiteur , l. 9. I. 16. fi 
1. de pign. aB. bien que le débiteur foit folva- 
b le , i. 32. eod. même le débiteur eft tenu de 
ftellionat, s’il a trompé dans la qualité de ga
ge , L 36. eod. ou s’il fçavoit qu’il ne lui appar
tenait pas, diB. I. 16: §. I. dicl. L 36. fi un. eod. 
mais fi le créancier en prenant le gage a fçu 
qu’il n’appartenoit pas au débiteur, il n’y a ftel- 
lionat, Sc le débiteur n’eft obligé d’en donner
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font légitimes, 8c qu’il n’eft pas dit que le gag? 
eft donné pour le principal feulement, v. Godef 
ad diB. I. 4.

13. Créancier peut demander fa dette , fi \e 
gage s’eft perdu fans fa faute , /. 6. /. 9. C. «f 
pign. aci. I. 23. C. de pign. & hipot. fi ult. Infi" 
quib. mod. re contr. obiig. Secùs, s’il a été conve
nu qu’en cas de perte du gage , le débitent fe" 
roit déchargé de la dette , dicl. I. 6.

14. Quant à la vente du gage : en France , s’d 
n’y a convention au contraire , le créancier ne 
peut vendre le gage fans permiflion du Juge ’ 
s’il y a convention , il fuffit de dénoncer lave*1' 
îe_ au débiteur ; mais il faut toujours qu’efi® 
foit faite par un Huiflier en la manière ordi-* 
nuire, Carond. pand. liv. 2. ch. 27. in fin. Loy/ 
du déguerp. liv. 3. ch. 7. n. 2. contre la Loi /  
jfundus 16. fi y. de pignorib. & hip. qui décida 
qu’eu caŝ  de telle convention , le créancier 
peut, après le tems expiré , retenir le gage ju'  
re emptons, fuivant l’eftimation qui en fera alofs 
faite.

Les denie rs de la vente doivent être imputé 
. ies intérêts , & fubfîdiairement fur le prin- 

Cipal,/. 35. de pign. aB. I. I 0 I .  fi I. defiolut. & 
tuer. Cuj. aa dia. fi t. v. Intérêts, n.,5. cepeOt 
dant lorfqu’en même tems le débiteur a obligé 
le gage pour diverfes caufes, le prix de lavent 
doit être imputé à l'acquittement de partie ds 
chacune , l. 06. fi 3. de Joint, & liber. Cuj. 
dici. $.3.

Si le gage eft vendu moins, le débiteur doit 
payer le refte , /. 28. de reb. cred. I. 9. §. un. 
dijlr. pign. I. 3. Ç. eod. fi plus, le furplus do*1 
être rendu au débiteur , /. 6. fi un. de pign.yicl^

Si le créancier s’eft fervî de* cet excédant, # 
en doit l’intérêt, diB. §. un.
, 11 préféré fur le prix à tous autres créât*' 

ciers , 1 5 .  fi 5. de re jur. Par. 181. il 11’ed 
tenu d’éviftiou envers l’acheteur , v. Evidion» 
n. lo.

un autre, diB. 1 .16. fi 1.
n .  Débiteur quifouftrait frauduleufement le 

gage, commet larcin, fi 10. $. 14. inft. de obi. 
quæ ex ciel, nafic. I. 3. de pign. aci. & s’il a été
fouftrait par un tiers , le créancier, quoiqu’il 
n’en foit pas propriétaire, peut l’accufer de Par- 
ci n , bien que fou débiteur ait aequoi le payer , 
dicl. $.14.

12. Créancier n’eft tenu de rendre le gage , 
que le débiteur ne lui paye non-feulement la 
fomme pour laquelle il a été donné, mais mê
me ce qu’il lui doit d’ailleurs fans gage , L un. 
€. etiam ob rem. chirogr. pecun. nec obfi. L 11. fi 
3. de pign. aci. & l. 4. & l. 12. C. de ujur. qui di
rent que gage donné pour le principal, ne peut 
être retenu pour les intérêts, s’il 11’y a con
vention-, car ces Loix n’ont été faites qu’en hai
ne de l’ufure , 8c n’ont lieu quand les intérêts

de la part du créancier n’annulle /  
vente a l’egard de l ’acheteur, l. 7. cod. de dij'  
trac,, pign. Secùs, s’il a participé à la fraude , 1‘ 
I* 3* ‘f’ 4- f'. fi vend. pign. agat.

Cftfes 8c confignation empêchent la vente , A 
5* i- 8. C. de difir. pign. mineur lézé en telle ve*1' 
te , eft reftitué fi. l. C.Jî adverf. vend. pign.

Le créancier ne peut être contraint à vendre» 
L 6. de pign. aB. & peut pourfuivre le débite11/ 
Pour fon payement, l. ult. C. de obiig. & aCI" 
mais le débiteur peut demander l’exhibition d*1 
gage pour être vendu en donnant bonne caU' 
îion , diB. L 6.

Un autre créancier ne peut faire vendre le 
g e , qu’en payant le premier nanti du gage »
I5* fi $. de re jud. v. Par. 181. Dr. comnJ* 434 
Uhom. liv. 3-max. 397.

PS- Quoique le créancier quia remis le g3?'/’
1 loti
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‘/h eenfé s’en être départi, l. 7. C. de remîjjlon. 
Plgn. il peut néanmoins demander fa dette, fi le 
débiteur ne prouve que le créancier s’en eft 

""•Parti, l. 3. de paB.
I(-ù Quand le débiteur, du confentement d’un 

Premier créancier, oblige la même chofe à un 
j-cond » non-feulement ce premier créancier 
eia colloqué après le fécond, mais encore après 

j°Us les autres créanciers qui avoient hipotéque 
J31 s de fon confentement, /. 12. quib. mod. pign. 
j . dp. fiolv. Nifi ifitc confientiens deceptus fiuerit ab 
timo creditore affirmante non efie hipotecam in- 

'~,Tnediam , Mol. deufiur. n.685. 
j  l 7- Le créancier ne peut fans larcin fe fervir 

e la chofe donnée en gage , fi 6. infi. de obi. 
q'L* ex délia, nafic.

I8. Le pacte de la Loi commiflaire n’a lieu 
j 11 contrat de gage , /. 1. C. de paB. pign. & de 

Ŝ- corn. Carond. obf. verb. Gage , Defp. feft. 4.
■ 5- Secùs, fi le pafte eft fait après, Cuj. ad l. 

en ^5 Pign' °B. Giiyp. Ranch. Defp. eod. ou s’il 
dit qu’il fera vendu au créancier fuivant l’ef- 

y'matiRation qui en fera faite , L 16. ult. de pign. 
fiP- Cuj. ad diB. I. 34. Guyp. Fab. Ranch. 

P* cod. St fi telle convention n’eft faite qu’a- 
j 1/? ie contrat & à l’échéance du payement, le 
ebiteur ne peut s’en départir en offrant de 

Payer , l. 34. de pign. aEl. Cuj. ad dicl. I. Defp.

19. Créancier ne peut preferire le gage , 1. 13. 
deifiurp. & ufiuc. Chop. de dom. lib. I. tit. 3. n. 
Rcîk néanmoins le gage eft libéré par la preferip- 
U°n de l’obligation, l. 6. quib. mod. pign. vel hyp. 

s’entend jure fioli, non jure poli.
2o- Quant à la détérioration ou perte du ga- 

°e > ie créancier eft tenu de fon dol h  de fa fau- 
§rande ou légère , l. 5. $. 2. 1 .17. cornmod. I. 
. fi Un. de pign. aci. I. 3. /. 7. C. eod. fi ult. infi. 

A 1 j 7nô - re contr. non de la très-légere , diB. 
g*  ̂t‘ ni du cas fortuit, diB. fi ult. mais v. I. 5. 

3* cornmod.

G A G  E R I  E.
• Tab. Coût. gén. v. Saifie-gagerie. 

^ A G E S  d e  D o m e s t i q u e s .
Salaires.

G A G E U R E .  

f i  êu » m Obligation.
üv f  Aefp. t0m> I# part. 1. tit. 10. v. Carond. 
a/e '* 230. v. Mol. de ufiur. n. 816. v. tit. de
en l°nb- dig. & cod. v. Loyf. du Déguerp. liv. 4.

3̂- n. 8. & fuiv.
hêtô ^:iand ha caufe de la gageure eft deshon- 
/ r / ’ e^e eft nulle, Scie gage peut être répété , 
,r7- fiult.de prœficr. verb.

Gageures, fi une femme eft grofie , fi elle 
°Uchera d’un mâle, font nulles, Carond. loc. 

Première Partie,
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clt. Belord. Aut. Defp. loc. dt. Grcgor. in Syn- 
tagm. jur. lib. 23. cap. 3. n. 6.

3. Pour combat & exercice du corps 8c au
tres , ubipro virtute certamen non fit, font reprou
vées , l. 3. de aleat.

4. Mais efdits cas où les gageures font nulles, 
fi le dépôt a été délivré au vainqueur , il ne peut 
être répété , potior efi cauf a pojfidentis, l. 8. de 
cond. ob turp. cauj'. Defp. loc. cit.

3. En France la Juftice n’autorife d’autres ga
geures que celles qui fe font par confignation ; 
on tranche telles demandes par la maxime du 
titre , quorum rerum aciio non datur, ainfi la pof- 
feffion prévaut. Loyf. du Deguerp. liv. 4. ch. 3. 
n. 13. cependant v. Morn. ad l. 3. de aleat. & 
Defp. loc. cit.

G A I N  DE SURVI E.
V. Mort.

G A R A N T I E .

V. Difcuflion, Eviôion , n. 7. Partage, Pref- 
cription , feft. 2. n. 6. Vente, fe£L 5.

V. Louet ScBrod. F. 25.Bacq. tit. des rentes, 
Loyf. de la gar. des rentes, Defp. tom. 1. page
50. V- 20. v. Tab. Coût. gén. verb. Garant.

De la garantie entre les donataires 8c les lé
gitimâmes , v. Rie. des donat.part. 3. n. 1121. v. 
Donation , part. 1. feft. 4.

De la garantie du donataire contre le dona
teur , 8c du légataire contre l’héritier, v.Evic
tion , n. 26. & 27.

De l’aftion rédhibitoire , v. Bafnage fur Nor
mandie 40.

1. Garantie de droit eft due fans ftipulation , 
L 6. C. de eviB. Loyf. ch. 1. n. 10.

De fait, n’eft due fans ftipulation , Ar. 23. 
Déc. 1604. Loyf. ch. 2. n. 9. Secùs , s’il y a dol, 
foit que la chofe ait été vendue telle qu’elle 
étoit, l. 74. fi ult. de eviB. ou en bloc, ou qu’il 
foit dit fans garantie ni reftitution de deniers, 
Loyf. ch. 2. n. 9. v. Eviftion , n. 6. Il y a dol, 
quand le vendeur a fçu le vice , 8c que l’ache
teur l’a juftement ignoré, Loyf. ch. 2. n. 10.

3.. Garantie de droit eft que la chofe fubfifte , 
qu’elle appartienne au céda it ou vendeur, 8c ne 
foit hipotéquée à autrui, Loyf. ch. 3. n. 3.

De fait, concerne la folvabilite du débiteur ,
Loyf. n. 4. (

3. En fimple affignation de dette , le cedant 
eft toujours tenu de la garantie de fait , Loyf. 
n. 5. & le cédant peut poiunuvie iec€\/oir le 
payement jufqu’a ce qu il y au conteftation en 
caufe entre le ceflionnairc 8c le debiteur, ou 
que le ceffionnaire ait reçu partie de la dette , 
ou qu’il ait dénoncé au débiteur qu’il ne payât à 
autre qu’à lu i, L 3. C. de novat. Loyf. eod. ch.
3. n .6.

En délégation il n’y a point de garantie de
H li



G a r a n t ie .droit, tout le péril de la dette tombe fur le cef
fionnaire , nam bonum nomen facit qui admittit de- 
hitorem delegatum , leg. z6. J. 2. Loyf. ch. 3. n. 
8. v. Délégation.

En ceffîon d’aÛion & rente , le cédant n’eft 
tenu de la garantie de fait, nijî aliud convenit, l. 
4. de hered. vel. act. rend. Loyf. n. 9. Ar. au rap
port de M. Ollier , confult. clajjib. du 23. Décem
bre 1604. Mornac , part. 4. ch. 16. 8? 26. v. Ar. 
contraire du 21. Juillet 1606. Morn. ibid. ch. 102. 
Mais v. Mandement.

De même des billets de finance acceptés pour 
argent comptant, Ar. 23. Avril 1649. Soëf. tom. 
i .  cent. 3. ch. 9. Se ch s , s’il s’agit d’une ceffîon 
de dette entre Marchands ; car alors après un 
(impie commandement, fans autre difcuffion, le 
ceffionnaire s’en peut prendre au cédant, Arrêt 
28. Avril 1392. Carond. pand. liv. 2. ch. 29. St 
obf. verb. Ceffîon.

Un Marchand avoit acheté d’un autre pour 
1500. écus de papier , St lui avoit donné en pa
yement des billets St obligations ; le contrat 
portoit qu’ils s’étoient contentés l’un St l ’au
tre , néanmoins les obligations s’étant trou
vées inutiles par l’infolvabilité des débiteurs, 
par Arrêt du 13. Mars 1598. l’acheteur tenu 
de garantir les obligations, Morn. part. 1. ch. 
166.

Si la ceffîon efl de ce qui peut être dû, St qu’il 
ne foit rien dû , la garantie a lieu : quanti interfit 
emptoris , l. 5. de hered. vel act. vend.

4* Claufe de garantir de tous troubles, rend 
le cédant garant de l’infolvabilité lors de la cef- 
(ion de la rente , St non de celle qui pourroit fur- 
venir , Loyf. ch. 3. n. 10. & 13. Ar. 3. Décemb. 
3608. Morn. part. 5. ch. 82.

Celle de fournir & faire valoir , emporte la 
garantie de l’infolvabilité à venir de la rente , 
Loyf. ch. 4. n. 7. & 8. mais requiert difcuffion , 
n. 13. St 22. de même en ceffîon des dettes in 
idem , St fous condition , Loyf. ch. 5. n. 4. mais 
(I la dette eft pure St fans condition , cette clau
fe n’emporte que la garantie de l’infolvabilité 
lors de la ceffîon; c’eft la faute du ceffionnaire 
de n’avoir pas fait payer le débiteur, quand il en 
avoit le moyen, Loyf. ch. 5. n. 3.

Ar. 28. Février 1611. juge que celui qui s’eft 
obligé à la garantie d’une rente , St en cas de 
rachat, d’en faire le remploi , eft pareillement 
garant du remploi, Auz. en fes Arrêts, liv. 1. 
ch. 21.

5. Les accidens qui arrivent fur la rente , re
gardent le ceffionnaire fans recours, même non- 
obftant la caufe de payer foi-même : la garantie 
générale des accidens ne s’entend des inopinés 
& extraordinaires, l. 78. §. ult. de contr. empt, 
mais Fexpreffe St particulière a fou effet, /. 3. 
sod. de Ædil. act. Loyf. ch. 6. n. 18. s’entend 
quand 1 accident tombe fur la rente , St non fur
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les sflurances d’icelle , Loyf. n. 19.

6. Le ceffionnaire ayant dilcuté le débiteur tic 
la rente conftituée , il eft au choix du cédant de 
la continuer ou de la rembourfer , Loyf. ch. 7° 
n. 1. St fuiv. même après Arrêt qui aura condam
né à continuer la rente , fi la queftion n’y a pas 
été agitée , quia non impugnat, fed tantum tempe* 
rat judicatum , Loyf. n. 9.

Mais fi le contrat ne peut être réfolu" fans gran
de incommodité , elle doit être continuée, com
me fi elle eft cédée par contrat de mariage, do
nation ou partage , Loyf. ch. 7. n. 11. mais eh 
vente St échange , celui qui a promis fournir St 
faire valoir la rente , a cette option , Loyf. eod- 
n. 11. St en cas de rembourfement, il ne paye 
les arrérages que du jour de la-demande , n. 14* 
St fi c’eft pour échange , iis font compofés avec 
les fruits de la chofe donnée en contr’échange» 
n. 13. St fi cette chofe a péri par cas fortuit • 
comme une maifon , fi elle eft brûlée , celui qu1 
la rend n’eft tenu de la réparer, autrement il 
pei droit tout, n. 14. in fin.

7. La claufe de payer foi-même , faute de pa
yement , requiert auffi difcuffion, Loyf. eod. ch»
8. n. 17. Ar. 9» Avril 1602. Loyf. eod. n. 9. v. infit* 
n. 9. Secus, s’il eft dit que faute de payement 
dans untems préfix, l’on payera foi-même, par
ce qu’en ce cas la difcuffion fe trouve tacitement 
écartée.

8. Quant à la difcuffion en garantie de rente, 
où elle eft néceflaire , v. Paris, 101. ceffionnaire 
difcutant eft tenu d’avancer les fraix, Loyf. ch»
9. n. 5. mais v. Difcuffion, n. 9.

N ’eft tenu de faire deux décrets l’un après 
l’autre , Loyf. n. 6.

Difcuffion n’eft requife des biens St dettes li
tigieux , Loyf. n. 14. fi les dettes font liquides, 
on peut les vendre au plus offrant, Loyf. eod* 
Elle n’eft néceflaire que des biens dont le débi- 
tciii eft en pofîeffion , Nov. 4. cav, 2. Loyf. eod• 
ch. 9. n. 21.

Ceffionnaire avec claufe de fournir & faire' 
valoir , n’a plus de recours, s’il a laide pref- 
crire ou décréter les biens hipotéqués à la ren
te , Loyf. ch. 11. n. 6. jufqu’à concurrence de es 
dont il ferait venu en ordre utile, s’il s’étoit op- 
pofé, Ar. 26. Janvier i6o2.Louet, F. 25.autres 
Arrêts, Brod. eod.

Il en eft de même lorfqu’il y a claufe de paye5r 
foi-même au défaut du débiteur, Loyf. eod. 11 ■ 
ï8. Secùs, s’il eft ajouté : après un fimpîe com
mandement, eod. n. 21. ou après une fimple p^' 
quifition de meubles, parce que dans ces deu# 
derniers cas le cédant ne pouvant oppofer la 
difcuffion , Loyf. ch. 8. n. 21. c’eft à lui à veiUel‘» 
v» Loyf. ch. 11. n. 19. St 21.

En Normandie , le cédant d’une rente oblig® 
naturellement à la garantie , s’en peut défefl- 
ffiv % fi le ceffionnaire ne l ’a fait appeliez à 1̂
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difcuffion des biens de l’obligé , St s’il ne l’a în- 
*-erpellé d’enchérir à fi haut prix qu’il put être 
Pfyé ; Arrêt Rouen 14. Août 1684. Bafnage fur 
Norm. 40. pag. 97. col. 2.
, *0» Quant aux (impies dettes ex igib les, fi 

ceffionnaire a laide enlever les meubles du 
débiteur devenu infolvable par cetty négli- 
§cnce , il n’a plus de recours , nonobftant la 
c'ail'fe de fournir St faire v a lo ir , L o y f  ch. n .  
h. 15.

Q» Quand la ceffîon, en vertu de laquelle le 
Ceffionnaire a reçu , eft annullée pour minorité, 
e débiteur qui a rembourfé la rente au ceffion- 

na|re la doit continuer au cédant, St le ceffion- 
haire doit reftituer au débiteur ce que le débi- 
*eilr lui a payé , quoiqu’il foit dit par la quit
t e  , fans rejîitution de deniers , parce qu en 

Ce cas le ceffionnaire fiuutn non recepit ; c’eft ce 
ffifi a été jugé par Arrêt du 29. Janvier 1667. 
J'fud. où le fait n’eft pas exaêfement rappor- 
c 5 c’eft auffi ce qui a été jugé à Rouen par 

Plufieurs Arrêts, Bafn. fur Norm. 40. pag. 98. 
,ns le cas où la femme St fou mari ont alié- 

la rente dotale de la femme , v. Eviêtion , 
h- 6.
, . *?• En Normandie l’on ne s’arrête point aux 
Cyftiti&ioas de garantie de droit 8t de fait, l’on 
tleHt indiftinûement que tout vendeur efl tenu 
Par la feule nature de fon contrat, de garantii , 
de fournir St faire valoir la rente , St déjà payer 
Wfque le débiteur eft notoirement infolvable , 

après difcuffion , Bafn. fur Normandie 40.
Pag» 96. . . . .

13. La prefeription de la garantie de droit 
116 commence que du jour du trouble , v. Evic- 
*3°n , n. 7 . mais à l ’égard de la garantie de 
tah , elle eft fujette à la prefeription de trente 
pls du jour de la ftipulation , parce que cette 
garantie n’eft fondée que fur la convention , St 
JUe .toute aêtion qui naît d e là  convention, fe 
* ,Ie/crit par trente ans entre âgés & non pri- 
jJ egiés ; c ’eft la différence que fait Dufrefne 
A ns l’Arrêt du 30. Avril 1626. J. Aud. Bafn. 

Norm. 521. rapporte deux Arrêts qui l’ont 
jugé ; antre Ar. du 6. Septembre 1741» 

J  N deuxième Ch. des E nquêtes, au rap- 
f i,1rt de M. Blondeau , entre Charles Chapo- 

de V auloren t, appellant de Sentence du 
v . Uage-Pairie de S. Florentin , du 11. F e -  
„Aer 1740. &  Louis Outard St con fors, inti- 
avei. » ffni a confirmé la Sentence , laquelle 

débouté l’appeilant de fa demande en 
fn Mtie de fournir St faire valoir une rente 
bipClere de 5. liv. fur une maifon de Cha- 

’ N ceffion étoit du 9. Juin 1690. le de- 
l7ylUr devenu infolvable le 11. Septembre 
/■ fiy’ ^  demande en garantie du 21. Mai

*4» Le bien acquis par un fécond acquéreur
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étant mis en décret , St le premier acquéreur 
avec garantie du même vendeur y ayant forme 
oppofîtion , par Ar. du 7. Août 1618. 1 oppofi- 
tion déclarée valable ; ordonne que les créan
ciers poftérieurs, qui toucheront le s aemeis , 
bailleront caution de les rapporter , en cas 
d’éviftion, fi mieux n’aime l’héritier du ven
deur , bailler bonne St fuffifante caution ce lad.
garantie , Auz. liv. 2. ch. 77* . , n

13. Quant à la garantie des faits du Prince , 
lorfqu’elle eft ftipulée exprefiément, eue dois
avoir fon exécution. r

La Marquife de Thoiras vend une rente iur 
la Ville au Marquis de Breteuil , avec promei- 
fe d’en faire valoir le payement , St d’empecher 
qu’elle ne foit arrêtée par quelque rencontre 
que ce fo it, même par le fait du Prince. Pat 
Édit de Décembre 1713. réduftion des rentes 
fur la Ville 'du denier 20. au denier 25. Ar. 21. 
Mai 1715. condamne les héritiers de la Dame gs 
T hoiras à parfaire ce qui en manquoit.

G A R D  E.

V. Commife , Confifcation , Déport de mino
rité , Rétrait féodal.
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S e c t . VIII. De la durée de la Garde.

S e c t i o n  I.

Du droit de Garde en général , & de fon origine.

1 Garde eft une adminiftration qui par- 
tici'pe en quelque chofe de la tutelle St de 
la puiflance paternelle. Eft appeliée , E ail,, 
en plufieurs Coutumes , v. Maine , part. 3*

H h ij
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G a r d e * En d’autres, Bail on Garde indiftînêlementr 

Peronne , 220. Blois , ch. 2. D’autres font 
différence entre Garde Sc Bail , Orl. 26. &
27. Melun, 285. Mantes, 179. Reims, 328. 
& 330. D’autres ne parlent que de puiffance 
paternelle , adminiftration 81 gouvernement , 
Bourbon. 174. 175. Poitou , 310. v. Berry, tit. 
1. art. 22. & fuiv. Les unes admettent la Garde 
feulement pour les N obles, Mantes, 178. 
Anjou , 88. D’autres la reftraignent mê
me aux revenus féodaux, Clermont, 170. 176. 
Vermandois, 261. D’autres admettent la No
ble 8c Bourgeoife , Paris , 267.

2. En Normandie , il y a Garde Royale 8c 
Garde Seigneuriale , v. Norm. 213. 214. 215. 
216. v. Ar. Gr. Conf. 8. Æoût 1681. J. Pal.

Par Ar. du 9. Août 1737. furie concl. de M. 
Gilbert , Avocat. Gén. jugé fur Norm. que 
la demande du droit de Garde Seigneuriale , 
non contefle'e au fonds, avoir pû être portée 
par le Seigneur devant fon Juge , aux Ar.. 
notab. v. Juge , n. 5.

3. En Bretagne cette garde a été changée en 
droit de rachat, v. Bretagne , 67.

4. Dans d’autres Coutumes il n’y a ni Garde, 
ni B ail, Châlons, 10.

5. La Garde-noble tire fon origine des Fiefs, 
la bourgeoife des Lettres de Charles Y. du 5. 
Août 139°* r. Chop. fur Paris, inproem . v. Auz. 
fur Par. 266.

6. Là régie générale eft, que la forme de 
l ’acceptation de la Garde , fes effets fur les 
enfans 8c fur les meubles , fe règlent par la- 
Coutume du domicile du pere ou de la me
né ^ qui a donné ouverture à la Garde , 8c 
les fruits des immeubles par la Loi ou Cou
tume de leur fituation : In aliquibus gardia per- 

fonalis , nempè quoad acliones perfonales quas exer- 
cet, ac débita mobilia quce fiolvit ; fe d  realis dici- 
tur quoad ufumfruaum bonorum. Chop. fur Pa
ris , lib. 2. tit. 7. n. 5. Ce bail eft pur perfonnel, 
dit Dupineau fur Anjou , 85. St fe doit garder 
St régler félon la demeure St le domicile 5 
mais s’il y avoir des biens en divers endroits 
en chacun -defquels le droit de bail n’eût lieu ’ 
pour être le domicile au lieu où droit de bail 
a lieu , le Bail n’eft pas^bien fondé pour cela , 
à prendre les fruits où le droit de bail n’a 
pas lieu , & néanmoins le Bail eft tenu faire 
toutes les charges du Bail , fans aucune di
minution pour ies chofes dont il ne prend pas 
les fruits, v. infr. feét. 6. 11. 4. l’Arrêt de 
la Châtre du 20 Mars 1646. v. Lalande fur 
Orl. 28. in fin . v. Boullen. des démiftions , 
Pa£* 1.53/ & quel!, mixt. qu. 19. v. l ’Aéle de 
notoriété du Châtelet du 18. Janvier 1701. con-

à,Aes principes, v. infir. fefi. 6. n. 5. & 
is4t. 7. dift 3,.

G A R
S e c t i o n  I L

A  qui efil déférée & quand..

V . Ren. de la Garde , ch. 2.
1. Il y a grande variété dans les Coutumes

à ce fujet, v. Paris, 265. 266. 267. Calais » 
I3̂ - I37- 138. Melun , 285. Orléans, 26. Mont- 
fort , 116. Meaux, 147. Lodun. ch. 33. art. 1» 
Maine , 98. Anjou , 85. 88. Amiens , 125* 
Troyes , 17. Berry , tit. 1. art. 26. 8c 29. L3
Marche , 70.71.72. 78. Clermont, 176. 177* 
Blois, 4. 5. 8c 6.

2. Pere ou mere mineur jouit de la Garde » 
Peronne , 220. Droit comrn. v. Paris, 239. con
tre Maine , m .  v. Berry , tit. 1. art. 26.

3. Survivant qui accepte la tutelle purement 
8c fimplement eft privé de la Garde , Artois >■ 
156. Droit commun : auquel cas l’ayeul ou ayeu- 
le peuvent l’accepter ; mais étant une fois 
acceptée 8c venant à finir , elle ne peut plus 
îevivre. M. Talon , Avocat. Gén. lors de l’Ai> 
ret du dernier Février 1630. J. And. Barder, 
tom. 1. liv. 3. ch. 91. Ren. n. 20. 21. Ar. du
4. Juin 1604. le Pr. cent. 2. ch. 42. Ar. du ly  
Janviei 1631. fur les concl. de M. Bignon ? 
Avoc. Gén. qui dit que le droit de Garde étant 
défavantageux aux pupilles , il eft raifonnable 
de le reftraindre autant qu’il eft poflible, quand 
il y en a occafion jufte , Bardet , tom. i* 
livre 4. chap. 2. J. Aud. v. Paris 265. mais r» 
Orl. 25.

4. Mineurs ne tombent deux fois en Garde -, 
il n’y a qu’une feule ouverture de Garde. Ainfi 
fi le furvivant des pere 8c mere renonce à lu 
Garde-noble , ou refufe de l’accepter , l’ayeul 
ou ayeule le peuvent, Rie. fur Par. 268. Ren* 
n. 29. & 30. v. Orl. 23. Mais le furvivant peut 
1 accepter , 8c en remettre le profit à fes mi
neurs. Par la même raifon étant déférée au* 
ayeul 8c ayeule , lorfque le furvivant eft mort 
fans 1 a von acceptée , Ren. eod. n. 32. v. Orl»
25- Cide que des biens du prédécedé , Ren* 
en. o. 11. 10. 8c 11. v. infr. feft. 6. 11. 2.

5*Eft déferee aux ayeul 8c ayeule nobles, Ioni
que le furvivant des pere 8c mere eft incapable 
de toute adminiliration , 8c eft interdit au temS 
du deces du prédécedé , fon Curateur ne peut 
1 accepter , Ren. eod. ch. 2. n. 15. 8c 31.

6. Elle n’eft donnée au furvivant , s’il e  ̂
en démence, ou interdit, Mol. fur Par. 99' 
aac- Coût. Auz. fur Par. 265. 8c en ce cas elle 
eft déférée aux ayeul ou ayeule , Ren.n. 31. Elle 
hnn auffi par la démence , ou interdi&ion qu* 
lurvient après l’acceptation , Ren. n. 31. 011 
quand le Gardien eft difiipateur Grand-Pe1’’* 
ciie ) 175. v. infr. fed. 7. n. 12.

7- S’il n’y a ayeul ou ayeule que d’un côté 
J ayeul eft préféré, ayant l ’ordre de l’écriture *

V' ^atis, 265. 8c l’avantage du fexe. Mais le 
Pr°fit entre dans la communauté , s’il y en a 
eilC’eux , Ren. n. 33.
v r>’ Y a ayeul 8c ayeule de différens côtés,
• Peronne, 220. 221. Orl. 23. la Marche , 70. 

q °}J » 4. Reims, 330. Ren. n. 38. 39. 8c 40.
> dans la Coutume de Paris qui n’en dit 

etl • La régie eft que la garde 11e fe divife 
atie différens Gardiens. Ren. eod. tient que 
la mere eft prédécedée , l’ayeul ou ayeule 

. aternels doivent être préférés, & vice versa. 
j ais Auz. fur Par. 265. penfe que la Garde 

u être divifée par têtes, fuivant notre ufa- 
1  > comme les fucceffîons aux afeendans, v.
^cceffîon.
Tâ ' ^es termes de Paris, 265. 8c 267. detneu- 
^  dedans la Ville de Paris ou dehors , s’enten- 
la P demeurant à Paris , ou dans l’étendue de 

L°ut. de Paris, Ren. n. 41.42. 
q Iq- A Paris ayeul roturier ne peut accepter la 

^e-noble , v. Paris 265. Ren. n. 43.
{A 1, Garde Bourgeoife n’eft déférée aux ayeul 
ç ayeule , Paris, 266. Ar. 19. Odobre 1593. 
t;f eilu > cent. i. qu. 20. Chop. fur Paris, lib. 2.

‘ 7* n• 2. Auz. fur P aris , 266. 
rj 2* Femme noble qui a époufé un rotu- 
fa r » ne peut accepter la Garde-moble , il 
u, 1 que le Gardien &  les enfans foient no- 

, Dupleflîs fur Paris , 265. contre Ren. 
v* Si. 52. mais v. Maine , 107. Anjou , 94. 
^ 3ux ,4 .  8c 5*

^  Ne peut être défendue par teftament ni 
’̂ftement, c’eft un droit légal. Ren. n. 53. con- 

lre le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. fed. 4. n. 22.

S e c t i o n  I I I .
De Inacceptation de la Garde.

^  Ren. de la Garde, ch. 5. v. infr. fed. 6. n. 4, 
Ig ‘ doit accepter en Jugement, Paris , 
Èftg z 169. Melun , 288. Mantes , 179. 
à P* 9o. coram Judice pro tribunali fiedente , 
Vierl,rde plaids ordinaire, Ar. du 24. Jan- 
^°Vai 7* Garond. rép. 241. Devant le Juge 
du d ’ • ^r' x4* Mai 1624. Auz. fur Paris, 269. 
donr°'m*c ê du pere ou de la mere qui y a 
Pei-çie ° Uverture. Mais v. Reims, 334. Grand- 
Vre jie 1(37* Ren. n. 3. Il faut à cet égard fui- 
celies3 difpofition. de chaque Coutume. Dans 
CePtaVqUi font muettes > il femble que l’ac- 
tiqUf. UOn Peut être faite par tout ade auten- 
tenonr °U mêrne ^ fait de droit , fi l’on n’y
98. e expreftément, v. Blois , 4. Maine , 
l -par̂ ' Cependant Chop. fur Anjou , lib. 
ÎS9'- * 1: caP‘ z- tlt• 2. n. 5. cite un Arrêt de 
P°mt’ mge fur Sens, 156. qui ne parle 
en j  e l’acceptation , qu’elle doit être faite 
An|°uge^ ent i mais v B lois, 4. Maine , 98.
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2. Il y a des Coutumes qui ont fixé un cer- G a r d e  

tain tems pour l’acceptation , v. Reims, 334.
Berry , tit. 1. art. 38. Orl. 23.

Dans les Coutumes muettes, comme Pa
ris , elle peut être acceptée pendant tout le 
tems que la Garde dure , 8c a effet rétroac
tif, Ren. n. 6. 8c fuiv. contre Auz. fur Par.
265. note margin. qui dit que la Garde doit 
être acceptée dans les quarante jours par les 
préfens , 8c dans trois mois par les abfens.
De même fi le furvivant a accepté la Garde- 
noble , au lieu de la Garde Bourgeoife , & 
vice versa , il peut corriger cette erreur pen
dant ledit tems, non après, Ren. n. 10. 8c 
11. mais v. Auz. fur Paris , 269.

3. Le furvivant peut accepter la  Garde des 
uns, 8c non des autres , Ren. n. 12. 8c 13.con
tre Auz. eod.

4. Gardien après l’acceptation en majorité , 
n’y peut renoncer au" préjudice de fes enfans,
Ar. du 9. Juin 1561. Carond. fur Paris, 266.
Tournet fur le même art. de Paris. Ar. 5. Août 
1627. J. Aud. mais v. Berry , tit. 1. art. 23. v. 
l’art. 22. du Réglement du Parlement de Norm. 
du 6. Avril 1666. .

A l’égard du Gardien mineur, Ar. 3. Mai 1633. 
juge qu’il n’eft reftituable , Auz. fur Palis , 265. 
mais Dupleff. de la Garde , ch. 3. in fin. dit , Ji 
ce n'étoitque Vacceptant fût mineur ; ce qui paroît 
régulier lorfqu’il y a eu inventaire , v. Refti- 
tution , feft. 2. n. 4.

Le Gardien peur renoncer à la Garde , après 
l’avoir acceptée , pour rendre la condition de 
fes enfans meilleure , au préjudice de fes pro
pres créanciers,- Arrêt Mai 1691. arg. I. pen. C. 
de pacl. Aug. tom. 2. ch. 17.

5. L e tt r e s  de b é n éfic e  d ’ in ve n ta ire  au n om  des 
m in e u rs p ro fite n t au G a rd ie n  c o n tre  le s  c r é a n 
c ie rs  , R e n . n. 18.

S e c t i o n  I V.

De Vinventaire & de la caution par le Gardien,

V. Ren. de la Garde , ch. 4.
1. V. Berry , tit. 1. art. 27. Clermont, 174» 

Grand-Perche , 171. Maine , 98. Par. 269- Pe
ronne , 220. 212. 223. 224. Poitou , 308. Tours,
340. 342. 343. , ,

2. La Coutume de Paris n’ayant déclaré le 
tems dans lequel l’inventaire doit être la it, ni 
impofé de peine faute de le faire , le Gardien 
n’eft privé de la Garde faute d’inventaire ,  Mol.. 
fur Bourbon. 174. contre Pontan. fur Blois 5, 
mais le Tuteur peut l’obliger de le fane , Ren. 
n. 9. & faute d’inventaire , les entans ont la 
faculté d’accepter la continuation de commu
nauté , Ren* n. 10.

3. Paris, 269. n’oblige le Gardien-noble de 
donner caution ; c’eft contre la Loi 1, ufinsfu
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E. quemadm. cav.& Pontan. fur Blois, 5. mais v. 
Mantes , x8i. Montfort , 119. Peronne , 229. 
Le Gardien Bourgeois la doit donner , Paris, 
269. avec le Procureur du Roi 8c le fubrogé 
Tuteur; mais il eft privé des fruits faute d’avoir 
donné caution, Ren. n. 14. v. Carond. fur Pa
ris , 268. 269.

‘ Cependant fi le Noble étoit de mauvaife con
duite 8c fufped d’infuffifance , il pourvoit être 
contraint de donner caution, causa cognitâ , arg. 
injî. de ufufr. in princ. Ren. n. 13. Chop. fur 
Paris, lib. 2. tit. 7. n. 2. Ar. 25. Février 1585. 
Tourner fur Paris, 269.

Ar. 11. Juillet 1669. ordonne que le Tuteur 
onéraire aura l’adminiftration , à la charge de 
remettre au Gardien de fix mois en fix mois ; ce 
qui reviendra , déduction faite des charges de la 
Garde , Soëf, tom. 2. cent. 4. ch. 23.

S e c t i o n  V.

Si le Gardien fait fonction de Tuteur.

V. Paris, 270. 271. Calais, 141. 142. la Mar
che , 75. Clermont , 178. Mantes, 182. où il 
n’eft Tuteur de droit, St s’il rfa été élu, Mol. 
fur Paris, 270. nouv. Coût. Ar. de 1498. Tron
çon fur Paris, eod. mais v. Melun , 289. Grand- 
Perche , 169. Anj. 95. Montfort, 120.

S e c t i o n  VI .

Des droits du Gardien , & fur quels biens fe prend 
la Garde.

V. Ren. de la Garde , ch. 6.
1. V. Paris, 267. Peronne', 223. Tours, 141. 

Lodun. ch. 33. art. 2. Blois, 5. Maine , 98. & 
105. Anjou , 92. In Audibus tamen nobilis cujlos 
nu llos difcrimine jibi ucerit omnespupillarium hæ- 
rediorum reditus , undè illacumque profecla fini à 
tempore nobilis cujlodiœ , Chop. fur Anjou , lib. 2. 
tit/2. n. 8.

2. Dans la Coutume de Paris, Gardien n’a 
la jouifîance que des biens échus du pere ou de 
la mere, qui donne ouverture à la Garde , 
Ar. de 1576. 8c 20. Mai 1564. Carond. fur Pa
r is , 267/Tronçon , eod. Chop. fur Anjou, 
lib. 2. tit. 2. n. 8. Auz. fur Paris, 267. Droit 
comm. Ren. 11.4. & fuiv. contre Mol. fur Par.
32. anc. Coût. & Bacq. des Francs-fiefs , ch.
10. n. 16. De forte que le droit de Garde n’a 
lieu fur d’autres biens parvenus aux enfans , 
lors de fon ouverture ni depuis ; & ce droit 
11’augmente point. Ainfi fi une mere décédé , 
& le pere enfuite, fans avoir accepté la Gar
de-noble , l’ayeul maternel ne l’a que des 
biens delà m ere, Ren. n. 10. & 11. v.fupr. 
fed. 2. n. 4.

3* Paris, 267. ne donne que l’adminiftration 
des meubles ; ce qui comprend tout ce qui eft
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de n atu re  mobiliaire , v: infr. n. 5. Ôrl. 2$* ^  
ronne , 223. Senlis, 152. Reims, 331. Berry? 
tit. 1. art. 26. Clermont, 170. Montarg. ch* ** 
art. 27. en donnent la propriété ; Amiens, 130' 
132. ne donne aucun droit au Gardien furie5 
meubles.

Dans les Coutumes où le Gardien a la pi'0'  
priété des meubles, la reprife des deniers ftipu'  
lés propres, 8c les avions de remploi n’appa1'  
tiennent point au Gardien ; il n’en a que 13 
jouiflance , comme des immeubles, Ren. 11.89* 
auffi n’en eft - il pas tenu , St ne les confond 
point ; mais la mife en communauté appartieo1 
au Gardien étant pure mobiliaire , Ren. n. Ç2' 
8t par conféquent il en eft tenu Sc la confond* 
L ’on doit fuivre la même régie pour l’adif que 
pourle paffif, v. infr. fed. 7.

Dans la Coutume de Paris 8c femblables, ^ 
Gardien doit faire vendre ou efrimer les meu' 
blés meublans , 8c autres qui fe détériore111 
par l’ufage , 8c en rendre le prix avec la crue ? 
Ren. n. 16.

Il a auffi les fruits de tous les immeuble5 *
, s en la Ville de Paris ou dehors Paris, 267* 

s entend dans le reiTort de la Coutume M°i* 
lui Paris, 32. anc. Coût. Bacq. des Francs-fief"5* 
ch. 10. n. 10. contre Pontan. fur Blois, 5.

4. Si la Garde eft ouverte à Paris, le Gardie11 
jouira des immeubles affis en Touraine qui ac' 
corde la Garde , fans l’accepter en Jugement i 
Sc fi elle eft ouverte en Touraine , il jouira deS 
immeubles firués à Paris, auffi fans être ten11 
d’accepter la Garde en Jugement, Ren. n. 2$* 
2c fuiv. v.fupr. fed. 1. n. 6.

Ayeul exclu du droit de Garde par la Coutf' 
me de fon domicile , n’y eft admis far les bioîlS 
fituésen la Coutume de Paris , Ren. n. 23* 
fupr. feft. 1. n. 6.

 ̂ Quand il y a des biens fitués hors la Coût* & 
Pa n s , 8c ou la Garde n’a lieu , le Gardien llS 
fait les fruits liens que des biens fitués dans 
Coutume de Paris, Ren. 11. 34. v. fupr. fe#' 
i; n. 6.

Dota , l ’Arrêt de la Châtre du 20. Pvîars 
fur Berry , qui accorde la Garde aux collai' 
raux , juge que c’eftla Coutume de la fituati0* 
des biens qui doit régler fi la Garde a lieu ?  ̂
à qui elle doit être déférée, v.fupr. fed* 
n* 6. De forte que , fuivant la Coutume 0 
Berry , s’il y a des parens paternels 8c nudpF 
nels , les paternels font préférés aux materne11 
s’il n’y en a que d’un côté, le plus proche e 
préféré ; 8c s’ils font en parité de degré , le 
ancien eft préféré. Ainfi y ayant des pareils P3' 
ternels des enfans du Comte de la Châtre m0i 
domicilié à Paris, le Marquis de Dampiefreri 
grand - oncle maternel, a été débouté de 
Garde des biens fitués en Berry, J.Aud, v. BeriD 
tit. 1. art. 33. 8c 34.
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, . 5* Fruclûs appellatione, veniunt omnes ccmmo- 
Jffes 6* emolumenta quee ex rebus pupillorum per- 
',lP[p°jfunt, Pontanus fur Blois , 5.

Cependant l’intérêt du prix des bois de hau- 
? iutaye coupés pendant la Garde , n’appar- 
ent point au Gardien , parce que c’eftle prix 

,e Partie d’un fonds qui n’auroit rien produit 
ans aucun tems , fi cette partie du fonds 
avoit été féparée ; 8c que ce prix eft un nou- 

,eau fonds qui n’exiftoit pas lors de l’ouverture 
® ia Garde. Ainfi jugé par Ar. du 30. Août 

J  AS- en faveur de Me. Collin , Procureur au 
hatelet de Paris, au nom de Tuteur ad hoc 

L a Sieurs & Demoifelle de la Grange , contre 
o ^arquife de la Grange leur mere , Gardienne 
f  Tutrice , plaidans Mes. Gueau de Rever- 
caux Sc Simon de Mofar. Cet Arrêt ordon- 

f  que la Marquife de la Grange fera tenue de 
y?rter dans la recette de fon compte les inté- 

ts de l’emploi du prix des bois de haute-fu- 
ye. Nota , elle convenoit que ces bois ne 

Jr°duifoient rien avant leur coupe , v. Ufu- 
llJt ? fed. 4. n. 14.

c °- Patronage eft un fruit 8c appartient au 
ardien , Mol. fur Paris, 1. gl. 1. 5. Chop.

ur, Anjon , lib. 2. tit. 2. n. 8. le Gardien peut 
patenter fon pupille , fon Tuteur 11e le peut, 
Ï°P * eod. mais le mineur âgé de fept ans peut 
• er de fon d r o it , Pontan. eod. Le Gardien 
l0nit auffi des droits honorifiques, Ren. n. 4b. 
c°Htre Tronçon fur Paris, 268.

7. Le Gardien a droit de pourvoir des Offices 
la Juftice , mais ne peut deftituer ad nutum ; 

W f. des Offices, liv. 5* ch* 5* n* 44* en raP" 
trois Arrêts -, ni donner de furvivances, 

f r- 18. Juillet 1617. Morn. adleg. 25 de petit. 
he’ edit.
j H a la confifcation des meubles , même 
rJ ^meubles en propriété , Bart. adleg. ult. 
PaUf' matrim. Mol. fur Paris , §. i .gL 1. n. 68. 
de1?  Hue c’eft un fruit pur 8c fimple du droit 
^ Juftice , contre Balde ad dicl. leg. v.- Pon- 
< 3  fur Blois, 5. Il faut confidérer le tems du 
t n̂ie commis , Ren. n. 71. Droit comm. Pon-

* Pur Blois, 5* . . .
Mm ^a C0mmife appartient au propriétaire , 
<jje * âr Paris, §. 1. gl- 1. n. 55. mais le Gar- 

en jouit, Pontan. fur Blois, 5.
Vafrj Peut exercer le retrait féodal du Fief du 
f j f 1 Vendu pendant la Garde , quand lesen- 

ae l’exercent pas , mais le doit délaifier 
f  enfans en rembourfant ; Arrêt 23. Février 

qG1, Carond. liv. 2. rép. 85. avec le droit de 
tre ?  ’ ^ôl. fur Paris, §. 13 • gl- i- n• 45* con_
j Us 71e.11- n. 82. q u ia  à  p r in c ip io  v e n d it io n is  i j lu d  

n C a i-rl t f 0 rm a tu m  &  c e jf it  , &  f i e  Gardiano Jlatim 
DWum f û t , Mol. e o d .  

le* peutfaifir féodalement, v. Paris,
s fruits en appartiennent à l’ufufruitier ,
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Mol. fur Paris, §. 13. gl. 1. n. 42. Ren. n. 86.

12. Ce droit n’eft ceffible à un étranger, 
Ren. n. 93. Finiturufusfruclus fi domino proprie- 
tatis ab ufufructuario cedatur ; non cedendo extraneo 
nihil agitur , (j. 3. in fl. de ufufr. leg. fi ufusfruclus 
66. de jure dot. Main. 103. Tours 339.

S e c t i o n  V I L  
Charges & dettes dont le Gardien cjl tenu.

V. Ren. de la Garde , ch. 7. _
1. Paris, 267. charge le Gardien des dettes, 

arrérages de rente , & charges annuelles des 
héritages fujets à la Garde. Anj. 85. Maine t 
98. Melun , 286. des dettes perfonnelles, Mon
targ. tit. 1. art. 27. de toutes dettes , 8c de l’ac- 
complifiëment du teftament pour obféques 8c 
legs perfonnels. Senl. 152. des dettes mobiliai- 
res, arrérages de rente , teftament, obféques 
8c. funérailles , Reims , 331. du teftament 8c 
dettes. Peronne , 224. des dettes mobiliaires , 
obféques 3c funérailles, Sc accompHffement du 
teftament. Orléans , 25. de toutes dettes 8< ar
rérages de r e t i r e .  Bourgogne , Duché , Rubr. 6. 
$. 4. de toutes dettes.

2. Le droit de Garde étant reftraint aux biens 
qui viennent du chef du prédécedé , 8c le Gar
dien n’ayant droit qu’aux biens d’une fucceffîon , 
v.fupr. fea. 6. c’eft une régie qu’il ne peut 
etic tenu que des charges de cette même fiic- 
ceffîon , 8c non des dettes àufquelles l’enfant 
feroit obligé avant ou depuis l’ouverture de 
la Garde , comme donataire , légataire , ou 
autrement.

D i s t i n c t i o n  ï .

Des dettes dont le Gardien eft tenu dans la Coutu
me de Paris , & autres qui ne lui donnent que
l'adminiftraîion ou jouijjance du mobilier.

ï . Il y en a qui tiennent que dans ces Cou
tumes le Gardien n’eft tenu que des menues 
dettes , gages de domeftiques , loyers de mai- 
fon , fournitures de marchahdifes , obféques 
8c funérailles , 8c autres de cette qualité con- 
tradées pendant la communauté , 8c qu’il ne 
confond que ces fortes de dettes ; v. Ren. des 
propres , ch. 4. fed. 7. n. 16. v. M. Talon , 
Avoc. Gén. lors de l’Arrêt du 28. Février 1668. 
J. Aud. v. Boucheul fur Poitou , 317. n. 12. 
in fin.

Mais le même Ren. de la Garde , eft. 7. n.
5. dit fimplement , que pour concoure de 
quelles dettes le Gardien eft tenu par h i  t, 267. 
de la Coutume de Paris , il faut confidérer fi 
l’adion tend à une chofe mobiliaire ; la feule 
exception qu’il fait, n. 5* 8c fuiv. avec tous les 
Commentateurs de la Coutume de Paris, c’eft 
par rapport aux propres fid ifs, remplois 8c ré- 
çompenfes qui fe prennent par déiibation p
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G a r d e , diftraôidn & hors part fur la communauté , v.

in f r .  n. 4. L ’on verra même ci-après, n. 6 . que
Sed. VII. Ren. dit que la veuve Gardienne dans la Cou- 

tume de Paris, confond les indemnités pour 
Dut. I. dettes mobiliaires..

Ainfi il paroît régulier de dire , que dans la 
Coutume de Paris , de même que dans les 
Coutumes qui donnent au Gardien le mobilier 
en propriété , le Gardien eft tenu générale
ment de toutes les dettes mobiliaires du pré
décedé , à l’exception des aérions de remploi, 
récompenfes & autres qui fe prenent par dé
libation , diftradion & hors part fur la com
munauté ; parce que Paris, 267. charge le Gar
dien indéfiniment de payer & acquitter les 
dettes, c’eft-à-dire , les dettes mobiliaires , 
fuivant la Jurifprudence & les autres Coutu
mes , même fuivant Paris , 338. v. infr. n. 3. 
que la jouiiïance du mobilier que la Coutume 
de Paris accorde au Gardien , pour peu que la 
garde dure , efi: ordinairement plus confidéra- 
ble que la propriété du mobilier dans les autres 
Coutumes ; &  que dans le d o u t e  il finit  f e  d é t e r 
miner contre le Gardien , dont le droit eft de- 
favantageux aux mineurs.

2. Dans la Coutume de Paris le reliqua de 
compte de tutelle fe confond par le Gardien , 
Si il en eft tenu. L ’on cite ordinairement l’Ar
rêt du 26. Janvier 1657. ûr Paris 5 comme ayant 
jugé pour la négative , comme l’âflure l’Arrê- 
tifte , J. Aud. Mais en examinant l’efpèce dans 
laquelle il a été rendu , l’on voit qu’il n’a point 
abfolument jugé cette queflion ; 8c que fi cet 
Arrêt a condamné le fubrogé Tuteur des en- 
fans à rendre le compte de tutelle dont étoit 
queftion , à la mere Gardienne , à la charge 
par elle d’avancer les fraix pour le juger , c’eft 
parce que fon défunt mari avoit été Tuteur 
du frere de la Gardienne , mort mineur pendant 
la communauté , 8c que la fucceffîon de ce frere 
avoit été ftipnlée propre à la Gardienne par ion 
contrat de mariage, laquelle reprife ne fe con
fond point par le Gardien , v. infr. n. 6. 8c dift. 
2. n-. 5.

3. De même le prix d’un héritage acquis par 
le prédécedé , & encore dû à fon décès, doit 
être acquitté par le Gardien , étant une dette 
mobiiiaire , v. Mol. ihr Paris , 131.  anc. Coût. n. 
2. qui en charge le furvivant noble qui prend les 
meubles hors Paris, à la charge d’acquitter les 
dettes mobiliaires, v. Paris , .138.

4. Mais le Gardien n’eft tenu des propres fic
tifs , 8c ne les confond , Ren. n. 21. ni les rem
plois , Ren. n. 24. ni les récompenfes pour ren
tes rachetées , dues par le défunt, Ren. n. 26.
& fuiv. v. Paxis , 244. 245. ni les récompen- 
fes pour augmentation dans les propres du dé
funt , Ren. n. 28. 8c fuiv. contre Ar. 16. Juin 
1611. Tronc, fur Paris, 267. parce que ces
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allons fe prenent par délibatîon , dîftra#10*! 
8c hors part fur la communauté , Ren. eod. n1 
le forfait de la femme pour tout droit de corn-’ 
munauté , Ren. n. 35. 8c fuiv. contre Arrêt 
Septembre 1594. contre Suzanne Hervé , vea- 
ve de M. Cujas, rapporté par Tronç. fur Pa'  
r is , 267. rendu fur Berry , tit. 1. art. 26. 9ul 
donne au Gardien la propriété du mobiltef' i 
mais Ren. eod. dit que cela n’eft pas fans dit' 
ficulté dans la Coutume de Berry 8c fembH' 
blés : cependant ce forfait tient lieu de part & 
partage en la communauté ; ni de la reprife de 
la mife en communauté ftipulée en renonçant 
Ren. n. 41.

5. Quant au douaire , foit coutumier ou pI"ef 
fix en rente , la Gardienne le confond pub' 
qu’elle a la jouiflance des immeubles, MeluU > 
243. Droit comm. Elle ne confond , le douait® 
en deniers à une fois payer , parce que le c3'  
pital en produit intérêts, 8c que o m n is  antiùf 
reddiius fapit quid immobile ; mais n’en peut p1”®' 
tendre l’intérêt pendant la durée de la Garde > 
Ren. n. 45. cependant v. le Gr. fur TroyeS’ 

S1* 7- n. 1. 8c fuiv. qui dit que rente du® 
a un cieancier domicilié en la Coutume b® 
Troyes , eft à la charge du Gardien ; parc® 
que les rentes conftituées font mobiliaires daIlS 
cette Cour.

6. Indemnité de la femme pour dettes mob'1' 
lïaires fe confond, Ren. n. 46. Secùsi pourdri' 
tes immobiliaires, Ren. n. 47.

7. A l’égard des fraix funéraires, le Gard!®3 
en ef̂ ,tenu y Ren. n. 60. la queftion ne fait p^5 
de difficulté , v. J. Aud. tom. 4. liv. 8. ch. 14*

La,Gardienne confond auffi fon deuil, A r .lZ' 
Août 1671. Ar. 27. Août 1682. Ren. n. 63.

0. Le Gardien eft auffi tenu des legs mobifi®1"5 
laits par le prédécedé , 8c des arrérages des 
mobiliers, Ren. n. 72. Pontan. fur B lois, 9 
contre Dupicffide la Garde , ch. 3. & Auz- ^  
I mi s , 267. Mais fi le legs eft à prendre fur K5 
eftets mobiliers ou en efpèce , il en doit être 
délivrance fur la chofe , ou eu efpèce fans a11' 
cnn recours, Ren. eod.

Envahi oppoferoit-on avec DupleiT. 8c AvlZ' 
que les legs font une pure libéralité , 8c qfie \  
prédécedé n’a pas pû défendre le droit de 
de , v.fupr. feft. 2. n. 13; ce que le prédéc^d 
nc peut pas faire diredemenr, il le peut 
redement. Par Ar. du 24. Avril 1660. 
qu’une mere a pû priver fon mari de la Garde ' 
même de la fucceffion mobiiiaire des enfans, ® 
difpofant de tous fes biens, en faveur du pel 
d’elle , à la charge de les rendre à fes enta 'M 
ayant vingt-cinq ans, ou mariés , 8c le 11131 
non-recevable à contefter un tel teftament » 
n’ayant qu’un intérêt éloigné , Soëf. I0I1Î' 
cent. 2. ch. 19.

9 ' Ee Gardien eft tenu d’acquitter les ch ^
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» s pelles Sc annuelles que devront les hérîta-
Ces | StS a *a §ai'de , enfemble les arrérages de 
^ cnarges , & tous autres arrérages indéfini- 
la cir iUS ^3r P récéd é,lors de l’ouverture de 
aaffi 1 6 ’ co,mme dettes mobiliaires, comme 
tari . ari‘drages des rentes conftituées échus
i'js av'ant la garde que durant la garde, v. Pa- 

4 ’ 207.
enJo0‘ B eft tenu de l’éducation 8c entretien des 
lUn‘hns . Paris, 267. Meaux, 149. Blois, 5. Me- 

V t ‘ Elerm. 170. Droit comm. Ren. n. 73. 
t̂aV* n doi!: entretenir les héritages en bon 

jrje 5 Ptus, 267. c’eft-à-dire , qu’il eft tenu des 
p0 Ues réparations 8c des viagères à faire à 
desVei tu.re de la garde 8c durant la garde , non 
(J0-^r?des. Ainfi à l’ouverture de la garde , il 
Senr<aire vifiter les biens, v. Clermont, 171. 

l2ls > I54 - Droit comm.
trat ' Gardien diffipateur ou mauvais adminif- 
h m Ur d°it être privé de la garde , Melun, 292. 
* * c h e  , 75. Gr. Perche j 175. Droit comm.

j ,* n* 78- v.fupr. fed. 2. n. 6. 
a Ccj ^Potéque a lieu fur fes biens du jour qu’il 
lib. mn}encé à adminiftrer, Chop. fur Paris,

\ Z ‘ ti* 7” n ' 4- Brod- H‘
cés . R eft tenu des fraix des procès commen- 
dam3Vai?t l’ouverture de la garde , 8c des con- 
U Rations des dépens pendant fa durée , Ren.

jn A l ’égard des fraix des procès intentés contre 
 ̂Riteur depuis l’ouverture de la garde, au fujet 

immeuble dont on contefte la propriété aux 
j, î!1eurs, le Gardien en eft tenu jufqu’à concur- 
^Hce des fruits de l’immeuble dont il jouit, Ren. 

’ °2. mais v. Dupleff. de la Garde ch. 3. 
j, H  II doit les fraix de nomination de Tuteur 

vurateur, Ren. n. 82.
Gardien ne doit relief de fon chef ; mais 

desK-*1 éû du chef des mineurs, à caufe 
ter p ns fujets à la garde, il les en doit acquit- 

’ aris, 46. v. Orl. 23. Artois, 158. Peron- 
ĵ eZ24 * Ponthieu, 28.

diÇîl ^®igneur doit fe pourvoir contre le Gar- 
hajij ’ h a d’aêlion contre les mineurs, Mol. fur 

16 n* 3nc‘ Goût. Ren. ch. 8. n. 17.
la Coutume de Paris Gardien n’eft

Bout ta” e ôi » Mo1’ Bir Paias ’ 3 2' anc* 
. mais peut la recevoir, puif- 

hi bla eUt Baifii*, v. Paris, 2. Ne peut recevoir 
l l8 T * *  ês aveux, Ren. ch. 9. n. 8. v. Maine , 
todun35;  0rl* 8 3 - Blois, 5. Tours, 345* 34 -̂ 

in* l«. 33- art. 4. 8c 5.

D i s t i n c t i o n  II.  
d
j7*tes le Gardien efl tenu dans les Coutu- 

es 011 H prend le mobilier e'n propriété.

L L^fn f.ela Garde y ch- 7 * 
p rp, . , n P°U1' droit de communauté , eft 

e'iiit£re Partie,
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à la charge du Gardien , 8c fe confond , fui
vant l’Ar. Septembre 1594. fur Berry , Ren. n. 
83. mais v.fupr. feô. 7. dift. 1. n. 4. du forfait 
dans la Coutume de Paris.

2. L ’aftion de remploi ne fe confond , & le 
Gardien n’en eft point tenu , Ar. 30. Mars 1605. 
fur Senlis, Chenu , cent. 2. qu. 95. Ren. n. 84. 
85. Air. contraire du 28. Fév. 1668. furMontar- 
gis, /. Aud. Soëf. tom. 2. cent. 4. ch. 2. Nota , 
dans l’efpèce de ce dernier Arrêt, la veuve avoit 
accepté la communauté Sc la garde , 8c s’étoit 
immifeée fans faire d’inventaire , Ren. n. 86. St 
fuiv.

3. Ni les deniers ftipulés propres, Ren. n. 
91. I C O .

4. Ni les récompenfes pour rentes rachetées , 
Ren. n. 94. 8c fuiv. v. Par. 244. 245. mais récom
penfes pour bâtimens fur les héritages propres 
fe confondent, comme purs mobiliers, fuivant 
Ren. n. 97. Cependant cette récompenfe fe 
prend par délibation , diftraftion , Sc hors part 
fur la communauté , v.fupr. dift. 1. n. 4.

5. Quoiqu’il foit dit par ces Coutumes, que, 
le Gardien eft tenu d’acquitter fes enfans de tou
tes dettes, cela s’entend des dettes mobiliaires, 
v. B e r r y , tit. 1. art. 26. Droit comm. dans ces 
Coutumes, Ren. n. 99. Ainfi il eft tenu du reli
qua de compte de tutelle , Ar. 10. Février 1707. 
fur Tours, Aug. tom. 2. ch. 70.

D i s t i n c t i o n  I I I .

Comrhent fe règlent les dettes & charges de la Gar«
de , lorfqu’ il y a des biens de la fucceffion du pré-
décédé , dans des Pais ou Coutumes où droit de
Garde n'a lieu.

V.fupr. feft. 1. n. 6.
Quand la Coutume où étoit le domicile du 

défunt, dont la mort a donné lieu à la garde , 
charge le Gardien d’acquitter les dettes mobi
liaires , il en eft tenu indéfiniment, quoiqu’il y 
ait d’autres biens de la fucceffion du prédécedé 
non fujets à la garde ; parce que les charges Sc 
conditions de la garde doivent être réglées fui
vant la Coutume en laquelle le pere avoit fon 
domicile, lors du décès du prémourant des con
joints Arrêt 19. Avril 1622. Auzan. fur Paris , 
265. & en fes Arrêts , liv. 3. ch. 54. v. en
core les raifons , verb. Dettes r fed. 3. dift.

C ’eft ce que Dupineau explique bien clai
rement fur Anjou , 85. qui donne aux Gaidiens 
les fruits des héritages tant feulement, d  ajou
te , <5* payeront les detts perfonnelles , ou cet 
Auteur dit : « Ce bail eft f u r  perfonnel , 8c 
» fe doit garder & régler félon la demeure 8c 
» le domicile , mais s’il y avoit des biens 
» des divers endroits , en chacun defquels le 
n droit de bail sfeût lieu , pour être le domi-

G a r d e . 
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G a r d e .» cile au lieu où droit de bail a lieu , le Bail 

» n’eft pas bien fondé pour cela à prendre les
Dift. III. » fruits où le droit de bail n’a pas lieu , & néan- 

» moins le Bail elt tenu faire toutes les charges 
» de bail, fans aucune diminution pour les cho- 
v fes dont il ne prend pas les fruits.»

C ’eft auffi le fentiment de M. le Camus , 
Lieutenant Civil , fur Paris , 267. n. 17. &. 
fuiv. & de le Br. des lucc. liv. 4. ch. 2. feft. 
3. n. 16.

L ’on voit auffi par l’art. 238. de la Coutume 
de Paris , & fuivant tous les Commentateurs , 
que. le furvivant noble paye toutes les dettes 
mobüiaires St fraix funéraires , quoiqu’il ne 
prenne que les meubles hors Paris, Dupleff. de 
la comra. liv. 2. feèt. 6. le Br. des fucc. liv. 1. 
ch. 7. n. 55. parce que la Coutume du domicile 
a un empire abl'olu fur le mobilier , tant aêtif 
que paffif.

Mais quand le domicile du prédécedé fe trouve 
dans un Pais ou Coutume où garde n’a lieu , foit 
qu’elle n’y lbit point admife , ou que les enfans 
foient hors de garde par leur âge , ces Pais ou 
Coutumes ne pouvant pas régler les charges 
perfonnelles & mobiliaires dans d’autres Pais 
ou Coutumes où le prédécedé a lailîë des 
biens , & où le furvivant a la jouiflance par 
droit de garde , puiflance paternelle ou vi
duité , en ce cas il faut recourir au Droit com
mun qui régie les charges perfonnelles & mobi
liaires , pro modo em olum enti, v. Dettes , feét. 
3. difr. 2. n. 12.

Par 1 Arrêt de Bance du 5. Septembre 1695. 
il a été jugé : r . Que le fleur Bance furvivant 
noble , domicilié à Paris, auroit la jouiflance 
o_s biens cie la femme prédecedée , fçavoir de 
ceux qui étoient lîtués en Poitou , à caufe de 
la puiflance paternelle , & de ceux qui étoient 
fltués en Normandie , à caufe du droit de vi
duité. 2 ' . Qu’il n’étoit pas tenu en entier de 
la nourriture & entretien de fes enfans, mais 
feulement à proportion de ce qu’il amendoit 
dans les Coutumes de Poitou & de Norman
die , relativement aux biens fltués dans la Cou
tume de Paris , lieu du domicile où il ne pre- 
noit rien , attendu que fes enfans étoient 
hors de garde par leur âge fuivant cette Cou
tume.

Il y a cependant quelques Auteurs qui tien
nent indiftinftement , que le Gardien n’eft te
nu d’acquitter les dettes qu’à proportion des 
biens dont il jouit , lorfqu’une partie des biens 
du défunt eft fituée dans une Coutume qui 
n’admet point de garde , & qu’en ce cas il y 
a lieu à la contribution , v. Ren. ch. 6. n. 34. 
v. auffi Ferrière fur Paris, 267. gl. 2. n. 10. 
qui cite du Moulin fur Paris , 99. anc. Coût. n.
7*.9 * !o. qui dit fur ces mots de l’art. 99.
a la charge de payer Si acquitter par ledit Gar-

G A K
dien les dettes : Pro rata tantum bonorum , e t i^  

f i  fua faciat mobilia , undè foient facere inventa' 
1 tum ad clarificationem & ne teneantur ; & Jldtti* 
tum per Arrejlum , quod qui non capit mobilia 
quàm heres , non tenetur ad débita , nifi pro rat 
bonorum , f i  conflet. Mais du Moulin n’a entendu 
dire autre choie , finon que le Gardien qul 3 
faitinventairè n’eft pas tenu des dettes ultra vireS 
de la garde. Il e A vrai qu’aux n.9. & 10. du Mo11- 
lin dit qu’il a décidé avec Chartier & Seguie r » 
que le Roi qui avoir la Garde Royale des bienS 
fltués en Normandie du Seigneur de Raguenx» 
lequel avoit laifl'é des biens fltués en d’aUtG* 
endroits où la garde n’avoit pas lieu , n’ét°;!l: 
tenu des dettes qu’à proportion des biens fhueS 
en Normandie ; mais cette autorité de du 
lin confirme la maxime qu’on vient d’établh ? 
p u il qu’il obferve expreflement, comme le pr11]' 
cipal point déciffi de l’efpèce , que le défunt Se1' 
gneurde Ragueux n’avoit point fon domicile el1 
Normandie : Præfertun cum ibi defunclus non ^ ‘ 
beret domicilium.

S e c t i o n  V I I I .

De la duree de la Garde.

V.fupr. feô. 2. n. 6. feû. 6. u. 12. & fetf* 1* 
diflt. 1.11. 12.

1. Pour l’âge.auquel finit la garde , il 
fuivre chaque Coutume , v. fupr. fect. 1. n* . 
v. Paris, 268. Mantes, 181. Orléans, 24.
ne , 99. Grand-Perche , 172. Tours , 340. Ÿ1' 
try , 65. Reims , 332. 333. Normandie, D 3' 
224. 227.

2. Finit par le mariage des enfans, Grat '̂ 
Perche , 172, Mantes , 181. Droit coram. Mo1' 
lur Paris, 32. anc. Coût. Ren. ch. 10. n. il*

Par la mort de chaque enfant divifim , Rel1' 
eod. n. 6. J

I ai le fécond mariage du Gardien, Paris, 2^'
& auties ; mais v. Orléans, 23. Artois,

33?:
loi*

fanr
.6

Châteauneuf, 136. Melun"’ 286. T o u r s ’ 33?'I i u i t u m i t m  , 1 5 U .  i v i e i u u  ,  Z O U .  I  U U 13 ,  J J '  r

, entres ; mais i] l’ayeul remarié eft veuf, 
de 1 ouverture de la garde, il la peut demande t 
Auz. fur Paris, 268.

Les Coutumes qui excluent la mere , en c 
qu’elle fe remarie , ne s’étendent au pere ,

■ lin. fur Berry, tit. 1. art. 33. contre Chop- lLl 
Paris, lib. 2. tit. 7. n. 11. v. Mol. fur Paris, 9* 
46. nouv. Coût. n. 1.

AMais foit que le Gardien paflë en fecon^2* 
noces ou non , il ne peut fe faire décharge1' fi 
payement des dettes , en rendant com pte , An** 
fur Paris , 268.

Quoique la mere perde la garde par fes fe'  
coudes noces , elle ne pard pas l’éducat10® 
de fes enfans, Arrêt du 4. Avril 1618. A«z* 
Paris, 268.

G A R
G A R D I E N ,  C o m m i s s a i r e .

j^Ord. 1667. tit. 19. v. Paris, 172.
Défenfes aux Huiffiers St autres d’emprifon- 

les Gardiens , faute de repréfenter les meu- 
es î en conféquence de commandement, qu’en 

de Jugement , Arrêt 28. Août 1676. /.

G A R E N N E .

Tab. Coût. gén. v. Lalande fur Orl. 167.

G R E F F E ,  G r e f f i e r . 

^•Expéditions.
ï* Greffier eft tenu civilement des faits de fes 

V?®mis, Ordonn. d’Orléans, art. 78. Ne peut 
J?12 ionftion de Procureur, art. 18. du Régle- 

du 10. Décembre 1665. ni être Fermier du 
eigneur , art. 19. ibid.

Les Offices du Greffier fe doivent parta- 
| er fuivant la Loi du lieu où s’en fait l’exercice, 
Sr°d- R. 31. n. 27.
, 3* Ceux qui ont prêté les deniers pour l’achat 
2 l’Office de Greffier, font préférés aux créan

t s  pour deniers confignés ès mains du Gref- 
er > Ar. 7. Août 1671. /. Pal.

j.,4 - Greffes ne font fujets à retrait lignager , 
^lc* Brod. fur Paris 148.

G R O S S E .
1. Dans les ordres il faut rapporter la pre

mière groflë , finon l’on n’a hipotéque que du 
jour de l’expédition de la fécondé groflë. Se- 
^s , en Normandie.

t Cette Jurifprudence du Parlement de Paris 
^ 3  lieu pour les contrats de mariage , donations, 
Partages & jugemens ; ni en privilèges qui fe ré- 
| e.nt, non ex tempore ,fed ex causa : elle eft ref- 
rainte aux Amples obligations & conftitutions 
j u n t e s , v. Boullenois, Qu. mixtes , qu. 8. p.

A Il faut fuivre la Jurifprudence du lieu de la fi- 
ati°n des biens, Ar. 3. Mars 1693. Boullen. 

mixt. qu. 8.
c Cependant dans le Parlement de Paris, le 
lee£ncier du défunt n’eft pas obligé de rappor- 
p<r, fa.première groflë contre un créancier de 

^entier , Ar. 20. Juillet 1677. J. Aud. tome 4.
' *• ch- 3.

fe 2‘fISÎOtaire ne Peut d2llvrer une fecpnde grof- 
q ‘3ns Ordonnance du Juge , Parties ouies ,

* A.539- art. 178.
tre 1 1 la §rofre de l’obligation fe trouvant en- 
ll ies mains du débiteur , cela induit libéra- 

q ? ^  Ie Pr. cent. 4. ch. 21.
Ujg. “ ligation en brevet fe trouvant entre les 
,qu?ns du débiteur, induit libération; mais quoi- 

j e d2biteur fe trouve muni de la groflë , la 
ute n’étant pas déchargée , il en naît feule-
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m e n t u n e préemption de payement, qui oblige 
le créancier à prouver le contraire , s’il dénie 
avoir été fatisfait , Guer. fur le Pr. eod.

G R O S S E S S E .
1. Creditur virgini jurant i fe ab aliquo cognitatn
ex eo prœgnantem , Fab. C. de probat. def. 18.

fi non fit meretrix , Fab. eod. Secùs , fi elle accule 
un homme marié, Fab. C. de teflib. def. 49. mais 
ce n’eft que pour obliger l’accufé à nourrir 
l ’enfant par provifion , Fab. de probat. eod. Ne- 
que enitn alimentorum caufa veritati facit prteju- 
diciüm , l. 10. de his qu. fui rel alien. juris 
funt, Defp. tome 2. page 655. v. Boër. dec. 
29 9 -

2. Ancillam prcegnantem in dubio vide ri prœ- 
gnantem a domino , quoique le Maître prouve 
que dans ce même-tems elle s’eft proftituée à 
d’autres qu’à lui, Papon en fes Arrêts, liv. 22. 
tit. 9. n. 13. cependant elle ne do t pas être crue 
dans la déclaration qu’elle fait pendant les dou
leurs de l’enfantement , que l’enfant vient de 
fon Maître , ou du fils de fon Maître , fi d’ail
leurs il 11’appert de la bonne conduite de la fer- 
vante , & des familiarités du Maître , ou de fon 
fils , Ar. Tournay 13. Août 1696. Pinault, tom. 
x. A r. 112. v. B cë r. loc. cil.

3. On ne doit point condamner celui qui a 
engrofle une fille fous promefië de mariage , 
à l’époufer , ou à être pendu , mais feulement; 
à quelques dommages & intérêts, eu égard aux 
circonstances, & à la qualité des Parties, Ar. 
28. Avril 1691. J. Aud. v. Dommages & in
térêts.

4 . L ’exécution du Jugement d’une femme 
étant différée à caufe de fa groflëflë , l’on en 
doit différer la prononciation, Bafn. fur Norm. 
143. pag. 221.

G U E T  St G a r d e .
Ne peut légitimement être converti en re

devances en grains ou argent, Arrêt de T'oit-, 
loufe de Mai 1693. Catel. Blet, fur Henr. tom. 
2. liv. 3. qu. 27. v. Vigier fur Àngoum. 22. Sc 
23. in fin.

II
H A B I T A T I O N .

V. Ufage. ^ .
V. Tabl. Coût. gén. v. Defp. tom. 1. pag« 

579. v. le Pr. cent. 1. ch. 81.

ï v Egs d’une maifon pour y habiter , en 
* L  comprend la propriété , Mamie. Barry, 

Defp. n. 4.
1, Celui à qui a été laifl’é l’habitation d’une

I i ij
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maifon, efl obligé de donner caution , l. 5. §. 
ait. ufufracluar. quemadm. caveat. même la fem
me , L pen. eod.

Le propriétaire n’a droit d’y habiter contre 
ia volonté , /. 10. § . 4* d e  u fu  &  h a b it . I. 22. 
$;.*• eod• v- Ufage , n. 2. N if i  a g r i  c o le n d i  c a u fâ  
ib i  v e r f e t u r , l .  15. $. 1. e o d . auquel cas il ne 
doit incommoder ni le propriétaire ni fes ou
vriers , l .  n .  e o d .

3- Qui a droit d’habitation de la maifon, 
la peut louer, le' Pr. n.4. Morn. ad l. 40. de 
vfifr. &  quem. L  13. C .  de ufufr. &  hab. §. 5. 
injl. de ufufr. & hab. mais v. infr. n. 5.

4. Prend fin parla ruine de la maifon , quoi
que rebâtie par le donateur, Ar. 24. Avril 1584. 
Carond. liv. 8. rép. 61. & Pand. liv. 2. ch. 13. 
An. Rob. liv. 4. ch. 8. Nota , Morn. ad l. 10. 
quib. mod. ufufr. cite cet Arrêt, comme ayant 
jugé le contraire , mais il s’eft trompé , v. 
Douaire , feft. 5. n. 1.

5. Vermandois, 24. qui fait perdre à la veuve 
fon droit d’habitation, en fe remariant, a lieu 
quand ce droit lui feroit accordé par contrat de 
mariage , Ar. 24. Mai 167g. J. Pal. Ce qui doit 
avoir lieu par-tout, s’il n’y a claufe contraire , 
parce que fuivant les Loix citées fupr. n. 5. ce
lui qui a droit d’habitation , en doit ufer par lui- 
même , & la femme doit aller demeurer avec 
ion mari ; d’ailleurs l’on ne peut pas préfumer 
que le défunt mari ait entendu que fa veuve eût 
cette habitation avec fon nouveau mari ; cepen
dant s’il effffipulé que la femme aura l’habitation 
ou une certaine fomme à fon choix , elle peut 
demander la fomme , quoiqu’elle fe remarie , li 
elle en a fait option ; car fi. elle avoit d’abord 
opté fon habitation en nature, elle- la perdroit 
par fes fécondés noces par les raifons fufdi- 
tes , Bret. fur Henrys , tome 1. livre 4. qu. 
jog.

6. Co-propriétaire qui habite feul la maifon 
commune, n’efi tenu de payer la part des loyers 
aies CO-héritiers , quia ufus non poteft dividi, 
niji divifâ domo , Pontanus fur Blois 6. pag. ic6. 
après Balde , P. de Caftres & autres ; mais cela 
ne doit être fuivi dans les lieux où les maifons fe 
louent facilement, 8c produifent du revenu v. 
Société , part. 2. feft. 3. n. 4. v. Chofe com
mune.

H A R O ,  Clameur de haro.

V. Complainte , n. 2.
L. Ar. Gr. Confeil 19. Janvier 169g. J. Pal.

H A Y E .

v .  Foiré.
Si elle efl en-deçà d’un folle , elle efl préfu- 

mee appartenir a celui du côté duquel elle eR , 
paicc que le bord du folié eR le bout du confin.

H  E  R
Et fi au milieu de la haye il paroît une côn- 

cavité, montrant qu’il y ait eu foffé , elle eflpre* 
fumée commune ; mais s’il ne paroît aucune ds 
ces marques, ni autres, l’on préfume de la pro
priété de la haye , félon la nature des héritage5 
qui ont le plus befoin de clôture , Coq. qu. 298*

H E R I T I E R .

V. A<Re d’héritier, v. Incompatibilité, y' 
InRitution , v. Exclulion , fed. 2. v. Dettes ? 
fed. 2. n. 19.

Pour confcater le nombre des héritiers, 
Exécution teRamentaire, n. 8.

Quand l’adion civile eR donnée contre l’héri* 
tiei de 1 acculé c’efunt, v. Calomnie

De l’héritier bénéficiaire, v. le Br. des fucc* 
liv. 3. ch. 4. Defp. tom. 2. pag. 423. n. 12 & luiv- 
v. Bret. lur Henr. tom. 1. liv, 6. qu. n . v .  E 
Seimus , L. de jur. deliberandi.

1. En Pais de Droit écrit , 8c dans les Coutu
mes de Bourg. 8c Berry, Lettres de bénéfice 
d inventaire ne font nécelîaires, le Br. n. 2. &
5 V‘ T,m eS EditS burfaux de 1697. 8c 1704- 1 
affujettiffent , v. Bret. tom. 1. liv. g. qu. 30. »
hv. 6. qu. n .  mais v. Edit Décembre 1703. art- 
2. 8c Deciar. 20. Mars 1708. art. 9. fur les infi- 
nuations, Ner. tom. 2. Ar. 26. Mai 1728. plai- 
dansMes. Hermant 8c V iel, furies con clufion3 
le M. Gilbert, Avoc. Gén. ordonne pour Ie 
Pais de Droit écrit, que l’on obtiendra des 
Letties de Chancellerie ; 8c cependant ne con
damne qu’en qualité d’héritier par bénéfice d’in
ventaire.

2. Teflateur ne peut défendre le bénéfice 
d’inventaire , ni de faire inventaire, le Br. ih 
5* H e n r. Sc B ret. tom . 1. liv. 5. qu. 30. Mais fi 
je peut faire indiredement, en impofant à lof 
heimer en I aïs de Droit écrit, d’accepter l’itfi*' 
titution purement 8c fimplement, finon inflituef 
un autre heritier.

3. Héritiers des comptables ne jouiflent de et 
bénéfice , Ordcnn. 1563. art. 16. ni les héritier3 
des commis des comptables, Arrêt Cour cle$ 
Aydes Novembre 1602. s’ils lé font immilcés eh 
cette qualité , ils ne peuvent renoncer , 8c foU£ 
réputés héritiers purs Sc fimples, Ar. Cour deS 
Aydes 21. Juin 1605. Pel. qu. 119. le Br. n. 7 ' 
s entend contre le Roi feulement, n. 7. ma13 
mineur héritier du comptable en jouit, Bac£p 
oes droits de JuR. ch. ig. n. 36. le Br. n. 7.
Cour des Aydes, 16. Mars 173g. fur les cofld' 
oe M. de la Bedoyere , alors Av. Gén. plaida115 
Mes. Guérin Sc Mauduit, juge que les hérin<As 
d un commis comptable ne peuvent ufer du bé- 
nefice d’inventaire contre le Fermier. Il en dofi 
etre do même des héritiers de la caution d'u# 
commis comptable, s’il étoit folideraiment obi»' 
go 8c comptable lui-même.

H E R
 ̂Heritiers des Receveurs des C o n f i g n a t î o n s  

11 en jouRent contre les créanciers des Confi
scations , Ar. 16. Juillet 1618. Brod. H. 18. le 

m 9. Louet, eod. rapporte pareil Arrêt con- 
■ Ae les héritiers d’un Tréforier de la Maifon de 
■ devers, mais il n’eR point fuivi, le Br. n. 8.

4 - En Berry 8c Auvergne , héritiers teflamen- 
îairos peuvent fe porter héritiers bénéficiaires, 
il°çlrne en Païs de Droit écrit, le Br. n. 10. mais 

uur des lettres, v.fupr. n. 1.
5* Les Lettres d’un des co-héritiers fervent 

,1; 'v autres, en prenant Sentence, 8c contribuant 
uxlraix, le Br. n. 11. cependant ce n’eR pas 
ufage. C’eft une maxime que ceux qui partagent 
ntr’eux à titre univerfel les biens d’un défunt, 

Peuvent oppofer les uns aux autres le défaut 
inventaire , 8; l’un ne peut pas foutenirque 

autre eft héritier pur 8c (impie, parce que cette 
qualité eR indifférente entr’eux. Ainfi un co-hé- 
Uier ne peut pas dire que fon co-héritier eR 
eiitier pur 8c fimple , comme l’enfeigne du 

' .ülin fur l’art. 16. de l’anc. Coût, de Paris , 
eR le vingt-cinquième de la nouvelle, n. 

' 4 - ce qui eR confirmé par le Br. des fucc. liv. 
34 h-4 . n . 8 i.

1 ar la même raifon un légataire univerfel ne 
,fat point oppofer à l’héritier cette qualité 
0 héritier pur & fimple faute d’avoir fait un în- 
êntaîre , le Br. eod. n. 82. De même un fidei- 

c°mmiflaire univerfel ne peut pas oppofer le 
défaut d’inventaire à un héritier chargé de fubf- 
lhution envers lu i, Peregrin. defideicomm. art. 
35. n. 1. 8c Fab. C. lib. 6. tit. 11. de fin. 44. La 
^ifon de ces décifions eR, que le légataire uni- 
Ver{el, le donataire ou le fideicommiffaire uni- 
Verfe l , ne font pas moins obligés de faire in- 
Vectaire que l’héritier j enforte que quand ils 
0tlt manqué à cette formalité , ils
Pas

ne peuvent
 ̂reprocher à l’héritier qu’il y aauftî manqué ; 

(5.,,0î'fque le donataire , le légataire ou le fi- 
)Clcommiflaire univerfel ont fait un inventaire ,Ç . , v a. ', --- S. umvwiiwi Vüi » wx.-v***  ̂ ,

une pièce commune tant à eux qu’à l’hé- 
^ ler ? laquelle doit faire foi entr’eux ; & quand
1̂ 701 e le légataire univerfel viendroit dans la 
aite à renoncer à fon legs univerfel, après en 

ca°ir obtenu la délivrance , 8c prétendroit exer- 
ç7r £es créances contre la fuccefhon, cela ne 
j.Qangeroit point l’état des choies ; il ne pour- 
t A Pas rendre l’héritier fous bénéfice d’inven- 
s, le q héritier pur 8c fimple , il faudroit qu’il 

âir tînt à l’inventaire , avec d’autant plus de 
# l0n > qu’entre ceux qui partagent les biens 
. an défunt à titre univerfel, les qualités font
fria b le s .

• Les Lettres doivent être obtenues dans l’an, 
liv n d faut claufie pour en être relevé , lmb. 
dV I, cd‘ n* 7 Ie Br. n. 12. ce qui n’eR fou
la t̂ U,e iU,r une ancienne pratique ; car dans

legle l’on peut toujours fe porter héritier,
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tant que la fucceffion eR vacante , du moin Héritier. 
dans les trente ans, 8c prendre des Lettres, 
tandis qu’on ne s’eR pas immifeé , ou que du 
moins l’inventaire a précédé l’immixtion, le 
Br. eod. n. 12. Fachin. lib. 6. cap. 28. v. infr. n.
10. mais qui n’a fait inventaire ne peut être re
levé , l. Seimus, §. 4. C. de jur. deliber. le Br.
n- 7 3 -

Elles doivent être entérinées devant le Juge 
R oyal, le Br. n. 12. cependant l’ufage eR de les 
ad dre fier aux Juges des Pairies , même aux 
Huiffiers Royaux pour les Juges des Seigneurs ; 
l’héritier doit donner caution avec les créanciers 
qui paroiffent, 8c les légataires , Berr. Sedan , 
le Br. n. 12. mais dans l’ufage l’on donne une 
caution bannale , fans appeller les créanciers, 
ni les légataires, Morn. par. 6. Ar. 146.

7. L ’inventaire doit être fait dans les trois 
mois, Ord. 1667. tit. 7. La Loi Seimus, C. de jur. 
deliber. §. 3. donne un an aux abfens ; mais v. 
fupr. n. 6.

La préfence du Juge n’eR point nécelîaire,
Fachin. lib. 4. cap. 36.

Le défaut d’appréciation des meubles n’eR 
un moyen fuffifant, pour faire que l’héritier 
bénéficiaire foit déclaré héritier pur 8c fimple ,
A rrêt 18. Juin 1605. Morn. part. 4. ch. 54. Mais 
en fidéicommis, v. les art. 1. 8c fuiv. du titre 
2. de l’Ordonn. de 1747. concernant les fubfti- 
tutions.

En Païs de Droit écrit, les créanciers, lé
gataires & fideicommiffaires y doivent être 
appelles , Sc les créanciers non connus par 
affiches publiques, v. Defp. n. 29. & 30. 8c 
Bret. tom. 1. liv. 6. qu. 11. Mais en Païs cou
tumier , les héritiers n’appellent perfonne , s’il 
n’y a eu fceilé , 8c en cas d’abfence de quelqu’un 
des héritiers , l’on appelle un Subftiîut ; même 
les créanciers n’y peuvent être appelles, de 
crainte que les affaires de la maifon ne foient 
découvertes à tout le monde , Arrêt Rouen 16.
Avril 1624. Banf. fur nom. 92. mais v. Bretagne 
Sc Berry.

8. Il faut appofer fceilé avant l’inventaire 
quand l’héritier demeure dans la maifon , le 
Brun, n. 16. ou faire l’inventaire promptement.

9. Les titres des immeubles, 8c principalement 
des rentes, doivent être inventoriés fous peine 
de recelé, le Br. n. 17. & l e  moindre recelé 
bienjuftifié fait décheoir du bénéfice, fachin. 
lib. 4. cap. 37, le Br. n. 18. la clôture ni la prifee 
ne font nécefîàires, n. I7 - . L n y a le dé
faut des formalités eflentieL.es au puvnege , 
comme de prendre des Letties,les taire enteri- . 
ner 8c a u t r e s  qui vont à préferver les intéref- 
fés de la fraude 8c du recelé , qui faffent dé- 
cheoïr du bénéfice, le Br. n. 18. v. fupr. n. 7.

L a  notoriété qu’il n’y a aucuns meubles , 11e 
difpenfe de faire inventaire , le Brun, n. 14,
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Héritier . i o . Quand l’inventaire a prévenu l’immixtion, 

ou la déclaration qu’on efl héritier bénéficiaire , 
il fuffit de prendre les Lettres duns l’an du dé
cès , le Br. n. 12. contre bab. v. fupr. n. 6.

1 x. Si l’héritier bénéficiaire intervertit l’ordre 
naturel du payement des dettes, il en eft ref- 
ponfable envers les créanciers, cependant fi du 
prix des meubles, il paye des créanciers connus, 
au préjudice d’autres créanciers non lai fi (Tan s , 
ni oppofans, le payement eft valable ;8c quand 
il paye , en vertu de Jugement, il paye jufte- 
rnent, le Br. n. 19. les autres créanciers ne peu
vent pas même obliger celui qui a touché ion dû 
fur le prix des meubles, à rapporter, le Br. n. 
19. v. Bret. tom. x. liv. 6. qu. 11. Sc en payant 
de fies propres deniers, il eft fubrogé de plein 
droit, le Br. n. 19.

12. Dépens aufquels l’héritier bénéficiaire efl 
condamné, tombent fur lui en pure perte, quand 
le procès qu’il a intenté lui-même , eft visible
ment injufte ; en ce cas le Jugement ajoute , 
qu’il ne les pourra employer dans Ton compte , 
le Br. n. 21. mais v. Dépens.

13. L ’héritier bénéficiaire n’eft tenu des det
tes ultra vires ; ne fait aucune confufion ; peut 
retenir tous fes fraix.• & les deniers débourfés 
pour la liquidation de la fucceffion , dicl. I. Sci- 
ijius, (j. 9. Bret. tom. i.liv. 6. qu. n .le  Br. n. 22. 
il n’eft obligé de renoncer, pour venir utile
ment en ordre , Ar. 7. Septembre 1678. le Br. 
n. 25. la prefcription ne court contre lui , eod. 
le Br. n. 25.

Il _ n’eft tenu perfonnelîement , comme 
l ’héritier pur & fimple, des arrérages de ren
tes échus de fon tems ; fauf à faifir lur lui réel
lement, 8c lui faire rendre compte, Bacq. des 
dr. de juft.ch. 21. n. 218. Brod. D. 67. Ar. de 
Réglem. 5. Septembre 1592. Chen. cent. 2. qu. 
66. Gueret. fur le Pr. cent. 2. ch. 5. v. Par. 99.
8c fuiv.

Il peut renoncer pour fe décharger des 
pourfuites des créanciers ; peut demander fa 
légitime à fes freres 8c Cœurs donataires, -8c 
enfuite renoncer pour fe décharger des dettes 
poftérieures aux donations, Rie. des don. part.
3. n. 982. 8c fuiv.

Il peut renoncer pour accepter le douaire 
où il eft propre aux enfans, contre les créan
ciers , légataires 8c fideicommillaires ; mais 
à l’égard de fes co-héritiers, il ne peut jamais 
renoncer , ni pour s’en tenir à la donation 
à lui faite en direêïe, parce que la maxi
me , feruel hcres femper heres, eft invariable 
à l’égard de fes co-héritiers , Ar. 20. Avril 
1682 , /. Pal. J. Aud. contre le Br. n. 24.
8c Ren. du douaire ch. 9. ni pour s’en tenir 
au douaire , Ar. 23. Février 1702. Aug. tom.
1. ch. 31. v. au J. Aud. ledit Ar. 20. Avril 
1682. dont la publication a été ordonnée

f l  E R
au Châtelet ;  contre le Br. n. 35. & fiv. 3. ch. & 
feét. 2. n. 39. 8c contre Ren. eod. v. B ret. tom»
2. liv. 3. qu. 14. En Normandie il peut renonce* 
pour s’en tenir au tiers coutumier, Bafn. &* 
Norm. 89.

14. Quoiqu’il ait défendu , fans dire qu’il fût 
heritier bénéficiaire , cependant lors de l’exé
cution de la Sentence , il peut alléguer fa qua
lité, Ranch, part. 1. concl. 56. let. H. art. 2* 
Delp. tom. 2. pag. 424. n. 19.

Si e/limant que l’hérédité fût folvabie , h a 
payé au-delà des forces de la fucceffion , il peut 
répéter ce qu’il a payé de trop, Ranch, eod. 
Defp. eod. pag. 423. n. 18. ;

t S’il a vendu fon droit , il n’eft pas oblig3 
d’en rapporter le prix aux créanciers, le Br. n. 
36. 8c liv. 3. ch. 8. fea. 2.0.25.

15. Dans le Br. auxaddit. n. 68. il eft dit que 
quand le défunt héritier bénéficiaire de fon p3' 
ie , laiHe des héritiers paternels & maternels t 
l̂ on doit commencer par épuifer les biens de D 
fucceffion bénéficiaire pour le payement des 
dettes de cette fucceffion bénéficiaire, parce

3 ^uphté d’héritier bénéficiaire avec le bé- 
ne.uc ci inventaire pafie aux héritiers ; enfuit3 
tous les heritiers paternels Sc maternels contri- 
bueiont au reliqua pro modo emolumenti, paît3 
que ce reliqua eft dette perfonnelle du défunt.

Cette même queftion peut fe préfenter entre 
les enfans dê  l’héritier bénéficiaire , lorfque 
dans la fucceffion bénéficiaire il fe trouve d e? 
fiefs, où l’aîné a fon préciput 8c fa part avati- 
tageufe des deux tiers, ou de la moitié félon les 
cas 8c les Coutumes, 8c cependant n’eft pas te- 
nimle payer plus de dettes que chacun de Ces 
puînés ; fi les puînés; qui prendront entr’euX 
tous le tiers ou la moitié du fief de la fucccffiuU 
bénéficiaire recueillie parle défunt, ne veulent 
pas fe charger de payer chacun leur portion 

es dettes ciues fur ce fief, également cornin3 
1 aine , ils peuvent abandonner ce qui leur en 
revient, iauf à rendre compte avec Paine des 
joumances , Sc s’il fe trouve un reliqua, il f3 
payera comme dette perfonnelle du défunt, 
Dettes, fed. 3. dift. 2. n. 2.
, Vù’ P y a hipotéque fur les biens propres de 

l’héritier bénéficiaire pour les dégradations, dn 
lourde l’acceptation , Ar. 7. Septembre 1675* 
le Br. n. 70.

}1;  Si [e défunt a vendu l’héritage de l’héritier 
bénéficiaire , il peut le revendiquer ; mais fin3'  
qnéreur eft en droit de lui faire rendre compt3 
pour fes dommages 8c intérêts, Sc refiituti011 
du prix ; & pendant l’inftance de compte , l'ac
quéreur ne doit pas être dépoflédé , autrement
l’héritier bénéficiaire auroit double provifioh % 
té Br. n. 71.

18. Il ne peut retirer par retrait lignage*
1 héritage fur lui vendu , Ar. 7. Mai 160p.

. H  E  R
~°ug. R. 16. même en renonçant , Brod. fur 
*>ar- 151. n. 4. contre le Br. n. 72. v. Retrait-
Pcrfonnes, n. 5.

*9- H ne pert fa légitime contre les donataires 
** tégataires faute d’inventaire , le Br. n. 75. ce- 
Pendant v. Ar. 16. Déc. 1596. Louet 8c Brod. J. 
7 - contre la reftriétioii aux quatre quints des 
Propres faute d’inventaire ; mais il a été rendu 
té’ des circonftances particulières , le Br. n. 

7 J- 8c fiv. 2. ch. 4. n. d. 8c 32. qui datte cet 
du 19. Décembre 1595. v. Légitime , feô. 

' n- 3- »’• Referves coutumières , lcd. 1. 
h. 9.

2°. Des aliénations , transports 8c payemens 
par l’héritier bénéficiaire , v. Exclufion , 
2» n. 10. 8c Lalande fur Orl. 343. 

v.2h Du compte de bénéfice d’inventaire, v.té 
£r- n. 85.

H E R M I T E S .

Le Br. des fucc. liv. 1. ch. 1. feft. 3. n. 8. v. 
i ''lc. des donat. part. 1. n. 329. & fuiv.
, h Ne jouiffent d’aucun privilège des Clercs; 
demeurent fous la Jurifdidion des Juges Laïcs, 
3e Peuvent tefïer, Maya. liv. 9. ch. 27. Boèr. 8c 
tét'es, Defp. tome 2. page 15. n. 36.

Ne font incapables des effets civils , leurs 
Ptéens leur fuccédent ; même dans la régie , ils 
doivent fuccédei à leurs parens ; mais v. A i. 17* 
ï'év. 1633. J. Aud. & Bard. 8c A r. 30. Juil. 1637. 
^ard. R ie. le B r. loc. cit.

H O I R  S.

Si fous ce mot les filles y font comprifes , v. 
Ar. d’Aix, 30. Juin 1679. /. Pal.

Ces mots , hoirs procréés de fa chair , s’enten- 
d-nt d’enfans , fans qu’il foit néceffaire qu’ils 
téient héritiers , v. Reverfion.

H O M I C I D E .

4̂ Indignité.
Delp. tom. 2. pag. 650.

H O M M A G E.
Foi 8c hommage.

O IV1 M E V I V A N T E T  MOURANT.

Pl; Indemnité , Relief.
. ULres hœredes non pojjunt eligere unum ex ipfis 

 ̂ 1 j ltl et fidehtatern nomine Juo & aliorutn . . . ft- 
da!aS àf lngulis debetur & perfonaliter ejt piœjian- 
lc ' n°n autem per procuratorem habendum Jpecia- 
e. 1ïlclndahlm im ita Domino, niji ex jufio & jujji- 

lmpedimento.
ta' f Jlc COncludo . . . . non eft verum pofté ftdeli- 
feuT ^e,i er alienum , nift in illis qui haberent 
co‘r U’U ’ non tancluam pnguli » fed tainquam unum 

rePrefentatum pu ta Lallegium; quia tune 
Jlngulariter }fed collegialiter hanc deberent, &

n o s  2$s
n o n  d e b e r c î  p rœ fta ri n ift u n ic u m  ju r a m e n tu m  t e n i -  

p o r e  r e n o v a tio n is  p e r  e o s  v e l  u n u m  e o r u m ,a u t  a liu m  

v ic e  &  n o m in e  C o l l e g i i , Mol. fur Par. (j. 3* gh 4 * 
n . 39.

1. Doit être donné pendant la faifie-réelîe fur 
curateur à fuccefiïon vacante , v. Lalande fur 
Orl. 4. v. Bain, fur Norm. 109.

2. Sa mort civile ne donne ouverture aux 
di'oits Seigneuriaux, Ar. 6. Eév. 1642. Soèf. tom.
1. cent. 1. ch. 50.

H O S T E L L I E R .

V. Coches, v. Privilège.
V. Defp. tome 1. pag. 212. f .  9°. le Pr. 8c 

Guer. cent. 1. ch. 19. 8c 65. v. tit. j f .  naute, eau- 
pon , v. t i t .  ft. f u r t i  a d v .  naut. J-'.,le Gr. fur i  royes, 
71. gl. 1 n. 82. 8c fuiv.

1. Hôtelliers 8c Maîtres des Coches 8c Navi
res , font tenus de la perte 8c détérioration de 
toutes les chofes portées en leurs Hôtelleries Sc 
Vaifièaux , /. x. §. 6. n a u t .  c a u p . I. 4. j). u l t .  e o d .  

bien qu’ils ne foient en faute , l. 3. 1. & 2. I,
5. eod. Ar. 9. Eév. 1599. contre un Maître de 
Coche , pour une vaille reçue par le Cocher , 
Carond. liv. 10. rép. 70. bien qu’ils portent , 8c 
logent gratuitement, l. $. & 6. eod. bien que 
P H ôtellier ait fait punir fon domeftique qui 
avoit faille vol , A r. Bretag. 19. Mars 1599. Re
lord. en fes controv. let. H. liv. 8. ch. 34. ce
pendant V . Ar. 27. Août 1677. m i‘ l t i s  c o n t r a d i c e n -  

t i b u s , J. Aud. bien que les chofes ne leur ayent 
pas été données en garde, 8c qu’ils ne s’en foient 
pas expreflément chargés, /. 1. (j. ult. e o d .  Arrêt
14. Août 1582. Carond. Pand. liv. 2. ch. 27. 8c 
liv. 6. rép. 81. Defp. eod.

2. Sont tenus des faits de leurs domeftiques,
§. 3. inft. de obi. quæ quaft ex delict. nafte. Boër.
d e c .  56. même des voyageurs, 8c de ceux qu’ils 
logent, l. un. §. ult. furti adv. naut. L 1. naut. 
caup. cependant v. L 6. 1. & feq. eod. & dicl. I.
un- §. ult. qui les déchargent du fait des autres 
Hôtes , Morn. ad dicl. I. 6. (j. 2. Ar. 29. Novem
bre 1664. Soëf. tome 2. cent. 3. ch. 26. Ar. Bre
tag. 17. Fév. 1601. Belord. oblerv. liv. 2. part. 4. 
art. 9. Ar. 15. Mars 1608. le Pr. cent. 1. ch. 19. 
aux not. marg. v. Ar. 12. Déc. 1654. J. Aud. Ar.
22. Janv. 1675. J. Pal. qui les en rendent garans; 
cela dépend des cii confiances, s’il y a du tait 
des Hôtelliers, ou négligence , 8c de leur bonne 
ou mauvaife réputation , Morn. ad L 1. naut.

3. Les Maîtres des vaifleaux font îefponfables 
des marchandifes qui leur ayant été poitées fe 
font perdues au rivage, avant que d entrer dans 
le navire , l. 3- eod.

4. S’il y a plufieurs Maîtres chacun n eft tenu 
qué* pour fa part, /. ult. $. 5. eod. mais en 
F ra n c e , ils feroient tenus folidairement com
me alfocies.
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5. Ils ne font tenus de ce que leurs domefti- 

ques & prépofés ont hors du Navire & de l’Hô
tellerie , l. ult. eod.

6. Ils ne font tenus des chofes perdues, s’ils 
ont déclaré n’en vouloir pas être garans, foit 
que les Hôtes y ayent confenti , dicl. I. ult. 
ou non , Acc. eod. mais cette déclaration eft 
nulle , quand les paffans font engagés dans le 
navire , Acc. eod. Ni fi la perte de la choie eft 
arrivée par la faute du propriétaire , v. Carond. 
liv. 7. rép. 172. ni de la perte par cas for- 
tuit , /. 3. (J. 1. eod. ou avec efffadion , le 
Pr. cent. 1. ch. 19. Ar. 15. Mars 1629. J. And

Ni quand l’Hôte logé ne peut prouver ni par 
écrit , ni par témoins, qu’il avoit porté à la 
maifon ce qui lui a été pris , Ar. premier Avril 
1597. Pr* eod. cependant v.fupr. n. 2. ledit 
A1W2. Décembre 1654. J. And. qui juge que 
l ’Hôte logé en fera crû à fon ferment, jufqu’à 
concurrence de 500- liv. v. Serment.

7. Hôtes , extra negotium , ayant reçu quel
que choie en dépôt, ne font tenus que comme 
tous autres dépofitaires, Arrêt 21. Mai 1594. 
Chenu , qu. 100.

8. Les Maîtres des Coches ne font refponfa- 
bles de l’argent, s’ils n’en font chargés par leurs 
ïegiftres, v. Coches.

H U I S S I E R S .
1. Déclaration 1. Mars 1730. reg. le 28. leur 

défend pour l’avenir d’exploiter hors la Jurif- 
didion où iis font reçus, à peine de nullité , 
St 500. liv. d’amende.

2. Huiffiers du Parlement, en exécutant les 
Arrêts, font en droit d’appofer fcellé , Ar. 14. 
Décembre 1675. Soëf.
3. Huiffiers des Cours Souveraines font exempts 

#e tutelle, v. Tuteur, feft. 7. dift. 3. n. 11. i
H Y P O T E Q U E .

S O M M A I R E .
$£CT. I. Des perfonnes qui peuvent hypotéquer , <5* 

des chofes qui peuvent être hypotéquées.
J ect. II. Comment Vhypotéque s'acquiert, & quand 

elle commence.

H Y P
eu gage peuvent hypotéquer , v. Gage , v. Au* 
torifation ; pour hypotéquer , il faut être pro- 
pncta.it e incommutable , tôt. tit. cod. f  aliert. rcs 
pign. dataJit, Bafn. des hypot. ch. 4. n. 3.

z. Quoique les chofes futures ne puiffent être 
données en gage , v. Gage , n. 6. elles peuvent 
être hypotéquées, l. 15 .de pign. & hyp. au® 
dans, l’ufage les biens préfens St à venir font fh* 
jets a i’hypotéque.

3. En France, Meubles n’ont fuite par hy- 
potéque , Paris 170. Droit comm. Coq. qu. 63* 
Loyfel , liv. 3. tit. 7. n. 5. mais v. Préférence 5 
fuivant le droit, le prix s’en diftribue par ordre 
d hypotéque entre entre les créanciers, comrne 
ccmi des immeubles, l. ï i .  qui pot. in pign. /• t* 
& IffN ood. de même Norm/593. Anjou 42*• 
Maine , 436. Se eus , à Paris & ailleurs , même 
en Pais de Droit écrit du refîort du Parlement 
de Paris, v. Contribution , v. Décret v. MeU* 
blés.

4. Ufufruit peut être hypotéqué par le pro-
p u e  taire , ou par l ’ûfufruitiur , l. n .  ($. 2. de 
pign. & hip. *

ta m-rÇic'V1 ,udes urkaines ne peuvent être hypoj
Sc ’ ' I1[" u\u de & hyp. ni les rufii' 

ques, parce que les unes & les autres font at
tachées au fonds auquel elles fervent PaciUSj 
cent. 5. qu. 26. contr. I. 12. eod.

6. Rentes conftituées ont fuite par hypote'que 
entre les mains des tiers-détenteurs demeurait* 
en Coutume qui réputé les rentes meubles # 
Brod. fur Paris, 101. Nam in débitons arbitré 
ejje non debet , an res fit obligata neene , gl. ad 
l. 3* quib. mod. pign.

? 7 * Droit d’étal à vendre chair eft fufeeptibic 
d’hypotéque , Arf 7. Mai 1740. aux Arrêts 11O- 
tables.

S e c t i o n  I L

Comment Vhypotéque s'acquiert , & quand elU 
commence.

V. Notaire, n. 14.
j * £'dit Mars 1673. aufujetde la confervatîo? 

SECT. III. Des hypotéques de la femme fur les deL 1̂ ° ï ecîues fur les rentes dues par le Rot* 
biens du mari, & des héritiers du mari fur les ÿ Août 1669. Décl. 4. Novembre 1680

2 7 .  Janvier 1 6 8 5 .  & 5- Juillet 1 6 8 9 .  t o u c h a n t  
I hypotéque du Roi fur les biens des co m p tab le * *  

. l; En France l’hypotéque naît de l ’autenti-
Cite Upc oAcr T j.. j *__  1. fi.

biens de la femme 
Sect. IV. De Vhypotéque des légataires fur les biens 

du défunt.
Sect. V. De Vhypotéque tacite.
Sect. VI. Des effets de Vhypotéque.
S ect. VII. Comment Vhypotéque prend fin.

S e c t i o n  I.

Des perfonnes qui pevent hypotéquer , & des cho- 
chofes qui peuvent être hypotéquées 

V . Offices.
1, Les mêmes perfonnes qui peuvent donner

. ; x uypuieque nau ae i aiueim
cite des aftes , Loyf. du déguerp. liv. 1. ch-$'
U. 9. Morn. ad l. 4. de pign. & hyp. contra l. y f  
l .  ven. r onU ft. 1 . r  — / .. . • • . «ut

privée ; ainü l’hypotéque générale n’a 
Plus de force que la fpéciale , ni la fuéciale qrie 
la generale.

, Aaes paHés devant Notaires ApoftoliqueS 
n emportent hypotéque, Ord. 1490. art. ai* 
Bafn. ch. 12.

Q u an t

h y p
.Quant aux Notaires des Seigneurs, v. No- 

t51r e , n. 4.
2* Les aftes autentiques emportent hypoté- 

4Ue fur tous les biens préfens St à venir , quoi- 
JUe le débiteur ait fimplement exprimé qu’il 
jypotéquoit fes biens, L ult. cod. qu. res. pign. 

Ar. 6. Mai 1367. Carond. Pand. liv. 2.cli. 2 5*p - j* & en fes obfervations, verb. Biens ; ainfi 
(T°a a réduit en nécefîité de Droit commun , ce 
,*Ul .le faifoit ordinairement , v. 1. ult. cod. de 

pign. Cuj. ad dicl. I. ult. C. qu. res pign.obi P°jJ'.
g L En France l’hypotéque naît auffi des J11- 

, elle a lieu du jour de la condamnation 
j. dernier reffort, St prononciation , Ordon- 
s ace de Moulins , art. 53. ou du jour de la 
a ntence confirmée par A rrêt, ou dont il n’y 
^aPpel, Déclaration 10. Juillet 1566. art. 11. 
ça*.iuz- aux Mémoires , di t , que fi la Sentence 

infirmée , St la condamnation modérée par 
q ret7 il eft confiant dans l’ufage que l’hypoté- 
 ̂ n’eft acquife que du jour de l’Arrêt, 

ij a fuivant l’Ordonnance de 1667. tit. 35. art. 
t ' 1. hypotéque a lieu du jour des Jugemens con- 
padlft°ireS à l’Audience ; St ou quand ils font 
t r défaut, ou fur procès par écrit , ou inf-
p. aee , feulement du jour de la lignification à 

°cureur.
, 4. Ecriture privée emporte hypotéque du jour 

la reconnoiffance , tant pour le principal que 
Lour les intérêts à écheoir , Ar. 17. Février 
*S88. le Pr. en fes Arrêts, ou du jour de la Sen- 
tehce par défaut portant reconnoiffance , Qr- 
aaanance 1539. art. 92. ou du jour de la déné- 
phon & conteftation , fi enfuite la cédule eft 
r?ayée , art. 93.
Mais reconnoiffance pardevant le Juge d’E- 

lib 6 ’ n’emportehypotéque , Chop. fur Paris,
q, ‘ 3- tit 2. n. 20. Louet , H. 15. ni pardevant 

' J^ci'etaire du Roi.
fiiccAr ’ la mort du débiteur rend l’état de fa 
qu . ”°n certain entre fes créanciers ; ainfi 
cierlĈUe depuis fon décès quelqu’un de fes créan- 
bjju chirographaires ait fait reconnoître fon 
Jnêet avec le curateur à la fucceffion vacante , 
piéS6 3Vec ^héritier , cela ne lui donne aucune 
îvtv1''ie‘lce ni hypotéque fur lesbiens du défunt, 
< tom. 1. liv. 1. ch. 42. le Br. des fucc. liv. 
i è S '  2- fea. 1. n. 12. Ar. 23. Août 1737. Ar. & 

P * not. ch. 15.
qlle a LTormandie toute obligation a hypoté- 
le au jour du décès de l’obligé , quoiqu’el
le T̂ /°h reconnue ni contrôlée , Réglement 
infin arL I3 5 * v. Bafn. des hyp. ch. 12.

h,a queftion , fi les Aftes paffés St Juge- 
Potés. Iendus en Païs étranger, emportent hy- 

pflUs en France , eft fort controverfée. 
v fiJr Anjou, lib. 3. cap. 3. tit. 3. n. 
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i i .  le Pr. cent. 4. ch. 80. du Frefne , J. And. Hypotk- 
üv. 5. ch. 4. & Loyf. des Offices , liv. 1. ch. 6. que. 
n. 104. tiennent que tous contrats paffés par- 
devant Notaires en Païs étranger, dont il conf- Seét. II. 
te de la vérité, emportent hypotéque en France ,
Loyf. eod. n. dernier, & ajoute s’ils contien
nent la claufe hypotéquaire , St non autrement,
Morn. ad. I. ult. de Jurifd. l’accorde feulement 
aux contrats de mariage ; de même Tronçon 
fur Par. 165. mais dit que cette hypotéque n’eft 
accordée que pour la dot St non pour la do
nation , préciput St gains nuptiaux , extra eau- 
fam dotis.

Brod. fur Paris 107. St 165. St fur Louet,
H. 15. & ,Carond. fur Paris 164. refuient <
cette hypotéque aux contrats, même de ma
riage , & aftes de tutelle , & Rie. fur Paris,
164. dit , que les obligations paffées hors le 
Royaume , quoique pardevant perfonnes pu
bliques , ne paffent en France , que pour écri
tures privées.

Quant aux Arrêts , v. Ar. 27. Mars 1599.
Rie. fur Par. eod. Chop. fur Par. liv. 3. tit. 2. 
n. 20. in marg. cite Ar. 3. Juin 1588. qui a refufé 
l’hypotéque à une obligation paffée a Avignon ;
B o u g. C . 7. rapporte un A rrêt contraire du 8.
Septem bre 1627. à fon rapport.

Pour l’hypotéque des contrats de mariage ,
Ar. du 8. Août 1598. & 13. Août 1601. Boug. 
eod. le Pr. eod. Arrêt contraire 15. Juin 1621.
Monthol. v. le Pr. eod. fur cet Arrêt, qu’il ap
pelle folitaire.

Enfin fuivant les arrêtés chez M. le P. P. de 
Lamoignon , des hypot. art. 25. Aûes & Juge
mens paffés & rendus en Païs étranger , n’em
portent hypotéque en France -, même contrats 
de mariage S* aâes de tutelle : mais il eft dit que 
l ’hypotéque aura lieu du jour de la célébration 
du mariage , & de la geftion de tutelle.

Au refte , tous les Auteurs conviennent que 
tels aftes n’ont exécution parée en France , & 
qu’il en faut ordonner l’exécution ; qu’à l’égard 
des Jugemens , il faut venir par nouvelle ac
tion , Chop. fur Anj. loc. cit. Tronç. loc. cit.
Cependant v. Loyf. loc. cit. n. 105. & fuiv. v.
Bafn. des hypot. ch. 13. Par Ar. 23. Août 1737. 
jugé qu’un contrat de mariage paffé à Liège 
n’emportoit point hypotéque en France , Ar
rêts 8c Réglemens not. Le contraire a ete juge 
par l’Arrêt de Carignan. x *W *

6. L ’hypotéque du contrat pafle par Je mi
neur , ratifié en majorité , eft du jourüu cott- 
trat, Ar. 23. Juillet 1667./ ..W -/• Bain.
ch/ ’ n>‘, dit, que cela doit avoir lieu fi le mi
neur a utilement employé les deniers. Secus
s’il eft reftitué pour léfion ou dol.

7. Procureurs ad lites ont hypotéque pour 
rembourfement de leurs avances du jour de 
la procuration générale , Si pour leurs frais

K. k
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Hypote- 8c falaires du jour de chaque procuration fpécia- 

Que. le ; s ii n’y en a point, du jour de l’expédition 
de chaque affaire ; & font tenus de faire taxer 

$e-«. II- leurs fraix de fix ans en fix ans, Ar. de Régle
ment 19* Juin 1674. J. And. v. Procureur , part. 
2. n. 4. Se eus, des Procureurs ad nesotia , Du- 
pleff. conf. 20.

Ar. 27. Août 1740. en la troifième Ch. au 
rapport^de M. de Loflandiere , coufult. ClaJJïb. 
juge qu’un particulier qui a donné procuration 
pour recevoir fes rentes fur la Ville , a hypoté- 
que fur ies biens du Procureur du jour de l’afte 
de dépôt de la procuration chez un Notaire, 
Ar. & Régi. not. Nota , il y avoir foixante & 
iix ans que 1 on n’avoit rendu d’Arrêt confultis 
ClaJ/ibus.

8. Quant aux obligations conditionnelles, 
1 hypoteque du jour de l’obligation ne fe peut 
acquérir qu’en vertu d’une obligation dont 
la^torce^8c exécution ne dépendent pas de la 
volonté du créancier ou du débiteur , l. 9. §. 
I. /. II. qui pot. in pign. I. 4. quee res pign. vel» 
hyp. dat.

Quipecuniam créditant acceptants fpopondit cre- 
ditorifuturo , in potejlate habet nec accipiendo fe ei 
cbjlringat , /. 30. de reb. cred.

Ainii il 11’y a que les conditions cafuelles qui 
ayent effet rétroaftif, dicl. 1. n .  Bafn. ch. 11. 
& quand celui qui promet, ne peut s’exempter 
d exécuter , Sc que le débiteur ne fe peut rc- 
trafter , l’hypotéque à lieu du jour de i’oblraa- 
ttmi , L 9. qui pot. in pign. Bafn. eod.

Tempus contracta obligations fpeclandum , non 
autem tempus foluiwnis ,feu numerationis, quando 
non eji m potejlate débitons pecuniam non accipere 
morn. ad. I. I. qui pot. in pign. vel. hyp. ?

Cependant la femme a hypotéque du jour de 
ton contrat de mariage , pour fes conventions 
Morn. eod. v. infr. 1ecl. 3. n. 1, & fi le futur 
dans le tems intermédiaire du contrat de ma
riage & de la célébration , avoit vendu fa mai- 
ion , & que l’acquéreur eût fait faire un dé
cret volontaire , Ar. 24. Juillet 1609. juge que 
1 acquereur jouirait pendant la vie du mari & 
que la maifon retournerait aux enfans en ver 
tu du contrat dé mariage , fi aucuns naiffoient 
de ce mariage , Morn. eod. & ajoute q u ’i l  a 
appris des Juges qu’il en feroit de même 
quoiqu’il n’y eût pas d’enfans, fi la femme’ 
lùrvivoît.

Ren. des propr. ch. 4. feft. 8. n. 1. obfer- 
ve que Juftinien en la Loi 25. cod. de. tejlam,

_ de inut il. jlipul. §. 13. a levé cette 
dininftion de condition cafuelle & potefta- 
tive , & autorife indifuhftement ies obliga
tions prépoftéres, tant pour les dots des fem- 
{?es ’ clu,en toutes matières ; mais il efî dans 
i ; lr^ r ’ ,ü efl bien vrai que Juftinien, dicl. 
-ti?‘ a* dit. que l’Émpeureur Leon ayant in*
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traduit les ftipulations prépoiïéres, ou antre!" 
pées dans les contrats dotaux , lui-même veut 
qu’elles ayent lieu dans tous les tellamehs & 
dans tous les contrats , pour être exécutées lojs 
de l’événement du jour ou de la condition 1 niais 
par cette Loi il n’a point dérogé à la Loi qui ba’~ 
nouai ç.ff. quipatior. itipign. qui décide que Tiff" 
potéque confentie par une obligation condition
nelle a fon effet par l’événement de la condi
tion , au préjudice des créanciers intermédiai
res , pourvu , elî-il dit au $. 1. que ce ne 
m}e. condition qui fe puifle accomplir malgré f  
débiteur : Si modo non ea canditio f i t , quee inrd3 
debitore impleri non pojjït, dicl. leg. 9. <)• i ’ 
Lt a 1 égard du $. 13. injlit. de inut il. fiipulA* 
Jullinien ne parle que de la ftipulation °u 
obligation prépollére & anticipée , fous une 
condition cafuelle , jï  navis ejl Ajiâ venerif 
Ainfi il faut s’en tenir aux termes de la Loi qu* 
balneum , qui contient le vrai principe : autre; 
ment il dépendrait d’un débiteur d’anéantir 3 

°̂n.a'1Ĉ X ^ v°!°ut;é les obligations par lui con
tractées, ou de les faire fubfiller , en fe pre" 
cautionnant & en commençant par contraftft 
ces obligations prépoiïéres, fous des conditions 
pures potellatives de fa part, v. Ar. 14. Avril 
1603. qui a jugé en conformité de ladite Loi? 
qui balneum , Morn, part. 3. ch. 61.

En faifant l’application de cette maxime de 
droit a l’hypotéque de la femme , pour l’afti°3 
de remploi de fon propre«aliéné volontaire
ment , 8c pour fon aftion d’indemnité , pon1’ 
raifon des obligations qu’elle a contrariées 
avec fon̂  mari, il paraît qu’il faudrait dirn 
pour parler conféquemment, que pour raifo*1 
de ces remplois & indemnités , la femme ne 
peut avoir d’hypotéque que du jour qu’elle J 
confenti l’aliénation de fon propre ou qu’elle 
s’ell obligée conjointement avec fon mari, puüv 
qu il eu au pouvoir du mari, en autorifant f  
emme , de préjudicier à fes créanciers amè

nent s , qui 1 ont feul pour obligé.
C o d a n t  la Jurifprudence a introduit une 

aiiünciion entre l’obligation de la femme pejff 
oant la communauté , où quand elle eft fépai'éf 
cle biens, ou qu’il n’y a pas de communauté* 
Au premier cas , l’hypotéque de la femme 
monte au jour de fon contrat de mariage > 
Jupr. v. Indemnité , v. Remploi. Au deuxième 
cas, a l’égard des femmes réparées de biens ?.
"" — - • - - il

. ont comenti 1 alienation *-
leurs propres, ou qu’elles fe font obligées con
jointement avec leurs maris. Ainfi jugé 
Ar. du 9. Avril 1702. au rapport de M* pl1* 
ce ra , rapporte au tom. 2. du Praticien fnnn- 
Çois de Lange , avec le Faftum de M-.Mace* 
Avocate
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Pai’eil Arrêt du Jeudi 26. Juillet 174̂ * 311 

j*Pport de M. de Champeron , entre la veuve 
orne , & ies héritiers Vieufe , pour le Lyon- 
ms. Dans l’efpéce du premier Arrêt la femme 

ot0l,r Réparée de biens'; & dans l’efpcce de l’un 
l’autre Arrêt , il n’y avoit point de flipula- 

*0tî. expreffe d’indemnité par les contrats de 
ariage ; quand même il y en aurait eu , cela 

* auvoit rien changé ; parce qu’011 préfume 
quand la femme commune s’oblige , elle le 

!t pour le bien de la communauté.
. 9* Promeffe de payer en divers tems, empor- 
•e hypotéque du jour du contrat , l. 1. qui pot., -raque du jour 

blSn. Bafn. ch. 11.
r l0- Contrat paflê à Paris, emporte hypotéque 
j,1 los biens du Normandie , fans être contrô- 

’ Réglement de 1666. art. 135. 
j *11* Créanciers du défunt n’ont d’hypotéque 
: r Rs biens perfonnels de l’héritier , que du 
l ,Ur.qu’ils ont fait déclarer leurs titres exé- 

-hoires contre lu i, plufieurs Arrêts, Boug. H. 
ÿ e Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feft. i .n .  36. 
narn bona heredis , à creditore tejlatoris vindicari 
v/: P°JJunt , l. 29. de pign. & hyp. Secùs , en 

0lmandie , v. infr. feêt. %. 11. 1»
Hypotéque elL individue : un fécond ac-

jbereur oppofe au prem ier acquéreur évincé St
.enaandeur en garantie contre lui , la preferip- 

Iion de dix ans ; ce premier acquéreur répond 
Bp’il y a des mineurs qui y ont part , 8c que 
"hypotéque eft individue. Ainfi jugé par Ar. du 
ÏS. Mars 1605. Morn. part. 4. ch. 42. v. Refti- 
ludon , feft. 1. n. 16.

S e c t i o n  I I I .

D hypotéques de la femme fur les biens du meuï  ̂
 ̂ deshéritiers du mari furies biens de la femme.

F"* Ren. du douaire , v. Subflitution, part. 2. 
*• 4 * dift. 9. v. Ordre.

a ri* La femme au défaut de contrat de mariage, 
Hypotéque fur les bieus du mari, pour la dot, 
. âire coutumier/remplois, récompenfes 8c 
^m nités, du jour de la célébration du maria- 

f  > v- infr. feft. 5. n. 1. mais v. Indemnité, 
' Remploi.2, ’

Se
*• La doteffeftive pafie avant le douaire , Ar. 

j, Septembre 1622. Auz. liv. 3. ch. 63. 8c avant 
ferŸment ’ mais le douaire des enfans eft pré-
^  remplois 8c indemnités de la mere, Bret.

*I* hv. 4. qu. 33. mais v. Remplois, v. Brod.
* 4°. v. inf. n. 11.

îqL Quand la femme s’eR conftituée en dot 
t J H es biens , gc que depuis le mari ayant con- 
2V Ae des dettes , reconnoît poftérieurement.

U re?u quelque fomme de fa femme , en 
Jle CaJ eLe eft obligée de juftifier d’ou provien- 
q0  ̂les deniers, Pap. Cambol. la Peyr. Defp. 

Rret- tom. 1. liv. 4. qu. 34. ce qui
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peut être fuivi, lorfque la femme s’eft dotée 
elle-même. Secùs , fi les parens ou autres ont 
promis la dot, falvâ tamen quejlione fraudis , v. 
Confeffion.

4. Si l’hypotéque de arrérages du douaire de 
la femme eft préferére à la propriété des en
fans , v. Ren. du douaire ch. 10. n. 23. 8c le Br. 
des fucc. liv. 2. ch. 5. feft. 2.11. 61.

5. La femme en renonçant à la communauté , 
a hypotéque pour fes reprifesSc conventions fur 
les conquêts revendus par le mari pendant la 
communauté , Ren. part. 2. ch. 3. n. 42. 8c 
fuiv.

6. La femme a hypotéque fur les biens de 
fon mari , pour l’acquittement de fes dettes 
mobiliaires créées avant le mariage , du jour 
que la communauté a été contraftée , Ren. part.
2. ch. 5. n. 20. De même quand les créanciers 
de la femme exercent fes droits après la dif- 
folution de la communauté , mais s’ils les exer
cent durant la communauté , ils n’ont d’hypoté
que contre le mari que du jour de la condam
nation ou du titre nouveau , R.en. e o d .  n. 9. 8c 

21. v. Paris 221.
7. Le mari ou fes héritiers n’ont d’hypoteque 

fur les propres de la fem m e qui a accepté , 
pour l’acquittement des dettes de communauté 
dont elle étoir tenue , que du jour du parta
ge , s’il eft pafie pardevant Notaire , Ren. part.
2. ch. 5. n. 23.

8. Créanciers de la communauté , n’ont d’hy
potéque fur les propres de la femme qui a ac
cepté , que du jour de la condamnation ; parce 
que les créanciers n’ont d’hypotéque , fur les 
biens perfonnels des héritiers, du jour l’addi
tion , mais feulement du jour qu’ils ont fait 
déclarer leurs titres éxécutoires, v. fupr. left. 
2. n. 11.

9. De l’hypotéque fubfidiaire de la femme fur 
les biens fubftitués, v. Subftitution , part. 2. 
feft. 4. dift. 9.

10. De l’hypotéque, oupréférencede la fem
me fur les meubles en Pais de Droit écrit du 
reffort du Parlement de Paris, v. Femme.

n .  Toutes les conventions de la femme pre- 
nent conjointement leurs hypotéques du jour du 
contrat de mariage; mais dans la fubdivifion, 
les unes font préférées aux autres. La reiutu- 
tion de la dot eft préférée aux autres conven
tions ; elle doit être pnfe Mr les autre s biens 
du mari avant de toucher a la poinon e im
meubles fuiets au douaire coutumier des en- 
fins Si a m i s  la diftraftionde portion du douai-
e le autres biens ne fuffifent pour le paye

ment delà dot , le furplus d’icelle doit être pris 
fur la portion des immeubles (ujCi-te au oouai* 
rc • enfuite vient le douaire des enfans à la 
charge de l’ufufruit au profit de la mere , fi elle 
eft vivante ; le préciput de la veuve ; le remploi
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hYPOTE-des propres de la femme ; enfin l’indemnité de 

Que. la femme pour les dettes aufquelles elle s’eft 
obligée pour fon mari , Ar. 22. Mars 1622.8c 
14. Mars 1643. Auz. fur Par. 107. v. Ren. ch. 
10. n. 28. v. fupr. n. 2. Par Ar. du 20. Févr. 
1614.  ̂ les enfans ont été préférés pour le douai
re , a leur mere pour les conventions, Morn. 
part. 6. ch. 47. Nota , la mere avoit convolé , Sc 
avoit cédé les droits à un tiers, Auz. liv. 1. ch. 
85. datte cet Ar. du Jeudi 27.

S e c t i o n  IV.

Tuteur , fecl. n.difc. 3. comme aufli lus fa- 
rieux , imbécilles 8c prodigues, l. 10. <j. un. de 
bon. Aucl. Jud. poftîd.

3. Entre co - héritiers l’hypotéque tacite & 
lieu pour la garantie des lots , v. partage , fe#-
4. n. 1.

Les enfans ont hypotéque fur les biens de 
leur mere remariée , pour la reftitution des 
dons 8c libéralités de fon premier mari , du jofa 
de fa pofi'effion defdits dons , /. 6. §. 2. C. d& 
fec. nupt. Ren. de la commun, part. 4. ch. -4* 
n. 62. 8c fuiv.

De l hypotéque des légataires fur les biens du défunt.

. Defp. tom. 2. pag. 228. n. 41. Bacq. des 
or. ce Jufit. ch. 8. n. 26. Carond. liv. 6. rép. 33. 
Chop. fur Par. liv. 2. tit. 4. n. 19. Rie. des do
uât. part. 2. n. 28. Ren. desprop.ch. 3. feét. 12. 
n. 12. £c fuiv. le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feét. 
4* o. 4. Henr. tom. 2. liy. 4. qu. 57.

Il y a quatre opinions fur la queflion de fça- 
voir fi cette hypotéque eft folidaire. La pre
mière eft qu’elle eft folidaire ; plufieurs Arrêts, 
Bacq. Morn. ad l. 18. C. de pacl. Ar. 17. No
vembre 1707. Aug. tom. 2. ch. 78. autre Ar. 27. 
Mai 1710. Aug. tom. 3. ch. 96. Nota , dans ce
lui-ci, il s’agiflbit de teftament olographe. Il 
y a encore un autre Arrêt du 7. Mai 1714. en la 
troifième Chambre des Enquêtes.

La deuxieme , eft qu’elle n’eft folidaire que 
pour les legs pieux, alimens 8c autres de pareille 
faveur , Chop. Carond. Mayn. liv. 8- ch. 62. 
n* 3. 8c 4. Henr.

La troifième, eft qu’elle eft toujours divifible, 
fuivant la /. 1. C. commun, de leg. Mol. de divid. 
&  indu id , part. 2. n. 90. Peregr. de fid e ic . art. 36. 
n. 147* Neguzant. d'e pign. in a . mernbr. paît. 2. 
n. 160. Rie. le Er.

La quatrième , eft de ceux qui diftinguent en
tre leŝ  teftamens olographes, 8c ceux pafiès de
vant Notaire , 8c difent qu’en cas de teftament 
olographe , l’hypotéque eft divifible , Loyf. de 
la diftmaion des rent. liv. 1. ch. 7. n. ie. 
Ren. loc. cit. Au refte en cas d’infuffifàncè les 
legs de corps certain font préférés aux legs 
en deniers , v. Referves coutumières , feét. 
i. n. 7.

S e c t i o n  V.

De l ’hypotéque tacite..

Nota , l’hypotéque tacite , établie parlesloix 
du D roit, n’a lieu en France que dans les cas 
ou elle eft autorifée par la Jurifprudence des 
Arrêts.

1. La femme a l’hypotéque tacite pour fa dot,
1. un. $. x, C. de rei ux. acl.

2. Les pupilles ont cette hypotéque tacite 
contre les tuteurs s ou ceux qui ont géré , y.

S e c t i o n  VI.
Des effets de l'hypotéque. 

l.EJltota in toto , & tota in qualibet parte 1 
Mol. tr. de divid. & indiv. part. 1. n. 91. afah 
chacun des héritiers des biens hypotéqués 
le défunt, peut être convenu folidairement, 1* 
un. C. fi unus e x plurib. hered. cred. Ar. 8. Ma1"® 
*.5 5 3 * Pap* liv. 11. tit. 3. n. 7. de même deS 
cb^V c'^tenteurs » Loyf. du déguerp. liv.

Mais en Normandie chaque héritier eft tenu 
pei onnellement 8c folidairement, Réglement 
de 1666. art. 130. fans qu’on foit obligé de 
faire déclarer le titre exécutoire, art. 120.^* 
Bain, des hyp. ch. 4. J

2. Quoique chacun des héritiers du créancier 
ne puifle agir que pour fa part, il peut agif 
folidairement par aétion hypotéquaire , l. 11. L
ult. de dijlr. pign. I. 1. C. Ji unus ex pluribus he~

3 * Si une même chofe a été hypotéquée à 
deux diverfes perfonnes féparement , ils ont 
chacun l’aélion hypotéquaire pour le tout,  ̂
î6. (J. 8. de pign. & hyp. mais fi elle a été hy- 
potequee en même tems à deux , elle ne fera 
obligée a chacun que pour moitié , dicl. §. 8* 

Jrec“s. \ Sl la convenu qu’elle feroit obligée 
folidairement à chacun , dm . }. 8.1. 10.

4. L action hypotéquaire a lieu contre l’ae- 
queieur quoiqu’il n’ait pas encore eu pof- 
felïïon de la chofe , i. 8. J. I2. *  p i f  S-
ÿ.P' 011 n’en ait pas encore payé le prix * 
dicl.§. 12.

5- l’Hypotéque des créanciers de l’un des cO' 
derniers,fe rêftraint fur la portion échue en foi* 
}?1 » Louet H. 11. Coq. qu. 27. le Br. des face- 
V' .4 * ch. 1. n. 2i. Deforte que s’il n’échet 
e iteur qu’une fomme, même par licitation » 

ton créancier 11’a point d’aôion en déclaration 
û hypotéque à intenter contre le co-héritier ad
judicataire , des immeubles, v. Partage , fe&- 
3* n. 7. v. Rapport, feêf. 5. n. 1.

O. Quiprior eft tempore, prior eft in pignore , l» 
l l \ qui pot. in pign. I. 1. 2. 3. 4, g'. C. eod.l. ]• 
ut inpojj: légat. I. I. C. de privil.fifc.

7 * L hypoteque donne au créancier l’aélio®
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féelle Et hypotéquaire , l. 17. de pign. & hyp. L 
to* C. eod. v. D e tte s , feft. 1. mais v. Créan- 
Cler .n , n , v

8* Les intérêts ont la même hypotéque. que le 
Principal, l. 18. qui pot. in pign. Plufieurs Ar- 
fets, Brodeau , D. 42. in fin.

Le même des arrérages de rente conftituee , 
T’fod. eod. Quand même pour demeurer quitte 
,e,ia fomme contenue en l’obligation, il auroit 
eté conftitué une rente , il a été jugé que l’hy- 
Potéque des arrérages eft du jour de l’obliga- 
1011 » Arrêt 20. Février 1610. Boug. S. 5. Brod.
* 7* Quia novatione obligciîio rtiutatuv , fupévio- 

ru temporis ordo non mutatur ; Cujas , Godeir. 
aA  leg. 11. g. 5. qui potior. in pign. vel hyp. v.
P Ration ; contre Dumoul. de ufur. queft. 15. 
lül.yi par Bafnage des hypot. part. 1. ch. 17.

> dit Dumoulin , ab initia nul la fuit hypoteca 
leJpeclu alicujus reditus , nec in totutn nec in par- 
,e > suffi par Arrêt du 7. Juillet 1607- rapporté 
P̂ J le Prêtre , centur. 4* eh. 13* a-t-il été jugé 
JUe l’hypotéque pour les arrérages de la ren- 

 ̂> n’avoit point lieu contre un tiers-detenteur 
avoit acquis du débiteur avant la converfion 

e ^obligation en rente , v. Subrogation , n. 
V- Mais en toute l’Auvergne, même à Cler- 
. °nt 8c à Riom , on ne met les créanciers pour 
lntérêts de fommes dûes par obligation qu au 
dernier rang , & après la collocation de toutes 
les fommes principales ; ce qui n’y a pas lieu 
3 l’égard des arrérages de rente qui y ont la 
Pfême hypotéque que le principal, fuivant le 
droit commun, Brod. D. 42. n. 7.

Nota en Normandie fi le créancier convertit 
fan obligation en rente , il conferve 1 hypote- 
8ue de fon obligation pour le principal ; mais 
l̂le n’a lieu pour les arrérages que du jour qu’ils 
0riï prononcés, Bafn. fur Norm. 5 9 5 *

Le même pour les dépens, iefdits Ar. Brod. 
e ° d e m . *

j ,^ota , en Normandie l’hypotéque pour les 
êPens a toujours lieu du jour de f  introduction 
e i Inftance , quand le Jugement a été rendu 
11 Normandie , Norm. 595. v. Bain, fur ledit 
B. 8t des hyp. ch. 6. in fin.

A >  En Nivernois l’on n’eft obligé d’agir en 
eclaration d’hypotéque contre le tiers-deten- 

? qu’après trois ans de pofieffion, v. Ciéan- 
Cler > n. 9.

S e c t i o n  V I I *

Comment l'hypotéque prend fin.

!£• Novation , v.fupr. feèt. 6. n. 8.
1 • Lécret, v. Lettres de ratification.

. L Elle prend fin lorfque le corps fur lequel
0 ie droit établie , s’éteint , /. 8 . quib. mod.pign.
1 Nie ne revit fur pareille choie fubftituée , 
* *6 * §• ult. eod. mais fuivant la /. 13* e°d'
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potéque d’un troupeau n’eft éteinte , de ce que 
tout le troupeau s’eft changé & renouvelle , & 
fuivant la l. pen. eod. l’hypotéque d’un fond de 
boutique n’eft éteinte cie ce que le débiteur 
a vendu les marchandifes , & en a mis d’au
tres.

2. L ’hypotéque de la maifon ne prend fin , 
quoiqu’elle ait été brûlée ; & fi depuis quel
qu’un l’a rebâtie , l’hypotéque dure fur cette 
nouvelle maifon , L 29. §. 2. de & l. ult. depign.
& hyp. même quoique rebâtie par le débiteur 
auquel le créancier avoir permis de la vendre, 
dici. I. ult.

3. L ’hypotéque ne prend fin, quoique la chofe 
ait changé de forme : comme fi de la maifon on 
a fait un jardin ; ou d’un champ une maifon, ou 
une vigne , l. 16. §. 2. de pign. & hyp. £x fi de la 
maifon hypotéquée il ne refte que le fo l , il 
demeure hypotéque , l. 21. de p ignorât, acl. de 
même fi fur l’aire , ou le fo l, on a bâti une mai
fon , l’hypotéque demeure , tant fur le fol, que 
fur la maifon, dicl. I. 21.

4. L ’hypotéque s’éteint quand l’efpece eft
changée ; ainfi l’hypoteque dune foi et pi end 
fin , fi de fon bois on a fait un navire , l. ib . $. 
3. de pignorat. acl. quia aliud ejl materia , ahud 
navis , dicl. §.'3* ,

5. Hypotéque s’éteint, quand la reunion du 
domaine utile au domaine direft , fe fait pour 
une caufe inhérente au contrat -, fie eus pour caufe 
étrangère , v. Henr. tom. 1. liv. 3. qu. 7. Si 8. 
Brod. C. 53. Loyf. du déguerpiffement, liv. 6. 
ch. 3. v. déguerpiffement.

(fi Elle prend fin , quand le créancier rend au. 
débiteur le titre de créance , l. 7* C. de remifif. 
pign. parce que l’hypotéque ne peut fubfifter fans 
l’obligation principale , l. 118. de reg. jur.

7. Elle prend fin, lorfque le créancier y re
nonce , l. 23. C. de pign. foit qu’il promette au 
débiteur de ne pas demander la dette , l. 5* 
quib. mod. pign. vel hyp.fioN. ou qu ayant ueieié 
le ferment au débiteur , il l’ait fait, l. 5* 3 *
eod. ou qu’il foit convenu , qiffau lieu d’hypo
téque , le débiteur lui donneroit une caution , 
v. infirl n. 19. ou qu’il ait confenti à la vente de 
la chofe hypotéquée , l. 4* §• L 2* B 24 - de re- 
mil]. pign. Creditor qui permittit rem venire ., p i-  
gnus demittit , l. 158* de reg. jur. Al. Pap. liv. i l .

tlt8.ILe“débiVeur ayant vendu par un même• con- 
tratàdeux différens créanciers , fepaiementSc 
en divers lems f i e ’ fonds à eux Hypotéque , ils 
n  oiu l’afîiou hypotéquaire l’un envers 1 autre } 
chacun eft ceufé s’être départi de .ou hjpote- 
que , l• 9. quib. mod. p̂ g11’

o S’éteint par la confufion pour le tout , 
oiiand le créancier fuccéde feul au débiteur , 
/ o,- §. 1. de fiolut. ou pour partie , s’il n’eft: 
fêul héritier , L 71. de fidejufi. mais il faut que

H y p o t é 
que.
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Hypoté- la confufion dure & ait fon effet, finon l‘hypo- 

O u e . té que revit, l. 59. ad Trebell. Cuj. ad dici. I. v. 
cpA VTT Confufion.

’ v * 10. La vente ayant été faite par la permiffion
du créancier , fi enluite le bien retourne au dé
biteur par quelque voie légitime , l’hypotéque 
ne revit, /. ult. C. de remij]'. pign.

11. L ’hypotéque s’éteint par la foufcription
du créancier au contrat d’aliénation , /. 8. 15.
quib. mod. pign. ou s’il le ratifie , l. 4. §. 1. eod.&i 
Godefr. in dici. §. 1. v. Contrat, n. 19.

De même fi le créancier permet de léguer la 
choie , l. 8. (j. 11. eod.
 ̂ De même fi ayant permis de donner la cho

fe > le débiteur l’a vendue , /. 8. (j. 13. eod. nam 
cui jus ejl donandi, eodem & vendendi , & conce- 
dendi jus eji, l. 163. de reg. jur. Non débet , cui 
plus licet, quod minus e jl, non licere , l. 21. eod. 
Secus, s’il lui avoit permis de la donner à l’ami 
de lui créancier , dici. I. 8. §. 13.

lien eft encore de même, file créancier per
met que la choie foit donnée en échange , ou en 
dût * /. 4. §. I. quib. mod. pign. L i t .  eod.

12. L ’hypotéque s’éteint auffi, quand le créan
cier confient que le débiteur hypotéque la choie 
à un autre , l. 12. de pign. & hyp.

De forte que le premier créancier confientant 
que le débiteur hypotéque a un troifième la mê
me choie qui lui étoit hypotéquée , il eft cenfé 
renoncer à ion hypotéque , & non remettre ce 
troifième créancier en fa place ; ainfi la condi
tion du fécond créancier en devient meilleure 
dici. I. iz.

.13. Quoique le confentement du créancier ne 
foit exprès, mais tacite : comme quand il fouf- 
crit, fans proteftation , l’aête par lequel fon 
débiteur hypotéque fes biens à un autre , il eft 
privé de fon hypotéque , en deux cas.

L ’un, quand cet ade contient claufe expreffe 
de franc & quitte de toutes dettes 8c hypoté- 
ques, l. 9. §. 1. quib. mod. pign. Ar. de Pâques 
1581. contre Payen Notaire , Month. ch. 2. Rob. 
liv. 4 - ch* 14- Ghop. fur Anj. lib. 3. cap. 3. tit. 5. 
n. 3. Pel. ad. for. lib. 4. cap. 7. Ar. 30. Décem
bre 1598. contre Ninan Notaire , Louet N. 6. 
Chop. eod.

L ’autre, quand fans cette claufe expreffe, 
certain corps, ou fonds défigné , eft hypotéque 
par cet ade, 8t fouferit par ie créancier fans pro- 
îeftation, Louet, eod. v. /. 26. §. 1. de pign. & hyp.

Se eus, fi fans ladite claufe expreffe , le débi
teur n’hypotéque que fes biens en général, Louet 
eod. Ar. Juin 1602. Rouillard ad. for. ch. 37. 
Boug. H. 7. Brod. eod. Arrêt Toi. 7. Janvier 
1635. d’Olive , liv. 5. ch. 28. Nec objî. I. 39. de 
pigneraî. acl. v. Cuj. ad L 9. §. un. de pign. & 
hyp- v- Defp. pag. 639. col. 2. v. Contrat, 11.19. 
v. Notaire.

14. L ’hypotéque ne s’éteint par une féconds
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Eyitotéque à l’infçu, ou contre la volonté du pfe* 
mier créancier, /. 3. C. de remij]'. pign. ni parla 
vente faite par le débiteur fans le confentement 
du créancier , L 1. C. de precar. I. pen. C. de re- 
mij}. pign. I. 12. C. de dijlracl. pign. parce qUe 
la chofe paffe à l’acquéreur avec fon hypoté- 
que , dici. i. 1. dici. L 12.
, *5- Elle ne s’éteint pas auffi quand le créan

cier a confenti à la vente fous la réferve de fon 
hypoteque , /. 4. (j. 1. quib. mod. p ig n ., ni lorf- 
qu’il appert manifeftement que le créancier a 
été trompé en donnant fon confentement , lt 
8. §. 13. eod.

Et fi le créancier a confenti la vente d’une 
partie de la chofe par indivis, il ne perd pas fon 
hypotéque fur le relie , l. 7. §. 3. eod.

16. Le créancier ne perd pas fon hypotéqne 
par fon confentement à la vente , fi par quelque 
cauie cette vente fie trouve nulle , l. 4. §. ult. 
qmb. mod. pign. on fi le vendeur & l’acquéreuf 
le départent de la vente , L 10. eo d .fecù s , fi de- 
puis la vente le débiteur étoit devenu proprié- 
tanc de la chcfe par quelque nouveau droit» 
1 - • C\ de remiJJ' pign. Cuj. ad l. 10. quib. m o l
pign. v.fupi. n 10. ou fi l’ayant vendue à faculté 
de rachat, il l’a retirée , Tiraq. de retr. convenu 
in jin . n. 72. Defp. pag. 640. col. 2.
. 17- Ee confentement prêté par un créan

cier pupille fans l’autorité de fon tuteur , n’é- 
tetnt l’hypotéque , /. 7. quib. mod. pign. quand 
même il auroit été prêté de l’autorité de fon 
tuteur , ou même par un adulte , parce qû  
tel confentement eft fujetà reftitution , v. Ref- 
titution.

18. .Quoique celui qui a procuration générale 
du débiteur , puifiè valablement convenir atec 
le créancier , que la chofe ne fera hypotéquée»
• 7 - 9 * 2. quib. mod. pign. celui qui fi feulement

procuration generale du créancier , ne peut 
confentu; a la déchargé de l’hypotéque ; il Pfaut 
l  p ^ atl0n fpeciaIe » dici. I. 7. §. 1. parCe que 
L  1 locuteur peut bien faire la condition du 
mandataire meilleure , mais non pire v. Pro
cureur. ’

ïp. L ’hypotéque ne prend fin , fi la vente n’U 
huvi Je confentement : non ejl fatis ad repellen- 
dum creditorem , quod volait venire , /. 8. <$• ^  
qmb. mod. pign. ni lorfque le débiteur ne s’eÆ 
pas fervi de ce confentement , dans le tems 
preferir, dici. I. 8. $.18. ni lorfqu’il vend la chofe 
Uioms qu’il n’étoit porté par le confentement »

§• 14 • fecùs , s’il la vend plus,
D- 14-

20. La fimple fcience de la vente ne vaut coït- 
fentement, l. 8. §. ig. qilib. mod. pign.

/ 21. Quand il a été convenu qu’au lieu d’hyp°" 
cque , le debiteur donneroitune caution, 1,JA'

poteque piend fin , des que la caution eft doh-
13 ee >  ̂ 9• §• 3* de pignerat. acl. L $. §• 2* ®
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Psn‘ quib. mod. pign. Secùs, fi le débiteur avoit 

donné caution, fans qu’il y eût cette convention, 
L 6- $. 2. eod.
, 22. L ’hypotéque fur la rente n’eft éteinte par 
a Vente que le débiteur en fait à un tiers , & 

Par le payement qui lui en eft fait, quiapretii lo- 
0 jd accipitur , non folutionis nomine , l. 5* §• 2. 

fafe. mod. pign. Pretium magis mandatarum aaio- 
niltnfolutum , quam aclio quee fuit, perempta vide- 
I/r » l- 76. de folut. Mais elle eft éteinte par le 
embourfement même cle la rente foncière non- 
achetable , Ar. 18. Déc. ï 62I. Ar. conf. Clajf. 
e Février 1618. Lhofte fur Montarg. ch. des 

hefs, art. 77.

J E S U I T E S .

H N  f o r t a n t  f u c c é d e n t  j u f q u ’ à  l ’ â g e  d e  33. a n s ,  

v • D é c l .  1 6 .  J u i l l e t  1 7 1 5 .

J E U , v. Gageure , Obligation. 

t Le Pr. St Guer. cent. 4. ch. 81. v. Defp.
p* u Pa§- 7 5 8 . n. 4. f

,, 1 romeflès pour jeu font milles, le Pr. loc. en.
°n eft recevable à faire preuve qu’un billet 

caufé pour valeur reçue excédant xoo. liv. eft 
Pour jeu , A r. 30. Juil. 1693. J. Aud.

Aclio ex ludo p i lœ a d m it t i t u r , A r .  6. M a i  16 0 3 .  
^ î o r n . a d l .  2. §. 1 . d e  a leat.  e n t r e  S e i g n e u r s  d e  
Qualité 8t d e  g r a n d s  b i e n s  , C a r o n d .  l iv .  13 .  

r^P. 7 1 .

I G N O R A N C E ,  v. Erreur.

-  Sur l’ignorance de droit & de fait , v. Zoez. 
tit- 6. St Perez. cod. lib. 1. tit. 18. v. Cujas,

* *• dejin. Papin. ad leg. 8. de jur. & fuel, ignor.
' Mol. in 1. 4. C. de facr. Ecclef. v. Fach. lib. 8. 

CaP- 106.
c Hpien in l. 2. de confejj’. dit : Non fatetur qui 
t ‘,ut ->nifi jus ignoravit. Mais cette maxime géné- 
(] ff.n’a lieu , que quand celui qui a fait l’aveu St 
ca ;ara^on par erreur de droit, certat de lucro 
^hiando , non quand il s’agit d’éviter de perdre 
a Ta ]uj appartient.‘ J  uns ignorantia non prodejl 
CpqtllLrere volentibus , fuum veto petentibus non no- 

’ i- 7- de jur. & facl. ignor. cæterüm omnis ju- 
l o en°rin damnis rei Juce amittendæ non nocet,

^tîtio^’ Cü  ̂ & <̂ oĉ ê 'r•in les' ma5s v’ E-s-

I M B E C I L E ,  r .  I n t e r d i & i o n .
P" 7

• A r .  d ’A i x  12. D é c .  1 6 7 5 .  J. Pal.

I M  P  £  jq s  e  S , v . D o t , p a r t .  3. f e f t .  5.

Gert* ûr t-.gh $• n. 82. & feq. le Pr.
liv" r z' 9 3 - Coq. qu. 198. Loyf. du déguerp.
“V' C h .  8. r. Carond. f  and. liy, V  ch, K.
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V. Ord. de 1667. tit. 27. art. 9.
1. Celui qui bâtit feiemment St de mauvaife 

foi fur le fonds d’autrui, perd fes impenfes, quia 
materiam intelligitur donajje domino foii , L 7. $. 
12. de adq. rer. dom. Vinn. §. 30. injl. de rer. di- 
vif. n. 1.

Mais cette préemption n’a lieu en celui qui 
bâtit dans un fonds litigieux, l. 2. C. de rei. vindic. 
ni quand le locataire , ou fermier a bâti, /. 55. 
§. 1. locati, Vinn. eod. n. 2. v. Vinn. eod. n. 3. 
& 4. où il diftingue entre celui qui eft en pofi- 
feffion , St celui qui n’y eft pas, St fait voir par 
les textes de Droit , que la répétition des im
penfes n’a lieu que per retentionem -, mais la ré
gie d’équité en cette matière eft que , nemo dé
bet locupletari ex alterius jaclurâ , l. 38. de pet. 
hcered. I. 14. de condicl. indebiti , ce qui répond 
aux II. 14. de aol. mal. & met. except. 2. cod. de 
rei vind. 39. ff. eod. & 44. de damn. infect. St 
autres Loix qui parlent ex fubtilitate juris, v. Su
perficie.

2. Suivant la Loi 48. de rei vind. Sumptus in 
prædium, ce qui fignifie régulièrement dépen- 
fes, ou fraix d’entretien, faits par le poflefleur 
de bonne fo i, fe compenfent avec les fruits per
çus , ante liteni contejlatam , ou a hte çontejlata 
( hce duce lecliones admittuntur, Godefr. ad dici. 
L 48. ) & après cette compenfation , le proprié
taire qui évince , doit l’excédant de cette dé- 
penfe , eu égard à ce que le fonds s’en trouve 
amélioré.

Loyf. du déguerp. liv. 6. ch. 8. n. 14. prétend 
que ladite /. 48. s’entend des impenfes utiles, 8c 
dit que cette compenfation n’a lieu contre l’ac
quéreur affigné en déclaration d’hipotéque qui 
gagne les fruits jure domini ; mais que le pcffef- 
feur de bonne foi évincé , les gagne auffi avant 
conteftation , v. Fruits, feèt. 1. auffi l’on ne 
voit point d’exemple de cette compenfation 
dans la pratique ; feulement l’ufage attefté par 
Morn. ad dici. I. 48. eft que quand un acqué
reur de bonne foi a payé le prix , & que celui 
qui l’évince eft condamné à le lui reftituer , en 
ce cas les intérêts du prix font compenfés avec 
les fruits depuis la conteftation en caufe , v. I.
65. eod.

3. Suivant la l. $. C. de rei vindic. le poffeffeur 
de mauvaife foi n’a aucune répétition d impen
fes fi elles ne font néceffaires ; il peut Seule
ment emporter les utiles Jme lœfione prions Jta-
tus , dici. $. 5. mais la /- 3»* df P ^ e r e d . qui 
décide benignius & ex œqmtate, dort lUvirMe ré
glé en cette matière, tant a 1 egard i- ofieffeur 
de bonne fo i, que cie mauvaife toi, a\ec la l. 38,
de rei vind. v.jupr■ n. I.

La 1. 38. de pet. hered. qui félon Vinn. injl. §. 
30. n. $. s’entend auffi de l’action particulière en 
evifti'on , décide que le 'poffeffeur de bonne foi 
nuriiiit les imoenfes de toutes manières, foit né-
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mpenses. ceflairës, ou utiles, licet res non extet, in quant 

fecit, dicl. I. 38. Ar. 22. Nov. 1721. au rapport
de M. Pucelle , Boullen des démiffions, pag. 297. 
prcedo autem non aliter quant ji res meliorfit, dicl. 
/. 38. /. 6. §. 3. de neg. gefi. v. §. 30. injl. de rer. 
div. & l. 7. $.12. de adq. rer. dont. & Vinn. ad 
dicl. §. 30. n. 5.

Et la /. 38. de rei vind. décide , que le proprié
taire qui évince le polie fleur qui imprudens eme- 
rat, Sc qui atiroit bâti, ou planté , ( ce qui s’en
tend d’impenfes utiles, & non néeeflaires, Acc. 
ad dicî. I. 38.) doit lui rendre les impenfes qu’il 
atiroit faites lui-même , ufique eà dutntaxat , qud 
fundus pretiojîor faclus ejl , dicî. I. 38. & ji  plus 
pretio fundi acce/fit, j'olîun quod impenfiurn ejl, dicl. 
I. 38. ce qui a lieu en impenfes néeeflaires , & 
utiles indiftinftement, v. Dot , part. 3. feêt. 5. 
n. 6. & 7. Si le propriétaire eft pauvre , il fuffit 
au p o lié fleur d’emporter ce qu’il pourra : dum 
lia ne deterior Jit fundus , quam ji initia non foret 
cedificatum , dicî. L 38. Ar. 5. Juillet 1640. Soëf. 
tom. 1. cent. 1. ch. 16. “fi mieux n’aime ce pro
priétaire pauvre , lui payer la valeur de ce qu’il 
emporterait, dicî. L 38. Sechs , fi ce proprié
taire pauvre n’évince que pour vendre , dicl. I. 
38. en ce cas il en eft comme du riche ; mais v. 
Emphitéofe. Nota. Le pofi'eflëur ne peut dé
truire ni gâter ce qu’il ne peut emporter , dicl. 
i .  38, /

De même le grevé de fübftitütion ayant rebâ
ti la maifon incendiée, déduit fa depenfe au dire 
d’Experts, eu égard à la valeur de la maifon lors 
de la reftitution , /. 58. de leg. 1.

De même auffi une maifon hypotéquée à 
des créanciers , ayant été brûlée , 8c l’acqué
reur de la place l’ayant rebâtie, elle eft fu- 
jette aux hypotéques des créanciers , comme 
le fonds ; mais il n’eft obligé de la leur délaiflêr, 
qu’en lui rembourfant fa dépenfe , quatenuspre- 
îiojïor res facla ejl, I. 29. (j, 2. de pign. & hyp. Sc 
dans la pratique l’on donne à l’acquéreur oppo- 
fant , fur le prix de l’adjudication, ce que la 
chofe a été plus vendue , à l’occafion de l’amé
lioration, Loyf. du déguerp. liv. 6. ch. 8. 11. 3 
& 4.

Au refte, il faut obferver que les dépenfes ou 
impenfes, autres que celles qui font faites à 
caufe des fruits, fur quoi v. infir. n. 6. fout les 
néeeflaires, fans lefquelles la chofe ouïe fonds 
aurait péri, ou fe ferait /détérioré. Les utiles, 
qui augmentent le revenu &. la valeur de la cho- 
fe , ou du fonds; mais fans lefquelles il ne ferait 
point péri, 8c ne fe ferait point détérioré. Et les 
voluptueufes, qui embellifîênt la chofe ou le 
fonds, mais qui n’en augmentent point le reve
nu , ou fa valeur , /. 9- de verb. fign.

Nous tenons pour maxime dans l’ufage , que 
le poflefleur de bonne foi a aftion pour les im
penies néeeflaires ■ & pour les utiles, quoique
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dans la fuite la chofe ou le fonds foît venu à 
rir, dicl. I. 38. de petit, lue redit. I. 14. de itnpenr  
in rem dotal, fa cl. I. 19, $. 21. de negot. g ejl. f; 
Ord. 1667. tir. 27. art. 9. ce qui s’obferve auffi3 
l ’égard des tuteurs 8c curateurs, dicl. I. 38* J7* 
infir. n. 7. Mais le poflefleur de mauvaile foin’3 
d’aétion pour ces dépenfes, qu’autant que j3 
chofe fe trouve augmentée de valeur lors de i’e" 
viéiion , dicl. I. 38.

A l’égard des impenfes voluptueufes, ou fi1" 
perdues, l’aftion en appartient au poflefleur ^  
bonne fo i, /. 39. $.1. de hæredit. petit. Cuj* 111 
dicl. I. 38. eod. ce qui s’entend contre fon vefl" 
deur & garant ; mais le poflefleur de mauvais 
foi n’a jamais que le droit de les emporter, f'3!lS 
détériorer la chofe , dicl. I. 39. Cujas in dicl. *• 
38. eod. Il faut dire de tous autres adminiftr3" 
teurs , comme mari, tuteur , co-héritier ,  ̂
autres, de même que du poflefleur de mauvais 
foi, pour les dépenfes voluptueufes , v. Dot > 
Part. 3. feft. 5.
r 4 * Ce que defliis s’entend de l’aêfion du po1" 
eiieur contre celui qui l’évince , à l’égard d3 

vendeur, l’acquéreur n’a point d’aêtion contre 
lu i, parce que l’acquéreur peut retenir la cho
ie , jufqu’à ce qu’il foit rembourfé de fes impejj' 
fes par celui qui l’évince , /. 45. §. 1. de <$' 
ernpti , l. 50. in fin. de ufiufir. & quernadm. v. Ofd’
1667. tft» 27. art. 9. à moins que le vendeur ne 
fçût au tems de la vente , que la chofe ne I31 
appartenoit pas, dicl. $. 1. cependant Loyf. d3 
déguerp. liv. 6. ch. 8. n. 21. tient que l’acqné" 
reur évincé a aêtion contre fon vendeur , po3* 
la répétition en plein de fes impenfes utiles, 38 
tendu qu’il 11e les peut répéter contre celui q3i 
1 évince , que in quantum res melior ejl ; mais v'• 
fiupr. n. 3. in fin.

5. Poflefleur de bonne foi n’eft tenu de la per' 
te arrivée antèpetitionem , faute d’avoir fait fi5 
îepaiations néceffaires, quia quajî fiuam rem 
glexit, l. 31. $. 3. de pet. hered. Il n’eft pas 
me tenu de la perte arrivée depuis la conte#3"
tion , quia non débet temerè jus fiuiim indefenj 
relinquere , l. 40. de pet. hered. Secîis in prcedove‘ 
Godefr. ad dicl. 1.40.

6. Tout poflefleur etiam prœdo , déduit fur 
reftitution des fruits , les impenfes pour avoif 
femé , recueilli & confervé , /. 46. de ufiur' ç 
firucl. I. 36. $. ait. de pet. hered. même le pof# ' 
feur de bonne foi qui doit rendre les fruits de* 
puis la conteftation en caufe , eft en droit 3 
répéter ces impenfes, quoiqu’il n’y ait eu aud31 
traits, /. 37. de pet. hered. parce qu’elles D11 
néeeflaires.

7. Héritier grevé de fideicommis qui fa# 
conftruire la maifon incendiée fans fon fa# > .olg 
flui a fait des méliorations, a adion p°ur ^ 
impenfes, eu égard à la valeur de la reconftruC' 
tion au tems de la reftitution du fideicommis »

dédudtP

. I  M  F
fi f̂tudion faite des anciens matériaux dont II 
s eft fervi, l. 58. de légat. i°. 8c félon la loi 61. 
e°d. il n’a aétion pour les réparations néceflâi- 
les 8'j’il a faites, v. Cuj. fur ces deux loix, in lib.

rejp. Pag,in. & Godefr. fur lefd. loix; mais v. 
douaire , fed. 5. y. Ufufruitier.

I M P E R I T I E .
Artifan en eft tenu , /. 9. §. 5. locati. Iniperitia 

annumeratur , dicl. $, 5. mais v . 1. 27. §. 29. 
f i  Jeg• Aquil. Et le Médecin qui opère de la 
âain , c’eft-à-dire le Chirurgien, /. 7. §. 8. Ad 
e£- Aquil. v. I. 8. & 9. eod. l’Arpenteur n’en eft 
,eîlu> ni de fa négligence, n’eft tenu que de fon 
, . » # 1. $. 1. Si menfi. falfi. mod. dixer. ni l’Ar- 
tttede , l. 7. $. 3. eod. ni le Notaire , dicl. I. 7. 
‘̂ 4 * eod. y. Notaire , n. 12.

I M P U B E R E ,
Accufation.

I M P U I S S A N C E .
^ Ar. 2. Déc. 1687. J-Pal. v. Congrès , v. 

eiP. tom. 1. pag. 243. n. 3.

I M P U T A T I O N .
r- Intérêts , n. 5. v. Légitime , fe d . 9. v. 
^aPport , fed:. 2.

Co-héritier même en collaterale fait non-feu- 
Ornent confufion de la fomme à lui prêtée par 

 ̂défunt même à confiitution ; mais encore doit 
C°uftrir l’imputation du furplus au profit de fes 
.^-héritiers, fur fa portion héréditaire , au pré
judice de fes créanciers perfonnels antérieurs en 
fipotéque à ce prêt, parce que les lots font ga- 
l’ans les uns des autres, Ar. 28. Fév. 1625. ès Ar- 
jjetés 4e  ̂ cinq6, le Br. des fucc. liv. 3. ch. 6. 

n .7.

V
I N C A P A C I T E

* Enfans, v. L egs, part. 3. fed. 8. v. Avan-
j j  » v* Communauté.

• Defp. tom. 2. pag. 273. n. 16. 8c pag. 16. jf.
■ v- Rie. des don. part. 1.

Par" . rc' & muet de nature, ou conjointement 
tes ^Ccident, ne peutdifpofer ; les figues 3c gef- 
P'Qlif , Rdc. n. 128. 8c fuiv. toutes dif-
Ordtl0î?s figues font déclarées nulles , v.

* d Août 1735. art. 2. verb. Teftament.
H, VeiI8le n’eft incapable de difpofei'', Rie. eod.

biflrP2 ^incapacité des tuteurs 8c autres admi- 
Ord !e,Ur!j > de recevoir, v. Ord. 1539- art. 13c 
déi-e*, evrier 1549. art- 2- Par’ 27 -̂ L ’on confi- 
Ric. ne 0tems dlx teftament, 8c celui du décès , 

i’uD'li °4 * V’ Avantage.
eoitjJra ,n.e Peut donner à fon tuteur, que le 
félin,. C n’ait rendu , Rie. n. 454. 8c payé le 

» Maynard, liv. 2. ch. 96. Defp. f .  8°. il 
Première Partie.

I N C   ̂ 26s
le peut aux enfans de fon tuteur après fa m ort, 
quoique le compte n’ait été rendu , n. 474. v. 
Ar. 28. Mars 1651. n. 475. v. Defp. f .  8J. v. 
Henr. 8c Bret. tom. 1. liv. 5. qu. 39. v. Avan
tage.

Afcendans ne font compris dans cette prohi
bition , Par. 276. dr. com. même pour le Païs 
de Droit écrit, Rie. n. 459.8c fuiv. Henr. 8c Bret. 
tom. 1. liv. 5. qu. 38. quoique remariés, Nov. 22. 
cap. 46. Ar. 6. Sept. 1673. pour le Païs de Droit 
écrit du reflort de la Cour, J. Pal. pareil Ar. de 
Paris du 31. Août 1706. fur une évocation du 
Parlement de Bourdeaux , Bret. eod. Ar. 21. 
Juin 1641. pour la Coutume de Ponthieu , 
J. Aud. mais v. Par. 276. 8c Rie. n. 459. St 
fuiv.

Autres héritiers préfomptifs étant tuteurs , 
ne font difpenfés de la rigueur des Ordonnan
ces , Rie. 11. 470. s’ils ne font les plus pro
ches parens , Ar. 7. Septembre 1592. en fa
veur d’un oncle , Chop. Carond. Pel. Chen. 
Defp. f .  8°.

Eloignement du pupille ne rend fa difpofition 
valable au profit du tuteur , Ar. 6. Sept. 1653. 
Rie. n. 473.

Tuteurs honoraires 8c fubrogés, ne font pro
hibés , Rie. n. 476.

Les Ordonnances ne s’étendent qu’aux admi- 
niftrateurs dont l’adminiftration emporte avec 
elle une efpèce d’empire ; ainfi les Intendans de 
maifons n’y font compris, s’ils ne fe font fervis 
de leur qualité pour exiger la difpofition, Pâc. 
n. 477. 8c fuiv.

Précepteurs y font compris, Par. 276. Norrn. 
439. dr. com. Ar. 11. Fév. 1601. Rie. n. 481. 8t 
fuiv. les maîtres à l’egard de leurs apprentifs, 
Rie. n. 483. 8c les maîtres à l’égard de leurs do- 
meftiques , Arrêt 1560. 8c 1620. Couart fur 
Chartres, tit. 18, Rie. n. 484. dit qu’il 11e vou
drait que très-peu de circonftances pour con
damner l’avarice du maître.

Novices ne peuvent difpofer en faveur du 
Monaftère où ils doivent faire profeffion , ni du 
même Ordre , plufieurs Ar. Brod. C. 8. autre Ar. 
Rie. n. 486. & fuiv. ni en faveur des Monaftères 
d’un autre Ordre , direûementni indireftemenf, 
Ar. 25. Mai 1655. Rie. n. 491. v. Ord. d’Orl. art.
19. 8c de Blois, art. 28. 8c leurs teftamens olo
graphes doivent paraître au tems de la profef
fion , fans quoi ils font nuis. Ar. 6. fév. 1673. 
J. Pal. doivent être reconnus pardeyant No
taires avant la profeffion, finon ils font nuis, 
v. verb. Teftament , i’Ordonn, d Août 1735. 
art. 21.

Cependant donation par une Dame de tous 
fes biens au profit du Couvent où elle de
meurait , déclarée valable , Ar. 11. Mai 1654. 
Nota , elle étoit une des fondatrices ; v. Com
munautés.
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L ’Ordonnance comprend dans fa prohibition 

les Médecins & Chirurgiens à l’égard des mala
des qu’ils traitent , Ar. 22. Fév. 1617. 1. Mars 
1646. & 13. Avril 1658. Rie. n. 494. 8c fuiv. mais 
la proximité jointe à la qualité de Médecin , le
vé toute l’incapacité, Ar. 18. Janv. 1662. J. Aud. 
Soëf. tom. 2. liv. 2. ch. 54. Ar. 14. Mars 1668. 
confirme le legs du Médecin malade à Ton Chi
rurgien , Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 11. autre Ar. 
31. Août 1665. confirme'le legs fait par un ma- 
iade à fon Chirurgien qui étoit fon intime ami, 
J. Aud.

Par Ar. 27. Fév. 1740. confirmatif de Sentence 
du Châtelet en faveur du fieur Piat Apoticaire , 
jugé que le legs univerfel fait par la Teftatrice 
à fon Apoticaire , eft valable , quoique fait pen
dant fa dernière maladie, où l’Apoticaire avoit 
fourni les drogues 8c médicamens.

A l’égard des Avocats, Procureurs 8c Sollici
teurs , v. Avocat.

3. Le contentement de l’héritier préfomptif 
pour donner à l’incapable , ell nul, Ar. 9. Avril 
1543. fur donation faite par le mari à fa femme 
contre la prohibition de la Coutume ; Carond. 
liv. 7. rép. 40. foit que l’incapacité foit fondée 
fur une caufe publique ou particulière , Rie. n. 
771. 8c fuiv. Se eus , fi l’incapacité étant fondée 
fur une caufe particulière , l’héritier préfomptif 
y trouve fon intérêt, Rie. n. 787. comme fi la 
donation eft onéreufe , ou mutuelle , Mol. fur 
Auverg. ch. 46. art. 14. v. Rie. du don mu
tuel , n. 32. 8c fuiv. mais l’héritier préfomp
tif doit protefler contre fon confentement, v. 
Rie. n. 788. v. aufli Rdc. part. 3. n. 1551. Sc 
fuiv.

4. Argon , tom. 1. p. 248. dit que Par. 272. 
qui permet au mineur âgé de vingt ans accom
plis , émancipé , ou marié , de difpofer par do
nations 8c difpofitions entre-vifs de tous fes 
meubles, doit être reftraint aux meubles ordi
naires qui ne font que la moindre partie de fes 
biens ; mais c’eft contre les termes de la Coutu
me : le mineur âgé de vingt ans peut difpofer de 
tous fes meubles par aûes entre-vifs, falvo jure 
rejïitutionis in integrum.

5. Femme en Païs de Droit écrit, ayant infti- 
îué héritier en tous fes biens fon mari, pour en 
difpofer à fa volonté au profit d’autres que des 
parens de fon mari, aufquels il ne pourroit ven
dre , donner , léguer , ni autrement remettre 
hefdits biens 8c hoirie , en tout, ni en partie, en 
quelque manière que ce fû t, ce que la tefta- 
trièe liiiproTiiboit par exprès, à peine de nulli
té de l’inftitution , Arrêt 2. Août 1653. con
firme Pinfritution par le mari , de fes enfans 
d’un fécond mariage , Soëf. tom. 1. cent. 4. 
ch. 47. _

6. L’inftitution d’héritier faire par teftament 
æe vaut en aucun cas 5 fi les inftitués ne font nï

I N C
nés, ni conçus lors du décès du teftateur , 
verb. Teftament, Grd. d’Août 1735. art. 49- 
même , il faut être né , ou conçu , pour pouvoir 
fuccéder , 8c cela, lors de l’ouverture de la fnc- 
ceftion, le Br. liv. 1. ch. 3. 11. 1. Ar. 11. Mal"S 
1692. J. Aud. v. infr. n. 7. De même le fubfthue 
qui n’eft ni né , ni conçu lors de l’ouverture 
de la fubftitution , en eft exclus, le Br. eod. n*
3. Se eus, en Normandie , Berault fur Norm-
90. le Br. eod. n 8. Bafn. fur Norm. 235. page 
327. cependant en Normandie , l’enfant ni ne » 
ni conçu au tems de la fucceflion échue , n’y 
admis au préjudice d’un autre héritier , v. Bain* 
fur Norm. 235. page 369.

7. Fille mariée ayant renoncé à la fuccefiip11 
de fon pere en faveur de fon frere aîné, enfuite 
le pere étant décédé, 8c quelque tems après ce 
frere aîné étant décédé fans enfans , la fille eft 
exclufe de la fucceflion du pere , parce qu’il 
faut être capable lors de l’ouverture de la fuc- 
ceffipn , Ar. 5. Janvier 1671. J. Ta/, le Br. eod» 
n. 3.

I N C E N D I E .

1. Quand les incendies arrivent par malice t 
aff’eélation , & data operâ, l’aûion fe pourfuft 
par la voye criminelle ; les incendiaires font pU' 
nis de m ort, /. 28. §. 12. ff. depeenis, l. 10. ad 
leg. Corn, de Sicar. I. 9. de incend. ruin. & naU- 
frag. 8c l. 12. §. 1. eod. Nota , l’incendie n’eft ca* 
royal, v. Ord. 1670. tit. 1. art. 11. mais v. Tours
55. Bacq. des droits de Juft. ch. 6. n. 7. & 
fuiv. Henr. 8c Bret. tome 1. liv. 2. qu. 5. le Gr» 
fnr'Troyesi. gl. 1. n. 18. 8c mes Mat. crimiu* 
édit. 1744. page 117. 8c il n’eft pas douteux qu'eu 
ce cas, celui qui a caufé l’incendie n’en foit te
nu , tant envers le propriétaire de la maifon oU 
il a mis le feu , qu’envers les voifins dont les 
maifon s ont fouftèrt de cet incendie ; mais le doî 
ne fe préfume jamais, il doit être prouvé par ce* 
lui qui l’allegue,/. 18. (j.i. de probationib. par des 
preuves claires 8c inconteftables , l. 6. eod. de 
dolo.

2. Quant à l’incendie arrivé par force majeU~ 
re, ou cas fortuit, c’eft-à-dire , cui Humana N' 
firmitas rejijlere non p o te jl, l. 1. (j. 4. de obligé’ 
& action, à nullo prœfiatur , i. 23. de diverf. regul- 
Jur. I. 6. Cad. de pignor. action. Nijî tant la 
culpa f u i t , ut luxuriæ aut dolo fit  proxima , l- H* 
de incend. ruin. naufrag. On en peut voir le  ̂
exemples en la Loi 30. (j. 3. ad leg. AquiL 
culpa prœceffit cafum , & in dicl. I. 1. §. 4• *** 
ebligat. & acl. Le cas fortuit ne fe préfuu12 
point , celui qui l’allègue doit le prouver > 
manifeftis rationibus , /. 5. Cod. de p ignorât. 
acl.

Pour connoître fi l’incendie eft arrivé par cas 
fortuit, il eft important d’examiner , fi ie *eü 
eft venu du dehors ou du dedans,

I N C
3- Quant à l’incendie arrivé par Imprudence , 
négligence , ou il y a faute groflîère, légère, 

°u très-légere.
La faute grofïière appellée lata culpa , nimia 

neghgentia l. 213. §. ult. de verbor. Jîgnific. & l. 
^3. eod . fe reconnoît, quand on n’a pas apporté 
au* affaires d’autrui, le foin qu’un chacun même 
Peu diligent a accoutumé d’apporter en fes pro- 
Çres affaires , l. 32. d e p o ft i, 8c cette grande 
a.ute eft comparée au dol , L 226. de yerb.fig- 

nJf\ fraude non caret , diB. leg. 7,2. depojiti. 
\uia dolo facere videtur , qui non facit quod facere

8- 5- 9-lf- mandati ; c’eft pourquoi en 
cas de faute groifière , le locataire eft tenu 

e l’incendie envers le propriétaire , /. 9. §. 
S’ de reb. au cl. judic. poffid. I. 9. L l l . d e  in-
cend.
Maifon

ruin. naufr. le propriétaire qui habitoit fa
, ou le locataire , en font aufli tenus

eHvers les voifins : Nam fortuita incendia , fi , 
Curn vitari pofiint , per negligentiam eorum apud 
1lL°s orta fiunt, damr.o vicinis fuerunt , civiliter 
exercentur , L 28. <j. 12. de pcèn. v. Faute, 
j. 4* L a  faute légère , efi omififio cure quant di- 
l8fis paterfamilias in rébus fuis fiolet adhibere j 

l ,nijfio videlicet fcientice communis, dicl. L 32. de- 
1. Jl.profocio. Omifiio diligentiæ communis ,

• G regor. in fyntagm. jur. lib. 21. cap. 11 . n. 4. 
communis diligentia efi que communier a 

P^dentibus adhibetur propriis rebus , G o d elr. ad 
dicl. L 32. depojiti. Et il faut rem arquer que ce 
ferme culpa , dans les Loix , s’entend toujours 
de levi culpa , gloJJ'. in l. 8. (j. 3. de reb. aucl. jud. 
VofTid & in l o. (L S- eod.N ifi materiajubjeciaaliud 
f u a Z f i  " J  J  l. 74- *  regul! jur. &  in f .
?• infl. de leg. Aquil. , ,

Dans tous les contrats, excepte le dépôt c*. 
Ie Précaire , l’on eft tenu de la faute légère , l.

de diverf. regul. jur. ainfi en cas d’incendie ,
,e ^cataire en eft tenu envers le propriétaire ,
, 1. 23. /. 28. Cod. de locat. conduB. 8c même
ie Propriétaire qui habitoit fa maifon, ou le lo- 

âtaire en eft tenu envers les voifins, dicl. L 28. 
P’ C. de pcen. v. Bretagne , Bayonne , La- 
p Urt 8c Sole , qui ont des difpofitions particu
l e s  au fujet des incendies, 8c ne peuvent fai- 
e Lû hors de leur détroit.

. Mais il faut remarquer qu’a l’egard des voifins 
^cendiés par le progrès de feu , l’on réduit les 

°mmages-intérêts clés voifins à très-peu de cho- 
Ie ’ v- Ar. 2. Août 1654. Henr. tom. 2. liv. 4. 

ü̂- 49.
». S- La tante très-légere , ef i  omijfio curce & ai~ 
oCnti# exaclijfimce , DD. in l. 4 7 * 5 * de leg. I.
•Gregor. eod. lib. 21. cap. 1 1 .n. 5. Ludovic. 
°feph. en fes conf. déc. 26. n. 23. 8c 24. mais 

J tte diftinftion eft fubtile en matière d’exem- 
a caufe que les circonftances les va-

Ln cas d’incendie , le propriétaire qui ha-
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bitoit lui-même fa maifon , n’eft point tenu WCÏHDIE.
envers fes voifins de fa faute tres-legere , no-
nobftant la Loi 44. ad leg. Aquil. ou Ulpien
dit que , in lege Aquiliâ & levijfima culpa. venit ;
parce one , comme l’enfeignent Ludov. Jo-
feph. eod. dec. 26. n. 23. 8c 24. Menoch. de
arbitr. Jud. cafiu 390. lib. 2. cent. 4. 8c Sall-
gny en fes obfervations touchant les matières
des incendies , à la fin de fon commentaire
far la Coutume de Vitry : hæc culpa propne-
tarii non potefi tarhi ultra defidiam & Jimpu-
cem negligentiam , id eft in omittendo , que
non venit in aclione legis Aquiliœ ; en eftet ,
l’aftion de la Loi Aquilia n’eft accordée que
contre celui qui a caufe quelque dommage ,
injuria , hoc eft contra jus , comme le même
Jurifconfulte Ulpien l’enfeigne en la Loi 5.

I. ad leg. Aquil. D’ailleurs , comme dit Ci
céron , Ub. I. Offic. ne major fit pcena quam 
culpa , cavendum eft •, ce qui arriveroit, 11 1 on 
punifloit la faute très-légere , particulièrement 
en matière d’incendie.

Il faut aufli remarquer les termes du_meme 
Jurlfconf. en la Loi 9. $. 5. de reb. aucl. ju . 
pofjid. au fujet d’incendie arrivé dans la mai
fon du débiteur : eft prœterea quaefitum , fi fins 
dolo malo creditoris edificia exujla teneaturJ
& apparet eum non teneri, fur cjuoi Godcir. dit 
en fa note : Nota cafum in quo quis non tenetur 
de incendio culpa dato , dicl. §. 5*

Le locataire même n’eft pas tenu de fa faute 
très-légere envers le propriétaire en cas d’in
cendie ; c’eft ce que dit Godefr. en fa note 
fur la loi 3. de Offic. prœf. vigil. in verb. culpa , 
en ces termes : levijfima , quam conductor prœj- 
tare non tenetur ; en eftet , fiunt cafius in quitus 
in omittendo cefjat legis Aquilia aciio ,̂ ut in l.
13. (j. 2. de ufiufr. & quemadmod. C’eft encore 
ce qui eft prouvé bien folidement par Bertrand, 
vol. 1. crm fi. 197. n. 7.

Saligny ioc. cit. eft d’avis que le locataii e , 
en cas d’incendie, eft tenu de fa faute très- 
lègere envers le propriétaire , 8t il cite Bal- 
de en fes conf. vol. 2. conf. 148. 8c i4 9 ’ en* 
femble les Arrêts rapportés par Dufrefne , J.
Aud. liv. 1. ch. 20. Mais Balde , loc. cit. par
lant du locataire, s’explique en ces termes^ 
pour follltion : incendiant prœfumitur acctdijje 
culpa levi inhabitantis , nifi probetur cajus fortin- 
n/; 8c dans les efpéces des Arrêts rapportes 
par Dufrefne loc. cit. l ’on voit qu >1 ne s y  

agit de rien moins que de faute tios-legete : 
aufli Lublerus , Tract, de meecap. 4. 
c î. fur cette queftion , an coniuao, domus ie  
incendio levitfma ejus culpa «orra, teneatur, 
s’explique en ces termes : & refpondent Doc 
tores omnes , conductorem ad rejectionem dam- 
ni ex levijjimâ culpa nequaquam obligari , cùm 
de lata & levi , non autetn de levijjimâ culpâ
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ÏNCENDïe.conduclor teneatur, /. in judicio 28. coff tom. 2. liv. 4. qu. 49. qui dit que le propre-

/ocaf. conduci. I. 23. 4 e reg. jur. Il cite enfui- taire eft obligé de prouver qu’il y a eu de la faute'
te une foule d Auteurs, & n. 54. il expli- & de la négligence de la part des locataires, 
que ladite loi 44. ad le.g. Aqu.il. a quoi il faut Mais quand il y a plufieurs locataires dans !<* 
ajouter m- iox 11. incend. min. naufrag. ouïe maifon, voici ce que dit fur cette queition d’Af' 
Jiuîlcouiinte maicien s explique eu ces ter- gentré fur la Coutume de Bretagne art. 599 ' 
mes : fi fortmtà incendiant factum fit , veniâ in- g[0f. 2. n. 5. Undè autan præfumatur ortum incet* 
diget , nifi tain .ata cul g a fit , ut luxuriæ aut dolo dium ,fi unus , fi plures æquè habitent ,fi caupo ,/  
fit proximal.  ̂ _ viatores immijerunt , Alex. lib. 6. conf. 74. Bâté-

Ailet /. D-wCnibl e 102S. juge que le pro- l. fi crediior 5. cod. de pignor. acl. nam ciim voluff 
prierait e qui demeuioit dans la maifon, 8c probari de immijjione à certâ & determinatâ peffi* 
qui y avoir nus le mu pai une faute qui n e- nà ; verum efi, fi plures cequè principales conduit0" 
toit pas meme des plus Ictères , n’etoit point res fiunt fuæ quifque partis , fecùs fi fie habent ut do* 
tenu des dommages 8c intérêts envers les voi- minus, ut familia , aut fubconducdor, quia de e°fi 
11U3 , poui îaifon dê  quatre maifons conlu- rumfa&o omnium talis inquilinus tenetur ; en efî'et 
rnê o put c-.î incendie , & piogies du feu , fuivant la Loi 6. $. 2. de his qui dejecer. vel ei}̂ " 
Bard. tom. 1. liv. 3. ch. 17. der. habitator fiuam fuorumque culpam prœJtM2

Autie Ai. 22. Juin 1633* Bard. tom. 2. liv. debet, dicl. 2. v. infr. n. 9. & fuiv.
2. ch. 43. juge la meme queftion-en plus torts Quand il s’agit de l’adion des voifins contre 
teimes, contre le voffin dont la maifon avoit été le propriétaire qui demeuroit dans fa maifon > 
ineendiee ; 1 y a trois circonftances remarqua- ou contre Ion locataire , le voifin qui veut agü> 
blés dans ce dernier Arrêt : la premier eft qu'il culpam idem , aux n»
a ete rendu tant en faveur du propr.eta.re qui prxfumimr ,fid  , *
ne demeuroit pas dans fa, maifon ineendiee , quâ non tenetur , Salffiny fur Vitrv 87 & cite 
qu’en faveur du locataire , contre le heur de la Alex. I. 1. conf. 50. & i b i l  Mol Luc! Jofeph dec- 
Font , l’un des- quatre propriétaires dont les 25. c’eft auffi le fentiment d’Henrys tom. 1* 
maifons avoient été confumées par le progrès liv. 4. qu. 49. où il dit que les termes de la loi 
oe cet incendie ; la fécondé elt que le locataire 3* 1. de ofjic. preef. vigil. quia plerumque in*
etoit un Mai échal a qui le propriétaire avoit loue cendia fiunt culpâ inhabitantium , s’entendent 
fc.mt.iion poui y tiavanler de fon metier , à la plutôt des locataires, que des propriétaires» 

e.iatge c.e raue une forge St cheminée ; la troi- parce que ceux-là ont toujours moins de foin 
‘e m e ùl- ù s agifoit d une 1 ecidive St cl un fe- 8c de précaution que ceux-ci ; en effet coin** 

cond incendie, puifqüe l’on voit qu’une pre- me dit Bald. vol. 2. conf. 174. n. 2. nem* 
miere fois , la cheminée ayant été mal faite , confuevit res fuas comburere vel d ila p id a i » 
e .e .. ■„ mit en la maifon en 1628. 8c en confu- arg. leg. cum de indebito 25. ff. de probat.

™  POj-is. , 8t que ce meme locataire ayant Godefr. en fa note fur le mot plerumque de 
continue de demeurer en cette même maifon , ladite loi 3. 1. ff. de offic. FrJfecli viUlutn*
le feu y prit encore en 1631. 8c en confuma qua- dit .- non fiemper , præfertim fi paterfamUias Ü- 
îre autres ; cependant par cet Arrêt , le pro- Ligens femper fuiffe probmur
M ^ * Æ We" SUJ, ,e , l0“ ‘ ?'re ont1 M  , Au 'relie , Saligny en ifs obfervalions tou* 
S e T à  HS, f ma',dedtm d ! ^  S “ d0m'  & T  la matière des incendies, qui font à »

6S Dans r£«rtim u ' . p i- a f!nde,ronComme''tairefuriaCouti.m edeVi'
arrivéôuà r f S , ? ?  1 mcend.e eft try dit , qu'on ne fçait pas toujours la cauft

an ive, quant a 1 aftion du proprietaire con- des incendies, & que le voiün en fouffte le 
tre fon locataire , la faute légère fe préfume dommiup j ’ t -, 1 » r vomn en îoume 
dans le locataire, quia plerumque incendia fiunt C"S f l  f  a vu fouveru de grands p
culpâ inhabitantiuài, /. {. J. l! de offie. p T- ’ l ï  ^ ,0Ur? ,ermmeS 3 ” 1  r 4  • ,■ < ’ p-.ff J  Z XIrne , que la prefomption , quæ ontur ex ‘nfia .  vigilant ; s il ne piome que 1 incendie eft cendio ; ,J  trM?ur
arrive par cas fomm , Bakle, vo! conl. inhabitantium ,
j f . S c  ip .Fuchm .hb i. cap.87. Joann. Lu- & u cite c  L chacun
hgv. cap. s. „ 10 Bafn. fur Norm.- 4 5 3 - Ar. eft diligent à la conlervation de fes biens, »« 
16. Février 1614. /. Aud. ou eft eue un au. affila danda efi affadie , & que c’eft ainf. qu'il 
■ le Ai. du 3. Deccmbie 1605. p,11 lequel le a toujours vû à cet égard interpréter ladite loi 
locataire faute d'avoir vérifié par lui 1 acci- 3. u  „ffic prxfc}L £ la , j de 
dent du feu procéder d’ailleurs que de fa 11e- & comm. rei vend, ce qui eft auffi levé-
gligence , ou de fes domeftiques, voifins, ou ritable fentiment d’Henr. tom. 2. liv. 4. qu- 4 9 * 
autrement, fuivant l’appointement à informer, an vleinus vicino de incendio teneatur v. leW*
"  tut condamné à refaire & rétablir la mai- Ar. 1628. 8c 1633. fiupr. n. e. * ’
ion 5 contre Henr. tom. î. liv, 4. qu. 87. & 7. Le propriétaire qui ne demeuroit P0*112*
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f a«s fa maifon où le feu a p r is , 8c qui î’avoit 
i°ue'e , n’eft point tenu du fait de fon locataire, 
° L1 fermier , envers les voifins dont les maifons 
^i!t été brûlées par cet incendie , d’Argentré 
iUr Bretag. 599. glof. 1. n. 3. Bafn. fur Norm.

inducendis
— giUl. I. 11. 5.

ce qui s’entend , nifii culpam ... . 
a(i,niferit fuivant la loi 11. f f .  loc. v. ledit Ar. 22.

8 ,6« -
fi Une autre quellion plus controverfee efi; 

^.‘le de fçavoir , fi le maître , ou le pere de fa- 
^ule efi; tenu de l’incendie arrivé par la faute 

e fes domeftiques.
v- Bes Dofteurs dillinguent en général, fi le fer- 
iteur Scdomeftique a commis la faute en failant 

fi mnftion à laquelle il étoit prépoié , ou hors 
j e Cette fonûion ; au fécond cas, ils difent que 
 ̂ battre , ou le pere de famille n’en efi point 

; mais qu’il l’eft au premier cas, fa  Item ci- 
J lter, gloff. in L ne quid , in verb. à poffefforibiis, 

ê ficend. ruin. naufrag. parce qu’encore que le 
jva,tre foit tenu du fait 8c contrat de fon prépo- 

ù X. «S* 2. ff. de infiitor. acl. cependant il n’en 
Ce n u que par rapport à ce à quoi il l’a pré- 

l. 5. non tarnen omne , eod. mêmePofé le
^aître peut fè parer de cette aftion civile , no- 
fi dedendo fiervum , /. cum f i  exhibuifient , de 
i  • <S* vecligal. tôt. tit. de noxal. acl. L fin. $. hac 

fihone f f ; nauU caup.ftab. C e  qui s’entend , f i  
Iartluli q ui deliquerunt ,Jervi errant , ut in l. 27. § .
I1'ad leg. Aquil. car s’ils étoient perfonnes h- 
,r€s, le maître n’eff tenu de rien , Bald. in l. 28. 
lnfin. cod. de locato , fi ce n’eft à céder les ac- 
|;°ns qu’il peut avoir contr’eux, /. n .  locati. 
°a excepte de cette décifion les nautonniers 
 ̂hôte Hiers qui ne peuvent pas fe xibei et fei vum 

n°*‘* dedendo , /. I. j. quoi novijjimè , l. cum fi 
^ibuiffent, de public. & vecûgal. & L J. §. 4* 
aifi caup,

1, ^ais il paroît qu’il faut faire différence de 
fftion • ' • ■ - - ’ ----- :-
ave

qui der

du propriétaire contre fon locataire „ 
c celle des voifins contre le propiiétaire 

c -tneuroit dans fa maifon , ou contre le lo- 
srlair,e > pour fçavoir s’il eft tenu de l’incendie 

Par la faute de fon domeftique.
^ 4  • Quand il s’agit du propriétaire à fon loca- 
jj » celui-ci tft indubitablement tenu du fait 

es domeftiques , fans diftinétion , Bafn. fur 
n Ifa- 45 3. Chop. fur A nj. lib. 1. tit. 4. cap. 44. 
q‘ }■  où il cite un A r. du 25. Fév. 1581. par le-
‘ Un ----.nnJnmnp à fiirp rpiia-re.N li!1 locataire a été condamné à faire répa- 
(jf. "a !T>aifon incendiée par l’imprudence de ion 
j, ,ul-ftiqUe • c’eft encore ce qui a été jugé par 

r‘ 3- Décembre 1605. J• And. tom. 1. hv. 1.
y0j iU-, Par le q u e l , faute par le locataire d’a- 
d v f f ’ohfié par lui l ’accident du feu procéder 
^ ‘/ . ^ s  que de fa négligence , ou de les do- 
poi> «  , voifins ou a u tre m e n t, fuivant l’ap- 
fa i r ^ m en t à inform er , il fut condam né à re - 

e ^ rétablir la maifon 3 contre la difpofition
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du Droit qui n’admet cette garantie du fait des Incendie. 
domeftiques, même des hôtes contre le loca
taire , envers le propriétaire en cas d’incendie , 
nifi culpam in inducendis fuis vel hofpitibus admi- 
f e r i t , l. 11. locaii , nifi négligeas in eligendis mi- 
nifieriis fuerit , l. 27. (j. 9. ad leg. Aquil. îsifi no- 
x  ios fervos habuerit, dicl. L 27. n *  v. I. i l  .d e  
pericul. & commod. rei vendîtes ,, ou le Jurilcon- 
fulte Alfenus décide , qu’encore que l’incendie 
11e puiffe pas fe faire fans la faute de quelqu’un, 
comme il fe peut faire fans la taure du pere de 
famille , il ne fuit pas de ce que l’incendie eft 
arrivé negligentiâ fervorum  , que le maître foit 
auffi-tôt en faute , 8c que pourvû qu’il ait ap
porté la même diligence que les hommes fa- 
ges 8c prudens doivent apporter , il n’y a point 
d’aélion contre lui ; en ce cas, le locataire eft 
auffi garant du fait de fes fous-locataires, v. fiu
pr a , u. 6.

Quand il s’agit de l’aftion des voifins contre 
le propriétaire qui demeuroit dans fa maifon, ou 
contre le locataire , alors le propriétaire , ni le 
locataire ne doivent pas être garans de l’incen
die arrivé fans leur faute , par celle de leurs do
meftiques , envers les voifins, 8c c’eft-là le cas 
d’appliquer la diftinüion ci-devant faite par les 
D octeurs : f i  le domefiique a commis la faute en 
faifiint la fonction à laquelle il a été employé , où 
hors de cette fonction , foit parce que régulière
ment le maître n’eft pas tenu , même civilement, 
des délits de tes domeftiques arrivés fans fa fau
te , & cum prohibere non p otu it, arg. leg. 44. §. 1. 
ad leg. Aquil. I. 45. eod. L 3. & 4 . de noxal. acl. 
comme le tiennent les Dodeurs cités par Lu- 
bler. cap. 5. n. 59. foit parce que l’adion de la 
Loi Aquilia n’eft accordée que contre celui qui 
a caufé le dommage par fa faute , l. 5. §. 1. ad 
leg. Aquil. de forte que , fi le locataire eft tenu 
de l’incendie arrivé par la faute de fes domefti
ques , envers le propriétaire , c’eft parce que le 
locataire eft eufios domûs envers le propriétaire, 
v .fu p . au lieu que le propriétaire qui habitoitfa 
maifon , ou fon locataire, n’ont contradé aucun 
engagement envers les voifins , nec addenda efi 
affliclio afficlo  , v .fu p . n. 6. Cependant au cas 
propofé , il faut obferver que , quand il eft in
certain par la faute de qui l’incendie tic  arrive , 
le propriétaire qui habuoit fa maifon , ou le lo
cataire qui la tenoit, eft tenu de la faute de fes 
domeftiques en cas d’incendie fi négligeruer euf- 
, o iierit. ut in leg. IJ . f . ‘ ,af d

ipfumpnncipaUterfi éclat bihgcnna & 
û L  , & écrira quæ in dom ojunt eam d i t .  
Pentium udh,buffet in de,nu cufic, quant d e . 
ben, hermines (rugiS' d i l i g e n t e s q r e f i a r e
de veric & commod. rei venu

L ’on peut remarquer a ce fujet l’Ar. 3. Mars 
16Ô-. J.Aud. tom. 2. liv. 5. ch. 9. par lequel 
un maître a été condamné en quelques légers
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dommages 8c intérêts, pour 150. toîfes de bâ- 
timens brûlés par la faute de fon valet, à un 
Château du fieur Comte de Maurevert, où ce 
maître avoit été reçu à coucher , comme ami , 
par le Concierge ] mais ce qui a fait le motif de 
cette décifion rapportée dans le Plaidoyer de M. 
Talon , Avoc. Général, eft qu’il s’agifloit d’une 
réception gracieufe du maître qui avoit donné 
lieu à l’incendie par fon valet : Nam qui occafto- 
nem præftat, damn'um feciJJ'e videtur, l. 30. 3. ad
leg. Aquil. d’ailleurs il ne s’agiffoit point de la 
queftion , vie inus an vicino incendio teneatur , qui 
doit fe régler par des principes différons.

9. Quand le maître eft obligé de payer quel
que chofe pour le dommage caufé par fes fer- 
Viteurs & prépofés , il efl en droit de le répéter 
contr’eux , Specul. in tit. de injur. & damn. dut.

fin. verfic. pen. Angel. Aretin.pofi. Joan. Fabr. 
in §. item exercitor navis, infi. de obligat. qu. quaf. 
ex delicl. nafic. Aufrer. in addit. ad Capellam Tho- 
lof. decif. 195. in fin. & Farinac. lib. 1. tit. 3. que fi.
24. n. 90

19. Le maître ou le pere de famille n’eft pas 
tenu de l’incendie arrivé par la faute Sc négli
gence des laboureurs , manœuvres 8c ouvriers 
qui travaillent par fon ordre dans fa maifon ou 
dans fes fonds, félon Farinac. tracl. de var. ac 
diverfi. crim. queft. no. cap. 3. n. 116. 8c autres 
Auteurs cités par Joan. Lubler. tracl. de incend. 
cap. 5. n. 58.

n .  Il n’eft pas non plus tenu du dommage 
caufé par l’incendie arrivé par la faute d’un 
étranger ou d’un ami qu’il a reçu chez lui à dî
ner , ou même pour demeurer dans fa maifon , 
Joan. Lubler. loc. cit. n. 55. 8c grand nombre 
d’Auteurs qu’il cite ; en effet , par Arrêt de l’an 
1387. M. de Poileville , Confeiller en la Cour , 
locataire d’une maifon appartenant au College 
de Sorbonne,a été déchargé de l’incendie arrivé 
par la faute d’un parent qui demeuroit avec lui. 
Cet Arrêt eft rapporté par Pap. liv. 22. tit. n . 
Bouchel, verb. incendie , 8c Jean Galli, queft.
123. Mol. fur cette queftion 123. de Galli, dit 
que cet Arrêt eft très-fufpeft , en quoi il a été 
fuivi par Chop. fur Anjou , liv. 1. tir. 4. ch. 44. 
ScparMorn. ad l. 11. locati. Mais Greg. infyn* 
tagm. jur. hb. 36. cap. iç). n. 11. tient au con
traire que cet Ar. eft conforme aux principes 
rapportés en la Loi 11. locati ; mais v.fupr. n.6.

12. Un locataire qui tient Hôtel garni, ou 
Hôtellerie , qui a loué la maifon fur ce pied , 
n’eft point tenu de l’incendie arrivé par les 
étrangers qu’il loge , s’il n’y a de fa faute , du 
moins légère. Qui enim utitur re ad ufurrt deftina~ 
tum non eft in culpâ , & fie non tenetur , /. Si quis 
fiundum §. Imperator , jf. locati. Bertrand, vol. 
i* conf. 197. Lubler. cap. 5. n. 12.

13. Le Concierge , etiam fine tnkrcede , eft tenu 
envers le maître, de l’incendie arrivé par fa faute
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tres-îêgere , quiafola rei cuftodïa facit in tuftoa* 
prefumere culpam , l. Zl.ffi de rei vindic. Lu’blef* 
cap. 5. n. 69.

14. Quand une maifon a été abbatue pour éviter* 
le progrès de l’incendie aux édifices voifins, leS 
propriétaires de ces autres édifices ne doivent 
point contribuer au défîntéreffement de celui 
dont la maifon a été abbatue par l’autorité d11 
Juge , Arrêt 2. Juillet 1637. /. Aud. tom. 2-lfr* 
ch. 17.

Nota , il y avoit déjà fix maifons de brûlées > 
8c le feu étoit parvenu à celle qui fut abbatue » 
il en doit être de même , quand la maifon feroh 
abbatue fans l’autorité du Juge , mais avec né" 
ceffite , /. 7. §. 4. quod vi aut clam. Sive pervertit 
ignis , ftve antè extinclus eft , /. 49. un. ad le§‘ 
Aquil. Nec enim injuria hoc fecit qui fe tueri volatil 
l- 3. §. 7. de incend. Saligny en fes obferv. à I3 
fin de fon Commentaire fur Vitry , dit que fi  ̂
démolition eft faite par les particuliers de leur* 
autorité , pour fauver leurs maifons, ils en Pofti 
tenus , notamment fi ignis nundum perveniftA 5 
mais c eft contraire aux Loix citées.

I N C O M P A T I B I L I T É .

V. Avantage , v. Rapport.
V . Le Br. des face. liv. 3. ch. 6. feft. 2. n. 24» 

8c fuiv. 8c ch. 7. R.ic. des don. part. 1. ch. 3. fe#* 
15. le Gr. fur Troyes 112. gl. 1.

D̂e l’incompatibilité des qualités de donU' 
taire , légataire , douairier Sc héritier v. Rap' 
port.

1. En Païs de Droit écrit , on ne peut être 
donataire ou légataire 8c héritier, foit tefta- 
mentaire , ou ab inteftat, en direûe defeendaj1* 
te , fi 1 afeendant ne l’a expreflément déclare » 
ou n’a expreffément marqué , que tel hérité 
conferveroit les avantages par forme de pré' 
eput 8c prélegs, Henr. 8c B m . tom. 2. liv. *  
qu. I. V Nov 18. cap. 6. Ar. 14. Avril 1579- lS 
\eft , Ar. 160. Fach. Hb. 6. cap. 64. 8c d’OIive» 
liv. 5. ch. 30.

2. En Païs coutumier , le droit commun dafl* 
les Coutumes muettes , eft auffi que ces qtfj' 
lires ne font incompatibles qu’en direfte àefi 
cendante , 8c non en afeendante , Ar. 9. A ^ 1 
J687. ni en collatérale , Ar. 7. Décembre i&P* 
pour Vermand. Soëf. tom. 1. cent. 2. ch- 9$‘ 
A r-12. Juin 1652. pour Amiens, Soèf. e o d . cenf* 
3-.ch. 97. le Br. ch. 7. n. 3. Rie. n. 645* f  
lmy. Arrêt 24. Mars 1683. pour Amiens ?
; aL Cependant dans la Coutume d’Amiens » 
le puîné peut avoir le quint hérédital & !  
quint datif, Arrêt 2. Janvier 1623. Ar. 28. Ée" 
vner 1648. du Frefne fur Amiens 37. Mais àQS'  
lors que nos Coutumes fouffrent ou d éten d  
ces qualités , foit en direéfe ou collatérale t 
nous exécutons leurs difpofitions à la lettr6?

examiner fi la difpofition a été faite par 
de prélegs, fi la Coutume ne le porte , 

T* 12. Juin 1652. Soëf. tom. 1. cent. 3. ch. 97.
P[' *2. Janv. 1653. pour Amiens, Rie. n. 650. 8c 
Ulv. Ar. 6. Septembre 1677. fur Poitou 216. Rie.

aux add. fous le n. 653. Sc J. Aud. Par cet 
rfet il a été jugé que les termes de préciput, 
vantage , hors part, 8c autres équipolens fe 
uPpléent dans les teffamens -, 8c il a été conve- 

qu’ils ne fe fuppléent dans les donations en- 
/ e-vifst Vm. Vigier fur Angoum. 83. n.6. 8c dans 

s Coutumes qui le portent, il fuffit des ter- 
A.eséquipolens, Ar. 14. Juillet 1570. fur Ponth. 

Rie. eod. n. 634. v. Ar„ 23. Janvier 1660. 
r Noyon 16. Rie. n. 653.
3- Suiv. Par. 300. 301. l’on ne peut être hén- 

„ ei Sc légataire ; mais l’on peut être donataire 
Jhre-vifs & légataire en collaterale, v. les au- 
,;es Coût. à laTabl. du Coût. gén. verb. héri- 
i er 5 8c le Br. ch. 7. n. 10. 8c fuiv. mais le fils 
*e ^héritier en collaterale peut être légataire , 
r- 8. Février 1588. Louer D. 7. Secùs , dans les 

ç°btumes d’égalité , v. Rapport, Sc dans la 
y°Utume de Sens qui admet l’incompatibilité de
, Sataire Sc héritier fans diftinguer , 8c défend 
. s avantages aux enfans de l’héritier , Ar. 1. 
VrÙ 1661. Soëf. tom. 2. cent- 2. ch. 2 .v. Nivern. 

ar.4 - Pour oppofer l’ incom patibilité , il faut être 
réellem en t héritier dans la Coutum e meme, 

Cl1 l’on fe plaint que fon co-héritier foit légatai
re, le Br. ch. 6. feô. 2.11. 38. Un étranger ou 
ÿBataire univerfel ne peut l’oppofer , Ar. 17. 
* ' 1677. J. Pal.
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. S- La différence des lignes 8c des qualités 

l’incompatibilité établie par les Coutumes,
' p Rr. eod. n. 28. v. Referves coût. Ainfi dans la 
V°utume de Patis, un pere peut être héritier 

Meubles 8c acquêts, 8c donataire d’un pro- 
maternel, le Br. eod. n. 24. 8c fuiv. Ric.n. 

j / ’ 8c Ofiv. & n. 674. dit que l’Ar. contraire du 
4̂ - Novembre 1644. J. Aud. Soëf. tom. 1. cent. 

Cur - 9 - a été rendu fur des circonftances parti- 
3friei ŝ ’ aulH Angoum 49. 5 1* ne concerne les 

eédans, Vigier , le Br. eod. n. 29. 
f0 ' Afeendant peut même être donataire d’une 
p. me , 8c héritier des meubles 8c acquêts , 
liê Ce>̂ Ue l’Incompatibilité de donataire 8c héri- 
v a Heu qu’entre les defeendans, dr. com. 
/L ar- 3oi. 304.8c Mol. fur Bourb. 313. v. 

Pr- n. 2.
bjJ* frere.peut auffi être donataire des meu- 

acquêts, 8c héritier des propres, fans 
ÎL® le Pere puiffe oppofer l’incompatibilité , 

8ne ceux de la même ligne 8c du même 
§le ne.le pourroient, le Br. n. 38. v. Par. 301. 

de * ^ als le pere ne peut être légataire du quint 
jja Pr°pi'es , 8c héritier des meubles 8c acquêts, 
SOrn-2 Ûe ^ar* 3°0, défend en général le con- 

wrs des qualités d’h éritier & légataire , Ar.
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11. Mars 1581. Carond. fur Par. 300. Sc 301. Incompa- 
Brod. H. 17. le Br. n. 31. v . le Br. n. 42. 8c t ib il it é . 
ch. 7. n. 9.

9. Dans le cas de Par. 315. l’un des ayeux peut 
être héritier Sc légataire , le Br. ch. 7. n. 8.

10. Quand une Coutume défend en général 
d’être légataire 8c héritier , comme Par. 300. 
cela s’entend tant en dirette que collaterale ,
Ar. 1. Avril 1661. fur Sens 72. le Br. ch. 7. n.
11. Rie. n. 649. mais on peut être légataire uni
verfel Sc particulier , Ar. 26. Avril 1649. Rie. 
n. 656. 657.

11. L ’on peut être légataire dans une Cou
tume 8c héritier dans l’autre dont on eft exclu 
par la Coutume même ; c’eft la véritable efpéce 
de l’Ar. des Bureaux du 21. Juillet 1565. contre 
Mol, fur Motif. 92. mais il faut cette exclu- 
fion légale d’héritier dans la Coutume où l’on eft 
légataire ; ni la diverfité des biens , ni la dif
férence des Coutumes ne fuffifent , parce que 
quitotam hereditatem acquirere poteft , is pro parte 
eam feindendo adiré non poteft , l. 1. de adq. vel 
amit. hered. le Br. ch. 6. feét. 2. n. 34. Rie. part.
1. n. 676, 8c fuiv. Ar. 13. Juillet 170$. Aug. tom.
1. Ar. 61. v. Ar. contraire 21. Avril 1654. fur 
Anjou , /. Aud. 8c Soëf. tom. 1. cent. 4. ch. 66. 
mais v. fur ledit Ar. Rie. eod. n. 700. 8< fuiv. où 
il fait voir que cet Arrêt rendu fur la Coutume 
d’Anjou n’a point jugé contre l’incompatibilité 
des qualités de légataire & héritier dans cette 
Coutume , mais feulement qu’on peut être léga
taire des biens fitués dans la Coutume de Paris,
8c autres femblables, 8c légataire des biens fitués 
en Anjou , pour la portion qu’on auroit eue en 
qualité d’héritier , v. Rapport, feft. 1. n. 3.

Cependant on peut être légataire des biens 
de Paris, & renoncer à ceux des Coutumes d’é
galité , comme Maine, le Br. eod. n. 35.

De même l’on peut être légataire 8c héritier 
dans les Coutumes où il n’y a incompatibilité , 
comme Reims , 8c légataire des biens de Paris, 
le Br. eod. n. 36.

Mais un puîné ne peut être héritier à Paris 
8c légataire en Ponthieu, parce que le quint via
ger que cette Coutume donne aux puînés, leur 
tient lieu de légitime , le Br. cod. n. 36.

Fille mariée peut être légataire dans la Cou
tume qui l’exclut, 8c héritière dans les autres , 
le Br. eod. n. 37.

EnAnjon 270. le pere fuccéde aux meubles 
en propriété, 8c aux im m eubles en ufufruit, 8c 
l’art. 338. porte : Aucun ne peut avoir don & par- 
tage d'une même fuccejfion , ce qui s entend de 
la donation 8c du legs, Chop. fui leait arti
cle. Ar. 12. Juin 1652- ffge ftue Ie pere ne 
peut être héritier 8c légataire de la propriété du 
tiers des immeubles , Soëf. tom. 1. cent. 3.
ch. 98- ,

11. Dans les Coutumes ou 1 ou ne peut ayaii»



tager Ton héritier préfomptif, un héritier des 
propres d’une ligne peut être donataire des pro
pres de l’autre ligne , parce que c’eR lui don
ner des biens à l’égard defquels il eR étranger , 
videntur plura patrimonia & hereditates feparatœ , 
Mol. fur Paris, §. 12. n. 98. Ar. Par. 23. Avril 
1625. fur Norm. 431. qui défend de donner à fon 
héritier immédiat , J. And. le Br. chapitre 6. 
feû. 2. n. 39. quoique les héritiers de diffé
rentes lignes foient en pareil dégré , v. led. 
Ar. & le Br. eod. mais v. Poitou 215. 8c d’Ar
gent. fur Bret. 218. gl. 9. n. 14. v. auffi le 
Br. ch. 7. n. 4. dit que cet Arrêt de 1625. eft 
fingulier.

13. Dans la Coutume de Paris 8c femblables, 
héritier des propre d’une ligne ne peut être lé
gataire des propres de l’autre , parce que Paris 
300. parle généralement, Ar. 9. Février 1610. 
Brod. H. 17. le Br. ch. 6. feft 2. n. 41. Mais 
n’y a}̂ ant que des propres d’une ligne , l’hé
ritier de cette ligne peut être légataire de 
partie des propres de fa ligne 8c héritier de 
l ’autre partie ; mais il ne peut être en même 
tems légataire des meubles 8c acquêts, parce 
que les héritiers des différentes lignes y font 
également appellés, le Brun aux addit. fous le 
n. 41. eod.

14. L ’incompatibilité des qualités d’héritier 
8c douairier 8c de Droit coram. 8c gén. le Br. 
ch. 7. n. 18. même un fils 11e peut être héritier 
dans une Coutume où le douaire n’eR que via
ger , St douairier dans celle où il eR propre , 
parce que le douaire tient lieu de légitime , 
Brod. H. 16. le Br. ch. 7. n. 24.

15. Quant à l’incompatibilité des qualités de 
donataire 8c douairier, Par. 252. efl de Droit 
comm. dans les Coutumes muettes, Rie. n. 
659. mais n’a lieu qu’entre enfans , n. 660. 8c 
non en faveur des collateraux , ni du file , n. 
661. 8c fuiv. cependant a lieu en faveur des 
créanciers du pere , Rie. n. 668. quoique pof- 
térieurs au don 8c au douaire , le Br. liv. 3. ch.
7. n. 28. 8c liv. 2. ch. 5. feêt. 2. n. 37. s’il ne pa- 
roît que fon intention a été de donner fans im
puter fur le douaire, Rie. n. 668. v. Légitime, 
v. Rapport, feét. 2. n. 5.

16. Selon Rie. 11.635. & des fubftitut. part. 1. 
n. 167. 8c fuiv. qui ne peut être hériti^ 8c lé
gataire , ne peut être héritier 8c fidéicommiffai- 
reymais l’incompatibilité portée par Paris , 300. 
ne s’entend que d’un legs effeétit 8c prêtent ; 
l ’on 11’eR point obligé d’accepter la fubRitution, 
ni y renoncer avant qu’elle foit ouverte ; faut 
quand elle le fera à rapporter la portion héré
ditaire avec les fruits du jour du décès du teRa- 
teur , le Br. ch. 7. n. 29. Ar. 14. Mars 1730. fur 
lesconcl. de M. Gilbert Avec. Gén. plaidans 
Mes. Cochin 8c Aubry, jugé pour M. le Pileur 
appellant, en infirmant la Sentence desRequê-
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tes du Palais, qu’un co-héritier etî collatéral0 
peut être fubRitué à un légataire ; l’Arrêt de 
Tranchepain du 13. Avril 1707. a jugé de même » 
v. J. Pal. tom. i.pag. 918. col. 2.

17. En collaterale un pere peut être héritier > 
8c fon fils légataire dans la Coutume de Paris > 
8c autres où l’on peut donner , ou léguer à l’he” 
rid er de fon héritier préfomptif en collaterale1 
Secàs , en d i r e é t e 14  Avantage , feèt. 1. n. 4 *

I N C O M P E T E N C E .
r. Appel tant comme du Juge incompétent» 

qti’autrement, le porte en la Gr. Ch. mais h 
dans la fuite l’appellant reftraint fon appel a 
l ’incompétence feulement , l’appel doit 
renvoyé au Parquet, Ar. 4. Avril 1737.

2. Appel d’incompétence tombe en péremp' 
don , Arrêt 27. Avril 1742. plaidans Mes. -Ah' 
vray Sc Chenuot.

I N D E M N I T É .
V. Caution , v* Remploi.

S O M M  A I R E .
SECT. I. Del'indemnité de la femme.
Sec x. II. De l indemnité due au Seigneur.

S e c t i o n  I.

De l'Indemnité de la femme.

V. Oppofition , n. 2.
V . Ren. des propres, ch. 4. fedion 8. n. 1/' 

8c fuiv.
1. Elle a hipotéque du jour de fon contrat de 

mariage, quand il y en à Ripulation, finondh 
jour de la célébration , R. n. 17. 8c fuiv. 
Auz. aux Ar. liv. 3. ch. 30. mais la maxime eÆ» 
que s il y a contrat de mariage , l’hypotéque0̂  
de ce jour , quoiqu’il n’y ait Ripulation d’i^ 
demmte, Ar. 7. Septembre 1645. Brod.
3 °. Ar. 5. Juillet 1681. /. And. mais v. Tours» 
300. ov Ai. Juillet 1699. fur ledit article , •'* 
Aud. torm 5. livre 13. chapitre 7.

Les créanciers du mari qui ont la femme pollf 
obligée , ont la même hypotéque que elle , eiï 
exerçant fes droits, le Br. des fucceûions W’ 
4. ch. 2. feft. 2. n. 17. Ar. 7. Septembre i6 /7' 
conf. clafj. Ren. n. 20. 21. v. Oppofition.

2. Quand la femme eR féparée de biens DrS 
de l’obligation , elle , ou fes créanciers n’oj1 
hypotéque que du jour de l’obligation, A r-. 
Juin 1674./. Bah J. Aud. Ren. n. 22. 8c 
contre Brod. R. 30. à fortiori, quand la fem#1̂  
eR féparée de corps 8c de biens, R. n. z7* V‘ 
Hipotéque , fedion 2. n. 8.

3. Quoiqu’il y ait féparation de biens par ^ 
contrat de mariage , la femme aura cette hip0'  
ïeque , s’il y a claufe expreffe d’indemnité, n0!1 
autrement, Ren. n. 29. mais v. Hipotéque, lbld:

4. Quand

, 4- Quand l’obligation eR après la faifie réelle 
re partie des biens du mari, la femme n’a fon 
lndemnité fur les biens faifis au préjudice des 
Créanciers précedans la faifie ; à l’égard de au- 
,,Ies biens non faifis , elle a fon hipotéque à 

ordinaire , 8c quand l’obligation eR après la 
aifîe réelle-de tousies biens, ou depuis la fail- 

Jlte ou abandonnement, elle n’a hipotéque au 
Préjudice des créanciers précedans la faifie , 
al îte ou abandonnement, Ren. n. 30.

S e c t i o n  I I .

De l'indemnité due au Seigneur.
 ̂• Amortiffement , n. 5.

D. Defp. tom. 3. pag. n .  n. 15. Bacq. du droit 
u amortiffement, Lalande fur Orléans ,4i.Tabl. 

°̂ut. gén. verb. Indemnité , 8c verb. Main-mor- 
J: > Bafn. fur Norm. 140. Auz. aux Arrêtés , v. 
vlaüi-morte.
, *• ER du tiers pour les fiefs, 8c du quint pour 

rotures, Mel. 29. Droit comm. le VeR , ch. 
'1 • Lalande fur Orl. 41. v. Main. 41. 8c Bacq. 
-napitre 53. n. 9. 8c fuiv.
P Lt s’il y a Haut-JuRicier féparé du Confier , 

droit fera du dixième de l’indemnité, ou 
oins , s’il y a des difpofitions dans les Coutu- 

-i2s des lieux, ou des circonR ances particu liè- 
qui donnent lieu de le m odérer , A rrêté  du 

ariement du 28. Mars 1692./. Pal.
2. En fief, outre l’indemnité il faut homme 

Vivant Sc mourant, Bacq. ch. 53. 8c payer les 
droits de ia mutation, Ar. 6. Juillet 1685. J. 
4ltd. Lalande fur Orl. 41. l’on ne donne point 
d’homme confifquant, Bacq. chapitre 36. Ca- 
r°nd. liv. 1. rép. 69.

 ̂3- L ’indemnité fe preferit par trente ans con- 
Laïcs, Mol. fur Par. 51. nouv. Coût. gl. 2. 

5 " 7o. mais v. Chen. cent. 1. qu. 81. Bacq. ch. 
a°- v* Tours, 107. Contre î’Eglife par quarante 

’ Ar. 29. Mars 1587. Brod. D. 53. Ar. 23. 
L als 1588. Bacq. ch. 60. le Gr. fur Troyes, 22. 
8 * z\ n. 26. mais v. Orl. 41. Poitou , 52. 
h’ n PreBation d’homme vivant 8c mourant 
ç,e*L fujette à prefeription , Bacq. ch. 60. v. 

ne0u , eod.
 ̂ 4 -En cas de legs, l’indemnité eR à la charge 

i héritier, Ar. 22. Décembre 1581. Ar. de 
^Are-Damede Septembre 1619. Monthol. Ar. 
' *  132. Ar. 27. Mai 1633. Bard. Pareil Ar. du 

râ-r Cemb- 1657. pour l’amortiffement, pour 
s u°n d’une fondation faite au Chapitre de 

'dis par un codicile , quoique le teRateur en 
déchargé les héritiers , J■ Aud. Bain, fur 

Von'*1-1’ Mo- Buridan fur Vermandois , 40. Li- 
^ n,ere des Fiefs, liv. 1. ch. 4. in fin. v. Louet,

I N D
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ig e claufe de garantie, Ar. dernier Janvier
c-iV Bard. J. Aud. Arrêt x. Février 1642. 
“celve , tom. 1. cent. 1. ch. 31.

Premit’ .-o V

I2- Secùs. en cas de donation , quoiqu’elle

Nota , l’Arrêt du dernier Janvier 1641. avoir 
appointé, 8c celui de 1642. eR intervenu fur l’ap- 
pointement, v. Bacq. ch. 63.

5. Le payement de l’indemnité n’exempte du 
cens 8c charges annuelles, Bacq. ch. 53. n. 14» 
8c réelles, Bafn. fur Norm. 140.

6. Le droit d’indemnité aftif 8c réel , étant dû 
à une terre vendue par décret, il apparitient à 
l’adjudicataire, quoiqu’avant le bail judiciaire 
& avant l’adjudication , la main-morte fût pro
priétaire des biens mouvans de ladite terre , Ar.
20. Juin 1689. J- Mais paffiv'e , il eR per- 
fonnel ; de forte que fi la main-morte aliène le 
Fief à une autre main-morte , il faudra nou
velle indemnité, outre les droits ordinaires , 
Carond. liv. 7. rép. 197. Ar. 6. Août 1663. J. 
Aud. v. Ar. contradictoire 20. Avril 1651. J. 
Aud. Soëf, tom. 1. cent. 3. ch. 75.

Nota, il s’agiffoit de deux Convens du même 
Ordre , 8c l’Arrêt a été rendu contre les conclu- 
fions de M. Bignon , Avocat Général.

7. Il y a un autre cas d’indemnité , quand une 
Terre eR érigée en Duché , fi le Duc ne déclare 
qu’il veut continuer de tenir fes terres dans la 
mouvance des Seigneurs, v. Ar. 6. Janv. X685 
Aud. tom. 4. liv. 8. ch. 26. J. Pal. le datte du 26,

I N D I G N I T É .

V. L egs, part. 3. fe£t. 9. v. le Br. des fucc. 
liv. 3. ch. 9. Rie. des donat. part. 3. ch. 3. feCt.
1. Louet 8c Brod. S. 20.

1. Qui a donné la mort à quelqu’un, eR in
digne d’être fon héritier , l. 7. §. 4. de bon. 
damnat. I. 9.  de j u r .  fife. Martine Prudhomme , 
femme d’Aimard , ouvre une nuit la porte de fa 
chambre à Limeron fon Adultéré , qui poignar
de Aimard , Sc Gilles Prudhomme , pere de la
dite Prudhomme ; fur la pourfuite de la mere 
d’Aimard , Sentence du Prévôt de Laon, qui 
condamne Martine Prudhomme à être pendue , 
8c Limeron à la roue , 8c chacun d’eux en 500. 
liv. de réparations , dommages 8c intérêts en
vers la mere d’Aimard. Arrêt confirmatif. Les 
biens des condamnés n’étant fufffans pour le 
payement des dommages , intérêts 8cdépens, la 
mere d’Aimard faifit Sc arrête les biens de la 
fucceffion de Gilles Prudhomme; le Procureur du 
Roi de la Prévôté de Laon les faifit auffi , & pie- 
tend qu’ils ont été conlusen la perionne de Mar
tine Prudhomme , 8c depuis acquis au Roi pat 
confifcation. Le nommé Marchand, heritiei col
lateral de Gilles Prudhomme , appelle ° es/ai- 
fies, convertit fon appel en oppofition. Ai 1 et ou 
a . Décembre 1618. lùrles conclulions deM. Ser- 
vin Avec. Gén. , fans avoir égard à ia confifcation 
requife , l’appel converti en oppofition, 8c ce 
mis au néant, les biens de Gilles Prudhomme ad
jugés à l’Appellant, la mere d’Aimard Imtimée , 
déboutée de fa demande pour le regard des

M m
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dommages 8c intérêts, fauf à elle à cet égard à 
fe pourvoir furies biens des condamnés ; ordon
ne néanmoins qu’elle reprendra les fraix des 
pourfuites fur les biens de Gilles Prudhomme , 
Auz. liv. 2. ch. 79.

Cet Arrêt eft très-fage ; il juge qu’il faut con
sidérer l’indignité du jour du crime, Ar. 25. Juin 
1619. Auz. liv. 2. chap. 94. pour empêcher le 
meurtrier de fuccéder , 5c conféquemment pour 
empêcher la confifcation au fifc ; que même la 
réparation 8c intérêts civils ne fe doivent point 
prendre fur la fucceffion de l’homicidé ; mais il 
juge en même-tems , que les fraix de la Par
tie civile , qui a fait les pourfuites, fe doivent 
prendre fur la. fucceffion de l’homicidé , parce 
que l’héritier collatéral à qui la fucceffion de 
l ’homicidé eft déférée , auroit été obligé de faire 
ces pourfuites lui-même.

Autre Arrêt du 9 Juin 1659. juge , en pa
reil cas, que l’amende ne fe prend point fur la 
fucceffion de l’homicidé, J. Aud. Soëf. tom. 2. 
cent. 2. ch. 10. datte cet Arrêt du 10. Juin. v. 
le Br. n. 1.

En ce cas la peine fe preferit, non l’indi
gnité , Ar. 14. Mai 1665. Soëf. tom. 2. cent.
3. ch. 56. le J. Aud. le datte du 15 Mai, & le 
rapporte plus au long , le Br. n. 1. 8c 11.

Même qui pouvant fecourir le défunt pendant 
fa maladie , ne l’a pas fait , eft indigne de lui 
fuccéder , l. 3. de his qu. ut. indign. même en 
tems de pefte , Berault fur Norm. 244. le Br. 
n. 1. quoiqu’en ce cas l’on ne foit pas puniffa- 
ble , le Br. n. 2.

_ 2. De même de celui qui a donné occafion à 
l ’homicide , Ar. 14. Décembre 1618. Brod. S.
20. le Br. n. 3. Et l’enfant ingrat, Aut. ex tef- 
tamento, cod. de fec . nupt, v. Defp. tom. 2. part.
2. tit. 1. n. 9. f .  6°.

3. La mere qui expofe fon fils naiflant, 8c les 
parens qui le laifiënt dans un Hôpital font privés 
de fa lucceffion , v . I . 12. d e  i n f .  e x p o j ’. &  l .  3. d e  

his qu. ut indign. mobiiiaire , non immobiliaire j 
le Br. n. 3. 8c liv. 3. ch. 3. n. 17. v. pour Lyon , 
Henr. 8c Bret. tom. 1. liv. 6. qu. 35.

4. De même de l’héritier préfomptif qui n’a 
pas révélé la confpiration contre le défunt , 
/. 2. ad l. Pompon, de partie. Ar. 11. Févr. 1602. 
contre un frere qui avoit retiré l’affiaffin après 
le crime , le Br. liv. 3. ch. 9. n. 4. qui ne venge 
la mort du défunt L 9. C. de his qu. ut indig. Ar.
24. Juillet 1573. Louet, H. 5. Secùs, s’il eft mi
neur , /. 37. §. 1. de min. le Br. n. 5. ou s’il n’eft 
en état de faire les fraix , ou fi le défunt a dé
fendu la vindiôe en mourant , Ar. 30. Juillet 
1630. J. Aud. ou fi l’homicide eft pere , mere. 
Ou fils , l. 13. /. 17. C. de his qu. acc. non poJJ. 
mari ou femme , Boër. dec. 25. Mol. cod. de his 
qu. ut indig. le Br. n. 6. ou fi l’homicide eft ar
rivé par pur accident, le Br. eod,
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5. Qui a commis un homicide excufable petit 

en profiter indirectement ; ainfi le mari ayaÿ1 
tué fa femme furprife en adultère , peut fuccé
der à fon fils, en Pais coutumier pour les meu
bles Si acquêts. En Pais de Droit écrit pour Ie 
tout , quia non principaliter in uxoris hereditateui 

Jlic ce d i t , l. 7. de his qu. ut indign. Ar. 7. JuiHe*
1615. Brod. S. 20. le Br. n. 7. 8c 8. mais lfr*
1. ch. 7.11. 36. il paroît d’avis contraire, *'• 
Henr. 8c Bret. tom. 1. liv. 6. qu. 20.

Au refte , hors l’homicide commis in c a f ip e f  
mifjo , comme dans le cas d’une défenlè légiti
me , celui qui a tué 11e peut profiter du crime 
directement ni indirectement, l. 134. (j. un. 
reg. jur. quant aux immeubles, le Br. n. 9. malS 
*'• Ar. 27. Mai 1621. Brod. S. 20. 8c Her. toihr
1. liv. 6. qu. 20.

6. L ’indignité paffie aux enfans , l. 7. (j. 4. d* 
bon. damnat. Ar. 7. Août 1604. Louet , S.
Ar. 15 Mai 1665. J. Aud. le Br. n. 10. 11. même 
nés depuis le crime , le Br. liv. 1. ch. 4. feCL 6* 
dilt. 3. n. 5. excepté quand le mari à tué fa fer* 
ffie , le Br. eod. n. 4. Cependant v. Ar. 18. Ja11" 
y,iei  -̂ 2- juge que le fils quin’a participé à Paf* 
laiiinat commis par fon pere , même n’en ayant 
eu aucune connoiffiance , n’eft privé de la fuc- 
ceffion de la perfonne aflâffinée , Soëf. tom. P 
cent. 3. ch. 89.

7. Celui qui traite de la fucceffion d’un hom
me vivant, fans fa participation , en eft indi
gne , l. 2. §. ult. de his qu. ut indign. I. 29. (j.
de don. le Br. liv. 3. ch. 9. n. 23.

8. Celui qui empêche de tefter eft indigne de 
la fucceffion , /. 1. & tôt. tit. Ji qu. ult. tejl. proF 
le Br. n. 13. ou qui fupprime le teftament,^ 
26. ad. I .  Corn, d e ja lf. le Br. II. 14.

Indignité portée par les Loix contre celui 
intente querelle d’inofficiofité , ou s’inferit e*1 
faux contre le teftament, n’a lieu Henr. toi*
2. liv. 5. qu. 39. v. Legs, part. 3. fe’a . 9. n. 2.

9 * ndignite eu h rance ne profite au fifc , ^
Bitin. n. 13. & 24. Rie. part. 3. n. 238.

10. La Loi 10. C. deleg. hered. 8c le §. 6. inft‘ 
de Senatufc. Syllan. qui excluent de la fucceffi0lî 
la mere qui négligé de faire donner un tuteur > 
ne font fuivis, le Br. n. 19. v. Tuteur , fecL 2' 
n. 1. ni les L oix8. 8c 18. (j. 1 .de his qu. ut indiĝ ' 
qui difent qu’on ne reftitue à l’indigne les afti°nS 
une fois confufes en fa perfonne , le B1'11’1 
n. 25.

n .  Des meres qui fe remarient , ou tom
bent en faute dans l’an du deuil , v. NôceS 1 
part. 4.

I N F A M E ,  i n f a m i e .
V. Office , v. Defp. tome 2. page 684. r>
1. Infamie eft lézion de réputation , l- 7  

ex quib. cauf. infam, l. 5. N de var. & extraord' 
fognit.

Ï N J
£. Tous Juges qui peuvent connoître d’urt 

crime , ont droit de condamner le délinquant 
en peine d’infamie ; même le Juge d’Eglife con- 
tre un Eccléfiaftique , Defp. n. 1. Chop. defacr. 
Polit, lib. z. tit. 3. n. 12.

3 * Condamné à amende honorable , s’il reiu- 
fé , peut être condamné à plus grande peine , 
Pap.en fes Ar. liv. 24. tit. 10. art. 19. quia contu- 
tnacia cumulât, pcenatn, l. 4’ depœn. Defp.n. 2.
_ 4. L ’infamie fuit néceffairement la condamna

tion pour crime infamant , 1• 4- de his qu. not. 
inf: l. 7. de publ. judic. $. 2. Inf. de pœnis temere 
Ptig. comme pour larcin , dici. I. 4. L 8. c°d̂  ex 
Quib. cauf. pour injures , l. 10. 18. C. eod. dut.
§• 2. pour rapine , dici. §. 2. pour ufure , L 20. 
c°d. eod. pour avoir trompé fon affocié , L ult.
cod. eod. I. 1. de his qui not. infam. aici. (j. 2. D'
même du prévaricateur, /. 4. §• 4 - eo *̂

De même fi l’on a tranfigé , dici. I. 4. oicl. §. 
quia intelligitur confiteri crinien qui paçifcitui ,

P 5’ de his qu. not. mo}renant argent, dicr. I.
4 - §. 3. Secùs, gratuitement , dici. §. 3. dm. L 
*8. C. ex quib. cauf. Defp. n. 3 *

5 * La grâce de la vie ne décharge de l’infamie , 
ult. C. 'degen. aboi. L 7. L 10. C. de fent. pafj. 

iudulgentia quos libérât, notât, dici. I. ult. Dcip. 
h. 4. Bafn. fur N orm . 143. pag- 222. ,

6. Condam nation fimple en am ende , n em 
porte infamie , l. 131. $j. *• ’
C. de mod. mulet. Loyf. des Offices, liv. i* ch.
13. n. 60. mais v. Ordonnance 1670. tit. 25. art. 
n' Secùs, fi elle eft pour crime emportant note 
d’infamie ; parce que l’on confidere la caufe , 
l zi de his qu. not. mais les Cours fouverames 
peuvent ajouter, fans note d’infamie ; ce qui 
eft défendu aux Juges inférieurs, Ar. 29. No- 
Vemb. 1602. Pel. I. 4. cap. 42. Defp.n. 5. v. Cuj. 
ad leg. 8. de pojlulat.

7. Celui qui a été mis en prifon , n eft pour 
Cela rendu infâme , l. 1. C. ex quib. cauf. ni 
celui qui a été fufpendu de fa Charge pour 
certain tems, l. 3. C. eod. I. 1. C. de his qu. 
in exil, ni qui a fait ceflion de biens , l . n .  cod. 
ex quib. cauf. ni qui a été appliqué à la queftion , 
*• 14. C. eod.

I N J U R E S .

du lieu 8c du tems , peuvent rendre l’injure 
plus atroce , l. 7. $. ult. de inj. § .atrox in f. eod.

4. L ’aftion eft annale , l. 5 - c - eod• 
à l’héritier, ni contre l’héritier , l. 13- ïï- c°d.
& §. 1. In f. deperp. & tem. aci Secùs, fi 1 injure 
touche la famille de l’injurié , Ar. 12 Janvier 
1582. Rob. liv. 4. ch. 12. ou fi l’aûion a etc 
intentée de fon vivant, l. 139* de reg.Jur. I. «6 . 
eod. 8c conteftée , leg. 13. de iyur. Ar. 9. Dé
cembre 1656. condamne les héritiers du detunt 
décédé durant l’inftance , de donner acte a 
l’injurié, qu’ils le tiennent pour homme de 
bien Sc d’honneur , 8c aux dépens , J. Aud. 
tom. 1. liv. 8. ch. 47. . . .

Difim ulatione aboletur , l. Il» de injm . y. uU. 
in f. eod. ,

De même , fi étant en compagnie , 1 on a bu 
l’un à l’autre , Ar. 24. Mai 1561. Caiond. me- 
moir. verb. Injur. _ .

Mais celui qui a remis l’injure peut neanmoins 
demander fes dommages 8c intérêts, Mazuer. 
tit. 15. n. 8. 8c 18. n’étant cenfé avoir remis que 
la haine.8c vengeance , Defp. n. 9.

c. Veritas convicii non excujat, Boei. racll. 
Defp. n. 6. contra l. 18. de injur. l’on n’eft reçu a 
prouver que les injures dites font ventables , 
A r. 14. Juillet 1576. Carond.( Ghen. Defp. eod.

6. Nul ne peut faire injure à autrui, fans def- 
fein de la faire , L 3. (j. 1 l. 4. de injur. l .^ .C .  eod.

7. Il n’échet de réparation , fi ce qui eft dit 
pour reproche contre un témoin , fert à la de- 
fenfe 8c eft vérifié. Secùs, fi témérairement fans 
preuve Sc à defiein feulement de calomnier , 
Ord. 1539. art. 41. v. Qrd. 1667. tit. 23. art. 2. 
8c Ord. 1670. tit. 15. art. 20.

Cependant Defp. n o n . dit, que cela n’eft 
avancé que par forme d’exception, Sc non pour 
injurier le témoin , fi l’injure n’eft faite contre 
une perfonne de condition trop licentieule- 
m ent, avec fpécification 8c circonftances.

8. On n’ajoute pas foi au rappoit d un Sei- 
gent qui dit avoir été injurié ou battu , en 
faifant fa charge , fi ce n’eft attefté de deux 
témoins , lmb. Math, fe n e i.  fui Guy Pap» 
Defp. n. i z-

I N S C R I P T I O N  d e  f a u x .

Ï N S  27s

V. Defp. tom. 2. pag. 675.
1. Des injures par écrit, v. Ordonn. de Moti

ons, art. 77. 8c Edit 16 Avril I5 7 1*
2* Pour fimples injures verbales, il faut pio- 

ceder par la voie d’aétion lommaii entent 8c a 
l’Audience , par aveu ou dénégation , Sc 1 0n 
ne peut décréter de prile de corps, Ar. 28. 
•Novembre 1608. Sc 18. Février 1609 6. Juillet 
1615. & 23. Janvier 1623. Lange , Pratic. Franc, 
féconde partie , ch. 2. ce qui s’entend entre pei- 
fonnes du commun.

3- Les circonftances du fait, de la perfonne ,

V. Faux.
I N S I N U A T I O N  des donations. 
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reg. le Mars , fur l'infnuation des donations,.



S e c t i o n  I.

Ot dormance de Moulins, 5* Déclaration du 17. No
vembre 1690. fur les infmuations des donations.

L ’Ordonnance de Moulins de 1566. art. 58. 
di t , dans les quatre mois, ou dans les lix mois 
pour ceux qui font hors du Royaume. Et la Dé
claration du 17. Novembre 1690. reg. le 25. 
porte , que les donations pourront être infinuées 
pendant la vie des donateurs, même après les 
quatre mois, & lorfqu’elles ne feront infinuées 
qu apres les quatre mois, elles n’auront effet 
contre les acquéreurs des biens donnés , & 
contre les créanciers des donateurs, que du 
jour qu’elles auront été infinuées. Nota , il n’eff 
dérogé à l’art. 58. de l ’Ordonnance de Moulins 
que pour ce regard feulement.

S e c t i o n  I L

Déclaration ku 25. Juin 1729.

La déclaration du 25. Juin 1729. reg. le 12. 
Juillet fuivant, ordonne que l’Edit de Décem
bre 1703. Sc les Déclarations données en con- 
féquence , notamment la Déclaration 20. Mars 
1708. foient exécutées , fans néanmoins que 
les dons mobils , augmens, contre-augmens, 
-engagemens, droits de rétention , agencemetis, 
gains de noces Sc de furvie , dans les Païs où 
Ils font en ufage , foient cenfés avoir été com
pris dans la difpofition defdits Edit & Déclara
tions , déclarant qu’audit cas ceux qui auront 
négligé de fatisfaire à cette formalité , n’ont dû 
&  ne doivent être regardés , que comme fujets 
eux autres peines prononcées par lefd. Edit Sc 
Déclarations.

S e c t i o n  I I L

Déclaration du 17. Février 1731. reg. le 9. Mars.

Art. 1. Ordonne qu’à compter du jour de Ven- 
regiftrement des préfentes , toutes donations 
entre-vifs de meubles ou immeubles, mutuelles, 
réciproques, remunératoires, onéreufes, même 
à la charge de fervices Sc fondations en faveur de 
mariages, & autres faites en quelque forme Sc 
manièi-e que ce foit, à l ’exception de celles qui 
feront faites par contrat de mariage en ligne 
direde, foient infinuées ; fçavoir celles d’im
meubles réels, ou d’immeubles fidifs , qui ont 
néanmoins une affiette, aux Bureaux établis pour 
la perception des droits d’infinuation près les 
Bailliages ou Sénéchauffées koyales , ou autre 
Siège Royal reffortiffant nuement aux Cours, 
tant du lieu du domicile du donateur , que de la 
situation des chofes données, Sc celles de meu- 

° u Chofes immobiliaires qui 11’ont point 
“  üL- :ic i aux Bureaux établis près lçfdffs Bail-

I N S
liages 8c Sénéchauffées, ou autre Siège Royal? 
reffortiffant nuement aux Cours , du lieu du 
domicile du donateur feulement , Sc au cas 
que le donateur eût fon domicile , ou que les 
biens donnés tuffent fitués dans l’étendue des 
Juffices feigneuriales, l’infinuation fera faite 
aux Bureaux établis près le Siège , qui a la 
connoiffance des cas royaux dans l’étendue 
défaites Juftices, le tout dans le tems Sc fous 
les peines portées par l’Ordonnance de Mou
lins , 8c Declaiation du 17. Novembre 1690* 
déclare nulles 8c de nul effet toutes les infinua
tions qui feroient faites à l’avenir en d’autres 
Jurifdiftions.

Art. 2. Veut qu’a commencer au premier Juil- 
let prochain , les Commis établis dans chacun 
defdits bureaux , lefquels feront tenus de prê- 
tei ferment pardevant le Lieutenant Général 
des Sieges ci-deffus nommés , tiennent un 
îegiitie féparé , cotté 8c paraphé par ledit 
Lieutenant Général , ou par le premier , ou
plus ancien officier du Siège , en fonabfence,
fnnr ff>Ue cs aaes de donations , lï elles 
fon f i n e s  par un afle féparé, linon la partie 
de 1 afte qui connendra la donation , avec tou
tes les charges & conditions, feront inférés St 
enregmres tout au long ; pour le paraphe def- 
quels regiftres il fera pris 10. fols pour ceux de 
cinquante feuillets , Sc au-deffous , 20. fols 
pour ceux de cent feuillets, 8c 3. pour ceux qui 
contiendront plus de cent feuillets.

Ait. 3. Lefdits Commis feront tenus de com
muniquer lefdits regiftres fans déplacer , à tous 
ceux qui le demanderont, 8c de fournir des ex
traits , ou expéditions en papier , fuivant qu’ils 
en feront requis , des aêfes y inférés ; 8c ne fera 
pus que 10. fois pour le droit de recherche 
dans chaque regiftre , 8c pareille fomme pour

rea u i'éd f v ' 1 ̂  & eil cas qu'ils fuflent
i  l '  '  ùenvrer des expéditions entières des
? I en §lf!res ’ 11 leur fera payé par rôle de

nédhioni pmeme dr01t qui fe.Pay e pour les ex-
cnM i’sV ° â?ier au Greffe du Siège près lequel ils feront établis.
à i-i fi,' regiftres feront clos 8c arrêtés
nPMi ï iCnat*lie uunée parle Lieutenant Gé~ 
ç- , ’ ou le premier ou plus ancien Officier du
ff '6 c , en fon abfence , 8c quatre mois après 

rP,is au Greffe de la Jurifdidion , à quoi 
a , Jf.“ ilts commis feront contraints par corps, 
r* r > uigence des Subffituts des Procureurs 

eaeiaux, 8c fera dreffé procès-verbal parle 
ueiuenaat Général ou par le premier ou plus

l  nl^11 0fflÇier du Siège , de l’état defdits re- 
gm ics, au bas duquel le Greffier de la Jurif- 
uicîion s’en chargera pour en donner communi
cation toutes fois 8c quantes, même en fournir 
QyS extraits gratis aux Fermiers , ou à leurs
commis en lui rembourfam les fraix du papier

î  N S I N S
Jmbré feulement, à peine de ico. liv. d’amende, 
j Ul„ fera encourue fur le fimple procès-verbal 
*efÿts Commis,
Xefn' ^ Defdits Greffiers feront pareillement 

,nus de communiquer lefd. regiftres , fans dé- 
P acer , à tous ceux qui le demanderont, 8c de 

arnir des extraits 8c expéditions aufli en pa- 
itîr buvant qu’ils en feront requis, desaûes y 
p iei'ds -, leur défend , pour raifon de ce , de 
t  e,ndre d’autres droits que ceux qui font attri- 

es au Commis par l’art. 3. des préfentes.
,^ t. 6. N’entend déroger à l’art. 3. de la Dé-p| t * P Cille II U llCl VjjCl Cl i. Cil i» ^
aration du 20. Mars 1708. en ce qu’elle or- 

^ nne Pinfinuation des donations par forme 
augment , ou contre-augm ent, dons mobiis, 
?agemens, droits de rétention, agencem ens, 

de noces 8c de furvie dans les Païs où ils 
P nt,en ufage ; veut que lefdits aêtes foient in- 

conformément à ladite Déclaration , 8c 
t s droits payés , fuivant le ta rif, en même- 

ms qlle ceux du contrôle dans les lieux où 
e n r ô le  eft établi , 8c dans ceux où le 

' «trôle n’a pas üe u , dans les quatre mois 
a Jour Sc datte defdits a f t e s , fans néanmoins 

ïo le défaut d’infinuation defd. a ôte s puiffe em- 
1 î"ter la peine de nullité , 8c ce conformément 
j a Déclaration du 23. Juin 1729. lefquels 
l 0lts , a nrès qu’ ils auront été payés eu me- 
^ e~tems que ceux du contrôle , appartiendront 

Fermiers qui auront infinué lefdits aêtes 
répétition. '

Art. 7. Veut pareillement que la peine denul- 
jjté ne puiffe avoir lieu à l ’égard des donations 
T  chofes m obiliaires, quand il y  aura tradition 
r,eelle , ou quand elles n’excéderont la fomme 
j|er I0oo. liv re s , au cas qu’elles n’euflênt pas été 
^ nuées conformément à l’art. 1. des préfen- 
jes » veut que les Parties qui auront négligé de 
p^faire infinuer , foient feulement fujettes à la 
d0lne.̂ u double dro it, Sc que les droits défaites 
e^na*ions foient payés conformément à ce qui 

Brefcrit par l ’article précédent.

S e c t i o n  I V.
A *

rLlcles de l'Ordonnance de Février 1731. reg. le 
9 - Mars , fur V infmuation des donations.

19- Les donations faites dans les contrats 
jettmai;iage , en ligne direûe , ne feront pas fu- 

s a la formalité de l’ infinuation. 
ju ar Àrrêt du Jeudi 3. Décemb. 1744* il a été 
Av0 COnformément aux concl. de M. Gilbert , 
eu c* Gén. dans l ’efpèce d’une donation faite 
héc]<l7.' 8ue cette formalité n’étoit pas même 
qUoiUaire dans la Coutume de Normandie , 

que ^’art. 448. la requière form ellem ent, 
tio,JUe l ’Edit de 1703. qui a la même difpofi- 

Cel art* I9* de l ’Ordonnance de 1731. 
e mon favorable 8c de Droit commun, ayoit

dérogé à l’art. 448. de la Coutume de Nor- Insinua- 
mandie , quoique cette dérogation ne fût pas t io n . 
expreffe , 8c qu’il fût fimplement dit , déro
geons à tous Edits, Déclarations , 8c autres 
chofes à ce contraires, plaidans Me. Gueau, 
pour le Duc d’Olonne , Mc. Simon pour le Duc 
de Boutteville , Me. Dominé pour les créanciers 
du Duc de Boutteville , 8c Me. Aubry pour le 
tuteur à la fubftituuon portée par le contrat de 
mariage du Duc de Boutteville.

Art. 20. Toutes les autres donations, même 
les donations remunératoires, ou mutuelles, 
quand même elles feroient entièrement égales, 
ou celles qui feroient faites à la charge de fer- 
vice , ou de fondation , feront infinuées félon 
la difpofition des Orcl. à peine de nullité.

Art. 21. Ladite peine de nullité n’aura pas 
lieu néanmoins à l’égard des dons mobils, aug
urent , contre-augment, engagemens droits 
de rétention , agencemens , gains de noces Sc 
de furvie, dans les Païs où ils font en ufage , 
à l’égard de toutes lefquelles Populations 8c con
ventions , à quelque fomme ou valeur qu’el
les puiffent monter , la Déclaration du 25.
Juin 1729. fera exécutée fuivant la forme 8c te
neur. . , „  . .

Art. 22. L ’exception portée par l’article pre
cedent , & par ladite Déclaration , aura pareil
lement lieu à l’égard des donations de chofes 
mobiliaires, quand y il aura tradition réelle , ou 
quand elles n’excéderont pas la fomme de 1000. 
liv. une fois payée.

Art. 23. Dans tous les cas où l’infinuation eft 
néceffaire à peine de nullité, les donations d’im
meubles réels, ou de ceux qui, fans être réels, 
ont une affiette , félon les Loix , Coutumes , 
ou Ufage s des lieux, 8c ne fuivent pas la perfon- 
ne du donateur , feront infinuées, fous ladite 
peine de nullité, au Greffe des Bailliages, ou 
Sénéchauffées Royales , ou autre Siège Royal 
reffortiffant nuement ès Cours, tant du domi
cile du donateur, que du lieu dans lequel les 
biens donnés font fitués, ou ont leur affiette ;
8c à l’égard des donations de chofes mobiliai
res , même des immobiliaires qui n’ont point 
d’affiette , 8c fuivent la perfonne , pinfinuation 
s’en fera feulement au Greffe du Bailliage , ou 
Sénéchauffée Royale , ou autre Siège Royal ref
fortiffant nuement ès Cours du domicile du do
nateur ; défend de faire aucune infmuation dans 
d’autres Jurifdiftions Royales , ou dans les Juf
tices feigneuriales, même dans ceffes des 1 ai- 
ries : 8c en cas que le donateur y ait fon domi
cile 8c que les biens donnes y foient fitués „ 
l’infinuation fera faite au Giefte du Siège quia 
la connoiffance des cas royaux dans le lieu du- ,
dit domicile , ou de la fituation des biens don
nés , le tout à peine de nullité , v. ci-après l’Ar,
du <£ J u ille t  1739. fous l’article 33,

I N S 277
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I nsinua- Nota , lorfque la donation eft infirmée dans les 

t i o n . quatre mois, il fuffit qu’elle le foit au Greffe du 
c o. TV Bailliage du domicile du donateur indiqué par 
aett. IV. ja donation ; lorfqu’elle n’eft infmuée qu’après 

les quatre mois, il faut que ce foit au domicile 
affuel & véritable du donateur. M. Gilbert , 
Avoc. Gen. lors de l’Ar. n .  Février 17^7. fur 
une donation faite par le Marquis de Baffom- 
pierre.

Art. 24. Sera tenu à l’avenir dans chaque Bail
liage , ou Sénéchauflee Royale , un regiftre par
ticulier qui fera cotté 8c paraphé à chaque feuil
let par le premier Officier du Siège , clos 8c ar
rêté à la fin de chaque année par ledit Officier : 
dans lequel regiftre fera tranfcrit en entier Fade 
de donation , fi elle efl faite par un ade féparé , 
imon la partie de Fade qui contiendra la dona
tion , fes charges , ou conditions, fans en rien 
omettre , a l’effet de quoi la greffe ou expédi
tion dud. ade feront repréfentées, fans qu’il foit 
néceffaire de rapporter la minute.

Art. 25. Le dépofitaire dudit regiftre fera tenu 
d’en donner communication toutes les fois qu’il 
en fera requis, 8c fans Ordonnance de Juftice ; 
même d’en délivrer un extrait ligné de lui, fi les 
Parties le demandent , le tout fauf falaire rai- 
fonnable , 8c ainfi qu’il eft réglé par la Déclara
tion du 17. du préfent mois.

Art. 26. Lorfque l’infinuation aura été faite 
dans les délais portés par les Ordonnances, mê
me apres le deces du donateur , ou du donatai
re , la donation aura fon effet du jour de fa dat
te , à l ’égard de toutes fortes de perfonnes. 
Pourra néanmoins être infirmée après lefdits dé
lais , même après le décès du donataire , pour
vu que le donateur foit encore vivant 5 mais 
elle n’aura effet en ce cas, que du jour de l’in
finuation.

Art. 27. Le défaut d’infinuation des donations 
qui y font fujettes , à peine de nullité , pourra 
être oppofé , tant par les tiers-acquéreurs St 
créanciers du donateur , que par fes héritiers, 
donataires pofiérieurs, ou légataires, 8c géné
ralement par tous ceux qui y auront intérêt , 
autres néanmoins que le donateur ; 8c la difpo- 
fition du préfent article aura lieu , encore que 
le donateur fe fût chargé expreffément de faire 
infirmer la donation , à peine de tous dépens, 
dommages 8c intérêts, laquelle claufe fera re
gardée comme nulle & de nul effet.

An. 28. Le défaut d’in fin nation pourra pareil
lement être oppofé à la femme commune eu 
biens , ou féparée d’avec fon mari, & à fes hé
ritiers , pour toutes les donations faites à fon 
profit, même à titre de dot , 8< ce dans tous 
les cas ou l’infinuation eft néceffaire , à peine 
de nullité ; fauf à elle ou à fes héritiers d’exer
cer leur recours, s’il y échet, contre le mari, 
©u les héritiers , fans que, fous prétexte de

leur infolvabilîté , la donation puiffe être £orJ' 
ffrmée en aucun cas, nonobffant le défaut 4Ün"
imitation.

Art. 29. N ’entend néanmoins qu’en aucu# 
cas, ledit recours puiffe avoir lieu , quand il 
gira de donations faites à la femme , pour h11 
tenir lieu de bien paraphernal, fi ce n’eft/el1'  
lement, lorfque le mari aura eu la jouiffancS 
de cette nature de bien , du confentement 
près ou tacite de la femme.

Art. 30. Le mari, ni fes héritiers, ou ayan® 
caufe ,_ ne pourront, en aucun cas, Sc 
même il s’agiroit de donation faite par d’autfeS 
que par le mari, oppoferle défaut d’infinuatiort 

la femme commune ou féparée , ou à fes he'  
ritiers, ou ayans caufe, fi ce n’eft que 
donation eût été faite pour tenir lieu à la fefip 
me de bien paraphernal , 8c qu’elle en eût la h' 
bre jouiffance 8c adminiftration.

Art. 31. Les Tuteurs, Curateurs, Admit1»' 
trateurs , ou autres, qui par leur qualité foflt 
tenus de faire infinuer les donations faites F3i
eux , ou par d’autres perfonnes, aux mineurs> 
ou autres étant fous leur autorité , ne pourro^ 
pat eillement, ni leurs héritiers ou ayans cap' 
le , oppoter le défaut d’infinuation aufdits h11' 
neurs, ou autres donataires, dont ils ont eu 1’^' 
miniftrarion, ni à leurs héritiers ou ayans eau#' 

Art. 32. Les Mineurs, l ’Eglife , les Hôpitaux» 
les Communautés, ou autres qui jouiffent $  
privilège des mineurs , ne pourront être refi1' 
tués contre le défaut d’infinuation , fauf leur &  
cours , tel que de droit, contre leurs Tutep1 
ou Adminiftrateurs, 8c fans que la reffituti^ 
puiffe avoir lieu , quand même lefdits Tuted5 
ou Adminiftrateurs fe trouveroient infolvabl '̂ 

Art. 33. N’entend comprendre dans les 
pofitions des articles précedens qui concei'fleiJl 
l ’infinuation , les Païs du reffort du P a r le n t 
oe Hanores.

L Attois n y eft pas non plus compris, D ^  
ration 17. Janv. 1736. reg. le 28. Février. ,, 

ota- I* Cette Ordonnance de 1731. n’a hc 
que pour l’avenir , v. Part. 47. de cette Ord°ir 
nance , verb. Donation, part. 1. fed. 5. .

2. N’a lieu pour les dons mutuels 8c aùù 
donations faites entre mari 8c femme , au11 
ment que par le contrat de mariage -, ni pour 
donations faites par le pere de famille au* elV 
fans étant en fa puiffance , v. art. 46. de 
me Ordonnance ; ainfi jufqu’à ce qu’il y aff  ̂
n i e l le s  Loix à ce fujet , il faut s’en 
1 ancienne Jurifprudence , qui eft que Ds . ‘L  
mutuels entre mari 8c femme doivent être 111 
nues , v. Paris , 284. ■ m

Lt comme ces dons mutuels n’intéreffeiftP01\  
ms créanciers , ni tiers-détenteurs , éans . 
Coutume de Paris , 8c autres femblabies, P1 , 
que , nonobffant ce don mutuel, le mari pe
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pencr, Sc qUe ja femme furvîvante eff tenue 
acquitter les dettes, il ne fçauroit plus y avoir 

D ?,Uê 10n éans la Coutume de Paris, Sc iem- 
r 3» les ? attendu l’art. 30. ci-deflus qui eft géné- 

* > 8c conforme à l’ancienne Jurifprudence , v. 
don mutuel , n. 72.

Et a l’égard des Coutumes où mari Sc femme 
il ï 5111 donner en propriété par don mutuel, 
or, îuîet à infinuation , même en Poitou, quoi- 
j» révocable par l’un , fans le confentement de 

autre Décl. rég. le 5. Décembre 1622. Rie. 
e°^ n. 76.
fu ^ 0nati°n de fomme de deniers à prendre 
en les biens meubles 8c immeubles du donateur, 
q véritable donation de fomme mobiliaire 
ç|u 11 fuffit de faire infinuer au lieu du domicile 
t]e c ° nateur , Ar. 8. Juillet 1739- en la Première 
ma! ^nquêtes, fur partage en la Gr. Ch. Arrêts 

ables imprimés en 1743. 
f en eft de même de la donation de part d’en- 
iiitf ’ 3ttendu qu’elle dépend d’un événement 

erïain polir la quotité.
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de ces Coutumes , que le rappel extra termînos 
juris n’y peut pas avoir lieu , même per rnodum 
legati, puifque le rappel fait héritier 8c équivaut 
à inftitution ; mais par Ar. du 24. Janv. 1665. il 
a été jugé in terminis pour Vitry , qu’il y vaut, 
per modum legati, J. Aud. parce que le rappelle 
peut dire qu’il l’eft, non à titre d’inftitution ex- 
preffe , ce qui emporteroit la nullité abfolue de 
la difpofition , mais comme légataire univerfel, 
ce qui eff permis dans ces Coutumes, v. Rappel, 
fed. 3. n. 2. D’ailleurs il faut reftraindre les dif- 
pofitionsfingulières des Coutumes dans leurs ter
mes , fans y dominer d’extenfion.

La fubftitution par teftament eft auffi nulle 
dans ces Coutumes; mais celle d’un legs eff va
lable , la Thaumaff. fur Lorris, eod. vaut pat- 
donation entre-vifs , Brod. S. 9.

Nota , quand on dit que l’inftitution d’héri
tier ne vaut comme legs , 8c eft nulle dans 
ces Coutumes, c’eit en faveur des héritiers du 
fang ; le Seigneur Haut-Jufficier venant par 
déshérence , ne fçauroit arguer de nullité l’inf
titution dans ces Coutumes , v. Poitou, 272. 
Droit comm.

4. Dans la Coutume de Bourbonnois l’inftitu
tion d’héritier par teftament vaut per modum le
gati., comme il réfulte de l’art. 291. Secùs, des 
îubftitutions , art. 324.

S e c t i o n  I. S e c t i o n  II.

D el ’injlitution d'héritier.

L En Païs de Droit écrit, v. Teftament, feft.4.
, Hé ritier inftitué par un teftament inutile , qui 
j bonne foi a reftitué l’hérédité qu’il tenoit à 
}  charge de fideicommis, n’eft tenu que de cé- 
gerfes aftions à l’héritier légitime , qui enfuite 
p la q u é  le teftament 8c l’a fait annulier ; 8c 
îio a le§s de fao , il a droit de reten-
btio ’ lau '̂ a l’héritier légitime à uler de répé- 
le n contre les légataires qui ont été payés , 
18* S* 7* ^ le§' 17- de heredit. petit, v. leg.

■b'1} Païs coutumier, n’eft néceflaire , ne fai- 
Ur’ 111315 va’at comme legs, Mol. fur Paris, 299.

• comm. mais v. Berry , tit. 18. 
gisv-ans ê sC° tûmes de Nivernois", Montar- 
qje j itl7 , Meaux , Blois, Senlis, ne vaut com- 
£0r;^ s ? Mol. fur Vitry , 101. la Thaumaff. fur 
JVte 115» ch. 13. art. 1. Ar. 31. Août 1658. pour 
art u|> Rie. des fubft. ch. 4. Bobé fur Meaux , 
pofip ' même Chaumont qui a la même dif- 
D o ’ j11 11116 Meaux , v. Chaumont , art. 83 
Çg „ * Ûe I7 t̂;. rnncprnant les teftamens _ art
C0ütifl‘iv. ne pnroît point avoir dérogé à ces 
être v' hj! en ce point. Lt cette nullité ne peut 
iiéiitiaix6ee âr confentement du préfomptif 

Il ’7 0 ‘̂ **ur AuverS- ch. 12. art. 53.
■‘Cinble qu’il doit réfulter de la difpofition

735. concernant les teftam ens, art.

De Vinjlitution contractuelle.
V. Tab. Coût. gén. v. le Pr. cent. 2. ch. 94. v. 

Louet 8c Brod. S. 9. v. Defp. tom. 1. pag. 373. f .  
17°. v. Rie. des douât, part. 1. ch. 4. fed. 2. dift.
3. v. le Br. des fucc. liv. 3. ch. 2. v. Ar; 30. Août 
1700. J. Pal. où font plufieurs confultations Sc 
mémoires, v. de Lauriere fur Loyfel, liv. 2. rit.
4. art. 9. 8c 10. Henr. 8c Bret. tome 1. livre 5. 
qu. 59.

1. Et donation du titre d’heritier , le Br. n. 7. 
eft irrévocable , Defp. Henr. Rie. n. 1060. con
tre la Loi 15. C. de pacl. & l. 5. C. de pacl. cou
vent. de même de la promeffe de faire héritier, 
Defp. le Br. n. 44. foit faite en faveur des con- 
tradans , Defp. le Br. n. 12. ou des enfans qui 
naîtront du mariage , Carond. pand. liv. 3. ch.
19. Sc rép. liv. 8. ch. 71. 8c non d’autres, Ni- 
vern. ch. 27. an. 12. Bourb. 219. Auvergn. ch.
14. art. 26. le Br. n. 12. foit entre nobles, ou
roturiers, Defp. loc. cit. .

Cependant fubftitution contraduelle faite par 
pere , dans le contrat de maiiage de fon fils 
qu’il inftitué , aux enfans males qui naîtront du 
mariage s’étend aux enfans du fécond maria
ge du fils\ au cas qu’il n’en ait point du pre
mier , Henr. tome 1. liv. 6. qu. 25. le Mailtre , 
plaid.’dernier.

Le pere ne peut apres coup appofer une fubf-
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Tn ç t it ù - titution, Ar. 22. Fév. 1635. Brod. S. 9. le Br. n.
noN. 27. Ar. 11. Janvier 1745. même du confentement 

cle l’inftitué , le Br. n. 28.
Secl, IL 2. Eft fujette à infinuation , parce qu’étant ir

révocable , elle tient lieu de donation , Bereng. 
Defp. Rie. n. 1147. & fuiv. contre le Br. n. 16. 
v. Infinuation.

3. Doit être en contrat de mariage , Bourb. 
219.223. Auv. ch. 14. art. 26. Droit comm. le 
Br. n. 9. cependant faite hors du contrat de ma
riage , mais en faveur du mari futur, eft vala
ble , d’Olive, Defp. mais hors du contrat de ma
riage , St en faveur du mariage déjà fait, eft nul
le, Bereng. Defp. le Br. n. 11.

_ Eft permife en Auvergne par le contrat de fo- 
ciété , v .  lad. Coût. ch. 15. même deux afl'ociés 
peuvent convenir que les fucceffions à écheoir 
feront partie de leur fociété , /. 3. (j. 2. p r o  foc. 
mais non qu’une telle fucceffion à écheoir en fe
ra partie , p r o p t e r  v o t u m  c a p ta n d e e  m o r t i s , l .  22.  (j. 
9. d e  d o n a t i o n i b .

L ’on peut auffi , en inftituant la perfonne ma
riée , lui afibeier un tiers dans l’inftitution pour 
une certaine quotité 5 parce que c’eft une con
dition de l’inftitution , le Br. n. 13. mais cette 
condition peut être révoquée, le Br. eod.eepen
dant v. Donation, part. 1. feû. 1. art. 10. 8c fuiv.

Inftitution en un fécond contrat de mariage , 
tant en faveur des enfans du premier lit, que 
de ceux à naître du fécond , eft nulle pour ceux 
du premier l it , 8c peut être révoquée ; parce 
que ce paûe n’a pas donné lieu au mariage, Be
reng. Defp. mais v. Bret. fur Henr. loc. cit. v. 
auffi Donation , part. 1. feû. 1. art. 10. 8c fuiv.

4. Héritier inftitué par fon pere , mourant 
avant lü i, tranfmet l’inftitution à fes enfans, 
Coq. qu. 172. Heur. 8c Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 
2. Ar. 16. Juill 1613.1e Bret, Defp. même étant 
faite par un collatéral, led. Ar. 16. Juillet 16x3. 
Auz. liv. 1. ch. 74. Brod. S. 9. Rie. n. 1077. le 
Br. n. 34. & fuiv. mais fi l’inftitué meurt fans 
enfans avant l’inftituant, l’inftitution eft nulle , 
Defp. loc. cit. Rie. part. 1. ri. 1074. parce que 
c’eft une tranfmiffion impropre, qui n’a de fon
dement que dans la volonté préfumée de l’inf
tituant , & où les collatéraux ne font appel
les , 1e Br. eod. mais v. Donation , part. 1. fedt. 
4. art. 17.

L ’inftitué qui prédécede l’inftituant, ne peut 
difpofer des biens de l’inftitution , pas même au 
profit d’un de fes enfans au préjudice des autres, 
parce qu’ils viennent tous jure Juo par la volonté 
de l’inftituant , le Br. n. 37.

Si l ’inftitution eft au profit*de l ’aîné mâle qui 
naîtra du mariage , la fille de cet aîné en profi
tera , le Br. n. 38. contre du Perrier , liv. 4. qu.
6. 8c Bereng. de matr. ad morgan. v. Exclufion , 
fedt. 1. n. 3.

5. Inftitué peut après le décès de l’inftituant
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révoquer les aliénations depuis le contrat de fri3’ 
riage , A r. 27. Mars 1599. C henu 8c F illea u , ff3’ 
182. D efp./or. cit. Sinon que l ’ inftituant eut ah2" 
né fes biens pour caufes urgentes 8c néceîTah'^b 
ou pour fon entretien  8c de fa fam ille , ou qu’a- 
yant contradté 8c négocié , com m e un bon pelS 
cic fam ille , par v e n te , échange ou inféodation» 
il ait fait quelque p e r te , fans defl’ein de fraude 
fon héritier co n trad tn el, D efp . eod.

Mais v. M ol. fur N ivern . ch. 27. art. 12* . 
que telle inftitution n ’em pêche celui qui l ’zfa1'  
t e , de difpofer de fes biens entre-vifs à titre P31" 
ticu lier, même par te fta m e n t, à autre titre f011'  
tefois que d’inftitution : Si donatio eft u n fer'  

faiis vel quotee J'uccefJionis , non impedit quin tdu 
particulari donator difponere pojjlt inter vives, v6
in tejlamento , alias quant per injlitutionem , 
hic. v. A r. du 13. A vril 1666. Soéf. tom e 2. c s f1*
3. ch. 77.

B ourb. 220. 222. 223. 8c Auv. ch. 14. art. 
portent qu’une telle  inftitution n’em pêche fi’-13 
* m ^ uTuant ne Pu'Ùè alién er par contrat enCe" 
vus .A o n  impçditur quœdam particularia legiVCl 
manente inflitutione , M ol. fur B ourb. 222. W  
eigo potejL dure coheredem ietiam particularerti,nlJl 
Ui .egatarium , vel donatarium certce rei Mol» ^  
A uv. ch. 14. art. 31.

N ’em pêche l ’inftituant de co n tra û er dehori’ 
ne to i, ni d’e x e rce r quelques libéralités penda^ 
fa vie , le B r. n. 17. 8c fuiv. 8c pour fçavoir fi ^ 
aliénations 8c difpofitions poftérieures font f 1! 
fraude de l ’inftitution , le tout doit être laifi*2,̂  
l ’arbitrage du Juge , A r. 17. A vril 1646. qui a 
doit un le g s , le B r. n. 25. R ie. n. 1061. 8c i° ° 3' 
eft de m êm e a v is , 8c dit que ces trois art. ds f  
Coutum e de Bourbonnois contiennent les ve*J 
tables m axim es.

B o ër. dec. 204. n. 28. d it, que nonobftant 
le inftitution le pere peut donner ou lé g p ?  , 
L s  au n es entans des terres p articu lières, ü'hf' 
cajtra & loca particularia.

. i? nih1 ^ r* n * 24. d it, que ceux qui font 
in titution co n traû u elle  , avec referve de P°j 
von difpofer jufqu’à une certaine con curren t2' 
le  prescrivent eux-m êm es des bornes pour ' 
donations entre-vifs 8c teftam en ta ires , ftnv!5î 
qu’ il a été jugé par un A rrêt cité par Brod. S- v' 
mais que cela  ne les em pêche pas de faire cl 
contrats onéreux pendant leur vie , pourvu ql 
ce fiait auffi fans fraude. M a is , en ce c a s , D P\e. 
hibition s’é te n d ra -î-e lle  fur les biens acquis û
Puis ? v. infr. n. 6. ^

6. L es  donations de biens préfens 8c à v c ^ut. jjiciib p ieien s o. - jg
font fu jettes aux m êmes ré g ies,R ie . 11.1063- 
v. D onation , part. 1. fe û .  4. art. 17. &  &  %  
même que les déclarations de fils aîné &  P f f an 
pal héritier ^ou les prom effes de co n ferver3 , 
ou à plufieurs de fes enfans leurs nortions ner*ou a plufieurs de fes enfans leurs portions ^ 
d icaires, R ie. n. 1064. v. Communauté, Pai ' je
ieû. 10. n. 1.
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oans les Coutumes qui défendent d’alïé- 

l’enf ^Potéquer fes biens au préjudice de 
^ A nt ; en faveur duquel la déclaration ou pro
be â t̂e » comme Anjou, 245. 246. Mai-
a "sc 2* 2̂ ‘ 2̂ 4- T ° urs> 252- Eod. ch. 26. art. 
p’ 5* Sc Norm. 244. cette prohibition ne com- 
te lîc* 4 Ue les biens que l’inftituant poflèdoit au 
Moi8 r contrat » 8c non ceux acquis depuis, 
Ijjj * ur Anjou , 245. defquels il peut difpofer 
veren̂ nt Par dernière volonté, Coq. fur Ni- 

îpn*f tjt- 2j. art. 12. parce que , dit-il , les 
té & • 0ns va'eilt félon la vraifemblable volon- 
pe Mention du difpofiint , qui alors ne peu- 
p„ f as anx biens qu’il n’a pas , 8c qu’il 11e fè 
Içg aÙurer d’avoir , Rie. n. 1067. 8c 1068. 
art r' n- 2i. 8c 23. v. Donation, part. 1. feû. 4.

$ *̂
tre » Norm. regarde tous les enfans ; les au- 
fiis r°,utumes citées ne font qu’en faveur du 
ip aiaé , Rie. n. 1069. Mais dans ces Coutu- 
riiar'’ 3 H11' a renonc® Par 0̂!1 contrat de
freJ a§e antérieur au contrat de mariage de fon 
pe e AIîlarié , comme aîné 8c principal héritier, 
l\î0] t̂re rappellée pour fa portion héréditaire , 

; fur Anjou , 245. Rie. n. 1070. 
pju ainé marié , comme tel, ne peut pas non 
u s empêcherque le pere ne donne aux puînés 

urs parts en p rop riété  , dans les Coutum es qui 
Ie ês rendent qu’ufufruitiers, Ar. 20. Juin 1745. 
0̂br M aine , R ie. n. 1071. 

j, 7- Pere qui a marié fon fils en qualité d’aîné 
 ̂Principal héritier, ne peut avantager fes au- 

,res enfans au-delà de leurs parts afférentes ,
27. Mars 1599. Chenu, cent. 2. qu. 82. 

j/Pé. S. 9. le Br. n. 26. v. Anjou, 423. 424. di- 
^em ent ni indireûement ; 8c la tranflation du 
c]elTucile du pere ne doit diminuer les droits 
Î065 Îs » na ês augmenter, Rie. n. 1065. 8c

*3* Mai 1625. pour Poitou , juge que fils 
Ies ]e ; comme aîné 8c principal héritier, aura 

er°gatives d’aînefle dans les biens nobles, 
éga ?art égale dans les non nobles, fans avoir 
éq D aux difpofitions contraires 8c poftérieures 
l(ejVIe : Confiant fur Poitou , 216. dit, que la 
la q e re avoit fortementlollicité; cependant 
ria^ ^ é d’héritier inftitué par contrat de ma- 
Patthi le droit d’aînefle , ne font point incom- 

jyr .es » le Br. n. 43.
be Ppls Pfomefle d’égaler l’enfant marié , 8c de 
b’em  ̂ 'aire au préjudice des uns ni des autres, 
l’etlfapeclle de difpofer dérechef en faveur de 
riati0i l1: mai'ié , le Br. n. 14. cependant v. Do
re ne‘ 5 Part. 1. feû. 1. art. 10. 8c fuiv. Et le pe- 
aa Pré̂ ei!I-t avanta§er Pes enfans du premier l i t , 

Ce de Pégalité ftipulée par fon feco: 
n mariage , Ar. 2. Sept. 1681. J. And

8. T p - v‘ ( uPr- n.  6 .
u urutiou contraûuelle n’eft fujette aux 

rrçmiere Partie.

fécond 
.le
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refefves Coutumières, Ren. des propr*. ch. 3. 
feû. 2. n. 36. le Br. n. 8. 8c 42. Ar. 30. Août 1700.
J. Pal. contre Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 
325. Secùs , dans les Coutumes où les réferves 
coutumières ont lieu en donation entre-vifs, 
comme Poitou 8c autres.

Mari 8c femme s’étant donnés réciproquement 
tous leurs biens par leur contrat de mariage au 
fur vivant, au cas qu’il n’y eut d’enfans de leur 
mariage , ou quoiqu’il y en eût furvivans le pré- 
décedé , en cas que lefdits enfans vinifient à dé
céder avant vingt-cinq ans fans enfans, 8c la 
femme étant morte , 8c ayant briffé une fille uni
que morte en bas âge deux ans après la mere , 
Ar. 12. Mars 1680. contre les concl. de M. 'Ta
lon , confirme la donation univerfelle en faveur 
du pere , 8c déboute les collatéraux de la légi
time 8c des réferves coutumières ; parce que lî 
la fille avoit vécu , elle auroit tout eu , 8c n’au- 
roit point demandé de légitime, J. Pal. Ren. des 
propr. ch. 3. feû. 2. n. 28. 8c fuiv. v. Réferves 
coutumières.

( 9 - Inftitution par pere 8c mere mariant leur 
fille unique , en cas qu’il n’y ait d’autres enfans 
defeendans d’eux, devient caduque, fi l’un d’eux 
a depuis des enfans d’un fécond mariage, Ar. 2» 
Août 1676. pour la Marche , J. Aud. parce que le 
mot d'eux, fc doit prendre divifément.
- IO* héritier contraûuel peut renoncer à la 
fucceffion , quand elle eft échue, Auv. tit. 14. art. 
34. Droit comm. le Br. n. 39. Cependant fl l’inf- 
titué, fous quelque charge ou condition , eft le 
feul héritier préfomptif de l’inftituant, il ne pour
ra renoncer à l’inftitution pour prendre la fuc
ceffion ab intejlat, 8c fe libérer de la condition ; 
parce que ce feroit contre l’Edit , Jî quis omijj'â 
caufâ tejlamenti, le Br. n. 40.

11. L ’inftitué eft tenu des dettes ultra vires fau
te d’inventaire, Auv. tit. 14. art. 34. Droit corn, 
le Br. n. 7. 8c 41.

12. Inftitutions contraûuelles font de Droit 
commun ; elles ont lieu en Païs de Droit écrit, 
le Br. n. 4. 8c 5. Elles ont auffi lieu dans les Cou
tumes qui déclarent nulles les inftitutions d’hé
ritier ,, la Thaumaff. fur Lorris, ch. 13. art. 1. v. 
fupr. feû. 1.

De même des fubftitutions contraûuelles, el
les font autorifées par les Ordonn. d’Orléans, 
art. 59. 8c de Moulins, art. 57. ne peuvent être 
faites que par contrat de mariage , le Br. n. 45. 
Mais v. Berry , tit. 8. art. 5. 8c 6. n’admet les 
inftitutions contraûuelles univerfelles des biens 
préfens 8c à venir, mais feulement les dons par
ticuliers, le Br. n. 4 - Par conféquent les ftibf- 
titutions contraûuelles univerfelles, v. la Thau
maff. fur lefd. art. mais les donations des biens 
préfens 8c à venir font cependant valables dans 
cette Coutume , Ar. 3. Sept. 1594. ia Thaumaff 
fur Part. 5.

N a
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Ont lieu dans les Coutumes qui défendent les 
inftitutions d’héritier, v.fupr. feft. i. même dans 
celles qui défendent les fubftitutions teftamen- 
taires, comme la Marche , 254. Bourb. 324. Ni- 
vern. ch. 33. art. 10. Auv. ch. 12. art. 53. Brod. 
S. 9. le Br. n. 46.

13. Le Br. n. 43. dit, que fi la fubftitution eft 
faite au profit d’un étranger, ou collateral de 
l ’inftitué, elle ne peut valoir que comme condi
tion de l’inftitution , & eft révocable ; de même 
fi la fubftitution en faveur d’un étranger ou col
lateral , eft faite hors contrat de mariage , & 
dans une fimple donation entre-vifs ; mais v. 
Donation, part. 1. ièêt. 1. art. 10. &. fuiv.

i n t e r d i c t i o n .
V. Rie. des donat. part. 1. n. 145. & fuiv.
1. Interdit d’une Jurifdiftion pour caufe infa

mante , l’eft par-tout, Coq. fur Nivern. ch. 1. 
art. ig.

2. Par rapport à i’infenfé , dès le moment que 
fon efprit commence à être troublé , il eft rendu 
de plein droit incapable de difpofer , Rie. n. 145.
furiofo jlatitn adveniente furore eft interdiclum , gl. 
ad 1. 1. de cur. fur.

Si la démence n’eft point continuelle, les ac
tes faits pendant les bons intervalles, font exé
cutes , /. 6. cod. de cur. fur. $. 1. f .  furiofi injl. 
qmb. non eft perm. fac. tejlam. même fans l’aftif- 
tance du curateur , parce qu’il ne lui eft donné 
que pour l’affifter dans fa foiblefiê , Rie. n. 147. 
Fempore dilucidi intervalli, furiofus f in is  compa- 
ramr , Godefr. ad dici. /. 6. mais per intervalla 
perfectifim a  , dici. I. 6. &. dans ce cas du furieux 
qui a des bons intervalles, les afîes par lui paf- 
les depujs le commencement de fa démence , 
font préfumés faits en démence , Mœnoch. /. 6. 
prœfumpt. 45. n. 63. & feq . Secùs , fi ces aûes 
étant du pur mouvement , & non par interroga
tion , font de telle nature qu’un homme fage & 
prudent les eût pâlies , Ferez. C. de curât, fur. 
n. 15.

Interdit pour caufe de démence , ne peut va
lablement contracter mariage, Ar. 3. Août 1638. 
Bardet. Secùs, de l ’imbécile.

Quoique les parens ne fe foientpas mis en de
voir de faire créer un curateur à l’imbécile, ils 
font reçus à vérifier le défaut de jugement , v. 
Preuve.

Démence ne s’entend d’une fimple foiblefiê , 
appellée imbécilité , qui n’ôte le difeernement 
du bien & du mal, Rie. n. 154.

3. A l’égard du prodigue , v. Mol. rap. 8. extr. 
de dol. & contumac. où il dit , fi quis interdiclus 
ob caufam dilapidationis & prodigalitatis , aile- 
nata per eum ante prohibitionem tenent, nijï cum 
conftet eum fuijje notoris prodigum , v. Fachin. 
hb. 2. cap. 63. v. le Gr. fur Troyes , 21. gl. 1. 
n. 48. & fuiv. mais il n’eft incapable de txai*
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ter & difpofer qu’après fon interdidion faits en 
Juftice avec les folemnités accoutumées , RlC* 
n. 146. Furiofus fatim pof furorem , prodig11* 
flatim pof interdiclionem , gl. ad dici. I. 1. de eût* 
'furiofi

Cependant l’interdiftion efteenfée avoir com
mencé à l’égard des prodigues dès l’inftant de la 
première procédure \ parce que la perfonne c11 
étant irritée fe porte aifément à faire pis.

Interdidion ne doit être faite fans connoifiàh' 
ce de caufe , Ar. 16. Juin 1633. Barder ; fans avis 
de parens , & enquête préalable , M. Talon ■> 
Avoc. Gén. Bard. eod.

Mais l’interrogatoire n’eft eflentiel, par rap
port aux prodigues.

_ Anciennement l’on n’ordonnoit point d’inter- 
didion pour prodigalité à la requête des colin- 
téraux, parce qu’ils n’ont aucun droit fur lafuc“ 
ceffion, Ar. du 2. Août 1600. Morn. part. 1. ch* 
329. le Gr. fur Troyes ,95. gl. 2. n. n .  le B1'* 
des fucc. liv. 2. ch. 3. fed. 2. n. 26.

Interdidion faite fans caufe , ne nuit à ceU* 
qui ont depuis contradé avec le prodigue , Fab* 
cod. lib. 5. tit. 40. def. 7.

4 * Ea Lcd 1. de cur. fur. dit, à l’égard deŝ prO* 
digues, comme des furieux: Tandiù erunt in eu* 
ratione , quandiu, vel furiofus fanitatem , vel pro- 
aigus finos mores receperit : quod f  evenerit, ipf°4 
jure defmunt efij'e in potefate curatorum. Ce qL,J 
11’a lieu à l’égard du prodigue, que quand il a 
rendu des témoignages irréprochables d’un 
changement de vie pendant un tems fuffifant 
pour connoître que l ’on ne doit plus douter de 
fa bonne conduite , finon la Sentence d’inter- 
didion ne peut être levée que par un Jugement 
contraire , Rie. n. 150. L ’on doit avoir beau
coup d’égard à ce qui eft contenu en l’ade , 
au teftament qu’il a fait depuis fon intçrdidioU? 
oit qu il ait paru de bonnes mœurs pendant 

long-tems, ou peu de tems, Rie. n. i$i. & fû * 
vero. grat. f  poferitati , cognatis, & egenis con'  
fuhut par fon teftament , fuivant la Novell*
39- de Leon , Cuj. & Bart. ad l. 6. de ver*'
obhg.

n- 154- ajoute , qu’il voudroit fe fervirde 
la même régie touchant les ades paflés par des 
perfonnes dont la démence n’eft pas entière
ment évidente.

Dupleff. des teftanuch. i. fed. i. tient que 
les interdits pour prodigalité font capables de 
tefter des meubles & acquêts ; parce que cette 
interdidion n’a pas plus d’effet que la minorité» 
mms c eft contre la Loi 18. de tefam. & le $• 
irf. qmb. non e f perm. fac. tejlam,

5 - Les biens des interdits pour démence» 
ne changent de nature pendant la démence à 
1 exemple des mineurs, fuiv. Paris, 94. Arrf  
premier Septembre 1690. Dupleffis , conful  ̂
3 5 * Nm  j la démence ayoît commencé 611

Minorité ; maïs v. Rente , fed. 4. lî. ü .
6. Interdit pour prodigalité ne peut nommer 

u* Bénéfices, Ar. 27. Mars 1685. E. torn* 
4 * uv. 8. ch. 44. contre Bafn. fur Norm. 69.
. 7- Ar. n .  Février 1633. furies concl. de M. 
f. proc. Gén. ordonne qu’à la diligence du Syn- 
rl? des Notaires du Châtelet de Paris , fera 
rait un tableau , contenant les noms & fur- 
i0ms de toutes les perfonnes interdites , qui 
era appofé en la Chapelle du Châtelet , & 
iUe chacun des Notaires fera tenu d’en pren- 
l̂e copie , & de le tenir publiquement dans 
011 Etude , le tout à peine de répondre , tant 

j ^dit Syndic , qu’autres Notaires , de tous 
p S dépens , dommages 8c intérêts, que les 
„Orties contradantes pourroient avoir & fouf- 
^lr > faute de l’exécution dudit A rrêt, Bard.

ota, cet Arrêt eft intervenu fur interdidion 
P0jjr prodigalité.
v Notaire qui feiemment a reçu un contrat de 
tente fait par un interdit , eft fubfidiairement 
jfnu de la reftitution des deniers payés par 

acquéreur , Ar. 17. Janvier 1662. Soëf. tom. 2, 
Ce« . ï . ch. sj.

y • Ar. 21. Mai 1653. appointe fur la quef- 
oi0il » fi la 'Sentence d’interdidion fignifiée au 
yndic des Notaires , mais le nom de l’ interdit 
°U inferit dans le tableau des N otaires , peut 

buire aux créanciers qui ont depuis contraêle 
^ec l’interdit , Soëf. tom . 1. cent. 4. ch. 37.

8. Le contrat ou obligation fait par le pro
digue interdit, eft nul , quoique la Sentence 
d’interdidion n’ait pas été publiée , 8c qu’elle ait 
dté ignorée par celui qui a contradé avec lu i, 
*ach. Ub. 2. cap. 68.
p 9- Le prodigue interdit s’oblige ex delicio , 

achin. lib. 2. cap. 68.

I N T
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 ̂• Amende.
v;.1, preferivent, comme le crime , par 
s'aot ans , Louet, C. 47. Ar. 21. Mars 1653. 
t tom. 1. cent. 4. ch. 30. fans déduire le 

ius 4es troujj]es ? ni de minorité, L ’hom. 
j V‘ 3- max.6. v. Crime, n. 5. v. Bafn. fur Norm. 

Pag- 222. il rapporte Arrêt de Rouen qui
1 contraire.

b 2- Après procès jugé , Sc l’Arrêt exécuté , on 
demander des intérêts civils qui n’avoient 

» Jà demandés pendant le procès, Ar. 4. Avril 
S* J. Aud. tpm. 4. liv. 8. ch- 3 3 *

0 Obtenus contre le meurtrier , ne fontfujets 
x dettes du défunt, Brod. D. r. 

r 4 - Intérêts civils fe partagent entre ceux qui fe 
nt rendus accufateurs, le Gr. fur Troyes , 

ho’ ?*' 4 - n* 6. Si la veuve de l’homicide eft du 
J-embre ? elle en a la moitié , quoiqu’elle 

i°nce à la communauté, Boër. Ranch: la Pey- 
^  , A. 65,

I N T E  R E T S  DE SOMMES DUES.

 ̂V. Defp. nouv. édit. tom. 1. pag. 209. n. 35. 
où j’ai fait des notes.

V. Augment, v. Caution , fed. 2. n. 5. v. In
terruption , v. Lods, n. 1. v. Dixième.

La Loi de quel Païs il faut fuivre pourfçavoir 
s’il eft dû des intérêts de plein droit, v. Beullen. 
Qtieft. mixt. qu. 17. Attenditur locus ubi agitur , 
vel fit executio . . . Item in confecutivis vel appen- 
diciis concernentibus compofitionem contraclûs, Mol. 
ad tit. 1. lib. 1. cod. pag. 554. col. 1. Semper debei 
fervari fatutum loci contraclûs quoad ea quæ con- 
cernunt litis decifonem , & quoi oriuntur fecundùm 
naturain ipfius contraclûs , non autem ex mord , 
Alex. lib. 2. conf. 37, Sed in his quœ veniunt ex mord 
infpicimus locüm ubi mord committitur , BartoL 
ad leg. I. de ufur. & ad leg. 1. cod. eod. Cer- 
tum ef quod infpiciatur locus folutionis , Evrard , 
conf. 78. Decius , conf. 283. Chriftin. vol. 1. 
dscif. 283. Godefr. ad leg. 22. de reb. crédit. 
Contraxiffe unufquifque in eo loco intelligitur , in 
quo ut J'olvereî fe obiigavit, leg. 2ï. de ebligat. 
& acl. Arbitrio Judicis ufürarum modus ex more 
regionis , ubi contraclum ef confituitur , ita ta- 
men ut legem non offendat , /. 1. de ufur.

A infi un particulier de Normandie ayant 
pafle procuration pour prendre argent a conf- 
titution , de gens demeurant au reffort dit 
Parlement de Paris : Par Ar. du n .  Mars 1598. 
le débiteur condamné à payer les arrérages 
fur le pied de Normandie , Morn. part. 1. 
ch. 165.

1. Co-obligé folidaire qui a indemnité, peut 
demander les intérêts de ce qu’il a payé du jour 
du payement , Ar. 22. Juillet 1682. /. Pal. v.
Caution , feft. 6. n. 9.

Sequeftre ayant payé à un créancier une 
dette commune à l’héritier mobilier & à l’hé
ritier des propres, produifant intérêts, l’hé
ritier des propres doit à l’héritier mobilier 
les intérêts du jour du payement , de ce qui 
a été payé à fa décharge des deniers de l’hé
ritier mobilier.

2. Pour dot font dûs du jour de la Sen
tence de féparation feulement, & non du jour 
de la demande , Ar. 8. Avril 2672. J. Aud. mais 
v. Séparation, part. 1. n. n .  ,

De deniers ftipulés propres font dûs a la 
femme, ou à fes héritiers, du jour de la diffo- 
lution du mariage fans demande , & de ceux qui 
ont été promis au mari par la femme ou fes pa- 
rens, font dûs nn msn du joui gu teime échu
fans interpellation, pi opter onera mati imonii , 
Arrêt 24. Mai 1633. Bard. tom. 2. livre 2. 
ch. 32. v. Do t , part. 2. feâ. 4. & part. 3. feft.
2. n. 2.

]7u deuil & du preciput ne font dus que du 
jour d? la demande.
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INTERETS. In nclione mandati , non ex mord tantum Veniunt 

ufuræ , fed & antè moram, en faveur du manda
taire pour fon indemnité , l. 12. mandati. De 
même en dépôt, le dépofitaire doit les inté
rêts , non-ièulement s’il eft en demeure de 
rendre après l’interpellation ; mais auffi fans 
interpellation , dès l’inftant qu’il s’eft fervi de 
l ’argent dépofé , 3. St 4. cod. depojïti. De mê
me auffi, i’affocié qui a de l’argent commun 
entre fes mains, en doit les intérêts non-feu
lement ex mord & officio Judicis, mais auffi fans 
interpellation , dès l’inftant qu’il a employé cet 
argent à fon ufage particulier , /. 60. pro focio , 
y. Cuj. ad leg. 1. de ufur.

3. Pour douajre , v. Douaire , feft. 3. n. 11.
4. D’exécutoire de dépens ne font dûs que du 

jour de la demande , contre Louet, J. 6.
5. L ’imputation n’étant faite par la quittance, 

ou la quittance étant donnée fur le principal 8t 
intérêts, des légaux, elle fe fait fur les intérêts; 
mais de ceux qui viennent ex officio Judicis , elle 
fe fait fur le principal,Ar. 8. Juil. 1649. J- Aud.v. 
/. 5. $. ult de fulut. ne diftingue, Sc veut que l’im
putation fe faffe toujours fur les intérêts ; ce qui 
n’a lieu fans diftinêtion , que quand le créan
cier ne donne la quittance lui-même , v. la Loi 
lo i. in fin. eod. & l. 35. de pignor. acl. v. Deljp. 
tom. 1. pag. 707. n. 8.

Débiteur n’ayant donné caution que pour 
moitié de la fomme portée par l’obligation , le 
premier payement par lui fait fans imputation 
cxpreffe , eft à la décharge de la caution , Ar. 
3. Août 1705. Aug. tom. 2. ch. 89. ut in durio- 
rem caufiatn , l. 3. & 45. de Joint. L ’on oppofoit 
a la caution , que cette maxime n’avoit lieu que 
quand il s’agiffoit de différentes obligations, 
mais non du même titre , & l’on fe fondoit fur 
la Loi 73, de Joint. Si l .  68. $. 1. de fidejujj. mais 
cela fut fans fruit , Aug. loc. cit.

6. Intérêts d’intérêts, en douaire , penfions , 
fermes, fruits, loyers & autres pareilles rede
vances , font dûs du jour de la demande , Brod. 
R. 55. de même de tous intérêts legaux, Gueret 
fur le Pr. cent. 4. c h .  14. v. Ren. du douaire , 
ch. 5. n. 39. mais ne font dûs que des arrérages 
échus lors de la demande , Brod. eod.

Le tuteur eff tenu des intérêts d’intérêts, l. 7. 
§. 12 .1. 58. §. ult. de adm. & peric. tut. lePr. cent. 
3. ch. 52. & cent. 2. ch. 30. quand les intérêts fe 
montent à une fomme notable , Brod. R. 55. 
Guer. cent. 1.ch. 52. l’ufage eft après fix mois, v. 
Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 71. mais on a de l ’indul
gence pour les tuteurs ruftiques-, Ar. 19. Avril 
1574. Chop. de priv. rufiic. lib. 1 .part. I. cap. 5. 
n. 1. Guer. cent. 1. ch. 52. 8c l’ufage eft , que 
qnand les intérêts d’intérêts ont produit d’autres 
intérêts , ces derniers n’en produifent plus, on 
en tait une colomne tjiorte, v. Tuteur .feft. z i. 
dut. 1. n. 6.

I N T
• nI ÿ s  par le ceffionnaire de principal 
intérêts, s’il manque de payer le prix du trans
port » 8c cela du jour de la demande ; parce 
que le tout tient lieu de principal à fon égard » 
& quand on dit qu’il n’eft pas permis d’exigef 
oes intérêts d’autres intérêts cela s’entend du 
débiteur , Sc non pas d’un tiers, le Pr. 8c Guer- 
cent. 2. ch. 30.

Le débiteur doit les intérêts d’intérêts à I3 
caution qui a payé le principal 8c intérêts, au$ 
du jour de la demande, le Pr. cent. 2. ch. 3°- 
mais v. l’Ar. du 22. Juillet 1682. fùpr. n. 1. v’ 
Caution , feft. 6. n. 9.
L ’adjudicatiaire qui n’a configné doit les intérêts 

d’intérêts aux créanciers utilement colloqués du 
jour de fa poffeffion , Ar. 18. Janvier 1686. /• 
Pal. parce que c’eft un tiers devenu débiteur 
pour une nouvelle caufe , v. Chop. fur Paris, 
liv. 3. tit. 2. n. 15.

7. Intérêts ceffent du jour du décret par rap- 
port aux créanciers utilement colloqués. Secùs, 
a 1 egard des autres, Henr. 8c Bret. tom. 1. liv*

w a efïvrai en Païs de Droit écrit du
f fr  l’orrh-p3. y° U\ ’ dans les Coutumes où V°n 
fait 1 ordre avant le décret ; mais à Paris & ail
leurs ou 1 ordre fe fait après le décret, l’ufage eft 
d adjuger les intérêts jufqu’à l’ordre.

8. Des intérêts de la légitime , v. Fruits fe#-
3. Des legs, v. Fruits, feft. 6.
• ? ’? bérets en cas de répétition , condicliâne 
indebiti, ne font dûs que du jour de la déniait- 
de ? /• 1 • C. ds coud, indeb. Henr* tom. 2. liv» A* 
qu. 32. Secus , fi le payement a été fait par con
trainte , 8c non volontairement, Bret. eod. OU 
fi la chofe produit des fruits, il les faut rendre,
I- IS- h 65. §. 5. de condici. indebiti.

10, Ci éanmer colloqué 8t qui a reçu par provh
Arnj Z ? e PrP, 7 T Ure VpnC, doit les intérêts. Al. Janvier 1671 J. And. tom. r.ljy. (, ch. t1'

* Ies intérêts font
, L' , a )°uiflance quoiqu’il n’y en air paS 

deftipulation, l. 5. c. de «a. n K „ é r  eV 
eft en demeure d’en payer le p L  au te ls  cou-

u, nam exjolo tempore tarda? prœtii folutioni* t 
recepto jure moram fieri creditum eft , l. 2. C- ln 
quib. caufi in integr. rep u ngcgjr  JWn £n ]e pr,
eent. 4. ch. 14. v. Defp. tom. 1. pag. 25. Sc 
v‘ fachin. lib. 2. cap. 32.

De meme en douaire , les fruits font du5' 
du jour qu’il eft échu , même dans les Cou
tumes ou il eft dit que le douaire fe doit de 
cei , comme Dreux 8c Chartres; parce quf  

ja n5 . s entend que de la délivrance qui dolK 
être faite par l’héritier , 8c pour éviter leS 
voies de fait, Ar. 28. Avril 1599. Morn. parf‘
1. ch. 220.

12. Intérêts , en fupplément de jufte 1 
cians le cas de la Loi 2. cod. de refe. vend, n6 
font dus que du jour de la demande ? Delp*
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l°nte 1. page 31. col. 2. Bret. fur Henr. tome 2. 
Page 792. Ar. Gren. 29. Mars 1605. Expilly,ch. 
Ho. contre Cuj. ad tit. cod. de refic. vend, parce 

l’acquéreur , en rendant la chofe , étant pof- 
efleur de bonne fo i, il n’eft obligé de rendre 

fruits, Mynf. Gom. Fach. Defp. eod. contre 
Euj. eod.
. I3* Intérêts adjugés par Sentence confentie 
'ans affignation , ne font dûs, Ar. 14. Juil. 1684.
. A l‘ d . tome 4. liv. 7. ch. 15. étant payés, font 
JJhputés fur le principal , Ar. 20. Janvier 1665.

tome 2. cent. 3. ch. 39. Pareil Ar. de Ré- 
|*em. du 7. Juill. 1707. pour Amiens, Ponthieu 
7  Abbeville , J. And. v. Ar. contraire 2. Déc.
i 6 52 . Defmaifons, let. J. 11. 3. v. Ar. 15. Juillet 
*702. J. Aud. où cet Ar. du 2. Sept. 1652. 8c au- 
res à ce fujet font rapportés.

,, pour la collocation d’intérêts dans un ordre ,
1 ufage eft qu’il faut rapporter l’exploit de de- 
î^nde , finon l’on n’eft colloqué que du jour de 
.a condamnation ; l’énonciation de la demande 
j!aJs le vû ou les qualités du Jugement , n’eft 
uffifante , du moins dans les dix ans.

Cependant l’ufage eft auffi , que dans les or- 
J.res l’on adjuge les intérêts du jour de l’oppofi- 
jl0u aux criées, quand on l’a requis dans l’op- 
Pofition , 8c qu’on l ’a lignifié à la Partie faille ; 
^ 3is û l’égard des oppofitions aux fcelles, meme 
aVec réquifition exprefle des interets , ils ne font 
dûs que du jour de la demande , Ar. Gr. Ch. 27. 
Novembre 1731. entre la veuve Richard , No
taire à Paris, 8c Marguerite Verdier , demeu- 
rant à Aüxy-le-Château , fur l’appel d’une Sen
tence des Requêtes de l’Hôtel à Paris, plaidans 
^ es. Wailly 8c Bellot , Avocats. Sentence du 
Chatelet du 9. Mars 1736. entre le heur Ver- 
JjeI‘ob & les Sieur 8c Dame de Gaffand , où 
fi  Paris 8c Perrot étoient Procureurs ; cepen- 
A3nt le contraire a été jugé par Arrêt du 11. 
?'0uc 1738. plaidans Mes. Griffon Sc Cothereau, 
p1 faveur de François de Lifne , Boulanger à 

> qui avoit requis les intérêts par fon op- 
P°”tion. Ce même Arrêt juge que ce Boulan- 
”ei avoit privilège pour les fix mois, v. Préfé- 
eiîce , n. 8.

• ?4 * Au tuteur, font dûs en Lyonn. For. Beauj. 
^Mâcon, du jour des avances, foit qu’il ait em- 
DVnté les deniers , ou tiré de fa bourfe , Bret. 
°me 1. liv. 4. qu. 36. 8c Henr. tome 2. liv. 4. qu. 
' ,Secïis, en Païs coutumier.

H. Tuteurs ne peuvent ftipuler d’intérêts par 
bgatîon pour deniers pupillaires, fans aliéna- 

du principal, Ar. de Régi, fur les concl. de 
etUlit M. Chauvelin, Avoc. Gén. du 7. Mai 1714. 

. ya Ar. précédent du 28. Août 1696. J. Aud. v. 
la ’ Iz* Avril qui condamne le débiteur de 
îo lente au rachat ftipulé par le contrat, Soëf. 
rértle 1 • cent. 3. ch. 94. Tels intérêts font décla- 

s ufuraires 8c imputés fur le principal, Ar. du
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20. Janvier 171 ï . fur les concl. de M. de Lamoi- I n t é r ê t s* 
gnon , Avoc. Gén.

Par Ar. du 26. Nov. 1743. un contrat de conf- 
titution fait au profit d’enians m ineurs, dans le
quel le tuteur avoit ftipulé que le débiteur fe- 
roit tenu de leur rembourfer le principal a leur 
majorité ou établifî'em enî, jugé valable , c ’eft- 
a-dire , feulement que la claufe vitïatur & non 
vitiat.

16. Les ftipulations d’intérêts ne font défen
dues qu’en prêts,*8c non dans les ventes de fonds 
de m archandifes, de pratiques de Procureur 8<
Notaire , & autres de pareille nature ; mais l’on 
ne peut ftipuler l’intérêt à autre denier que ce
lui de l’Old. ita tamen ut legem non offendat , 
l. 1. de ufur. Ar. 29. Décembre 1648. pour 
prix de vente d’office, Scët. tom. 1. cent. 2. 
ch. 100.

Ar. n .  Juin 1682. J. Pal. juge que dans une 
tranfadion pour intérêts c ivils, on peut ftipuler 
que faute de payement dans le tems convenu , 
les intérêts feront dûs ; parce que cette ftipula- 
tion d’intérêts fait partie de la remife Sc com- 
pofition convenue.

A r. 6. Sept. 1704. Aug. tome 1. ch. 53. juge 
pour Maine , que celui qui a prete les denieis 
au retrayant , peut ftipuler qu’il jouira de 1 hé
ritage jufqu’au rem bourfem ent, Si que la com- 
penfation des jouiffances ne fe fera fur les fom- 
mes prêtées ; il cite d’autres Arrêts. Mais hors 
les Provinces où les antichrefes 8c contrats pig
noratifs font tolérés à caufe du tenement de cinq 
a n s , celui qui prête fes deniers pour exercer 
un retrait, ou pour acquérir , ne peut point fai
re une pareille ftipulation , ni ftipuler des inté
rêts , Ar. 25. Fév. 1605. Brod. J. fomm. 8. 8c Ar.
16. Mai 1628. J. Aud. v. Bret. fur Henr. tome 1. 
liv. 4. qu. 47. Par autre A r. du 22. Juillet 1713. il 
a été jugé : i° . Que l’ufure ne fe preferit point,
8c que les intérêts ufuraires payés volontaire
ment pour caufe de prêt pendant quarante an
nées , doivent être reftitués, conditione indebiti,
&  imputés fur le principal. 2°. Que ceux qui ont 
prête leurs deniers pour l’acquifition d’un héri
tage , ne peuvent jouir du privilège accordé 
au bailleur de fonds , 8c ftipuler dans une 
obligation les intérêts de la fomme par eux
prêtée. _

A L y o n , tout l’argent qu’on donne aux Mar
chands , foit pour prêt, ou en dépôt, produit 
intérêts, Henr. Sc Bret. tome 1. liv. 4* <lu- 1 IO-

17. Quand les intérêts font dus ex natura ret, 
s’il eft d it , que le débiteur payera dans certain 
tems , & cependant l’interet .a p res ce delai les 
intérêts feront dûs aux taux de 1 Ordonnance ,
Defp. tome (. pag. 416. col. 1.

18. Rentes creees avant les Fdits de réduction, 
fubfilîent au même denier. Secùs , des inté
rêts qui nç font dûs que par condamnation ; U
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Pr. c e n t. 4. ch. 12. v. A r . 2 7. Août 170 7 . 
A u g . tom. 2. A r . 76. qui ré d u it des in térêts 
ftip u lé s  p ar tr a n fa d io n  fur d o t , fu ivan t les 
E d its  de ré d u ctio n  furven u s dep u is.

I N T E R P R E T A T I O N .
V . Doute , v. Legs , part. 2- fed. 2. v. Ven* 

te , fed. 5. n. 14.

I N T E R R O G A T O I R E
SUR F AI T S  ET A R T I CL E S .

V. Ôrd. 1667. tit. 10.
1. Videtitr non refpondere qui ad interrogata 

non refpondet , l. n . <$. 5. de interrogat.
2. Obfcurè refpondere , & nihil refpondere , pa

ria funt , §. 7. eod.
3 -, Faits pertinens, concernant feulement la 

matière dont efL queftion, dont parle l’art. ï. 
du tit. 10. de l’Ordonn. de 1667. s’entend de 
ceux qui tendent à acquérir la preuve de ce 
qui efc en conteftation.

Ainfi la Partie n’eft point obligée de répon
dre à des faits 8c articles vagues, non con- 
cluans, ou calomnieux , Sc préjudiciables à fa 
réputation , lmb. Prat. ch. 32. n. 2. not. 6, în- 
terrogationi continenîi turpitudinem quis non tene- 
tur refpondere , Rebuffe de refp. per crédit, vel 
non , art. 6. n. i. & feq . Pojîtioni per quatn quis 
detegeret delirium fuurn , quis non cogitur refpon
dere , Accurf. ad l. 2 6. §. 1 .d e  jur.ju r. La Partie 
peut demander que tels faits foient rejettes, lmb. 
eod. Rebuffe de publient. attefat. gl. un, n .2 1. in fin.

I N T E R R U P T I O N .
V. Prefcription , fed. 4.
V . Le Gr. fur Troyes, 73. gl. 3. n. 2$.8cfuiv. 
Interruption du débiteur ne fert contre la 

caution , Coq. fur Nivern. ch. 36. art. 5. mais 
fert contre les co-obligés folidaires .• Inter cor- 
reos debendi factum unius nocet alteri , & inteypel- 
latio unius ejl interpellatio omnium , leg. 3. cod. 
de duobus reis , Brod. fur Louet. P. 2. n. 5. & 
6. Ar. 9. Juillet 1698. J. And. v. Prefcription, 
fed. 4. n. 5. ce qui s’entend entre co-obligés fo
lidaires perfonnellement ; de forte que l’inter
ruption contre l’un des co-héritiers de l’obligé 
folidairement, n’empêche la prefcription con
tre fes co-héritiers , ni contre des tiers-déten
teurs , quoique tenus hipotéquairement pour le 
tout, Berroyer fur Barder, tom. i.liv. 2.011.42. 
Ar. Mars 1650. conf. Clafifib. Brod. eod. n. 8.

Ainfi demande en condamnation d’intérêts 
contre l’un des co-obligés folidaires perfonnel
lement , vaut contre les autres , Ar. 16. Avril 
1630. Brod. eod. n. 7. cette demande contre le 
principal débiteur, vaut même contre la cau
tion, v- Caution , fed. 2. n. 5. cependant étant 
formée contre l’un des héritiers de l’obligé n’a 
lieu contre fes co-héritier s , quoiqu’ils foient te-
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îîtis de îa dette hipotéquairement pouf îe tout * 
comme détenteurs d’immeubles du défunt ; P31"' 
ce qu’ils ne font ni obligés folidaires perfonnelle- 
ment, ni cautions les uns envers les autres. 

I N T E R V E N T I O N .
Si dans une adion en pétition d’hérédité otf 

d’évidion un tiers intervient, il ne peut pas re
tarder le Jugement, fauf à obliger le dernam 
deur qui reuffit à donner caution de rendre }s 
fonds avec les fruits , s’il y échet, Fach.
U cap. 5.

I N V E N T A I R E .
V. Ordonnance 1579. art. 164. v. Juges, *'* 

Scelle , v. Communauté , part. 4. v. Héritier »
r. Dettes, fed. 2. n. 18. r. Tuteur.

J O U R .
V. Condition , v. Difpofitions conditionnel" 

les, v. Subftitution , part. 2. fed. 5. diff 3.
1. Jour incertain fait condition, tant dans le5 

connais que clans les dernières volontés, /. 5̂ ' 
de condicL indeb.l. 12. j. de légat. 10.

tes nue 1 tus conditionem in teftamento facit, l’ 
7 5 * fe condit. & demonfir. I. x. i  2. eodfiL $■
4- de légat. 1°. ce qui s’entend lorfque le tefta* 
teur joint au legs cette condition : Cùm pubfi
éprit, vel chm inierit Confulatum , vel chm morietuf 
hæres ; 8c fi le légataire meurt avant l’événemeflJ 
de telies conditions, le legs eft éteint , /. 2i« 
quand, dies leg, ccd. I. i .§.  2. I. 79. (j. 1. de coiï' 
dit. & demonfir. I. 12. f . unie, de légat. 2°. I. ult> 
in fin. cod. de contrah. jlipulat. La régie Cato- 
nienne ne concerne point ces fortes de legs» 
l. 41. $. 1. de légat. i°. & eorum dies non cedd 
a morte tefiatoris, mais feulement lorfque Ie 
jour ou la condition arrivera , l. un. g. 7. cod’ 
de caduc, tollend. Ainfi fi le légataire meurt au- 
paravant, il ne tranfmet point le legs à fon hé- 
î mei l. 1. §. 2. de condit. & dent. L 4. qu. dis5 
kg ced. ni a fes ayans caufe , l. 41. de condit’ 

em. parce qu’il n’eft point encore dû , ^
! ■- egataire conditionnel n’eft point créai1'
Cier >, {• 42. de oblig. & acl.

2. Toute condition eft jour incertain , /. 1°: 
fi’ légat. i°. mais tout jour incertain n’c  ̂

pas condition ; car s’il ne fe peut pas faire que 
ce louf incertain n’arrive , ce n’eft point u!lS 
condition. Ainfi fi je lègue à Titius lorfque m0.11 
i(2inier mourra, le legs eft conditionnel ; ma1*
11 je lègue à Titius lorfqu’il mourra, le legs 
eft Pur , Cuj. obf. lib. 18. cap. 1.

Mais il n’en eft pas de même dans les ftip11'  
tâtions, fi je promets de payer lorfque je mour' 
nu le jour eft incertain & non la condition.’
& h l’on avoit payé , la répétition n’auroh' 
Pas heu en ce cas, die pendente , l. 16. $• ^
'• \7’ de condici. indeb. c’eft ainfi qu’il faut lire 
ledit §, 1. & non pas d ie  e x i f ie n t e  . Cuj- °bf  Ubt

t J 0  U
3 ’ cfiP’ 20. Gôdefr. in dicl. §. 1. mais v. Subf- 

^tution, part. 2. fed. 5. dift. 3. n. 1. 8c 6. v. Ufu- 
r.Ult > fed. 5. n. 4. 8c 7. Il y a des différences in- 
mes entre les legs conditionnels, Sc les ftipula- 
10lîs conditionnelles, v. Condition, v. infr. n. 3. 

T Quand le jour eft appofé à la condition , 
au payement, il n’eft point néceffaire d’at- 

Jndre l’échéance du jour , pour demander la 
tofe promife, lorfque la condition ne peut plus 
Uver. Exemple : Si Titius ne vient pas à Paris 

} ant un tel tenu , je m'oblige de payer une telle 
à Sempronius , fi Titius vient à mourir 

sVant ce tems, la fomme peut être exigée par 
^promus auffi-tôt après la mort de Titius, 
!1s attendre le jour , ut in l. 10. de verb. oblig. 
3lce que comme dit Godefr. in dicl. I. 10. après 

• b 9- obf. 9. frufirà quis expeclaverit incerti 
f njàin manifeftandi eventum , lorfqu’il eft évi- 
vf11.1 que Titius n’eft point venu , ni ne peut 

lllr à Paris.
Jüais lorfque la condition 8c le jour font ap- 

lain 3U Pa3'ementt » al°rs > quoiqu’il foit cer-
Pofé
f '* que la condition ne peut plus arriver , il 
£ lt attendre le jour pour le payement, ut in l. 
aj e°d■ Exemple ; Si dans lin tel jour je ne vous 

Pas délivré Stichus, je m’oblige de vous payer 
v- e telle fomme ; en ce cas , quoique Stichus 
j etlne à m ourir avant ce jour , il faut l’atten- 
Ql’e » pour pouvoir exiger la Comme , Godefr.

dicl. L 8. la glofe diftingue fi l’accomplifiè- 
ênt de la condition dépend du fait de celui qui 

5 °blige , ou non.

J O U R N A L .

Livre journal.

I S L E , I S L O T.

^  Attériffement, v. Alluvion, n. 2. 
c Ifle née dans un fleuve , eft commune à 
tre1X ^  poflèdent des fonds d’un côté & d’au- 
(ju auPrès du bord , à proportion de l’étendue 
re r j à s auprès du bord, /. 7. $. 3. de acquir. 
elle ta niT' L 29 ’ eod‘ §’ 21’ inft. de rer. divif. fi 
tie! e  ̂ P̂ ns près de l’un des bords, elle appar- 
bor ! a ceux fl111 poflèdent des fonds près du 

,» dicl. 22. eod. enfemble l’augmentation 
f€t‘rs y fera dans la fuite par alluvion , quoique 
fte ~ *ai}§mentation foit auprès du fonds de l’au- 

Sj0^ , l. 56. de acquir. rer. domin. 
proJ nfljite h fe fait une autre ifle au-delà , la 
la p,.!'let.é par la proximité en fera réglée par

Pe’^lod ère ifle ’ & n0n par le 0̂nds ’ l' pen‘
Unf0UJe ^ peut former , ou en entourant 
l’entQ s ’ fans quitter fon ancien lit , ou en 
l°ign Urant, en quittant fon lit , ou en s’é- 
de nt Peu à peu de ce fonds, 8c fe jettant 
1̂  » l- 30. de acquir. rer. domin. En

*9nae tToiflème manière ? elle appartient
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à celui dont le fond étoit le plus près aupara
vant, dicl. $. 2. & l. 63. §. 3. eod. En la pre
mière , elle appartient au propriétaire du fonds, 
dicl. I. 30. 2. eod.

I T E M .

Quand par cette diftion , item , l’on ajoute 
une difpofition parfaite aux précédentes, alors 
elle 11’emporte point répétition des qualités 8c 
conditions appofées aux précédentes difpofi
tions , mais une fimple continuation de difeours; 
mais v. Condition , feft. 3. S eciis, quand on 
ajoute une difpofition imparfaite , pourvu que 
les qualités ou conditions y conviennent , Du
moulin fur Paris, §. 55. gl. 1. n. 1. & feq . v. leg. 
63. de légat. 30.

J U G E M E N T .

1. On peut être oppofant à un.Arrêt , ou ap
pelant incidemment de Sentence , en autre Ju- 
rifdiètion que celle où ils ont été rendus, quand 
ils fontoppofés , Ar. 9. Juillet 1698. /. Aud,

2. Jugement définitif doit contenir abfolution, 
ou condamnation , finon il eft cenfé injufte , leg.
3. cod. de fient. & interlocut. omn. jud.

J U G E S .

, v ’ Compétence , Deftitution , Office , Prife 
a partie , Veniat.

1. Déclaration 12. Avril 1680. J. Aud. tom. 4. 
liv. 3-ch. 11. porte que les Juges des Pairies ref- 
fortiflans nuement eu la Cour , doivent avoir 
fait le ferment d’Avocat ; mais v. Déclaration
26. Décembre 1703. permet aux acquéreurs des 
Juftices Royales d’inftituer tels Juges capables 
qu’ils jugeront à propos, gradués ou non gra
dués , Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 2. qu. 15. v. 
Bafn. tom. ï. pag. 11.

Quant au ferment de Juge 8c réception , l’ar
ticle 55. de l’Ordonnance d’Orléans, veut que 
les Officiers des Hauts-Jufticiers foient reçus 
par les Baillis Sc Sénéchaux où ils reflortiront 
après information de vie , mœurs 8c examen ; 
mais depuis l’Ordonnance de Rouffillon , la dif
pofition de cet article 55. n’a plus été fuivie , 
Brod. O. fomm. 4. en rapporte cinq Arrêts con
tre les Baillis 8c Sénéchaux ; autre Arrêt du 17. 
Juillet 1668. J. Aud. tom. 3. liv. 2. ch. 21. dé
charge le Bailli du Jouarre de prêter ferment 
devant le Bailli de Meaux. Ainfi les Hauts-Juf
ticiers ont été maintenus par les Arrêts dans 
le droit d’établir leurs Juges, les recevoir & de 
leur faire prêter ferment : les Edits de 1693. 
8c 1704. n’ont eu d’exécution que pour faire 
payer les taxes y portées.

Il en eft de même des Juges des Duchés- 
Pairies reflortiflans nuement en la Cour. Le
UQiiiroé Jthiçr de Ç ou ta  ayant appelle ? tans
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J u g e s , comme de Juge incompétent qu’autrement, de 

Jugemens rendus par Me. François-Jofeph de 
Corfembleut , Avocat en la Cour dès Tannée 
1707. & Bailli du Duché-Pairie de Sully depuis 
1710. fous prétexte qu’il n’avoit pas été reçu ni 
prêté ferment en la Cour , même fous le même 
prétexte l’ayant pris à partie , par Arrêt du 24. 
Juillet 1732. fur les concluions de M. Gilbert, 
Avocat Général, plaidant Me. Paillet pour de 
Coulons, & Me. Huart pour Me. de Corfem
bleut , l’appellation a été mife au néant , il a 
été déclaré follement intimé , & mai pris a par
tie , ledit de Coulons a été condamné en 300. 
liv. de dommages & intérêts envers lu i, & aux 
dépens : fauf à M. le Procureur Général à faire 
fon requifitoire , pour être pourvu d’un Ré- 
glement à l’avenir fur la réception des Offi
ciers de Seigneurs refl'ortiftans nuement en la 
Cour.

Mais le Haut-Jufticier ne peut, outre un Bail
li , nommer un Lieutenant, fans permiffion ex- 
preffe du R o i, à moins qu’il n’en ait une pofièi- 
fion fi ancienne qu’elle faffe préfumer la concef- 
fion , Ar__ Août 1702. J. Aud. ch. 53.

2. Juges des Seigneurs connoifïent des.3n3.i- 
res des Nobles, font inventaires, donnent tu
telles , Déclaration du 24. Février 1 53 7* ûr 
l ’Edit de Cremieu, regiftrée au Parlement le
23. A vril, le Gr. fur Troyes , 2. gl. 3. 11. 17. 
Ner. tom. 1. Par Arrêt du 6. Mars 1681. les 
Officiers du Chapitre de Lyon ont été mainte
nus dans la poffeffion d’appofer les fcellés, & 
faire inventaire chez les Officiers Royaux , & 
autres perfonnes décédées dans leurs Juftices. 
Par autre Arrêt du 23. Décembre 1695. le Cha
pitre de Langres a été maintenu dans le droit 
d’appofition St levée de fcellés , St faire inven
taire dans l’étendue de fa juftice. Par autre 
Arrêt du 17. Janvier 1708. les Officiers du Mar- 
quifat d’Albert ont été maintenus dans le droit 
d’appofer les fcellés chez les Eccléfiaftiques , 
Nobles , St autres domiciliés dans l’étendue 
dudit Mar qui fat, 8t fait défenfes au Commif- 
faire aux inventaires du Bailliage de Peronne 
de les y troubler. Par autre Arrêt du 28. Avail 

jugé pareillement, eue les Juges de Sei
gneurs connoiflent des afai'es des Nobles, en 
faveur de la Baronne des Eflarts, contre le fieur 
de la Goupillere , St la Dame de /a Boucherie j 
81 encore par Arrêt du 26. Janvier 1 74 4* fur les 
conclufions de M. d’Ormeffon , Avocat Gene
ral , en faveur de M. le Pr. Ogier , ayant pris 
le fait 8c caufe des Juges de fa terre d’E no avil
ie , contre les Officiers Royaux de la Prévôté 
St Garde de Pontoife , 8c les Procureurs du mê
me Siège , v. Loyfeau , ch. 14. n. 25. Bacq. des 
dr. de Tuf. ch. 16. n. to. Moru. ad, leg. I. jf. de 
Jurifd. omn. judic. v. Scellés.

Juges de Seigneurs dans la Coutume de Sen-

jr u  g
lis , ne peuvent connoître des contrats paffe* 
fous feel Royal, Arrêt 24. Avril 1736.

Ce même Arrêt juge que les Juges Royaa* 
n’ont pas le droit de faire affigner devant eiuc 
un Juge de Seigneur, lorfqu’il paffie les bor
nes de fa Jurifdidion ; qu’ils peuvent feule
ment revendiquer la caufe , même faire aff- 
gner les Parties.

Ar. 20. Janvier 1738. ordonne par provifi011 
contre les Notaires du Châtelet, que l’inven
taire des effets de feu Me. Mathieu , Avocat en 
la Cour, mort, demeurant Cloître Notre-Da
me , fera fait par les Officiers du B a i l l i a g e  du 
Chapitre, quoique des Notaires du Châteler 
enflent été appelles par un des héritiers , Me*‘ 
Simon 81 Gillet, Avocats. Les Notaires du Ch?" 
telet de Paris oppofoient un Arrêt de Re" 
glement de 1574. Les Officiers du Bailliage 
du Chapitre avoient appofé les fcellés , ^ 
avoient été requis par une des Parties de faiN 
l’inventaire. ,

Arrêt contraire du 15. Janvier 1739. con
tre les Officiers de S. Germain des Prés, ffi11 
avoient appofé les fcellés , tqais les Notai- 
rco du Chaielet svoient été rcciuis par tott* 
tes les Parties pour faire l’inventaire ; MeS* 
Cochin 8c de Laverdy , Avocats , v. Notaire > 
v. Scellé.

Le Juge Royal doit appofer fcellé , 81 faife 
inventaire des effets des Seigneurs Hauts-Juft*' 
ciers, fi le cas y échet ; même donner tuteur5 
à leurs enfans , fi requifition lui en eft faite » 
parce qu’il 11’y a que le Roi qui fe rende JufûcS 
à lui-même, 8c les Officiers des Seigneurs leS 
repréfentent, Arrêt 6. Février 1702. Augeard* 
tom. 1. Ar. 30.

3 * Juges fubalternes peuvent connoître d̂ 5 
faifies réelles , 81 faire adjudications par de- 
ci et ; pourvu que la plus grande partis 
immeubles foit dans leur reffort , Si qu’U 7 
ait dix Avocats , Procureurs 81 Praticiens, ffi1' 
matricules audit Siège , pour y pouvoir certj" 
nei les criées ; finon feront pourfuivies ès Siê  
ges fupérieurs, Ar. 24. Mars 1688. Ar. 7. A°u 
1690. J. A u d .

4 - Juges fubalternes doivent avoir vingt-ci*^
ans, Ar. 9. Juillet 1658. J. Aud. _ ( $

5 - Juge de Seigneur connoît des contefta1*01!
entre les Cenfitaires, les Vaffiux 81 le SeigIieLl(-’ 
concernant fon domaine , droits, baux, circ°â  
tances 81 dépendances, Ordonnance 1667-JV
24. art. 11. fans pouvoir renvoyer par les D 
fendeurs, en vertu de committimus, v. Ofd° 
1669. tit. 4. art. 24. £.

S’entend des conteRations concernant la Pr/̂  
tation , ou quotité. Secus , fi le droit eR c0llt<V;̂  
au fonds -, parce qu’en ce dernier cas la qLiaA 
de Seigneur n’eR reconnue : Cùm quollïas t .• j w i g u t w i  ü  v- i l  î c i u n i l U c  . L l l î i l  (  ̂ r  j

dalis quoi JitïifdicHonem tribuit , negataf abje ^

Uct ■J'' ,
g, °'dinanum eilndutn efi , cum ilia feudalis Jît, 

Jpeciali jure inducla , Argent, fur Bret. 45. n.

J ü  G

nÿAr; 26- Août *7 4 * 
Me’
n x/ ĵ.. pour le Curé de Maxer-

’ c°utre le Seigneur dudit lieu , plaidans

timui Griffon 8c Mantel , mais v. Commit-

ïe Normandie , en cas de fur-demande par 
T^ne.ur , le Vaffal peut décliner , Norm. 

qui y doit avoir lieu , nonobftant ledit53. ce 
art.

53

^4 * de l’Ordonnance de 1669. Bafn. fur

!>u"es Juge-Confuls ne peuvent connoître 
1 homologation des contrats d’attermoye- 

„ ? Ar. 27. Mars 1702. Aug. tom. 1. ch. 32.
fàn tterm°yement \ procéder à la reconnoif- 
t, !*e é’écritures privées, v. Lettres de change, 
j’j r- de Réglement 14. Fév. 1703» défend aux 
j^sc-Coiifuis de connoître des caufes d’entre 
éii lC!lands 5 qui ne demeurent pas dans l’éten- 

au Bailliage où les Juge-Confuls font éta- 
p’ ^hg. tom. 2. ch. 58.

cj ar autre Arrêt du 7. Mars 1738. fur les con- 
ju j°ns de M. Gilbert, Avoc. Général, il a été 
|\CÜ 4 lle conteRation au fujet de billets entre 
%  ! 3llds > pour marchandife prife 81 livrée 
é i\S ports, eR de la compétence du Prévôt 

Marchands , 81 que les J u g e - C o n f u l s  n ’ e n  

^•1Vent connoître , Ar. 81 Réglemens not. îm- 
WlrUés en 1743- v. Novation.

7. Le pouvoir des Juges des Seigneurs Ec- 
ctéfiaftiques, ne finit par la mort du Bénéficier 5 
.Ce.s Juges peuvent appofer fcellés, faire inven- 
ahe des effets du défunt Seigneur EccléfiaRi- 
p  » en étant requis ; même dans Paris, pré- 
pM ement aux Notaires du Châtelet , Arrêt 

Avril 1704. pour le Bailli de l’Abbaye de S. 
o’Main , Aug. tom. 2. ch. 61. 

pjff cas d’abfence du Juge , les Avocats , 
Pel]C'Ureurs > ou Praticiens , doivent être ap- 
du nS ? au préjudice des Avocats 81 Procureurs 
i^y-M , 81 des Procureurs Fifcaux , quand mê- 
danr Ur mi'û^ère n’eR pas néceffaire ; cepen- 
ap''̂ ’ quoique l’Ordonnance de 1539. art. 11. 
d’an • 1 ês -̂ vocats au défaut du Juge , il y a 
^Ndens Arrêts contraires ; la Jurifprudence 
^ pVenne a été pour les Procureurs du Roi 
rrji ^aux , v. Ar. 12. Décembre 1636. & pre-
titr? Février 1639. Bard. Enfin l’article 23. d 
Ca« j 4 - de l’Ordonnance de 1667. dit , qu’e
P ,,?? ,recufation

ÜU
en

ge?Pléé
le nombre des Juges fera

s’il eR befoin , par Avocats du Sié- 
vàn’r y en a , finon par les Praticiens, fui- 
icg 1 0rdre du Tableau , v. Defp. tom. 3. pag.

îndLJupe devenu aveugle peut exercer, cœcus 
andi nï-hrlr, f . , q  judiciis , v.

d’Aix 14. Juin 1689.

l0,J l s ’appartient aux Parties de fe donner
Première Partie.

Acc “ £  fungmr ,
1. p ,  tn r  6. Ar.rcil.
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des Juges j_ après foumiffion de la Partie , elle 
ne peut demander fon renvoi ; mais le Procu
reur du Roi le peut, v. Bafn. fur Norm. de 
la prorogation de Jurifdifîion , le Gr. furToyes, 
48. gl. 1. n. 9. & fuiv. Bacq. des droits de JuR. 
ch. 8. n. 7.

11. Ne peuvent fe rendre adjudicataires des 
biens vendus en leurs Sièges, Ar. 10. Juillet 
1665. 2rt« *3- ni recevoir les épices par leurs 
mains, art. 14.

12. Expéditions qu’ils peuvent faire en leurs 
maifons, v . l’art. 17.

13. Hauts-JuRiciers ni Evêques, ne peuvent 
vendre les Offices de Judicature, Ord. de Blois> 
art. 101.

14. Juge eR tenu de prononcer fur toutes les 
conteRations portées devant lui,/. 74. de judiciis„

15. Juge devant lequel eR porté l’exécution 
d’une Sentence , ne peut la réformer ? l. 75. 
de judiciis.

J U S T I C E .
V. Indemnité , v. Expofé , v. Cens. , n. 9. v, 

F ief, fefî. 1. v. les art. 25. 81 26. de l’Ordon
nance de Rouffilloti, pour l’exercice de la Juf
tice , laquelle doit toujours reRer indivife , v .  
Aîné , feff. 3.

1. Droit de Juftice ne peut être aliéné fans la 
terre , Ar. 28. Février 1664. Soëf. tom. 2. cent.
3. ch. 7. J. Aud. Cependant il fe peut acquérir 
par prefeription , v. Fachin. lib. 8. cap. 23.

2. Conceffion de Juftice n’appartient qu’au 
R o i, Ar. 31. Janvier 1674. J. Aud. Haut-Jufti- 
cier ne peut concéder moyenne ou baffe Juftice 
à fon Vaffal, Mol. fur Par. §. 1 .gl. 5. n. 62. Ar, 
3. Juillet 1625. J. Aud.

L
L A R C I N .

Ÿ. Hôtellier , v. Vente.
V. Defp. tome 2. pag. 662.

1. A C h e t e u r de la chofe dérobée eR te- 
j t \ .  nu de la rendre au Maître , fans lui pou

voir demander le prix qu’il a payé , /. 2. C. de 
furt. I. 23. C. de rei vindic. Defp. n. 5* quoiqu’il 
ait acheté de bonne fo i, dicl. L 2. Et s’il a con- 
fommé la chofe, il rendra feulement ce en quoi il 
eR devenu plus riche, Jul. Clar. Defp. eod. Mais 
il a droit de retenir la chofe jufqu a ce qu il foit 
rembourfé du prix , lorfqu en faiiant 1 achat , 
il a protefté qu’il le faifoit au nom du vrai Maî
tre de la chofe , & qu’il la lui vouloit re
mettre en recevant de lui le prix , Clar. Defp. 
eod. Godefi. ad l. 6. de capt. t> pojt/, rcv. mais 
cela n’a lieu que quand fans l’achat, la chofe

Q o
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fe feroit perdue, comme en l’efpèce de cette Loi.

Des voleurs biens vêtus ayant vendu de la 
vaiffelle d’argent à des Orfèvres de Paris, par 
Ar. du 4. Septembre 1599. les Orfèvres condam
nés à la rendre en nature , linon la jufte va
leur , Morn. part. 1. ch. 252.

Arrêt 9. Décembre 1648. condamne l’Or
fèvre , fuivant fes offres, à rendre le diamant, 
en lui rendant le prix qu’il l’avoit acheté , 
Soët. tom. 1. cent. 2. ch. 96. Nota, il avoit 
fait fa déclaration dès' le lendemain du bil
let de recommandation faite au Clerc des Or
fèvres.

2. Il a encore droit de retenir la chofe juf- 
qu’à ce qu’il foit rembourfé du prix , s’il l’a 
achetée en marché , ou foire publique , Go- 
defr. ad dicl. I. 2. C. de furt. parce que la bonne 
foi de celui qui acheté en lieu public , le doit 
excufer, Defp. n. 6. Coq. fur Nivern. ch. 21. 
art. 16.

3. Hors l’achat de bonne foi en foire 8c 
marché , 2c le cas de ladite Loi 6. l’acheteur de 
la chofe dérobée ell même tenu d’indiquer 
fon vendeur , l. 5. C. de furt. Il n’eft: receva
ble à dire qu’il l’a achetée d’un paflant incon
nu , autrement il peut être foupçonné d’a
voir commis lui-même le larcin , dicl. I. 5. 
Defp. n. 7.

4. Le receleur eft puni comme le larron , 
l. 48. $. I. de furt. I. 1. de receptat. §■  4 - infi- 
de obhg. qu. ex del. nafc. Defp. n. 9. mais 
celui chez qui la chofe a été trouvée , n’eft 
pas coupable , s’il a ignoré que la chofe eût 
été volée , §. 5. inft. eod. Defp. n. 10. mais v. 
Serviteurs.

5. Il n’eft pas permis de faire recherche 
de la chofe volée dans la maifon d’autrui , 
fans l’autorité du Juge , Bened. Boër. Ranch. 
Defp. n. 10. contr. 4. infl. eod. autrement 
l ’on eft tenu de l’aftion d’injures, Boër. Pap. 
Defp/n. 10. mais y ayant permiffion du Juge , 
il n’y a point lieu à l’aêtion d’injures , Boër. 
Pap. Defp. eod. cela s’entend , pourvû qu’il 
n’y ait aucun foupçon injurieux , verbal, ou 
par écrit, contre celui chez qui fe fait la re
cherche.

L E G I T I M A T I O N .  x  
S O M M  A I  R E .

Sect. I. Par mariage fubféquent.
SecT. IL Par la bonne foi.
Sec T. III. Par Lettres.

S e c t i o n  I.
Par mariage fubféquent.

V . Le Br. desfucc. liv. 1. ch. 2. feft. 1. dîft. 1. 
i.E lle légitime même les légitimes desenfans 

morts auparavant, §. 2. inf. de hered. qu. ab. hit. 
iefer. le Br. n. i. & 21. Eachin. lib. 3. cap. 56,

L E G
t 2. Pour cette légitimation, ilfuffit que

riage eût pû fe faire au teins de la conception de 
l’enfant, ou de fa naiflance , ou intermédiaire » 
parce que l’on doit confidérer le tems quihû e t 
plus avantageux, le Br. n. 2. 8c 8. contre les nou
velles nottes fur le Brun ; il n’eft pas néceitnu3 
de contrat de mariage , le Br. n. 3. contre l’an
cienne Jurifprudence , v. Fachin. lib. 3. cap-

Il faut que les enfans foient nés ex foluto 
folutâ  , ainfi les enfans adultérins ne peuverl 
point être légitimés perfubfequens matrimonial1 * 
v. infr. feêt. 2. n. 2.

Mais les enfans nés d’incefte peuvent l’être 7 
dans les cas où l’on obtient ordinairement ^  
penfe de parenté , le Br. n. 12. Par Arrêt du H' 
Août 1738. furies concl. de M. Gilbert, Avoc^ 
Général, la Sentence de la Sénéchauflee d’Au
vergne , qui avoit débouté les Sieur 8c 
de la Foflê de leur demande , à ce qu’il fût h11 
défenfes à Marien de prendre le nom 8c les f '  
mes de la Maifon d’Aubuflbn , fut confirme0’ 
ce Marien étoit né de Pierre-Antoine 8c 
gueiite d’Aubuffoncoufinsgermains, depuis m3' 
Ves avec difpenfe. C’eft contraire au fentiffle° 
clé 1 eiez. in cod. de natural. liber. Dumoulin ™ 
Louet de in fr  m. n. 399. & autres, qui tienne0* 
que la difpenfe ne peut pas avoir d’effet retro3c' 
tif, v. Ar. 16. Fév. 1667. Soëfve ; v. autre A1''
11. Décembre 1664. J. And.

3. Mariage in extremis ne légitime , à l’effet ^ 
fuccéder , Ordonn. 1639. art. 5. le Br. n. 4  cf  
pendant fi celui à caufe de la naiflance duquel 
mariage eft inégal, fe trouve en fanté, St la fe°y 
me qui caufe la mefalliance in extremis , le m3' 
riage célébré en ce tems, légitime même quaj1 
aux effets civils ; Ar. Mai 1675. le Br. n. $• Ar'
5 - Septembre 1675 J. Pal.

4. Mariage clandeftin ne légitime les etiftf 
déjà nés, parce qu’il n’en produit point de Ie'  
gitanes , quant aux effets civils, Ord. 1639. aft'
6. le Br. n. 6.

5. Mariage célébré en Païs où la légitimant 
perjubjequens n’a lieu , comme en Angleterre*
c îtime les enfans d’un naturel François nés e 

lumice , pour les biens du Royaume , Ai'*
Juin 1668. le Br. 11. 7.

6. Les enfans légitimés per fubfequens niat’K 
inonium , font égaux en toutes choies à ceux 
font nés légitimes, le Br. n, 16. v. le Br. n* */'
& fuiv. où il explique ces effets , mais v. Ain6 ’
feeft. 1. n . u .

Dans les Coutumes d’exclufion , fille dote5 
comme naturelle , revient à la fucceflïon apreS 
légitimation ; parce que l’effet rétroactif de K 
légitimation eft établi en faveur du légitinic » 
non contre lui, le Br. n. 25. quoique la fihe 
egitîme, dotée , foit exclufe par des enfans m 

les légitimés, le Br. n. 26. . ,
7. L ’effet de la légitimation Per E1'̂
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yaens, eft pour tous les enfans, Sritiê fe peut di- 
Vlfer, le Br. n. 26.

S e c t i o n  ï î .

Par la bonne foi.

Enfant, n. 12.
> ^-Le Br. desfucc. liv. 1. ch. 2. feft. 1. dift.
:: n- 13. 8c fuiv. v. Ar. 4. Février 1689. far la ma- 
r'aj§e d’un Chevalier de M althe, P ro fè s , J. And.

*• Si un h o m m e  m a r i é  époufe une autre fem- 
f}e.qui foit dans la bonne fo i, les enfans feront 
pgitimés , Sc fuccederont au pere 8c à la mere , 
re n. 13. De même , les enfans d’un Prêtre 
-°nt l é g i t i m é s  par la bonne foi de celle qu’il a 
ygoufée , Arrêt 28. Juillet i$98.Rob. liv. 2. ch.

‘ Br. n. 13.
c ette bonne foi fe confidére , eu égard ait 

du mariage ; ainfi quoique celui des con- 
qUi étoit dans la bonne foi reconnoiflé 

j . !ls la fuite l ’empêchement , les enfans ne 
a;ffent pas d’être légitim es; ainfi jugé par Ar- 
p.‘: du Lundi 1. Février 1745* en D Grand’- 

bambre , fur les conclufions de M. d’Ormef- 
> Avoc. G én éral, plaidant Me. L orry pour 

e nommé Girard qui a été déclaré légitime à 
aUfe de la bonne foi de fon pere , qui n’avoit 

.ecOnnu que cinq ans après fon m ariage , qu i.
 ̂ en avoir un prem ier fubfiftant entre fa fein

te & le nom mé Foubert , Cavalier dans un 
Régiment, £c Me. Cochin pour l’héritier de 
^  femme.

2. Mais fi un homme marié céloit fon mana- 
?  à fa concubine , 8c l’époufoit pendant la vie 

fa femme , leurs enfans ne feroient point le- 
&més , parce qu’il n’y a point de concubinage 
j!e bonne foi , le Br. n. 14. c’eft l’efpece de 
i  Arrêt de Jean Mailiart du 15. Mars 1674. Guer. 
J1}1’ 16 Pr. cent. 1. ch. 1. cependant par Ar. 18. 
iv; ars 1666. des enfans nés d’un Confeiller de 
l̂  Çour , Soûdiacre , 8c d’une Abbeffe , ont ete 
e8*timés per fubfequens , parce que les parens 
ÿ  avoient donné les mains au mariage , s’é- 

lent avifés long-tems a p rès, à l ’occafion d’u- 
,îe ffcceffion collaterale , de contefter l’état 

s enfans , 8c l’Arrêt mit fur l’ appel comme 
p abus des difpenfes 8c de la célébration , ies 

arùes hors de Cour , le Br. n. 15* !• Aud.

S e c t i o n  I I  L 

Par Lettres.

L e Br. desfucceffionsliv. 1. ch. 2. fe£L 1. 

tre '̂ ^  fncceffion du bâtard légitimé par Jet-
appartient au fife , Arrêt 

1. centur.
24. Pvlai 1640. 
1. ch. 13.Pointe , Soéf. tom. i. -j-

letr • le droiî du Roi de Pouvoir légitimer par 
l£s , eft établi par tous les anciens Auteurs,
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8c la Jurifprufietice , v. le Br. n. 4. Il faut que 
les lettres contiennent claufe précife pour faire 
fucceder, le Br. n. 5. que les enfans foient nés 
d’un fimple concubinage , autrement ils ne 
pourroient fucceder , d’Arg. Bacq. Pap. le 
Br. n. 6. même du confentement des héritiers 
préfomptifs , parce que les prohibitions de 
donner , ou de fucceder fondées furlin intérêt 
public , ne peuvent fe lever par un fimple con* 
fentement des héritiers préfomptifs , le Br. n.
7. les lettres doivent être obtenues 8c enté
rinées du confentement exprès du pere ; il ne 
fufiroit pas qu’il eût follicité les lettres, 8c eût 
écrit à fon Procureur ordinaire pour en pour- 
fuivre l’entérinement , Louet, L. 7. le Br. n.
8. fi le pere décédé avant i’enregiftrement , la 
claufe de fucceder n’aura effet, Ar. le V eft, 
Chou, le Br. n. 9.

De même de la mere , excepté S. Orner, 
Valenciennes, le Br. n. 12. v. Bâtard.

3. Les lettres doivent être entérinées à la 
Chambre des Comptes pour l’intérêt du Roi 4 
8c en la Jurifdi&ion ordinaire pour l’intérêt des 
fucceffions, le Br. n. 20.

4. Plufieurs freres fuccedent entr’eux , fans 
qu’il foit befoin de leur confentement, Bacq. 
le Br. n. 10.

5. Il faut auffî le confentement de tous ceux à 
qui le bâtard doit fucceder , Louet, L. 7. le 
Br. n.8. quoique le bâtard légitimé ne vienne 
que par repréfentation , parce que qui vient par 
repréfentation ; fuccede jure f  10. Secùs, de la 
tranfmiffion , le Br. n. 11. il faut celui de tous 
les iiitéreflès au tems du décèa, d’Arg. fur Bret.
456. cap. 5. n. 4. & 5. le Br. n. 13. 8c fuiv. les 
fucceffions font adjugées aux collateraux , qui 
n’ont donné leur confentement, au préjudice 
des enfans légitimés, Ar. le Veft. ch. 95. le Br. 
n. 15. contre Boër. Bacq. Pap. Deforte que 
l’héritier de celui qui ayant confenti à la légiti
mation , eft décédé avant l’ouverture de la fuc- 
ceffion , lequel fe trouve auffi héritier du pere 
naturel du bâtard légitimé , n’eft point tenu à 
cet égard du fait du défunt, comme il ne l’eft 
point du fait du pere naturel, dont il fe tiouve 
auffi héritier lors de fon décès , le Br. n. 16. par
ce que la capacité de fucceder fe confidere par 
rapport au tems de l’ouverture de lafuccemon ; 
que celui qui eft mort auparavant a inutilement 
confenti à une chofe à laquelle il n’a jaraa.s eu 
de droit ; 8c qu’il doit être regarde tanquam non

. A'\ra VnrBretae. traité de la légitimé , 
"a« 4: de la Coutume , dont
les termes ne font pas conformes a ceux rap- 

. ' Br n. 13. qui font faûices; mais
r B m Pt o -  ”  UV. 6 ? q l  *7. C o q . q u . k s c  
rot fur Dupleff. not. C m ) du retr. lign. difent
are la Jurifprudence a changé , que la légiti
mation ne fert que pour poffeder Offices 8c Bé-

O o ij

L égiti
m ation .
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néfices, Sc non pour fuccédër , même à ceux 
qui ont donné leur confentement. C ’eft auffi 
ce que dit Brodeau , L. fomm. 7. qui obferve 
que par Arrêt donné en la Grand’Chambre , 
au rapport de M. de Fortia , qu’il ne datte point, 
la Cour a rejetté la claufe de fuccédër portée 
dans les lettres de légitimation préfentées en la 
Cour par M. Brion , Sieur de Guitroncourt , 
Maître des Comptes , pour fes deux bâtards, 
quoique nés ex J'oluto & folutâ.

6. Le confentement des héritiers préfomptifs 
efl valable , en quelque ligne , ou dégré qu’ils 
puiflënt être , s’ils font en âge de le donner , mê
me celui des enfans légitimes , le Br. n. 16. mê
me étant donné poftérieurement à la légitima
tion , le Br. n. 19. mais celui des héritiers ex
traordinaires , comme entre mari & femme, n’eft 
né ce (Taire , le Br. n. 16. ni du fific , le Br. n. 21.

7. Légitimé par lettres, n’a le droit d’aînefle 
au préjudice des enfans légitimes, Mol. §. 13. 
7iov. Conf.gl. I. n. 43. & feq. Paul. Caftr. le Br. 
n. 22. &. fuiv. même d’un mariage poftérieurà la 
légitimation , Mol. eod. n. 54. le Br. 11. 26.

8. Fait ce (Ter la condition fi Jine liberis, fi le 
teftateur a confient! à la légitimation , ou fi le fi- 
déicommis eft poftérieur à la légitimation, St que 
le teftateur ne l’ait pas ignorée , le Br. n. 29.

9. Ne peut demander le rapport aux renon- 
çans , dans les Coutumes d’égalité , le Br. n. 
30. & 31.

xo. Légitimés depuis la dotation de la fille , 8c 
de fon confentement,ne l’excluent dans les Cou
tumes d’exclufion , le Br. n. 32. Mol. Bourg. 
Comté, 48. De même s’ils étoient légitimés avant 
la dotation de ia fille , le Br. n. 33.

11. Ne font rendus plus capables de legs , 8c 
donations, Ar. 14. Juillet 1661. adjuge la iuccef. 
fion aux collateraux , fans avoir égard au legs 
univerfel , Rie. des dona't. part. 1. n. 441. 442. 
cependant v. Ar. 13. Juin 1651. en faveur de M. 
le Duc de Vendôme , J. And. mais cet Arrêt ne 
doit pas être tiré à conféquence.

L E G I T I M E .
V. Tabl. Coût. gén. rerb. Légitime.
V. Defp. rom. 2. pag. 307. & fuiv. Rie. des 

donat. part. 3. ch. 8. feêh 1. 8c fuiv. le Br. des 
fucc. liv. 2. ch. 3. feét. 1. 8c fuiv.

5  O M M  A I R E .

Sect . I. Des personnes qui ont droit de légitime. 
Sect. II. Comment ceux qui ont droit de légitime 

en font privés.
Sect . III. De la quotité de la légitime des deficen- 

dans , afeendans & freres.
Sect. IV. Si celui qui doit la légitime , la peut di

minuer par quelque charge , ou condition.

^ l7d ü n ^ Uels biens °n conf ldere Pour fixer 1(1
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S e c t . V I. Quelles perfonnes font p a rt , ou nombre 

pour fixer la légitime.
Sect. V II. Quelles donnations fiant Jupettes au re

tranchement.
Sect . V III. Commenr les donataires contribuent d 

la légitime.
Sect . IX . Ce qui s'impute fur la légitime.
Sect. X . En quelle nature de biens la légitim e• ^  

le fiupplément doivent être fournis.
Sect. X I. Des fruits de la légitime.
Sect. X II. A quel titre la légitime doit être laifiet* 

& des actions du légitimaire.

S e c t i o n  I.

Des perfonnes qui ont droit de légitime.

1. En Païs de Droit écrit, les enfans ont à ’°'lt 
de légitime , /. 14. de inojf. tejl. les petits enfans »
1. y. C. eod. St pofthumes , /. 6. jfi. eod. De$* 
pag. 307. n. 1.

De même en Païs coutumier , le Br. feft. i*11 * 
35.répond à l’Arrêt du 14. Janvier 1625. raj?" 
poite pai Rouchel, qui juge qu’en Boulenois? 
pere peut priver fes enfans de Tenr lé? jitime. .
, f cus 5 ues bâtards, même en Pais de Dr^f 
e a u ,  parce qu’ils n’y fuccédent pas, mêmea 
leur mere , contr. Nov. 89. cap. i 2. §.4. v. Bâ- 
tard ; même dans les Coutumes de Valencienne5 
8c S. Orner , qui appellent les bâtards à la Cüf 
ceflîon de la mere, v. Bâtard ; parce que le droif 
de légitime eft plus borné parmi nous que celu* 
de (accéder , le Br. feél. 2. n. 4.

Mais légitimés par mariage fubféquent, ont 
ce droit, v. Légitimation , feft. 1. fans que ^ 
pere y puill'e préjudicier , le Br. feft. 2. n. 6- &■  
faiv. Secùs, des légitimés par lettres, le Br. fe$*
2. n. 12. v. L égitim ation  , fe ft . 3.
, Légitime de grâce a lieu en ’ Païs de Dï°°iC 
écrit, arbitrio Judicis , en faveur des enfans dont 
-es peie 8c meie , a leur décès, ne pofiedoient 
0 autres biens que ceux dont ils étoient fidéi- 
f,cimj5‘!^aires ’ cette légitime de grâce naît de 
1671 J p  Y** commun‘ deleg.v. Ar. 14. MaJ

-• En Pais de Droit écrit, eft due aux afceü* 
âns ? quand le défunt n’a laifie d’enfans, /* *4* 

15. de inoff.tefi.fi, 1, infi. eod. Nof. 123. caP' 
]p- & Authent. Prefbyteros , C. de Epifcop. & Cl *̂ 
Av. Paris 12. Février 1583. Bacq. Defp. Pa&*
3 x4 * n* 8* ou quand il a exhéredé fes enfans ? 
dlc- l- l4- ou s’ils font incapables , ou n’° y  
voulu fuccédër , /. 31. de inoff. teft. Defp. ef '  

amendant plus proche exclut les plus éloigneS » 
bien qu’ils foientd’autres lignes , Defp* e. 
mais en Païs coutumier, ils n’ont ce droit, RlC* 

9 3 4 * le Br. feft, 2. n. 3$.
Subftitution pupillaire exprefle , prive la 

de fa légitimé , /. 8. $.5 .de inoff. tell. Defp* Pa£‘
3 I5 * col. 2, ff. 40. Fach. lib. 4. cap. 4Zi boh-

Seulement lorfque le fubftitué eft enfant du tef- 
îateur, Ar. 1. Juin. 1606. le Bret , Aut. Defp. 
e°d- col. 1. mais même étant étranger, quia pa- 
ter hoc ei fecit , dicl. §. 5. Defp. eod. mais fubfti- 
tué par la pupillaire comprife fous la vulgaire 
entièrement tacite , ne prive la mere fa légi-
*lme , l. 45. de vulg. & pup. I. ult. cod. de infi. & 

l, 2. & 8. C. de impub. & aliisfiubfi. Cuj. 
i<ab* d’Ol. Defp. pag. 316. col. 1. v. Subftitution, 
J:art* 1. feft. 2. n. 11. mais v. l’Ordonnance des 
eftamens du mois d’Août 1735* art. 61.

Et fubftitution pupillaire comprife fous 1 a 
c°mpendieufe , ou fous la réciproque, exclu la 

dicl. I. 8. C. de impub. & al.fubfiiî. Fab. 
!h.uh Ar. 1591. en faveur du neveu du teftateur, 
p°nth. ch. 68. mais àTouloufe la compendieu- 
ie n’exclut ia mere en quelques termes cîirefts 
^obliques qu’elle foit conçue, Defp.pag. 316. 
0̂l< 2. V. Henr. St Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 7. v. 
^bftitution , part. 1. feâ:. 5. v. ledit art. 61. de 
Ordonnance des teftamens.
3- En Païs de Droit écrit au défaut d’enfans 

^ defeendans , les freres 8c fœurs germains ou 
jbfanguins , ont ce droit quand le défunt a 
•nfbmé une perfonne deshonnête , §. 1. infi. de 

teft. I. 27. C. eod. Defp. pag. 316. n. 5. 
•nfi e n  c e  c a s  p r é t e r i t i o n  d e s  f r e r e s  g e r m a i n s  

dn Confanauins r e n d  l e  t e h a m e n t  nul , v. 1 Oi d. 
Ue 173 c;. concernant l e s  t e f t a m e n s ,  art. 50.8c 
$3. D e J m ê m e  e n  cas de donation entre-vifs, 
Quoique le Droit n’en ait rien d it, le Br. feft. 2. 
n. 25. U fuffit d’une notte de fait 8c légère, dicl. 
l' 27. le Br. feft. 2. n. 21. mais les utérins ne 
l’ont dicl'. I. 27. ni les enfans des freres ger- 
Biains, /. 22. c. de inoff. teft. Defp. pag. 317. n.
6- v* le Br. fea. 2. n. 20. 8c fuiv.

En Païs coutumier , les freres n’ont de légi- 
£me, le Br. feft. 2. n. 24. mais v. Orl. 277.

°Urg* ch. 17. art. 9.

S e c t i o n  IL 
C *0rrinient ceux qui ont droit de légitime en font 

privés.

^  Ordonnance des teftamens, art. 52.
T ‘ Exhérédation.

j • Defp. tome 2. pag. 307. 8c fuiv. Rie. des 
mnat* part. 3. ch. 8. fea. 1. 8c fuiv. le Br. deŝ

Cc* dv. 2. ch. 3. fea. 1. 8c fuiv. 
j Les enfans du renonçant a la fucceftlon 
Cern > aliquo data , en font privés dans la fuc- 
m i'1?11 de l’ayeul, quand même ia renonciation 
vil°u gratuite ; parce qu’en direde l’on ne 
^|nt que par repréfentation , même en dégré 
Viv ’ ^ l’on ne repréfente jamais un homme 
^ ant > L 2. §. 7. de exeufi. tut. II faut qu’il foit 

,]\j B naturellemen t, on civilement, Mol. fur 
lltJ.lru l 41’ h ce n’eft que le renonçant foit fils 

îu e , auquel cas fes enfans viennent jure fu o ,
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le Br. fea. 1 . n. 30 . 8c fuiv. v. R éprêfentation, L é g it im é , 
v. Renonciation.

2. Les enfans de l’exhérédé n’en font privés,
Rie. n. 1008. v. Exhérédation.

3. Enfans de la fille qui a renoncé à la fuc- 
ceffion future , en font privés, le Br. fea. 1. n.
30. Rie. n. 1008. cependant fi elle étoit mineu
re , 8c fi la lézion eft énorme , eu égard aux 
biens lors extans 8c indépendans du caprice ue 
la fortune , elle peut être reftituee venant dans 
les dix ans de la fucceffion échue , Mol. le Br. 
n. 35. Rie. n. 976. v. Renonciation.

4. Légitimaire n’eft privé de fa légitime faute 
d’inventaire , Fachin. lib. 4. cap. 34. le Br. fea.
1. n. 43. Sc iiv. 3. ch. 4-n. 75. Ar. 30. Juin 1671. 
addit. fur Rie. n. 1001. 8c Rie. n. 993. 8c fuiv. 
contre Ar. 12. Décembre 1598. Pel. Defp. pag.
309. f .  i i °. v. Héritier, n. 19.

5. N’eft privé du fupplément, quoiqu’il ait
reçu ce qui lui a été lailîé par le teftament 
de fon pere , ut hxc donatio ei in quartam cotnpu- 
tetur , 8c qu’il en ait fimplement donné quittan
ce , fans ajouter , nullamfibi Jupereffe de reple- 
tione quœfiionem, l. 35* 2- ^‘ de llï0fi ' tef i*
confirmée par la Nov. 115. ch. 5 * v• Defp. pag.
310. col. x. Rie. 11. 990. Bret. tom. 1. hv. 4. qu.
78. Si tom. 2. liv. 5. qu. 33. contre Auv. ch. 12. 
art. 50. 8c contre le Br. fea. 1. n. 36. qui le 
fonde fur la /. 8. de inoff. tefi. à laquelle il a 
été dérogé par ladite/. 35. §, 2. de Juftinien; 
il convient eod. que l’on juge autrement dans 
les Parlemens de Droit écrit, 8c dit , fea. 4. 
n. 17. après Barry , dans le cas de la fubftitu
tion réciproque de deux enfans, que , lans une 
acceptation lpéciaie de la charge , il n’y a point 
de fin de non-recevoir contre la demande en 
diftraaion de légitime.

6. Il n’en eft pas non plus privé , quoique du 
vivant du pere , il lui ait promis de fe contenta 
de ce qu’il a reçu , 8c de ne demander le fupplé
ment , dicl. I. 35. (j. î*

7. Il en eft privé , s’il a injuftement impugne 
de faux le teftament de fon pere , Mol. Defp. 
pag. 313. f .  8°.

S e c t i o n  I I ï .
De la quotité de la légitime des defeendans , afi- 

cendans & freres.

A r t . I* E es defeendans.

V. Defp. tom. 2. pag- & fuiv. le Br. des 
fucc. liv. 2. ch. 3. fea. 3- des donat. par.
3. n. 1013. 8c fuiv.

1 En Païs de Droit écrit, s il n y a que qua
tre e n fa n s , leur légitime eft le tiers de l’héré
dité entière , ou de leur portion entière , ce
la revint au même ; s’il y en a plus , la moi
tié Eov. 18. cap. I. Authent. noviffima, C. de 
inoff. tefi. L ’inconveoient inévitable eft que

L E G 293



, 294 L E G
L égitimé, la légitime de cinq eft plus forte pour chacun, 

que celle de quatre. ’
2. Elle eft diftribuée aux enfans, par égales 

portions, 8c non à la volonté du teftateur , §. ult 
injî. de inoff. tejî. Nov. 18. cap. i. dicl. Auîh. y 
compris l’enfant inftitué héritier, dici. §. ult. 
dicl. Nov. cap. i. Cuj. Carond. Defp. pag. 318, 
ÿ . 30. la fille dotée 8c exclufe , dont la por
tion appartient à l’héritier , Carond. Fer. Defp. 
eod. contre Fern. & l’enfant qui a renoncé a fa 
légitime aliquo data , dont la portion eft auffi 
acquife à l’héritier , Ar. 21. Février 1562. j. 
Décembre 1571. 8c 14. Août 1589. Carond. 
Month. Defp. eod. mais l’héritier eft obligé , 
pour fixer la légitime fur l’entière hérédité ^de 
rapporter à la maffe ce qui a été donné au re
nonçant , Ar. 22. Mars 1558, Carond. Defp. 
eod. v. infr. feft. 6.

3 . Si l’ayeul ne laiffe que des petits-fils d’un 
feui fils prédécedé , ils font comptés comme 
s ns etoient en premier degré ; Mantic. Sc au
tres , Defp. pag. 318. col. 2. f .  4°. contre Fern. 
qui d it, que leur légitime n’eft que du tiers ; 
mais iis ne font comptés que pour un ; s’il y a 
des enfans en premier degré, Mantic. & autres, 
Defp. pag. 319. n. 2. ou des petits-fils d’un 
autre enfant du défunt, Bereng. 8c autres , 
Defp. eod. le Br. feét. 3. n. 2. 8c fuiv.

4. En Païs coutumier la légitime eft moitié 
de ce que l’enfant auroit eu , s’il n’y avoir eu ni 
donation , ni teftament fur le tout déduit les 
dettes 8c fraix funéraires , Par. 298. Droit 
comm. dans les Coutumes muettes, Ar. 13. Mars 
1672. le Br.fed. 3. n. 12. contre Rie. n. 1013.
& fuiv. qui tient qu’il faut fuivre le Droit écrit,
& n. 1017. rap. Aï. dernier Mars 1618. pour 
Blois , "Val 8c Vitry , Ar. 20. Août 1609. pour 
Chartres , Ar. 1. Avril 1620. pour Serilis , 8c 
Ar. 4. Décembre 1640. au rôle de Verm. 8c ob- 
ferve que l’Arrêt contraire du 30. Juillet 1661. 
poux Broyés, n’a été fondé que fur le témoi
gnage de le Gr. fur ladite Coutume , que Par. 
298. y etoit obfervé.

Mais il faut excepter Reims 234. Mel. 232. Sc 
autres, où régné l’efprit du Droit Romain , ou 
dont les procès-verbaux renvoyent au Droit 
Romain pour les cas omis ; comme Auv. Berry , 
Verm. le Br. feft. 3. n. 13. 8c 14.

Comme auffi les Coutumes qui admettent des 
referves coutumières , tant en donation entre
vifs , que par teftament ; comme Poitou 203. 
208. Anj. 8c autres , ou ces referves tiennent 
lieu de légitime , Ar. 10. Juin 1624. pour Anj.
J. Aud. parce que les Coutumes fe doivent ex
pliquer autant qu’il fe peut par elles-mêmes ; 
fiependan’t v. Ar. 6. Septembre 1674. J. Aud. 
jnge que la légitime des enfans en direfîe, en 
cas de fubftitution, ès Coutumes de Poitou , 
l o u i s , Anjou 8c la Rochelle fe doitreglerflîi-

1  Ë  G
vaut la Coutume de Paris, v.  le Br. fefr f  
n.^15. 8c fuiv. qui oppofe cet Arrêt, 8c tient 
qu’il ne faut pas confondre la légitime de droit» 
& la coutumière ; mais cet Arrêt a été précède 
8c fuivi de plufîeurs autres .* il y en a un de 
Ï7 I3 -

N. Boullen. Qu. mixt. in fin. où font trois a 
de notoriété pour la fixation de la légitime, Ie 
premier du 6. Oôohre 1698. pour Boulenois, le 
fécond du 13. Octobre 1698. pour Artois, Ie 
troifième  ̂du 22. Oûobre 1698. pour Peronnê*

5 - L ’aîné doit emporter en fa légitime pa- 
reil avantage à proportion que la Coutume h11* 
donnoît dans la fucceffion , Ar. 1. Avril 1683* 
not. marg. fur le Pr. cent. 1. ch. 83. v. Aîné» 
feû. 1. n. 14.

A r t . I I .  Des afeendans.

V. Henr. Sc Bret. tom. 1. liv. 6. qu. 16. & 
tom. 2. liv. 6. qu. 12. Rie. des donat. part*
3 - n. 1024. Sc fuiv. n. 1039. 8c 1040. le Br* 
des face liv. 2. ch. 3. fed. 3. n. 22. 8c feô. 6‘ 
n. 21 Defp. tom. 2. pag. 320.

’ J  req!tll"n,e des afcendans a été augmentée » 
_o e celle de tous autres légitimaires , SoV> 
18. cap. 1. Bartol. 8c autres, Defp. pag. 320* 
n. 3* le Br. feô. 3* n. 22. ainfi ne pouvant y eh 
avoir que quatre , la légitime eft le tiers , d’Oh 
Deip. eod. le Br. fed. 3. n. 23. qui efl divifé 
également entre les pere 8c mere de l’enfant» 
ou donné entier au furvivant, Ranch. Bar. Defp* 
eod.' 8c le pere étant prédécedé , la mere prend 
ce tiers, Carond. Defp. pag. 320. col. 2. au fie* 
faut des pere 8c mere , le plus proche afceh' 
dant prend ce tiers, Defp. eod.

2. Quoique la portion des afeendans en D 
fucceffion ab intefiat, foit diminuée par les ff2' 
res ou fœurs germains , v. Succeffion • ce riers 
n en eft diminué, parce que cette po’rtion eft 
appellee , mensvtl fin is tonus / M a n n *  , W -  
i . cap. 1. ' eft expliqué pour quatre ou fix on- 
“ f, ,de ' oute_ 1 hérédité Nov22. Cuj. Cm
p \  Defp. pag. 320. col. 2. contre
Bereng Graffi Fach. Fab. mais v. verb. T e & '  
muit , 1 Ordonnance d’Août 1735. art. 6i.

Cependant lorfque les freres ou fœurs du fi2' 
r °̂ 1 ^un fi’eux »font inftitués héritiers, 011 
jubftitués pupillairement par le pere du défunt » 
la légitimé des afeendans n’eft que le tiers de cS 
quds auroient eu ab intefiat, d’Oi. Defp* Pa»' 
3 20* col. 2. mais v. ledit, art. 61.

Mais lorfque le défunt 11’a biffé de fr2re* 
germains ; ou qu’en ayant laiffé., il a inffitue 
un etranger f l’afcendant a le tiers des biens, 
fi 0 1 . Defp. eod.

3 *.Quand dans le cas de la fubftitution P1!' 
polaire entièrement tacite , l’on donne la 
tune a la mere, v. f upr.t pea . 1. n. 2. elle eft 
ou tiers entier des biens du fils 8c fiu pcIv f

f

LE G
f  le fubftitué eft étranger j mais s’il eft defeendu 
du teftateur, la mere n’a que le tiers du tiers, 
d’Oi. Defp. page 321. col. 1. mais v* l’Ord. des 
teftamens , art. 61.

A r t . I I I .  Des Freres.
La légitime des freres 8c fœurs , au cas où el

le leur eft dûe , v.fupr. fed. 1. n. 3. a auffi été 
Augmentée, Nov. 18. cap. 1. Nov. 39. cap. 1. Cuj. 
7  autres, Defp. page 321. n. 4. mais quand l’inf- 
Btution ou autre difpofition eft faite à une pér
o n é  infâme , elle doit être annullée pour le 
tout, même en Païs coutumier , v. le Br. fed. 1. 

5* 8c Rie. n. 911. 8cfuiv.

S e c t i o n  IV.
r».
0i celui qui doit la légitime , lapent diminuer par 

quelque charge ou condition.

, *̂ Defp. tome 2. page 321. 8c fuiv. Rie. des 
d°uat. part. 3. n. 1129. 8c fuiv. le Br. des fucc. 
lv* 2. ch. 3. fed. 4. 8c fuiv.

1 *• Le teftateur ne peut nullement l’ôter , ni 
a diminuer par fon teftament, ou autre ade de 

dernière volonté , ni par des donations entre- 
1 s» tôt. tit. cod. de inofficioj. donat. Nov. 92. cap. 

lf f ‘ & auth. unde & fi païens , cod. de inojjxc. donat. 
^£ip, page 221. n* 5* pss meme aux enfans a 
haîti e d’un fécond mariage, le Br. feét. 2. il. 14. 
de forte que pour fixer la légitime de tous les 
légitimaires, il faut faire entrer dans la maffe 
des biens du défunt toutes les donations par lui 
laites, Ar. 27. Mai 1558. Carond. liv. 2. rép. 61. 
^femble tout ce qui doit être imputé fur la lé
gitime , v. infr. feft. 7. & quoique l’enfant ait 
5ri$ le legs à lui laifle avec défenfes de deman- 
per fupplément, il le peut, l. 35. C. eod. Guy 
j?P* 8c autres, Ar. 15. Mars 1586. Çarondas, 

efP- page 321. n; 5. contre Fab. v.fupr. feft. 
• n-5*

Qaarte , ni par des difpofitions en faveur de la 
hfe pieufe , Auth. fi qua millier , C. de Jacrof.

NTe peut être diminué par la falcidie , v.

Pagcfilef. Ar. 12. Fév. 1585. Rob. Carond. Defp. 
3*2. col. 1. v. infr. fèft. 7. n. 5. fi l’héritier

tr ’hfolvable , le légitimaire a fon recours con- 
e Ies légataires payés, Bereng. Defp. eod. 

pg L ’enfant ne peut être prive de l’ufufruit de 
ç  e§itime , Nov. 18. cap. 3. & Auth. n o v ijf im a  , 
peU3, ^ autres, Defp. page 3 *5* n* 7 * bien que le 
<ficne lül ait donné la propriété de tous fes biens, 

‘ CaP• 3. Bacq. 8c autres , Delp. eod. Rie. n. 
*9; Sc fuiv.

res 'M 65 afeendans, Cuj. Defp. eod. ni les fre- 
’ Qefp. eod. v. infr. n. 4. 

cjçr 3\s auditcas de don de propriété,les créan- 
Ar S légitimaire ne peuvent s’en plaindre, 

' 2584. Rob. Aut. Defp. eod.
*  We Peut auffi êtte priys de Ja prop riété,

quand même le teftateur lui auroit laiffé l’ufu- L égitime. 
fruit de tous fes biens, Graffi Defp. eod. Rie. n.
1129. 8c fuiv. il femble que fes créanciers ne peu
vent pas non plus fe plaindre en ce cas, mais v. 
Exhérédation , part. 1. fe&. 5.

V. auffi le Br. fe£i 4. n. 2.8c fuiv. feô. 9. n.8.
8c fuiv. Sc feû. 11. n. 3. 8c 4. dit qu’un pere peut, 
contre la difpofition du Droit, récompenfer fon 
fils de la légitime , par un excédent de nue pro
priété , ou de iunple ufufruit, 8c n. 5* B oppofe 
Ar. 12. Mars 1680. mais v. Inftitution, feû. 2. n.
7. 8c dit avec raifon , n. 12. que pour éviter cette 
difeuffion, le pere peut inftituer fon fils, fon hé
ritier , fous condition de reflituer à quelqu’un 
les biens de la fucceffion, 8c même fa légitime , 
faute de quoi il l’inftitue , ou le fait légataire 
pour fa légitime feulement , v. Fach. lib. 5. 
cap. 96.

5. Le payement delà légitime ne reçoit délai, 
ni condition , qui font tenus pour non écrits , l.
30. L 32. C. de inoff. tefi. ainfi étranger inftitué 
chargé de rendre toute l’hérédité dans certain 
temsJ, ou après fa mort au légitimaire , celui-ci 
prendra fa légitime dès le décès du défunt, Scie 
refte de l’hérédité , au tems porté par le tefta- 
ment, /. 36. §. 1. C. eod. Defp. page 325. n. 8.
B ret. tome 2. liv. 3. qu.3. Rie. n. 1128.

Cependant délai du payement de la légitime 
eft valable, s’il eft favorable au légitimaire , Be
reng. Defp. page 326. col. 2. f .  2°. ou lorfque le 
legs avec déiai du payement, monte plus que la 
légitime , Mayn. Defp. eod. f .  40.

De même condition appofée dans la donation, 
où legs du pere à l’enfant pour fa légitime , que 
les biens lui feront propres de communauté , eft 
valable , 8c le mari ne peut prétendre que telle 
claufe foit en fraude de la communauté , Ar. 6.
Sept. 1678. le Br. feft. 4. n. 19.

La mere ne peut point défendre valablement 
au préjudice de la puiffance paternelle , que, fur 
ce qu’elle laide à fon enfant en premier dégré , 
ou l’ayeule fur ce qu’elle laiffe à fon petit-füs ou 
petite-fille , le pere en ait l’ufufruit , Nov. 117. 
cap. 1. Barthole in Auth. excipiiur. cod. de bon. 
quee liberis. Fachin. controverf. lib. 5. cap. 21.
Bret. fur Henr. tom. 2. liv. 4. qu. 13. Arrêt du 
Parlem. de Bourdeaux du 3. Août 1523.Pap._liv.
7. tit. 1. art. 5. quoique le pere fe fût remarié ,
Pap. ibid. Defp. tome 1. page 572. n. 13. f .  3°.
Ar. du Parlem. de Touloufe 1688. Catel. tom. 2. 
liv. 4. ch. 80. contre Accurf. fur lad. Nov. 117. 
cap. 1. 8c le Br. des fucç. liv. 2. ch. 3. feâ. 4. n.
20. 8c fuiv. Mais quant a 1 excedant de la légiti
mé yV. Puiffance paternelle ,fe^i. 2. n. i.v. U£u-- 
fruit, fe£B 6. n. 25.

6. Légitime 11e peut auffi recevoir aucune 
charge , dicl. I. 30. & 32. C. de inoff. tejl. le pere 
ne peut défendre à l’enfant de l’aliéner , Pap. 8c 
autres, Defp. page 3 *6 ’ »• 9 -
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L égitime. N ’eft fujette à la fubftitution réciproque, Âr.

Boug. S. 8. contre Godefr. ad leg. i z .  C. de 
inoff. tefl. v. Defp. fur cette L o i , page 327. col. 
1. le Br. feêt. 4. 11.15. dit comme ci-deflus, que 
l'enfant qui ne veut accomplir la fubftirution , 
doit être réduit à fa légitime , 8c n. 16. qu’il peut 
être'forcé de s’expliquer, Sc ajoute néanmoins 
n . 17. avec Barry , que fans une acceptation fpé- 
ciale de la charge , il n’y a de fin de non-rece
voir , v.fupr. n. 3. & 4.

Légitimais n’eft tenu payer le fideicommis 
de partie de fa légitime , bien qu’il l’eût promis, 
arg. L 20. de don. Defp. page 327. col. 1. s’il l’a 
payé par erreur , il le peut répéter, arg. L  60.

S, C. Trebellianum , Defp. eod. 8c quoiqu’il 
foit inftitué en plus grande portion1 que fa 
légitime , il ne peut être chargé de la rendre , 
Peregr. & autres, Ar. 7. Mars 1548. Pap. Defp. 
eod.

Cependant fideicommis de la légitime eft va
lable dans le cas de la fubftitution pupillaire , 
lorfque l’enfant décédé en pupillarité , i. 92. §. 
uli. I. 93. de leg. 1. Defp. page 327. n. 10. ou 
quand le légitimais ayant répudié fa légitime 3 
elle e fl parvenue à fon conjoint ou fubflitué , 
arg. 1.2%. de leg. 2. Bereng. Defp. eod.

S e c t i o n  V.

Quels biens l'on conjïdère pour fixer la légitime.

V. Defp. tome 2. page 329. & fuiv. Rie. des 
don. part. 3. n. 1159. 8c fuiv. le Br. desfucc. lîv. 
2. ch. 3.feft. 5. 8c 6. Pour les Offices, v.infr.Peà. 
9. fuite de la première maxime , 11. 4.

V. Titre Clérical.
1. Tout ce qui efl fujet au retranchement, 

entre dans la maffe, v. infr. feft. 7.
2. Tout ce qui s’impute fur la légitime , entre 

dans la maflè , v. infr. le ch 9.
3. Augmentation des biens du défunt depuis fa 

m ort, fans aucune induftrie de l’héritier , aug
mente la légitim e , Fach. Bar. Bereng. Defp. 
page 329. n. 14. contre Mantic. Pereg. Graff. 
Ranch, parce que l’enfant efl faifi de droit de fa 
légitime du jour du décés, 8c que l’augmenta
tion ou diminution tombe fur le propriétaire 
30. ad leg. fiole. I. 9. cod. de pignor. acl. Defp. 
eod. 8< quand le payement s’en lait en corps hé
réditaire , on fait l’eftimation des biens , eu 
égard au tems du décès ; quand c’eft en deniers, 
eu égard au tems préfent, Steph. à S. Jean. dec. 
86. Defp. eod. elle eft: auflî augmentée par le 
gain d’un procès héréditaire , quia qui habet ac- 
tionem , ipfiam rem habere videtur , l. 143- de verb. 
fign. I. 15. de reg.jur. Defp. eod.

_ Mais l’augmentation par l’induftrie de l’héri
tier , n’augmente la légitime, Bereng. Defp. pa- 
ge 330. n. 15. ni celle arrivée depuis que le lé~ 
gitimaire a reçu fa légitime , Bereng. Defp. eod.
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depuis le décès du pere y car s’il Pavoît reçue de 
fon vivant, St qu’il fût lezé , il pourvoit deman'' 
der fou fupplément, Graff. Defp. eod. ni celle 
arrivée depuis qu’il a reçu partie de fa légitime 
en deniers, la Roche, Defp. eod. ni celle arrivée 
ès biens de l’hérédité , autres que ceux que 
teRateur a affignés pour droit de légitime, Be
reng. Defp. eod. page 330. n. 15.

Paul. CaRr. ad l. 30. ad leg.fa lcid . tîeîlt qlie 
1 augmentation , ou accroiffement extrinfécfff 
furvenu depuis la mort du défunt, n’eR cofflÇ1®* 
mais v. Defp. page 329. n. 14. où il répond à D 
Loi 44. (J. 2. de bon. libert.

Rie. n. 1159. dit que l’augmentation , ou fff 
minution intrinféque , & qui arrive fans ie 
du p 0 fie fie u r auparavant le" partage , affefte ie 
patrimoine en général, St profite , ou nuit a1155 
légitimâmes, parce que tout étant indivis, l’aC' 
croifièment ouïe déchet tombe néceffairemeiù 
à proportion fur leur part attachée à tous leS 
corps héréditaires, St n. 1160. dit pour conch1" 
ion , que le calcul de la légitime doit être 
ni la valeur des biens, eu égard au tems du de' 

ces du pere ; mais que dans l’exécution , l’aug' 
mentanon , ou diminution arrivée aux biens 1 
qui, fui vaut cette fupputation , étoient fu jets 
retranchement de la légitime , profite , ou nri£ 
aux enfans.

Le Br. feft. 5. n. 4. 5. & 6. dit qu’à l’égal 
des biens extans, lors du décès du défunt, cofl1' 
pris ou non dans fon teftament, raugmentati011 
extrinfeque , ou intrinféque, doit entrer dansf1 
maffe pour fixer la légitime ; qu’à l’égard de? 
biens dont le défunt avoit difpofé entre-vifs » 1 
les biens extans font infuffifans pour ;fburnh‘  ̂
légitime, en ce cas, l’augmentation furvetri6 
aux biens donnés avant le partage du légitimé 
r e , entre dans la maffe des biens pour fixer  ̂
légitimé ; que fi au contraire les biens ext^P 
fuifnent fans retranchement des donations.* 

augmentation Survenue aux biens donnés, folt 
extnnieque ou intrinféque , n’entre point daff 
cette maffe , fuivant Senl. 161. Clerrn. 129- €  
c îmnguent fi la légitime eR remplie ou non. '  ' 
Fach. lib. 4. cap. 16.
. Suant aux fruits pendans lors du décès ? p 
i«/r. feft. 11. n. 3.

4 * Les biens confifqués, 8c commifes enc?11' 
nies par le défunt, n’entrent dans la fupputaù0. 
de la légitime , le Br. feft. 5. n. 11. ni les ref1  ̂
fes de la falcidie , 8c trébellianique : Quiap^nCl,‘! 
fidem fiuit exeentus , /. 19. /. 20. quœ in fraud. c,e '

5* 15* de don. int. vir. & uxor. le Br. eod- 1 '
12. ni la remife des intérêts au débiteur, 
fa vue de le mettre mieux en-état de payel f, 
pimcipal, le Br. eod. parce que ce n’eft PaS li.' 
donation , nam donari videtur quod nullo j lire f - ,  
gente conceditur , leg. 29. de donat. ce qui
s’entendre d’une pareille remife faite Par 7 , ,

quittai^6
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quittance. Sechs, fi elle étoit portée par dona- 
10n expreffe , ou par teftament.

. 5* Les biens dont le légitimaire eft privé par 
ra L oi, n’entrent dans la fupputation de fa lé- 

: comme dans les Coutumes où les puî- 
j]es & les filles font exclus des Fiefs, le Br. feêt,
5-n. i 4 .

L’on fait entrer dans la maffe de la légitirrie 
7 e fucceffion , à laquelle le défunt a renoncé 
four faire un avantage indireft entre fes enfans, 
2 Br. feft. 5. n. 15.
c 7* Les biens donnés à l’enfant décédé fans en- 
uns avant fon pere , y entrent, le Br. feû. 6. n. 

s’entend s’ils font rentrés au pere.
Dots des Religieufes n’y entrent, Rie. n.

. ?o8. le Br. feêh 5. n. 13. 8c ne font part dans la 
ie§itime,le Br. feû. 6. n. 15. mais v. Anj. 248.
. ?. Les Fiefs de dignité y entrent, mais v. 
ndr. feèt. 7. n. 9. & feû. 10. 11.4.

S e c t i o n  VI .

Quelles perfionnes font part ou nombre pour fixer 
la légitime.

1. ^ ’ fupr. fe£L 3. n. 2. 8c 3. v. le Br. des fucc. 
7  L ch. 3. feft. 6. Rie. des donat. part. 3. 11. 
J?56. & fuiv. Defp. tome 1. page 319. 8c fuiv. 8c 

®ch. lib. a . cap. 31.
1. Qcfi renonce tout-a-fait gratuitement, ne 

ait part, ni nombre , le Br. feft. 6. n. 4. 8c liv.
ch. 8. feft. 2. n. 76. d’Arg. fur Bret. 244. gl.

7. n. 6. 8c 7. Rie. n. 1056.
2. Qui renonce aliquo dato, fait nombre 8c 

7 ' t , au profit de celui qui l’a récompenfé, ou 
'rii renonçant pour fe tenir à fon don, doit four- 
7  ri légitime aux autres, Mol. §. 9. gl. 4. n. 7.
e Br. feft, 6. n. 5. & liv. 3. ch. 8. feû, 2. n. 78. 

Rie. n. 1063.
L Qui renonce en faveur d’un de fes co-héri- 

çj,,1? ? fait nombre 8c part, parce qu’il fait aère 
heritier,/. 29. de adq.vel amitt. hered. foit à 

c e fucceffion future, ou échue, au profit de 
en faveur de qui la renonciation eft faite , 

^r* liv. 3. ch. 8. feft.2. n. 78.
Ven' reuonce à la fucceflion échue , en fa- 
f -llr de tous les héritiers, même aliquo dato , ne 

Par t , parce qu’il ne fait arie d’héritier , v. 
b c\e d’héritier, n. 3. cependant en Païs de Droit 
r y il doit faire nombre ad vitandas fraudes, v. 

7  f-ét. 3. n. 1.
pa”* Qui renonce 8c fe tient a fa donation , fait 
hh î ^ n°ntbre, au profit de celui qui doit four- 
, !a légitime , le Br. feft. 6. n. 7. 8c fuiv. 8c liv.

6hV?‘ feô-*-n-79-
br ’̂ ^’exhérédé juftement ne fait part ni nom-
fuiv’ r ’ I7* lnof f ’  tef c‘ ®r' n* 1 1 ‘  ^

f 'ar°nd. 8c autres, Defp. page 319. col. 2. 
de i 1 %Beren§* 81 Petr. Greg. La Loi 8. §.8. 

nojj. tefi. qUi qUqi pait part ; s’entend d’un 
Première Partie.
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fils injuftement exhérédé , Ferr. Defp. eoJ.LÉGiTiM 
pourvu qu’ii n’ait reçu aucun avantage de fon 
pere avant fon exhérédation ; autrement il fait 
nombre 8c part au profit de celui qui fournit la 
légitime , Carond. liv. 8. rép. 27. Ar. 14. Août 
1589. Chop. fur Anj. lib. 3. cap. 1. tit. 1. n. 3.
Month. Chen. Defp. page 320. col. 1. le Br. feft.
6. n. 14.

7. Ne font part ni nombre ceux qui font niorts 
naturellement ou civilement avant le défunt,
Defp. pag. 319. 11. 2. ni les Chevaliers de Mal- 
the , ni autres Religieux Sc Profès, quoique le 
pere leur ait laiffé quelque rente viagère , Ca
rond. liv. 8. rép. 27. Defp. eod. ni les Religieu
fes , quoique dotées, Rie. n. 1068. le Br. feft.
5. n. 13. 8c fe£L 6. n. 15. v.fupr. feèh 5. n. 8.

8. Fille dotée Sc exdufe , fait nombre 8c part 
au profit de ceux qui profitent de l’exclufion ,
Mol. fur Bourb. 310. Coq. qu. 164. le Br. feth
6. n. 19. 8c 20. Carond. Ferr. Defp. page 318. 
f .  30. contre Bereng.

De même de la fille qui a renoncé par fon 
contrat de mariage, Auverg. ch. 12. art. 2. Bourb.
310. Droit comrn. Rie. n. 1063. Ren. des pro
pres , ch. 2. fe£L 6. n. 41. 8c fuiv.

9. Si l’aîné légataire univerfel fait part avec 
préciput,quand il a pour tout bien qu’un feu! 
principal manoir , v. le Br. feft. 6. n. 22. 8c 
fuiv.

S e c t i o n  V I I .

Quelles donations font fiujettes au retranchement.

V. Defp. tom. 2. pag. 322. 8c fuiv. le Br. des 
fucc. liv. 2. ch. 3.feâ. 7. Rie. des donat. part. 3. 
n. 1018. Sc fuiv.

1. Les donations entre-vifs y font fujettes, 
tôt. tit. cod. de inoff. don. Nov. 92. cap. 1. & Au- 
thent. undè fiparens, cod. eod. v. Donation, part.
1. fe£L 4. art. 34. 8c fuiv. même pour la légitime 
des afeendans en Païs de Droit écrit , l. 4. cod. 
eod. même les donations pour caufe de mort, 
parce que la L. 20. $. un. de leg. præfiand. contr. 
tab. s’entend quefilius non potefi queriper bonorum 
pofi'ejfionem contra tabulas ,fed per querelam inof- 
ficio/æ donationis, Deip. page 322, C°B

Même donations entre-vifs y font fujettes,dans 
les Coutumes où elles ne font pas fujettes à rap
port à la fucceffion , Mol. fur Lille 19. 8c ou le 
donataire eft difpenfs du rapport, Mol. fur Ni- 
vern. ch. 27. art. 10. le Br. feêL y. n. 4. v. Dona
tion, part. 1. feft. 4. art* 3 4 * 84 fuiy*.

2. Donations par contrat de manage y iont 
fujettes , /. 5. C. de inoff donat Saint-Quen
tin 14, la Marche 288. le Br. fect. y. n. 5* 8c
8. v. Donation , part. 1. feft. 4. art. 34. 8c 
fuiv. même les conventions matrimoniales , 
en ce qu’elles excédent les bornes des con
ventions ordinaires , Chop. du Luc , Pel.
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L é g i t i m é . Bacq. le  Br. feft. 7. n. 6. ainfi les enfans du
c p n . v î t  maiaa8e Pewent légitimer deux-fois fur le mê- 
sect. v il. me bien, le Br. eod. n. 7.

3. Si le douaire des enfans du premier lit efl 
fujet à la légitime des enfans du fécond v. 
Douaire , feft. 6. n. 3.

4. Les dots y font Lu jettes, même celles en 
deniers , Ar. 3. Décembre 1641. J. And. même 
celles des filles exclufes, ou qui ont renoncé , 
le Br. feft. 7. n. 16. Sc fuiv. St liv. 3. ch. 8. feft. 
i; n* 7 3 * Lenr. tom. 2. liv. 6. qu. 4. v. Dona- 
tioii ,̂ part, 1. feft. 4. art. 35. contre Rie. n. 
1118. qui dit qu’elles font confidérées pour la 
fuppuration , v. fupr. feft. 5. mais qu’elles ne 
font fujettes au retranchement.

. 5 - Les donations & difpofitions pour caufe 
pieufe y font fujettes, comme les autres fans 
dinftinftion , Auth. fi qua midi s r , C. de fiacrofi. 
Ecclefi. Ar. 12. Février 1585. Rob. Carond. Defp. 
pag. 522. col. 1. le Br. feft. 7.11. 21. & feft.
8. n. 33. Sc 34. Rie. n. 1091. 8c fuiv. ïi ce n’eft 
que les legs pieux foient modiques & bornés 
fuivant la qualité des biens, parce qu’en ce cas 
iis tiennent de la nature des dettes, Rie. n. 
1095. quand même la difpofîtion feroit décla
rée pour caufe de récompenfe , reftitution & 
décharge de confcience , li la caufe n’efi prou
vée , le Br. feft. 7. n. 21. Se fuiv.

Q u id , quand le legs pieux Se individu dans 
fon exécution Se perfeftion ? v. Rie, n. ioqo. 
8e fuiv. Se n. 1126.

Mais les dots Religieufes n’y font fujettes, 
*• fupr, feft. 5. n. 8.

6. La mere s’étant obligée folidairement avec 
le pere a la dot de la fille , les autres enfans, 
quoiqu heritiers de leur mere ? peuvent de- 
mander leur légitime paternelle fur cette dot, 
parce que cette garantie ne s’étend pas contre 
la légitime , qui efl un droit naturel, le Br. feft.
1. n. 42. v. infr. feft. 8. n. 5.

7. Quand la bru n’a qu’une fimple hipotéque 
fui les biens donnés à fon mari, cette hipoté
que dépendant  ̂de la donation , fouffre le re
tranchement qui le fait fur la donation pour la 
légitime des freres, v. infr. feft. 12. n. 6. Mais 
quand une mere , en mariant fon fils, a déclaré 
les biens francs & quittes, les freres ne pour
ront , fous prétexte de Ja légitime , empêcher 
que la bru ne fe vange fur les biens de la me
re , jufqu’à concurrence de ce qu’elle ne peut 
recouvrer de fes conventions, fur les biens de 
fon mari , au moyen des dettes qu'il avoit lors 
du mariage , fauf aux légitimâmes à fe pour
voir contre leur frere , parce que fi c’eft une li
béralité à l’égard du fils , c’eft un titre onéreux 
a l’égard de la bru ; ainfi en ce cas, ce qu’il 
en coûte au pere , ou à la mere , peut les rui
ner , 8c fruftrer les autres enfans de leur lé
gitime , qui ne fe prend fur les titres onéreux 3
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à l’exemple des dots de Religion, le Br. Ced- 
7. n. 19. aux addit. v. fupr. feft. 5. n. 8.

8. Femme mariée n’ayant rien de fon chef» 
ni les enfans de fon premier lit , & ayant de 
l’autorité de fon mari, doté la fille de f°j! 
premier lit, d’une fomme , tant fur la fuccft- 
fion échue du pere , que fur la fienne à écheoir > 
cette dot efl fujette à la légitime des autres 
héritiers légitimâmes de leur mere , le Br* 
feft. 7. n. 20. aux add.

9. Quoique les Fiefs de dignité foient indivis 
fibles, ils y font fujets ; 8c fi l’aîné n’a d’ailleurs 
de quoi récompenfer les légitimâmes, ces Fiefs 
peuvent être diviies pour leur légitime , Mol* 
le Br. feft. 7. n. 24.

10. Le retranchement pour la légitime a üel1 
dans tous les cas où la donation figurée de veu- 
te eft fujette à rapport à la fuccdïîon , le Br* 
feft. 7. n. 25. v. Rapport ; même , quoique 
l ’avantage que fait un pere à fon fils, en lu* 
donnant fa Charge pour le prix qu’elle lut 
coûte , ne foit fujet à rapport, v. Office : néan
moinŝ  quand il n’y a que cette Charge poUf 
tout bien, & fi le fils fait un profit confidérable » 
eu egai d au tems de la donation , cet avantagé 
eit fujet a la légitime , à l’exemple de ce q# 
fe pratique contre le droit d’aîneffe , fuivant 
Par. 17. le Br. feft. 7. fous le n. 25. au# 
add. r. infr. feft. 9. fuite de la première ma
xime , n. 4.

11. Si les intérêts de la dot de la fille, qui 
font dûs au gendre, font fujets à la légitime des 
autres enfans , v. le Br. feft. 7. n. 26. il tient 
que citra fraudem , il n’y a que le principe 
qui fera reçu par concurrence avec les intérêts» 
qui y foit fujet, non les intérêts.

12. Donation à l’aîné à naître , par l’ayeuD 
par le contrat de mariage de fon fils, n’eft fU" 
jette à la légitime des petits-fils ouînés dans 
la fucc e filon de leur pere , parce que cette p°{'  
non n a jamais appartenu à leur pere BerenlP 
Defp. pag. 323. n. 6. s’entend fi ce fils de l’ayetl 
etoit unique, v. infr. feft. 9. Se dis, fi ce fils ava^ 
a mort avoit rapporté telle donation à la üiccfi 

non oe 1 ayeul, le Br. feft. 7.11. 27. v. infr.
9- fuite de la première maxime , n. 3. 4. 8* 5* 
r fi eu fils ne veut pas venir à partage avec 
,_es freres, pour ne pas venir rapporter cet# 
donation à la iîiccenîon de l’ayeul, il prend# 

légitime fur cette donation , le Br. feft. 7*
29. v. i nf r .  feft. 9. eod. 8c en ce dernier cas » 11 
le petit-fils a confommé la donation en med' 
blés, Je fils peut demander des alimens &r V* 
nie ce mon de l’ayeul, le Br. feft. 7. n. 30. # a.lS 
' ie don eB d’immeubles, il efl fujet à la l^ 1'  

î lm® ’ pcnobftant toute prefeription & décret ?
m ': r A n,- infi<*•“• 6; > la .îais h c e le petit-fils qui a renonce a ‘

iucceffioa ds *’ayçul ? povir ns pas rappon
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f  don fait à fon pere prédécedé , il n’a pas de 
f°n cfiei de légitime contre fon pere , ou contre 

créanciers, parce qu’il ne peut fe plaindre 
que fon ayeul ait préféré fon pere à lui , le 
f 1;; fieft* 7- n. 33. v. infr. feft. 9. fuite de la pre- 
mere maxime , n. 3. 4. & 3.

S e c t i o n  V I I I .
£

0Ornent les donataires contribuent à la légitime.

- Y/ donation, feft. 4. art. 34. 8c fuiv. v. infr. 
I2* v' ie Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. feft. 8. 

2. pag. 324. 8c fuiv.
*• Quand y il a des biens dont le défunt n’a 

y .  dûpofé , 8c qui fuffifent pour remplir la 
^gitime , il les faut épuifer avant que d’en 
çrdr au retranchement des donations entre-vifs 

p .teftamentaires, le Br. feft. 8. n. 1. 8c en 
,.ai,s de Droit écrit, quand les biens de l’héré- 
lte font fuffifans, le légitimaire ne peut agir 
°ntre les donataires , Ar. fur Paris, 14. Mars 

j 592 . Mayn. Defp. pag. 324. fi. 70. ni contre 
?s légataires, Graff. Defp. eod. ni contre les 
lers-détenteurs, ledit Ar. 14. Mars 1592. Ca- 

r°nd. Defp. eod.
Ide même en Païs coutumier , fi les biens 

. x L m s  ne f o n t  fuffifans, o n  d o n n e  a t t e i n t e  a u x  

ymitutions d ’h é r i t i e r  , o u  l e g s  u n i v e r f e l s  , e n -  

Juite aux l é g a t a i r e s  p a r t i c u l i e r s  , qui y contri
buent c h a c u n  à proportion de l’émolument ; 
quant auxlegs pieux, v. jupr.Ceô. 7. n. 5. après 
quoi l’on vient aux donations entre-vifs, l e  Br. 

8. n. 2. 3. & 4.
2. Quand les biens extans ne confident qu’en 

bh principal manoir qui appartient à l’aîné , v. 
e Br. feft. 8. n. 26. 8c fuiv.

3* Dans les Coutumes où les referves coutu- 
^ères ont lieu en donations entre-vifs , ces 
fteryes font réputées biens extans, 8c doivent 

j , le épuifées avant les difpofitions teflamentai- 
es> le Br. feft. 8. n. 32. v. Senlis, 219.

^ 5; Quoique le légitimaire trouve fa légitime 
ç llrie Coutume dans les biens extans de cette 

°utiime , s’il ne la trouve pas dans les biens 
j g pns fies autres Coutumes, le donataire clans 
' -outurûe où le légitimaire trouve fa légitime, 
; !l0lt contribuer comme les autres, le Br. aux 

g. n.35.
2 J .  Donataire obligé de fournir la légitime , a 
 ̂ a°n contre les tiers-acquereurs poftérieurs à fa 

p^nation, parce que fit donation n'eft point re- 
c^hehée par un intérêt p-ublic , mais fon aftion 
c^ ure inutile : Quia , quem de eviclione tenet 

> eundem agentem repellit exceptio , 8c que 
co^s-acquereurs poftérieurs auroient aftion 
talrire *e légùimaire'qui l’auroit contre ie dona- 
fioiif t̂ant préférables au légitimaire , ils le 
8.. en̂  être au donataire , le Br. aux addit. feft.

• }o. contre Bereng. Sc du Perrier.
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légitime far la donation , fans être tenu des
dettes poftérieures à ladite donation , en renon
çant , même en retenant fa qualité d’héritier 
bénéficiaire , Rie. des don. part. 3. n. 984. 983. 
mais il faut qu’il n’y ait pas d’autres biens ex
tans , le Br. feft. 1. n. 29. ou s’il s’en trouve , 
qu’ils foient abforbés par les dettes, le Br. 
feft. 1. aux add. fous le n. 29. v. Dettes , feft.
2. n. 1. les freres donataires font même tenus à 
ce rapport en faveur de l’enfant qui a renoncé 
jufqu’à concurrence de fa légitime ; Ar. 3. Dé
cembre 1642. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 56. /.
Aud. Mais Fallu fur Tours 309. eftime que cela 
ne doit avoir lieu qu’en direfte.

7. Au refte , comment les difpofitions de der
nière volonté , donations entre-vifs , donations 
de biens pré Cens 8c à venir , 8c les dots des fil
les même renonçantes, ou exclufes, contri
buent à la légitime , v. Donation , part. 1. feft.
4. art. 34. 8c fuiv.

S e c t i o n  IX.

Ce qui s'impute fur la légitime.
F. fupr. feft. 5. v. Tab. Coût. gén. verbo rap

port , y. Rapport, feft. 3. v. Defp. tom. 2. pag,
3 3 5 - & fuiv. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. feft. 9.
Rie. des don. part. 3. n. 1149. 8c fuiv. J

Première maxime. Dans le D roit, quoique 
tout ce qui s’impute fur la légitime , foit fujet 
a rapport dans la fucceflîon ab intefiat, tout ce 
qui eft fujet à rapport ne s’impute pas fur la lé
gitime, l’on n’y doit imputer que ce que le Droit 
ordonne fpécialement, l. 20. C. de coll. Defp. 
pag. 335. n. 24. mais dans notre ufage plufieurs 
chofes s’imputent fur la légitime, qui-., fuivant le 
D roit, ne s’y imputent pas, le Br. feft. 9. n.
1. Dans notre ufage , tout ce qui eft fujet à 
rapport à la fucceffion , s’impute fur la légitime , 
fi ce n’eft pour quelques chofes légères, com
me frais de noces, doftorat , 8c autres chofes 
fembiables , pour lefquelles le Juge pourroit 
traiter plus favorablement un légitimaire , Rie. 
n. 1149.

Seconde maxime. L ’on n’impute fur la légiti
me , que ce qui procède ex judicio & fiibfiantiâ, 
de celui qui la doit , L 29. I. 36. #. repletionern,
C. de inoff. îefl. Nov. 18. cap. 1. Cuj. conf. 24. le 
B r. feft. 9. n. 1. Defp. psg- 337. fi. 4 °*

Suite de la première maxime.

1. Ce qui eft donné par inftitution ou legs , 
ou donation à caufe de mort, s’impute fur la 
légitime , ult.fi.nfi. de inoff. tefi. Nov. 18. cap.
1 !  & Auth. noviffinia , C. eod. Defp. pag. 333. 
n. 23. t -  S°* le Br. feft. 9. n. 3. même les do
nations en faveur de mariages 8c dots , l. 29.
C. eod. Defp. eod. fi. 90. le Br. e o d .  n. 3 .8c lés
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ç ea  Ty  pag. 3 3 4 - t -  6°.

2. Dans notre ufuge, pure donation entre-vifs 
8c irrévocable , s’impute auffi fur la légitime , 
Rie. n. 1144. le Er. feét. 9. n. 3. contre Defp. 
Pa§- 3 3 5 * n* 24 * Bereng. 8c autres, qui tiennent 
qu’elle ne s’impute , fi elle n’a été faite à cette 
condition , fuivant la Loi 25. de inoff. teft. I. 
35. §. 1. C. eod. Defp. pag. 334. f .  7°. ou fi 
la chofe donnée n’eft de fi grande valeur que 
la légitime , Defp. eod ÿ. 8°. Nota , l ’imputa
tion des donations entre-vifs efl même d’ufa- 
ge au Parlement de Touloufe, d’Ol. Camb. 
Rie. n. 1132.

Telle donation s’impute fur la légitime , 
quand même elle ou autre difpofition de der
nière volonté feroit faite per modum prœlegati, 
même dans les Continues qui permettent les 
prélegs entre héritiers : comme Nivern.- ch. 27. 
art. n .  Berry , tit. 19. art. 42. Bourb 308. Ar.
21. Avril 1594 Bouch. le Br. feû. 9. n. 11. con
tre la Nov. 18. cap. 6. même à l’égard des étran
gers donataires, parce qu’autrement un fils 
comblé de bienfaits de fon pere , pourroit con- 
tefterles plus légères donations, Rie. n. 1155. 
le Br. feft. 9. n. 5.

3* Légitimaire étant inftitué pour moindre 
portion que fa légitime , 8c fubftitué à un autre 
inftitué , les héritiers inftitués font recevables 
à lui déférer l’option des difpofitions, ou de 
fa légitime , le Br. feft. 9. n. 8.

4. Quant aux Offices , fuivant le D roit, il 
n’y a que les Charges vénales qui s’imputent 
fur la légitime , l. 30. jj. 2. C. de inoff. tejî. Dans 
notre ufage les Offices vénaux : comme de 
Judicature 8c de Finance, donnés ou achetés 
par le pere , font imputés fur la légitime , le 
Br. feéî. 9. n. 12. Sechs , des Offices non vé
naux comme Charges de la Maifon du R o i, 
8c Gouvernemens qui périffient par la mort de 
l ’Officier, Ar. 20 Mai 1651. dans le cas du 
rapport , le Br. eod. mais fi le pere a acheté 
la demiffion, ce qu’il a payé s’impute fur la 
légitime , le Br. eod. au refte , v. Rapport. Mais 
v. Offices, feft. 1. n. 3.

5 Ce qui n’eil fujet à rapport n’eft imputé 
fur la légitime , v. Rapport, feft. 3. ainfi fraix 
d’étude ne s’imputent fur la légitime , fi non 
credendi animo pater , mifîjfe fueriî comprokatus , 
fed pictate débita ducius , /. 30. fam. ereife. ou 
fi le fils n’a quelque fucceffion échue , dici. I, 
50. Defp. pag. 336. col. 2, f .  20. le Br. feft,
9. n. 13. Aux. 253. ni fraix de doûorat , Defp. 
eod. s’ils ne font confidérables, eu égard aux 
biens du pere , le Br. feêt 9. n. 25. v. Laon , 
Châlons 8c autres, ni les livres compris dans 
les traix d’étude, s’ils ne font corps de Bi- 
bliotéque , ou ne font d’un prix confidérable , 
& exiftans lors du décès du pere , le Br, fe£L
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9. n. 14. 8c dit qu’il voudroît de cette imputa
tion excepter ceux qui font notés de la mam 
du pere , v. Defp. pag. 336. col. 1. Ni les a1"' 
mes 8c chevaux pour aller à la guerre , l. 4. cod- 
fam . ereife. Acc. 8c autres , Defp. eod.

6. Ce qui excède l’entretien ordinaire & 
éducation du fils 8c fait quelque objet, doit 
être imputé, le Br. fecl. 9. n. 24.

Ainfi fraix de réception en un Office , doi
vent être imputés, le Br. fect 9. n. 15. de mê
me des provifions qui font acceflbires de l’0- 
fice , le Br. eod. de même des fraix d’obten
tion d’un Bénéfice , s’ils font confiderables > 
comme Bulles , le Br. eod.

Même fuivant la Loi 20. C. de collât, ce cffi‘e 
le légitimaire a gagné dans l’exercice de l’Of
fice , doit être imputé , Defp. pag. 337. col. *• 
mais cela n’efr obfervé parmi nous.

7. Bagues 8c joyaux font imputés, Defp.
334. col. 1. le Br. feét. 9. n. 19. fraix de nôces 
pour dépenfe de bouche ne font imputés ? 
Reims , 322. mais habits de nôces le font » 
quand ils font précieux , Vafq. Peregr. Grau* 
Ranch. Bar. Defp. eod. mais le Br. eod. tient 
hmplement que les habits de nôces ne doivent 
être imputés, v. Rapport, feft. 3. n. 10.

8. Le fils doit auffi imputer fur fa légitime 1 
les bagues, habits précieux , 8c augment de 
dot que fon pere a donnés à fa femme, Bat* 
Defp. pag. 334. col. 2.

9. Partie de gain fait des deniers du pere? 
s’impute à raifon de la commodité que l’enfan£ 
en a reçue , Graffi Defp. pag. 333. n. 23.

10. Donation proportionnée pour récompeffi 
fe de fervices prouvés, ne s’impute , Gfa* ' 
8c autres, Defp. pag. 336. col. 1.

ïx. Amende 8c réparation civile , payeeS 
pour le fils , ne s’imputent, fi elles ne f°nî 
importantes, eu égard aux biens & à fa part 5 
mais les fraix d’abfolution ne s’imputent ?
Br. feft. 9. n. 20. 21.

i 2- La rançon eft fujette à rapport,
323- Lhaxons 106. 8c s’impute pour peu qu’ei> 
le xoiî confidérable , le Br. n. 23. 24. _ .

*3 * Quant au titre clérical, v. Titre cleriCf’
14. Ufufruit délaiffé par le pere à un de  ̂

enians, n’eft point fujet à rapport jufqu’à 
currence de fon entretien, ni le furplus s 
ne paroit pas qu’il l’ait employé en acquififi0!1 i
decus, s’il a diffipé ce furplus pour frauder1 , 
autres enfans, arg. I. 6. C. de collât. Majs j 
• a *mPuter fur fa légitime les fruits qui 

1 citent lors du décès du pere , Bertrand , v° 
part. I. conf. 257. n. 4. v. Defp. tom. 2- 
I# nt* 9 * feft. 2. n. 24. f .  30. v. la Roche » &
S- Cambol. liv. 1. ch. 7.  ̂ , n

15. Quand le fonds donné au légitimais sr tî 
détérioré fans fa faute , ou augmenté fans 
induftrie ? il doit être eftimé en l’état qu n

t

L  E  G
s d e{\ détérioré par fa faute , il eft eftimé, 

égard au tems de la donation, l. 2. §. 2. de 
collât, bon. Ranch. Defp. pag. 335- ^ .12". s’il 
La amélioré , on en doit diftraire les ameUora- 
ll°ns, Ranch. Defp. eod. v. fiipr. feft. 5 - n- 3 -

Suite de la fécondé maxime.

}• Légitimaire n’impute les biens du pupille 
lui font parvenus par fubftitution pupillaire ,

’ 3 .̂ ÿ". repletionem, cod. de inoff. teflam. Be-
8c autres, Defp. pag. 3 3 7 - 1 : 5° - le 

t̂ êt. 9. n. 30. 31. ni le fideicommis auquel il 
appellé par le tellament du pere après 

f  mort de l’héritier inftitué , dici. I. 36. §. 1. C. 
ae inoff. teft. Defp. eod. contre le Br. feâ. 9.

.26. 8c fuiv. ni ce qui lui eft revenu par ac- 
çf°iffement, comme légataire particulier. S e ~

> comme héritier inftitué , ou légataire uni- 
Vfrfel , le Br. eod. n. 8. ni ce que le pere etoit 
Cllargé de lui rendre, dici. f .  repletionem , Pe- 
re§r-Cuj. Defp. eod. ni ce qui lui vient par le 
franchement de l’Edit des fécondés noces, l. 
V e- de fec. nupt. Mol. 8c autres , Defp. eod. f .  

Rie. n. 1156. le Br. eod. n. 33.
La chofe laifièe par un étranger au fils ,en 

Rt̂ alité d’héritier de fou pere , s’impute de mé- 
qu’en inféodation , a cce n fe m e n t, emplu- 

te°fe , le Br. feft. 9. n. 34- v- RapPort > iect*

3 Donation par l’ayeul au fils , à la chai ge 
de rendre au petit-fils, ne s’impute fur la légi
time du petit-fils, en la fucceffion de fon pere , fi 
fon pere étoit fils unique, Ar. 23. f  éviiei 1632. 
AuZ; fur Paris, 306. le Br. feft.p. n. 35. ou fi 

pere ayant des freres, a renonce en conie- 
ûence des avantages à lui faits perfonnellement 

l ar l’ayeul , Auz. fur Par. 306. eod. m. 36. v. 
^°uet, D. 38. Mais s’ il a renoncé pour ne pas 
apporter ce que l’ayeul avoit donné au petit— 
r s ? en ce cas le petit-fils eft obligé d’imputer 

fa légitime dans les biens du pere , ce qu il a 
f 11 de l’ayeul, parce qu’alors le pere fe conf- 
ltlîe , en quelque façon , donateur , enrenon- 

|5nt pour pamour de fon fils, Brod. D. 38. le 
r- eod. n. 36. v. Rapport, feft. 2• n. 13- 8c 14.

« De même fi le pere a accepté la fucceffion , 
!/ c.°nféquemment rapporté la donation laite au 

êfit-fiis 5 ie Bt. n. 37. v. Par. 306. v.fupr. fect. 
/,n- n . v. Rapport, eod.

4 - Petit-fils impute fur fa légitimé en la fuc- 
f,e®on de l’aveul, la donation faite au pere par 
i ayeul, l. 2o. C. de inoff teft. Lancel. Ranch. 
tm>r; & autres, Defp. pag. 334. ^ .10 “. Quoi- 
3 j l  ne foit pas héritier du pere donataire , I ai. 
398 . Fab. Defp. eod. mais fi le pere étoit fils um- 
pUe de l’ayeul, il ne l’impute en renonçant a la 
PpSfffion du pere , Bereng. Defp. eod. Le Br. 
]>• 9- n. 45. fe détermine indéfiniment contre

imPutation, quand le petit-fils qui demande fa
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légitime àfes oncles dans la fucceffion de l’ayeul,Légitimé* 
a renoncé à la fucceffion de fon pere , 8c n’a rien 
reçu de fon chef, ni de l’ayeul, ni de fon pere , 
parce que la légitime eft très-favorable, 8c tient 
lieu d’alimens, v.fupr. £e&. 7. n. 12. cepen
dant le Br. liv. 3. ch. 6. feft. 2. 11.48. fe contre
dit , 8c préfuppofe avoir décidé , feô. 9. n. 45. 
pour l’imputation , v. Rapport, feft. 2. n*x 13.
8c 14. v. Catellan, liv. 2. ch. 18.

5. Quoique ie fils foit obligé de rapporter à .  
la fucceftion ab inteftat de i’ayeul, la donation 
faite par l’ayeul au petit-fils, v.fupr. n. 3. il ne 
l’impute fur fa légitime , Ar. 25. Février 1669. 
le Br. feft. 9. n. 38. Auz. fur Paris , 306. Du- 
pleff. des fucc. liv. 1. ch. 3. feft. 2. même à l’é
gard de fes freres , le Br. feft. 9.11. 39.8c fuiv. 
contre Mœnoch. Bereng. 8c Defp. pag. 335. 
col. 1. v. fupr. fe£L 7. n. 12.

S e c t i o n  X.

En quelle nature de lient la légitime, ou le fip- 
plément doivent être fournis.

V. Defp. tom. 2. pag. 328. 8c fuiv. le Br. des
fucc. liv. 2. ch. 3. feft. 10. ,

1. Légitime doit être fournie en corps here- 
ditaires 9 ex Jiibftûntiu pcitris 9 l • 3^# icplciïO” 
nem , C. de inoff. teftatn. Nov. 18. cap. I. de l’ef- 
péce 8c nature dont ils font, Defp. page 328. 
n. 11. le Br. feét. 10. n. 1. quand même le pere 
enauroit ordonné autrement ,Decius Sc autres,
Defp. eod. le Br. eod. n. 7. 8c 8. Henr. tom. 2. 
liv. 5. qu. 33. v. fupr. feft. 3* mais l’on ne doit 
pas morceler les biens , l. 26. §. 2 .1. 27. de leg. 
l . l . l .  C.qu. & quib. quarta pars , 1e Br. ieéL^io. 
n. 9. de forte que file bien 11e peut pas fe divifer 
fans perte, il doit fe contenter de l’eftimation , 
dici. I. 26. Cj. 1. v. Licitation. ' .

2. Légitimaire n’eft obligé de prendre du moin
dre fonds , Graffi Defp. pag. 328. f  - 20. mais 
bien du médiocre , Guy Pap. 8c autres, Deip. 
pag. 328. n. 12. ex cequo & bono , Rie. n. 1123- 
Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 3 3 - & peffmus vel optimus
accipiatur, l. 3 7 - ê ie§‘ I* I0* 9 *

3. S’il a reçu partie de fa légitime en denieis,
il eft obligé de prendre même payement pour le 
reftant, Bereng. Pap. St autres, Defp. pag. jw - 
n. 12. Bret. tom. 2. liv. 5 - qu-33- ce *
quand le pere lui a ‘j g ?  “ ne donne
en demers P°“  ® ^ “ guV  Pap ? Oldrade , le 
quittance en maj » fî étant fimplement ré-
? r: ^  , ^ 5 '  :  Ü a reçu des deniers & don- 
duu a fa ie§£tlj?  ̂ tant moins, le Br. eod. v.

>• n- S - f t a -4 - n- ’orfqu’a- 
Æ a v o ir  reçu fa légitime en deniers, il de- 
mqnde fupplément, il peut etre contraint de 
le prendre en héritages, Ferr. Guy Pap. Mayn>
Bret. tom. i .  liv* S» ftUj 33»



L égitim é. 4. Il peut être obligé de prendre fa légitime 
en argent, lorfque pour l’honneur de la famil
le , il eft néceffaire de conferver les terres en 
leur entier , Boër. & autres , Defp. pag. 329, 
^ ' 3°* Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 33. comme Fiefs 
de diguito , s’il n’eft l’aîné de la maifon , v. le 
Br. fect. 10. n. 10. v. fupr. feft. 7. n. 9. ou lors
qu'on ne lui pourroit donner des fonds fans les 
moi celer, Bret. eod. v.fupr, n. 1.

S e c t i o n  X I.

Des fruits de la légitime.

1. De quel jour ils font dûs ail légitimaire , 
v. Fruits, fe&. 3.
1 2. Fils héritier grevé de fubftitution, en cas 

de décès fans erifans, s’étant mis en polie filon 
des biens , fans accepter précifément la difpo- 
Ftion, la condition étant arrivée , l’héritier du 
fus grevé demandant la diftra£üon de la légi
time de ce fils doit , fuivant le Br. fe&. 9. n. o. 
imputer les fruitsdque le fils a perçus jufqu’à fa 
m ort, parce que toute demande de légitime eft 
une querelle d’inofficiofité , qui ne doit jamais 
être perrnife à celui qui eft réçcmpènfé d’ail
leurs , & qui doit ceffer à proportion de la 
récompenfe.

Mais c’eft une pure erreur qui n’a nul fonde
ment , & eft contraire à la Loi Jubemus 6. ccd. 
ad TrebelL qui corrige la Loi Papinianus 8. £. 
11.ff. de inoff c. tejl. 8c au fentiment de Graffus,
§. légitima , qu. 20. n. 9. & 10. d’Hotmail, in 
tab. de trib. quart, col. de légitima , pag, 721. St 
de Rie. des don. part. 3. n. 1130. qui tiennent 
tous, conformément à ladite Loi 6. que l ’ufii- 
iruit de cet excédant de la légitime ne doit point 
etre imputé fur icelle : Nam hcec omnia quafî jure 
adventitio eum lucrari , leg. 36. ÿ". repletionem 
c°d. de inoffc. tejlam.

Mais le donataire qui demande fa légitime , 
doit tenir compte des fruits £c intérêts des biens 
Gonnes, qu’il a perçus , tant avant qu’après 
la mort du donateur, s’ils n’ont fervi à fon 
entretien, Delp. tom. 2. pag. 335* col. 2. f .  
130. Se eus , de la fille dotée , qui ne doit comp
ter des fruits ou intérêts perçus avant la mort 
du pere , parce qu’ils ont fervi adfufiinenda ma- 
trimonii criera, Fab. cod. lib. 2. vit. 3. def. 20. 
Defp. eod.

3. Quant aux fruits des biens extans pendans 
lors du décès, ils accroiffent à la légitime , mê
me en Païs de Droit écrit ; la régie, le mort 
Jaifit le vif, eft générale. Rie. des don. part.
3. n. 1065. 1066.

Si le retardement de fournir la légitime vient 
par la faute de celui qui la doit, en ce cas le 
légitimaire peut demander fa légitime , eu égard 
u la valeur des fruits lors du décès ; fi c’efir 
par la faute 8c négligence du légitimaire , en
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ce cas ie pofîèftèur qui n’eft en faute, l\ 
obligé de garantir des fruits qui n’ont pas reui- 
f i ,  v. le. Br. feêt. 11. n. g. 8c fuiv.

S e c t i o n  X II .

A  quel titre la légitime doit être laiffée , 
actions du légitimaire.

V . fupr. fe ft . 8.
V. Rie. des donat. part. 3. n. 84g. 8c 

8c 1003. 8c fuiv. Defp. tom. 2. pag. 313. 8c ftû ' 
le Br. des lucc. liv. 2. ch. 3. fêa°. 12.
A I- Daïs de Droit écrit, la légitime dolt 
etre laiffée à 'titre d’inftitution , Nov. 115.
3. Arrêt 14. Juin 1644. pour Forés , B ^ ' 
tom. 1. liv. g. qu. 40. Bret. eod. Rie. n. 845  ̂
fuiv. Ar. 12 Juillet 168g. J. Pal. même en teftf 
ment du pere entre fes enfans : lefdirs Ar^t5 
1 ont jugé , contre-Henr. eod. 8c Daumat, ton?* 
3 - liv. 3. tit. 2. feft. 1. art. g. v. Témoin , '
3 * n* 8. mais il fuffit d’inftitution en chofe Par' 
S ^ è r e ,  Ricard, 11.848. v. verb. Teftamen1» 

C’n-OÛC *7 3 5 - art. 49. 8c fuiv. 
c. Rri ln? ltUîîon,.Pour cinq fols fuffit, v.

Si la ligmme peut être laiffée à titre de 
commis, v. Godefr. ad Nov. 18, cap. 1. Rie. 
054. 8c fuiv. v. jupr. feâ. 4. 8c feft. 11. n. 3*

2. L ’aéfion dure trente ans, Henr. 8c 
tom. 1. liv. 4. qu. 78. Rie. n. 1003. le Br. Ce&
1 2 . n . 2. même contre les acquereurs des d o i^  
taiies, le Br. eod. 11. 4. Sc fuiv. à compter dl1 
jour du décès de celui qui doit la légitimé f 
Rie. n. 100g Defp. pag. 313. f .  90. Dofl3"' 
n o n ,  part. 1. feô. 4. art. 38.
, }• court pendant le tems que l’enfatd/* 

ete nourri dans la maifon de l’héritier du 
funt , quia per detentionem etiam prœteriti te”1'  
poris f it  mterruptio , /. 7 e r  v  .„/% î C<

p , e f  i
, , é t  V f1}® «?«» pâlie aux héritiers & créa#'
78 î ï t  e81tlma; re > Bret- tom. 1. liv. 4-7 o. K ic. n. 1006.

_ ■?* l ’héritier eft infoïvable, le légitima^ 
r 13 jccours contre les légataires payés, $6' 
CI3̂ ‘ DefP- Page 322. col. 1. .

>. Decret fur le donataire , ou acquereur c 
Donataire , ne purge l’aftion de légitime Pet1' 
oantla vie du pere , le Br. feft. 12.11. 14.

7 * Légitimaire ne peut agir contre les 
nataiies , légataires 8c leurs acquereurs, .
pies difeuffion Pur l’héritier inftitué des b'Nf 
extans de l’hérédité, Chop. Boër. Fab.
Page 32g, cop raajs il peut s’adreffer à l’a(̂
QDereur du donataire des biens fujets à retra1̂  
j  enient ? fans être obligé de difeutet 
oonatau-e, parce qu’il a un droit réel, G ^ 

lea. n . n. 16.

Se

L E G

L E G S .
* ' In c o m p a tib ilité  , v. R a p p o r t. 

S O M M A I R E .
I’art. I. Des perfonnes comprifes en divers legs. 

P a r t . I I .  Des droits des légataires.

§eCt* I. Ce qui efl compris en chaque legs.
c,;r- II. Régies pour interpréter ce qui efl dans 

j; I*;2e donation , ou dans un legs. 
ff-G III. De l'augmentation fi

Se
lé.guee.

augmentation furvenue à la chofe

ç CT. IV. J ) es  f n l its &  in té r ê ts  d e s  le g s .

Se V; Pe l'élection du legs, à qui elle appartient.
VI. Quand plufieurs legs font faits à la tnê- 

§^7le perfonne.
c *̂ VII. Quand plufieurs perfonnes font léga- 

» Juires de la même chofe.
§ VIII. D u le g s  a n n u e l.

r. p)u iegS de libération. 
ç CT, X. De lafomme léguée au créancier.

C-L XI. De la dette léguée par le débiteur au 
ç^’ éancier.

XII. Du legs de créance , ou d'aclion. 
c CT. XIII. De la garantie des legs. 
c CT* XIV. De la délivrance du legs.
£cT. XV. Du payement des legs , &  quand ils 
f o n t  d û s.

P a r t . III. D e s  cas e fq u e ls  le , le g s  n 'e f l  d û .

^Ct . I. Des legs à la volonté d'un tiers & capta- 
 ̂ tQires.

j^ T . IL D u le g s  d e  la  c h o fe  d 'a u tr u i.

§ÏCT. III. D e s  c h a rg es  qui diminuent le  le g s .
£cT. IV. Quand les legs fontfenfés révoqués , ou 

$Jlansfërés.
ChL V. Quand le legs n'efl dû par le vice du tef 

§*aTnent.
jf -  VI. Quand les legs ne font dûs par défaut 

héritier taftameniaire.
CT. v il .  Q u a n d  le s  le g s  n e f o n t  d û s  p a r  l 'in c e r -  

lf l‘de d e s  lé g a ta ir e s  , ou d e  la  c h o fe  léguée , ou 
$£ 11 Ceu.

?"}' VIH. Quand le legs n'efl dû par le décès du 
§ f § ataire.

IX. Quand le legs n'efl du par l'incapacité 
% lfJéSatEre.

. / • X. Quand le legs n'efl dû par l'indignité du 
Se ü̂ atâ 'e.
Sep ‘̂ XI. De la prefeription des legs.

• XII. p)e ia répudiation des legs.
Des leM conditionnels.

f  - XIV. De la fauffe démonflration , & du legs
S l v T ° nJlratif  ^  ta x a '- i f  

Sect v! ;  De lafauJ]'e caufi-
5£ct ’. x v t; D, ï  la perte ou détérioration du legs. 

pe * ^ ' II* Quand le légataire capable en général
peut dans le particulierpoffedçr la çhofe léguée»

L E G  305
Se c t . XVIII. Des legs faits pœnæ nomme.

P A R T I E  I.

Des perfonnes comprifes en divers legs.
V. Defp. tom. 2. pag. 20g. 8c fuiv.
1. Legs à la famille étant pur , appartient au 

plus proche du teftateur au tems de fa mort , l.
32. §. ult. de leg. 2. conditionnel, à ceux qui en 
font], lors de l’événement de la condition, Defp, 
pag. 206. n. 1. v. Subftitution.

2. A chacun de fa famille ou de fes filleuls, 
ne s’entend de ceux depuis le teftament, Ca
pe). Defp. eod. n. 2. Mais nous regardons les 
teftamens en tel tems qu’ils foient faits, comme 
la dernière volonté du teftateur.

3. A la famille , appartient quelquefois aux 
domeftiques ex preefumptâ monte , par la qua
lité 8c le prix des choies léguées, Mantic. Defp. 
eod. 11. 2.

4. A chacun de fes freres, les fœnrs y font 
comprifes, la Roche ; fecùs , à chacune des 
fœurs, Defp. n. 4. v. Subftitution.

g. Aux enfans , eft dû à tous defeendans, /. 
220. de verb. fgnif. Defp. eod. n. 4. Secus , du 
legs fait en collatérale  , Ar. 10. Mars i6gi. Soëf. 
tom. 1. cent. 3. ch. 66. v. Enfant, n. 2. v. Rc- 
préfentation , feft. 1. n. 3.

6. Aux fils, eft dû aux filles , l. 84. de verb. 
fg n if Secus , fait aux filles , l. 45. de leg. 2. v. 
Deip. n. g.

7. D ’une femme à la fille qui naîtra , s’il en 
naît plufieurs, eft dû à chacune un entier , fi 
l’héritier ne prouve volonté contraire , l. 17. §.
1. de leg. 1. Defp. n. 6.

8. Aux pofthumes, s’entend de ceux qui naî
tront depuis ie teftament. Defp. pag. 207. n. 8.

9. Legs qu’un teftateur non marié fait à fa 
femme , fans autre défignation , eft dû à celle 
qu’il lailTe au tems de fa m ort, Covarr. Mantic. 
Defp. n. 10. Legs à la femme qu’un tiers aura, 
eft dû à celle qu’il a au tems de la mort du tef
tateur , Ranch. Defp. eod, mais legs qu’un tef
tateur marié fait à fa femme, n’eft dû qu’à celle 
qu’il a au tems du teftament, Covarr. Mantic. 
Defp. n. 11. contre Fach. v. fupr. n. 2.

10. Laiflé à quelqu’un fimplement, fous le 
nom de fa dignité , ou Office , fes fuccelTeurs y 
font compris, arg. I. 56. de leg. 2. v. I. 20. §. 
un. de ann. leg. Bart. 8c nôtres, Defp. n. 13» 
Secits s’il eft parent du teftateur , ou fon giand 
ami, Defp. n. 14. Ÿ- Sy V  tuteur dun te l, 
fous le nom de tuteur fimplement. eft du au
pupille , arg. t. f V f f  f  fi P  u fW  
L  t  V  Au Sindic fimplement, eft du a
la Communauté, Mantic. Defp. n. 14. f .  50.
A l ’Evêque , eft dû a fon Egide , s il n’eft pa
rent du teftateur , Bart. 8c autres ; ou fon grand 
ami Mantiç, JJefp. wd, Mais file legs regarde
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E © S. la faveur de l’Eglife , comme calice h  autres ô r- 

nemens, ou s’il eft par dévotion , il appartient 
toujours à l’Eglife, Mantic. & autres, Defp. 
eod.

11. Aux pauvres, peut être diftribue' aux pri- 
fonniers, Ranch. & aux pauvres parens du dé
funt, Tiraq. Defp. n. 15. Ar. 14. Mars 1552. 
Pap. Ar. 18. Mars 1575. Berg, fur Pap. Defp. 
eod. ils font même préférés, Mant. Belord. Defp. 
eod. quoique fait aux pauvres d’une certaine Pa- 
roifîe , Ar. 12. Décembre 1543. adjuge 40. liv. 
à une pauvre nièce du défunt, lmb. Pap. Defp. 
eod. Cùaritate fanguinis cujufque defideria perpen- 
diaquum ejl, l. 5. §. 2. de lib. agnofc.

12. Chargé de diftribuer aux pauvres quel
ques biens après fa mort, les peut diftribuer de 
fon vivant, Convarr. Mantic. Defp.n. 15. contre 
Bart. Mynf. Ranch, ne peuvent être diftribués 
à un feul , mais à plufieurs, fuivant leurs né- 
ceffités, Mynf. Ranch. Defp. n. 16.

13. Pour marier de pauvres filles, ne s’en
tend des veuves , Boër. Ranch. Defp. n. 16. De 
même pour marier de pauvres femmes, Bened. 
Mol. Greg. Defp. eod.

14. Aux Confrairies, Collèges, Communau
tés , eft n u l, s’ils ne font approuvés, leg. 20. 
de reb. dub. par Lettres Patentes duement re- 
giftrées -Jedis, s’il eft fait aux Membres, dicl.
I. 20. v. mon Rec. de Jurifpr. Can. verb. Com
munautés.

i$. Legs par un oncle à fes neveux , jugé que 
les enfans d’un des neveux décédé avant le tefta- 
îeur n’y font compris, Ar. 10. Mars 1651. J. And.

P A R T I E  I I .

Des droit des Légataires'.

S e c t i o n  I.
Ce qui efi compris en chaque legs.

V. Rie. des donat. part. 2. ch. 4. Defp. tom.
2. pag. 209. &fuiv.

Nota. C ’eft en ce cas particulièrement qu’il eft 
Vrai de dire • Voluntatis defuncti qucejlio in cejli- 
matione Judicis e jl, l. 20. de leg. 2. Rie. n. 179.

1. Chofe léguée doit être prife telle qu’elle 
eft , v. I. 69. $. 3. L 116. $* 4* de \e8• 1. v. Defp. 
n. î . mémefouvent en l’état qu’elle avoit cou
tume d’être , parce que la- volonté du défunt 
doit prédominer , l. 78. §. tilt. de leg. 3. I. 44. 
eod. Rie. 11: 177. avec fon accefloire , l. 19. §. 
13. & feq. I. 23. §. I. de aur. & arg. leg. §. 26. 
injl. de rerum divifion. v. Defp. n. 3. Ric* n* l j6. 
avec fes charges, Ric. part. 3. n. 288. mais 
doit être délivrée exempte d’hipotéque , Ric. 
Part. 3. n. 289. 290. I. 57. de leg. 1. I. 15. de 
dot. prœl. I. 6. C. de fideicom. I. 28. fatn.ercifc.

f ’ f" I2* infi- de leg. meme du prix de l ’ac- 
quintion , A r. de 1500. Carond. D efp. n. 4.

L E G
quoique l’hipotéque foit poftérieure au tefta- 
ment, L 3. C. de leg. §. 2. injl. eod. fi elle a été 
vendue à la requête des créanciers, le prix e!î 
eft dû au légataire , l. 6. defideic. Defp. n. 4*

Ainfi légataire d’un fonds doit avoir rentier 
fonds, v. I. 86. (j. 1. de kg. 2. I. 68.1. 91. $• 3*
l. 101. de kg. 3. v. Defp. n. 2. 8t 64.

2. Legs de ce que le teftateur a mis en cek 
tain lieu , ne comprend ce qu’il y a mis depaiS 
le teftament, Bart. Defp. pag. 313. col. i*c£‘ 
la eft fondé fur la l. 7. de aur. & arg. leg.U

1. / 2. $. ult. de liber, kg. Sc autres qui coït' 
fidérent le legs en l’état qu’il étoit lors du tefta" 
ment , v. Defp. pag. 312. col. 2. mais v.fuFr‘ 
part. 1. n. 2.

3, * Quoique le teftateur ait mis prix aux fonds» 
ou à la chofe léguée , le légataire n’eft recela* 
ble à demander ce prix, Bart. 8c autres, De#’ 
n. 13. ni l’héritier à l’offrir , L 81. jj. 4. de US‘
1. Defp. eod. cependant v. Légitime, feft. lQ‘ 
n. 1. & 4.
, 4 - L héritier eft obligé'de payer tous les frf* 

ce provilions , & réception de l’Office légué»
3 - Pap. Defp. n. n .

(ouimrchem.il pour aller au fonds légué , l-M’
ÿ. ult. d e  leg. 1. & fi le teftateur a légué à U" 
tiers le fonds par lequel il avoit coutume & 
palier , l’héritier eft tenu d’acheter un chefl#J 
au légataire , dicl. §. ult. Defp. eod. mais n’ep 
tenu aux fraix du partage de la chofe légu^ 
avec un tiers, Ar. 17. Avril. 1584. Rob. De#' 
n. 27. Ric. part. 2.11.47. v• Amortifîement* .

5. Si la portion n’eft exprimée , c’eft la &°i' 
tié , l. 164. §. 1. de verb.Jîgnif. I. 43. de ufufr‘ •
quemadm. I. 34. in fin. de kg. 1. Mantic. De#' 
n. 42. f . z ° .  Ric. part. 2. n. 161.

6. Legs des biens Amplement, comprend 
me les obligations Sc droits , l. 2 1 .1. 40 de 
JlgniC Ferr. Guyp. Defp. n. 47. & 60. St «/ 
meubles & immeubles, Duranti Defu. 
p a.IS ,k p.s de biens meubles & immeubles f

a s oe Droit écrit, ne comprend les obligaû01' 
ni droits, Duranti , Defp. eod. Ric. part. 2- % 
'Ço, quoiqu on ait dit tous mes biens meublé 
immeubles , Defp. eod. St n. 64. contre 
parce que fuivant le Droit civil, les droits  ̂
actions font une troifième efpéce de biens -■ j10, 
anipiius nomina debitornm , l. 7. (j. 4. de pecid» 
IS« §- 2. de re judic. Ric. part. 2. n. 190. SccUS* 
en Païs coutumier, Ric. eod. n. 189. cS

7* Legs des biens meubles, comprend tolIt: u 

qui peut fe changer d’un lieu à un autre, RaIlCgi 
Defp.#n. 48. l’or , l’argent monnoyé , B ° e ï ' 

auti’e s , Defp. eod. Déc. conf. 381. n. 4- f /.J,
. Cependant, v. Arrêt 8. Février 1657- 
juge que l’or & l’argent monnoyé , 
méfiés St obligations n’y font compris » ** 
tom. 2. cent. 1.,ch. 53.

8. Legs des meubles Amplement ? c0ir, 1̂îoilt
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mobilier , même les obligations & droits 

to- ais c°utumier , Carond. obf. verb. legs , v. 
ĵOc. part. 2. n. 182. où il d it, que fous le nom 

» meubîes, on n’entend communément que 
jj meublés meublans St uftenciles d’Hôtel ; St 

'apporte Paul, lib. 3./entent. qui dit, mobi- 
~Us k g a tis , aurum vel argentum non debetur,ni fi de eis quoque manifejlè fenfijjé tejlatorem

attendi ; mais il s’en fert pc 
le legs de toutes fortes de r 

ip ,tIl0uveronr dans une maifon , P 
*5  font nas rnmnris v Rir. t>n,i nfont pas compris 

Legs des meubles

fert pour prouver 
meubles qui 
or St argent 

v. Ric. eod. n. 180. 
de certain lieu , ne com-

Çad les cédules St obligations , Carond. eod. 
ç, tv* 8. rép. 19. Ar. Décembre 1590. Month. 
^'op. Defp. n. 51. ni l’argent monnoyé , Arrêt 

* décembre 1590. Aut. Month. Chop. Defp.
Part' 2t n> I 0̂, ^ fu'v- quand même 

teftateur, en léguant fes meubles , auroit 
j  'hé , de quelque efpéce & condition qu'ils paient; 
ni !tjt "b'ob Mayu* Defp* e°d. ou toutes fortes de 
? o c i es û'i y f ° nt ’ ■̂ rr t̂ îi* Mars 1654. Ric. 
RJ d: Si fur Paris 89. ou qu'il léguoit tout ce qu'il 
h °'f dans fa maifon , L 62.$. I. de kg. 3. v.

e/f\n- Si-
On p IS le§s de meubles meublans, en évidence, 

servant ordinairement à la m aifon , com - 
Îen.d la vaiflelle d’or St d’argent , l. 3. §. 5. lt 

7' §. l. I. ç. $. 1. de fuppellecl. kg. St les ta- 
.̂eaux & lapifferies, Ar 27. Avril 1626 J. Aud. 

Pefp. n. 50. St 51. Ric. fur Paris 89. v.le Grand 
Fh Troyes 83. gl. 2. n. 9. St' fuiv. en un m ot, 
t,0us les uftenciles d’Hôtel , 7 . 3. inprinc.& §. 1. 
r*. 2. I. 5./. 11. d£ fuppellecl. leg. non les ha- 

hs Stvêtemens, l. 3.$. 2./. 10. eod. Philipp. 
v efP* pag. 236. col. 1. ni les inftrumens qui fer- 

à quelque métier , 1.6. eod. ni les livres , 
f  L jj. 2. eod. ni les tablettes, /. 6. §. 1. eod. ni 
liv J£tâ  ’  ̂ 2" e°d-Ar. 22. Mars 1628. d’Olive , 
r • ch. 21. parce que toutes ces chofes fervent 
hiaY ment au ma' tre » & non à l ’ufage de la 
c].0Uon ; ni les vafes qui fervent Amplement 
LP!-nernens » ù 11. eod. ni les cuves vinaires , 

.P* jod. d’Olive eod.
tJej ’̂égard des cédules & obligations, par Ar. 
^ ^°él 1590. jugé qu’un legs de robes, habits 
f o ir e s  meubles qui font en évidence , elles n’y 

' comprifes , Morn. part. 1. ch.- - t 'u is o  , m u n i. ^aii.  x. vu. 52.
îend 1 ■ de meuLles qui font en tel lieu s’en- 
ffhi 1  ̂ ceux qui ont accoutumé d’y être , St ce 
tepr 1 s’y trouver , fuivant l’intention du tefta- 
2. n ’  ̂ 7 8 . §. ult. de leg. 3./. 44.eai. Ric. part. 
qUæ  ̂}77- v. Defp. n. 48. ^49. Non includuntur 
tur JUnt à cafu vel ad tempus , comprehendun- 
folef* Caf'u “bejje reperiuntur , & ibi perpetuà efié 
Vel af  ln dubio , illud quod potefi efie perpetuum , 
X>ec temPus débet judi cari quod perpetuum f i t , 

jq Cün/- 4 7 2 . n. 20. &feq.

P r e m h ^ fa n k *  » COmPrend t01̂
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CG qui fert à l’ufage de la maifort , v. Defp.n. 
52. non le vin , l. 15. g. 1. v. Defp. n. 53.

11. Legs d’un fonds garni, ce qu’il compred , 
v. Defp. n. 54. St fuiv. de proviAons, v. Defp. 
n. 58. & 59.

i2* Legs Amplement d’une maifon, comprend 
les jardins joignans qui fervent à la rendre plus 
agréable St plus commode, /. 91. $. 5. de leg.
3. Defp. n. 64. & fi c’eft une maifon des champs, 
les terres achetées conjoitementpar même con
trat St même prix , y font comprifes, d. I. 91.

6. de kg. 3. Fach. Bar. Defp. n. 64.
Mais ne comprend les meubles St uftenciles 

qui y font, l. ult. de flippe H, leg. Bened. Bar. 
Defp. eod. ni les autres fonds qui font à l’entour, 
Mantic. Fach. Defp. eod.

13. Legs Amplement d’un fonds, ne com
prend que ce qui y eft attaché , l. 21. de injlr. 
kg. Defp. n. 64. mais comprend les maifons 
pour le ménage pour y recueillir les fruits , s’il 
ne paroît d’une volonté contraire , Defp. eod.

14. Legs d’une- boutique , ne comprend les 
marchandifes :qui y font, Bart. Covarr. Defp. 
n. 64.

15. De ce qui eft compris dans le legs de cer
tain genre de biens indéfiniment , ou quand il y 
a enfuite énumération d’efpéces , v. Defp. n. 65.

16. Du legs de la dot par le teftateur à fa fem
me , v. Defp. n. 69. St 70. v. Dot.

17‘ 1 ar ces termes î Je légué mon habit, mon 
argent, mes efclaves : id légat uni videtur , quod 
tefamenti tempore fuijfet, dit Paul, in l. 7. de au- 
ro , argent, c’eft à caufe de ce mot mon , qui 
marque un tems préfent, dict. L 7. cependant 
le teftateur ayant légué un fonds, uti erat infl 
truclus , Scevole in l. 28. de infirucl. décide qu’il 
faut confidérer le tems, cum dies legati cédât. 
Mol. $.1 .gl. 5. n. 19. tient que ce mot mon , 
n’eft pas feul fuffifant pour reftreindre au tems 
du teftament. Par Ar. du 19. Janvier 1613. jugé 
qu’un legs que le teftateur avoit fait de fes do
maines , devoit être reftraint à fes domaines pa
ternels , qu’il avoit au tems du teftament, fa 
mere étant morte cinq ou fix mois après fon tef
tament , & lui quelque tems après fa mere , 
Morn. part. 6. ch. 27. ilobferve que MM. de la 
Grand’Chambre furent long - tems divifés, & 
trois matinées aux opinions, & que la queftion 
demeure à jugerpour le regard des meubles 8c 
acquêts. Il cite un pareil Arrêt du mois de Sep
tembre de la même année.

18. Si le teftateur lègue a l’un un certain fonds,
8t à l’autre l’ufufruit du même fonds , l’ufufruit 
fe partagera par moitié entre les légataires, l. 
19. de iifit & ufufr. & réd. & hab. & oper. per légat, 
vel fideic. dicl. appellatione enim fundi pknapro- 
prietas continetur. Accurfe ad dicl. I. 19. Socin. 
jun. conf. 109. n. 32. & conf. 115. n. 9. nec obf a} 
l. 16. §• i* fam. ereife, Acc. ad dicl. §. 1

'Q q

L e g ?.

Part, i l

Seû. I.
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S e c t i o n  II.

R é g i e s  p o u r  in te r p r é te r  ce  q u i e j l  d a n s  u n e d o n a t io n , 
• t u  d a n s  un le g s .

V. Appartenances.
V. T itres, n. 4. v. Rie. des donat. part. z. 

ch. 4. v. Mœnoch. l i b . 4. p r œ f. 106.
V. Arrêt 20. Juillet 1678. J. Aud. fur un legs 

de 5. liv. dont on prétendoit 500. livres.
1. La régie générale efi qu’il faut confidérer 

avant tou t, celui qui difpofe , 8c avoir égard à 
fa volonté ; la faveur de l’héritier tient le fécond 
lieu : enfin la perfonne du donataire , ou légatai
re , efl la moins confidérable , Rie. n. x 26.

2. Quant à la volonté de celui qui difpofe , vo- 
luntatem potius quàm verba confiderari oportet ; 
par tellement , fi 101.de coud. & dem. fi 4. de 
leg. 1. fi 16. de fideic. par donation, l. 10. C. de 
don. Nota, la donation eft moins fufceptible 
d’interprétation , Rie. n. 127.

Mais non aliter à Jîgnificatione verborum recedi 
oportet, quàm cum mànifejhiin efi, aliud fienfifije 
tejlatorem , fi 09. de leg. 3. Rie. n. 128.

Lorfque cette volonté paroîr, il la faut fui- 
vre exactement, in tejlamentispleniiis voluntates 
tefiantium interpretamur , fi 12. de reg. jur. fi 12. 
§. 2. de ufu & hab. Si dans le doute humaniûs erit 

Jequi hujus paiiis fententiam quoi fecundiim tefta- 
inentum fp ecîa v it, /. 10. de inoff, tejlarn. Rie. 
n. 129.

Les mots doivent être entendus, fuivant l’ufa- 
ge , non fuivant leur étroite lignification , fi 69. 
$. 1. fi 95./. 100. de leg. 3. Rie. n. 130.

Quand l’expreffion n’eft pas parfaite , fi ce qui 
eft ajouté fait un fens parfait, elle eft fuppléëe , 
l. 10, C. de fideic. I. 7. I. 15. C. de tejlam. L 2. C. 
comm. de leg. I. 106. de leg. I. I. 30. de leg. 2. vo- 
luntatis defuncti quæjlio in ajlimatione Judicis ejl, 
l. 30. de leg. 2. I. 6p. §. 1. de leg. 3. fi 7. C. de 
fideic. Rie. n. 131. & 132.

Mais quand , quæ in tejlamento ità ficripta finit 
ut intelligi non pojjïnt , perindè finit ac fi ficripta 
non ejjent , fi 73. §■  3. de reg. jur. ubi repugnantia 
inter fie in tejlamento inveniuntur, neutrum ratum 
e j l , l. 148. e o d .  Rie. n. 133.

Noviffima feriptura in legatis fpeBanda, l. 87. 
88. & 89. de cond. & dent. Rie. n. 158.

Les teftamens font les feules preuves des der
nières difpcfitions des hommes ; un teflament 
n’efî pas une volonté préfumée mais une volon
té écrite ; il faut la volonté 8c l’écriture pour 
faire un teflament ; fans la volonté l’écriture eft 
inutile : fans l’écriture la volonté quoique pré
fumée n’eft point reconnue pour être la volon
té du tefiateur: qui aliud dicit quàm vult, neque 
id dicit quod voxJignificat, quia non vult ; neque 
id quod vult, quia non loquitur , leg. de reb.
dubiis Et quand dans les termes d’un iQÜmCnt,
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il ne fe trouve ni obfcurité, ni e'quivoque , x\ 

f s’y faut arrêter fans chercher d’autre volo n té  
que celle qui eft écrite , cum in verbis nulla J fi 
ambiguitas , non debet admitti voluntatis qu$fil° > 
fuivant la Loi 5. ff. de légat. 30. il faut s’en rap
porter à ce qui eft écrit ; 8c il n’eft pohl£ 
permis fous quelque prétexte que ce foit, 
mettre en queftion, fi le tefiateur a eu d’aU- 
tre volonté que celle qui fe trouve écrit2 » 
autrement ce ne feroitplus interpréter un tej- 
tament ; ce feroit y ajouter 8c changer & 
difpofmon.

3. Lorfqu’il ne s’agit que de l’intérêt entf® 
l’héritier 8c le légataire , in dubio debetur qll0f  
minus, v. Rie. n. 134. Sc fuiv. où parla régie ge' 
nérale ci-deffus, il concilie la maxime : in lej  
gatis quod minimum ejl debetur : fiemperin obJ-'“rlS 
quod minimum ejlfiequimur , l. 9. de reg. jur. aVeC 
celle-ci : in tefsamentis pleniiis voluu ates tefi 
iium interpretamur , leg. 12. eod. mais avant 
d’en venir à cette maxime , il faut chercher I3 
volonté du défunt par toutes fortes de moyeux 
Rie. n. 149. y. 1. 5o„ g. ulu de iegm u

S e c t i o n  I I I .

fie Vaugmentation furveme à la chofie léguée.

V. Defp. tom. 2. pag. 209. 5c fuiv. v. Rie. de5 
donat. part. 3. n. 360 8c fuiv. .

1. Si depuis le teflament , 1a chofe léguée s’en 
augmentée , ou améliorée , c’eft au profit d11 
légataire , l. 8 .1. 24- §. 2. de leg. 1. I. 16. de 14’
3. De même la détérioration le regarde , f- _
1. 22. de leg. 1. 18. injl. de leg. v. infra , ÿfi}’
3. fcét. 15. Secùs, fi la détérioration eft arriVe 
après que l’héritier a été. mis en demeure 1 
108. §. 1. de leg. 1. Defp. n. 5. mais du troupe3lî 
légué , f  augmentation depuis le décès du tefi3'  
teur appartient au légataire , quoique l’hérit»er 
ne foit en demeure , l. 39. de ufiur. Defp. n. f' 
même fuivant la l. 21. de leg. 1. & §. 18. infr dS 
kg. depuis le teflament, Defp. eod.

2. Si le fonds légué eft augmenté par alluvi° l 
ou que le tefiateur y ait ajouté partie d’uO 
tre fonds, c’eft au profit du légataire, fi *4 *^
2. de leg. i . l .  10. de leg. 2. De même s’il y
fait des augmentations Sc réparations, fi 
injl. de kg. Defp. n. 5. cependant s’il a ordon '  
que légataire rembourferoit le prix de la ch*3 
léguée , il doit rembourfer les réparations s 
tes depuis le teflament, Carond. liv. 11. rép* 4 
Defp» n. 7. mais il ne profite de l'augmenta*1 
depuis le teflament, fi legs efl de la chofe d 
trui, Rie. part. 3.n. 362. ^

3. Si le teüateura fait bâtir une maifop  ̂
place léguée , elle, appartient au légata>re »
44. §. 4. de kg. 1. f. 3 .̂ de kg. 2. s’il n’apP a 
d'une volonté contraire , auquel casleîe “̂' . 
nul, diçl, (j, 4. fie, intçlli 79, §* l>
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*3 7* friais le legs reprend fes forces, fi le 
bâtiment a été détruit parle tefiateur, dicl. §.

5c fi la maifon léguée a été brûlée depuis 
*e teflament, la place eft dûe, L 22. de leg. 1.  ̂

hîais les matériaux mis en la maifon léguée , 
Cîl intention de la reparer, n’y font compris, L 

un. de acl. empt. Sechs , fi le legs elt de la 
^aifon 8c fes appartenances, Hotm. Defp. n. 7. 
v. 40. v. Fachin lib. 5. cap. 65. mais les chofes 
qui ont fervi à la maifon , 8c n’en ont été fépa- 
rees qu’en intention de les y remettre , en font 
Partie , diB. $. un. Defp. eod.

S e c t i o n  IV.

Des fruits & intérêts des legs.

Fruits, feft. 6.

S e c t i o n  V.

De Vélection du legs , à qui elle appartient.

1 K  Defp. tom. 2. pag. 209. 6c fuiv. Rie. des 
c°nat. part. 2. n. 153. 8c fuiv.
. D Quand deux efpéces font léguées alterna- 

£lvstnent, l’éleûion appartient au légataire ,
• 3 4 * §• pen. de kg 1. I. 23. de kg. 2. De même 

dbs legs d’efpéce term inée par la nature , corn
u e  d’un cheval , ou autre anim ai , le légataire  
Peut choifir des efpéces que le teflateui a laif- 
fées /. xo8. $. 2. de leg. I. L 2. §. I. de opt. kg. 
§. 2.'injl. de kg. même celle qu’il avoitrépudiée, 
fi 18. de opt. kg. parce que l’efpéce n’étant dûe 
an légataire qu’après qu’il l’a choifie, la répudia
tion qu’il a faite avant, eft nulle , Defp. n. 10;

2. Si le légataire décédé avant le choix, le legs 
tranfmis à fes héritiers, l. 19. de opt. leg. I. 3. 

S* 1. C. comm.de leg.§. 23. injl.de leg. paice 
que c’eft un droit rée l, Defp. n. 10. Rie. n. 15 7* 

3* Quand plufieurs ont le choix , il eft décidé 
Parle fort, dict. L 3. $. 1. diB.fi. 23. maislcelui 
auquel il a été premièrement légué, doit choifir 
e premier , Gom. Gr. Defp. n. 10. 8c fi le choix 

9 2*é déféré à un tiers qui ait différé de le faire 
Pédant un an , ou parce qu’il n’a pas pû , ou 
qa’il eft décédé , le légataire fera lui-même le 
cl£oix, dicl. I. 3. §. 1. Defp. n. 10.

4 * Si le légataire auquel le choix appartient, 
Jftëre trop de le faire , l’héritier peut deman
der qu’il le fera dans tel tems, finon le choix 
a lui référé , Rie. n. 155- , n

S- Faculté de choifir limitée par le teflament, 
*encl le legs conditionnel, Rie. n. 154. 8c faute 
Pur ie légataire d’avoir fait le choix dans ce 
eU}s , le legs eft nul , Pvic. n. 154.
. Légataire d’une efpéce d’un genre , ne op- 

finus vel pejjimus accipiatur , l. 37* de k g .  I. diB.
* 3 * 1. C. com. de kg. Rie. il. finon

que l’eleftion lui foit expreffément léguée , fi
de opt. leg. Defp, n. i l .  ou qu’il foit dit, que
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le légataire prenne, ou autres ter *mes, par lef- 
quels l’exécution du legs lui i oit commife , 
Bart. Cuj. Gr. Defp. eod. „ .

7. L ’héritier , ou légataire qui a 1 a U1 eredtion 
à lui appartenante, ne peut varier , fi 16. ds 
opt. leg. I. 84. g. 6. de kg. 1. fi n .  g. I. de kg. 2 .  

Defp. n. 11. f .  20. Sc f .  j 0. Rie. n. 1 53. finon 
qu’011 n’ait pas exhibé au légataire te ut ce dont 
il avoit le choix , l. 4. eod. ioit par fraude , ou 
queîqu'autre accident, fi fo e°d- S e c u s  , fi le 
légataire fçavoit qu’il y avoit plus que ce qu on 
lui préfentoit, diB. I. 4. Defp. eod.

8. Si le tefiateur , qui fous le nom d’un gen
re , a légué un cheval ,ou autre efpece bornee 
par la nature , n’en a point laiffé , l’héritier a 
le choix, Bart. Gom. Gr. Defp. n. 11. f '. 3°* 
De même du legs d’une certaine quantité de vin , 
ou de froment, fi 4. de tritic. vin. vel ol. kg. 
Defp. eod. mais lorfque l’efpéce léguée eft bor
née par le fait de l’homme , comme un fonds, 
une maifon, 8c que le tefiateur n’en a point iau- 
fé , le legs eft nul, v. infr. part. 3. feét. 6. n. 3.

9. Quand l’exécution du legs efi commife à
l ’héritier , il a le choix de l’efpéce , Bart. GrafT. 
Cuj. Defp. n. i i .  f .  50. .

10. Sile tefiateur a légué alternativement deux 
quantités d’in égale  valeur, l’héritier en efi qifit- 
te en payant la moindre , fi 43. §. ult, de leg. 2. 
fi 73. de leg. 3. Defp. n. 11. f .  6°.

n .  Dans le doute l’héritier jouit du droit 
commun ; il a le choix , comme le débiteur , 
de donner nec optimum ne c pejfiunum , l. 37. de 
leg. 1. I. 20. eod. Defp. n. 11. fi. 70.

12. S’il fe trouve deux originaux d’un même 
teflament, en l’un defquels le legs foit de plus 
grande fomme qu’en l’autre , le légataire doit 
fe contenter de la moindre, fi 47. de leg. 2. 
Defp. 11. 11. f .  70. De même fi le tefiateur, 
après avoir fait plufieurs héritiers par inégales 
portions, dit qu’il lègue femblable portion qu’il 
a donnée à l’un de fes héritiers, le légataire 
fe doit contenter de la moindre , fi 26. §. 1. de 
kg. 3. Defp. eod.

S e c t i o n  V I .

Quand plufieurs legs f o n t  faits k  la m ê m e  perfonne.

V. Defp. tome 1. page 209. 8c fuiv. Rie. des 
donat. part. 2. n. 163. 8c fuiv. _

1. Plufieurs legs au meme légataire , bien que 
par le même teflament, étant de differentes 
fiommes , doivent tous être payes, Gom. Gr. 
Defp. n. 16. mais v. 'l itres, n. 4.

2 Y  ayant plufieurs legs par le meme tefta- 
ment de la même r°mme » ou q*iantlts au même 
légataire , payables par même héritier, le legs 
n’eft dû qu’une fois, Gom. Gr. Cuj. Defp.n. 17. 
fi le légataire ne prouve que le tefiateur a 
voulu faire divers legs, /. 34. ($. 3. de leg. 1.

Q q  ij
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Fart. IL
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t  e G s. Gr. Defp. eod. Rie. n. 165. s’il eft payable par 

differens héritiers, il eft dû plufieurs fois, fi les
Fart. IL héritiers 11e prouvent de la volonté contraire 

du teftateur , /. 44. 1. de leg. 2. fi les legs font
faits au même , payables par le même héritier, 
mais par difïerens aftes, comme teftament & 
codiciles, ils font dûs plufieurs fois, l. 34. 2.
de kg. 1. fi l’héritier ne juftifie de la volonté 
contraire du teftateur , L 12. de probat. Rie. n. 
164. Defp. n. 16.

3. Mais fi le don d’une même chofe défignée
par efpece ou par quantité , eft reïterée par 
différens actes de différente nature , comme 
donation Sc teftament, la chofe n’eft dûe qu’une 
fo is , foit que la libéralité ait commencé par 
la donation , /. 84. §. 6. de leg. 1. ou par le 
teftament, 11. C. de leg. Ar. 28. Juillet 1641.
Rie. n. 166.

4. Un corps certain légué diverfes fois par
même teftateur , au même légataire , n’eft dû 
qu une fois, l. 34. §. 1. & 3. de kg, 1. De mê
me d’une quantité léguée reftrainte à un cer
tain corps. Exemple : je lègue 100. écus que j ’ai 
en tel coffre , dicl. I. 34. 4. Defp. n. 17. Rie.
n. 163. bien que divers héritiers.foient chargés 
du payement, Bart. Defp. n. 17. mais fi c’eft 
par divers teftateurs, le légataire peut deman
der le fonds & l’eftimation de l’autre , dicl. L 
34. §. 2. 6' §. 6. inf. de leg. Defp. n. 17.

S e c t i o n  V I I .

Quand plufieurs perfonnes font légataires de la mê
me chofe. V . Accroifiément, n. 8.

V. Defp. tom. 2. pag. 209. & fuiv.
1. Si paites adjeche non funt, eequee fervantur 

y 19• §• 2. de k g . 1 . I. un. §. n .  C. de cad. toll.
*• 56. de verb. oblig. Duar. Defp. n. 42. jf. 30. 
Rie. des donat. part. 2. n. 162. Si la préfomp- 
tiou n’eft au contraire. Exemple .• je lègue aux 
en fans de mon premier & de mon fécond fils , un 
tel f  onds, la divifion s’en fera par fouches, & 
non pat tetes, l. 13. de bered. inf. gl, ad l. 8.
$. 8. de inoff. tefam. Ric. eod.

2. Prélegs à deux de plufieurs héritiers pour 
diverfes portions, fe partage per viriles égale
ment entr’eux deux ; mais feulement pour les 
portions qu’ils en prennent de leurs co-héri
tiers , l. 2. de infir. kg. I. 67* un. & l, ii(jm 
de leg. 1. Defp. n. 42. f .  3°. Cuj. f d  dicl. I, z.

3. Si un même corps a été légué à divers lé
gataires , il doit être partagé également, foit 
qu’il foit fait par même énonciation , f  16. §. 
im. L 33. de kg. 1. §. 8. inf. de kg. ou pardiver- 
feŝ , L un. §. 11. C. de cad. toll. & dicl. §. 8. bien 
qu’il ait été plufieurs fois légué à un même lé
gataire , l. 23. §. 1. C. de kg. parce qu’un même 
corps ne peut être multiplié, Defp. n. 42. f .  30. 
pourvu que le teftateur n’ait pas dit que la chofe
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îeguee fut donnée folidairement à chaque legs* 
taiie , ni témoigné par le fécond legs ou’il vou- 
loit révoquer le premier , dicl. I. 33. de k g . i* 
aict. (J. 8. in f. eod. I. 7. C. eod. I. 20. de kg. 3* 
l.un.^§. n . C. de cad. toll. Mantic. Defp. n. 4 2, 
V* 3 • & n.43. v. Ric. des donat. part. 3. n. 275*

4. La choie eft cenfée léguée à divers léga
taires , même conjoints, par la diftion ou : /. 4' 
zf. .  ve,l’. & rer. fign. Defp. n. 42. if. 3°. 
Disjonétive.

5 - Lorfqu’une même quantité eft léguée à di* 
vers légataires par diverfes énonciations, c’eft 
autant de legs qui doivent être payés, Bartoh 
De même par même énonciation, quand elle eft 
repétée a chaque légataire. Exemple : je  légue 
a tel dix ecus , & à tel dix écus , Duar. Defp. h» 
4 3 * parce qu’une quantité pouvant être léguée 
8i multipliée fouvent n’eft cenfée la même.

6. Toute une chofe ayant été léguée à pre- 
miet , fi le teftateur en lègue enfuite partie f  
fécond , cette partie appartient entièrement  ̂
fécond , /. 23. C. de k g . Defp. n. 44.

S e c t i o n  V I I I .

Du legs annuel.
V . Defp. tom. 2. pag. 209. & fuiv.
1. Legs à une perfonne jufqu’à ce qu’elle Ce 

marie , eft payable annuellement, jufqu’à fort 
mariage , l. 17. de ann. k g . P. de Ferr. Mce- 
noch. Defp. n. 8.

2. Legs payable au jour de la naiffance du 
teftateur, eft annuel, /. 23. eod. Defp. n. 18. ne 
s’éteint que par la mort du légataire , fi le teft-J* 
leur n’a preferit aucun terme , /. 4.8.12. de ann> 
k g . I. io .d e  cap. min. Mol. Gr. Defp. n.19. s’il eft 
payable par le légataire de l’ufufruit d’un fonds» 
il f init  par le décès de Pufufruitier , l. 19. eod.
I. 20. §. 2. eod. de ann. k g . Defp. eod. & tofll*
1‘ 5 5 4 ’ n. 10. St fi le teftateur a preferit uU
teln)e ’ . eL ef s dure même après la mort du lé- 
ga.cuiv. ja qu au terme 20. qu. dies leg. ced .l•

' fj lj L  eoJ ” y>ecùs , du legs d’alimens, dicl. f  
„ * . , , , $ * Cuj. ou d’habitation, qui foift 
attacxies a la perfonne , Defp. tom. 2. pag. 20?' 
n* v' Alimens, v. Habitation.
, 3* Legs ann'uel ne prend fin par la mort civil*2 

du légataire , /. 10. de cap. min. Delp. n, 19.
 ̂ 4. Laiflè à te l, St à fes héritiers, eft dû à per‘ 

petuité aux héritiers du légataire , en quelqlie 
degré que ce fo it, /. 22. C. de k g . fec'us du ^  
d ulufruit , v. Ufufruit.

5- Fait à une communauté dure à perpétuité ? 
t. 6. 20 & 23. de ann. k g . Sim. de Præt. V™* 

legs d’ufufruit, v. Ufufruit. , 
o. b 11 eft du au commencement de chaque an*, 

uee , v. Alimens.
J * héiitier n’eft obligé de payer tel legs »

înçme pour alimens, au-delà du yeve»»

l ; JLj X-J >
4 *ens de l’hérédité, Bart. Sim. de Præt. Gr. Ar- 
^  l 7• Juillet 1577. Carond. Defp. n. 24. f .  40. 
c’ Pen\ de alim. kg. v. Carond. liv. 9. rép. 28. St 
de^r1 .manque èn une année , ne peut être pris 
tG4 ruhs de l’année précédente , Sim. de Præt. 
Mahtic. Defp. eod.

S e c t i o n  I X.

Du legs de libération,
Defp. tom. 2. pag. 209. St luiv. 

j x* Teftateur qui décharge un adminiftrateur 
je.rendre compte , ne lui remet pas tout ce qu’il 
°it de fon adminiftration , mais feulement ce 

d Peut devoir par une exaêfe recherche , l. 
j f ' 7* l. 40. de adm. & peric. tut. I. 119. de kg. 
/ • z3- §• pen. & ult. de pecul. kg. I. 9. 12.1. 28. 
V f  l- ult. §. i .de liber, kg. I. 72. §. 3. de coud. 
j «e;n. Ranch. pab. Defp. n. 72. f  . 40. bien qu’il 

1 ait expreflement légué ce qu’il doit de fon 
lu> ittiftration, ou défendu à fon héritier de 

demander compte fous certaine peine , il 
l. °bligé de rendre ce qu’il a devers lui des 
l2ns de l’adminiftration , l. 9. L 20. §. 1. I. 28. 

j' 4 - de liber, kg. Cuj. Fab. Defp. eod. Nec obf.
§. 2. eod. dont il faut ôter la négative, Pac. 

L.eiP* eod. v. I. 20. §. 2. eod. St ce dont il eft dé- 
Jleur par fa fraude , l. 119- de leg. 1. 1• 18. (j. 
M e  liber, leg. 1 - 7 Ü-3 - de cond* &.rfem, ’ Bar,r* 
fach. s’il ne lui a expreffement remis, l. 9. de 
l\hr. leg. comme suffi les deniers dûs par un 
tiers, ou remettre l’aftion , l. 23. eod. Defp. n. 
7z. f ,  40. fec'us, fi le legs eft du fils au pere tu- 
teUr, l. 28. §. 3. de liber, kg. Defp. n. 72. f .  40. 
^ais v. Incapacité , n. 2.

Décharge de rendre compte , ne décharge 
Pas_ de reildre les livres où les comptes font 
ecrhs, l. ult. §. 1. de liber, kg. 
j, 3. Legs de libération à deux débiteurs folidai- 
;ÊS » dont l’un eft incapable , vaut pour le tout, 

f  *9 - de libérât, kg. Mol. in L 1. §. I. f  mihi, 
e v̂ rb. oblie. n. 24.

S e c t i o n  X.

De la fomme léguée au créancier. 

Compenfation.
S e c t i o n  XI .

De la dette léguée par le débiteur au créancier.

& f* °efp. tom. 2. pag.^245. & Fuiv. n. 75. 76, 
77 . v. Ric. des donat. part. 3. n. 306.

S e c t i o n  X I I .

Du legs de créance , ou d’aclion»

Infr. part. 3. feR. 13.
• Defp. eod. 73. St 74. Pvîc.eodh n. 332.

ï* Ne comprend que i’aftion, <wth> Nuncf hç*
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resyC. de litig. Mantic. Gr. Defp. page 252. col. L e g s ,
1. l’héritier doit céder l’aftion , l. 105. de kg. 1. 
cependant le légataire peut agir contre le débi- Part. Iï. 
teur fans ceffion , l. 18. C. de kg. Defp. n. 73. 
s’entend après avoir obtenu délivrance.

2. Le légataire ne peut demander à l’héritier 
la fomme contenue en la dette , en cas d’infolva- 
bilité , l. 75. §. 1. I. 105. de kg. 1. Ric. n. 332. 
même lorfque le legs eft en faveur de la caufe 
pieufe , Ar. 16. Avril 1598. Pel. Rob. Chop. Ar.
9. Mars 1591. Pel. Chop. Defp. n. 74.

Si la chofe eft litigieufe, l’héritier en eft quit
te en cédant l’aftion , dicl. I. 105. de kg. 1- Ric. 
n. 332. contre l’authent. nunc f  heres, cod. de li
tig. qui dit que la pourfuite fe fait au nom St dé
pens de l’héritier , qui n’eft obfervée , St contre 
Pap. St Defp. page 252. col. 1.

S e c t i o n  X I I I .

De la garantie des legs.

V. Defp. tome 2. page 226. n. 7,7. St fuiv. v. Ffic. 
des donat. part. 3. n. 315. 8t fuiv.

1. Légataire évincé n’a d’aôion contre les au
tres légataires, Ar. 20. Mars 1607. Morn. part.
5. ch. 19. Louet, L. 20. s’il n’a lubrogation ,
Louet & Brod. eod. en Païs coutumier, légatai
re particulier l’a contre le légataire univerfel ,
Brod. eod. Defp. 11. 39.

2. Si le legs eft de corps certain, ou chofe dé
fignée , le légataire n’a d’aftion ni contre l’héri
tier , ni contre le légataire univerfel, l. 77. 8.
de kg. 2.1. 45. §. 1. & 7,.de kg. 1. Mœnoch. Gr.
Defp. page 251. n. 3. Ric. n. 315. St 326. feu
lement , l’héritier doit fournir les titres qu’il a , 
l. 24. C. de fideic. Defp. eod. v. fupr. feft. 1. 
n. I.

3. Si un genre a été légué , St que le corps dé
livré foit évincé , la garantie a lieu, /. 58. de evicl.
I. 45. §. 1. de kg. 1. L 29. §. 3. de leg. 3. Mœnoch.
Gr. Defp. page 252. n. 4. f . 2 b. Rimn. 320.

4. Quand l’hérédité eft divifée en prélegs, la 
garantie a lieu, /. 77. (j. 8. de leg. 2. parce que 
ce 11e font legs , mais portions héréditaires,
Fach. Defp. page 353. col. 1. f .  50.

S e c t i o n  X I V .  \

Ve la délivrance du legs. V . Fruits , feéL 6.
V. Ric. des donat. part. 2. n. 7. & fuiv.
Légataire la doit prendre par les mains de 

l ’héritier Ric. n. 7. ou du légataire univerfel, 
finon à l’égard des meubles qu il peut piendte de 
l ’exécuteur teftamentah c , Ric. n. u. a en peut 
êrr- difoenfé par le teftateur , Ric. contre Ni- 
vem ch. 33. art. 5- & Coq. qu, 230. pas même 
le légataire univerfel, Ric. n. 10. quand même il 
feroit faifi de fait, car il lui faut la faifine de 
droir,lUc. n. 11, Su 2. cependant légataire uniyer-



L e g s , fel efl faifi de droit, quand il eft tel qu’il fuccé- 
deroit ab intejlat, le Br. des fucc. liv. i. ch. 7. n.

Part. II, 4!. ou quand les héritiers ab intejlat renoncent, 
quia tune idem ejl acJi non eJJ'ent in rerum naturd , 
Mol. fur Berry , tit. 19. art. 8.

Ainfi l’on n’écouteroit pas un héritier, qui, 
fans autre prétexte , demanderoit à dépofieder 
un légataire , Rie. 11.13. Ar. 1569. 1591. & 17. 
Février 1607. ont ordonné que l’héritier feroit 
faifi pour la forme 8t par fiêtion , mais qu’il fe
roit tenu au même inflant, & fans rien dépla
cer , de faire réelle 8c aftuelle délivrance au lé
gataire , Vrevin fur Chauny 62. Rie. n. 15.

Par autre Ar. du 9. Août 1604. jugé que fil’un 
des héritiers efl légataire , l’autre des héritiers 
doit bien être faifi du legs, comme héritier, mais 
il doit au meme inflant être condamné à réfaifir 
fon co-héritier du legs à lui fait. Nam vitandus ejl 
circuitus , arg. leg. 53. de condicl. indeb. Le Juge 
d’Angoumois avoit maintenu l’héritier légataire 
en ce qui étoit de fa portion héréditaire : mais 
quant au legs, il avoit dit qu’il fe pourvoiroitpar 
aétion, Morn. part. 4. ch. 21.

Mais en Poitou fi l’un des conjoints donne à 
l ’autre fes meubles 8c acquêts, le furvivant en fe
ra faifi, non l’héritier du trépaffé, foit en dona
tion faite entre-vifs, ou par difpofition à caufe de 
mort, Poitou 274.

3io t L E  G L E G
*• ^ 5 * Cod. de cad. toll. du legs füUS CO fi* 

dition , v. Difpofitions conditionnelles. .
Laiffé à jour certain efl dû dès la mort du tei' 

tàteur, l. 26. de ufu & ufufr. leg. mais 11e peut etr̂  
demandé qu’au terme , 21. qu. dies leg. à payeJ
quand le légataire aura vingt-cinq ans, le teu1 
doit être accompli., I. 49. de leg. .1. I. 5. qu. 
leg. ced. Defp. 11. 32. ÿ . 2°. Si cuilegetur ciqfi *4* 
an. erit certo jure utimur ut tuneJit 14. an. cum iï1'  
pleverit. I. 49. de légat. 1 .1. 16. de manumiJJ• teA 
tam. I. 5. cod. quand, dies légat, ced,.

An. 12. habetur pro completo. Seciis pojl 12.
I. 41. de rnamtm tejlam. & koc favore libertatis- 

Qui hoc anno dari Jlipulatus ejl , nifi otnw

0 <

S e c t i o n  X V .

Du payement des legs, & quand ils font dûs.

V. Subftitution, part. 2. feô. 4. dift. 10. n. 8. 
r. Defp. tom. 2. page 221. & fuiv.

1. L ’héritier efl obligé au payement des legs 
ultra vires, faute d’inventaire , Nov. 1. cap. 2. §. 
ult. Allthent. fed cum tejlator , cod. ad leg. falcid. 
Bart. Cuj. Defp.n. 23. contre Bened. St Rie. des 
don. part. 3.11. 356. v. Héritier, n. 19. de même 
du légataire univerfel, v. Dettes, fect. 2. n. 17.

Quoique l’aîné ne foit pas tenu de plus grande 
portion des dettes que fes puînés , v. Dettes , 
feét. 3. difl. 2. n. 2. néanmoins il efl tenu des 
legs 8c donations faits par les pere St mere à des 
étrangers,pro modo émoluments9 parce qu’il n’y 
a point de loi précife qui en exempte les préci- 
put 8t droit d’aînelTe ; & que les pere 8c mere 
peuvent les diminuer par legs ou donation au 
profit des étrangers, v. Aîné , feéi'. 1. n. 14.

2. Quand il y a procès fur la validité du tefla- 
ment, entre l’héritier inflitué & l’héritier ab in- 
tefiat, les légataires ont leurs legs en donnant 
caution , l. 6. de pet. hered. I. ult. cod. eod. I. 9. 
cod. de leg. Ar. le Vefl. Chop. & autres, Defp. 
n. 26. Seciis, fi le légataire accufe le teflament 
de faux, Defp. eod. ou fi le legs lui efl difputé , 
Arrêts 27. Nov. 1576. 8c dernier Janvier 1577* 
Carond. Defp. n. 28.

3. Legs pur efl dû dès la mort du teflateur, /.

partibus pmteritis anni, non reclè vetet, i. Al 
verb. oblig.

Anmis cœptus pro pleno habetur, in honoribus fa“ 
voris causa. L. 8. de mimer. & honor.

Non putabam diem fideicottimijjï vetùfje cùtU 
an. ingrefijus fuijjet, cui erat reliclum , cum adalt‘.
16. pervenijjet, leg. 48. de condit. & dem. la l0! 
74. ad Trebel. efl contraire , mais dans un 
particulier.

4. Si 1 héritier efl chargé de payer le legs qil3ljf 
il fera parvenu a certain âge 8c qu’il d é ^ 0 
avant, fou fuccefleur ne le payera que quand10 
tems fera arrivé, 1 .18. §. 2. de alim. & cibarM 
Defp. n. 32. f .  40.

5. Legs payable à la fille, îorfqu’elle fe mai'10' 
r a , eft dû lorfqu’elle a fait profeffion religiefiy 
Nov. 123. cap. 37. Authent. Nifi rogati. C. ad S f  
Trebell. la Roche ; bien que le teflateur ait 
que le legs foit payé , lorfqu’elle fe mariera * 
non. autrement, Ar. Thol. 1. Février 160$. Pp.ù 
niifion, plaid. 22. Defp, n. 32. fi. 50. Seciis, s’i  ̂
fait moindre legs, en cas qu’elle entre en cot1' 
vent, F ach. Delp. eod. con tre Gr. ou auVf* 
ment 
ri
Isov. & dict. auth. eft dû lorfqu’elle a vingt— 
ans , Automn. bien qu’elle foit décedée fans 
marier, Defp. n. 32. fi. 50. .

De meme file legs efl fait à une pauvre fi 
marier \fechs, fi le legs lui efl fait, Iorfqu’elle* 
mariera 8c non autrement,Ar. Toul. 1657. 
cod. de même de l’homme, Defp. eod, dit 
faut qu’il ait trente ans. ,

Legs à une fille lorfqu’elle fera mariée , 11 cQt 
dû fi elle décédé avant que d’être nubile ,  ̂3 f  
quando dies légat, ced. leg. 8. cod. de tejlam• }1f  ̂  
num. I. 59. de condit. & demonjlr. Ar. 20.
1609. Morn. part. 5. ch. 98.
„ Par autre Ar. du 1. Août 1613. jugé qfie 
fait à certaines filles pour leur être baillé 
elles feront mariées, n’efl dû que lors du 
ge , fuivant la loi 24. cod. de nupt. Morn. \ .gv. , luivcuu loi 24. cod. de nupt. moi a- F 
6. ch. 36. Pareil Ar. 2. Juillet 1618. Auz» JlV* 
ch. 71. .çç

6, Bien que le legs à certain tems ne P111

demandé avant , l’héritier peut le payer 
v̂ant le tems , l . i . § .  I. de cond. & dem. Seciis , 

"le terme eft cenfé mis en faveur du légataire. 
Exemple : à caufe de la foiblejje de fon âge , l. 15*

S ann, legt Régulièrement le tems eft préfume 
en faveur de l’héritier , l. 17. de reg.jur. en 

legs l’héritier efl tenu de donner caution , l. 
h 1- S - § . i .  ut leg. v elfideic. ferv. cauf. caveat. v.

n. 33. mais cela n’efl pas d’ufage, v. Henr, 
01 Bret. tom. 1. liv. $. qu. 65.

7- La demande du legs doit être formée au 
>Teu de la demeure de l’héritier , Bugn. Ar. 21.

1552. 8c 8. Juin 1563. Bacq. Defp. n. 34. 
°ntl’e l. 50. de judic. & l. lin. C. ubi fideic. peti 

?Pjrtet, v. Rie. des douai, part. 2, n. 4 5 * les 
‘eritiers demeurent en diverfes Jurifdiciions , 
ÿ  Heu où efl le plus grand nombre , Bacq. 8c

I y en a autant en un lieu qu’en l’autre , en 
fluide ces lieux où les biens font fitués, Defp.

34-
., 8. Legs de corps certain doit être pris par le 
ÿataire où il fe trouve , l. 38. de îudic. Coras, 

n* Defp. n. 35. De même du vin 8c autres 
fi°fes de certain lieu, L 47. s. de leg. 1. Co- 

tas> Main. Defp, eod. fi l’héritier en a tait le 
r3nfpon frauduîeufement, il doit rendre le legs
II il efl demandé , dicl. L 38. Defp- n. z6.
^^ss en noids , nombre & melurs doit ètie 

?ayé L  lieu où U efl demandé , L 38. ae juaic. I. 
47. 5. 1. de leg. 1. Defp. n. 36. Rie. des donat. 
ïîrt: z. n. 45. aux fraix de l’héritier , neceflai- 
fes pour la délivrance aéluelie , Rie. eod. n. 46. 

 ̂ 47.
même du legs annuel , L  1. de ann. leg. 

î efp. eod, r „
9 . Si l’héritier apparent, ou l’exécuteur tefia- 

rpntaire paye les legs de bonne foi, le véritable 
1 erùier n’aura recours contr’eux , l. 9 * de pet. 
6 7 I, 44, de adq. hered. Rie. des donat. paît. 

J,*n* 55. v. Exécuteur teflamentaire , n. 9. mais 
j y a lieu à la répétition contre le légataire, h 
J6 payement a été fait par erreur de fait, 8c non 
e droit, V. Rie. eod. v. Répétition , n. 7. 

t .T°. Legs d’ufufruit après le décès de tel & 
J;1,» n’efl dû qu’après le décès des deux , parce 
Y  fis font conjoints dans la condition du décès,

. ch. 2.

L E G

1 * ^ 1 ,8c des légataires particuliers en deniers, 
s héritiers ab inteftat ne font point tenus de 

t fitribuer aux legs particuliers, quoique ie tef-

nibiUr nYn Pas difPofé d.e fe5 biei;s difP0_

’ 3« Déc. 1619. Auz. liv. 2. ch
ï  .f» to ftn tonr OVÎItlf fait 11Be teflateur ayant fait un legataiie uni-

lat 
îUbies . 8c ne font obligés de fe reflraindre 
j  ̂quatre quints des propres pour fe diipenfcr 
ah j^fitfibuçr au payement des legs particuliers, 
ic dl,s Que le legs univerfel efl fuffifant pour les 
j quitter, parce que les legs particuliers font de 
» 0ît commun une charge du legs univerfel , 

que Paris 293. ne s’entend que quand le§
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legs abforbetlt, 8c au-delà , les biens difponi- 
bles.

P A R T I E  I I I .

Des cas efquels le legs n’ejl dû. 

V. Defp. tome 2. page 250. 8c fuiv. 

S e c t i o n  I.

Des legs a la volonté d'un tiers, & captatoires.

V. Rie. des donat. part. 1. n. 569. 8c fuiv.
1. Laiffé à la pure volonté d’un tiers, eft nul , 

l. I. de tejlam. I. 32. de hered. infituend. Rie. n. 
370. même de l’héritier, l. 46. de fideic. libert. 
Rie. n. 584.

2. Mais efl valable, fi le choix du tiers n’efl à 
faire qu’entre un certain nombre de perfonnes 
ou de chofes , ou s’il a été rendu l’arbitre du 
tems, /. 7. (j. 1. de reb. dub. L 16. /. 24. de leg. 2. 
I. 21. §. î .de leg. 3. Rie. n. 372. Ar. 7 Juil. 1642. 
au rôle de Lyon , confirme l’inftitution d’héri
tier faite par une femme de celui de fes enfans 
qu’il plairoit à fon mari de choifir , Rie. n. 588. 
Ârrêt 20. Juillet 1643. Arrêt 15. Mars 1655. ju
gent valables des legs laiffés pour être diftri- 
bués aux pauvres , ou en oeuvres pies, parla vo
lonté de l ’exécuteu r teflamentaire , Rie. n. 589, 
5 9 0 -

3. Efl valable,s’il ne dépend qu’indireèlement 
de la volonté d’un tiers, par un aôe extérieur. 
Exemple : au cas que ce tiers monte au Capitole , /. 
68. de hered. infi. 1. 3. de leg. 2. L 52. de cond. & 
dem. Rie. n. 573.

4. Eft valable , fi le tiers efl feulement rendu 
l’arbitre. Exemple : Si Titius vel heres voluerit, 
putaveritjfi ei libuerit, fi placuerit, fi probaverit, 
&c.L 75 .de leg. 1. L 1. de leg. 2 .1. i l .  §. 5. E43. 
de leg. 3. /. 3. de ann. leg. I. 14. de dot. prœleg. I. 
5. de alim. leg. I. 4. §. 7. de fiat. lib. 1.46. défi- 
deic. libert. 1.6. pro focio , Rie. n. 574. 575. Nec 
obfil. I. 32. L 6S.de hered. infi. I. 23. de tejlam. tut. 
L  I I .  §.  5.de leg. 3. I. 52.de cond. & dem. I. I J .  (j. 
3. de recept. arbitr. Rie. n. 576. & fuiv.

Ce tiers doit déclarer fon fentiment fine mord, 
l. 1. de leg. 1. 8c fi fon avis n’efl conforme à la 
raifon , l’on pourra demander qu’il foit convenu 
d’un autre prud’homme , l. 22. §. 1. de reg.jur, l. 
7. de contrah. empt. Rie . n. 574.

Le fieur de Morville déclare que fon intention 
efl que les legs par lui faits à fes enfans 8c petits- 
enfans, ayentlieu, fila Dame fa femme les a 
pour agréables, & non autrement : ajoute qu il 
les a faits pour m ettre l’egahte 8c oter tout fujet 
de procès par les difierens rapports : donne pou
voir à fa femme d’augmenter ou diminuer les 
legs ainfi qu’elle voudra ; elle déclaré par fon 
teftament que fon intention eft que le teflament 
de fon mari foit pleinement exécuté. Arrêt fur 
les conclufions de M, Talon, Avocat-Général,

L Z G



L e g s , le 19. Mai 1649. ordonne l’exécution des legs 
faits aux trois Touches , mais qu’ils feront divi- 

Part. III. fés entre les enfans des trois Touches égale
ment , parce que la Dame de Morville n’avoit 
pas agi arbitrio boni v ï r i , l’intention du tefta- 
teur étant que Tes enfans fufi'ent également par
tagés , ce qui ne Te feroit pas rencontré , Rie. 
n. 592.

5. Legs de deniers pour être diftribués par un 
tiers Tuivantla déclaration fecrette du teftateur, 
eft valable ; mais ce tiers doit purger par Ton 
affirmation le foupçon du fideicommis tacite en 
faveur de perfonne prohibée , Ar. 23. Décem
bre 1580. confirme le legs en affirmant feule
ment par le Curé de Saint Jacques de la Bou
cherie , que la veuve ne devoit profiter de la 
Tomme léguée , Rob. liv. 1. ch. 3. & dit que c’eft 
à caufe de l’intégrité connue de ce Curé , Rie. 
n. 591. Monthol. Arrêt 1. Ar. 27. Jany. 1684. L. 
Pal. confirme le legs univerfel fait par le fieur 
Langlois, Archidiacre de Meaux , à diftribuer 
fuivant la volonté d’Urbain Ton A poticaire  , qui 
déclara que la volonté du défunt étoit que Tes 
biens fuffent diftribués à l’Hôtel-Dieu , & à 
l ’Hôpital de Meaux ; il eft rapporté au même 
endroit un Ar. 28. Fév. 1678. en faveur du Vi
caire de S. Jacques de la Boucherie , v . Barry, 
liv. 2. tit. 5. Louet Sc Brod. L. 5. Defp. tome 2. 
page 221. n. 25. Ar. 5. Déc. 1673•J-Pal.J.Aud. 
Pareil legs confirmé , en faveur du Directeur 
qui avoit déclaré l’emploi. Nota , la Cour dit : 
fans tirer à conféquence. Il s’agiffoit d’un legs 
univerfel, & les Arrêts n’approuvent pas cesdif- 
pofitions indéfinies laiffées à la volonté d’un 
tiers, Brod. L. 5.

6. Captatorias injlitutiones , non eas Senatus im- 
probavit, quoi mutais ajfecliojiibus judicia provoca*- 
verunt, fe d  quarum conditio confertur ad fecretum  
aliénai voluntatis , /. 70. de Itered. in f l .  Exemple : 

J’inltitue Titius pour telle part qu’il m’inftitue- 
ra 5 Rie. n. 593. & part. 3. n. 60. 81 fuiv.

. Mais font valables étant attachées à une con
dition échue , parce que ce n’eftpas la forme de 
l ’acceptation, mais la certitude ou incertitude 
de rinftitution qui en détermine Invalidité ou la 
nullité , /. 2 . 1 .  71. /. 81. §. 1. de hered. infl. /. 20.
$. 2. de cond. infl. Rie. n. 594. de même des legs, 
ï .  64. de leg. 1. Rie. n. 5 9 5 - Pourvu qu’il n’y ait 
dol ni furprife , v. Carond. liv. 8. rép. 60. St Ric, 
n. 596. & Tuiv. v. Teftament, feft. 4. dift. 9.

7. En cas d’infuffifance des biens ffifponibles, 
leslegs de corps certains font préférés aux legs 
en deniers,  v. Réferves coutumières, feft. 1.
11. 7.

S e c t i o n  I I .

312 _ L E G

Du legs de la chofe d’autrui.

V .  D e fp . to m e  2. p a g e  2 5 1. &  fuiv. n . 3. &  4 .

L E G
Rîc. des don. part. 3. n. 282. & fuiv.

1. Legs de la chofe d’autrui que le teftatetü
croyoit Tienne , eft nulle , § , 4. infl. de leg• l- \ ° ‘ 
C. eod. Bartol. <k autres,Defp. n. 3. Ric. n- 
Si partie lui appartenoit, il eft cenfé n’avotf 
voulu léguer que fa part , quoiqu’il ait légue 
fimplement la chofe , l. 5. <j. 2. de leg. 1. I- ll0‘

1. de pecul. leg. Mant. Gr. Defp. n. 3. ' f l -  2 * 
Ric. n. 285. & fuiv. contre Ar. Juillet 1553* *7 
un legs à des Religieux , rapporté par Carond* 
liv. 2. rép. 40. ou quoiqu’il ait dit ; ma chofe g 
Defp. eod. De même s’il n’a que la propriété* 
Ric. eod. contra l. 66. §. 6. de leg. z .  V. inJr' 
n. 6.

Legs de la chofe vendue à réméré ne co&* 
prend que le droit de la racheter , Graff. De$‘ 
e o d . contre Fab.

Mais le teftateur n’ayant ni droit ni portion e*j 
la chofe , s’il a fçu qu’elle étoit à autrui, elleey 
ciùe au légataire , $. 4. infl. de leg. 1 . 10. cod. ' 

Bouteil. Mœnoch. Defp. eod. quoiqu’on ne 
fe acquérir la chofe que difficilement, /. 39*
7- de leg. 1. Gr. D efp .eo ffi

2. C eft au légataire à prouver que le teftat^13/ 
fçavoit que la chofe n’étoit pas Tienne , l. zi-  
p t o b a t .  § . 4. m ft. de leg, Gom. Graffi Defp. n. 4* 
f l .  30. Ric. n . 291.

3. Legs de la chofe d’autrui, qui n’eft dans 
commerce , eft nul, L  39. § .  u lt .  de leg. 1. dicl.y
4. infl. eod. Defp. 11. 4. f l .  30. & n. 28.

4. De la chofe de l’héritier, eft dû, dicl. f  
infl. de leg. I. 25. cod. de fideic. I. 13. § .  u U - ^  

fundo dota ii, Defp. n. 4. f l .  70, bien que le teft3' 
teur l’ait cru fienne , L  6 7 .  g. 8. de leg. z .  & > & •  
Graff. Fab. Defp. eod. ou qu’elle fût commnd? 
à lui & à Ton héritier, Bart. Gom. Mande. Gra,.j 
Barry, Defp. eod. Ric. n. 293. s’il ne paroît ffi).1 
n’a voulu difpofer que de fa portion, Bart.
eod.

5* Mais legs de chofe d’autrui, que le 
teur croyoit fienne, fait à un parent, eft vaia^'
. ïo. f - d e  le g . Bart. St autres, Defp. n. 4 ' f i  

? ‘ 011 a.fa femme, d ic l .  I. IO. /. 10. d e  a u r. le g -° *  

l [n  am{ particulier, d ic l .  L  10. Mœnoch. V ef l '  
e o d . ou a autre perfonne à laquelle vraifembl 
blement il eût fait le legs, quand il auroh ^  

que la chofe étoit à autrui , dicl. I. 10. Ricv r’ 
294. 8c fuiv. répond au $. 8 .1 .7 7 .  d e  le g .  2- & dlJ 
n- 299. qu’en toutes ces occafions, la vol°!l. 
ou défunt doit être étudiée ; ou pourrécomPe. 
fe de quelque grand fervice , Fab. Graffi 
e o d , ou en faveur de la caufe pieufe ,
Vafq. Mœnoch. Mant. Graff. Fab. Defp* e ° 
mais v. in fr . feft„ 4. n. 1.

6 . Legs de la chofe dûe au teftateur Cous c° :s 
dition, n’eft préfumé legs d’une efpérance» &  

oe la cuofe même ; parce qu’on ne préfume P 
que le teftateur ait légué un droit incertai ’ 
Graffi. Defp. 11.4. f l .  9°. majs V tf Up r . n*

°[e ^°ht le teftateur avoit ru’fufruit, eft du de 
chofe entière , Graffi Fab. Defp. eod. contre 

je°m* nec obfl. I. 20. cod. de leg. qui regarde feu- 
ment le droit du propriétaire, Defp. eod. mais 

K J u p r . n. I.
fe ‘7* ^  îe lègue toute la dette ou la cho- 
t entfere > elle eft dûe entière , bien que le tef- 

mar n’en eut qu’une partie , Bart. Defp. n. 4. 
. * 11 • q u ia  c ù m  in  v e r b is  n u ila  eft a m b ig u ita s , n o n  

a d m it t i  v o lu n ta tis  q u œ fiio , l .  25. § .  u n . d e  le g .  

ç * ^efp. eod. v. part. 2. fe£t. 2. De même lorf- 
fo r !3 certain nombre d’arpens de certains 
mios, bien que fa portion foit moindre , Bart. 

^raft. Defp, e o d .

1 , ï Lorfque le legs de la chofe d’autrui eft va- 
.*e 5_ l’héritier eft obligé de l’acheter, fi le pro- 

f^ taire la veut vendre un prix honnête , § .  4 .  

ifn dre leS- §■  I. infl. de fing. reb. per fideic. re~ 
ic • ftnon en donner l’eftimation au légataire ,/. 
4* §. ult.’l. 30. $. ult. de leg. 2 . dicl. § . 4. /. 71. (J. 
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Des charges qui diminuent le legs.

Charges réelles dim inuent le  legs , R ic . part. 
3* n. 28g. &  paflent toujours avec le p r o f it , R ic . 
e ° d . n. 551. v . Accroifîement. Non les perfon- 
üelles , /• 69. § . 3. de légat. 1 . s’il paroît que le 
teftateur en avoit connoiffance , $. 5. infl. eod. 
Ric. eod. n. 289. Seciis, fuivant la difpofition du 

r̂o it, fi le legs eft fait à un proche parent du 
feftateur, auquel il eft à préfumer que le tefta- 
teur n’eût pas laiffé de léguer l’héritage libre , 
jfecore que la charge ne lui eût pas été inconnue, 
.* 0̂̂ . de fideic. ou au cas qu’il fe trouvât que
a charge déduite , le legs feroit infructueux, l .  

m * de légat. 1. mais cette diftinêtion n’a pas lieu 
a rmi nous, Ric. eod. n. 290.

S e c t i o n  I V.

Quand les legs font cenfés révoqués ou 
transférés.

J > f p .  tome 2. page 254. n. 5. 6 . & 7. Ric.
a°n. part. 3. n. 245. St fuiv. 

fe f  ideicommifjum ejus, qui reliquerat , pceni- 
* ,.fld probatâ , fuccejj'ores numquam preeflare com
in ljlrf tUr ’ R 27. cod. de fideic. Ric. n. 245. quod fl 
qq Jcuro fit (voluntas ) proclivior eflj'e debet Judex 
natC°.mPr°handam donationem , l. 32. §. 4. de do- 
jeo ln t '  VLr‘  & ux. Ric. n. 248. Seciis, fi les con- 
pa. rUres font apparentes , Ric. n. 249. v. fupr. 

^ '  2- feft. 2.
ffin-i /ld?mPtion d’un legs ne reçoit d’extenfion 

, jas a un autre , l; 27. de leg. 1. Ric. n. 250. 
çvo* nĈ s étant répété avec diminution , il y a 
>0. f ; tK)a f Ll fur p lu s , l. 28. $. 5. de lib. leg. I.

p f t '  f f l ’ Ric* n* 251. Seciis , fi ce qui eft 
i  rentière Partie.

L 17 r*b  U  j  1 j
ajoute, n’eft que par forme d’explication, 22. L  F g 1
§. 6. de aur. leg. Ric. n. 252.

4. Ademption d’un legs fait préfumer l’ademp- Part. IIL 
tionde l ’autre , dans le cas de prélegs faits entre 
co-héritiers, l’un à caufe de l’autre , l. 25. de 
adim. leg. Godefr. eod. I. 77. § .  8. de leg. z .  Ric. 
n. 253.

5. Legs d’une chofe particulière déroge au legs 
univerfel , femper enim fpecies generi derogat, l.
99. § .  ult. de leg. 3. Ric. n. 278.

6. Legs eft éteint, fi étant fait pour récom- 
Penfer le légataire d’une charge à lui impofée,le 
teftateur en a depuis tranfmis le foin à un autre, 
l- 30. § . 2. de adim. leg. Ric. n. 254.

7. Le legs eft révoqué , s’il eft transféré à un 
autre , /. 5. de adim. vel transf. leg. Ric. n. 274. 
bien qu’incapable , /. 20. eod. L 33. de leg. j ,

Ric. n. 282. de même par donation, l. 18. de 
adim. leg. Ric. n. 276. s’il eft transféré en partie, 
il eft révoqué pour cette partie , l. 23. cod. de 
leg. L  z .  de triticl. vin. I. 1 .  de aur. leg. Defp.n. ç, 
t -  2 ° . mais legs à deux de la même chofe par 
divers legs , n’eft tranflation, v . f u p r .  part. 2 .  
feft. 7.

8. Si le teftateur, qui avoit fait un legs à une 
E glife  de fou domicile où il avoit choifi fa fépul- 
ture, a changé fa demeure en un autre lieu 
c , fépulture, le legs y eft cenfé tranf-
f c e  Boer. Mantic. Defp, n. 5. 3». fi
décédant hors de Ton domicile , il élit fa fépultu
re en une Eglife du lieu de Ton décès, Ar. Bour- 
cicaux 12. Juillet 1522. Boer. Defp. eod. parce 
que c’eft par néceffité. F
. 9 - Legs pur transféré à un autre fous condi

tion , n’eft cenfé révoqué, fi la condition n’arri
ve , l. 7. de adim. leg. Defp. n. 5. f .  20. Ric. n. 
2 7 7 .  v . L  6 .  quand, dies leg. ced. fi l’intention du 
teftateur ne paroît au contraire, d ia . L  7. ainfi 
fi le fécond légataire eft: décédé pendant la vie 
du teftateur, le premier legs n’eft pas moins ré
voqué , l. 8. eod. Defp. eod.

10. La charge fuit la tranflation , fi celui à qui 
le legs a été transféré, ne prouve une volonté 
contraire , /. 13. de aliment, leg. de même de la 
condition, fi elle n’étoit inhérente au premier lé
gataire , L  24. de adim. leg. Defp. n. g. f l .  2°.

11. Legs eft révoqué par fimple déclaration ,
fans forme de teftament, /. 36. § .  3. de teflam. 
tnilit. I. 3. ult. I. 22. de adim. leg. Graffi Ar. 3. 
Mars 1612. Boug. Defp. n. 5. f l .  30. même par 
un teftament postérieur imparfait par un moin
dre nombre de témoins que celui qui eft requis, 
Ar. 27. Juin 1588. Chop.furAnj. lib. 3. cap. 2. 
tit. 4. n. 7. contre Defp. n. 6. r.Teftament,feft.
5. dift. 2. de même fi le teftateur a rayé le legs 
c on fuit à , /• 3; de his qu. in tefl. delent. /. 16. de 
adim. leg. fecùs f l  inconfultà , pourvu que l’on 
puiffie lire nonobftant la rature, 1. de his que in
teflam. delent. Tiraq. Defp. n. 5. f l .  30. Quant à
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la caiife pieufe , il faut prouver qu’il a été raye' 
confulto , Tiraq. Fab. Defp. eod. mais v. fhpr. 
part. 3. feft. 3. n. 16.

i z .  Legs eft cenfé révoqué , pour la partie 
du fonds légué joint à un autre fonds , /. 24.

3 * de leg. !• Defp. n. 5. f i .  3°.
I3* Legs eft révoqué , lorfque depuis le tef- 

îament le teftateur a donné au légataire la mê
me chofe , l. z i .  de leg. 2. Defp. n. 5. f i .  30. dit 
que cette toi 8c la loi 11. C. de leg. doivent s’en
tendre du legs d’un corps certain,

, *4 * N’eft révoqué, en ôtant par une autre 
difpofition , la charge ou la condition l .  3. § .  
9 .  de aditn. leg. I. 53. de cond. &  dem. Defp. n.
6. f .  2°. fecùs fi pendant fa vie il a fait ceffer 
l ’objet de la condition , r. Difpofitions condi
tionnelles, feét. 11. n. 13,

J5* F^it à deux de même nom féparément, 
étant ôté à Fun , fans qu’on fçache à qui, neu- 
î n  debetur, fie lege l. 3. J. 7. de adim. leg. Rie. 
part. 2. n. 143. 8c fuîv. & part. 3. n, 249. con
tre Defp. n. 7. f i .  n ° .

16. Révocation générale de tous les legs , 
ne comprend ceux pour alimens, /. 18. § .  3, 
de alim. & cib. leg. Mailt. Defp. il. 7. fi. 12°. OU 
pour la caufe pieufe , Bened. Tiraq, Defp. eod, 
contre Mant, v. înfr. feét. 4. n. 1.

17. Inimitiés capitales depuis le teftament font 
préfumer la révocation du legs, l. 9. de his 
quib. ut ind. I. 3. § .  ult. I. 29. de adim. leg. Cuj. 
& autres, Defp, n. 5. f i .  90. Rie. part. 3. n. 255. 
quand même le teftateur auroit depuis fait un 
codicile fans en parler , l . 13. $. 2. de a d im . k g . 
Rie. 256. néanmoins cette circonftance ne fer- 
viroit pas peu à faire fubfifter ce legs, fi le lé
gataire aveit d’ailleurs d’autres préfomptions, 
Rie- n. 257. mais fi les inimitiés ont ce fie , le legs 
a effet , l . 4. d e  a d im . k g .  Rie. n. 258

Divorce bond gratta entre mari & femme ne 
révoqué , fecùs s’il arme autrement, /. 3. de 
aur. leg. L 32. §. u .  l. 6 c . 61. & 62. de don. int. 
vir, 6’ ux. R ie  n. 259. 260.

1 f; Legs n ek révoqué par la vente de la cho
fe léguée , faite par le teftateur : f i  non animo 
adimendi vendidit , (J.. 12. in f i .  de leg. f i  ne ce J]fi. 
taxe urgente alienaverit, /. 11. § .  12. de k g , 3. 
nijl prabetur adimtre ei tefiatorem voluijfe ■ pr0m 
bationem autem mutât ce voluntatis ab heredibus exi. 
gendam , dici. I. n .  § , 12. Cuj. CafOnd, 8c au
tres , Defp. n. 5. fi .  40. Rîc. part. 3. n. 262. 8c 
263. dit que l’aliénation à titre onéreux fait 
préfumer la révocation du legs ; mais que le 
légataire fait cefler cette préfomption , s’il prou
ve que le teftateur n’a point fait cette aliénation 
volontairement, mais dans une néceffîté prefian- 
îo , 8c qu’en ce cas, ce fera à l’héritier à prou
ver que le deflein du teftateur en aliénant, 
a ete de révoquer le legs ; mais le legs revit fi 
te teftateur recouvre la chofe qu’il avoir volon-
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tairement aliénée, Tiraq. Mant. Barry ,Ar. 
Mont. Defp. n. 5. f i .  4 0. quia legatum p o t e f i f 0* 
cedere , f i  redimatur , l. 27. de adim. leg. c e 

pendant Rie. part. 3. n. 267. 8c Zoëz. Dig. fiL 
34* A t. 4- n . 7. tiennent le contraire , fur ls 
fondement de la loi 15. eod. Sc Zoëz. n. 8. & 9* 
répond legi 9 . f  16. legi 50. de hered. infi. 8c di&* 
L  27. v. infr. n. 19.

1 9 .  E ft révoqué par la donation , l .  18. d e  

a a i m . k g .  fans s’informer fi elle a été faite pa** 
neceffîté ou volontairement ; hæ e e n im  d if i in c l 'f i  
111 d o n a n tis  m u n if ic e n t iâ  n o n  c a d i t , c ù m  n e in o  f i  

n e c e fiïta tib u s  lib e r a l is  e x i f i a t , d ic i .  I. 18. quoique 
la donation foit nulle , l . 24. § .  u lt .  d e  a d f ih  
kg. q u ia  f u f i i c i t  fiubeJJ'e a n im u m  a d im e n d i  , Zoëz* 
lo c .  c it . n . 6 . Covar. Mœnoch. Sim. de Prah* 
Mant. Bar. Defp. n. 5. f i .  40. ou que depuis 

ait racheté la chofe léguée , L  13. e o d . Tiraq* 
Eiant. Bar. fi le légataire ne prouve que le tes
tateur a voulu que le legs reprît fa force , dici"
’ *5* Defp. eod. v. fiupr. 11. 18.

2°. Par l’aliénation volontaire du principal»
» e ŝ (?'c au® révoqué pour l’accelfoire , /. z* 

de peau, leg l. z eod. $ . I ? . inJl de t f
lin. & 1. 3 de tnfir. leg. v. D e fp . n..5. t -  5°’ 
liuMadtte 1. 5. mais par l’aliénation de partie» 
il n’eft révoqué qu’en cette partie, l .  8. d e  leg* 
I * l- l 5- de don. int. vir. & ux. J 2 .  infi. d* 
leg. Defp. eod. Rie. part. 3. n. 273.

21. Echange n’éteint les legs , Cuj. Carond* 
Defp, n. 5. f i .  50. quia fiubrogatum fapit natif 
ram fubrogati, Ar. 8. Février 1624. Rie. part- 
3. n. 268. 269.

22. Legs n’eft révoqué par bail à longues 
années, Tiraq. Mœnoch; Mant. Sim. de Prier* 
Bar. Defp. n. 5. f i .  50.

N i par l ’engagem ent fans aliénation inconî'
m utable , §. 12. infi. de leg. I. 3. R io
part. 3* n* 270 Carond. 8c autres, Defp. eod. fi- 
11011 quaiiu la fomme eft fi forte qu’il n’eft; pu5 
a prefumer que le Teftateur ait voulu dégagé
faire d  ̂ l ’héritier doit mêrue
a ie décharger de l’hypotéque l’héritage légué?

H .c. n. 270. v. fipr.part. 2. fe ft . „ . l
Ni par la vente à faculté de rachat, MayU* 

JJeT* coi. v . fiu p r . part. 3. fe£t 2. n. 1. un tes
tateur ayant légué 20. écus de rente fur fa mai- 
on , depuis l’ayant vendue à réméré , enfui 

étant retirée par un retrayant lignager, 8c depPis 
rachetée par le vendeur , le legs n’eft éteint ; 
c eit un engagement, Ar. 1693. Rie. n. * 1 U  

23. Legs eft révoqué par la novation de D 
uette leguée, s’il ne paroît de la volonté c o n t r e

60 ’ n  "Zf* f  ult‘ d e  l i b ‘  le ë -  Cuj. Defp. n. $ - P  
o .  De meme par le payement, Ar. 9. Jttlllet 

05. dans le cas d’une rente léguée Rie* Parr* 
b a U ^4- Ar.. 1673. J .  And. tom. 3. liv. 10* c l l*

• 1 la volonté ne paroît contraire, l- 31* 
u lt ,  a s  a d im . k g ,  Ex, Si fc teftateur a voulu con-t

ver les deniers, ou qu’il les ait employés avec 
eclaration d’origine , l .  64. de k g . 3. Mayn. 
fiop. Rie. n. 265. 8c 266. cependant § . 21. infi. 
e leg. /. 75. Ç' 20 [m g 2> ^  5. de k g . 1. I. 50. 1.

(e 2* L 7* $*4* de lib. k g . I. 31. ult. de adim. 
e&* difent , f i  virus exigera debitum ; 8c quand la 
°mme due eft offerte, le teftateur n’eft pas pré- 
llrn̂  avoir changé d’avis , pour avoir reçu le 
'•mbourfement ex necefiitate,Zoez. loc. cit.n. 19. 

Si- ad dici. §. 21. infi. de k g . v. fiupr. n. 18.
 ̂ 24* Legs eft révoqué , f i  res in fiua fipecie non 

>erTnanferit, ayant eu une autre deftination, /. 
* §• 10. de aur. k g . v. Defp. n. 5. fi .  70. ou quand 
a matière léguée ne peut plus retourner en fa 

P1 entière forme , l .  88. (j. 1. de k g .  3. v. Defp. 
* ° d . i?. Rjc> part. 3. n. 317. Sc fuiv.

25* Mari faifant un legs à fa femme, celle qu’il 
,v°u au tems de fon teftament étant morte, eft 

Gu a celle qui lui furvît, Fach. lib. 5. cap. 42. 
j , 2 *̂ Ces termes , je  lègue à Premier ce que j 'a i  
e8 ué à Second , emportent ademption 8c tranf- 

/ ll°n du legs,/. 5. de adim. légat, Infi. deadempt.
le§at. t .
j ,27* Si le pere a donné en dot à fa fille ce qu’il 
i i1 avoit légué par fon teftament, le legs n’eft 
T  ’ êg ‘ 1 1. eod. de légat. Mais fi le pere a légué 

*a fille 1000. liv. nomine dotis , 8c qu’il ne l ’ait 
f°tée que de 500. liv. elle  a aftion  du legs pour 

furplus , Fach. lib. 5. cap. 55.
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Q u a n d  le  le g s  n 'e f i  d û  p a r  le  v ic e  d u  te fta m e n t.

P -  Defp. tome 2. page 263. n. 8. 8c fuiv.
1. D’un teftament nul, n’eft dû , l. 29. qui tef- 

tci,n- fac. poftuntfi. 23. I. 29. cod.de fideic. Defp. 
ç' 8. ni en Pais de Droit écrit, legs à étranger , 

lj n teftament entre les enfans ftms folemnité, 
11 f. cod. fam . erc. I . 21. (j. 1. cod. de teftam. 

9c°er; Tiraq. 8c autres, Defp. n. 8. f i .  30. mais 
L e r ° ^  aiIX en âns înflitués à titre univerfel, v. 
t}eG P* eod. mais eft dû fi tel teftament eft écrit 
m !a main du teftateur, 8c attefté de deux té- 
pje’ns » Nov. 107. cap. 1. Graff. Cuj. Godefr. 
pa P* n. 8. f i .  30. mais legs pieux eft dû , porté 

^ftament nu l, Arrêt 8. Juin 1549. Carond. 
Avril 1581. Chenu, Defp. n. 9, f i .  

p J lLS > s’il eft nul par incapacité du teftateur , 
fi j 2l* Mars 1581. Ar. 6. Juin 1539. Chop. ou 
tree teftament n’eft parachevé , Mynf. 8c au- 
T pc’ ^ efp* eod. contre Covar. mais v. verb. 
& 67 ent ’ ^Ordonnance d’Août 1735. art. 53.

tefii,5n Païs de Droit ĉrit ’ le§s font d’un
l . 2„ mrent nul, qui contient claufe codicillaire , 
ï'errp^' x‘ 1lil teftam- facere poft'. Bened. Ranch.
Cl̂ e h 'Def'P‘ n‘ 9* ^ ‘ & n* II* f '  4 °* Pîe
î k  D!e? fiue le teftament foit nul par prétéri- 

11 mJuite exhérédation, Defp. n. 9. fi .  70.

v . Exhérédation, feft. 9. n. 10. mais laifi’é à l’en- L e g s , 
fant qui a fait rompre le teftament par prétéri- 
tion ou exhérédation , eft nul, Bart. Guy Pap. Part, III, 
J. Clar. Defp. eod.

3. Legs laiffés en un teftament dont le tefta
teur a effacé tous les héritiers inftitués, font va
lables , /. 3. de his qu. in teftam. delent. I. 16. § .  

ult. de his qu. ut ind. même ceux faits en faveur 
des héritiers, dici. I. 3. Defp. n. 9. f i .  8°. mais 
v. fiupr. fect. 3. n. 4. De même ceux portés en un 
fécond teftament fait dans la créance erronée 
que l’inftitué dans le premier étoit décédé , /. ult. 
de hered. infi. Defp. 11.9. f i .  90.

, 4 * Legs font dûs du teftament nul par l’indigni 
té oe l’héritier, Nov. 115. cap. 3. 12. &  13. ou
par fon incapacité , Defp. n. 9. f i .  io°.
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tefiamentaire.

V . Defp, tonie 2. page 267. n. 10. 8c fuiv.
1‘ Païs de Droit écrit, legs font nuis, iorf- 

que l’inftitué n’a voulu prendre l’hérédité , l. 
181. de reg. jur. g. 2. infi. de k g . falc. I. 1. C. de 

fideic. libert. Guy Pap. 8c autres Defp. n. 10 le 
fideicommiflaire univerfel peut le contraindre à 
K ! “ dre ‘ 'hf.édW  , v. Subffitution. S .c 'u ,  du 
ndeicommiflaire ou légataire particulier , /. 17
f i  quis omifij. cauf. tefi. L 21. cod. eod. I. g i .  de 

2‘ L 1A  $• 2* ad S. C. Trebell. Bien qu’ils of- 
trenr de l’indemnifer, l. 14. §. 6. eod. D efp . eod. 
Mais les legs font dûs , s’il y a claufe codicillai- 
re , v .  fiupr. feft. 4. n. 2. ou fi le teftateur a dé
tendu de diftraire la faicidie,Math. GralT. Defp 
n. 11. f i .  30.

. ?• Ne Lont dûs fi le teftateur a permis à fon hé
ritier de pofféder fon hérédité ab intefiat, 8c qu’il 
ait répudié l’hérédité tefiamentaire , l .  6 .  § . u .

f i  quis omiff. cauf. tefi. D e f p .  n. 10. f i .  30.
3* Loifque les legs doivent être payés aux 

fubftitués de l’héritier , 8c que les fubftitués ont 
répudié l’hérédité tefiamentaire aufli-bien que 
les inftitués, 8c la pofledent tous ab intefiat, les 
inftitués ne font tenus de payer les legs auxfubf- 
titues , l . i o .  § .  I. &  2. f i  quis omifij. cauf, tefiam. 
Defp. n. 10. f i .  40.

4. Héritier qui ayant répudié l’hérédité tefta- 
mentaire , la pofléde à autre titre que d’héritier 
ab intefiat, comme de vente , donation , ou au
tre titre , n’eft tenu des legs, /. ult. eod. Defp. 
n. 10. f i .  50.

5. Legs payable par le fubftitué , qui n’a pris 
l’hérédité , eft nul, 8c l’héritier n’eft obligé de 
le payer , /• 13* c o d ’  de fideic. Defp. n. 10. 
f i .  8° .

6 . Lorfque  ̂ l’héritier qui peut fuccéder en 
premier degré ab intefiat, eft chargé de le e s , 
s’il refufe l’hérédité 7 & que celui qui eft
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Part. III.

pius proche après lui la prend , ce fécond hé
ritier n’eft tenu de payer les legs, l .  i . § . p e n .  
&  u lt .  d e  le g . 3. Defp. n. 10. ÿ . 90.

7. Si l’héritier inftitué qui a répudié l’héré
dité teftamentaire , la poflede a b  i n t e f i a t , il doit 
payer les legs , l . 1. f i  q u . o m i j f .  c a u f. t e j l .  L  3. 
c c d .  e o d . Defp. n. 11. en tout ou partie , v . II. 
10, 12. § . 1. U . 13. 14. ig, 16. & .  18 D i g .  e o d .  
Defp. e o d .

8. Les legs dont étoit chargé l’héritier infri- 
tué qui n’a pris l’hérédité , doivent être payés 
par le lubftitué,/. 74. d e  le g . 1 . 1 . 7j .  § . 7. &  15. d e  

l e g .  z .  I. 98. d e  le g . 3. L  126. j$. 1. d e  le g . 1. /. 12. 
d e  v u lg . & p u p i l l .  Cuj. la Roche ,Defp. 11. n .  f .

20. s’il n’appert de la volonté contraire du tefta
teur,v. I. 74. d e  le g . 1. /. 98. d e  le g . 3. StDefp. e o d .

Ji<5 L E G

S e c t i o n . V I I .

Quand les legs ne font dus par Vincertitude des lé- 
gataiies, ou de la chofe léguée , ou du lieu.
V . Defp. tom. 2. pag. 269. n. 12. & fuiv.
1. Afin que le legs au profit des perfonnes in

certaines , foit valable , il faut que l’incertitude 
du légataire puifle être manifeflée par quelque 
adion qui doit fuivre , St qu’il n’ait pas pour ob
jet la foiblefle du teftateur , ou t o n  averfion 
contre fes parens, Rie. des donat. part. 1. n. 
564* & 5^5-

N ’efi: dû quand le légataire eft incertain , 8t 
que par aucune conjedure , on ne peutfçavoir 
de qui le teftateur a entendu parler , l. 10. de 
reb. dub. Mant. Graff. Defp. n. i 2. /. 3. §. j.  de 
aaim. leg. Nec objlat, l. 8. $. 3. de leg. 2. v. Delp, 
eod. v. Mœnoch. deprœfumpt. lib. 4. præf. 25" 

Nota, disjondive ne fait incertitude , v. fiùvr. 
part. 2. fed. 7. n. 4. J t

Legs à un de fa famille , duquel il n’appert , 
eft divifé entre tous ceux qui en font, Manth. 
Defp. n. 13. f .  2°. y.fupr. part. 1. n. 1.

Bien que le légataire fût incertain lors du dé
cès du teftateur, le legs lui eft dû , s’il eft deve
nu ceitam depuis,v. 25. infi. d e  leg. & bien que 
les termes du legs conviennent également à plu- 
fieurs , fi quelqu’un d’eux a été plus affedionné 
du teftateur, le legs lui eft dû, v . I . 96.1 . 114. d e  

r e g .  j u r .  I . 24. d e  r e b . d u b . v . Defp. n. 13. ÿ . j 0m 

& legs laifîé à un parent défigné par un nom com- 
mun à deux,doit être donné au plus proche , ou 
plus aimé, a r g u m . h contrat, f e n f u  l. 10. d e  r eb . d u b .

Du legs aux pauvres, ou à l’Eglife , fans autre 
défignation , v. Defp. n. 13. f .  70. 8c Rie. e o d .  

n. 561. v.fupr. part. 2. n. 11.
2 Incertitude du lieu où la chofe doit être 

faite , ne détruit le legs : on fe détermine pour 
le lieu du domicile du teftateur , l .  39.fi. I. d e  
c o n d . &  d e m o n jl . Delp. n. 13. ' f .  90.

3. L incertitude de la chofe léguée dans le 
moue, ou la quantité, 11e nuit au legs, v . 1 . 1z .
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l. 43. de leg. 3. & Defp. n. 13. f .  io°. Secùs 
quand elle réduit à néant la chofe léguée Ex» 
du legs d’un animal, fans déclaration du gen
re ; ou d’un fonds, ou d’une maifon, fans laifler 
aucune efpéce de ce genre , L  69. § . 4. de jn r*  
dot. I. pi.de leg. 1 Graff. 8c autres , Defp. eod. 
De même , legs d’une chofe qui ne fe trouve» 
n’eft dû, /. 32. § .  5 .de leg. z . l .  18. § .  2. de 
aur. & arg. leg. L  7. de tritic. vin. v. infr. fe<ft*
13. n. 2.

S e c t i o n  V III.

Quand le legs ri’eft dû par le décès du légataire»

V . Defp. tom. 2. pag. 272. n. 14. 8c fuiv.
1. Legs eft caduc par le décès du légataire

avant le teftateur, /. un. 0.4. cod. de cad. toll. § :
S. inf. de leg. Defp. n. 14. ou fi l’on ne fçait qui 
eft mort le premier , l. 17. de veb. dub. nec obfi* 
L  9. § . 3. eod. V.  Defp. eod. 8c Cuj. ad l. 8. eod. 
v .  C o m m o r ie n te s  ; même le defeendant ne rranf- 
met le legs à fes enfans, Cuj. conf. 6. 8c les legs 
demeurent à ceux qui en étoient chargés, t* 
ÿ .  Jelm q m b . uti„dig n . m , §. 4.
t o n .  linon que les légataires euffent un fubffi- 
tue , ou conjoint, d ic i .  i .  u n . § . 3. &  a Defp» 
e o d .  v . Accroiffement.

2. Mais legs au Prince Souverain décédé avant 
que le legs fût dû , eft dû à fon fucceiTeur , L

56. de le g .  z. De même du legs fait à quelqu’un 
fous le nom cîe fa dignité , Defp. n. 15. v . f)upr-  
part. 1. n. 10. Se e u s , de la femme du Prince » 
/. 57. de leg. 2. nec objl. t. 31. de leg. qui ne s’en
tend que des privilèges dont eft fait mention 
dans les Loix, Defp. n. 14.

3. Legs à lui St aux fiens 8c ayans caufe à per
pétuité , ne devient caduc par le prédécès dh 
légataire avant le teftateur, Ar. 23. Juin 1671* 
J. Pal. J. Aud. 3

4 * Si le legs à une fille pour fe faire Religieufë 
Oit caduc , elle étant proieffe lors de l’échéance 

're ŝ ’ ^ ĉot ê cette efpérance de legs 
m 1 rr°i1 P612 ’ v ‘ ^r‘ *9* ^ ars 1648. appointe* 
1  ̂ . Pn 3 Avocat-Général, avoit conclu pour 13
caducité du legs, Soèf. tome 1. cent. 2. ch. 74.

S e c  t  i d  n IX.

Q u a n d  le  le g s  n ’ e f i  d û  p a r  l* in c a p a c ité  d u  lég a ta ire*

V .  Incapacité , v . Bâtard , v . Donation , pa_rt“ 
feft. 6. v . Defp. tom. 2. pag. 273. n. 16. v . RR* 

des donat. part. 1. n. 529.8c fuiv.
f  Legs, à l’incapable eft nul, t . 9. d e  h is  û f i  

wt m d . § .  24. i nf i .  d e  l e g . bien que le teftateur alE 
ait qu’il lui devait, l . 37. § .  6 .  d e  le g . 3.

z .  En legs de quantité fait à deux , dont W p  
eft incapable , il n’a rien , 8c l ’autre prend lu 
moitié , L  7. d e  le g . 2.

3 * Laiiîê à Confrérie illicite eft nul , L ZQi ^

dub. mais doit être employé en œuvres pieu- 
3v- Ord. d’Orl. art. 10. laifle aux particuliers 

p  tehe Confrérie , eft valable, dici. I. 20. v. 
Communauté.
. 4* Incapable chargé de fidéicommis, prend
le legspour le rendre au fidéicommiffaire, l. 2 8 .  

* e l e g- 3.
, S- Celui qui a écrit le teftament, ne peut pren-
re le legS à lui fait, l. 1. de his qu.pro non feript. 

w n t aux Curés 8c Vicaires qui ont reçu le 
ehament, v. Defp. n. 16. f .  70. v. Curé. _
Jr* Legs en faveur des témoins teftamentaires, 

f Valable, l. 14. de reb. dub. L 22. cod. de tef- 
Defp. eod. Rie. des donat. n. 529. Secùs , 

coutumier,

Hic
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coutumier , foit univerfel, ou particu- 
3 Rie. n. 538. Ar. Mai 1548. fur Vitry , 102. 

ai!c- n. 550. 8c"fuiv. v . Ordonnance Août 1735. 
43- v e r b . Teftament.

j,./- Par notre Droit , l’on ne doit confidérer 
epIÎ(iaPacftd du légataire qu’au tems de l’échéan- 
b . l e g s ,  Rie. n. 829, S e c ù s , du Tuteur, 

lQ‘  n. 804. v . Incapacité , n. 2. 
gui ]!®§ard des legs annuels : C ù m  i n a n n o s f in -  

°s le g a tu r  , p lu r a le g a t a  e j f e p l a c e t  &  p e r f in g u laç v t-iu i y 1111 n  c u.m i *  '•'jjf ** Jf

fi>atajiiS capiendi infpicietur , l.
> e o d . i  ~2c. if h . d e  mort..

11. de ann, 
ranL donat. Rie.

leg. L

S e c t i o n  X-
Q^and le legs n'efi dû par indignité du lé g a ta ir e .  

P. Indignité.
K  Defp. tome 2. page 295. n. 33. v. Rie. des 

d a t io n s ,  part. 3. n. 185. &  fuiv.
D.1* E11 France le fifc ne profite de l’ indignité , 
Hic. n, 191. excepté les legs faits dans le cas de 
j?Pt, ^m ariage des enfans fans le confentenient 

Rurs p a ren s, v. Rie. n. 202. & fuiv. v. Maria- 
8e Exhérédation , part. 1. fe£t. 2. n. 15. 
len-Legs n’eft dû au légataire qui empêche le 
tti)*iîeur de changer Ion teftament ; ni à celui 
faS? a accufé de foux , L 6 . cod. ad leg. Corn, de 
. i> ou aidé celui qui l ’en acciiio it, L 5. §,. 10. 

v his qu. ut indign. Bart. Cuj. D efp. 11. 33. mais 
îèff igniîé 3 n- 8. mais celui qui a accufé le 
l tament de nullité , n’en eft privé , l. 5. §. 2. 
i p -  eod. Cuj. Defp. n. 34- v.fupr. part. 2. feft. 

0 . 2 .

 ̂ Celui qui a recelé le teftam ent, eft prive 
l°n legs , l.pen. cod. de leg. Defp. n. 40. 

n L ’exécuteur qui a refufé d’accepter la char- 
» Teft privé de fon le g s , Rie. part. 2. n. 53. 

W * Le légataire, en n’acceptant qu’un des deux 
s’il » JJ’eft privé de l ’autre , L 5 • de leS• Sedls 3
2, £ft cum onere , dici. I. 5. $. i. Ricard , part. 
liô“* 53- v. infr. feèt. n .  V. Difpofitions condi-

^OeUes , feft. s . & 6.
Wiît- • légaiaire qui a refufé la tutelle tefta- 
3! n a,^e » D efp. n. 38, Sc 39, v. Rie. part. 

23o* Sc fuiv.

S e c t i o n  X L

D e  la  p r e fe r ip t io n  d e s  le g s .

V .  Defp. tome 2. page 298. n. 41.
Ne court contre le légataire fous condition, 

avant l’évenement, /. 3. § . 3. cod. comm. d e  le g .  

du legs annuel, 11e court que du commencement 
de chaque année , il faut autant de preferiptions 
que d’années,/, y. § . ult. c o d .  d e  p r e fe r ip t . 30. 
v e l  40. a n n .

S e c t i o n  X I I .
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De la répudiation des legs.

V .  Defp. tome 2. page 298. n. 42. & fuiv.
1. S’il y a divers legs au même légataire , il 

peut accepter l’un St répudier l’autre , l .  d e  

le g .  2 . Azo , Defp. n. 42. S e c ù s , s’il y en a un 
avec charge , v . f u p r .  feèi. 9. n. 5* mais il ne peut 
accepter 8t répudier eu partie un meme legs , t. 
38. d e  le g . 1. L  4. L  6 .  d e  le g .  2 . Azo ,Gom. Defp. 
11.43. entre les héritiers d’un même légataire , 
les uns peuvent prendre une partie , & les au
tres répudier l’autre , d ic i .  L  38. Defp. n.43.

2. L e g s  à jo u r , ou fous condition , ne peut 
être*répudié avant l’évenement,/. 45. § .  l  . d e  l e g .

2 . Delp. n. 43. f .  6°. ni fans avoir vû le tella- 
rnent, ou codicille » l .  6. d e  tr a n fa c t . L  1. §. 1. 
t e f ia m . q u e m . a p e r . la tranfaction même feroit 
refeindée , l .  12. d e  t r a n f i c l .  Defp. n. 43. f .  70.

3. La répudiation du legs par le légataire , 
fon indignité , ou fon décès , ne nuifent au fi- 
déicommifiaire ; l’héritier eft tenu d’acquitter 
la charge , L  1. $. 1. f i  q u . a l iq u . te ft . p r o h ib .  I. 

l y .  d e  e x e u fa t . tu t . I . 9. d e  u fu  &  u f t f r .  lé g a t .  

L  u n . §. 3. c o d .  d e  c a d . t o l l .  I. 29. d e  le g . 2.
I . 2. c o d . d e  h is  a u . f u b  m o d o . Delp. n. 44.̂  mais 
en cas de legs entérinés conditionnels , 1 héri
tier n’eft en rien oblige , Cuj. a d  d ic i .  l i t .  a e  h is  

q u . f u b  m o d o  , Defp. n. 44.

S e c t i o n  X I I I .

Des legs conditionnels.

V .  Difpofitions conditionnelles , feô. 1. v .  

ondition.
V. Defp. tome 2. page zyy.n. 17. 18. &  19. v. 

ic. des donat. part. 3- n* 3 4 8 - 
Si un pere lègue à fa_ mie 1000. livi >

2 fe m arie qu’après quinze ans &  1500. livres 
elle  ne fe m arie qu’apres dix-hui ans , il1 ne 

i eft dû que 1500. livres quoiqu ü io n  vrai 
Pelle a fatisfait aux deux co n d itio n s, quia prop- 
tdifereta  , & feparata legata majon temporî 
inus non in efi, M ol. in  L i ° § ' f  Jhpu.andi , de 
...u nhlie. n. 10. Etauia in utroque eorurn ternpus

L  E 
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L e g s , te jîa to r is  a p e r tè  o f ie n d a t u r , L 43. 1, v u lg , &

P a r t  ht P ” P i l1 - f a k f t -  v.'Subftitution, part. 2. fe û .’ g.
■ dri* JAi* dift. 2. n. 21.

C ’eft une régie q u o d  q u a n d o c u m q u e  a g itu r  d e  d i -  

v e r f a i e , q u a n tita te  , v e l t e m p o r e  , tu n e n u n q u a m  
i t ie j l  m in u s  m a jo r i  , Mol. £<?J. /z. 32.

S e c t i o n  X IV .

la fauffe dernonjlration , <S* Jzz /t'gj démonflra- 
t i f  & taxatif.

V .  Difpofitions conditionnelles, fe&. 2. v .  
Mol. ad L l . § . f e d j i  m ih i , Je verL oblig. n. 11. 
O’/eg. r. Defp. tome 2. page 300. n. 45. v . Rie. 
des donat. part. 3. n. 313. & fuiv.

1. faufle aémonftration en la perfonne du 
légataire, ne nuit au legs, L  17. (J. 1./. 33. &  

j e q . d e  c o n d it ,  &  d e m o n f l . bien qu’il y ait erreur 
en 1011 nom , l .  4. c o d . d e  te j la m . § . 29. i n j l .  d e  

Ar. 11. Décembre 1557. Carond. Defp. n.
2n’ii riîn/f3? '  JI; n-.557-& fuiv. mais il faut qu il confie du légataire , d ic l .  § .  2à .

Ni en la chofe léguée , l .  76. § . 3. d e  le g . 2. /. 
35. § .  2. Je le g . 3. $. 1. 15. &  30.14/?. cD/e .̂ 
bien qu’il y ait erreur au nom de la chofe , /. 4. 
Je leg. 1. /. 7. eoJ. Je /eg-. pourvu qu’il confie du 
corps légué, d ic l .  I. 7. d i& .  § .  30. car s’il y a 
erreur au corps légué , le legs ell nul, /. 0. fi. 1. 
d e  h e r e d .  in j l . Defp. n. 45.

Ni dans les moyens du payement, l .  72. (T. 
o. d e  c o n d . &  d e m o n f l . Defp. e o d .

_ 2- Legs d’un corps certain , qui ne fe rencon- 
t.re , ni dans les biens du tefiateur , ni ailleurs, 
e,t limitatif & fans effet ; mais en tel tems qu’il 
le trouve , l ’héritier fera tenu d’en faire déli- 

» î ' 1 ^ \ d e  lf S • 3- Rie. part. 3. n. 314. fi le 
feft 3 ^  1 3 a iene depids le teftament, v . j 'u p r .

Legs d’une quantité défignée individuellement, 
e“  Lujet aux mêmes régies, /. $1. d e  le g . 1. Rie. 
r j } 7 ‘  nsf  ohf i -  rcS '  n e c  f a l f a  d e m o n jlr a t io n e  , n e c

p e n m L  le s a tu m  , S’entend, quand la 
cauie ou demonftration n’efi qu’accefioire. Se- 
c u s  , quand elle compofe la fubftance du legs, 
Rie. n. 320. St 329. de même de la fauffe caufe, 
Rie n. 340. & 345. v . Difpofitions conditionnel
les , feft. 3.

3. Legs d’une fournie due , eft limitatif, Arrêt 
premier Septembre 1681. J .  P a l .  à prendre fur 
la dette , ell feulement démonftratif, l .  96. d e  

l e g .  1 . 1. 2 7 . d e  le g . 3. Arrêt 13 Juillet 1568. & 
dit que le Sénéchal de Lyon a mal & ineptement 
jugé , Pap. livre 20. tit. 5. n. 4. le Veft , ehap.
96. Carond. livre 7. rép. 121. Defp. n. 45. con
tre Fab. c o d . l ib .  6 .  t i t . 17. d e f in . 5. & Ai*. II. 
Avril 1647. Soëf. tome 1. cent. 2. ch. 14. v . Loyf. 
du deguerp. liv. 1. ch. 8. n. 10. & fuivant. Rie. 
pan. 3. n, 331. & fuiv. le Br. des fucc. livre 2.
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Cette queftion eft fort controverfée. Il psvoR 

qu en donations entre-vifs, il faut regarder l’af- 
lignât comme limitatif, car tout y eft de rigueur ; 
mais en teftamens, il faut chercher à fedéter- 
miiier par la volonté préfumée des teftateufS' 
Aimi quand le legs eft confidérable , eu égard 
aux biens du tefiateur , & qu’il y a lieu de juge? 
que le défunt ne s’eft porté à faire cette difpofr 
non que parce qu’il a cru que la chofe fur la- 
quehe il a fait l’affignat, étoir exigible , le legs 

r imitant a r g . /. 30. d e  le g . 2. Rie. n. 337'
1. e o d . n. 87. Arrêt 19. Janvier 1616. ledit Af*

1 i6a47\, Ric* n- 338. & 339. il datte cet 
Aiiet du 2. Avril, v. Soëft lo c . d u

oifque le legs annuel eft à prendre des Fruit5 
n™ ?!*31? . ds ’ légataire ne pouvant ên*e 
D y  des fi uns d’une année , doit attendre ft111 
payement jufqu’à la récolte des fruits de l’année 
uivante l .  1 7 .  § .  u n . d e  a n n . le g .  I . 13. d e  trit» 

vi/z. Defp. n. 45. f .  2°. 0 3
Si le legs eft fimple à une fois payer une c e k

S S î té de/nüls d’un îel fonds > ü ft doit
trouve pas ff luts » bien que le legs 11e s’jf

d é m o n X if ’7  ’ U feulement
T ™ 111 n - d e  aUl ' g .  v .  1 . 96. leg- 
V* le Br. eod. n. 87.
4. Legs d’une chofe qui eft en tel lieu oü

pIW1? fCï ï m,e dÛ;  par un tel » 011 d’un tel fonds, 
uxatif, l .  i .  § . 7. d e  d o t . p r œ le g . I. 108. § .  1 ° ’

f  f  ]■  §• 2. *  le g .  L l .  7 \ .  § . f .  d e  leg-
1. d e  t n t .  v in . Defp. n. 45. v . f u p r .  n. 2. Pat 
Anet cm 16. Avril 3596. legs fait aux pauvres »  

a la charge cie fervice annuel, d’une rente dûs

M o r „ “  a n . ’  ^ c Vh.n S'7 3.t l f 0 l ïa b le  ’  )U g é  X̂ ’

S e c t i o n  XV.

D e  la  f a u f f e  c a u fe .  

n. 5o.^iC* ÜCS d^P* colldition. traité 2. ch. 3'

D^ ^ o m e î Ü°nlS colldition|3elIe s , feû. 9.  ̂
T Fc m page 302. n. 46. 

c o „ j - .  aj lde cauPe ne vicie le legs, /. 72. $. 6 . &

l . l 7 f d T i n flr ' L  I7* -^ ' f . 3 i. i n j l . d e  leg- 
. A  f ’ lJ  d e  eS - 3- l .  28. § . u t l.  d e  lib e r ,  le g ■ 

7 '  7 ‘  deJ eg- 7/- 2-<5* 3. c o d . d e  f a l f  c a u f  a i] -

Défi ' n5' l '  l '  d e ! ï g - l ’  Cui* Carond. & autres* 
A o  V' I- d e  d o t .p r c d e g .  &  ‘
l  ic f  " Ue C O n d iî' ^  d e m o n f l .  q u ib u s n o n  o b f l^  ’
* L d e  le g . p r æ fl .  c o n tr . ta b . v . Depf e o i ‘

condition V1,Cie iC legS ’ étant conçue en termes 
2° ou s»:iheR ’ 3 1- inf t -  d e  le g . Defp. n-4 *̂  ̂*
fe Vêr:nh!appe/rt tlue teitateur croyoir la cau- 

Veni abie7;  l- 72. § .  6 .  d e  c o n d it .  &  d e m o n fl.  U  

; d e f alJ -  a d j . Cuj. c o n fl 21. in  f in .  Defp*
1 c o d .

L E G
2. Si le tefiateur a déclaré être redevable au 

leEa*aire incapable, de la chofe qu’il lui lègue, le 
gs eft nul, fi le légataire ne prouve la dette, /. 
7* d e p r o b a t . Defp. e o d .

S e c t i o n  X V I.

D e l à  1 le r te  ou d é té r io r a t io n  d u  le g s .

Defp. tome 2. page 294. n. 31. v. Rie. des 
11 * Part. 3. n. 357. 8c fuiv.

Ia I“. Legs eft éteint par la fupprefîion entière de 
le Ca°fe, fans le dol de l’héritier, l .  32. § . 5. J<? 
l/f*2’ ^ C*11 * 3 3 7 ê mais changement fans altérer 
, °rme ni la fubftance , ne l’éteint, /. 65. §. 2.

1. Rie. n. 364.
tif2’ ^egs de plu heurs corps fous un nom collec- 

, fubfifie dans le dernier , /. 21. 1 .  79. d e  le g .

18. in f l .  d e  le g . Ric.n. 366. quoique le corps 
h-1.refte foit comme acceffoire de ceux qui ont 
 ̂ 11 5 §. 17. in f l .  d e  le g .  I . 62. I. 63. d e  le g . I. /. 

ejj fecij. le g . Rie. n. 367. n e c  o b fl. I . 65. § .  1. 
ne confifie qu’en pure fubtilité , Rie. n. 

* fuiv.
\\ f  Quand le changement arrive par cas fortuit, 
chnrf \P0Ur opérer l’extinûion du legs, que la 
G,,, foit abfolument périe, tant en la forme 
r ,en la fubftance, l . 2 2 . d e leg . 1 . 1. 98- S ’ 8- d e  
f * Rie. n. 371. mais le feul changement en la 
:?■ ttne, arrivé par le fait du tefiateur, opère l’ex- 

a u r. le g . 1. 79. § . 2. d e  le g .^ . Ric.n. 
372. v. n . 373. & fuiv. où il concilie les Loix44- § .  

de le g . 1. &  39. d e  le g . 2. avec lad. Loi 98. fl. 8.
4. Perte ou détérioration du legs arrivée avant 

vUe l’héritier foit mis en demeure de faire déli- 
J atlce du legs, regarde le légataire, 1 . 1 6 .  § .  1. 
l l leS- 1. I. 22. (ù u lt .  d e  le g . 3. L  30. § . 4. & $  . a d  

î f ' f i l c i d .  5. 16. in f l .  d e  le g . Mantic. & autres , 
7 7  n- 31. le légataire prend ce qui refte, l .  22. 

ifff* 1. § . 18. in f l .  d e  le g . Cuj. Defp. e o d .
‘ c’eft par la faute de l’héritier , l’eftimation 

ticeR dûe au légataire , § .  1 6 .  in f l .  d e  le g . Man- 
t̂é B?rry » Defp. e o d . & après que l’héritier a 

dét Aps en demeure , il eft tenu de la perte on 
de ,eri°tation , /. 12. <$. u lt .  d e p o f l t i , l .  47. §. u lt .

I. /. 6. d e  u fil &  u fu fr . k g .  I. 3. C . d e  u fu r ,  

rii8 .  k g . Defp. e o d .
lég bLe tefiateur ayant ordonné que la fomme 
Pofte? fût mife entre les mains d’un certain dé- 
ciun ’ jufqu’à ce que le légataire eût vingt* 
cèsV ns » s’il eft devenu infolvable avant le dé- 

eo ignorante , l’héritier en eft 
déPoffapte d’avoir fait donner caution par le 
P. f l a i r e  , Godefr. a d  le g .  21. $. 4. d e  a n n . l e g .

c î ' 5.4.
S E C T I O N  X V I I .

W and i P i  '
e légataire capable en général, ne petit dam 

y  e particulier pofléder la chofe léguée..

* C o m m u n au té, y, R ie . des don, pan» 3. a

L it rj\
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404. & fuiv. v . Defp. tome 2. page 293.
1. Si le légataire n’eft perfonnellemeet Sc ab- 

folument incapable , mais ne peut pofleder la 
chofe léguée , l’eftimation lui en eft due , l . 40., 
L  114. § . 5. d e  le g .  x . I. 15. §. 16. &  f e q .  d e  le g .
3. Delp. n. 29. v. Rie. n. 416. 8c fuiv. Il faut que 
le tefiateur ait connu cette inhabilité, Rie, n, 
419. v . Communautés.

2. Legs de chofe entièrement hors du com
merce , eft nul, l .  39. d e  le g . 1. § . 4. in f l.  d e  le g .  

Defp. e o d . n. 28. ne s’entend des biens qui ap
partiennent aux mineurs, à l ’Eglife & aux Com
munautés , l’eftimation en eft due , v . Rie. n. 
407. 8c fuiv.

3. Si le legs regarde le public , & qu’il y ait 
empêchement pour l’application , il doit être 
deftiné à un autre ufage de pareille qualité, Rie. 
11.423.

Ar. 10. Janvier 1645. confirme un legs de 
3000. liv. à des Capucins,-pour acquérir une 
maifon pour l’augmentation de leur Convent, 
v . Rie. n. 421. Ar. 22. Juillet 1643. confirme un 
legs de 18000. liv. en leur faveur , Soëf. tom. 1. 
cent. 1. ch. 61. Autre Ar. 18. Mars 1655. con
firme un legs de 30000. liv. Soëf. e o d . cent. 4. 
ch. 84. mais tels le g s , quand il y  a des enfans, 
font réductibles à peu de chofe , v . Arrêt 27* 
Avril 1655. Soëf. e o d . cent. 4. chap. 88. 8c 
J .  A n d .

S e c t i o n  X V I  I L

D e s  le g s  f a i t s  pœnæ nomine.

V .  Teftament, feû. 4. dift. 3.
V .  Ar. 1. Août 1676. J .  P a l .  où les principes

font expliqués.

L E T T R E S  DE CHANGE.

V .  Macédonien ,11. 13. v . Ord. 1673. tit. 5. 6. 
8c 7.

V .  Le Réglement de la Place de Lyon 7. Juil» 
1667. J. A u d . tome 3. liv. 1. ch. 33. v . du Puys 
des Lettres de change.

S O M M A I R E .

Sect . I. D e s  L e t tr e s  d e  c h a n g e .
Sect. II. D e s  B i l l e t s  d e  ch a n g e  à o r d r e  &  

P o r t e u r .
S e c t i o n  I.

Acceptation , Accepteur, v. infr. hic P a y e m e n t
1. Doit être pure 8c fimple , 8c non tous corn

✓-x 1  ̂ T r*trrce1. v o it  erre ^  ~
dition, lad. Ord. tit. 5. art. 2. Lettres de chan
ge à vue font payables à la première prefenta-
tion 8c ne font fillettes à acceptation, les au- 
très y font fujettes ; mais la datte de l’accepta^ 
tîon n’efi néce(Taire que de§ lettres de change
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L ettres à tant de jours de vue ; cependant celle paya- 

De change ble aux quatre payemens, eftnéceffaire, v . Ré
glement de 1667. art. 3.

Seft.I. 2. Quand celui fur qui la lettre eft tirée, fe 
trouve créancier du donneur de valeur, il peut 
l ’accepter pour payer à lui-même , du Puys, ch. 
8. n. 2. 8c fuiv. L ’art. 2. du tit. 5. de l’Ordonnan
ce n’empêche telle acceptation , parce qu’elle 
ne fufpend l’engagement à l’avenir, du Puys, e o d .  

n. 11. pourvu que fa créance foit liquide , & 
échéante auffî-tot que la lettre eft en état de 
compenfation , du Puys, n. 12. 8c fuiv. fauf au 
porteur, propriétaire de la lettre , à recou
rir contre fes auteurs , jufqu’au donneur de 
valeur , 8c non contre le tireur , du Puys , 
11. 11.

3. Le créancier de celui qui a donné la valeur, 
peut auffi faifir 8c arrêter par autorité de Juftice 
entre les mains de celuifur qui la lettre eft tirée, 
avant qu’il l’ait acceptée ; 8c alors le payeur ne 
peut l’accepter que pour payer , ainfi qu’il fera 
ordonné par Juftice , du Puys , ch. 8. ri. 22. & 
fuiv.

4. L ’acceptation fous proteft fe peut faire par 
toutes perfonnes pour l’honneur du tireur, ou 
du donneur de valeur , ou du metteur d’ordre , 
du Puys, ch. 9. n.4.8c fuiv. N o t a , n’eft contrai
re à l’art. 2. du tit. 5. v . f u p r .  n. 1. ni à l’article 3. 
dudit titre , v . du Puys, e o d . n. 8.

L ’accepteur', en ce cas, a adioncontre celui 
pour l ’honneur de qui il a été payé , 8c contre 
fes obligés; mais il n’eft pas toujours fubrogé en 
tous les droits du porteur, ainfi que le porte 
l’art. 3. du titre 5. ïl eft cenfé n e g o tio r u m  g e j lo r :  

ainfi s’il paye fous proteft pour l’honneur du ti
reur , il n’a d’adion que contre lui feul ; fi pour 
l’honneur du dernier metteur d’ordre, il a adion 
contre tous fes auteurs , f c i l i c e t , peur la garan
tie , 8c non pour tirer fur quelle place il lui plai
ra ; il doit le faire fçavoir au plutôt à celui pour 
l ’honneur de qui il a pa}̂ é ; il ne peut tirer qu’à 
lui , cyi faute d’occafion pour fon lieu , au plus 
prochain, du Puys, ch. 9. n. 10. Sc fuiv.

N o ta . L ’on ne peut accepter fous proteft pour 
l ’honneur de quelqu’un, s’il en a fait défen- 
fe , du Puys, e o d . n. 21. ni s’il a fait faillite , 
pas même librement, du Puys, n. 22. v . Fail
lite.

Et en cas de concurrence pour telle accepta
tion , l’on préféré : i°. Celui qui a ordre de la 
perfonne pour compte de qui la lettre eft ti
rée. 20. Celui qui a ordre du tireur. 30. Celui 
fur qui la lettre eft tirée. 40. Celui qui veut l’ac
cepter pour honneur du tireur. $°. En concur
rence de plufieurs qui veulent accepter d’une 
même manière , le porteur eft préféré ; enfuite 
celui fur qUi d  lettre eft tirée. 6°. Celui qui ac
cepte fous proteft, pour honneur du premier or- 
ére , eft préiéré à celui qui 11’accepte que p o u r

&
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mi ordre poflérieur, ftu Puys, ch. 9 
fuiv.

5. Comme le tireur ne peut révoquer fon °jv 
dre de payer, quand la lettre eft acceptée , 
même l’accepteur ne peut fe retraefer , & 
payer, quoiqu’il arrive , lorfqu’il a délivré # !î 
acceptation au porteur qui eft dans la bonne i ° l 

& fes auteurs auffi , du Puys, ch. 10. h. 2* & 3’ 
mais v. infr. hic Payement , n. 6.

Mais fi l’acceptation a été farprife, l’accep' 
teur peut s’en faire décharger : Ex. fi la lettre e 
tirée lors de la faillite prochaine du tireur », 
renvoyée par voie extraordinaire pour la 
accepter, du Puys, eod. n. 4.

Tant que l’accepteur eft maître de fa fignan} 
r e , c’eft-à-dire , qu’il n’a délivré la lettre» " 
peut rayer fon acceptation ; mais après la y  

livrance , quand même elle reviendroit entre 
mains, il n’en peut rayer fon acceptation » “ 
P uys , eod. n. 5. & fuiv. ^

6. Longue celui fur qui la lettre eft tirée » *
retient, fous prétexte de i’avoir égarée , oU3i 
Dément , cette rétention vaut acceptation » d 
Puys, ch. 11. . r

7. Le tireur demeure obligé , jufqu’à ce V f  
la lettre foit réellement p ayée. Secùs fi le Ÿ° 
teur eft négligent, ou a accordé délai’ à P a ectf' 
teur.

Aval. Donneurs d’aval fur lettre de chat#' 
ordres ou acceptations, billets de change ou 
très aftes de commerce , font tenus folidai^ 
ment avec les tireurs, prometteurs, endoffellf 
8c accepteurs, Ord. tit. 5. art. 33.

Caution, v. infr. hic , convention de change- , .

1. Lettre de change payable à un particule,
<r *-% A fi î r- a a 1 A *■«■•/-» tlfHétant adhirée , le payement pourra être 

fuivi & fait en vertu d’une fécondé fans d o ^  é 

f faifant mention que c’eft une CeC°n'caution, et
de , & que la première,eft adhirée, Ord. tit' o y ,, r uumree , ura. u- -

V e*c payable au porteur ou à
il faut 1 Ordonnance du Juge Sc caution , 
cle 19. 13
r 2. La caution eft déchargée au bout de 
ans, a compter des dernières pourfuites, â

20. même à l’égard des mineurs 8c a b#11 ' 
art. 22.

Change & rechange, v. Ordonnance, tit. 6- .
Contrainte par corps , v. infr. llic Porteur. A 

contre ceux qui ont figné des lettres, ou 
de change , ou mis leur aval, Ord. 1673- 
art. 1. 8c Ord. 1667. tit. 34. art. 14. & c °(- l né 

tous Négocians ou Marchands qui auront 
des billets pour valeur reçue, eod. de 
contre les Intéreffés 8c Gens d’affaires ? v ' ç  ^  

N i  , n. 1. même contre les mineurs, fa*lS c f  .2 

rance de reftitution, Ar. 30. Août 1702- c0> ie $
I-iac Lardeau, mais il étoit intéreflé dans 
affaires du R o i, J. A u d . contre lequel A r r ê t  *  ̂

dit Lardeau s’etant pourvu en calfation > J

. L E T
?ïe débouté par Ar. du Confeil du 12. Août 1704. 
^pendant v. Ar. 29. Janvier 1681. J .  Aud. fur

conclufions de M. Talon , Avoc. Gén. dé-
G.arge de la contrainte par corps pour lettres 
e change des particuliers, s’entend majeurs, 

tffn n’étoient ni Banquiers, ni Marchands. N o ta ,  
êla n’auroit lieu pour lettres de change en pa

yement , ou en foire , à la Confervation de 
Lyon.

Par Arrêt du 5. Décembre 1606. jugé qu’en- 
Ie Marchands, il y a contrainte par corps con- 
re les mineurs, Morn. part. 5. ch. 1.

Contrôle. Lettres de change 8c billets à ordre 
a au porteur, fignés de Marchands, Négocians 

f\ 9 ens d’affaires , ne font fujets au contrôle , 
du Oftobre 1705.
C o n v e n tio n  d u  c h a n g e . 1. Celui qui eft conve- 

u de prendre une lettre de change , peut de
mander caution au tireur fur des foupçons légi- 
.lrnes, finon rendre la lettre , s’il l’a reçue ; 
a reffifer, fi elle lui eft offerte ; refufer d’en 

vaieur » ou fe la faire rendre , s’il l’a 
f 3}’ée : il faut que ces foupçons procèdent de 
Unique changement confidérable à la condi- 
d°n du tireur depuis la convention du change , 
7e Qu’ils ayent un fondément public 8c manifef- 
w » du Puys , n. 2. Sc fuiv.
, 2. Celui qui a prom is de la fo u rn ir , ne peut 

Sen d ifp en fer, s’il a reçu la valeur; Secùs , s’il 
,5e p a reçu e, Sc qu’il foit furvenu un changement 
confidérable , comme deflus, en celui qui en doit 
Payer la valeur, à moins qu’il ne donne caution, 
dm Puys, n. 15.

3. La lettre étant fournie , fi le tireur n’en a 
feçu la valeur , 8c qu’elle foit payable à un tel 
pépiement, il peut en arrêter le payement , du 
îff’ys, n. 20. 8c fuiv.V. Ord. tit. 5. art. 18. 8c 30. 
jdais fi elle eft payable à ordre, Sc qu’il foit paffé 
p Un tiers qui en foit devenu propriétaire , il ne 
' e'p plus l’arrêter, v. du Puys, n. 22.

P ndoJfkment, v. infr. hic Ordre.
. °rme des Lettres de change. 1. Sont à vue , à 
çjtt de jours de vue , à jour préfix , ou à ufan- 
jp ’ °u autres termes. N ota , celles à vue fimple- 

ou à jour certain , n’ont befoin d’accep- 
, v.fupr. hic. Acceptation. Et n’ont le dé- 

UI de dix jours , v. infr. hic potefl. 
f .2* Doivent contenir le nom de celui à qui fera 
no!- S Payement , le tems du payement, 8c le 

m de celui qui a donné la valeur , S? en quoi,
5* art. 1.

cfn,’, forme effentiellement la lettre de
u ifg e  , c’eft lorfqu’elle eft tirée d’une place fur 
/\r,.,autre; fiuon c’eft un fimple mandement. Par 
ge^  7* Mars 1744. jugé qu’une lettre de chan- 
tt-ay r ê de Yerfailles à Paris, emportoit con- 
de Par corps, quoiqu’iln’y ait pas dix lieues 
Placetance P°ur i'aire une remife de place en

Première Partie.
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Caranùe. 1. Contre les tireurs ou ëndofieurs, L e t t r e s  

îe délai eft de quinzaine dans la diftance de dixDE change 
lieues 8c au-delà , un jour pour cinq lieues, tit. geQ. j 
5. art. 13. hors du Royaume , v . e o d . ce délai 
court du lendemain du proteft , y compris le 
jour de l’aftion en garantie , fans diftinftion des 
fêtes, art. 14. après ces délais les porteurs non- 
recevables en leur adion en garantie contre les 
tireurs 8c endoffeurs, art. 15. mais ceux-ci font 
tenus de prouver , en cas de dénégation , que 
ceux fur qui les lettres étoient tirées leur étoient 
redevables, ou avoient provifion au tems qu’el
les ont dû être proteftées , finon ils font tenus 
de la garantie , art. 16, De même , fi depuis le 
tems réglé pour le proteft, ils ont reçu la va
leur par compte , compenfation ou autrement , 
art. 17. De forte que l’endofièur pourfuivi en 
garantie , qui oppofe la fin de non-recevoir , 
faute de proteft dans le tems, doit juftifier qu’il 
a donné la valeur, ou qu’il étoit créancier de 
fon auteur ; Sc le tireur doit prouver que celui 
far qui la lettre eft tirée , lui devoir ou en avoit 
provifion au tems qu’elle a dû être proteftee, du 
Puys, ch. 14. n. 38.

Faute de proteft dans le tems , îe p orteu r eft 
auffi admis à p rouver q u ’il n ’y  avoit provifion 
A r. i2 . A o û t 1681. / . Pal.

N o ta  l’art. 13. de l’Ordonnance n’explique 
pas , fi les délais ci-deffus font pour chaque don
neur d ordre , ou s’iis doivent être pris étroite 
ment du lieu où la lettre devoit être payée , au 
lieu où elle a été tirée ; du P u y s , ch. 14. dit 
que la plus commune opinion eft, que chaque 
endoffeur doit avoir le tems pour la pourfui- 
te , fiuivant la diftance du lieu de fa demeure 
au lieu de celle de l’endoffeur , 8c que le ti
reur ne peut compter que du jour que la pour- 
fuite a été faite à celui à qui il a fourni la 
lettre.

2. Si la lettre de change eft à vue , le por
teur eft obligé de la préfenter dans un cer
tain tems, finon il n’a de recours contre le ti
reur , fi le payeur n’avoit provifion ; ce tems 
n’étant fixé par l’Ordonnance , fi la lettre a été 
fournie à une perfonne pour voyage , il faut 
doubler le tems ; fi c’eft dans le commerce , 
il faut doubler les ordinaires, du Puys, ch. 6. 
n. 23. . .

3. Le porteur ne peut jamais recourir contre 
les endoffeurs 8c tireurs , fans faire apparoir 
par un proteft le refus de payement, du Puys, 
ch. 14. n. 29.

4. Le porteur de billets ou lettres de chan
ge , qui a pour obliges le tireur , 1 accepteur 8c 
les endoffeurs, n’eft pas tenu , en cas de faillite 
de tous les obligés, d’en opter un , il peut 
exercer ces droits contre tous, 8c recevant par
tie de l’un , il ne déroge à l’aÛion folidaire con
tre les autres, du Puys, ch. 16. n. 19. & fuiv.

S s
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L ettres Arrêt 18. Mai 1706. Bret. fur Henr. tome 2. liv.

P E  CHANGE4. qil. 38.
5. Porteur de lettre accepte'e & proteftée qui 

Se&.I. ligne fans réferve le contrat d’un des obligés , 
fe rend non-recevable contre les autres ; s’il li
gne le contrat d’un des premiers obligés, fans 
le confentement 8c déclaration des derniers obli
gés , fans dire que c’eft fans préjudicier à fon 
adion , il fe rend non-recevable contr’eux fau
te de pouvoir leur céder l’adion entière ; & s’il 
entre dans quelque contribution , il ne peut 
entrer dans les fuivantes, que fucceffîvement 
pour ce qui lui eft dû de relie , v . du Puys , 
ch. 1 6 .

Cependant l’ufage du commerce 8c de la Ju- 
rifdidion confulaire, attefté le 19. Août 1734. 
par vingt Banquiers de Paris St anciens Confuls, 
eft que quand les tireurs , accepteurs, 8c endof- 
feurs d’une lettre de change, fe trouvent en fail
lite , le porteur de la lettre entre dans le con
trat de chacun d’eux , Sc y  prend la portion qui 
lui revient, fuivant la remife qui eft faite à cha
que débiteur, fans être obligé de requérir le 
confentement d’aucun defdits débiteurs folidai- 
res, ni de les mettre en caufe, 8c agir judiciaire
ment, avant que de ligner lefdits contrats, & de 
recevoir la portion de fon dû qui lui revient dans 
chacun a’iceux.

Hipotéque , v. infr. hic Porteur.
Mineur, v.fupr. hic Contrainte par corps.
Ordre. 1. Doit être datte 8c contenir le nom 

de celui qui a payé la valeur 8c en quoi , tit. 5. 
art. 23. linon les iîgnatures au dos ne fervent que 
d’endo fie ment 8c non d’ordre, eod.

2. Quand l’ordre ell dans la forme ci-deftùs , 
la lettre de change ell réputée appartenir à ce
lui du nom duquel il ell rempli , art. 24. linon 
elle ell réputée appartenir à l’endolTeur, ar
ticle 25.

Mais comme il n’ell pas néceflaire que l’or
dre foit écrit de la même main , ceux qui met
tent leurs Iîgnatures en blanc au dos des lettres 
de change , doivent prendre garde à qui ils les 
confient.

3. Il ell défendu d’antidatter les ordres, à 
peine de faux , art. 26.

4. Les metteurs d’ordre ne font recevables à 
oppofer que ce n’eft pas pour leur compte qu’ils 
ont mis l’ordre , Ar. 21. Avril 1 6 7 6 .  J .  A u d . tome
3. liv. 10. ch. 21.

Payement. 1. Le porteur ne peut être forcé de 
recevoir avant l’échéance, v . infr. n. 3. contre 
du Puys , ch. 12.

2. L ’ufage ell que celui fur qui la lettre eft ti
rée , ne peut être contraint de payer que dans le 
dixième jour après l’échéance de la lettre ; h el
le n’efl payable à jour préfix, ou limplement à 
vue , du Puys, ch. 12.

3. Il n’eft pas befoin de çonfignation pour évi-
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ter la diminution d’efpéces ; la Déclaration du 
16. Mars 1700. ordonne que tous porteurs de 
lettres , billets de change ou au porteur , feront 
tenus après les dix jours de l’échéance , d’en 
faire demande aux débiteurs par une fomnia- 
tion, linon à faute de ce faire dans ledit tems, 
& icelui pâlie, feront tenus des diminutions 
d’efpèces qui furviendront.

Déclaration 28. Novembre 1713. ordonne qde 
tous porteurs de lettres 8c billets de change , & 
billets payables au porteur ou à ordre , feront 
tenus d’en faire la demande aux débiteurs Ie 
dixième jour préfix après l’échéance , par une 
fommation, linon 8c à faute de ce , les porteurs 
defdites lettres 8t billets feront obligés d’en re
cevoir le payement, fuivant le cours que les e s 
p è c e s  avoient ce même dixième jour & réci' 
proquement les débiteurs defdites lettres 81 bil
lets , ne pourront obliger les porteurs d’en re
cevoir le payement avant ce même dixième jour: 
Et à l’égard des billets 8c promeffes , valeur en 
marchandifes , qui, fuivant l’ufage ordinaire » 
ne fe payent qu’un mois après l’échéance , leS 
porteurs feront tenus d’en faire la demande pat 
une fommation le dernier jour dudit mois après 
l ’échéance , linon 8c à faute de ce , feront obli
gés d’en recevoir le payement , fuivant le cours 
8c la valeur que les efpéces avoient le même jour 
dernier dudit mois après l’échéance , 8c récipro
quement les débiteurs defdits billets 8c promef- 
lès, ne pourront obliger les porteurs d’en rece
voir le payement avant le même jour dernier 
dudit mois.

Déclaration 20. Février 1714. ordonne cfiie 
celle de 1713. fera exécutée feulement dan5 
les Provinces où les délais de dix jours ou d’uh 
mois font en ufage ; 8c qu’à l’égard des Pro
vinces & Villes où les lettres 8c billets 
change 8c promeflès font exigibles à leU* 
échéance , les porteurs feront "tenus de leS 
préfenter aux débiteurs dans les termes de le111’ 
échéance.

4. L e  porteur ne peut exiger le payem ent 
la lettre , fi elle n’eft payable à lui ou ordre pai" 
la première , ou fécondé, ou par tranfport ° \  

procuration du donneur de valeur , ou de ceh'j' 
qui ell en les droits , Arrêt 18. Juillet 1679* cil 
Puys, n. 2. Sc fuiv.

5- Quand celui à qui la lettre ell payable ? a 
fait faillite , les députés des créanciers, ou 
lui pour le compte de qui elle a été fourni^ 
peuvent par autorité du Juge obtenir le pouv0i 
de l’exiger, du Puys, n. xi.

N o ta  , ü faut fuivre l’ufage des lieux 
gers, où les lettres doivent être payées > ü

PllJ S ,n * “ • . • mil6. Celui qui paye doit connoître celiu  ̂
reçoit ; autrement s’il paye à un incon'iu, 
nique de 11e payer valablement, à caufe ae -
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foppofition 8c fauflfeté des ordres ; 8c celui qui 
Reçoit ell garant de la vérité des ordres Sc de la 
lettre , fauf fon recours contre fes auteurs, du 
Puys n. 13. 8c fuiv.

Sentence des Confuls de Paris qui condam- 
poit les fieurs de la Rue , Banquiers à Paris, 
a payer à Portugais , Partie de

Aubry , 5000. liv. portées en deux lettres
change , en donnant par lui un certifica

teur , finon permis de configner. Le Portugais 
tjemandoit par provifion le payement de 500. 
Lv. Ar. 21. Mai 1738. plaidant Me. Aubry pour 
ie Portugais, 8c Me. Regnard pour les fieurs 
de la Rue, a débouté la Partie d’Aubry de fa 
demande. N o ta  , les fieurs de la Rue avoient ac- 
CePté les lettres de change , v.fupr. hic Accepta- 
tl°n , n. 5.

7- Déclar. 15. Janvier 1737. reg. le 13. Mars, 
°fdonne qu’à l’avenir les lettres de change 8c 
k’-Hets à ordre fiipulés payables en foire de 
P-heims, foient payés 8c acquittés par les Mar- 
chands domiciliés dans ladite Ville , 8c par les 
Marchands forains qui s’y rendent dans le cours 
de la franchiie de ces foires, fans que les por
teurs defdites lettres de change 8c billets à or
dre puifient être obligés d’accorder dix jours 
d’échéance après le dernier jour de la franchife 
defdites foires.

P o r te u r  , v. G arantie , v. Payement.
1. Peut par permiffiondu Juge faifirles effets 

des tireurs ou endoffeurs des lettres, quoiqu’el
les ayentété acceptées, même des accepteurs, 
Ord. tit. 5. art. 12.

2. N’a d’hipotéque contre chacun des obli
gés'que du jour de la reconnoifiance, ou dé
légation refpeftive de la fignature de chacun , 
du pUys 5 ch. 17. n. 5. 8c fuiv. ou du jour de la 
c°ndamnation ; mais les reconnoifiances 8c con
damnations , avant l’expiration du terme , n’em- 
P°rtent hipotéque , Déclaration 2. Janvier 
1717. la Peyrere , P. n. 160. v . Décl. 15. Mai 
*703. n’afiujettit dans les Juftices confulairesà 
D’Edit de Décembre 1684. pour la reconnoii- 
lance des écritures privées, l’on y peut obtenir 
des condamnations contre les débiteurs par ac- 
tes fous fignature privée , fur de fimples affigna- 
tions, fans qu’au préalable il foit befoin de pro- 
Ceder à la reconnoifiance , finon au cas que le 
défendeur dénie la vérité defdits aûes, ou fou- 
j-enne qu’ils ont été figues d’une aune main que 
la fienne , auquel cas les Confuls font tenus de 
Envoyer’ les Parties pardevant les Juges ordi
naires pour la vérification 8c reconnoifiance , 
v ils rien innover , pour la Confervation de 
ljK>n , & les Confuls de Normandie.

Prefcription , v. fupr. hic Caution , il. 2.
( Lettres ou billets de change font réputés ac

quittés après cinq ans de cefiation de demande 
** Pourfuite , à compter du lendemain de l’é-
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chêaiice ou du p r o te l l , ou de la dernière pour- L ettres  
fuite ; mais les prétendus débiteurs font tenusDE ch an  g S. 
d’affirmer , s’ils en font requis , qu’ils ne font 
plus redevables ; 8c leurs veuves, héritiers ou 5ecT* u  

ayans caufe , qu’ils eftiment de bonne foi qu’il 
n’ell plus rien dû, tit. 5. art. 21. ce qui a lieu 
à l’égard des mineurs 8c des abfens , art. 22.

Propriétaire. 1. Qui ell cenfé propriétaire de 
la lettre ou billet de change , v. fupr. hic O r 

dre , n. 2.
2. Porteur qui n’ell pas propriétaire de la let

tre protefîée faute de payement, 11e peut que 
la renvoyer à fon auteur , Sc répéter les fraix du 
protell Sc fil provifion, du Puys, ch. 15.

3. S’il en eft propriétaire , il peut fe faire pa
yer le principal 8c fraix du proteft, fa provifion, 
courtage 8c rechange.

P r o te ft, faute d’acceptation, ou faute de pa
yement.

1. En cas de proteft de la lettre de change ,
( s’entend faute de payement) elle peut être ac
quittée par tout autre que celui fur qui elle eft ti
rée , 8c au moyen du payem ent, il demeure fü- 
brogé en tous les droits du porteur , quoiqu’il 
11’y ait tranfport, fubrogation ni ordre , art. 3.

2. Le p ro teft faute de payem ent de lettres ac
ceptées ou à jour certain , doit être fait dans 
les dix jours après celui de l’échéance art. 4. les
quels dix jours ne font comptés que du lende
main de l’échéance , fans que le jour de l’é
chéance y puiffe être compris ; mais feulement 
celui du proteft des Dimanches 8c Fêtes même 
folcmnelles, Décl. 10. Mai 1686. dit , nonobs
tant toutes diSpofidons 8c ufages, même l’ar
ticle 6. en ce qui feroit contraire , aufqueis il 
eft dérogé.

N o t a , cette Déclaration de 1686. ne parle 
point de l’art. 7. de l’Ordonnance , qui porte 
qu’il n’eft: entendu rien innover au Réglement 
du 2. Juin 1667. pour les acceptations, paye- 
mens 8c autres difpofitions concernant la Ville 
de Lyon.

3. Le proteft doit être fait fuivant l’ufage du 
lieu où la lettre eft payable , du Puys, ch. 14. 
n. x6 . 8c fuiv. Pour Lyon , v. le Réglement de 
1667. Pour les autres Pais hors du Royaume , 
v . du Puys , e o d .

4. Le proteft faute d’acceptation de lettre de 
change payable dans une place où l’ufage n eft 
pas d’accepter , ou fait prématurément ne peut
produire aucun effet '■> en ce cas > “  n f .  a ftue 
le proteft faute de payement, qui puiiie pro
duire le retour , du Pays, ch. 7. n. 2. _

c L ’effet du proteft faute d acceptation , fait 
pour lettres payables en foire , ou de payement 
dans le tems requis, eft d’obliger le tireur de 
payer avec les dommages & intérêts , qui font 
les fraix du proteft & de retour, parce que tel
les lettres font échues auffi-tôt qu’elles doivent

S s ij
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L ettres être acceptées, du Puys chap. 7. n. 4. 8c fuiv. v. 

» e change.Réglement x667. pour Lyon.
Mais en autre cas , il n’y a que le protefl fait 

à l ’échéance faute de payement, qui/puifîe 
produire le retour, Sc recours avec change Sc 
rechange , à moins que la lettre ne porte la 
condition d’accepter à la préfentation pour 
payer audit tems, du Puys, ch. 7. n. 2.

Et fi la lettre de change n’efi pas payable dans 
un lieu où il y ait foire ou payement, ou qu’el
le ne foit pas payable en payemens, mais à ufan- 
ce , ou à un terme un peu long , l’effet du pro
tê t  ne peut être que d’obliger le tireur à donner 
des Puretés que la lettre fera payée à fon échéan
ce , du Puys , e o d . n. 6. 8c fuiv.

6 .  Après le protefl ( s’entend faute de paye
ment ) le porteur peut pourfuivre celui qui a 
accepté , art. ir. il peutauffi par permiffîon du 
Juge faifir les effets des tireurs ou endoffeurs 
des lettres , quoiqu’acceptées ; môme les effets 
de ceux fur lefquels elles ont été tirées , en cas 
qu’ils les ayent acceptées, art. 12. Il peut auffi 
agir contre celui qui a donné la valeur , quand 
il demeure du croire , du Puys, ch. 16. n. 4. 
ou contre celui qui a donné ordre de tirer la 
lettre s’il y en a preuve , 8c qu’il y foit dit : 8c 
mettez à compte de te l, du Puys, n. 9. St 10. 
S e c î i s , s’il défavoue 8c qu’il n’y ait preuve , du 
Puys, e o d . n. 17.

Ainfi les Commiffionnaires qui ne veulent 
être garans des lettres qu’ils prennent pour le 
compte d’autrui, font mettre : valeur reçue 
de celui pour le compte de qui ils les pren
nent , du Puys, e o d . n. 6.

7. Le protefl doit être fait par deux Notai
res , ou un Notaire 8c deux témoins, ou par 
un Huiffier ou Sergent avec deux Recors , art.
8. les lettres y doivent être tranfcrites avec 
les ordres 8c réponfies , s’il y en a , 8c la copie 
du tout fignée , doit être laifi'ée à la Partie , 
à peine de faux 8c des dommages 8c intérêts, 
art. 9. il ne peut être fuppléé par aucun autre 
a de , art. 10.

R c c o n n o ij ja n c e  de la fignature des lettres , 
v .  f u p r .  hic P o r t e u r  , n. 2.

R é tr a c ta t io n  , V . f u p r .  hic. C o n v en tio n ,,

S a i j ï e  , v . f u p r .  hic P r o t e j î , n. 6.
S o l i d i t é  , v . f u p r .  hic A v a l . 

î f f a n c e s , font toujours de trente jours, art. 5.

S e c t i o n  I L

D e s  b i l le t s  d e  ch a n g e  h  o r d r e  , ou au  P o r t e u r ,

V .  Ord. 1673. Pt. S- art. 27. 8c fuiv.
V -  f u p r .  fea. I. v e r b . Aval , Prefcription.
3. Aucun billet n'efl réputé billet de chan

ge , fi ce n’efl pour lettres de change fournies 
ou a fournir, art. 27. Si c’efl pour lettres four
nies , u doit faire mention de celui fur qui les
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lettres auront été tirées, qui en aura payé 13 
valeur, 8c en quoi le payement a été fait, à 
peine de nullité , art. 28. 8c fi c’efl pour lettres 
de change à fournir , il doit faire mention du lie11 
où elles feront tirées , fi la valeur en a été re
çue , 8c de quelles perfonnes, à peine de nul
lité , art. 29. Cependant à ce défaut le bille1 
vaudroit comme firnpie promefîè , 8c étant paya; 
ble à un particulier y nommé , il n’efi réputé 
appartenir a autre , quoiqu’il y ait un tranfport 
lignifié, s’il n’efi payable au porteur ou à ordre» 
art. 30. faute de payement du contenu dans uh 
billet de change , le porteur doit faire fignifier 
fes diligences à celui qui a figné le billet ou l’or
dre , 8c l’affignation doit être donnée dans les dé
lais ci-de fias prefcrits pour les lettres de chan
ge , art. 33. v.fupr. fed. 1. verb. Garantie Pref 
cription , Protefl.

2. Billets pour valeur reçue , à ordre ou a U 
porteur, ne font confulaires, 8c n’obligent à 
la condamnation par corps, s’il ne font lignés 
par Marchands, Négocians, ou Gens d’affaires,
bitudp 1^ 1r0n de l T ur Hégoce ; cependant l’ha- 
bitudc_ de figner de tels billets rend fujets à la
contrainte par corps.

3» Les billets payables au porteur ont été flip- 
primés par Edit de Mai 1716. 8c rétablis par Dé
claration du 21 Janvier. 1721. les porteurs n’ont 
point de garantie, ils n’ont que le débiteur pour 
obligé y l ’àdion dure trente ans , Ar. 18. Mai 
172.4. en la quatrième Chambre des Enquêtes, 
en infirmant la Sentence de la première Cham
bre des Requêtes du Palais, condamne la veu
ve & héritiers Prévoit, Agent de Change , à 
payer à M. Faget, Confeilier au Gr. Confeil » 
oc aux Sieur 8c Dame de Laur, héritiers du fieuf 
Bartet, Receveur Général des Fermes-Unies » 
135000. liv. contenues en des billets de Prevoft 
payables au porteur, en datte des mois de NoV» 
1692. & 30. Dec. 1694. ia demande en avoit été 
formée par les heritiers du fieur Bartet en 1715* 
trds années apres la mort de Prevofl.
faht. Cn° P,?ueur d’un billet négocié efl tenu de 

, ’" es diligences dans dix jours, s’il eft pouf 
a ‘-ur leçue en derniers ou en lettres de change 
ourmes ou a fournir, ou dans trois mois , s’il 

eL pour marchandifes ou autre effets, les délais 
tout comptés du lendemain du jour de l’échéan
ce » teelui compris, art. 31. mais v . f u p r .  fefl- 
u  Jverb:  Payement, n. 3. 8c v e r b . Protefl, n.

La fin de non-recevoir portée par l’article 
I 5* du titre 5. de l ’Ordonn. de 1673. a lie11 
pour les endoffemens de billets payables &

M 1"? * ! ’ ^r' 28' JuilIet l 7 1 1 - au rapport d e  M. 1 Abbe Robert.

L E T T R E S  d ’  e t  a  t »

tP , DécL 23. Décembre». 1702.»
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l e t t r e s  de  r a t i f i c a t i o n .

Prifes fur rentes dues par le Roi fans oppofi- 
h ° n s , purgent tous droits St hipotéques , Edit 
e Mars 1673. reg. au Parlement le 23. dudit 

» Ner. tome 2.
a e n  font dûs les fra*x Par *es héritiers du 

eftateur qui a légué la rente à l’Eglife , parce 
i U ds ne font tenus que de faire lever aux fraix 

la fuccefficn du teflateur , les obflacles pour 
pettre l’Eglife en état de pofîéder : comme 

amortiffement 8c l’indemnité , v . Amortifié- 
^ent.

L E T T R E S  de  r é p i t .

* ,  ■• Ord. Août 1669. tit. 6. Ord. 1673. tit. 9. v . 
ecl. 23. Décembre 1699. v . Paris art. m . _

, on n’en obtient plus ; M. le Chancelier 
^ême défendu aux Secrétaires du Roi d’eii 

Lefenter au fceau.

L E Z I O N.
Reflitution.

L I C I T A T I O N ;
^•Lods, v . Retrait, v . Par. 80. 84154.

1; ?• Ce qui e fl échu à l ’un des co -h éritiers  par 
lcUation e fl propre pour le tout , le B r. des 

lucc. liv 4 Ch. I. n. 3 4 - &  fuiv. C o q . qu. 32. COll- 
Îre-Ren. des propres, ch. 1. feû. 5. n. 7. 8c fuiv. 
v- Ar. 23. Juin 1660. J .  A n d . v . Partage , feû. 5. 
J Propres-fubrogation , Ar. 24. Mai 1729. plai- 
dai]S Mes, Normant pour M . Horry, Confeilier, 

Aubry pour les Sieur 8c Dame Bertier , jugé 
Ç.r°pre pour le tout , quoiqu’en différentes 
^nes.

L Le Br. n. 31. d it, que pour liciter il faut 
J^achofe foit indivifible , il cite la Loi 3. c o m m .  

qui ne le dit pas, c’efl la Loi 55. eoL 8c l .
15. fa m . e r e ife . mais il fuffit que l’immeuble 

>, ^ puiffe commodément partager , 8c fans 
î pour forcer de liciter, $. 5. f . q u o d f î  co m -  

°“è» in f i .  d e  o f f i c . j u d i c .  v . I . 22. fj. I . f a m .  e r e ife .  
p Le s étrangers peuvent être admis à la licita- 
ç. > le Br. e o d . n. 31.Sc cite l . 30. f a m .  e r e ife .  

tel 22-§- 1. e o d . qui ne le difent , cependant 
eH confiant dans l’ufage.

Hé'’ Oans un partagé provifionnel entre mi- 
Ü?rs » étant échu une maifon laifi'ée indivife , 
W tation du fonds n’a lieu , mais feulement des 
li/ers, Ar. 19. Juillet 1683. J -  A u d . tome 5. 

’ *• c h. 4 . 1
p Quand le co-propriétaire n’a qu’une petite 
cj/1 dans le bien indivifible , il ne peut empê- 
fer r ie décret, fauf fon oppofition afin de con- 
Itji e[ » ainfi jugé par Arrêt, le Br. e o d . n. 30. 
L plaidant ; ajoute qu’on ne lui peut refuier 
Cpp l rafti°n que fous deux conditions ; l’une , 

le débiteur fe trouve avoir une fi grande
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part, que le refie foit de peu de confidération ; 
l’autre , que ce co-propriétaire qui ne doit rien, 
vienne en ordre pour le prix de fa portion _, 
fans diminution d’aucuns fraix ordinaires ni 
extraordinaires, qu’il refie même l’inconvé
nient du bas pris, v . Co - héritier , v . Dé
cret , n; 3.

5. Ar. 18. Juin 1736. au rapport de M. de 
Vienne , entre les enfans d’Etienne Champion , 
juge que la reflitution en entier n’a pas lieu con
tre la licitation d’une Terre laiffée indivife 
lors des partages , dont l’un des enfans a été 
adjudicataire , comme plus offrant 8c dernier 
encheriffeur , parce que la licitation entre ma
jeurs écarté toute préfomption de lézion.

6. Co-héritier qui paye le prix de la licita
tion à fon co-héritier majeur, n’en peut exiger 
d’emploi, Ar. 3. Fév. 1614. Auz. liv. 1. ch.82.

L I E V E.

V .  Papier fenfier.
L I M I T E S .

V .  Bornes, v . Complainte.
L I T I G E .

V .  Tranfport.
L I T R E S .

V .  Droits honorifiques.
L I V R E  j o u r n a l .

Tous Adminiflrateurs, comme tuteurs, cu
rateurs , exécuteurs-teftamentaires ? 8c autres , 
qui ont le maniment du bien d’autrui, font te
nus d’avoir papiers journaux contenant recette 
& dépenfe de leur adminiftration ; faute de 
quoi l’on préfume contre l’Adminiftrateur , fans 
que néanmoins l’oyantfoit tenu d’allouer ladé- 
penfé , auquel cas la confeffion peut être divi- 
fée étant deux chefs diftinfts faits e x  in te r v a llo  y 

v . Confeffion. S e  eus , du Marchand qui 11e fait 
fon journal que pour lui 8c non pour rendre 
compte à autrui, v . le Gr. fur Troyes , 21. gl.
4. n. 25. 8c fuiv. Quant aux livres Sc regiftres 
des Machands 8c Négocians , v . Ordonnance 
1673. tit. 3.

L O D S  ET V E N T E S .

V .  Command.
V .  D ’Arg. fur Bref 59. 8c fuiv. &  tract, de 

tw ic -7X. npfn rnme 2. uane

x EnLyonnoîs, For. Mâc. 8c Beaujoll. lods 
font dû des ventes 8c aftes équipollens a vente 3 
même en Lyonnois 8c Forés milod eft du en 
plufieurs cas , v . les articles ci-après par or
dre alphabétique ; mais n’efi du en Beauj. £ c  

Mâc» ni Auvergne , v. ch» 16, art. 1, ni en Roan-
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v e n t e s , qui anciennement ne faifoit partie du Duché , &  

qui y a été réuni par Lettres Patentes, parce que 
îa diftraftiondu reffort ne doit rien changer dans 
la Jurifprudence , Bret.fur Henris, tome i. liv. 
3. qu. 11. 8c tome 2. liv. 3. qu. 4.

Mi-lod n’eft dû dans le reffort du Bailliage du 
Bourg Argentai , quoiqu’en Forés , parce qu’il 
étoit autrefois du Languedoc.

N ’eff dû lod ni mi-lod dans le canton appeîlé 
Franc-Lyon, Bret. tome 1. liv. 3. qu. 10. & 
tome 2. liv. 3. qu. 4.

En Beau], n’eff dû lod en vente par décret 
forcé; Secùs, volontaire, ni en vente fur pu
blication , précédée de- faille réelle , Bret. tome 
2. liv. 3. qu. 4.

Dans tout le Forés lod eft le fixiéme , mi-lod 
le douzième ; de même en Beaujol. faufles ti
tres particuliers ; dans la Ville de Lyon , lod eft 
le cinquième , pour les héritages de la Campa
gne 5 hors la Ville , le fixiéme , Bret. tome 1. 
liv. 3. qu. 10.

En Forés le Fermier du Roi doit payer aux 
Prévôts ou Receveurs des Châtellenies Royales 
le quart des lods, Bret. tome 1. liv. 2. qu. 20. 
Les Châtelains des mêmes Châtellenies ont un 
droit de rière-lod qui va au vingtième des iods,
8c cela ultra les lods , Ar. 22. Février 1684. 
déboute les Châtelains des Seigneuries de ce 
droit de rière-lod, Bret. tome 1. liv. 2. qu. 
20. & liv. 3. qu. 31.

A Lyon 8c dans les Villages ès environs, il y 
a lin droit de portage qui eff la huitième partie 
du lod , Bret. eod.

Il y a encore la Sénéchauffée de Beilac , elle 
étoit de la Province de Limoges, reffort de Bor
deaux , elle a été réunie à la baffe Marche , & 
néanmoins continue de fe régler par le Droit 
écrit, parce que Trïbunalium variatio nullamparit 
legum mutationem , Chop. de comm. GalL conf. 
part. 2. cap. 2. Bret. tome 2. liv. 3. qu. 4. v. 
infr. mi-lod.

2. Quant au Pais coutumier , v. Tabl. Coût, 
gén. verb. Lods, 8c verb. Ventes 8c venterrolles ; 
v. auffi les art. fuivans par ordre alphabétique.

Antichrefe. En Lyonnois, ne donne ouverture 
aux lods, fi elle n’eff évidemment frauduleufe,
8c n’excede dix ans, parce que ce n’eff qu’un 
engagement.

Quand la femme fe fait adjuger leŝ  héritages 
de fou mari pour en jouir par forme d’antichre- 
fe pour fou augment, elle ne doit lods, quoique 
fa poffeffion excede dix ans ; ce qui devroit s’é
tendre à l’adjudication par forme d’antichrele 
Pour le payement de la dot quand il y a des 
enfans, quoique les héritages n’ayent pas été 
acquis de les deniers dotaux, Bret. tome 2. liv.
3- qu. 31. 8c liv. 4. qu.41.

Acquereur. Le Seigneur a a&ion perfonnclle
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c o n tre  chaque acquéreur & aftion hipotéqua'i'f 
contre le détenteur , pour les mutations pre
cedentes , avec privilège , Henr. 8c Bret. tome
2. liv. 3. qu. 18. & 28. 8c liv. 5. qu. 57. Mob 
Loyf. Coq, d’Arg. Chop. Bret. eod. liv. 3- ff5* 
18. Defp. pag. 54. col. 2. & page 65. n. i- &  

fmv. par privilège au vendeur , Ar. 8. Av. i 57?' 
Bacq. des droits de Juft. ch. 21. n. 411. 
nouveau poffeffeur du Bénéfice n’eff tenu ql!e 
des droits échus de fon tems, Henr. eod. liv* 3' 
qu. 18. contre Ar. 30. Juin 1647. qu’il rapp01* 
te ,v .  infr. hic rerb. Bénéficiers.

■ Adjudicataire. Procureur à Lyon qui s’eff fetî' 
du adjudicataire, ne doit les lods en fon nom fi111' 
te d avoir fait fa déclaration dans les quarante 
jours, Arrêt 2. Juillet 1705. Bret. tome z» M* 
4- qu. 41. v. infr. Décret, v. Command.

Arrhes , augmentent les lods s’ils relient f3 
vendeur , quia faciunt partem pretii, l. 2. qu*

e! n p t ‘  dif c e d - d’Arg. fur Bret. 59. not. 2.11. $’ 
Defp: pag. 57.

a '" 1 ' ? e bail a rente rachetable , font dûs3

Lou=tn&ëro°dntLat;8Pa-- 78- Df '  C0T Ud«Pânnpc r/' t L “  l!),meme en Anjou , Ar.
r X  n  0Uet> ecd- Bm,g. V .. ’. Choflui Anj. lib. 2 . part. 1 .cap. 2. tit. 3. n. 6 . v. AA*
154* •* areil Ar. du Gr. Conf. pour Anj. du 9. Jn’3 
I739- autre du Parlement, du 15. Juin 1744.al1 
rapport de M. Tubeuf. Mais en Norm. ne foll£ 
nus, quand le rachat eff fait après l’an , finon el1 
cas de fraude, 8c convention dans l’an 8c joÛ  
d en faire le rachat, Réglement de 1666. art. 27* 

De bail à rente non rachetable, ne font dûs» 
v. Par. 87. contre Troyes 58. Berr. tit. 6. art. 21' 
üri. io8. Montarg. ch. 2. art. 10. mais lods foU* 
cius h telle rente eft vendue ou rachetée,Par. $7' 
Droit comm. v. infr. hic verb. Rente ; font 1$ '  
me dus de baux à rentes de maifon dans lesViF
: s)’ ? :° ;que fti?uIées n°n rachetables, Pa rce 
elles ne ^  rache,tables de leur nature , qua^ 
r. Facu!ré°nt PaS lesPremières après le cens» 
première ’ I0‘ Mais fi11 and elles font Ie
l0do r!ÏptSr aPres Ie cens indiftinftement , 1eS 
nnf J 1 en,Cont Point dûs, parce qu’elles ne foflI 
J- A, lac ietabies ; ainfi une maifon fife à V f .  

i , , ns la cenfive du Domaine , ayant été ' 
lee a rente foncière de 1500. liv. ftipulée n011 
achetable par le propriétaire, & par Sentent 
oe du Domaine le preneur ayant été c o u d a i  
a Payer les lods ; fur l’appel du preneur, par f .
P emier A rrêt, les Parties ont été appoint 

u Confeii fur les conclurions de M. GilberQ
{f én: 3 ui con chu contre la Sentence , A 

I-aAi-retdifunitifdu 18. Janvier X737.aurappflk 
w ! ’1- T  9 hamperon , la Sentence a été info*
• » 04 Preneur déchargé des lods ; ce f
J .;,e que la première rente après le cens Cu 

1 . ilon ae ai'ls 5 quoique créée par le propre 
taire, n eff pas rachetable de fa nature.

L O D
jg^hop. fur Paris, lib. 2. tit. 3 .tu 14. dit que 
~ fcnlté légale de racheter rente foncière fu~ 
jj ,l0ris Domini commoda neutiquam auget ; mais 

e contredit fur Anjou , article 4. n. ix. en 
j r|e. i aufli-bien que Poquet de Livonnière 
îe S^£ei's > liv. 3. ch. 3. 8c fur Anjou , art. 154. 
Co* Ob&nr. Aujourd’hui la Jurifprudence eff 
fo« ‘ante , que foit qu’il s’agiflé d’une rente

Ou

plant fa i t , la moitié appartiendra au preneur ;  L ods e t  

d’Olive , liv. 2 .ch. 16. Defp. pag. 76. n. 32. v e n t e s ..

Bénéficiers & Communautés : A chaque muta
tion de Titulaire eff dû mi-lod en Lyon. Se 
Forés, Bret. tom. 1. liv. 3, qu. 3. Ar. 2. Avril 
1624. & 24. Avril 1637. Henr. eod. liv. 3. qu.
13. mais par acquifition doivent lods , Droit

, ,l„_ __ ^___ _ ___  __  commun. Les Chapitres. , Monaffères 8e Com-
Reière rachetable par la difpofition de la Loi, munautés doivent iods entier lors de l’acqui-
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v Par la convention de l’homme , les lods 8c 
Des en font dûs dès l’inftant du contrat ; c’eft 
qu*

^ nT 2745• en la Gr. Ch. fur les conclufions de
j AUl a été jugé in terminis par Arrêt du 22. 
]\|l!l I745. en la Gr. Ch. fur les conclufions de 

J°ly de Fleury, Avoc. Gén. plaidant Me. 
ç̂ e t  pour le Chapitre de Sens , Me. R.e- 
^ardpourle fieurBouvier, 8c Me. Doulcet le
aufr °Ur le beur de la Cour » Preneur i !c’eft 
' 7 pe qui a été jugé par les fufdits Arrêts des

1739.8c 15. Juin 1744. 
u e bail à loyers excédant neuf ans à prix d’ar- 

£ nti lods font dûs, non jure , mais ad vitandas 
î]̂ e s .  Se eus, fi c’eft moyenant certains fruits, 

''fJ’Sent. de laud. cap. 1. §. 42. 
j0, e bail à vie , ou vente d’ufufruit, ne font dûs 
. ? Berry , tit. 6. art. 11. Droit com. Mol. $.
J* n° v .  Conf. gl. 1. n. 158. Bacq. desdr. de Juft. 
t.,* l2. n. 21. Henr. tome 1. liv. 3. qu. 21. A r. z8. 
, evBer 1688. Grand Con f. J -  Pal. A r. n. ïev. 
V O 7 And. contre d’A rg. de laud. cap. ï .  J. 31. 
^Uè contredit fur Bretagne 65. Secùs, ji hoc 
$<it in fraudent laudimiorum imminentis venditio- 

, Mol. §. 78. nov. Conf g!. 1. n. 11. v. infr. 
Jjc verb. Fruits. Quoiqu’il y ait argent débourfé,

 ̂Un prix payé , ledit Ar. 28. Février 1688. par- 
qu’un bail à vie , ou une vente d’ufufruit, eff 

j^mparé à un coup de filet que i’on vend , 8c 
phi fruitier nec horulam quidem habet certitudi- 

RG Mol. deufur. qu. 62. n. 472- ô’ 4,73I v. 
^ealîx  ̂ Tours, Bret. Blois, Reims ; mais font

Mds de vehte d’ufufruit à perpétuité , Mol.
r A  l8+  , , ,

e baux emphytéotiques , c’eff-a-dire , a 
p leu rs vies ou longues années , ne font dûs , 
J]er- Guy Pap. la Roche , d’Ol. Defp. pag. 47.

25- s’il n’y a argent baillé , Ar. 29. Novem- 
pre M07. Morn. part. 5- ch. 34. Tronç. fur 
Cpar* 73- Brod. fur Par. 78. n. 31. Dupleff. des 
 ̂ lls, liv. 2. ch. 2. feft. 1. n’en eff dû pour tranf- 
,°G du bail emphitéotique fans argent. Secùs,

, 1 y  a de l’argent , Duplefl. eod. Ar. 15- Déc. 
dR i. Bacq. des droits de Juft. ch. 12. n. 21. v.
7A rS> de laud. cap. I. $. 5 2->  DefP* Pa§* 
'/• n. 3^
drGe bail de place à la charge d’y bâtir, 8c ren- 
g e après certain tems, ne font dûs lods, Mol. 
jd.78. nov. Conf gl. 1. n. 180. & feq. même après 

r fnte ans ’ ledit Ar. 29. Novembre 1607.
Qême ne font dûs lods quand on baille des 

‘ res à planter en vigne, avec paète que le com-

fition , & de trente en trente ans mi-lod , mais 
ne doivent homme vivant 8c mourant, Bret. 
eod. liv. 3. qu. 3.

Quant aux Curés , les Habitans font tenus de 
les acquitter du mi-lod pour la maifon curiale & 
l’enclos, même pour tout le domaine de la Cu
re i le Seigneur n’en devroit demander 5 quoi
qu’il en foit , il eff tenu d’y contribuer de moi
tié , comme principal Habitant, Ar. 8. Août 
1691. Bret. eod. liv. 3. qu. 13. 8c qu. 27.

Bois : Pour vente de bois de haute futaye, 
lods ne font dûs, d’Arg. fur Bret. 60. not. 3. Rob.
liv. 3. ch. 9. Morn. ad l . 12. de ufufr. Bard. 
tom. 2. liv. 7. ch. 7. Tronç. fur Par. 23. Ar.
5. Janvier 1606. Lhofte fur Lorris , tit. 1. art.
57. 58. verb. fon héritage ; Dupleff. des cens , 
ch. 2. feft. 1. Niji hujufmodi venditio anticipe- 
tur in fra u d en t inox futurce venditionis fundi . 
Mob $. 78. nov. Conf g l .  1. i 9I. ou s’il ne 
j.ciit meilleuiG partie du fie f , £k que le fonds 
foit inutile apres , & félon Coq, quefh 30. 
mais le fentiment de Coq. n’eff luivi ; v. Ar. 
20. Mars 1621. Auz. liv. 3. ch. 35. v. infr. hic 
verb. Forêt.

En Norm. treizième eff dû de vente de bois 
de haute luta}:e , Bain, fur Norm. 173. Secùs, 
fi c’eff pour être coupé , Ar. 5. Févr. 1661. 
Bafn. eod. c’eft de Droit comm. il eff auffi du 
de la vente des arbres étant en haye , au-def- 
fus de quarante ans ; non des pommiers 8c 
poiriers, Bafn. eod.

Cejfion : De ceffion d’aftions fur un fonds , 
11e font dûs lods , que quand le ceffionnaire fe 
le fait adjuger , parce qu’ils ne font dûs qu’à 
caufe de la tranffation de propriété , Mol. fi. 
78. nov. Conf. g l .  3. n. 22. v. Defp. pag. 6ffi 
n. 10. v. infr. hic verb. Succeffion.

Charge , v. infr. llic Vente.
Communautés , v. fuvr. hic Bénéficiers.
Conditio , v. inf. hic Pente.
Confifcation : De remife de confifcation , par 

le Roi ou le Seigneur aux enfans, ne font dus 
lods, Bcër. dec , 279. n. 3. Chop. fur Par. 
Ub. 2. tit. 3. n. 17. Ar. 12. Juin i 542- Chop. 
de daman, tit. 8- n . 8. Mais en Païs cie Droit 
écrit, mi-lod feroit dû , fi la remife étoit faite 
à autres , foit afcendans ou collateraux, v. 
Defp. tom. 3. pag. 76. n. 34* v- M/r. hic v ertu
Donation.

C o n tr a t n u l , r. in f r , hic R é f o l u t i m »



L ods et C o n tr a t p i g n o r a t i f  , v . in fr . hic v e r b . Engage- 
ventes. ment.

D a t io  in  f o lu t u m  : Quand au lieu de la dot 
conliituée eu argent, le pere donne des héri
tages en payement, il n’eft rien dû , Henr. tcrn.
2. liv. 3. qu. 26. quand même le frere auroit fait 
ce payement , pourvu que ce foit des hérita
ges du pere , Pap. Carond. Chop. Brod. Bret. 
fur Henr. e o d . contre Henr. e o d .  v . Defp. page 
78. n. 42.

Même il n’eft rien dû , quand on donne des 
héritages à une fille en payement de fa dot, de 
quelque manière qu’elle ait été conftituée , foit 
par le pere feul, ou conjointement avec fa fem
me , e jf u fo  f e r m o n e  , v e l  d é c la r a tiv e  , pendant la 
vie des deux , ou après le décès de Pun , ou par 
qui que ce foit que le payement en foit fait, 
foit par le pere , la mere , le frere , ou même 
un étranger , Bret. e o d . liv. 3. queft. 26. mê
me en payement des intérêts de fa dot , parce 
que l’acceffoire fuit la nature du principal ; 8c 
quoique les intérêts foient dûs au mari perfon- 
ne étrangère , l’héritage appartient à la femme, 
fauf à faire raifon à fon mari des intérêts, Bret. 
e o d .  v . Ar. 17. Juillet 1621. Henr. tome 2. liv.
3, qu. 4. 8c Bret. e o d . liv. 3. qu. 26. v . in f r . hic 
v e r b . Dot.

De même en payement de légitime , Pap. le 
Pr.Ric. Bret. tome x. liv. 3. qu. 44. v. Delp. page 
78c n. 42.

De même d’une terre paternelle donnée en 
payement par le frere à fa fœur, pour remploi 
de leur mere dont elle étoit légataire , Ar. 28. 
Mai 1641./. A u d . c’eft accommodement de fa
mille.

De même fi les enfans prennent des hérita
ges de communauté ftipulée ou légale, en pa
yement de la dot de leur mere , quoique renon
çant à la communauté : ou fi l’on donne a la 
femme furvivante , même qui a renoncé à la 
communauté , des conquêts, en payement de 
fes conventions , Ar. 30. Mars 1621. Auz. liv. 3.

, ch. 36. St 28. Mai 1641. DuplefT. des cens, liv.
2. ch. 2. fcêt. 1. Brod. fur Par. 80. n. 14. Lalan
de furOrl. 39. De même fi avant partage la veu
ve délaifle aux héritiers du mari un conquêtpour 
remploi, Ar. 14* Juin 1619* Auz. liv. 2. ch. 93. 
Sechs, fi c’eft des propres du m aii, Auz. fur Par. 
80. Lalande , e o d . Ar. du Gr. Gonf. du 15. Juin 
1741. aux Arr. notabl. Cependant v. les Auteurs 
des Notes fur DuplefT. lo c .  c it . qui prétendent 
qu’un Arrêt du 25. Mai 1696. a jugé en faveur de 
Madame la Maréchale de Gréquy, qu’il n étoit 
dû de droits, quoique ce fût des propres du ma
ri , f e d  malè.

De même en Païs de Droit écrit , fi les héri
tages ont été acquis des deniers dotaux de la 
mere , Bret. tome 1. liv. 3. qu. 44.

Mais en général d a tio  in  f o lu t u m  produit lods,
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comme la vente , Coq. Pont. Brod. Bret. tome
1. liv. 3, qu. 44. cependant de fonds donnés en 
payement incontinenti, d’une donation en de
niers , 11e font dûs lods en Païs de Droit écrit» 
v . infr. hic verb. Donation. S ecu s , fi le paye
ment n’a été fait que long-tems après ,
§ .  78. nov. C o n f g l .  1. n. 108. d’Arg. de la u®° 
cap. 1. (J. 47. D efp . page 63; col. 1. cepeU- 
dant Ar. Rouen 8. Juillet 1683. )u£e qu’un Pe“ 
re ayant joui du bien qui appartenoit à fes eîl- 
fans du côté de leur mere , 8c leur ayant ven
du une Terre moyenant 4000. livres, en at
tendant la liquidation du compte , il n’eft aLl 
de treizième, Bafn. fur Normandie 171. pass 
25 7-

L ’on cite auftî dans les confultations mifss a 
la fin de Dupleffis, tirées des Conférences de  

Bibliothèque des Avocats, un pareil Arrêt dn 
Parlement de Paris , du 13. Juin 1700. par le
quel il a été jugé qu’ifn enfant, héritier de f  

mere , qui prend des biens de la fucceffion de 
fon pere , à laquelle il a renoncé , en payerne1̂  
des reprifes de fa mere , ne doit point de l o &  
8c ventes. r

* ar j^r‘ I744- confirmatif de Sen
tence du Domaine , il a été jugé que des enftris 
qui prennent en payement du compte de com
munauté de leur mere, 8c de leur compte den
telle , des héritages acquis pendant la comrrri; 
nauté par leurs pere 8c mere, 8c appartenait ** 
leur pere , comme lui étant échus par le partagé 
de ladite communauté , doivent les lods 8c ven
tes du prix de ces héritages.

D écret, v. infr. hic réfolution du contrat fn11̂  
de payement. Lods font dûs au Fermier ou $el> 
gneur du tems de l’adjudication , 8c non ue 3 
délivrance du décret, Henr. 8c Bret. tome 
liv. 3. qu. 30. Guer. fur le Pr. cent. 1. ch 41* 
Part. 83.

De vente a la charge de décret volontah2 ’ 
n eu du qu un droit , félon le prix du 
ou du décret au choix du Seigneur , Paris 
Droit comm. Bafn. fur Norm. 171. page t i } ’ 

quand même un tiers feroit adjudicataire , #-11! 
Lu Paris , eod. Bafn. eod. 8c en cas de décie 
précédé de vente volontaire , lods font dûs 
fermier du tems du contrat, Lhomm. fur 
jou , 162. 8c fi l’adjudication efl faite à 
haut prix, les lods de l’excédant appartje!j„ 
pent au Fermier ou Seigneur du tems de l 
Indication , fi auparavant icelle le fupplêrrm 
11 av°û  été accordé , deux Arrêts , Lhdfi1. ' 
e o d . Fallu fur Tours, 147. n. 4. Mais fi 
choies vendues avoient été faifies 8c nfifieS ~ 

Ciiees avant le contrat de vente , les 
îoient dus au Fermier du tems de l’adjûdi'- 
Bon, Arrêt 12. Septembre 1615. Br0 ,43.
1 arts , 84. n. n .  Fallu fur Tours » ■■
n. 8. f  n
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dén-5! vT° rmandie , treizième n’eft du des biens 
leva Cte« r̂ere» qu’après la légitime des fœurs 

p e >3^afn. fur Norm. 171. page 256. 
foijp1 uecrpt doubles lods font dûs, tant pour la 
i6r\r\ c,nrcaere > que pour la fécondé, Ar. 12. Juin 
10°9;M orn.Part.5.ch. 115. 
fon e^ U€rP i(J e m e n t  : Acquéreur doit les lods de 
Po acquifiti°n , nonobftant le déguerpiflêment 
du h retUes & hypotéques de fon vendeur, Loyf.

a e ÛerP* 6. ch. 5. n, 1. 8c fuiv. contre 
tr Mol. dont il combat les avis, 8c coti
ez Ar* 7- Mars 1595. Morn. part- i. ch. 85. 8c 

v '  ^ar’ 79* v ‘  -Defp. page 69. n. 12.

8c ^,orm* ils font dûs de la première vente , 
l>a 11 décret pour les dettes du vendeur, quand 
P a y e u r  a joui, Bafn. fur Norm. 171. contre

hiêirfIS Iĉ s ne ôntdûs pour le déguerpiflement, 
re au ceftionnaire ou acquéreur de la
hip„e foncière non rachetable , Pocq. de Livon- 

£  .» Tr. des Fiefs, liv. 3. ch. 6. fed. 2.
H vran ce , v . in f r . hic T r a d it io n .

Ü k ç ° ! Ult*o n ' n’eft rien dû pour donation en 
c!et£ ’ quoiqu’à la charge de payer certaines 
tje es>°u les dettes du donateur , B ret. fur 
j  jr- tome 1. liv. 3. qu. 28. Arrêt 12 Mai 1631.
’ ^ ud . Bard. B ret. tom e 2. liv. 3. qu. 26. Droit

. tto ta . C e t Arrêt eft pourVitry , v . art. 39. la 
Jonation étoit faite en contrat de mariage, à la 
Jlarge de payer pour 9000.1. de dettes. De mê- 

en Normandie , Ar. 18. Décembre 1626. 8c 
 ̂ Janvier 1627. Bafn. fur Norm. 171. page 256. 

^ Clls > Auvergne, ch. 16. art. 3. v . Bafn. fur 
f °rm* X71. il tient que fi la donation eft pure 8c 
êetfe ’ ftuoiclue chofe donnée foit chargée de 
l o d , ’ & fi1112 donataire les paye , il ne doit 

2 jBretomi. e o d .

yer ]100 donation univerfelle, à la charge de pa- 
iî]£mes dettes, foit en direde ou collatérale , 
Comm entre étranSers » n’eft rien dû , Droit 
de » Parce que c’eft une charge naturelle 

a donation , Bretonn. e o d .  

latej. 1 Ly°nnois & Forés, de donation en col- 
îomp ’ .0U entre étrangers, eft dûmi-lod, Bret.
 ̂les I' 3* IO* ^ û v̂* direde n’eft dû, 

cas ]terr’ers ne le portent expreflément ; en ce 
eq A T  mi-lod n’étant réglé par les terriers , il 

e au double du cens, Bret. tome 1. liv. 3. 
P0'â 5/ ^ tome 2. liv. 3. qu. 31. v. Maine , 139. 
Ç3{pr'eta^ r̂ ce mi-lod en direde , il faut titre 
fes es ^ Pofleffion, Bret. tome 1. liv. 3. qu. 15. 
Su* ĝ °nveaux terriers ne peuvent rien ajouter 
ahcienClens? v- Reconnoiffance. Ainfi quand les 
^Us, v S r?rf̂ ef s portent fimplement : C ù m  la u d i-  
^Unl C,Z. l * i° n ib us , r e c o g n it io n ib u s  d e  p â tr e  a d  f i -  

%ns’ i l 1'  ne devroit être dû, qu’aux muta-
•'mpSltéotes > Sc non des Seigneurs. 

P r e m iè r e  P a r t ie .
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£x; des Coutumes où relief eft dû â toutes mu
tations ; mais les Arrêts jugent le contraire , 
Bret. tome 1. liv. 3. qu. 15. 8c qu. 44. 8c tome
2. liv. 3̂  qu. 31. en tout cas il n’eft rien dû 
de mutation de Seigneur par aliénation à prix 
d’argent ,_ ni par donation en direde , Bret. 
tome 2. liv. 3. qu. 31. ni par donation en 
collaterale , ni par mort civile ; les Arrêts 
contraires ne doivent être tirés à conféquence, 
Bret. eod. 8c par mutation de Vaffal, mi-lod 
audit cas eft dû de donation univerfelle en di
rede , 8c non des particulières en direde par 
contrat de mariage : 8c quant aux particuliè
res hors contrat de mariage, le mi-lod ne peut 
être demandé qu’après le décès du pere , Ar
rêt 15. Juin 1607. pour les relevoifons à plaifir, 
Lalande fur Orl. 126. Pont. Bret. tome 2. liv.
3. qu. 31.
# 4> Dans les cas où mi-lod eft dû des dona

tions  ̂entre-vifs, avec rétention d’ufufruit , il 
eft dû dès l’inftant de la donation , parce que 
la rétention d’ufufruit n’empêche la tranfla- 
îion de propriété , Henr. tome 2. liv. 3. qu. 14. 
8c liv. 5. qu. 59. v. Orl. 285. 8c Lalande fur le
dit art. Montarg. ch. 11. art. 6. Chaumont, 30. 
8c 33. contre Perch e , 69. Pont, fur Blois 87.

12. décide avec raifon , que le droit eft dû 
des le moment de la donation parfaite , Chop. 
lur Anjou , p a r t . 1 .  c a p . 2. t i t . 1. n. 2: Brod. V.
9- Auz. fur Par. 33. 8c 274. Bret. tome 2. liy. 3. 
qu. 14. Mol. fur Paris, $. 33. gl. 1 .  n . 152. 5* 

Jeq. Mais fur Perche 69. 8c fur Montarg. ch. 11. 
art. 6. il fe contredit, 8c § . 33. n. 155. &  156. 
tient que cette charge doit être fupportée par 
le donateur , parce qu’il jouit des fruits. Mais 
l’ufage eft que le donataire doit payer les droits, 
parce que fon titre eft tranflatif de propriété, 8c 
que les droits feigneuriaux font dûs à caufe de la 
mutation du propriétaire , Bret. tome 2. liv. 3. 
qu. 14. v. Relief, feô. 4. n. 2. v. Ufufruiü, fefl.
8. n. 4. 8c font dûs au Fermier du tems de la 
donation, Henr. tome 2. liv. 3. qu. 14. 8c liv. 5. 
qu. 59. Bret. tome 1. liv. 3. qu. 29.

5* Quand la donation eft déguii’ée 8c onéreu- 
le , elle équipole à vente, 8c les lods en font 
dus : Plus valere quod agitur quam quod fimulatè 
concipitur, tit. ff. & cod. plus valere qu. agit. Non 
tam infpicitur forma & convenientia verborum , 
quam virtus , effeclus & convenientia paclorum , & 
maxime ubi ægitur de prœjudicio tertii , Mol. § .  

33. gl. 2. n. 65. Pontan. fur Blois , 179- qu*
10. Rie. des donat. part. 1. n. 770. Quando 
de verâ & tacitâ emptione fit  Jimulatio ad ficiam  
permutationetn , vel aliam contracius fipeciem , 
hoc deteclo laudimia debentur , Mol. (j. 78. gl.
2. n. 7. Nedhrn in Jlricla & formali venditione , 

fe d  etiam in datione in folutum  , vel quâvis alie- 
natione fym bolfants &  reducibili, Mol. ibid. g/.
I. n. 19.
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to n s  e t  La donation n’admet d’autre motif que le 

V e n t e s , bienfait, l. i. de donat. Les donations, pour ré- 
compenfe cle fervices , forment une efpèce de 
contrat tout différent, l. 27. eod.

Pro donaîione rei cenfualis , dit Pontan. fur 
Blois 121. §. 14. in princ. adhibenda eft lmjus 
conjlitutionis dijlinclto , ut f i  fiat ob caufiam onc- 
rofam , vel in compenfationem , debeantur lau- 
dimicè ; f i  ob meram liberalitatem , nullœ de
beantur 5 mais v . Nivern. tit. des Fiefs , arti
cle 33. & 34. 8c tit. des cens, art. 7. v . suffi 
Artois. Quod enim ob caufiam , vel in compenfia
tionem donatur , non dicitur propriè donatio , fied 
debiti folutio , mais dit d’Argentré , de laud. cap. 
4. Oportet onus efie quod in pretium rejblvaiur , 
Dupleffi des cenfives , ch. 2. fe£L 1. v. infir. 
Vente à charge. Les lods font dûs fur le pied 
de l’effimation de la charge , Orléans, 117. 
Droit comra. Coq. fur Nivern. chap. 4. arti- 

* cle 33.
Par Arrêt du 8. Février 1744. confirmatif de 

Sentence du Domaine , Langlois 8c fa femme 
ont été condamnés de payer au Receveur du 
Domaine , les lods 8c ventes d’une maifon filé 
à Paris dans la cenfive du R o i, par eux acquife 
de Marie Falconis , par contrat du 2. Février 
1720. fuivant l’eftimation de la penfion viagè
re , eu égard à l’âge de la vendereffe , avec 
les intérêts du jour de la demande , plaidant 
M. Belot pour le Receveur du Domaine , In
timé.

6. La donation étant révoquée par révocation 
légale , mi-lod eft dû de la dotation en Païs de 
Droit écrit, Fab. Salvaing , Bret. tome 2. liv. 3. 
qu. 29. Mol. § . 33. gl. 1. n. 58. pour le relief, v. 
infr. hic verb. Réfolution.

7. Pour donation à la charge de nourrir le 
donateur , droits Seigneuriaux font dûs , Droit 
eomm. Bain, fur Norm. 171. page 259. contre 
Vitry , 39.

D o t  ; Pour dot effi'mée , conffituée par le pe- 
re de la femme , le mari ne doit lods , quoiqu’il 
retienne l’héritage, 8c donne l’eftimation au 
lieu de l’héritage , Henr. 8c Bret. tome 2. liv. 3. 
qu. 26. Henr. eod. liv. 4. qu. 50. contre Ferr. v. 
Defp. tome 3. page 78. n. 4 Z - v - Tours, 151.

En Lyonnois & Fores, de dot conffituée par 
collateral ou étranger, il n’eft dûqu’un mi-lod, 
quand même le mari retiendroit l’heritage pour 
le prix convenu, Bret. tome 2. üv. 3- qu. 26. 
contre Ferr. v. Defp. eod.

De même de la dot fpirituelle , n’eft dû aucun 
droit pour héritage donné au Convént pour dot 
de fille profeffe , Brod. fur Paris 26. n. 14. la 
Peyr. V. 22. Bret. eod.

Si après la mort du pere le frere marie fes 
fœurs, Sc leur donne dot des héritages de la 
fucceffion du pere , ou pere commun , il n’eft 
lien dû, Bret. eod,.

L O D
Ne font dûs lods pour héritages donnés e n ,  

payement de la dot promife , Brod. fur Paris
26. 11. 14. Chop. fur Paris', H b. 1. tit. 3* n"

8. Ar. 1. Août 1579. Fallu fur Tours, n '
2. ni donnés en paj^ement de la dot d’ingi'ej" 
lion en Religion , Brod. eod. v.fupr. hic 
Datio in f b lu t u m .  Secùs , en Norm. où ce quiet 
donné pour l’ingrefîîon ne tient lieu de dot 
ni légitime , 8c où les filles mifes en Religi°n » 
ne font part au profit des freres, quoique ce 
qu’on a payé ne fe monte pas moins que cc 
qui leur appartiendroit pour mariage , Bam* 
fur Norm. 171. page 255. Sc cependant , ®!l 
quelque tems que l’héritage foit donné peur &  

don mobile , treizième n’eff dû, Bafn. fur Non71* 
eod. page 256.

Doubles lods : Ne font dûs d’acquifition fa1̂  
au nom d’un abfent fans fa procuration , quaO“ 
l ’héritage refte à celui qui a acquis pour l’ai7" 
fent, 8c qui a payé le prix de fes deniers eû  
affirmant qu’il n’y a eu qu’un feul contrat » 
A r. 13. Février 1662. Soef. tom e 2. cent. 2* 
ch. 58. /. And. Quand on a acquis au nom d’tf1 
tiers fans procuration , celui qui a la tradi" 
tion refte propriétaire , l .  6 .  cod. f i  quis ait. * ei 

fibi , v . infir. hic Réfolution -, 8c s’il n’y a tradi" 
tion, le contrat eft nul, dicl. l. 6. Gcdefr. ^  

dicl. I. 6.
Droitsfine cef f ifs : De ceffion ou vente de droit* 

fucceflifs, ou hérédités, lods font dûs, s’il y 3 
des fonds, non autrement, d’Arg. de laud. cap 
1. § .  2 i .  au prorata des héritages, Bourb. 3 
Auv. tit. 7. art. 7.

Echange : Permutatis fundis nulla laudunin d** 
bentur, fuivant le Droit comm. Chop. fur Paris > 
lib. 1. tit. 3. n. 21. mais v . Echange. En Lyoîl‘ 
Forés 8c Beaujol. n’eft dû que mi-lod , qua^' 
les héritages font dans la même cenfive ; en df' 
férentes, mi-lod eft dû à chaque Seigneur.

EnMâconnois, n’eft dû que mi-lod , quoiqtfef 
différentes cenfives, Ar. 18. Juillet 1637. Brofl* 
ffir Paris 94. n. 17. Bret, tome 2. liv. 3. qu. 8- ^
I ours, 143.
, ^a fraude 11e fe préfume en échange : ^ '  

enat après Pan, de la choie donnée en échaffi?e’ 
ne rend l’échange frauduleufe , fi la rev£fllS 
n’eft ftipulée dans le contrat d’échange même 1 
Firaqu. d e  r e tr a c l. § .  1 .  g l .  14. Mol. § .  7 8 .  gl" 

n - 9 7 .  &  g l .  2. n.6.'&feq. d’Arg. fur Bret* $4 
ĉ 73. &  tr . d e  la u d . ca p . 1. §. 18. &  49" **

£cP nge- ,,-atengagement : Lods ne font dûs d’un c0J / n,
d’engagement ; Fab. C .  lib . 4. t i t .  u lt .  d é f i 0 ' 
d’Olive , liy. 2 . ch. 18. Bouv. Defp. tome 3* 
page 74. n. 26. ni en contrat pignoratif » ,
Defp. e o d .  N a m  e m p tio n e  p ig n o r is  c a u f d j f i „ d  

non q u o d  f e r ip tu m  , f ie d  q u o d  g e fiu tn  e ft l ' ldP 
c itu r  , t . 3. p lu s  v a 'l. q UOd  a g it. Parce
la propriété n’eft pas, transférés \
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j tant expiré , les droits font dûs au Fermier 
ors du contrat, Bret. tome x. liv. 3. qu. 29.

a*s v - Faculté de rachat, n. 5.
1 , fiimation : Si un particulier acheté plufieurs 
Jei'itages par un même contrat dans la direfte 
j,eTifterens Seigneurs , fans diftinftion de prix, 

e»timation des lods fe doit faire aux dépens 
ê Çhaque Seigneur, Mol. $. 78. g l .  4. n . 39. 

Pais v- infir. hic Ventilation. Mais chaque Sei- 
ç eur peut obliger l’acquéreur de lui offrir une 
ertaine fomme , Bourb. 396. Quod généraliter 

ïfiPber œquitatem & rationem , obfiervandum efi , 
°b eod. n. 41. 8c fi quelqu’un des Seigneurs 

2 veut pas fe tenir aux offres, alors l’efti- 
‘ 3tio_n fera aux dépens de celui qui fe trouvera 

p11 faute , Mol. eod. n. 39. &  40. fur quoi il 
obferver qu’on ne confidére point une 

Pigmentation modique dans l’eftimation fur la 
^nxe offerte , Mol. eod. n. 40.

même en échange , Moi. eod. n. 42.
Mais fi l’acquéreur a acquis moyenant cer- 

aines charges non liquides, l’eftimation de ces 
la,rges doit être faite à fraix commun , à 

j,l0'ns que l’un des deux ayant fixé une fomme , 
autre ne l’ait conteftée mal-à-propos , Mol. 
r  S'-’ 5- n . 17.
Exempts , de lods pour les ïiefs relevans im

médiatement du Roi:l e s  C h e v a l i e r s  de l ’ O r d r e  

«U Saint-Efprit, L e t t r e s  Pat. Mars 1580. Chop. 
£>efp. pag. 6 6 . n. 1. les Chevaliers de Malthe 
Çui ont Commanderie , Belord. Defp. eod. 
Secrétaires du R o i, L ’homm. d’Argent. Defp. 
e°d. Préfidens 8c Maîtres des Comptes, Let- 
fres Pat. Septempre 1570. Defp. eod, Tous 
es Officiers de la Chambre des Comptes 8c 

ieurs veuves ont auffi cette exmption , Edit 
;auvier 1645. Lettres Pat. 16. Novembre 1723.

18. Juillet 1725. Mais 11e difent, en ven
dant.
ç, Cependant le Parlement de Paris, le Gr. 

°ufeil , Scia Gourdes Aydes ont depuis obte- 
cette exemption. Elle a lieu tant en acqué- 

qu’en vendant, même dans les Coutumes 
l’acquéreur en eft tenu , Ar. 20. Avril 1736. 

f°Ur M. le P. Pelletier , v. infir. hic , Retrait.
1 .Eermier , auquel les lods font dûs, v .fu p r .
■ ^ > verb. D écret, Donation , Engagement , 8c 

hic Promellé de vendre , Supplément , Vente
j0u* condition.
•J dûs au Fermier , de l’acquifition faite 
jj Ie Seigneur , s’il n’y a exception ni limita- 
fo0n Par le bail, Brod. fur Paris , 78. n. 8. 
f  u que le Seigneur vende ou acquière , lods 

Sltdûs à fon Fermier , Mol. fur Par. 78. gl. 
fa* 113. Ar. de Dijon 27. Mars 1684. Tai- 
rjgfur Bourgog. tit. n .art. 1. n. 7. Ar, de Pa- 

’ en la cinquième Chambre , du 5. Septem- 
i7° 4 - au rapport de M. de Lefléville. Autre 
üu 7 - Août 1745. en la Gr. Ch. au rap-
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p o rt de M. de Monthulée , pour les héritiers de 
Sebaftien le Greffier , ancien Fermier du Do
maine de Winffant, dont le Comte de Valençay 
étoit engagifte, à caufe de la vente faite par 
le Comte de Valençay à la Comteflé de Valen
çay fon époufe , féparée de biens , de la Terre 
de Fienne fife en Eoullenois, enfemble du Do
maine de Winffant, pour ce dont la Terre de 
Fienne en étoit mouvante: Me.Paporet Avocat, 
a écrit pour les héritiers du Fermier , v. infr. 
hic , verb. Seigneur.

F olle enchère : Pour fécondé adjudication à 
la folle enchère du premier adjudicataire, ne 
font dûs doubles droits , Henr. tome 2. liv. 
3. qu. 10. contre Brod. R. 2. qui rapporte 
trois Arrêts contraires , 8c ajoute que c’eft 
au cas que le premier adjudicataire ne foit 
folvable , 8c qu’il ne peut s’en prendre à la 
chofe , ni au fécond adjudicataire pour les 
lods de Iq première adjudication , v. Henr. 
v. Rie. fur Par. 84. Carond. fur Par. 84. En 
Norm. trezième n’eft dû de la folle enchère , 
Ar. 27. Avril 1638. Bafn. fur Norm. 171. 
page 253.

Forêt : Ne font dûs de la vente d’une Forêt
pour coup er , d ’A rg . de laud. cap. 1. Ç. 28. 
D e fp . tom e 3. page 67. n. 6. A rrêt 26. Janvier 
1638. B ard. v. f u p r . hic, v e r b . Bois.

Fraix d e  v e n te  : N ’augmentent ni ne dimi
nuent les lods, Mol. (j. 78. g l .  5. n. 4. ni ce 
qui a été donné aux proxenetes , ou vin du 
marché , d’Argent. fur Bret. 59. not. 2. n. 4. 
Ar. dernier Janvier 1557. Mol. § . 76. g l .  i . n .  
34. Carond. Pand. liv. 2. ch. 16. 8c obferv. 
v e r b . Lods, contre Tours 147.

De même des épingles de la femme , Mol. 
§ .  78. g l .  1 . 72. 136. S e  d i s , s’il y a de la frau
de : Ex. fi la fomme eft confidérable , d’Ar
gent. e o d . Ar. 5. Juin 1560. Carond. e o d .

De même ce qui a été donné à la femme ou 
à tout autre par l’acquéreur , pour renoncer à 
leurs hipotéques, n’augmentent les lods. S e -  

c ù s , fi c’eft le propre de la femme qui foit 
vendu , d’Arg. e o d .  n. 6. MoL § . 78. g l .  i .n .  
138. & 139.

Lods ne font dûs des fraix ordinaires de 
criées , Ar. 19. Mars 1622. le Pr. ès Arrêts de 
la Cinquième, Ar. 21. Juillet 1646. pour le 
quint, Auz. fur Par. 23. Mol. fur Par. 76. gl- 1. 
n . 34. Ar. 25. Février 1614.Morn. par. 6. ch. 
49.Auz. liv. 2. ch. 84. Ar. 22. Mars 1622. parce 
qu’il n’en entre rien au profit du faifi & de fes 
créanciers , Fallu fur Tours 147.11. i. Sc 2. 
contre Coq. qu. 199. la maxime eft , qu’il n’y 
a que ce qui tourne à l’utilité du vendeur qui 
foit cenfé faire partie du prix & fujet aux lods, 
Lalande fur Qrl, 1. mais fi ces fraix font ex- 
ceffifs, ils font partie du prix , d’Arg. Loyfel, 
L alande, e o d .
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L ô d s et Fruits : Lods font dûs des fruits pendans ven- décès de tous les enfans, il doit mî-îod en Lyoff*
entes, dus avec le fonds , Boër. d’Arg. Ranch. Defp* & Forés , le cas échéant Bret. tome u  livr*

tome 3. page oi. n. 13. Nam fruclus pendentes. 3. qu. 22. £<23.
pars fiundi videntur, /. 43. de rei vindic. Seci'is , de Infiitution tejlamentaîre : En Lyonnois Sc Fo- 
la vente des fruits pendans feuls, d’Arg. cap. 1. rés pour infiitution d’héritier ou legs en direfte* 
9. 27. o . j. 7 0 . g 1. n. 12. bien qu avant ou v. fupr. hic Donation ; en collaterale ou entre 
apres, le tonds ait ete vendu , ^Boër decif. 229. étrangers, eft dû mi-lod, v.fupr. hic Donation

f n L  Mni À  a raccîuéreur d« v. Bret. tome 2. liv. 3. qu. 31. & tome, u
d , h ol. eod. Defp. eod. _ 3. qu. 26. excepté les legs aux pauvres ,. Bret*

Lods font dus de la vente des fruits au-def- tome 2. liv. 3. qu. 16 . mais fi les pauvres font inP 
fus de neuf ans, d Arg. Bacq. Defp. page. 61. n. titués héritiers, les Seigneurs font en poflef-
I * H J r Y P r ' ïv  ’ Vc ’ b '- Baü: r r .  . ^on defaire Payer mi-lod, Bret. tome 2. liv‘

Hentiei : Bénéficiaire qui fe fait adjuger les 3. qu. 31. r. Henr. eod. qu. 16
terres pour fes créances , ou pour une fomme , Pour infiitution ou legs par un teftateur , a* 
ne doit lods , quoique les biens iuflent prêts à profit de fon ftere , à la charge de fubftitutioû 
etre adjuges par decret, Ar. 22. Février 1645. au profit des enfans de ce frere , n’efi dû qu’un

22 ' a,m , I3 ’ . 3 ’ F a L  .E,rer- ,tome* liv* 3- Feul mi-lod pour l’inftitution du frere, & non 
qu.44. s illaifioit intervenir le decret & fe ren- parles enfans lors de l ’ouverture delà fubftitu- 
droit adjudicataire, il en feroit de même , Henr. tion , Henr. 8c Bret. tome 1. liv.. 3. qu. 24. i 9

*  f 3 1-û8°- Ba/ n: fu5,N o rm - *  26- A r * *640. B ret. eod. qu. 26. Quia tranfief 
v I ua d e "la SM eiPerave n n JU>in aP.~ do f,e Patre m filium  , non cenfetur tranfire in

i * — - MoL 8?-

Héritier bénéficiaire en collaterale, qui n’efi faites e^collàt«à?e”  il n’ift dû ^ ïu n  mUoé > 
entré en pofleffion des biens du défunt, parce parce que le fuhflitué , quoiqu’en collaterale r 

qu’il étoient faifiŝ  réellement, doit mi-lod en eft cenfé recevoir de la main du tefiateur ; 
Lyonnois Sc fores pour raifon de l’inftitution Bret. eod. qu. 26. de même entre étrangers r 
faite a fon profit , Henr. tome 2. liv. 8. qu. Bret. eod. * b
14. I! eft même obligé de payer de fes deniers, Mais par Ar. de Réglement du 20. Mai 1727* 
lauf a emp oyer la fomme dans le compte de fur les conclurions de M. d’Agueffeau Avoc. 
fucceffion bénéficiaire , ou s’oppofer au décret Général, jugé qu’en fubftitution graduelle faite 
pour en etre paye par privilège & préférence,. par afeendant, l’appelle collateral du précédée* 
parce qu il s eft oblige perfonnellement envers grevé , doit relief, quoique defeendus l’un # 
te ^eignem par fon acceptation, Bret.eod. con- l ’autre du teftateur ; ainfi en Lyonnois Sc F0-
XÏC^  j ° d ; , T  . ré s , en pareil cas, il feroit dû mi-lod.

Intérêts des lods : En Lyon. 8c For. s’adjugent Légataire : Etant chargé de donner ou fait* 
depuis la demande ; en Beau], depuis la liqui- quelque chofe , lods font dûs, comme en vente 
dation , Sc nouvelle demande , Bret. tome 2. à raifon de ce ce qu’il doit faire nu huilier ' 
liv. 3. qu. 23. Sc liv. 4. qu. 41. v. Defp. tome Chop. Defp. tome 3. pag. 78 n ai v" f iu D '
3- Pa?; i?2. col. 2. hic Donation. 3  ̂ 8 7 3 1

Infiitution contractuelle : Dans les cas où mi-lod Licitation: V. infr hir v *r k  n-,,.*™
eft dû en Lyon. Sc Forés en collaterale ou en Lods : Ubi co J u ê t u f n  , ? ^
direfte, quand le , i «  y eft: exprèss, v. f T .  u , n

hic D o n a tio n  ; ne peut etre demandée qu’au ufaee contraire Mnl f  ’ o . L '
décès de l’inflituant,parce que l ’infiitué ne tranf- d u m  ^  f ‘  7  e  T *

met fon droit à fes héritiers collateraux, & „ e f  ’d T c  * * *

peut aliéner ni hipotequer les biens avant le M e u b le s  : On doit poui les' lods déduire *  
deces deitnftituant, Etet. tome 2. liv. 5. qu. contrat, le prix des meubles, Boër. dVW- 
59. contre Henr. e o d .. _ Ranch. Morn. Defp naa 6? n 7 S a ch s snls

h i f h t u t w n  fiduciaire entre mari & femme , font attachés au fonds Boër.’ df^rg  ̂Defp* e ° 3f 
portant pouvoir d’inftituer heritier celui des en- v% ru v r  , • , F .» M "T1,»* F
fans que ie furvivant choifira : n’eft df. mi-lod Dans les cls où ils font dte. e n
en Fores St Lyonnois, non plus qu aUIeuts , Pa;s de Droit écrit , s’il arrive plulieurs «>a: 
foit que Bmftitution fiduciaire foit umverfelle ou tâtions en une année il nVH i  
particulière, & en tels termes qu’elle foit con- droit, à l’exemple di/relief Mol (j. 23* 
çue , parce que le furvivant n’a la propriété des 1. n. 113. Bret. tome 2 liv 2 fin  \ i  v . 0 v U  
inens qu’il doit rendre ; mais quand le furvivant 17. Sc 39. * * 5 q * 3
conferve la propriété de rinftitutioti par le pré- P a r ta g e  , l ic ita t io n  1 V .  Licitation. Folir ^
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tâge entre co-héritiers,quoiqu’avecfoulte,n’eft 
Ben dû, Mol. 9. 33. 1. n. 69. «S* 70. Orl. xg.
niais v . Troyes 57. Nivern. ch. 4. art. 24. quand 
,̂un auroit tout le fonds, ce qui s’appelle licita- 
j0ri, Mol. eod. n. 70. Chop. fur Anjou , lib. 1.

Ï. cap. 4. n, 7. j)e même entre co-héritiers 
^ la veuve , Ar. 11. Janvier 1607. Morn. part. 5. 
ctl- 6. v.fupr. Datio in folutum. De même entre 
^-propriétaires néceiTaires Sc affociés , Mol. 

n. 69. d’Arg. fur Bret. 73. not. 4. n. 3. Ar-
29. Mai 1615. 5. Août 1619. Brod. L. 9. Au- 

!.re Ar* 5- Août 1619. entre affociés, Rie. fur Pa- 
ls 80. contre Orl. 113. quand même la foulte 

feroit faite des deniers communs , etiamjî 
rf i Co,npenfatio fiat de proprio recompenfiantis , 

eod. n. 74. Dupleff des cenf. liv. 2. ch. 2. 
eèt. 1. Ar. 24. Juillet 1670. /. P a l. contre Ni- 

Tei'n. ch. 4. art. 24. Lorris , ch. 1. art. 51. Sc 
j~°Urs 151. qui doivent être reftraintes dans 
ieur détroit, Sc ne font extenfibles -, c’eft pour- 
Sll°i dans ces Coutumes, la licitation faite en 
“uftice , Sc fans fraude , de chofe qui ne fe 
f eilt commodément divifer entre co-héritiers, 
J1 j^juger à l’un d’eux, 11’y eft comprife , Mol.
I ° d ' n. 74. Coq. fur Nivern. ch. 4. art. 24. Pal- 
h fur Tours 151. v. Chartres 26. Sc 27. Ni 

f°Ur vente lors 8c avant partage , à l’un des 
^'Propriétaires , ni pour licitation en Julti- 

, pj autrement, quand meme des etrangeis 
y feroient admis, pourvu qu’un des co-pro- 
Priétaires fe rende adjudicataire , Arrêt 15. 
décembre 1648. J .  A u d . Soët. tome i.cent. 2.

98. Ar. 30. Juillet 1669. Soëf. tome 2. cent. 
4- ch. 39. Âuz. fur Par. 80. contra Mol. eod. n. 

3̂* foit que la chofe foit divifible ou 
ij8fce que le premier aôe entre co-propriétai- 
les eft toujours réputé partage , Bret. tome 2. 
J11- pofth. qu. 1. Brod. L. 9. contre Bafn. 
J^Norm. 171. page 258. Sc Mol. eod. n. 71. 
•Co-héritier. Il falloit autrefois que la cho- 

j,a ne fe pût commodément partager , v . Ar- 
9̂» Août 1643. Soëf. tome 1. cent. 1.

Vê ais après partage , lods font dûs en cas de 
t̂e entr’eux , Mol. eod. n. 70. 

j  b 1 la foulte eft faite en héritages autres que 
a • la fucceffion , lods font dûs, v . Echange. 
D nh y ayant un légataire univerfel des meu- 
c es » acquêts , S; de la portion difponible des 
D°Pres , fi au lieu de cette portion difponi- 
îre des propres, les héritiers lui laiffent d’au- 
k 7  biens » ies l°ds fout dûs -, même il eft dû 
bj s » tant de la valeur de la portion difponi- 
drf d5 s Propres, tjue de celle des héritages 
ftonlés aLl légataire univerfel pour cette por-

hér !5r.s' acftuéreur d’un des co-proprietaires 
éesC aires ’ rcndant adjudicataire , doit lods 

autres portions * Ar. dernier Janvier 1637.
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Dupleff. des cens, liv. 2. ch. 2. fefh 1. Rie. fur Loris 
Paris 80. quand même il y auroit long-tems ventes 
qu’il auroit acquis fa portion , Ar. du 30. Mars
1703. J .  A n d .  v . Ar. 21. Janvier 1639. cité par 
Dupleff. des cenf. liv. 2. ch. 2. fe&. 1. Sc Ar. 13. 
Décembre 1640. J .  A u d . Soëf. tome 1. cent. 1. 
ch. 24. qui ont jugé en ce cas , qu’un des héri
tiers fe rendant adjudicataire, doit les droits ; 
ce qui eft rigoureux Sc contraire aux précédais 
Arrêts, Rie. fur Par. 80. En ce cas ne font dûs 
lods, Auz. fur Par. 80. ainfi ces deux Arrêts ne 
font fuivis.

En Lyon» Sc Forés, quand un des freres eft 
décédé avant partage , n’eft dû mi-lod, ni quand 
par partage l’un prend de l’argent, l’autre l’hé
ritage , parce que chacun n’eft cenfé avoir re
cueilli que ce qui lui eft échu par le partage ,
Bret. tome 1. liv. 3. qu. 12. Sc tome 2. liv. 3. 
qu. 31. De même du partage caffé , ou fait en
tre mineurs, Bret. tome i, liv. 3. qu. 12. ni 
quand un frere avant partage m eurt, 8c infti- 
tue un de fes freres fon héritier , dans les biens 
des pere ou mere communs, Bret. e o d . Sc qu. 
pofth. page 838.

PofifieJJion , v . infir. hic T r a d it io n .
Préférence : Le Seigneur eft préféré au ven

deur du fonds. S e c ù s  , à l’égard des légitimâmes*
Bret. tome 2. liv. 3. qu. 18.

Le nouveau Titulaire eft tenu des mutations 
précédentes, fauf fon recours contre les héri
tiers de fon prédéceffeur , Bret. e o d .

P r e fc r ip t io n  : Nouvel acquéreur avec titre Sc 
bonne fo i, preferit par dix Sc vingt ans , les 
lods 8c tous autres droits cafuels dûs par fes 
auteurs, Ar. 26. Mai 1601. Bret. tome 2. liv.
3. qu. 28. Ar. 15. Février 1647. Fuc. fur Paris,
73. Ar. Juin 1592. Bret. e o d . contre Henr. e o d „ 
qui rapporte Âr. 14. Août 1634. v . Defp. tome
3. page 80. n. 49. Sc 50.

P r o m e J J e  d e  v e n d r e  : Ne font dûs lods , Mol.
9. 78. g l .  1. q u . 5. n . 78. &  fie q . parce qu’il n’y a 
changement de pofleffion , d’Arg. Bret. tome r. 
liv. 4. qu. 40. Brod. fur Paris 78. n. 11. mais fl 
enfuite la vente fe fa it, lods feront dûs , tant 
du prix de la vente , que de la promeffe, d’ Arg.
Defp. page 66. n. 4. au Fermier du tems de la 
vente , Ar. de Bretagne , Beiord. Lefp. page 
53. 11.3. f .  4°. ,

P r iv i lè g e  , v . hic E x e m p t , v . hic R e tr a it .
P r o p r ié t é  nue : Sont dûs de la vents , non de 

la confolidation , parce que tel propriétaire 
n’eft fait nouvel emphiteote , Amœd. à Ponte, 
qu. 40. Defp. page 60. n. 9, Cela eft vrai fi 
l^âccjucrcur propriété rsch^te i ulutruit
de l’ufufruitier , p o j l  lo n g u m  in te r v a llu m . S e ~  

eus , J i  m-ox r e d im it  , Mol. $■  7 8 - g L  I. n . 142. &

143. ,
R a c h a t , ou réméré * r. Faculté * n» 5. r. i n f i ,

hic j y e r b . Vente»
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VF;:^„S ET r R a tif ic a t io n  : En cas de vente par mineur, iods 

s’ 10nr dûs du tems de la vente , & non de la rati
fication, Rob. liv. 3. ch. 17. Bret. tom. 1. liv. 
4 * qu. 41. v. Pont, fur Blois 79. pag. 312.

Rente foncière non rachetable , eft fujette 
aux lods, en cas de vente , ou amortiffenient 
par le preneur, Par. 87.

Et en cas de vente d’héritage chargé de rente 
rachetable , lods font dûs du prix, & du fort 
principal de la rente , Paris 83. Si elle eft non 
rachetable , lods ne font dûs que du prix ; & fi 
l ’acquéreur n’eft chargé que de la continuation 
de la rente fans autre prix , ne font dûs lods , 
Dupleff. des cenf. liv. 2. ch. 2. feft. 2. v . Fa
culté , n. 9. v. fupr. hic , verb. Bail.

Rente : foncière non rachetable fur Fief, eft 
. cenfée roture ; ainfi , en cas de vente , lods en 

font dûs, non le quint, Dupleffis, eod.
Réfolution volontaire : N’eft dû aucun droit, 

quand les Parties fe départent du contrat avant 
pofleflion prife , Tours 149. Lodun. ch. 14. art. 
26. Mol. fur Par. $. 78. gl. 1. n. 32. fans exa
miner le tems du contrat, d’Arg. d e laudim. cap. 
1. §. 2. Pontan. §. 6. qu. 11. pag. 300. Chop. fur 
Par. lib. 1. tit. 2. n. 29. Bret. tom. 2. liv. 3. qu. 
29. de forte que le contrat étant réfolu promp
tement après le délai accordé par la Coutume 
pour l’exhibition , v. Paris 77. lods ne font 
dûs , quoique l’acquéreur ait été prévenu par 
le Seigneur per citationem libellatam vel prehen- 
fionem , Brod. R. 2. Pallu fur Tours 149. n. 2. 
contre Mol. fur Par. § . 78. gl. 1. n. 34. qui 
fentble fe contredire fur Vermand. 138. mais 
après poffeffion eft dû double droit, d’Argent. 
eod. Pontan. eod. pag. 305. Brod. R. 2. Carond. 
fiv- 11. rep. 26. Lalande fur Orl. 112. s’entend 
fi le défiftement eft après un long intervale , 
Mol. (j. 33. gl. 1. n. 19. Autrement lods ne font 
dûs apres un court intervale , etiam pojl tradi- 
tïonem fundi, <S* preventionem Do mini, Mol. fur 
Verm. 138. Bret. eod. Brod. eod. v. Moi. 
io. gl. 1. qu. 2 . n . 31. &  feq. Lorris, ch. 2. art. 
26. & Dunois 43. fixent l’intervale ù un an , 
Verm. 130. Reims 157. à huit jours, Auz. 90. 
dit dans vingt-quatre heures , Troyes 77. dit 
avant que les Parties partent du lieu ; de même 
Bafmaifon fur Auvergne, ch. 16. art. 1. v . Mol. 
lur Bourb. 397. Bafti. fur Norrn. 171. pag. 248. 
dit qu’il faut confidérer la difpofition de chaque 
Coutume : Si les lods font dûs par la muta
tion , ou par la vente , Pont, fur Blois 84. £< 
fuiv. ainfi font dûs en Norm. avant la prife de 
pofleflion , Bafn. eod. v. Norm. 171. v. Defp. 
pag. 68. n. n .

_ Réfolution , par pafte réfolutif. 1. Si la con
dition appofée au contrat manque , il n’eft dû 
aucun droit, ni pour la réfolution , ni pour le 
fi?n.trat » Parce qu’il demeure réfolu a b initia , 
MoL 78. gl. 1. n. 40. d’Arg. d e  la u d . cap.
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$• 3* Bret. tom. 2. liv. 3. qu. 29. De mêiflô
des charges qui regardent'la fubftance du con- 
tim. : j v x . fi le vendeur ou l’acquéreur ont pro* 
nus de faire obliger quelqu’un , ou de donner 
caution , Bret. eod. Ar. 20. Février 1586. Chop* 
fur Anj. part. 2. lib. 2. cap. 2 . tit. 2. n. 4. Defp* 
pag. 68. n. n .  f .  4°.

,2*^Ne font dûs de la vente réfolue ex pacte 
a a diclionis in diem, Mol. §. 33. gl. 1 .  n. l}- 
Bret. eod. d’Arg. eod. cap. 1. $.5. Cor. BouV* 
Defp. eod. -fr. 50.

3-. Ni de la vente réfolue ex paclo legis coin- 
mijjoriæ , ou termes équipollens, Mol. eod. n- 
11. & feq. mais v. §. 7$. gl. 1. n. 162. &  f i f  
û Ai g. eod. $. 4. Cllj. de feud. lib. 2. tit. I*  ̂

f i a .  Pont. eod. 0. 6. q u . 11. pag. 305. &  306 • 

contre Ar. Toul. 18. Mars 1633. d’Olive , ÜV*
2. qu. 17. & Defp. pag. 69. col. 1. qui com
bat M ol. 1 iraq. Cor. d’Arg. & dit que la cou* 
cution tombe fur la réfolution , 8c non fur 
vente qui eft pure en ce cas, l .  1. de leg. cotn- 
}n i f .  & que Ces Auteurs ont confondu le pa£e 
U f i s  cornmifjoriæ , avec le patte addiclionis *

liition’ 1UaiS qU,liS ne font ^  de ia r ^ ° "

h - J ’ ^ e,laJ ente a remeré , v. Faculté , v. infir
m e  , v er b . Vente.

Réfolution , du contrat ex vi le g is Quand la 
donation eft révoquée par furvenance d’en- 
fans , ingratitude , reverfion , ou autre caufe 
légitime , mi-lod eft dû du contrat en Lyon* 
& Forés, parce que Patte eft réfolu pour cau- 
fe extrinfeque qui n’arrive qu’après la perfec
tion du contrat, Mol. pour le relief, $ . 33* 
g>-. 1. n. 58. Fab. Salvaing , Bret. eod. tom* 2* 
üv. 3. qu. 29.

Si faute de payement de la penfion ftipuléc 1 
la oonation eft révoquée , le donateur qui re*1' 
^  ne doit mi-lod , Ar. Juillet 1699. Bret. eod- 

. x e j o l u t i o n ,  de contrat nul : S’il eft nul ip f i  
j u i e  , l ne pioduit aucuns droits, quand même 
cet ade nul aurait fubfifté pendant quelque
fonTtaVr1,1̂ 0 ai^ ment âit Pas un mineur fan5 
omp m ! c ’ iUr lm l̂niPie avis de parens homoD- 

f  1 Sentence , ayant été déclaré nul par A f  
f i  ÜL1 3* Septembre 1739. qui a entériné en mf'
l, v" ' tems les Lettres de refeifion prifes apNs 
quinze ans de majorité contre cet abandonne- 
^ m  > ü n’eft point dû de droits Seigneuriaux* 
c eft ce qui a été décidé par Arrêt du 4. F e '  
/n..î 1745. rendu en la Gr. Ch. fur les concl* de 
ur Joly de Fleury , Avoc. Gén plaidans
, lmon Pour les Fermiers de M. le Duc d’Of' 
Jeans , & Me. du Vaudier pour la Comtelis 
n Egmont.

N o t a , » cependant l’on foutenoit unique-
m, .,!,. cie la part des Fermiers que i’^rre 
cu S- Septembre 1739. avoit été paflé de cc! n "  

CCIt 5 ĉe ôrte qu’ils difoient que la réfolu!101
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doit volontaire ; mais M. l’Avoc. Gén. a établi 
qu’ii avoir tous les caractères d’un Arrêt con- 
ttadidoire.

Bn ce cas , tous les Auteurs conviennent, 
que file Seigneur a reçu les droits , il les doit 
teftituer , Bret. eod. v. Defp. pag. 69. n. 12. De 
meme quand il n’eft pas nul de plein droit, mais 
Peut être annullé par le bénéfice de reftitution, 
jes droits payés doivent être rendus, d’Arg. de 
ai‘d. cap. 1. (j. 17. 6* art. 59. not. 4. Brod. R. 

z - Lalande fur Orl. 112. Salv. ch. 89. S e cù s ,J ï  
j lnatio facla diù duraviî, Mol. § .  33* S'I* I* n• 33* 
a,s doivent aufli être rendus, en cas de lézion 
U °Utre-moitié : Quia rejlitutio ejl tantum in obli- 
Batione , fuppletio verb prœtii in folutione , feu
J ° h (J fiR en d i potefrate , Bafn. fur Norm. 171. pag 
;5 i* fans diftinnuer fi le Seigneur eft c 
plUs riche

fans distinguer fi le Seigneur eft devenu 
d’ Arg. eod. contre Mol. (j. 33* gl-

j* n• 33. & fans qu’il foit néceflaire d’appeller 
2 Seigneur pour l’enterinement,, d’Arg. eod. 

f°utre Coq. fur Nivern. ch. 5* art. 5. mais fi 
p tefeifion eft fondée fur le dol de l’une des 

Orties, elle ne peut répéter le droit qu’elle 
;  Payé , Mol. $. 33. g l .  I. n . 55. d’Arg. fur 
{ ret* art. 59. not, 4. n. 3. Salv. ch. 89. Bret.

m. 2. liv. 3. qu. 29. Cependant fi l’acquéreur 
Payé les lods du contrat a n n u l l é  p a r  l e  d o l  d u  

endeur , il l e s  p e u t  r é p é t e r  d u  S e i g n e u r  , A i .  

fllr Paris 7. S e p t e m b r e  1538. & 7- Mai ^ S 2* 
Aur. Defp’- page 70. col. 1. Ar. 23. Décembre 

Carond. obferv. v e r b . Droits , Defp. e o d .  

j1* Bafn. fur Norm. i7i.pag.25i.diftingue quand 
a refeifion fe fait ut ex tune , ou ut ex nunc , 
7 rapporte Ar. Rouen 28. Mars 1681. N o ta  , 
!; y avoit eu jouiflance paifible durant plufieurs 
Années.
 ̂ R é fo lu t io n  d u  co n tr a t f a u t e  d e  p a y e m e n t  : d’Arg. 

f i ! aud . c a p . 1 .  § . 2. tient que quand la vente a 
Ci fait.e//,e p r æ fe n t is  p e c u n ia  , il n’eft dû aucun 

> ni de la vente , ni de la réfolution , quoi- 
contrat ait été fuivi de tradition St pof- 

j 10n réelle , parce que l’acquéreur a trompé 
ç] Vendeur , & qu’il n’y a en ce cas tranflation 
fv Propriété ; mais que quand la vente a été 
J te a crédit, & que le vendeur a accordé ter- 
m  ? U eft dû un droit pour la vente , Pont, fur 
20° ^ 4. & fuiv. pag. 309. la Peyr. V. 33. v. Ar.

^ év. 1620. Auz. üv. 3. ch. 11.

. - fur le champ ou peu de tems après. 
Ûr~ ' —  ---- -

tj g. 33’ g l .  2. n . 17. tient fans diftinc- 
fe ? qu’U n’eft rien dû, pourvu que la réfolution

me
tm^uzanet fur* Paris, 76. aux art. ajoutés, dit 
L  5Uand le contrat eft réfolu , .faute par l’une 

”  P a r ' • - • - • -------- J-  — -tr * «rties de fiuisfaire aux charges du con- 
dfj ĥ le droit eft dû pour la vente ; mais n’eft 

Bafn. fur Norm. 171. 
avis. Arrêt 8. Janvier

Vil ViV. j
pa pour la réfolution 
tfijl eft de même avis, nut-i. u. 
i'eUt7r' Brod. R. 2. Bard. juge que le vendeur 

aut j faute de payement du prix dans le
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terme fixé par le contrat , lods font dûs de la L ods et1 
vente , non de la réfolution ; mais quand il fevENTES, 
fait adjuger l’héritage pour refte du prix , ou 
pour un prix différent de la vente , il eft dû 
doubles droits : c’eft ce qui a été feulement ju
gé par l’Ar. 26. Avril 1672. J. Pal. v. Berroyer 
fur Bard. tom. 1. liv. 2. ch. 96. & Bret. tom. 2 . 

liv. 5. qu. 29. & tom. 1. liv. 4. qu. 41. Bafn. 
eod. eft de cet avis:

Un adjudicataire par décret, après avoir joui 
trois ans, confent , pour fe décharger de la 
confignation , qu’il foit procédé à nouvelle en
chère 8< adjudication ; un autre enchérit de 
cent écus, nouvelle adjudication. Par Ar. du 
19. Mai 1607. le fécond adjudicataire con
damné à payer doubles lods. Morn. part. 5. 
ch. 23.

Nota. Dans tous les cas où il eft dû un droit 
pour l’aliénation feulement, & où il n’eft rien 
dû pour la réfolution , fi l’acquéreur ou do
nataire a payé , le vendeur ou donateur qui 
rentre , eft tenu de payer le lod , ou mi-lod 
dû , Bret. tom. 2. liv. 3. qu. 29.

Retrait. Acquéreur évincé par retrait, n’eft: 
tenu des lods, le contrat à fon égard fingitur 
retrà nul lu s, Titaq. de retracL § . 29. gl. 2 . Fal
lu fur T o u rs  146. n. 5. le Seigneur s’en doit 
prendre au retrayant, Tiraq, d’Arg. Defp. pag.
55. n. 2. quand même l’acquéreur aurait cédé 
volontairement le fonds , n’ayant moyen d’é
viter la condamnation, Ar. dernier Mai 1582.
Chop. Carond. Defp. eod. &pag. 70. n. 15. Sé
ries , fi l’acquéreur étoit bien fondé à retenir le 
fonds, Mol. d’Arg. Defp. pag. 70. n. 16.

Si les lods ont été payés par l’acquéreur, le re
trayant doit ies lui rendre en entier, même quoi
qu’il ait eu remife , Mol. § . 2 2 . n . 6. Chop. fur 
Anjou , l ib . 3. cap. 1 .  t it . 5. n. 24. & autres ,
Defp. pag. 55. n. 2. quand même l’acquéreur 
n’auroit payé les lods à caufe de fon exemp
tion , contre Mol. § .  2 2 . n . 5. 81 Ar. 23. Août 
1540. Chop. eod. Defp. eod. v. Ar. contraire du 
18. Décembre 1668. J. Pal. J. Aud. rendu dans 
le cas du Fief acquis, relevant du domaine en
gagé. Cet Arrêt juge que le Secrétaire du Roi 
acquéreur , ne peut exiger les lods du retra
yant , mais qu’ils font dûs aux engagiftes , ou 
aux appanagers , ou au Fermier du Domaine.
Exempt, retrayant d’un acquéreur non privi
légié , doit lui reftituer les lods entiers, Brod.
S. 22. Ar. 21. A oû t 1649. J. Aud. v. not. fur 
Dupleff. du retr. ch. 2 . f e ô .  2. not. ( h h )  Mais 
retrayant exem pt ne doit payer les lods a i ac
quéreur e x e m p t , Arrêt 5 . Avril 1607* Loueï,
S. 22.

Le Seigneur féodal retirant lç tout du con- 
fentemunt de. l’acquéreur , ne doit lods de ce 
qui ne releve de lu i, Mol. § . 20. gl. u  n. 53. Si 
feulement lods font dûs par le. lignager ou le
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et Seigneur, du Contrat de vente fur laquelle le re

trait fe fait, Fallu fur Tours, 178. n. 2.
Revente : Doubles lods font dûs de la vente 

jpojl traditionem , & de la revente , quoiqu’il n’y 
ait qu’un feul prix payé , v. Mol. §. 78. gl. 3. qu. 
■ 6. n. 30. & feq. Seciis, ex vipacii, v. Faculté, n, 
■ 5. &  infr. hic , Vente h faculté de rachat.

Saife : Les lods peuvent être faifis par les 
créanciers du Seigneur , Bafn. fur Norm. 109.

Secrétaires du Roi , v. fupr. hic Exempts , y. 
fupr. hic Retrait.

Seigneur, v. fupr. hic Préférence : Acquéreur 
doit les lods à l’ufufruitier, Bafn. fur Norm. 171. 
pag. 255. v. infr. hic Ufufruitier, v. fupr. hic 
Fermier.

Sont dûs au Seigneur , de la vente qu’il Fait , 
s’il n’y a convention contraire, Brod. fur Par. 
78. n. 9. Seciis , en Norm. Bafn. eod. mais il les 
doit en cas de retrait féodal, Arrêt Rouen 21. 
Février 1633. Bafn. fur Norm. 171. pag. 260.

Servitude : Ne font dûs lods de vente de fervi- 
tude , foit réelle , d’Arg. fur Bret. 59. not. 2. n. 
4. & de laudim. cap. 1. $. 30. foit perfonnelle , 
Mol. § . 78. gl. 1. n. J2. d’Arg. fur Bret. art. 65. 
Quia ufiifruciiis non dominii pars , fed fervitus eft , 
leg. 25. de verbor. fignifi. finon que l’ufufruit eût 
été rendu ou baillé à perpétuité , Mol. eod. 11. 
184. quand même il y auroit paûe de rachat, 
Mol. eod. ni pour rachat de fervitude , d’Arg. 
fur Bret. art. 59. not. 2. n. 4. Ar. fur Paris du 
dernier Fév. 1586. Chop. fur Anjou , lib. z.part. 
i.cap. 2. tit. 3. n. 11. Carond. obferv. verb. Droits. 

Soulte , v.fupr. hic verb. Partage.
Subfitution : Dans le cas de la fubftitution pu

pillaire faite à la mere , mi-lod eft dû en Lyon. 
& Forés. Ar. de Réglem. 23. Mars 1559. Bret. 
tom. 1. liv. 3. qu. 14. Henr. tom. 2. liv. 3. qu. 3. 
v.fupr. hic Infiilution.

SucceJJion : En Lyon. Sc Forés eft dû mi-lod 
de mutation par fucceffion collatérale , Bret. 
tom. 1. liv. 3. qu. 11. & tom. 2. liv. 3. qu. 31. 
Seciis, fi un des freres décédé avant partage des 
biens de la fucceffion du pere , ou renonce mê
me aliquo dato , Bret. tom. 2. liv. 3. qu. 31. v. 

fupr. hic Partage.
Dans tous les cas où le mari St la femme fuc- 

cédent l’un à l’autre , eft dû mi-lod en Lyon.
St Forés, à tel titre que ce fo it, Bret. tom. 1. 
liv. 3. qu. 13. St tom. 2. qu. poflh. pag* 875.

Superficie : Lods font dûs de vente de fuper- 
ficie : Quia ejl parsfoli, d’Arg. de laud.̂ cap. 1.
<j. 39. Seciis, fi c’eft une fuperficie à démolir ,
St fans fraude , Mol. §. 78. gl. 1. n. 191. v.fupr. 
hic Bois.

Supplément de jufle prix : Lods font dûs, Mol. 
fur Paris 55. anc. Coutume, gl. g. n. 2. Coq. fur 
Nivern. tit. des ventes, art. 12. Morn. ad leg. 
26.^$. cîim inter de paiï. dotal. d’Arg. Carond. 
Defp. pag. 61. n. 17. Auv. tit. 16. art. 4. quoi-
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que force ; n atn  q u o d  e m p t io n i  a c c e d i t ,  p à fs  s fi  

v e n d it io n is  , le g . 31. § .  u lt .  d e  c e d ilit . e d i â .  Be- 
rauld fur Norm. 171. Pallu fur Tours 147* a. 3* 
Sont dûs au Fermier du tems du fupplément, 
Rag. Carond. Mayn. Chop. Henr. tom. 1. liv. 3* 
qu. 29. d’Arg. d e  la u d . § . 19. diftingue , s’il eft 
néceflaire , ils font dûs au Fermier du tems du 
contrat, Rebufi. d’Arg. Defp. page 4g. f -  8°* 
s’il eft volontaire , au Fermier lors du flippé' 
ment, d’Arg. Chop. Ar. g.Janvier 1565. Ca- 
rond. Defp. e o d . v . Bret. e o d . tom. x. liv. 3. fi11',
29. v . Prouft iur Loudunois, tit. 14. art. h -  s i  
m a r itu s  p r o p r iu m  f u n d u m  v e n d it  &  u x o r  accep ta  

c er ta  f u m m a  c o n fe n t it  r e n u n tia n d o  h ip o th e c is  dota* 
l i t i is  : S i  a lio q u in  res vceniit ju f io  in ts g r o  p r e t i°  » 
n o n  a u g en tu r  la u d im ia  , n e c  q u in tu m  p r e t i i , p rop-  
te r  d a tu m  u x o r i , q u a m v is  o n e r e tu r  retra elu s t 

Mol. § .  y S . g l . i .  n . 138. v . Mol. e o d .  n . iz5*
Carond. liv. 7* rep. 111, v . in fr . hic T rait"  

J a c l io n .

Tradition : v . Bafn. fur Norm. 171. pag. 24$' 
Lods ne font dûs en cas de réfolution de I3 
X nite^!Trnt Ie.Payemeut du prix St tradition 
r t ,  f  ’ 111 d/  !a vente , ni de la réfolu- 
tion , d Argent. de la u d im . cap. 4 . Lalande fut 
Oïl. 1. contre la Lot 2. j .  de coutrah. emp .
&  p n n c .  in f i it .  d e  e m p t. v e n d , ü b i  c o n v e n tio  no*  

n u m e r a tio  p r e t i i  , v e l tr a d it io  r e i  p e r f i c i t  e m p '  

t io n e m . En Norm. font dûs avant la tradition > 
Bafn. fur Norm. 171. v . f u p r .  h ic, v e r b . Ré' 
folution.

Lods ne peuvent être demandés dès Je joiif 
contrat ; mais après la délivrance a&uelle , non* 
feulement de la vente e x  d ie  , mais aufti de 1̂  
vente faite purement , d’Arg. Defp. pag. 64-
n. 28. contre Lhom.

Légataires avant délivrance , donataires ava^ 
tradition réelle ou feinte , & acquéreur avafit 
poffeffion prife , cédant leurs droits n’eft riefl 
du , Mol. <j. 33. g l . 1. n . no. Pont. d’Arg. Brer*
tom. 2. qu. pofth. pag. 839. v. Lalande fur Orl- 
art. 1. pag. 6.

T r a n fa c h o n  : Lods ne font dûs , d’Arg. &

Mol’ ^ uanj l °  P °fT el) 'o r  n o n  m u ta tu f*
• y. 78. g l .  3. n . 16. Defp. pag. 77. n. 3 '̂ 

-*ouet 8c Brod. T . g. v . Carond. liv. 7. rép. D 1' 
v . f  °nt. fur Blois, pag. 313. 8c pag. 298. v. 
lande fur Orl. art. 1. pag. 6. v. Tours 150. &  

pour fupplément pour fe rédimer de véxatioiy 
quand la choie a été achetée à jufte prix, Mp'* 
ô* 78. g l .  1. 77. 125. v . Carond. e o d . 8c Dup1*1* 
mr Anj. 360. v . Tours, igo. v . Retrait-tra11' 
iattion.

V e n te  \ Lods font dûs de chaque vente , qu0i' 
que plufieurs en même année , Amœd. à 

e.p. tom. 2 . pag. g4. n. 1. v . f u p r .  hic M i - V  ’

„  0U1 héritages vendus de pere à fils, lods•Cou 

d“ s > Ar- I2- Juillet i6go. Brod. fur Par- z 6 ‘
18. Bret. tom. x. liv. 3. qu. 44, y  tf
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1 ente a non Domino : Si l ’acquéreut* eft eft-
en pofi'effion, le Seigneur eft en droit de de

mander les lods, fauf à les reftituer en cas d’é- 
^cti°n 5 Mol. § . 78. g l . 1. n . 2 2 . &  f e q .  Ar. 23. 
décembre ig87- & 28. Juin 1588. Carond. liv. 
3 * iép. 70.

vente fous condition : Lods ne peuvent être 
demandés qu’après l’évenement de la condi- 
mn > parce que la vente n’eft valable ni par- 
'■ nte avant, l. 7. de contrah. empt. Guy Pap. Fab. 

M°l. d’Arg. Defp. pag. 6g. n. 29. quoique dé- 
nvrance ait été faite , Mol. d’Arg. Defp. eod. 
Pourvu que le prix 11’ait été payé , Mol. d’Arg. 
-Uefp. eod. mais v. infr. hic, vente à faculté de 
lachat.

Lods appartiennent au Seigneur ou Fermier 
du tems du contrat, 8c non de l’évenement de 
,a condition , d’Arg. Defp. pag. g4. f .  70. Quia 
ln ftipulationibus fub conditione factis , non iempus 
c°nditionis exifientis , fe d  contraclûs fpeclamus , l. 
ï 5* L 144. de reg. jur. Defp. eod.

V e n te  par le Seigneur : Ne font dûs lods , Moi. 
I  78. gl. 2. n. g. Defp. pag. 72. n. 22. S eciis , II 
ie Seigneur n’a fait que confentir à la vente faite 
Pai’ Un tiers : Quia aliud vendere , aliud vendenti 
c°nfentire , l. 160. de reg. jur. D efp . eod.

Vente pour le bien public : L od s 11e font d u s, 
Lhop. fur A njou  , lib. 2. part. x. cap. 2. tit. 3. n. 
5* Mayn. d’O l. la R och e , D efp . pag. 66. n. 3. 
Lalande fur Orl. ig.

Vente à charge , v, Defp. pag. 57. n. 3. v. 
Mol. § . 78. gl. 5 .72. g. &  feq . & d’Arg. fur Bret. 
59* not. I. 7 2 .  6. & feq .

Ne font dûs lods de charges impofées au 
vendeur , Mol. n. 6. d’Arg. n. 6. mais font dûs 
de celles impofées à l’acquéreur par-deflus le 
Prix, Mol. 72. 7. d’Arg. n .  6. Carond. obferv. 
f?efp. e o d . S eciis, fi ce font charges réelles du 
*°uds acquis, Mol. eod. d’Arg. n .  7. Defp. eod. 
v " Montars. tit. 2. art. 33. & Lhofte fur ledit 
article.

Si ia charge impofée à l’acquéreur ne peut 
ctfe évaluée , quia dependet ab eventu , ou eft au- 
^ernent incertaine : Ex. Vente d’hérédité à la 
charge de payer les dettes , il faut fufpendre 
i a&ion du Seigneur , d’Arg. n. 8. contre Mol. 
' üc* cit.

Vente à faculté de rachat , v. Faculté , n. g.
Quant à la ceffion de cette faculté : Si elle
, Laite en contrat de mariage , ou dans un adfe 

deceflaire , comme partage ou tranfaftion , ne 
°nt dûs aucuns droits, Bret. tom. 2. qu. pofth. 

V?* 840. De même fi elle eft faite par le ven- 
a un de fes enfans, ou de fes héritiers 

Ple fomptifs , Bret. eod. d’Arg. de laud. cap. 
f  5* 10. v. d’Arg. eod. &  Mol. §. 78. gl. 1.

59* &  60. Bret. eod. page 839. combat
Uï s avis  ̂ en ce qU»jjs tiennent que la cef-
n ê ant faite à un tiers à prix d’argent, les 
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lods follt dûs du prix de la cefficil, v. fupr. hic 
Ceffion.

Ventilation , v. fupr. hic Eftimatlon. Entre 
différens Seigneurs pour liquider les lods , fe 
fait aux fraix de l’acquéreur , Bretagn. nouv. 
Coût. art. 80. Auz. fur Paris 20. Tronç. eod. 
Louer R. 25. tel eft l’ufage ; mais v . Mol. 
§ . 78. gl. 4. n . 39. &  41. & d’Arg. de laud. 
cap. 2.

U fufruit, ufufruitier : U n’eft dû lods ni mi- 
lods pour vente d’ufufruit, Henr. tom. 1. liv. 3. 
qu. 21. v.fupr. hic Bail a vie.

Propriétaire du Fief acquéreur , doit les lods 
à l’ufufruitier du Fief, d’Arg. Chop. & autres, 
parce que les lods fiunt in fru ch t, /. 7. § . 1. de 
ufiufir. &  quemadm. Defp. pag. 53. n. 3. même à 
fon propre Fermier, Mol. d’Arg. Defp. eod. f .
30. v.fupr. hic Seigneur.

L O U A G E .

V .  B ail, v. Ferme.
1. Le locataire appelle en Droit , conduclor ,

eft celui qui dat pecuniam ; le bailleur a p p e l l e  

en Droit , locator , qui eam recipit , l. 1. 9 *
D ep ofti.

2 . Locataire qui a payé d’avance peut répé
ter à proportion du tems, fi la maifon vient à 
périr , le g . 19. § . 6. L o c a t i .

3. Héritier de l’ufufruitier bailleur n’eft tenu 
d’entretenir le bail, leg. 9. g. 1. Locati.

4. Le locataire , f i  fuerit in culpa , tenetur, 
alias non , leg. 13. Locati.

Il eft tenu du dommage caufé par fes propres 
ennemis , leg. 2g. $. 4. eod.

Il doit obferver la Loi du contrat, /. 19. § . 3, 
L o c a t i  , l .  19. c o d . e o d . S i  l e x  d e f ic ia t  , c c n fu e t u -  

d in e m  l o c i , d ic l .  I. 19. c o d . L o c a t i.

Il répété les dépenfes nécefiaires & utiles , 
/.5g. §. 1. Locati , v. Impênfes.

Domo dirutâ ac refeclâ , non tenetur habitare in 
ea , l. 60. eod.

g. Le locataire n’eft que détenteur corporel, 
non poflefleur , L I. cod. commun, de ufucap. 
S’il vend l’héritage , 8c le prend à ferme ou lo
yer de fon acquéreur , & paye le loyer ou fer
me , tant au vrai propriétaire qu’à fon acqué
reur , le vrai propriétaire conferve fa pofleffion, 
par le locataire ou fermier, l. 32. § . x. de acquir. 
vel amitt. pofiefj'.

6 . Le propriétaire ou bailleur peut exercer 
les actions de fon fermier ou locataire , contre 
les fous-fermiers ou fous-locaraires, félon nos 
ufages, contre la Loi 24. § .  1 . parce que parmi 
nous, le créancier peut exercer les droits utiles 
de fon débiteur, v . Créancier , n. 8. mais les 
meubles du fous-locataire de portion de la mai
fon , ou du fous-fermier de portion de la fer
me , ne font affeftés au propriétaire que julqu’à
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concurrence du prix de fon bail, ou fous ferme, 
fi II. §. 5. de pignorat. acî.

7. Locataire ou fermier ne peut relouer , fi 
cela eft défendu par le bail, /. 6. cod. de lo- 
cato. Mais l’ufage eft au contraire , fi par rap
port aux maifons, c’efi: une perfonne conve
nable.

De même par rapport aux fermes, parce que 
le propriétaire a deux furetés, v. Bail.

8. Si le locataire peut fe retirer de la maifon 
qui menace ruine , v. Godefr. ad L 28. Locati.
_ Mais conducloris modica incommoditas non indu* 

cit mercedis remiffionem rerum , fi 27. eod.
9. Condufteur peut être expulfé , s’il eft en 

demeure de payer pendant deux ans, /. 54. § .  
I . Locati.

10. Conducîor domûs tenetur de culpâ eorum quos 
in du xit, /. 11. Locati, v. Incendie.

11. Conducîor veniente exercitu , Jî migravit 
Jine denuntiatione , £» potuit denuntiare , tene-
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tur de damno , L  13. f l  7. Locati.

12. L ’héritier du conducteur tenetur ex con- 
ducîione defuncii, L 10. cod. de locato , /. 19- &  
l. 34* eod. f l  ult. In fl., de locat. & conduclione , fi 
19. §. 8. fl. locati conducli. Secùs, in negoîiis i»' 
quibus certm per fonce induftria eligitur. L ’acqué
reur ou le légataire particulier , ne font pas 
non plus tenus d’entretenir le b a il, l. 35* §• 
*• fi 32, Jf f  eod. I. 120. f l  ult. de légat. i u. fi
9. cod. eod.

L O Y.
1. In omni dïfpofltione hoc efl reguiare , quod 

otnne verbum quantumvis modicum debet de ali- 
quo operari, in referiptis , teflamentis , & maxi
me in legibus & in flatutis , Mol. fur Par. §. Su  
gl. 2. n. 14.

2. In jure opus efj'e magna æquitate , interdutn * 
rejeclâ fubtilitate nimiâ , res ipfas effe conjidctan- 
das , Godefr. ad leg. 66. de jur, dot

F in  de la première Partie..
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fi- Defp. tom. î .  pag. 173. 8c fuiv. n. 6. 8c 7.

U 01 q u e  le fils de 
famille puifle valable
ment s’obliger, de mê
me qu’un pere de fa
mille , l. 39. de oblig. 
& acî. v. Puiflance pa
ternelle , feft. 2. n. 4. 
néanmoins fon obliga
tion pour prêt, ne pro
duit Paftion contre lui, 

„ . f i l .  de Senatufc. Maced.
C !* fip/fi quod c h m  eo qui in alien. pot. Quand 

hjeple. ce feroit par lettres de change : autre- 
cju'e,J. _ fcroit facile d’éluder le Macédonien. En 
ii co qu’il foit élevé, fi 1.  §. ult. eod.

n cei’es qui délivrent de la puiflance 
' o e i e ’ Acc. Mol. Defp. n. 6. v . Puiflance 
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paternelle , feft. 3. n. 4. quand même le fils au* 
roit renoncé au Macédonien , Mol. Fach. Bacq. 
Defp. eod. même après fon ém ancipation, dicl. 
f l pen. Infl. ou après la mort du pere , dicl. fi r. 
diiï. f l pen. ou que l ’argent IuLauroit été  prêté 
fans intérêt, l. 7 .§. 9. eod. foit par un particulier, 
ou par une communauté , fi 15. eod. 8c qu’il au- 
roit encore l’argent en fon pécule , fi 9 * 2*
eod. v. infr. n. 6.

2. De même de la fille de famille,«fiffi §. 2.
3. Le fils de famille peut oppofer l’excep

tion du Macédonien, même après la condamna
tion , /11- eod. fon héritier le peut aufîi, /. 6. 
Cod. ad Senatufc. Mecedon. §• pen. Infl. quod cum 
eo qui in alien. pot. L 7. §. 10. de S. C. Maced. fon 
pere , dicl. fi 7. $. 10. fi 9. $. 3. eod. dicl. f l  pen. 
I n f l ,  fa caution , dicî. I. 7 . 1. 9. fl 3. e o d . fi 7. f l

A
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ult. de e x c e p t .  Secîis , fi la caution s’eft obligée , 
comme co-obligé principal ; /. 7. § . 1. eod. ou fi 
l ’obligation eft du confentement du pere ; par
ce qu’alors le contrat eft cenfé approuvé par le 
pere , die}, l .g .  3. eod.

4. Fils de famille n’a la répétition après le pa
yement , /. 20. §. 9. /. 40. de cond. indebiti. I. 9.

permit. &  ult. de S. C. Macedon. ni la caution , 
dicl. §. permit. & ult. quia naturalis obligatio manet 
l. ' 10. eod. fecus du curateur du fils de famille 
mineur, 1. 8. eod. Mais s’il a payé des deniers 
de l’on pere , v. I. 14. de reb. cred.

5. Macédonien n’a lieu qu’en prêt d’argent, 
non en denrées, L  7. § . 3. eod. 8c quand on a 
contracté avec le fils de famille : Exemple : s’il a 
cautionné, L 7. eod. pourvu que ce cautionne
ment ne foit en fraude du Macédonien , dicl. I.
7. ni quand on lui a vendu , ou baillé à loyer a
1. 3. § . 3. eod. ni quand on lui a fourni des mar- 
ehandifes pour s’habiller e n -fa néceffité 5 Ar. 16. 
Juillet 1560. Pap. Aut. D efp. n. 7. f . z ° .  Sechs, 
fi c’eft en fraude du Macédonien , dicl. L  3.5.
3. &  l . 7. § . 3. eod. Ar. Décembre 1526. Pap. 
Defp. eod. ni quand l’argent a été prêté à un fils 
de famille marchand, Ranch. Defp. n. 7. f .  

3°. s’il fait ce trafic du confentement de fou 
pere , même tacite , quia patris voluntate con- 
traclurn videtur , l. 7. § . 1. eod. ni quand il 
lui a été prêté pour fes études, l . 7. (j„ 13. eod.
I. 5* eod. eod. & ad alios fumptus quos patris pie- 
tas non reeufaret, dicl. I. 5. bien que depuis il 
ait perdu cet argent, l. 47. § . ult.de folut. pour
vu qu’on ne lui ait pas prêté une Pomme excef- 
five ; mais celle que le pere avoit coutume de 
lui donner , dicl. § . 13. ou eu égard à ce que 
le pere devoit faire , Acc. Defp. n. 7. ÿ .  40. 
Ar. 19. Juillet 1650. décharge un pere de Lyon 
de la demande de 700. liv. pour le contenu au 
billet de fon fils, fait à un Capitaine à Cafal 
en garnifon , Soëf. tome 1. cent. 3. ch. 48.

6 . N’a lieu auffî quand l’argent a été prêté 
a un fils de famille foîdat , l.u lt. cod. eod. oïl 
à celui qui a un pécule caftrenfe , l. 1. § .  u lt.ff. 
eod. jufqu’àconcurrence dudit pécule,/. 2. eod.

7. N’a lieu quand le fils de famille a employé 
l ’argent prêté , au profit de fon pere , l . 7. § .  

12. eod. I. 12. §. 13. mandati 5 aut in eam rem quee 
patris oneribus incumberet. , l. 2. eod. ad S. C. 
Maced. I. 17. ff .  eod.

8. Ni lorfqu’il en a payé une dette , au paye
ment de laquelle il eût pu être condamné légi
timement , /. 7. § . 14.

9. Ni lorfqu’étant devenu pere de famille , 
il a payé partie de la dette , dicl. I. 7. §. ult. ou 
s’eft de nouveau obligé , 8c a reconnu la dette ,

2. cod. eod. puta folvendo partern debiti vel ufu- 
7as •> Accurf. ad. dicl. leg. 2. &  folvendo unum mini
mum , P. Caftrenf. eod. ou donné gage , auquel 
cas rexceptiçn lui eft déniée jufqu’à la valeur
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du gage , l . 9. f f .  eod. Secùs , s’il a reconnu 
dette par ignorance de fait , l. ult. eod. Exem
ple : s’il a ignoré que lors du prêt , il fût fils de 
famille, parce qu’il a cru que fon pere fû1 
mort alors , Perez. ad tit. cod. eod. n. 4.

10. Ni lorfque le fils de famille étoit publique
ment eflimé pere de famille lors du prêt, b 3* * 
19. eod. I. 1. cod. eod. mais la fimple déclara' 
tion du fils de famille qu’il eft pere de famille 1 

imfait ce fier le Macédonien, fi le créancier3 
fçû qu’il fût fils de famille : netno enim videtur 
fraudare eos quifciunt & confentiunt , l. 149» af  
rcg.' jur. même s’il ne Papas fçû , à moins qu’ij 
11’ait eu jufte caufe de l’ignorer , v. I. 1. cod. ad 
S .  C. Maced. v . Defp. n. 7. f .  1 1°. Nota, la fcieh' 
ce d’un des créanciers de la même fomme niû£ 
a tous , /. 7. (j. 7. ÿ .  idem ejl. ff. eod.

11. N’a lieu , quand le prêt a été fait par Utt 
mineur, l . 11. § .  ult. de min. I. pen. de jur. &  
facl.ignor. Ut magis cetatis ratio quàm SenatufcoU' 
fu lti habeatur, dicl. §. ult. même à un fils de fa* 
nulle mineur dicl. g. ult. finon que le fils de
ami le mineur ait perdu les deniers, auquel cas 

la caufe du defendeur eft plus favorable , diu§- 
ult. I. 34. de minor.

1 2 . Enfin n’a lieu lorfque le prêt a été fait du 
confentement du pere. I. 2 . 1. 4. C . ad s . c . Maced. 
foit que ce confentement ait précédé ou fuivile 
prêt, /. ult. cod. eod. il eft préfumé avoir coït' 
fend au prêt , s’il l’a fçû quand il a été fait ? 
/. 1 2 . f f .  eod. finon qu’il ait contredit , A c c .  ad  

dicl. I. 12. ou s’il l’a ratifié tacitement, en P3'  
yant partie , /. 7. (j. 15. eod. v. Ar. 10. Mai 1647* 
condamne un pere de Paris , à payer à un mat'' 
chand 250. liv. contenues en la promefle de fu*1 
fils mineur , pour étoffes pour s’habiller , parcf 
que ce fils avoit porté & ufé ces étoffes au Vit 
& fçû de fon pere , Soëf. tome 1. cent. 2. ch. *7*

13. Arrêt du 29. Juillet 1 7 4 5 .  en la 4e. des En
quêtes aurapport de M. Roland, par lequel I3 
Cour condamne Paul Colomb , en neuf ans de 
banni fie ment , & en 100. liv. d’amende eh' 
yeis R o i, pour crime d’ufure. Annulle Ie® 
e très de change , billets 8c obligations qu’.1

avoit extorqués à des jeunes gens. Faifant drotf 
lur les conclufions de M. le Procureur Général » 
ordonne l’exécution des Ordonnances, Arrêts 
& Réglemens de la Cour , & notamment l’AJ'- 
vet du 26. Mars 1624. ce faifant, fait défen^ 
a toutes perfonnes de quelque état , qualité ^ 
conditions qu’elles foient, de prêter argent au* 
entans de famille étant lbus la puiflance de pere 
ou de mere , tuteurs on curateurs , fans l’aVlS 

e participation de leurfdits pere ou mere , tu~ 
teui ou curateur , 8c à tous marchands, de lCl1 
prêter directement ou indireftement marchât1'
difes a perte de finance , bagues, bijoux ou 
joyaux, fous promefl’e en blanc/par connut* 
mule ou autrement , à peine de nullité deloiu*

M A î
Frets Si promefles, & confifcationdes marchan- 
!r*es, bagues, bijoux , joyaux, 8c autres cho- 
espar eux prêtées, & de punition corporelle, 
raoanc que le préfent Arrêt fera imprimé ,pu- 
;e a fon de trompe , tant en la Cour du Pa- 

P a  ’ fiu’ü’U Châtelet, l’Audience tenante , 8c à 
Auditoire des Juge 8c Confuls , fignifié aux 
yndics des Notaires au Châtelet , 8c affiché 

Carrefours de la Ville de Paris , 8c par-tout 
nU kefoin fera : le tout aux fraix & dépens dudit 

Colomb.

M A I N - M O R T E .
. Déclaration 21. Nov. 1724. 8c Lettres Pa- 
entes 10. Nov. 1742. concernant le droit d’in- 
emnîté dû au Roi, par gens de main-morte qui 

r-quiérent dans fa directe ou hautes-Juftices.
r°it de main-morte eft perfonnel 8c affede 

,?Us les biens du main-mortable , en quelque 
Cu qu’ils foient fitués, Ar. 29. Août 1738. aux 

notables.
M A J O R I T É .

Reftitution, fed. 2. n. 19.

M A I S O N .
Edifice , v . Superficie.

MAITRES. V .  D é l i t  , V. F o u r n i t u r e s .

Ne font tenus de payer aux Marchands ce que 
^Urs maître-d’hôtels ou cuifiniers prennent pour 
^provifion de bouche de leurs maifons , en 
a®rmant avoir donné toutes les femaines de 

Argent pour leur dépenfe , Ar. 26. Mai 1691. 
A u d .
Ear un précédent Ar. du 1. Juillet 1622. un I11- 

\endant de la maifon d’un Seigneur, a été con- 
amné en fon nom , à payer à un Marchand Dra- 
l̂er ? les fournitures d’étoffe pour habiller les 
.°ftieftiqUes dudit Seigneur, fur les mandemens 
e cet Intendant, Auz. liv. 3. ch. 60.

M a n d a t , m a n d a t a i r e .
L/ Command, v . Procureur, 

ç je mande à Titius mon débiteur de payer à 
j^hipronius mon créancier : 3c que Titius pro- 
bpetîe de payer à Setnpronius, je ne fuis point li- 

par cette promefle de Sempronius ; parce 
j’ai donné ordre à mon débiteur de payer , 

<C!1 de s’obliger , Eachin lib. 11. cap. 53. 8c que 
r, .Mandement n’eft point une délégation, Fa- 

i b i i .  6- l ib .  z .  4 .  7 V  V. Délégation : ni un 
r anfport dans le cas duquel le cedant n’eft af- 
J etti quand la garantie de Droit, s’il n’y a 
Nantie de fait, v . Garantie , n. 3.

M A R G U I L L I E R S .

ej,1* Réglement 2. Décemb. 1683. ^  ^ 11 
Pj-p aveur des Officiers de Juftice du Sei- 

1 Ur de Gentiliy , contre les Marguil-
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liers , pour les droits honorifiques.

2. Comptes de Fabrique , v . l’Edit de 1695. 
art. 17. v . Fabrique.

3. Comptables fortis de charge , ne doivent 
précéder les Avocats dans les procédions 8c au
tres cérémonies publiques, Ar. 15. Juin 1688. 
J .  A n d . mais il faut confulter l’ufage de chaque 
Paroifle.

4. Avocat, quoique nouveau Marguillier élu 
à Saint Landry , comme comptable , parce qu’il 
l ’a voulu , doit précéder le Procureur élû aupa
ravant 8c en fondion , Ar. 29. Août 1676. J .  

A u d . tome 5. l iv . 4. ch. 14.
5. Notaires 8c Payeurs des rentes peuvent être 

contraints d’être Marguilliers comptables, Ar.
30. Juillet 1710. J .  A u d .

6 . Officiers de l’Amirauté 11e font exempts 
d’être Marguilliers, Ar. 27. Mars 1706. J .  A u d .

7. Déclaration 31. Janvier 1690. reg. le 6. Fé
vrier fuivant, fait défenles à tous Marguilliers 
des Fabriques, Paroifles 8c Confrairies, d’entre
prendre aucuns bâtimens,ni d’empruuter aucu
nes fommes d’argent, ni de prendre aucuns de
niers à rente viagère ou autrement, pour raifort 
defd. bâtimens , fans permiffion exprefle du Roi, 
v . Fond perdu.

M A R I.

V . Communauté , v . Autorifation.

M A R I A G E.
S  O  M  M  A I R E .

PART. I. O r d o n n a n c e s  , E d it s  &  D é c la r a t io n s  p a r  
o r d r e  c h r o n o lo g iq u e .

Pa r t . II. J u r ifp r u d e n c e  d e s  A r r ê ts  p a r  o r d r e  

c h r o n o lo g iq u e .

P a r t . III . D u  d e v o ir  d u  tu teu r  , &  d e  f o n  c o n 

f e n t e m e n t .

Part . IV. D e s  p e r fo n n e s  q u i p e u v e n t  ou n e p e u 
v e n t  f e  m a r ie r .

PART. V. C o m m e n t le  m a r ia g e  f e  d if fo u t .  

P A R T I E  I.
O r d o n n a n c e s  , E d it s  &  D é c la r a t io n s  , p a r  o r d r e  

c h r o n o lo g iq u e .

E d i t  F é v r ie r  1556.
Art. II. Enfans de famille fe mariant fans le 

confentement de leurs peres 8c meres, peuvent 
être exhérédés pour chacun d’eux.

Ar t . III. Peres 8c meres peuvent audit cas 
révoquer toutes donations.

A rt. IV. Audit cas d’exhérédation feront pri
vés des effets civils.

Art. V. Les enfans, ceux qui auront traité 
tels mariages avec eux , donné confeil 8c aide , 
feront tüjets à telles peines qu’il fera aylfe par 
les Juges,
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Mariage. Art. VIII. Excepte le fils excédant 30. ans, 8c 

p T les filles 25. pourvu qu’ils le foient mis en de- 
* air*-i* voir de requérir l’avis de leurs peres & meres ; 

de même à l’égard des meres remariées, v . Ex
hérédation.

O r d o n n a n c e  J a n v ie r  1560. d 'O r lé a n s .

Ar t . CXI. Peines contre les Gentilshommes 
8c Seigneurs qui font féqueftrer des filles pour 
les époufer, ou faire époufer malgré leurs pa
reils; de même Qrd. de Blois,art. 281. v . L  1 .  C .  
j i  n u p t. e x  r e fe r ip t . p e t . 8; l .  u n . C . f i  q u a c u n q . p r œ d . 
p o t e j ï .

O r d o n n a n c e  M a i  1579. d e  B l o i s .

A rt. XXXX. Nul ne pourra valablement con
trarier mariage fans trois publications de bans, 
dont on rie pourra obtenir difpenfe qu’après la 
première : affiliera au mariage quatre perfon- 
n$_s dignes de fo i , au moins, le tout fur les 
peines des Conciles ; défend aux Curés 8c au
tres de marier les enfans de famille , ou étant 
en puiffiance d’autrui , s’il n’appert du confen- 
îement des peres & meres, tuteurs ou cura
teurs , fur peine d’être punis comme fauteurs 
du crime de rapt, v . Edit Février 1580. art. 25. 
de Melun. N o t a , cet art. ne s’entend que des 
mineurs , Morn. a d  l . 2. d e  ritu  n u p t. pour les 
majeurs, v . f u p r .  Edit 1556. v . Bans de mariage, 
v . in f r . Ord. 1639. art* I*

A rt. XXXXÏ. Ordonne l’exécution de l’Edit 
de Février 1556.

Ar t . XXXXII. Peine de mort contre les fu- 
borneurs de fils ou fille mineurs, leurs partici
pes 8c confeils , nonobflant tout confentement 
defdits mineurs.

Ar t . XXXXIIL Défend aux tuteurs de con- 
fentir le mariage de leurs mineurs , fans le con
fentement de leurs plus proches parens, fur pei
ne de punition exemplaire , v. in fr . part. 3.

E d i t  D é c e m b r e  1606.
A rt. XII. Caufes concernant mariage appar

tiennent à la  connoiffiance & Jurifdiaiôn des Ju
ges d’Eglife , à la charge de garder les Ordon
nances , même celle de Blois, art. 40. 8c fuivant 
icelles déclarer les mariages qui n’auront été 
faits 8c célébrés en l’Egliie avec la forme Sc foé 
lemnité requife par ledit art. nuis 8c non valable
ment contractés.

D é c la r a t io n  26. N o v e m b r e  1639°

A r t . I. L ’art. XXXX. cîe l ’Ordonnance de 
Blois fera exactement gardé .• eu l ’interprêtant, 
ordonne que ia proclamation des bans fera fai
te par le Curé de chacune partie, avec le con
fentement des pere , mere , tuteurs & cura- 
t5 urs font enfans de famille , ou en puif- 
îance d’autrui/à la célébration du mariage affif-
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terâ quatre témoins dignes de fo i , outre le Cu* 
ré qui recevra le confentement des Parties , &  

les conjoindra en mariage , fuivant la iontj6 
pratiquée en l’Eglife ; fait défenfes à tous 
très de célébrer aucun mariage qu’entre le& 
vrais 8c ordinaires Paroiffîens, fans la permit00 
par écrit des Curés des Parties, ou de i’Evêqlie 
Diocèfain , 8c fera fait bon 8c fidel régiftre de» 
mariages , publications , difpenfes 8c perm11' 
fions.

A rt. IL Ordonne l’exécution de l’Edit &  
1556. 8c des articles ci-deflüs de i’Ordonn. de 
Blois ; y ajoutant, déclare la peine de rapt e»' 
courue nonobfiant les confentemens intetve' 
lians puis après des peres, meres , tuteurs  ̂
curateurs ; déroge aux Coutumes qui permeî' 
tent aux enfans de fe marier après vingt ans, fal13 
le confentement des peres. Déclare les veuves, 
fils, filles, moindres de vingt-cinq ans, qui30' 
ront contraêlé mariage contre la teneur d e f r f  

tes Ordonnances, privés 8c déchus par le G0 
oit, enicmble les enfans qui en naîtront 8c lelU

r ^ : V g T  & incaPabîes à jamais des f r f  
ceffions due&es 8c collaterales , de tous autre.5 
avantages ,meme du droit de légitime ; les dd' 
pontions, loit en faveur des perfonnes mariées* 
oujpar elles au profit des enfans nés de ces tf3' 
liages, milles 8c acquifes au fife , fans que |e 
Roi en puiffie difpofer qu’au profit des Hôp1' 
taux ; enjoint aux fils excédant 30. ans, 8c 
filles 23. de requérir par écrit l’avis 8c foflfe1* 
de leurs peres 8c meres pour fe marier, fb0* 
peine d’être exhérédés par eux, fuivant l’£djI 
de 1556.

A rt. III. Déclare conformément aux SS. V f  

crets Sc Conftitutions canoniques, les mari^eS 
faits avec ceux qui ont ravi 8c enlevé des veUVeS* 
fils & mies de quelqu’âge 8c condition qd’ils 
loisnt, non valablement contrariés fans fr ie 

par le tems ni confentement des perfonnes f r '  
vies ce de œurs peres , meres , tuteurs 8c c f r f

m -fn’ 13 pUI-fienI être confirmés, tandis que J* 
pufonne ravie eften lapoffeffion duravifiem'-'  ̂
eu cas que fous prétexte de majorité , elle d o j f  

ne un nouveau confentement, après être 
en liberté , pour fe marier avec le raviffeur, f  

déclaré elle 8c fes enfans indignes 8c incapab, 
comme de fins : les parens qui auront affilé ' 
donné confeil 8c favorifé lefdits mariages 8dellf 
loirs, incapables de fiiccéder dirertenien* 

indireftement, aufdits veuves, fils Sc filles, f f f  

joint au Procureur-Général 8c Subftituts 
»e 1 S P°urfuites néceflaires contre les raviner 
8c leurs complices, quoiqu’il n’y ait plainte o 
partie civile , Sc aux Juges Royaux de punit 
coupables de mort 8c confifcation de biens, 1 . 
îceux préalablement prifes les réparan°nS 
feront ordonnées, fans que cette peine J  
eïie modérée ,• fait défenfes de donner rctra s
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c°upables, ni de retenir les perfonnes enle- 

es, à peine d’être punis comme complices, 8c 
e repondre folidairement, Sc leurs héritiers, 
es réparations, Sc de privation d’offices 8c

s°uvernemens.
Art; IV. Veut que nonobflant dérogations ou 

1 Penfes , lefdites peines foient exécutées. 
jç ^RT. V. Ordonne que les majeurs contrarient 
a Urs mariages publiquement, en face d’Eglife , 
 ̂ ec les folemnités preferites par l’Ordonnance 

p .lois ; déclare les enfans du mariage que les 
PaKi'es t3enéront caché pendant leur vie , inca- 
iiAn es de toute fucceffion , auffi-bien aue leur
foitérité.
. ^RT. VI. Veut que la même peine ait lieu con
çues enfans nés de femmes que les peres ont 
jp r̂etenues 8c qu’ils époufent lorfqu’ils font à 
jfXtrêrnité de la vie ; comme auffi contre les en- 

procréés par ceux qui fe marient après avoir 
<j e condamnés à mort, même par les Sentences 
cA°s Juges rendues par défaut, fi avant leur dé- 
les f S. n’ont été remis au premier état , fuivant 

mixpreferites parles Ordonnances.
VII. Défend à tous Juges, même à ceux 

p^glife , de recevoir par témoins la preuve des 
de mariage ni autrement que par écrit,

Par,
mit arrêté en préfence de quatre proches

», de l ’ une 8c l ’autre des Parties , en co ie  , „ elles . .  . . . . .  . . . .  —elles foient de baffe condition. V . Ord. 1667. 
20. art. 7. 8. 9. 8c 10.

D é c la r a t io n s  16. J u in  &  6 .  A o û t  1683.

j, Concernent les peines contre les peres, me- 
lçs tuteurs qui confentent aux mariages de 
p ürs enfans Sc pupilles hors du Royaume , fans 

rtîùffion expreffe du Roi.

E d i t  M a r s  1697.
fcâ R’r*1. Ordonne que les difpofitions des SS. 
des 0îis 8c des Ordon. concernant la célébration 
éeg.^Bages, 8c notamment celles qui regar
dé néceffité de la préfence du propre Curé, 
ferv?Ux qui contrarient, foient exactement ob- 
jojrjes : Défend à tous Curés 8c Prêtres de con- 
Vl'ais en mariage autres perfonnes que leurs 
tuejj ^ ordinaires Paroiffiens, demeurant ac- 
fesuerRent 8c publiquement dans leurs Paroif- 
Wd Um°ins dePuis mois ’ à l’égard de ceux 
r°ifT erneur°ient auparavant dans une autre Pa- 
cèfee de la même Ville , ou dans le même Dio- 
toie ’ ^ depuis un an pour ceux qui demeu- 

un autre Diocèfe ? fans permiffion 
c°Rtr a  84 Par écrit du Curé des Parties qui 

^aèrent, ou de l’Evêque Diocèfain. 
doiVç ‘ II; Enjoint à tous Curés & Prêtres qui 
Ibiĝ  1 célébrer des mariages , de s’informer 

ment avant d’en commencer les céré- 
Î 3r i g l ’. ^ préfence de ceux qui y affiftent,

îemoignage de quatre témoins dignes de
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fo i, domiciliés Sc qui fçaehent fignêr leurs noms, ' 
s’il s’en peut aifément trouver autant dans le 
lieu où l’on célébrera le mariage , du domicile, 
auffi-bien que de l’âge 8c de la qualité des con- 
traftans , 8c particulièrement s’ils font enfans 
de famille , ou en puiffiance d’autrui, afin d’a
voir en ce cas le confentement de leurs peres, 
meres , tuteurs 8c curateurs, v . in fr . part. 2. 
S i d’avertir lefdits témoins des peines portées 
par le prêtent Edit, contre ceux qui certifient 
en ce cas des faits qui ne font pas véritables, 
8c de leur eu faire figner , après la célébration 
du mariage , les afîes qui en feront écrits fur le 
Regiftre , lequel en fera tenu en la forme des 
art. 7. 8. 9. 8c 10. du tit. 20. de l’Ordonnance de 
1667.

Ar t . III. En cas de mariage célébré feiem- 
ment 8c avec connoiffiance de caufe entre per
fonnes qui ne font effeêtivement de leurs Pa- 
roiffies, fans la fufdite permiffion , il fera pro
cédé contre les Curés 8c Prêtres extraordinai
rement ; 8c outre les peines canoniques que les 
Juges d’Eglife pourront prononcer , iis feront 
pour la première fois privés pendant trois ans 
du revenu de leurs Bénéfices, a la referve d̂e 
6 0 0 . liv. dans les plus grandes Villes , 8c 300. liv. 
par-tout ailleurs , pour leur fubfiftance , le fur- 
plus diffiribué en œuvres pies par ordre de l’E
vêque Diocèfain , à la diligence des Procureurs 
du Roi ; en cas de fécondé contravention , ban
nis pendant neuf ans des lieux que les Juges ju
geront à propos ; les Prêtres féculiers qui n’au
ront Cures ni Bénéfices , condamnés pour la 
première fois au banniffement de trois ans ; en 
cas de récidive , de neuf ; les Réguliers envo
yés dans un Convent de leur Ordre , tel que le 
Supérieur leur aflignera , hors des. Provinces 
qui feront marquées par les Arrêts 8c Sentences, 
pour y demeurer renfermés pendant le tems qui 
fera marqué par les Jugemens, fans y avoir au
cune charge , fonction , ni voix aèfive Sc paffive; 
8c en cas de rapt fait avec violence , lefd. Curés 
ScPrêtÆs pourront être condamnés à plus gran
des peines , lorfqu’ils prêteront leur miniflère 
pour célébrer des mariages en cet état.

Ar t . IV. Veut que le procès foit fait à tous 
ceux qui ont fuppofé être les peres, meres, tu
teurs 8c curateurs, pour l’obtention des permiff 
fions de célébrer mariage , des difpenfes des 
bans, Sc des mains-levéesdes oppofitions ; com
me auffi aux témoins qui auront certifié des faits 
qui fe trouveront faux à l’égard de l’âge , domi
cile 8c qualité de ceux qui contraftent 8c que 
les coupables f o i e n t  condamnes 5 fça\oir ? les 
hommes , à faire amende-honorable 8c aux Ga
lères pour le tems que les Juges efdmeront juf- 
te 8c au banniffiement , s’ils ne font en état de 
fubirla peine des Galères ; & les femmes à l’a- 
meude - honorable & au banniflemeni ? qui

Mariage. 

Part. I.
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Mariage, ne pourra être moindre de neuf ans.

A rt. V. Déclare que le domicile des fils 8c 
filles de famille mineurs de 25. ans pour la célé
bration de leur mariage , eft celui de leurs pe- 
re s , meres, ou de leurs tuteurs & curateurs 
après la mort de leurs peres & meres : & en cas 
qu’ils ayent un autre domicile de fait , ordonne 
que les bans feront publiés dans les Paroiffes où 
ils demeurent & dans celles de leurs peres, 
meres, tuteurs Sc curateurs.

A r t . VI. Ajoutant à l’Edit de 1556. & à l’art. 
2. de la Déciar. de 1639. permet aux peres & 
aux meres, d’exhéréder leurs filles, veuves , 
même majeures de 25. ans, lefquelles fe marie
ront fans avoir requis par écrit leur avis Sc con- 
e i l , v. Sommation.

A r t . VII. Déclare les veuves, & les fils Sc fil
les majeurs même de 25. & 30. ans, demeurant 
actuellement avec leurs peres Sc meres, con
tractant à leur infçû des mariages, comme ha- 
bitans d’une autre Paroiffe , fous prétexte de 
quelque logement qu’ils y ont pris peu de terns 

\  auparavant leurs mariages, privés Sc déchus par 
le feul fait, enfemble les enfans qui en naîtront, 
des fucceffions de leurfdits peres Sc meres,ayeuls 
St ayeules, St de tous autres avantages qui pour
ront leur être acquis en quelque manière que ce 
puiflè être, même du droit de légitime.

A r t . VIII. Veut que l’art. VI. de l’Ordon. de 
1639. au fujet des mariages que l’on contracte 
à l’extrémité de la vie , .ait lieu , tant à l’égard 
des femmes que des hommes, 8t que les enfans 
qui font nés de leurs débauches avant lefdits 
mariages contractés en cet état,foient auffi-bffin 
que leur poftérité , déclarés incapables de tou
tes fucceffions.

Déclaration 15. Juin 1697.
Quand il s’agira de mariages célébrés parde- 

vant des Prêtres, autres que les propres Curés 
des contniélans, fans eu avoir obtenu les difpen- 
fes néceffaires, & même fur les pourfuites que 
nos Procureurs en pourront faire d’office dans la 
première année de la célébration defdits pré
tendus mariages : enjoint aux Cours Sc autres 
Juges d’obliger les contractons de fe retirer par- 
devers leur Archevêque ou Evêque pour les ré
habiliter, fuivant les formes prefcrites par les 
SS. Canons 8c par les Ordonnances, après avoir 
accompli la pénitence falutaire qui leur fera par 
eux impofée telle qu’ils l’efdmeront à propos. 
Permis aux Promoteurs,lorfquc nos Procureurs, 
ou les Parties intérefTées ne feront aucune pro
cédure , de faire affigner devant les Archevêques 
Sc dans le terme ci-defiîis, & après en avoir ob
tenu permiffion exprefle, les perfonnes qui de
meurent Sc vivent enfemble , 8c qui n’ont point 
été mariés par les Curés des Paroifles dans lef- 
fiuelles ils demeurent, Sc qui n’ont point obtenu
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dîfpenfe pour être mariés par d’autres Prêtres, 
aux fins de repréfenter aufdits Prélats dans ufl 
tems convenable , les aCies de célébration de 
leurs mariages.

Veut qu’en cas que les Archevêques Sc Evo
ques trouvent que lefd. mariages n’ayeut pas ete 
célébrés par les propres Curés des contractant 
Sc qu’i! n’y ait d’ailleurs aucun autre em pê^' 
ment légitime , ils puiflent leur enjoindre de l̂ s 
réhabiliter dans les formes prefcrites par les SS*
v̂ auuns ex par rcs i j i uuimances , apres avo1 
accompli la pénitence falutaire qui leur fera Pal 
pnv Sc même de fe féparer pendant1111
certain tems , s’ils jugent que cela puifle 
fait fans un trop grand éclat,ce qui eft laifle à Jel’ 
prudence -, Sc en cas que ceux qui auront étéal> 
lignés, ne rapportent pas les aCtes de c é l é b ^ '  
tion de leurs mariages aufdits Archevêques 7 
Evêques dans le tems qui leur aura été marqnf’ 
enjoint aux Officiers dans le refTort defqueîs11 
demeurent, fur l’avis que lefdits Archevêq^ 
Sc Evêques leur en donneront , de les obliger 7® 
fe féparer par des condamnations d’amende 
anties peines plus grandes, s’il eft n é c e f â Ü c ’ 

cv ians piejudice aux Archevêques Sc Evêques d 
les exclure de la participation aux Sacremei15! 
après les monitions convenables, s’ils perfiftel1 
dans leur défordre.

Enjoint aux Parlemens, à ce que lefdits 0 * '  

ciers fa fient ponctuellement exécuter les 
donnances defdits Archevêques Sc Evêques à ^  
égard.

Déclare que les conjonctions des perfofl11® 
qui fe prétendront mariées Sc vivront enfem^J 
en conféquence des aCtes qu’ils auront obiei.' 
du confentement réciproque avec lequel ils (e 
ront pris pour maris 8c femmes, ffemporteb?^ 
ni communauté ni douaire,ni aucuns autres 
civils de quelque nature qu’ils puiflent être el 
faveur des prétendus conjoints , Sc des en#* 
qui en peuvent naître , qui feront privés de ^  

tes fucceffions tant directes que collaterales- «
Defend a tous Juges, à peine d’interdiCd011 r5 

meme de privation de leurs charges, fi les s 
le trouvent ainfi à propos par les circonfi3.11 ,gl- 
des faits, d’ordonner aux Notaires de dêhv!jg 
des aCtes de cette nature , Sc à tous Notait-6̂  
les expédier fous quelque prétexte que ce P1̂  f 
être , à peine de privation de leurs C h 3r$ e $ 

& d’être incapables d’en tenir aucunes ^  

de Jufüce dans la fuite.

P A R T  I E II.

f n r i f p r u d e n c e  d e s  A r r ê t s  p a r  o r d r e  c h f 0110 0̂^

r  A,r* Mars 1624. mariage en LorrallieJ rjS 
fils de famille, dans les formes dn Concl 
le confentement de fies pere St rnefe ’  
valables, /. A n d .
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Âr. 23. Juin 1626. déclare nuis mariage 8c ré- 

’gnation de Bénéfice par fils de famille de 18. ans, 
ans le confentement de fon pere , J. And. 

j, r* 19. Juillet 1640. met hors de Cour fur 
appel comme d’abus par collateraux du ma- 
la3e de leur frere Sous-Diacre après fon dé- 
es>hors la préfence du propre Curé, Soc-f. 

,°m- 1. cent. 1. ch. 20. Nota , il avoit difpenfe 
n°n fulminée.
c A r* x. Février 1659. dit qu’il y a abus dans la 
elebration du mariage pardevant un Prêtre par

ticulier , non le propre Curé , quoique du con- 
D?temeîît xnere , néanmoins leve les dé- 
,enfes portées par Arrêt, 8c permet aux Parties 

 ̂ pourvoir devant l’Gfficial, J. Aud. 
proclamation de bans n’eft nécefiaire entre 

fifheurs, M. Talon fur îed. Ar. 1. Fév. 1659. M. 
‘gnon, fur Ar. 19. Août 1659. A n d .
Pere n’eft obligé de prendre l’avis des parens, 

Juere y eft obligée , /. 1. &  x. cod. de nupt. M. 
laI0n , eod.

La Juftice peut déclarer un mariage nul,quant 
ux effets civils, étant fait au préjudice d’un Ar. 
e défenfe , M. Talon , eod.
Mariage doit être fait à proprio Parocho, à pei- 
de nullité , félon le Concile de Trente , & à 

yffie de clandefîinité , fuivant l ’O rd o n n an ce, v. 
JuP r . part. 1.
. Ar. 19. A oû t 1659. pere peut appeller du ma

riage de fon fils majeur de 33. ans, fait fans fon 
confentement , Sc hors la préfence du propre 
Limé , J. Aud,

Confentement de la fille doit être exprès Sc 
;Qrmel ; à l’égard du fils, il fuffit qu’il n’ait ap- 
^°rté de réfiftance.
, Vis, Metus , furor & ebrletas rendent le ma- 

îlage involontaire , M. Talon , fur Ar. 11. Mars 
1(*o . j .  Aud.
s  ^r* 2. Juil. 1660. fur l’appel du pere , met hors 
jje Çour. Nota. Le fils étoit majeur de 25. ans ;

eft dit s’il avoit 30. ans. M. Bignon dit, que 
ç laild les Arrêts avoient déclaré des mariages 

majeurs non valablement contractés, c’é- 
tj.1)t quand il s’y trouvoit quelque nullité , ou 

étoient faits cum turpibus perfonis, avec 
c fiûels les enfans étant encore mineurs avoient 

Dfnencé ab illicitis , J. Aud.
]e Ar* 6. Août 1661. fur l’appel du pere , déclare 
O, mariage du fils de 28. ans, fans le confente- 

pere , non valablement contracté : Dé- 
contracter mariage à l’avenir fous les 

<iéc'es l’Ordonnance , /. A u d .  Nota. Il y avoit 
(jipaut de quatre témoins, & de fulmination de 

‘Penffi au troifième dégré. 
le duin 1663. fur î’appeldu pere , déclare 
t r ia g e  du fils majeur de 29. ans , finis fon 
C  tement. , non valablement contracté : dé- 

^02Ux Orties de fie hanter , ni fréquenter. 
0fa* L y avoit inégalité de condition : le ma- 
•oeconde Partie.

rlage avoit commencé ab illicitis du tems que la Maria 
fille étoit fervante chez le pere.

M. Talon dit, que le mariage du fils Moufque- Part.II. 
taire fait par le Curé de S. Sulpice, Paroifle des 
Moufiquetaires , ne devoir être eftimé fait à pro
prio Parocho. Que les fils de famille qui ont pere, 
ne peuvent fe marier fans fon confentement 
qu’après 30. ans, que c’eft ainfi qu’il faut enten
dre l’Ordonnance , J. Aud. v. Ar. 26. Fév. 1675.
J. A u d . qui en eft une fuite.

Ar. 18. Fév. 1664. -E A u d . fur l’appel du pere, 
le mariage du fils de 27. ans, fans fon confente
ment , Sc hors la préfence du propre Curé, dé
claré non valablement contracté : Défenfe de fe 
hanter à peine de la vie , J .  A u d . M. Talon , dit 
que le défaut de préfence du propré Curé, & du 
confentement du pere , au mariage du fils de 25, 
ans , Sc au-deffous de 30. font ia nullité entière 
du mariage.

Nota. Les peres peuvent faire déclarer nuis les 
mariages des enfans mineurs de 25, ans fans leur 
confentement ; depuis 25. jufqu’à trente , les ex- 
héréder , Sc après 30. ans ne peuvent les exhé- 
réder , s’ils n’ont requis le confentement ; mais 
v.fupr. Ar. 2. Juil. 1660. par rapport aux enians 
majeurs de 25. ans , au-deffous de 30. ans.

Ar. 15. Mars 1664. fur l’appel de la mere , dé
clare le mariage du fils de 26. ans, fans fon con
fentement , non valablement contracté.

N o ta . Il y avoit inégalité de condition , Sc dé
faut de préfence du propre Curé , J .  A u d . M.
Bignon dit que le fils qui a fon pere ou fa mere, 
eft réputé mineur pour le mariage jufqu’à trente 
ans, fuivant l’Ordonnance.

Ar. 18. Déc. 1666. fur l’appel du pere , décla
re le mariage du fils de 29. ans Sc demi, avec 
une fervante , fans fon confentement, Sc hors 
la préfence du propre Curé , non valablement 
contracté : fait détentes de fe hanter ni fréquen
ter , J .  A u d .

Ar. 20. Mai 1667. fur l’appel du pere , du ma
riage de fon fils de 18. ans en Amérique , fans 
fon confentement, met hors de Cour , /. A u d .

Nota, à caufe du defl'ein de peupler les Colonies,
Sc qu’il y avoit plufieurs autres mariages de la 
forte.

M. Talon fur l’Ar. 11. Août 1673. J .  A u d .  q u i  
appointe , tient que la bénédiction nuptiale n’eft 
pas effentielle , fi d’ailleurs il y a préfence du 
propre Curé , v. Bafn. fur Norm. page 235. pa- 
ge 361.

Mais par Ar. du 1 2 . Août 1690. fur les con- 
clufions de M. de Lamoignon, Avoc. Gén. jugé 
que la préfence du Curé, Sc le confentement 
des Parties contractantes, 11e font pas fuffifans,
& que ceux-ci n’en peuvent pas demander aCte 
à un Notaire en préfence du Curé. Par cet Ar. 
on décerna décret de prife de corps contre 
la Partie Sc le Notaire , Duperray traité

B

M A R 7



Mariage.des Dilpenfes de Mar. chap. 9. in fin.
Ar. 17. Déc. 1674. fur l’appel du frere , décla- 

1 art. II. re ie mariage d’un mineur nul. N ota , il y avoit 
inégalité de condition , 8c défaut de préfence du 
propre Curé ; il fut accordé une Pomme à l’en
fant du mariage ; le pere mineur étoit mort, J. 
Aud.

Ar. 15. Mars 1687. fur l’appel du tuteur, dé
clare le mariage du mineur non valablement 
contraôé fans l’avis du tuteur : fait défenfes de 
fe hanter ni fréquenter , /. Aud. Nota. Il y avoit 
défaut de préfence du propre Curé , & de qua
tre témoins.

Ar. 15. Juil. 1689. fur l’appel du pere, dit qu’il 
y a abus, défend de fe hanter ni fréquenter, le 
Prêtre décrété de prife de corps. Nota. Le fils 
étoit mineur de 25. ans, 8c il y avoit défaut de 
préfence du propre Curé , J. Audi

Ar. 28. Nov. 1690. met hors de Cour fur l’ap
pel de la mere veuve, comme d’abus des Senten
ces de rofficial, permet au fils de plus de 25. ans, 
8c au-deffous de 30. de paffer outre en gardant 
les formes Canoniques, J. Aud.

Ar. 1. Mars 1691. met hors de Cour fur l’appel 
du pere du mineur de 20. ans, marié fans fon 
confentement, même quoiqu’il n’y eût ni publi
cations de bans , ni préfence du propre Curé. 
Nota. C’étoit un garçon Barbier , lés parens l’a- 
voient abandonné à fa conduite depuis long- 
îems, il avoit été douze ou quinze ans fans fe 
pourvoir contre fon mariage , 8c ne faifoit agir 
fes pere 8c mere, que parce qu’il avoit gagné 
beaucoup de bien , J. Aud.

Ar. 5. Mai 1691. appointe fur la pourfuite du 
pere contre le mariage de fon fils de 27. ans , 
fans fon confentement , publications de bans , 
ni préfence de propre Curé , v . les Plaidoyers, 
J. Aud.

Ar. 15. Juin 1691. fur l’appel du pere /déclare 
le mariage de fon fils de 26. ans , fans fon con
fentement , ni préfence de propre Curé , non 
valablement contracté .• fait défenfes de fe han
ter , J. Aud.

Ar. Nov. 1691. J. Aud. tom. 5. liv. 7. ch. 48.
appointe fur l’oppofition parla mere au maria
ge de fon fils majeur de 25. ans, J. Aud. Nota. 
L ’on difoit que le fils n’eft pas en la puiflànce de 
la mere , comme du pere , v. M. Bignon , far 
l ’Ar. 15. Mars 1664. fiupr.

M . d’Agueffeau , alors Avoc. Gen. depuis 
Chancelier de France , fur Ar. 17* Janvier 1692. 
d it , en fe conformant à la Jurifprudence de ce 
îem s, que collateral ne peut appelle^ comme 
d’abus, linon que le parent deshonorât la fa
mille , par une alliance indigne, & que la pofief- 
fion d’état eft fin de non-recevoir contre le col
lateral, / . Aud.

Mais environ quatre ans après , cette Jurif- 
pru^ejiçe a commencé à changer, & par Ar.
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du 9. Avril 1696. fur les conclufiorts de M. 
Lamoignon, Avoc. Gén. plaidant MM. Nouet 
8c Chauvelin, fur l’appel comme d’abus du ma
riage du fieur Garbe Médecin , il a été jugé que 
fes collateraux étoient en droit d’appeller com
me d’abus du mariage d’un mineur, célébré fans 
le confentement des pere St mere , 8t hors la 
préfence du propre Curé ; lorfque les pere St 
mere avoient ignoré ce mariage de leur vivant > 
dit Duperray , traité des difpenfes de mariage » 
ch. 7. in fin. où il rapporte cet Ar. au long. H 3 
néanmoins été ordonné par ce même Ar. qllS 
les héritiers collateraux du fieur Garbe feroient 
tenus de fournir 200. liv. par chacun an à cj13/ 
cune des deux filles nées de fon mariage , jllt' 
qu’à ce qu’elles fuffent en état d’entrer en Re' 
ligion , ou d’être pourvues par mariage, auqnel 
tems lefdits héritiers feroient tenus de leur don* 
ner à chacune 4000. liv.

Enfin depuis l’Edit du mois de Mars 1697- cS  
changement de Jurifprudence a été entièreme111 
confommé , 8t la maxime confiante d’à pre' 
fent, efl que quand il fe trouve des moyens 
folus qui forment des nullités effentielles da’1’ 
la celebiation des mariages , tant des majeur® 
que des mineurs , les collateraux après lamort 
des pere St mere font en droit, non pas de 
nir direftement contre ces mariages ; car on 
les écouteroit pas : mais feulement de les atG' 
quer par appel comme d’abus incidemment  ̂
par voye d’exception , pour fe défendre d’n110 
demande de la veuve pour fon douaire , ou â&  

enfans en partage de fucceffions échues dans f i  

famille , à moins que les mariages n’ayent el 

formellement reconnus dans la fuite par >e_ 

pere St mere , ou par les collateraux qui le®a '  

taquent ; ce qui doit avoir lieu lorfqu’il n’y’ * 
nulle incertitude fur le fait de l’abus, non1?  ̂
tant le laps de tems, St fans qu’on puiflé tFe* 
avantage de la pofleffion d’état, parce qu’on f i  

prefcrit jamais contre l’état, ni contre l’abu * 
Et quoique la publication de bans n’ait janjf 
ete regardée en France comme un moyen “ 
bus entre majeurs, ce défaut forme un 
aoiolu  ̂d'abus dans les mariages des mineli 
célébrés fans le confentement de leurs peN J 
tuteurs ou curateurs. Il eft auflî confiant P3Î g, 
nous aux termes de la Déclaration de i ^ '^ t  
de l’Edit de 1697. q112 Ie défaut de préfence fS 
propre Curé , même que le défaut de conC^ 2, 
des deux Curés, v. infir. Ar. 21. Février y j gS 
font des moyens abfolus d’abus qui forme111 
nullités efîentielles, tant par rapport au* 
riages des majeurs, qu’à l’égard de ceu* 
mineurs.

1 outes ces maximes ont été foui 
bues par MMe Nain , Avoc. Gén. 
ret du 1. Août 1707. rapporté au Jo 
par lequel le mariage du fieur de

tenues »  f i

UBoi8-f»di0

ftajeur, avec la Demoifelle de la Ployé ^ hors 
la prefence du propre Curé , a été déclaré 
abufif 5 fijf l’appel des héritiers collateraux du 
fieur de Bois-Fradin , incidemment à la de
mande de la Demoifelle de la Ployé, pour fon 
douaire , quoique ce mariage eût duré quator
ze ans.

Ar. 10. Juin 1692. Juges Royaux ne peuvent 
ordonner à un Curé de célébrer un mariage : les 
Parties fur le refus du Curé, doivent fe pourvoir 
devant l’Official, par appel devant le Métropo
litain , 8c en cas d’abus, par appel en la Cour. M. 
de Lamoignon , Avoc. Cén. J- Aud.

Ar. 24. Mars 1699. fur l’appel du pere , décla
ré mariage du fils de 43. ans, abufif , | quoiqu’a- 
près le décès du fils , faute de réquifmon du 
confentement du pere. Nota , il y avoit défaut 
de préfence de propre Curé , J. Aud.

Ar. 5. Juin 1703. fur l’appel des peres & me- 
^  du mari, & fa jon&ion a eux , clic c|u il n y a 
abus, le mari 8c complices des fuppofitions dé
crétés de prife de corps. Aug. tome 1. ch. 42* 
N o ta . Il y avoit fuppofition de pere , déclaration 
de la mort de la mere vivante , 8c déguifement 
du nom du mari ; l’Ar. juge que ces faufletes 
Puniflables ne doivent faire tort à la femme Sc

M A R

enfans.

illégitime , Aug. tome 1. ch. 51.
Ar. 26. Mai 1705. fur les conclufions de M. le 

Nain juge qu’un mariage tenu caché pendant 
la vie du mari 8c de la femme , quoique contrac
té dans toutes les régies par deux majeurs de 
40. ans fans peres ni m eres, ne peut produire 
aucuns effets civils , la femme déboutée des 
Avantages portés par fon. contrat de m auage,Sc 
réduits fimplement à la reftitution d une Comme 
de 10000. liv. que le mari avoit reconnu avoir 
reçu d’elle , Aug. tome 1. ch. 60. Nota. L e  con
trat de mariage paffé pardevant^ Notaires •• le 
Mariage n’avoit duré qu’un an , il y  avoit quel
ques ades oû l ’on prétendoit que la femme 
avoit paru en qualité de fille pendant 1 année du
Mariage. . . „  ,

Ar. 6. Mars 1703* mineur qui a contiac.é un 
Mariage abufif, n’eft recevable lui feui 13. ans
après à l’attaquer, Aug. tom. 2. ch. 59.

Ar. de Réglem. 5. Sept. 1710. fui les conm.de 
M. J o l y  de Fleury , Avoc. Gén. ordonne que les 
Cures tiendront regiftres des dilpenies 8c autics
^ctes concernant les mariages.

Sur Ar. 21. Fév. 1742. plaidant MM. Sarafin 8c 
paUlet, fur les concl. de M. Joly de Fleury , 
Par lequel a été dit qu’il n’y avoit abus. N o ta .  
M. le P. p. Portail ayant enfuite retourné aux 
^Pitiions , a averti le Barreau , que la Cour s’é- 
t°it déterminée par les faits , 8c que toutes les
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fois que l’odcafion s’en préfenteroit, elle fe dé- MARIAGE* 
termineroit fur la néceffité du concours des deux 
Curés, 8c qu’il en feroit tenu regiftre ; ce qui a 
été fait 8c exécuté.

En effet, par Ar. du 23. Juillet 1733. au rap. 
de M. de Vienne , fur l’appel comme d’abus in
terjette , quod notandum , par les héritiers col
lateraux de Barthélémy Tourton, majeur de 40. 
ans, de fon mariage avec Marguerite Doucet , 
veuve d’Adrien Vable , Limonadier à Paris, cé
lébré dans la Paroiffe de S. Germain l’Auxerrois 
de Paris, il fut dit m al, nullement Sc abusive
ment procédé 8c célébré.

La veuve Vable s’étant pourvu au Confeil en 
caffation de cet Ar. fur le moyen qu'il n y avoiî. 
aucune loi dans le Royaume qui exigeât le con
cours des deux Curés, qui étoit le feul moyen 
fur lequel la Cour s’étoit déterminée a décla
rer le mariage abufif , par Ar. du mois de 
Janvier 1734- le Confeil mit néant fur la Re
quête. . .

Ar. du 19. Juillet 1735* fur ês concl‘
Chauvelin , Avoc. Gén. plaidant MM. Normant 
8c Cochin , a déclaré la veuve Caftille non-re
cevable dans fon appel comme d’abus du maria
ge de L ou is-Jofeph Feillet, Sieur de Valiere , 
avec Therefe Gaillon , pere 8c mere de Marie- 
Therefe Feillet, époufe du fieur Frédéric de la 
Forefit. Nota. La veuve Caftille étoit légataire 
des droits de Françoife-Jeanne Dumontier, qui 
fe difoit héritière du fieur Claude de la Croix, 
elle avoit appellé comme d’abus en cette qualité,
8c étoit étrangère à la famille. D’ailleurs le fieur 
de la Croix, de la fucceffion duquel il s’agiffoit, 
avoit reconnu l’état de Marie- 1 herefe heillet,
8c il y avoit poffeükm d’état de 40. ans.

Nota. És mariages des Princes du Sang Sc Grands 
du Royaume , le confentement du Pvoi eftnécel- 
faire ,‘ le B ret, de la Souveraineté , liv. 4. ch. 8.
Defp. tome 1. page 264. n. 4.

P A R T I E  I I I .

D u  d e v o ir  du  tu teu r  , &  d e  fio n  c o n fe n te m e n t .

V . fupr. Ord. 1579. art. 43. Sc Edit Mars 1697.
1. Il eft défendu au tuteur de rien exiger pour 

onfeatir au mariage de fa mineure , en pareil 
as, les précomptions fervent de preuve ; Ar. 9. 
Lvrii 1652. entérine les lettres contre des odii- 
ations parie mari au tuteur , condamne le tu- 
;ur à reftituer les fommes , applicables moitié 
u pain des prifonniers de la Conciergene , 1 au- 
re moitié aux néceffités de la Cour , Henr. to- 

2 liv. 4* qn. 16.
' Ar. de Rouen cité par Guen. fait defenfes aux 
uteurs 8c parens de prendre aucune chofe , di- 
eaement ni indireûement, pour donner leur 
onfentement au mariage^de leurs mineurs, fur
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neurs, h  aux peines au cas appartenant, Bret. 
fur Henr. eod.

2 . Suivant les loix, quand le tuteur 8c la me- 
re ne font d’accord , il faut recourir au Juge , 
l. i .  cod, de mipt. s’entend quand la fille eft hors 
d’état: de faire choix, Cuj. Obf. lib. 3. cap. 5, 
quand elle eft en âge plus avancé , l’on fuit fon 
choix, s’il eft raifonnable , f i  pares fin i généré ac 
moribus , L  18. eod.

Quand le pere eft vivant , il fuffit de fon con- 
fente-ment, L 20. eod. ce qui eft obfervé.

Apres la mort du pere , fi la mere eft vivante, 
on fuit l ’avis de la mere , des pareils, & celui de 
la fille principalement, dici, l. 20.

S’il n’y a ni pere ni mere , & qu’il y ait con- 
teftation entre le curateur de la fille 8c les pa- 
rens, il faut fuivre l’inclination de la fille ; 8c fi 
par pudeur elle ne veut déclarer fa volonté , le 
Juge ch.oifit en préfence des pareils , d ie ) . L  20. 
En Droit, le contentement des curateurs n’eft 
requis pour le mariage des mineurs, l. 20. de rit. 
unpt. I. 8. C . de nupt. v. fupr. part. 1. Edit Mars 
1697. Mais l’ufage eft de convoquer l’affemblée 
des parens, 8c de fe déterminer par la pluralité 
des fufffages, Bret. fur Henr. torn. 2. liv. 4. qu. 
18.

P A R T I E  IV .

Des personnes qui peuvent ou ne peuvent f e  marier.

V . Defp. tome 1. page 242. 8c fuiv.
1. Sourd 8c muet peut fe marier, /. 73. de jur. 

dot. même de naifîance. cap. 22. &  25/ Extr. de 
fponfalib. Covarr. Pap. Defp. n. x. Ar. 16. Janv. 
1658. Soef. tome 2. cent. x. ch. 82. De même 
1 aveugle , /. 7* cte jur. dot. Le prodigue même 
fans l’avis de fon curateur , Fab. Defp. eod.

2 . Des impubères, v. Defp. n. 1. & 2.
3- Des impuiffans , v . Defp. page 243. n. 2. y . 

Congrès.
4. Privé de feus peut fe marier dans les diluci- 

des intei vanes , Lovarr. Defp. page 246. n. 4. 
Imbécile qui n’eft tout-à-fait privé de fens peut 
le marier, Ar. 27. Mars 1604. Serviu,Defp. eod. 
Mais de droit, ne-le peut, Covarr. Defp. eod.

Ar. 8. Mai 1742. juge qu’un interdit pour cau- 
fe de démence ne peut fe marier lans le confen- 
îement de fon curateur.

5. En cas d’abfence, v . Defp. page 246. n. 5. 
y . Louet, L. 14. v. Abfent, n. 2.

6. Des parentés, alliances, 8c parentés fpiri- 
îuelles, v. Defp. pag. 252. n. 10. 8c fuiv.

De l’erreur 8c crainte qui empêchent le ma
riage , ivDefp. page 261. & fuiv.

p a r t i e  v .

Comment le mariage fe  dijjbut.

F , Defp. tome 1. page 28p. St fuiv..

M E R
Se diflout par l’entrée de tous les deux au Mo* 

naftère , Nov. 22. cap. 5. Nov. 117. cap. 12. Nov* 
123. cap. 40. Can. 19. &  22. &  feq . cauf i j .

2. cap. z i .  extr. de fponfal. ou feulement de l’un, 
du confentement de l’autre, cap. 4. &  8. extr. de 
converf. conjugal, pourvu qu’il n’y ait foupçon , 

que celui qui refte au monde vive luxurieufe- 
ment : E x . S’il eft fort vieux, dici. cap. 4. &  8. &  
cap. i .  &  13. eod. mais s’il n’y a eu confomma- 
tion, l’un peut entrer en religion contre la vo
lonté de l’autre, Can. décréta, cauf. 27. qu. 2. cap* 
z .  7. &  14.extr. de converf. conjug. Defp. pag.283*
n. 4. v. Augment, v. Bagues Sc joyaux, v. Virile-

M E D E C I N S ,  C h i r u r g i e n s , 
A p o t i c a i r e s .

1. Ne peuvent exiger ni recevoir promefîe de 
mariage du malade qu’ils traitent, /. 9. cod. de 
l'rojefj. &  Medic. parce qu’ils ont autorité fut 
mi, l. 26. de operib. lïbert. 8c la force ôte le con- 
M“vnmrnt.*i L  A16* d e  reS - Ar. fur Par. 1607-
7 "f DefP-t0me I* Page 263. COh

. Ni accepter don d’un malade , ni de celui 
dont ils ont loin oe la fmté , Mayo. Cô -h Aut. 
tous contrats entr’eux font nuis, Rebuff. Ranch» 
Guyp. Coras ,Defp. tome 1. page 344. n. 19. Ar. 
8. Fév. 1396. Louer 8c Brod. C . 29. v. dici. I. 9. 
c o d . d e  F r o f e f .  &  Medic. ni être inftitués héri
tiers , Defp. tome 2. page 27. f .  151. ni léga
taires , v. Legs.

z .  Sont préférés fur les meubles pour leurs fa- 
laires 8c medlcamens de la dernière maladie , B 
4 $ \ d e  r e l ig .  &  f u m p t . f u n .  a r g . L 14. 1. eo d '. U

1. <$. 1 . d e  v a r . &  e x tr a o r d . c o g n it. même à la fem
me pour fa dot en Païs de Droit écrit , led. Ar.
8. février 159Ô. Louet & Brod. eod. Che 1. Aut- 
Seci/s, clés maladies dont le malade eft re lev é, 
parce qu’ils ont eu le rems de fe faire payer, 
Riod. eod. Defp. teme 1. page 467. n. 70. contre 
le 1 1. cent. 1. ch. 90. n. 20. v . le Gr. fur Troves 
89. gl. 2. n.29. & fUiy.

A M E L I O R A T I O N ,  v. Impenfies,

M E R C U R I A L E .

f*  ^lopres fiefifs, v. Rie. fur Paris 93. 
i La Mercuriale du 16. Mars 1661 faite en 

Pneation de Paris 93. rapportée par Rie.
I I 1 a,;r- Porte i°. Que tout ce qui eft ftipulépr0'  
foen  entre point en communauté , ni entre Ie

o. joint, ni entre le furvivant 8c les héritier'5 
du predecedé.

.2~* *a ftipulation de propre aux enfun§ 
naiiiuns du mariage rend la fomme propre eu 
ieui faveur, cîe telle forte que tant qu’il y u des 
en ans ou defeendans d’eux le pere ou la me
rs furvivant n’y peut pas fuocéder 5. mais apreS
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le, décès du dernier des enfans ou defeendans 

eux , fos pere 8c mere y fuccedent, a l’exclu- 
IQn des parens collateraux des enfans.
, 3°* Que cela eft obfervé lorfque la ftipulatlon 
de Propre eft faite par l’un des conjoints par 
mariage , 8c pour les fiens. Car combien que le 

f e n s  , fignifie quelque chofe de plus que 
Celui d’enfans, néanmoins félon l’ufage com- 
jjun dans les claufes de ftipulation de propre , 

s font pris pour fynonimes.
,, 4°. Que la claufe de propre St aux fiens de 

pffoc 8c ligne , ou du côté 8c ligne , doit avoir 
, tant pour le remploi des propres réels qui 

°nt été vendus, que pour les propres fictifs, ou 
^°nventionnels , combien que les ftipulations 
le foient pas répétées en la claufe de remploi : 
Renient que le furvivant des conjoints , ne 

y avoir aucun droit, foitde communauté, 
oit de fucceffion, ni pareillement l’ayeul ou 
Ĵ ule qui n’eft point du côté 8c ligne , jufqu a 

!?e que les propres ayent paflé une fois pour le 
jjÿ1 en ligne collaterale , quand même il y au-
foit

aU après l’autre , m ê m e  à l ’ ég a r d  d e s  C o u tu m e s  

. '-eres , encore qu’il n’y ait dérogation par
olière. Car combien que les termes

R *
f°u ch

j, -eu plufieurs enfans 8c defeendans décédés

/T
U
t  K gne , ou d u  c o té  &  lig n e  foient difterens 

âns leur propre & véritable figmneanon , 
Néanmoins dans l’ufage commun ils ont le 
^ême effet, 8c la feule claufe de ftipulation 
d’eftoc , ou côté 8c ligne , emporte avec foi 
üne dérogation fuitifante a u fd it e s  C o u tu m e s  f o u 

d r e s .
R o ta . C ’eft auftile feotiment de Dupleff. trai

té e s  dr. incorpor. contre l’Ar. du 17 uecem.b. 
i655. fur Melun Cour, fouchere , J. A u d . 8c 

tom. 2 . cent. 1. ch. 4.
Ainfi dans les Coutumes foucheres, la fn- 

ftstiou de propre , fauche 8c ligne , de l’ap- 
j!0rt de l’un de conjoints, empêche les parens 
f  l’autre conjoint, quoique plus proches de 
décéder dans cet apport, foit mobilier ou im- 
t°bilier , à l’enfant du mariage décédé mî- 
Jeur , au défaut de defeendans de l’acquéreur 
r l’immeuble , ou de celui dont provient la
iomme.

Cependant par Arrêt du Mardi 27. Août 1743*
‘ la troifième Chambre des Enquêtes, au îap- 

de M. l’Abbé d’Irval, il paroît qu’il a été 
lu8é contre cette mercuriale , 8c conformément 

^Arrêt du 17. Déc. 1655. 
tin t  contrat de mariage de Jacques  ̂ Coiu- 
p , deuxième du nom , avec Louifc Dai- 
f nt5 du 14, Septembre 1711- ftipulation que 
çdsblens des futurs époux, ilentréroit 2000.liv. 
jj? communauté , 8c que le furpluŝ  de leurs 
lpCl1S leur demeureroit propre , S< a ceux de 
1 .l,r côté , fouche 8c ligne. Le mari avoit des 

ens ptovenans de Jean ÇourtUlat fon ayepl,
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de Jacques premier du nom fon pere , 8c des 
acquêts , le tout fitué dans la Coutume de Mon- 
targis, Coutume fouchere. Les conjoints ont 
laiffé Anne Marguerite Courtillat leur fille uni
que , mariée à Me. Louis Ccquereau Avocat 
en la Cour , 8c décédée mineure fans enfans au 
mois de Mai 1739. Elle a laiffé des parens pa
ternels 8c des maternels plus proches que les 
paternels. Conteftation entre ces parens des 
deux lignes ppr rapport aux propres du pere de 
Jacques Courtillat, 8c à fes acquêts dont il n’y 
avoit point cle defeendans.

Cet Arrêt a confirmé la Sentence du Châte
let qui avoit adjugé ces deux fortes de biens aux 
parens maternels cle la Dame Coquereau comme 
plus prochains. N o ta . L ’avis a paflé de deux 
voix en faveur de l’Arrêt.

Ce n’eft pas qu’on ne puiflé par contrat de 
mariage aftè&er fes biens fitués dans les Coutu
mes foucheres aux parens de fa ligne , quoique 
non defeendans, 8c en exclure les parens de 
l’autre ligne, quoiqu’ils fe trouvent plus pro
chains : mais on a trouvé que la claufe du con
trat de mariage de Jacques Courtillat n’étoit 
pas a fié z exprefîe , 8c que n y ayant point de 
defeendans des accjuereuis 7 les Liens oevoient 
être cenfés acquêts, fuivant l’art. 3. tit. des fucc. 
de la Coutume de Montargis, 8c appartenir aux 
héritiers plus prochains de la mineure.

5°. Cette même mercuriale porte : Que le 
bénéfice d’inventaire , ne regarde que l’intérêt 
des créanciers, Si n’empêche pas l’effet de ftipu
lation de propre d’eftoc , ou du côté Si ligne 
entre les héritiers.

6 ° .  Que quand il y a des enfans qui ont recueil
li les fucceffions de leur pere 8c mere , la con- 
fufion qui fe fait par la concurrence des deux 
qualités incompatibles , fait ceffer l’effet de la 
ftipulation de propre , ou du côté 8c ligne , fi les 
enfans décèdent majeurs ; mais leur décès arri
vant en minorité , il n’y a point de confufion , 
le tout fans préjudice du droit de réverfion, en 
vertu de la Loi ou Coutume, ou de la convention.

N o ta . Qu’encore qu’il n’y ait point eu de con
fufion par le décès des pere 8c mere , quand 
le furvivant des conjoints a reftiîué 8c payé a 
l’enfant en majorité , l’apport du prédécedé m- 
pulé propre , cela fait ceflèt l’effet de la ftipu
lation de propre de côté 8c ligne, Ar. du 16. Mai
l 6 c j i . J .  A u d . , A ,

70. Quand il y a ftipulation de propre de cote 
& ligne, ou d’eftoc & ligne , les heritieis pa
ternels 8c maternels fuccédent par moitié a la 
dot conftituée par les pere Sc mere également, 
finon à proportion , fans que «  plus pro
ches héritiers d’une ligne puiffent exuure les 
plus éloignés de l’autre ligne pour ra pre
mière fois que la claufe aura fon effet en li
gne collaterale ; fi ce n’eil que par la ftipulation^

Mercu
riale.
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les propres folent afîè&és à certaine ligne."

8°* ^es ftipulations de propres & aux fiens 
de Ton côté Sc ligne , ne peuvent pas empêcher 
les conjoints de vendre , aliéner & hypotéquer, 
même les mineurs de difpofer des propres fic
tifs dans les cas aufquels la Loi ou les Coutumes 
leur permettent la difpofition de leurs meubles 
ou acquêts pour le tout ou pour partie , par tes
tament , ou autrement, à telles perfonnes qu’ils 
aviferont. Néanmoins les conjoints ne peuvent 
difpofer entr’eux , ni au profit l’un de l’autre , 
ou des enfans d’autre mariage , finon aux mê
mes cas, & pour les mêmes portions que les 
Coutumes permettent de difpofer des propres 
naturels ; mais v. Referves.

M E S U R E .
Bacquet des dr. de JufL ch. 27. traite ample

ment la queftion de fçavoir, s’il appartient aux 
hauts ou moyens Julliciers de donner mefures à 
leuis Sujets en leurs Terres , ou fi ce droit ap
partient feulement au R o i, 8c après avoir ex- 
pofé les moyens de part 8c d’autre , il réfout 
enfin , n. 19. qu’ils le peuvent, St que ce droit 
leur appartient, fi par les Coutumes locales il 
n’en eft autrement difpofé.

_ Chopin fur Anjou , lib. 1. tit. 2. cap. 40. n. 2. 
dit que de droit commun , ce droit appartient 
même aux moyens Jufticiers : nam Francici pa
r le r  ufus profefibres adfcribunt dominis quibufque 
G al lis mixtum imperium habentibus , jus menfurce 

fuis popularibus d and ce.
La Thaumaftiere fur les anciennes Coutumes 

locales de Berry , ch. 2. pag. 39. tout au com
mencement , dit que les Seigneurs s’étant en
tremis de donner des Coutumes à leurs Sujets, 
établirent en même tems des mefures dans leurs 
Terres -, dont les exemples font en auflî grand 
nombre , qu’il y a de différentes Seigneuries.
Il cite Beaumanoir , liv. 1. ch. 25. art. 108. qui 
tient pour maxime , & allure que tous Gentils
hommes qui ont Juftice en leurs Terres , ont 
leurs mefures.

Enfin par Arrêt des Grands Jours du 9. Jan
vier 1666. rapporté dans le recueil des Grands 
Jours, il eft ordonné que toutes les mefures des 
Seigneurs feront rapportées conformément à 
celle du plus prochain marché , s’il n’y a titre 
au contraire , qu’à l’égard des mefures où il y 
a titre , les Seigneurs en jouiront ; 8c que les 
Seigneurs qui auront fimplement titre de me- 
fure , dont la quantité ne fera fpécifiee par leurs 
titres, elles ne pourront excederle quinzième 
du feptier de la mefure commune du lieu , ou du 
marché plus proche , à quoi les mefures extraor
dinaires demeurent réduites.

M E U B L E S .

✓  f v Contribution » v ‘ LeSs > part. 2. feô. 1. n.
6. & fuiv. v. Vente , feft. 5. n. 8. v . Rentes, feét.

M E  U
4 * Tab. Coût. gén. v . Coq. înlî. en. 14* 

t- Se règlent par le domicile, le Br. des f u e f i  
liv. 4. ch. 1. n. 27. Brod.C. 17. & R. 31 .M o b il* *

fe q u u n t u r  c o n fu e tu d in e m  lo c i  in qu o  q u ifq u e  h a b st d°p 

m ic i l iu m  : im m o b ilia fe q u u n tu r  c o n fu e tu d in e m  l o c i 1̂  

q u o  J î t a f u n t , Mol. fur Orléans, anc. Coût. arr' 
254. M o b ilia  u b ic u m q u e  f i n i  fe q u u n tu r  d o m ic il'tU,n 

p e r fo n æ  , Mol. fur Senlis 140. M o b i l ia  cen fen tv t  

e f  e u b i d o m ic il iu m  , d e fu n c lu s  h a b e b a t , Mol- 
Auvergne 41. tit. 12. mais v. Confifcation. U1 
Cardinal François demeurant à Rome , fa fi'Ç' 
ceilîon mobiliaire ne fe régie point par les Lei  ̂
de France , Brod. C. 17.

, 2* De l’hypetéque fur les meubles, v . HyP0/ 
teque , feêt. 1. n. 3. v . Paris 170. 8c 178. v . Pre' 
férence , v . Privilège.

3. Comment s’entend : M e u b le s  n 'o n t  f u i t e  p«f  
h y p o té q u e  , v . Coq. qu. 63.

4. Des cuves, prefioirs 8c autres uftencile5 > 
v . Par. 90.
. S* Matériaux de maifon démolie pour rebâ' 

tu , n’ont changé de nature 8c ne font meublé’

c h . i l & a  i i i l l i 7 9 '  Cll0p‘ Ren- des I’r0rr'
6 .  J u r a  , a ê io n e s  &  n o m m a  n a tu ra m  i n d u u n t P  

o b je c i i  : q u a re  J i te n d a n t a d  rem  m o b ile m  c o n jb q ü ^ '  

d a m , h a b e n tu r  m o b ilia  : f i  a d  ir n m o b ile m  a d ip ife e ’1" 

d a m , in te r  im m o b ilia  r e c e n fe n tu r  t Rie. fur Par. 8$;
7. I n c o r p o r a lia  , J in t  fie r v itu te s  &  ccetera h u j f i

m o d i , n ec  m o b ilia  f u n t  p r o p r iè  , n e c  i m m o b i le  ’ 
fed  u b i necefij'e e j l  u t r e p o n a n tu r  in te r  alterutra j 

c er te  im m o b ilib u s  a n n u m er a n tu r  , Tiracci. Rie. fi11 
Par. 88. H

8; M o v e n tiu m  , ite m  m o b iliu m  a p p e lla t io n e  id e ^  
f ig n if ic a m u s  , l . 93. d e  v e r b . f i g n i f .

Ce qui fait comme partie de la maifon , e!l 
compofe la fubflance , 8c eft en quelque faÇ0lî 
néceffaire pour fa confervation , f i  p a r s  a d ia *  
v e l  p r o p te r  cédés h a b e t u r , /. 13. $. u lt .  d e  a Ü . ern fi‘

eft immeuble , Rie. fur Par. 90. s’entend s’il 
mis pai le propriétaire pour perpétuelle demel1'- 
i e , . 59- d e  r e i v in d ic . I. 17. (j. 7. d e  a c i.  empt> y'  
Vente , left. 5. n. 8.
. Ainfi tableaux cramponés en. une maifon f o{lt 
immeubles, Ar. 16. Juillet 1567. Rie. e o d fi0 
fini doit s’entendre quand ils font attachés à hq 
& a clous 8c fcellés en plâtre , ou qu’ils 
mis pour perpétuelle demeure , ou s’ils/11 
peuvent être tranfportés fans fraction ou d e ^ ' 
noration ; telles font les conditions pour r*̂  
ôre immeuble , un meuble , v . Auz. fur 
9 0 . De même ornemens & tableaux de Ch2'  
^eî-In ’ .Ar' 7- Juin 1585. Rie. e o d . De 
artillerie de Château , Nivern. ch. 26. art- 1 * 

v̂eims 23 dr. com. Carond. Rie. fur Bar- 9f i  

Jiod; f 0̂ - n. 7. Ré même des ftatues P° , 
en niches fur piedeftaux incorporés dans 
mur, l . 12. 23. d e  in fir u c l . v e l .  infi>'utn;  f i l

ou attachées au mur à fer 8c à clous, 8c nus p*>
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le proprietaire pour une perpétuelle demeure , 
A r .9 * Juillet 1629. Bard. liv. 3. ch. 56. J. And.
^ Rie. eod. qui le cite du 11. Juillet.

De même s’il paroît que les ftatues ont ete 
aPportéss & deftinées pour être mifes dans les 
fiches déia faites , quoiqu’elles n’y ayent pas 
encore été p lacées, Ar. 15. Mars 1611. Auz. 
by- 1. ch. 25. v. Vente , feêh 5. n. 8. S e c ù s  po- 

fur bazes féparées du corps de mur , l. 245. 
deverb. fignif. A r. 13. Mars 1610. Morn. ad l. 
4 1* deiifufr. & quemadm. quis utat. fruat. Ar. i l .  
Juillet 1738. plaidant Mes. Griffon 81 C adet, aux 
Arrêts Notables, v. Statuts.
_ De Saligny fur l’art. 113* de la Coutume de 
Vitry , donne pour maxime générale , quelles 
chofes deftinées à l’ulage perp étu el, de l’im- 
^eubie , font cenfées en faire partie , 8c celles 
Çui font faites pour la commodité particulière 

ê la perfonne , font réputées mobilières, ce 
Ûi eù inconteftable , fauf les différentes dif- 

^°fitions des Coûtumes.
10. Fleurs , foins , pailles 8c fum iers, font 

Cenfés im m eubles, l. 17. $. 2. de action, empt. 
^ is  v. Vente , feêt. 5. n. 8.
, 11. B e même des pigeons étant ès colombiers 
Hes cham ps, Ar. Février 1562. Carond. Rie. fur 
* ar> 91.

12. N avires 8c autres bâtim ens de m er , .ont 
réputés m e u b le s , O rd. de la M a n n e  , hv. 2. tit.
lo. art. i. v. mes R em . fur Louet, 8c B io d .M . 13.

Cependant un bac d’un Seigneur eft réputé 
immeuble , parce que fon ufage eft perpétuel 
^ deftiné à certain lieu de la rivière pour paflage
Public. ,
, Il femble qu’on doit dire la même chofe des
baN auxdes Blanchiffeufes fu rla  riviere de Sei-
ne à P aris, puifque leur ufage eft perpétuel 8c 
^ftiné à certain lieu de la rivière , par la con- 
Ceffion du Prévôt des M archands, moyennant 
^rtain prix , pour lèrvir au public pour laver le 
iJ1ge en ce lieu. v. Moulin , n. 2.

M I N E U R.
D ettes, feêb 2. n. 10. v.Reftitution v .L et- 

de charme , v. Macédonien , v. Caution ,
1. n. 5.° ,

Biens de mineur ne changent de qualité 
.̂etldant fa m inorité, v. le Br. des face. liv. 2. 

cm i . f eft ,  n & fuiv. Remploi de fon pro- 
pre vendu, en tient lieu , Par. 94. Orl. 3^1. dr. 

Si le remploi n’eft fait , l ’aftion tient lieu 
Propre Ar. 22. Août 1608. le Pr. es Ar. de

a cinquième. Si le tuteur en paye une de>.ts , 
m efteonfiderée dans la fucceftion du mineur , 

{ .° % e  un emploi affeêté aux héritiers de la 
|gne qu propre vendu , arg. Par. 9 4 * Br. ues 

Cc* liv. 4. ch. 2. feèb 2. a. 28.
, ^ Quand l’aliénation des biens du mineur 
^  faite du fuffrage de fa famille ; E?s. Par
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avis de parens homologué Sc après difeuffion de 
fes meubles, fi l’on a vendu fes propres pour 
payer fes dettes, il n’y a de recompenle au pro
fit des héritiers des propres, qui ont dû prévoir 
ce qui eft arrivé mettre une claufe dans leur 
avis pour s’aflurer cette récompenfe , le Br. des 
fucc. livre 2. ch. 1. feû. 3. n. 38. in  f i n .  mais 
v. Dettes , fefî. 2. 10. 8c fcêf. 3. dift. 2. n.-
15. 8c 18. Mais fi la dette a été acquittée du prix 
des meubles, l’héritier mobilier du mineur , 
n’a récompenfe , Ar. 10. Juillet 1655. le Pr. 
ès Ar. céleb. Dupleff. conf. 15. Ren. des pro
pres , ch. 3. feft. 13. n. 38. contre le Br. eod.v. 
D ettes, feft. 2. n. 10. Dupleff, eod. tient mê
me que le reiiqua du compte du tuteur , n’en
tre jamais dans la fucceffioa mobiliaire du 
mineur , qu’après l’acquittement des dettes 
paffives.

Cette fubrogation de propre ce fié au moment 
de la majorité , Duplefl. Auz. fur Par. 94. La
lande fur Orl. 351. A l’égard du tuteur, dure 
jufqu’à ce qu’il ait rendu compte , fuivant l’avis 
de Brod. cité par Dupleff. eod.

Quand un autre mineur fuccede à ce mi
neur , la fubrogation continue , parce que cette 
fiêfion n’eft pas tant a caufe de la choie que de 
la perfonne , D upleff. eod. Sc conf. 23. Rie. fur 
Par. 93. contre Brod. l o c .  c i t .

3. Les aftions mofailiaires de la mere fe con
fondent en la perfonne du mineur héritier de fes 
pere 8c mere , Ar. 19. Juillet 1683. J .  P a l .  Les 
deniers dûs à la mere n’avoientété ftipulés pro
pres qu’à elle 8c aux fiens, v . Propres-fic- 
tifs , n. 7.

4. De même de la rente due par le pere à la 
mere , le Br. des fucc. liv. 2. ch. 1. feêh 3. n.
10. 8c fuiv. S e c ù s , s’il n’eft qu’hériïier bénéfi
ciaire du pere , contre l’Ar. 16. Avril 1666. v .  

le Br- e o d . n. 16. v . Propre-fiûif, v . Confufion.
5. S’il eft échu plufieurs fucceffions à un mi

neur , les dettes fe prennent indiftinûement 
fur tous les biens qui compofent fa fucceftion, 
Dupleff. conf. 15.

6. N’étant échu que des meubles dans le lot 
de partage d’un mineur, fait fans fraude, fa 
fucceftion fe partage comme elle fe trouve , s’il 
n’y a claufe que quelque lot qui lui échée , il 
fera cenfé pendant fa minorité immeuble , 8c 
propre jufqu’à concurrence de ce qu’il auroit 
pû avoir dans la fucceftion, v . J . P a l .  tome 2. 
page 1009.

7 Mineur eft réputé majeur à 14- Pour 
l’adminiftration du revenu de fon Bénéfice, Ar. 
18. Juillet 1679. J- A ud.v. Ord. 1607. tit. 15.
art. 14. . . , , , a ,

8. Majorité ou minorité fe doit réglér par le
lieu de la naiffance , v. Boullen. qu. mixt. qu. 2, 
v . Domicile n. 9. .

9, Quand il s’agit d’alienation de biens demi-
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neur pour dettes, il faut avis de pareil?, publi
cations , affiches 3c adjudication au plus offrant 
8c dernier encheriffeur, à peine de nullité, Ar. de 
Réglement 9. Avril 1630. J. Aud. Ar. de Régle
ment 28. Fév. 1722. pour les enfans du Comte 
de Marfan , contre le Comte de Matignon , v. 

Ar. 28. Avril 1664. 8c 21. Juillet 1688. J. And. 
v . Reflitution, feèl. 2. n. 3.

10. Mari mineur efl capable feul 8c fans cau
tion de recevoir la dot, même ce qui efl defti- 
né en emploi d’héritages ; parce qu’ayant la ca
pacité de mariage, il l’a pour toutes les conven
tions ordinaires qui en font acceffoires, Ar.
25. Mai 1624 J. And. Brod. M. 9.

n.Jugemens rendus Sc contrats paffés avec 
les tuteurs 8c curateurs ont leur exécution pa
rée contre les mineurs après que la tutelle efl 
finie , 8c qu’ils font devenus majeurs ; 8c il n’eft 
point néceffaire de les faire déclarer exécutoi
res contr’eux , Brod. C. 11.

12. Mineur quoique m arié ne peut valable
ment procéder en Juftice fans curateur , A r. 
en 1736. pour le Marquis de Salace , plaidant 
M. Aubry 5 pas même fur la demande de fa fem
me en réparation de corps, Ar. i j .  Mars 1742. 
déclare la procedure nulle , entre M. de ta 
Briaile , Maître des Comptes , 8c fon époufe , 
plaidant Me\ Gueau de Reverfeaux 8c Duvaudier.

Un mineur,foit qu’il foit demandeur ou défen
deur, efl contraint de recevoir un curateur a d  

litem, § . 2. Injlit de curatorib. Fach. lib. 8. cap. 60.
13. Mineur émancipé peut recevoir Sc donner 

quittance du reliqua'de fon compte , à quelque 
fomme qu’il fe monte , lorfque ce reliqua 11e 
provient que d’arrérages de rentes, 8c de vente 
de meubles, Ar. 6 . Mars 1738.

M I N U T E  S.
Des Minutes des Greffiers 8c des Notaires de 

campagne , v . art. 13. Sc 14. du Réglera, du 10. 
Juin 1665. v . Expéditions.

M O D E  , v . Caufe , v . Condition.
1. Mode ajouté au contrat, ne le fufpend ;

feciis  de la condition , /. 41. d e  contrah. empt.
2. Le mode s’exprime par afin que , la con

dition par f i , & la caufe par parce que.
3. Mode qui regarde l’utilité du légataire _s’ap- 

pelle impulfif ; s’il concerne l’utilité d’un tiers, 
il efl final, l. 70. de condit. &  dernonjîrat.

4. Le mode opéré la même choie que la con
dition, excepté que ce qui efl légué fub modo , 
peut être demandé endormant caution, avant 
que d’y avoir fatisfait, 8c n’empêche la tranf- 
miffion , /. 108. de condit. &  demonfir. g l-  in ' §• 
31. injl. de légat.

M O I N E S ,  v . Religieux.

Si les Moines peuvent faire les fondions Cu-

M  O  ü
riale?, v . Ar. d’Aix 20. Août 1667. J .  P a l . /• 

M O  N I T  0 1  R E .
V .  Ord. 1670. tit. 7 .8c Edit Avril 1695. art.

M 0  R T .
V . Contrat, n. 22.
Expreffîon de la mort dans les contrats , 

tend de la naturelle , non de la civile , mortisfif 
pellatione intelligitur de naturali, non de civ 'dh 
1 2 1 .  § . 2. de verb. obligat. le Gr. fur Tf. 
gl. un. n. 30. Brod. C. 26. v. Boug. M. 4-_ ain. 
la convention flipulée par contrat de mariage ' 
Si tel décédé le premier , n’a lieu qu’en cas y 
mort naturelle, non de la civile , melius onllf  
nandum , Ar. 4. Juin 1549. du Luc , Louet C .2&’ 
Ar. 8. Juillet 1603. Boug. M. 4. Ar. 11. Jui^.1 
1 6 0 6 . 8c 14. Juin 1613. Brod. eod. Autre ch® , 
feroit de la donation à caufe de mort faite int2> 

conjuges confiante tnatrimonio , comme il efl 
mis par le droit Sc dans quelques Coutumes ' 
Donation , part. 1. fed. 4. art. 3. 8c fed. 5- * rf  
40. laquelle donation feroit valable en cas 
mort civile du conjoint donateur oui furvie!l> 
croit apres la donation , l e g . n  S 1* de don(fi- 

mt. v i t . &  ux. Brod. eod. quoique de Droit c o &  

mun entr’autresperfonnes, la mort civile du ào' 
nateur en cas de donation pour caufe de mort > 
rende la donation nulle , v . Donation , part.2’ 
fed. 4. difl. 1. n. 3.

Quand il s’agit de la répétition des conve#' 
Bons matrimoniales de la femme , la féparati®'1 
de même que la mort civile du mari , équipé 
à la mort naturelle , 8c donne la faculté à la f e & '  

me de les répéter, Mol. fur Auvergn. tit. G' 
art. 4. Theveneau fur Poitou 230. in. fin . B r  o®- 
C. 26. en rapporte pluiîeurs Arrêts danslec3î 
de la réparation , v. Reprife , n. 5.

Condamnations qui emportent mort civile, 1" 
Teflarnent, fed. 2. n. 7.

peut arrêttet

quia f u o r

M O U L I N.
VT;  EtanS , v. Bannalité.

• Bafn. fur Norm. 210. 
î . Celui q u i  a moulin au-deffus,

1 eau , quand elle lui efc néceffaire , .̂...
re utitur ; ,Secàs , feulement pour nuire, Alê  
Mol. le Gr. fur Troyes 62. gl. 2. n. 10. a 

Si quelqu’un a un moulin fur un ruiflea® 0 

petite rivière, Sc qu’un autre en faffe bâtir 
plus bas , aquapotejl detineri ad ufum & c0,?’f  h°Je 
ditatem primi molendini fine fraude , leg. l . ’r 'î ,  

J f i n i t  ut. & aquâ. arg. leg. 2 6. de dainn. inî f
Mais fi le moulin d’en hanta été bâti depd l '  
il ne peut rien faire au préjudice de celui d .
bas, quia in aquæduclu nihilefi innovandurn 
veterem Jbrtnam , dicl. leg. 7. &  tit. ne quid 
public, fia t quo aliter aqtia f.uat qulnn prionsfifij- 
f t i x i t j  Ce qui a auffi lieu pour les près?

t  „  M O U
' adîet 1604 Morn. a d  le g .  6 . § .  f i  m l i l u f n f i f . d e  

e d e n d o  , pallu fur Tours 7.11. 2. Mais v . Eau,

2* Moulin affis fur bâteaux , qui n’efl bannal, 
bjpofé fur piliers , ni bâti dans la maifon , efl 
pePuté meuble ; adde , ni bâti par conceffion du 

Unce , le Gr. fur Troyes 72. gl. uniq. n. 123. 
ePendant fe doit décréter fuivant l’Ordonnan- 

e des criées , le Gr. eod. Louet, M. 13. v.
Rem. fur Lonet, ibid.

3* L ’on ne peut tirer de l’eau d’une rivière 
P°ur arrofer fes près , fi les moulins au-deffous 
. n font empêchés de moudre , Dec. Chaffan. 
e Br. fur Troyes 179. gl. 1. n. 35.

4* Aucun ne peut bâtir moulin à eau fans 
* ermiffion du Seigneur , Carond. fur Paris 70. 
8e7 2, Ar. 29. Mars 1575. Brod. M. 17. quand 

le Seigneur n’auroit moulin bannal, le 
c,r* fur Troyes 180. gl. uniq. n. 7. 8c fuiv. 5 e- 

des moulins a vent, fi le Seigneur n’a mou- 
^bannal , Brod. M. 17. le Gr. eod. n. 10. 8c 

Berry, des moulins , art. 1. La concef- 
j°b efl préfumée , quand le moulin efl bâti 
re toute ancienneté , Alex. Dec. Cravert. le 
Gr- e o d . n. 8.

5. Seigneur peut bâtir moulin en fa Terre ,
quoiqu’il nuife p a r le  dégorgem en t des e a u x , 

b autrem ent , à celui bâti au-deffus pai un 
autreSeigneur, le G r. e o d . n. 13. feciis s’il le bâtit 
Par envie pour nuire feulement, le Gr. eod. 
’Mis il convient de laiffer les choies en l’an- 
Ben état.

6. Un particulier qui a moulin bâti d’ancien- 
j té fur la Seigneurie d’autrui , peut empêcher 
e Seigneur d’en bâtir, v . le Gr. e o d . n. 15.

7. Co-Seigneur ne peut être empêché de bâ- 
jir btoulin , par l’autre qui en a déjà 1111, Ar. 9. 
dgars ï 536. le Ve f l , le Gr. eod. n. 19. Si cepen-

nc ce nouveau moulin n’étoit utile que par le
Ven des éclufes qui feroient trop élevées, 
es doivent être réduites à hauteur convena

i t  > le Gr. eod. n. 20. Quand le fécond mou- 
eü̂ efl préfumé fait animo nocendi, v. le Gr.

0 M ÎI.
j) v  Celui qui a bâti moulin par conceffion du

01 > ou du Seigneur, peut empêcher d’en bâtir 
bouveau , s’il lui nuit, le Gr. eod. n. 23̂

M O U V A N C E  F e o d a l e .

Foi & hommage efl imprefcriptible entre le 
in ^beur Sc le Vaflâl, Paris 12. Orl. 86. dr. corn. 
ne ætCniu,n n o n p r æ f c r i b i t , Moi. fur Tours 23. c h m  

Cau fa m  fibi p o f ié ff io n is  m u t are p o f iï t  , n u llâ  

üii-ri,1( e c às a c c e d e n te  c a u f â , le g . $. c o d . d e  a c -  

' Vf retj n - pofifej}: le g .‘ 19. f f .  e o d .  le g . 33. $. I. 
& ufiucap.

ef aisle tiers- dér 

M t

Sei»cl“ ie tiers - détempteur ou acquereur du 
J ,neur féodal preferit par 30. ans , Arrêt 3. 

t497- Chop. fur Par. l ib .  1 . t i t .  1 .  n . 37.
S e c o n d e  P a r t i e .

N  A N  15
Le Seigneur preferit auffi contre fon Vaffal, 

s’il a commencé à pofféder , non pour caufe de 
fupériorité féodale , mais en vertu d’un titre 
particulier : Quia non preferibit tanquam patronus 
feudalis contra vafjallum , fe d  quafii extranea per- 
fiona contra extraneum , Moi. fur Blois 37. Tronç. 
fur Par. 12. même Mol. fur Par. § . 12. n. 10. 8c
13. tient que cette prefeription a lieu par 10. 
Sc 20. ans, avec titre 8c bonne foi.

Il y a auffi prefeription entre le Seigneur féo
dal & le Vaffal par 30. ans du jour de la contra
diction , Coq. fur Nivern. chap. 4. art. 14.

2. La mouvance féodale efl prefcriptible par 
Seigneur contre Seigneur, Arrêt 14. Décemb. 
1643. Auz. fur Par. 123. par 30. ans contre Laïcs, 
8c 40. ans contre l’Eglife , Mol. § .  1 2 . n . 12 . La
lande fur Orl. 86. mais il faut que pendant ledit 
tems il y ait eu deux diverfes ouvertures , ave c 
faifies duement notifiées , Nivern. ch. 4. art. 15. 
Berry , tit. 12. art. 9. Ce qui doit être fuivi par
tout ; parce que la poflèflïon ni la prefeription 
11e font éonfidérables, quand les aêtes ne font

-Ordinaires, continuels 8c bien apparens, Sc 
quand la fcience de celui qui y a intérêt , n’y 
e f l ,  leg. 46. de acquit-, vel. amit. pofiéj). L 2. cod. 
de fervit. &  aquâ , 8c parce que les poffeffions 
clandeftines font réputées vicieufes 8c inutiles, 
leg. 1. §. ult. uti pojjïd. Coq. fur Nivern. loc. cit. 

v . Complainte.
3. Le Suzerain , foit le R o i, ou autre , peut 

preferire contre fon Vaffal , la mouvance de 
Barrière-fief. Salvaing , des Fiefs , ch. 16. cite 
trois Arrêts an profit du R o i, v . Carond. liv. 2. 
rép. 2. qui rapporte Ar. 28. Juin 1578. mais dans 
l ’efpéce de cet Arrêt qui a adjugé la mouvance 
au R o i, fa poffeffion continuée étoit de plus de 
cent ans ; il 11e paroiffoit pas même que le fieur 
de Venifle, prétendu Seigneur dominant, eût 
jamais eu aucun titre auparavant les 100. ans : 
Sc il faut remarquer que p r e fic r ip t io  c e n tu m  a n n o - 
ru m  habet v im  c o n jl i tu t i , le g . 3. §. 4. d e  a q u â  q u o * 
t i d . & œ j l i v .  Mol. fur Paris, 12. /i. 14.

M U R.

Mitoyen 8c non mitoyen, v . Par. 194. 8c fuiv. 
De fa réfection , y . Coq. qu. 75.

N A N T I S S E M E N T .  

y .  Loyf. du déguerpiffement, livre 3. ch. ï. 
n* 33-
î. x  V  E s t requis, quand par difpcfmon de 

X%! droit , il y a hipotéque tacite , Am. 139.
2. Ar. 30* Octobre 1556. juge en la Coutume 

dePeronne, qu’il n’eft requis en donation di* 
reête par contrat de mariage , Brod. H. 2 6 ,
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3. Ar. de Réglement 4. Mars 1624. pour Boul- 

len. accorde l’hipotéque des donations en ma
riage fans nantifl'ement , quoique les art. 101. 
& 109. requièrent nantifl'ement pour le douai
re , tant coutumier que préfi'x , Brod. e o d .

4. Dans les Coutumes d’Amiens 115. Peron- 
me 135. & 269. Laon 124. Reims 282. il n’efl 
requis pour le douaire ; de même en Ponthieu , 
Ar. 24. Mai 1602. Mol. fur Amiens 137. & Anj. 
313. Bacq. desdr.de Juft. ch. 21. n. 381. Loy- 
fe l , tit. 3. des douaires , art. 20. Coq. fur Ni- 
vern. ch. 24. art. 7. Brod. H. 26.

Mais pour les donations hors contrat de ma
riage , le nantifl'ement eft requis. Par Arrêt 
du Lundi 22. Juillet 1743. rendu entre M. d’Or- 
meflbn d’Amboile , Maître des Requêtes, & la 
Dame fon époufe , Appelions de Sentence du 
Châtelet par défaut du 28- Mai audit an , d’une 
part ; Sc Dame Marie-Magdelaine de Carvoi- 
fin, veuve de Meffire François de Carvoifin , 
tutrice de fes enfans , Intimée , furies conclu
ions de M. Joly de Fleury, plaidant Me. de 
la Monnoye pour les Appellans , & Ms. d’Qu- 
tremontpour les Intimés, ladite Sentence a été 
confirmée avec amende St dépens. Cette Sen
tence avoit déclaré nulle une donation de biens 
fitués dans les Coutumes de Senlis St Clermont, 
faute par la donataire d’avoir pris nantifl'ement, 
St fait appréhenfion de fait du vivant du do
nateur , fuivant qu’il eft requis par lefdites Cou
tumes.

Ainfi l’infinuation ne difpenfe point du nan
tifl'ement dans les Coutumes qui le requièrent.

Défaut de vefture en Vermandois, & autres 
Coutumes qui exigent le veft ,8c deveft ", ne 
rend pas nulle St fans effet une vente fous fi- 
gnature privée , Ar. 13. Août 1743.

5. Enfaifinement n’efl requis pour le douaire 
même préfix , en la Coutume de Senlis, Ar.
25. Janvier 1610. Ce qui a lieu au profit des 
héritiers du mari contre ceux de la femme, 
pour la reftitution du douaire préfix d’une fem
me une fois payée , par elle reçue pour en jouir 
fa vie durant, dont l’hipotéque a lieu du jour 
du contrat de mariage , parce que - q u o d  q u ifq u e  

j u r is  in  a liu m  f i a t u e r i t , u t ip fe  e o d e m  ju r e  u ia tu r . 

Brod. H. 26.
6. Hipotéque tacite en contrats de mariage 8c 

tutelles, a lieu en Ponthieu & Boullen. Ar. de 
Réglement 26. Juillet 1623. Brod. e o d . même 
tuteur pour fon reliqua n’a befoin de nantifle- 
m ent, Ar. 2. Janvier 1607. Btod. H. 23. Mais 
v. Chop. deprivileg. r u jlic .  lib. 1. part. I. cap, 2. 
St fur Paris, lib. 2. tit. 7. n . 4.

7. Sentence emporte hipotéque , fuivant 
l ’Ordonnance , en toutpaïs, fans nantiflement, 
Louet St Brod. H. 25. v . Hipotéque , feft.
Z . n .  3.

8 . Au Bailliage d’Amiens & autres Proyinces

N A V
de Picardie , la démiflîon folemnelle de la part 
du créancier St du vendeur en perfonne , ou par 
procuration fpéciale , eft nécefîaire , q u o a d  a h -  
q u o s e ffe c iu s  , f c i l i c e t  u t a lie n a t io  , v e l h y p o th e c t  

r e a lis  o ffic iâ t  11 r &  tr a n jito r ia  a d  h e r e d e s  , &  
f i t  opus ea m  p r o f e q u i  v ia  a c t io n is  , Mol. fur Pans, 
$. 41. g l .  2. n . 4. mais il eft impoflible d’établir 
des régies générales pour la réfolution de telles 
difficultés , qui fe doivent décider par la difp0'  
fition particulière St locale des Coutumes > 
Bi;od. H. 86.

9. Débiteur cle la rente nantie qui rembouF" 
fe , doit auffi rembourfer tous les droits Sen 
gneuriatix prétendus payés par le créancier p°u!; 
le nantiflement, fans qu’ilfoit obligé d’affirmel* 
ce qu’il a payé ; plufieurs Ar. Brod. S. 22. Ar*
5. Janvier 1615. Auz. liv. 2. ch. 2. contre P 11" 
moulin , d e u f u r .  q u . 6 . 1 1 .  131.

10. Dans la Coutume de Reims , locataire 
n’effi obligé de fouffrir le nantifl'ement fur f?s 
héritages, pour lureté des loyers , Ar. 19.
let 1681. J .  P a l .

11. Cédant ne peut oppofer au cefîionnaire ^
e*aut de nantifTement de la rente cédée ,

clause de garantir , fournir & faire valoir, 
que le défaut de nantiflement ne peut être opp0'
fé p e r  o b lig a tu m  a u te ju s  h e r e d e m  , Mol. fur Ven11' 
119. Amiens 137. St que le cefîionnaire eft feu
lement obligé de conferver les hipotéques cic- 
quifes ; mais non d’acquérir de nouveaux droite 
Brod. F. 25.

12. Créancier de l’héritier qui s’eft fait nan
tir avant le partage, conferve ion hipotéque > 

quoique l’héritage foit adjugé dans le partage ? 
à un autre héritier , Ar. 6 . Septembre 1608. 
Reims, Auz. liv. 1. ch. 6. J. A u d .  tome 1. liv- 
ch. 7. le Br. des fucc. liv. 4. ch. 1. n. 21.

13. Quoique le contrat foit paflê à Paris, 
faifinement ou nantiflement eft requis dans leS 
Coutumes qui en difpofent , parce qiie ce f c t f  

des ftatuts réels qui affectent les biens, v . Boa * 
len. qu. mixit. qu. 7.

Nantiflemens doivent être enregiftrés f î t  
le Greffier dans un ordre continu , à peine 
dommages-intérêts, Ar. 29. Novembre 
Moni. part. 1. art. 259.

15. Obligation nantie n’empêche la difcufll0A 
Ar. 30. Décembre 1647. fur Laon 1 1 6 .  
Soëi.tome 1. cent. 2. ch. 50.

N A V I R E .
V . Meubles, n. 12.

N E G A T I V E ,  v. Preuve , feêL 3'
Il y a négative de droit, de fait St de quulhv
La négative de droit renferme i r a p l i c i ^ ^ e 

une affirmative , & par conféquent fi N d̂ nl. 
deur dit que le défendeur n’a pas un te* 
ç’eft au demandeur à prouver que ce

. .  N  E  G
’u appartient, gl. in l. %. & 5. de prohat. Go*

dqr. ai 1. 2J. ’ c. e0J.
La négative de qualité eft lorfque le défen- 

êar n’ert capable , n’eft pas folvable , Sic. C ’eft 
uffi au demandeur à prouver la négative de 

qualité g i .  i b ü .

La négative de fait ne fe peut pas prouver , 
L 23. d e  probat. I. 10. d e  non numerata 

£eClm* Ce qui s’entend d’un fait indéfini de lieu 
** de tems indéterminé ; mais celle qui renfer
me2 un fait déterminé par le lieu 8c par le tems, 
j.e Peut prouver , gl. Sc Godefr. in d ic l .  I. 23. elle 
A  Peut aufîî prouver lorfqu’elle renferme im- 
Pucitement un fait affirmatif.

N E G L I G E N C E ,  v . Faute. ,

N E G O T I O R U M ,  G E S T O R .

Lft celui qui fait les affaires d’autrui préfent ou 
b̂ ent, fans procuration , v . Procureur , feêt. 1.

N o c e s , s e c o n d e s  n o c e s .
p

Minier chef de l'Edit des fécondés Nôces , du 
mois de Juillet 1560

, Les femme veuves ayant enfans , ou enfans 
, leurs enfans , fi elles paffent a des nouvel
les nôces , ne peuvent 8c ne pouront en quel
l e  façon que ce foit , donner cle leurs biens , 
j^eubles, acquêts, ou acquis par elles, d’ail- 
*eurs que leur premier m ari, ni moins leurs 
?!ropres, à leurs nouveaux maris, peres ou en- 
Jans defd. maris, ou autres perfonnes , qu’on 
Phifle préfumer être par dol ou fraude inter
n e s  , plus qu’à un de leurs enfans, ou en- 

de leurs enfans ; 8c s’il fe trouve divifion 
^dgale de leurs biens, faite entre leurs en- 
p9ris ? ou enfans de leurs enfans, les donations 
jA  elles faites à leurs nouveaux maris , feront 
fruités 8c méfurées à raifon de celui des en- 

ns ffui en aura le moins.
Socond chef.

p f t  au regard des biens à icelles veuves ac- 
n  par dons 8c libéralités de leurs défunts ma- 
pS ’ icelles n’en peuvent 8c ne pourront faire 
j l rt à leur nouveaux maris ; elles feront tenues 
A  referver aux enfans communs d’entr’elles 
jj- leurs maris, de la libéralité defquels iceux 
êtreS leur feront avenus : le fembiable volffons 
Par r
îpe „ u s  ce n o e r a n i e s  u t  1 w m o

è , : tellement qu’ils n’en pourront taire don , leu— - ■ <- - • ------

P e gardé ès biens qui font venus aux maris, 
r dons 8c libéralités de leurs défuntes fem-

, rs fécondés femmes, mais feront tenus 
es referver aux enfans qu’ils ont de leurs 

Itères.
°utefois n’entendons, par ce préfent notre 

^ pu bai,lier aufdites femmes plus de pouvoir 
«aerté de donner 8c difpofer de leurs biens,

N O G iy
qu’il ne leur 'eft loifible par les Coutumes des 
Païs, aufquelles par ces préfentes n’eft dérogé , 
en tant qu’elles reftraignent plus ou autant la 
libéralité defdites femmes.

Ainfi au cas contraire l’Edit déroge aux Cou
tumes , 8c la réduction fe fait aux termes de 
l’E dit, Ar. fur Peronne 16. Déc. 1578. Ar. fur 
Reims 17. Déc. 1607. Brod. N. 3. & Ar. 26. Juin
1612. fur Poitou, qui, art. 209. approuve la dona
tion de tous les meubles à perpétuité , juge 
qu’y ayant deux enfans , le mari ne pouvoit 
prétendre en propriété que le tiers des meubles 
fuivant l’Edit, la réduction des acquêts 8c pro
pres au tiers en ufufruit, demeurant fuivant 
ledit art. 209. Chenu, Theveneau, L elet, Brod. 
N. 3. Barraud fur Poitou 209. rapporte autre
ment cet Arrêt. De forte qu’en ce qui concerne 
la qualité des biens 8c pour la difpofition de 
la propriété , ou de l’ufufruit, on fuit la Cou
tume ; mais q u o a d  m o d u m  &  q u a n tita te m  , la ré- 
duêtion s’en doit faire fuivant l’Edit, quoique 
la Coutume permette la difpofition entière , 8c 
pour le tout, foit en propriété ou en ufufruit, 
Ar. 13. Juin 1628.cn interprétation, d’Anjou 
321. Brod. N. 3.

N o ta  , D a n s  l a  préface , l e  Roi loue 8c ap
p r o u v e  les loix Sc conftitutions des Empereurs, 
fur ce par eux faites , cependant nous tenons 
pour maxime , que les peines qui ne font ex
primées dans l’E dit, n’ont lieu en Païs cou
tumier , le Br. liv. 3. ch. 9. n. 17. Rie. part*
3. n. 1411.

S O M M A I R E .

P a r t . I . S u r  le  p r e m ie r  c h e f  d e  l 'E d i t .

S e c t . I. D e  c e u x  c o m p r is  au p r e m ie r  c h e f ,  q u i  

n e p e u v e n t  d o n n e r .

SECT. II. A  q u i l 'o n  n e p e u t  d o n n e r  a u - d e là  d e  

la  p a r t  d u  m o in s  p r e n a n t.
Se c t . III. E n  f a v e u r  d e  q u i c e tte  p r o h ib it io n  

eft é ta b lie .
S e c t . IY . D e s  c h o fe s  c o m p r ife s  d a n s ce p r e m ie r  c h e f .  

S e c t . V . C o m m e n t f e  f a i t  la  r é d u c tio n .

P a r t ,, II. S u r  le  f é c o n d  c h e f  d e  l 'E d i t  &  f u r  
la  d if p o f i t io n  d u  d r o it .

P a r t . III. S u r  P a r is  279. &  O r l .  203.
P a r t . IV. D e s  a u tres p e in e s  d e s  f e m m e s  q u i f i  

r e m a r ie n t.

P A R T I E  ï .

S u r  le  p e r m ie r  c h e f  d e  l 'E d i t . 

S e c t i o n  I-
D e  c e u x  q u i f o n t  c o m p r is  au p r e m ie r  c h e f , q u i  

n e p e u v e n t  d o n n e r .

V .  le Br. des fucc. liv. 2- ch. 6. feft. 1. dift. ï.
C ij
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N o -c is . Ren. delà comm. part. 4. ch. 3. Ric. des do- 

nat. part. 3. ch. 9. Defp. tom. 1. pag. 315.
Part. I. 1. Les hommes font compris en ce premier 

chef, le Br. n. 1. Sc 2. Ren. n. 1. Rie. n. 
1140. Defp. 11. 21. Ar. 16. Mai 1578. 8c autres 
Brcd. n. 3.

2. Celui qui n’a enfans , ou s’ils meurent 
pendant le fécond mariage, n’y eft compris, 
le Br. lo c .  c it . N.I3.

3. Celui qui n’a que filles dotées en Cou
tumes d’exclufion , y eft: compris, le Br. n. 4. 
de même que celui qui n’a que des petits-fils ; 
le Br. n. 5.

4. Le pere de la femme qui convole , y eft 
compris, fi elle accepte la communauté d’en- 
tr’elle Sc fon mari, Sc la fucceffion de fon pere , 
parce qu’elle rapporte à la fucceffion de fon 
pere le total de la donation faite à fon mari ; 
de même quand elle accepte la communauté 
& renonce a la fucceffion , parce que qui renon
ce aliquo accepto , eft réputé partagé , Sc fes en- 
fans font exclus de la fucceffion ; j e  ch s fi elle 
renonce à la communauté , 8c accepte la fuccef
fion de fon pere , à moins que fes enfans du fé
cond lit 11e profitent de la communauté par fa 
renonciation , le Br. n. 6. & fuiv.

N o ta . Quand le don n’eft que de bagues St 
joyaux, c’eft fans conféquence ; s’il eft plus 
confidérable & fait par des parens collateraux 
de la femme qui convole , il faut examiner les 
circonftances r le Br. n. 12.

S E C T‘ I O N II.

A  q u i l 'o n  n e  p e u t  d o n n e r  a u d e la  d e  la  p a r t  d u  

m o in s  p r e n a n t.

V . le Br. e o d . fedt. 1. dift. 2. Ren. e o d . ch, 
3. Defp. eod.

1. Celui qui fe remarie peut donner à étran
ger , s’il n’eft perfonne interpofée , le Br. n. 1.

2. Il peutauffi donner à fes enfans du fécond 
îit; Ar. 21. Février 1595. Louet N. 1. Ar. 3.. 
Decembie 1626. fur Peron. Brod. N. 3. Louet 
e o d :  n. 1. dit que l’Ord. n’eft prohibitive que 
d'avantager direûementles maris ou les enfans 
qu’ils ont d’autre mariage ; & tous les enfans du 
fécond lit donataires venant à décéder, ce que 
le furvivant des conjoints prend comme héri
tier des meubles du dernier des enfans n’eft pas 
fujet à l’Edit, Brod. e o d .  n . 3. cependant il rap
porte un Arrêt contraire du 3. Août 1647. rendu 
c o n f u lt is  C la jJ ib u s au fujet d’une donation aux en
fans à naître par le contrat de mariage de la fem
me qui s’étoit remariée , qui a déclaré la dona
tion nulle ; mais cet Auteur qui dit avoir écrit 
au Procès, obferve que cette donation étoit 
tout-à-fait extraordinaire , injufte 8c barbare , 
étant faite à l’exclufion perpétuelle des enfans 
û u  Prenuer lit ; jufques-là , qu’au défaut d'en-

N  O  C
fans du fécond lit , les collateraux du tfDfi 
étoient appellés.

Ar. du 29. Avril 1719. rendu en la Gr. Ch. alî 
rapport de M. le meufnier, a jugé valable uns 
inftitntion contraâuelle faite par Jean Chauf
fard , Marchand de la Ville de Felletin , par l’on 
fécond contrat de mariage ,au profit des enfenî 
à naître de ce fécond mariage.

Par autre Arrêt du 11. Août 1740. auffi rendu 
en la Gr. Ch. au rapport de M. Bochard de Sar- 
ron , Jacques de Gaignon , Marquis de VileH' 
nés , Lieutenant Général des armées du Rff ’ 
âgé de 75. ans, qui avoit un fils de fon préflûel 
l i t , convolant en fécondés noces avec Dame 
Claude-Antoinette Dafle , avoit donné aux en' 
fans de ce futur mariage , tout ce que la CoutU' 
me du Maine lui permettoit de donner à feS 
enfans puînés, la donation a été confirmée e.!l 
faveur des enfans du fécond mariage ; c’étojt 
deux enfans mâles, contre leur frere aîné Fraj1' 
çois de Gaignon , Comte de Villenes , fils 
premier lit, quoique la Dame Dalle eût la gar" 
oe-noble de fes enfans.

N o ta . L ’Arrêt de Noël 1588. dans Month0̂ ' 
Al. 54* u a point jugé la queftion : il a été ley 
lors du Procès fur lequel eft intervenu l’Arrê1 
ci-deftùs de 1740. 8c il s’eft trouvé q u ’ i l  s’agifl'0*] 
d’une donation , non à des enfans d’un fecoi  ̂
l i t , mais à des collateraux.

Ainfî il faut tenir que les enfans communs fleî 
ou à naître ne font point compris dans la proh1' 
bidon, pourvû qu’ils n’ayent fervi de préteX  ̂
pour donner au fécond conjoint, Ar. 7. Sefr' 
1673. J .  P a l .  le Br. 11. 2. 8c fuiv. Cependant jj* 
Ren. ch. 3. n. 32. 8c fuiv. Mais quand c’efi 'd 

femme qui fe remarie en Païs de Droit écrit, f  
donation eft fulpefte à caufe de la puiflance P  ̂
ternelle , le Br. n. 5. v . Lalande fur Orl. 
v. Soëf. tom. 2. cent. 1. ch.. 19.

3. Le fils du premier lit peut donner à fa 
le-mere, Ar. ! hol. Juin 1582. fur donation p°l! 
caufe de mort du confentement du pere 1 

Roche, Caroncl. Mayn. Defp. n. 30.
. 4 * Les enfans du premier lit du fécond 
joint font prohibés, Brod. N. 3. le Br. n. 7* t 
finv. contre Cambol. liv. 5. ch. 8. Sc Ar. Jho* 
v ‘ le Br. n. 9. t

5- Les Pere 8c mere du fécond conjoint 1̂  
auffi prohibés par l’Edit ; à l’égard des avh1̂  
cela dépend des circonftances, le Br. n* l 0 ‘ 
Rie. part. 3. n. 1228. 8c fuiv.

S e c t i o n ^ * .
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des fucc. liv. 2. ch. 6 . ^

q u i

I I I .
c e tte  p r o h ib it io nE n  fa v e u r  d e  

L e  Rr.
3. Rie. des don. part. 3.11. 1311. & finv. \ ,  

. R n’eft néceflaire que les enfansfoieJÎ* -e f  
tiers, pour profiter du retranchement du P r  

ftof» Rf* n* ee profit ne les obfig6

N  O  C
îes poftérieures à la donation , le Br. eod.Rie. 
n- 1311. n. Dettes., feû. 2. n. 3. Ce retranche
ment ne s’impute fur la légitime , laquelle fe 
Prend fur la donation entière , avant que ce re- 
h'anchemcnt ait été fait, le Br. n, 3. Rie. n. 1314. 
Repréfentation a lieu dans le partage de ce re- 
ftanchement , le Br. n. 5. v . in fr . feft. 5. mais il 
jaut être habile à fucceder pour y prendre part, 
ie Br. n. 7. Rie. n. 1305. les exhérédés n’y pren- 
5ent rien, le Br. e o d . Rie. n. 1307. I . 1 0 . c o d .  

e J e c . n u p t.
2- Fille qui a renoncé , ne profite du reman

iement , fi elle a des freres du même lit qui fe 
Portent héritiers, Rie. n. 1305. & fuiv. contre 
Brod. N. 3. 8c contre Henr. 8c Bret. tom. 1. liv.
4- qu. 63. S e  d i s , s’ils renoncent à la fucceffion : 
îj? ce cas ils y prennent tous part, le Br. n. 9. 
^ais elle n’eft exclufe de ce retranchement que 
Par fes freres germains, Sc non par ceux du fe- 
c°nd lit, foit q u e  fa renonciation foit avant ou 
aPrès le fécond mariage de fa mere , le Br. n. 
l°* contre Ren. des propres, ch. 2. feft.6.n. 33.
.. 3- En Païs de Droit écrit, les enfans du fécond 
11 n’ont part à ce retranchement, il appartient

entier aux enfans du premier lit , inter eos fo -  
°s ex œquo dividitur , leg. hac ediclali C. de je c .  

ypt. & Nov. 22. cap. 27. Ar. 4. Juillet 1606. B rod.
5 - 3. Morn. part. 4 - ch- 93;  Ar. de l’avis des 
Chamb. 24. Juillet 1660. J. Aud. Ar. 31. Août 
1678. /. Aud. tom. 4. liv. 8. ch. 8. Ar. 15. Juillet 
1702. au'rapport de M. de Fortia, Aug. tom. 1. 
ch. 13$. Mais en Païs coutumier, ils y ont part, 
°n y fuit la loi quoniam , cod. eod. Rie. n. 1282.
^ fuiv. v . Henr. Sc Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 58. 
ta Br. n. n .  8c fuiv. 8c Ren. de la comm. part. 
4* ch. { .  n. si. Sc fuiv. 8c Defp. tom. 1. pag.
331.11. 25. ■

4. Le fécond mari doit avoir fa part à ce ré- 
Ranchement, autrement il ne fercit égalé au 
^bins prenant, le Br. n. 19. Sc fuiv. Mais cela 

Peut point avoir lieu pour les Païs de Droit 
eci'it , v . f u p r .  n. 3.

,5. Le confentement des enfans même formel,
~ Empêche ce retranchement, le Br. n. 24. 8c 

Se dis, s’il eft donné après le décès d-e la 
remariée, le Br. n. 31. v . infr. part. 2. 

VerL Remifet

S e c t i o n  IV.

Pes chofes comprifes dans ce pi entier chej.

. Le Br. des fucc. liv. 2 . ch. 6. feû. 1. dift. 
T des don. part. 3. n. 1196. 8c fuiv. Ren. 

e ta comm. part. 4. ch. 3.
. d; Toutes donations entre-vifs ou teftamen- 
tolres , même mutuelles, y font comprifes, le 
xTr,<n. 3. Ric. n. 1196. Ren. ch. 3. n. 2. Ar. 23. 

j3,1 1586. Montholon , Ar. 42. Brod. N. 3. bien 
* ■ Çlles foient à titre d’augment, Ren. e o d . Rie.
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n. 1199. Defp. tom. 1. pag. 329. n. 22. Henr. 
tom. 1. liv. 4. qu. 105. plufieurs Ar. Maynard , 
tom. 1. liv. 3. ch. 27. Carond. liv. y. rép. 163. 
Brod. eod. Même l ’augment , quoique lé g a l, 
Riç. n. 1213. Henr. eod. le Br. n. 22.

2. Ameubiifîemens y font compris , Ric. n .
1199, parce qu’ils font regardés comme oons 8c
libéralités ; mais v . in fr . n. 9. De même fi la fem 
me remariée fait entrer en la communauté plus 
de mobilier que fon nouveau m ari, plufieurs Ar. 
Ric. n. 1201. 8c fuiv. 8c dit n. 1209. que ces A r
rêts conviennent to u s , en ce qu’en caftant les 
communautés inégales, chacun reprend avant 
partage ce qu’il avoit apporte même en efiets 
mobiliers , 8c ie fonds de la communauté ne 
confifte qu’en ce ce qui refte après ces reprifes, 
v . Coq. qu. 92. Ren. ch. 3. 8c fuiv. le Br. n. 4. &  
fuiv. Ar. 29. Janvier , 1658. J o u r n . A u d . Lalanae 
fur Orl. 203. > .

Communauté de tous b ie n s, quoiqu’ il y eut 
égalité , eft fujette au retranchement du pre
mier c h e f , parce que le mari a la difpohtion 
libre de tous les biens d’icelle •• ce qui a lieu 
particulièrement quand la communauté ne le 
trouve pas bonne , Sc que les enfans du piem ici 
lit après le décès de leur mere font contraints 
d’37 renoncer, Ar. 28. Avril 1623. Brod. N. 3 •J» 
Aud. Autre Ar. 11. Février 1640. Brod. eod. Ce 
qui doit auffi avoir lieu en communauté antici
pée par convention dans les C outum es, comme 
Anjou 8c Maine , où elle n’a lieu qu’après de
meure d’an 8c jour , fi le remarié meurt avant 
l ’an 8c jour , Brod. eod. v. infr. part. 2. verb+ 
Succeffion.

De même de la communauté de tous les meu
bles préfens, s’il eft ftipulé que chacun payera 
fes dettes créées avant le mariage ou quand 
les effets mobiliers fontdeconfidération 8c com- 
pofent entièrement, ou pour la plus grande 
partie les biens du remarie , Sc qu’il n y ait point 
de réciprocité , Brod. eod. n. 3.

Les enfans du premier lit peuvent demander 
l ’emploi des effets mobiliers de la mere rema
riée à un homme qui n’a aucuns b ie n s, Ar. 19- 
Février 1654. J .  A u d . Ren. ch. 3. n. 26. Sc fuiv. 
Nota , c’étoit un mobilier provenu de la premiè
re communauté dans la Coutume de Paris. Soër. 
tom. 1. cent. 4. ch. 13* datte cet Ar. qu 19- e‘“ 
vrici*

Enfans du premier lit ne peuvent obliger Rur 
mere remariée , d’accepter la communauté de 
fon fécond m ari, parce que cette faculté appai-
tient à la femme de

; eïTécédé ,le  Br. ch. 
6 fe â ..2. n. 23. 8c fuiv. ni de fane inventaire 
après le décès de fon fécond mari, pour arrêter 
la continuation de communauté, lien* n» 31» le 
Bx,*Qd. v. Rapport.

N o c e s . 

Part. H
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N o c e s . 3. Stipulation de communauté en Païs de 

■ Droit écrit n’y eft comprife , fi elle n’eft inéga-
1 art. I. ie } Ren. ch. 3. n. 24. 8c 25. le Br. n. 12. coa-

Sefl- TV tre R*c- n* II99- & Ar- Gr. Canf. 18. Septem- 
* bre 1690. /. P a l .  v . Henr. 8c Bret. tom. 1. liv. 

4. qu. 58.
4. Si le mari donne moitié en la communauté 

à fa fécondé femme en Païs coutumier , com
me Morrp. 377. qui ne lui donne qu’un tiers , 
cette convention n’efi réputée libéralité , le 
Br. n. 14.

5. La claufe que la fécondé femme aura cer
taine fomme pour tour droit en la communau
té , y efl comprife, quand par l’évenement cette
font
que

ime excede ce qu’elle auroit dû avoir, parce 
, î l’évenement incertain ne doit fervir de pré

texte pour donner à une perfonne prohibée , le 
Br. n. 15. 8c fuiv.

6 . Douaire préfix excédant le coutumier , eft 
réductible , Ar. 18. Juillet 1615. c o n f. Clajfl'. Ar. 
10. Juillet 1656. J .  A n d . Rie. n. 1220. Ren. ch. 
3. n. 3. 8c fuiv. 8c du douaire , ch. 11. n. 7. 8c 8. 
le Br. n. 20. Brod. N. 3. Cette réduction a lieu 
en faveur des enfans du premier lit contre les 
enfans du fécond lit qui renoncent à la luccei- 
fion du pere , Sc fe tiennent au douaire préfix, 
Brod. N. 3.

De même des préciput , habitation 8c autres 
femblables avantages qui ne dépendent point 
de la difpofition de la Coutume , mais du fait 
8c de la convention des Parties , Brod. N. 3. 
Rie. part. 3. n. 1344. v . in fr . part. 2. v er b . 
Préciput.

N o ta . L ’Arrêt 10. Juillet 1656. juge auffi que 
le préciput efl réduit à la part du moins pre
nant ; pareil Ar. 17. Juin 1681. J .  A n d .

L ’Ar. 10. Juillet 1656. Juge encore, que pour 
régler le préciput de la fécondé femme , ne doi
vent être compris les conquêts de la première 
communauté du pere remarié ; mais qu’ils y doi
vent être compris pour régler le douaire , fui- 
vant Paris 253. que pour régler le préciput ou 
autres avantages faits à la fécondé femme , ne 
doit être compris dans la computation des biens 
du pere , ce dont il a profité par forme de pré
ciput , ou de don de fa première femme, v . J .  

A n d . tom. 1. liv. 8. ch. 44.
S’il ne peut y avoir de douaire coutumier 

faute de propres, le préfix n’efi fujet à l’Edit 
qu’en ce qu’il excède le g it im u m  n io d u m  , ie 
Br. n. 22. De même dans les Coutumes où 
il n’efi réglé , comme Berry , tit. 8. art. 12. 
pour Yffoudun , le Br. e o d . contre la Thaumaf- 
fiere.

Dans l’excédant la femme a part égale au 
moins prenant, 8c cela en propriété , quoi
que le douaire ne foit conflitué qu’en ufu- 
m ü t, parce que les héritiers ont le choix, le 
J3r. n. 23.

N  O  C
7. Gains de furvie en Païs de Droit écrit , y 

font compris, Mayn. le Br. n. 25.
8. En Païs de Droit écrit, dot étanteftimé2? 

8c le mari ayant le choix par flipulation de reiv 
dre la chofe ou l’eflimation , fi l’eftimation n’en 
à fon jufle prix , c’efl fujet au premier chef 3 ^ 
cette eflimation fe fait eu égard au tems du dé
cès de la femme , le Br. n. 26. fi la dot eft conf- 
tituée par collateral ou par étranger , il n’y 3 
lieu à l’Edit, le Br. n. 25. 8c 26.
_ 9* Succeffion mobiliaire qui échoit au rema

rié pendant la fécondé communauté , n’efl fi1" 
jette à l’Edit, Ar. 25. Juin 1703. pour Sens* 
Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 58. parc2 
qu’en ce cas l’omifiion dé flipulation de r2" 
pnfe de ce qui échera , n’efi réputée libéré 
lité , 8c la fucceflion mobiliaire entre en cort1'  
munauré uniquement en vertu de la loi ; 
v . f u p .  n. 2.

10. S’il y a lieu à l ’Edit, quand le mari rÇf 
marié renonce à quelque droit au profit de $ 
femme , comme à fucceflion commune , legs »
1 ^commis , falcidie 5 c’efl une queflionde fafi» 

qui epend de fçavoir fi le mari a eu quelques rai' 
Ions prenantes, le Br. n. 29. & 30.

11. Inftitution du fécond conjoint chargé de 
fideicommis en faveur des enfans communs dt* 
fécond l it , n’efi fujette à l’Edit, Mayn. C3" 
rond. Defp. tom. 1. pag. 334. n. 32. bien qu’a' 
près le décès du teiiateur , le fécond conjoint l’2 
trouve déchargé du fideicommis par le prédé' 
cès du fideicommifiàire , parce que le gain fur" 
venu après la mort du donateur remarié , n’efi- 
fujet a i’Edit, a r g . I. 44. d e  b o n . lib e r t . Defp .eo d *
8c n. 23.

12. Ni ce que la mere prend par fubflitutD11 
pupillaire faite à fon enfant du fécond l i t , Ar* 
Thol. 18. Janvier'1558. la Roche , Defp.
n-. 35. parce qu’elle lui auroit fuccédé à l ’exefi1" 
fion des enfans du premier lit ; n e c  o b fla t. U *>•
de vulg. & pupill. f ubjt, qui exclut de Ja.fubftfi3" 
tion pupillaire , celui qui n’a droit de prend!2 
du teftateur, qui ne s’entend d’un fuccefleitf 
ab méfiât de l’enfant, Defp. eod. v. Subftfi3" 
tion.

J,3" Ni la donation faite par le fils du prend21" 
ht a fa belle-mere , même pour caufe de mort5> 
faite du confentement du pere , A rrêt, Th2 ' 
Juin 1582. la Roche , Carond. Mayn. Deffi* 
eod. 11. 30.

} 4 ’ Quoique la femme qui fe remarie > }x°  
puifîè pas faire paêle en Païs de Droit écrJt * 

8Lle le mari furvivant gagnera toute fa d°r ’ 
ce qui feroit fujet à l’Edit , v. fiu p r . n. 8. 
moins elle peut conflituer tous fes biens e 
dot, Defp. n. 26.

Si la fécondé femme adultère confifcff2 ia, T- 
au profit du mari, v . le Br. n. 31. 8c '
v . Adultère.

N  O  C

S e c t i o n  V.

Comment fie foit lu r é d u c tio n .

v - Le Br. des face. liv. 2. ch. 6. feft. 1. dift. 5. 
Defp. tom. 1. pag. 329. Rie. des don. part. 3. n. 
ï275- 8c fuiv. Ren. de la comm. part. 4. ch. 3.

i. Se fait eu égard aux biens du donateur re
marié , lors de fon décès , le Br. n. 1. Nov. 22. 
f iP -  28. Cuj. Duranti, Defp. n. 23. Ric.n. 1275. 
N fuiv. plufieurs Ar. Louet 8c Brod. N. 2. 8c au 
n°mbre des enfans au tems de fon décès, Nov. 
2z- ca p . 28. le Br. n. 12. Ren. ch. 3. n. 45. 8c 46. 

n. 1275. Louet 8c Brod. eod.
Dans les Coutumes où l’aîné outre fon préd

i t  a les deux tiers dans les Fiefs, quand il n’y 
a que deux enfans , & la moitié quand il y a 
Plus de deux enfans, comme Paris 15. 8c 16. pour 
Ngler la part d’enfant du fécond mari donatai
re 3 U faut pofer pour maxime , que tous les en- 
faiis héritiers y doivent contribuer à proportion 
fie ce qu’ils amendent, 8c que l’aîné y doit con- 
î!’ibuer , tant fur fon préciput que fur fa part 
^antageufe ; parce qu’encore que le don fait au 
fecond mari foit réduit à une part d’enfant moins 
Prenant fuivant le premier chef de l’Edit, il n’efi 
P°int héritier, mais donataire é tra n g e r, v. L eg s, 
Part. 2. fett. 15. n. 1. ■ *

Ainfi dans ces Coutume , poui nxci ia paît 
d’enfant du fécond mari dans les Fiefs, il faut 
commencer par eftimer le préciput féparement 
du relie du Fief qui compofe la part avantageu
fe de l’aîné, Sc la part des puînés.

Et s’il 11’}7 a qu’un puîné , l’aîné doit fournir 
Pur fa part avantageufe au fécond mari le double 
fie ce qui fera fourni par le puîné ; 8c outre ce
la à proportion de la valeur de fon préciput , 
Dfqu’à ce que lé fécond mari foit égalé au puîné ; 
^pour trouver facilement cette égalité , l’on y 
Pe.ut réulFir fans être grand arithméticien , en 
P̂ iiaut fournir fucceflivement différentes fora
ges 3 les premières plus fortes , 8c les autres 
‘Ohjours en diminuant, julqu’à ce qu’on ait trou
vé cette égalité ; 8c il faut confidérer deux cho- 
îes dans cette opération , l’égalité 8c la contri
t i o n  à proportion de ce que chacun des en- 
aris amende dans les Fiefs. 
f s’ü y a plufieurs puînés, il faut que l’aîné 
lQhrnifie fur fa part avantageufe au fécond mari, 
autant qUe tous les puînés enfemble, 8c outre 
?eD à proportion de la valeur de fon préciput, 
jPqu’a ce que le fécond mari foit égalé à l ’un 
?es puînés ; en obi avant toujours ce qu’on a dit 
P°ur trouver cette égalité, 
j, Et comme fuivant le même premier chef de 

Edit des fe c 0 n d e s noces, le fécond mari doit être 
Jduit à la part du moins prenant des enfans , 
JL. cependant ne peut pas être au-deffous de la 

gitime j  v , infir, n, 3, fi l’un des enfans ou plu:
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fleurs, fe trouvent être réduits à leur légitime : 
en ce cas, pour égaler le fécond mari à chacun 
des légitimâmes, il faut que les autres enfans 
héritiers 8c non réduits à leur légitime , four- 
niflent la part de ce fécond mari , 8c y con
tribuent à proportion de ce qu’ils amen
dent.

2. Quand il y a plufieurs donations aux pere, 
mere , enfans du fécond mari Sc à lui-même , 
la réduction s’en doit faire au fol la livre , com
me dans le cas de plufieurs legs, parce qu’elles 
font préfumées faites en faveur d’une même 
perfonne, fuivant l’Edit, le Br. n. 2.

3. La part du fécond mari ne peut être au- 
deffous de la légitime d’un des enfans , le Br. n.
3. Rie. n. 1253. 8c fuiv. Brod. N. 3. Henr. tome 
I. liv. 4. qu. 59. I. hac ediciali. cod. de fiée. nupt. 
Lalande fur Orl. 203.

4. Pour régler la part du fécond mari, il faut 
faire ou fuppofer le rapport de la part des en
fans , le Br. n. 8. v . Rapport, feft. 2. n. 21.

5. Se doit régler fur la part du moins prenant, 
même des enfans du fécond lit, quand il y en a 
du premier , Ar. 18. Juin 1614. juge que la Loi 
hac ediciali s’entend de liberis natis & nafeituris , 
le  B r. n. 9. Sc fuiv.

6. Si le remarié a tout donné fans reftriêtion,on 
tous fes biens, à l’exception de ce qu’il eft obli
gé de fe réferver par l’Edit, le fécond conjoint 
aura tout, fi les enfans du premier lit font pré- 
décedés, fauf la légitime de ceux du fécond lit , 
le Br. n. 12. De même s’il a donné autant qu’à 
un de fes enfans, 8c qu’il n’en laiffe aucun , le 
Br. eod. CependantRic.n. 1281 tient qu’il n’au
ra que moitié en ce dernier cas. Et ce dernier 
avis paroît le meilleur , 8c le plus commun au 
Palais ; la note fur Dupleff. des donat. liv. 1. feft.
3. in  m a r g in . porte que dans fes premiers Ma- 
nufe. il eft de même avis, & l’on cite une Sen
tence du Domaine du 13. Mai 1701. fur les con- 
cluf. de M. le Febvre, Avocat du R oi, qui a jugé 
pareillement que telle donation ne valoit que 
pour moitié. Il faut .toujours en ce cas feindre un 
enfant concurrent. C ’eft auffi l’avis de Rie. des 
donat. part. 3. n. 1281. v . Rapport, feft. 2. 
n. zi.

7. Donation de part d’enfant eff caduque par 
le  prédecès du fécond conjoint, Ar. 13. Avril 
1688. /. Pal. Ren. ch. 3. n. 69. 81 fuiv. s’entend 
s’il n’y a enfans communs du fécond lit , héri
tiers du fécond conjoint donataire , Ren. eod. n. 
72. Mais n’eft tranlmiffible aux enfans du pre
mier lit du donataire , s’il n’y a enfans du fécond 
lit , Ren. eod. n. 74*

Mais donation de fomme ou corps certain eft 
tranfmiffibk 3 t0lls héritiers & ayans caufe du 
fécond conjoint donataire , Ren. e o d ,  n. 75, 
8c 76.

g, Re'prifç çtaat ftipulee pour la femme qui

N o c e s , 
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Q c i s .  fe remarie , 8c les enfans du fécond mariage, ne 
peut être exercée par ceux du premier lit en re
nonçant , Ar. 3. Février 1 6 11. Auz. fur Paris 
237. s’entend s’il n’y a enfans du fécond lit ; 
mais s’il y en a , 8c qu’ils renoncent Sc repren
nent , les enfans du premier lit ont part à la re- 
prife , parce qu’elle eft cenfée le bien de la fem
me, félon Ren. 11. 81. 8c fuiv. Mais l’Ar. de 1611. 
8c l’avis d’Auz. font à préférer.

9. Y ayant un aîné héritier , 8c un puîné do
nataire , 8c la part du fécond mari fe devant 
prendre fur la part de l’aîné héritier , elle fe ré
glera fur la portion de l’aîné , fon préciput dé
duit , le Br. n. 15. De même s’il n’y a qu’un fils 
unique du premier l it , le Br. n. 16.

10. En Norm. le mariage avenant régie la part 
du fécond mari : 8c en la Coutume de Ponthieu, 
le quint viager , le Br. n. 19. 8c 20.

n . Quand il n’y a que des petits-fils d’un 
fils unique , le moins prenant d’eux réglera la 
part du fécond conjoint, parce qu’ils viennent 
par têtes , Nov. 118. cap. 1. le Br. n. 22. R.en. ch. 
3. n. 48. 8c 49. Defp. n. 21. Ar. en 1651. Brod. 
N. 3.

Mais s’il y a clés petits-fils de plufieurs fils, la 
portion du fécond conjoint fe réglera fur celle de 
la fouche qui aura le moins, pourvu qu’elle foit 
égale à la légitime , 8c l’on fuppofera dans cha
que fouche une feule donation , le Br. n. 23. 
£k 24.

P A R T I E  I I .

Sur le fécond chef de l'Edit, & fur la difpoftion 
du Droit.

V. Le Br. des fucc. liv. 2. ch. 6. fecL 2. Ren. 
delà Comm. part. 4. ch. 4. Rie. des don. part. 3. 
ch. 9. Defp. tom. 1. pag. 3x5. 8c fuiv.

Aliénation : Pour révoquer les ventes faites à 
étranger parle remarié , des biens fujets àlaré- 
ferve , il faut que les enfans du premier lit re
noncent à la fucceffîon , mais en fe portant hé
ritiers , il reprennent la valeur par délibation 
fur la fucceffîon du remarié ; à l’égard des do
nations, ils les peuvent révoquer , quoique hé
ritiers , le Br. dift. 1. n. 17. Cependant Lalande 
fur Orl. 203. dit , que quand la chofe a été don
née ou vendue à étranger , les enfans héritiers 
ne peuvent l’évincer, même en offrant les dom
mages Sc intérêts , quia quersi de eviciione tenet 
aclio , eundetn agentem repellit exceptio , /. 17. de 
evicl.

Si la vente a été faite depuis le fécond maria
ge , la fécondé communauté en eft chargée , 
fubfidiairement la fucceffîon du remarié , 8c fub- 
fidiairement le tiers-détenteur , nonobftanttou- 
te prefeription & décret fait durant le fécond 
mariage , parce que c’eft une aftion révocatoi- 
re , de même , quoique la yente ait été fait?
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avant le fécond mariage , le Br. dift. 2. n. 25*  ̂
fuiv.

Cependant, fuivant le Droit, les enfans dupre' 
mier lit ont indiftinftement l ’aéïion en éviction 
contre le tiers-détenteur,/. 5. fi. dominiurn. NoV‘
2 2 . cap. 24. v . infr. hic Perte , Propriété.

A m e u h liJ J é m e n t : Moitié dont le remarié com
mun a profité de fon premier conjoint, eft ft1'  
jette au fécond chef, Ren. n. 20. v . in fr . hic 
munautè, v.fupr. part. x. feét. 4. n. 2.

_ Caution : En  Païs de Droit écrit, mere rema
riée doit donner caution pour la reftitution de» 
meubles qu’elle tient de la libéralité de fonpre-' 
mier mari, l. 6. (j. 1. cod.de fe c . nupt. Nov. 2. cclP‘
4. Cuj. la Roche , Defp. n. 9. fi elle le refufe ? 
ou 11e le peut, en ce cas on donne les meubles 
aux enfans, en donnant caution d’en payer leS 
intérêts à la mere , dicl. <$. 1. dicl. cap. 4. nrême 
de reftituer lefdits meubles , le cas échéant » 
dicl. § ,  1. S i files enfans ne le peuvent, le m°' 
bilier eft laifle à la mere durant fa vie ; mais ni3lJ 
Remarié n’eft tenu de donner caution , dicl. jM' 
C u j. Defp. n. 9. parce qu’il n’eft privé de l’a , 
mimftration des biens de fes enfans du premief 
-h, l . 5. f i .  negotia , cod. eod. quoiqu’ils leur 3p" 
pamennent du chef de leur mere, l. 8. cod. eo<*> 
Defp. n. 10. ni de l ’iifufruit des biens defdits en- 
fans , Nov. z i .  cap. 34. Cuj. Defp. n. 13. quoi
que provenus de la mere, l. ult. cod. de bon. mN- 
&  dicl. cap. 34. Defp. n.13. contre Ar. Bourdea^
17. Janv. 1608. Mayn. liv. 9. ch. j.

En Païs coutumier, le pere 8c la mere en foE* 

tenus également, Ren. n. 34. 8c fuiv. mais l’1’- 
fage eft au contraire , à moins que le furviva11 
donataire n’ait aucun immeuble , v.fupr. part- P 
fect. 4. n. 2.

C o m m u n a u té  : Ce dont le furvivant remarft- 
profité de la communauté conventionnelle hie> 
gale avec le prédécedé , foit en Païs co u tu ré 
ou de i.-ioit écrit, eft l’ujet à la referve du &  

cond chef , 8c au retranchement du prefliie 
chef: Ex. Quand l’un prédécedé a fait entfe 
tous fes meubles en communauté, 8c que l’auh 
qui le remarie , a refervé les fiens pour lui 
rncurer en particulier ; ou quand ils ont contrat 
te communauté de tous biens, 8c que les biens « 
l ’un font beaucoup plus confidérables que çeÛ  
de l’autre , Rie. n. 1347. v . f u p r .  hic Ameublit 
ment, v . f u p r .  part. 1. feô. 4. n. 2. ^

C o n q u ê t : La part en la première commué11 
n’eft fujette à l’Edit, Dr. comm. le Br. dift- } '  ÿ ‘t
6. Rie. n. 1398. fi ce n’eft en cas d’inégal^2 ? 

f up r à  } mais v . in fr . part. 3. . y

Décès : Des enfans du premier lit , ou s’il ,
1 a eu , fait ceffer l’Edit, l. 2. &  3. cod.

N  O  C

en - - —---- ----- - -J -- \ • CUL** -
nf P th H ° v . 2 i .  cap. 22. &  23. Defp. n. 18- h- , 's 
dift. 1. n. 16. non le décès du fécond mari? 8c 
enfans du fécond l it , le Br. n. 14. & i 5- . lteS

D e t t e s  : Ces réferves fout exemptes des ov ^

'j'u remarié, créées depuis fon fécond mariage ; 
^ais fi les enfans du premier lit font héritiers, ils 
ne feront tenus même hypotequairement, que 
P°Ur leurs parts 8c portions feulement : A l’egard 
des dettes créées dans un tems libre , avant ou 
durant le premier mariage , l’hypotequepour le 
fout aura lieu ; de même fi elles ont été créées 
depuis la fia du premier mariage , 8c avant le fe- 
c°nd ; mais quoique les enfans du premier lit fe 
Portent héritiers, ils doivent être indemnifés par 
ceux du fécond lit , des dettes créées depuis la 
*jn du premier mariage , le Br. dift. 1. n. 28. Sc 
*Uiv. v. infr. hic Hypoteque.

Difpoftion  , élection : Remarié ne peut difpo- 
‘er des referves en faveur de tel de fes enfans du 
Premier l it , que bon lui femble , Nov. 2 . cap. 2 . 
&  Nov. i l .  cap. 25. Defp. Rie. n. 1405. Ren. n. 
4p. 8c fuiv. contre Brod. N. 3. 8c contre le Br. 
dift. 2. n. 6. qui dit que VAuth.lucrum  n’a lieu 
e,n Pays coutumier ; cependant peut ufer d’élec
tion , s’il en a-£té chargé expreffement par le 
Prédécedé , Defp. n. 7. Rie. eod. plufieurs Ar. 
firod. N. 3.

D o n  : En Pays coutumier , tout ce qui eft don- 
au remarié par autre que par le conjoint pré

c é d é  , n’eft fujet à la réferve , Rie. n. 13s2- 
®r. dift. 1. n. 4. V . un cas qu’il propofe , eod. 

IO. v. R en . n. 27. Sc fuiv.
Ni en Pays de Droit écrit , don fait au rema

nié en contemplation du premier conjoint pré
décedé , Defp. n. 14. Brod. N. 3. ni ce qui lui a 
été donné par le frere du prédécedé, Ranch. 
Defp. eod. mais l’augment 8c donation propter 
nuptias , y font fujets, étant donnés a la femme 
P̂ r un parent du mari , /• 5* c ° ^ m ^ e f ec• ,Uipr* 
i ïo v . 1 2 .  cap. 23. Henr. Sc Bret. tom. 1. liv. 5. qu. 

le Br. dift. 1. n. 4.
A l’égard des bagues 8c joyaux, 8c autres pré- 

Jfns de noces , quife font par les parens , ils ne 
n̂t fujets à l’Edit, le Br. eod. n. 4. Nota, ne s’en- 

etjd des bagues Sc joyaux accordés à la femme 
ûi fe remarie , par fon premier contrat de ma- 

Tlage, qui font fujets à l’Edit, comme l’augment. 
Cviclion : v. fupr. hic Aliénation.
Héritiers : N’eft néceffaire d’être héritier , 

Pour exercer cette réferve , l. 5. §. 1.1 .6 .1 .  8. 
J; 2- &  3. Nov. i l .  cap. 26 . $. I. 8C Autll. hæres 
i 0cZ- de fec . nupt. Defp. n. 4. le Br. dift. 1. n. 18. 

ên- n. 54. 8c fuiv.
Mais fille dotée en Coutume d’exclufion n’y 

Prend part, le Br. n. 18. 8c 19. ni celle qui a re- 
*j°ncépar contrat de mariage , le Br. n. 22. Mais 
5ans l’un 8c l’autre cas, elle y prend part au dé- 
âutfte mâles, le Br. ri. 22. Même en cas de re- 

r 0llciation , la fille n’eft exclufe que par fes fre- 
pes germains , le Br. n. 23. v . Bourb. 307. v . 

, ^elufion.
~ eiftant qui renonce à la fucceffîon échue 8c 
n 1 a des freres ou fœurs du premier lit, qui fe 

S e c o n d e  P a r t ie .
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portent héritiers , ne profite de cette referve, 
le Br. dift. 1. n. 24. Ren. n. 54. 8c fuiv. mais fi le 
renonçant eft unique , ou que tous les enfans du 
premier lit renoncent d’un commun accord , 
alors la réferve a lieu à leur profit, 8c c’eft; le 
véritable cas où nous obfervons l’Auth. h æ r e s , 8c 
le § .  1 .  de la Loi 5. c o d . d e  f e c .  n u p t. le Br. dift.
1. n. 24. 8c 25. cependant v .  I. 5. 1 . 1- 6 . $. 1 .
I. 8. (j. I. Sc 3. c o d  d e  f e c .  n u p t. N o v . 1 2 .  ca p . 2 6 . 
§ .  1. Sc Auth. h æ r e s  , c o d . d e  f e c .  n u p t. qui déci
dent avec Mynf. Ranch. Cuj. B c ë r . Pap. que la 
propriété defdites referves appartient aux enfans 
du premier lit , bien qu’ils ne foient héritiers ni 
de l’un ni de l’autre , ou que les uns foient hé
ritiers , 8c les autres non , Defp. n. 4. v . in f r .  
hic P e r t e  , P r o p r ié t é .

En la Coutume de Ponthieu, l’aîné profite 
feul de cette referve , le Br. dift. 1. n. 21. Arrêt
17. Mars 1682./. A n d . Ren. n. 54. 8c fuiv.

E y p o t é q u e  : Eft acquife aux enfans du premier 
lit pour cette referve , du jour que le don eft; 
parvenu au remarié , l . 6 . § . i .  L  8. c o d  d e  f e c .  

n u p t. Defp. n. 2. ce qui doit avoir lieu en Païs 
. coutumier , Ren. n. 62. 8c fuiv.

Intérêts civils. : Adjuges a la femme l'emaiiee, 
pour homicide de fon premier mari , ne font 
fujets à cette réferve , le Br. dift. 1. n. 12. 
Ren. n. 33.

M e u b le s  : Sont fujets à cette réferve . le Br. 
dift. 1. n. 1. 8c 2. fi ce font meubles meublans 
en nature , 8c qui fe peuvent reconnoître , 8c 
non confommés ou altérés notablement par l’u- 
fage , ils doivent être rendus , comme ils font , 
aux enfans du premier lit ; finon il eft dû diffrac
tion du prix fur la fécondé communauté , hors 
part 8c par clélibation , in  v im  de la fubftitu- 
tion légale portée par l’E dit, le Br. dift. 1. n.
3- & 4- .

P e r t e  , P r o p r ié t é  : En Païs coutumier , le re
marié ne perd abfolument la propriété des avan
tages , eft feulement tenu de les referver , v . l’E
dit , Ren. n. 40. 8c fuiv. Rie. n. 1381. Sc fuiv. 
A r. 27. Mars 1604. Louet, N. 3. v . Poitou , 209. 
mais la réferve appartient en entier au dernier 
furvivant des enfans du premier l it , Ren. n. 6 0 .  

8c 61. v . in fr . hic R é fe r v e s .
En Païs de Droit écrit, il perd abfolument 

la propriété des gains nuptiaux : tel avantage 
paffe aux collateraux du dernier des enfans pie- 
décedé fans enfans , /• n* c ° d .  d e  f e c .  n u p t . x o v .  

1 .  c a p . 3. N o v . 22. cap . 46. &  47. § .  1 . Ar. 27- Août 
1672. J .  P a l .  Ar. 6. Mars 1697. Eiet*tora* U  llv*
4. qu. 13. ,

A l’égard des autres avantages, le îemarie 
en perd bien la propriété , Nov. 22. cap. 23. mais 
il y fuccéde au dernier des enfans ; parce qu’en 
ce cas, la Nov. 2. ch- 3* accorde fa lé- 
gitime , Bret. e o d . mais v. Rie. n. 1375. 8c 
fuiv. le Br. dift. 2. n. 5. Defp. n. 22. Ren.

D
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N o c e s , n. 40. 8c fuiv. qui ne font cette diftiii&ion, v .  

in fr . hic S u c c e f ïo n .

Part. I. P r é c ip u t  : Conventionnel du premier mariage , 
y eft fujet, Ar. 10. Juillet 1658. Rie. 11. 1344. 
pour moitié en cas d’acceptation de la commu
nauté, Ren. n. 21. pour le tout en cas de renon
ciation, Rie. n. 1344. St 1345. Lalande fur Orl. 
203. v . J u p r . part. 1. feû. 4. n. 6.

Mais dans la Coutume de Paris le préciput en 
entier eft fujet à réferve , v . in fr . part. 3.

A l’égard du préciput accordé par le fécond 
contrat de mariage par celui qui fe remarie , à 
fou fécond conjoint , il doit faire partie du re
tranchement du premier chef de l’E dit, St ne 
peut excéder une part d’enfant.

P r o p r e s :  Avantages en immeubles en Païs cou
tumier , font propres aux enfans du premier lit 
du donateur prédécedé : H æ r e d ia  r e v e r fa  a d f i -  
l i o s  p r im i  m a tr im o n ii  v i  le g is  feem in æ  , c o d . d e  f e -  
c u n d . n u p t. an  f i n i  h cered io  ? R e fp o n d i  ,  f i e  : q u ia  
e a  c o n d it io  ta c ite  in e r a t q u a n d o  d a ta  f u n t  : u n d e  li-  
c e t  n o n  d e b e a n t c o n fe r r i , f e d  h a b ea n t à le g e  ; ta 

n te  n c e n fe tu r  p a te r n u m  v e l  m a te r n u m  , u t p r iu s  ta n -  

q u h n  lib e r is  e o  ca fu  d a t u i t i , Mol. fur Paris, 
147. anc. Coût. n . 6 .

Rie. des donat. part. 3. n. 1392. 8c fuiv. d it, 
qu’il lemble que l’on doit décider que ces réfer
ve s fuivent la ligne du furvivant remarié , parce 
que les enfans n’en deviennent propriétaires que 
par le décès dudit furvivant. Mais, n. 1395. il 
ajoute que l’opinion commune eft au contrai
re , que l’on doit confidérer d’où le bien eft 
provenu.

Bacq. des dr. de Juft. ch. 15. n. 6. tient auffi 
que dans le cas des fécondés noces , les biens 
donnés au furvivant qui fe remarie , fuivent la 
ligne du donateur. Arrêt x. Juin 1619. Brod. 
N. 3. qui rapporte un Arrêt contraire du 22. 
Avril 1611. mais il remarque que la donation 
étoit à titre onéreux , à la charge de nourrir 
les enfans.

Ren. des propres , ch. 2. feft. 10. n. 2. Sc fuiv.
eft de même avis.

Chop. fur Anjou. , l ib . 3. c a p . 1. t i t .  1 .  n . 20. 
&  21. eft auffi du même avis; mais il va trop 
loin, 8c tient indéfiniment, qu’encore que le 
donataire furvivant ne fe remarie pas, les biens 
donnés fuivent la ligne du donateur , à l’e
xemple du douaire ; mais Bacq.f ° c .  C lt- tient 
le contraire avec raifon , ce qui ne tait pas de 
difficulté. ■

Le Brun des fucc. liv. 2. ch. 6 . fe&* 2» 01IL 2. 
n. 23. eft d’avis que les biens donnes font 
propres du côté 5c ligne du donataire rema
rié , parce qu’en fe remariant, il n’en perd pas 
la propriété.

L ’avis des autres Auteurs ci-deffus doit être 
préféré , parce qu’encore que le donataire fur- 
yiyant 11e perde pas abfolument la propriété

des biens donnés, c’eft-à-dire , en cas qu f  

n’y ait pas d’enfans du premier lit qui lui furvi- 
vent , les biens donnés leur font réfervés Par 
une fubftitution légale, v. fupr. hic Perte , Pr°f 
priété ;  ainfî ils font cenfés les prendre de la maut 
du donateur prédécedé : Quia fubfitutus capü a 
gravante, non a gravato ; ce qui eft d’aiUelirS 
conforme à la Loi, cum aliis 4. cod. de fec. nup(- 
Quod millier mariti largitate percepit, id ex ei> 
tantum liberi conjugio procreati fb i fpeciale ta*1' 
quant paternum noverint patrimonium vindic 
dum , dicl l. 4.

Remife : De la peine par le prédecedé , fer°î£ 
contre l’Edit, 8c contre le Droit public ; ceps11" 
dant v. Nov. 22. cap. 2. 8c le Br. dift. 1- n* 31’ 
Fab. Defp. n. 19. 8c Brod. N. 3. Quand aux efl' 
fans du premier lit majeurs, ils peuvent renie1- 
tre la peine , Acc. Ranch. 8c autres, Defp* lh
19. bis ,• mais v; Confentement, v. fupr. p3rt'
1. feft. 3. n. 5.

R e fe r v e s  : Quoique les avantages faits au 
marié par le prédécedé , foient réfervés aux s*1' 
fans du premier l i t , fuivant le fécond chef ^  
1 E dit, 8c que le remarié n’en puiffie pas difpa' 
fer , même en faveur d’un étranger, A rrêt 5' 
Juin 1564. Brod. N. 3. v . f u p r .  hic P e r t e ,  P r° '  

p r ié t é  ;  néanmoins en Païs coutumier, ils 0 $  

part avec les enfans du fécond lit , aux avant3' 
ges faits au remarié par le fécond conjoint.#' 
ciis , en Païs de Droit écrit, Nov. 22. cap. 2$?' 
Ren. n. 51. 52. . v.

L ’aîné prend fon préciput & droit d’aine»̂  
fur lesréferves , afin que l’Edit fait à fon ava*1" 
tage , 11e tourne à fon préjudice , Rie. n. 139° [

Dans la Coutume de Ponthieu , l’aîné lel 
en profite, v. fupr. hic Héritier.

Subfitution pupillaire : Ail profit de la feHlU?1' 
quife remarie , y  eft fujette , quia pater ci ho cy  
cit , L 8. §. 5. de inojf, tefi. le Br. dift. 1. n- 9.’ 
Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 21. De même de la 
titution de l ’enfant à la meré , Rie. n. 13657,
<, Succejfion : E11 Païs coutumier, par le remai^ * 
a fes enfans du premier lit , n’y eft fujette •> ' 
Br. dift. 1. n. 5. & n .  Arrêt de l’avîs des C ' 
7* Septembre 1603. Louer , n. 8. Rie. n.
& ffiiiv. Cependant en Maine 8c Anjou , u 
été ftipulé dans le premier contrat de mariag® * 
que la communauté commencera du jour d 
lu i, 8c que par ce moyen le remarié ait pr° g 
de la moitié d’une fucceffion mobiliaire eC 
pendant ledit tems au prédécedé , cette ' e 
eft fujette au fécond chef de l’Edit ; Pal’cecoii- 
le remarié ne prend cet avantage qu’eu ^  
féquence de la convention , Ren. n. 24. ^ ç  a  
v. Anjou , 511. Maine , 508. v. fupr. part,
4 - H. 2 ‘  _ (fa

En Païs de Droit écrit, la Loi Fcerm ^ ’ > £ 
u n . C .  d e  f e c .  n u p t, d é c i d e  expreffémeut q
tom çe que Ja mere gagne > à titre de v ^

, Ou pai‘ teftament par les décès de l’un de 
de fes enfans du premier lit , elle eft obligée 
d en réferver la propriété à fes autres enfans du 
Premier lit qui lui furvivent , mais v . f u p r .  hic 
P e r te  , P r o p r ié t é  : Et il faut auffi obferver que , 
Vivant la Novelle 22. <j. 1. f .  f e d  q u a n ta , la me- 
re remariée , ou qui fe remarie , ne fuccéde 
ÇU’en ufufruit aux biens des enfans du pre
mier lit provenus de la fubftance du pere , Si 

pleine propriété à ceux qui font venus d’ail- 
^eurs, Bref, tome 1. liv. 4* qu* 1 4 • Vt Defp. n. 
3* 8c i 5. Ainfile remarié n’eft pas privé de la 
fficceffion de lès enfans , de biens provenus de 
|̂ urs ayeux ou ayeules , 8c il en peut difpofer 
librement; puifque ledit f .  f e d  q u a n t a , qui eft 
e dernier Droit , n’ordonne au remarié de 

réferver la propriété , que des biens provenus 
de la fubftance du pere , qui lui viennent 
Par*la fucceffion d’un de fes enfans , Pap. 
rab. Boër. q u ia  in te r p r e ta tio n e  le g u m  pœ nœ  m o l-  

^ en dœ  f u n t , p o ti i is  qu an t e x a fp er a n d ee  , l .  p e n .  d e  

P æf i s  , Defp. n. 3. contre Bret. e o d .  v . f u p r .  

hic P e r t e  ,  P r o p r ié t é .  N o ta  , cela a lieu contre 
*epere remarié , le Br. liv. 3. ch. 9. n. 17. con- 

Rie. n. 1358. 8c fuiv. v . Succeffion, part. 1. 
f ta . 2 . n . i .  r

P e f a m e n t  : Biens échus au remarié parle tef- 
âment de fon fils du premier lit , ne font ffijets 

a cette réferve , N o v . 2 2 . ca p . 46. §. 1. biet.
tome 1. liv. 4* qti. 14* Defp. n. 16.

U f u f r u i t :  i. Remarié n’eft privé de l’ufufruit 
qu’il tient du prédécedé , N o v . 22. c a p . 23. &  

32. Arrêt dernier Mai 1587. Robert, liv. 1. ch.
8. Defp. n. 13. S e c ù s  , s’il lui avoir ete laifie 
en cas qu’il ne fe remariât , d ic l .  c a p . 32. mais 
 ̂il avoit été accordé a titre de dot ou augrnent, 

^ que le furvivant le dût gagner par pafte ou 
ftatut, il n’en feroit pas privé en fe remariant, 
Quoique le prédécedé eût voulut par fon tefta- 
^ent , qu’audit cas il en fût privé , d ic l .  N o v . 22. 
CaP- 33. Defp. n. 13. •

2. Ufufruit légué au furvivant qui fe remarie , 
doit être réfervé 8c reftitué aux enfans du pre
mier l it , puifque c’eft une libéralité du prédé- 
Jedé ; v . le premier chef de l’Edit. M a is  q u id  de 
^ufage de purs meubles meublans qui nepro- 
duifent de fruits ?

P A R T I E  I I L

N O C

S u r  P a r is  279. O r lé a n s  203.

Emploi, n. 4.
, • Ren. de la connu, part. 4. ch. 6. Rie. des

part. 3. v . Lalande fur Orléans , 203.
. L N’a lieu dans les autres Coutumes, Ar. 2. 
Avril 1683. A u d . ni pour les conquêts fitués 

n̂, d’autres Coutumes, quoique les conjoints 
0lent domiciliés à Paris ; parce que c’eft une 

Maxime que quant à la difpofition des immeu-

bîe§, on fuît la Loi de leur fituatiom
2. A lieu contre le mari, Ar. 10. Juillet 1656. 

Rie. n. 1191. Ren. n. 26. 8c 27. Ar. 4. Mars 1697. 
J. And. contre Dupleffis fur Paris, 279. 8c le Br. 
des fucc. liv. 2. ch. 6. feft. 2. dift. 1. n. 7*

3. Comprend les meubles , Ren. n. 2. ledit 
Ar. 4. Mars 1697. Ar. précis en 1668. au rapport 
de M. Joly de Fleury , not. fur Duplefi. e o d .  

contre Dupleffi Rie. n. 1337. 8c 1338. Auz. fur 
Par. e o d . 8c contre l’ancienne Juriiprudence ; 
mais v . Ameublifièment, n. 5.

Orléans , 203. fous le mot de Conquêts, com
prend auffi les meubles , Ar. 24. Juillet 1741. 
plaidant Me. Coquereau.

4. Remarié ne peut difpofer des conquêts de 
fon premier mariage , en faveur de fes _ enfans 
du fécond l it , au préjudice de la portion des 
enfans du premier lit , Ar. 18. Juillet 1643./. 
And. Dupleffi eod. not. fur Dupleffi. eod. v. Ar.
8. Janvier 1689. T Pas même de la mife 
dans la première communauté , parce qu’en 
prenant part à la communauté la mife y eft con
fondue , Ar. du 4. Mars 1697.̂  J. Aud. Arrêt du
5. Août 1698. not. fur Duplefl. des donat. page 
24. de l’Edit de 1709. not. ( d  ). Enfin pareil 
Arrêt in tenninis , l'endu en la quatrième Ch, 
des Enquêtes au rapport de M. Roland de Chal- 
lerange le premier Septembre 1744. entre Da
me Marie-Anne Gelain , époufe féparée quant 
aux biens de Michel-François Guihou de Bru
lon , Secrétaire du Pvoi, honoraire près le Par
lement , intimée , 8c Demoifelle Marie - Anne 
Roger, fille majeure , appellante. Par contrat 
de mariage du 9. Avril 1684. entre le fieur Ge
lain 8c la Demoifelle Gauthier , la future avoit 
mis en communauté une fomme de 12500. 
livres. Après la mort de fon mari elle accepta 
la communauté , 8c époufa en fécondés noces 
le fieur Roger , 8c lui donna une part d’enfant. 
La Demoifelle Roger fa fœur 8c fon héritière 
vouloir exercer cette donation de part d’enfant 
fur les 12500. liv. mife de la première commu
nauté , prétention qui a été jugée contraire à 
la difpofition de l’art. 279. de la Coût, de Pa
ris. Me. Hervé avoit écrit au procès pour l’in
timée.

5. Cette prohibition de Paris 279. n’a lieu 
pour les aliénations , ou difpofitions faites pen
dant la viduité , avant ou après le fécond ma
riage , f a l v a  q iu e f io n e  f r a u d is  , Dupleffis 1 e o “ '

6 .  Les enfans du premier lit ne prenent leur 
part des conquêts qu’en qualité d’heritieis du 
remarié, fuivant Dupleffi v. Paris 279. v. tnfr. 
Cependant peuvent révoquer les donations faites 
pendant le fécond mariage , fans garantie , 
quoiqu’héritiers : A l’égard des ventes, ils ne 
le peuvent s’ils acceptent la leconde commu
nauté ; s’ils y renoncent, iis le peuvent, quoi- 
qu’héritiers , Dupleffis ; Sc dit qu’il trouve
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bien de la difficulté , v . Ren. n. n .  8c fuiv. 8c n.
25. Ar. 19. Janvier 1713. au rapport de M. le 
Meunier, 8c 27. Mai 1716. au rap. de M. de 
Vienne , jugent que Paris 279. forme un fidéi- 
commis légal en faveur des enfans du premier 
l i t , 8c qu’ils peuvent révendiquer les conquêts , 
comme enfans ,fans être héritiers du pere. C’eft 
conforme au fentiment de Renuflon , d ic i . n. 
25. Sc à celui de Bacquet desdr. de Juftice , ch.
21. n. 348.

D ’où il fuit, ce femble , qu’ils ne doivent pas 
contribuer aux dettes du furvivant remarié pour 
raifon de ce fidéicommis légal, avec le fécond 
conjoint donataire de part d’enfant ; ce quipa- 
roît plus plaufible , lorfqu’ils renoncent à la 
fucceffion du furvivant remarié.

Par Arrêt du 7. Mai 1731. fur les conclufions 
de M. Talon , plaidant M2&. Jouault, Sarafin , 
Raffelin & G illet, l’on prétend qu’il a été jugé 
que le mari furvivant remarié , a pû hipotéquer 
les immeubles de la première communauté , au 
préjudice de fes enfans du premier lit , qu’ain- 
fi Paris 279. ne s’entend que des libéralités. 
C ’eft contre lefdits Ar. de 1713. 8c 1716. Cet 
Arrêt de 1731. confirme la Sentence des Re
quêtes de l’Hôtel du 16. Décemb. 1727. qui dé
boute les enfans du premier lit de leurs oppo- 
fitions à la faifie réelle 5 il y avoit des obligations 
du pere du tems intermédiaire , & d’autres de
puis fon fécond mariage. Autre Ar. de la Gr. 
Ch. fur inftance du 20. Juillet 1731. juge la 
même choie.

7. Quand le mari furvivant fe remarie , la 
fécondé femme prend fon douaire coutumier 
fur les conquêts de la première communauté , 
Laland. fur Grl. 203. S e c h s  , s’il n’eft que con
ventionnel.

8. Enfans du premier lit font obligés de rap
porter ce que le remarié leur a donné avant 
fon fécond mariage , dans les partages qu’ils 
font de la fucceffion avec le fécond conjoint do
nataire de part d’enfant, ledit Ar. 2. Avril 
2683. /■  A u d .

9. Les conquêts 8c meubles de la continuation 
de communauté faute d’ùiventaire , font fujets à 
la réferve de Par. 279. comme les conquêts de 
la communauté , Ar. 28. Août 1722. en la qua
trième Chambre, au rapport de M. de Ma- 
jenville , contre le Br. de la comm. liv. 3. ch.
3*n* 33-

P A R T I E  I V.

D e s  a u tres p e in e s  d e s  f e m m e s  q u i  f e  r e m a r ie n t„

1. Des peines des femmes qui fe remarient 
dans l’an du deuil , v . Guer. fur le Pr. cent. 1. 
ch. 49. v. Henr. 8c Bret. tome 1. liv. 4. qu.66. 
& Defp. tome 1. page 308. n. 33.

N’ont lieu au Parlement de Paris , le Br. ÜV»
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3. ch. 9. n. 18. Arrêt 26. Mars 1680. J .  A u d . v .  
Douaire , feêt. 7. n.i.

2. La femme qui vit impudiquement dans 
l’an du deuil, même après , étant veuve , doit 
perdre fon douaire , Coq. qu. 147. v . Defp. tom*
1. pag. 308. n. 32.8c tient pag. 476. n. 89. 8c 9 ° ‘ 
qu’elle ne perd fa dot, v. N o v . 32. c a p . 9. v.Mol* 
fur Par. § . 30. n. 143. 8c Coq. qu. 147. v .
14. Mars 1620. Auz. liv. 3. ch. 13 .la (implicite » 
rufticité , 8c modicité des avantages peuvent 
exempter de la peine, Ar. 7. Janvier 164-* 
Soëf. tome 1. cent. 2. ch. 51.

Aujourd’hui par un droit certain les héritiers 
du mari peuvent dans l’an du deuil, alléguer par- 
exception l’impudicité à fa veuve, Dupin. flir 
Anjou , 314. v . Arrêt x i .  Avril 1571. Ann. Rob* 
liv. x. ch. 13. Ar. 5. Décembre 1631. J .  Aud- 

Ar. 13. Février 1674 . J .  P a l .  Berault fiirNorm* 
377. Brod. I. 4.

Enfans font admis à la preuve de l’impudicité 
de leur merc pendant l’an du deuil, pour la fah'e 
priver de fon douaire, deuil, 8c autres avafl' 
tages faits par fon défunt mari, Arrêt 23.
1704. Aug. tome 1. ch. 5o.

3. La glande inégalité d’âge d’une femme qui 
fe remarie ayant enfans, a été fuivie d’interdic
tion par les Ar. Morn. a d  1. u n . c o d .  d e  în o f f .  t e f -  

dit que la mere avoit cinquante ans, 8c le nou
veau mari trente , elle lui avoit fait des avanta* 
ges ; cependant la naiflance 8c les biens du fé
cond mari , n’étoient pas fort difïêrens, Ric* 
des donat. part. 3. n. 1417.

4. Des femmes ayant enfans, qni fe rema
rient à perfonnes indignes de leur naiflance , v’  
Ord. 1579. art. 182.

N O T  A I R E S.
V . Contrat , v. Interdiction , v . Preuve , fe$’

2. v . H ipotéque , v . Faux, n. 23.
1. Doivent faire ligner aux parties 8c témoin5 

inftrumentaires , ou faire mention de la réqff  
fition Sc îéponfe , a peine de nullité 8c anietme 
arbitraire , Ord. 1579. art. 165. 8c 166. v . le ‘  
cent. 2, ch. 4.

Ar. de Réglement du 4. Décembre 1703* 
defenfes aux Notaires 8c Tabellions de Matite5’ 
de pafler aucuns adtes 8c contrats, que les té
moins y dénommés ne foient préfens, lors d 

la paflaîion entière defd. adtes 8c contrats? 
que ledture leur ait été faite d’iceux avant leJ_£ 
flgnature , ou leur déclaration , qu’ils ne fÇaV5,p 
écrire ni ligner , dont fera fait mention dan*  

dits actes Sc contrats ; leur fait défenfes de 
ligner les témoins hors la préfence des Par e 
contradtanres, 8c que tant touslefd. témoin5’  ̂  ̂
kfditespart, ne foient tous préfens: 
peine de faux , 8c des dommages Sc inté-J et ■ 
dépens des parties, Sc en outre d’être ^

Vis ex tr a o rd in a ir e m e n t, J. Aud. '

ï . Outre la qualité , demeure 8c Paroiffe des 
Parties , doivent mettre la maifon où les con
stats feront pafles, 8c le tems de devant ou après 
ÏJ'idi, Ord. 1539. art. 67. Ord. 1579* art* l ^ 7 - 
^ ota ? n’eft dit à peine de nullité.

3* Doivent garder minute des Adtes d’accep
t io n  8c renonciation à communauté , Ar. de 
î^glement 14. Fév. 1701. Aug. tom. 2. Ar. 51. 
j?e7'on, tom. 2. 8c de donation , à peine de nul- 
lté, Ord. de Fév. 1731. des donat. art. 1.

4* Ne doivent montrer les adtes qu’aux con- 
jfaôans : le Juge ex c a u fa  en peut ordonner 
Exhibition à d’autres parties qui y ont intérêt, 
^rd. de 1539. art. 177. Arrêt de 1548. Pap. liv. 
*4- tit. 13. n. 9.
, ,5- Défenfes de pafler aucuns contrats , fans 
pdarer par exprès en quel fief ou cenfive font 
}es chofes cédées, 8c à quelles charges envers 
es Seigneurs, Ord. de 1579* arl* I °̂* ,

6. Recevant un contrat ou les biens font de- 
c*ares francs quittes, fe fait préjudice 7 s il eft 
la n c ie r , Louet, N. 6. le créancier du contrat 

même payé fur la collocation du Notaire , 
^en. des Abrogations, ch. 10. n. 47.

Le vrai cas des Arrêts, c’elt quand les Notai- 
t  déclarent que les chofes que l’on oblige , 
^  font hypotéquées à nul autre , 8c en cela il y

? Se km  d c l, s’ils ctT a:?ff:,« rln p r o p r io  facto ; ou en un autre fait qui fut fiie-
^arquable , que vraifemblablement les Notai
res ne le puffent ignorer , Louet , e o d . De 
^ême du témoin qui figne 8c préjudicie à fon 
droit , foit de propriété , foit d’hypotéque aux 

cas remarqués par Louet, qui font la dé- 
jLration de franc 8c quitte , 8c la défignaaon 

corps certain; hors lefquels cas la prefen- 
Ce ou la fignature du témoin ne lui peut nui- 
p > Brod. e o d .  v . Hypotéque , feèt. J .  n. 13* r. 
'°°utrat, n. 17. 8c 19.
, Ar. 7. Mars 1684. décharge un Notaire oe 
^mande en garantie , réfultant de l’obligation 
J® la femme qui l’avoir paflèe , comme autori- 
7® Par Arrêt à l’effet de l’emprunt, lequel Ar- 
E  énoncé feulement, ne fe trouvoit pas véri
t é  , /. A u d . v. Contrat, n. 19. v. Hypotéque ,

> 7. Hors fon fait, n’eft garant de ce qui eftuit 
le contrat, étant obligé de garder le fecret 

es Parties Ar. 23. Décembre 1592. Chenu ,
CCE* 2. qu. 67. 8c 6 3 . . r , . ,
1 Défenfes aux Notaires de plus iniCiei dans 
!!s obligations pour prêt, les déclarations de 
jfaJorité 8c extraits-baptiftaires, fur peine de 

lité, & d’en répondre , Ar. de reglem. 6. 
lars 1620. Brod. M. 7.

, 9- Défenfes de recevoir déclarations 8c fu
migations d’emprunt, finon par les quittances 

 ̂ Achat des dettes, à peine de nullité , Ar. 31. 
' 1676. J. A u d . tom. 3. liv? IQi ch. 1-4*

N O T
10. Défenfes de fe fervir dans les contrats, N o t a ir e s , 

a Êtes 8c teftamens, de témoins qui foient leurs
Clercs, ni qui foient au-deflbus de l’âge de vingt 
ans accomplis , fous peine de faux Sc de nullité 
defdits contrats 8c teftamens , Ar. de Régle
ment 2. Juillet 1708. /• Aud. N’a lieu pour l’âge 
des témoins en Pais de Droit écrit, ni en cou
tumier , où il eft permis de difpofer avant vingt 
ans, Ar. 25. Avril 1709. /. Aud.

11. Créancier du Notaire pour fait oe char
ge , efi préféré à fon vendeur , Arrêt 16. Mars 
1671. J .  Aud. tom. 4 - hv* ch* I0*

12. Ne peuvent être pourfuivis ni condamnés 
pour faute par impéritie , f  dolus abfit, Ar. 21.
Janvier 1605. Boug. N. 3- v - Brun, des Criées, 
part. 2. pag. 450. v. Louet 8c Brod. 11. 9. v . Im
péritie.

13. Notaires de Paris font refponfabies des 
a êtes qu’ils paffent pour interdits, Ar. 17. Janv.
1662. J. Aud. v. Interdiction.

14. Edit Oftobre 1705. porte qu’ades pafles 
par Notaires de Seigneur, entre perfonnes non 
domiciliées dans leur r effort n’emportent hipo
téque ; c’efi: conforme aux Déclarations de 1645.
8c Septembre 1697. v . Ar. 20. Mars 1614. Brod.
N . 10. A r. 9. Fév. 1647. &  dernier Juillet 1660.
J.'A ud. mais A r. 7. Juin 1659. conf C la f J. Aud.
&  Ar. 14. Juillet 1672. J. Pal. ont jugé le con
traire , 8c qu’il fuffit qu’un des contraftans foit 
domicilié dans le reffort du Notaire. Ar. de la 
Cinquième au rapport de M. Titon , a jugé 
qu’ils emportent hipotéque , quoique les con- 
traCtans , ni les biens ne fufîent dans le détroit 
du Notaire. Pareil Arrêt du Mardi de relevée du 
3. Février 1711. fur les concl. de M. Chauve- 
lin ; autre Arrêt 18 Juin 1738. en la Deuxiè
me , au rapport de M. Angrand ; autre du 1.
Août 1739.

Cependant Ai*, de reglem. du 1. Septemb.
1708. pour les Notaires Royaux de Chartres, 
contre Bertin , Tabellion à Vert , Grégoire ,
Tabellion à S. Georges, Sc autres, leur fait dé
fenfes , 8c à tous autres Notaires 8c Tabellions 
des Seigneurs Hauts-Jufticiers, de pafler au
cuns aCtes 8c contrats entre d’autres perfon
nes que les Jufticiables de la Juftice en la
quelle ils feront établis, & pour raifon de biens 
fitués dans le reffort de ladite Juftice ; ordonne 
que ledit Arrêt fera lû & publié en l’Audience 
du Bailliage de Chartres, 8c par-tout ou he~
foin fera. _ . . t.

En conféquence de quoi, Cochois Ferm er 
général de la Terre d’IUiers, y demeurant, 
avant fait des fous-beaux paflés devant le 1 a- 
bellion , d’IHiers, à des Particuliers qui demeu- 
roient 8c avoient leurs biens fi tues hors 1 éten
due de la JurifdiCtion du Marquifat cl Illiers ,
Ar. de la Gr. Ch. fur appointement au Confeil,
du 10. Janvier i72i« confirme ia Sentence du
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Bailliage c!e Chartres, qui avoit confirmé celle 
du Prévôt , par laquelle Dubois , qui avoit 
époufé la veuve Cochois , eft débouté de fa 
demande en déclaration d’hypotéque , contre 
Leprince , Hôte des trois Rois à Chartres, ac
quéreur d’Elambert , Soufermier dudit Co
chois , depuis le fous-bail parte devant le No
taire d’Illiers.

Par autre Ar. de réglem. du 4. Juillet 1736 .  

fur les conclufions de M. Gilbert, Avoc. Gén. 
entre un Notaire R oyal, 8c un Notaire de Sei
gneur à Chartres, fait défenfes au Notaire Sei
gneurial de paffér des ades entr’autres perfon- 
nes qu’entre domiciliés dans la Juftice dont il eft 
Notaire, 8c portant hypotéque far des biens 
non affis dans ladite Juftice.

15. Pere 8c fils, deux freres, oncle 8c neveu, 
beau-pere 8c gendre , ne peuvent inftrumenter 
conjointement, Arrêt 22. Mai 1550. N o ta  , ledit 
Arrêt ne dit à peine de nullité , Soëf. tom. 2. 
cent. 4. ch. 42. Ainfi il a été jugé qu’un teftament 
paffé devant un Notaire 8c deux témoins , dont 
l ’un frere du Notaire , étoit valable , Ar. 2. Dé- 
cemb. 1669. Soëf. e o d .  v . Teftament, fed. 3. 
dift. 5. n. 10. v . Témoin, fed. 4. n. 6 .

Cependant un Notaire peut inftrumenter dans 
fa propre affaire , lorfque l’ade n’eft pas à fon 
avantage ; par exemple , lorfqu’il s’oblige lui- 
même , q u o n ia m  n u llu rn  ip jîu s  c o m m o d u m  e ft , /.
22. § .  10. d e  le g . C o r n e l.  d e  f a l f

16. Arrêt de réglem. du 17. Décemb. 1627. 
fait défenfes à tous Notaires de mettre ni in
férer aucunes chofes ès ades qu’ils recevront, 
hors la préfence des Parties, Sj fans le leur faire 
approuver 8c ligner. J .  A n d . Ce même Arrêt juge 
que les Notaires doivent comprendre dans les 
expéditions d’ades les apoftilles approuvées 
des Parties , non celles qui ne font lignées 8c 
approuvées.

17. Notaire qui change fa fignature eft puni 
comme fauffaire , § . 7. I n j l .  d e  p u b l ic ,  ju d i c i is .

18. _ Ce n’eft pas une preuve qu’un tel foit 
Notaire de ce qu’il a pâlie plufieurs a d es, g l .  
in  l .  IO . d e  D e c u r io n . Mais les aêtes qu’il a pafi- 
fés font valables , à caufe de l’utilité publi
que , l .  B a r b a r iu s  3. d e  o f fic .  P u x t o r . Godefr. in  

d ic l .  fi 10.
19. Notaires de Paris peuvent inflrumenter 

par tout le Royaume , lorfqu’ils en font requis 
par une Partie intérefiëe , St même faire inven
taires 8c autres ades de leur profeflion , fans 
que les Notaires 8c Officiers des lieux qui au
ront été prévenus puiflêntles troubler dans leur 
fonction , fous prétexte qu’une autre partie in- 
téreflëe les auroit appelles, Arrêt 9. Mai 1736. 
mais v . Juges, n. 2.

20. Notaires ne peuvent être contraints de 
repréfenter d’autres ades que ceux dont la 
datte certaine leur eft indiquée , Ar. 5. Juin
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1736. en faveur de Me. Gém is , Notaire 
Paris, plaidant Mes. Maduit 8c Paillet.

N O  Y A L E  S.
V . Dixmes.

N O V A T I O N .

V. C a u t i o n  , f e d .  5. n . 6 .
I. Novatio eft prioris debiti ad aliam obliĝ t'̂ * 

nem transfufio atqne tranflatio, hoc eft cura ex pT&f 
cedenti causa ita nova conftituatur , ut prier psfi“ 
matur , /. 1 . de novation.
. I l  f a u t  q u ’ il p a r o i f l e  q u e  l e s  P a r t i e s  a y e n t  eu 
i n t e n t i o n  d e  f a i r e  n o v a t i o n  : Si hoc agatur, utti°" 
vetur obligatio, leg. 2. de novat. fi id fpecialitet aC" 
tum eft, leg. 29.  eod. C e  q u i  e f t  e n c o r e  p lu s  

P r e f t é m e n t  d é c i d é  p a r  J u f t i n i e n  in leg. ult.C. c°r 
Novatione obligatio mutatur , fuperioris temp°r'lS 
ordo non mutatur , C u j a c .  obferv. lib. 1 1 .  cap. 32' 
G o d e f r .  ad leg. 12 .  $. g. qui potior. in pignore , 
H y p o t é q u e  , f e d .  6 .  n .  8. M a i s  e n f in '  cùm eadet* 
cauja debendi remanet, i l  n ’y  a p o i n t  d e  llO V atidh  

7 ‘ le  f u r  m o y e n  d e  r e c o n n û t '

demeura3 5«Tanon quand cette même eau# 
lemeure, il n y a point de novation, quand m f

m e  il n  y  a u r o i t  p o i n t  d e  r é f e r v e  exprefle & 
i  a n c i e n n e  h y p o t é q u e  , A r .  d e  T o u l o u f e  d u  m û *  
d e  J u i n  1 6 6 6 .  C a t e l a n  , t o m .  2. l iv .  5.  c h .  48. 
A r .  1 3 .  A v r i l  16 8 3 .  J. Pal. L o u e t  8c B r o d .  N -1' 
v. B r e t .  f u r  H e n r y s , t o m .  2. liv . 4 .  q u e f t .  4 3 - v’ 
C a u t i o n  , f e d .  5. n .  6 .  8c 7 .  v. H y p o t é q u e  , f e ^ ‘ 
6 .  n .  8 .  P a r  A r r ê t  d u  2 1 .  A v r i l  1 5 9 8 .  j u g é  q uf  
q u e l q u e s  c o n t r a t s  q u i  l 'o ien t  p a r t e s , l ’o n  n e  pr? ' 
f u m e  ja m a i s  u n e  n o v a t i o n  ê t r e  f a i t e  d ’ u n  pré<^" 
d e n t  c o n t r a t ,  fi c e l a  n ’ e f t  d i t  e x p r e f l ë m e n t , M olV 
n a c  , p a r t .  1 .  c h .  1 7 g .

2. A r .  5 . A v r i l  1 7 3 7 .  j u g e  q u ’ u n  M a r c h a i1® 
a y a n t  p r i s  u n e  o b l i g a t i o n  f a n s  r é f e r v e  d ’ un 
t r e  M a r c h a n d  à q u i  il a v o i t  v e n d u  d e s  m a r c h a 11'  
d i f e s  , ü  y  a  n o v a t i o n  ; 8c q u e  l e s  J u g e s  C o f l f f  
f o n t  m c o m p e t e n s  d ’e n  c o n n o î t r e  , q u o i q u e  
d e f e n d e u i  e u t  p r o c é d é  v o l o n t a i r e m e n t  devai1

^ ^ 3  T Ï 4AVl'èt 9‘ MaiS I7^ *  V' Contraillte?

N O V I C E  S .

V. I n c a p a c i t é  , n. 2. v. R e l i g  
D o n a t i o n  , p a r t .  2. f e d .  2. n .  1 1  
Teftam. art. 2 1 .

N O U R R I C E S .

V • R e c o m m a n d a r e f f e .

N O U R R I T U R E S .

Q u a n d  e l l e s  f o n t  e f t i m é e s  p a r  le  c o n t r a t  d 
m a r i a g e  , e l l e s  f o n t  p a r t i e  d e  la  d o t , f eC!lJ 
e h e s  n  y  f o n t  e f t i m é e s , D e f p .  t o m .  1* 
n .  9g. &  9 6.  c ’ e f t  l ’ u f a g e  , v, G u e r .  fi-ir e 
cent. 2. ch. 33.

2 . v . Religieux, n. 4 - f f ,
1/. l’Ord.

N O U V E L L E  Œ U V R E .

P- Dommage , fed. 3.
La dénonciation de nouvelle œuvre eft une 

qéfenfe de continuer l’ouvrage commencé , juf- 
ce qu’il confie du droit des Parties.

La nouvelle œuvre fe fait lorfqu’on change 
Ancien état, en édifiant oudémoliflant, 1. 1. §. 

I# d e  n o v . o p e r . n u n t.
Pour mettre des appuis à un ancien bâtiment, 

”°n n’eft point fujet à cette dénonciation; mais 
v’ dommage , fed. 3.
ç }• Cette dénonciation n’a lieu que lorfqu’on 
j,ait quelque chofe dans un fonds, non quand on 
eye des bleds, ou qu’on coupe des arbres, d ic l .  

’ * I' 12. .
Elle n’a lieu qu’à l’égard de ce qui eft a fai- 

^ » 8c non par rapport à ce qui efl déjà fait : 
Sien ce dernier cas on a recours à l’interdit, 
l ll° d  Vi a u t c la m  , d ic l .  U 1. $. i. v . Dommage , 
le$. 2.
> 3- L ’effet de cette dénonciation, fuivant les 
E°ix, eft que celui à qui elle eft faite doit auflî- 

ceflêr fon ouvrage , ou donner caution de le 
pfholir , s’il vient à fuccomber , l .  8. <j. 4. e o d .  

’hon on doit ordonner par proyifion la démoli- 
hOn Je l’ouvrage , J iv e  ju r e  , f iv e  itrjuria  œ d ific a -  
t'eiït 1 zo § 7 .  e o d . à moins que fa dénoncia
tion ne paroifle vifiblement injufte, in  e â  cauftâ u t 

rern itti d e b e a t , d ic l .  I. 20. in  p r in c ip . v . Fachin , 
fit. 8. ca p . 45. &  48.

Parmi nous fi la plainte eft formée auffi-tôt 
l’ouvrage eft commencé, il ne faut pas per- 

*hettre de continuer : fi l’ouvrage eft fort avan- 
cy j l’on permet de le continuer en donnant cau- 
tion , v. Henr. tome 1 .1. 4. qu. 84.

N O U

O B L I G A T I O N ,  v . Billet.

Réferve , v . Payement.
„ Defp. tome 1. part. 4. tit. 11. fed. 4. n.
7. 8c 8.

E n  T  1 o n  faite dans une obligation , 
d’une;autre créance , pour autre caufe, 

a pas force d’obligation pour cette autre ci ean- 
Ce > h u it . d e  p r o b a t . N ift  id e m  &  a l te m m  in ftru -  
r le ,lti‘ m  , cu ju s  m e n tio  in  a lte r o  f a u a  eft , p r o f e -  

5 au t a lia  lé g it im a  p ro b citio  , Godeir. in

çp2- Promeflé de payer , fans marquer le jour ,
1 valable fl’ondoit donner dix jours pour le pa- 
nient , l .  xi. § . f t n e  d ie  1. d e  p e c u n . c o n ftitu t.

d a n d u m  o b lig a tu s  te n e tu r  o m n im o d à  , & f t c  

f J Cu* d o m in iu m  tr a n s fe r r e  , &  f i e  n o n  lib e r a tu r  

in tç r e j je  31. 7g. (j. u lt ,  d e v e r b t  vW igat»

4. Obligation faite fous une condition potefta- 
tive de l’obligé, n’a point d'effet rétroadit, en 
cas que la condition s’accompliflê ; ainfi l’hypo
téque n’a lieu que du jour de l’accompiiflement 
de la condition. S e  eus , f t  c o n d it io  f u e r i t  c a f u a l is , 
/. 11. q u i p o t io r .  in  p ig n o r e  , v . Hypotéque , fed.
2. n. 8.

g. Peine ajoutée à une obligation importable, 
n’eft point dûe , l .  69. d e  v e r b . o b lig . q u ia  ï m -  

p o ft ib i l iu m  n u lla  e ft  o b lig a t io  , l .  183. d e  d iv .  r e g . 
j u r .

6 .  Qui aligné une promefle volontairement, 
f in e  m e tu  , f i n e  d o io  , eft lié naturellement 8c ci
vilement , nonobftant le défaut d’expreffion de 
caufe, Ar. 4. Fév. ig82. Carond. fur Paris, 107. 
Ar. 18. Janv. 1607. Morn. part. g. ch. 9. Ar. 29. 
Juil. 1706. Aug. tom. 1. Ar. 76. Ar. 16. Mai 1664. 
J .  A n d . contre la Loi j .  § .  4. d e  p a c l. 8c l .  2. $. 3. 
d e  d o l i  m a l. &  m e t .  e x c e p t . Ar. 16. Mai i6go. 
fur la requête de M. le Proc. Gén. J .  A n d . Ar. 4. 
Mars 1659. Soef. tom. 2. cent. 1. ch. 96. la quali
té des perfonnes doit déterminer , v . Coq. qu. 
308. v . Reftitution, fed. 6. n. 4.

La libération eft bonne fans caufe , dicl. I. 7. 
$. 4. de pacl. Quia propenftores efte debemus ad li-  

berationem qu'arn ad obligationem , L 47. de oblig. 
& a cl. D e  même de la tranfadion , v. Tranfac- 
tion.
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7. C h ir o g r a p h u m  f e u  in ftr u m e n tu m  o b lig a t io n is  

r e d d itu m  , in d u c it  ta n tu m  p r æ fu m p t io n e m  lib é r a tio n  

n i s , le Pr. cent. 4. ch. 21. v. Defp. tom. 2. pag. 
480. Ar. 2. Déc. 1611. juge que l’héritier du dé
biteur, qui a entre les mains la greffe de l’obli
gation, eft déchargé du payement, quoique la 
minute étant chez le Notaire, ne foit déchargée, 
Auz. liv. 1. ch. 41.

8. Obligation contenant condition impoffîble, 
ou contre les bonnes mœurs, eft nulle , 1. 185. d e  

r e g . j u r .  v . Defp. tome 1. pag. 390. n. 32. 8c pag.
762. n. 4.

Convention entre un Curé 8c un particulier , 
que celui-ci le fervira toute fa vie , moyenant 
40. liv. de penfion viagère après la mort du Cu
ré , jugée licite , 8c les héritiers du Curé con
damnés à payer la penfion, Ar. 16. Avril 1641. 
Soef. tome 1. cent. 1. ch. 37.

9. Obligation à payer quand on fera Prêtre , 
mort ou marié, eft aleatoria : l’on eft quitte en 
payant le jufte prix de la caufe , v . Loyf. du De- 
guerp. liv. 4. ch. 3. n. 13- le Pr. cent. 4. ch, 19. 
Mais Ar. 3. Déc. 1618. déclare telle obligation 
nulle, Guer. eod. Mais v . P rêt, n. 9.

10. Obligation en ces termes : V bus fer  e\ paye 
par lui OU m o i , eft folidaire contre m o i, N o v .  

11 g. cap. 6 . A uth.fi qnando,cod. de conjt. pecun.
11. De l’obligation de la femme , du mari, 8c 

d’une troifième perfonne, v. Ren. de la commu
nauté , part. 2. ch. 6. n. 20. & fuiv.

i i ,  ObliggiiQii de reprçfenter un jrifgnnteï
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élargi, ou de payer, cefle par le décès du débi
teur , li avant fa mort il n’y a eu de fommation 
de le repréfenter, Ar. 13. Fév. 1642. J . A u d .

13. De l’obligation alternative , v. Alterna
tive.

14* Les lettres de refcifion contre un écrit dou
ble par lequel l’un s’eft obligé de payer certai
ne fomme pour arrérages d’une rente conftituée 
par contrat, de tel jour , palTé devant tel No- 

- taire, ont été entérinées par Ar. du 14. Maii749» 
en la première Chambre des Enquêtes, au rap
port de M. Noblet de Pvomery , infirmatif de 
Sentence du Duché-Pairie d’Epernon, faute 
par l’autre de rapporter le contrat ; entre les 
héritiers de Louis du Pin , Officier de M. le 
Duc d’Orléans intimé , & Jean Trouvé , Vi
gneron appellant. S i  q u is  centurn  d e b e a s  , d u -  
c e n to s  conJU tuat , in  centurn  ta n tu m m o d o  te n e 
u r  , /. 11. 1. D e  p e c u n . c o n flitu t . v . Répé
tition.

15. Obligation pure de payer ce qui eft dû fous
condition , dépend de l’événement de la condi
tion , 19. d e  p e c u n . c o n flit .

1 6 . Si l’on s’oblige de payer ce qui eft dû par 
un autre , celui-ci n’eft pas libéré , /. 28. e o d .

17. Obligation en griéve maladie dont on eft 
mort peu de tems après, eft valable, fi l’obligé 
étoit fain d’entendement , l . 27. c o d . d e  tr a n fa c l.  
Ar. 16. Novembre 1606. Belord. C. liv. 3. 
ch. 9.

18. L ’un de plufieurs obligés folidairement 
11’ayant ligné , le contrat vaut pour les autres, 
$. 18. I n  f l .  d e  i n u t i l . f l ip u l .

O B S C U R .
V. Doute.

O F F I C E S .
V . Deftitution , v . Juges, v. Vente, feft. 5. 

11.19.
Nota , les Offices domaniaux fe règlent com

me les autres immeubles.

S O M M A I R E .

S e c t . I. D e s  O j f i  c es  d e  la  m a ifo n  d u  R o i .

S e c t . II. D e s  O jf lc e s  d e  J u d ic a tu r e  & F in a n c e  h é 

r é d ita ir e s .
S e c t . III. D e  F h y p o té q u e  d u  R o i  f u r  le s  b ien s d es

O f f ic ie r s  c o m p ta b le s .

S e c t i o n  I.
D e s  O f f ic e s  d e  la  m a ifo n  d u  R o i .

1. Ne font fujets à faille , privilège , ni hipoté- 
que : n’entrent en partage dans les familles ; ce
pendant convention pour le prix 8c récompenfe, 
avec permiffion par écrit du R o i, valent en Juf- 
tice , Edit Janv. 1678. regiftré le 26 . Avril, Ner. 
tom. 1.

O  F F
invendus pendant la communauté, font f'-fl 

jets à remploi, quoiqu’ils n’ayent été ftipul^3 
propres par le contrat de mariage ,Ar. 24. Sept' 
1679. J .  P a l .

3. Quand le fils en a été revêtu fur la dernif' 
fion du pere , rapport eft dû des deniers débout" 
les par le pere , le Br. des fucc. liv. 3. ch- 
feèt. 3. n. 41. v. Ren. des propres, ch. 5. fe&- 4; 
n. 65. ilrap. Ar. contraire du 20. Mai 1651* 
doit être fuivi, v . f u p r .  n. 1.

4. Etant remis par le Roi, après le décès dtf 
pere , à la veuve 8c enfans , il n’eft fujet aU* 
créanciers du pere, Ren. ch. 5. fe&. 4. n. 53* v\ 
Loyf. des Offices, liv. 3. ch. 10. n. 21. v. Ar- fi111 
appointe , Soef. tome 1. cent. 3. ch. 63.

5. Le mari ne doit récompenfe à la com11111" 
nauté du prix de l’acquifition de tel Office , Rca‘ 
des propres, ch. 5. feft. 4. n. 44. le Br. de 3 
comm. liv. 1. ch. 5. n. 74. le Maître fur 13 
Coutume de Paris, Traité de la Comm. c h f l ’ 
feû. 1. fur le fondement de l’Edit de Janrier 
1678.

a U*L Ar- du 18. Juin 1712. rendu e11  ̂
tro.fieme Chambre des Enquêtes , au rapP^ 
de M. Delpech de Merinville , qui a d é c h t f f  

le mari furvivant de faire récompenfe aux h é K  

tiers de fa femme du prix d’un Office de C&e 
de Gobelet chez le R o i, dont il avoit été pori’.j 
vu pendant fa communauté , en affirmant 
n’avoit tiré de fa communauté aucune fornri 
pour fe faire pourvoir de cet Office, 
cet Arrêt eft contraire à l’Edit de 1678. ^ 
fentiment des Auteurs , 8c à l ’avis du p3' 
lais. -

Quand même le Roi auroit accordé au 
pendant fa communauté un Brevet de reteri’ 
d’une fomme fur l’Office , en cas de mort 
démiffion , comme il arrive quelquefois, ^  C 
cas il femble que la fomme accordée par le ^  
vet de retenue étant fixe 8c certaine , d e f ° 1'  
entiei dans la communauté , fuivant Renufi*0̂ ’ 
e o d . n- 45- Cependant la volonté du Roi eft ; 
conti au e , qu’il n’eft même dû , en ce cas » ‘ 
cune recompenfe ; & les Officiers qui ont oW  

nu de tels Brevets de retenue , étant affigiieS’rgjl 
manqueraient pas d’obtenir un Ar. du CoPat* 
qui les déchargerait de toute récompenfe ; 
tendu que le Brevet de retenue n’eft fonde ^  
fur la pure volonté du R o i, qui en peut f 
ner qui bon lui femble ; de même que 
dont le prix tiré de la communauté, n’en F 
fujet à récompenfe. 3lv

6. Marchands, Artifans 8c autres , p011.1 j aîis 
chandifes, fournitures 8c ouvrages fournlS ^  
le lieu de la réfidence de la Charge des  ̂
Cwers,c!e Major des Provinces 8c us
decedes, feront payés par préférence ' iep 
autres, fur les effets mobiliers délaift"eS F“ 
dits Officiers dans ledit lieu , 8c PoÛ irVotf

_  , O  F  F
le T n ! ° ir,^ nr faiPe » on  autrement, p a r d e v a n t  
hérif6- ° Ud-t Pei! ’ a l’égard de tous autres, 

y  lcrs » légataires , Sc créanciers, fe pour
Offi?nt Pardevant le Juge du domicile defdits 

naers , ou autresaufquels la connoiflance en 
appartenir , fuivant les Ordonnances ; de 

clnn ? P0ur ce qui reftcra dû aux fufdits Mar- 
niohm & Anifans * lorfque les fufdits effets 

111ers n’auront été fuffifans, Décl. 9. Avril 
/07* Ner. tome 2.

S e c t i o n  I I .

S de Judicature & Finance héréditaires.

Brun des fucc* liv‘ 3- ch- &Û. 3- n.
• « fuiv. Ren. des propres, chap. 5. feô. 4. 

re. ’ e la vente , diftnbution du prix, préfé- 
fCe e enF e *es créanciers 8c desoppofitions au 

i-u 8c titre , v . Edit Février 1683.8c Décl.
' Juin 1703. Ner. tom. 2.
*. Peuvent être propres de fucceffion , Ar. 

3.’ ^ecemb. 1653. J.Aud. Rie. des don. part, 
jets a l4z6; Ie Br- n* 46- & étant propres font fu- 
*42 dUX rePerves coutumières, v. Rie. eod. n.

.5* Sc 1427. Nota, l’Arrêt contraire du 4. 
q } *692. de la quatrièm e Cham bre des E n - 
 ̂ efes , confl. Claff. aéré  rendu contre l’avis des 
^res Chambres , c’ell chofe toute notoire. 

fa 3’ Venu Par fucceffion, fupprimé , 8c rétabli 
s nouvelles provifions, confervefon ancien-

ced-Ua itAm pr0pre ’ Ren* n> 5i*Mais lafinan- 
fée° Un (Office fupprimé , non encore rembour- 
lad> n’eft mobiliare, Sc n’eft comprife dans 
tj a°nation du mobilier , Ar. 8. Mars i736.plai- 

U Mes, Cochin 8c Mauduit. 
fe$ De la légitime fur les Offices, v . Légitime, 
»îinv’; 7* n. 10. 8c feû. 9. fuite de la première 

, n. 4.
c o n q u is  avant le mariage, eft propre de 
i«ts pnauté , 8c fujet à remploi, plufieurs Ar- 
^Ut’, Ren- n* 34- & fuiv- Mari qui l’a acquis du- 
Penp d communauté , peut le retenir en récom- 
éeS dnt.les héritiers de la femme de la moitié 
chat n̂’ers pris dans la communauté pour l’a- 
Üv. de l’Office , Ar. 22. Décembre 1617. Auz. 
Ce^' Ch. 62. Ar. 22. Janvier 1612. 8c 2. Dé- 
tion j '6 1610. du prix de l’ac.quifition feulement, 

Qes Provifions , marc d’or 8c réception, 
h dio1" 38. le Br. de la Comm. liv. 1. ch. 5. fe£R

Ar / ‘ "b66-îentiô’ 7- lévrier 1660. juge que ce droit de ré- 
b°is s "c3 lieupour un 0ffice cie Chargeur de 

i ! r °et* Iome 2- cent. 2. ch. 10. Mais Brod. 
'ieubn„?POrteFlufiei!rs Arrêts, 8c dit qu’elle â 

toute forte d’Offices qui font dans le P c*ce.

^ire L 2,01011 de récompenfe eft pure mobi- 
^ c o n d l V a i D e ^  *  f° n filS miueur, plu-

O  F  F  „
fieu rs A r r ê t s ,  R e n . n. 39. A r . 28. J u ille t  1704 
J .A u d . ■3’

Le mari furvivant, faute d’avoir fait décla
ration , eft cenfé avoir gardé l’Office 8c à fes 
niques, Brod. E. 2. Ar. 28. Juillet 1705. J .  A n d .  

v . Auz. en fes Mémoires, Scies Arrêtés chez 
M. le P. Préfident de Lamoignon.

Mais quand le mari prédécede , l’Office refte 
en nature dans la communauté Ar. 17. Décem
bre 1625. Ren. n. 38.

Si 1 Office a été donné par le Roi au mari pen
dant la communauté , il eft conquêt, v. Paris 
246. contre l’Ar. 4. Décemb. 1609. rapporté par 
le Pr. cent. 2. ch. 91. 8c par Brod. C. 23. 
parce qu’alors les Offices u’étoient que com- 
miflions , Ren. n. 41. Sc 42.

Si durant la communauté le mari paye taxe 
fur fon Office propre de communauté, il en doit 
tecompenfe , Ren. n. 52. Mais feulement des 
taxes qui ont produit augmentation, Ar. 8. Mars
1653. le Br. de la Comm. liv. 1. ch. 5. feû. 2. 
dift. 1. n. 67. Cet Arrêt n’eft point fuivi.

6. Quand le pere a acheté l’Office pour fon 
fils, le prix de l ’acquifition eft fujet à rapport, 
le Br. n. 41. v. Ren. n. $9. 8c fuiv.

Si  c eft un Office de Judicature pofièdé par le 
Pere . 8c qu’il l’ait donné eftimé à fon fils, il 
s en faut tenir a l’eftimation , pourvû qu’elle 
oit conforme au prix de l’acquifition ou au- 

uehns ; 1 Ar. du 4. Février 1614. juge qu’un pere 
peut donner fon Office à fon fils pour le prix 
qu’il lui a coûté , Auz. liv. 1. ch. 83. le Br. n. 42.- 
Mais v.fupr. n. 4. Pareil Arrêt de l’oncle au ne
veu , en la Coutume de Sens, ou les prélegs 
font défendus eu collaterale , Ar. premier Sep
tembre 1663. Soëf. tome 2. cent. 2. ch. 94.

Si le Roi l’a donné au pere eu pur don , il 
peut le fixer beaucoup au-deffousde fa jufte va
leur , contre l’Arrêt de Favier rap. par le Pr. 
qui juge que le pere le peut donner au fils, de 
la même forte , fans rapport, en l’exprimant. 
le Br. n. 42.

Cependant fi le fils, fans fe faire recevoir, 
difpofcit auffi-tôt de l’Office, il devrait dans tous 
les cas rapporter le prix de la vente , le Br. 
n. 42.

Si le pere a donné l’Office fans eftimation , 
il faut fuivre le prix courant du tems de la dona
tion, Ar. 14. Avril 1603. le Br.n.42.

Comme l’Officier n ’ e f t  jamais obligé de rap
porter l’Office en efpéce , il n’eft pas recevable 
à le rapporter, s’il a diminué de prix, parce qu’il 
eft à fes rifques, principalement q u a n d  il a été 
pourvu en majorité , ou que le rapport ne fe 
fait que depuis les dix ans de fa majorité , ie 
Br. n. 42. S e c ù s , s’il a été pourvu en mino
rité , Sc que le rapport fe fafie dans les dix 
ans de majorité , Ren. des propres , ch. 5. feft.
4. n. 62,

E
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Ar. 14. Mai 1649. confirme la Sentence qui 

avoit condamné le fils de rapporter le prix de 
l’Office d’Elu à Amiens, dont il avoit étéjpourvu 
du vivant du pere , eu égard au tems des provi- 
fions , avec les intérêts du jour du décès du 
pere ; cependant réduit le prix à ioooo. liv. 
Soëf. tome 1. cent. 3. ch. 13. Cet Arrêt eft 
aufii rapporté au J .  A u d . 8c datté du 15. Mai 9 
il a refufé d’admettre le fils au rapport de l’Of
fice en nature 9 mais v . Chop. fur Paris , l i b . 2. 
t i t . 3. n . 13. Coq. fur Nivern. des donat. art. 10. 
8c 11. d’Arg. fur Bret. 156. n. 3. 4. 8c 5. qui 
tiennent que le fils doit en rapporter la valeur 
au tems du contrat.

N o ta  , les Offices de Finance , & autres qui 
n’ont pas de dignité annexée , 8t les pratiques 
de Procureur , ne peuvent être donnés par ie 
pere que pour leur jufte valeur, le Br. n. 42. Ar.
28. Mai 1621. pour les pratiques de Procureur, 
Brod. E. 2. Ren. n. 64. v. Pratique , v. Ar. 2. 
Décembre 1609. Auz. liv. 1. ch. 7.

Quand l’Office acquis par le pere pour le fils, 
vient à être fuppritne , le fils en doit le prix de 
l’acquifition , ie Br. 11. 43* ^   ̂ Pere ^  a don
né celui qu’il poiledoit, il en doit le lappoit, 
fuivant les régies ci-deffiis, le Br. n. 44. Rie. fur 
Paris , 306. rapporte Ar. 2. Décembre 1610.

S’il eft dit que le fils rapportera l’Office , ou 
une telle fomme , St qu’il vienne à être fuppri- 
mé , il doit rapporter la fomme , q u ia  q u i f u -  

p e r e j l  p e t i  p o t e r i t , /. 95. in  p r in c .  &  § , I. d e  f o l u t .

le Br. n. 44.
7. Offices Gardien , v . Garde , fect.6. n. 7.
8. Offices ne font fujets au douaire que fubfi- 

diairem ent, le Br. des fucc. liv. 2. ch. 5. feft. 
1. dift. 1. n. 20. plufieurs A r rê ts , Ren. n. 57. & 
du douaire , ch. 3. n. 54- &  fuiv. Mais à l ’égard 
des en fan s, ils y font fujets comme les autres 
im m eubles, Brod. D . 63. Iis font auffi fujets au 
douaire préfix de la femme , parce qu’ils tout 
fufceptibles d’hypotéque , le Br. eod. n. 2Q.

S ’il n’y a d’autres biens, 8c que l’Office ait été 
vendu par le pere , 8c que le prix en foit dû à fon 
décès la femme ou enfans douaniers peuvent 
demander récompenfe de la moitié du prix de 
l ’Office , dont le pere etoit pourvuTors du ma- 
riage. Ar. 24. J u i l l e t  1618. Biy fui Perche 3. 
R en. du douaire , n. $4- 57“ ^  LU egard au
prix de la vente, Ren. n. 58. .

Quoique par le contrat de mariage , il y  ait 
option du douaire coutumier ou prehx , la fem
me 8c enfans ne peuvent prétendre que douaire 
ppéfix fur moitié du prix de l ’Office vendu , Ar. 
19. Février 1669. J. And. Ren. du douait e , n.
59, 8c 60. r  A

L e fceau fans oppofition , des provifions de 
l ’ O f f ic e  vendu par le pere , purge le douaire 
coutumier ou préfix , parce que l ’Edit de 1683. 
us fa it d’exception pour le douaire corouis fait

°  F  F
l’Edit Mars 1673. au fujet des lettres de rat m-' 
cation des rentes fur le R oi, Ren. e o d . n. ui. 
8462. Ar. de Gr. Ch. 11. Juillet 1702. au rap
port de M. Bruneau , a jugé que le fceau >~e  ̂
provifions d’un Office fans oppofitions , PlI£§e 
le douaire ouvert ou non ouvert , /. A u d .  
autre Arrêt du 11. Février 1747. fur délibéré aU 
rapport de M. Bochard de Sarron, il a pareihe‘ 
ment été jugé que le fceau des provifions d ui 
Office purge le douaire non ouvert, v . l’Edit dp 

Mars 1706. art. 10. concernant les Offices d* 
Confervateurs des hypoteques.

En Normandie , Offices font fujets au doua1' 
re , comme les autres biens, Ren. e o d . n. 6p 
Le mari étant domicilié à Paris revêtu d’Ofhc 
en Normandie , dont la fonâion n’eft contint » 
le douaire doit être réglé fuivant la Coutuifl 
de Paris , Ar. 26. Février 1643. Ren. eo » ‘

n. 64. . c
Mais fi la fon&ion étoit continue , l’Office 1 

regleroit par la Loi ou Coutume du lieu où s’e 
fait l’exercice , parce qu’alors l’Officier fef°* 
cenfé y avoir fon domicile 9 mais quand la i'o^ c'  
tion de l’Office n’eft pas continue, v. Domicile 5 
cependant par Arrêt du 22. Février 1629. rap' 
porté par Auz. fur Par. 95. in  f i n .  jugé que leS 
Offices de Contrôleurs de Cuirs 8c Gardes df’ 
petits Sceaux , font réglés par la Coutume “ 
domicile de celui auquel ils appartiennent.

9. Promefle de vendre Office n’emporte o»1 
gation de paftèr contrat, Ar. 4. Février 162?' 
J .  A n d . Bret. fur Henr. tome 1. liv. 4. qu-,4 ' 
Le vendeur peut changer de volonté jufqu’a 
que l’acquereur foit reçu , Ar. 22. Janvier 10$f i  

Ren. des propres, n. 74. 8c fuiv. Mais l’acqu 
reur d’Office par traité fous fignature priv^e: i 
avec promefle d’en pafler contrat le même)011.’ 
ne peut fe défifter , Ar. 3. Mai 1653. Soëf. t°!îf
1. cent. 4. ch. 33. L ’Office d’un Huiflier de ^  

Cour ayant été faifi h  adjugé à la Barre 
Cour , faute de payement de 12000. liv. re g# 
du prix de l’acquifition , reçu à y rentrer » - , 

payant les caufes de la faifie réelle , Ar. 10 
1056. Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 33.

10. Levé aux Parties cafuelles par les ema ^
ou par la veuve , qui renoncent , eft a^r9né- 
des dettes du défunt, Ar. Conf. d’Etat 23* 1 

cembre 1679. J. Pal. .
n . Fils qui fe fait recevoir dans te L*1 ^

de fon pere m ort, qui la lui avoit léguée > 
que le fils renonce 8c fe tienne fau legs » cjeir 
contraint de rembourfer la rente à un ci‘e 7, 
du Pere , oppofant au fceau , Ar. 12. AoVlt 
Aug. tome 1. ch. 86. S e c i i s , fi c’étoit le veI aU’il 
ou celui qui eut prêté les deniers, Fal Cfce 
n’eft pas obligé de fe confier au fils, à ca 
faits de Charge. ToUloU^

Aux Parlemens de Bourdeaux 8c ofi 1 

la Jq rifjirutoe çft , quç ie

O F F
Petite conftituée , qui vent un Office dont il eft 
revêtu, 8c dont les provifions ne font expédiées 
ffu’à la charge de l’oppofition formée par les 
créanciers de cette rente conftituée , ne peut 
être contraint au rembourfemenf, lorfque Tac- 
Çuereur confent que l’Office ^demeure hypote- 
flué comme auparavant 9 Ar. du Parlement de 
Touloufe du 30. Mai 1732. confirmatif d’une 
Sentence du Sénéchal de Montpellier du 13. 
Septembre 1731. Arrêt du Parlement de Bour
deaux du 22. Décembre 1734. confirmant d’une 
Sentence de la Sénéchauffée de Guyenne du 
x5> Septembre 1733. Arrêt du Parlement de 
Paris du 22. Avril 1738. au rapport de M. Lo- 
renchet, fur afte de notoriété des Officiers du 
Parlement de Bourdeaux du 21. Novembre 
*73$. Ces Arrêts font rapportés aux Ar. 8c Re- 
Btemens not. imprimés en 1743.

S e c t i o n  I I I .

He l 'h y p o te q u e  d u  R o i  f u r  le s b ie n s  d e s  O f f i c ie ls  

c o m p ta b le s .

Procédure dans les Cours des Aydes pour la 
vente d’iceux, 8c diftribution du prix , v. Edit 
Août 1669. Décl. 11. Décemb. 1673- Décl. 4. 
Novemb. 1680. Edit Fév. 1683- Décl., 27. Jan
vier 1685. Ar. Conf. d’Etat 26. Janvier 1688. 
Sc Décl. s* Juillet 1689. Ner. tome 2. v. By- 
poteque.

1. Ne peut connoître de la queftion de fça- 
Voir combien un Chapitre doit payer à un Cha
noine étudiant 9 s’il le fait il y a abus, Ar. fur 
lesconcl. deM. Joli de Fleury, du n .  Janvier 
2701. J .  A u d .

2 . il 11e peut connoître que de 1 oppofition au 
Mariage , formée par l’un de ceux qui le veu
lent contracter ; mais il ne peut pas connoître 
fans abus de l’oppofition d’un pere , parce qu’il 
ne peut connoître que du lien. Ar. 1. Février 
1701. fur les eoncl. de M. Joly de Fleury, Avoc. 
Gén. /. A u d . quand même l’oppofition du 
pere feroit incidente , Ar. 10. Janvier 1701. 
ffir les eoncl. de M* le Nain, Avocat Général. 
J. A u d .

O F F Pv F S.

V .  Confignation.
ï. S o la  o b la tio  cu rfu n t u fu ra ru m  J i j h t , Mol. d e  

u fu r. n . 206. & f e q .  Loyff ffii déguerp. liv. 5. chap. 
5 * n. 10. mais v. Confignation.

2. Offres feules de ce qui ne peut pas etre c.on- 
% ié  , décharge celui qui les fait , du péril de 
la chofe , gl . in  l .  19. c o d . d e  u fu r .

O F F R I R .
V . Créancier, n. 12. v . Payement, n. 1.

o P P 35
Droit d’offrir n!a lieu au Parlement de Paris» 

même en Pays de Droit écrit de fon refiort, 
Bret. tome 1. liv. 4. qu. 30. Cependant il eft 
jufte que les derniers créanciers puifient offrir 
de rembourfer les antérieurs pour empêcher que 
les biens ne foient confommés en fraix : ainfi 
les derniers créanciers n’y peuvent être forcés j 
mais s’ils le veulent, le premier créancier elt 
tenu d’accepter leurs offres , 1e Gr. fur Troyes t 

73. gl. 2. n. 51. -
De même fi l’héritage pris en payement par ie 

premier créancier, n’eft d’égale ou approchan
te valeur que la dette , le fécond créancier qui a 
hypoteque avant la vente , peut offrir de rem
bourfer le premier , quand le débiteur qui a 
donné fes héritages en payement, eft insolva
ble, le Gr. fur Troyes, 73. gl. 2. n. 50. S e c ù s  , 
fi l’hypoteque n’étoit que depuis la vente , le Gr. 
e o d . n. 52. v . Henr. 8c Bret. e o d . qu. 29. v . 

Créancier, r. Hypoteque.
O P P O S I T I O N  à décret.

V .  Criées , v . Décret.
Des oppofitions au titre 8c fçeau , v . Edit de 

Février 1683. Decl. 17. Juin 1703. 8c Edit Mais 
1706. Ner. tome 2. v . 3ufîî Déclaration du 29® 
Avril 1738. concernant les oppofitions aux titres 
des Offices , Sc Déclaration 15. Mars 1741. fur 
les oppofitions au fceau , v . Offices. Aux rentes 
fur le R o i, v . Hypoteque , feft. 2.

1. Pour les oppofitions en fous-ordre, v . Ré
glement du Parlement 22. Août 1691. 8c de la 
Cour des Aydes, 25. Septemb. 1691. J .  P a l .

2. Oppofant n’eft tenu d’expliquer par fon
oppofition les titres de fa créance : 8c qui a le 
mari Sc la femme pour obligés, peut être collo
qué, comme exerçant les droits de la femme , 
quoique dans fon oppofition , il n’ait déclaré 
qu’il s’oppofoit comme créancier de la femme , 
& qu’elle , fes héritiers 8c répréfentans, ne 
foient oppofans , Reglement du Parlement
31. Août 1690. 8c de la Cour des Aydes, 9. 
Avril 1691 J .  P a l .  Ce qui s’entend jufqu’à con
currence des créances de la femme , 81 pour 
le furplus, comme exerçant fon indemnité , r. 
Indemnité. .

Et quand il y a plufieurs créanciers qui ont le 
mari 8c la femme pour obligés, venant e n  fous- 
ordre , comme exerçant les créances de la tem- 
me , 8c fur fa collocation , les plus anciens en 
hypoteque font colloqués les premiers, ue me-
me comme exerçans fon indemnité.V O p Z an t dok faire éleftion de dom.cile , 
à oetaedenullité , Ordon.de Blois, art. i 7 S .  
née h i6. Janvier 1609. Néron , tome. r . Par. 
260 Ne finit par le décès du Procureur ou au
tre en la maifon duquel il a ete élu , I ar. 360. 
Ar 6 . Mai 1634. Joly ; mais finit par le décès 
des oppofans aux criées, ou faififlans ès mains

F. ii
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du Receveur des Confignations , Ar. 2. Août 
1700. contre l’avis de la Communauté des Pro
cureurs, Brun, des Criées, pag. 92.

4. Oppofitions afin de charges, diftraire ou 
annuller , ne font reçues dans l’enclos dn Pa-

r r ^ 1 aS C0n§̂  d’adjuger , excepté pour 
1 Eglne , Ar. 3. Mai 1605. Tronc, fur Paris 2C4. 

Edit Décembre 1606. art. 20.
5. Délégation par le contrat de vente vaut 

oppofition au décret volontaire , Ar. 1. Août 
3606. & 9. Août 1690. /. A u d .

6 . Il n’eft néccffaire de s’oppofer au décret
d une mailon pour une cave au-deflous, pourvu 
qu on n ait point été dépoffedé , parce que c’eût 

j u s  d o r n in n  , n o n f e r v it u s  , Ar. 9. Août 1619. Brod.
b. 1. Ni pour le cens ordinaire , corvées & dix- 
mes , Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 62. S e c ù s  

pour cens qui excede le coutumier , v Dé
cret , n. 5. j e

7- L un tient au Palais, que l’oppofition au 
decret empeche la prefcriprionde cinq ans pour 
les arrerages des rentes. F

8. Privilégié qui veut faire renvoyer les criées 
jefl tenu , en lignifiant Ion renvoi , de donner 
copie collationnée de fon titre de créance au 
Procureur pourfuivant , Déclaration 12. Juin 
1694. art. 6. Brun. pag. 310. mais oppofant en 
ious-ordre , ne peut ufer de renvoi ladite Dé
claration art. 7. Il ne peut faire renvoyer après 
le conge  ̂d’adjuger , & les faifies réelles Sc 
criées doivent être enregiftrées un mois avant

J  P ° a l g e  d adjUger » Arrêt 24' Janvier i674*

remb°urfement d’oppofitions au fceau 
n eft du que de la derniere , s’il n’y a ftipula- 
îion au contraire par le titre de créance.

O R D R E .
V . Oppofition à décret.
** S f PP f MU en fous- ° rdre après que l e  d é 

c r e t  eft fceîle , ne peut venir par hypotéaue 
,,ui les deniers pour lefquels fon débiteur a été 
colloque utilement rrUir r 1 d eie
créancier chirographaire ■ U ement comme

2, Ci éancier oppofant qui n’a pas été collo
que faute de produire fes titres, peut venir par 
oppofition devant le Juge qui a rendu la Sen
tence d’ordre , & en juftifiant de fes titres 
on le colloque dans fon hypotéque , St p0n 
condamne les créanciers poftérieurs , à com
mencer par le dernier colloqué utilement, 8t 
toujours en remontant , en cas d’infuffîfance 
ou d infolvabilité , de rendre St reftituer fa col
location a ce créancier antérieur , mais fans in- 

L  pai .̂e ,9u<r c,es créanciers poftérieurs ont
c?eÇr anrJr°ffed5 de ?-onne foi ’ & que ce créan- £? anreneurdoit s’imputer fa négligence C ’eft

on î f S l ! !  JT  P.eut ^formcSreM .mCêI e  la legle ordinaire ; ce qui cft actais ; m
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pour éviter à fraix , foit parce qu’alors ce n’eft 
pas tant avoir jugé qu’avoir omis de juger •• Il 
en feroit autrement, s’il n’y avoit qu’un mal- 
jugé fur le vu des titres : alors il n’yauroitque 
la voye d’appel.

3 ; De meme fi un oppofant poftérieur en hy
potéque juftifioit, par exemple , en rapportant 
a quittance , qu’un autre oppofant antérieur 

en hypotéque auroit été mal à propos collo
que utilement, puifqu’il ne lui étoit rien dû j 
en ce cas le même Juge devant lequel on Ce 

pourvoit par oppofition , condamne cet oppo- 
.nt colloqué mal à propos, & à qui il n’étoit 

lien dû , â rapporter fa collocation avec in- 
teiet 5 même il pourroit être condamné en des 
dommages 8c intérêts plus forts, fi c’étoit lui- 
même 8c non fon auteur, qui eût donné la quit
tance. n

4* Dans les ordres il faut liquider toutes les 
lommes des collocations en principaux dom-

Juület ^ é ^ ’ ^  I9* dU Re§lem’ duio.
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P A C T E .

Obfcur ou ambigu , v . Vente , fe<ft. ç. n. 14. 
v . Doute. J ^

P A P I E R S  C e n s i e r s .

V‘ A / f ? LIN for ParîS ’ 8- «• U. <S* feq. II
XVI. d it, n. 18. que les papiers cenfiers ne 

peuvent faire foi que contre ceux qui les ont fait 
ame &- leurs fucceflèurs, 8c non contre un tiers, 

loiiqu ils ne Ce trouvent revêtus d’aucune forme 
m autenticite publique.

Au n. 19 il dépend cependant de l’arbitrage

tüfcoJàSs'lf0U m0ins d'égard 3 .

.. • "vrum rationum , vel cenfuuM

vafl'al ou cenfitair. j  2°'.ou quand l e

e n t r a  p a ’ e ° d ‘  «  “ l V °

PLor(Sl;e ces livres font anciens , &
r  t. a Je[ ie COnfc r ip ti , magnant prœfumvtionerrt 
"lïnt’ en* etUun P,10 Commis , quamvis alias non ef- 
men T rh ™ ?1 * r " 1* eîiam fa ^ r e n t , fub judicis ta» 
i! /-Uf 1 Lt>l0«’ f cmiplenam prohationem. A u n. 22- 
E pIiTp cboPe du papier cenfier d’uoe
tami,™ . î lber * de P w fw p tiv è  v elfem ip leà  

P n P\°bat contra extraneum.
confïrü }}  dit' i  î1- 23. S i autem taies libri e f l nt 
riorit m it6*' °$LClâ e s ptiblicos ad hoc publicè fupe* 
berentur °/ltV e Cünf iLtl‘ tos, Jlatim pro publicis ha-- 
lino in P anam f idem facerent : quod fané intel~ 
hgomooncemennbus officium diclorum officialiu*-

• I  fo u e t A u  Auvergne ? nouvelle édition és
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7̂45- à Clermont-Ferrand , tom. 1. pag. 258.

lLjiv. où il y a une ample diflèrtation fur cette 
Matière.

Ren.
P A R I  S I S.

j T - -vv.u. de la Comm. part. 1. ch. 4. n. 64. v . 
^ I haum. fur Berry, tit. 1. art. 44. v. le Gr. fur 

^yes, 21. gl. 4. n. 37. Chop. d e  m o r . T a r i f ,  lib .  

' t lt• 7. n . 28. Brod. fur Par. 76. n. 46.

P A R O I S S E .

f Quelles marques font preuve d’Eglife Paroif- 
1 e : Si fon état peut être prefcrit, v . Ar. d’Aix 

• Février 1682. J .  P a l .

P A R T .
^  Suppofition.

P A R T A G E .

S O M M A I R E .

D Q u i  p e u t  le  d e m a n d e r .  

tcT. II. D e  ce q u i d o it  ê tr e  d i f r a i t  &  p r is  a v a n t
Part,âg e

E.C D III. D e  la  f o r m e  d u  p a r ta g e  &  q u e f io n s  ré-

St ativ es

S{;Ĉ " ^ e § a r a n ti e d e s  lo ts .
V. D e la Joulte de partage.

£c T. V J .  J ) e  la  c a j ja t i o n  o u  r e f i t u t i o n  c o n tr e  l e

P a rta g e.

S E C T I O N I.

Q u i  p e u t  le  d e m a n d e r .

j ^  Defp. tom. 1. pag. 141. 8c fuiv. v . le Br. 
s û-'cc. liv. 4. ch. 1.

lr Nul n’eft tenu d’entrer en communion con- 
j e fon gré , l . 2 6. §. 4 . d e  c o n d . in d e b . n e m o  e n im

:v « « .s c o m p e U itu r  a d  c o m m u n io n e m  , d ic l .  § . 4. ni 
T iefter, /. u lt .  c o d . c o m . d iv id . Paéte de ne ja- 

Cû;;s demander partage , eft inutile , /. 14. § .  z .  

h f f i '  d iv id . De même de la défenfe par le tef- 
1 Lür. > Boër. Mol. Ranch. Jul. Clar. Defp. n. 
djĴ ais ce pafte eft valable pour certain tems, 
Ne S- 2. de même de la défenfe du teftateur , 
C9 et’- Ranch. Clar. Gr. Defp. e o d .  s ’ i l n’y a jufte 
pr l * de faire le partage avant ledit tems, l .  14.

J 0cio . v. lé Br. n. 4. & fuiv.
CN’ °n  peut demander partage, quoique la 
l'oiP ait été indivife par quelque tems que ce 
de ' ’ fi u lt . c o d . c o m m . d iv id .  N e c  o b fl. I. 1. ÿ. 1. 
éuan nal• e x c e p t . qui dit qu’afîion de partage ne 

? lle trente ans parce que cela s’entend 
Un feul a joui , Ai, Noël 1605. Monthol.

Defp. 11. 1. f .  5°. ainfi demande en 
âis e Pe Prefcrit par trente ans, le Br. n. 8z. 

ëes v- Bourdeaux 80. Bourb. 26. Cambr. tit. 
Srt g feriptions, art. 3. Lille , tit. des prefer. 
i°ui ü;? L et,agn- z75* non contre ceux qui ont 

Par indivis, mais contre celui qui n’a joui
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par indivis ni autrement, le Br. n. 84. de forte 
que l’abfent eft exclu après trente ans , le Br. 
eod. quand même les préfens feroient convenus 
de réferver la part de l’abfent, le Br. n. 85. 8c 
la pourfuite de l’abfent contre un des héritiers 
après partage , n’interrompt la prefeription à 
l’égard des autres ; fecùs s’ils poffédent par in
divis , v. Anjou, 435. v. Co-obligé.

Par Arrêt 16. Janvier 1598. co-héritière re
çue à partage , au bout de vingt-fept ans, con
tre fes freres qui avoient joui chacun de leur 
lo t , Morn. part. 1. ch. 149.

3. Un feul peut demander partage contre la 
volonté des autres , l. 43. fam. ereife. I. 8. comm. 
divid. L ult. cod. eod.

4. Partage doit être fa it, bien qu’on ait joui 
féparément fort long-tëms, Ar. 19. Juin 1557. 
après dix ans , Carond. obf. verb. Partage , 
contre Ranch. Éart. Fab. Defp. n. 1. f .  70. Mais 
v . Maine 448. Anjou 433. Seulement telle lon
gue jouiffance induit partage , aidée d’autres 
adminicules : Ex. Si chacun a pofl'edé féparé
ment égale portion , Boër. Ranch. ou_ que n’y 
ayant pas grande inégalité , l’un ait fait la fo i, 
ou rendu déclaration de fon lot , Ar. 10. Févr. 
1560. C aron d. eod. Defp. f .  y°. v. le Br. n. i.&  
fuiv. v. infr. feêt. 3. n. 4.

5. Quand l’un diffère le partage par chicanes, 
l’on ordonne le fequeftre , Pap. Defp. n. 1. f .  
9°. Berry , tit. 20. art. 11. même en ce cas la 
Cour adjuge des provifions, le Br. n. 19.

6 . Mineur ne peut provoquer partage , /. 7. 
de reb. eor. qui fub tut. I. 17. cod. de præd. & al. 
reb. min. Defp. pag. 143. n. 2. f . z°. parce que 
divifion eft une efpece d’aliénation , di&. L  17. 
nifi fit evidens utilitas pupilli , Godefr. ad dicl. I.
7. le Br. n. 24. Ni l’Eglife\ s’il ne lui eft utile , 
Duranti , Defp. n. 2. f .  40. Majeur le peut, 
contre le mineur , dicl. L  17. /. 1. § .  2 . de reb. 
eor. qui fub. tut. Mari 11e lè peut , du fonds dotal, 
non eftimé , l. ult. cod. de fund. dot. mais un au
tre le peut , l. 78. § . 4. de jure dot. L  ult. cod. de 
fund. dot. &  alors le mari peut valablement faire 
le partage , dicl. § . 4.

Si l’un dçs co-héritiers a vendu fa portion in
divife à une perfonne puiflante, pour avoir le 
tout par licitation à vil prix , fon acquéreur 11e 
peut suffi demander partage , Clivant la Loi 12. 
de aliénât, jud. met. cauf face, qui eft remplie 
d’équité , & doit par conféquent être obfervée 
parmi nous.

7. Quand à la claufe de .ne pouvoir demander 
compte ni partage au furvivant, v . Communau
té , part. 2. feêt. ta .

8. Domina ipfo jure dividuntur, l. 2. (). 5. I. 4, 
l .  25. § . fam. ereife. I. 6. cod. eod.

9. Chofe léguée fous condition peut être
partagée avec fa ca ille  , k  • §• 2 . f a m . er- 
eije, v



Partage. S e c t i o n  II.

De ce qui doit être dijlrait & pris avant partage.
V .  Defp. tom. 1. pag. 144. 8c fuiv.
Quand dans une fociété , l’un a conféré de 

l’argent, 8c l’autre fon induftrie , l’argent mis 
doit être prélevé , Carond, P. de Ferrar. Ranch. 
Defp. n. 1. contre Acc. ad l. 1. cod. pro focio , 

v . Société.
S e c t i o n  I I I .

De la forme du partage & quefiions relatives.
V .  Defp. tom. 1. pag. 145. 8c fuiv. le Br. des 

fucc. liv. 4. ch. I.
1. Quand la chofe ne fe peut divifer commo

dément, elle eft licitée , /, 3. cod. comm. divid. 
8c fi l’un n’a de quoi enchérir , on admet les 
étrangers à la licitation , dicl. I. 3. v. Licitation.

z .  Fruits perçus par l’un , doivent être par
tagés , 1. pen.fam. ercifc. /. 9. 6* 17. cod. eod. I. 4. 
$•; 3. comui. divid. I. 2 $ . I. 38. (j. 14. de ufur. &
3. Injl. de obi. quæ e'xqu. contr. Quia fruclus augent 
herçditatem , /. 20. § . 2. &  3. de pet. hcered. l .  9. 
C. fam. ercifc. diftradion faite des fraix de cul
ture 8c récolte , dicl. I. 38. $. 14. de ufur. le Br. 
tu 19. Mais v . Bretagne , 597.

Si pendant la jouifiance d’un , qui fe croyoit 
feul héritier , les biens font diminués, il n’eft 
tenu qu’en tant qu’il a profité ; 8c s’il fçavoit 
qu’il avoit des co-héritiers, H eft tenu de fa faute 
légère , Mol. fur Lille , 34. le Br. n. 20. s’il a 
confommé des meubles, fon co-héritier a hi- 
potéque privilégiée fur les immeubles de la fuc- 
cefîion, l . 19. c o d . f a m .  e r c ifc .  I . u lt .  c o d . f i  c o m m , 
respign. d a t. f i t , le Br. n. 20.

3. Doit être fait en préfence de toutes les 
Parties, l. 1. de qui h. reb. adëund. jud. autre
ment l ’abfent a fa portionindivife furie tout, 
l. 17. cod. famil: ercifc.

4* Ne lailfe d’être valable , quoiqu’il ne foit 
•rédigé par écrit, l. 9. cod. de fid. injlr. I. 12. cod. 
fam. ercifc. I. penult. cod. comm. divid. Cum fides 
rei gejhe , ratam divijîonem fatis affrmet, dicl. I.
12. v. fupr. feft. 1. n. 4.

5. Partage provîfionnel exempte de la reftî- 
tution des fruits entre majeurs ; mais mineur 
lezé peut fe faire reftituer 8c obliger fes co-hé
ritiers à lui faire raifon de l’excédant des fruits, 
quoiqu’il ait continué de jouir en majorité, le 
Br. n. 25. v. Reftitution.

6 .  Une famille ne fe peut faire des I-oix par
ticulières pour le partage , le Br. n. 18.

7. Partage fixe l’hypotéque des dettes paffîves 
{personnelles de chacun des héritiers fur leur 
lo t , parce qu’il a effet rétroadif, 8c le mortfâi- 
litle vif, Louet, H. 11. le Br. n. 21. Henr. tom.
*• hv. 6. qu. 37. contre les L oix, v . Hypotéquè, 
fed. 6. n. 5. v. Rapport, fed. 5. n. 1. Ainfi le fils 
rapportant à la fucceffion du pere le Fief à lui
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donné , les rotures mouvantes de ce f i e f , 
quifes par le pere depuis la donation, fe parj3" 
gent noblement , comme le Fief, parce qu’eheS 
fe trouvent réunies dès le tems du décès du pe
re , au moyen de ce rapport, le Br. aux nou
velles Additions , add. 8. v . Société , part- 2‘ 
fed. 3. n. 6.

Mais le Seigneur ayant faifi féodaîemeift 
part indivife dans le Fief fur un des héritiers •> f  

par le partage le Fief en entier échoit à un al'” 
fre , la faille féodale tiendra fur cette part f i  

F ie f, parce qu’elle eft réelle , Mol. fur Paris ? 
§ .  1. g l . 9. n . 43. le Br. n. 21. ..

8. Pour les baux en attendant partage 
plus forte voix des Co-héritiers doit préval011 \ 
s’ils orxt intérêt égal, cela dépend du nombre ’ 
s’il efl inégal, l’on a égard au fuffrage de ceLil 
qui ont un intérêt plus confidérable , a r g . /• 
c o d . d e  p a c l. le Br. n. 22.

9. S’il n’eft dit que le partage fera provifi0̂  
n el, le mineur pourra s’en tenir au partage»  ̂
la faculté 11e fera réciproque pour les majeurs* 
le Br. n. 23.

IC!i\k-0tS d°lvent être jettes au fort, le Bi‘* ^  
41. Mais v . Anjou 277. Sc z 7 9 . Cela n’efl P01*1 
efientiel.

11. L ’011 ne doit morceler les héritages, /*
&  z j .  d e  le g .  1 . I . 25c &  41. f a m i l .  e r c . Bretag1̂  
5^6. le Br. n. 42. Chaque lot doit être , aut^ 
que faire fe peut, d’héritages de proche eup^ 
che ,_le tout pour la plus grande commodité ^  

héritiers, l .  26 . $. u lt .  I . 27. d e  le g .  1 . Norm. 5^’ 
le Br. n. 43.

12. T̂ableaux des ancêtres, leurs armes, 
nufcrits 8c livres notés de leur main , reflet ç 
l’aîné ; ce qui n’a lieu qu’en dire de , ou
les Coutumes où droit d’aînefîe a lieu en c o u f i  
terale, le Br. n. 44. de même les titres oU P f '  

piers communs reftent à l’aîné, L  u lt . d e  f id .  W f  
shl n’efl trop éloigné , /. 5. c o d .  c o m m . u tr. K  

Cette prérogative ne pafle à fes enfans ; pa1 
Pruĉ ,'1®mmie ne s’acquiert par repréfé^

fon. ercifc.  ̂ J -r. '  '
*3* Partage judiciaire entre . nobles, f i  (\s 

devant les Baillifs 8c Sénéchaux, v . (j;f. 
Gt'emieu 1536. art. 7. fi les biens font f 
iérens détroits, l’on obtient lettres d’3°lw" g.‘ 
Guen. le. Br. n. 46. v. Bafn. fur Norm*
44* col. 2. dit contré Berault, qu'il efl f o  pac-
les relies d’attribuef la aiunoifiance °e f  d r  

tion en partage au Juge du lieu où cf l reri- 
cujus^ efl décédé ; mais partage peu* etî ord* 
voyé aux proches pareils ou arbin‘e.s * 
de Moulins, art. 83. Arrêt 19. FévJ'lcr 
/. A n d .
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M* L ’on fait autant de partages qu’il y a de 

Coutumes qui ont de difpofitions contraires 
■ r̂* 2. Juillet 1583. Chop. le Br. n. 47.

I5* Pour rentes foncières, l’on fuitla Cou
tume de l’héritage ; pour rentes conffituées fur 
Particuliers , celle du domicile du défunt ; pour 
^ntes fur le R oi, le lieu où le Bureau efl éta- 

; pour rente pour dons 8c legs , la Coutu- 
de l’héritage fur lequel elle efl affignee, 

e Br. n. 48. pour rentes fur le Clergé, v . Ren- 
|fs , fed. 4. n. 11. pour rentes fur les Etats, 
i,°n fuit le domicile du créancier , Ar. 23. 
février 1741. pour rentes fur les Etats de 
Bourgogne , Arrêts notables imprimés en 1743. 
ch. 87. 6
, Un des héritiers peut pourfuivre feul la 
êtte adive commune , L 40. §. ult. de Procur.

“ les autres ne contredifent , L 31. de jud. mais 
116 Peut recevoir pour les autres, fans procu- 
ration de tous , Ar. Juin 1543. Pap. le Br.

5o. \ .
. 17. En partage judiciaire le Juge ne aoit rien 
laiffer indivis, /. 25. §. 20. fam. ercifc. cum to~ 
p*1 eau fam debeat de finir e. Ace. indict. 20. v.
licitation.

S e c t i o n  IV .

J)e la garantie des lots.

F. Le Brun des fucc. liv. 4. ch. 1.
1. Hypotéque tacite a lieu pour la garantie, 

fur tous les immeubles de la fucceffion , Goujet, 
Ie Br. n. 78. quoique le partage foit fous fi- 
Enature privée , le Br. n. 79* Bafn. des hipot. 
ch. 6. v Louet 8c Brod. H. 2. Sc du jour de l’a- 
éition de l’hérédité fur les biens particuliers de 
héritier , Ar. 27. Juin 1686. J .  P a l .

2. Eli due de plein droit, 1. 14. c o d . f a m .  e r c ifc .  

B 66. d e  e v ic l .  L  7. c o d . c o m m . u tr . j u d .  Bretagn. 
Mi. 8c autres, le Br. n. 64. 8c 65. Quant aux 
Rentes fur particuliers, les lots font garans de 
Insolvabilité qui furvient, même 100. ans après, 
le Br. n. 66. Sc il confeille d’exclure la garantie 
cîe fait, v. Garantie ; mais l’on 11e peut exclure

garantie de droit, ni celle de la folvabiiité au 
Sms du partage, finon que la rente ou dette 
[oit donnée comme caduque ou peu folvable , le
Br’ n- 66. ,
, Mais par rapport aux rentes dues pai le R oi, 
JÙ’y a point de garantie des faits du, Prince , 

11 n’y en a ftipulation exprefie , Bacq. du 
B’anfp. d2S rentes, ch. 3- n* 4 - Garantie, 

15*
3* A lieu , quoique le partage ait ete fait par 
Pere , le Br" n. 67. A lieu en faveur delà fille 

a renoncé à la fucceffion future de fes pere 
mere ,* du co - héritier qui renonce moyen- 

nant certain prix ; & du légitimaifè 3 le Bjun ?

p a r  n

4. Héritier qui a manqué de s’oppofer au dé
cret , ne doit être garanti, le Br. n. 69. s’en
tend jufqu’à concurrence de la collocation utile, 
v. Ar. 1. Février 1602. Louet, F. 25.

5.Si la prefeription commencée contre le dé
funt s’acheve contre l’héritier , il y a garantie , 
s’il ne manquoit que très-peu de tems, l. 16. de 
fund. dot. comme moins d’un an , le Br. n. 70.
8c fuiv. v . Maine , 289. Anj. 272.

6. La connaifiance de l’héritier, que la chofe 
étoit fujette à éviclion, exclut la garantie , L  18.
&  27. cod. de evicl. I. 7. cod. comm. utr. ]ud. le 
Br. n. 73. mais donne lieu à la reftitution pour 
iézion du tiers au quart au tems du partage, 
d’Arg. fur Bretagn. 149. le Br. n. 74. mais cette 
connoiflance ne fe préfume , doit être confian
te , 8c le doute ne fuffiroit, le Br. n. 74._

Quand le titre efl bon , 8c que révision eft 
extraordinaire , il n’y a lieu à la garantie, parce 
que c’efl le fait du Prince, le Br. n. 74. v. Evic
tion , n. 8.

7. Quand l’évifîion ou plutôt k  déperiflement 
vient de la nature de la choie après le partage, 
il n’y a garantie , l. zi.de evicl. mais reftitution 
pour Iézion du tiers au quart a lieu, eu égard 
au tems du partage , le Br. n. 75.

8. Intérêts font dûs à l’héritier , d’anciens ar
rérages échus en fon lot, fur un débiteur in~ 
folvable, le Br. n. 77.

9. Regulierement, il fuffit de récompenfer 
l’héritier qui afouftêrt éviction , l. 14. cod. fam. 
ercifc. en biens héréditaires; mais fil’éviêlion 
eft confidérable , ou que la récompenfe ne ie 
puiffe faire commodément, il faut nouveau par
tage, Bretagne 142. de même s’il y a fraude , 
le Br. n. 78. v. infr. feft.6. n. 4.

10. Pour cette garantie , tiers-détenteur ne 
peutoppofer difeuffion ; parce que c’eft charge 
réelle impofée par le partage , Ar. 4. Mars 1616. 
Brod. H. 2. le Br. n. 80. mais il preferit par dix 
8c vingt ans, le Br. n.81.

S e c t i o n  V.

De lafoulte départagé.
2. Le privilège de la foulte eft fur le total de 

l ’héritage qui la doit, Mol. fur i  ours , 200. 
Ar. 27. Mai 1689. le Br. n. 35.

2. Acquêt donné pour foulte, eft propre , 
le Br. n. 37. S e c ù s , fi la L^lte eft d’une iomme 
mobiliaire , le Br. eod. v. Communauté, part. 
2 feft 1. n. 7. v. Ren. des propres , cn* 4  ̂

z* Q U  fila conftitutlon de rente pour 
foulte d’un propre., eft propre , v . ^ente 
feR 2 n 6. Et ce que l’héritier poflede a la 
charge de la foulte , eft propre pour le tout , 
le Br. n. 38. contre Ren. des propr. chapitre
i. feft* 5* n» 7 ,§cfuiy*v* JjicftatiÇîij p^Lcds? 
partage.

Partage
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S e c t i o n  VI.

D e  la  c a ffa tio n  ou r é jli tu t io n  c o n tr e  le  p a r ta g e .

V .  Licitation, n. 5. v . Defp. tome 1. page
148. & fuiv. le Br. des fucc. liv. 4. ch. 1.

1. Il eft cafte , quand l’un des partageans eft 
lezé , non-feulement s’il eft mineur , /. ult.fam. 
ercifc. I. 1. cod. Jl adv. tranf. vel divif mais en
core majeur , quand il y a dol , ou que la divi- 
fion a été faite perperàm , /. 3. cod. connu, utr. 
jud. foit qu’il ait été fait d’autorité privée , dicl. 
I . 3. ou de Juftice, Ar. 7. Sept. 1583. Carond. 
obf. verb. Partage : Quia in borne fidei judiciis 
quod inœ qualité r faclum ejfe çonjliterit, in meli'us 
reformabitur, dicl. I. 3. Defp. n. 1. Mineur n’a 
befoin de Lettres, fi ce n’eft à caufe de la rela
tion des fruits , parce que s’il n’a ratifié en ma
jorité , le partage n’eft que provifionnel à fon 
égard , le Br. n. 51.

A l’égard des majeurs , il faut lézion du tiers 
au quart , c’eft-à-dire , outre le quart, Pap. liv.
1 5. tir. 7. art. 6. c’eft l’avis commun, le Br. n!
52. 8c 53. v. Defp. n. 1. foit que le partage ait 
été fait d’autorité de Juftice ou non , le Br. n.
53. contre Chenu 8c Defp. n. 1. 8c contre Pont, 
fur Blois, 144. 8c 145. 8c que les lots ayent été 
tirés au fort, Morn. le Br. n. 54. contre Coq. 
qu. 157.

2. Vente faite de portion de fon lot n’exclut 
la reftitution contre le partage , le Br. n. 53. 
contre Fab.

3. En Païs de Droit écrit , quand le teftateur 
a fait le partage , il eft valable , l. 10.1. 21. cod. 
fam. ercifc. quelque lézion qu’il y ait, fauf la lé
gitime , v. Témoin , fect. 3. n. 8. v. Grd. Août 
1735. art. 17. verb. teftament.

En Païs coutumier , pour le partage fait par 
le pere , v. Louet St Brod. P. 24. v. Bonrb. 216. 
Bourg. Duch. tit. des fucc. art. 7. 8. 8c 9. Ki- 
veru. ch. 3 4 .  art. 17. 8t  fur ces Coutumes, v .  le 
]Br. n. 9. Dans les Coutumes muettes, en col
laterale , il ne vaut, s’il n’eft foufcrit des héri
tiers , Ar. 4. Août 1587. pour Bourb. le Veft , 
le Br. n. 11. En direfte , fi le pere n’a eu l’é
galité pour objet , 8c a ufé de prédileftion , le 
partage ne fubfifte , qu’autant qu’il fe trouve 
revêtu des fo rm a lité s  des donations entre-vifs 
ou teftamentaires, Je Br. n. 11. mais partage , 
démiffion , rappel, fait par quelqu’un entre fes 
enfans ou héritiers , eft toujours révocable , 
Mol. le Br. n. 12. v. Ar. 26. Mars 1620. Auz. 
liv. 3. ch. 15. Secùs , fi c’eft par contrat de ma
riage en faveur des contraftans, ne alioquialte- 
rutri f p  on forum illudatur , Coras , le Bl*. 11. 13. 
v . Démiffion.

4. En cas de lézion confidérable, fupplément 
de iulie prix n’eft reçu , le partage eft cafte ,
* ab. Bouv. Defp. n. 1 .  S e c ù s ,  fi la lézion n’eft
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t f a e  clu t i e r s  a u  quart, ou fi les lots ont é t é  jet* 
tés au fort, le Br. n. 60. en tout cas le fiipple“" 
mentfe doit faire en biens héréditaires, Mol. ftj1* 
Paris, 33. gl. 1. n . 42. le Br. n. 61. v . f u p r .  feft*
4. n, 9.

5. Poffieflion en commun pendant dixans,api'eS 
8t nonobftant le partage , l’annulle , ai g . à con' 
trario fenfu , /. 41. fam. ercifc. Defp. n. 2.

6. Partage par tranfaftion, même paffée frf 
un procès pour parvenir au partage, eft fujet a 
reftitution , Ar. 27. Fév. 1577'. Lhomm. Pap- ie  
E v .  j i .  55.,parce que i’Ord. de 1560 fur les tran- 
faftions, n’a lieu que quand elles ont été pre1 
cedées d’afte de partage, le Br. n. 55. ce fi111 
même n’exclut pas la reftitution pour lézi011 
énorme, fuivant l’Ar. des Gr. J. de Lyon 16’ 
Sept. 1540. Giïen. le Br. n. 55. 8c dit que p°lir 
qu’il y ait véritable tranfaftion , il faut qu’il 1  

ait eu inftance de lettres de refcifion prifes
tre l’afte de partage ; mais cela n’eft pas néeà '  

iatie , quia pcopter litis metum , tranfaclioni l°ci>S 
ej ? û z. cod. de tranfacl.
,n/‘ 9 uand i un des héritiers majeurs renoue2 >
t0no fef ° i T ' - - £-Un certain Prix » en faveur &  
nn . , / . -uei îticrs, il n’y a lieu à reftitutiofj
pourlezion , le Br. n. 56. parce qu’en ce cas d 

ne fait acte d’héritier , v . Afte d’héritier ; S e 
cùs , s’il vend fes droits fucceftifs avant partag2 
a fes co-héritiers, non vifs tabulis, l. 4. cod. &  

hered. vel acl. vend, le Br. n. 57. même vifs tah1' 
lis , parce que le premier afte entre co-héritier* 
eft réputé partage , Brod. H. 8. Le Br. n. 58. p*' 
roît être de ce fentimènt ; v. le Gr. fur Troyes > 
57. gl. 2. n. 5. aux additions, où l’on veut infr 
nuer contre les principes, que la feule lézfr11 
ne fuffit pas en ce cas.

8. Lézion fe coufidére eu égard au tems dj1
paitage, l .  i l .  4 .  &  5.  d e  m i n .  I . g  e0^ ‘ 

l .  8. c o d .  d e  r e fe . v e n d . I. 63. $, u lt .  a d  ïe e .  0 e'  
le Br. n. 59. 5 J

9. Mineur releve le majeur en partage, il 
peu fubfflter pour l’un & être caffé à l ’égard »

’ e • n- 62. Cependant quant aux droit* 
* u , 0ns ’ la Portion de l ’un peut fubfifter , *  
celle des autres être preferite , quia nomina 
mja ipfo j ure 5 p fit cod. fam. ercifc. le Br. co?"

v - Reftitution , feft. 1. n. 16.
ro. Si dans le partage l’on a pris une rotin.2 

pour un fief, il a lieu à la reftitution , quoiq11'
« y ait eu ni dol ni fraude, quia adverfus erroneaf
f j v i j i o n e m  d a tu r  r e jlitu t io  , le g . 4. c o d . d e  

J f d .  ig n o r . Godefr. a d  d ic l .  le g . Mol. fur P f lSf  

7,’ 2 5 ’ n ‘ 15- f  l i a n t f  p e r  m o d u m  tr a n fa c lio n i s f f  lt 
J it  d tv i jîo  t q u ia  r e jlr in g itu r  a d  ca u fa m  &  q u a llta“  
te  ni &  titu lu m  c o n tr o v e r fu m  fu p e r  q u ib u s t r a f  

f a c t u m  f u i , , M?1. e o L  Tranlàaion ; « * * “  
tant te pourvoir dans les dix ans r. 1 
tution.

Et fi celui qui a profité de l’erreur, I â
UfiU
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fraude , le tems de reftitution ne court que 

d ete c lœ  f r a u d i s , le Br. liv. 2. ch. 2. feft. 2. 
I1, 48. Bourd. fur l’Ordonn. 1539. art. 134. mais 
0ut eft preferit par trente ans, le Br. e o d . n. 

47 -̂ 8c 50. Si l’on avoit tranfigé fur cette queftion 
1ar le partage , il y auroit lieu à la reftitution 
en Cas de lézion du tiers au quart , contre Mol. 
°“* qui en ce cas n’admet la reftitution , que 

il y a une lézion énorme -, f e c ù s  fila tran- 
JRrion eft après le partage , v . le Br. e o d . n. 49. 

'J ù p r . n. 6. 8c 7. 8c s’il n’y a eu ni recelé de titres 
f  Ranfa&ion , mais fimple erreur, prefeription 
e dix ans n’a lieu , l’on a trente ans pour de- 

t ander la part qu’on auroit eue , q u ia  er r o r  

j? Lù  c o n f e n f u n u , Mol. e o d . le Br. e o d . n. go.
1 Ce n’eft qu’avant les trente ans on ait eu 
v̂ unoifiance de la qualité de l’héritage , le 

r̂* e o d .

P  A  T  E  R  N  A  ,  p a te r n is  , & c .

Guyné , v . le Br. des fucc. liv. 2. ch. 1. 
2. 8c feft. 3. jufqu’au n. 10. Louet 8c Brod. 

\?8* Sc 29.
 ̂ , ota » cette régie n’a lieu en Païs de Droit 

J'R , Louet Sc Brod. U. 3. Ar. 18. Février 1610. 
. l'r. cent. 1. ch. 71. in marg. Henr. 8c Brer. 
>‘îb- x. liv. 6. qu. 3.

r.Premier ordre : C o u t u m e s  q u i  admettent cette 
j’bie, ruais fans parler de cote , eftoc , ni loti- 

, Meaux 42. 45. Chauny 38.39. Eftamp. 119. 
* f u f f i t  d’être le plus proche parent du défunt , 

f  côté de celui par le décès duquel l’héritage 
eft échu , foit en directe ou collaterale : De

aeme dans les Coutumes muettes, Arrêt de Ré- 
Slerpment 20. Juillet 1571. pour Chaumont, Gouf- 
f2t fllr l’art. 40. pluf. Ar. pour Chartres, CouartA d l i .  4U. x n .  --------- -

l’art. 93. Brod P. 28. Ar. 24. Juillet 16ib. 
' " 2. ch. 75. Ar. 7. Septembre 1657.

Arrêt 11. Janvier 1683. /. P a l .  J .  

U • Br. feô. 2. n. 9. Sc 10. 8c feèt. 3.- n
J-

___ Coutumes de tronc commun ,
leti“-à-dire , qu’il faut que l’héritage ait appar-
C’pr C° n& o r d r e

e*Gà-'Çni ' 1 V ? H A T. O E £ '
e 1U a celui qui a fait le tronc commun Sc ancien
».lU‘e la S» polni «ni lui vp»nf Uirrprlpr .c . re le défunt 8c celui qni lui veut fuccéder , 

Duché . tit. des fucc. art. 17. Chaffan.
l S v- Sens 84. Aux.’240. le Br. feô. 2.' n. 11. mais 
pr l- ne dit pas qu’il faut épuifer le tronc le plus 
püic|le , avant que de remonter plus haut : ce 

différence eftèntielle entre les Cou- 
cC es de tronc commun 8c les Coutumes fou

ies.
CQ̂ ais Auxerre n’eft point Coutume dê tronc
1 ^ u n  , le Brun n’a pas fait attention à l’art, 
pj ’ eUe n’eft ni fouchere , ni de tronc commun
2 . r les fuccefiïons ; il eft évident que l’art.

‘ cini parle de tronc commun , n’a pour objet 
Fgr e double lien : l’art 241. s’exprime comme 

326. Elle eft feulement fouchere pour les 
seconde Partie.
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retraits, fuivant l’art. 154. v . in fr . Ainfi dans 
cette Coutume il fuffit d’être perent du côté 8c 
ligne du premier acquéreur comme à Paris ; les 
Avocats d’Auxerre prétendent même que le plus 
prochain eft préféré au defeendant , v . in f r .  

Troifième ordre.
La Coutume de Sens eft auffi du troifième or

dre comme Paris.
T r o if iè m e  o r d r e  : Coutumes qui difent qu’il 

faut être parent du côté 8c ligne de l’acquéreur, 
Paris 326 8c 329. Montfort n i.  Cal. 118. Bourb, 
315. Reins 191. Laon 79. Sc 255. Châl. 86. Amiens 
87. Pont. 13. Sc 14. Artois 105. Orl. 32$. 8c au
tres ; n’eft befoin d’en defeendre 5 mais defeen
dant de l’acquéreur eft préféré , Guyné , le Br. 
feû. 2. n. 12. 8c feft. 3. n. 5. Mivernois des fucc. 
art. 3. Sc cela eft général, dit Coq. inftit. des 
fucc. Cependant Auroux fur Bourbonnois, art. 
315. n. 30. cite un Arrêt fur la Coutume de 
Boulienois 85. qui eft comme Paris 326. rendu 
au rapport de M. Lambelin , en la quatrième 
Ch. des Enquêt. le 4. Juillet 1724. quia jugé le 
contraire ; c’eft auffi l'avis de Brodeau fur Louet, 
P. 28. n. 16. 8c Dupleff. des fucc. liv. 2. ch. 3. 
8c d’Argou en fes Inftitutes , tit. des fucc. liv. 
2. ch. 24.

Arrêt du Samedi 27. Juillet 1748. au rap. de 
M. de Beze en la quatrième Ch. des Enquêtes , 
après un aâe de notoriété ordonné par un pré
cédent Arrêt , confirme la Sentence du Baillia
ge 8c Pairie de Segnelay, & juge en faveur d’Ed- 
me Jouflot 8c Confors, contre Edmée Maffia- 
crie, Hubert Sourdilhac 8c Confors, que la Cou
tume de Sens eft Coutume de côté 8c ligne, non 
fouchere ni de tronc commun.

Dans ces Coutumes, il faut être le plus proche 
parent du côté 8c ligne de celui qui a mis le pre
mier l’héritage dans la famille , le Br. feô. 2.
11. 12. A tel parent l’héritage appartient pour Je 
tout, foit du côté paternel ou maternel, Ar. 8. 
Mars 1678. le Br. feêf. 3. n. 7. fans qu’il foit né- 
ceffaire de remonter au-delà du premier acqué
reur , le Br. feft. 3. n. 8.

Mais le tronc commun n’eft ccnfidéré, le Br. 
feèï. 3., n. 6. ni l’on ne coufidére point fi l’on a un 
pere commun avec le défunt dans une clafiè plus 
prochaine que l’autre , le Br. feft. 3. n. 9.

S’il ne fe trouve de parent de cette forte , l’hé
ritage eft confidéré comme acquêt, le Br. C eSt. 

2. n. 12. 8c feft. 3. n. 4. S e c ù s  , en retrait , com
munauté Sc teftament, le Br* c o d . feèf. 2- n. 12. 
mais au liv. 1. ch. 6. feft* 4* n' I7* il fe contredit % 
v . Réferves coutumières , ieft. 1. n. 3 en ce cas 
en Normandie le fife iuccéde , Bafn. fnt Nor
mandie 146. v . Normandie 245* 4e ^
Anj. Ar. 9. JniUet 1728. en la troifième Chamb. 
au rapport de M. Severt fur Anjou 268.̂

Quant à celui des pere 8c mere qui le trouve 
parent du côté 8c ligne , Ar. de Réglement 3-
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Septembre 1734. préféré les collatéraux plus 
prochains dans la ligne. M. G ilb e rt, Avocat G é
néral , a obfervé que l ’Arrêt 10. Juin 1729. au 
rapport de M. de Chavaudon , avoit été rendu 
fur Saint M ich el, Coutume étrangère , & avoit 
préféré le pere en égalité de dégré. Pareil Arrêt 
à celui de 1734. du 19. Décembre 1740. pour l’A r
tois , fur les concluions de M. Joly de Fleury , 
Avocat G én éral, plaidant Mes. Carfillier 8c D o- 
myné dans l’affaire du ficur d’In gleb ert, aux A r
rêts notables.

Mais Arrêt contraire du 6. Septembre 1738. 
au rapport deM . Pafquier en la première Cham 
bre , pour la Coutume d’Amiens , aux Arrêts
notables.

Quatrième ordre : Coutumes foucheres, Mon- 
ta rg is , ch. 15. art. 3. Mantes 167. Dourd. 117. 
Melun 137. 8c 264. il faut être defcendu de celui 
qui le premier a mis l ’héritage dans la famille , 
faute de q u o i, il eft réputé acquêt en fucceffion, 
le Br. feft. 2. n. 13. non en teftam ent, Ren. 
des p rop res, ch. 3. feêt. 6. mais v. Réferves coût, 
feft. 1. n. 3.

N ota , en Nivernois 011 ne fuit l ’ufage des C ou
tumes foucheres qu’en re tra it, parce qu’à cet 
égard , la Coutume y  eft expreffe , Guyné ; de 
même Auxerre , v.fupr. fécond ordre , v. le Br. 
aux addit. fous le nomb. 13. 8c le Pr. Sc Guer. 
cent. 2. ch. 24. fur Tours. L ’art. 288. de cette 
Coutume dit ; qu 'être de l'ejioc & branchage , s'en
tend quand on ejî defcendu de Vacquéreur ; mais 
l ’art. 310. porte : que les plus proches collatéraux , 

félon  l'ejioc & branchage dont les propres font pro
cédés , y fuccédent, gardant quant à ce l'ordre de 
repréfentation-, 8c il n’y efl point fait mention qu’il 
faille être defcendu de l ’acquéreur comme en 
l ’article 288. c’eft pourquoi cette Coutume quant 
à la fucceffion des propres eft du troifième ordre, 
Arrêt 8. Mai 1598. après trois Turbes 5 Arrêt 8. 
Juin 1606. après deux Turbes : Paliu fur l’art. 
288. 8c art. 312. il rapporte la Turbe du 16. O c
tobre 1596. qui porte entr’autres ch o fes, que 
l ’art. 310. défigne feulement l ’eftoc ou branche , 
8c non le lignage ; ce qui a été omis audit arti
cle , qu’il faudroit fuppléer de l ’article 329. de 
la Coutume de Paris réformée.

Cinquième ordre : Coutume de représentation 
à l ’infini , tant en directe que collatérale ; le 
principe général eft que dans l'ordre de fuccéder, 
011 ne regarde point la proximité du degré du 
repréfentant avec le d éfu n t, l ’on ne conlidere 
que l ’habilité de fuccéder, 8c proximité de la 
perfonne repréfentée, avec celui qui u mis l ’hé
ritage dans la famille du défunt, Guyné , v. R e
préfentation.

Néanmoins la préférence doit être donnée au 
pere ou mere , quia duo vincula fortiora funt uno , 
§• 2. injl. deadopt. excepté Maine 288. Anjou 270. 
pù par ufage fingulier tiré de ces articles 3. les
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pere 8c mere font exclus de la fucceffion «es- 
propres de leurs enfans , quoiqu’ils foient les 
plus proches de la ligne , d’où les héritages P10" 
codent , A r. 29. Août 1696. Guyné.

Quant aux meubles 8c acquêts, dans ces Cou • 
fuivant Maine 286. Anj. 268. quand le défunt n 
laiffié d’enfans, les meubles 8c acquêts s’en von 
en deux lignes ; on n’a pas fuivi l ’opinion 
L ’homm. fur Anjou , qui veut que cette divin® 
ne fe fafle , que quand les héritiers des deux n- 
gnes fe trouvent en égal dégré , de même Loduffi 
tir. 29. art. 23. Bourb. 313. Bayon. tit. 12. arh* 
cle 15. Guyné.

D ’autres fe contentent de déférer les meublé 
de ceux qui décèdent fans hoirs, aux p®1®’ 
mere , ayeul ou ayeu le, 8c à leur défaut au  ̂
collatéraux , fans expliquer s’ils doivent app^j 
tenir au plus prochain, ou s’il les faut partag^ 
par moitié entre les héritiers paternels 8c nn1'  
te rn e ls , Guyné.

Dans ces Coutumes qui ne s’expliquent p2s * 
dit Guyné , il faut donner les meubles 8c acqui>t*’ 
au plus proche , foit qu’il vienne de fon chef®1 
par repréfentation fans difti-nâion de lign£S’ 
conformément au Droit é c r it, s’il n’y a ufage 
confiant au contraire : il ajoute que l’A r. 2. J®*!1 
1657. pour Poitou fur enquête par turbes, 
Aud. qui a jugé que les meubles 8c acquêts s’®11 
vont en deux lign es, ne peut faire un reglern^ 
fur l ’ufage des autres Coutumes ; Sc il dit 
dans la Coutume du grand Perche qui adme 
la repréfentation à l ’infini en collatérale, fi J 
151. 8c 152. la repréfentation n’a point 
pour les acq u êts, 8c qu’ils appartiennent à l ’bffi 
ritier le plus proche , conformement au P 1’0 
commun. _ f

Mais le fentiment- de Guyné a été profcrit P J  
Arrêt du 24. Février 1682. rapporté , aU  ̂
Aud. fous la datte du 2. Février , qui a pareil^' 
ment admis dans la Coutume du grand Perch®13 
fente des meubles &  acquêts en deux ligfl®5 J 
quoique les deux lignes enflent eu pour aut®ü 
lesparens du défunt en dégré in égal; c ’e f   ̂
effet une fuite neceflaire de la repréfentation 
l ’infini en collatérale , 8c cela ne fait point ^ 
progrès à l ’infini en obfervant la même régi® ^ 
la refente dans la fubdivifion, parce qu’elle n® 
fait qu’entre ceux qui font venus à la fuccel1 
par repréfentations, 8c que dans les C ° utU,fu|e 
de repréfentation à l ’ infini, l’onépuife la ce ^  
la plus p ro ch e, laquelle exclut les autte 
même côté , v. Repréfentation.

Quant aux Coutumes où les meubles ^  
quent.au premier dégré, comme Auvergne u 

Marche , v. le Br. feét. 2. aux addit. n. *4 *

P A T R O N A G E .

V. Droits honorifiques} r, üîQfl R eClîe  ̂
mat, Cau. &  B&iéff

Bafnage furN orm . 69. 8c fuiv.
Patron L a ïc  n’ayant préfenté dans le s  4  mois,

1 Ordinaire ou le Pape peuvent conférer , Ar. 
Janvier 1737.
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y .  Débiteur , v. Créancier , v. In térêts, v. 
Répétition.

T. Defp. tom. 1. page 701. 8c fuiv.
1. L ’on ne peut payer une chofe pour l’au- 

*r e , /. 3. de reb. cred. v. Godefr. ad dicl. I. 3. C e 
pendant fuivant l’Auth. hoc fi debitor cod. de folu- 
tl°n. tirée de la Nov. 41. ch, 3. fi le débiteur ne 
Peut payer en argent ou autre effet mobilier , il 
Peut donner en payement le meilleur immeuble 
rçu’il ait , en donnant caution de l ’éviffion au
tant qu’il le pourra : le créancier peut auffi le 
demander. Mais fi le créancier eft prêt de_ repré
senter un acquéreur , le Juge peut obliger le 
débiteur de vendre ; ce qui s’obferve en Païs de 
tftoit é c r it , même du reffiort du Parlement de 
^nris, mais non en Païs coutumier , v. F achin , 
lb• 4- cap, 39.

2. S’il n’appert des deniers de q u i, l’on pre- 
ftime de ceux du débiteur , quia nemo pmfumitur 
Nclare fiuum , /. 25. de probat. Arrêt de la Cour 
^es Aydes de Montpellier , contre le Commis 
Ù Un Receveur des V ailles ; Philip p i , e f* 11 * 3 *

3. Pupille ne peut valablement payer fa pro
pre dette fans l’autorité de fon tuteur, l. 9. (j. 2. 
de aucl. & conf. tut. I. 14. §. ult. de fiolut. Infi. §. 
vit. quib. alien. Itc. Si le créancier a encore l ’ar
gent , il eft obligé de le rendre , dicl. I. 14. 
§• ult. Secus, s’il l ’a confommé de bonne f o i , 
dicl. fi ult.

4 - Payement au greve avant la reftitution du 
^deicommis, eft valable , L 104. defolut. v. Bret. 
l°m. 1. liv. 4. qu. 19.

5 - En Païs de Droit é c r it , le_ debiteur de la 
£lHme paye valablement au m ari, quoiqu infol- 

Vable , la dette dotale , quia qui fiuum recipit ., 
nfHam videturfraudem facere , l. 6. §. 6. quoi in 
fraud. cred. Fab. Defp. n. 4. Sechs fi la dette 
fc’eft dotale , l. 11. cod. de fiolut. En Païs con
f i e r  , v. Rentes.

6. Payement au tuteur durant fa charge , eft 
niable , l. 46. §. 5. & $• ult- de aim‘ & Peric- tuU 
^aoiqu’infoivable , /. 13* cod. de adm. tut. ou ac- 
Cl,fé du crime ,  /. 45* un. de admin. & peric 
î!'f- ou qu’il foit feulement tuteur honoraire , fi 

adminiftration ne lui a ete inteiciite , l. 14. $• 
L de fiolut. ou à un feul tuteur , s il y  en a plu- 
3ieu r s , dicl. I. 14. §• Ç* &  s’ il n’eft dit au con- 
ù'aire par la dation de tutelle , /. 47. de adm. & 
y ric. tut. ou que l ’adminiftration ne foit divifée, 
* ult• cod. de aucl. pratjl. de même au curateur 

l’adulte en Païs de Droit é c r it , /. 7. §• 2. 
f  min. I. x4. g. 7. l. 49. de fiolut. de même au 
Orateur du furieux , dicl. §. 7. s’il n’y a claufe
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contraire par l’affe de tutelle ou curatelle , /. 
14. $. 6 . de fiolut.

7. N ’eft valable au Procureur ad lites du créan
cier , l. 13. de pacl. L 86. de fiolut. Quant au 
Procureur ad negotia , v. Procureur , feft. 1. 
n. 11.

8. Au pupille , ne vaut , 15 .d e  fiolut. bien
que le teftatcur eût chargé de lui payer ou déli
v r e r , l. 68. de fiolut. ni au mineur , s’il a perdu 
ce qui lui a été payé , l. 7. (j. 2. de minor. Pap. 
la Roche , Defp. n. 4. f .  5°. v. Reftitution.

Mais peut être valablement fait au Pupille 
adjeclo folutloni dans l’obligation , l. 11. de fiolut. 
Comme aufli débiteur qui paye au mineur , au- 
toritate Judicis liberatur jufiijjnne , l. 2̂. de mi- 
norib.

9. Débiteur pour p r ê t , peut payer avant le 
terme , L 38. §. 16. de verb. oblig. I. JO. de fiolut. 
&  avant l’évenement de la condition , /. 16. de 
fiolut. Sechs en cas de vente , parce que la con
dition fait partie du prix , v. Vente.

10. Créancier ne peut être contraint de pren
dre partie de fon payem en t, l. 41. i- de ufiur. 
le Gr. fu rT ro y e s  73. gl. 3. n. 13. nec obfi. §. 1. 
Infi. quid. rnod. toll. obi. parce qu il s entend mi 
confentement du créancier. Defp. n. 5 * 5 *
Sechs , fi le débiteur l’èft pour diverfes caufes, 
/. ult. quib. mod. pign. vel. hyp. 8t s’il y a pafte 
exprès de payer en divers payem ens: de même 
file  débiteur offre de payer partie de ce qui 
lui eft demandé , &  nie le refte , le créancier 
fera obligé de prendre la partie offerte , l. 21. 
de reb. cred.

11. Un étranger peut obliger le créancier de 
recevoir la dette du débiteur , l. 39. de ncg.gefl.
I. 40. de fiolut. fans pouvoir du débiteur, Mol. de 
ufiur. n. 331. mais en ce cas le créancier n’eft 
obligé de lui accorder la fubrogation , L 5. cod. 
de fol. Mol. eod. n. 33 2. v. Ren. des fubrog. ch. 10.

12. Pour l ’extinétion de l ’obligation , il faut
que ce qui eft payé , foit acquis irrévocablement 
au créancier , /. 46. 2. de fiolut. L 55. eod.

13. T ou t polie fleur , foit de bonne ou mau- 
vaife f o i , eft en droit d’offrir de payer ceux qui 
agiffent en déclaration d’hypotéque : Neque dé
bet quœri de jure pojjejjoris , leg. 12. $. 1. quib. 
mod. pign. vel hypoth.

14. L ’on eft cenfé avoir contraffé dans le lieu 
où l ’on s’eft obligé de p ayer, leg. 21.de obligat. 
<S’ action.

15. Oùfe doit faire le payement, v. AI tel native.
Payement fe peut faire par autre que par m

débiteur , pourvu qne ce foit à fa déchargé l. 
1 7 .  C. de folut. ou par fon procureur general ou 
fpécial , /• 6. de condicl. indeb. /• 87- de Joint.

Quando creditor habet certain dotnicilium fub- 
eodetn foro .... debitor tenetur tune adiré locumfeit 
domicilium créditons ; quia aliud efi congruitas. 
folutionis , aliud nova fervitus feu perpétua qua-
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litas , dut jus formation exigendi in certo loco.,. nec 
delicatus debitor neque oherofus creditor audiatur , 
/. 25. de pign. acl. in fin. Ideà fi fint in eâd. vici- 
nia , debitor etiam qui non ejl in mora , debet adiré 
domum créditons , alias nimis delicatus effet : fi 
autetn fint in loco remoto , debet creditor mittere 
ad debitorem , alias nimis onerofus'effet , fi vellet 
debitorem gravare novo fiumptu... fied debitor qui 
vult confequi benificium purgandi morarn , debet 
regulariter creditorem adiré. Mol. (5. 85. gl. 1. n. 
104. v. tit. fi. & cod. Ve eo quod cert. loc. dur. oport. 
v. Defp. tom. 1. part. 1. tit. 5. feft. 3. n. 21. in fin.

16. Payement fait de bonne foi au mandataire 
efi valable , quoique fait après la révocation de 
la procuration , gl. in l. 19. cod. de furt. v. Pro
cureur , part. 1. feft. 4. n. 8.

17. Quand il y  a préfomption de payem en t, 
v. Defp. nouv. édit. tom. 1. pag. 196. n. 10. où 
j ’ai fait des additions ; comme cancellation de 
l ’original , fi le créancier ne prouve manifes
tement que la dette lui eft encore due , l. 24. 
de probat.

18. Débiteur de quantité fans fpécifier la qua
lité ni bonté , peut payer de la pire , fi c’eft par 
ob ligation ,/.4 2 .Mandati. Se cùs en leg s, v .L eg s. 
D e même l ’obligation de deux fommes avec la 
particule alternative , ou l. 83. §. 3. & l. 109. 
de verb. obiig. I. 10. §. ult. de jur. dot. 33. Infi. 
de acl.

P E A G E .

V . Defp. tom. 3. pag. 216. St fiiiv, 

P E C U L E .

V . Cotte morte , v. Puiffance paternelle.

p e i n e .
Peine Stipulée faute de p ayem en t, quand doit 

etre exécu tée, v. Louet & Brod, P. 3. & 4.

P E N S I O N  V I A G E R E .

î  . Alimens, fe£L 2. n. 4.

P E R E M P T I O N .
V. Incompétence , n. 2.
f . Nul ne peut être relevé de la péremption 

d ’inftance , Ord. 1539. art. 120. N er. tom. 1.
2. Inftance , quoique conteftée , difcontinuée 

par le laps de trois a n s , n ’aura aucun effet de 
perpétuer ni proroger l ’adion ; mais la prescrip
tion aura fon c o u rs, comme fi l ’inftance n’avoit 
été formée , 8c fans qu’on puiffe prétendre que 
la prescription ait été interrompue , Ordon. 
1563. art. 1 s.

3. Réglera. 28. Mars 1692. J. Pal. Ner. tom. 2.
A r t . I. Inftances inten tées, bien qu’elles'ne

Soient conteftées, ni les affigna-tions Suivies de 
conftitution Sc présentation de Procureur par 
aucunes des Parties, feront déclarées péries

P E R
en cas que l’on ait ceffé 8c difcontinué les pro
cédures pendant trois ans, & n’auront aucun 
effet de perpétuer , ni de proroger l’adion , ni 
d’interrompre la prefcription.

A r t . II. Les appellations tomberont en pé
remption & emporteront de plein droit la con
firmation des Sentences , fi ce n’eft qu’en la 
Cour les appellations foient conclues, ou ap
pointées au Confeil. Nota, fi l’on ne prenoir pas 
l’appointement dans les trois ans, il ne fuffiroit 
pas d’oppofer que la caufe auroit été mife a11 
rôle pour empêcher la péremption , Ar. de Gr- 
Ch. au rapport de M. Brunet du 27. Fév. 1708* 
J. A u d .

A r t . III. Les failles réelles & inftances de 
criées des terres, héritages 3c autres immen- 
bles, ne tomberont en péremption , lorfqu’iiy 
aura étabiiffement de Commiffaires , 8c baĥ  
faits en conféquence.

A r t . IV. La péremption n’aura lieu dans le5 
affaires qui y font Sujettes, fi la Partie qui a ac
quis la péremption , reprend l’inftance : fi eUe 
ioHue quelque demande, fournit de défenfes t 
ou t elle fait quelqu’autre procédure : s’il ih- 
teivient quelque appointement ou Arrêt inter
locutoire ou difinirif, pourvû qUe lefdites pro
cédures Soient connues de la Partie Sc faites paf 
Son ordre.

4. Court contre le mineur , Ar. de Réglement
5. Juin 1703. Brun, des criées, pag. 136.

5. Défaut faute de défendre diftribué au Par
lement , n’eft fuiet à péremption , Ar. 19. Fév* 
1687. J. Pal.

6 . Arrêt par défaut faute de comparoir n oh 
fignifié , eft Sujet à péremption , Arrêt ... Juin* 
1731. au rapport de M. Pucelle.

7. Arrêt qui reçoit Appellant, cependant dé- 
fenfes , eft Sujet à péremption ; c’eft i’ufage > 
contre Brod. P. 16.

Ai 1 et inteilocutoire Sur in Rance ou procès * 
n eRSujet a peiemption ; ni les Arrêts d’audien
ce , ni les Sentences ou Arrêts de provifion ? 
An n. Décembre 1609. Brod. P. 16.

o. Demande jointe au procès , n’eft périe •> 
torique le procès principal ne l’eft pas, Ar. z4r 
Mai 1685. J .  A u d . tom. 4. liv. 8. ch. 39.

5 9: Saifie & Arrêt qui n’eft Riivie d’affignatio11* 
n’eR Sujette à péremption , affe de notoriété àfi 

Châtelet 23. Juillet 1707. Not. SurDuplefl. n-31" 
te des droits incorporels, not. ( j )

10. Péremption de désertion , n’emporte Pé
remption d’appel, Ar. 30. Juillet 1611-
1 ; *4 - 8c appel fimple , n’eR Sujet à péremp1100* 
n y ayant d’affignation.

11. Enquêtes 8c tous autres aétes lég'd'1̂ 3 
lailant preuve , fubfiflent nonobRant la pérenff' 
tion, Louet P. 38. pourvu qu’ils Soient faits ava 
la péremption acq u ife, Guer. fur le Prêrr. cen.» 
1. ch. 56 ,

P E R
ï2. N ’a lieu ès caufes 8c procès du Domaine ,

& autres où le Roi eR partie , Brod. P. 14* p* 
où le p roc. Gén. eR Partie , Brod. e o d .  ni ès 
aPpels d’ incompétence , parce que cela regarde 

droit public.
13. A lieu contre les Religieux mandians, les 

Adminiftrateurs des Pauvres, les Couvres 8c Fa
briques , parce que le Réglem ent de 1692. ne 
biftingue, contre Chenu , cent. 1. qu. 93. 8c 
contre Brod. P. 14.

14. A  lieu ès Requêtes du P ala is, fuivant 
Louet Sc Brod. P. 18. le Prêtr. cent. 1. ch. 56. 
n°t. margin. Mais par Ar. du Vendredi^ 6. Mai 
D46. jugé au contraire , lorfque la caufe eR ap
pointée , plaidant Mes. Badin Sc Bazin.

15. Après 30. ou 40. ans , tout eR péri 8c 
PfeTcrit, c ’eRune maxime confiante , Brod. P. 
*6. Ar. 3. Mai 1618. Auz. liv. 2. ch. 66. Inftan
ce périe n’ interrompt la prefcription , Ar. 13.
,L-in 1679. J. Pal. même le défaut de péremp

tion , n’empêche la prefcription, Ar. 26. ou 
*7 . Février 1731. en la G r. Ch. au rapport de 
M- Soulet.

L ’on oppofe un Arrêt du 23. Juillet 1743. ren- 
cu en la Grand’Chambre , au rapport de M. Pi- 
chon , qu’on prétend avoir jugé le contraire en- 
Je Claude Montillier, Demandeur, &  Claudine 

■̂ eymont femme autorisée par Juftice au refus 
de Jofeph Drevard , représentant Jean Donner 
fit Claudine M alaffagny, Défendereffe. En voici 
Pefpéce.

Sentence de S. Etienne en F o r é s , du 26. N o
vembre 1681. rendue Sur la demande de Claude 
V erdelet, comme donataire de Michel Malaffa- 
§ny 5 déclare nul le tefîament de Jean Malalla- 
8ny , ordonne le partage égal entre iefd. Mi- 
chel Sc Claudine Ses enfans , avec reRitution de 
fruits : condamne Jean Donnet & lad. Claudine 
L  femme , à rendre compte des effets contenus 
en l’inventaire fait après le décès dudit Jean 
Malaffagny.

Appel de Donnet Sc fa femme. Procès conclu 
fat Arrêt du 3. Juillet 1682. Claude Verdelet 
p r o c é d é  fes droits à J. B. Malaffagny par afle 
^  28. Mars 1702. 8c néanmoins par exploit du 
b* O d ob . 1711. il fait fignifier ladite Sentence 
‘a Donner 8c fa femme , avec commandement 
>e Payer les fommes y contenues ; 8c le 23. 
V°vemb. audit an 1711. J- B. Malaffagny leur 

% nifier fa retroceffion , avec pareille Som
mation d’exécuter la Sentence. En 1739. de
mande en la Cour par Montillier , comnm hé
ritier bénéficiaire de Claude \ erdelet , a ce 
^Ueledit appel fût déclaré prelcrit, Scia Sen- 
*ence exécutée; ledit Arrêt a débouté Montillier 
ae fa demande. Il ne paroît pas clairement que 
pet Arrêt ait jugé la quefiion in terminis : la 
Cour peut avoir regardé les commandemens 

f̂iommations des 31. Octobre & 23. Novembre
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1711, comme ayant interrompu la prefcription 
de la Sentence ; de forte qu’elle peut avoir ju
gé conformément au principe confiant , que 
la Sentence n’étant pas preferite , l’appel ne 
pouvoit pas l’être , parce que l ’un 2c l’autre 
font l ’objet du procès , qui ne peut pas être 
preferit , ni même tom ber en péremption pour 
partie.

16. Toute mutation de personnes de l ’infiancc 
dans les trois a n s, empêche la péremption. E x : 
quand la fille ufante de Ses d ro its , ou la veuve 
Se marie , Brod. I. 13. Décès de Procureur dans 
les trois a n s , Brod. eod. 8c P. 14. De même du 
décès du Rapporteur. Mais quand le mineur de
venu majeur Sort de tutelle , ou qu’un autre 
tuteur eR élu au lieu du premier , cela n’em 
pêche la péremption , parce que le tuteur Sc 
le mineur ne paflènt que pour une même per
sonne , Brod. I. 13. Guer. cent. 1. ch. 56. mais 
v. L ouet C . 27.

17. T oute procédure concernant le fonds ou 
la forme 8c non frufiratoire , faite par l’une ou 
par l ’autre des Parties après les trois a n s , em
pêche la péremption , Brod. P. 14. s’entend 
avant la demande en péremption ; c ’efi confor
me aux nouveaux Ar. de la Gr. Ch. Il y  en a un 
entr’autres , du 12. Août 1737. fur les conclu- 
fions de M. Joly de Fleury , Avocat G én éra l, 
entre le fieur François de Barbançois, &  le fieur 
Etienne Chardon de Chaumeblanche. Par autre 
Ar. auffi de ia Gr. Ch. du 15. Mars 1737. entre 
la D . veuve Renouard 8c le fieurVaffe , il a été 
jugé que de fimples lettres miffives empêchent la 
péremption ; v.fiup. Réglera. 1692. art. 4.

18. Es actions annales, comme en retrait li
gnager , 8c d’injures , la péremption eft annale , 
8c emporte prefcription d’aètion , F illeau , qu. 
9$. le VeR , Ar. 186. le Pr. aux not. cent. 1. ch. 
56. fu rie  n. 27. s’il y  a eu conteftation , elle 11e 
périt que par 3. ans , pluf. Ar. Tourn. Chen. 
Rie. T ron ç. Brod. not. fur Dupleff. du retrait, 
ch. i.n o t. ( / )  v. Conteftation ; Mais en retrait 
féodal dans les Coutumes qui veulent qu’il foit 
intenté dans l ’an ou au-defibus, l’aôion  quoi
que non conteRée dure trois ans , Ar. fur B er
ry , 9. Avril 1612. Brod. I. 2.

19. Quand les procédures criminelles ont
été civilifées, péremption a lieu , Louet 8c 
Brod. P. 37. , . .

20. L ’oppofition d’un feul oppofant aune lai- 
fie-réelle empêche la péremption en fayeui ues 
autres créanciers qui n’y ont pas formé d oppo- 
fition , A r.2 3 . Août 1735. au rapport de M.
du Mans. . _

21. L ’appel de la Sentence du premier Juge 
étant péri, l’on ne peut plus app-hei de cette 
Sentence , 8c elle a force de choie jugée , Ar.
7. juin 1607. Louet P. 15- Ar. 14* Juiüeti6i$» 
Brod. eod>

Perem
PTION.



4 4 P E R

P E R I L .

V. Eftimation , n. 7. Vente , P rê t, Dépôt.
1. Dans les contrats innommés , do ut des &c.

periculum ejl ejus qui nondjim dédit, l. ult. de con- 
dici. cauf. dut. Godefr. in L 5. 1. de prsfcript.
verb. Contre ledit §. 1.

2. Periculum nominum ad eum , cujus culpa dete- 
riusjaclum probari potejl, pertinet , /. 35- do r£b. 
cred.

P O L L I C I T A T I O N .

i.L a  pollicitation ejl offerentis folius promiffum,
l. 3. depollicitationib. ainfi l ’infinuation n’y eft 
point néceflaire , ni l ’acceptation.

Elle diffère du Ample deffein : Differt à diclo 
feu enuntiato , dont il eft parlé in l. 19. $. 2. de 
cedilit. edicl. non facit pollicitationem ,fed ejl jac- 
tatio, vel explicatio aff'eclûs , Molin. in tit. de verb. 
oblig. n. 1. Plus ejl promittere , quarn dicere , G o 
de fl'. in dicl. § .2 .

En 1733. l’Evêque d’Evreux donna un 
Mandement , dont l ’unique objet étoit d’an
noncer qu’il étoit déterminé à faire à fou D io- 
cèfe le préfent de fa Bibliothèque , &  qu’il lui 
laifloit ce riche monument pour la fandifica- 
tion &  l ’inftrudion de ceux qui défireroient 
d ’apprendre leur Religion &  leurs devoirs. Il 
finit en difant, que pour prendre avec la Cham
bre Diocèfaine les moyens néce flaires pour 
conferver à la poftérité ce précieux dépôt , 
l ’augmenter & en choiflr l ’em placem ent, il fe- 
roit tenu une afîèmblée dans la grande Salle de 
fon Palais Epifcopal le 19. Mai 1733. pour con
férer avec Meilleurs les D éputés, 8c confommer 
ce grand ouvrage.

M. l ’Evêque d’Evreux étant mort avant le 
jour indiqué pour l’aflémblée , conteftation en
tre le Clergé du Diocèle , qui réclamoit la Bi- 
bliotéque à titre de pollicitation , £c les héri
tiers de l ’Evêque.

L es Plaidoyers de part Sc d’autre font impri
més en tête de l ’Arrêt du Parlement de Rouen. 
L es héritiers d ifoient, que le Mandement 11e 
contenoit pas de promeffe préfente &  accom
plie de la Bibliotéque , que M. l ’Evêque d’E 
vreux avoit intention de donner , mais qu’il ne 
vouloit pas confommer ce grand ouvrage que 
dans une affemblée Diocèfaine qui ne s’étoit 
pas tenue ; qu’il n’avoit jamais penfé à s ’enga
ger par la voye de la pollicitation ; qu’il avoit 
formé le deffein de paffer un contrat de dona
tion , qu’il n’avoit point exécuté.

Sur ces moyens , l ’Arrêt du Parlement de- 
R o u en , du 31. Mars 1735. en confirmant la Sen
tence des Requêtes du Palais du même Parle
ment , a débouté le Clergé de fa demande , &  
adjugé la Bibliothèque aux héritiers de M. PE» 
Vêque d’Evreux.

P  O  L
Voîcî une autre efpèce jugée par Serttené® 

des Requêtes du Palais de Paris. L e feu fieu1’ 
M ettra , Curé de S. Mederic , dans une afiem- 
blée de la Fabrique , du 1. Sept. 1743. déclara 
qu’il fe propofoit de donner 30000. liv. à I3 
Fabrique , à la charge qu’en faifant le don ? 
la Fabrique lui feroit une rente viagère au de
nier 25. A mefure qu’il s’eft trouvé en argent 
comptant , il a fait différentes donations entre- 
vifs à la Fabrique , qui montent à 17000. Hy* 
étant mort fans avoir confommé cette libérali
té qu’il s’étoit propoiee , les Marguilliers oth 
prétendu que fes héritiers étoient tenus de l’ac
complir. Mais par Sentence de la première 
Chambre des Requêtes du Palais , du Jeudi 2 9 ' 
Juillet 1745. plaidant M. Gillet pour les Curé & 
Marguilliers de S. Mederic , & M. de la Mort' 
noyé pour les héritiers du fieur M e ttra , leS 
Curé 8c Marguilliers ont été déboutés;! de leur 
demande. L ’on ne croit pas même qu’ils en in* 
terjettent appel.

2. Afin que la pollicitation foit obligatoire , H 
aut qii elle foit faite en faveur du public , 

d un Corps &  Communauté , l . i . d e  pollicit. & 
pour une j 11 fie caufe , dicl. 1. 1 a * [  , / . /. 
6. §. 2. eod. ' ’

Si elle eft faite fins expreffion de caufe , élis 
n ’efi pas obligatoire , /. 1. §. 1. eod. L 29. de do- 
nationib. I. 2. & 3. de doli mali except. à moins 
que celui qui a promis l ’ouvrage fans exprimer 
la cau ê » ne l ’ait commencé , dicl. I. 1. §• 2* 
car auffi-tôt qu’il a commencé à exécuter D 
promeflè , quoique faite fans expreflîon de cau- 
fe , le public a aûion contre lui 8c contre leS 
héritiers pour le contraindre à l ’exécuter entiè
rement , /. 6. & 9. eod. v. Mol. n. 3. 6. & 9. l°c’ 
cit. Rie. des don. part. 1. n. 894. ajoute quand 
même il n’en auroit été paflê aucun ad e pat 
écrit ; mais v. Ar. 20. Janvier 1607. dans RD' 
eod. &  dans Brod. fur L o u e t, E. 4. n. 10. rap
pel té pai Monthol. Ar. 100. mais mieux par BoU- 
gLtiei , D. 5. 8c par ïille a u  , qu. 1x8. par cet Ar
les lient 1er s de M. Am yot furent bien condam
nes a delaiffer à la Ville le Collège commencé , 
mais non à le parachever , n’y  ayant aucuns 
pollicitation par écrit. Dumoulin loc. cit. n. 6- 
dit que cette exception de eo quod facere ccepe'  
rit, s’entend feulement d’un ouvrage indivifibls» 
non aiitern ad dationem pecuniæ , quia parte 
ta , non tamen obligatur ad reliquum. Mais c ’S* 
formellement contraire à la 1 .6 . (j. 1. 8c À,
1- 9 - eod. Si quis pecuniam ob honorent protnije- 
'A , cæperitque folvere , eum debere quafi exf-0 
opéré , dicl. L 6. §. 1. Les commentaires fu r ieS 
liOix ne font pas les meilleurs ouvrages de ° l 
Dumoulin.
, L a E 9 * e°d. porte que fi les biens aflujf 
a la libéralité ne font pas fuffifans, l’h£rIt' ' 
étranger n’en fera tenu que jufqu’à concurtc*
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du cinquième de l ’hérédité ; les enfans jufqu’au ferée avec effet; car fi le fit jet meurt avant que Po l l ic i* 
dixiém e, v.l. 14. eod. & que fi le donateur eft la dignité lui ait été donnée , la pollicitation tation. 
devenu pauvre par l’ouvrage commencé , il doit demeure fans e f fe t , l. 12. eod. Mol. loc. cit. n. 
le cinquième de fon patrimoine. Mais comme 6. v. /. 14. eod.
c’eft une Loi purement arbitraire , elle ne 8. Celui qui a promis l ’ouvrage n’efi point te- 
doit point fervir de régie parmi nous ; cela nu du péril qui y arrive par cas fo rtu it, après 
dépend de l ’arbitrage du Juge 8c des cir- qu’il a été achevé Sc laifl'é à fa defiination, l . i .  
confiances. $• 6. eod.

r 3. L ’ouvrage eftcenfé commencé , fi on a jet- Même celui qui s’eft obligé de faire un ou- 
lé les fondem ens, ou nettoyé le lieu , ou fi le vrage public à fes fra ix , quoiqu’il foit obligé 
Leu a déjà été defiiné fur la requifition de celui par la feule pollicitation ; cependant après l’ou- 
Ç[ui a promis l’ouvrage , ou fi les matériaux vrage p a rfa it, il ne doit point être inquiété , 
ont déjà été apportés dans le lieu public , /. 1. ni fes h éritiers, fous prétexte que l ’ouvrage ne 
5 . eod. v. l’A r. du 4. Août 1654. cité par Rie. répond pas à la quantité promife , ou qu’il ait 
des douât, part. 1. n. 893. Il n’importe que l ’ou- été fait en vain , ou qu’il ne fera pas durable, l.
Vrage ait été commencé par la perfonne même un. cod. de ratiocin.oper. public. Namque benignum 
qui a fait la pollicitation , OU par le Public ou & æquum ejl rem publicam qualicumque libéra- 
Communauté , en conféquence de la promette , Htate contentant effe , Perez. in dicl. tit. cod.
E t. 4. eod. n* 2.

4. Les caufe s juftes rendent la Ample pollici- 9. Il faut garder la forme de la pollicitation , 
tation efficace , avant même que l’ouvrage ait 1. 10. de poliicitat. Cependant fi elle n’eft point 
été com m encé, /. 7. eod. ces caufes juftes font utile au bien p u b lic, ou lui eft contraire dans 
^incendie , le tremblement de terre , ou autre les conditions appofées , elle ne doit point être 
défafire arrivé à la République , /. 4. eod. En ob fervée, l. 13. (j. 1. eod.
eô‘e t , dans ces cas tous les Citoyens font obli- 10. Pollicitation pour faire quelque chofe pro- 
gés naturellement. hibé par les L oix  , fe doit convertir en un autre

Dumoulin loc. cit. n. S- dit qu’il faut que la ufage public , fuivant Zoëz. de pollicit. n. 4. arg. 
Pollicitation foit faite pour une caufe pieufe , l. 1 6 .  de ufu & ufuf. Mais cela 11e doit avoir lieu 
publique &  néceflaire ; & que hors ces caufes, qu’en cas que la fomme ait été délivrée ; car la 
fi quis reip. polliceatur , non obligatur , nift face- pollicitation fans caufe , n’eft point obligatoire , 
re c cep e rit. I. I. I. de pollicit. v. fupr. n. 2.

5. Quand la  p o llic ita tio n  a été faite pour des n .  Celui qui a promis un ouvrage public , eft
caufes ju ftes, ou quand l’ouvrage a été commen- tenu de le fa ire , v.fupr. n. 2. mais il ne doit 
cé , elle eft irrévocable , L 3. eod. D e même pas être contraint de donner de l ’argent, au lieu 
lorfque ia chofe promife a été délivrée , dicl. I. de faire l ’ouvrage , /. 13. eod.
3 - §. i. c ’elt ce qui a été jugé par l’Arrêt de 12. Promeflè d’un ouvrage, pour s’exempter 
l’Hortôn , du 13. Fév. 1657. cité par Rie. des des charges publiques, eft nulle , l . n . § . i .  
donat. part. 1. n. 895. où il obferve que M. l ’A - eod. I. 3. cod. de condicl. obturp. cauf. v. Godefr. 
v°cat Général fit voir que cette pollicitation n’é- ad l. 16. de munerib.
toit pas fujette à révocation , parce que l’exécu- 13. Il n’importe que la pollicitation foit faite 
Ùon en avoit été commencée par l ’obtention en préfence ou abfence , puifqu’elle eft jolius 

ês Lettres P atentes, pour l ’établiffement d’u- offerentis promiffum , v. I. 9. eod. au mot apud 
Miffion dans la Ville de C re cy , Diocèfe de Remp.Hcl. loc. cit. n. S.

Meaux. - 14- L  femble , fuivant Ulpien , in l. 5. eod.
6. Celui qui a promis de faire un ouvrage pu- que la pollicitation par lettre rniffive n’eft pas

Elle , ou de donner de l’argent pour le faire , eft obligatoire par cette feule raifon ; mais Gode- 
letiu des intérêts ex mord , l. 1. eod. froy , in dicl. L tient la contraire , eum exepijlolâ

7 - Ce n’eft pas une caufe jufte , que de pro- conventio irrita cenfeatur , l. 2. de pacl. I. 22. cod.
. ^cttre quelque chofe a la République , a caufe d e  d o n a t.
, e la dignité qui doit être déférée à un t ie r s , 15. Quoique fuivant les principes, une dona-
p 16. de*munerib. & honorib. à moins que fous la tien entre-vifs n’ait pas le caraftere d’irrévoca- 
ph de cette pollicitation , la dignité ait été dé- b ilité , néanmoins étant faite ob caufam publicam, 
lei'ée; c’eft ainfi , dit D um oulin, loc. cit. n. 4. elle ne laiffe pas d’être valable par forme de pol- 
3^11  faut entendre la 1. 13.1/2 princip. eod. Ce licitation. .
1 eft qu’à caulè de l ’acçom piiffc^ent de la part Par afte du 14. Juillet 1710. les Maire 5c Eche- 
e Ja République , que la pollicitation doit être vins de la Ville de Châteaugoatier , nomme- 
yècutée , /. 6. eod. ou^fi celui qui a promisa rent Gilles M arais, Principal 11 revocable du 

3 °mmencé à payer , dicl. L 6. $. 1. ce qui doit Collège de cette Ville / par le meme a ô e  , 
s’etttsndrçj qq quq lu ffignité foit à i-  QlH°s parais fit donation entre-vifs &. irre-



vocable à ce Collège de tout Ton mobîlie? , &  
de tous fes acquêts préfens &  fu tu rs, qu’il avoir 
&  auroit au jour de fon d écès, &  il prit pofl'ef- 
fion le 25. du même mois. Après fou décès ar
rivé le 29. Décem bre 1733. fes héritiers ayant 
contefté cet a â e  , qui n’étoit revêtu des forma
lités des donations, ni des teftam ens, par Arrêt 
du 31. Août 1744. en la Gr. Ch. au rap. de 
M. L an glo is, il a été confirmé comme polli
citation.

16. L e vœu eft une efpèce de pollicitation , il 
oblige , /. 2. eod. &  l’héritier eft tenu de l ’obli
gation , dicx. I. 2. $. 3.

Paul du Halde , fils d’un Joyaillier , contrafte 
une fociété avec Dieu : il la rédigé fur fon jour
nal le 24. Sept. 1719. Voici les termes du préam
bule : Je réfolus de contracter une fociété avec 
Dieu , promettant 8c failant vœu d’en accomplir 
tous les articles qui font ci-après ; 8c j’engage 
mes héritiers quels qu’ils foient à la teneur de 
tous ces articles , au cas que je meure avant de 
l ’avoir fait par moi-même.

C ette Société a pour objet le commerce de 
p ie rrerie s , elle eft pour cinq a n s , du 1. Oétob. 
1719. au t. Oétob. 1724. il fixe le fonds a 3000. 
piaftres, ou 15000. liv. monnoye de ï  rance. Dès 
que les cinq ans feront exp irés, du Halde s’en
gage de faire un Bilan. Il prélèvera les 3000. 
piaftres , la dot qu’une femme lui apportera. Il 
ajoute après quoi l ’excédant fe partagera entre 
L ie u  & moi.

Enfin (pour le faire cou rt) par fonteftament 
du 14. Janvier 1725. il déclare que fur fes livres* 
qui font mention de fes affaires, il y a plufieurs 
articles qui intéreflent les pauvres : il prie fon 
exécuteur teftamentaire d’examiner ces articles 
avec toute l’exaftitude poffible , & de les faire 
exécuter dans toute leur étendue.

Par Ar. du 3. Avril 1726. fur les concl. de M. 
d’A guefieau, Avoc. Gén. plaidans M- de Blaru 
pour l ’H ôpital-G énéral& M . Pillon pour le fleur 
de la Planche , tuteur de la veuve 8c du fils 
de du Halde , la Cour ordonne que le tefta- 
ment de du Halde , &  autres aôes rappelles 
dans le teftament feront exécutés félon leur 
forme 8c teneur ; en conféquenoe condamne 
le tuteur de rem ettre à l ’Hôpital-Général les 
pierreries provenant du le g s  tait aux pauvres, fi 
mieux n ’aiine le tuteur en payer la valeur fuivant 
l ’eftim ation, ou payer 8000.1.

Dans l ’efpèce fingulière de cet A rrê t, la polli
citation 8c fociété faite avec Dieu étoit confir
mée par teftament.

17. Quant à la.pollicitation de dot, la l- o. cod. 
de dot. pollicitat. dit : Ad exaclionem dotis quant 
femel praftari plaçait, qualiacutnque verbafufitcere 
cenfemus ,Jive fcripta fuerint Jive non.

Brillon , verb. Pollicitation, cite un Ar. de 
1714. qui a ju g é , d it- il , la pollicitation d’une
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fournie de deniers pour dot de R elig ieu fe, exe
cutoire. Mais le Couvent avoir reçu la Religieufe 
fur la foi de la lettre , par laquelle fon parent 
promenoir de payer fa dot. Air,fi c’étoit une pr°" 
méfié dont la caufe avoit été exécutée.

P O R T I E R ;

Défenfes à tous Portiers 8c autres D om eifi' 
ques prépofés à la garde des p o rte s , d’exiger 
ni recevoir aucune fom.me , pour les fignific^' 
tions qui leur feront laiflees, Ar. de Réglerm du 
28. Août 1737. Ar. &  Régi, imprimés en 1743*

P O R T I O N  C O N G R U E .

V. Décl. 29. Janv. 1686. 8c 30. Juin 1690. 7 * 
And. Bret. tome 1. liv. 1. qu. 7. N er. tome 2.

1. Fixée à 300. liv. pour les Curés ou VicairÇ* 
perpétuels, Sc 150. liv. pour un Vicaire , s’1 
en fa u t , fi mieux n’aiment les Gros-Décim3" 
teurs abandonner toutes les d ixm es, Décla1'* 
de 1690.

2. L a taxe des Curés à portion congrue poU£ 
décim és, dons gratuits 8c toutes autres imp°£' 
tie n s , n excédera 50. liv. Décl. de 1690.

3* Continueront la jouiffance des Domaiu^ 
&  portion des dixmes qu’ils poflèdoient l° rS 
de la D écl. de 1686. en déduâion de 300. 1̂ ' 
fuivant l ’eftimation , quinzaine après l’optio*1» 
aux fraix des Gros-Decim ateurs, Déclaration 

~ï6ÿ o.
4. Jouiront des oblations, cafu e l, 8c fond) 

chargés de fondation, fans diminution, nonoby 
tant toutes tranfaétions, Décl. 1690 8c fans d1" 
minution des novales défrichées depuis l’optioU» 
D écl. 1686.

5. Se prend fur les dixmes EccléfiaftiqdeS' > 
fubfidiairëmeiit fur les inféodées , fuivant * 
contribution entre les G ros-D écim ateurs, D eC ' 
de 1686.

6. Chaque Décimateur fera contraint folida7  
rement jufqu’après le légalem ent , en vert» 
d'Ordonnance fur fimple Requête , fur l ’jjL  
d option lignifié aux D écim ateurs, D écl. '

7. Gros-Décimateurs Eccléfiaftiques y doiv®*
contribuer avec le Curé prim itif, Ar. 3. Févi'1 
1689. /. And. , e

8. Portion congrue ne peut être faifie , P 1̂ 
qu’elle tient lieu d’alim ens, Ar. 29. Avril 10O/ 
ï  o iirn et, Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 14.

P O S S E S S I O N ,  Poflefleur.

Cr• Complainte , v. F ru its , v. Prefcrip££° î3’ 
feft. 1. n. 2. 8c 3. , h(v
_ i- Poflefleur de bonne foi ayant achète un . 

ritage qui, à l ’occafion de la chofepoflede^» 
étoit commode 8c utile , le prix lui en doit e 
reftitué, en rendant l ’héritage acheté , 1,1 ‘A .
I. de pet. hered. Bartol. le Gr. fur T ro y es ^  
gl. un. n. 16. „ p 0f.

47
2* Poflefleur ne peut changer la caufe de fa

P O fie filon : Caufam pojjejjionis nemo mutare poteJl7 
ieS' 2. §. 1. pro hærede, leg. 33. §. I. de ufurpat. & 
Hfucap. leg. 23. cod. de locat. conduci. fans un titre 
Mdahle , public 8c connu ; ainfi locataire qui a en- 
Cùte acquis la chofe , ne peut oppofer fon con- 
trat d’acquifition aux créanciers du vendeur , 8c 
île peut preferire contr’eux par 10. ou 20. ans ; 
v‘ Prefcription , feét. 3. n. 1. in fine.

3 * Poflèffion clandeftine ne peut fervir à la 
Pfefcription : 8c la maxime eft que clàmfieri di- 
Clt' Ur Ulud , quod taliterfit, quod nonpotejlperve- 
nirf  ad notitiam illius cujus interejl , leg. 6. de ac- 
Çuir. vel omitter.t. pofi'ej)'. I. 46. cod.

. 4 * Si quelqu’un fe plaint d’avoir été expulfé 
Holemment de fa pofièffion,le Juge doit d’abord 
Qccider de la pofièflion , leg. 37. de judiciis. leg. 
^  cod. de appellation, car on 11e peut pas fçavoir 
& d a été fait violence au poflefleur, fi l’on ne 
^°nnoît auparavant s’il eft poflefleur ou non , 

f̂iac. obf. lib. 5. cap. 15. Fach. lib. 8, cap. 7. Se- 
Clls ciini de vi criminalité)' agitur , Godefr. ad leg. 
?' c°d. ad leg. Jur. de vi , v. Complainte. 
y, 5 - Pojl litem conteflatam omnes incipiunt malce 
Jpdei pofiejjbres ejje , même en pétition d’hérédi- 
^P°jl controverfiam rnotam, leg. 25. §.J. de hered. 

Petit, leg. 31. in fin. eod.v. Acc. indicl. §.J.
P O S S E S S O I R E j V .  Com plainte.

Longé commodius eft pojjidere , & adverfarium 
«et onera petitoris compellere , quant alio poJJ'idente 
Vctere 7 1. 24. de rei vindic.

P G S

P R A T I Q U E  d e  P r o c u r e u r .

„ t* Eft meuble , Louet 8c Brod. P. 5. Lalande 
lL,r Orl. 186.

2- Procureur peut gratifier fon fils de fon offi. 
^  pour un prix modéré , fechs de la pratique

28. Mai 1621. v. O ffices, fe û . 2. n. 6.
3 - Pratique de Procureur étant ftipulée pro- 

les prom efles, obligations 8c exécutoires
,e dépens en provenans , font réputés prop res, 
r 16. Mars 1661. J. Aud. T e lle  ftipulation eft 

fiette à bien des fraudes.

P R E C A I R E ,  v. Claufe.

' Çlaufe par laquelle l ’acquéreur déclare tenir 
. fitre de précaire , jufqu’à l’entier payement 
u,Prix , ne produit en faveur du vendeur qu’un 

. rrvilége fur le fon ds, Ar. 7. Mai 1664. Catel. 
Vl 6. ch. 5.

P R E C I P U T .

Aîné , v . N o c e s , part. 2. v. Intérêts, n. 2.

5 EcT. I. Du 
° ECT. IL  Du 

joints. 
Seconde

S O M M  A I R E .

préciput par contrat de mariage, 
préciput légal du furvivant des con-

Partie.

S e c t i o n  I.

Du préciput par contrat de mariage.

N ’eft dû à la femme qu’en cas d’acceptation 
de la communauté; s’il eft ftipulé en renonçant, 
il fe prend fur tous lesbiens du mari, Ren. delà 
comm. part. 2. ch. 3. n. 25. en ce cas ce n’eft: 
pas proprement préciput, mais don , Ren. eod. 
part. 1. ch. 4. n. 65. La femme en eft privée , 
fi elle n’a fourni la dot promife , Dupleff. con
fiait. 14.

S e c t i o n  II .

Du préciput légal du furvivant des conjoints„

V. Paris 238. 8c a u tre s, v. le Br. des fucc, 
liv. 1. ch. 7. n. 47. 8c fuiv. Ren. de la comm, 
part. 2. ch. 3. n. 63. 8c fuiv. v. Boullen. qu. mixt, 
qu. 19.

1. Quant aux conditions requifes.
L a première eft d’être noble , Par. 238. 8c 

autres ; mais il fuffit que le mari le fo it , le Br. 
n. 48. Ren. n. 66.

La fécondé , qu’il y  ait communauté fubfif- 
tante lors du d é c è s , le B r. n. 49. 8c 50. Ren. 
n. 67.

L a troifièm e, qu’ils foient demeurans dans la 
Coutume de P a r is , lors du décès du prem ier 
mourant ; tranftation de domicile pendant la der
nière maladie , feroit frauduleufe , le Br. n. 51. 
ainfi la Coutume du domicile lors du décès, ré
gie cet avantage , s’il n’eft fufpeft de fraude , ou 
à l ’occafion de quelque commiffion paflagere , 
Ren. n. 76.

L a quatrième , qu’ils n’ayent d’enfans com 
muns , ni de précédens m ariages, le Br. n. 52. 
Ren. n. 68. Poitou 238.

La cinquième , de payer les dettes m ôbiliai- 
res 8c obféques du prédécedé , tant les dettes 
de communauté, que celles particulières du pré
décedé par claufe de féparation de dettes, le Br. 
n. 53. Dupleff. de la comm. liv. 2. feêt. 6. contre 
Ren. 11. 78. mais il n’y a confufion des reprifes 
8c conventions, parce que ce font plutôt diftrac- 
tions que d ettes, le Br. n. 54. Ren. n. 82. ni 
des récompenfes , le Br. n. 55. v. Dupleffi con
fiait. 31.

Quant au préciput conventionnel, fi c’eft en 
efpèce , 8c qu’il fe trouve en nature hors P a ris , 
ii y  a confufion ; s’il eft en deniers, il eft plus rai~ 
fonnable qu’il n’y  ait confufion, Ren. 11.84. mais 
le Br. n. 56. dit qu’il y  a confufion du préciput 
conventionnel , s’il n’a été ftipulé en meubles 
certain s, ce qui n’eft pas clair ; il y  a auffi con
fufion du d e u il, parce qu’il fait partie des obfé
ques , le Br. n. 57. Ren. n. 86.

La fixième , qu’il y  ait inventaire , autrement 
le furvivant qui fe feroit immifeé , dans la C cu -

G
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îum e de P aris, feroit tenu des dettes u ltr a  vires, 
le Br. n. 58. Ren. n. 82. mais n’eft tenu de pren
dre lettres de bénéfice d’inventaire , le Br. 
n. 59.

Nota, Sens 82. veut acceptation ou renoncia
tion dans huitaine, v. Ar. 16. Fév.1679. juge dans 
cette C outum e, que le furvivant eft tenu des det
tes përfonnelles du prédécedé, faute de renon
ciation dans la huitaine , J. Pal.

2. Quant aux effets de ce préciput.
Il comprend tous les meubles corporels hors 

P a r is , quelque part où iîsfe trouvent, foit dans 
le reffort de la Coutume de Paris ou non, le Br. 
n. 60. L ’argent comptant y  eft compris , le Br. 
eod. Dupleff. Ren. n.69. non les dettes aâives , 
le Br. eod.

Conjoints ne peuvent par aucune difpofition 
préjudicier à cet avantage , Rie. des don. part. 3. 
n. 1496. aiiîfi mari ne peut tefter au préjudice 
de ce droit ; mais peut donner entre-vifs à per- 
fonne capable &  fans fraude, le Br. n. 61. Poitou 
242.

P R E D I C A T E U R S .

V. Edit ^Avril 1695. art. 10. 12. &  13. J. Pal. 
N er. tom. 2.

P R E F E R E N C E .

V. Bail. Contribution. Fraix funéraires. Gage, 
n. 14, Séparation , part. 2. v. Subrogation.

1. Quand la chofe a été vendue fans terme, ou 
avec terme , v. Par. 176. 8c 177. 8c les autres 
C oût. T ab. Coût. gén. verb. chofe mobiiiaire. Ce 
privilège eft plus fort que celui du propriétaire 
pour loyer , Ar. 15. Mars 1605. leP r. cent. i .c h . 
90. n. 19. v. Auz. fur Par. 176. mais ileefié quand 
la chofe a pafi'é à un tie rs , le Pr. eod. n. 18. Ar.
10. Mars 1605. not. margin. eod. Mais v. Vente, 
feft. 4. n. 8. v. B a il, feéf. 3.

2. Dans la Coutume de Tours , femme re
nonçant à la communauté prend par préférence 
au propriétaire pour loyers , fon lit garni à 
elle accordé par l’art. .293. Ar. 13. Mai 1682. J. 
Aud.

3. Créanciers du prix d’Office de Greffier , 
préférés fur l ’Office aux créanciers pour deniers 
confignés entre fes m ains, Ar. 7. Août 1671. J. 
Pal. il n’y a privilège fur l ’Office de Greffier pour 
confignation entre les m ains, Ar. 16. Avril 1658. 
J. Aud. tome 4. liv. 8. ch. 10.

4. Créanciers d’Huiffier pour prix de meubles 
par lui vendus, font préférés au vendeur de ^ O f
fice , Ar. 7. Sept. 1654. J. Aud. tom. 4 - bv. 3 . 
ch. 10.

5. Femme d’afibeîé n’eft préférée aux créan
ciers de la fociété , fur les effets de la fociété , 
Ar. 25. Janv. 1677. J. Aud. J. Pal.

6. Entre bailleur de fonds, 8c créancier pour 
r é p a r a t io n s , l ’o n  o rd o n n e  v e n tila tio n  £c e ft im a -
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tion , tant de la place , que du bâtiment 8c ré
parations , le tout eu égard au tems que les ré
parations ont été faites , 8c le payement fe lalt 
par concurrence entre les Parties, fur le prix de 
l ’adjudication de la maifon , Ar. 4. Avril 1604* 
le Pr. cent. 4. ch. 4. Ar. 15. Février 1676. A 
Aud.

Cependant un particulier ayant baillé à renl2 
non rachetable fit place ou mazure à Paris, à la 
charge d’y rebâtir , &  le maçon ayant fait iaifir 
réellem ent la maifon pour fes matériaux , & 
prétendu que la rente quiétoit la première après 
le cens, fût rembourrée fur le prix; par Ar. du 2̂ . 
Nov. 1620. il a été ordonné que la maifon feroh 
adjugée à la charge de la rente , Auz. liv. 3. ch*
31. v. Subrogation.

Mais -ouvrier qui a rebâti 8c réparé par ordre 
de Juftice , Partie préfente , ou dûement ap- 
pellée , eft préféré , tant fur le fonds que fut ^ 
fuperficie , Ar. Août 1731. en la fécondé des E11' 
q u êtes, au rapport de M. de Chavaudon , v. Su* 
brogation.

C eft conforme à un Ar. rapporté par Morfl* 
paît. i.  ch. 3 3- qui a jugé qu’un créancier de re- 
paiations u ecefla ites, eft préféré à un bailleur 
d’héritages. Ce qui paroît jufte.

7. Privilégiés égalem ent, viennent par con
currence , Ar. 1. Mars 168 1./. Pat.

8. M édecins, Apoticaires &  Chirurgiens foM 
préférés fur les m eubles, &  fubfidiairement fer 
les im m eubles, pour les vifites , panfemens & 
médicamens du défunt pendant fa dernière mu* 
ladie dont il eft décédé , plufieurs Ar. rapportés 
par Louet & Brod. C . 29. Mais les Ar. rappel' 
tés par Brod. eod. qui ont jugé que la veuve c’1 
eft tenue , quoiqu’elle renonce à la commu
nauté , ne font point fuivis.

Ceux qui ont fourni les vivres pendant la de1*' 
nière maladie font auffi privilégiés • mais R 111” 
privilège ne concourt pas avec celui5 des Méds" 
cins, Apoticaires 8c Chirurgiens , Auz. fur Par* 
*79*

Boulanger eft privilégié pour fix m ois, Ar- 
Août 1738. v. Intérêts, n. 13. Autre Ar. 19.
I 7 3 9 * uu rapport de M. Pinon.

P R E S  C R  I P  T T  O N.

Y ' Pofieffion. Crim e. Douaire , fe d . 4. n* 
E vidion , n. 7. v. Tellem ent.
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S e c t i o n  î .

Régies générales.

Defp. tom. 1. pag. 715. 8c fuiv.
I. Prefcriptio ex eo tantum tempore opponitur 

^iï'ri 5 ex quo potuit actiones movere , L 3°* cod, 
de jur. dot. le Pr.. cent. 1. ch. 39.

2- Pour preferire un droit dont l’exercice n’eft 
Continuel, il faut avec la jouiffance , la fcience 
Vraie ou vraifemblable du propriétaire , Coq. 
fur Nivern. ch. 1. art. 16. v. Fach. lib. 8. cap. 20. 
v' Complainte , n. 8.

3 * Pour preferire chofe corporelle , il faut 
poffeder anima do mini, /. 3. de ufurp. & iifuc. v. I.
B. de diverf. & temp. prefer. §. 5• Inf. de interd. 
Gefp. n. 3. v. le Gr. fur T royes 23. gl. 1. n. 16.

Nec enim anima fufficit, fed & corpus exigitur , 
^ujas ad (j. quæftum, leg. 44. de adquir. vel amitt.

queefl. Pa} nn. 23. 8c c ’eft une régie géné
rale que poffeffio acquiritur tantum feienti , Cuj. 
e°d. quia exigitur animus , id efi affeciio feu vo- 
h‘ntas , leg. 53 .de adquir. vel amitt. poffeff. Igno- 
,Qns autem non potejl habere animum pojfidendi ; 
erS° ignoranti regulariter non acquiritur poffeff o 
^ multd minus procediî aut competit uju capio, Cuj. 
e°d. de forte que fuivant cet Auteur , quand 
flous ignorons la pofieffion prife par notre Pro
cureur ou par notre Fermier, nous acquérons 
bien une pofieffion de c o rp s , mais non la pof- 
feffîon animo, 8c d’a ftèd io n , qui eft requife pour 
Pouvoir preferire, fi nous ne lui en avons donné 
cxpreflement le pouvoir , auquel cas mandatum 
Pr° feientiâ eft ; mais Juftinien a établi, leg. 1.
C. eod. que ratihabitio domini fecuta ad initium 
1etrotrahitur.

4 .  Conventionnelle commencée contre le ma
igrir , court contre le m ineur, Ar. 15. Juillet 
*5 8 6 . Louet & Brod. P. 36. le Veft , Ar. 206,

Pr. cent. 1. ch. 48. n. 7.
Cependant quand il y a îézion énorme , le 

flâneur eft reftitué , Ar. 15. Juillet 1585. 8c 29. 
*Iars 1597. Louet 8c Brod. eod.

S- Les jours intercalaires ne font confidérés, 
*• 2. de diverf. temp. prefer. L e pofléffeur a pref- 
crit quand lé dernier jour du tems eft arrivé , l. 
7 * de ufurp. & ufuc. A l’égard du débiteur , il faut 

le dernier jour foit accom p li, l. 6. de oblig. 
** a3 - Cuj. Defp. n. 20.

6. La pofieffion du défunt eft néceffairement 
c°fltinuée avec celle de l ’héritier , 8c lui profite 

lui n u it, §. 7. Inf. de ufuc. mais fucceflèur à 
*Ul'e fingulier peut ne fe pas fervir de la pofl’ef- 
J?n de fon auteur , Lhomm. liv. 2. max. 250. 
^ifln. ad §. 8. In(l. eod. v. Henr. 8c Bret. tom. 
î ‘ Üv. 4; qu. iç,

7 • Per colonum & inquilinum poffldemus & ufu- 
CapUnus , /. 31. (j. 3. de uju rp. Mais v.fupr. n. 3.

o, A  lieu contre le créancier qui a pris le bien
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de fon débiteur en  engagem ent, pour en  per- P r escr ip* 
cevoir les fruits pour les intérêts de la dette , t io N. 
parce que cela ne l ’empêchoit pas d’exiger fon 
payem en t, Defp. n. 23. Cependant la régie e f t , 
que tandis que le créancier pofiède le bien af
fecté à fa créance , la prefeription ne court con
tre lui , v. infr. feft. 4. n. 2.

9. L e Juge ne peut fuppléer la prefeription , 
fi elle n’eft oppofée , gl. in l. 3. eod. de prefer.
30. vel 40. ann. Fab. eod. lib. 7. tit. 13. def. 18. 
n. 15. Ranch. Ferrer. Boër. qu. 344. n. 1. &  fuiv.
Defp. pag. 731. n. 36.

10. Les chofes qui font hors du commerce , 
comme les chofes facrées, religieufes &  fein
tes , §. 7. Inf. de rer. divif. L l.l .  6. §. 2-ff. coi. 
font imprefcriptibles , l. 9. de ufurpat. & ufuc.
Vinn. ad dicl. §. 7. Suivant le droit après la dé
molition des lieux fecrés, ils ne ceffoient pas 
d’être hors du commerce : Si Ædes facra effet y 
licet collapfa f i t , religio ejus occupavit locum , l.
73 de contrah. empt. Locus autem in quo Ædes fa- 
crœ funt œdificatæ , etiam diruto œdificio , facer 
adhuc manet, (j. 8. Inf. de rer. divif s’entend juf- 
qu’à ce que la place ait été mile dans le com
merce.

Quant aux Cimetières, il fuffifoit fuivant les 
loix , pour rendre un lieu religieux , d’y enter
rer uu mort, foit par le propriétaire , ou de 
fon confentement, l. 2. §. 5. de relig. & fumpt. 
funer. §. 9. Inf. de rer. divif. Mais parmi nous, 
il n’eft permis d’enterrer les Catholiques que 
dans des lieux bénis & confecrés à cet effet.

Un lien étant une fois devenu religieux , ne 
cefioit point de l’être , 8c étoit hors du com
merce jufqu’à ce qu’on en eût transféré les of- 
femens des morts avec permiffion : Cùtn impe- 
tratur ut reliquiæ transferantur , définit locus reii- 
giofus effe , l. 34. §. I. de relig. & fumpt. faner.
8c cette permiffion devoit être accordée par 
les Pontifes ou par le Prince : Offa non licet 
eruere fine decreto Pontifteum , feu juffu Princi- 
pis , /. 8. eod.

Pour remettre un Cim etière dans le com
merce , il faut que^e-sflém en s en foient trans
férés par un E Ë n f^ aélegu é de l ’Evêque , 8c 
par permiffion du Juge Royal ; cependant par 
Arrêt du Parlement de P a ris , du 14. Mars 1644. 
il a été dit 11’y avoir abus , quoique la tranfla- 
tion des ofièmens Sc homologation du contrat 
d’échange euft’ent été ordonnés par l ’Evêque ,
8c la tranflation faite par un Prêtre délégué, 
fans permiffion du Juge R o y a l, Fevret, tom.
1. liv. 4. ch. 8. n. 17. T e l  eft auffi l’ulage.

Et il faut remarquer , que fi on avoit ceffé 
depuis un tems immémorial de fe fervir d’un 
Cimetière , le fonds pourroit être acquis pafe1 
prefeription , parce que ce long-tems lait pré* 
fumer un titre légitime. ? r

ix. Biens vacans avant que d’etre unis auDo-
Gij
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P rescr ip- teras fait préfumer un titre légitime. 

tion . i i .  Biens vacans avant que d’être unis au
Domaine , peuvent être prefcrits , l. 18. de 
ufurp. & nfuc. ($. 7. Infi. de ufuc. par 20. ans , 
le Gr. fur T royes 118. gl. 1. n. 62. v. infr. 
n. 15.

12. Chofes qui confident en pure faculté , 
ne fe prefcrivent , quand la faculté procède 
de la nature ou de la l o i , v. Henr. tome 1. 
liv. 4. qu. 91. s’il n’y a eu prohibition , 8c 
que y  déférant , on n’ait pas ufé de cette fa
culté par trente a n s, Defp. page 730. col. 2. 
N e court contre le droit de faire quelque cho- 
fe , quand le cas n’arrive pas , Maz. Defp. 
eod. n. 35. ni quand on a été empêché d’en 
ufer par la nature , v. I. 34.$. un. & l. 35. de 
Jerv. prœd. rujiic. L 14. quemadm. fervit. amitt. 
Defp. eod. 11. 35.

13. Rente pour fondation ,ne fe prefcrit , 
Henr. tome 1. liv. 4. qu. 72. le Pr. cent. 1. ch. 
39. Mayn. liv. 6. ch. 34. d’Glive , liv. 1. ch. 
6. on en peut demander 29. annnées d’arré
rages , Henr. eod.

14. L o i portant que certaines chofes ne fe 
peuvent preferire par quelque tems que ce 
foit , n’exclut la centenaire ou immémoriale, 
s’il n’eft queflion de chofe de foi impreferipti- 
ble , le Grand fur T royes 61. gl. 5. Et eu 
prefeription centenaire ou immémoriale , 
l ’on ne doit s’informer ni du titre , ni de la 
bonne foi , ni fi l ’on a joui vi , clam aut 
precario , le Gr. eod. cependant v. infr. fedL 
2. n. 3.

15. D e la prefeription contre le Roi , v. 
Chop. de doman. lib. 3. tit. 9. n. 5. 8c Defp. 
page 716. n. 8. Fifcus ciim in privati jus fucce- 
dit , privati jure , pro anterioribus fuæ fuccejjio- 
nis temporis utitur : ceterùm pojlea quàm fuccef- 
f l t , habebit privilegium fuum , l. 6. de jur.fifc. 
Chop. fur An}, lib. 3. cap. 2. tit. 5. n. z i. v. 
fupr. n. 11.

16. Probatis pr'tmis atque extremis pofjeffionum 
temporibus prefumit media , Morn. ad leg. 16. de 
probation.

17. L a prefeription eft comparée à l’aliéna
tion Sc au p a y em en t, v. Subftitution , part. 2. 
fecL 4. dift. 10. n. 5.

18. L e Roi ne peut pas preferire contre l ’E 
glife les arrières-Fiefs qui dépendent d’elle , 
Sc dont elle fait hommage au Roi , parce qu’il 
eft le protecteur particulier de l ’Eglife , Ar. 
du Parlement de Touloufe , du 20. Déc. 1675. 
Catel. tome 1. liv. 3. cfi. 29. où il cite un au
tre Ar. fans datte. Secus , des Vafiaux L a ï
ques à l ’égard defquels le Roi peut preferire 
les arrières - Fiefs qui dépendent d’eux , &  
dont iis lui font hommage , Ar, du même Par
lement , du 18. Juil. 1652. Cateian eod. y. F ie f, 
feéfc» 1. n. 10,

P R E
19. Convention de ne pouvoir preferire l’un 

contre l’autre , eft nulle , parce que les par
ticuliers ne peuvent renoncer à un droit intro
duit en faveur du bien public , l. 1. de prefeript- 
& ufucap. Brod. fur Maine 490.

20. La prefeription de la créance d’un des hé
ritiers contre le d éfu n t, n’eft pas interrompue 
par le décès dudit défun t, puifque fuivant la L°*
1. eod. de hereditar. acl. il eft en état d’en faû‘e 
demande à fes co-héritiers pour la portion dont 
iis font tenus.

21. De la prefeription d’une ville contre ulie 
autre , v. Fachin lib. 8. cap. 25.

S e c t i o n  I I .

De la prefeription de 30. ou 40. ans.
V . Defp. tom. 1. page 715. 8c fuiv.
1. Régulièrement toute aétion fe prefcrit

par 30. ans , l. 3. cod. de prefer. 30. Cepefl" 
dant l ’aêtion hypotéquaire conventionnelle ne 
fe prefcrit par le débiteur ou fes héritiers » 
que par 40. ans , l. 7. cod. de prefer. 30. vel 4°* 
annd" .* mc°d* de annal, exeept. iorfqu’ùs
po.ledent 1 héritage hypotéqué , Ar. 12. Août
1608. Morn. part. 5. ch. 78. Henr. tome i* 
liv. 4. qu. 7$. L ouet &  Brod. H. 3. ie Br. des 
fucc. liv. 4. ch. 2. feft. 1. n. 45. fecùs , Auv» 
Boullen. 8c autres Coutumes où la preferip- 
tion eft uniforme , Molin. fur Bourbon. 23* 
Lorris , ch. 17. art. 1. Mais L o r r is , eod. arr-
2. admet la prefeription de 40. ans contre le 
vendeur, l ’obligé ou fes héritiers , l ’Hofte Cvf 
ledit art. 1. lequel à cet égard renvoyé au droit 
commun. D e la prefeription contre l ’Eglife , G 
infr. feét. 3. n. 6.

2. Prefeription de 30. ans court contre feflV* 
me , abfens , foldats , l. 3. cod. de prefeript.
vel 40. ann. v. infr. feft. 3. n. 7. contre L 5 
condamnés aux galères à tem s, Mayn. CaronT 
ou bannis du Royaume à tems , Ar. n .  Dé
cembre 1 5 4 7 ' Carond. contre les perlonne5 
malades, l. 1. de diverf, & tempt.prefeript. DeiP'

3 - T itre ni bonne foi ne font requis P ° f  
acquérir droit de propriété , il fuffit de la p°jf 
fefiïon paifible. par trente a n s , Paris 118. I-

I- cod. de prefeript. 30. vel. 40. a n n . GuyP' 
Ferrer. Bügn. Lhomm. Ar. Août 1599. R o f f  
parce que l ’on n ’a égard en France qu’à 
négligence du créancier , Ferrer, contr. ca£' 
5 * 17. <§* ult. extr. de prefeript. & cap. I* 
re§- jur. in 6°. Defp. n. i2. le Gr. fur T fP ye® 
23 - gl- 1. n. 22. &  23. N ot. fur Dupleft* 
prefeript. liv. 1. ch. 3. contre Duplefl- ef . “ 
qui dit , dans le cas où la mauvaife foi eft ef1'  
dente. Ainfi chofe volée peut être prefc1J 
par le vo leu r, Boer. contr. §. 2. infi. de «Pf\ 
Nota > s’entend de jure foli 3 non de jure Pen >
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Car dans le for de confcience , la mauvaife foi 
Exclut toute prefeription , même immémoriale, 
jach. lib. 8. cap. 26. à plus forte raifon le pof- 
feflèur de bonne foi auquel le voleur aura ven- 
Cu ou donné la chofe dérobée , peut preferire , 
c°ntre led. §. 2. Defp. n. 13.

Le poffefîeur ne prefcrit contre fon titre con
f i r e  à fa pofleffion : Melius eft non habere titu- 

, quàm habere vitiofum , Dupleft. eod. Brod. 
Iur Par. 118. 11.7. Rie. eod. v. Molin. confd. 10. n. 
l2, & 14. v. Poflèffion , n. 2.

4. Cette prefeription a lieu , quoique le pof- 
eûèur ait erré fur fon titre , contr. I. 11. pro 
VfPt. §. 6. inft. de ufuc. & cap. l. extr. de prefeript. 
r efp. n. 14. ou qu’il ait pofledé fans titre , 
fTornm. Bacq. contre la /. 24. cod. de rei vind. 
^ efp. n. 15. v.fupr. n. 3.

5: Meubles fe prefcrivent par trois ans par le 
Poflèfleur de bonne foi , fuivant Juftin. inft. de 
YUc«p. inprincip. Mais de mauvaife fo i ,  ils ne 
e Prefcrivent que par 30. .a n s , Duplefi. des 

Ih’efcript. liv. 1. ch. 1. in fin. Brod. fur P aris, 
D8. n. 2. C ’eft ainfi qu’il faut entendre Im- 
ber t , liv. 1. ch. 35. n. 7. 8c en fon Enchyrid. 
Ie'L  Ufucapion , B o eriu s, dec. 182. n. 12. Sc 

ugnion , leg. abrogat. lib. 10. cap. 184. la P ey- 
lere, page 98. 8c Defp. tome x. page 719. n. 18.

 ̂ la Table du Coût. gén. verb. M eub les verb.
r̂efcription. '

. 6. Quand l ’obligation eft pure , la prefcrip- 
fton commence du jour que le payement doit 

fait , ou fi le débiteur en a durant quel
l e  tems payé les in térêts, du jour qu’il a 
ce(Té de les payer , /. 8. cod. de prefeript. 30.

40. ann. St pour empêcher que le débiteur 
Ü fupprime les quittances, le créanciei en 
J°it retirer des copies fouferites du débiteur , 
.; J9. cod. de fid. inftrum. Defp. n. 19. Mais fi 

°^figation eft fous condition ou à jour cer- 
j*111, ou incertain , la prefeription ne com- 
v!e.ûce que du jour de l ’événement de la con- 
^Ùon, ou du jour certain ou incertain , L 7. §. 
?* cod. de prafeript. 30. vel 40. ann. Defp. n. 19.

Pr. cent. 1. ch. 39. & fi la dette eft payable 
Q année en année , de mois en m o is, de jour 
J;11 jour , St autres fem blables, la prefeription 
?  commence ab exordio talis obligationis , fied 
P initia cujufque anni , vel menfis , vel alterius 
f § ularis temporis, dici. /. 7* $• u Duyp. Ranch. 
Aerrer. Boer. Capel. T h ol. Aufrer. plufieurs 
fp- Pap. Defp. n. 19. v. Zoezius de ufurpat. & 
xJf Cap. n. 44. Au bout de 30. ans de majorité 

eft p re fc r it, v. l ’Auteur des queft. not. de 
, liv. 2. qu. 18. qui en fait difficulté fur 

legs an n u el, v. le même Auteur , liv. 5. pag. 
p/L Mais dans tous ces c a s , tiers-détenteur 
jn^ Crit par xo. & 20. a n s , contre le créancier 
fat l?m ’ ou conditionnel, même contre le ga- 

ltl 3 avant le trouble , Main. 433. An}. 427.
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L oyf. du déguerp. liv. 3. ch. 2. rn. 18. à caufe Prescrip- 
de i’a&ion en fimple déclaration d’hypotéque , t io n . 
qui eft d’invention coutumière , v. L o u e t, P. 2. 
v. Aux. 133. v. Paris 115* v. Ar. Gr. Conf. 30.
Mars 1673. J. Pal. v. Eviftion , n. 7. v. Garantie,

n- r3*
7. En France 11e court contre les mineurs , 

le Gr. fur T royes 144. gl. 8. 11. 6. bien qu’elle 
ait commencé contre le majeur , Bourb. 33.
Acc. Ranch. Ferrer. Guyp. v. Defp. page 721. 
n. 27. mais v. Lodun. ch. 20. art. 7. mais v.
Faculté , n. 4. Quant à l ’Eglife , v. infr. feft. 3. 
n. 6.

8. Ni en Païs de Droit écrit contre le fils de 
famille , /. I. cod de bon. mat. L 4. cod. de bon. 
quoi lib. Nov. 22. cap. 24./. 1. cod. de ann. ex~ 
cept. parce que l ’aûion n’appartient qu’à fon 
pere , l. ult. cod. de bon. quoi lib. Infi. per quas 
perfoti. nob. oblig.aeq. inprinc. Defp. n. 28. B ret. 
tom. 2. liv. 4. qu. 13. mais quant aux biens dont 
les enfans ont l ’ufufruit 8c la propriété enfem- 
b le , v. Camb. liv. 3. ch. 1. 8c du Perrier , liv. 4. 
ch. 14. v. Bret. eod.

9. L oyers 8c fermages ne peuvent être de
mandés cinq ans après les baux expirés, Ord. de 
Janv. 1629. art. 142. A r. Gr. Gh. 18. Janv. 1728. 
qui en ce cas a ordonné l ’exécution de cette Ord. 
ce qui s’entend cinq ans après que le Ferm ier 
eft forti.

S e c t i o n  I I I .

De la prefeription de 10. & 20. ans.

1. Il faut jufte titre 8c bonne foi , /. 1. & 2. 
cod. depræficript. long. temp. I. 1. & 2. C.fi adverfi. 
cred. Paris 113. Sc 114. dr. comm. mais v. les 
Coutumes qui ont une prefeription uniforme ; 
jufte titre , s’entend d’un titre fait félon les 
loix , fecundîim prxcepta legum , arg. infi. de nup- 
tiis, inprincip. c ’eft-a-dire , un contrat autenti- 
que 8c fait dans les formes preferites pour les 
contrats entre perfonnes habiles à co n tra rier, 
v. fur l ’Ar. 18. Mai 1684. queft. 1. J. Pal. mais le 
contrat fe u l, quoique revêtu de toutes fes for
malités , ne fuffiroit pas à un acquéreur ou à un 
donataire, s’il n’étoit accompagné de bonne foi, 
qui botta fide ab eo qui dominas non erat , chm cre- 
derat eum dominant ejffe , rem emerit, vel ex do- 
natione , aliâque quavis jufiâ caufâ acceperit , ufu- 
capiet , ne rerum dominia in incerta finit , lnft-_ de 
ufucap. in princ. de forte que quand 011 acquieit 
à non domino , il faut , pour pouvoir ufer de 
la prefeription de 10. Sc 20. ans , avoir cru 
que le vendeur on donateur étoit proprie
taire. ,

Il eft important d’obferver que ce texte de 
droit ne parle que des chofes vendues ou don
nées à non domino , Sc de l̂a pielcnption de la 
propriété, comme il paroit pai ces termes : chut
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P réScRIP- crederet eum dominum ejje ; il ne parle point
t io n . des fimples hypotéqnes qui ne dépouillent pas 

un débiteur , 8c n’empêchent pas qu’il ne Toit 
maître 8c propriétaire ; c ’eft pourquoi pour 
empêcher un acquéreur ou donataire de pref- 
crire les hypotéques par io . ou 20. ans , fa 
feule fcience ne fuffit p a s , il faut une inter
ruption formelle , v. infr. feét. 4. c ’eft ainfi qu’il 
faut entendre Paris 113. 8c 114.

En effet , la connoiflance qu’un acquéreur 
ou donataire peut facilement avoir du vendeur 
ou donataire obligé de lui mettre entre les 
mains les titres & con trats, en vertu defquels 
il jouit , leve toute la difficulté , 8c ne lui doit 
lailfer aucun doute fur le fait de la propriété ; 
mais les hypotéques peuvent dans la fuite être 
éteintes par plufieurs manières.

Il faut auffi obferver , qu’il n’eft pas nécef- 
faire au tiers-d éten teu r , que pendant tout 
le te ms requis pour la prefcription de la pro
priété il ait de fa part une continuation de 
bonne foi , pourvu qu’au moment de fon ac- 
quifition la bonne foi fe foit rencontrée , v. 
fur Ied. Ar. 18. Mai 1684. J. Pal. v. infr. n. 5. 
v. L égitim e, feft. 12. 11. 2. mais c ’eft contre la 
difpofition des ch. 5. 8c clcrn. extr. de prefcrip
tion. qui , comme on l ’a obfervé , doivent avoir 
lieu dans le for de confcience.

Nota. L ’Ar. 25. Janvier 1675. J. Pal. juge 
feulement qu’un locataire ou fermier qui ac
quiert la maifon ou ferme , ne prefcrit, com
me tiers - détenteur, par 10. 8c 20. ans : les 
moyens rapportés par l ’Arrêtifte , n ’ont pu 
fervir de motifs de décifion , v. ied. Ar. v. Pof- 
feffio n , n. 2.

2. Cette prefcription a lieu en faveur du tiers- 
détenteur , quand môme le vrai débiteur de la 
rente en auroit payé les arrérages durant ledit 
tems , Paris 115. dr. com. le Gr. fur T r o y e s , 
gl. 3. n. 33. 8c 77. L ouet P . 2. v. fupr. fe û . 2. 
n. 6. in fin.

3. Si le créancier ou vrai propriétaire a été 
durant les 10. ans partie préfent , partie ab- 
fe n t , il faut ajouter autant d’années au-dela 
des dix ans qu’il y  a eu d’abfence pendant 
ces mêmes dix a n s , Nov. 119. cap. 8. le Gr. fur 
T royes 23. gl. 1 n. 4 1* ^ r* ûr Paris 7. Août 
1671. J. Pal. G lier. cent. 1. ch. 38. Ainfi fup. 
pofé qu’une perfonne eût été préfente pen
dant quatre ans , 8c que depuis elle fê  fût ab- 
fentée , il faudroit pour acquérir prefcription 
contr’elle qu’il y eût encore douze années de 
poflèffion pendant l ’abfence , qui jointes aux 
quatre ans de préfence font 16. ans , Guer. 
eod. ou il faut doubler le tems de préfence , 
8c le joindre au tems d’abfence pour faire 
20. années ; ce qui revient au môme, 8c eft plus 
intelligible.

4 * Ceux qui demeurent en diverses PrQviû-
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c e s , font réputés ab fen s, l. ult. cod. de 
cript. long. temp. ou en divers Bailliages ou 
Sénéchauflees, quand il y  en a plufieurs en une 
Province , lm b. Carond. Lhomm. Defp. P ^ e 
728. col. 2. fans avoir égard à la fituation &  
ia chofe , pour régler fi l ’on eft cenfé préfent 
ou abfent , dict. I. ult. le Gr. fur Troyes 23* 
gl. 1. n. 41. Ar. 12. Juillet 1659. Rie* ûr 
ris 116. Ren. de la comm. part. 1. ch. n>
33. 8c fuiv. Nota , s’entend quand la Coutuj512 
de la fituation des biens admet la preCcpP" 
tion de 10. 8c 20. ans , autrement l ’on fiût f  
Coutume de la fituation des biens fur la preJr 
cription qu’elle admet , Arrêt 29. Août 16oÇ‘ 
en la première Chambre , les autres confié' 
tées , Pallu fur Tours 208. n. 6. v. BouHe ‘̂ 
qu. mixt. qu. 3. Nota , l ’efpèce de l ’Ar. 2U' 
Juin 1682. J. And. eft mal rendue.

5- Cette prefcription a lieu en faveur du 
acq uéreur, à l’égard des droits féodaux p°tîr 
acquisitions precedentes, Ar. 15. Février ié47* 
Rie- fur Par. 73. Mais Auz. fur Par. 124- dîC 
qu il y avoir du particulier dans cet Ar. Mol‘
L  "• *3 - tient qu’il faut 30. ans î
oe meme Henr. tome 2. liv. qu & raP'
porte Ar. 14. Août 1634. Bret. e o d . eft dtl 
premier avis , cite Catel. Sc Ar. en Juin 169*' 
pour Jeanne T erra  (Ton , 8c rapporte le Faftntf1,

6. Ne court contre les mineurs , /. ult. cô  
in quib. cauf. in integr. I. 3. c o d . quib. non. 
long. temp. præfcript. Paris 113. 8c 114. mais1'' 
Lodun. ch. 20. art. 7. Ni contre l ’Egli# f 
contre laquelle on ne prefcrit que par 40. aa5* 
Nov. i i i . cap. un. Nov. 131. cap. 6. auth. 4üCti 
actiones, cod. de facrof. Ecclef. ce qui eft 
L oi générale dans le Royaume , fondée ij!t 
les anciennes Ordonnances , L oyfel , inmf' 
liv. 5. tit. 3. art. 12. Mais v. Lodun. ch* 2°‘ 

7 * Berry & autres, 1. Ar. d’Aix 15.
1680. /. Pal. elle commence que du jour d u ^ ' 
ces du titulaire qui a lait le contrat préju^ 
ciable , can. 10. cauf. 3. qu. 6. p]uf. Ar. L 0,1.1?
P. 1. Lefp. tome 1. page 72<. n. 22. v. Al1̂  
nation , fect. 3. n. 19. Nota , les profits St }e 
venus fe preferivent par 30. ans contre le tl11'  
a n e , Bacq. trait, de déshérence , ch. 7. n*2 

ch o p . de doman. lib. 3. tit. 9. n. 8. . „
7 - N ’a lieu contre abfens pour le ffirVlC 

du Roi , l, 2. cod. quib. non objic. long. W221*
P1 œfcript.' Ni contre le foldat pendant le iel1 
qu il a été à la guerre pour le Prince, '*
*3 ult. cod. eod. /. 1. ex quib. cauf. maj. û ^  
de reg. jur. Secùs , de la prefcription de 3 
ans , V. fupr. feft. 2. n. 2. Mais en France 
-aux n’ont lieu , parce que ces abfens P*r,. 

veut laifler ou envoyer des procurations : l 
itue Romance privilégia rnilitibus nofi’f  r 

competunt, Mornac , ad kg. 40. ex f lbf  
mai '  25 - an- non reflituuntur. La Peyre1 e ? &
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îre R. n. 105. contre Brodeau fur L o u e t, R.
7; Ar. f  Décembre 1741. juge que ia preferip- 
h°n court contre les abfens pour le fervice du 
^ oi , Ar. Sc Réglera, notables imprimés en 
17 4 3 -

S e c t i o n  I V .

De P interruption.

V- Interruption.
Les not. fur Dupleff. des prefeript. liv. 1. 

l*ag. 13. v. Delp. tome 1. page 722. Sc fuiv.
11 • 29.

R Affignation devant Juge incompétent n’in- 
tehompt la prefcription, le Gr. fur T royes 23. 
81. 1. n. 31. Brod. A. 10. notamment quand le 
demandeur décline la Jurifdiôion , M azuer, tit. 

n. 8.
. Cependant Arrêt 17. Juillet 1715. juge qu’a- 
JOurnement donné devant un Juge incompétent 
hterrompt la prefcription, étant libellé , Molin. 
h l  Parlant, part. 7. Ar. 102. Louet A . 10. Bou- 
phe l , verb. Ajournement. Defp. n. 29. f .  30. v. 
Retrait PtgwàgQV-ajournement , 11. 8.

Eft interrompue , tant que le créancier 
Pûfiêde fans violence la chofe qui lui eft obligée, 

7- §. 5. cod. de p r ce fer. 30. vel 40. ann. mais v.
feft. 1. n. 8. . .

3 . Eft auffi interrompue par la reconnoil- 
ânce du débiteur , l. ult. cod. de duob. reh ; 

hême s’il eft dit par une obligation pofté- 
fteure , que c’eft fans préjudice aux fommes 
dûes , Ar. de l’Edit de Caftres 21. Juillet 
i63 5 - Defp. page 724. col. 1. même en don- 
^Snt caution , " Rebuft’. in tract, de mercator.

ult. n. 18..& Cuj. ad kg. ult. cod. de duod. 
reis, ou donnant des gages , l. 7. $. 2. de 
P^fir. 30. ou payant partie de la dette , ar- 

l. * Cod. de non. num. p e c u n . Defp. 11.

1 Par la demande générale de ce qui eft dû, 
]?, Prefcription de chaque obligation particu- 

eft interrompue , l. ult. cod. de annali

,,$• De même par la reconnoiflance d’un des 
débiteurs folidaires , parce que l’ interpella- 
1011 d’un , interrompt la prefcription à l ’é- 

des autres , L ult. cod. de duob. reh. No- 
a > ne s’entend que in perfonahter obhgatis, 

^  in tertio vofjeflore , Ar. Louet P. 2. qu. not. 
f  O roit, liv. 3. qu. u .  v. Morn. ad leg. 10. 
j  R quemadm. fervit. arnit. V. Al. 5. Mai 102,5. 
: And. Mol. fur Paris , §. 9. gl. 0. n. 36.

de deux débiteurs folidaires d’une rente 
°n-ftituée , celui qui n’a rien payé même 

^ d a n t  40. ans , ne peut oppofer la pref- 
. !Ption à fon co-débiteur qui l’a fervie , Ar. 

ç j  5 . ï-ev. 1738. Ar. £c Réglem . not. imprimés 
I7 4 3 * y- Co-obligé ; y, Interruption*
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6. S’interrompt lorfque celui qui avoit com- FrescRip- 

mencé de preferire , cefiè de pofteder, /. 2. tion .
/. 5. de ufurp. & ufuc. v. I. 3. eod. v. fupr. feét.
1. n. 3.

7. Saifie 8c Arrêt fans affignation au débi
teur , n’interrompt ; le Gr. fur T royes 23. 
gl. 1. n. 29. ni un fimple commandement fait 
au débiteur en vertu d’une obligation ou Sen
tence , fi l ’exploit n’eft fuivi d’une faille de 
meubles avec transport , en forte qu’on re~ 
connoifi’e que la faille 8c la vente tout ve
nues à la connoiflance du débiteur , le Gr. 
eod. n. 28. Mais il faut tenir le contraire , 8c 
qu’un fimple commandement fait en vertu d’un 
titre paré 8c exécutoire , arrête le cours de 
la prefcription même de 30. ans fuivant Au- 
roux fur Bourbonn. art. 34. n. 17- Ni fom- 
mation 8c dénonciation fans affignation , Ar.
22. Janvier 1655. J. Aud. Soef. tome 1. cent.
4. chapr 83. Guer. cent. 1. chap. 38. A rrêt 
18. Mai 1684. /. Pal.

S e c t i o n  V.

Des aclions annales.

V. Salaires, n. 1:
V. Ord. 1510. art. 67. 8c 68. Paris 125. &c 

fuiv. dr. comm. v. Ord. 1673. tit. 1. art. 7. 
8c fuiv.

1. A  l’égard des Médecins , Chirurgiens 8c 
A p oticaires, l’an ne court pendant qu’ils con
tinuent à traiter , 8c que la même maladie 
d u re, pluf. Ar. Brod. fur Paris 125. Secùs^ 
s’il y a eu différentes maladies , Arrêt Août
1648. Brod. eod.

2. A  l’égard des M archands, Ouvriers 8c au
tres , l ’on examine fi ce font des fournitures 
pour différentes caufes.

3. Les"livres des Marchands ne font foi con
tre le Bourgeois, en affirmant qu’il a payé , il 
en feroit quitte dès le lendemain des fournitu
res , c’eft l’ufage.

4. Cette prefcription annale 8c de fixm ois 
n’ a lieu entre Marchands pour le fait Sc en- 
tretenement de leurs marchandifes , Ar. Gr. 
Conf. 12. Juillet 1672. J. Pal. Brod. iur Paris
126. .

5. Actions annales apres conteitation ne le 
preferivent que par trois ans , Ar. 19,
let 1698. A r. 19. Janvier 1587. Chen. cent. 
1. qU. 95. Brod. L 2 * mais v . Péremption ,
n 18

6. Celui qui oppofe la fin de non-recevoir, 
eft obligé d’alléguer le payement & | o “ p“ r,' 
ger par ferm ent, Mol. des ufur. »• 'B ro d .
s. 4. Dupineau fur Anjou , 5ûb- 1 aüu lur 
Tours 2 u .  n, z.
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De la preficripcion des biens fubjlitués.

V. Bret. fur Henr. tom. i .  liv. 4. qu. 19. v. le 
G r. fur T royes 71. gî. 1. n. 21. 8c fuiv. v. Rie. des 
fubftit. tr. 3. ch. 13. n. 92. 8c fuiv. v. Defp. tom. 
2. pag. 194. n. 49.

1. Quant aux im m eubles, l ’acquéreur ne peut 
oppofer la prefeription de 10. & 20. ans au fi- 
déicommiffaire avant l’échéance de la condition, 
l. ult. fi 3. cod. comm. de leg. & fideicomm. pas 
meme après l ’ouverture du fideic. parce que le 
titre de l ’acquéreur eft nul , Mol. Fab. 8c au
tr e s , Bret. contre Cyn. 8c Fulgof. Secùs , s’il 
a acquis d’autre que de l ’héritier grevé, Peregr. 
Fufar. Fab. Bret. ou fi le fideicommiffaire a 
expreflëment approuvé la vente , d’Olive , la 
Peyr. Barry , Bret. ou fi l’acquéreur eft hé
ritier médiat ou immédiat du vendeur , Fufar. 
B ret. eod.

Pas même par 30. ans', Percg. Mayn. Catel. 
la R o ch e , Ar. 9. Avril 1500. Carond. liv. 4. 
rép. 47. contre Mol. Pap. Chop. Rie. v. Bret. 
eod.

Mais après l ’événement du fideicommis, l ’hé
ritier grevé preferit lui-même par 30. 8140 a n s, 
particulièrement s’il a jufte fujet d’ignorer que 
les biens foient compris dans le fideicom m is, 
Peregr. Fufar. Bret. eod.

Par cent ans l ’acquéreur preferit avant l ’ou
verture du fideicom m is, Mol. la Peyr. contre 
Peregr. 8c Fufar. v. Bret. eod.

2. Quant aux meubles corp orels, il en eft de 
même que des im m eubles, parce qu’ils font com
pris dans la prohibiton, l. ult. fi 2. comm. de leg. 
& fideic. Bret. eod.

3. Quant aux hipotéques , le débiteur pref
erit par 40. ans pendant la vie de l’héritier 
grevé , l. 7. de preficript. 30. an. I. 70. fi ult. 
ad Trebell. Bret. eod. v. fiupr. feft. 2. n. I. v. 
P ayem ent, n. 4.

Mais acquéreur des biens hipotéqués à la det
te aftive fubftituée , preferit par xo. 8c 20. ans , 
B ret. eod.

4. Quant aux fervitudes, fe prefcriventpar3o. 
ans par le débiteur, 8c par 10. 8c 20. ans par 
l ’acquéreur du débiteur, /• w/f. cod. de preficr. 
long. tem. Bret. eod.

5. Quant aux droits, comme de révendica- 
tion , 8c faculté de ra c h a t, par 30. a n s , Bret. 
eod.

6. Quant aux avions,par le même tems qu’el
les auroientété preferites pendant la vie du tef- 
ta teu r, l. 70. §. 2. ad Trebell. d’O l. Camb. Catel. 
Rie. Bret. eod.

Le tout fauf le recours du fideicommifiaire , 
contre le grevé , v. Bret* eod.

S e c t i o n  V I I .
De la prescription de la dot , ou contre te 

“ femme.

V . Ren. de la communauté, part. 2. ch- 7 *
V . D o t , part. 2. fe d . 5. Sc part. 3. fe#* 4 ' 

n. 8.
ï .  Aucune prefeription ne court contre ht 

femme pendant le mariage , l. 30. cod. de jul;  
dot. s’entend des biens dotaux en Païs de P 1'01 
é c r it , 8c non des paraphernaux , v. D o t,p alî’
2. fe d . 1.

Ni lorfqu’elle agit contre fon mari ou contre 
fes héritiers, dicl. leg, 30. ni lorfqu’elle agit cûfi' 
tre des tiers-acquéréurs de fon fond d ota l, 
qu’ils Bayent acquis du m a ri, ou que p e n d ^  
le mariage iis Payent preferit fur le mari ; 
comme la L oi Julia défend l ’aliénation du f0ly 
d o ta l, elle en empêche la prefeription , leg. fi' 
de fiund. dotal. Alienationis verbum etiam ufidt' 
pionem ccntineri, vix ejl enim ut non vident 
«Ifnare , qui patitur ufucapi , leg. 28. de verb.fifil 
U ailleurs contra non valentem a*ere , non cuAlt 
prejci iptio. Mais cette prefeription peut coU' 
-ii pendant le mariage , fi elle avoit commet'' 
cé auparavant , dicl. leg. 16. fauf le r e ç o it  
de la femme contre le mari , s’il a eu le te#tS 
d’interrompre cette prefeription , non s’il n*' 
relîoit que peu de jours de refte pour l ’ar-' 
complir , dicl. I. 16. Defp. tome 1. page 4 7 $’ 
11. 88.

2. En Païs coutum ier, quand le mari a ven^1 
le propre de fa femme fans fon contentement > 
l ’acquéreur ne preferit contr’elle durant le 
riage , ou fi elle n’eft féparée ; de même tjLl 
tiers-détenteur des héritages du mari hypotC' 
qués à la dot de la femme , Ren. n. 7. LodU11, 
ch- 20. art. 7. M aine, 457. Berry ,tit. 12. art. ^  
de meme de 1 aâion  de la femme pour 
douaire , Ren. n. 12.
- } ‘ ■ Î| coutumier , quand Badion 11e ïe'  

gaine l̂e mari diredem ent ni indiredem e111" 
qn il n’en peut fouftrir aucun préjudice pol3j; 
*5 rcco u rs , 8c que la femme la peut intente 
fans renonciation ni réparation , elle eft lujstrS 
a prefeription , fauf le recours de la femtf^ 
contre le mari pour fa négligence ; même en fj 
cas la femme eft fujette à la prefeription d
10. ans pour la refeifion des con trats, Re!1/ 
n- 14. 8c fuiv. v. Maine 458. la Marche 93- *
ch. 17. art. 5. Secùs , quand Badion rega[  ̂
le mari diredem ent ou indiredem ent, ou.q11 
le n’eft ouverte que par fon d é cès, Arrêt  ̂
Juillet 1672. qui entérine les lettres de reftB-0 
priles par la femme après le décès de f° n **1 
ii , contre l ’obligation qu’elle avoit c0; ‘f l q  
tee en minorité avec lui , J. Pal. v. Ar. Ç°nir V  
res antérieurs, dans Ren. n. 27. 8c fulŸ* Is
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|heîs il ne faut s’a rrê te r , Ren. n. 39. v. Brod. 
f ; i* Mais quid , fi la femme s’eft fait féparer de 
biens.

4. En Païs de Droit é c r it , fi le mari laide préf
é r é  les biens 8c droits de fa femme par fa négli
gence , il en eft refponfable , l. 30. cod. de jur. 
do*, v. D o t, part. 3. fe d . 4. n. 8. De même en 
Pais coutum ier, Ren. n. 42. v. la Marche 93. 
Auv. ch. 17. art. 5. mais la perte tombe fur la 
communauté, Ren. n. 44.

P R E  S I D I A  U X.

’V. Edit Janvier 1551. N er. tome 1. v. le Pr. 8c 
Guer. cent. 1. ch. 61.

1. Défenfes aux Préfidiaux d’ufer plus en leurs 
Sentences de ces mots : pour certaines confies 
avons évoqué , Ar. 24. Nov. 1598. Morn. part. 1. 
ch. 191,

2. Judex qui ad certain fummam judicare jujjfus 
efi , etiam de re majori judicare petefir, fi inter li- 
îlgatores conveniat, l. 74. fi 1. de judiciis. Mais 
en ce cas fi c ’eft au-delà du premier chef de 
l ’Edit , ce 11e fera qu’un jugement arbitral fujet 
a l ’appel.

P R E S O M P T I O N .

V . Preuve , fe d . 3. , n
V. L e Pr. Sc G u e r .  cent. 1. ch. 7. ou eft expli

quée la Loi Procula de probat.

P R E S T .

S O M M A I R E .

S f,CT. I. Du prêt appellé Mutuum.
S e c t . IL  Du prêt à ufiage , appellé Commoda-

tum.
S e c t i o n  I.

Du prêt appellé Mutuum.

E. Créancier , v. Intérêts.
, 1. Celui qui prête doit être maître de la 

Çàofe , l. 2. 4. de reb. cred. fii cert. petat. finon
T  prêt n’eft valable , l. 13. 1. eod. Ainfi affo
l é  ne peut prêter l’argent commun fans le con
stern en t cîe fes affociés , L 16. eod. Et larron 

3 e peut valablement prêter l ’argent dérobé , l. 
I3 - eod.

2. Pupille ne peut valablement prêter fans 
A utorité de fon tuteur , qui en ce cas a droit 
ce revendiquer les deniers, fi 2. Infil. quib. mod.

contr.
o L  Magiftrats tem porels, comme Gouverneurs 
^  ïntendans, peuvent prêter ès lieux où ils exer- 
£Cnt, Rebuf. in proem. Reg. Conjl. fil. 5. n. 56. 
j "on- leg. abrog. lib. 1. cap. 78. contra l. 33. eod.

3 - & 16. cod.fi cerpt. pet. Mais ils pouvoient 
î ri!Prunter, /. 34. fi 1. eod. pourvu que le prê- 
S r  n’eût procès devant e u x , finon ils étoient 

Seconde Partis,
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plinîs d’e x i l , L pen. cod. fi cert. pet.

4. En Païs de Droit é c r it , femme qui emploie 
les deniers par elle empruntés aux affaires d’au
tru i, ou de fon m a ri, aufçu du prêteur, ne peut 
ufer du Velléjen , l. 13 cod. ad Vellejun. Secùs 9 
fi en empruntant elle intercédé pour autrui , l.
i i .  L 28. §. 1. v. Defp. tome 1. part. 1. tit. 5. 
fe d . 1. n. 3. 8c paît. 2. tit. 2. fed . 1. Mais pour 
les Païs de Droit écrit du redort du Parlement 
de P a r is , v. Autorifation.

5. Impubère qui emprunte fans l ’autorité de 
fon tuteur , ne s’oblige , /. 59. de oblig. & acl. 
& §. 1. Infil. quib. mod. re contr. obi. s’il n’en eft 
devenu plus riche , l. 13. in fin. de condicl. in~ 
deb. I. 1. infin. de novat. 8c mineur de 25. ans peut 
être reftitué , fi le prêteur ne prouve qu’il en a 
fait fon p ro fit, v. Defp. tome 1. part. 1. tit. 5. 
fe d . 1. n. 5.

6. Quant au fils de famille , v. Macédonien.
7. Si Religieux pour emprunt s’oblige , ou 

le C ou ven t, v. Defpeiff. eod. n. 9. v. Commu
nautés.

8. Prêt doit être r é e l , l. 1. §. 2. de oblig. 
& acl. & Infil. quib. mod. re contrah. oblig. in 
princ. La choie doit confifter en nombre , poids 
ix mefure , ibid. &: l. 2. §. 1. de reb. cred. 
D oit être fait propre à celui qui emprunte , 
dicl. §. 2. & dicl. princ. la même chofe ne 
doit être rendue , mais d’autres de même na
ture Si qualité , /. 2. in princ. de reb. cred. I. 
I- §• I. de oblig. & acl. 6’ injl. in princ. quib. mod. 
re contrah. oblig. 8c Ae même bonté , /. 3. de 
reb. cred.

9. Prêt à payer quand on fera Prêtre , mort
ou marié , l ’obligation eft valable , 1. ad
l. i l .  cod. de contrah, & committend. fitipul. Mayn. 
liv. 7. ch. 67. contre B o u v o t, page 118. qu. 27. 
8c Bon doit être condamné , l ’un des tems 
étant arrivé , la Roche , liv. 6. chap. 69. A r.
1. Belord. obfervat. liv. 2. part. 3. art. 1. Ar
rêt 15. Février 1601. Carond. rép. livre 10. 
chap. 68. Mais telles obligations devant être 
préfumées ufuraires , il les faut réduire au 
jufte prix du prêt ou de la vente , quand il 
peut être connu , refcijfà aleatoria captione , à 
quoi fe trouve conforme l ’Arrêt de R égle
ment du Parlement de P a ris , cité par Loyfeau 
du déguerp. liv. 4. ch. 3. n. 13. v. Obligation , 
n . 9.

S ’il eft d i t , quand on pourra , ou quand 011 
en aura le moyen l ’on doit payer quand il 
paroît qu’on eft en état de le faire , L I 2 5 -fie 
verb. oblig. A r r ê t  10. fé v rie r  155^* Carond. îep . 
liv. 9. ch. 46.

10. Obligation à plus grande femme que 
celle qui a été prêtée , ne vaut que pour ce 
qui a été reçu , L u .  fi 1. ^  re^ Çre<Ru. I.
de pacl. v. Defp. tome 1. part* 1. tit. 5. fe£b 3,
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S e c t i o n  I I .

Vu prêt a ufage , appelle CommodatUttl.

1. Prêt à ufage fe fait de chofe meuble ou 
immeuble , 1. i. fi. i .  coinmod. non de chofe 
qui fe confume par l’ufage , l. 3. fi. ult. eod. 
s’il intervient loyer , ce n’eft prêt à ufage , 
mais louage , l. 5. fi- 12. eod. & fi. 3. Injl. 
quib. mod. re contrah. oblig. Autrement s’il n’eft 
gra tu it, c ’eft un contrat fans n om , fi. 2. Injl. 
de locat. I. 17. fi. 3. de prœfcript. verb. L a cho
fe ne peut être retirée qu’après la fin de. l ’u
fage , l. 17. fi. 3. commodati. ou du tems pref- 
c r i t , dicl. fi. 3. L e commodataire ne s’en peut 
fervir qu’à l ’ufage permis ; fi. 6. Injl. de oblig.. 
qu. ex. delicl. autrement il efi tenu de larcin , 
dicl. fi. 6.

2. Le commodataire doit rendre le même 
corps , L l. fi. 3. de oblig. & acl. fi. 2. Injl. quib.. 
mod. re contrah. oblig. Le commodant en retient 
la propriété St poffeffion , dicl. fi. 2. & l. 8. & 
feq. commodat. Ainfi le commodataire ne peut 
preicrire la chofe , l. 2. fi. 1. pro hered. faute de 
la rendre en tems St lieu convenu, il eft tenu 
d ’indemnifer le commodant eu égard au tems St 
au lieu , l. 5. commod.

3. L a chofe doit être rendue au com m odant,
l. 15. commodat, même larron , l. 16. eod. I. 64. 
de judic.

4. Commodataire qui a reçu de l ’argent 
pour rendre la chofe le doit reflituer , quia 
turpiter aceepit, l. 5. de tutel & ration, dijlrah. ni 
la  retenir fous prétexte de créance , l. ult. cod» 
de commod.

5. Dans- prefque tous les cas la preuve par 
îémoins du prêt à ufage excédant la valeur de 
100. liv. eft admife , nonobstant l ’art. 2. du 
lit. 20. de l ’Ordonnance de 1667. 8c que le 
prêt à ufage ne foit pas compris dans les art.
3. 8t 4. dudit tit. 20. car il n’éft ni d’ufage , ni 
poffibie dans tous les cas , d’en faire des a âe s  
par écrit.

6. Fils de famille eft tenu de cette afîion , L
3. fi. 4. commod. les héritiers en font tenus , l. 
P en. cod. de commod. même des fruits perçus 
depuis que le commodat a pris fin , l. 38. fi. .10.. 
de ufur.

7. Commodataire doit le dommage de la dété
rioration, l. 3. fi. 1. commod. fuivant la valeur de 
la chofe au teins du Jugem ent, pour la Preuve 
de laquelle on admet le ferment in liteau, dict. I.
3. fi. 2. i. 64. de judic. non-feulement s’il y  a dol, 
nonobftant pafte contraire , 1 .17. eod. ou faute 
legere , l. 10. eod. & l. 8. fi. 3. de precar. ou 
très-légere, l. 5. fi. 2. eod. Cujas ad L 23. de 
diverf. reg. jur.. car il eft tenu de la garde , /• 3* 
$. 5. commod. avec autant de diligence qu’un tfès- 
èlijigent pere de famille en fes b ie n s. /. 18, evd»

P R E
tellement qu’il eft tenu de la perte de la chofe r 
fi un autre plus diligent eût pu la conferver, '« 
x. fi. 3. de oblig. & acl. fi. 2. Injl. quib. mod. te 
contrah. oblig.

Il eft même tenu de fon dol 8c faute legere , 
quoique le commodat foit en faveur du commo- 
dant , l. 18. commod.

Mais de droit il n’eft point tenu des cas for
tuits , l. 5. fi. 4. eod. I. 18. eod. I. I. cod. eod. & y  
Z. Injl. quib. mod. re contrah. oblig. & l. 3* 
oblig. & acl. ni du dommage caufé par un tiers,
l. 19. eod. ni de la mort du cheval dont il s’eft 
fervi à l ’ufage permis par le commodant , dicl--
1. 5- fi. 7. & l. ult. eod.

L e commodataire eft feulement tenu des cas 
fortuits lorfqu’il s’y eft expreflément obligé , *•
2. cod. eod. v. F ach in , lib. 2. cap. 70. ou fi ^  
chofe a été eftimée , 8c qu’il fe foit obligé de 
rendre l ’eftimation , dicl. I. 5. fi. 3. ou s’il eft etl 
demeure ou en faute , ou s’ il a laiflé perdre la 
chofe pour fauver lesfien n es, dicl. I. 5. fi. 4. ° u 
s’il a donné lieu au cas fortuit , en ufant de ^ 
chofe ailleurs ou autrement qu’il ne devoit > 
dicl. I. 5. fi. 7. dicl. I. 18. commod. I. I. fi. 3* ^  
oblig. & acl. & §. 2. Injl. quib. mod. re contrah- 
oblig. ou fi la chofe s’eft perdue entre les mains 
du porteur pour la rendre , /. 10. & 11. commod. 
quoique ce foit le même que le commodant 
avoit envoyé pour avertir de rendre , L 12. fi. un- 
eod. quand même cet homme auroit fauflemeift 
dit qu’il avoit charge de rapporter la chofe , 
A.CCUrfe ad dicl. fi. un.

Il en feroit autrement fi le commodant avoft 
envoyé un homme pour retirer la chofe ,  ̂dict- 
fi. un ou s’il avoit accoutumé de fe fier à ce 
homme , gl. eod. ou fi le commodataire avoj 
renvoyé la chofe par fon domeftique reconnu y  
déle , 8c qu’elle lui eût été volée , fans qu’il J 
eût dol de fa p a r t, l. 20. commod.

L e commodataire n’eft point tenu de la 
terioration arrivée fans fa faute de la chofe? 
en en ufant dans l ’ufage deftiné , leg. ult. con1'  
modati..

Il n’eft tenu de fa faute très-légere , lorfq^  
le commodat a été fait en faveur des deux ,
18. eod. , >

_ Il n’eft tenu que de fon d o l , lorfqu’il en a 
ainfi convenu , leg. 5. fi. 10. eod. ou fi le co 
modat a^été fait au profit du com m odant, ^
12. eod. ou s’il a prêté de fon propre mouveme 
fans en être p lié , dicl. fi. 10. ie

8- K éiiîier du commodataire n’eft tenu 
pour la part dont il eft h éritier, leg. 3. fi* 3 ; e je 
mais il eft tenu pour le tout , s’il a pu r, nVe- 
tout 8c ne l’a fa it , dicl. fi. 3. ou s’ il a éte.coi 
nu pour fon fait , leg. 17. fi. 2. eod. dr0it

9. Chacun des commodataires n’eft 0 rmu’ii 
tenu que pour fa p a r t , non-feulement 10
A été ainfi ççnyenii, leg. zi. fi* t9*'

Sufîi lorfqif îl n’en a été rien convenu , Notf. 9 9 *
CaP- 1. & Auth. hoc jure cod. de duob. reis. contre 
la loi 5. fi. ult. ff. commod. Mais fecus , s il eft 
jlft qu’ils en feront tenus folidairem ent, contre 
lad. Nov. 99. cap. 1. & dicl. Auth.

10. L e  commodataire peut oppofer la com- 
Penfation, v. Defp. tome 1. part. x. tit. 7. n. 
4 * f .  70.

11. Celui qui a pris en commodat fa chofe 
propre , n’eft tenu de la*rendre, leg. 15. depojiti.

12. Impubères ne font tenus de l ’aêtion en 
c°mmodat à eux fait fans l’autorité de leur tu- 
îeur , leg. 1. fi. 2. commod. s’ils 11’en font deve
nus plus riches , leg. 3. eod. ou s’ils n’ont com
mis dol ou faute depuis leur puberté , dicl. fi. 2. 
ni le furieux , leg. 2. eod. feulement le commo- 
^ant peut revendiquer la chofe , fi elle exifte ,
d’-cl. leg. x.

13. L a chofe étant retrouvée, ou l’eftimation., 
^°it être rendue au commodataire qui a été 
obligé d’eti payer la valeur, leg. 21. commod. 
tle même fi elle a été volée ou perdue , leg. 17. 
5 * ult. eod.

14. Commodataire qui rend la chofe peut de
mander d’être indemnifé , leg. 17. fi. 3. & leg. 
!8. fi. ult. eod. pour guèrifon ou pour fuite de 
l’animal qui s’étoit en fu i, leg■ 18. fi- 2- non pour 
nourritures , dicl. fi. 2. ni pour aucunes dépen
sés modiques, dicl. fi. 2. ,

Il a même pour cela droit de rétention , leg. 
Ï5. fi. ult. & leg. 59. de furt.

Il doit aufli être indemnifé , lorfqu’on lui a 
prêté des vaifleaux gâtés , ou un un animal vi
cieux, f ile  commodant a fçu le vice , leg. rj.

3. commod. leg. 18. fi. 3. eod. Secu s s ill a igno
ré , dicl. leg. 17. fi- 3* leg-Pen- eod. leg. 31. de 
Plgnorat. acl. leg. 61. fi. 6. de furt.

Pareillement il doit être indemnité , s il eft 
c°ntraint de rendre la chofe avant l’ufage fin i, 
°U avant le tems fixé , leg. 17. fi. 3. commod. ^

15. L e péril tombe fur le commodataire qui a 
pris la chofe eftimée , 8c s’eft obligé de rendre 
l’eftimation , leg- 5* §• 3*
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Ÿ- Querelle d’inofficiofité.
P R E V E N T I O N .

I7. J u g e s, Scellé.
P R E U V E .

V , Adultéré , Concubinaires.
V. ord . 1667. tit. 20. v. Rie. des donat. part. 

3* n. 1. & fuiv. Defp. tom e 2. pag. 516. St fuiv.
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£̂ct . I. De la preuve par témoins. 
bECT. II. De la preuve par écrit.

P R E  s ?
SECT. I ï ï .  De ce qui ejl commun a toutes efpéces'

de preuve.

S e c t i o n  I.

De la preuve par témoins.

V. Tém oin , v. R en te , feft. 2. n. 4.
1. Les faits non fufceptibles de convention , 

8c arrivés contre la volonté de l ’une des Parties » 
8c pair le fait feulement de l’autre , peuvent être 
prouvés par tém oins, PAc. n. 4. Ar. 17. Janvier 
1651. fur fouftration de p iè c e s , Soëf. tome 1. 
cent. 3. ch. 57.

2. Les faits de fraude ou fimulation contre les 
contrats peuvent être prouvés par témoins , 
Louet 8c Brod. T .  7. v. aux Ar. 8c Réglem ens 
not. imprimés en 1743. un Arrêt du 16. Avril 
1638. qui a admis la preuve par témoins de la 
fouftraûion d’une contrelettre , par laquelle 
on difoit que les motifs expliqués dans l’afte 
étoient fimulés.

3. L a preuve de faux 8c fuggeftion au tems du 
teftament eft admife , Rie. eod. n. 1. 8c fuiv. v- 
T eftam e n t, feft. 4. dift. 9. n. 3. injin. Nota , ii 
faut crue les faits foient graves 8c bien circon l- 
tanciés ; Sc quand le teftament porte , fans uig- 
geftion , il fau tpafferà  l ’infeription de fa u x , 
Rie. eod. n. 28. v. Ar. 21. Mars 1653. Soëf. tome
I. cent. 4. ch. 29. déboute de la demande afin de 
preuve de fuggeftion, même de recelés, formée 
pour être admis àla preuve de fuggeftion ; ainft 
quand le teftament eft fignéde la Partie 8c des 
N ota ires, les Arrêts n’admettent la preuve de 
fuggeftion , v. Soëf.eotf. Cependant quand les 
faits font de qualité à faire connoître que le tes
tateur a été forcé par dés mouvemens étrangers , 
la preuve eft admife , Ar. 12. Janvier 1655. fur 
le teftament d’un mineur éloigné de fes p a reils , 
Soëf. eod. cent. 4. ch. 77.

Preuve de faits de fuggeftion n’eft admife , 
pour l’ordinaire , que contre les reftamens faits 
à l ’extrémité de la vie , le jour ou la veille du 
décès, M. T a lo n , Avocat G én éra l, dansl’A r.
16. Janvier 1664. /. Aud. v. Ar. 7. Avril 
1664. Soëf. tome 2. cent. 3. chap. 17. Sc
J. Aud.

N ’eft admife contre un teftament olographe ,  
v. Ar. 28. Mars 1655. Soëf. tome 2. cent. 4 * 
ch. 84. ,

Ar. n .  Janvier 1650.3 admis la preuve de 
fuggeftion ;les  faits étoient finguliers 8c précis 
Soëf. tome 2. cent. 1. ch. 7. , ~ .

Nota , l’ infeription de faux n’eft plus neceuai- 
re pour les fuggeftions &  captations de teita- 
mens , v. Ord. Août 1735. art. 4 7 * vew' l e i "

4. Quant à l’exprefiîon que le teftateur eft 
fa in d’entendement , la preuve contraire eft 
admife , A r .8. Janvier 1658. Soef.tom e 2. cent,
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PREUVE* I. ch. 77. î l  tfleft nécefl'aire de s’infcrire en faux 
pour faire admettre la preuve , parce que le 
N otaire a pafle les bornes de fou pouvoir , Rie. 
eod. n. 29. St fuiv. v. Ar. d’Aix 12. Décem bre 
1675. J. Pal. v. Defp. tome 2. pag. 10. 11. 23. Il 
en eft de même de la fanté du corps ; quoique 
le Notaire en paflànt une donation ou un don 
mutuel ait énoncé en l ’aêle que le donateur ou 
que les Parties leur ont paru en fanté., la preuve 
par témoins eft admiffible , fans qu’il fait befoin 
d’infeription en faux , parce que cette énoncia
tion eft étrangère aux contra&ans , elle n’eft 
point de i’eiïence ni une dépendance d e l’aéte , 
St qu’en un mot cette connoiflance efr encore 
moins de la fphère du Notaire , que la fanté 
d’efprit St entendement ; cela doit avoir lieu 
même dans les Coutumes qui veulent que les 
N otaires la dent mention dans l ’afte de l ’état 
de la fanté des contraôans ; ainfi jugé par A r
rêt du Mardi 15. Décembre 1744. fur les con
clurions de M. G ilb e rt, Avocat G énéral, plai
dant M es. Doulcet le jeune &  Petit-Jean , v. 
Don m utuel, part. 2. fedion 2. n. r. v.fupr. n. 1.

5, Quant au fait de fùppreffion d’un teftament 
ou de l ’aéte de révocation , v. Rie. n. 6. 8c fuiv. 
il dit n. 10. qu’il faut articuler que le teftament 
a été vû depuis le décès du teftateu r, 8tj qu’il 
a été fup primé. par l ’héritier ab intejlat , ou 
autre parfon o rd re; St n. n .S t  fuiv. il conci
lie les Arrêts fur ce principe ; de même de l ’a â e  
de révocation , v. Ar. 2. Juin 1654. Soëf. tome 
1. cent. 4. ch. 71.

D e même quand l ’héritier inftitué , ou le lé
gataire , ont empêché par force 8c violence le 
teftateur de révoquer le teftament fait en leur 
faveur : ou que l ’héritier ab intejlat. par la même 
voie , a empêché le défunt de faire fon tefta
ment , Rie. n. 15. St fuiv.

L ’effet de l ’empêchement de révoquer un tef- 
îa m en t, eft de priver celui qui l’a formé , de 
toute ladifpofition faite en fa faveur, St de l’ad
juger à l ’héritier ab intejlat, Rie. 11. 19. mais il 
aura effet à l’égard des a u tre s, n. 21.

Et l’eft'et de l ’empêchement de tefter form é 
par l ’héritier ab intejlat, eft en Pars de Droit 
é c r it , de le priver entièrement de la fucceflion, 
/. i .j i  qU. aliqu. tefi.prohib, En Pais Coutumier , 
la privation ne doit être que d’une partie , St 
l ’application de la  peine doit être faite aux pau
vres , Rie. eod. n. 20. & fuiv.

6. Pour être admis à la preuve par témoins 
de la perte d’un titre , il faut prouver par quel 
accident il s’eft perdu, /. 2. cod. de tefiam. v. le 
Pr. St Guer. cent. 1. ch. 60. v. Edit Février 1580. 
art. 29. en faveur des Ecclëfiaftiques. Nota, l ’Ar. 
d’ enregiftrement comprend toutes perfonnes 
qui ont perdu leurs titres, vi majore, le Pr. eod. 
v\ Guer. eod. fur l ’Ar. 25. Juin 1663. d.Aud. il 
dft qite ii la preuve n ’a été adm ife, c ’eft parce
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q u ’il n ’y  a vo it p re u ve  de la  q u ittan ce  vi majore* 
v. T itr e s , n. 6.

7. On n’eft point admis à la preuve de fon 
é ta t , s’il n’y a Extrait-Baptiftaire , commence
ment de preuve par é c r it , ou fi i’on n’allégue 
la perte des R egiftres, Ar. 19. Mars 1691* d» 
And. v. Ord. 1667. tit. 20. art. 14. v. E ta t,
11. 2.

8. Preuve par témoins de la fimonie conven
tionnelle , n’eft admife , Arrêt 18. Mars 1679* 
J. Pal. v. D é p ô t, n. 14. St 15. s’il n’y a comme51" 
cernent de preuve par écrit.

S e c t i o n  I I .

De la preuve par écrit.

V. C ontrat, v. N otaire , v. Reconnoiftaiice ? 
v. T itres.

V. Defp. tome 2. pag. 520. n. 1 8 .8t fuiv. Mol* 
fur Par. §. 8. gl. un. n. 8. &feq.

1. Quand un contrat eft ancien , la préfomp*' 
tioneft que tout a été fait en réglé , l. 6. §. 3 .^  
adq. vel omitt. hered. quoiqu’après la mort de 
celui qui a reçu Parie , il paroifl'e minifefte- 
ment qu’il n’étoit pas Notaire , arg. I. 3. de offic- 
prestor. parce qu’en ce cas, error communes fari* 
jus , L 3. §. ult. de fupell. leg. & §. 7. Injl. de tef~ 
tam. ordin.

2. Arie ufé de vieillefîè , rongé de fou ris, ou 
à demi pourri pour avoir été mal te n u , fait foi > 
pourvu qu’il fe puiflê lire ès mots fubftantiels y 
Expîll. Defp. n. 21.

3. T itres tirés d’Archives publiques , f ° n£ 
pleine f o i , Nov. 49, cap. 2. «S* auth. ad hcec. C. dfi 
fid. injlrum. s’ils font an cien s, Fab. cod. I. 4. îlt‘
14. def. 61. Secùs , fi c ’étoit une écriture privée ? 
Ferrer. Defp. n. 24-.

4. Infcriptions des monumens font foi N re 
dubiâ & antiquâ , Expill. Nec objl. I. 6. cod. de tC-~ 
lig. & fumpt. fun. qui s’entend in re certâ , D e#- 
n. 25.

5 ; Extrait fait par le même Notaire qui a reç11 
l’original , fait foi., Carond. liv. 4. rép. 4. s’il a 
ete reçu par autre, il faut l’autorité du Juge » 
ou Partie appeilée , Fab. cod. lib. 4. tit. 16. defi:U
12. Mol. n. 34. 37. particulièrement s’il eft U11'
cien , Carond. obferv. verb. Inftrument ; cepeU* 
dant fila Partie 11’oppofe le d éfa u t, il fait ’ 
Guyp. Ranch. Defp. n. 26. v. Ord. 1667. illJ
12. Copie collationnée 8c délivrée par le NTo“ 
taire qui a l'origin al, ou Partie préfente oudue" 
ment appeilée , fait fo i, le Pr. cent. 1. ch* 
n* S* Mais la pièce fait foi contre, celui q1̂  
produit, quoique ce 11c foit qu’une copie, le 1 
eod. n. 4. v. T itres.

6. Billet figné du débiteur, écrit d’autre m any
eft valable, l. 8.$. 15. quib. mod.pign. lAol-conjl 
3 i. n‘ ïo - O efp.n . 28. mais v. B illet. «

7. Contrat qui n’eft, eu forme, s

Ve j mais Pbmiffion de la datte ne le rend nul ; 
mais v. Datte : ni l’omiffion du lieu où il a été 
ïmUe , Carond. obferv. verb. Inftrum ent, Defp.
Q* 29. V .  Contrat , n. 16. v. Notaire , n. 2.

On n’ajoute pas foi au contrat, quand tous 
ms témoins numéraires y  contredirent, Nov. 
7 3 * cap. 2. ce qui s’entend après l’ infeription 
de faux , Fab. cod. lib. 9. tit. 13. def. 3. Defp. 
m 32. .

9 - Certificat du Notaire d’avoir reçu quel- 
fl’J’arie, ne fait fo i, Ranch, in qu. 19. Guyp. Pap. 
7 *9 - tit. 8. art. 5. Defp. n. 34. arg. leg. 4. C. 

ièjlib.
lo. Enunciativa non probant : non creditur re- 

ferait i , tùjî conjlet de relato , v. Fab. cod. de 
P'obat. defin. 6. Nov. .19. cap. 3. Defp. ri. 37. fi 
te titre n’eft très-ancien , cap. 13. extr. de pro- 
iat. le Maître des amortiff. ch. 10. v. T it r e s ,
11 • 2. & 3.

V, Mol. n. 8. 9. St 10. Il dit n. 10. que , vere 
& propriè loquendo publicum inftrumentum ergà 
°nines ejl cequè publicum & probans. Il dit n. 8. 
lue , qiuecumque acta publica probant feipfa , id 

rei taliter gejlce fidem faciunt inter quofeum- 
2!ie ; ce que cet Auteur n. ç. limite , à 1 é- 
§3rd des tierces perfonnes , quant a la fubftan- 
Ce. du fait actuel ; mais que l ’aû e ne leurTçau- 
!°it être oppoie quant aux faits &  ci co 
'es qui y  font énoncés : Quoi ego intcdigo & 
limita ejje verum , ad limites & fubjlantiam jacu 
tempore injlrumenti gefli, & in ejus tenore con- 
*enti & aÿirmati , J'eciis quoad facla vel circunf- 
ÎQntias quai tune non Jiunt , nec difponuntur, J'ed 
tantiim recitantur . . . nam hoc e.tiam non efjet pro- 
teire nudutn factum , fed effeclum ; & n. 10. il 
ajoute à l ’égard des étrangers : Aut quæntur 
foad jus & effeclum aelûs gefli , & Mis non pree- 
îlldicat ; quia res inter alios acla non nocet  ̂ nec 
°fligat, nec facit jus inter alios , tôt. tit. cod. tes 
lnt■ al. a cl.

A quoi il faut ajouter ce que dit aufiidu Mou- 
m, eod. n. 7576. &  in fin. St fur l ’axiome in an- 

enuntiativa probant. Quod fané intelligendum 
, non ut qualiacumque , eliatn alias nihil pet je  

Pr°bantia , Jitfjiciant ad probandum in antiquis. Non 
p0t f  l antiquitas de novo inducere in totampro- 

bationem qua nulla eam demain que aliqua
, coadjuvare. In quantum autem coadjinst, to~ 

7 nid quod non fit à jure determinatum in arbitrio 
ll‘dicis fitum ejl. t.
, 1 g  Ratures ès mots fubftantiels, rendent Pac
te teifpea de faux , cap. 6. extr. de fid. infirma. 
S è  s mots non fubftantiels, cap. 3. extr. eod. 
Luî- ad dicl. cap. 3. Defp. n. 43.

*2. Claufe fauffe ajoutée après coup à l’arRe, 
n annulle le refte , Fab. cod. lib. 4. tit. 16. defin. 

9̂ - Secùs,  fi elle a été mile au tems qu’il a été 
fi elle concerne la fubftance de l ’aête ? 

SQd ,. Defp, u, 45,

P R E
S e c t i o n  I I I .

De ce qui ejl commun à toutes efpéces de preuve.

V. Reconnoiflance , v. Ord. 1667. tit. 20. v. 
Defp. tom. 2. p. 479. St fuiv.

1. Semper necefiitas probandi incumbit iili qui 
agit §. 4. ïnfi. de leg. I. 21. de probat. I. 2. & 8: 
cod. eod.

2. L e défendeur eft tenu de prouver fes ex
ceptions , l. 9. /. 12. L 19. de probat. mais cela 
ne décharge pas le demandeur de la preuve de 
demande , l. 9. cod. de except.

3. Cependant celui qui fonde fon intentionfur 
une chofe préfumée n’eft tenu de la prouver; 8t 
le Juge doit juger félon la préfomption , non- 
feulement juris & de jure , mais même vraifem- 
blable 8c juridique , s’il ne paroît du con traire,
/. 25. de probat.

Et l ’on préfume pour la connoiflance , quand 
il s’agit d’un fait commis publiquem ent, cap. 1. 
extr. de pofiul. predat. quand il s’agit du propre 
fait de celui qui difpute , L 13. §. 6. locati. &  
quand il s’agit de chofe qu’à caufe de fa charge 
l ’on doit fçavoir , cap. 20. extr. de elecl. v. cap. 
10. extr. de reg. jur. Defp. n. 6.

4 .  Celui qui nie n’eft obligé à la preuve , l .  2. 
de probat. I. 23. eod. I. 10. cod. de non minier, pe- 
cun. Secùs, quand la préfomption eft contre ce
lui qui nie , v. Defp. n. 7. mais v. Négative.

5. Ce qui eft notoire à tou s, n’eft fujet Épreu
ve , l. 8. de dot. prœleg. v. Defp. n. 8.

6. Quand les preuves font égales de part St 
d’autre , le poffeflèur doit gagner , cap. 3. extr. 
de probat. v. Defp. n. 9.

7. Contra feriptum tefiimonium , non feriptum 
teflimonium non fertur , leg. I. C. de tejlib. O r
donnance de 1667. tit. 20. art. 2.

8. L ’on ne peut pas prouver une négative de 
fait , leg. 23. cod. de probat. leg. IO. C. de non 
numef at. pec. Secùs, d’ une négative de d ro it, 
leg. §. C. eod. cependant celui qui allègue une 
négative de fait , quoi tempus & locum habet ad- 
junclum , quod ei accidit, fe vel adverfarium ab- 
fuiffe, eft tenu d’en faire la preuve , Godefr. ad. 
dicl. I. 23. quia hujufmodi negatio non ejl para 
& fimpleoc,

P R I S E  A P A R T I E .

V. Ord. 1667. tit. 25. v. mes Matières Crimi
nelles , part. 2. ch. 5. pag- ?9 5 * édinde 1744.

1. Jugés peuvent être pris a Partie quand ils; 
contreviennent aux Ordonnances du Rci ot Re- 
Siemens de la Cour, Bret. tom. i. Ii*. e .q u .7. 
ne font pris à Partie hors les cas de dol, con- 
euffion &  fraude , Louet I. 14. comme pour 
avoir iniquement jugé per fraudem, gratiam 
inimicitias, aut for des , Brcd. eod. .Louet. Q. 3-
jtfiex tune litm fuatn ffccre mtelhgitur P mm

P R I S5>
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dolo rnalo in fraudem legis fententiam dlxerlt. Dolo 
malo autem videtur hoc facere , Ji evidens argua- 
tur ejus vel gratia , inimicitia , vel etiam for des : 
ut veram æflimationem litis prœflare cogatur , le g.
15. §. 1. de judic. & ub. quifq.

2. Pour prendre Juges à Partie , il fautper- 
miflion de la Cour , 8c ne fe fervir de termes in
ju rieu x, Arrêt 4. Juin 1699. J. Aud. Bret. eod. 
v. Arrêt 4. Mai 1693. J. Aud.

3. De la prife à Partie des E vêq ues, v. Edit 
Avril 1695. art- 4 3 ’ N er. tom. 2.

4. Ar. 5. Septembre 1671. défend au L ieu te
nant Criminel de Montmorillon de prendre con- 
noiflance des prifes à Partie des Juges qui re
lèvent à fon Siège : il y  en a un pareil du 9. 
Mars 1714.

5. Héritiers du Juge ne peuvent être pris à 
Partie , l. 16. de jud. & ub. quifq. mais v. C a
lomnie.

P R I S O N ,  P R I S O N N I E R .

V. Ord. 1670. tit. 13. v. Correction , Autorî- 
fa tion , feft. 2. n. 17. A lim ens, feft. 1. n. 2. Ref- 
tltution , feft. 2. 6. &  feft. 4. n. 4.

Elargi faute d’a lin ien s, ne peut être empri- 
fonné une fécondé fois pour la même dette , Ar. 
Grand Confeil 4. Août 1672. J. Pal.

P R I V I L E G E ,  v. Préférence.

V. L e Pr. cent. 1. ch. 31.
1. Privilégia non extempore fed ex causa. , leg.

32. de reb. aucl. jud. poffid. poferior potior ejl 
priori , ut putâ Ji in rem ipfam confervandam im- 
penfum ejl quod credidit, leg. 25» de reb. cred. v. 
Subrogation, n. 16.

2. Du privilège de clcricature , concernant 
les procès crim inels, v. Edit Février 1580. de 
Melun , art. 22. N er. tom. 1. v. Edit Fév. 1678. 
&  Déclaration Juillet 1684. J. Aud. tom. 4. liv.
7. ch. 23. N er. tom. 2. v. Edit Avril 1695. art. 
38. N er. eod.

3. Des committimus , 8c gardes gardiennes, v. 
Ord. Août 1669. tit. 4. N ’ont lieu en Artois , 
D éclaration 27. O ftobre 1708. N er. tom. 2.

4. Privilégié qui a intenté aCtion devant autre 
juge , que celui de fon privilège, peut demander 
fon renvoi avant conteftation formée , Mo ni. ad 
l. 23. de jud. & ad l. 29. cod. depaB.

L e  privilège d’un Officier Commenfal vété
ran , efl éteint par l ’inlamie qui ré lui te du blâ
me , Ar. de la Cour des Aydes du 18. Janvier 
1701. fur les conclufions de M. Joly do Fleury , 
Avocat G én éral, J. Aud.

5. Aubergifte privilégié fur l ’argent comp
tant trouvé après le décès de celui qu’il a logé 
8c n o u rri, mort dans la maifon dudit Auber
gifte , Arrêt 27. Mars 1736. contre le Préfident 
de Saint Pol. Nota , il étoit dû à P Aubergifte 
ï 8qo. livres par billet caufé pour nourritures

P R  O
&  logement , V. Paris 175. &  128.

P R O C È S  parti.

Arrêt 13. Juillet 1587. fait défenfes aux Pre- 
fidiaux de plus commettre d’Avocats pour dé
partir les procès ; mais leur ordonne de les ren
voyer au plus prochain Siège , Morn. part. u 
ch. 40.

P R O C U R E U R .

S O M M A I R E .
P a r t . I. Du Procureur ad negotia.

Se c t . I. Qui peut en conflituer, ou être confl'due' 
Se ct . II. Des obligations du Procureur , & dcj0li

pouvoir.
Se c t . III. Des obligations du mandant.
Se c t . IV. Quand la charge du Procureur prendfln*

PART. II. Du Procureur ad lites.

P A R T I E  I.

Du Procureur ad negotia.
V. Command , v. Hypotéque , fed . 2. n. 7 ' r 

Defp. tom. 1. pag. 150. & fuiy.

S e c t i o n  i .
Qui peut en conflituer, ou être conflitué.

1. Muets 8c fourds le peuvent, l. 43. de proc
la femme peut être conftituée, /. 31. §. 6. de fl§‘ 
gefl. celui qui a dix-fept ans com plets, (j. 6. S 
ult. qui & a quib. manum. Non le fu rieu x, L 2' » 
un. de procur. St autres foibles d’entendenieflD 
Defp. n. 2. f .  30. .

2. Nul ne l ’eft contre fa volonté , l. 8. *•^
procur. I. 17. cod. eod. 8t la procuration eft ceIÎ/j 
fée donnée contre la volonté du Procureur 1 

l ’on ne prouve qu’il y  a confenti, dicl. §. i*
3. Préfent ou abfent peut être conftitué, i- 

§. ult. de procur. Infl. de oblig. qU. ex confenf l'1 
princ. même par lettre miffive , dicl. I. 1. $• U 
Infl. eod. I. 1. §. 1. mand.

4. Quoique le nom du Procureur foit laid**2 c 
blanc dans la procuration , celui qui s’en troh  ̂
m un i, eft cenfé avoir ch arge, Boër. Aut. co?1*1 
l. 2. de procur. Defp. pag. 154. n. 9.

5. Femme mariée peut accepter une procur 
tion fans autorifation , pourvû que la choi*2 
tourne pas à fon préjudice, le Brun de la colîl 
liv. 2. ch. 1. fed . 3. n. 40.

S e c t i o n  I I .
Des obligations dq Procureur, & de fon poW011 ’

V . Defp. tom. 1. pag. 154. St fuiv. , [[
}• Quand le Procureur a une fois accepr f k ,  

doit accomplir , /. 22. §. ult. mand.f l  Tî' 
eod. I. 12. cod. eod. ou indemnifer le 
l- 5. §. 1. I. 6. (j. 1. I. 27. §. 2. eod. v'O
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trdm fufeipere mandatum, neceffitatis confummare, 
l- 17 ‘ §• 3. commod. Secùs , s’il a renoncé en un 
*ems auquel il étoit aufli aifé au mandant de faire 
:°n affaire par lui ou autre , que lorfqu’il a pris 
fl charge, l. 22. ult. mand. $. 11. Infl. eod. ou 
s>d y a eu jufte caufe de ne pas faire cette renon- 
Clation , l. 27. §. 2. dicl. $ .1 1 . ou quelque exeufe 
Nouvelle : comme inimitié capitale , 1.8. (j. 4. de 
f>r°cur. I. 23. mandati. ou autre jufte caufe , l. 21. 
fld. St qu’il en ait averti le mandant avant qu’il 
clt reçu aucun dommage , ou le plutôt qu’il lui 
5 été pcffible , dicl. I. 27. $. 2.

Ainfi Procureur qui a pris de l’argent du man
a n t  pour lui acheter des marchandifes, ne 
layant fait doit l ’indemnifer , l. 16. cod. mand.
 ̂ tl n’a renoncé au mandement, ou s’il a renoncé 

*r°P tard, c’eft-à-dire , dans un tems que le man- 
atlt 11e pouvoit plus faire l ’a c h a t, l. 22. §. ult. 

^nd. g. u . Infl. eod.
Ue même negotiorum geflor qui a commence 

Jpdqu’afïaire d’un abfent, doit l ’achever , l. 17. 
f  3- commod. même après la mort de l’ab fen t, 
f  2. de neg. gefl. s’entend lorfqu’à fa con
gélation un autre s’en eft abftenu , l. 86. §. ult.

autrement failant les affaires d’autrui volon- 
airement St fans charge , l ’on n’eft obligé de 
aire que ce que l’on v e u t, l. 39. §• 2- de admm.

C” P Cric, tut: l. 20. cod. de neg. gefl. ,
Procureur eff tenu de ce qu’il a mal lait , 

*•11.1 .  2 i. cod. mand. il eft refponfable , tant de 
d o l , l. 9. L il. I. 13. cod. mand. que de toute 

^Ute, dicl. L 13. laîâ aut levi, Carond. pand. liv. 
l>ch. 34.
r Ue même de negotiorum geflore , il eft tenu de 
0tl dol St faute , /. 11. de neg. gefl. même lége- 

îe 5 û 20. cod. eod.
Mais il n’eft tenu de la faute très-legere , Pac. 

J.°ntre Cuj. Defp. pag. 157. f .  6°. même nego- 
lo,utn geflor aflecHone coaclus , ne abfentis bona , 

n,e,riine defendente , diflraherentur, n’eft tenu que 
a d o l, l. 3. 9 .de neg. gefl. Cependant il feroit

tenb de fa faute très-légere , fi un autre plus dili- 
êîlt que lu i, eût fa illes affaires de l’a b fen t, St 

5e s’tn eft abftenu qu’à fa confidération , §. r.
de oblig. qu. quaf. ex contr. v. aufli /. u .  de 

neS°t. geflis. v. infr. n. 6.
3 - Procureur eft tenu de rendre tout ce qu’il 

J leÇu en cette q ualité, L 8. $. ult. mandati-. quoi- 
3lle non dû , l. 23. de negot. gefl. quand même 
. feroit porté par la procuration , qu ii ne feroit 
enu de rendre compte , l> 119* ’CS‘ I* auquel 

: as il ne feroit déchargé que d’une fcrupuleufe 
J ^ e r c h e  , dicl. I. 23. v. L 9. de libérât, leg. mê- 
ç e le negotiorum geflor eft tenu des intérêts de 
Fj^n’il a reçu , 1.19. §. 4- de neS■ Seft-1■ 10. cod. 
t fl- St le Procureur eft tenu de rendre les inté- 
^ ts qu’il a reçus des deniers prêtés, /. 10. §. 3. 
Qflndati. foit que le mandant lui en eût donné 

on n o n , dicL §. 3. ou qu’il lui çüi dou:
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né charge de les prêter fans in térêt, /. 10. §. P r o c  u- 
8 . eod. Secùs, fi le Procureur a fait le prêt à f̂es r e u r . 
rifques, dicl. $.8. Il eft aufli tenu de l ’intérêt 
des deniers employés à fon ufage , l. 10. §. 3 .1. Sect. I » 
20. eod. ou s’il eft en demeure de les rendre , 
dicl. (j. 3. Enfin le negotiorum geflor débiteur 
doit payer les intérêts de fa dette , quoiqu’avant 
fon adminiftration elle ne portât intérêt /. 6.
§. ult. de neg. gefl. s’entend fi le terme eft échu ,
/. 38. eod.

4. Procureur eft tenu de ce qui a été géré par 
celui à qui il en a donné charge , /. 21. §■  ult. I. 
28. de negot. gefl. I. 7. §. 3. mandati. Il n’en eft; 
pas quitte en cédant les actions, dicl. I. 21. (j. 
ult. Cependant le mandant a action , fi bon lui 
femble , contre celui à qui le Procureur a donné 
charge , /. 4. cod. de neg. gefl.
- 5. Quand il y a plufieurs Procureurs , l ’adion 

mandati n’eft folidaire, Vov.99. cap. 1. auth. hoc 
ita , cod. de duob. reis , contr. I. 60. 2. manda
ti. Cependant quant aux Adminiftrateurs des 
Corps Si Communautés , v. T u te u r, feft. n .  
dift. 4. n. 11.

6. Procureur n’eft tenu des cas fortu its, l. 13. 
cod. mand. finon qu’il ait été ainfi convenu, l. 39* 
mandati, v. Bail , feft. 8. n. 6. ou qu’ils foient 
arrivés après fa demeure , Acc. ad dicl. I. 13.

L e negotiorum geflor n’en eft tenu , l. 11. cod. 
de neg. gefl. I. 37. §. l . j f .  eod. Secùs , s’il s’eft 
mêlé de quelque commerce , ou nouvelle affaire, 
non ordinaires à l’abfent, l. n .  de neg. gefl. 8c 
fi en ce dernier cas , il a eu profit en une chofe 
8t perte en l ’autre , l’un fe compenfe avec l ’au
tre , dicl. I. 11.

7. Celui par l ’avis duquel le Procureur a fait
quelque chofe , n’en eft refponfable , l. 10. §. 7. 
mandati v. infr. feft. 3* 8.

8. Procureurs , A g e n s , Syndics, s’étant obli
gés en ladite qualité , 11e font tenus en leur nom, 
l. ult.de inflit. acl. I. 3. §. 2. de admin. rerutn ad 
civït. pertinent. Carond. liv. 6. rép. 36. Secùs, s’ils 
fe font obligés en leur nom , l. 67. de procur.

9. Procuration générale pour adminiftrerne 
fuffit pas pour vendre les immeubles ; elle doit 
être fpéciale , l. 63. de procurator. & defenforib.
I. 16. cod. eod. ni pour vendre les meubles , ex
cepté les fruits 8c autres chofes périflàbles ,» 
dicl. I. 63.

10. Procureur pour vendre 8c louer a pou
voir de recevoir , Fach. Ub. 2. cap. 93.

n .  Celui qui paye au Procureur ad negotia 
continua liberatur , L 6. M -  de cogdicl. indeb.. 
s’entend du P ro cu reu r omnibus negotus f l.  34. §. ■ 
3. ou du P ro cu reu r fpécial adkoc. ^

Il en doit être de même du payement tait a- 
celui qui a pouvoir de pourfuivre la pleine &  
entière exécution des titres de créance-;, qui lui* 
ouï été mis entre les mains*-
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S e c t i o n  I I L

Des obligations du mandant.

V. Defp. tom. i. pag. 159. &  fuiv.
1. Doit rembourfer au Procureur , les fraix 8c 

dépenfes qu’il a faits de bonne f o i , l. 12. fi. 9 .1. 
27. fi. 4. mand. I. 20. fi. un. cod. eud. quoique l’a f
faire n’ait réuffi , L 4. cod. mandati , ou qu’il 
n’ait achevé l ’afiaire , l. 56. fi. ult. mand. Defp. 
pag. 161. col. 1. f .  i i °.

Si les dépenfes faites par le Procureur font 
excefiîves, il ne peut répéter que ce qu’ il devoir 
dépenfer, l. 15.neg.geft. A c c .ad dicl.1. 25. Defp. 
pag. 163. f .  80.

D e même le negotiorum geftor doit être rem- 
bourfé de ce qu’il a dépenfé , mais utilem ent, 
l. 1. de neg. geft. fi. 1. Inft. de obi. qu. quaf. ex 
contr. nafe. &. de ce en quoi il s’eft obligé pour 
l ’a b fen t, dicl. I. 2. fi. 1. bien que l’affaire n’ait 
pas réuffi , pourvu qu’il ait travaillé utilement , 
L  10. fi. un. de neg. geft. ou que la chofe faite uti
lement , ait péri fans fa faute , L21 . de  neg.geft. 
même il doit être payé de l ’intérêt de fes dépen
fes , l. 18. cod. de neg. geft. mais il ne peut rien 
répéter , s’ il n’a travaillé utilem ent, l. 6. §. 3 .1. 
10. fi. un. ff. eod. il ne peut répéter de l ’abfent 
ce qu’il a payé 81 n’étoit dû , l. 23. eod. ni les dé
penfes voluptueufes , /. 27. eod. Mais peut les 
emporter , fi cela fe peut fans caufer domma
ge , l. 10. fi. 9. eod. fi l’abfent ne les lui veut 
payer , dicl. fi. 9. Mais celui qui a fait les af
faires d’autrui contre fa défenfe , 11e peut 
repéter les dépenfes utiles , L ult. de neg. 
geft. 8c s’ils font plufieurs , il peut répéter 
de ceux qui n ’ont fait defenfes , /. 8. fi. ult. 
eod.

Enfin celui qui a fait les affaires d’autrui pour 
fon propre profit , ne peut répéter que ce en 
quoi le maître eft devenu plus riche , L 6. fi. 3. 
eod. de même de celui qui a fait les affaires d’un 
pupille , l. 6. eod. I. 2. cod. eod.

2. Celui qui a prêté à un tiers fur mandem ent,
a le mandant Sc le tiers pour obligés , /. 6. fi. 4. 
mandati , l. 7. cod. eod. fi. 6. Inft. eod. & quoi
qu’il fe foit adreffé au tiers , il a afîion con
tre le mandant pour ce qui lui itu e  d u , en 
lui cédant fes aérions, L 27. fi. ult. man
dati. ,

3. Procureur qui a emprunte  ̂ce 1 argent 
pour les affaires du mandant , Sc i a peidu fans 
la faute , doit être rembeurfé , /• l l- “ e *n rem 
verf.

4. Si le Procureur en faifant fa fonction , a 
reçu perte par cas fo rtu it, il en doit être indem
nité , foit que ie mandant ait donné lieu au cas 
fo r tu it , l. 26. fi. 6. man d. L 61. fi. 5. de fiirt. ou 
non. Ex : s’il a été volé , ou s’il a perdu quelque 
chofe par naufrage , Acc. Greg. Fab. Carond.

P R O
D efp. pag. 160, h. le Pr. cent. 1. ch. 16. Sc Guefj
fur le fi. 16. de la 1. 6. mandati , qui eft contrai
re , Jeciis fi le cas fortuit eft furvenu par la laiU 
du P rocureur, Ar. 12. Juillet 1585. Carond- h *
7. rép. 186. . .

5. Procureur ne peut demander falaire, l- b  ̂
fi. 3. mandati, quoique promis , mais d’une ma
nière incertaine fans le fixer , dicl. fi. 3- E IV 
cod. eod. Quia mandatum eft gratuitum, û 1 ' J  
ult. mandati, & fi. ult. Inft. eod. mais récompm1  ̂
mercenaire St certaine , promife , fe peu^de- 
mander aclione locati, dicl. L 1. fi. ult. dict-y 
ult. Inft. Cuj. ad tit. cod. mandati, Defp.
162. n. 2. j

6. Qui a fait chofe deshonnête du manderne 
d’autrui , n’a d’aêiion , /. 6. fi. 3. mandati, §• 
Inft. eod. v. Defp. pag. 163. col. 2.

7. Si poft créditant , pecuniam mandat'et0 C1 
ditori credendam , nullum eft mandatum , Z4 l2’ 
(J. 14. mandati,

8. Celui qui a fimplement confeillé , n’eft 
nu de fon mauvais confeil, l. 47. de reg. jur DJ.' 
de mand. in princ. & (J. 7. /. 10. fi. 7. eod. L 2,! 
princip. & fi. ult. mandati, l. 6. fi. 5. eod.

De même de la recommandation ,/. 12. fi*
mandati, l. ult. cod. quod cum eo qui in alien. P° ‘ 
Carond. liv. io . rép. 63. 8< au tres, Defp- 
164. f .  150. v. Recommandation.

Celui qui dit qu’une perfonne eft fclvaifte 1 
n’eft refponfable , l. 7. fi. ult. de dol. mal.

Mais celui qui a donné un mauvais confeil Pa 
dol en eft refponfable , 1 .10. fi/7. mandati• LAJ’ 
de reg. jur. ainfi fi celui qui a pris charge de s 11 
former de la folvabilité d’un t ie r s , dit qu’il e 
folvable , il en eft refponfable, /. 42. mand‘lt ' 
s’entend s’il a agi par dol à deffein d’en p ro fit1 ’ 
fçaehant l ’infolvabilité , /. 8. de dol. mal. . -

9. Courtier n’eft garan t, quoiqu’il ait C. 
que celui auquel on p rêto it, étoit infolvablc > ' 
2. de proxen. s’il n’y a d o l, dicl. I. 2.

10. Procureur qui a excédé fa charge , n’e j '
gage le m andant, /. 10. cod. de procur. en c 
qu’il a excédé , /. 22. cod de fidejujf. il n’a à’*c'  
t io il, fi. g. Inft. de mand. I. 5. tnand. Il l ’a C 
pendant jufqu’à la fomme contenue au 
dénient, /. 4. L 33. cod, dicl. fi. 8. qui çorrige* 
la 1. 3. eod.  ̂^

11. Procureur ne peut rendre pire la c?.? ^
tion du m andant, mais la peut rendre meU ^  
r e m ê m e  à fon infçu , l. 5. fi. ult. eod. L 39 ' 
neg. geft. I. 53. de folut. f  ufS

12. Il n’a d’adion folidaire contre PiU* pp,
m andans, l. <9. fi. 3. mandati. Cuj. Ace- u 1 
Pag- 165. f.. 190. ubrS

13- Procureur qui a charge générale ave1̂ „
adminiftration , peut faire ce qui requiert 
dement fp écia l, Ranch. Defp. pag. y f '^ r a -  
& feq. Secùs, fi ce n’eft avec libre adm* ng 
lion ? Ranch. Defp. pag. 167. f .  30°* 311 çQvd

P R O
p eu t tr a n fig n e r , l. 6. de procur. ni c o m p ro m e t
t e  , Fab. Defp. eod. ni déférer ferm ent, Mazuer. 
*ap. Defp. eod. ni aliéner, /. 36. mandati, l. 15. 
c°d. eod. D efp .eoi. v. Mol. fur Par. §.21 .qu. 1.

H ne peut obliger le mandant par corp s, 
lans pouvoir fpécial, Âr. 5. Décembre 1600. Ca- 
fond. Peleux , Defp. pag. 167. f .  8°.

J5- Quand quelqu’un a agi fans pouvoir pour 
tie r s , il ne faut point que ce tiers appelle du 

jugem ent, mais il faut feulement qu’il défavoue. 
* ar Arrêt du 9. Février 1609. une fille de famille 
Majeure , ayant paffé un compromis pour fon 
Pere , St ce pere ayant appellé de la Sentence 
Arbitrale , au lieu qu’il devoit feulement défa- 
v°uer , la peine a été déclarée acquife contre le 
Pei'e , Morn. part. 5. ch. 9.
. Et lorfqu’un faux Procureur a traité pour un 

t ers> celui-ci n’eft pas recevable à ratifier le trai- 
fait en fa faveur , parce qu’il eft n u l, leg. 24. 

s°d. de procuratorib. Fach. lib. 8. cap, 61.
S e c t i o n  IV.

Quand la charge du Procureur prend fin.

P. Defp. tom. 1. pag. 169. 8c fuiv.
i- Mandant peut révoquer la procuration à 

^°lonté , les choies étant entières , fi. 1. Inft.
mand.

2. Conftitution d’un fécond P rocu reu r, îe -  
v°que le premier, Z-31.fi- ult. de procur.

3. Procuration finit p arle  décès du mandant, 
h 26. L 58. mandati. fi. n .  Inft. eod. fi l ’affaire 
eften fon en tier, /. 15. cod. eod. dicl. fi. 11.

Finir par le décès du P rocureur, /. 27. fi. 3 . 1. 
$7 - mand. dicl. fi. 11. Mais procuration qui doit 
etre exécutée après la mort du m andant, ne 
^end fin par fon d écès, /. 12. fi. ult. mandati. v. 
° efp. n. n .  Jafon in leg. ejusjf.Ji certainpetat.

huit cas où la procuration ne finit pas par 
P *flort du m andant, v. au J. Pal. Arrêt du Gr. 

du premier Août 1678.
i 4 - Quand ie Procureur eft établi in rem fuarn , 
4* Procuration n’eft révoquée ni par le décès du 
, andant, ni par celui du Procureur , L 33. cod. 
kte d°n. Cuj. Defp. n. 12. 8c ne peut être révo- 
*llé e , l. I, 55. de procur. Defp. eod.

5 - N ’eft^révoquée par le décès du m andant, 
^bud la chofe n’eft en fon en tier, Bened. Defp. 

'^3- v . f u p r .  n. 3.
. 6- Quoique régulièrement toute procuration 
p ve durer trente ans, cependant pour toucher 
,ehtes fur l’Hôtel de Ville , elle ne dure que qua- 
tre ans.

 ̂7- Procureur qui a agi depuis la mort du man- 
âilt 5 laquelle il ignoroit, a aétion de mandat, 
‘ mandati. fi. 11. Inft. eod. 

jjv°v Ge qui a été fait après la révocation , 8c 
b,3|it qu’elle ait été lignifiée à partie , eft vala- 
n e contre le mandant, Mynfing. Ranch. Defp. 
'* v- Payement, n. 16.

Seconde Partie.

P R O
P A R T I E  I L

Du Procureur ad lites,

V. Arrêt.
V. Réglement fur les fondions des Procu

reurs , du 19. Juillet 1689. J. And.
1. Dans les Inftances d’ordre & préférence, i! 

ne peut occuper pour fon Confrère , il doit être 
chargé par la Partie , Ar. 12. Mai 1696. /. Aud.

2. Procureurs ne font refponfables de leur né
gligence ou défaut de leurs procédures , que 
dans les D é c re ts , 8c encore ce n’eft que pen
dant dix ans ; quant aux offres 8c confentement 
fans ordre , ils font fujets à défaveti, B r e f  tom.
I. liv. 2. qu. 27. Cependant Ar. 26. Avril 1644. 
juge que le Procureur eft garant , faute d’avoir 
fait enregiftrer au Greffe des Décrets , l ’oppo- 
fition de fa P artie , étant chargé des pièces. Henr. 
eod. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 67. v. Retrait li- 
gnager-offres, 11. 7.

C ’eft une erreur de quelques anciens Prati
ciens , de prétendre qu’un Procureur ne peut 
pas être défavoué après fa mort , comme fi la 
mort du Procureur pouvoit mettre fa fraude à 
couvert, 8c aflujettir fon client à perdre fon bien, 
ou fes droits par des confentemens don nés, ou 
par des déclarations faites fans ordre par fon Pro
cureur ; ainfi ie défaveu eft recevable après la 
mort du P rocureur, St c ’eft à la Partie qui fe fert 
de ce confentement ou déclaration à mettre en 
caufe 8c appeller en garantie les héritiers de ce 
Procureur défavoué , 8c non à celui qui a formé 
le défaveu. Ces deux propofitions ont été jugées 
in terminis par Arrêt du Mercredi 18. Mars 1744. 
fur les concl. de M. Gilbert , Avocat G én éral, 
plaidant M es. Bajot 8c R égn au lt, Avocats.

3. Sont obligés de tenir regiftre, le repréfen- 
ter , 8c l ’affirmer véritable , finon non receva
bles. Ne peuvent demander leur fraix deux ans 
après leur révocation , ou décès de Partie , quoi
qu’ils ayent continué d’occuper pour la Partie , 
ou pour fes héritiers, en d’autres affaires ; pour 
les affaires non jugées après fix ans immédiate
ment précedans, quoiqu’ils ayent continué d’o c
cuper s’il n’y  a arrêté de la Partie même avec 
c a lc u l, lorfque les fraix excéderont 2000. li
vres , Ar. de R églem en t, 28. Mars 1692. J. Pal.
J. Aud.

A r. 17. Mai 1736. déboute un Procureur de fa 
demande au bout des deux ans de l ’a fi/ire ju
gée , à ce que la Partie fut tenue d afin mer fi 
elle l ’avoit pavé.

Ce oui n’a lieu quand le Procureur a continue 
d’occuper dans d’autres affaires pour la même
Partie. .

4. procureurs ont hypoteque du jour de la 
procuration, Ar. 1672. confiât. claJJ. J. Aud. tom.
3. liv. 6. ch. 25. pour avan ces, du jour de la
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procuration générale : pour leurs fraix St. fa- 
la ir e s , 4u jour de chaque procuration fpéciale , 
&  s’il n’y en a point , du jour de l’expédition 
de chaque affaire ; 8c feront tenus les Pro
cureurs de faire taxer leurs fraix de fix ans 
en fix ans , Arrêt de Reglement du 19. Juin 
1674. J. Aud. v.fupr. n. 3. v. Hypotéque , fedt.
2. n. 7.

Dépens dont un Procureur a obtenu diftrac- 
tion , ont même hypotéque que le titre , Ar. 8. 
Août 1742. en la fécondé des Enq. au rapport 
de M. Brifibn.

5. Pour intenter une demande perfonnelle 
contre un Procureur qui occupe dans une Inf- 
tance pour fa Partie , & relative à l ’inflance , 
il n’efl pas néceflâire de former cette demande 
par un exploit à fon dom icile, ilfuffit que la R e
quête qui contient la demande , tant contre lui 
en fon nom que contre fa Partie lui foit fignifiée 
à l’ordinaire , de Procureur à Procureur , com
me procédure du Palais , Ar. 13. Juillet 1736. 
contre Drapier Procureur en la Cour , plaidant 
M es. Brouffe , Chauveau St de la Blanchardie- 
re , Avocats.

6. Quand un Procureur eft révoqué après l ’A r
rêt rendu , &  avant qu’il ait été levé , le droit 
de copie 8c le droit de déclaration de dépens ad
jugés par ledit Arrêt font acquis au Procureur 
révoqué , Ar. 17. Juillet 1734. fur appointement 
avifé de M. Gilbert Avoc. Gén. en faveur de Lou- 
jzeau Procureur en la C o u r, plaidant Me. Jouauit 
fon Avocat.

7. Déclaration n . Décembre 1597. Les Pro
cureurs 8c leurs veuves ne pourront être pour- 
fuivis nirecherchés directement ni indirectement 
pour la reftitution des facs Sc pièces dont ils fe 
trouveront chargés 5. ans auparavant que l ’ac
tion fcit mue contr’e u x , lefquels cinq ans pafi'és, 
ladite action demeurera n ulle, éteinte 8c prefcri- 
te .L ’Ar. d’enregifcrement du 14. Mars 1603. por
te en outre , pour jouir par les impétrans de la 
décharge des Procès indécis, &  non jugés, dix 
ans après qu’ils en feront chargés; &  des jugés, 
cinq ans ; 8c jouiront leurs veu ves, ou autres 
ayant droits d’eux , de ladite décharge , pour le 
regard de P ro c è s , tant jugés qu’indécis , cinq 
ans après le décès defdits Procureurs.

8. Ont droit de demander la diftraftion des 
fraix des Procès qu’ils ont gagnés, fans que la 
Partie condamnée puifle oppofér la compenia- 
îion avec d’autres fraix à elle précédemment ad
jugés , Ar. Gr. Ch. 29. Mars 1738. en faveur de 
Laugeon Procureur , plaidant Me. Thom as. Se- 
eus 7 fi le même Jugement contenoit des con
damnations refpeââves de dépens.

9. Procureur eft fujet à défaveu, s’il forme
fans pouvoir oppofition à un Arrêt de défenfe 
lignifié à fon domicile , Ar. 11. Février 1737. fW 
Jaseoncl, de Aypç,

P R O
P R O D I G U E .

V. Interdiction.

P R O M E S S E .

V. Offices , feCt. 2. n. 9. v. Lods. _ *e;
1. Promefie de vendre un fonds , oblige ^  

palier contrat, quando omnia ad fubflantiam  ̂
requifita præjlo finit, Moi. $. 78. gl. 2. n. 8i. 
conf. 30. n. 7. Quand il y a un prix certain , ^  
Février 1595. Morn. ad l . 16. cod. de fid. inĵ u 
Ar. 2. Mars 1627. Bard. Ar. 28. Mai 1658. J•
Ar. 9. Juillet 1697. J. Aud. v. Bret. tom. i*
4. qu. 40. eft d’avis avec T iraq. Sc a u tres, fi ^ 
la promefie fe doit réduire en dommages 
intérêts. . . , de

Promefie dé vendre fuivie de tradition 8e ^ 
payement du p r ix , vaut vente , Fachin , w>-
eap. 5.

2. Promefie de faire bail fe réduit en do ^ 
mages & intérêts , fuivant T iraq. 8c au tres, v 
B tet. cod. cependant il paroît qu’il en doit et 
comme de la vente.

3. Promefie de paffer contrat de conftitüti01 
de rente , produit intérêts , & eft immeuble > 
Ar. 14. Avril 1603. 8c 27. Mai 1638. Auz. fur PaîV 
94. Ar. 24. Mars 1662. J. Aud. Bret. tom. 1.
4. qu. 40.

P R O P R E S .

V. A c q u ê t s , Licitation , Vaterna p a t émis.
V. Ren. des p rop res, le B r. des lucc. llV* 

ch. 1. fe£t. 1. 8c 3. ^
Nota. Biens dans le doute font acquêts, le b  r 

n. 2. 8c conquêts, n. 3.  ̂ r r
Accejfon : Bâtiment conftruit par l'héritier 

place propre , eft propre fans récompense > 
B r. n. 80. 8c fuiv. Ar. de Reglem ent 3.
1688. J. And. contre Ren. ch. 1. feCt. 11. n. 4 ;  ̂
même , augmentation par alluvion eft de 
nature que l ’héritage , Mol. d’Arg. Ren. eod- 1 ' 
7. le Br. n. 84. . c

H e f fervant réuni au dom inant, Sc Dorna1̂  
utile au direCt, en vertu de la claufe appofee £ 
titre de conceffion , font de même qualité fi  ̂
le F ie f dominant, 8< que le domaine dire ci:, A' 
Ren. eod. n. 14. le Br. n. 86- mais réunion l 
déshérence , bâtardife , 8c confifcaïion , 
acquêts, Mol. d’Arg. Ren. eod. n. 17. de ^  
par commife , Mol. Ren. n. 19. le Br. n. » f/ 
même par acquifition ou par retenue ê0Ci« eJi, 
Mol. Ar. 9. Juil. 1569. Ar. 24. Janv. 1623' £ïit 
n. 21. le Br. n. 80. contre Norm. 6. r̂i
de 1666. art. 108. qui réputé propre 
tage retiré par retrait féodal 8c réuni au 
propre. -fe où

Mais l ’acceffion étant faite par com des 
retrait féodal durant la communauté , t t
'CQfijQims à qui appartient le.. Fief dum1» ' ’
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®r°ît de retenir la totalité , en rembourrant â 
Lsutre la moitié du prix , Mol. Ar. 15. Septem- 
*3l'e 15 9 4 - Louet R. 3. Ren. eod. n. 21.

, Accroifjement : Quand par la renonciation du 
êgataire particulier , le legs accroît à un léga- 

taire univerfel, il eft acquêt ; mais il eft propre, 
fiuand il accroît à un héritier ab intejlat, parce 
que l’accroifi'ement fe fait plutôt à l ’hérédité 
qu’à l’héritier , v. Accroifiem ent, contre le Br.

18.
Acquiftion , v. infr. verb. Vente.
Biens acquis par le pere fous le nom de fon 

u 's , 8c payé par le pere n’eft propre dans la fuc- 
S f̂fion de ce fils, Ar. 27. Mai 1743. au fujet d’un 
Office acquis par le pere pour le fils.

Annexes : Nouvelles acquifitions que l ’on fait 
j* fiue l’on joint à une T erre , font acquêts , le 
“ L n. 83. in fin. v. Aîlj. 441.

, Bail à Rente : Rente foncière 8c de bail d’hé- 
*}tages non rachetable , repréfente l’héritage , 
J? eft pofièdée par le bailleur en la même qua- 
lllé extrinfeque , c’eft-à-dire , de propre ou ac
quêt qu’avoir l ’héritage en fa perfonne ; mais fi 
a rente , quoique foncière 8c de bail d’hérita- 
ês eft rachetable , elle eft acquêt en la per- 
°nne du bailleur , quoique l ’héritage lui fût 

Propre : ainfi jugé par Ar. du 16. Décembie 
*738. en la Gr. Ch. plaidant M «. Cadet 8c 
Lriflbn. Un Habitant de Paris avoit baillé à 
rente de 120. liv. foncière , 8c de bail d’hérita
ge , privilégiée comme première après le cen s, 
cependant ftipulée rachetable après fon décès 
P°ur 2000. liv. deux maifons fituées en la Ville 

Séez en Normandie , qui étoient propres en 
‘ a Perfonne ; 8c par fon teftament ayant fait 

légataire univerfel, il a été jugé par cet Ar- 
i-et confirmatif de la Sentence du C h âtelet, que 
cette rente faifoit partie en entier du legs uni- 
J'erfel ; que par conféquent c’étoit un acquêt en 

Perfonne du T eftateu r, quoique les rentes de 
Al d’héritages, rachetables ou n on , foient éga- 
2rrient fon cières, comme l ’enfeignent Loyfeau 

ééguerp. liv. 1. ch. 5. n. 14. 8c Renufl*. des 
Propres, ch. 5. feêt. 1. n. 6.
„ Communauté : v. Communauté , part. 2.
feft. 1.

^évolution : v. mfin. hic verb. Succefiion. 
Donation : Immeubles donnés aux defeen- 

•JAs, font propres, Ren. ch. 1. fefi. 6. n. 1. le 
s.r* h. 16. en tous degrés, le Br. n. 28. v. Par. 26. 
1 ^46. Acquis par le pere 8c donnes aux fils par 
e même contrat - font propres aux fils , Ren. 

r°d- n. 4. Secùs , s’il eft dit que le pere a donné 
rej  deniers à fon fils , 8c qu’il en ait fait l’acqui- 
’V°n au nom de fon fils , Ren. n. 4. mais acquis

& V e pere » fous le ROm de fon plis R Pon inP?u ’
donnés par le p e re , font propres au fils , par
que le pere eft le véritable acquéreur , Ren. 

n. 5. Ar. 15. Juin 1673. Ren. eod. 8c ch.

8c

b d
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3, fe£ï. 3- fi. 22. 8c fuiv. le Br. n. 34.

Rente conftituée par le pere en payement des 
deniers dotaux donnés, eft acquêt à la fiile , Ren. 
ch. 1. feft. 6. n. 6. de même de la rente confti
tuée par le pere pour caufe de dot, le Br. n. 33. 
contre Ren. ch. 1. feft. 6. n. 6.

Héritages du pere donnés ou adjugés par dé
cret à la fille qui a renoncé , en payement de fes 
deniers dotaux, lui font propres , le Br. n. 29. 
parce que c ’eft moins une vente que Faccom- 
pliflement cî’une dot ; mais feront acquêts jufqu’à 
concurrence de ce qu’elle aura payé aux créan
ciers au-delà de fon d û , Ren. ch. 1. feéh 6. n. 7. 
v. Ren. du douaire, ch. 6. n. 31. 32. v. infr. hic 
verb. Douaire.

Donation par afeendant aux defeendans, a 
la charge de payer fes dettes jufqu’à certaine 
fomme eft propre , quoique la charge égale 
la valeur des biens ; auffi il n’ eft dû lods , Ar.
12. Mai 1631. parce que Fon confidérc ces 
donations , comme fucceffions anticipées , le 
Br. n. 30.

Immeubles donnés parle pere aux puînés dans 
les Coutumes comme Ponthieu, où l ’aîné eft feuî 
héritier , font acquêts , Ar. 30. Juillet 1632. 
Bourg. D . xo. le Br. n. 7. &  31. contre Ren. ch. 
1. feft. 6. n. 8.

Ar. 3. Avril 1635. J. Aud. après Enquête par 
Turbes fur Amiens 60. juge que les immeubles 
donnés en direfte font propres, quoique cet art- 
porte que tous legs & donations teftamentaires 
à ce titre appréhendés font cenfés acquêts au
donataire.

Propres donnes aux afeendans, qui auroient 
eu droit d’y fuccéder par la Coutume , comme 
plus proches du côté 8c lign e, leur font propres* 
non autrem ent, Ren. ch. 1. fect. 7. n. 3. le Br.
n. 7. 8c 27.

Immeubles donnés en collatérale , etiam fuc- 
cejjuro , font acquêts, plufietirs Ar. fur Par. Ren. 
ch. x. feft. 8. n. 4. 8c 9. dr. com. Ren. eod. n. 7. 
le Br. n. 16. Autre Ar. 23. Juin 1739. aux Ar. 
notabl. imprimés en 1743. mais v. Anj. 513. 
Maine 507. Blois 172. Bourb. 283. Amiens 51. 
Sc 60. Nivern. ch. 26. art, 14. Donnés fuccejjurd 
pour lui être prop res, font propres , Ar. 15. 
Mai 1645. Ar. 12. Mars 1663. Ren. ch. 1. feft- 
8. n. io ’. Sc fuiv. Cependant fuivant Renufl'. eod. 
n. 13. ce qui excède la portion à laquelle le do
nataire auroit droit de fuccéder , eft acquêt de 
difpofition 8c fucceffion , L o u e t , A. 2. J 
l ’Ar. 12. Mars 1663. juge fur Paris 246. qu hé
ritage étant donné pat un coilateial , par con
trat de mariage , à un parent qui n’eft heritier * 
pour lui demeurer propre , il n’en peut difpofer 
que du q uin t, J. Aud. Soëf. tom. 2. cent. 2.

ChÂrf"8- J u ille t 173 3. fur les co n clu fio n s de M . 
Gilbert A v o c a t  G é n é r . p la id an t Mes; N o rm a ift

Profb.es»
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P ropres. 8c C o ch in , confirme la Sentence des Requêtes légitime , Ren. ch. 6. feêt. i.jn . 19.

du P alais, qui a jugé acquêts les propres légués 3. Propre à la future , exclut feulement de 
p a rle  fieur Turm énies de N ointel à fa fo eu r,la - la communauté , le Br. n. 53. 8c fuiv. v. Rem 
quelle avoit accepté le le g s , fans rénonciation ch. 6. feft. 3. & aux Jîens , n’exclut le mari de 
préalable à fa qualité de préfomptive héritière la fucceffion du dernier des en fan s, le Brun» 
pour un tiers; eod. Ren. ch. 6. fe d . 4. de fon côté & Hgne »

Donnés pour être propres au donataire & aux exclut le mari 8c fes collatéraux de la fuccef- 
fiens de fon côté & ligne font acquêts ; telle lion du dernier décéd é, le Br. eod. Ren. cm 
donation ne contient de fidecommis au profit 6. feft. 5. n. 1. &  fuiv. Ar. 17. Avril 1703* 
des enfans du donataire St de fes héritiers colla- Aud.
teraux : le donataire peut difpofer librement de 4. Réalifation St afïe dation à la ligne du dou
ces immeubles, Chop. Morn.JR.en.eoi. n. 14. nateur , ont lieu en Païs de Droit écrit pour leS 

Stipulation par donateur étranger, que l ’hé- fucceffions, quoique l’on n’y faffe pas diftinC" 
ritage fera propre au donataire , ne produit tion de lig n e s , Ar. 22. D éc. 1600. Louet R* 4 4 ' 
e f fe t , parce que la chofe donnée ne peut être le Br. n. 56. Ren. ch. 6. fed . 1. n. 19. 
propre de lig n e; par collateral en contrat de 5. Cette réalifation a lieu à l’égard du mari» 
mariage , doit s’obferver quand même le dona- comme de la femme , le Br. fous le nomb. 59* 
taire ne feroit préfom ptif héritier , fecùs, hors aux addit. même quand il fe dote lui-même 4 e 
contrat de mariage , le Br. n. 35. 8c fuiv. Mais fuo , contre les notes fur DuplefT. des dr. incor* 
s’ il s’agiffoit d’un corps certain , cela ne fe- por. tit. 2 . 110t. (k ) L ’Ar. du 29. Janv. 1677- {' 
roit qu’un acquêt, v. infr. hic verb. Subftitu- Aud. cité aufdites n otes, n’a point jugé la qael" 
tion , n. 4. tl,on >ù ne s’y agit point d’un mari qui fe fût d°'

Si le Tefiateur dit ; & le fur-plus de mes biens, te. DuplefT. eod. tient que la liipulation 
je les donne & laijfe à mes héritiers préfomptifs : par le mari s’éteint par fon prédecès pour
o u , & le furplus de mes biens fera partagé entre tou t, quand la femme renonce à la com m unal' 
mes héritiers préfomptifs ; an premier cas cela té ; ce qui n’eft point fuivi. 
fait des a cq u êts, parce qu’ils tiennent tant leur 6. N ’empêche de difpofer , foit de l’adioiD 
vocation , que le  partage égaidu  teftateur ; au foit de l’em p lo i, le Br. n. 60. 8c fe d . 3. n. z9 ' 
fécond cas, c’eft propre , parce qu’il y a plus s’il n’y  a claufe expreffe , Ren. ch. 6. fe d . 2. î5' 
de rélation à la Coutume , le Br. aux additions, 6. ou s’il n’eft dit que l’adion fera propre el> 
addit. 4. ( tous cas &  à tous effets , v. Ren. ch. 6. fed-

Héritage donné par un des conjoints à l ’au- n. 2. & fuiv. &  n. 19. v. A g e , n. 5.
tr e , eû  propre naiffant aux enfans du côté 8c Si elle empêche de difpofer entre conjoi^ 
ligne du donataire , le Br. n. 13. même en cas dans les Coutumes qui le perm ettent, v. le &1’ 
que le donataire furvivant fe remarie , & que n. 30. rap. pluf. Ar. pour l ’affirmative , & 
i ’enfant ait renoncé à fa fucceffion , le Br. n. 14. que la négative a été jugée dans un procès ou 
8c 32. v. Noces. a é c r it , v. Ar. 27. Août 1695. fur Poitou ,

Douaire : Immeuble délaiffé par les créait- la négative, /. Aud. v. Ren. ch. 6. fed . 6 .n« 5* 
ciers à l ’enfant douairier en payement de fon fuiv. v. Réferves coutumières , fed . 1. 11.2- 
douaire préfix en rente , eft propre p atern el, Avantage indired , fe d . 1. n. 3. , .
A r. 2. Mars 1669. autre Ar. fans datte , Ren. du 7. Dans le cas de la ftipulation de propre 3 j 
douaire , ch. 6. n. 24. &  fuiv. fecùs, s’il s’agif- future &  aux fens de fon côté &  ligne , fi 
foit d’un douaire préfix en den iers, v. Par. 259. décédé fans enfans &  fans pere &  mere , *  
dr. comm. fi11 elle fe foit mariée elle-m êm e , ou P31'’ ü

Echange : v. Echange , n. b. tuteur étranger, le plus proche collateral N
Ficlifs : v. R e m p lo i, v. O ffices, v. R e n te , v. cédera_ fans difflnôion de lignes , parce / fiff

M ercuriale. , . , . l ’affection naturelle de la future lemble eg
1. Stipulation de propre eu de a ion  e tio it, v. pour ces deux lignes, le Br. fe d . 3. n. 17* B

R en. ch. 1. fe d . 2. ' ch. 6. fe d . 1. n. 19. &  fed . 5. n. 17. j3
2. Se peut faire hors contrat de matiage 8c Si jes perc ^  mere ont doté enfembîe 1 

pendant le mariage p a rle  donateur, quant, il y  femme va en deux lignes , parce qu’il
a intérêt confidérable du donataire ou du do- que chacun a voulu pourvoira fa ligne , \q 
nateur, Chop. le Br. n. 50. v. Par. 246. ïro y e s  tion opère dans fon cas comme la vérité » ^
341. parce que cette réalifation eft nu profit du Br. fed . 3. n. 17. 8c 18. Ren. ch. 6. fed. */rars
donataire , &  qu’on peu impofer telle condition 19. & fed . 5. n. 5.8c 6. Mercuriale i f .  ^
que l ’on veut à fa libéralité R.en. ch. 6. fed- 1661. art. 5. Sedan 38. mais v. infr. 1
1. n. 7. cette réalifation a lieu , quoique la Mars 1733. opres
fomme n’ait été p a y é e , le Br. n. $2 . f̂e peut Dans les Coutumes fou ch eres, ces T? . gj 
même faire par un mineur contradant mariage fidifs appartiennent à l’héritier des me11»*
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acquêts, faute de defeendans de celui dont pro
vient la fomme , Ar. 17. Décembre 1655. pour 
Melun , J. Aud. Soef. tom. 2. cent. 1. ch. 4. le 
Br. n. 18. 8c 28. Ren. ch. 6. fed . 5. n. 49. 8c 
ffiv. contre ladite mercuriale ; mais le Br. n. 
ï8. dit que cela fouffriroit aujourd’hui beau
coup de difficulté , v. R éverfion, v. Mercuriale, 
n* 4 -

Dans les Coutumes de Chartres 8c Dreux qui 
donnent les propres en F ie f aux enfans du pre
mier l i t , 8c les acquêts en F ief à ceux du fécond, 
fiuand le mari a employé les deniers dotaux fti- 
Paies propres en l ’acquifition d’un F ief , il ap
partient en entier aux enfans du premier lit,Mol. 
ffr Dreux 89. le Br. fe d . 3- n. 18- 8c 28.

Si le pere a donné, tant fur la fucceffion échue 
fiue fur la fienne, comme l’on épuife fur la fora
nte tout ce qui eft dû à la fucceffion échue , Ar. 
*1. Avril 1682. le Br. fed . 3. n. 19. il feroit de la 
Minière régularité des maximes , que l ’excé
dant qui eft donation du pere , fût affedé à la 
ligne paternelle , Sc que le furplus appartînt 
ahx héritiers plus proches de la fille , foit du 
côté du pere t>u de la mere , le Br. eod. néan
moins il dit que ce furplus doit être aftedé à la 
ligne paternelle Sc maternelle , v. le Br. n. 21. 
8c 22.

Si le pere a doté fa fille , avec les droits ma
ternels feulement, fans lui rien donner du lien , 
c’eft comme fi elle s’étoit dotée elle-même , le 
Èr. fe d . 3. n. 23. 8c fuiv. mais v. Ren. ch. 6, 
*eô. 5. n. 8. 8c fuiv.

L e fieur du Moulin 8c fa fem m e, en mariant 
^  dotant Marie-Anne du Moulin leur fille avec 
M. de F ieub et, Confeiller en la C o u r , ont ftipu- 
Jé une fomme par eux à elle donnée, propre à el
le 8c aux fien s, de fon côté 8c ligne ; la Dame de 
Lieubet ed décedée , après elle leur fils mineur: 
£r. en forme deR églem . 16. Mars 1733. plaidans 

du Vaudier , Normant Sc Cochin , fur les 
c°ncl. de M. Chauve lin , Avoc. Gén. confirme la 
Sentence du C h â te le t, qui avoit adjugé le pro
pre fiftif en entier à la veuve du M oulin, ayeule 
é te r n e lle  , au préjudice des collatéraux du cô- 

8c ligne du défunt fieur du Moulin ayeul, par- 
que quand le mari &  la femme dotent con- 

Dintement leur fille , ils ne font pas cenfés avoir 
v°ulu exclure le furvivant d’eux deux par cette 
claufe , v. infr.

De même de l’aftion de rem p lo i, quoique 
Apulée propre à la future 8c aux fiens de fon cô- 

8c lign e, Ar. 16. Mai 1 7 3 5 ' û-'f 2̂S concluf. de 
Chauvelin , Avocat Gén. plaid. M es. de L a- 

: erdy 8c Cochin , parce que l ’on partage les 
llîcceffions en l’état qu’elles fe trouvent, hors 
^ s ,cas expreffément prévûs par la ftipula-

Quand la réalifation eft faite pour le conjoint 
ks fiens de fon côté 8c ligne, elle ne s’éteint
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point pendant la minorité de l’enfant , quoi- Propres 
qu’héritier de fes pere &  mere , parce que la 
confufiondes chofes réelles ne fe fait point pen
dant la minorité ; mais il y auroit confullon dans 
la perfonne de l’enfant mineur , héritier de lès 
pere 8c mere , fi la réalifation n’étoit faite que 
par le mari 8c les fiens, ou pour la femme Sc les 
fiens, v. M ineur, n. 3.

A  la majorité de l’enfant héritier de fes pere 
8c mere , la réalifation pour le mari 8c les fiens 
de fon côté 8c ligne , ou pour la femme Sc les 
fiens de fon côté 8c ligne , s’éteint par la confu- 
fion. Et la réalifation pour la femme 8c les fiens 
de fon côté 8c ligne s’éteint auffi, lorfqu’après le 
prédécès de la femme , l’enfant majeur a été 
payé par fon pere furvivant de la fomme réali- 
fée , v. lad. mercuriale du 16. Mars 1661. verb. 
Mercuriale.

Mais la réalifation pour le conjoint 8c les fiens 
de fon côté 8c ligne , s’éteint en la perfonne du 
petit-fils, quoique mineur , qui devient héritier 
de fon ch ef, de fon ayeul ou ayeule , par le pré
decès de fon pere ou de fa mere , fils ou fille de 
cet ayeul ou ayeu le, 8c le pere de ce mineur lui 
fuccéde dans la chofe réalifée , comme a un er- 
fet mobilier , parce qu’autrement ce feroit ad
mettre fi&ion fur fi&ion. Ainfi jugé par Arrêt 
du 20. Janvier 1738. au rapport de M. B o- 
chard de C h a m p ig n y  , en faveur de M. de 
F ie u b e t .

En 1689. le fieur du Moulin par fon contrat 
de mariage , réalife 9000. liv. pour lui Sc les fiens 
de fon côté 8c ligne. En 1713. les Sieur 8c Dame 
du Moulin marient leur fille à|M. de Fieubet, v. 
fupr. En 1719. décès de Madame de Fieubet. L e 
17. Juillet 1731. décès du fieur du Moulin. L e 6.
Août 1731. décès de Gafpar de Fieubet, fils uni
que en minorité. Par le fufdit Ar. de 1738. la 
fomme de 9000. liv. ainfi réalifée , a été adjugée 
à M. de Fieubet héritier mobilier de fon fils , 
contre la veuve du Moulin , Sc les héritiers des 
propres de ce fils , du côté 8c ligne du fieur du 
Moulin.

8. Sipulation du propre fur le remploi ne s’é
tend fur la reprife , v. le Br. n. 26. Sc fuiv. où il 
répond à l’Ar. 4. Mai 1646. J. And. Mais la ftipu
lation de propre à la future 8c aux fiens de fon 
côté 8c ligne eft cenfée répétée pour le rem- . 
p lo i; ainfi décidé en confultation avec M. Duha
mel , v. Mercuriale. .

n. En cas de renonciation de la mere furvivan- 
te à la communauté, la flipulation de propre au 
pere &  aux Cens de fon cote St lig n e , devient 
inutile &  fans e ffe t, a caufe de la confufion du 
patrimoine du défunt pere avec les biens de la
communauté.

Héritier bénéficiaire : Les biens qu il le lait ad
juger pour fes creances lui font p ro p re s, parce 
qu’il étoit faiü de la propriété au moins de droit ̂
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P ro pr es , de même qu’encore que l’héritier pur 8c {impie 

paye les d ettes , les immeubles de la fucceffion 
ne laiflént pas d’être propres en fa perfonne , 
8c qu’il n’y a de différence de l’un à l ’autre , fi- 
non que l’héritier bénéficiaire n’eft pas tenu des 
dettes ultra vires , v. Lods héritier bénéfi
ciaire.

Prefcription : L e défunt ayant commencé la 
prefcription de l ’héritage, 8c les héritiers l’ayant 
achevée , il leur eft prop re, le Br. n. 11.

jRappel : S’il fait des propres, v. Rappel.
Rentes confiituées : Héritier domicilié à P a ris , 

ayant fuccédé à fon pere domicilié à R eim s, les 
rentes confiituées font acquêts en fa perfonne , 
8c non propres de fucceffion , Ar. 14. Mars 1697. 
Boullen. qu. mixt. qu. ir .

Rentes fur les Aydes : Ar. du Mercredi 6. Août 
1724. juge que dans la converfion de ces rentes, 
y  ayant déclaration dans les nouveaux contrats , 
qu’elles proviennent des anciens contrats , elles 
confervent leur qualité de propres, fans qu’il 
foit dit dans la déclaration qu’elles confervent 
la qualité de propres.

Cependant cela n’eft pas conforme à l ’ufage 
confiant nonobftant cet A rrêt, qui eft de regar
der ces rentes comme acquêts quoiqu’elles pro
viennent des anciens contrats, lorfque ce ne font 
pas les mêmes contrats, & qu’il en a été fait de 
nouveaux ; parce qu’au premier cas la rente n’a 
point été rembourfée , mais elle l ’a été au fé
cond.

Rente foncière : v.fup. verb. Bail à rente.
Retrait féodal : v. fup. verb. Acceffion.
Retrait lignager : Héritage retiré par retrait li

gnager, eft propre , Par. 139. dr. comm. Rie. 
des donat. part. 3. n. 1457. contre Reims 37. 
215. Poitou 339. &  autres Coutumes. Mais ac
quis d’un parent de la lign e, eft acquêt de fuc
ceffion , 8c feulement propre de re tra it, Arrêt 
16. Février 1647. J. And. le Br. n. 38. Héritage 
retiré par le pere fous le nom de fon fils , eft 
propre au fils , fauf à rapporter le prix &  loyaux 
coûts à la fucceffion du pere , s’il le porte héri
tier , Ar. 12. Mai 1640. Brod. fur Par. 139. n. 5. 
autrement n’eft tenu de rendre le p rix , fi le pe- 
a-e ne l ’a expreflément ftipulé en faifant le re
trait , le Pr. cent. 3. ch. 95. mais fuivant Norm> 
.482. fi l ’enfant n’a pas de biens fuffilans pour fai
re le rembourfement du p rix , 1 héiitage ne lui 
eft propre.

Nota. La récompenfe portée par Paris 139. n’a 
lieu qu’une fo is , le Br. fe â .  1. n. 41. v. Retrait : 
cliofes fujettes a retrait.

Reverfion : v. infr. hic verb. Succeffiofl*
Soulte , v. Partage , v. Licitation.
Subrogation : v. Echange.
1. Propres maternels donnés par portage pour 

part dans la fucceffion paternelle , font pater
nels , Ar. 30. Mars 1596. le Pr. ès Ar. de la
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Cinquième , Louet P. 35. Carond. lîv. n *  reP*
40. le Br. fe â . 1. n. 70. 8c fuiv. quoiqu’il n’y 
ftipulation expreflé , le Br. e o d .  contre Ren. des 
p rop res, ch. 1. fe â . 10. n. 12. 8c fuiv. lequel ce
pendant n. 19. convient que fubrogation a fiel1 
entre héritiers de différentes lignes.

Cependant v. in fin. du tr. des propr. deRÇ11* 
de l ’édition de 1714. Ar. 6. Septembre 1710- ju" 
ge que les héritiers d’une ligne reprennent da!£S 
la fucceffion tous les propres de leur ligne qui s y 
trouven t, nonobftant la prétendue fubrogation* 

V . e o d .  Ar. 4. Septembre 1708. qui a ordon
né une plus ample conteftation fur la fubroga" 
tion des héritages d’une ligne donnés par 1S 
partage à un héritier habile dans les deux b ' 
gnes, au lieu de fa portion héréditaire dans cha
cune.

V. Sens 38. T royes 153. qui établiffent la fy' 
brogation , quand le co-partageant a eu un hé
ritage d’une ligne où il n’avoit pas la fucceffihi- 
l i t é , v .  Ren. e o d .  où eft la conlultation de M* 
Maillard , Avocat.

Nota , l’Ar. 6. Sept. 1710. eft conforme an 
lentiment du Palais, que les fucceffions des ma
jeurs fe partagent en l’état où elles fe trouvent!
mais v. Mineur.

2. Héritage propre étant baillé à rente, la ren
te eft fubrogée à l ’héritage 8c de même qualité > 
Ar. de Pâques 1592. Ren. ch. 1. fe â . 10. n. 
Secùs, s’il a été conftitué rente du prix fixé 
la vente, le B r .fe â . i .n .  10.

Subfitution : v . Subftitution, part. 2. feâ* 
dift. 1. n. 7. v. Aîneflê , fe â . 1. n. 27.

1. Biens fubftitués en d ireâe , font propres a 
celui fur qui finit la fubftitution , Ren. chap- 
feft. 8. n. 15. De même en collaterale , quant» 
le teftateur n’a fait que fuivre l’ordre de fucce- 
der , c ’eft-à-dire , quand n’ayant point d’en" 
fans , il a inftitué fon héritier préfomp" 
tif en collaterale , 8c fubftitué les héritiers àe 
l ’inftitué de dégré en dégré , v. Ar. 7. Mai 164°;
8c 4. Janvier 1657. Ren. eod. n. 16. 8c fuiv. Soet* 
tome 1. cent. 1. ch. 9. rap. l’Ar. de 1640. & eil 
ce cas font propres aux premiers fubftitués, ^  
B l “ • U -

2. En fubftitution fimple Sc non graduelle ’ 
h le teftateur inftitué un étranger Sc lui fnbb.1" 
tue le préfom ptif héritier en collaterale c  ̂
lui teftateur , la fubftitution ne fait qu’un aC 
quêt ; de même s’il fubftitué le fils de ^  
étranger inftitué : nec objl. que dans les fuh|7 
tutlons obliques 8c fideicommiffaires , Ie e 
titué tient la chofe de l ’inftitué , parce , 
ce n’eft: que la poffeffion , tenant la Pr<̂ Vpuf 
du teftateur; c ’eft pourquoi fi le fils du te.
eft fubftitué à l ’étranger inftitué , la fubfti£Ul 
lui fera propre , le Br. fe â . 1. n. 23. .

3. Quand un étranger eft inftitué , j.
fubftitution eft faite dans la famille vQ
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mftitué , c’eft toujours acquêt , le Br. fe â . 1. n.
M- Ar. 17. Mars 1718. déclare la T erre  de Bou- 
figneux 8< a u tres, pour ce qui en eft compris en 
la /fihfthution faite par Claudine de Rye le 4. 
Juillet 1581. par donation entre-vifs , avec dé- 

n fe s d’aliéner , avoir été acquêts en la per- 
lonne de défiant Louis de B ouligneux, Com - 
te de la Pain , attendu que cette fubftitution 
ayoit été faite par une perfonne étrangère.

4- Quant à la fubftitution vulgaire entre col- 
«teraux , fi le teftateur a fuivi l’ordre de fuccé- 
îeij , les biens font propres à l’héritier , 8c il eft 

fififi de plein droit , le Br. feâ:. 1. n. 25.
Nota. Il faut dans ce cas 8c les précédons, que 

H fubftitution foit univerfelle , parce qu’autre- 
rnent ce feroit legs particulier qui ne feroit de 
Propres en collatérale, le Br. fe â . 1. n. 25.

fucceffion : Biens revenus à l ’afcendant à ti- 
fi'e de réverfion conventionnelle,reprennent leur 
ancienne nature ; par réverfion légale , 11e font 
Propres .• ni par fucceffion , parce que ce qui 
ne peut être propre de ligne , ne mérite pas le 
h°m de propre , Ar. 31. Juillet 1675. /. Pal. le 
®r. fef t t j, n, 4. & 5. Secùs, fi l’afcendant eft le 
Dus proche du côté 8c ligne ,'le Br. n .6. v. Suc- 
ceffion , part 2. fe â . 2. n. 3.
. Collaterale fait des propres , Chartr. 99. 
^ s a u x i2 i. droit com. le Br. n. 15* Dévolution 
des propres d’une ligne à l ’autrefait des propres 
Raiffans parce qu’en ce cas c’eft une fucceffion 
naturelle , le Br. n. 20. 8c 21. 8c fucceffion d’en- 
Le mari St femme n’en fait , 1e Br.n. 19.

Vente : L ’héritage acquis & non payé , quoi
que l’acquéreur décédé avant que d’en avoir pris 
Poffeffion , eft propre à fes héritiers, Mol. le 
Br. n. g. De même de la fimple promeffe de ven
dre , ie Br .eod. v. Promette. De même de la 
vente faite par le défunt à vil prix , ou à rem e- 
ré 5 fi les héritiers y rentrent par reftitution ou 
dirait , l ’héritage eft propre , le Br. n. 9.
. Héritage vendu par le défunt, 8c repris par 
es héritiers pour être déchargé de la garantie , 

leUr eft propre, quia cenfetur niagis reddition quam 
’flatum dominium , A r. 3. Mars 16x8. Lalande 

hir Orl. 324. le Br. n. 12.
Deniers dûs de vente d’héritage propre , font 

Meubles dans la fucceffion du vendeur , dr. com. 
v,e qui même a été jugé fur Anjou , par Ar. 20. 
février 1660. /. Aud. Soëf. tome 2. cent. 2. ch. 
l2, v- Anj. 296.

P R O T E S T A T I O N .

*̂ Aâe d’héritier , n. 5.
p r o v i s i o n .

*• Quand échet provifion en matière de faux 
antre teftament , v. Rie. des donat. part. 2.11. 

.4 3 * & fuiv. 8cpart. 3. n. 72. v. Faux , n. 13. ^
L. Sentences de provifion alimentaire s’6xécu~
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tent par provifion, Ar. 14. Juillet 1339. Pap. 
liv. 18. tit. 1. n. 19. En matière criminelle , l’on 
n’obtient point de défenfes contre les Senten
ces de provifion , fauf à répéter en diffinitive, 
v. A lim en s, v. Ord. 1670. tit. 12. art. 7. 8c 8.

3. Héritiers en d ireâe même bénéficiaires, 8c 
en collaterale , purs Scfimples , peuvent deman
der tous les ans provifion alimentaire fur le prix 
des baux judiciaires , s’il n’ont d’autres biens 
de leur chef ; mais fi peu que le Roipuiffe être 
réputé créan cier, rarement accords-t-on de 
proviftons.

4. L ’ufage eft que l’on peut bien faifir réelle
ment en vertu d’un Jugement rendu par provi
fion ; mais on ne peut pas faire interpoler le dé
cret jufqu’au jugement définitif : ou en cas d’ap
pel de Sentence, jufqu’à l ’Arrêt confimatif, con
tre ce que dit Brodeau fur L o u e t , P. 27. v. 
Louet , eod.

5. La pratique 8c l ’ufage du Palais eft auffi , 
qu’en vertu d’une Sentence de provifion , Ton 
ne peut pas emprlfonner le condamné en, ma
tière pure civile , parce que l ’atteinte qui eft 
donnée à l ’honneur par la honte 8c l ’infamie 
de la prifon , ne peut être réparée par aucu
ne condamnation de dommages 8c intérêts , 
Brod. eod.

P R O X E N E T E ,

L a promeffe qu’il s’eft fait faire pour parve
nir à un mariage par fon entremife eft nulle. Ar.
29. Janvier 1591. la juge illicite,- Morn. part»
1. ch. 55.

P U I S S A N C E  P A T E R N E L L E .

V. Macédonien»
V. Henr. &  Bret. tome 2. liv. 4. qu. 13. Defp, 

tome 1. pag. 144. n. 2. 8c pag. 150. 8c fuiv. &  
tome 2. pag. 5. n. 17. 18. 8c 19. Rie. des donat. 
part. 1. n. 267. Sc fuiv.

En Païs Coutum ier, v. T ab. Coût. gén. verb. 
Emancipation, Sc verb. Puiffance paternelle , v. 
d’Arg. furBretagn. 498. Sc fuiv.

En Pays de Droit é c r it , v. M acédonien , v. 
Vente , fe â . x. n. 1.

Ar. 7. Mai 1653. fur Poitou 3x7. juge qu’elle 
eft perfonnelle , Sc s’étend fur les autres Cou
tumes , 8c que le fils noble ne peut fe faire émanv 
ciper fans le contentement de fon pere rema
rié , quoique tous les autres parens foient d’avis 
de l ’émancipation , Soëf. tome 1. cent. 4. cli. 
36. v. Boullen. qu. m ixtes, qu. 20. pag. 4 M» 
8c 445. où il combat cet. A r r ê t , v. m/r. fe â ,.
2. n. 5.

8’ O M M  A I R E .

Se c t . I. Du pécule du fils de famille.
SE CT.’ IL Des effets de la puiffance-paternel
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Puissance Sect. III. Quand finit la puiffance paternelle , &
PATERNEL- de l'émancipation.
X-E. c TS e c t i o n  I.

Du pécule du fils de famille.

Pécule caftrenfe eft bien acquis à i’occafion 
delà guerre , l.ult. cod. de inoff. tefi. I. n .  de 
cafir. pecul. I. i .  cod.eod. 8c qui n’eft acquis autre
ment , dicl. 1.1. eod.

Pécule quafi caftrenfe eft ce qui a été gagné 
à l ’occafion de l ’état Eccléfiaftique , Nov. 123. 
ch. 19. Rie. n. 275. De laM agiftrature , /. ult. 
cod. de inoff'. tefi. fi ult. Infi. de milit. tefiam. De 
la profeffion d’A vo cat, dicl. L ult. Aufrer. Mol. 
Jul. Clar. Ranch. Ferrer. Defp. tome 2.11. 19. 
Rie. n. 273. DeM edécin , dicl. I. ult. Mol. Fer
rer. Defp. eod. De Greffier Sc Procureur des 
Cours Souveraines, Ferrer. Defp. eod. 8c de 
toutes autres perfonnes élevées en quelque di
gnité , 8c qui reçoivent des gages du public , dicl. 
I. ult. 8c il 11e fuffitpas d’être expert en quelque 
art , dicl. I. ult.

Ain fi Greffiers des Jurifdiâions fubalternesn’y  
font compris , Ferrer. Defp. eod. ni Procureurs 
8< Notaires , Ar. T h ol. 1554. Ferrer. Defp. eod. 
contre Cap. T holof. qu. 10. Mol. ad tit. cod. qui 
tefiam. fiac. pofi’. 8c Mayn. liv. 5. ch. 1. n. 4. ni 
les C hirurgiens, Ferrer, la Roche , Defp. eod. 
Contre Mayn. eod. v. Rie. n. 274. qui rap. les 
avis contraires de Mayn. Sc la R o c h e , 8c 11e 
dit le lien ; dit feulement n. 271. que fuivant 
ladite loi dernière , tous ceux qui font em
ployés dens des fondions publiques, y  font 
compris.

Lesbiens donnés au fils de famille parle Prince 
ou la femme du Prince , ont tous les privilèges 
du pécule caftrenfe ou quafi caftrenfe , l. 7. 
cod. de bon. qu. liber. De même tout ce que 
les Officiers des Maifons Royales acquiérent 
à la Cour , /. 1. cod. de cafir. omn. palatin, 
pecul.

S e c t i o n  II.

Des effets de la puiffance paternelle.

V. Rie. desdonat. part. 1. n. 269. 8c fuiv. r, 
Henrys &  Bret. tonie 2. liv. 4. queft. 13.

1. L e pere a l ’ufufruit des biens du f i ls , fbît 
venus de la mere ou d’ailleurs, L i .L  ult. cod. de 
bon. mat. I. 6. cod. de bon. qu. liber. Nov. 22. cap. 
34. non des caftrenfes 8c quafi caftren fes, fi 1. 
Infi. quib. non efc perm. fiac. tefiam. L 6. fi- Ex- 
ceptos. cod. de bon. qu. lib. I. 34. cod.de &
Cler. dicl. Nov. 22. cap. 34. in fin. ni des biens don
nés aux enfans par le Prince ou par la femme 
du Prince, dicl. L 7. cod. de bon. qu. liber ni de ce 
que les Officiers des Maifons Royales acquiè
re îit à la Cour , dict. I. 1 .  cod. de cafir. omn. pa-
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latim. pecul. ni des biens advenus à l ’enfant paf 
fucceffion , le g s , fideicom m is, donation ou au
trement , quand le pere are fu fé  d’autorifer Coti 
fils pour les accepter , l. 8. fi. five. de bon. 
liber, ni de la part à laquelle le fils afuccédé à Les 
freres ou fœurs conjointem ent avec le pere» 
parce qu’en ce c a s , au lieu d’ufufruit, le pere 3 
une portion virile en propriété , Nov. nS- caP‘ 
fi fi- fi' verà , ni de ce qui a été donné au ffis> 
à condition que le pere 11’en aura l ’ufufruit » 
Bret. loc. cit. mais v. L égitim e, fe&iorM- n'
5. v. U fufruit, fe û . 6. n. 25. v. Defp. loVCjf  
1 • pag. 544. mais v. Succeffion , part. i . f ec*'
2.11. 4.

 ̂ C et ufufruit du pere ne finit que par fon de' 
ces, 8c non par celui du fils , l. ult. cod. de ufuJ!' 
d’Olive , du Perrier, Bret. eod. Quid , s’il le cou- 
ferve fur les biens que fon fils étoit chargé de 
rendre après fa mort l v. Bret. eod.

2. Fils de famille peut s’obliger ex omnibuscaU'  
fis tamquam paterfiam. I. 39. de oblig. & acl. pe31 
cautionner pour autrui , v. Caution , feft. ï* !l' 
i ” mais v. Macédonien.

Il peut auffi difpofer & tefter librement ds 
fon pécule caftrenfe ou quafi caftrenfe , Ric' 
n. 269. v. fiupr. feft. 1. non des autres biens 1 
même dont il a la pleine jouiflance , i.pen. 
qu. tefiam. fiac. p0[fi. I. ult. (). 5- c°d- de bon. qu-̂ l‘ 
ber. Bret. eod. pfic. n. 279. même du confefl15' 
ment de fon pere , L 6. qu. tefiam. fiac. poff. I. V 
fi  1. cod. eod. ni faire codicilles , /. 6. fi fi ^ 
jur. codicill. Rie. n. 267. fon teftament n’eft Vf 
labié , quoique enfuite il décédé pere de farnB- 
le , l. 19. ff. eod. Infi. quib. non efi perm. fiac. teJ 
tam. mais peut faire donation pour caufe de 
du confentcment de fon pere , /. 23. fi i* d 
mort, caufi. donat. même en faveur de fon pflC’ 
Cuj. Guyp. Ranch. Ferrer. Bret. eod. Rie* j1' 
290. même peut faire donation entre-vifs f  
confentement de fon pere ,R ic . n. 268. v. P eT  
tome 1. page 337. v. F ach in , lib. 5. cap. 
z6- f  Donation , part. 1. feft. 4, art. 3.

G eft a préfent une grande queftion de fÇaJ° 
fi le teftament du fils de famille , fait du conlei 
tement de fon pere , avec la claufe , que s’il 
vaut comme teftam ent, il vaille par droit 
codicille 8c de toute autre dernière volonté, -s 
valoir comme donation à caufe de mort def 
que l ’art. 3. de l ’Ordon. concernant les 
t io n s , a prohibé les donations pour ca l ,.rêe 
mort. Cette queftion étoit déjà controve  ̂
avant l ’Ordonnance des donations, v._faC ul* 
controverfi. lib. 5. cap. 64. qui fe détermi°® .jkjj,. 
la validité d’un pareil teftament par des ti- 
tes raifons. Mais il paroît qu’apréfent fon filLn 
ment ne doit pas être fuivi ; car fi la ^oüc\s de 
pour caufe de mort expreffe faite par 
famille , du confentement de fon pere > e e % 
fuivant cet art. 3. de la nouvelle Ordonna j’ lS
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plus forte raifon doit - on dire que la ta c ite , 
7'nte du confentement du pere , ne peut pas 
iubfifter.

, A l’égard des biens adventices, dont le pere 
J} a l’ufufruit, il en peut difpofer par donation , 
aUsle confentement de fon pere , Nov. 117. cap. 

r* Ric. n. 279. v. V en te , fedt. 1. n. 1.
, 3 ° Le pere ne peut rien donner à fes enfans 

etant en fa puiffance , parce que tout ce qu’ils 
acquiérent lui appartient, l. 79. de adquir. hered. 
CePendant donation entre-vifs du pere au fils par 
f°ntrat de mariage eft valable, Ric. n. 299.8c 
îrrécavoble,Defp. tome 1. pag. 346. col. 2. hors 
Contrat de mariage,eft feulement confirmée, par 
£  m ort, à l ’exemple de la donation entre mari 

fem m e, l. 25. cod. de donat. inter vir. & uxor. 
n. 297. v. Defp. tome. 1. page 345. n. 23. 

^ r> 13. Avril. 1693. Bret. eod.
Etant parfaite , infinuée 8c confirmée par 

^ O ft, elle a un effet rétroa& if, l- 40. de donat. 
**°rt. caufi. I. 25. cod. de donat. int.vir. & uxor.

162. cap. x. Ric. n. 28. Defp. tome 1. page 
f 55 • ce qui ne s’ entend que par rapport à la jouif- 
;ance , Sc non quant à la propriété , qui n’eft 
Mnsferée que du jour du décès du donateur, 

Rie. n. 30. v. I. 14. de donat. int. vir. & ux. v. 
Defp. eod. v. Donation. ,

4 * Puiffance paternelle ne fe confidere qu all
an t que le fils a affaire avec fon pere , ou qu’il 
lui doit acquérir ; dans les autres chofes , il ne 
diffère du pere de famille , &  peut être pourfui- 
vi en Jugem ent, l. 39. de oblig. & action. I. 57. 
de judic. cependant v. I. 9. de oblig. & acl. v. Ma- 
Oédonien.

£our
du

îpuiflance
prêt , 8cc. L ’autre réel E x. l’ufufruit

pere.
Pour fçavoir fi les effets perfonnels ont lieu 

, il faut confidérer la loi du domicile du 
Pere au tems de la naiflance du fils , ce qui  ̂eft 
^Variable ; 8c quant à l’effet r é e l, il fe régie 
Pai’ la loi de la fituation des im m eubles, Ar. 7. 

êPtembre 1695. Boullen. des démiff. page 104. 
J* en fes queft. mixt. qu. 19. page 401. Sc fuiv. Sc 

z0.
6. La mere ou l ’ayeule en inftituant leur fils 
Petit-fils, ne peuvent pas empêcher que le 

Pere en la puiffance duquel il eft , n’ait l ’ufufruit 
dfqu’à concurrence de légitime , ï  achin , lib.

fi. CaP• 21.
p  7 . Le pere peut agir, défendre &  conftituer 
ffOeureur, leg. 1. cod. de bon. matern.fied adhi- 
J[to confienfiufilii , s’ il eft adulte , leg. ult. (j. 6. cod. 

e i °n. qu. liber. Fach. lib. 6. cap. 39. 
o* Suivant ladite loi 6. §. 4. Sc Fach. eod. cap. 

jo. le pere de famille p e u t, après les m eubles, 
ddre les biens adventices , fine decreto prœto- 

Secon.de Partie.

P  ü  ï   ̂ 7 l
ris , pour payer les dettes. Mais fuivant notre Puissance 
Jurisprudence,cela ne doit pas avoir lieu fi le fils partenll» 
de famille eft mineur. Car l ’aliénation des im- le. 
meubles des mineurs fans décret eft nulle de 
plein droit : Il y en a plufieurs Arrêts de R égle
ment du Parlement de Paris.

S e c t i o n  I I I .

Quand finit la puiffance paternelle , & de l'éman
cipation.

V. Bret. tome 2. liv. 4. qu. 13. R ic. des donat. 
part. 1. n. 287. 8c fuiv.

1. L ’enfant eft préfumé être en la puiffance 
paternelle , fi l ’on ne prouve le contraire , L 8. 
de probat.

2. Mariage émancipe , L o u e t , M. 18. 8c au
tres , Defp. tome 2. page 5. n. 17. Ric. n. 287.
Henr. Sc Bret. loc. cit. contra l. 22. §. 12. fol. ma- 
trim. I. 20. de adult. L 7. cod. de nupt. & l. 5. de 
cond. infert. qui fuppofent que le mariage n’é 
mancipe point.

Ainfi après la mort du pere , fes enfans ne 
tombent en la puiffance de leur ayeul, ni la fem
me mariée en la puiffance de fon peie apies la 
mort de fon mari 5 l ’ayeul n ayant les petits-fils 
en fa puiffance , ne leur peut fubftituer pupil- 
lairem ent, Ar. 3. Septembre 1667. J. Aud. Sc fils 
de famille marié peut faire teftam ent, même en 
faveur d’étranger du pere , pluf. Ar. Louet M.
18. le Pr. cent. 3. ch. 38. Month. Cliop. Bret. 
eod. Enfin la feule préfence du pere au mariage 
de fon f i ls , ne le rend refponfable de la dot *
Bret. eod. contra dicl. I. 22. §. 12. fo l. matr.

3. La fureur furvenue au pere ne délivre le fils 
de la puiffance paternelle , l. 20. de fiat, hom. h  
8. de his qu. fui vel alien. jur.funt. v. Fach. lib.
6. cap. 38.

4. Les grandes dignités du fils le délivrent de 
la puiffance paternelle , v. $. 4. Infi. quib. mod. 
jus p atr. P Ote f i .  folv. v. D efp. n. 18. v. B ret. loc. 
cit. Les Avoc. Sc Proc. Généraux en font déli
vrés , L ult. cod. de decurion. Rebuffe , Defp. 
eod. non les Confeillers de Cours Souveraines, 
v. fi 4. Infi. quib. mod. jus patr. potefi. folv. Fab.
Bar. Defp. eod. Bret. eod. A r. 9. Août 1692. 
fur l ’ intervention du pere , 8c lettres de refei- 
fion par lui prifes contre l ’obligation pour pi et 
de 2000. liv. faite par fon fils T réforier de Fran
ce à L y o n , âgé de trente ans , entenne les 
le ttre s , 8c annulle l’obligation , Bret. eo . v.
Macédonien. . , , , ,

Trafic feul du fils a part ne i émancipé ; ce
pendant fils de famille Marchand,meme mineur, 
peut valablement paffer tous contrats concer
nant fon commerce , fans efperance de reparu
tion , Bret. eod.. , .

6. L ’habitation feparee du pere , volontaire 
Sc non néceffaire , pendant dix a n s , émancipe.
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L a  gîofe fur la 1. 1. cod. de patr. pot. interprète le 
mot diîi, à io. a n s , v. Bret. eod.

7. L a puiüance paternelle finit auffi par la 
mort naturelle du pere ou du fils, Injl. quib. 
mod. jus patr. pot. folv. ou civile , $. 1. eod.

8. Finit par l ’émancipation expreffe quieft un 
a£te légitim e, qui nec diem , nec conditionem reci- 
pit, l. 77. de reg. jur. elle doit être générale pour 
tous effets ; cependant fe peut faire pour un 
feul cas pour caufe jufte &  nécefiaire , ne pro
duit d’effet pour les autres c a s , 8c ne fait per
dre l ’ufufruit du pere , Pap. Bret. eod. néan
moins les biens fubffitués au fils ayant été faifis 
réellem ent fur fon pere , 8c le fils ayant obtenu 
fou émancipation en Juffice pour former fon op- 
pofition au d écre t, fon teftament a été confirmé 
par Ar. du 10. Juillet 1691. B ret. eod. tome 1. 
liv. 6. qu. 16.

9. Emancipation fe doit faire devant le Juge 
du domicile du pere , Pap. Bret. eod. v. i. ult.
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cod. de emancip. & §. 6. Injl. quib. mod. jus patr. 
pot. folv. le  pere préfent 8c réquerant , non par 
Procureur , /. 5. cod. de emancip. Ar. Bord, du
14. Août 1671. la Peyr. E. 6. Bret. eod.

10. Fils valablement émancipé , ne peut être 
contraint de retourner fous la puiffance pater
nelle , l. ult. de adopt. & emancip. fi ce n’eff pour 
caufe d’ ingratitude , Bret. eod.

11. Pere 11e peut être contraint d’émanciper 
fon  fils , /. 31 .de adopt. & emancip. I. 4. cod. de 
emancip. ($. ult. Injl. quib. mod. jus patr. pot. folv. 
Sechs , s’ il a reçu un legs à cette condition , l. 
92. de coud. & demonjlr. contre la loi 114. §. 8. 
de légat. 1. s’il l ’a maltraité , l. ult. fi quis à pa
rent. maman, s’il l ’engage au mal , l. 12. cod. de 
Epifcop. aud. s’il lui a réfufé les alim ens, l. ult. 
cod. de infant, expof

12. L e pere en récompenfe de l ’émancipation ,
retient de droit la moitié de l’ufufruit, /. 6. (J. 3. 
cod. de bon. quæ liber. §. 2. Injl. per qu. perfon. 
cuiq. acquir. L ult. cod. de emancip. Bret. eod. mê
me des biens adventices échus au fils depuis l’é
mancipation , c’eff-à-dire , de ceux qui lui font 
échus de la mere ou des afcendans maternels , 
ce qui s’appelle virile , leg. 3. cod. de bon. ma- 
tem. Cuj. & G odefroy ad dicl. I. 3. Bret. eod. 
contre A cc. du P e rr ie r , Catel. s’il n’y renonce 
expreflément, dicl. I. 6. §• 3; 2* L ult.
il y peut renoncer au préjudice de fes créan
ciers , Flenr. 8c Bret. eod. contre Catellan. Ce 

qui a lieu auffi à l ’égard des petits enfans exfiu0 
emançipato , v.  dicl. leg. 3. V. Facll. hb. 6.
cap. 42.

13. Quand le fils eff délivré de la puiflance pa
ternelle à caufe de la dignité qui lui eff fuvenuc , 
v. fupr. n. 4. le pere ne peut retenir aucun ufu- 
fr u it , Nov. 81. cap. 2. de même quand le pere 
pour n’en avoir pas bien ufé avec fon fils , eff con
traint de l ’émanciper,/, uh.fi quis à parent, manutn,

Q U A L I T É S ;

A  R R e s t  de Réglem . 13. Août 1663.
défenfes à tous propriétaires de Terres 

fe dire B aron s, Comtes ou M arquis, & ’̂elî 
prendre les couronnes à leurs arm es, finon eu 
vertu de Lettres-Patentes du R o i , bien 8c due- 
ment vérifiées en la Cour ; à tous Gentilshom
mes de prendre les qualités de Meffires & de 
C h ev aliers, finon en vertu de bons 8c Iégitin^5 
titres ; à ceux qui ne le font , de prendre I3 
qualité d’Ecuyers , ni de timbrer leurs armes t 
à peine de 1500. liv. d’amende payable , fÇaT 
voir , le tiers au dénonciateur, un autre tiers 3 
l ’H ôpital-G énéral, 8c l ’autre tiers aux pauvres 
des lieu x, J. Aud. Sqëf. tome 2. cent. 2. ch>9°’ 
Ce Réglement eff mal obfervé.

Q U A R T E  T r e b e l l i a n i q u E*
V . Defp. tome 2. page 338.
Nota. N ’a lieu en Pays coutumier Mol. Bac4 ‘ 

Defp. n. 7. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3.
3. n.42.

S O M M A I R E .

Sect. I. Quila peut dijlraire.
Sect. I I .  Sur quoi & comment fe prend.

S e c t i o n  I.

Qui la peut dijlraire.

i .T o u t  héritier , foit teftamentaire ou 
tejlat, l. 18. ad falc. I. 1. $. 5. ad Trebell■ ^  
l ’ héritier ab intefiat chargé de fideicommis P5> 
codicilles , la peut diftraire , l. 5. cod. ad Tr% 
bell. I. ult. quand, dies leg. pareillement l’hsf i  
tier ab intefiat obligé par la claufe cod icill^ , 
de rendre Théridité à l ’inftitué par teftarfle ;

1 h §. ult. de jur. codicill. I. 29. ad TreN ,.j 
3* dufi. quib. mod. tejlam. infirm. foit 

foit chargé de rendre toute l ’hérédité , ou *e t 
lem entune portion , <$. 8. Injl. de fideic. f ei{ 
foit per modum quota , ce qui fait un fîdeic0..c- 
mis univerfel, foit de quelque chofe p artit1
re ou quantité , v. infr. feét. 2. n. 2. fgf. 
t L ’héritier la peut diffraire , bien qu’il 

titue le fideicommis 5 s’il y a plufieurs h 1̂1 ?
inffitués , chacun la diftrait de fa P8r .e fi- 
Ranch, même celui qui eff feul chargé . 
déicommis ; fuivant ce qui eff dit de la ia 
au $. 1. Injl. de leg. falc. Defp. n. 1. _ gcfh5-

2. L ’enfant diffrait d’abord fa lé g itim  e  e % 
le furplus la Trébellianique , c ’eff 5  5» 
contre l ’efprit du D r o it , Rie. des doffi

1041.8c fuiv. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. feft.
3 * n. 39. 8c fuiv. foit qu’il foit chargé fous condi
tion, Cuj. 8c autres, Ar. 1. Juin 1586. Rob. Ca- 
r°nd. Ar. N oël 1615. Monthol. ou purem ent, 
^ uj. Carond. 8c autres , Defp. n. 2. De même 
des afcendans, Covarr. Bereng. Fera. Graff. 
*ach. Mayn. d’Olive , Ferrer. Defp. eod. parce 
que les Nov. 18 .8c 115. rendent la condition des 
®fcendans 8c defeendans, égale en légitime , 
mftitution , exhérédation &  prétérition , contre 
Sim. de Proet. Peregr. P. Gregor. Ranch. Philip- 
P i, B a rry , v. le Br. eod. cite l’Ar. de Clermont 
Aonnere , 7 .Mars 1548. rap. par Pap. liv. 20. tit. 
3 * art. 3. qui a refufé la Trébellianique à l ’afcen- 
dant pour une fuccefilon de Dauphiné j cepen
dant doit être refufée aux freres, parce qu’ils ne 
Peuvent venir contre la difpofition que dans un 
feul c a s , auquel ils font cafter la difpofition pour 
fe tout , le Br. eod. n. 43. v; Légitime , feét. 3. 
art. 3. mais v. l ’Ord. d’Août 1735- art. 56. verb. 
l ’eftament.

3. Héritier ab intefiat qui rend l ’hérédité en 
Vertu de la claufe codicillaire en un teffament 
h u l, ne peut retenir qu’une quarte , Bart. P. de 
P’errar. Fera. Ranch. Fab. foit nul par prétérition 
°u exhérédation , Guyp. Ranch. Mayn. d’Ol. 
Pap. parce que le teffateur qui a defiré que fon 
hérédité parvînt de plein vol a 1 heiitiei inftitue , 
a eu intention qu’elle lui fût rendue entière , /.
29. §. 1. qui tejlam. fac. poj]] l. 29. cod. de fideic. 
mais celui qui rend l’hérédité en vertu de cette 
claufe, peut retenir la quarte qui lui eff la plus 
avantageufe , P. de Ferrar. Mayn. Defp. eod. n. 
2* mais v. ladite Ord. 1735. art. 57. 8c 58. verb. 
'Éeffament.

Nota. Les imputations qui fe font fur la légiti
me , n’ont lieu fur la Trébellianique , Defp. n. 2.
, 4. L ’héritier faute d’inventaire perd la T réb el

lianique , Ar. 17. Mars 1612. Filleau , qu. 119. 
Guer. fur le Pr. cent. 2. ch. 39. mais v. Defp. n. 
3 * Brod. fur Louet H. 24. 8c Bret. tom. 2. liv. 5. 
qu. 6. Sur la variété des A uteurs, 8c de la Juris
prudence des A rrê ts , v. Quarte falcidie , fe ô . 
*• n. 15.

Nota. L ’ Arrêt du 17. Mars 1612. eff dans le cas 
d’une fœurde lateffatrice , à l’égard des defeen- 
dans du teffateur , cela fait plus de difficulté , 

ma note fur Defpeiffi. tom. 2. part. 1. tit. 5. 
feft. 1. n. 3. Fachin , lib. 4. cap. 38. établit 
que le grevé ne perd point la Trébellianique 
haute d’inventaire , 8c lib. 6. cap. 33. il dit 
qu’il n’eff pas non plus privé des avions réel
les , f ec'us ? cies a étions perfonnelles contre

hérédité , quia confufio perfonarum non mu- 
Caufam rerum , Cüjac. ad leg. 38. $. ult. de 

Jclut.
. 5 - Quoique l ’inftitué ne l’ait diffraite , fon hé

ritier le p e u t, l. 10. cod. ad falc. Ar. 1. Juin i 585. 
*u>b. liy. 4. ch. 17. Defp. n. 4. finon que l’héri-
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tîer ait voulu rendre l ’hérédité fans aucune dif- Q u a r t e  
traétion, ce qu’on ne doit facilement préfumer , trebell. 
Rob. eod. Carond. liv. 9. rép. 5. de même du 
fife fticceffeur de l’héritier , /. 3. (). ult. ad Tre- Sect. L  
bell. J. Clar. Graffi. Defp. n. 5.

6. Légataire chargé de fideicommis ne la dif
trait , l. 47. §. un. ad falc. quoique légataire d’une 
partie de l ’hérédité , l. 22. §. ult. ad Trebell.
Defp. n. 8. ni le donataire à caufe de mort „ 
parce que les legs font égalés à ces donations ,

1. Injl. de don. Defp. n. 9. ni l’héritier par
ticulier , Ar. 7. Mars 1548. Pap. en fes Ar. liv.
20. tit. 3. art. 3. v. Defp. n. 10. v. infr. fe â .
2. n. 2. à moins qu’il ne prenne l’hérédité par 
droit d’accroiffem ent, parce qu’alors il eff hé
ritier univerfel, Defp. n. 10. ni l ’héritiercon- 
traftuel , parce qu’elle a été introduite , ne 
notnen heredis vanum f it , (j. 1. Injl. de fideic. 
hered. Defp. n. 11. v. l ’art. 56. de i’Ord. de 
1 7 3 5 -

7. Si l ’héritier l’a prife , le fideicommiflaire 
auffi chargé de fideicommis n’en peut prendre , 
l. 47. $. un. ad falc. I. I. §. 19. I. 55. §.ad Trebell.
I. 41. §. 3. de vulgar. & pupil. fubjlit. Fab. 8c au
tres , Defp. n. 7. S ech s  , fi l ’héritier remet tout 
fon droit au fideicommiffaire , Graffi. Defp. n.
6. v. Fach. lib. 5. cap. 7.

8. Héritier teftamentaire ne peut la diffraire 
après avoir rendu l’hérédité entière , parce que 
l ’on préfume qu’il l’a fait explendi fideicommijjï 
caufâ , /. 68. §. un. ad Trebell. I. I. cod. ad falc.
L 5. §. 15. de donat. int. vir. & ux. quoiqu’il ait 
fait cette reftitution entière par ignorance de 
droit, /. 9. cod. ad falc. Secus, par ignorance de 
fait , l. 11. ad Trebell. §. 1. Injl. de fideic. hered. 
dicl. I. 68. §. un. ad Trebell. fi elle eff prouvée > 
dicl.§. un. Ni lès créan ciers, L 19. I. 20. de his 
qu. in fraud. cred. I. 1. cod. ad falc. quand même 
le teffateur l ’auroit grevé en retenant une cer
taine forame pour fa quarte , /. 5. $. 15. de don. 
int. vir. & ux. v. Defp. n. 12. v. Henr. 8c Bret. 
tom. 2. liv. 5. qu. 54. v. Rob. liv. 3. ch. 12.

9. L ’héritier grevé qui refufe l’hérédité pour 
l ’eftimer onéreufe , eff contraint de l’accep ter,
8c ne peut prendre la quarte,/. 4. L 14. §. 4./. 16.
§. 9. L 66. ad Trebell. I. 4. cod. eod. §. 7. Injl. de 
fideic. hered. foit que l’hérédité fût folvable ou 
non , dicl. I. 4. Defp. n. 13.

10. L ’héritier fiduciaire chargé de rendre a 
certain jour , ne la peut diftraire , ïe r n . Defp,
n. 14. .

11 L ’héritier ne peut diffraire cette quarte , 
quand le tetateur l’a défendu Nov i. cap. 2. 
f  f l veto, contr. /. 2 i. cod. ad falc. la deienfe 
au premier degré , fert pour tous les a u tre s, 
l. i . (j. 19* ad• Trebell. Guyp. Ranchin 8c au
tres ; étant faite à l ’un de plufieurs héritiers 
grevés, empêche les autres de prendre la quar
te de fa portion , parce que telle prohiba
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TREBELL. Injl. de leg. falc. peut être faite par cod icilles, 
Nov. i .  (J. ult. Covarr. 8c au tres, même tacite
ment , Mayn. Bar. 8c autres , comme s’il eft 
chargé de rendre fans aucune diminution, Ranch. 
B arry 8c autres, ou l’entière hérédité, Mœnoch. 
8c autres, ou tous les b ie n s, Mœnoch. 8c au
tres contre Ranch, ou lorfque le teftateur a 
ordonné que fon hérédité fût reftituee de plein 
d ro it, Fern. Corr. &  autres, contre Mœnoch. 
P eregr. 8c a u tres, ou lorfqu’il a défendu à fon 
héritier d’aliéner fes b ie n s, Auth. fed & in ed 
re , cod. ad leg. falc. Mœnoch. 8c a u tres, con
tre Mantic. 8c Ferrer, fecùs, fi le teftateur a 
dit Amplement qu’il ne veut pas qu’il foit en 
rien dérogé à la fubftiïution , Arrêt i.J u in  
1585. Rob. liv. 4. chap. 17. Defp. n. 15. v. 
l ’Ordonnance de 1735* verb. T eftam en t, arti
cle 60.

Cette quarte peut être prohibée aux enfans 
du premier degré , mais la prohibition doit être 
expreffe , v. Defp. n. 16. v. Bret. tom. 2. liv. 5. 
qu. 11. v. led. art. 60.

12. N ’a lieu quand la caufe pieufe eft fubf- 
tituée , Nov. 132. cap. 12. plufieurs A uteurs, 
contre Fach. v. Defp. n. 18. ce qui a lieu dans 
les Parlemens de D roit é c r it , v. B ret. tom. 2. 
liv. 5. qu. 11. mais v. l ’Ord. d’Août 1735. art. 
78.,v.erb. Teftam ent.

13. Celui qui a tâché de faire perdre le 
fidéicommis , ne peut diftraire cette quarte , 
/. 59. ad falc. ni celui qui a acculé le tefta
ment de fa u x , L 5- $. IÇ- dehisqit.utindign. 
ni celui qui a empêché le teftateur de chan
ger fon teftament , l. 3. ad Trebell. ou qui n’a 
pas vengé la mort du d éfu n t, dicl. I. 3. ni ce- 
iui qui a prêté fon nom à un incapable , ou 
qui a été chargé de lui rendre la quarte , dicl. I. 
5 9 -'§-, I' k 23. de his qu. ut ind* C ependants’il 
ne doit rendre que partie du fidéicommis à 
l ’incapable , il prendra la quarte du refta n t, L 
11. ccd.

S e c t i o n  I L

Sur quoi & comment fe prend.

V. Defp. tom. 2. page 347.
1. Héritier grevé prend la quatrième partie 

de toute l ’hérédité , Peregr. Ranch, y  compris 
les legs 8c fidéicommis , c ’eft-à-dire , fans les 
déduire , l. 3. §. 2, ad Trebell. 8c fe diftrait des 
fidéicommis univerfels, /. 3. cod. ad Trebell. Pap. 
Peregr. Ranch. 8c les legs univerfels qui excé
dent les trois quarts de l ’hérédité , /. 3. §- ’ ■ 
ad Trebell. Mantic. Graffi Defp. n. 1.

2. Ne fe prend fur les legs 8c fidéicommis 
particuliers , Guyp. Fern. GralT. S. de Præt.

Gregor. Expilly s’étend que le légataire 
m  ia  Beat p r e n d r e  mais l ’héritier ex quota
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bonorutn, ou l ’héritier univerfel eft en droit de 
la reten ir, fur les fidéicommis dont il eft grevé v 
foit univerfels & per modum quotæ , foit parti
culiers ; c’eft ainfi qu’il faut entendre ces ter
mes : Ex Jingulis rebus quæ. per fideicommifjutu 
relinquunîur , eadem retentio permiJJ'a eft, Injlit- 
§. 5. de fideicomm. hœredit, v. le §. 8. e.oà. v» 
B oug. S. 9. 8c 10. Cuj. in coda ad Trebellian- 
tom. 6. col. 878. 8c col. 881. Peregrin. de fi“ 
deicomm. art. 3. n. 14. Ni fur les inftitutions 
particulières, Bourg. S. 8. parce qu’elles tien" 
nept lieu de le g s , /. penult. cod. de hcered. Infi- 
D elp. n. 2. v.fupr. feêf. 1. n. 6.

3. On procède à l ’eftimation de cette quar
te au rems du décès du teftateur , l. 30. k 73» 
ad falc. §. 3. Injl. de leg. falc. quoique ceS 
loix ne parlent que de la falcidie , on entend 
suffi la T rébellian iq u e, ut. in k 10. cod. ad 
falc. & in (j. 3, Injl. quib. mod. tejl. infirtn. V- 
Defp. 11. 3.
. 4 * Se prend après la diftraûion des légi- 

tm ie s , quand il y  a des légitimâmes , v. Defp»

n ;S„' Efî  diminuée par les dettes 8c fraix funé- 
\ Ucod- ad trebell. §. 9. i nfl. defideic.
hered. 8c quand le teftateur a laiffié à l ’héritier 
grevé certaine chofe particulière pour lui tenir 
lieu de quarte , elle lui demeure quitte de det
tes , comme le g s , quoique de plus grande va
leur que la quarte , dicl. $. 9. D efp/n. 6.

6. Cette quarte eft diminuée par la perte fur- 
venue aux chofes héréditaires, avant l ’événe
ment du fidéicommis , /. 58. $. 6. ad Trebell- 
quoique l ’héritier ne foit refponfable de cetts 
perte , dicl. $. 6. Defp. n. 7. v. infir. n. 13.

7* N é doit être prife des meilleurs biens de 
l ’hérédité , bien que l ’héritier les ait aliénés ? 
Guyp. Ferrer. Math. Mayn. nec oh fl. I. 3. $. 3- 
ad Trebell. qui dit que les chofes aliénées par 
1 hétitiei , doivent être imputées en fa quarte * 
paice que ceia 11e s’entend que quand l’héritier 
y  corn en t, ou que les biens aliénés ne fo n tle5 
m eilleurs, Defp. n. 8.

à qui le teftateur a laifië quel- 
choie de l ’hérédité , exempte de reftitu- 

» H doit précom pter en fa Trébellianique ? 
qu’elle lui ait été laifièe à titre héréditaire? 

Hotni. ou de legs ou de fidéicom m is, L 91. ad 
/uL-. mais s’ il a reçu partie à titre héréditaire > 
partie à titre de legs ou fidéicommis, il n’eft ofaf 
ge d imputer en fa quarte que ce qu’il a eu a Cf 
tie héréditaire, dilt. I. 91. ainfi l ’héritier qllï 
ptend la chofe qui lui a été laifiee par préle^ ? 
a titre héréditaire pour la portion en laquen0 
il eft inftitué^, 8c à titre de legs pour la portion 
de 1 hérédité qui appartient à fon co-héritieî ?■ 
n impute en la Trébellianique que ce qu’il p f fn 
par droit d’inftitution , dicl.l. 9 1 . 1. 24. cod-fa*/ 
err.au lieu que quand la chofe léguée n’eft pas h ? r
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^éditaire , l’héritier qui la prend toute à titre 
de legs , eft obligé de l ’ imputer en la T réb e l
lianique , GralT. Defp. n. 9.

9- L ’héritier à qui le teftateur a fait un legs 
Payable par le fidéicommiflaire , le doit impu- 
îer en fa quarte , GralT. Defp. n .9. fl. 2.

ïo . Ce que l’héritier grevé a aliéné du fidéi- 
^ a im is , eft imputé en fa quarte f l.  3. 3. ad
’frebell, pourvu que ce ne foit pas des meilleurs 
“ ien s, v. fupr. 11. 7. les premiers aliénés font 
imputés : 8c en cas de conteftation, c ’eft au 
ftibftitué à prouver que ce ne font pas les pre
miers aliénés , parce qu’il n’a droit de deman
der que ce qui eft au fidéicommis,8c qu’étant de
mandeur, ii doit prouver fon intention, h 4. cod. 
de edendo , Sc fi l ’héritier grevé eft en demeure 
de faire liquider ces diftraftions, le fubftitué eft 
arimis à le faire , Fab. cod. lib. 6. tit. 25. def. 2. 
^efp. n . 9. f .  30.

11. L es fruits de l ’hérédité, que l ’héritier 
même defeendu du teftateur , a_ perçus depuis 
évén em en t du fidéicom m is, s’imputent fur la 
Quarte , parce qu’en France le mort faifi le v i f , 
c°utr. I. z i .  2. ad Trebell. c ’eft-à-dire , qu’il 
eft tenu de les reftituer , diftraôion faite de la 
5 Ljarte , Defp. n. 9. ÿ . 4 0. Secùs , des fruits par 
mi perçus avant l ’événement du fidéicommis , 
Quoiqu’il diftraye les deux quartes , fçavou la 
légitime 8c la Trébellianique , T ach._ tib. 5. 
cap. 9. v. infr. n. 12. quand même ii feroit 
tenu de rendre l’hérédité à un étranger : ne 
rndioris fuit conditionis extranei quant filii tefla- 
[°ris , quibus hœreditas reftituenda ejl , fa ch . 
Ibid. cap. 10.

!2. Quant aux fruits perçus par 1 heritier 
R a n g e r  avant lrcvcncm cnt du fidcicommis ? ils 
im p u te n t fur fa quarte , quia fruclus in quai tant 
[mputantur , l. 8. $. II. de inoff. teft. I. 18. $. I.

22. .̂ 2. I. 58. ^  5.ad Trebell. la Roche , Aut. 
l^efp. n. 9. f l .  4 0 . D e même par l’afeendant , 
dicl.l. 8 .$ . u .B a r t .  8c a u tre s, Defp. eod. Sc 
Par les petits-fils, quand le pere eft vivant, dicl. 
5* 11. Ferrer. Fab. D efp. eod. Mais quoique la 
l°i 18. $. 1. la loi 22. $. 2. £< la loi 58. §. 5. di- 
fent gé téralement que les fruits que l ’héritier a 
Petçus avant l’événement du jour du fidéicom
mis r fout imputés en la quarte , les enfans en 
Pfemier dégré chargés de fidéicom m is, ne pie- 
c°mptent pas ces fruits en leui Tiebellianique , 
!*g. 6. c. ad Trebell. Bart. Peregrin. Bereng. 
? etr. Q re?. Graffi Fach. Pap. Ranch. Fab. Defp. 
m 9. jjr. 4o. contre Henrys 8c o ie t . tom. 2. liv. 
s* qu. 8. ni le petit-fils dont le pere eft mort 
J an t l’ayeul teftateur, Barry , D uran ti, Mayn. 
* errer. Automti. la Roche , Defp. eod. Carond. 
llv. 7. rép. 159. contre Henr. 8c Bret. eod. Secùs, 
y le teftateur a ordonné cette imputation , leg.

C- ad Trebell. car il peut défendre en entier 
^■ détraûion de la  T rébellian iq ue, v.fupr, feèt.
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1. n. 11. 8c comme l’héritier grevé , n’eft obli
gé d’imputer les fraix de fa quarte en fia T r é 
bellianique , l. 13. §. 6. ad falc. il faut fix ans 
huit mois de jouilTance pour remplir la quarte ; 
8c une plus longue jouifiance ne remplit que de 
la quarte , 8c n’eft fujette àrefiitution , ni àcom - 
penfation avec les réparations, Bret. eod. v. 
D efp. pag. 330. col. 2.

13. Héritier grevé n’eft tenu d’ imputer en fa 
quarte , ce qui eft dépéri de l’hérédité fans fa 
faute , l. 58. §. 6. ad Trebell. mais la quarte eft 
diminuée , à proportion de ce que l ’hérédité eft: 
dim inuée, dicl. §. 6. v. fupr. n. 6.

Ni ce qu’il a reçu d’ailleurs que par tefta
ment , s’il n’appert d’une contraire volonté 
du défun t, Graffi Ranch, ainfi il n’impute ce 
qu’il a gagné par pafte ou ftatut par le prédé
cès du d éfu n t, Graffi Ni la fille , la dot que fon 
pere lui avoit donnée en tre-vifs, Graffi Defp. 
n. 9. in fin.

Q U A R T E  F A L C I D I E .

V. Delp. tom. 2. pag. 351.
N ’a lieu en Païs coutum ier, Bacq. Defp. pag. 

358. n. 7.
S O M M A I R E .

Sect. I. Qui la peut difiraire.
Sect.II. S u r  quoi, quand , & comment fe prend» 
SECT. III. Ce qui s'impute fur la falcidie.

S e c t i o n  I.

Qui la peut diftraire.

1. T o u t héritier teftamentaire , ou ah intef- 
tat, bien qu’il ait des co-héritiers qui ayent le 
quart de l ’hérédité déchargé des le g s , l. 77. ad 
falc. §. l. Infl. de leg. falc. Etenim in jingulis h e -  

redibus ratio legis falcidiæ ponenda eft, dicl. §.
1. Defp. n. 2.

2. Héritier ne prend légitime 8c falcidie en 
même-terns, Cuj. Ar. 1. Mars 1659. Henr. tom.
2. liv. 5. qu. 56. contre Mantic. 8c a u tres, iv  
Defp. n. 3. 8c 4. 8c contre Henr. lui-même , 
tom. 1 liv. 5. qu. 50. mais v. Ord. d’Août 1735. 
art. 57. 58. 8c $9. verb. Teftam ent.

3. Il peut prendre falcidie 8c trébellianique f  

quand les diftraêlions fe font en divers tems : 
E x. Quand l ’héritier furchargé de legs, eft en 
outre chargé de fidéicommis à jour ceitain ou 
fous condition, Fernand, v.-D efp. pag. 352. n-
4. mais v. lefdits art. de 1 Ordonnance.

4 Si l’héritier inftitue en premier degre n’a 
diftrait la falcidie 8c n’y a renoncé , fon héri
tier ou fucceffeur la peut diftraire , l. 10. «id 
ad falc. même le fife , k 3. §. ult. ad Trebell».

fidéicommiflaire univerfel auquel Thé— 
riü e i a été contraint de rendre Plier édité:, gens.
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Falcidie . diflraire , l. 63. (J. 11. ad Trebell. Defp. n. 5. 
V. infr. n. 10.

Sech I. 6. Le co-héritier fubftitué à fon co-héritier, 
ayant recueilli la fnbftitution , peut diftraire la 
falcidie des legs dont fon co-héritier avoit été 
chargé , /. 87. fi. 4. 5. 6. 7. & 8. ad leg. falc. 
D efp. n. 5.

7. Celui à qui la falcidie eft due , la peut de
mander dans trente ans après la mort du tefta- 
teur , /. 58. ad falc. Defp. n. 6.

8. Du teftament qui contient fubftitution pu
pillaire , on ne diftrait qu’une fa lcid ie, /. 11. 
$. 5. ad leg. falc. I. 1. §. i.Jï cui plufqu. per leg. 
falc. En mêlant le legs dont le pupille eft char
gé , avec ceux dont le fubftitué eft chargé , dicl. 
§. 1. Defp. n. 7.

9. Celui qui s’eft abftenu , ou a répudié l ’hé
rédité , ne diftrait cette quarte , Injl. de leg. 
falc. in princ. & <$. 5. Injl. defideic. hered. de mê
me s’il a été forcé par le Juge de l’accepter , /. 
14. §■  4. ad Trebell.

10. Fideicommiffaire univerfel auquel l’héré
dité a été reftituée , en vertu du Trebellien , 
ne peut diftraire la falcidie , l. 4J- §• -i. ad falc. 
Seciis , quand l ’héritier en premier degré , 
n ’ayant pas voulu accepter l’hérédité pour la 
croire onéreufe , a été contraint par le Juge de 
J’accepter , &  rendre au fideicommiffaire uni
verfel , /. 3. ad Trebell. parce qu’en ce cas toute 
l ’hérédité eft transférée au fideicommiffaire , 
qui tient lieu de premier héritier, §. 6. & 7. Injl. 
de fidèle, hered. ou quand le premier héritier ne 
l ’a diftraite , afin qu’elle profitât au fideicommif
faire , l. 1. §. 19. ad Trebell. En outre fideicom- 
miffaire univerfel diftrait de la fomme qu’il eft 
chargé de rendre", à proportion de ce que l ’hé
ritier a diftrait de l ’entier fideicom m is, /. 63. $. 
12. ad Trebell. parce que toutes les portions du 
fideicommis font diminuées par la diminution 
du tout , Bart. Defp. n. 8.

11. Légataire chargé de fideicommis ne peut 
diftraire la falcidie , l. 47. (j. 1. ad falc. mais il 
en peut diminuer à proportion de ce qui a été di
minué du legs , /. 32. $. 4. ad falc. finon que le 
fideicommis dont le légataire eft chargé foit 
pour alim ens, & que ce qui refie du legs au lé
gataire , foit fuffifanr pour payei ies alim ens, 
auquel cas il les doit payer tous en tiers, 1. 77. 
§. 1. de leg. 2. I. 21. §. 1. de ann. leg• *• 25. g. 
cd falc. De même quand il eft charge de  ̂ fidei
commis de toute la même chofe qui lui a ete lé
guée , ilia  doit rendre telle qu’il l ’a reçue , bien 
que l ’héritier pour fa falcidie , la lui ait dimi
nuée , /. 97. de leg. 1. dicl. L 77. (J. I. de leg.

— 2. Defp. n. 9.
12. Héritier inftitué en certaine chofe parti

culière , ne diftrait cette quarte, Graff. Defp. 
«l. 10. ni le donataire à caufe de mort : feule-
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ment fi la donation à caufe de mort a été aiffl*- 
nuée par la falcidie , le fideicommis dont le do
nataire eft chargé , fera auffi diminué , /• 7 7 '
I. de leg. 2. Defp. n. 11. , ,

13. Héritier univerfel qui a renoncé a l’hete- 
dite , ne peut prétendre cette quarte , v. JllP[‘ 
n. 9. ni s’il a renoncé à prendre cette quarte , fQl 
expreflèment , /. 71 .ad falc. ou tacitement e 
payant les legs en tiers, fçaehant qu’ils inrpaf' 
foieiit les trois quarts de l ’hérédité , Nov. 1• cat '  
3. fi. fed neque , 8c Anth.fed cum tefiator ,fi° 
ad leg. falc. ou promettant de les payer entiers > 
L 46. ad falc. I. ult. cod. eod. parce qu’il efteen 6 
avoir fait ce payement ou promeffe , quo plev10̂  
rem fideni refiituendee portionis exhiberet, /•
cod. ad falc. & ut volujitatent tefiatorisfequeretfi»
/. ult. cod. eod. ainfi il 11e peut répéter ce qu’il a 
payé , dicl. I. 1. dicl. I. ult. même pour avoir paye 
quelques legs en tiers, il eft cenfé avoir ren 
ce à cette quarte , 8c doit payer les autres DllS 
détraûion , Nov. 1. cap. 3. & Auth. fed cum tefî  
tor. cod. ad. falc. contr. I. 6. §. ult. eod. & '

fi’ 2; s’d n’eft defeendant du défunt
GU].̂  ad dicl. cap. 3. cependant l’héritier qui f  
paye les legs par erreur de fait fur les forces Q* 
la fiicceftion, croyant que fa quarte lui refte'  
r o it , la peut rep érer, /. 2. §. 11. ad falc. dicl. caï ‘ 
3. & difl. Auth. Secùs, s’ il n’y  a qu’erreur 
droit, /. 9. cod. ad falc. Defp. n. 12.

14. L ’héritier ne la peut diftraire fi le tefta- 
teur l ’a défendu , Nov. 1. cap. 2. contr. /. 15* r  
i .&  l. 27. ad falc. foit par codiciiles ou teftamenb 
Nov. 1. cap. 4. expreflément ou tacitement. £*' 
Si le tefiateur lui a ordonné de payer les 
finis aucune diminution , Mantic. Graff. ou en
tièrement , Mant. GrafT. Cuj. ou dit que les 
gataires prendroient les chofes léguées par JeuD 
m ains, Bouvot, ou de plein droit, Guyp. Gî'a* ' 
ou a défendu d’aliéner la chofe léguée, afin quel
le demeurât aux fuccefleurs du légataire , No/-
119. cap. ult. Auth. fed & in eâ re , ccd. ad f cdJ. 
Sc quand le teftateur lui a fait un le g s , afin eft1 }, 
payat entièrement les le g s , ou fideicommis ?
11 aura Pas le legs s’il veut ufer de la falcidie »
;• 7 5 - ad falc. Defp. n. 13. Prohibition de fail's 
inventaire , emporte prohibition de diftraire ^ 
fa lcid ie, Ar. 19. Janvier 1669. Soëf. toffl'.*' 
cent. 4. ch. 30. v. fur ledit Ar. Bret. tom. 2. W'
5 • ftu. 56. qui le critique fort.

_ 15* Héritier qui 11’a fait inventaire, ne Pea 
diftraire la falcidie , Nov. 1. cap. 2. §. ult. & ^uto7 
fed cum tefiator. cod. ad falc. Cuj. Carond. 
autres , Defp. n. 15. Bret. tom. 2. liv. 6. qu* 5 ' 
v- Quarte T rebell. feû . 1. n. 4. ni quand i 11 
ventaire qu’il a fait n’eft en bonne f° rnl? •! 
dicl. uit, £» dicl. Auth. &  fi l’héritier n a 
inventaire , le fubftitué le peut faire en 
nom 8c prendre la falcidie , GralT. D eT ‘ ’ 
J5 -
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16. Héritier ne peut prendre la falcidie du legs 

*lu>il a tâché d’anéantir , l. 59. ad falc. ni de la 
chofe qu’il avoit fouftraite de l’hérédité , /. 24. 
ad falc. I. 6. de his qu. ut indign. mais le fife n’en 
profitera point , v. Indignité , n. 9. contre dicl. 
fi 6. eod.

S e c t i o n  II.

Sur quoi , quand , & comment fe prend.

P. Defp. tom. 2. pag. 3 5 5 ' & fuiv.
1. Falcidie, qui eft la quatrième partie des biens 
l’hérédité , (). 1. Injl. de leg. falc. fe prend eu

^gard à la valeur des biens au tems du d écès, & 
non à ce qui eft arrivé depuis , foit diminution , 
foit augmentation , l. 3 0 .1. 73. ad falc. $. 4. Injl. 
de leg. falc. fuivant une eftimation jufte , l. 42. 
e°d. 1. 6 3. eod. Defp. n. 2.

2. Se diftrait des le g s , quand ils furpaffent les 
neuf o n ce s , $. 1. Injl. de falc. quoique faits pour 
alimens , /. 89. ad falc. ou en faveur du Prince , 
fi 4. cod. eod. ou des co-héritiers, l. 17. cod. eod. 
°u d’une Communauté , /. 1. §. 5.ff. eod. ou du 
P^re du défunt , l. 28. eod. ou pour chofe due , 
eu égard au profit que le créancier en r e ç o it ,

1. §. 10. eod. ou des legs deftinés aux œuvres 
Publiques /. 6. §. I. cod. eod. foit que le legs 
foit d’une chofe propre du teftateur oud autrui, 
dicl, l. 1. §. 6. fi. eod. d’un corps certain ou in
certain j dicl. I. 1. (j. 7. des chofes confiftant en 
nombre , poids, ou m efure, dicl. §. 7. d’un droit 
commun d’ufufruit, dicl. $. 7. & 9. ou d’une det
te , dicl. §. 7. de la libération léguée au débi
teur , /. 15 .fi', eod. Defp. n. 3.

3. Se diftrait des legs de chofes indivifibles , 
Comme fervitudes, &. on en fait 1 eftimation , l. 
80. §. 1. ad falc. Defp. eod.

4. Se diftrait des fidéicommis particuliers, s’ils 
forpaffent les neuf o n ces, g. 5. defideic. hered. 
Sim. de Prœt. Mantic. Graff. Expill. Defp. n. 3. 
contre Fach. /. 5. cap. 12. laifîes par teftament 
°u ab intefiat, /. 18. ad falc. des inftitutions par- 
Meulières, Bartol. Mantic. Grafl'. Defp. eod. des 
donations à caufe de m o rt, l. 77. §. 1. de leg. 2.
I. 5. i, jg, cod. ad falc. I. 2. cod. de donnât, cauf. 
n o rt. quoique faites par contrat, Fab. Defp. eod. 
<fos donations entre-vifs confirmées par m o rt, 
l- 12. c o d . ad falc. v. Defp. n. 3 c’eft-à-dire , par 
foftament ou codicille \ Jecus, fi eues font con- 
fomées par la feule mort St filence du donateur, 

Defp. n. 8. v. Henr. tom. 2. liv. 6. qu. 11.
5 * Se diftrait de chacun des legs ou fideicom- 

this à proportion de leur valeur , l. 80. de leg. 1, 
fi 2 .1. 6. §. 1. cod. eod. &  quand diverfes chofes 
font léguées à un même légataire, on prend cet- 
|e quarte fur une feule , tant pour elle que pour 
*es au tres, /. 23. ad leg. falc. Defp. n. 4.

6. Quand le teftateur a défendu de la diftraire
«e certain legs, elle fe prend entière des autres,
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St n’eft diminuée pour cela , Bartol. Ferrer. Quarte 
Defp. n. 5. contre Mantic. falciDiïa

7. Quand il y a des legs laifiês fous des con
ditions qui peuvent défaillir, les légataires purs 
8t fimples ne peuvent toucher qu’en donnant 
caution,/. 1. §. j . f i  cui plufqu. per falcid; St après 
l ’évenement de ces conditions, les légataires de 
legs conditionnels entrent au payement de la 
falcidie, eu égard à la valeur de leurs legs, 8t des 
fruits qu’ils en ont r e ç u s , l. 88. §. ult. ad falc.
Ils font même tenus de donner cette caution , 
quand ils auroient reçu leur le g s , l. 3. ç,. fi cui
plufqu. per falcid. finon ils leur peuvent etie otes, 
dicl. I. 3. §. ult. & fi les legs font dépéris enleurs 
mains fans leur d o l , ils font déchargés envers 
l ’héritier , l. 1. & 2. eod. Seciis, fi c ’eft par leur 
d o l, /. 3. eod. mais le légataire d’alimens de peu 
de valeur , n’eft tenu de donner cette caution , 
dicl. I. 3. §. 3. ni celui qui pour fa pauvreté n’en 
peut trou ver, l. 6. eod. Delp. n. 6. ^

8. Legs viager ou d’ufufruit doit être eftime 
au prix qu’il pourroit etre vendu lors du décès 
du teftateur , /. 55- ad falc. I. 3, §. 2. fi cui plufqu. , 
per falc. on l ’eftime , comme fi le légataire âge 
moins de trente ans , devoit encoie vivie tiente 
ans , & celui qui pafle tiente ans , comme s ff 
devoit parvenir à foixante , /. 68. ad falc. 8c s’ il
a pafle foixante a n s , on doit au moins eftimer 
que ce legs durera cinq a n s , dicl. I. 68. Defp, n.
6. v. D e tte s , fe û . 2. n. 8.

9. Ne fe diftrait de ce qui a été donné entre
vifs irrévocablem ent, quoique par un homme a 
l ’article de la m o r t, /. 4 2- $• 7- de donat‘ mort; 
cauf. 8c que le donateur ait dit qu’il la faifoit à 
caufe de "mort à condition de ne pouvoir jamais 
être révoquée , /. 27. eod. D elp. n. 7. ni des do
nations entre-vifs confirmées par la feule mort 
8c filence , v. fupr. n. 4. 8c fe û . 3. n. 6.

10. Ne fe prend qu’après que les dettes 8c fraix 
funéraires ont été diftraits, $. ult. Injl. de leg. 
falc. 8c la légitime comme dette naturelle , /. 7.
‘de bon. damnat. même ce qui eft dû par le défunt 
à l ’h éritier , l. 15- $■  3 - 1• 8 7 - §• 2- ad falc. I. 6 .7 .
& 14. cod. eod. Defp. n. 9. Sc 10.

1 Z. Ne fe prend fur les legs pieux , Nov. 131. 
cap, 12. Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 56. 8c qu. 30. eod. 
il rapp. Ar. 16. Mars 1700. qui a jugé qu’ils ne 
font pas même fujets à réduûion , quoique les 
biens ne foient fuffifans pour payer tous les legs ; 
ainfi il fe fait diftraûion de ces legs comme des 
dettes avant la falcidie , v. les Autem _■>
Defp. n, 15. mais v. l ’ürd. d Août 1735* a  * 7%< 
verb. Teftam ent.

S E C T I O N  I I I .

Ce qui s'impute fur la falcidie,

V. Defp. tom. 2. pag. 3 5 9 - n- I(̂
1, T quï ce ĉ ue rhéritier s  reçu gu défunt ü
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titre héréditaire , l. 9. ad falcîd. y compris les 
fruits pendans lors de la mort du teftateur , /.
9. eod. 8c ceux qu’il a perçus des chofes léguées, 
foit purement ou fous condition , /. 15. §. 6. L 
88. $. 3. eod.

2. Il n’impute les fruits de fa quarte depuis 
le décès du teftateur, dici. L 15. §.6 . & dici. I. 88. 
§. 3. ni ce qu’il a reçu , foit à titre de legs ,
91. ad falc. foit à titre de fideicommis, L 29. dici. 
/. 91. eod. ainfi le prélegs eft imputé , pour ce 
que l ’héritier prend pour droit héréditaire ; 
c ’eft pourquoi il faut confidérer s’il a fa quarte 
hereditario jure ou legatorutn nomine : Nam fal- 
cidia hereditario jure habenda ejl , /. 74. ad 
leg. falc. v. Defp. n. 16. v. Fach. I. 5. cap. 15. 
& 16.

3. S ’y imputent les legs qui deviennent caducs 
es mains de l ’héritier , l. 50. L 51. L 52. (j. 1. ad 
falc. parce qu’ils lui appartiennent jure heredita
rio , l. 76. (j. I. eod.

4. L ’héritier en faveur duquel le défunt étoit 
chargé de fideicommis , le diftrait 8c prend la 
falcidie du re lian t, l. 8. cod. ad falc. Bona intel- 
liguntur cujufque , quadeducio œre alieno fuperfunt, 
l. 39. (j. 1. de verb. fign. quoique le teftateur ne 
fût pas précifément chargé de lui rendre l’héré
dité ; mais qu’il l’ait choili entre plufieurs d es
quels il avoit l ’é leâ ion  : Non enim facilitas necef- 
fariæ eleciionis, propriæ liberalitatis bénéficiant eft, 
L 67. $. 1. de leg. 2.

5. L ’efpérance d’une fubftitution faite par le 
défunt au profit de l’héritier furchargé de le g s , 
lie s’impute , /. 10. ad falc.

6. N i la donation entre-vifs faite à l’h éritier , 
A r. 23. Juillet 1643. J. Aud. v. fupr. feét. 2. n. 
4. 8C9.

Q U E R E L L E  D ’ IN  O F F I C I O S I T É .

Elle n’a lieu en Païs coutumier , ni même en 
Païs de Droit écrit.

V. Légitime , v. T eftam e n t, art. 49. 8c luiv. 
de l ’Ordon. fe£t. 4. dift. 6. 7. Sc 8.

V . Rie. des don. part. 3. n. 843. 8c fuiv.
L e  moyen de nullité fondé fur la prétérition 

eft abfolu , 8c peut être oppofé contre le tefta- 
ment de la mere , même par ceux des enfans 
q u ’ e l l e  a rappellés dans fon teftam ent, quand 
même l ’enfant prêtent ne s en plaindront p a s , 
.8c qu’il en conferttiroit l ’exécution , Ar. 22. Juil
let 1745. confirmatif de Sentence de S. Etienne 
en Forés.

Q U E S T I O N S  m i x t e s .

V. Statut.
Q U I N T .

S e c t i o n  I.

Du quint des puinés.
y . Aîné.

Q U I
1. Les quatre quints attribués aux aînés dans

les Coutumes de Picardie, s’entendent des Fiefs 
propres d’ancienneté , 8c non des Fiefs acquis , 
dont le pere peut faire partage égal par tefta* 
m e n t, Ar. 2. Janv. 1623. Aud- , *

2. En Vermandois , les trois ans accordés a 
l’aîné majeur pour racheter le quint des puînés, 
courent du jour du décès du pere , Ar. 20. Dec* 
1638. Bardet. tom. 2. liv. 7. ch. 47.

3. Dans la Coutume de N oyon , qui , art. 
fait fuccéder l’aîné noble à tous les F ie fs , à la 
charge du quint à vie à fes puînés, les enfans des 
puînés ne peuvent prétendre ce quint à vie dans 
la fucceftion de leur a y e u î, Ar. 13. Mars 17°°* 
parce que les enfans des puînés n’ont pour eux 
ni la caufe , ni les termes de la difpofition du 
quint à vie. Nota, dans l’efpèce de l’Arrêt la mei‘e 
puînée prédëcedée avoit été dotée , Aug. i0lîl*
1. art. 20.

4. Fille dotée 8c qui n’a renoncé , exclut Ie 
filŝ  de l ’aîné de la part du quint hérédital d’un 
pmné décédé fans en fan s, 8c fans en avoir dif* 
p o fe , Ar. 10. Février 1653. fur Peronne , 175* 
Soef. tom. 1. cent. 4. ch. 9.

S e c t i o n  h .

Du quint en vente de F ie f

V. L o d s , v. Paris 23.
1. L e quint denier du prix en vente de F ie f, 

qui fe paye au Seigneur du F ie f dominant par 
l ’acquéreur, eft de droit le plus commun 8c or
dinaire dans la France coutumière. Mais il faut 
confulter chaque Coutume. Il y  en a où le quint 
8c requint font dûs. L e requint eft le quint du 
quint.

2. Les droits de quint 8c requint fe payent paf 
l ’acquéreur dans les Coutumes qui n’y  o b lig é 1 
pas le vendeur ; & dans celles qui obligent Ie 
vendeur à les payer , l ’acquéreur en eft tenu , 
quand au contrat de vente eft portée la claufe •' 
francs deniers au vendeur.

Mais dans les Coutumes qui obligent le ven
deur a payer les dro its, cela n’a point lieu dans 
les adjudications par décret fo rcé , c ’eft toujours 
1 adjudicataire qui les doit. Du Moul. fur Senh* 
235.

S e c t i o n  I I I .

De la réferve des quatre quints.

V . Réferves coutumières.

Q U I T T A N C E .
T. Réferve.

Quittance générale au bas d’un mémo*re ?lî 
o un compte, fe reftraint à ce qui y eftcomP1*1̂ '

 ̂ 4 7 - t* de paclis. Licet otnnes cautiones eX -, 
cumque contraBu , vanta, & vro Cancellato, 11

7 * beretur 1
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veretur , eautum fit ; fi. tanthm ratio acceptî, atque 
expenfi effet computata, cœteras obligationes mane- 
re infud caufâ , dici. (). 1.

Q U O T I T É .

C e n s , v. Dixme.

R
R A C H A T .

R e lie f, v. Rentes.

R A P P E L .

S O M M A I R E .

^ECt . I. Du rappel dans le cas de Vexclufion des 
filles dotées.

iî;CT. II. Du rappel dans le cas de la tenoncia- 
tlon expreJJ'e des filles dotées hors les Coutumes 
d'exclujïon.

^CT. III. Du rappel pour réparer le défaut de re- 
préfentation.

Ec t . IV. Du rappel ou révocation en cas d'exhé- 
rédation.

S e c t i o n  I.

rappel dans le cas de l'exclufion des filles dotées.

V. Exclufion , v. le Brun des Suce. liv. 3. ch. 
fe£t. 1. 8c fuiv. v. Ren. des P ro p res, ch. 2.

8. n. 17. 8c fuiv.

TT A p p e l  n’eft permis qu’à ceux qui font 
obligés de doter , comme pere , mere , 

5yeul 8c ayeule : cependant Auvergn. ch. 12.
28. permet au frere de rappeller fa foeur 

^ ’il a dotée ; 8c Maine 258. ne permet le rap- 
j!e l, ni l ’exclufion à la mere , le Br. n. 3. Mol. 
^  Maine 258.
r }• Quand les pere 8c mere ont doté , rappel 

par p un feulem ent, n’a lieu que pour fa fuc- 
, e^0n , pas même pour celle des fr e re s , dans 

Coutumes qui en ex c lu en t, comme Bour- 
°hn. 505. 311. Cependant dans quelques C ou

r e s  la fille ne relie exclufe de la fucceftion
de

n’a rappelle ,’  v. Auvergn. ch. 12. art. 33.1e 
r- n. 4.

r, 3 - Dans les Coutumes qui n’excluent que la 
dotée par le pere , v. D ’Argent, fur Bret. 

j, 4 - gl. 2. n. 4. v. Mol. fur Maine 258. la mere 
e Peut rappeller , le Br. n. 4.

4 - Bourbonn. 311. veut que la réferve ou le 
^Ppel de la fille dotée , foit faite parle contrat 
Ia J.°n premier mariage , faute dequoi la fille ne 
^ lle pas d’être capable de legs par teftam ent, 

? n ^ar un f  mple a£le , parce qu’en ce cas le 
2 ÎPeî ne vaut que per modum legati, Henr. tom. 

,u 4. qu. 7. fur Auvergn. Brod. R. 9- le B r.

? freres , que pour les biens du côté de celui

Seconde Partie,

R A P
fl. f  Moi. fur Maine 258. Chop. de privil. ruji. 
lib. 3. cap. 7. n. 1. & feq. v. la Marche 242. v. 
infir. n. 10.

5. Dans les Coutumes qui ne requièrent cette 
réferve de rappel dans le premier contrat de ma
riage de la fille , il peut être fait par un fimpJe 
aéte , parce que l ’exclufion coutumière n’eft: 
principalement établie que fur une préfomption 
de la volonté du pere , qui fe détruit par une 
fimple déclaration contraire , Coq. qu. 129. St 
ce qui eft e x p rès, prévaut à ce qui eft préfum é, 
B artol. ad l. 39. §. 1. de vulg. & pupill. fubfi. 8c 
peut être fait fine prœfentiâ , feientiâ , vel accep- 
tationépartis quee vocatur , Mol. fur Blois 139. mais 
eft toujours révocable , comme celui par tefta
ment , quia in omnibus quæ concernunt futuram ali- 
cujus fuccejfionem , confenfus & voluntas ejufdem 
mutabilis eft & ambulatoria ufique ad mortem , Mol. 
eod. Si fur Par. §. 13. gl. 1. n. 53. St fait par con
trat de mariage , eft irrévocable , le Br. n. 5.

6. Dans les Coutumes qui impotent la nécef- 
fité de la réferve par le premier contrat de ma
riage de la fille , le rappel même à la fucceftion 
peut être fait par un fécond contrat de mariage , 
ou tout autre afte poftérieur, piourvû que ce foit 
du coafentem ent des frere s, v. Bourb. 311. Au- 
verg. ch. 12. art. 29. la Marche 241. &  en Au- 
verg. art. 29.1e contentement des freres n’eft né- 
ceffaire pour le rappel per modum legati, le B r. 
n. 6. mais le confentement des mineurs eft fujet 
à reftitution ,/ecù j, à l ’égard des m ajeurs, Mol. 
fur Qrl. 249. les héritiers font même obligés 
d’entretenir le rappel de fon confentement , 
Mol. fur M ontarg. ch. 15. art. 8.

7. Si la Coutume d’exclufion permet de rap
peller la fille par fon premier contrat de maria
ge , &  fes defeendans, & qu’il n’y  ait que la fille 
de réfervée 8t rappellée , & qu’elle prédécede , 
fes enfans profiteront du rap p el, parce que les 
conventions par contrat de mariage , lont tranf- 
mifes aux en fan s, Auverg. ch. 14. art. 17. & 40. 
M o l.fu rled . art. 17. 8c ftipulant pour n ous, nous 
fommes cenfés ftipuler pour nos h éritiers , L 9. 
de probat. le Br. n. 7. contre l’Ar. 28. Avril 1635. 
fur Auverg. chap. 12. art. 27. rap. par Henr. 
tom. 2. liv. 6. qu. 20. auquel il a de la peine à 
fe rendre.

8. Pere donnant en avancement d’hoirie , eft 
cenfé faire cette réferve , le Pi*, cent. 1. ch. 36.

9. Dans ces Coutumes d’exclufion , tant des 
fucceffions d irectes, que co lla téra les, le pere 
faifant renoncer exprelfément aux d itecte s, la 
fille ne demeure excîule des co lla te iales, paice 
que fi le pere l ’avoit entendu , il l ’auroit expri
mé , inclufio unius eft exclufio alterius, Bafinai- 
fo n ’ fur Auverg. ch. 12. art. 25. Henr. tom. 1. 
liv. 6. qu. 24. le Br. n. 8. v. Bret. fur Henr.
eod.

10. Dans les Coutumes d’exclufion où le rap-



R appel, pel ne peut être fa it , s’ iln ’eft rëfervépar le pre- le réfute 8c répond à l’Arrêt du 22. Mai ï $7 4 * 
mier contrat de mariage , le rappel poftérieur 8c autres autorités par lui o p p ofées, v. Exclu- 
n’a d’effet que per modum legati, Bourb. 311.1a  fion , feft. 3. n. 2. Renonçante peut être rap- 
Marche 242. Auverg. ch. 12. art. 29. 30. le Br. peliée par (impie afte , Arrêt 18. Février 1634* 
n. 9. v. fupr. n. 4. cependant Coq. fur Nivern. en la Coutume de B lo is, Brodeau R. 9• ou pa£ 
ch. 23. art. 24. eftime que cet article n’ajoutant teftam ent, même en l ’abfence de la fille , 
pas , comme les précédentes C outum es, que fur B lo is , 139. le Br. liv. 3. ch. 8. feft. 1. n. 4 9 * 
l ’on ne pourra faire que de (impies legs par un 8c dit eod. liv. 3. ch. 10. feft. 1. n. 7. qu’il fallt 
aêle poftérieur, le rappel y a lieu per modum fuc- une déclaration pardevant N o ta ire ; mais riej* 
cejjionis, à moins que le frere n’ait contribué du n’empêche qu’ une déclaration fous fignature pri‘ 
fien à la dot de fa fœur ; ce qui eft jufte , T iraq. vée ne foit bonne , fauf à n’avoir de datte qu’^1 
le Br. n. 10. contre Ren. n. 22. qui prétend indé- jour du décès de celui qui l’a faite , v.fupr. fe»-1* 
fiuiment que dans les Coutumes d’exciufion , le 1. 11. 5.
rappel ne fe fait que per modum legati. 4. Q uoique, fuivant Anjou 245. 8c Maine

11. T e l rappel ou réferve par le premier con- quand lé pere a marié fon fils comme principe* 
îrat de mariage , eft irrévocable, Bouguier. S. héritier , il ne puifl'e difpofer au préjudice ae 
11. Brod. R. 9. Même fuivant Anjou 245. le pere cette inftitutron ; néanmoins le rappel de la fihe 
ne peut rien faite au préjudice de ce rap p el, le eft bon , parce qu’il a effet rétroactif, 8c les pa* 
B r. n. 11. v. Mol. fur Anj. 245. m ais, v. la note rens de la bru l ’ont dû prévoir , Mol. fur AnjoVl 
fur le Br. fous ce n. 11. 245'. le Br. n. 8.

5. Rappel hors contrat de mariage eft révo' 
S e c t i o n  I I .  cable , même par donation entre-vifs , pat‘c6

qu’il concerne la fucceffion future , Ar. 4. AV£l1
Du rappel dans le cas de la renonciation exprejje des 1626. Brod. R. 9. n. 14. v. fupr. fe û . 1. n. 5- 

filles dotées hors les Coutumes d'exclufion. B r. n. 15. 8c liv. 3. ch. 8. feft. 1. n. $6. conU'6
Confiant fur Poitou 221.

8o R A F  R A P

V. Renonciation , v. le Br. des fucc. liv. 3. ch.
10. feèt. 2. v. Ren. des propres , ch. 2. feét. 8.. 
n. 7. 8c fuiv.

1. L a femme n’a befoin de l ’autorifation de 
fon mari pour le r a p p e l, quand ce feroit par 
a£te , la fille préfente Sc acceptante , parce que 
cela concerne la future fucceffion , le Br. n. 2. 
’v.fuprt fect. 1. n. 5. fecüs , dans les Coutumes 
où il faut que la femme foit autorifée pour tef- 
te r , v. Autorifation , feèt. 2. n. 22.

2. Contentement des freres n’eft néceflaire , 
le Br. n. 3. 8c liv. 3. ch. 8. feèt. 1. n. 50. Eftamp. 
114. Poitou ,2 2 1 . quand même la fille auroit ex- 
preflêment dirigé fa renonciation au profit de fes 
fr e re s , 8c qu’ils l ’auroi.ent acceptée, le B r.n . 5. 
contre Confiant fur Poitou 221. quand même la 
renonciation feroit faite , avec claufe de ceffion 
&  tran fp o rt, le Br. liv. 3. ch. 8. fe£t. 1. n. 50. 
mais fr e re s , en faveur de qui la renonciation 
a été faite , ne peuvent faire ce rappel à la 
fucceffion du pere de (on vivant fans fon con- 
fen tem ent, cependant peuvent rappeilei a leur 
propre fucceffion , fans la participation du p ere , 
le B r. eod.

Rappel à la fucceffion directe 5 emporte rap. 
pel à la collaterale , le Br, eod. n. 51. f£ Peut 
faire pour certain genre de biens , ou pour cer
taine fomme v le Br. eod. n. 55,

3. Fille rappellée vient per modum fucceffio- 
*is, B erry , tit. 19. art. 35.de Br. n. 7. 8c 9. con
tre Ren. n. 8. St fuiv. qui convient cependant, 
n. 16. que les pere Sc mere lui peuvent faire do
tation entre-vifs t v . Le B r. lec. çiu 8c tu 11. qui

S e c t i o n  I I I .

Du rappel pour réparer le défaut de- 
repréfentation.

V. Repréfentation feft. 3. v. le Br. des face* 
liv. 3. ch. 10. feêt. 3. Ren. des propr. ch. z.fact*
8. n. 25. 8c fuiv. Louet 8c Brod. R. 9.

1. L e rappel intra terminos juris, dans les Con- 
tûmes qui s’écartent du Droit commun , v31'1 
per modum fuc.ceffionis ; même dans les CoUtU"
mes qui n’admettent repréfentation en colla16'  
raie , Ar. 9. Juin 1687. pour Meaux , J. Pal. con
tre Ren. n. 38. Ar. de N oël 1614. pour Senfis » 
Morn. part. 6. ch. 80. Auz. liv. 2. ch. 1. Peut én‘e 
fait par toute forte d’a ète s, quand même le àc' 
faut de formalités les rendroient n uis, pou£̂  
que l ’on ne puiflè pas douter de la volonté efi 
celui qui a rappelle , Pontan. fur Blois 139-ie 
Br. n. 2,

2. Extra terminos juris, ne vaut que per
dum legati. Mol. fur Lepvroux 6. le Br. n. 1 f  
■ Ar. 24. Janvier 1665. fur V itr y , J. Aud. S°6 • 
tome 2. cent. 3. ch. 40. Il faut un teftamen * 
le Br. n. 3. , ^

3. Le confentement des intéreffés n’eft neC(p , 
faire pour ce rap p el, Blois 139. le Br. n. 4 - J 
ciis, Montarg. ch. 15. art. 8. mais dans 66 . 
Coutume la préfence des intéreffés eft fi-1” 1 j£ 
te , n’eft même néceflaire que pour faire v „  
à la fucceffion, non pouf recevoir legs ?
24» le B r, n.,

R A P
4- B e rappel intra terminos juris , OU la féfefVe 
directe, faite par le contrat de mariage de l ’un

^es enfans, au profit des enfans qui naîtront du 
htariage , clans les Coutumes qui excluent toute 
Repréfentation, profite aux enfans d’un autre 

; Sc à plus forte raifon le rappel fait au pro- 
de l’un des petits enfans, profite à tous les en

cans de la même cellule , 8c eft communicable 
d’une cellule à une autre , à caufe de l’égalité , 
■ •Bois 140. Senlis 139. fecùs, en collatérale , à 
dtoins que l ’on ne puiffe préfumer que celui qui 
? fait le rap p el, a incliné pour l ’égalité , 8c dans 
je doute il faut décider pour la communication , 
e Br. n. 9. 8c fuiv.

5- Les arrière-neveuxviennent per modumfuc- 
ttJfionis , quand le rappel eft fait par leur con
tâ t  de m ariage, parce que c ’eft une inftitution 
c°ntraduelle , 8c la fucceffion fe partage par fou
i e s ,  Ar. 6. Mars 1660. J. Aud. Soëf. tome 2. 
dent. 2. ch. 13. le Br. n. 18.

9 * Rappelle extra terminos juris, doit être con- 
«déré comme légataire de la part afférente qu’il 
jjbroit eu e , s’ilavoit été dans le degré fupérieur; 
^ quand il y a des héritiers 8c un légataire uni- 
| erfe l, cette part afférente fe doit prendre fur le 
legs univerfel; mais entre les héritiers 8c telrap- 
P^llé , cette part afférente ne fçauroitbleffer les 
féferyes coutumières , le Br. n. 19.

S e c t i o n  VI .

Du rappel, ou révocation en cas d'exhérédation.

V. Exhérédation, v. Ren. des propr. chape2. 
(eft. 8. n. 23.

R A P P O R T  d’ E x p e r t .

P". Expert.

R A P P O R T  a S u c c e s s i o n , 

y . Offices.

S O M M A I R E .

■ Ï̂CT. I. Qhfervations préliminaires fur le rapport. 
Êct. II. Qui ejl obligé au rapport , & qui le peut 
demander.

Sect. III. Des chofes fujettes a rapport.
JeCT. IV . Comment fe  fa it le rapport,
SeCt . V . Des effets du rapport.

S e c t i o n  I.

Obfervations préliminaires fur le rapport.

y. In co m p a tib ilité  , v. le  B r . des fu c c . liv . 3* 
y}- 6. f e ô .  2. v. D u p in , o b fe rv . fur A n jo u  , a rt. 

261. v. D u  pie fl', fur P a r . des fu c c . liv . 1. ch .
3* f e ô .  2.

B E n  Païs de Droit é c r it , la défenfe du rap- 
doit être expreffe , Nov. 18. cap. 6. Auth.

R A F
ex te fiant. C. de collation, v. Incompatibilité ,  
n. 1.

2. Nivern. ch. 27. art. 11. B e r r y , tit. 19. art. 
42. Bourb. 318. Poitou Sc autres permettent la 
défenfe du rapport 8c les prélegs.

3. T o u r s , Anjou , M aine, I.odun. R eim s, or
donnent le rapport même en renonçan t, 8c font 
Coutumes d’égalité même en collatérale ; ae 
même Chauny 47. Dans toutes ces Coutumes , 
le rapport eft limité à ce qui eft donné aux en- 
fans des fre re s , 8c ne s’étend a leurs petits-fils t 
Ar. 5. Avril 1557. fur Maine 278. le Br. fect. 2. 
n. 44. v. infr. feêt. 2. n. 17* v. Incompatibilité # 
n. 11.

Mais Vitry eft d’égalité en directe , non en 
collatérale , A r. de Réglem . 4 - Juillet i 7 29 * ful 
les concl. de M. d’Agueffeau , Avoc. Gén. plai
dant M es. Julien de Prunay Sc le F,oi.

4. Suivant P aris, 303. L a o n , 94. 8c autres,rap
port ne peut être défendu entre enfans venans a 
îa fucceflion.

5. Ar. 19. Janvier 1684* J. Aud. tome 4. liv. 8. 
ch. 25. juge fur M eaux, 11.8c 14. que donataire 
entre-vifs hors contrat de mariage , par peie Sc 
m ere, eft tenu de rapporter en venant a la fuc® 
ceffîon.

6. Suivant A m iens, 93. quand tous les enfans 
ont été m ariés, quoiqu’inégalement avantagés , 
il n’y a rapport entr’eux ; 8c par Arrêt du 15. 
Février 1650. J. Aud. jugé dans cette Coutum e, 
que le rapport fe doit faire en efpèce , 8c 
non en moins prenant , quand la chofe eft err
nature. .

7. Il 11’y  a que les defeendans en ligne directe 
qui foient fujets au rap p ort, la Nov. 18. ch. 6. 8c 
la L oi 7. coi. de collât, ne parlent que d’eux r 
Dr. comm. Mol. fur Bourb. 313. le Br. feft. 2. 
n. 23. 8c fuiv. v. Incompatibilité.

8. L e pere n’eft point obligé de doter une fé
condé fois fa fille , &  elle n’eft recevable a 1 ap
porter l ’ariion contre fon mari mort infolvable,- 
même quoique mineure ; la Nov. 97. ch. 6. n’a 
lieu en Païs de Droit écrit du reffort de la Cour, 
A r. 30. Avril 1605. multis contradicentibus, L ou et 
M. 54. Auz. liv. 1. ch. 2. Rie. fur Paris 305. le 
Pr. cent. 2. ch. 2. Henr. tome 1. liv. 4. qu. 53. 
Bret. eod. contre Coq. fur Nivern. ch. 23. art, 
24. v. iufr. feét. 2. n. 7.

I I .S e c t i o n

Qui efi obligé au rapport, & qui peut le demander,

V. Incompatibilité , Réferves coutumières 
I. n. II. r. Renonciation , fe ô . 3 - v* le B l*fc ô . JL. IX* X*- -

des fucc. liv. 3- cll> 11 • 2*
1 1 Quiconque eft rappellé à la fucceffion d u  

refte , eft fujet à rapport, le Br. n. 1. _
2. Héritier bénéficiaire y eft fujet , quia efi 

révéra heres, à l’égard de fes co -h érifters, Ar,
L ÿ
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R apport 20. Avril 1682. J. Pal. J. Aud. le Br. n. 1. v. Hé- tenu de rapporter les dons faits à fes autres fre- 

A success. r it ie r , n. 13. res qui fe tiennent à leur don , Ren. eod. n. 7 * ^
3. Fils venant à fucceffion de p ere ,y 'd oit rap- 8. v. Incompatibilité , n. 15.

S ed . II. porter le prêt à lui fait parle pere , 8c quoiqu’il 6. Femme qui a renoncé à la communauté 
en ait conftitué rente , il doit rapporter le prin- d’entr’elle 8c fon défunt m ari, n’eft obligée au 
cipal ou moins prendre, 8c n’eft reçu à continuer rapport de la fomme prêtée par fon pere à Coü 
la  rente , Ar. 28. Juin 1614. Rie. fur Par. 304. le m ari, le Br. n. 5. Ar. 1. Août 1586. le Pr. cent. 
JBr. n. 3. Brod. R. 13. n. 7. 3. ch. 1. n. 20. Ar. 28. Mars 1589. Louet R-

4. Quand le pere a fait don pendant la conti- De même , quand la communauté fiibfifte enco-
nnation de communauté , tant fur les droits re , fauf à fes co-héritiers , après le décès de fo° 
échus qu’à écheoir, l ’enfant donataire venant au mari , à exiger leurs parts de la dette contre lu 
partage de la communauté continuée , l’exce- femme , le Br. n. 6. v. Imputation. Mais fi cUe 
dant du montant des droits échus s’impute fur la accepte la communauté d’entr’elle Sc fon rn3'  
moitié du pere , 8c le montant des droits échus ri , elle eft te hue au rapport de ce qui a été 
fur la part du donataire en la communauté con- prêté à fon mari , jufqu’à concurrence de ce 
tinuée , Ren. de la coram. part. 3. ch. 6. n. 1. qu’elle amende dans la communauté , Ar. îf* 
&  fuiv. Mars 1589. L o u e t , eod. & fi elle s’étoit o b lig é

Mais prêt fait pendant la communauté ou con- au prêt conjointement avec fon m a ri, elle Ie'  
tinuation , doit être rapporté en entier par l’en- roit tenue au rapport pour le to u t , même eI1 
fant venant au partage de la communauté , A rr. renonçant à la communauté , Ar. 23. Décent-
1. Mars 1619. arg. I. \9.fam. ereife. Brod. R. 13. bre 1574. L o u e t, eod. le Veft , A r. 138. Che?' 
contl e le B i. u. 4. . . .  , , , cent. 2. qu. 2. quia quod fecit pater , ça été

Dans l’efpece de cet Ar. 1 ayeul,durant la con- non generi contempiatîone L ouet loc. cit. 
tinuation de communauté,avoit prêté une fom- iafr. n. 9.
me à fon gendre & à fa fille ; l ’ayeul fait inven- 7. Pere donnant une fomme à fon gendre & à 
taire Sc diflout la communauté ; la fille étant fa fille , &  la fille étant acceptante avec fon m3' 
morte , 8c fes enfans ayant renoncé à fa fuccef- ri , elle doit rapporter le to u t, même en cas de 
fion , il a été créé un curateur à fa fucceffion va- renonciation ù la communauté, parce que quand 
cante. Sentence des Requêtes du P a la is , du elle a accepté la donation , elle a fçu qu’elle ch 
confentement du curateur , 8c de deux autres éroit le principal o b je t, le Br. n. u .  
enfans héritiers de l’a y e u l, qui juge que l’ayeul Fille dotée d’une fomme , diffipée par fon ma- 
reprendra dans le partage de la communauté , r i , n’eft pas même reçue à rapporter l’a&iofl r 
fur les immeubles d’icelle , moitié de la fomme A r. 30. Avril 1603. L o u e t , R . 54. Chen. cent, 
prêtée à fon gendre & à fa fille , & pour le re- 2. qu. 62. foit qu’elle fût alors majeure ou m1'  
gard de l ’autre moitié , que les deux autres en- neure , Brod. eod. n. 7. Secùs , dans les Parle' 
fans reprendront fur le lot du curateur chacun mens de Droit écrit où la fille mariée relie eh 
un tiers , l ’autre tiers confus en fa perfonne. la puiflance de ion pere , Expiliy , Coq. Chop* 
Sur l ’appel &  intervention des créanciers du Mol. 8c autres , Brod. eod. n. 5. Secùs, auffi eIi 
gendre & de la fille antérieurs au p rêt, Ar. con- Pais de Droit écrit du reflort du Parlement fie 
firm atif du 1. Mars 1619. fur quoi le Br. loc. ch. P a ris , & en Pais coutumier où le mariage ém311' 
dit que néceffairement cet Ar. efl mal rapporté, cipe , s’il y  a eu une trop grande imprudence fi11 
8c que les créanciers étant antérieurs au p rê t, pere 8c s’il adéliyréla  dot a un gendre n o to ir f  
dévoient être préférés à l’ayeul fur les immeu- ment diffipateur ; ce qui ne fe préfume pas faci' 
blés qui reftoient , ne fe pouvant pas faire une lem en t, quia remuer paterna pietaspro liberis con* 
double imputation , &  un double rapport fur la filium capit, Brod. eod. n. 7. 
fucceffion de la mere , & de ce que  ̂e gendre 8c 8. Si la donation eft faite au gendre feul, pohf 
la fille dévoien t, tant a l ayeul qu a 1 ayeule ; lui demeurer p rop re, 8c qu’il y  ait des enfans, 
mais l ’Ar. a bien juge > j l s 7 eni’“ls tirés femme eft obligée au rapport, le Br. n. 12. fie 
de la fociété Sc de la continuation ue communau- même fi la donation efl faite au gendre après^ 
îé  par le gendre 8c la fille l ’une des auocies : Or décès de la femme , leurs enfans feront tenus 
in familial ercîfcundx judicio, earum reram quas ex rapport, le B r. n. 12. Secùs, s’il n’y a enfans?^ 
soheredibus quidam de communibus ajjùmp/erunt, que le gendre ait rendu des fervices im portais3 
vel détériorés fecerunt, ratio ejl habenda , ejufque fon beau-pere , Ar. T h ol. 2. Juin 1631. Camb0*4 
rei cæteris indemnitas prcejianda, le g. 19. C. Unn. le Br. n. i 2.
ereife. t 9* Quoique le don foit fait au gendre feU 1

5. D ouanier eft tenu de rapporter , ou moins mais fans ftipulation de propre , la 
prendre , Par. 252. Dr. comm. Mol. fur Senlis doit rapporter le tout , foit qu’elle accepte 1 
178. Ren. du douaire, ch. 6. n. 5. même aux communauté , ou qu’elle y  ren on ce, le 
créanciers du pere , Ren. eod. n. 6. mais n’eft n, 13, &  15, 8c fi audit cas la femme av°i:

É A P
én on cé à la communauté avant le décès de fon 
P£re , elle feroit encore tenue au rapport, fi 
ehe a des en fans, non autrem ent, le Br. n. 14. 
& il y a différence à cet égard entre le prêt &  
*a donation , parce que c ’eft le beau-pere qui 
donne , 8c quand il prête , c ’eft comme étran- 
Ser , fo Br. n. 16. v. fupr. n. 6.

10. De la contribution au rapport par le pere 
Survivant, dans le cas de Paris 281. v. Commu
nauté , part. 2. feêh 10.

n .  La dot ayant été conftituée 8c payée par 
nn tuteur à une mineure , 8c les effets de 
*a fucceffion des pere 8c mere étant enfuite dé
péris , la mineure eft obligée de communiquer 
& rapporter fa dot à fes co - héritiers , parce 

Û’il n’eft pas au pouvoir d’un tuteur de conf
l u e r  en dot à l’un de fes mineurs au-delà de 
& portion héréditaire , Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 
5 4 . contre le Br. n. 20. 8c cite Ar. Avril 1640. 
contre lequel Henr. eod. qui le rapporte , fe 
décrie fort.

12. L a dot ayant été donnée conjointement 
Par les pere 8c mere , moitié fe rapporte à 
*a fucceffion du pere , moitié à la fucceffion de 
*a mere , plusieurs A rrê ts , L ouet 8c Brod. R. 

4̂ * 8c annot. fu rie  Pr. cent. 1. ch. 36. v. Vi- 
try 73. mais fi la dot donnée conjointement, 
Cft d’un propre de l’un d’eux : Lx. de la m ere, 
fi elle décédé la première , le rapport s’en fait 
en entier à fa fucceffion , c’eft ainfi qu’il faut 
entendre Sens 88. T ro y es 142. Auxerr. 245. 
Laon 93. Nivern. ch. 27. art. 10. Clerm ont 148. 
Bar. 134. Droit comm. fauf l’attion de rem
ploi de cette moitié due par le pere a l’enfant 
qui rapporte, Dupin, fur Anj. 260. le B i. n. 
7 2 . 8c 73. v. Ren. de la Comm. part. 1. ch. 13. 
u. &  fuiv. v. Reims 317. &  318. Mais fi le 
Pere décédé le premier y la fille doit rapporter 
L  moitié du propre , ou la valeur, a la fucceffion 
fin pere , 8c en ce cas le remploi prévient le 
rapport, ce qui même auroit lieu dans la Cou
tume de Laon 93. le. Br. n. 74. c’eft-à-dire , 
que la mere reprendra le prix de fon propre 
dans la ma fié de la communauté , Chop. fur 
Anj. lib. 3. cap. 1. tit. 3. n. n .  ce qu’il faut en
tendre pour la part feulement qui en eft rap
portée , dit Dupineau eod. fi le rapport fe fait 
en nature ; mais pour éviter cette aftion de rem
ploi de la mere , l’enfant donataire lui peut 
rendre la moitié de fon propre donnée par le 
défont pere , qu’il rapporte -, ce qu’elle ne peut 
Pas refufer , v. Lalande fur Orl. 306. qui tient 
îudéfiniment que le rapport fe fait par moitié 
en chaque fucceffion , v. Moiin fur Nivern. ch. 
*7 - art. 10.
. Ce que deflùsdoit avoir lieu en Païs de Droit 
Cciit  ; au furplus v .  Communauté , part. 2. feêt. 
9 * v. D o t , part. 2.

De même le propre de la mere donné à la
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fille conjointement par les pere 8c mère , ne fe Rapport 
rapporte au douaire , parce que l’on y rappor- a success. 
te que ce qui vient ex fubfiantiâ patris , le Br. 
n. 74. '  Seêf. II»

13. Fils rapporte ce que l ’ayeul a donné au 
p etit-fils , /. 6. de collât. Par. 306. Droit comm. 
le Br. n. 45. Chop. de privil. rujlic. lib. 3. part.
3. cap. 9. n. 5. Dupleff. des fucc. liv. 1. ch. 3. 
feft. 2. Ar. 22. Déc. 1606. fur Senlis. Après la 
prononciation , M. de Harlay P. P. avertit les 
Avocats , que la Cour avoit jugé que les avan
tages faits au f i ls , foit du vivan t, foit après le 
décès du pere , font réputés faits au pere en 
avancement de fucceffion , 8c que les héritiers 
du pere les doivent rapporter en la fucceffion 
de l ’a y e u l, ou bien tous renoncer à ladite fuc
ceffion , Brod. D . 56. n. 8. Auz. fur Par. 306.
Morn. part. 5. ch. 5. Monthol. Ar. 109. le datte 
par erreur de 1609.

Secùs, fi le don eft fait ob benè mérita du pe
tit-fils , nam quod pater meus propter me filiæ mece 
nomine dédit , proindè Jit atque ipfe dederim , leg.
Avus 79. de jur. dot. Ar. de la Pentecôte 1594.
Monthol. Ar. 83. Guer. fur le Pr. cent. 2. ch.
33. C et Arrêt eft rapporté par Louet , D. 38. 
fous la datte du 16. Mars 1596. 8c dit qu’il a 
jugé multis contradicentibus , qu’un petit-fils peut 
être donataire de fon ayeule , 8c héritier de 
fon pere , le pere n’étant héritier ; mais Morn. 
ad dicl. leg. avus jy . de jur. dot. en rend un erai- 
fonplus folide , 8c obferve que l’ayeule , en don
nant mille écus à fa petite-fille , avoit énoncé 
que c ’étoit ob benè mérita neptis, auquel cas le 
don fait par l ’ayeule à fa petite-fille n’eft point 
profeûice , clici. I. 79. v. Légitim e , fuite de la 
fécondé maxime , n. 3. 8c fuiv.

Mais fi le petit-fils avoit diffipé le don , le 
pere auroit fa légitime dans la fucceffion de 
l ’a y e u l, Dupleffi. des fucc. liv. 1. ch. 3. feéL 2. 
c ’eft fans doute l’efpéce de l’Arrêt du 25. Fév.
1669. rapporté par Auz. fur Par. 306. Sc 307. 
mais v. le Br. des fucc. liv. 2. ch. 3. fe& . 9. n.
38. 8c fuiv. fur ledit Arrêt.

14. Petit-fils rapporte à la fucceffion de l’ayeul, 
ce que l ’ayeul a donné au pere prédécédé, 
quoiqu’il renonce à la fucceffion du pere , Par.
308. I. 19. cod. de collât, de même du p r ê t , le 
B r. n. 46. Rie. fur Paris , 308. Brod. R. 13. 
foit que le petit-fils vienne a la fucceffion de 
l ’ayeul de fon ch ef Sc avec fes coufîns germains, 
foit par repréfentation aétueile de fon peie avec 
des o n cle s , le Pr. cent. 3* ch- i- Coq. fur N i
vern. ch. 27. art. 10. le Br. n. 40.

De même le petit-fils eft tenu de rapporter 
à la fiirceffion de l ’ayeul les deniers que l ’ayeul 
a prêtés à Ton p e re , quoiqu’il renonce à la 
fucceffion de fon p e re , Ar. 23. Décembre 1574.
Brod. R- 13. n. 2. Ar. 13- Décemb. 1608. & 1. 
juiu i6ç?2. Brod. eod, m 3* 4* & 5* Ar, 28, Juia
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R a p p o r t  1591. Robert , liv. 2. chap. 5. Ar. 10. Mars 1$. Quand une femme ayant des enfans d'il» 

A success. 1607. Corbin, Ar. 79. Brod. eod. Ar. fur Amiens, premier l i t , fe remarie 8c avantage fon fécond 
92. du 14. Janvier 1617. Boug. R. 19. Brod, m a ri, les enfans du fécond lit ne feront obii- 

Sefî. II. eod.  ̂ gés de rapporter à fa fucceffîon les avantage5
Même ceux des petits-fils d’un même p ere , qu’elle a faits à leur pere , Carond. liv. 6. rép* 

qui viennent à la fucceffîon de l’ayeul par re- 57. 8c liv. 9. rép. 12. le Br. n. 47. 
préfentation de leur pere , doivent faire ce 16. L e fils aîné eft tenu de rapporter la dot 
rapport in folidum quafi omnes unus ejfent, /. 7. conftituée à fa fceur qui a renoncé en fa faveur 
de collat.Av.de N oël 1606. Monthol. A r. 109. le Br. n. 64. fecùs, en Anjou , à l ’égard de l’ai* 
Brod. D. 56. le Br. n. 54. 8c fuiv. parce qu’il né noble , quand cette dot n’a été qu’en mem* 
faut garder l ’égalité entre les branches, Sc que b lé s , parce qu’ils appartiennent à l ’aîné noble , 
le partage fe fait par fouches. Ar. fur Anjou 47. Dupineau , le Br. n. 64- v‘

Cependant quand un des petits-fils eft dona- aulîî le Br. liv. 2. ch. 8. feft. 1. n. 70. 
taire de tous les biens de Droit é c r it , Pays de 17. Dans les Coutumes d’égalité où rapport a 
p ré le g s , 8c qu’il fe tient à fon don , fes freres lieu , même en renonçant , l ’on ne peut de
viennent fans rapport avec leurs o n cle s, à la mander le rapport fans fe dire héritier -, EnqU< 
fucceffîon des biens de l ’ayeul fitués en Pays parT u rb es fur Maine 346. favorable au rap* 
coutum ier, v. le Br. aux. add. n. 58. port ; cependant le rapport eu renonçant en

Petit-fils raporte aufli à la fucceffîon de fon odieux, &  dans ces Coutumes les créanciers de 
pere , ce qui lui a été donné à lui-même par fon l ’un des héritiers ne peuvent demander le rap* 
ayeul , lorfque le pere ayant des freres Sc p o r t , tant il eft attaché à la qualité d’héritier »
fceurs , a été obligé de rapporter le don à la Chop. fur Anj. lib. 3. cap. 1. lit. 3. n. 4. Ar. 24-
fucceffîon de l ’ayeul , parce que le pere eft Mars 1662. Soëf. tom, 2. cent. 2. ch. 61. Ar* 
cenfé donner à fon fils en rapportant pour lu i , 20. Août 1674. fur Maine , J. Pal. le Br n. 6 5 *
le Br. n. 49. ou d’y  renoncer pour éviter ce fur Anjou 334. v. fupr. feft. lm n> 3>
rapport , lorfque ce don a été une des caufes 18. Mais en Pais de Droit é c r it , 8c dans le5 
impulfives de fa renonciation , Sc qu’il n’a reçu autres C outum es, créancier aux droits d’un deî 
•qu’un don modique , ou rien du tout ; c ’eft-à- h éritiers, peut demander le rap port, parce 
dire , lorfque le pere n’auroit pas eu fujet de qu’en France les créanciers exercent les droits 
renoncer à caufe feulement des donations qui de leurs débiteurs, Morn. ad kg. 4. cod. qu. 
lui avoient été faites perfonnellement. Mais v. fifc. vel privât, débit. Sc que le rapport n’eft 
Dupleftîs desfucc. liv. 1. ch. 3. fe d . 2. v. Auz. perfonnellement attaché à l ’héritier , v. Créait-* 
fur P aris, 306. cependant l ’avis de le Brun eft cier , n. 8.
à  préférer, le Br. n. 53. v. Légitim e , fuite de 19. Comme les créanciers du p e re , même ail
la fécondé maxime , n. 3. térieurs à la donation, ne peuvent demander

Plufieurs fils donataires de portions inégales , le rapport au fils qui renonce , Ar. fur Lodufl* 
renonçans à la fucceffîon de leur pere , 8c les 27. Août 1616. Brod. D . 56. Arrêt 24. Mars 
petits-fils fe portant héritiers de l ’ayeul ,ceu x- 1662. 8c 27. Mars 1673. J. Pal. de même ils 0 e 
c i font obligés de rapporter ce qui a été don- peuvent obliger le renonçant à rapporter dans 
né à leurs pères , parce qu’en direde les bran- les Coutumes d’égalité , ledit Arrêt fur Maine 
ches doivent être égalées , 8c ce qui eft don- 20. Août 1674. J. Pal. le Br. n. 70. 
né au fils eft réputé donné à toute fa bran- 20. L e fifc aux droits d’un des héritiers, 
c h e , Arrêt 1. Avril 1686. J. Pal. le Br. n. 50. peut demander le rapport, le Br. n. 71.
Hota , dans l ’efpéce de cet Arrêt les meres de 21. Second m a ri, pour fixer la part du moin5 
diff erentes branches étoient fui vivantes 8c fe pren an t, oblige les enfans au rap p ort, Ar. 2* 
cenoient à leurs dons. . Avril 1683. A  Pal. J. And. le Br. n. 66. Sc

Mais quand le pere eit fils unique, 1 un des v. Rie. part. 3. n. 1316. 8c fuiv. v. Noces» 
petits-fils donataire de T a y e u i, ne im porte la part, i . f e d .  5. n. 4. Mais il faut obferver que 
donation dans la fucceffîon du pere , parce que ce rapport ne doit avoir lieu que pour fixer I3 
le rapport ne fe fait qu’à la fucceffîon au dona- portion du fécond m a ri, laquelle ne peut être 
jteur , v. Par. 304. 306. 8c que le pere n en a au-deflous de la légitime, 
fait le rapport. Ar. fur Par. 23. fév rie r  1032. Ainfi fi une femme ayant trois enfans de forl 
Brod. D . 38. Auz. fur P a ris , 306. Dupleli. des premier mariage , donne à fon fécond mari ufle 
fucc. liv. 1. ch. 3. feêt. 2. le Br. n. 51* ffnv. part d ’enfant , Sc qu’enfuite elle faffé l ’un de 
v. Légitim e , fuite de la fécondé maxime , n. 3. fes enfans fon légataire un iverfel, Sc réduffu 
8c fuiv. *es deux  ̂ autres à leur légitime , le fec0*!̂

Mais en collatérale , ce rapport n’a lieu , Ar. mari obligera l ’enfant légataire univerfel 
31. Mai 1639. Brod. D. 56. n. 9. 8c 10 Bardet » lui fournir un fixième des biens de la f  
*om. 2. liv. 8. ch. 2. fini eft la légitime d’un des deux autres emau>
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uans îa Coutume de P aris, parce qu’il doit avoir 
aatant que le moins prenant des enfans. Si elle 
j\’a que deux en fan s, 8c qu’elle en faffe un fon 
iegataire univerfel , le mari aura le quart.

Et fi cette femme n’a qu’un en fan t, 8c qu’elle 
e faffe fon légataire univerfel , fon fécond mari 

ti°nataire de part d’enfant, ne pourra auflî pré
f é r é  que le quart des biens de la donatrice , 

eft fa légitime , parce qu’ il faut le regarder 
£°mme un fécond en fant; v. N o c e s , part. 1. 
le&. 5. n. 6. C ’eft à quoi il faut réduire ce 
raPport en faveur du fécond mari.

S e c t i o n  III.

Des chofes fujettes à rapport.

V. Légitime , feft. 9.
K  L e Br. des face. liv. 3. ch. 6. fe û . 3. v. 

Offices, v. T itre  Sacerdotal.
1. T ou t ce qui eft imputé fur la légitime , eft 

Effet à rap p ort, l. penvlt. cod. de collât, v. L ég iti
me , feû . 9. in princ. 8c en général tout ce qui

donné en direfte defeendante , fous quel
l e  couleur que la donation foit faite , eft 
JJJiet à rapport , le Br. n. 1. v. Légitim e ,

D o f ’ donnée par un étranger, contemplatione 
Patris, eft profeftice , fujette à rapport, Sc s nn- 
P.Ute fur la légitime , L 10. $. 6. de vulg. & pup. 
fubfi. Molin. in leg. I. §. fi fiipulanti, de verb. 
°l>lig. 8c Godefr. in dicl. §. 6. v. Légitim e , feét. 
9 - fuite de la fécondé m axim e, n. 2.

2. Donation qualifiée rémuneratoire , n’eft 
Iuîette à rap p ort, pourvu que les fervices foient 
Spnftans, 8c la récompenfe proportionnée , le

n. 2. 3. Sc 4. v. Rie. des donat.part. 3.11. 613.
même de la donation à charge 8c onéreufe , 

e Erim , n. 5.
m 3 - Vente à vil prix , eft fujette à rapport , 
y °n ta rg is , ch. 15. art. 1. Mol. fur Maine , 278. 
T - 6. Septembre 1631. Saligny fur Vitry 73. Se- 
Clls, s’il n’y a que du bon marché , Carond. liv. 
*?• rép. 29 8c quand la vente n’a été faite prin
cipalement à deffein de donner , ,8c y  a profit 
jffmfidérable , l’excédant de la jufte valeur eft 
Paiement fujet à rapport -, fi anima donandi, 
;°lUe la chofe vendue eft fujette à rap p o rt, arg. 
f .38. de contrah. empt. &  /• 5* 5- do donat. int.
lr' & uxor qui déclarent nulles telles ventes 

!între mari 8c femme. Nota , la vilité du prix eft 
» ;'e circooftance im portante, le furplus eft a 1 ar- 
P rage du J u g e , le Br. n. 8. mais v. Montarg.
Qc* df.

4 - Traité par le pere de la fucceffîon de la 
p ei'e , avantageux à l ’enfant , eff fujet à rap- 
l  r t > Ar. io . Mars 1534. Carond. liv. 7. rép. 
A ’ m Br. n. 9 de même des avantages provenans 
p * renonciations à fucceffign par pere & mere , 

u, u ,  &
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De même le fils eft condamné de rendre comp

te de l’adminiftration des biens du p e re , nonobf-A 
tant fa quittance générale , Ar. 22. Janvier 1569. 
Carond. fur Par. 303. 8c fuiv. quand il n’y a im- 
poffibilité d’êclaircir le compte , v. le Br. n. 10. 
Sc 13.

L ’on a même déclaré nulles les obligations 
du pere aux enfans fur des prefomptions violen
tes de fraude , Arrêt 13. Mars 1563. Carond. 
eod. le Br. n. 13. v. Ar. 12. Février 1682. rap
porté par le Br. n. 14. qui a déclaré nulle la quit
tance du prix d’une charge.

5. Dans les Coutumes qui n’admettent préci- 
put , Sc dans celles d’égalité en ren on çan t, le 
fils eft obligé de rapporter le prix de l’acquifi- 
tion faite parle pere en ion nom , Chop. fur Anj. 
lib. 2. part. 3. cap. i .  tit. 5. n. 5. Chaiïannée , 
le Br. n. 1 $. feciis, en Pays de Droit écrit, où 
telle difpofition paffé pour prélegs , l. 18. cod. 
fam. erc. ce qui peut s’étendre dans les Coutu
mes de précip u t, le Br. eod. v. Incompatibilité.

D e même du prix du retrait exercé fous le 
nom du fils , le Br. n. 16. v. Retrait-Personnes , 
n. 10.

Nota , le prix de Pacquifition au nom du fils , 
s’il n’y en a donation expreflê , eft cenfé pur 
prêt contre le fils qui ren o n ce, parce que do
nation ne fe préfume , l. 31. §. 3. L 32. de donat.
I. 26. eod. le Br. n. 17.

6. Pere convolé en fécondés n o c e s , gratifiant 
l ’un de fes enfans des libéralités de fa première 
femme , comme il le peut en Pays coutum ier, 
fuivant le Br. n. 18. v. N o c e s , part. 2. verb. 
D îfpofirion, le don eft fujet à rapport par l ’en
fant pour le tout , le Br. eod.

7. L ’avantage que fait la mere , en ne faifant 
point d’inventaire lors de fon fécond m ariage, 
ou en renonçant à la communauté après la mort 
de fon fécond m ari, n’eft fujet à rapport , fi 
elle ne renonce préciféiuent en faveur d’un de 
fes en fan s, le Br. n. 23. &  24. v . N o c e s , part. 
1. feft. 4. n. 2.

8. Fille dotée par pere &  mere conjointement, 
qui , comme héritière de la mere , renonce à 
la communauté Sc à la fucceffîon du pere , doit 
rapporter à la fucceffîon de fa mere la moitié de 
fa dot tirée de la communauté , le Br. n. 25. 
v. fupr. feft. 2. n. 12. v. Com m unauté, part. 2. 
fect, 9.

9. Nourritures par ayeiffe à fa petite-fille ne 
font fujettes à rapport, Ar. 20. Avril 1649. _Scëf. 
tom. 1. cent. 3. ch. 6. Fraix laits pietatis intuitu 
n’y fontfujets, /. 2V $• un- L 3 4 - M 4 - de neg.gefi. 
I. 1 .cod. eod. L 5- $• M- agn. & alcnd. liber, v. 
A lim en s, fe&* i* n. 1.

10. L iv re s , fraix d’etïide , Sc d apprentifTa- 
ge , ne font fujets à rap p ort, Aux. 253. Mais v.. 
Anj5. 261. v. Légitim e , feéù 9 - n\ 7 * Secùs, ft 
les frais d’étude 8c d’appreutiffage idiioieut

R apport
success.
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R a p p o r t  une inégalité confidérable entre les en fa n s, le 

À SuccESS.Br. des fixe. liv. 3. c h .6. fe û . 3-n. 51. v. B e rry , 
tit. 19. art. 42. T o u r s , 304. Bretagn. 597. Main. 
279. Anj. 261. Reims 322. 8c autres.

Ni fraix pour entretenir à la gu erre, faits mo
dérément & félon la qualité , C hâlons, 105.

Ni les fraix de n o ces, Reims 352. Se dis , des 
habits, b agu es, &  joyaux , parce qu’ils font 
partie de la dot , Aux. 253. Mel. 277. Sens 269. 
Coq. fur Nivern. ch. x7. art. 10. &  11. v. infr. 
feêt. 4. n. 9. & 10.

Nota , toutes ces chofes s’imputent fur le re
venu annuel feulement par l ’afcendant tuteur , 
v. le Br. des fucc. liv. 3. ch. 6. feft. 3. n. 49.

Mais fraix de Maîtrife , outils & inftrum ens, 
y  font fu jets , de même fraix de d o û o ra t, R eim s, 
Verm. Châl. le Br. loc. cit.

Vol fait par le fils dans la maifon paternelle 
eft auflï fujet à rap p ort, quoique mineur , fur- 
tout fi le vol eft confidérable , Dupleff. des fucc. 
liv. x. ch. 3. feèt. 2. la Thaumaff. fur Berry , tit. 
19. art. 42.

De même des nourritures & pendons, 8t fraix 
de Procès civils ou crim inels, fournis au fils 
depuis fon mariage , Métier , Office , ou Em 
ploi , Dupleff. eod. v. L ég itim e, feft. 9.

11. Intérêts du rapport courent du jour du 
décès du donateur ; mais quand il y  a continua
tion de communauté faute d’inventaire , ils ne 
courent que du jour de la diffolution de la con
tinuation de communauté , Ar. 22. Avril 1641. 
Auz. fur Paris , 309. Ar. 6. Septembre 1687. 
J. Pal. v . infr. fe d  4. n. II .

12. Enfant venant à la fucceffion doit rappor
ter à la maffe les deniers qu’il a emprunté à 
conftitution , & il n’eft pas recevable à offrir de 
continuer la rente pour la portion de fes co-h é
ritiers 5 mais s’il renonce pour s’en tenir à fon 
le g s , même de fa légitime , il eft en droit d’o f
frir de continuer la rente , dédudion faite de la 
pprtion qu’il confond pour fa légitime dont il eft 
légataire , en prenant fa portion en nature , 
des autres biens 81 effets : fi mieux n’aiment 
les autres enfans légataires univerfels , prendre 
d’autres rentes au même taux jufqu’à con
currence de l ’excédant de la légitimé dans 
la rente qu’il d o it , v. le Brun , liv. 3. ch. 6. 
fe d . 3. n. 17.

S e c t i o n  I V .

Comment fe  fait le rapport.

V. L e  Br. des fucc. liv. 3. cil. 6. feèl. 3. v. 
fupr. fe d . 2. n. 12.

1. Suivant les loix le rapport fe doit faire 
boni viri arbitrant, l. 1. §. 2. de collât. Lü loi 
** §. 2. 8c §. 12. eod. indique les manières de 
rapport en efpéce , ou en moins p ren an t, & 
laiffant à fes co-héritiers d’autres biens de la
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fucceffion , ou en donnant un fo n d s, ou au
tre chofe à proportion de ce que l ’on doit rap
porter, ou en déléguant une dette adive de la 
fucceffion.

2. Dans l’ufage , quant aux immeubles, fi Ie 
donataire les a en fa poffeflîon , il les doit rap
porter en efpéce , fi la Coutume ne l ’en difpea* 
fe expreflém ent, le Br. n. 28.

Si quelques C outum es, comme P a ris , $°4 ' 
8c 305. permettent de rapporter ou moins pren
dre , ce qui eff conforme au Droit , v. fupr. n* 
1. cela n’a lieu qu’en trois cas ; quand le dona
taire a aliéné fans fraude ; quand il fe trouve 
des héritages des pareille valeur & bonté ; & 
quand les co-héritiers refufent le rembourfe- 
ment des impenfes utiles 8c n éceflaires, le Br' 
eod. n. 28.

Et dans ce dernier parti, l’eftimation fe f^  
eu égard au tems du partage , avec toute l’aug
mentation , dédudion faite des impenfes uffleS 
& néceflaires, fuivant l’effimation auffi au teiUs 
du partage , Chauny , 46. Droit comm. le Br' 
n. 29. & 30 mais v. Sens, 267. Aux. 244. Bar» 
135. Anj. 261. & 364. ‘

Les rotures doivent être prifées en détail» 
les biens nobles en gro s, Ar. T ron ç. fu rP 3f* 
305. le Br. n. 32.

Et fi la maifon a été licitée fans fraude, Ie 
donataire ne doit rapporter que fa part du pBf 
de la licitation , parce que c ’eff aliénation né' 
ceffaire , l. 78. $. 4. de jur. dot. de même fi alls 
lui a été ôtée par force m ajeure, le Br. n. 3 3 ' 
au refte il fuffit de rapporter la maifon ,  ̂
vieille qu’elle fo i t , mais bien entretenue , Ie 
Br. n. 34.

3. Quant aux meubles qui ne diminuent p f  
Biffage , il en eft comme des im m eubles; s’ds 
diminuent ou fe confument par Biffage , il eIi 
faut rapporter le prix , eu égard a if’tems J 1 
partage , à moins qu’on ne les rapporte auff- 
bien conditionnés qu’ils étoient lors de la don3- 
tio n , le Br. n. 34. 8c dit que dans le rapport à11 
p u x  il en finit diminuer quelque portion , co 
nie du q u art, parce que ces meubles fe f°ri 
lues » même en ne fervant point ; v. An). 243' 
pour le rapport des meubles.

4\ Quant à la rente foncière donnée, fi 
débiteur a déguerpi, l ’enfant donataire doitrfp' 
porter l ’héritage ou moins prendre , le Br- 11 '
2B. 8c 35. v. fupr. n. 2. .

5 * Si le donataire a exercé un retrait fé°“ a.j  
il doit rapporter le F ie f avec Barrière-Fiel l'c 
l'é , fau f à répéter le prix de l ’arrière-Fiel" 
ré , le Br. n. 36. & 37.

6. Quant à l’effimation des impenffs flîI , 
chofe rapportée , elle doit être faite , eu 
a leur valeur au tems du partage , Bourb- 27 * 
le Br. n. 38. ^

7- Si la maifon à été brûlée par accident»

R A P
le donataire l ’ait rebâtie , il lui faut refti- 

Fuer la valeur du b âtim ent, eu égard au tems 
du partage , l. 40. <$. 1. de cond. indeb. I. 58. de

1. le Br. n. 39. fi elle eft tombée de vieil
l e  , le donataire n’eft obligé que de rappor- 
*er la place &  matériaux , /. 20. §. 3. ad Tre~ 
p ff. £< s’il l ’a reb âtie , on lui doit rembourfer 
*e prix du bâtim ent, eu égard au tems de la 
f o r t  du donateur , l. 7. ult. folut. tnatrim. 
*e Br. n. 40. Se dis y fi la maifon eft tombée 
faute d’entretien , ou a péri par la faute du 
donataire , en ce cas il ne peut répéter que la 
Plus value du nouveau bâtiment qu’il a fait ; 8c 
en ces rencontres on défire de lui un foin rai- 
f°nnable , l. 47. §. 4. & 5. de leg. 1. le B r. n. 40.

8. Quant aux alimens , régulièrement ils ne 
f u t  fujets à rap p ort, /. 5. §. 12. de agn. & al.

I. 50. fam. ereife. quand même les autres 
On fa ns auraient été hors de la maifon ; fecùs , 

le fils a quelque fucceffion échue , Godefr. 
adleg, 50. fam. ereife. d’Arg. fur Bret. $16. n. 
6* ou fi le pere lui a fixé des alimens par do
tation , ils font fujets à rapport depuis le dé- 
cos du pere , arg. I. 30. & 36. eod. de inojf. teft. 
du fi le pere a déclaré qu’il entendait que le 
^apport en fût f a i t , le Br. n. 47. pourvu qu’ils 
*}?ent été fournis en majorité , le Br. n. 50.

9. Quant aux livres , fraix d’etudes , ou sp- 
Prentiffage , ils ne font fujets à ra p p o it, /. 5* 
$. 12. de agn. liber. I. 50. famil. ereife. I  5. 
*°d. ad Macedonian. v. Aux. 253. D roit comm. 
le Br. n. 48. 49. v. B erry, ch. 19. art. 42. Reims, 
322. Sc 323. Anj. 261. fi les penfions ou fraix 
fout encore d û s, c’eft la dette du pere , le Br. 
t  50. Sc ajoute que fi les fraix d’apprentiffage 
S oien t confidérables par rapport aux biens 
du pere , ou que les autres dépenfes particuliè
rement faites pour des enfans m ajeurs, fuflént 
o^ceffiyes, Bon aurait beaucoup d’égard à la 
difpofition par laquelle il auroit ordonné le 
^apport, v. Laon 97. Mais fi l ’enfant avoit des 
®iens particuliers , ces dépenfes feraient prifes 
far fes b ien s, Godefr. ad dicl. leg. 50. famil. 
*rdfc. v.fupr. n. 8.

.10. Quaut aux fraix de noces , ils ne font 
fujets à rapport ; les habits nuptiaux le font , 
Sens 268. Reims 322. Coq. fur Nivern. ch. 27. 
Jn. 10. &  11. d’Arg. fur Bret. 525. dit que 
*es.habits d’ufage ordinaire ne fe rapportent; 
Jue ceux de parade fe rapportent par gens 
fu commun , non par les nobles ; 8c que 
re? chevaux 8c équipages de guerre ne fout 
k jets à rap p ort, ni même la rançon , mais v, 
Heinis 323.

fr a ix  de Maîtrife &  de D oû orat fe rappor- 
len t , le Br. n. 52. 53. &  54.

tt* Quant aux fruits 8c intérêts , fe rappor- 
eut du jour du décès , /. 9. cod. famil. ereife. 
• 2. cod. de petit, hered. Par. 309. droit, comm.

Seconde Partie.
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à teinpof obitus ejus de cujus fuccejfione agitur , 
Mol. fur M ontarg. ch. 12. art. 2. le Br. n. 55. 
8c 56. mais v. O rlé an s, 309. Bretagne 597. les 
fraix de labours 8c femence déduits , v. F ru its, 
feft. 1. n. 2. v. fupr. fe û . 3. n. 11. Cepen
dant fe fait de moitié du jour du don , en Païs 
coutumier , quand le furvivant qui n’a fait 
inventaire a donné à un de fes enfans des ef
fets de la continuation de communauté , par
ce que c ’eft alors rapport de com m unauté, 
non proprement de fucceffion, le B r. n. 57. 
mais il faut imputer fur cette moitié de fruits 
8c intérêts , moitié des nourritures que le do
nataire auroit eues , s’il n’avoit été pourvu , 
le Br. eod. v. Ren. de la Com m . part. 3. ch.
6. n. 8. Sc fuiv. v. A r. 6. Septembre 1687. J* 
Pal. v. S. Leu fur Senlis 151. page 169. v. Du
pleff. confiait. 49.

Donataire doit encore les intérêts des fruits 
qu’il devoit rapporter du jour de la dem ande, 
l. 51. de petit, hered. Nec objl.l. 15 .de ufur.v. 
le  Br. n. 59. de même des intérêts des fommes 
OU meubles donnés, le Br. eod.

Mais le taux des intérêts des fommes ou meu
bles fujets à rapport , doit être proportionné 
aux fruits d’héritages , qui fouvent produifent 
moins du denier 25. ou 30. quand l ’un eft do
nataire d’héritages pour une fournie , 8c l’autre 
d’une fomme égale , 8c que le donataire en de
niers n’a pas retardé le partage , Mol. des contr. 
ufur. qu. 88. le Br. n. 63. v. Par. 309.

L a démiffion acceptée par tous les enfans 
ne donne ouverture au rapport des chofes à 
eux données auparavant, que du jour du dé
cès du pere ou de la mere qui a fait la démif
fion , Ar, 30. Juillet 1650. Saligny fur Vitry 39.. 
Il dit avoir écrit au Procès , contre Dupin, fur 
Anjou 260. verb. avant que venir à partage T 
v. Boullen. des démiffi qu. 8.

Si quelques Coutum es, comme Montarg. ch.
12. art. 2. difpenfent du rapport des fru its , elles 
doivent s’entendre des fruits échus avant le dé
cès du donateur , Mol. fur ledit article , le Br. 
n. 64. Nota y l’hypotéque de la condamnation 
touchant la reftitution des fruits , 8c toute au
tre au fujet de p artage, remontent au jour 
de la fucceffion échue , Ar. Septembre 1599. 
T ron ç. fur Par. 309. le Br. 11.64.

A r . 'i ,  Juillet 1653. fur Maine 278. condamne 
au rapport des intérêts du jour du décès de la 
mere prédécedée , quoique par le contrat de 
mariage du fils, il fût dit que le furvivant des 
pere & mere jouirait des conquets du predece- 
d é , Soëf. tom. 1. cent. 4. ch. 45. v. Maine , 
-v.6. c’eft à caufe que cette Coutume Sc celle 
d’Anjou font Coutumes d’égalité , v. Bodreau
fur Maine ,2 7 8 .

Le pere remarié ayant donne un c o n q u ê t de 
la féconde communauté à un enfant de fon pre-
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mier m ariage, cet enfant du premier lit eft 
obligé de rapporter à la fécondé femme ou à 
fes héritiers la moitié du don avec les fruits du 
jour de la donation. Il en eft de même des in
térêts d’une fomme mobiliaire.

S e c t i o n  V.
Des effets du rapport.'

V . le Brun des fucc. liv. 3. ch. 6. fe£t 4.̂
1. Hypotéques créées par le donataire s’éva- 

nouiflent par le rap p o rt, parce que cela fe fait 
ex causa antiquâ ; même le douaire de la fem
me , d’Arg. fur Bretagn. 433. gl. 2. n. 1. St 2. 
cela a lieu quand même le partage feroit fous 
lîgnature privée , le Br. n. 3. 8c en Païs de 
nantiflem ent, v, Nantifl'em ent, n. 12. le Br. 
n. 1. d i t , que pour éviter la fraude , le créan
cier de l’un des héritiers du défunt eft en droit 
de former oppofition au fcellé , St d’intervenir 
au partage , pour conferver fon droit , 8c em
pêcher qu’ il ne foit rien fait à fon préjudice ; 
tel eft en effet l’ufage.

2. Puîné ou fille donataire d’un F ie f ,  venant 
à la fucceflion , doit le rapporter en efpéce 
s ’il en eft en poffeffion , fuppofé que ce F ie f  
foit unique dans la fucceflion , parce qu’il n’a 
la faculté de moins prendre que quand il y  a 
d ’autres héritages de même qualité , DupIefT. 
des fucc. liv. 1. ch. 4. Mol. fur Par. $. 13. gl.
3. n. 15. & feq . ce rapport a lieu , quand même 
il y  auroit d’autres Fiefs , mais de moindre 
valeur , le Br. n. 4. St 5. St fi le donataire a dif- 
pofé du F ie f , droit d’aîneffe a lieu fur l ’eftima- 
tion , le Br. n. 6. DupIefT. ecd. Quid en cas de 
renonciation par le puîné donataire , v. le Br. 
n. 5. mais v. Aîné , feét. 1. n. 19.

3. Si le partage eft différé pendant un très- 
fong-tems par les conteftations fur le rap p o rt, 
l ’on partage par avance en donnant caution 
pour le rapport , Ar. du Luc , liv. 8. tit. 11. art. 
<. le B r. n. 7.

R A P T .

V. Mon R ecueil de Jur. Can. St Bénéf. verb.

Rapt de féduftion eft toujours crimen duorum, 
St la fille qui s’eft laiflee féduire eft fujette à 
exhérédation , dès-lors qu eue eft pubere. Ar. 
Mardi 16. Mai 1741. fur les concl, de M. Joly 
de Fleury , Avocat Gén. contre la Uemoifeile 
<îeM ***. âgée de treize a n s , confirme 1 exhé
rédation faite par fa mere , pour s’être mariée 
fans fon confentem ent, après avoir été enlevee 
du Couvent par l’entremife de fa fera me de 
chambre , par le fleur de C *** v. Exhéréda
tion , part. 1. feft. 2. n. 15.

r a t u r e .

Dans un teftament 3 rature fans approbation j
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de ces m o ts , ès études, St ceux-ci mis , en la 
maifon de la tejlatrice , ne fait nullité, Ar. l'y 
Janv. i6%6.J.Aud. parce qu’il faut diftinguer Isf-  
reur fur les folem nités, d’avec l’erreur dn N o
taire , qui ne les concerne ; au refte , v. I f f y  
de his qu. in tejlam. del. I. 7. 12. & 24. cou. e 
teftam. I. 92. de reg. jur. v. Teftam ent, feét- 3 * 
dift. 1. n. 6.

R E C E L É .

V. Ren. de la Comm. part. 2. ch. 2. NTot- 
fur DupIefT. traité de la comm. ch. 2. Loue 
St Brod. C . 36. H. 24. 8t R. 48. le Pr. cent, i- 
ch. 4. J. Pal. tom. 2. page 254. St page io°N 
St Coq. qu. 119.

1. Héritier préfom ptif qui recele avant 
nonciation , fait a ô e  d’héritier , après renon* 
dation furti aclione creditoribus tenetur , /. J}’ 
§. 1 dt. de adq, vel omitt. hered. v. Aéte d’beli'
t ie r , n. 9.

De même , femme qui fouftrait avant fa 
nonciation , fait aôe de commune , Louet Fy 
1. eft tenue des dettes de communauté pouf *a 
moitié , Ar. 14. Avril 1603. 8c 29. Mars i6i$* 
Brod. eod. d’Argent fur Bretag. 414. Ren. n-1, 
&  fuiv.

2. Quand les héritiers préfomptifs renoncent 
à la fucceflion, fi la veuve eft convaincue de 
recelé , elle eft tenue des dettes indéfiniment 
foit qu’elle ait recelé avant ou après fa re
nonciation , Ren. n. 12. Cal. 38. Laon 26. Ni* 
vern. ch. 23. art. 13. Bourb. 246. Mel. l l ?' 
Bourg. Comté 92.

3. L a veuve qui a renoncé à la commun311: 
n’y  prenant rien , loit qu’elle ait commis 
recelé avant ou après fa renonciation , les h2'  
ritiers du mari ne peuvent prétendre contr’2 
le que la reftitution des chofes rec e lé e s , *  
des dommages & intérêts ex circumjlantiis "•> ^ 
n ’cft privée de fa d o t , douaire , indemnité ? *  
autres conventions, Ren. n. 18.

4. Quant à la manière de pourfuivre
en recelé , fuivant la fubtilité du Droit fur ^ 
formule des a ftio n s, cette aftion n’a lieu peÎ  
dant le mariage ; mais feulement l ’adion 
pellée in factum , /. 2. cod. rer. amot. & n’eIÎ 
porte infamie ni de fait ni de d ro it, dicl. l■ 2" ^

La L oi dernière , §. dernier , Cod. de 
décide que le mari ne peut procéder contre 
femme par aftion de larcin , l. 1. de a&'^ftio 
amot. Nam in honorem matrimonii , turpis 
fldverfus uxorem nagatur , /. 2. eod. Ren. fl* c

L a L oi 52. $. i . f f .  de fuit, décide &  
P aaion  de larcin ne peut pas être 1111 çx 
contre la femme par le mari : de for*2 A 
le mariage eft attaqué quoad fadus, il faUL 4aflt 
le Juge d’Eglife décide cette queftion » ^
que le mari puiffe pourfuivre l ’aétiop a
m  , fuivant un Arrêt du n » Février b
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Kob. rer. judicat. lib. 2. cap. 12. Mais l ’a£hôll 
rerum amotarum a lieu contre la femme durant 
le .mariage , l. ult. §. 4. defurtis , contre la L oi 
25• de acl. rer. amot. 8c contre la L oi 2. C. rer. 
°mot. qui , comme on l ’a d it , n’accordent en 
ce cas que la répétition ou l’aûion in factum , &  
même l’on a vû des exemples tout rec e n s, où le 
mari a été reçu à informer contre fa femme de 
l ’adultère &  de larcin.

Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 64. d i t , 
d ’encore que la veuve recele après fa renon
ciation , elle ne peut être pourfuivie extraordi
nairement parles créanciers. Par Ar. du 27. N o
vembre 1604. jugé qu’entre freres & co-néritiers 
l ’aftion expilatce hereditatis, fe doit pourfuivre 
civilem ent, & non crim inellem ent, l. 3 %cod. 
fam. ercifc. Morn. part. 4. ch. 23. Ar. 19. Février 
1600. déclare la procédure nulle , fauf aux 
créanciers à fe pourvoir à fins civiles, L o u e t , 
C. 36. Autre Ar. 25. Juin 1625. Brod. eod. Ren. 
h. 5. fk fuiv. 8c dit n. 13. Si 14. qu’a l ’égard des 
h éritiers, foit que le recelé foit fait avant ou 
après la renonciation , ils ne peuvent pourfui
vre la veuve que civilement , aclione rerum amo- 
tanmi, fuivant la L oi 2. de acl. rer. amot. 8c la 
Loi 4. C. de crim. expill. hered.

Ren. ajoute , n. 19. que les créancieis & es 
héritiers peuvent d’abord procédet extiaoid i- 
nairem ent, 8c doivent auffi-tôt après l’ informa
tion prévenir la veuve , en demander la con- 
verfion en enquêtes , fans que la veuve foit re
çue à faire preuve , ce qui eft contre la régie ; 
St il d it, n. 21. que les complices des récelés 
Peuvent être pourfiiivis extraordinairement.

Mais enfin l ’ufage rapporté par B acq u et, 
Louet &  Brod. a changé , 8c la Jurifprudence 
Préfente e f t , qu’encore que la femme ou la veu
ve foit feule défignée dans la plainte, foit que le 
tecelé ait été commis avant ou après fa renon
ciation , ou fans renonciation , dans les Païs 8c 
dans les cas où il n’y a point eu de communauté 
entre le mari 8c la femme ; foit q u el’aftion foit 
intentée par le mari contre fa femme , ou 
Par les créanciers ou les héritiers contre la 
Veuve , la procédure extraordinaire eft autori
sée , parce que les preuves peuvent dépérir par 
îes délais de l’aflïgnation 8c procedure civile ; 
m fencore qu’on n’ait acciue que la v e u v e , il 
fe peut trouver d’autres complices qui ayent 
recelé pour leur compte ; auquel cas l ’on pour
suit criminellement contr’eux 8c contre la veu
ve , ne pouvant diviier un ciim e ; 8c les laits 
Peuvent être fi graves ,m em e conîic la veu^e , 
qu’ on ordonne que la voie criminelle foit fuivie , 
v-A r. 26. Février 1707. J. And. Mais lorfque la 
Veuve demande d’être renvoyée à fins c iv iles , 
81 qu’il ne fe rencontre aucune de ces deux 
dernières circonftances , on convertit les In
fo i'mations en enquêtes ; auquel cas la preuve

c o n tra ire  eft â cq u ife  de d ro it, c o n tre  ce  qu e 
dit Renuflon ; Sc quant à ce qu’il d it , n. 21. que 
les complices de recelés peuvent etre pourfui- 
vis criminellement , il faut diftinguer s’ils ont 
pris des effets à leur profit particulier , ou s’ils 
n’ont fait qu’executer les ordres de la veuve v 
m a ri, ou héritier ; c’eft amfi qu’ il faut enten
dre la L oi 21. §. 1. de acl. rer. amot. pour cou- 
cilier ledit §. 1. avec la L oi 3. §. 1. eod. 8c avec 
la L oi 36. §. 1. 8c la loi 52. de furtis ; au premier 
c a s , ils doivent être pourfuivis aclione furti, 8c 
la veuve , m a ri, ou héritiers ; au fécond , 
l ’adion doit être civilifée avec celle contre la 
femme , mari , ou héritiers, Ar. 19. Avril 1698. 
J. Aud.

5. Quant au droit particulier des créanciers au 
fujetdes recelés faits par la veuve qui a accepté 
la communauté , 8c partagé , les créanciers ont 
droit de la pourfuivre pour le payement de la 
moitié des dettes indéfinim ent, 8c elle n’eft 
reçue à rendre compte de ce qu’elle a amendé 
de la communauté ; nec obft. Par. 228. qui veut 
loyal inventaire , 8c qu’il n’y ait faute ou frau
de ; neçobfi. L ult. 10. cod. de jur. deliber. où 
l ’héritier bénéficiaire qui a recelé n’eft privé du 
bénéfice, parce que notre Droit François a fes 
réglés particulières pour la veuve qui accepte la 
communauté , d’ailleurs ledit §. 10. a été en 
quelque façon corrigé par l’Authent. f i  vero non 
fecerit inventarium. Et fuivant Bretagn. 56$. A r
tois 79. S; Mol. fur ledit article , héritier bénéfi
ciaire qui a recelé , eft réputé héritier pur 8c 
fimple , Ar. 21. Mai 1605. contre un mineur de 
vingt-quatre ans deux mois , L o u e t , FL 24. par
ce que l ’enfant qui s’eft Amplement immifeé , eft 
reftituable. Secùs , s’il a r e c e lé , Cuj. conf. u .  
auffi la veuve, quoique mineure , eft tenue de re
celé , quia in deliclis estas neminem exeufat
2. cod. fi adv. delicl. Cuj. eod. Ren. n. 22. Scfuiv.

6. Quant au droit des héritiers du m a ri, quand 
la veuve a pareillement accepté la communau
té , 8c partagé , 8c qu’enfuite iis découvrent 8c 
prouvent qu’elle a recelé , v. Chaffan. fur Bourg. 
Duché , rubr. 4. §• 21. qui cite Bartol. ad l. ult: 
§. I. cod. de jur. deliber. 8c Alex, ad dicl. I. ult. (j.
10. 8c dit que la commune opinion des D oâeu rs 
eft ; que l’héritier qui a recelé doit être privé 
pour le to u t; de même Mol. in qu. 131. Joan. 
Galli contre le furvivant qui a recelé ; mais 
L o u e t , R. 48. rapp. Ar. 7 - Septembre 1603. qui 
a feulement privé l’heritier de fa paît dans les 
chofes recelées , & obferve en F/ ance 
peines font arbitraires , exvarus caufamm c,r. 
cumjlanms ; B acq . des dr. de Juft. ch. a i. n. 65. 
tient auffi que furvivant o u l henner n e f t p n  
vé que de fa part dans les re c è le s , Ar. iodo. ou 
Rem avoir é c r it , Ren. n. 32. Sc fuiv. A r. 15. 
Mai 1656. J. Aud. a privé le furvivant de la jouif- 
fance , en vertu de fon don m u tu el, des chofe&

M ij
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r e c e lé e s , Ren. eod. v. le Pr. cent. i .  ch. 2. n. 6. 
8c fuiv.

7. Si le furvivant ou l’héritier a joui long-tems 
des chofes re c e lé e s , il doit , outre les profits, 
fi elles en ont produit, des dommages &  inté
rêts r outre cela il doit réparer la détérioration 
des chofes recelées , Ren. n. 42.

8. L ’aftion de recelé n’eR annuelle , mais eR 
perpétuelle , l. 21. §. 5. de acl. rer. amot. elle 
paffe aux héritiers, non contre les héritiers, à 
moins qu’elle n’ait été conteftée avec le d éfu n t, 
à l’exemple de l ’aâion  appellée en D roit con- 
diclio furtiva. , l. 6. (j. 4. & 5. de acl, rer. amot. L
9. de condici.furt. 1. 7. §. 1. depofiti, l. 2. in fin. de 
prœtor.fiipul. ou que l’héritier n’ait profité delà 
chofie , /. 7. (j. ult. de condici.furt. Luit. C. rer. 
cimotar. v. Cuj. lib. 13. obf. 37. v. Godef. in dicl.
1. 21. (j. 5. Cependant cette aclion, quoique per
pétuelle , fuivant les L oix  , fe prefcrit par vingt 
ans depuis lafucceflion ouverte Scie recelé com
mis , parce qu’elle naît du d é lit , Ar. 20. Mai 
1692. J. And.

9. L ’eRimstion des chofes recelées fe fait eu 
«gard au tems qu’elles ont été re c e lé e s ,, l. 29. 
de acl. rer. amot.

R E C E V E U R  des C o n s ig n a t io n s .
V. Confignation, v. les Edits 8c Déclarations 

dans Néron.
1. Ar. de reglement 8. Juin 1693. A  Aud. leur 

défend de payer aux Procureurs fur leurs quit
tances à compte &  par avance des fraix ordi
naires Sc extraordinaires avant le jugement por
tant liquidation defd. fraix , à peine de perte 
defdites forâm es, 8c de ne les pouvoir répéter 
contre les P rocureurs, leurs h éritiers, Si ayans 
caufe ; St à l’égard des P rocureurs, d’interdic
tion , &  de 100. liv. d’amende.

2. Us n’ont droit d’étendre leurs fondions 
dans les JuRices des Seigneurs , Arrêt 29. N o
vem bre, 1650. Soëf. tome 1. cent. 3. chap. 50., 
cependant ils prétendent le contraire.

R E C  L A  M A T  I O N  contre les vœux.

V. A r. 8. Juillet 1680. J. Aud. v. J. Pal. tome
2. pag. 981. A r. 3. Septembre 1681. J. Aud, v.„ 
mon Recueil de Jurifpr. Can. ScBenefi.

r e c o m m a n d a t i o n .
V. SubRitution , part. 2. fe d . 1.
1. Recommandation faite à quelqu’un pour 

un tems n’induit aucune obligation, Ar. fur Par. 
23. Décem b. 1 5 7 5 . M aynard, liv. 8. ch. 29. v. 
Procureur , fe d . 3. n. 8. Commendatoria verba 
non obligant ,fifint adpuram laudem , l. 12. (j. 12. 
mandati. Même dans la vente , fi les chofes font 
apparentes, l. 19.inprinc. de cedilit. edicl. I .4 h  
m Prin>. de contrah. empt. Secùs ,  fi elles ne font 
apparentes, dici J .  43. ou f i l s  vendeur dsefiU'Q
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que la choie n’a pas un tel défaut, dicl. L 19. §■  fi* 
l. 37. de dolo , l. 31. §.. 1. de cedilit. Edicl. v. Vi
ces rédhibitoires.

2. Celui qui a été arrêté injuRement par un 
prétendu créancier, peut être recommandé par 
un véritable créancier , l. ult. §. ult. quod. met. 
cauf. A r. 10. Juillet 1743. feciis, fi l’emprifon- 
nement étoit nul par défaut de formalités d’i- 
celui.

3. Arrêté pour deniers royaux peut être re
commandé pour dette p rivées, /. 3..cod. de exa c-  

tor. mais cela n’a lieu à l ’égard des Coliedeurs 
des Tailles.

4. Sur la forme des recommandations , v~ 
l ’Ordonnance de 1670. tit. 13. art. 12. Sc 13. FA" 
unprifonnier pour crime peut être recommaiiés 
pour dette civile , v. mes Mat. crimin.

R E C O M M A N D A R E S S E S .

Condamnations par corps prononcées contre 
les pere-s 8c meres , ou autres qui ont mis des 
enfans en nourrice pas i’entremife des Recoifl-
m andarefîes, pour le payement des nourritures 
defdits enfans, peuvent être exécutées par D 
captuie des condamnes dans lesm ailons A r.ée  
reglem . du 19. Juin 1737. Ar. 8tReglem . n o t.h *  
primés en 1743.

R E C O M P E N S E .

V. Communauté part. 2. fed . 2.11. 6. Sc part»
3. fe d . 3.

Si recompenfe eR due quand l’un de ceux qui 
ont part à l ’héritage a joui du total , v Coq? 
qu. 99.

R E C O N N O I S S A N C E .

V. T itres.
D e la reconnoiftance des promefîes, billet* 

fous feings privés, & autres écritures privées efi 
matière civile, Sc vérification d’icelles, v. Or<F 
1667. tit. 12. art. 6. &  fuiv. v. Edit Décembre 
1684. Ner. tom. 2.

De la reconnoiflance des écritures St figna- 
taies en matière criminelle, v. Faux, v. l’Ord- 
de Juillet 1737.

1» Reconnoifiances ou tranfàdions entre Sei
gneurs Sc Cenfitaires, ne v a le n t, quand elle* 
contiennent charges plus fortes que par les an
ciens titres ou terriers; St longue pofîeffion ne ieS 
peu tau torifer, Henr. St Breton, tome 1. liv*?' 
qu. 42. Henr. eod. qu. 19. Fab. cod. de eoqll°a 
met. cauf, def. 1. v. Dnpin. obferv. fur Anjou 4 3 #' 
Mol. fur P aris, $. 8. n. 94. 95. £* 96. (j. 18. n. l 9 ’ 
^ 5;  S1* gL 1. n. 10. v. Defp. tome 3. page 
mais v. Auvergn. art. 2. ch. 17. qui dit que ï° u  ̂
m’oits s’acquièrent St fe perdent par trente an» 
de pofleffion,

2. Ar. des Gr. Jours dé Clerm ont 27 *
ÏOO3, a privé le fieur de Momyallat. du m
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JuRice de fes T erres de Montvallat St Mounac 
pendant fa vie , pour en avoir abufé contre fes 
•^uRiciables, Bret. eod. qu. 42. v. Mol. fur Par.

2. gl. 4. n. 1 4 .

3* T errier enbonne forme doit avoir 100. ans,
& en rappeller un autre ; cependant une feule 
reconnoifiance eR fuffifante , quand elle eR fui- 
vie de preftation ; quand elle eR inférée dans un 
îerrier qui a fon exécution contre les autres 
tenanciers, quand le territoire eR limité,quand 
eJle eft en faveur de l ’Eglife , ou du Haut-Juf- 
tjc ier, Guyp. Graver. M orgues, la Roche,Boug. 
Prêt. tome 1. liv. 3. qu. 6 . v . Henr. e o d . qu. 1. 
v* Defp. tome 3. page 36. n. 4. v. P. Gregor. 
Pan. 1. lib. 3. cap. 3. n. 5. Mais v. Graverol 
fiu- la Roche des droits Seign. ch. 1. art. 2.
81 ?.

4. T itres nouveaux 8t reconnoifiances d’un 
riroit , d’une redevance , en font une preuve 
Riffifante , tant contre celui qui les a faites, que 
contre fes héritiers 8c ayans caufe : Probatio 
feudi vel emphiteufis fit per infirumenta ultimarum 
renovationum , Mol. fur Par. §. 8. gl. I. n. 7. Inf- 
f^mentiun renovationis informa authentica plenam 
fidern facit de feudo & jure feudi, n. 84. IJludpro- 
Cedit pro Domino contra Vafilillum , emphiteutam 
l'el cenfuarium , qui talern renovationem acceptavit, 
n• 86. Recognitiones fimplices probant dominïum & 
enuntiata in eis contenta , eod. n. 06. Simplex l e— 
c°gnitio , feu renovatio probat ficut confeffio inter 
Qofidem, §. 51. gl. 1. n. 10. inter eofdem & refpec- 
tu aliorum qui ab ifiis habituri fiant jus vel caufam , 
e°d. n. 11.

Mais un fimple titre n ou vel, ou reconnoiflan
ce non fuivie de preRation , 11’eft fuffifante con- 
tra tertium pofiefjorem, Boug. F . 6. 8c fi cette te- 
c°nnoiflance eR contraire au titre primordial 
qui eft rapporté, elle eR nulle , Mol. fur P a ris , 
§•8. gl. 1. n. 94. (j. 18. n. 19. & §. 51. gl. I. n. 10. 
c*e Seigneur eft obligé d’inRruire l ’emphitéote , 

lui donnant copie des reconnoifiances de fes 
^hteurs Sc en lui indiquant les tenans Sc abou- 
Rfi’ans de l’héritage par anciens Sc nouveaux con
c is  , Bret. eod. Henr. qu. 18.

,5- Quant aux reconnoifiances qui concernent 
jtéuéralement des habitans, comme droits de 
b an alité de m oulin, de four , de prefloir , Sc 
ahtres fem blabies, v. Bannalité.

R E  C O N V E N T I O N .

^  Par. 106.1/. Coq. qu. 307*

R E C R I M I N A T I O N .

Accufation , n. 4.
N ’a lieu en France , v. le G r. fur T ro yes 120. 

j®1- 2. n. 31. Cependant a lieu in majori crimine , 
in pari aut mingri, L 19. C, de lût qgi W(ufr

non poff. I. 1. eod. mais il faut que la première 
accufation foit fort légère , 8c la récrimination 
grave Sc de conféquence , Pap. liv. 4. tit. 2. ar
ticle 7.

R E C U S A T I O N .

V. Morn. ad l. 1. de ofjïc. procur. Ccefiar. Defp. 
tome 2. page 459. Sc fuiv. v. Ord. 1667. tit. 24. 
Papon en fes N otaires, tome 2. liv. 1.

Si M. le Procureur Gén. peut être recufé , v. 
Bain, tome 1. page 10. le Pr. cent. 1. ch. 33. 
Louet, P. 9. Sc Morn. ad dicl. I. 1. de Ojfic.Proc. 
v, mes Mat. crimin.

L ’Ord. de 1667. tit. 24. art. 1. jufqu’au 12e. 
explique plufieurs moyens de recufation , tant 
en matière civile que criminelle , Sc par l’art,
12. ie Roi déclare qu’il n’entend pas exclure 
les autres moyens de fait ou de droit pour 
Iefquels un Juge pourroit être valablement re
cufé.

1. S’il y  a eu inimitié capitale , c’eR un mo
yen de recufation , art. 8. il faut détailler les 
occafions de l ’inimitié ; Sc pour être capitale , 
les caufes en doivent être graves, comme fi l ’on 
a été forcé , foit par p ro cès, autorité , ou vio
lence d’abandonner fon bien -, feciis , fi le Juge 
étoit bien fondé dans fa pourfuite , Sc qu’elle ait 
été faite fans haine, fans ambition Sc fans vice , 
Pap. loc. cit. page 18.

C ’eR encore une fuffifante caufe d’inimitié, fi 
celui qui recufe a accufé ie Juge recufé de cri
me capital , & vice versa , Nov. 90. cap. 7. Pap. 
page 19. v. Acc. ad dicl. cap. 7. où il déclare les 
caufes d’inimitié capitale , qui font d’attenter à 
l ’honneur, à la v ie , Sc aux biens pour le tout ou  
partie confidérable.

L ’inimitié conjecturale eR lorfque le Juge n’a  
fait aucun fembiant de fe reflentir de l ’offenfe, 
ci-devant reçue de celui qui le recufe ; pour 
qu’elle donne lieu à la recufation , il faut que 
l ’oftènfe foit telle que le Juge s’en dût émou
voir ; ce qui dépend des circonRances, fi le Ju
ge eR emporté , ou fage Sc difficile à fe mou
vo ir, Pap. page 19.

L a réconciliation n’empêche pas ia récufa- 
tio n , gl. ad cap. cum. oporteat, de accufat. ce qui- 
s’entend fur l’ inimitié capitale , Pap. page 20. 
Non credas inimico tuo in œternum, Ecclefiafiic. 12.-
10. v. ledit art. 8. de l’Ord. de 1667, qui pot te r 
s’il y  a eu inimitié capitale.^

2. Ledit art. 8. porte auflr, que le Juge pour
ra être recufé pour menaces pat lui laites v e r 
balement , ou par écrit , depuis 1 mftance , ou 
dans les fix mois precedens la recufation p io -

^°Cela doit s’entendre de menaces atroces r- 
Nec perfonam fpeclandam efie an potuerit facereyiit 
in 1.7* 2* ad‘ R Jnl. Maj. qui ne parie que- de-’
la peine Pap. page 18. &

R E C  91



R écusa- 3. L ’art. 5. admet pour moyen de récufation 
Tio n . la preuve par écrit, que le Juge a un pareil dif

férend.
Il fuffit qu’il y  ait quelque apparence de fimi- 

litude y mais pour décider fur cette apparence, 
cela eft remis à l ’arbitrage des Juges, qui doi
vent examiner fi par la fimilitude le Juge recufé 
pourvoit, en condamnant la Partie recufante , 
s’accommoder fur le doute du procès qu’il a en 
fon nom , &  fi l ’on en pourvoit tirer un préjugé 
en fa faveur, Pap. page 24.

4. En matière civile , parenté ou alliance juf- 
qu’au 42. dégré inclufivement, eft moyen de ré- 
cufation, foit que le Juge foit parent ou allié de 
l ’une des P arties, ou commun , art. 1. & 3.

L ’art. 4. décide , que l’alliance dans le fufdit 
dégré du ch ef de la femme eft: un moyen de ré- 
cufation , fi elle eft vivante , ou fi le Juge ou la 
Partie en ont 'des enfans vivans -, 8c que fi elle 
eft décedée , 8c qu’ il n’y aiÇenfans , le beau-pe- 
re , le gendre , ni les beaux-freres ne pourront 
être Juges.

Cela eft contraire à la L oi 77. de judic. où 
Africain dit que le pere peut avoir pour Juge 
fon f i ls , & vice verfâ ; 8c l ’art. 17. porte , que 
quand le Juge fçait des moyens de récufation 
contre lui, il eft tenu d’en faire déclaration,fans 
attendre qu’ils foient propofés ; 8c fuivant l ’art. 
1. il ne peut refter Juge , fi toutes les Parties n’y  
contentent par écrit.

En matière criminelle , v. l ’art. 2.
Cependant quand le cas requiert célérité , St 

qu’il y  a péril dans la demeure , le Juge , non- 
obftant les récufations, déclinatoires 8c autres 
fu ites, peut paflèr outre , 8c a filtrer les Parties 
en leurs d ro its, faufs 8c en tiers, 8c fans juger , 
l. 16. de ofific. prœjid. Pap. page 24. 8c 25. Ainfi il 

- peut faire emprifonner un délinquant pris en fla
grant délit.

_Et quand il s’agit d’aftes de Jurifdiûîon volon
taire fans contention , comme émancipations , 
confirmations de tutelles ou curatelles, & au
tres femblables , le Juge parent ou allié dans les 
fufdits degrés , peut en conn oître, 8< ne doit 
.être recufé , l. 3. de adopt. & arg. I. 18. de ma- 
uum. vind. Pap. pag. 26.

5 .  L e Juge paraiü ou compere de l ’une des 
Parties, peut être recufé , Ar. Mai 1594* Morn, 
part. 1. ch. 213. Ar. contraire du 12. Janv. 1618. 
en la T ournelle  : le Juge avoir connu des con- 
teftations des parties en autres caufes de leur 
confentem ent, Auz. liv. 2. ch. 63. Si le Juge eft 
parain ou compere des tém oins, il n’eft recufa- 
ble , Pap. page 26. v. Tém oin:

6. D e même il y  a lieu  à la récufation , fi le 
Juge eft maître de l’ une des Parties qui eft à 
fon fervice , ou qui en eft fortie , pourvu que 
cela ait été au contentement du Maître 8c du Ser
viteur , Pap. page 26.
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7. De même fi le Juge eft Vaflal de l’uttfi dea 

Parties , gl. ad cap. caufam de offic. de leg■ Pap- 
page 26. 8c 27. ce qui cependant ne feroit PaS 
fuivi dans l ’ufage.

8. De même fi le Juge eft domeftique de Pu- 
ne des Parties 8c de fa famille , & vice verfa , 
quoiqu’il n’y  ait conjonftion , fupériorité , 
fubjeftion, 8c tous font dits familiers Sc dôme-' 
tiques , qui réfident en même maifon , vivent Sc 
mangent enfem ble, fans diftinftion de pain, vin 
Sc table , Pap. page 27. v. ladite Qrd. art. i°* 
8c 11.

9. De même s’ il y  a fociété univerfelîe ° lî 
particulière entre le Juge 8c l ’une des Partie5» 
/. 63. pro foc. Pap. page 27. ou s’ ils font Col
lègues, v. ledit art. 10. fiecùs, des tém oins, PaP' 
eod.

10. De même fi le Juge eft héritier préfomp' 
t if ,  ou donataire de l’une des Parties , art. 
ou héritier inftitué , /. 17. de judic.

u .  D e même fi le Juge ou fes parens &  allie5» 
jusqu’aux neveux inclufivem ent, ont obtenu de5 
Bénéfices à la collation ou nomination volon
taire , 8c non necefiaire de l’une des Parties, aff*
9. ou s’ils tiennent Office formé de l ’une dss 
P arties, Ord. 1598. art. 37.

12. Suivant l ’art. 6. le Juge pourra être reçu- 
fé , s’il a donné c o n fe il, ou connu auparavant 
du différend , comme Juge , ou comme Arbitre» 
s’il a follicité ou recommandé , ou s’il a ouvert 
fon avis hors la vifitation 8c jugement y en roUs 
îefquels cas il fera cru à fa déclaration, s’il n’y ̂  
preuve par écrit.

L a L oi 5. de ojf. adfejj’. permet à un Juge àf 
donner des confuïtations dans les affaires dont J* 
ne doit pas être Juge , 8c non dans celles où y 
doit l ’être ; mais cela lui a été défendu indéfini
ment , /. ult. cod. eod. mais Pap. page 28. reniai 
que que cette conftitution n’eft pas fuivie. , ,

L a L oi 17. de Jurifd. décide que celui qui a et3 
Avocat ou Procureur dans une affaire, n’enpelIj  
pas être Juge ; de-là il faut conclure , que quaf 
uri Avocat a été confulté dans une affaire , 
n’pn doit pas être Juge , pas même par compr° ' 
m is, du moins fans les déclarer aux Parties.

13* Juge qui fçait 8c peutdépofer du faitd011. 
eft queftion, peut être recufé, tant par celui 
entend le faire d ép ofer, que celui contre qlU 
doit être oui comme tém oin, Pap. page 29.  ̂ ,

14. Juge qui a pris de l ’a rg e n t, ou autre Pr_\ 
font de l ’une des P a rties , peut être recule P-1 
l ’au tre, Pap. page 29. .

I 5 - Juge dont a été appelle n’eft recuiuf 
s’il n’appert que le grief dont eft appel a e'f  ‘ 
par animofité ; parce que l ’appel eft une ’/olf  rcr 
verte , par laquelle le Juge ne doit point pw 1 
être injurié, l. 20. cod. de appellat. Pap- Pa| ' ,

16. Commifiaire peut être recufé ,
Juge délégué qui, après avoir accepte »  L ^
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hùffion 8c commencé à connoître , fe démet de 
la dignité , ne peut plus refter Juge , s’il eft ré
duis de s’en départir , Pap. page 34. Et fon fuc- 
vefleur ne peut reprendre la délégation , quoi
qu’elle foit faite avec expreffion de la perfonne 
^ de fa dignité , cap. 14. de ofific. jud. deleg. Se- 
£'ls, fi la délégation eft faite avec expreffion de 
la dignité feulem ent, Pap. eod.

Juge délégué ne peut fubdéleguer, cap. ult. §. 
js autem , de offic. deleg. ce qui s’entend quand 
11 s’agit de matière importante 8c de Droit pu
blic , ou que la délégation a été faite expreffé- 
^ent ou tacitement à la perfonne du délégué 
feulement ; fecùs , dans les affaires entre parti
culiers où le fubdélegué peut a g ir , s’il n’eft re- 
c'ufé , Pap. page 34. Bc 35.

Commifiaire qui après avoir exécuté fa com- 
îhiffion , ou renvoyé les P arties, veut encore 
agir , peut être recufé , l. 55. de re judicat. Pap. 
Page 36.

La commiffion eft révoquée par le décès du 
commettant, s’il n’y a conteftarion en caufe , 
ÏÏov, m ,  cap. 3. g. 1. Pap. page 37. 8c 38;

R E G L E M E N T  de Juges.

JA Evocation, n. 2.

r e i n t e g r a n d e .

Préfuppofe violence Sc la reftitution des fruits, 
v. Ar. 18. Avril 1602. Morn. part. 2. ch. 3.

R E L E V O I S O N S à  plaifir.

V. Lalande fur Orl. tit. 13.

R E L I E F .

V. T ab. Coût. gén. verb. Rachat. R e lie f , v. 
DuplelT. des F ie fs , liv. 4. ch. 1. Sc fuiv.

S O M M A I  R E .

Sect. I. Ce que c'ejl que relief, quels fruits y 
tombent , quand il commence , & comment il 
fe perçoit.

Sect. II. Du r e l i e f  pour le mariage des filles. 
SEc t . III. Quelles autres mutations donnent ouver

ture au relief. ,, r , . „ ,
Sect. IV. Par qui & a qui relief doit etrepaye.

S e c t i o n  I.

Ce que c'efil que relief, quels fruits y tombent, quand 
il commence , & comment il fe perçoit

1. Eft le revenu d’un ail , ou le dire de prud- 
fcotnmes, ou une fom m e, au choix du Seigneur 
dominant, Par. 47. Vaflal eft tenu de faire ces 
trois offres, en prêtant la foi y cependant v. Ar.
•ï o * M ai 16 6 1 . S o e f.  to m e  2. ç e it f. 2» oh- 5 4 -
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J. Aud. Offres réelles 8c à découvert de la fom
me , ne font néceflaires, Moi. fur Par. 47. gl.
4. n. 3. mais v. Chartres ; compenfation n’a lieu 
en ce c a s , Mol. eod. n. 4. & 5. v. Compenfation, 
n. 5.

2. Jouiflance continuée par le Seigneur domi
nant , après la main-levée de la faifie-féodale , 
fait préfumer qu’il a choifi le revenu d’un an , 8c 
il ne peut varier après fon choix, Carond. fur 
Par. 47. Erod. eod. n. 26.

3. L e choix doit être fait dans les quarante 
jours ; mais le Vaflal doit réitérer fes offres 8c 
fommer le Seigneur dominant de faire fa décla
ration , Orl. 32. Vitry 29. Dreux 10. v. Mol. fur 
ledit art. 10. ce qui doit avoir lieu dans la Cou
tume de Paris : après laquelle fommation fi le 
Seigneur dominant ne fait fon option , elle eft 
référée au V a fla l, Mol. fur Paris , $. 47. gl. 5. 
n. 1. & 2. Brod. fur Par. 47. n. 28. 8c 29. v. Rie. 
fur Par. 49. rapp. Ar. Mai 8c 14. Août 1577. 
qui jugent que fi le Seigneur ne prend le reve
nu de la première année offerte , il ne pour
ra prendre le revenu de l ’une des autres an
nées fuivantes , mais aura l ’eftimation du reve
nu de la première année ; 8c Brod. fur Par. 47. 
n. 21. eflime , fuivant Orl. 55. que fi le Vaf- 
fal , après fes offres lignifiées , laiffe le F ie f 
vacant pendant un an , il eft déchargé du re
lief.

4. Offres à P un des co-Seigneurs au nom de 
tous , font valables , Dun. 24. doivent être fai
tes à l ’ufufruitier , ou autre qui a les droits uti
les , Mol. fur Par. <$. 47. gl. 5. n. 4. au principal 
manoir du F ie f dom inant, Brod. eod. n. 25. v. 
Par. 63. 8c 64. pour la foi.

5. Seigneur dominant a droit de préfenter 
aux Bénéfices pendant l’an du re lie f, ad eum 
Jpeclant otnnia jura honorifica quee fpeclant ad 
ufum , commoditatem , utilitatem & honorera , 
non ad ea quee inducunt alienationein , vel tendunt 
ad eam , Mol. fur P a r is , $. 1. gl. 8. Pontan. fur 
Blois 76. Pallu fur Tours 135. n. i. Brod. fur 
Par. 47. n. 18. contre Carond, eod. 8c Balde , 
lib. 1. conf. 32.

6. Dans le relief ne font comprifes les com 
modités extraordinaires faitesjpar le Vaflal: com
me nouvelle fo rg e , ou verrerie , ou carrière , 
T ron ç. fur Par. 47. Mol. Chop. d’Argent. Pon
tan. Brod. fur Par. 47. n. 19. y. infr. n. 9.

7. Seigneur qui jouit du reflet en efience , ne 
peut tranfporter les pailles, le G i. Au I r o y e s ,
26. gl. 2. in fin. • . rr

8 1 ’an du relief commence au jour des off res
valablement faites , Par. 49.
tur de fruclibus & reditibus anm immédiate Je- 
quentis optionem , & ita obfervatur , Mol. fur
Paris $• 4 7 - 8l- 1 • n• 3 * infin‘ A r* 7 ‘ SePlembre 

Brod. fur Par. 49. n. 21. Ne commence 
auffi que du jour de l’hommage ou offre va»
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R e l ie f , labié d’ ic e lu i, Carond. fur Par. 49. Ëacq. des 

dr. de Juft. ch, 14. n. 4. Pallu fur Tours 134. 
mais cela ne s’entend que pour la manière de 
la percevoir ; car il eft dû dès qu’il eft ouvert 
&  qu’il y a eu mutation , quia ex tuneJiatirn cefi- 
fit 6’ venit tiies obligationis relevii, Mol. eod. n. 1. 
& (J. I. gl. I. n. 53.

9. Les fruits qui n’échoient tous les a n s , fe 
perçoivent à proportion d u tem s, les fraix dé
duits , v. Par. 48.

10. L e Seigneur, pendant l ’an du r e lie f, ne 
peut couper les bois de haute futaye , quia non 
funt infnicîu , Z. i l .  de ufufr. & quemadmod. Orl. 
74. mais fi l’ufage eft d’en couper au bout de cer
tain tems quelque quantité , ou d’en tirer le 
Chauffage du fuperflu , le Seigneur le peut 5 Rie. 
fur Par. 48. fuivant l ’ufage & la dèftination du 
pere de famille , Mol. Rie. fur Par. 48. ainfi fi le 
Vaffal avoit accoutumé de couper de grands ar
bres pour les forges & fourneaux du F ie f , le Sei
gneur le p e u t, Auz. fur Par. 48. contre Carond. 
8c Erod. fur ce même art. n. 9. eod. v. C oq. fur 
Nivern. des F ie fs , art. 21. &  M ont, ad l. 40. 
de acl. empti, v. fiupr. n. 6.

11. Va fiai doit communiquer au Seign eur, qui 
prend relief par fes m ains, fes papiers de recet
te , ou en fournir extraits aux fraix du Seigneur, 
Par. 50. au choix du Seigneur Mol. fur P a ris , 
<$. 50. n. 10. & 11. Brod. n. 8. contre Carond. 
■ eod. mais Seigneur ne peut demander communi
cation des terriers 8c déclarations, Brod. eod. n. 
2. Carond. eod. d’Arg. fur Bretagn. 76. not. 8. 
n. 6. contre L oyfel. liv. 4. tit. 3. art. 15.

12. L e Seigneur ne peut explufer le Fermier ; 
8c s’il n’y en a , pour jouir par fies m ain s, il doit 
rendre les lab ou rs, femences & fraix , Par. 56. 
8c 57. Droit comm. Brod. fur Par. 56. n. 8. Pon- 
tan. fur Blois 78. §. 3. Pallu fur Tours 135. n. 1. 
A r. 1. Avril 1586. Lhom. fur Anjou 122. mais il 
luffît de les rembourfer après la récolte ,T o u rn . 
fur Par. 56. Brod. eod. n. 13. v. Mol. fur Vitry 
22. mais v. Orl. 71.

Quoique le Fermier eût payé par anticipation , 
il doit payer la Ferme au Seigneur , Coq. Rie. 
fur Par. 56. 8c n’eft reçu à abandonner la jouif- 
ûn ce  au"Seign eur, auquel le Vafial eft tenu 
de remettre le B a il ,  Mol. fut P a i is , 58,
n. 7. Brod. fur P a r . 5 7 * n* z* contie C°q- & 
Rie. eod.

13. Par. 58. qui dit que le Seigneur qui ex
ploite par les mains doit avoir les caves , gre
niers , 8cc. 8c portion du lo g is , s’entend du re
l ie f ,  auffi-bien que de la faille féodale, Brod. 
Carond. fur led. art. 58. 8c quand le F ie f confif- 
te en une maifon feu le , le Seigneur fe doit con
tenter du loyer ; 8c fi elle n’eft louée , il a le 
loyer à dite d 'E xp erts, 8c ne peut expulfer le 
Va f ia i , Par. 58. D r. comm. Ar. 19. Août 1583. 
Brod. eod. n. 5, 8c 6.

R E L
14 . S e ig n e u r  dominant n’a droit de fe fervii 

de beftiaux , chevaux , harn ois, 8c autres meu
bles , qui 11e font partie du F ie f ,  ni des fruits, 
M ol. fur P aris, §. 1. gl. 5. n. 13. Brod. fur Par*
58. n. 7. mais peut fe fervir des prefibirs, cuves 
8c autres uftenciles mis pour perpétuelle demeu
re , Mol. eod.

15. Seigneur dominant n’a droit de jouir de 
l ’arrière-F ief ou ro tu res, acquis par iTiérine_r 
ou donataire depuis la m utation, quoique réuni? 
au F ie f ,  parce que le re lie f fe confidére , ea 
égard au tems de la mutation ; ainfi bâtimens 
augmentations faits par l’héritier ne font fuj£ÏS 
au r e lie f , Brod. fur Par. 47. n. 19.

Mais peut faifir les arrière-Fiefs ouverts » 
comme l ’ufufruitier, D upleff des F ie fs , ch. z‘ 
contre Pallu fur Tours 132. n .1 5 . qui dit qu’ !̂1 
ce cas les fruits appartiennent au Seigneur ét1 
F ie f fervant , quia proveniunt per modum pan# ! 
quoi nonnifi ojfenjîs pre&fiari debet, & ibi pcena w 
noxia , leg. 22. C. de pœnis. Et il dit , art. 13.̂ * 
n. 3. que le Suzerain ne peut prendre par pult' 
fance de F ie l , parce que ce droit refpicit proprif' 
tatem & unionem Domina, particulièrement &

C outum es, comme T o u r s , ou le retrait féoéa1 
n’eft.admis, finon a d  unionem , fans le pouvotf 
ceder ; 8c que le Vafial peut exercer le retr^1 
féodal dans l ’année du rach a t, im ita Patrono ■> 
en lui payant les ventes ; mais v . Retrait féodal» 
feèt. 2. n. 10.

16. Il n’eft dû qu’un relief pour plufieurs 
tâtions par mort en la même année , v. infr. fecT' 
2. n. 6.

S e c t i o n  I ï .

Du relief pour le mariage des filles.

1. L ’aîné en acquitte fes fœurs du p re tt^  
mariage , enfaifant la f o i , Par. 35. v. EtamPeS
6. Reims 79. Blois 83. Orl. 35. 8c"autres ; tnè&e 
dans le V ex in , Brod. fur Par. 3. n. 15. 8c fur Par* 
35. inprinc. Il les en acquitte , quoique 
res , Duplefi, contre Tourn. 8c T ron ç. furP a!' 
3 5 - & contre Brod. fur Par. 36. parce que Par.3 ^ 
ne diftingue : même le fils de l ’aîné , ou le peff 
tenant le droit de l ’aîné , les en acquitte ,
Rie. fur Par. 35. Brod. eod. n. 10. Auzan. e° , ‘ 
contre D upleff même la fille de l ’aîné , Ric*^! ' 
Brod. eod. n. 5. mais il faut que le F ie f foit eC 
aux fœurs par fucceffion direûe afcendante ’■ 
Moiin. Rie. eod.

Mais en la Coutume de S en lis, relief 
pour m ariage, Ar. 24. Juin 1608. Morm Pai '
5. ch. 65. v. Senlis 167,

D e même en Maine F ie f donné en ta# * 
ge par le p e r e , à la charge du rapp°r t ( . 
partage , le rachat eft dû , Ar. 18. £)écCi <Ù.
1608. le faifi difoit que ce n’étoit qn’Ll11 r.;ef  
pie ufufruit , 8c qu’il ne fçavoit fi juj
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mi demeurèroit en partage , Mortl, part. 5.

Arrêt du Mercredi 10. Mai 1747. au rapport 
Qe M. Severt , au profit de la veuve de M. M o- 
i j 1 ? Préfident de la Cour des A y d e s , contre le 
■ marquis de Pont de Chavigny, dans la Coutume 

Ce T r o y e s , juge valables les offres faites avant 
Partage par le frere aîné de relever la totalité du 
j leL  en fon privé nom , 8c déclare la faifie féo
dale nulle.

2. Aîné fe tenant à fon don Sc ren on çan t, ne 
ies acquitte , Chop. Rie. fur.Par. 35.

3 - Sœurs en font quittes pour leur premier 
J^ariage , quand il n’y auroit que fille s , ou que 
: aîné n’auroit porté la fo i , Par. 36. non dans 
ie Vexin , Ar. 26. Août 1608. Brod. fur Par. 3. 
J1, *5 - Rie. eod.

4 - Paris 35. s’entend du premier mariage de- 
Epls la fucceffion échue , Ar. 23. Juin 1607. fur 
v*elun 61. le Pr. cent. 1. ch. 57. Rie. fur Par. 35. 
^ uzan. eod. mais eft dû pour autres mariages , 
*'* par. 37.

5 - Femme féparée par Juftice , ne doit re lie f 
pdireûe : ni quand elle eft féparée par foncon- 
*at fie mariage , 8c autorifée à percevoir fes 
eyenus ; mais une fimple exclufion de commu

a n te  ne fiiffiroit, Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 
5 7 . Mol. fur P aris, §. 2 5 .  n. 7. & fur Senlis 250. 
P°ntan. fur Blois, tit. 6. art. 85. Chop. fur Anj.

1. tit. 1. cap. 4. n. 19. & lib. 2. part. 1. cap. 2. 
£*•J- «■  5 - L oyf. du déguerp. liv. 2. ch. 4. n. 10. 
®t I i. Ar. 28. Mai 1641. fur Anj. 87. Soëf. tome 
C cent. 1. ch. 39. autres Ar. fur la même Cou- 
jl’m e, 16. Juin 1642. Soëf. eod. cent. 1. ch. 54. 
^ 12. Mai 1648. Soëf. eod. cent. 2. ch. 84. Ar. 
24 - Ju ille t, 1665. fur Par. J.Aud. Ar. 3. Avril 

J. And. fur Montfort : Quia dominium non 
l!arifit inperfonam mariti, nec verè , nec ficlè , nec 
P*erpretatirè , v. Lalande fur Orl. 37. v. le Pr. 
°c- cit. 8c Brod. R. 45. Nota , hors le Vexin.

.6 *  Quand le F ie f ,  échet en fucceffion colla- 
j,Srale à la femme m ariée, il n’eft dû qu’un re- 
’ef  j Par. 38. même fi étant échu avant fon ma- 

, le partage n’a été fait que dep uis, Brod. 
Par. 38. n. 5. 8c venant en viduité , il n’eft 

11 nouveau relief , Par. 39. v. infr. feét. 3. 
16.

S e c t i o n  I I I .

belles autres mutations donnent ouverture au 
relief.

j/  feft. 4.
• fa r .  33.
Eft dû par mort naturelle d’homme vivant 

? ° Urant ? non civile , Dupleff. des Fiefs ch. 
cet a P^vt'îer 1642. /• Aud. Dans l ’efpéce de 
Proc Pfiomme vivant 8c mourant avoit fait

effion Religieufe. Ar. 5. Juin  ̂1736. en la 
seconde Partie,

R E L  9ÿ
Gr. Ch. au fapp. de M. S ev ert, juge que les 
préfomptifs héritiers en collatérale , 8c les 
créanciers ayant nommé homme vivant 8c mou
rant , il ne peut être reçu en f o i , qu’en payant 
re lie f pour cette mutation , pour le Marquis 
de R oy , Seigneur de la F e rté -a u -C o l, contre 
les créanciers du Marquis de la Vieuville , v 
Coq. qü. 21. Bacq. des dr. de Juft. ch. 14. n 
23. 8c 24. Chop. fur Anj. lib. 2. part. I. tit. 5. n
13. Valla , traci. 20. n. 13. Mol. fur P aris, §. 85 
n. 98. & 99. & §. 28. n. 23. contre Dumoulin lui 
m êm e, §. 33. gl. 1. n. 23. Rie. fur Par. 34. le 
Maiftre , eod. Loyf. du déguerp. liv. 6. ch. 5.

2. Par nouveau Titulaire de Bénéfice , D u
plefi'. eod.

3. Par le H aut-Jufticier, pour confifcation, 
déshérence , bâtardife ; s’il ne fe défaifit du 
F ie f  dans l ’an , Orl. 21. D roit comm. mais v. 
Vitry 36. Melun 75.

4. Par preneur "de F ie f à rente non racheta-
ble avec déiniffion de foi , v. Carond. 8c Brod. 
fur Par. 33. mais s’il y a argent baillé , v. Lods 9 
8c fi c ’eft fans démiffion de f o i , quand le Sei
gneur a choifi le revenu d’un an en effence , 
il doit fe contenter de la rente , quoique non 
infe'odée , &  Par. 59. n ’a lieu que dans le cas 
de la faifie féo d ale, Carond. fur Par. 59. Brod, 
eod. n. 6. contre D upleff des F ie fs , liv. c. ch, 
4. fe û . 1. 3

5. Par le preneur à vie , ou parle preneur du 
preneur , fans bourfe déliée , Dupleff. des F ie fs , 
liv. 4. ch. 4. mais n’eft dû pour la reverfion au 
bailleur , D u p leff eod. parce que c ’eft refolutio 
ex causa antiquâ.

6. N ’eft dû qu’un feul re lie f, quand plufieurs 
mutations arrivent en une même année , par 
m o rt, Moi. fur Paris , (j. 33.gR 1. n. 113. L o y 
fel , liv. 4. tit. 3. art. 18. Lalande fur Orl. 17. 
Brod. fur Louet ,-R. 2. Sachs , par contrat 8c vo
lontairem ent, A r. fur Meaux 20. Mars 1662. J. 
Aud. Mol. L o y fe l , Lalande eod. Mais v. Lodun. 
ch. 14. art. 12. Anj. 123. Maine 133. T ours 137,* 
Blois 92. Poit. 164.

7. Eft dû relief pour fucceffion collaterale , 
ou donation à collateral ou étranger ; mais n’eft 
dû pour fucceffion ou donation en direfte , Par. 
3- 4. 26. 8c 33. même de defeendans à afeendans, 
Par. 4. D r. comm. Mol. fur T royes 33. quia idem 
favor , Rie. fur Par. 26. Nota , hors le Vexin: 
fie eus , dans la Coutume de Ponthieu quand le 
don eft fait au puîné, parce qu’il lui eft a cq u êt, 
A r. 31. Juillet 1602. Boug. B>. 10. 8c v. Anj. 
87. Mais il n’eft dû pour fucceffion collaterale 
qui échet à l’un des collatéraux avant parta- 
tage avec le défun t, v. infr. n. 16. v. aufli 
n. 10.

8. N ’eft dû pour remife de la confifcation au* 
eiîfans par le R o i , Ar. 23. Janvier 1599. R ie. 
fur Par. 33.

N
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R elief. 9. N ’eft dû par la douairière , Par. 40. Droit 
comm. le Gr. fur T royes 19. gl. 2. n. 2. Si elle 
fe remarie , n’eft dû par fon mari , parce que 
pour don d’ufufruit n’eft rien dû , Ar. du 19. 
Avril 1611. fur Anj. Fallu fur Tours 132. 11. 2. 
L o y f. du déguerp. liv. 1. chap. 10. in fin. Molin. 
fur Chaumont 27. contre ledit art. 27.' 8c V i- 
iry  21.

10. De F ie f con q u êt, n’eft dû relief par la 
veuve , ni par les héritiers du m ari, pour la re
nonciation de la femme à la communauté, Par. 
5. Droit comm. Mai veuve emportant tout le 
F ie f  conquêt, en vertu de la claufe de fon con
trat de mariage , doit re lie f de la moitié , qui 
fans cette claufe auroit appartenu aux héritiers 
du mari , Ar. 27. Mai 1672. fur Chartres , J. 
Pal. D e même fi elle emporte tout par le par
tage , Lalande fur Orl. 16. pag. 32. col. 2. Mol. 
fur Par. 33. gl. 1. n. 142. cependant pour par
tage de F ie f entre co-héritiers , n’eft dû re lie f ; 
quand il fercit adjugé pour le tout à l’un d’eu x, 
M ol. eod. n. 69. s’entend en d ireâe 5 car en col
laterale il feroit dû un r e lie f , v.fupr. n. 7.8c 
M ol. diâ. n. 142.

11. N ’eft dû pour gard e, Par. 46. D roit 
comm. ni par Curateur ou Commifiaire , Par. 
34. Droit comm. Lalande fur Orl. 4. page 14. ni 
par mutation de la part du Seigneur , Par. 66. 
D roit comm.

12. N ’eft dû pour F ie f donné par, le pere à fa 
fille , pour être mis en communauté , que pour 
moitié , ex parte fiponjî, Mol. fur Par. 78. g/. 1. 
n. 103.

13. N ’eft dû pour F ie f déguerpi par le preneur, 
L o yf. du Déguerp. liv. 6. ch. 5. n. 11 . ni pour 
abandonnement de biens par le débiteur à fes 
créanciers , parce qu’il n’en perd pas la pro
priété , l. 3. de cejjïon. bon.

14. Eft dû in infianti , pour don avec réten
tion d’ufufruit, Arrêt 18. Mai 1615. le Gr. fur 
Troyes 73. gl. 3. n. 1. v. infr. feéL 4. n. 2. mais 
il faut tradition réelle ou feinte , Mol. fur Par. 
33. gl. 1. n. 2. Brod. fur Par. 33. n. 2.

15. Quand la donation eft révoquée par ingra
titude ou furvenance d’enfans, n’eft dû relief 
pour la reverfion ; mais eft d û , fi c ’eften confé- 
quence de la claufe ne furvie , ou teverfion en 
cas de décès du donataire fans enfans ; parce 
qu’en ce cas traditio remanet pi'o tempore præteri- 
îo efficax , Mol. fur Paris, $. 3 3 * §'u I' n‘ 3 1*

16. Quoique le relief foit dû au Ferm ier du 
tems de la fucceffion ouverte , non à celui du 
tems du partage , Ar. 25. Fév. 1617. -Ar. 12. 
Janvier 1635. Pallufur Tours 132. n. 9. v. fe â . 4. 
n. 8. Cependant le relief n’eft dû en collatérale 
de la part de droit 8c indivife de l ’un des co
héritiers , qui par le partage échet à l ’autre , 
h^eft feulement dû une fo is , Ar. 6. Avril 1574* 
Veritas ex ipfio divifionis quce fubfequitur et'en tu 3
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declaratur , ejufque effeclus ficiione juris ad tnof 
tem defuncli retrotrahitur , Rob. ÜV. 3 - c *̂ 
Pallu , eod. n. 10. ,

17. T erres nobles de l ’Eglife qui relèvent 
Roi im m édiatem ent, ne doivent relief» f ; 10" ' 
de fiacr. polit, lib. 3. tit. ï .n.  II. Pallufur ToU  ̂
142. contre Mol. fur Tours 141.

S e c t i o n  I V.

Par qui & à qui relief doit être payé.
el1. Nouveau propriétaire du chet^ ducffi1

re lie f e ft.d û , en doit acquitter l’ufutruitifr 
foit que la mutation foit volontaire ou nécefiau' • 
Ar. 23. ou 28. Août 1568. 8c 23. Février i $7 ' 
Chop. fur Anj. lib. z.part. 1. cap. 2. tit. x. 
Carond. Tourn. T ron ç. fur Par. 2. v. Par* 4  ‘ 
dr, com. Louet U. 9. mais v. Maine 239* A1̂ ’ 
8c autres. _ . >

2. Donataire avec rétention d’ufufruit, d
payer le r e lie f, non le donateur , Ar. 18 .^  
1615. Tourn. fur Par. 33. Auz. eod. Lalande 
O rl. 14. in fin. contre Mol. fur P a r is , $. ’
1 • n. 15^* v* Bret. fur Henr. tome 2. liv. 3* ^
14. v.fupr. fe â . 3. n. 14.

3. Donataire mutuel du F ie f conquêt , ^  
v ivan t, doit avancer le relief dû fur la moiffi 
des h éritiers, T ro n ç. fur Par. 286. mais n’eft c 
pour don d’ufufruit, v.fupr. fe â . 3. n. 9. ^

4. C ’eft au Gardien à acquitter le relief dû 
ch ef de fes mineurs , Paris 46. v. Garde.^ ^

5. Quand un collateral vend l ’hérédité , fi ^
dû relief 8c q u in t, Mol. fur Par. $ .33. 2‘
34. <S* 39. .

6. Quoiqu’un collateral héritier bénéficia11 £ 
renonce à lafucceffion , relief eft d u ,
fur Par. 33. mais il n’en eft tenu qu’en qu3 . 
d’héritier bénéficiaire , Henr. tome Ift* '  
qu. 14.

7. En fubftitution graduelle faite par 
d a n t, l’appellé collateral du précèdent greV J 
doit relief. Ar. 20. Mai 1727. fu rie s  conch ^  
M. d’Agueffeau , juge que de F ie f qui p"yw tk- 
collateral à collateral par la voye de fiicceffi0*1 ^ 
deicommiflaire , eft dû r e lie f, quoique l’u;Le 
l ’autre defcende en d ireâe de celui qui a D1 J( 
fideicom m is, contre Moi. fur P a ris , §. 3 3 - p-'y. 
n. 88. 8c Rie.desfubftit- part. 1. n. 104. ^  f
v. Henr. tome. 1. liv. 3. qu. 25. v. SubftitliU ^  
part. 2. fe â . 4. dift. 1. n. 7. v .  l ’art. 56. dVl
1. de l ’Ordonn. du mois d’Août 1747* la

8. Eft du en entier au Ferm ier du tems ^  
mutation , pluf. Ar. Louet 8c Brod. R* 4 P 
rond, fur Par. 47. le Pr. cent. 1. ch. 41* 4UÏ n* 
mento acquiritur , le Gr. fur T royes 86. S1,
29. De même de donation fous condition » ^ nj, 
au Ferm ier du tems du co n trat, C h op -11 / w , 
lib. Z. part. 1. cap. 2. tit. j. n. 3. le Pr* eod'fic’ÿ > fgï
feâ. 3. n, 16. De même de l ’ufufruitiei ? m  "
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P aris, §. 1. gl. 1. n. 53. contre d’Argent. fur 
" ret. 76. not. 6. Sc Pallu fur Tours 132. n. 8. qui 
firent que les héritiers de l ’ufufruitier ne pren
a n t  rien aux fruits à recueillir à fon décès tom
bés en re lie f, v. U fufruir, fe â . 7.

9- Légataire étranger ou collateral décédant 
avant la délivrance du legs, 8c laiffant des colia- 
teraux, n’eft dû double relief, parce qu’il faut 
tradition réelle ou feinte , v.fupr. feâ. 3. n* 14.
^ quand le legs eft in diem , ou fous condition, 
double relief eft dû , quia acquifitio intérim facta 
heredi , non reducitur ad non caufatn , & fie re- 
feritur duplex effeclualis mutatio , Mol. fur Par.

33. gl. 1. n. n i .  mais légataire recevant 
{a délivrance de l’héritier n’eft dû qu’un re
lief.

10. R e lie f eft dû par le mari à caufe du F ie f 
fie fa fem m e, mais v.fupr. fe â . 2. n. 5. v. Norm. 
I9 o. il doit être payé fur les fruits de la T erre  , 
fichus pendant le mariage , ou fur les biens du 
*hari, 8c le Seigneur n’a de privilège fur le fonds 
fia F ie f ,  Ar. 28. Juin 1604. fur Anj. 444. Auz. 
Ar. 1. Ar. 16. Avril 1707. fur Maine 100. Aug* 
tom. 1. Ar. 83. v. Molin. fur Vitry 21.

n .L e s  nouveaux titulaires des bénéfices ne 
Peuvent être pourfuivis pour les reliefs dûs par 
leurs prédéceffeurs , que le Seigneur a négûge 
fie pourfuivre , Chop. fur Anj. lib. z.pait.  2. tit. 
lo . n. IO. Pallu fur Tours 141.

12. L ’ouverture du F ie f pendant le tems de la 
faculté de réméré , fe fait experfionâ du poffef- 
feur’, Pallu fur Tours 148. n. 9.

R E L I G I E U X .

V. Communautés, Donation, part. 2. fe â . 2. 
h* n .  Incapacité , L e g s , part. 3. fe â . 16.

1. Fait Evêque , n’eft capable de fucceffion , 
fion ni le g , Rie. des donat. part. 1. n. 320. mais 
fes parens lui fucceden t, Par. 336. dr. com. 8c 
11 Peut difpofer par donation entre-vifs ou par 
teftam en t, Rie. eod. n. 324. Brod. E. 4.

2. Religieux peut recevoir penfion viagère 
Proportionnée à fes befoins pour études, nour
riture 8c entretenem ent, mais doit être reçue 
Par le Procureur de la maifon , 8c diftribuée par
le Supérieur , Fric. eod. n. 336. &  fuiv.

3. Devenu Curé , peut difpofer entre-vifs de 
f°n pécule , Rie. eod. n. 3 4 3 - mais il n’en peut 
tefter , même du confentement de fon Abbé , 
Rie. eod. n. 245. Cependant legs d’une Biblio
thèque confidérable par un Religieux C u ré , fui- 
vi de tradition avant fon décès , a été confirmé & 
regardé comme donation entre-vifs, ne s’agif- 
Pant qUe 4e meubles , Rie. eod. n. 344.

. 4- Religieux ne peuvent donner l’habit de no- 
ĵee à aucun fils ou fille de famille fans l ’auto— 

fhé Sc confentement de fes pere &  mere , Ar. 
, Aix 11. Avril 1680. J. Pal. mais v. Ar. 23. Juil
let 1686. J. Pal.
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5. Religieux peut être rendu au fiécle, 8c néan

moins déclaré incapable de fuccéder , A r .M j.  
Juillet 1659. Soéf. tome 2. cent. 2. ch. 3.

R E L I G I O N N A I R E S .

V. Les Edits 8c Décl. dans Ner. tom. 2. v. auffii 
la Décl. du 14. Mai 1724. reg. au Pari, de Paris 
le 31. du même m ois, qui rappelle toutes les pré
cédentes L oix  du Royaume fur cette matière , 
dans mes Matières Criminelles.

R E M I S E  DE CRÉ A NC E  ET D R O IT S.

N ’eft donation fujette àinfinuation , le Br. des 
fucc. liv. 2. ch. 3. feft. 5. n. 12. generaliin remïj- 
fiione & liberatione ea non veniunt de quibus non ac- 
tum e jl , Godefr. ad leg. 47. §. 1. de paci.

R E M P L O I .

V. E m p lo i, v. Indemnité, feft. 1.
V. Tab. Coût. Gén. verb. R e m p lo i, v. Ren. 

des propr. ch. 4. feft. 3. Sc fuiv.
1. A lieu de plein droit fur les biens de la com

munauté , Par. 232. dr. com. pluf. A r. Brod. 
R . 30. le Pr. cent. 3. ch. 78. Ren. n. 13. Même 
pour la femme fubfidiairement fur les propres 
du mari ; 8c quand elle n’a confenti l’aliénation 
de fon propre , elle a encore aêtion en évi&ion 
contre l ’acquéreur, d’Arg. fur Bret. 419. gl. 3. 
n. 6. v. Norm. 539. 8c 542. Ren. feâ:. 4. n. 1. 8c 
fuiv. mais ftipuiation que le remploi de la fem
me fe prendra feulement fur la part du mari en 
la communauté , ne vaut en Coutumes prohibi
tives de s’avantager, Ren. fe â . 4. n. 7. Sc 8. No
ta , les A r. 26. Avril 1589. Sc 30. Juillet 1598. 
rap. par Brod. D. 64. 8c R. 30. ne fontfuivis dans 
ces Coutumes.

L e remploi a auffi lieu en faveur de la femme 
féparée , v. le Brun de la communauté , liv. 3. 
ch. 2. fe â . 1. dift. 2. n. n .  mais v. Flypotéque , 
fe â . 2. n. 8.

2. Mari Sc femme ayant donné conjointement 
un propre de l’un , en dot à un de leurs enfans, 
remploi à lieu de la moitié , Ren. fe â . 4. n. 9. v. 
Communauté , part. 2. fe â . 9. v. D o t , part. 1. v. 
R ap p ort, fe â . 2. n. 12.

3. Conquêts ne peuvent être pris pour rem
ploi , il n’y a que la répétition du prix , Ar. 3. 
Mai 1603. le Pr. cent. 3. ch. 78. s’il n’eft exprei- 
fément déclaré par le contrat d’aliénation que 
le prix fera employé en autres héritages qui le - 
rom  c!c pareille nature & qualité , &  dans le con
trat d'acquifition, qu'elle eft faite des deniers de 
l’ aliénation , parce que les Subrogations (ont de 
droit é tro it, &  ne fefuppleem  par p réem p tio n , 
Ren. feâ - 5 * v* E mlfi01 » v> Propre f ic a t , v. Su-

m A âion  de remploi eft mobiliaire , tam activé 
quant pajjivè ; quia tendit ad confequendum mobile, 
Ren. fe â . 6, n, i ,  8c fuiv. s’entend quand la femr
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ms a confenti ^'aliénation de Ton propre, v.fipr. 
n. i. S e c ù s , fi eiîe eft décedée mineure , Ren. 
eod. n. 10. v. Mineur.

Mais quand il y a ftipulation de remploi par 
le contrat de mariage ou d’aliénation , le mari 
en eft exclu , comme héritier mobiliairc de fes 
en fan s, Ren. eod. n. 6. v. Emploi , v. Propre 
fictif.

Cependant aâion  de remploi eft immobiliai- 
re , s’il eft ftipulé par le contrat de mariage r 
qu’en attendant, que le mari fade rem ploi, il ai- 
ligne & crée fur les biens rente jufqu’à concur
rence du prix ; ou s’il eft; ftipulé que remploi fera 
fait en héritages qui feront propres à la future 8c 
aux liens de fon côté &  ligne , Ren. eod. n. n .  
îk 12. v. Propre f if t if , v. Brod. R. 44. n. n .  8c 12.

5. Aétion de remploi ne tombe dans le legs 
fie meubles 8c acquêts fait par la femme au ma
ri , dans les Coutumes qui permettent de difpo- 
fer entre mari &  femme , A r. 12. Août 1677. pour 
P oitou , J .  Aud. tom. 3. liv. n .  ch. 19. quand mê
me elle ferait mobiliaire. Mais la nouvelle Ju- 
rifprudence eft contraire , Ar. du 29. Décembre- 
2739. fur M ontdidier, Ar. &  Reglem . not. v. R é- 
fe rv e s , fe d . 1. n. 2.

Mais quoique mobiliaire , n’entre dans le don 
mutuel entre mari 8c femme dans la Coutume 
de Paris 8c autres femblahles., de Saligny fur Vi* 
î-ry 11-3.

6. Hypotéqne de la femme pour le rem ploi,
eft du jour du contrat de mariage , s’il y  eft 
ftipulé 5 quand il n’y  a contrat , du jour du ma
riage , pluf. A rrêts, Ren. fed . 8. n. 13. mais v. 
Hypotéque , fed . 2. n. 8. v. Indemnité , fed . 
1. n. 3. -

Mais douaire des enfans eft préféré à l ’indem
nité 8c au remploi de la femme , Ar. 22. Mars
1622. pour le rem p lo i, Brod. D . 40. Ren. fe d .
10. n. 10. quand même il y aurait eu ftipulation 
exprefle de remploi par le contrat de mariage ; 
autrement les enfans fe trouveraient privés de 
leur douaire par le fait des pere 8c mere , Ren. 
fe d . 10. n. 11. v. Par. 249. Secùs, quand il s’agit 
d ’aliénation forcée , comme rembourfement de 
rentes , Ar. 5. Avril 1577. conf. Cia])’. Ren. fed .
10. n. 14. 8c fuiv.

7. Qu'id fi la donation par le futur de tout fon 
mobilier à la future en cas de furvie , emporte 
les adions de remploi du mari ?

R E N O  N C I  A T I  O N ,

V. Communauté , v. Femme , n. 5 * v- ie Br, 
des fucc. liv. 3. ch. 8. fe d . 1. y . Ren. des propres, 
ch. 2. fe d . 6. le Pr. 8c Guer. cent. 1. ch. 23. &  
25. Defp. tom. 2. pag. 398. n. 69. Sc fuiv. Louet 
8c Brod. R. 17. 8c 18.

S O M M A I R E »,

S ic ? ,  L  Des renonciations a fu.ççejfîçns futures,

R E N
S-ECT. II. Des renonciations- a fuccejjîons échues* 
Sect. III. Des enfans de celui qui renonce cifuccej-

Jion échue.

S e c t i o n  I.

Des renonciations a fuccejjîons futures».
V . Tranfadion , n. 8.
1. Ont lieu par contrat de mariage , tant en 

Païs de Droit écrit du reflbrt de la C o u r , qu’eiî 
Païs coutum ier, Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 1 1. fans 
que la fille puifle demander fupplement de légi" 
tim e, plufieurs Ar. Ren. n. 14. v. Bret. fur Henr- 
eod. qu. 12.

Fille noble mineure qui a renoncé en faveur 
des mâles par fon contrat de mariage , ne peu*- 
revenir auxfucceffions futures defes pere 8c me* 
re , ne peut être relevée de cette renonciation » 
ni demander le fupplement de fa légitime , tant 
en Païs coutumier que de Droit é c r it , venait 
même dans les dix ans de majorité. Il en eft 
même de la fille mineure roturière , Ar. 22* 
Décem bre 1576. M. le Préfident de Thon 
clai.a aPrcï;> la prononciation , que la fille qat 
avoit renonce par contrat de mariage aux fuc- 
ceflions de fes pere 8c mere vivans , moyenant' 
certaine fotnme , fuivant la.forme prefcrite.par
le chap. quamvis de pacl. in 6°. étoit forclofn 
perpétuellement defdites fucceffions, foit entre
nobles ou roturiers en Païs de Droit é c r it , oh 
coutumier., quoiqu’elle fût mineure , lefée , 8c 
n’eût fa légitime. Autre Ar. 7. Juin 1585. $e~' 
eus , dans les Coutumes qui ont difpofition cofl' 
traire , Ar. 14. Février 1585. fur Montarg. ch» 
12. art. 1. qui veut que la.légitim e foit gardée» 
8c pour ce il n’eft befoin de lettres de relcifion r 
f  illeau qu. 25. v. infr. n. lo.fecùs auffi , s’il y 
eu dol ; par ex. Si la renonciation a été faire 
pour enrichir des enfans du fécond lit , 8c s’il y 
a lézio n  énorme , Ar. 14. Mai 1562. F iileau fW ’ 
v. infr. n. 29.

teJ!ie renonciation s’étend aux enfans de 
la mie decedée avant fon pere , Arrêt 5. Avril 
1599. autres pareils A rrê ts , Filleau , qu. 26. v>- 
lnfr. 11. 14.

Mais il faut obferver que la validité de ces re
nonciations n’eft pas fondée fur cette, c o n f l i t ' 
non de Boniface VIII. mais fur l ’ancien établif" 
fement 8c ufance du Royaume , v. Coq. fur N i' 
vern. ch. 23. art. 24.

2. N ’ont lieu dans les Coutumes d’égalité »‘Q 
Incompatibilité , v. R a p p o rt, à moins que 
Coutumes ne le permettent expreffém enr, A1*’ 
27. Février 1556. le Br. n. 6. L ouet R . 17. con~ 
îre Auz-an. en fes Mém.

3. Doivent être expreflès; reconnoiflance d f  
voir reçu certaine fomme pour tous droits pjf j  
feus 8c à venir ne vaut renonciation} iLs 
M».
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4. Sont fondées fur la préem ption  de l’affec- 

tîon paternelle , l ’ incertitude de l’évenement 8c 
la faveur des mâles , le Br. n. 3* nés 8c a naître , 
k  Br. n. 11.

5-Renonciationd’impubere ne vaut, quoique 
ft>n mariage foit confirmé par la cohabitation , 
le Er. n. 6. v. Mol. fur Maine 261.

6 . Quand la fille a renoncé en faveur de fes fré
tés qui feront inftitués, fa renonciation profite 
aux fr e re s , quoique le pere n’ait fait de tefta- 
ntent, Mol. conf. 55. n. 6. le Br. ri. 4.

7. Promeflê de renoncer vaut renonciation , 
Ar. 14. Juillet 1635. conf. Claf. Brod. R. 17. le 
Br. n. 7.

8. Renonciation du fils eft n ulle, s’il n’y a que 
fiUes au tems de la renonciation 8c de l’ouver
ture de la fucceffion , parce qu’elles n’ont été 
introduites qu’en faveur des mâles , le Br. n. 
î 2. 8c 13. 8c pour le foutien des fam illes, Louet 
B. 17. 8c fi au tems de la renonciation il y  avoit 
fils 8c fille s , la renonciation pure 8c fimple eft 
Préfumée au profit des fils feuls , après la 
mort defquels fans enfans , même la renon
çante vient à la fûcceffion , Bourb. 309. le Br.
h. 14.

9. Coutumes qui permettent en général les re
nonciations , s’entendent- auffi des males , Mol. 
fur Berry , tit. 19. art. 33- Ie ®r* n* lf 'c .  ̂ a

10. Mâles peuvent renoncer au piofit des ma
le s , Ar. 7. Mai 1558. le Br. n. 15.

11. Filles peuvent renoncer au profit d’autres 
fille s , Ar. 14. Juillet 1635. conf. Claf. Brod. R.
17. mais le Br. n. 16. eftime que telles renoncia
tions doivent être reglees par le D r o i t  commun ; 
ainfi il  faut que la renonçante foit majeure , 
qu’elle ait fa légitime , 8c que la renonciation 
foit faite du confentement de celui a la fuccef
fion de qui elle eft faite.

Auroux fur Bourbon, part. 2. audit. 3 4 * Pa§- 
ï i .  remarque même que cet Ar. du 14* Juillet 
1635. a été recherché avec exactitude dans la 
came de la Dame de Bois-franc , 8c qu’on ne 
l’a point trouvé au Greffe de la Cour. Ainfi il 
faut s’en tenir à la réglé , qui veut que la renon
ciation faite par une fille en faveur d’une autre 
fille n’eft pas valable. C ’eft auffi ce qui a été 
décidé dans la trentième des confultatictos fai
tes à la Bibliothèque des A v o cats , qui eft dans 
h  tome 2. de Dupleff. edit. de 1728. C eft auffi 
te nui 3 pré iune tn terminis, par A i. gu i i . f é 
vrier 1714 fur les conclurions de M. Joly de 
île u ry  alors Avocat Général 8c depuis Proc, 
général qui remarqua que c etoit la piernieie 
f°ls que cette queftion s’étoit préfentée. Au- 
B’e Ar. 20. Mars 1736. reftitue une fille du Mar
quis de V illa c e rf, contre fa renonciation en fa- 
v-cur de celle de fes fœurs, que fes pere 8c m ere, 
o_ü le fur vivant voudraient choifir. Nota r la por- 
fion héréditaire de cette fille a été à plus de
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200000. liv. elle n’avoit reçu que 30000. liv. R e n o n -  
8c fes pere 8c mere étoient morts fans faire le ciatio n .
choix. r a  T

12. Renonciation au profit des collateraux des ÛLCu u  
pere 8c mere eft n ulle , le Br. n. 72. £< quand une
fille a renoncé à toutes fucceffions directes 8c 
co llaterales, 8c que les freres font tous décédés 
fans en fans, la renonçante recueille la fuccef
fion du dernier de fes fr e re s , le Br. n. 17. v.
Poitou 221. Ar. 11. Mai 1660. juge que fille qui 
a renoncé aux fucceffions direétes 8c collaterales 
de fes pere , mere 8c fre re s , au profit de fes fre
res 8c leurs defeendans mâles , peut fuccéder à 
fa nièce décedée en minorité depuis fon pere ,
Soëf. tom. 2. cent. 2. ch. 21.

13. Quoique la renonciation en faveur des 
freres foit faite en leur abfence , elle a lieu ,
Ar. 3. Avril 163g. Henr. tom. 2. liv. 4. qu. 4. le 
Br. 11. 18. Se dis , au Parlement de Touloufe ,
M aynard, liv. 4. ch. 21, &  généralement en Païs 
regis par Droit é c r it , le Brun. eod. Cependant 
pour Auvergne , Païs du reflbrt du Parlement 
de Paris , par Arrêt du 3. Avril 1635. jugé que 
la renonciation à la fucceffion des freres eft va
lable en leur abfence , Henrys tom. 1. liv. 4. 
qu. 106. indéfinim ent, tant pour leurs acquêts 
que pour leurs p ro p res, Ar. 29. Juillet 1634.
Vigier fur Agoum. 95. Ar. 31. Mars 1651. J.- 
Aud. tom. 1. liv. 6. ch. 3. S oëf,tom . 1. cent. 3. 
ch. 28. le Br. n. 18. 8c fuiv. Ren. n. 22. Hen
rys tome 1. liv. 4. qu. 106. rapporte auffi cet 
Ar. en datte du 31. M ars, enfemble l ’Ar. pré
cèdent fur appointement au Confeildu 29. Mars 
1650. avec le plaidoyer de M. Talon Avocat G é
néral -, ce qui doit avoir lieu en Anjou , nonobs
tant l ’article 241. le Br. eod. v. Poitou 221. v.
Brod. R. i j . Secùs, en Païs de Droit écrit, Mayn. 
eod.

14. Quand les filles 11’ont pas renoncé aux fuc
ceffions des freres, elles leur fuccédentindéfini
ment , parce que l ’on fuit la ftipulation fans lui 
donner d’extenfion, Ar. 10. Février 1653 -J-Aud. 
juge ès Coutumes d’Amiens Sc P ero n n e, qu’une 
fille , moyenant les avancemens à elle faits en 
deniers en faveur de mariage , ayant renoncé; 
aux fucceffions de fes pere 8c mere , ne laifle de 
fuccéder à fes freres puînés auxportions de quint, 
de Fiefs à eux éch u es, avec fes autres freres 
puîn és, même au quint en tier, fe trouvant feule 
puînée , 8c ce , à l’exclufion de 1 aine , fans 
qu’elle foit tenue de déduire ou piecom ptei lur 
la valeur du quint, les deniers a elle donnes en. 
mariage ; ce qui a lieu en Pais de Droit é c r it ,  
parce que les biens paternels échus au frère de-- 
cédé font devenus fraternels , Bereng. ad Nov0 
1,18. n. 2j .  v.fapr. n. 1.

15. Renonciation s’étend aux fucceffions des 
fêeurs qui ont déjà yenoncé ovi renoncei'ont.?,le- 
J3r» n»
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R enom- i 6. Frere aîné qui marie fa fœur m ineure, ne 

ciatio n . la peut faire renoncer à la fucceffion future de 
lu i , au profit de fes autres freres 8c fœ u rs, le 

Se£t. I. Br. n. 23. Poitou 220. mais en A uvergne, la 
renonciation de la fille n’eft valable , fi elle 
n ’eft mariée par pere 8c mere , Ar. 9. Août 
1600. Morn. part. 1. ch. 331. v. les art. 25. 33. 
34. 35. du tit. des fucc. de cette Coutume.

17. Renonciation des filles mineures ne peut 
être faite que dans leur contrat de mariage; mais 
les majeures p euvent, fauf la légitime , renon
cer à toutes fucceffions à écheoir par tous ac
tes , en faveur des héritiers préfom ptifs, le 
B r. n. 26. pourvu que celui de la fucceffion du
quel il s’agit y  confentc , le Br. eod. leg. ult. cod. 
de paci. Mol. confl. 55. n. 2. quoique la vente 
de droits fucceffifs à écheoir foit nulle , même 
étant faite du confentement de celui de cujus , 
prôpier votütn captandæ mortis , Barthol. ad dici. 
I. ult. Ar. Louet H. 6 .

Si un oncle dotant fa nièce , la peut faire re
noncer à fa fucceffion collatérale , v. J. Pal. 
tom. 2. pag. 975.

18. Quand la fille mineure renonce unico pre- 
tio aux fucceffions échues 8c à écheoir, la refti- 
tution a lieu à l ’égard des d eu x , Brod. R. 17. 
n. 10. le Br. n. 28. c ’eft uniquement ce qui a 
été jugé par Ar. 16. Juil. 1661. fur A n jo u , /. 
Aud. Sechs, fi les prix font diftinêls , le Br. n. 
28. la fille exécutera la renonciation à la fuccef
fion à écheoir ; mais fe pourra faire relever de 
celle à la fucceffion échue , Brod. 8c le Br. eod.

19. Quand le pere a feul conftitué la dot, 8c 
la mere n’y  a voulu contribuer, la renonciation 
que fait la fille à la fucceffion de la mere eft 
fans e f fe t , Coq. fur Nivern. ch. 23. art. 24. fur 
ces m ots, ou l'un d'eux, le Br. n. 30. mais v. 
Auvergn. ch. 12. art. 25.

Nota, le pere peut conftituer la dot fur les 
biens de la communauté , fans le confentement 
de fa femme , & elle en eft tenue de moitié en 
acceptant , v. Communauté , part. 2. feél. 9. 
n. 1.

20. Modicité de la dot ne donne lieu à la
renonçante au fupplément de légitime , Tours 
Anj. Main. Bret. dr. coram. à moins que par 
les circonftances le dcfî'ein d’exhéréder ne fut 
évident, Mol. conf. 55. n. 8. 9. 8c far Alex.
lib. 3. conf. 29. Louet R . 17. le B 1"- n* 3 2* Rie. 
des donat. part. 3. n. 976. mais v . B erry , tit. 
19. art. 34. Montarg. ch. 12. art. 1. Orl. Chart. 
Montf. v. fupr. n. 1.

21. L e prix de la renonciation doit être payé 
com ptan t, ou dans un teins certain , 8c ne vau- 
droit étant remis après le décès , ou payable 
à un fi long d éla i, que la mort du pere , félon 
le cours de la nature , dût arriver avant ; fechs, 
fi à un b ref d é la i, 8c que le pere fût mort avant 
l ’échéan ce, le B r.n . 33. ou qu’il y eût caution
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notoirement  ̂folvable d’oncle ou autre étranger, 
le Br. eod. dit qu’il croircit la renonciation en 
fûreté ; de même s’il a été payé quelque chofe 
com ptan t, quoique ce foit la moindre partie 
de la dot promife , le Br. eod.

Et f̂i la dot n’a été payée dans le délai fixe, 
8c qu’avant le payement le pere décédé , la 1"e'  
nonçante fera admtfe à fa fucceffion , fi elle 
v e u t, Ar. 22. Février 1591. Brod. R. 18. La 
moindre partie de la dot promife qui refteroit à 
payer , 8c dont les pere 8c mere feroient en de
meure lors de leur d écès, produiroit le même 
e f îe t , le Br. n. 34. ce qui a lieu même dans les 
Coutumes où la moindre dot eftfuffifante, Chop* 
fur Anj. lib. 3. cap. 1. t i t . 1. n . 14. le Br. n. 3 
contre R ob.liv. 2. ch. 4. v. Bourb. 310. Cepefl" 
dant par Arrêt de la Gr. Ch. du 5. Septembre 
1 7 3 7 - entre M. le Duc d’Orléans 8c Madame la 
Princeftè de Modene , il a été jugé fur les com 
clufions de M. Gilbert de Voifins Avocat-Géne* 
ral , que Madame la Princeffe de Modene , qrii 
par fon contrat de mariage avoit renoncé à toU-
en fut“ res t o e â e s  8c collatérales,
f ir n f l p  R -011 dS la dot à elIe conftituée,tant par le Roi que par M. f0n pere , ne pou- 
vo)\ revenir contre fa renonciation , quoique 
celle qui lui avoit été conftituée féparement par 
M. fon pere , 11e lui avoit pas été payée en en
tier dû vivant de M. le Duc d’Orléans pere , do
nateur ; mais nota , cet Arrêt ne peut fervir 
de préjugé pour autre c a s , attendu qu’il n ’a 
été ainfi jugé que par des raifons fupérieures 8c 
de politique. Me. de Laverdy plaidoit pour Ma
dame la Princeffe de Moderne , Me Normant 
pour M. le Duc d’Orléans fon frere. C et Arrêt 
eft rapporté aux Ar. 8c Réglem . notables im
primés en 1743.

22. Si les pere 8c mere non communs en biens 
ont doté féparement , l ’inexécution de la part 
de l’un ne détruit l’effet de la renonciation à 
l ’égard de l ’autre , le Br. n. 35. Se dis , quant 
aux fucceffions des freres, D é c .conf. 181. le Br. 
n. 36. cependant fi la renonciation aux fuccef- 
10ns collaterales eftftipulée féparement par les 

peie 8c mere , l ’inexécution de la part de l ’nn 
priveroit la renonçante des fucceffions des fi'S* 
res 8c fœurs en entier , le Br. n. 38.

23. L a mort du pere arrivant avant la célé
bration du mariage , fait manquer l ’effet de D 
renonciation exp reffe , même dans les C o in 11- 
mes d’exclufion, le Br. n. 39. 8c fu iv .A r. l9 " 
Janvier 1639. fur Poitou , Brod. R. 17. Ar* 3 * 
Juin 1682. fur Auverg. J. Pal. dans l ’efpéce de 
ce dernier A r r ê t , les pere 8c mere avoient do 
te conjointem ent, la mere mourut avant la cf f  
lebration : par l’Ar. les lettres furent entérinée 
a l ’égard de la mere , 8c la fille fut admffe 
partage en rapportant moitié de fa dot.

De même fi le pere meurt avant la profeh10
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de fa fille , le Br. n. 41. Henr. tom. 1. liv. 4. 
qu. 62.

24. Si la fille a renoncé en faveur de fon frè
re aîné , elle revient , s’il meurt fans enfans 
avant les pere 8c mere , ou l ’un d’eux ; 8c en 
ce cas le fécond frere n’entre eu la place du pre
mier , quand même l’aîné n’auroit été défigne 
que par la qualité d’aîné , le Br. n. 42. contre 
Alex. conf. 29. lib. 3. n. 9. Mol. ibid. 8c T iraq. 
du droit d’aîneffe , qu. 3. n. 6. 0 e  même fi la 
fille renonce au profit de tous fes fr e r e s , 8c 
qu’ ils renoncent to u s , Bourb. 309. Auverg. tit.
U . art. 26. 8c 27. le Br. n. 43. Sechs , fi le fils 
aîné meurt après le pere , parce qu’ en ce cas la 
renonçante fe trouveroit exclufe de la fucceffion 
du pere lors de fon décès , Ar. 5. Janvier 1671. 
J. Pal. le Br. liv. 1. ch. 3. n. 3. 8c fi cet aîné en 
faveur de qui la fille a renoncé, renonce lui-mê
me dans la faite , elle reviendra aux fucceffions 
des pere 8c mere , le Br. n. 44.

Par Arrêt du Lundi 21. Juin 1743* plaidant 
Mes. Babille &  N ich a u lt, jugé pour la Coutu
me d’ Auvergne , qu’une fille ayant par fon con
trat de mariage renoncé à toutes fucceffions 
futures , directes & collatérales en faveur de 
l’aîné feu lem en t, cette renonciation profitoit 
à tous les mâles in d iftin â e p e n t, v. les art. 3f  
&  35. du tit. 12. de cette Coutume , &  la Note 
de Dumoul. fur l ’art. 31.

25. Il ne faut lettres de refcifion contre la re
nonciation pour demander le fupplément de lé
gitime dans les Coutumes qui l’accordent, com
me B erry 8c au tres, 8c la renonçante étant ex 
clufe des biens fitués dans les Coutumes ou elle 
ne peut demander fupplément , l’aura fur ceux 
de B e rry , 8ç autres de pareille difpofition , 
Pour fa légitime qui fera réglée fuivant ces 
Coutum es, le Br. n. 4 7 * ^  qjR  ̂ qtiand 
même le pere feroit domicilié à Paris , a moins 
qu’il n’y ait dérogation expreffe à toutes Cou
tumes con traires, dit le Br. eod. contre Mol. 8c 
d’Arnant. v. Bretonn. tom. 1. liv. 4. qu. 12.

26? Fille qui a renoncé à fucceffion future , ne 
vient aux rélerves de l’Edit des fécondés noces, 
que dans le cas où elle peut revenir à la fuc
ceffion ; quand tous les enfans ont renoncé , 
Us profitent tous des retranchemens de l’un 8c 
l’autre ch ef de l’E d it , &  s’il n’y  en a que par
tie , ceux ciui font heritiers en piofit-ut feu ls , 
le Br. n. 57. v. N oces.

De même de l’emphitéofe donnée pour le 
Preneur 8c pour les enfans : nec obfl. I. 45. (j.

de verb. oblige 6* L 22. §• I. de opei. libcii. 
parce que le preneur a préfuppofé que fes en
cans feroient fes héritiers ; 8c fi la claufe eft que 
Pemphitéofe finiffe au défaut d’en fan s, tandis 
que le pere a des enfans , elle fe régie comme 
je relie de fon patrimoine , Ar. 18. Avril 1576. 

Veft , le Br. n. 58. 8c 59.
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27. D e l’ effet de la claufe : fauf loyale êchoite R enon- 

anciennement ufitée en telles renonciations , v. c i a t i o n . 
le Br. n. 60. 8c Brod. R. 17.8c 18. 8c fuiv. v.
auffi Defp. tom. 2. part. 2. tit. 1. n. 17. verfe. S eû . I. 
quint0 , 8c C atelan , liv. 2. ch. 20.

28. Quand la renonciation eft faite à toutes 
fucceffions diredes 8c collatérales , la renon
çante eft exclufe des fucceffions dire& es, 8c de 
celles de fes collatéraux defeendans des pere 
8c mere en ligne direfte, Poitou 221. dr. com. le 
Br. n. 61. Les enfans 8c petits-enfans de la renon
çante en font auffi ex c lu s , quoiqu’ils ne foient 
héritiers de la renonçante , Ar. 21. Avril 1564.
Mol. fur B e r r y , tit. 19. art. 33. Ar. 5. Avril 
1569. Louet R. 17. Ar. 1593. Month. A r. 79. Ar.
24. Mars 1651. J. Aud. L e  Br. n. 62. 8c eftime , 
n. 61. que les defeendans de la renonçante à 
l ’infini, en font pareillement ex c lu s , fuivant 
Auvergn. ch. 12. art. 25. Poitou 221. 8c B erry , 
tit. 19. art. 33. 8c non fimplement fes defeen
dans aux termes de repréfentation , fuivant 
Bourbon. 305. Nota , hors les Coutumes de re
préfentation à l ’in fin i, Bourb. 305. doit être
fuivi. .

29. Renonciation de la fille du vivant de les 
pere & mere ayant alors des freies germains , 
fans expreffion en faveur de qui elle a renoncé,
11e profite aux enfans du fécond lit du furvivant 
remarié , A lex. lib. 7. conf. 149. B oér. dec. 184. 
n. 4. le B r. n. 63. 8c 64. quand même la renon
ciation feroit faite au profit des pere 8c mere , 
le Br. n. 65. Bourb. 307. A lex. v o l .  3. conf. 29.
Coq. qu. 128. Mais leur profite , quand la fille 
a renoncé depuis la mort 8c le fécond mariage 
de fon pere , principalement s’il avoit alors des 
mâles de fon fécond mariage , à caufe de la fa
veur du nom , 8c la circonfiance du tems de|la 
renonciation ; ce qui n’a lieu quand la mere s’eft 
remariée , 8c qu’il s’agit de l ’intérêt des freres 
utérins , le Br. n. 6 5 .

Si la fille du premier lit n’ayant des freres que 
du fécond mariage de fon pere , renonce en fa
veur de fes fr e re s , ou'de fon frere aîné , fa re
nonciation profitera à tous les freres, ou même 
à l ’aîné du fécond l i t , le Br. n. 67. v . Mol. fur 
Auvergn. tit. 14. art. 17.

Si c’eft la fille du fécond lit qui a renonce^ a 
la fucceffion de fes pere Si mere au profit de fes 
fr e re s , 8c que ce foit le pere qui fe foit remarie 9 
fes freres du fécond lit partageront le profit de 
fa renonciation dans la fucceflîon c n p tre  , a 
caufe de la faveur du nom &  la circonfiance 
du te m s, Sc fes freres germains le partage- 
ront feuls dans la fucceffion de la mere ; &  fi 
c ’eft la mere qui s’eft remariée , il n’y a que les 
freres germains de la renonçante qui puif- 
fent profiter de fa renonciation à la fuccef
fion àu pere ; 8c à l ’égard des biens de la m ere, 
les feuls freres germains de la renonçante en

1
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Renon- doivent profiter , parce que les frétés utérins 

ciatio n . ne portent fon nom, le Br. n, 68. v. Ren. n. 29. 
8c fuiv.

30. L ’aîné ou freres au profit defquels la fille 
a renoncé , ne prennent la portion qu’elle au- 
roit eue dans les biens du pere, quand elle meurt 
avant lui ; Je eus , dans les Coutumes quifubro- 
gent l’aîné , le Br. n. 71. v. An). 247. & Z48.

31. Le prix de la renonciation eft fujet à la lé
gitime des autres enfans, le Br. n. 73.

S e c t i o n  II.

Des renonciations a fuccejjïons échues.

V. Acte d’héritier , n. 1.
V. Repréfentation , feét. 3. v. le Br. des fucc. 

liv. 3. ch. 8. feéL 2.
1. Qui renonce doit être en état d’accepter, 

l. 4. I. 18. de adq. vel. omitt. hered. I. 3. de reg. 
jur. ainfi héritier médiat renonce inutilement ; 
&  qui a jufte fujet d’ignorer la mort , ne peut 
renoncer , l. 13. §. 1. L 19.de adq. v e l .  omitt. he
red. le Br. n. 1. & n. 41. & 44. il dit qu’en ce der
nier cas il y a lieu à la reftitution parmi nous.

2. Pour renoncer , il faut que les choies fioient 
entières, v. Acte d’héritier.

3. Quand la renonciation eft en fraude des 
créanciers, ils font admis à exercer les droits du 
renonçant, le Br. n. 27. Ar. 9. Avril 1596. Morn. 
part. 1. ch. 118. en fe faifont fubroger a les droits, 
Norm. 278. Louet & Brod. R. 19- 8c 20. le Pr. 
8c Guer. cent. 1. ch. 89. ainfi aîné ne peut re
noncer au droit d’aînefié au préjudice de fes 
créanciers, le Br. n. 28. Scies créanciers s’étant 
fait fubroger , fi la renonciation eft en fraude , 
le furplus après les créanciers payés , va au dé- 
gré fuivant , 8c le renonçant en eft exclus , 
Norm. 278. le Br. n. 29. Se eus, quand il a re
noncé pour quelque fâcheufe affaire-, parce 
qu’alors la renonciation fe révoque par le tit. ex

♦  quib. cauf. maj. 8c par la loi dern. cod. de repud. 
hered. le Br. ecd.

4. Dans l’ufage , quand un mineur demande 
la reftitution contre fa renonciation ou tout au
tre contrat, l’on juge de la lézion eu égard au
tems prélent 5 de lotte que fi les biens fontaug-
mentés de prix par cas fortuit depuis fa renon-
dation, il eft reftitué comme léze, le Br, n. 
31. «mtr. L 7. $. 8- *• ” • §■ .+£ 5- *  mmor. 
& au,h. & fi parent, coi. v. Ret-
titution. . . .

Si le tuteur qui s’eft porté héritier pour le mi
neur a diffipé les biens de la fucceffion , le mi
neur en efi quitte en cédant fes aêtions aux créan
ciers , l. ult. de admin.tut.ÏQ Bl'. 11. 31* . .

Mineur qui s’eft porté héritier , peut fe faire 
relever pour renoncer , le Br. eod. à moins qu’il 
n’ait ratifié en majorité , v. Acte d’héritier , n. 
7» y. Reftitution , feét. 2.n. 17.

H E  N
Mineur qui a été relevé de foti aditiotî 

varier pendant fa minorité * le Br. n. 34* ** 
quand il demande en majorité à être releve d 
fon adition en minorité , il doit appeler le 
créanciers, auth.Jî omnescod.fi min. abheie 
fe abjl. le Br. n. 37. _ .

5. Majeur peut être relevé de fa renonciation 
faite par ignorance de fait. Ex. s’il a paru un 
faux teftament, /. 4. cod. de jur. & fact. ign°r' 
Se eus, de l’ignorance de droit, l. 2. eod. le p '  
n. 42. v. Ignorance , ou fur le fondement d’ufl 
teftament non vu , /. 6. de tranfaci. le Br. n. 43* 
le Pr. & Guer. cent. 1. ch. 25. ou quand on dou
te de la vie ou de la mort, v.fupr. n. 1. ou quand 
on renonce à la fucceffion d’un homme vivait 
hors contrat de mariage , Mayn. liv. 2. ch. 7°; 
le Br. n. 45. mais v.fupr. fcét. 1. n. 17. ou quand 
la renonciation a été exigée par dol 8c fraude > 
8c ce à die detecîœ fraudis ; Sc en ce dernier casy 
ce qui s’eft fait avant la reftitution , ne doit 
lubfifter , le Br. n. 56. 8c 57. v. d’Argentré fi11' 
Bretagne 415. gl. 3. n. 4. qui n’eft point con
traire au Sentiment de le Brun , non plus qlie 
la loi 22. de minorib. citée par Argentré , qui 
parle point du cas où la renonciation auroit été 
exigée par dol Sc fraude. Ou quand l’héritier 
préfomptif a renoncé moyennant un legs, & 
que dans la fuite le teftament eft déclaré nul» 
l. 19. de inoff. tejlam.

6. Le Br. n. 46. 8c fuiv. dit que le fils majeur 
qui a renoncé , 11e peut revenir à la fucceflîoU 
dans les trois ans, les chofes même étant en
tières , que la 1.8. de jur. delib. I. 3. & l. ult. cod. 
de repud. vel abfi. hered. ne doivent s’obfervel* 
parmi nous, fur-tout en Païs coutumier, n’e- 
tant fondées que fur la puiffance paternelle ; ui 
la loi 6. ad Sénat. Tertyllan. qui permet de re
venir dans l’an contre la renonciation à la fuc
ceffion de la mere , 8c que les Auteurs qui 01R 
fuivi le parti contraire , fe font fondés fur des 
Arrêts dans Pefpéce defquels la renonciation 
avoit été exigée eu fraude ; cependant pour [e 
Païs coutumier v. Brod. fur Par. tit. des pres
criptions , n. 6. Auz. fur Par. 310. Lalande fur* 
Orl. 336. Pallu fur Tours 249. n. 5. dit qu’il n’y 
a point de diftinétion à faire parmi nous quant 
à l’effet inter fuos & ernancipatos , qui même fui— 
vant la Novelle 118. cap. 1. font tous appelles 
à la fucceffion du pere ; joint qu’en France f f s 
fucceffions ne fe défèrent ratione fuitatis fedjnff 
guinis : 8c ajoute que fur ce fondement, il a vu 
en l’Audience de la Gr. Ch. par Ar. du 11. Dé
cembre 1612. confirmer une Sentence duBaujy 
de Soiffons, qui avoit entériné des lettres de 
refeifion obtenues par un enfant qui avoit 
noncé à la fucceffion de fon pere ; mais que !1 
frere qui avoit obtenu autres lettres après 1eu 
trois ans en fut débouté , 8c toute la fuccem011 
adjugée au plus diligent j Sc cet Auteur obf£I^
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^üe pour parvenir à ces reftitutions, il faut 
ftae omniajint in integro , & res alienatœ non
flnt ; ce qui eft conforme aux fufd.Joix.

Noia. Cet Arrêt eft du Mercredi 12. Décern
é e  i 6 i j . fur l’appel du Bailly de Vermandois 
a Laon. Un pere laiffe fept enfans ; tous re
lancent -, le fils de l’aîné fe porte héritier par 
bénéfice d’inventaire : fept mois après l’un des 
enfans prend lettres fondées fur fait de furprife 

jujbifiée , que fon frere aîné l’avoit induit à 
faire ladite renonciation , lui faifant entendre 

l̂le la fucceffion étoit chargée de grandes det- 
> pour la retenir à fon profit au nom de fon 

Sentence entériné les lettres ; ordonne le 
Partage de la fucceffion entre l’oncle 8c le ne- 
veu. L ’Arrêt met l’appellation 8c ce au néant, 

ce que le neveu avoit été admis à la fuccef- 
**°n conjointement avec l’oncle ; émendant 
fixant à ce , la fucceffion adjugée à l’oncle feul, 
^Uz. liv. r. ch.61. 8c ch. 88. il le datte du 15. 
^ai 1614. Il faut obferver contre le Brun , que 
c,ans Pefpéce de cet Arrêt, il n’y avoit point 

preuve que la renonciation eût été exigée 
en fraude.

Enfin , pour les Pays de Droit écrit, du ref- 
r°n du Parlement de Paris, v. Bret. fur Henr. 
f°me 2. liv. 6. qu. 24. qui cite ce même Arrêt, 
7  le datte du 11. Décembre , 8c combat le len-
^ment de le Brun. ,

7. Quand le renonçant demande feulement a 
être admis à fa légitime , s’il vient dans le dix 
hns de fa renonciation , l’on n’examine pas fi 
^goureufement les caufes de reftitution, le 
Èr‘ n* 58.8. Renonciation doit être faite au Greffe ou 
Pardevant Notaire , le Br. n. 36. d it, au pied 
de l’inventaire ; mais cela n eft pas neceflaire ,

renonciation étant valable avant l ’inventaire,
22. (J. 1. cod. de jur. deliber.
9- Il eft toujours tems de renoncer , tandis 

l̂l’on n’a point fait aéte d’héritier , Ar. 8. Fé
vrier 1590. annot. fur le Pr. cent. 1. ch. 11. arg.

de via public, le Br. n. 36. En Païs de Droit 
écm , 8c en Coutumes d’inftitution , il faut ex
primer le genre de fucceffion teftamentaire , ou 

inteftat, le Br. eod.
, En collatérale , il fuffit d’une fimple déclara

tion , afte de notoriété 24. Juillet 1708. Sedan 
2or- doit s’entendre de la renonciation à fuc-
^ffion direfte. . . _

Jo. Immixtion après renonciation , eft quel
quefois afte d’héritier, quand depuis on fait un 

qui n’eft point un larcin , 8c ne peut pafier 
que pour aête d’héritier , le Br. 11. 61. ou quand 

affefté de renoncer pour s’emparer en- 
lùte impunément des biens , d’Arg. fur Bret. 

4lS- gl. 3. le Br. 11.62. quand on fait décla- 
âtion d’être héritier , particulièrement en ju- 

te^ment, l. 12. de interrogat. v. Aéte d héri- 
Seconde Partie.
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lier, n. 1 0 .  mais en ces trois cas, le renonçant R enon 
n’a droit de revenir à la fucceffion, s’il y a des ciation 
héritiers , fauf fon recours pour les dettes dont 
il eft tenu envers les créanciers, quand il n’y 
a jufte fujet de le relever des aêtes contraires 
à fa renonciation 5 8c en cas de fraude évidente , 
comme au fécond cas, s’il n’y a des créanciers, 
les héritiers le peuvent pourluivre pour larcin, 
le Br. n. 63. v. Recelé.

11. Renonciation profite à ceux qui fuccedent, 
de la même manière que le renonçant auroit 
fuccedé , s’iln ’avoit pas renoncé , 8c avec qui 
il avoit une liaifon de parenté plus étroite , ainfi 
la renonciation d’un frere profite à fes freres,
8c à la branche des neveux ; mais celle d’un 
neveu d’une branche ne profite qu’à fa bran
che quand il a des oncles , v. le Br. n. 66.
8c fuiv. v. Accroiflèment , renuntians pro nullo 
habetur , l. 17. de inoff. tejl. v. Repréfentation ,
fe L̂ 2*

12. Du droit d’aîneffe , quand l’aîné ouïe puîné 
renonce , v. Aîné , feêt. 1. n. 19. Sc 20.

13. Renonciation à fucceffion peut être con- 
ditionelie , 8c l’on peut dire que c’eft condi
tion que le don fait au renonçant fera valide. Ar.
16. Avril 1614. Morn. part. 6. ch. 56.

S e c t i o n  I I I .

Des enfans de celui qui renonce a fucceffion échue.

V. Le Br. des fucc. liv. 1. ch. 4. feét. 6. dift.
1. 8tliv. 3. ch. 8. feét. 2. n. 64.

Les enfans des filles qui renoncent à la_ fuc
ceffion à écheoir par leurs contrats de mariage, 
moyennant un prix 8c une recpmpenfe, font ex
clus , à caufe du forfait, Sc V e tout con“
fommé ; quand même ils ofiriroient de rappor
ter le prix de ce forfait, Mol. fur Berry , tit. 
19. article , 33. le Brun , loc. cit. n. 2. v.fupr. 
feétion 1. n. 28.

Mais aux fucceffions échues , foit en dj- 
reéte ou collatérale , les enfans du renonçant 
font exclus par les parens plus proches qu’eux 
du défunt, parce que non fit  reprxfentatio per- 
fonæ  viventis, v. Repréfentation , mais ils fuc
cedent avec eu x, s’ils font en pareil degré , 
parce qu’ils ne bieflent point cette maxime , & 
qu’ils viennent , jure fuo & ex fuo capite ; Sed 
benè veulent jure fuo & ex fuo capite , exjuccej-  
forio ediclo , f i  fintproximiores in gradu , vel æque 
propinqui c m  alih fuecedenubu, te l reprefen- 
L L l  coneurrenio, Mol. fur Marne 24>; Du- 
nlefr des fucc. liv. 1. ch. 1. contre le Br. des
fucc.’ liv. 1. ch. 4* fea* 6*dlftt 1‘ n* 2* & Auz*lur

 ̂aCe3 droit de fuccéder étant déféré par les 
Loix 8c Coutumes , jure fanguinis &famihœ , par 
la refte ■> Proximus agnatus familiam habeto , &
c e l u i r e n o n c e  à la fucceffion , 8c ne fait aâe
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d’héritier, devant être regardé comme s’il n’a- 
voit jamais exifté , le préfomptif héritier au pre
mier dégré , renonce même aliquo dato , fans 
néanmoins faire aête d’héritier , v. A été d’héri
tier ne peut priver de ce droit fes enfans qui trou
vent fa place vuidc ; & en direfte , ils fucce- 
dent toujours par fouche , c’eft une réglé inva
riable , quoiqu’ils viennent jure [ho , 8c qu’il ne 
s’agifie point de répréfentation. C’eft encore une 
autre réglé , que les autres parens ne les peu
vent exclure que de leur chef, fifinit proximio- 
res -, mais qu’ils ne peuvent pas ufer de repré- 
üentation pour exclure.

Mais il convient, pour éviter les fraudes, d’o® 
biiger les enfans de celui qui renonce à fuccef- 
fion échue, moyennant une fomme , ou en s’en 
tenant à fon don , ou legs, d’obliger fes enfans 
qui viennent à la fucceffion , même en collaté
rale , de rapporter ce qu’il a reçu.

R E N T E S .
V. Fonds perdu.

5 O M M A I R E .

Sect. I. Des Rentes Seigneuriales.
Sect. II. Des Rentes[impies & foncières.
Sect. III. Des Rentes conjlituées par dons & legs. 
SECT. IV. Des Rentes conjlituées à prix d’argent.

S e c t i o n  I.

Des Rentes Seigneuriales.

V. Cens. Reconnoifiance, Champart. V. Loy- 
feau du déguerp. iiv. i.ch. 5.

1. Quant aux rentes feigneuriales, elles ne fe
prefcrivent par les detempteurs, finon pour la 
quotité , & les arrérages par trente ans , Sui
vant Loyf. n. 3. v. Cens , n. 5. elles emportent 
iods St ventes, Loyf. eod. n. 4. font mifes en 
ordre avant les fraix , Loyl. eod. n. 5. Mais la 
rente n’eft Seigneuriale que quand elle repré
fente le cens , 8t quand elle eft établie comme 
cens , ou avec le cens par augmentation , St fur- 
croit de cens ; 8t fi l’accenlement porte tant 
de cens St tant de rente annuelle St foncière , 
i f  n’y a que le cens qui foit droit feigneurial 
St imprefcriptible , St la rente n’eft point fei- 
gneuriale , St eftpar confequent prefcriptible , 
Mol. fur Paris J .  7C gt-1- n• ? ?  Poitou
les rentes mêmes féodales 8t feigneuriales , qui 
font fortes font prefcriptibles ,_8t fe purgent par 
le décret , v. Confiant fur Poitou 372- St aux 
addit. fur Part. 444. v. Décret , n. 5- v. Cham
part , v. Ar. 4. Déc. 1618. Auz. Iiv- î» eh. 80. 
Quand il fe préfente deux Seigneurs qui préten
dent la direéte fur le même tellement, v. Cens t 
n. 10.

2. Pourfe faire adjuger une rédevance anueî- 
l e , il ns fuffit de propofer qu’elle a été payée
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pendant quarante ans 8t plus, il faut juftifier ou 
titre , Guyp. qu. 408. v. infr. feét. 2. n. 4- v‘ 
Complainte , n. 8. Mais à l’égard des Eccleua - 
tiques, v. Titres n. 4. ^

Nota , en Normandie , bas Jufticier ne Pe 
demander les arrérages des rentes que de tien» 
ans, Norm. 31. v. Bafn. fur Norm. 21.

S e c t i o n  I L

Des rentes Jimples & foncières.
V, Cens, n. 2. v. Faculté de rachat, h.
V. Loyf. du déguerp. Iiv. 1. ch. 5. Par la *9 

de quel lieu elles fe règlent, v. Partage , '
3- u. 15. g

1. Quant aux rentes (impies foncières , CJ, 
ne peuvent être créées que in alienatione fana-t 1
Ar. 14. Juillet 1688. J. Pal. contre Coq. qu.

. v. Loyf. n. 13. Sc 14. ,
2. Quand il 11e paroît point de l’origine d 

la rente , le payement annuel 8c uniforme d h' 
ne redevance quelle qu’elle foit, fait pendan 
dix ans, fans que la caufe en foit exprimée da11 
les quittances , ne produit pas une obliga*1̂  
de payer cette redevance à l’avenir. Mol. traef 
ufur. quejl. 20. n. 205. car ce payement peut avoif 
été fait pour caufe de libéralité ou pour cam6 
d’une obligation pour un tems 8c finie , &.n°lT 
pour une dette perpétuelle, à^moins que ™ 
payement de cette redevance n’eût été fait d’un  ̂
manière uniforme 8c continuée comme dûe de' 
puis un tems immémorial -, 8c même en ce cas» 
cette préfomption de titre , qui eft feulement 0 
droit, doit ceder à la vérité II elle eft prouve5 > 
Mol .eod. n. 206.

Mais fi dans les quittances du payement cou' 
tinué pendant trente ans par un majeur, il eft û 
que c’eft pour une redevance perpétuelle > c. 
ce cas ces quittances forment une obligation J 
payer la redevance à l’avenir , Mol. eod. n. 2°Jj 
Ainll il eft requis, 8c il fuffit même , quant & 
petitoire , qu’il y ait des preftations Pfn°21' 
dix ans , non incertaines 8c vagues, mais ca 
fées 8c continuées, Mol. n. 209. Il faut cepe  ̂
dant obierver qu’une reconnoifiance a bien P 
de force qu’une quittancerai* elle fait une Pie\ 
ve entière entre les contraûans, même au p̂ 1

ce fie 'toire , Mol. n. 110.
Quoique cette caufe ne paroiffe pas c x pï j .  

ment marquée dans toutes les quittances 5 
nées pendant les dix ans continuels, il fnfif1 
par quelques fortes 8c vraifemblables Pr<̂ 0,3yê 
tions, il paroifle que le débiteur a toujours P  ̂
pour cette caufe de redevance perpétuelle, P^^ 
qu’il foit obligé de la payer à l’avenir ,
n. 211. ndi'O

Il faut remarquer que l’on ne doit pas P*-® 
ici le mot de caufe pourle titre de la r5C. g 
ce 3 car quand la preftation fe trouve *aJ
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Stmtinuée expreflement par droit d’obligation 
perpétuelle , ou comme un revenu annuel 8c per
pétuel dû par celui qui paye ; c’eft une fuffîlan- 
ïe caufe , quoiqu’il ne foit point dit a quel titre 
la redevance eft dûe , foit de donation , legs , 
échange ou vente ; car dix années de prefta
tions diftinftes Sc continues pour caufe 8c droit 
de redevance perpétuelle fuffifent, Mol. eod. n. 
*11.

Au refte , voyez fur la pofiefiion de dix ans 
d’une rente , Paris 98.

3. De même quand il ne paroît point de la 
nature de la rente , s’il eft juftihé que les paye
rons ont été faits pendant dix ans continus à ti
tre de redevance perpétuelle , le créancier eft 
Men fondé à prétendre une rente perpétuelle 
en général, mais non pas une redevance fonciè
re , c’eft-à-dire, une rente créée pour bail d’he- 
ritage , quoiqu’il paroiffe que chacun des pa}'e- 
fiiens a été fait comme d’une redevance perpé
tuelle fur une maifon ou un certain héritage , 
nifi conjlet folutiones e (Je fatlas tanquàm de reditu 
fundario , vel alias de eâ qualitate probetur , Mol. 
ïod. n. 212. & conf. 9. n. 22. parce que dans le 
doute l’on doit préfumer pour ce qui eft plus 
doux 8c moins à. charge en faveur du debnetir »
quand meme la redevance feroit due a 1 Egh ,
Mol n. 212. & fur Pur. <j. 83. 84. n. 63. mais il 
île fuivra pas de-là que cette rente doive etre 
préfumée conftituée en argent, parce qu’il y a 
plufieurs manières , ou titres de rentes non 
conftituées pour prêt, comme la donation , le 
legs, l’échange , Sc les rentes conftituées , pour 
dot ou pour foulte de partage , 8c plufieurs au
tres caufes , de forte que celui qui prétend que 
ta rente a une caufe certaine Sc fpéciftque 8c 
que c’eft une rente rachetable , eft tenu ci en 
faire la preuve, Mol. eod. n. 213.8c fui Pat. eod,
h. 64.

Mol. dicl. n. 63. dit cependant que fi la rede
vance eft dûe anciennement au Seigneur di- 
reft , elle eft cenfée foncière , c’eft tout ce que 
l’on peut recueillir de duDumoulin,fur la fameufe 
queftion de feavoir fi dans le doute la rente doit 
être préfumée conftituée ou foncière; car il n’eft 
Pas douteux, que fi par le contiat il paioifioit 
que la rente en grains eût été conftituée pour 
arpent nrê é̂ élis ne fut toujouis rschctsblc 9 
fuifant rOrd/cie Charles IX. du a9. No». 1565. 
*'£g. au Parlement le I3> Avril iLiivant, fans que 
néanmoins en ce cas les arrérages payés en 
grains puiffent être répétés, lluvant 1 Ar. du
23. Avril 1612. rapporte pat Brod. fin Louet
H. 12.

Chop. fur Par. lib. 3. tit. 2. n. 12. parle d’une 
manière plus décifive , & dit que quand il ne pa
rtît pas de l’origine de la redevance due en ar
gent , elle eft réputée conftituée 8c rachetable -, 
mais que quand la redevance annuelle eft fort
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ancienne , 8c qu’elle eft dûe en grain fur des ter- R e n t e  
res , alors l’on ne préfume point qu’elle ait été „ 
conftituée pour argent, 8c elle n’eft point rache
table ; il en rapporte plufieurs Ar.̂  Pithou fur 
Troyes 62. rapporte un pareil Ar. du 17. Août 
1574. Il y en a un autre Ar. rapporté parle Veft,
Ar. 120. Enfin Bouguier , lettre R. ch. 7. en 
rapp. un Arrêt du 2. Août 1601. qui eft aufli 
rapporté par le Pr. cent. 1. ch. 35* Par Mi 
datté du 1. Août. Il y en a encore un Ai. plus 
recent du 29. Déc. 1659. rapporté au Jouin. des 
Aud. mais il a été rendu fur des circouftances 
particulières.

Cependant Brod. fur Louet R. 12. donne pour 
maxime certaine , que toute rente par quelque 
tems qu’elle ait été payée eft préfumée volante 
8c conftituée à prix d’argent, non foncière , 8c 
de bail d’héritage , s’il n’appert du contraire .• 
fur quoi il cite un Ar. du premier Juil. 1606. 8c 
pour autorifer fon avis, il cite encore 1 Ord. de 
Charles VII. du 4. Nov. 1441. art. 25. qui parle 
feulement des rentes conftituées fur mahons de 
Paris. Il cite auffi Mol. 8c Chop. loc., cit. Mais 
Mol. 11e dira point cela , 8c Chopin eft dyq0- 
tentent oppofé à fbn avis. Neanmoins il obfer- 
ve que Pithou , loc. cit. excepte les 1 entes 
de grain dûes d’ancienneté par tenanciers d’hé
ritage fis aux champs , 8c qu’il en cotte un 
Ar.

Morn. in prrefit, tit. f f .  de ufur. & frucl. in fin. 
parle comme Brod. 8c cite auffi Chop. loc. cit. 
qui-, comme on l’a obfervé , tient formellement 
le contraire. Et il ajoute : F ideo pretereà proch- 
riores ejje primee fa nue patronos , ut ita fentiant.

Enfin Auroux fur Bourb. dit qu’il eft inter
venu Ar. en la Grand-Chambre le 1. Août 1705. 
confirmatif de Sentence du Domaine de Bourb. 
qui a déclaré une redevance de 8. poinçons  ̂de 
vin dûe aux enfans mineurs du fieur Quumin , 
Tréforier de France, fur les dixmes de la Pa
roifle de Bronfac , être une rente conftituée à 
prix d’argent en 1506. 8c par conféquent rache
table par le fieur le Min des Fontaines, proprié
taire 8c poflèfl'eur de la dixme chargée de cette 
redevance \ 8» il obferve que cette redevance 
avoit été payée depuis 1506. mais qu on ne rap- 
portoit point le titre primitif, 8c que félon le» 
titres produits par les mineurs, cette rente n a- 
voit coûté à leurs Auteurs que 200. E

Mais il faut que cet Ar. ait etc rendu fut des 
eu confiances particulières ; car cette ancienne 
redevance en vin a pû avoir ete creee pour foui- 
te de partage, donation, 8c pour autre caufe 
que pour conftitution a prix d’argent, comme
le dit Dumoulin , fupr.

Ainfi p°ur réfolntion , il paroît, comme dit ie 
Gr. fur Troyes 67. n. 61. que les Juges doivent 
examiner les lo ix , conditions Sc qualités des 
contrats 8c reconnoiflances , 8c même des quit.

O ij
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R e n t e s , tances des arrérages de la rente, pour en tirer 

les conjectures qui pourront faire juger fi elle 
eft foncière & procède de bail d’héritage , ou fi 
elle doit être réputée constituée à prix d’argent, 
8c rachetable. A quoi il faut ajouter dans le dou
te , que quand la rente eft ancienne Sc en grain, 
fur un héritage qui en peut produire ,. elle doit 
être réputée procéder de bail d’héritage, ou de 
foulte de partage , donation , ou autre caufe 
femblable , & par conféquent non-rachetable. 
Ce qui elt inconteftable , fur-tout lorfque la 
rente étoit due avant le quatorzième fiécle, par
ce que ce n’efl que depuis le quatorzième fiécle 
que les rentes conftituées à prix d’argent font en 
ufage, c’eft ce qui a été jugé par Ar. du 31. Déc. 
1740. fur les concl. de M. d’Aguefleau , Avocat 
Gén. plaidant M. Cochin pour les Religieux de 
Reconfort, Appelians, 8c M. Viel pour M. de 
Lys Confeiller en la Cour des Aydes, Intimé. 
En 1282. les Religieux de Reconfort avoient ac
quis une rente de 36. bichets de bled fur les 
moulins de S. Didier en Nivernoïs , moyenant 
25. liv. M. de Lys propriétaire de ces moulins, 
ayant offert le rembourfement de cette rente , 
par Sentence des Requêtes du Palais, la rente a 
été jugée rachetable yrnais par l ’Ar. qui a infir
mé , elle a été jugée foncière non-rachetable ; 
ainfi l’avis de Chopin a été fuivi , ou plutôt l’on 
s’eft déterminé, fur ce qui étoit juflifié que la ren
te exiftoit avant le quatorzième fiécle ;ce qui elt 
décifif.

4. Payement d’une rente ne donne titre fi 
ce n’eft par quarante ans, Bafn. fur Norm. 21. 
page 80. v-fupr- n. 3. mais quand on a titre va
lable, la pofleffionpeut être prouvée par témoins 
pour interrompre la prefcription , fuivant Bafn. 
fur Norm. 31. ce qui ne doit avoir lieu que quand 
le capital de la rente 8c les arrérages prétendus 
font au-defious de la fomme de 100,liv. Ar. 3. 
Mai 1741. v. Ord. 1667. tit. 20. art. 2. v. Com
plainte , n. 8.

5. En Norm. rente dotale peut devenir fon
cière, fi elle ne change de main dans les 40. ans, 
8c que les 40. ans foient écoulés depuis fa créa
tion , Bafn. fur Norm. 62.

6. Rente pour foulte eft réputée foncière, 
Loyf. liv. 1. ch. 5. n. 14ffiecùs, fi elle eft ftipulée 
rachetable , contre Orl. 349» v- Lalande fur led. 
art. Ainfi fi la foulte eft en rente non-rachetable, 
elle a la nature de propre de l’héritage qui la 
doit4 fecùs , fi elle eft rente rachetable , v. Pro
pres. De même de rente créée par tranfadion 
entre deux fe prétendant propriétaires d’herita- 
ges, Loyf. eod. n. 15. De même pour échange 
8c pour vente, Loyf. eod. 8c dit eod. n. 17. Scliv. 
4. ch, 5. n. i i .  que dans tous ces cas, fi le prix 
eft d’abord fpécifié , 8c que dans le cours du con
trat l’on conftitue rente pour ce prix, elle 11’eft 
foncière, ^mais conftituee. Mais cela ne feroil
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pas fuivi pour la prefcription de 5. ans deŝ  arre
rages , parce que l’Ord. de 1510. ne parle que 
de rentes conftituées à prix d’argent, Lalande 
fur Orl. 435. Cependant v. Ar. 13. Juin lôjÿrffi 
Pal. qui a jugé fuivant le fentiment de Loyf. Mais
on a toujours réclamé contre cet Ar. 8c par au
tre Ar. rendu en la 4e. Ch. des Enq. au rapp- 
M. du Mas, le 21. Juin 1703. il a été. jugé p°u.r 
Orl.. qu’il étoit dû 29. années de la rente conft1' 
tuée pour le prix d’une maifon , Auroux h1- 
Bourb. 18. n. 2. c’eft auffi le fentiment de l’An
notateur de Dupleir. tit. des prefcript. liv. CiU 
r.feft. 2.

S e c t i o n  III.

Des renies conjliiuées par dons & legs.

Par la loi de quel lieu elles fe règlent, v. Par
tage , fe£L 3. n. 15.

1. Quant aux rentes conftituées par dons 
legs, elles peuvent être en bled ou autres efpe" 
ces, 8c ne font réduites en argent 5 elles ne ft>n£ 
inachetables de leur nature ; la faculté conven
tionnelle de les racheter fe prefcrit par 20. anG 
8c les arrérages ne fe prefcrivent par cinq ans ? 
Loyf. du déguerp. liv. 1. ch. 7. n. 2.

2. Rentes par affîgnat démonftratif ne fofl£ 
foncières, Loyf. liv. 1. ch. 8. n. 19. Sc 20. v.Legs? 
part. 3. feft. 13. mais pour aiimens 8c œuvres 
pies , étant affignés fur certains fonds, fontre* 
purées foncières, 8c ont la prérogative des ton-' 
cières,Loyf. eod. n. 21. 8c 22. mais v. Dettes, 
feét. 1. n. 2.

Ainfi quand la rente pour obit ou fondation 
n’eft pas aflignée fur certains fonds, mais à pren
dre en général fur tous les biens du teftateur ? 
elle eft rachetable, Ar. 3. Juil. 1730. au rapp- üC 
M. Robert, Confeiller en la Grand’Chambre ’ 
contre la Fabrique de Ville-d’Avray près ds 
Paris , légataire de 60. liv. de rente , pour I3 
fondation de deux Méfiés par chacune fem3hje 
à perpétuité , à prendre fur tous les biens ue 
la Dame le Bel , qui avoit une maifon à ViUe~ 
d’Avray.

Le fieur Baudouin acquéreur de cette mai" 
fon , en ayant fait faire un décret volontai^ 
porté aux Requêtes de l’Hôtel, le Curé 8c 1̂  
Marguilliers y formèrent fucceffivement des °1-" 
pofitions , afin de conferver , 8c afin de charge  ̂
qui par Sentence furent converties en faifieS ir 
arrêt. Le Subftitutae M. le Procureur Gén- au 
Requêtes de l’Hôtel, forma oppofition à c 
Sentences, 8c foutint que la rente léguée Par, 
Dame le Bel , étant pour caufe pie , 8c afiîg1]. 
fur tous fes biens, elle n’étoit point remboui 
ble ; ce qui, fut ainfi jugé par Sentence du 2 
Mai 1721. - -mn.

Maiè par le fufdit Ar. cette Sentence a etc ^ 
firmée j , & la rente jugée rembourfabie ; • **

/
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âut remarquer que par le même Ar. le fieur 

Baudouin acquéreur 8c adjudicataire de ladite 
maifon, a été déchargé d’une demande des Cu
ré 8c Marguilliers du 31. Octobre 1720. qu’ils 
avoient formée aux Requêtes de l’Hôtel , ce 
qu’il fût tenu de veiller au remploi, Si d’y être 
prêtent.

3. Charge 8c rente appofée en la donation 
étant perceptible fur l’héritage donné , Sc de la 
nature des fruits qu’il produit, eft réelte Sĉ fon
cière , 8c Lu jette au déguerpiffement; mais fi elle 
eft d’autre nature de fruits, déguerpiffement n’y 
a lieu , non plus qu’en toute autre obligation 
Perfonnelle ; 8c en argent elle eft toujours fon
cière , 8c fujette au déguerpiffement, parce que 
l’argent eft le fymbole de toutes chofes , Loyf. 
Üv. 4. chap. 5. n. 14. Sc 15. v. Déguerpiflèment.

4. Douaire" conftitué en rente purement 8c 
Amplement, eft rachetable au denier du tems 
de la conftitution , Ken. du douaire , ch. 10. n.
19. Sc fuiv. v. Douaire.

5. Tiers-détenteur obligé de déguerpir, eft 
tenu de délaiffer la rente qu’il a acquife fur l’hé
ritage en le rembouriant, Louet R. 14- le Br. 
cent. 1. ch. 93. n. 46.

S e c t i o n  I V.

Des rentes conjlituées à prix d argent.

V. Arrérages.
V. B ou lien, queft. mixt. qu. n.
1. De droit commun, font immeubles, meme 

en Pays de Droit écrit ; fecùs, Vitry , 1 royes, 
Chauny 8c autres, fe règlent par la loi du do
micile du créancier , Ar. 3. Déc. 1655. ^oef. to
me 2. cent. 1. ch. 3. pareil Ar. Mars i 59°-,1 e“ 
leus, aft. for. liv. 4. art. 86. Rente cedee a un 
domicilié à Reims devient auffi meuble , pc n a 
Plus fuite par hypotéque , Boullen. qu. mixtes, 
qu. 18. Cependant le domicile du tiers-acqne- 
reur de la rente , dans une Coutume où elles 
font meubles, n’en peut changer la nature a 
l’égard des créanciers du vendeur de la rente , 
Ar? I9. Août 1687. /- Pal & pour juger fi elle 
eft meuble ou immeuble à l’égard des ci éanciers 
du propriétaire de la communauté , h faut con
fé r e r  le domicile du propriétaire de la rente 
lors de 1-àcquifitioa ou conffitimon ou lors du 
mariage >  pour la fuccefl.on, il tant regarder 
le tems de la mort du proprietaire , v. J. Pal.
*°d. 8c Louet R. 31- r . , ,

2. Créancier de la rente conftituee peut s a- 
éreflér directement a 1 acqueretu qui s en eft 
chargé par fim contrat, Loyf. liv. 4- c H. 4 n- I0-

3. Co-obligé qui a rembourfé volontairement 
hne rente Sc s’eft lait fubroger, 11e peut con
traindre fes co-obligés de racheter, mais feule
ment de continuer la rente , Brod. F. 27- Ar. 6. 
Septembre 1631, annot. fur le Pr. cent. 1. ch.
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8. v. Co-obligé , v. Subrogation , n. 18. R e n t e  s-.

4. Mari peut recevoir feul le rembourfement 
des rentes de fa femme , Lalande fur Orl. 195.
Bret. tome 1. liv. 5. qu. 66. page 866. m fin. 
quoique mineure , Ar. 9. Juin 1648. Auz. fur 
Paris 25. contre Ren. des propres , chap. 4. 
feét. 10. n. 22. 8c fuiv. même en Pays de Droit 
écrit , contre Ren. eod. n. 22. qui cite après 
Tronç. fur Par. 226. un Ar. de 1596. des Gr. J. 
de Lyon, Sc contre la 1.11. cod. defiolut. parce 
que cette loi ne doit s’entendre que dê s para- 
phernaux , 8c non de la dot dont le mari eft le 
maître , 8c qu’il a droit d’exiger du débiteur, 
v. D o t, part. 2. feô. 3. n. 1. v. Séparation, part.
1. n. 16.

5. Fidéjuffeur dans le cas de l’infolvabilite du 
débiteur principal de la rente , eft tenu de con
tribuer fa part 8c portion pour le rachat de la 
rente , fon co-fidéjuflèur voulant fe libérer , Ar.
17. Mars 1597. mais v. Brod. F. 27. qiû rappor
te cet Ar. 8c un poftérieur du 15. Juin 1607. 
qui a appointé ; 8c Ar. 7. Sept. 1603. qui a 
jugé qu’un des héritiers ne peut contraindie 
fon co-héritier de fournir fa part pour rache
ter une rente conftituee par le défunt . cet 
Ar. eft auffi rapporté par Morn. ad l. 18. (). 3. 
fiant. erc. ad L 38. mandati & ad h IO. cod. 
eod.

6. La claufe de donner caution dans un tem s, 
eft odieufe 8c une efpèce de paêtion ufuraire , 
quand elle eft faite à defl’ein de donner onvertu- 
re à retirer le principal quand on veut ; de mê
me des ftipulations de franc Sc quitte, 8c autres; 
par Ar. 20. Avril 1638. J. Aud. il a été jugé en ce 
cas que le débiteur étoit contraignable par corps, 
comme ftellionataire , au rembourfement , v.
Stellionat , n. 1. Ainfi ce n’eft que l’abus qu’on 
peut faire de ces ftipulations qui rend les ren
tes ufuraires , v.infir. n. 16.

7. Rente peut être conftituee pour prix de 
marchandifes, après 3. ou 4. mois, le Pr. cent.
4. ch. 11. v. Theven. liv. 4. tit. 21. art. 1. 11e le 
peut être pour intérêts qui naifiènt ex mord & 
officia Judicis , v. Intérêts , ni pour arrérages 
d’autres rentes conftituées , Ar. 26. Mars 1603.
Morn. part. 2. ch. 112.

8. Accélération du terme rend la rente nulle ,
Ar. 17. Juin 1521. ScNov. 1531- Bouchel verb.-
Accélération. , . .. a

9. Créancier d’une rente a qui fi eft du une 
fomme pour arrérages, ne peut ftipuler que 
fon débkeur payera en fon acquit une rente 
qu’il doit au principal de pareille fomme , A r,

B l?o'Arrérages de rentes conftituées feprefcri,- 
vent par cinq ans , Ord. 1510. mais un hmple 
commandement de cinq en cinq ans interrompt 
la prefcription, v. Arrérages ; c’eft l’ufage. A- 
quel taux fe règlent, v. Intérêts, n, 18,
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11. Rentes fur la Ville fe règlent par la Cou

tume de Paris ; rentes fur le Clergé qui fe pa
yent à la Ville, auffi par la Coutume de Paris ; 
les autres, enfemble toutes rentes fur les Etats, 
par la loi du domicile du créancier, comme les 
rentes conftituées fur particuliers, v. Partage , 
feô. 3. n. 15. v. Lettres de ratification, v. Fruits 
fecl. 2. n. 5.

12. De rente rachetée pendant la minorité, v. 
Mineur. Pendant l’imbécillité d’un majeur, les 
deniers font immeubles dans fa fucceffion, Ar. 1. 
Juil. 1686. J. And. Ar. 18. Déc. 1702. juge que le 
remploi des propres aliénés pendant la minori
té , à l’égard des héritiers du mineur, n’a point 
lieu en faveur de l’héritier de l’imbécille,/. Aud. 
v. Par. 94.

13. Promette de paffer contrat vaut conftitu- 
tion, & les arrérages courent de ce jour,Dupleff. 
des dr. incorporels fur les art. 89. St 121.

14. La France a reçu les Extravagantes Régi- 
mini de Martin V. 8c Caîixte III.  extravag. com
mun. de empt. & vendit, fous trois conditions .- la 
première , que le créancier aliéné fon piincipal 
à perpétuité. La fécondé, que le débiteur ait la 
liberté de rembourfer le principal à fa volonté , 
v.fupr. n. 6. La troifième, que la rente foit con
tinuée au taux du Prince , v. Intérêts, n. 18.

Plufieurs grands Canonises St Jurifconfultes 
ont prétendus que ces conftitutions de rente 
étoient fufpectes d’ufure , quand elles n’étoient 
pas affeûées fur des immeubles ; mais leur fen- 
timent a été rejetté en France avec raifon. La 
claufe que le débiteur fera tenu d’avertir quel
que tems avant le rembourfement, n’eft point 
autorifée pour ces fortes de rentes, parce qu’el
le tend à gêner la liberté du rembourfement.

Il en eft de même de la ftipulation que le 
débiteur fera tenu de faire tenir à fes dépens la 
rente ftipulée au taux du Prince , par-tout où 
fera le créancier , parce que c’eft une furchar- 
ge ufuraire.

15. Le taux fe régie par la loi du lieu où le 
contrat eft patte. Mais il faut qu’il n’y ait aucune 
affectation, fans quoi le contrat pourvoit être 
ufuraire , du moins quant au for intérieur.

‘ 16. Du rembourfement des rentes en cas de 
décret volontaire , v. Decret, n. 13* Mais hors 
le décret, aliénation d’héritages hypotequés à 
la rente , ne donne lieu d’exiger le lembourfe- 
ment, Ar. 17. Mai 1743.

Quand même il y auroit claufe dans le contrat 
de conftitution , qu’en cas d’aliénation des biens 
hypotéqués à la rente ou de partie d’iceux, elle 
feroit rembourfée ; parce qu’en ce cas l’hypote- 
que du créancier n’étant ni éteinte ni diminuée, 
au contraire le créancier ayant deux débiteurs 
pour un , cette claufe doit être jugée illicite & 
contraire à la nature des contrats de confdtu
tion. Ainfi jugé par Ar. du 13. Mai 1749. en la
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fécondé Ch. des Ënq. au rapp. de M* 
infirmatif de la Sentence de la Sénéchauffee d 
Moulins, entre Me. Fr. de Semetaire du Buiflo 
8c confors , Appellans, 8c Charlotte 8c Mail® 
Defchamps, Intimées, 8c à prononcé , fans qu u 
foit befoin de lettres de refcifion.

R E P A R A T I O N S .
V. Communauté, part. 3. feft.3. v. Imperde?*
1. Des réparations du Choeur, Nef des Egh"

fes 8c Cimétières, v. Ord. de Blois, art. 52. Edû 
de Melun , art. 8. 8c Décl. 18. Fév. 1661. mais *'• 
Edit Avril 1695. art. 21. Nota , l’art. 22. déciü® 
que les Parc-iffiens doivent fournir logement au 
Curé , 8c ne parle des réparations de la maifo*1 
curiale : la régie eft que la conftruftion eft à D 
charge des habitans, 8c les réparations d’entre' 
tien à la charge du Curé , v. Chop. de facr. polit- 
lib. 3. tit. 3. n. 15. v. infr. n. 3.

2. Des réparations dont la douairière eft te" 
nue , v. Douaire , feét. 5.

3. Des réparations dont les locataires, l’ufU' 
fruitier 8c les propriétaires font tenus, v. h o f  
du dégueip. liv. 5. ch. 8. n. 7. Le locataire eft 
nu des menues, qui font taxées, tantôt plus» 
tantôt moins, fuivant les Coutumes .■ à Paris font 
à 5. fols chacune , Loyf. eod. L ’ufufnütier eft 
tenu des viagères qui font toutes réparations 
d’entretien , hors les quatre gros murs, pou
tres , entières couvertures 8c voûtes, Par. 2Ô2» 
Le propriétaire eft tenu de celles qui regardent 
l’utilité perpétuelle de la chofe , Loyf. eod. Dans 
l’ufage l’ufufruitier n’eft; tenu des referions en
tières des cheminées 8c efcaliers.

4. Des réparations de la chofe commune » 
v. Coq. qu. 75. Berry , tit. 11. art. 7. 8c 8< 
Paris 211. 8c 212. Maine 20. Anj. 20. Bret> 
374. v. leg. 4. C. de codifie. privât, leg. 52. §■  I°* 
pro focio.

5. Quant au privilège des ouvriers pour répa
rations , ou de ceux qui ont prêté les deniei‘s 
pour les faire , v. Subrogation, n. 16.

6. Les réparations faites par un Fermier in
diciaire , faites par autorité fpéciale de Juftice \ 
ou jufqu’à concurrence de ce qui eft porté 
les Réglemens de la Cour, fuivant les devis, ldu 
font allouées , fur les quittances des ouvrier 
paffées devant Notaires, fans qu’il foit befo111 
de procès-verbal de réception.

7. Réparations d’un chemin dans un Village \ 
doivent être faites tant par le Seigneur que Pai. 
les habitans à fraix communs , Ar. du 21.
1686. J. Aud.

R E P E T I T I O N .

.V. Caufe.
V. Intérêts, n. 9. v. Retrait, v. Defp. £onie 

part. 4. tit. n .  feft. 5. n. 11. 8c fuiv. ^ a.
1. Ce qui eft donné pour caufe fauü®
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ftljet à répétition , /. 23 .de cxntdicl. indeb. quia 
dans opinione falfâ , fuit deceptus , l. 3. §■  7; / e 
condicl, cauj. dat. cauf. non Jecuta. Secus , s il̂ a 
fçu que la caufe éteit faillie ou impoffible , dict.
§• 7> Cependant il eft décidé , in l. 52. de condicl. 
indeb. que ce qui eft donné obeaufam præteritam , 
n’eft pas fujet, à répétition , Sc la h -65. §• 2. 
ajoute ces termes : Quamvisfalsù mihi perfiiafeiirn. 
Mais pour ia conciliation de ces loix, il faut dis
tinguer entre la caufe finale 8c l’impulfive , v. 
Caufe.

Il eft auffi décidé dict. 1. 6$. $. 4- que ce qui 
eft donné ob rem , c’eft-à-dire , pour taire quel
que chofe , eft fujet à répétition , faute de fai
re la chofe 5 mais il faut encore confidérer fi la 
caufe eft finale , ou feulement impulfive , v. 
Caufe.

2. Quant à ce qui eft donné par tranfaction , 
la fauffe caufe quelle qu’eilé foit, 11e donne ja
mais lieu à la répétition ; Quod tranfacliomsno- 
mine datur , licet res nulla media fuerit, c’eft-a- 
dire , quoiqu’il ne fût rien dû , non repetitur , 
l. 65. §. I. de condicl. indeb. Nam fi lis fuit, hoc 
ipfum quod à lite dijeeditur , eau fa videtui eJJe 7 
dict. §. 1. à moins qu’il n’y ait une injuftice évi
dente , dict. vj. 1. v. Tranfa&ion , n. 6. Sc 12. 
Sectes, fi ce qui a été payé , l’a été pour caufe 
de tranfaÛion , qui n’a exifté ou a ete îe.olue ,

3? Dation ob caufani , f i  caufa non fit fecuta , 
non culpâ accipientis , fe d  fortuito cafu , repeti 
non potest , l. peainiam 10. cod. de condicl. ob 
cauf. dat.

Ce qui doit s’entendre , lorfque celui qui a 
reçu l’argent pour caufe , s’étoit mis en devoir 
de l’exécuter avant le cas fortuit, 8c avoir a cet 
effet fait des préparatifs 8c dépenfes auffi fortes 
que l’argent reçu, ou plus fortes ; iînon 1 équité 
Veut que la répétition ait lisu de ce qui telle , 
déduction faite de ce qui a été depenfé pour ces 
préparatifs, fuivant la loi 5. de condicl. cauj. dat. 
cauf. non fecut.

Ainfi en contrats innommés, fi leschofes font 
entières, ou fi l’un a commencé quelque chofe , 
8c qu’enfuite il ait été obligé de ceftèr par le 
fait d’un tiers, ou par cas fortuit l’autre qui 
a accompli la convention de fa part, pein chan
ger de fentiment Sc exercer la répétition con- 
ttelc premier, en l’indemmfant de fa depen- 
fe , d é .  I. S- }• i- & -Bariole , ihd.v. Con-

U  4 ’ c h a f d o  tu r p im io  v ,
daim nen p o t  eft repeti, ■ *

temcauf. I.4 . }. 1. S3. 6- 8. eod. i
& ^ eoj . p ç. (j. 1. de calumniator. I. 9. de dol. 
except. Mais il y a lieu de punir 1 un 8c 1 autre, 
félon le cas.

Si fola accipientis turpitudo verfetur , ü y a 
à la répétition, 1 .1, g, î, dç condicl, ob, turp. cauf.
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dict. I. 5.$. I. L 4. <j. 20. L ult. eod. & f i  dantis REPETI» 
fo la  turpitudo verfetur, melior efi caufa pojfiden- TION. 
tes, dict. I. §• t.

Qui pecuniarn recipit ut faciat i d , quod gratis 
facere tenetur, tiirpiîer accipit , Bart. ad l. 9. de 
condicl. ob turp. cauf.

5. Si l’on a payé au nom du débiteur, il n’y 
a lieu à répétition contre le créancier, fuum re- 
cepit ; mats fi l’on paye en fon propre nom la det
te d’autrui , croyant en être tenu , il y a lieu à 
la répétition : l’on concilie ainfi les 1. 44- 8c 19.
§. 1. 8c la 1. 65. $. 9. de coud, indeb. v. Zoëz. hic, 
n. 19. Ferez, cod. eod. n. 12. 8c Cuj. lib. 8. obferv. 
cap. 9. quia in his conditionibus regulariter con- 
fideratur perfona ejus pro quo folvitur , L 6. cod. 
eod.

6. Indebitum feiens prudenfque folvens , non re
p etit, l. î . f f .  eod. Erreur de droit ne donne lieu 
à la répétition de la chofe non dûe, fecùs, de l’er
reur de fait ,fic  intell. L y. eod. Ar. 11. îév. 1707.
J. Aud. quand même il s’agiroit d’erreur dans fon 
propre fait , /. 29. eod. v. Ignorance.

7. Héritier qui a payé le legs avant que d’a
voir connoiffance de la nullité du teftamenî , 
peut le répéter , L 76. (j. vit. de leg. 2. Secus , 
s’il en avoit connoiffance , l. 21. §. 1. de inofj. 
têjl. v. Defp. tom. 2. pag. 264. n. 9. v. L egs, 
part. 2. feft. 15. n. 9. Il y a auffi lieu à la répéti
tion , fi po(l longum tempus e mer fr it  æs alienum, 
l. 2. §. 1. de condicl. indeb. De même fi dans la 
fuite le teftament fe trouve faux, ou eft rompu, 
dicl. §. 1. La loi 3. eod. dit que la répétition n’a 
lieu contre le poffeffeur de bonne fo i, que fin 
quantum locupletior faclus efi. Mais il faut dire 
que les pofièffeurs de bonne foi , eateniis locu- 
pletiores faclos, quatenus acceperunt, l. 25.$. il. 
de petit, heredit.

Mais le péril de la répétition ne tombe pas fur 
celui qui fine culpâ fo lvit , clicl. I. 3. de condicl. 
indeb. in fin . Il en eft de même du mineur qui 
après avoir paĵ é les legs s’eft fait reflituer con
tre fon adition , car ce péril de la répétition 
tombe fur celui à qui appartiennent les biens, 
l. 5. eod. v. L 6. jj. I. de reb. aut. judic. v. Ref- 
titution, feâ. 1. n. 11.

8. Obligation naturelle empêche la répétition 
de ce qui a été payé, l. 13. de condicl. indeb.

9. Ce qui eft dû fous condition , étant paye 
par erreur avant l’évenement de la condition , 
eft fujet à répétition, l. 16. eod. s’entend de 
condition incertaine , car fi elle doit abfolument 
arriver, il n’y a lieu a la répétition, L 18 eod, 
ut in l. 17. eod. chm moiiar.

in Indebitum etiam confideratur ex parte Jol- 
verdis l. 18. §■  eocl- s’entend lorfqu’on paye 
par erreur en fon propre norrm, ce qu’un autre 
doit croyant le devoir foi-même , auquel cas 
il y a heu à la répétition , L 31, ê Pecun• confi
a i  8C la loi 44. cod, qui porte que ; répétitif
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nulla eft ab e o  qui fuum recepît , tamttfi ah a l lô  , 
quant a vero debitore folutum e f t , s’entend quand 
on paye au nom du débiteur, gl. ad dicl. I. 44.

11. Quipromijitftne causa , concidere potejl ip- 
fam obligationem, l. 1. de condicl. jin. cauf.

12. L ’a&ion de larcin a lieu contre les héri
tiers , L 7. 2. de condicl. fart. 8c fi la chûfe
n’exifte plus, l’eftimation s’en fait eu égard au 
tems quo res unquam pluritni fu it, l. 8. I. eod. 
s’entend depuis le vol, gl. ibid. avec §. intérêts, 
<j. 2. eod. femper enitn morarn fuo facere videtur , 
dicl. 1. Si le larcin eft parvenu à tous, ils font 
tenus pro parte : fi a un feul, il eft tenu in foli- 
dum , i. 9. eod. Les autres actions qui naiffent 
ex delici0 ne font pas données contre l’héritier , 
niji quatenùs ad eum pervertit, Cujas ad tit. cod. 
ex dol. defuncli in qu. her. conven.

R E P I T .

V. Lettres de répit.

R E P R E S A I L L E S .

Lettres de repréfailles, v. Defp. nouv. édit, 
iom. 1. p. 198. n. 17.

R E P R E S E N T A T I O N .

V. Le Br. des fucc. liv. 3. ch. 5. feêt. 1. & 
fuiv. v. Guiné , v. Pvicard, tom. 2. de la repré
sentation.

S O M M A I R E .

Sect. I. Régies générales du droit de repréfenta-
tion.

S ect. II .De la repréfentation en Pais de Droit écrit. 
Sect. III. Diverjité des Coutumes fur la repréfen

tation.

S e c t i o n  I.

Régies générales du droit de repréfentation.

V. Fief , feft. 3.
1. N’a lieu en retrait, le Br. feft. 1. n. 6. mais 

v. Poitou 333. St 335.
2. A lieu en douaire St légitime, le Br. eod. 

n. 7. dans la préfentation à bénéfices, le Pr. 
cent. 2. ch. 36. le Br. n. 8. St dans le cas de 
retranchement du premier chef de 1 Edit des 
fécondés noces, le Br. n. 9.

3. A lieu en inftitutions 8c fubiututions , 
quand la difpofition du teftateur  ̂tient d̂u par
tage entre enfans, Sc qu’il paroît qu’il a vou
lu fe conformer à la loi ; de même s’il a ap- 
pellé fes héritiers nomine colleclivo , le Br. feft.
1. n. 5. v. Henr. St Bret. tom. 1. liv. 5. qu. *5* 
8c tom. 2. liv. 4. qu. 2. & liv. 5. qu. 5. v. Enfant, 
n. 2. v. Subftitution , part. 2. feft. 2. n. L v- 
Louet S. 8. mais v. l’art. 21. du tit. 1. del’Or- 
don. de 1747.
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4. Quand le teftateur dit qu’il laifTe fes biens 

à fes plus proches, cela s’entend des plus pro
ches en degré , Sc dans ce cas l’oncle exclut le 
neveu , félon le Gr. fur Troyes , 92. gl. 3* î1* 
10. contre Sommeren, cap. 5. n. 5. Guiné dit 
qu’en Païs de Droit écrit, l’opinion de le Grand 
eft plus régulière , parce qu’en droit le principe 
eft de préférer la difpofition de l’homme à cel
le de la loi ; fecùs, en Païs coutumier , parce 
que fi l’on confulïoit les Rédacteurs des Cou
tumes de repréfentation , ils joindroient les 
neveux avec les oncles ; St fi un teftateur aya#1 
des freres St des neveux , ordonne que les 
biens, qui ne font que meubles St acquêts, fe* 
ront partagés également, le partage fe fera p?-1' 
Touches, parce que les neveux ne peuvent être 
héritiers que par repréfentation , le Br. ieêfi 1* 
n. 22. mais v. Henr. 8t Bret. tom. 1. liv. 5* 
qu. 52.

5. Il n’eft point néceflaire d’être héritier ÛS 
celui que l’on repréfente , le Br. feêt. 1. n. i°* 
v. Augment , n. 8.

6. Repréfentation ne fe peut faire que d’u# 
homme mort naturellement ou civilement, M°l* 
fur Maine 241. Brod. R. 41. ie g r# pe£ # j, n. 14.
mais v. Renonciation.

7. L ’on peut repréfenter un incapable , le Bf* 
feé. 1. n. 18. maisv. Incapacité.

8. En direêïe entre defcendans , la repréfeU* 
tation produit toujours le partage par Touches ; 
en collatérale , en dégré inégal feulement, \e 
Br. feû. 1. n. 19. 8c feft. 2. n. 24. 8c 25. mais 
v. le Br. feét. 1. n. 20. fur Val. 87. & feft. i> n*
21. Sc $.3.11. 11. fur Bourb. 306. fur Amie#s 
70. 8c fur Vermand. 75. v. auffi les Coût. 
repréfentation à l’infini en collatérale , où 1’°# 
partage toujours par Touches.

9. Entre afcendans il n’y a repréfentation * 
Nov. 118. cap. 2. mais v. Reims 309. cependant 
ils partagent par fouches, dicl. cap. 2. mais en 
Païs coutumier, ils partagent par têtes, Arrêt 
de Réglem. 30. Mai 1702. fur les concluf. de M* 
le Nain. Avoc. Gén. Inft. de Loyfel aux notes, 
pag. 403. Aug. tom. 2. Ar. 55. J. Aud. mais’'* 
Tours 312.

10. En cas de repréfentation à l’infini en col' 
latérale, il ne faut pas chercher le chef des deu* 
ou des deux contendans entr’eux ; mais le che 
du défunt de cujus, avec chacun des conte#' 
dans en particulier , fans remonter plus ha#* » 
8c celui des contendans qui fe trouve le V f 
proche parent du défunt , Sc dans la celD, 
la plus proche avec le défunt , doit être 
féré. C'eft une fuite Sc extenfion naturel^
la réglé : Proximus agnatus familiarn ba e 
C’eft ce qui a été jugé in terminis par AÇ; 
Mardi 31. Août 1745. fuivant les conclu10 
de M. Joly de Fleury , Avocat-Géneia ’ 
pour la fucceffion de M. Deffiat , P
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Mes. du Château 8c Gueau du Reverfeaus, 

S e c t i o n  I L

De la repréfentation en Païs de Droit écrit.

V. Defp. tom. 2. pag. 363. n. 6. 8c fuiv.
1. A lieu à l’infini en ligne dire de defcen- 

ùante , Nov. 118. cap. 1. En collatérale entre 
les freres 8c neveux du défunt, Nov. 118. cap.
.3* <S* autk. ceffante. cod. de leg. hered. v. fupr. 
left. 1. n. 8.

2. Quand le défunt a îaiffé des freres ou fœurs 
c°nfanguins ou utérins , Sc des neveux ou nié- 
Ces , dont le pere ou la mere étoient fes freres 
011 fœurs germains, ces neveux ou nièces ex
cluent leurs oncles ou tantes , dicl. Nov. cap. 3. 
& dicl. Auth. v. Double lien , feft. 1.

3* Les neveux excluent les oncles du défunt ; 
v-ici, cap. 3. auth. pof. fratres , cod. de leg. hered.

4. Lad.-Nov. 118. ch. 2. a établi la concur
rence par têtes entre les freres Sc fœurs germains 
tlu détunt & fes afcendans ; 8c fuivant le Nov. 
l l7- quand avec les afcendans 8c les freres ger
mains du défunt, il fe trouve des enfans des 
Ireresou fœurs germains prédécedés, ces enfans 
Neveux du défunt font admis à la fucceffion ;

les DD. tiennent que pour régler la virile 
ries afcendans , ou compte chaque foudre des 
neveux du défunt.

De-là naît une première queftion qui a parta
gé les DD. quand le défunt n’a laide que des ne
veux Sc des afcendans au premier dégré, félon 
Cuj. 8c Borcolten , les afcendans excluent les 
neveux, Ar. Septemb. 1593. Mayn. Riterhnfius 
dit que l’opinion commune des DD. eft au con
traire ; 8c Sommeren dit que les neveux vien
nent in firpes , Guiné , v. Succeffion.

Autre queftion ; Si quand il n’y a que des ne
veux & nièces, ils viennent in capita aut in ftir- 
Pe* ; fuivant Azon in capita : cette décifion eft 
h-iivie en France , Paris 321. dr. com. Guiné , 
Lalande fur Orl. 319. contr. Acc. Fah. 8c Mol. 
%  Auvergn. tit. 12. art. 3. v. Succeftion.

S e c t i o n  I I I .

Diverfité des Coutumes fur la repréfentation,

V. Le Br. des fucc. liv. 3. ch. 5. fed. 3.
Première clajfe : Celles qui excluent la répré- 

fentation , tant en dire&e qu’en collaterale , 
Lonth. Boule 11. Artois, Haynault.

Rota , en Ponthieu 8c Boulen. en cas de rap
pel ? l’aîné du fils aîné profite feul de l’inftitu- 
Lon , parce qu’il n’y a qu’un feul héritier ; ainfi 
L rappel des petits-enfans n’y peut avoir lieu 
ln*rà terminos juris ; Secus, en Artois 8c Hay
nault , Guyné. Et en Artois 8c Kayn. rappel n’a 
heu qu’à l’égard des biens partables ; car les 
Liefs appartenans au plus âgé , lors de l’ouver- 

Seconds Partie,
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tare delà fucceffion, même en collatérale, c’eft R e pRe s e n -. 
nn préciput de la loi , qui ne lui peut être ôté , t a t i o n . 
Mol. fur Par. (j. 13. gl. 3. n. 7. Rappel de l’un 
des enfans profite à tous, Ar. 27. Janvier 1648. 
fur Ponthieu, Soëf. tome 1. cent. 2. ch. 58. Ma
lin, fur Senîis 139. v. Rappel.

Seconde ClaJJ'e : Celles qui admettent la re
préfentation en directe Sc la rejettent en collaté
rale , Senl. Clerm. Blois, Lille , Scc. v. Mon- 
targis ; doivent être fuivies, mais v. Rappel, 
feft. 3. n. 1.

Troïfième clajfe : Des Coutumes abfoîument 
muettes, Bourg. Comté , 8c Bayonne ; en di
recte , repréfentation y a lieu à l’infini ; 8c en 
collaterale, aux ternies de droit, le Br. loc. 
cit. n. 49.

Et dans la Coutume de Meaux , qui art. 41. 
admet la repréfentation en directe fans parler 
de la collaterale , elle n’y a lieu en collaterale , 
même dans les termes de Droit , le Br. n. 4. Ar.
26. Avril 1585. Month. Ar. 32. Rob. liv. 3. ch. 
i$. Bobé fur led. art. contre Rie. de la repré- 
fent. tom. 2. ch. 8. 11. 60.

Quatrième claffe : Coutum es qui admettent la 
repréfentation ", aux ternies de D r o i t , Par. 319. 
&  320. 8c plufieurs autres.

Paris 339. qui fait concourir les oncles St ne
veux du défunt , 8c n’admet en ce cas la repré
fentation j contre les termes de D roit, v.fupr. 
feâ:. 2. n. 3. a lieu dans les Coutumes muet
tes , le Br. n. 7. mais v. Aux. 243. Reims 310. 
Melun 267. 8c autres, v. Succeffion, part. 1. 
feft. 3.

Dans la Coutume de Laon , les neveux ex
cluent l’oncle, Mol. fur Laon 75. Ar. 29. Janvier 
1660. Soëf. tom. 2. cent. 2. ch. 8. contre le Br. 
n. 5. 8c fuiv. Nota. Le J. Aud. dit par erreur que 
cet Ar. a été rendu fur la Coutume de Solfions. 
Pareil Arrêt conf. ClajJ'. en Décembre 1603. fur 
Chartres 93. qui admet comme Laon la repré
fentation en directe Sc collaterale , félon la dif
pofition de droit , Chouart fur Chartres 93. 
Quand les neveux du défunt fe trouvent feuis, ils 
viennent par têtes, Par. 321. dr. com. v. Ar.
23. Décembre 1526. J. Pal. tom. 2. pag. 962. 
mais v. fupr. feêL 1. 11. 8.

Renonciation d’un frere légataire donne heu 
aux neveux de diverfes branches, à la fucceffion 
par fouches , Ar. 9. Juillet 1602. pour Orl. La
lande fur Orl. 319- Carond. fur Par. 320. le Br. 
n. 16. Nota , le Br. fait voir n. 17. que 1 Ar,
26. Juil. 1672. /• Pal- Perche 157.ua rien 
jugé de cette queftion ; mais ils partagent par 
têtes quand la renonciation du frere eft pure 
& lîmple , le Br. n. 16. Lalande eod. Gume 
dit en ce cas, que fa renonciation ne chan
ge rien pour les parts déférées aux neveux 
teinpàre delatæ heredifatis, dont ils étoient iaifis 
par la loi ; mais qu’ils partageront par têtes h
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portion qui leur accroît par fa renonciation 5 
mais c’eft contre les principes. La renonciation 
pure , fimpie Sc fans fraude , a un effet rétroac
tif au j o u r  du décès ; de même que l’abdication. 
Et hoc cafu qui capiunt, nihil dicuntur capere à re- 
nuntiante , fcd immediatè capiunt à defunclo , eu- 
jus hæreditas fuit ; fie enim talis portio capitur , 
quomoàb fi in rerum naturâ perfona renuntians nun- 
quam in mundo fuijjet, d’Arg. fur Bretag. 224. 
gl. 7. n. 6. Renuntians pro nullo habetur , l. 17. 
de inoffic. tefiam. v. Renonciation , feû. 2. 
n. i l .  hæreditas pro parte non fie in dit ur, l. I. de 
adq. hered. vel ornnia admittantur , vel omnia 
repudientur , /. 20. cod. de jur. deliber. Qui fie- 
mel aliqua ex parte heres extiterit , deficientium 
partes etiam invitas excipit , id eft tacite deficien
tium partes etiam invito accrefcunt , leg. 53. §.
1. de acq. vel amitt. hered. v. Accroiffement,
11. 3.

Ces maximes ont ete fuivies par un nouvel Ar
rêt au rôle de Poitou, du Lundi 19. Juillet 1745. 
fur les conclufions de M. d’Ormeffon , Avocat- 
Général , plaidant Me. Babille pour Françoife- 
Marie Mander, & Me. Broüfle pour Jean-Louis 
Maucler fon frere aille. Dans cette Coutume 
l ’aîné , tant en directe que collaterale , a le 
principal manoir , 8c les deux tiers des biens no
bles , 8c l’autre tiers appartient aux puînés, art. 
289. 8c 290. L ’héritier mobilier paye les dettes 
mobiliaires, art. 291. Dans le fait, Jean-Fran
çois Maucler , Comte de la Muzangere , meurt 
en 1732. & laiffe des dettes confidérables. De 
lix branches d’héritiers , quatre de la branche 
puînée, Sc ie frere de Françoife-Marie Mau
cler , renoncent purement & fimplement. Jean- 
Louis Maucler prétend , conformément à l’ avis 
ci-deffus de Guîné , que ces renonciations n’ont 
pas pû altérer fon droit d’aîné ; il refufe de 
prendre part à l’accroiflôment du mobilier, pour 
11’être pas tenu de la moitié des dettes , 8c 
veut que fa fœur le prenne , 8c paye cinq fixiè- 
mes des dettes ; par l’Arrêt il a été condamné 
fuivant les principes ci-deffus, à prendre m o i 

tié du mobilier , 8c à payer moitié des dettes ; 
en affirmant par fa fœur , qu’elle n’avoit fait 
avec les renonçans aucune convention frau- 
duleufe. La loeur oppoloit dt.s fins de non-ie- 
cevoir fur lefquelles elle infiftoit beaucoup ■ 
mais M. l’Avocat-Général en a fait voir 1 illufion, 
ainfi la quefiion a été jugée par le mente du 
fonds.

Mais dans l’efpéce d’un frere du défunt qui a 
plufieurs enfans, 8c d’un neveu du défunt feul 
de fa fouche, la renonciation du frere du défunt 
feroit frauduleufe , Dupleff. des fucc. liv. 2. ch.
2 . feû. x.

Cinquième dajjè : Coutumes qui admettent la 
repréfentation à l’infini , tant en direûe que 
collaterale , Tours} Anj. Maine, Perche ? Poi-
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tou , Xaintonge reffort de S. Jean d’Angely, S. 
Sever, Lorraine, v. Mol. fur Bourg. Duché, ch.
7. art. 19.

Cette infinité i°. perpétue le droit de repre- 
fentation en collaterale en defeendant. 20. Met 
le repréfentant, non-feulement au dégré , mai5 
encore au droit ou defavantage du repréfente.
30. Opère le partage par fouches, quoiqu en 
égal dégré, le Br. n. 19. Nota. Repréfentation ne 
peut avoir lieu qu’entre héritiers de différentes 
branches, 40. Donne aux defeendans de chaque 
branche , le droit d’aller en remontant chercher 
le chef de leur branche , jufqu’à celui en la pet" 
fonne duquel les branches fe font féparées &- 
ont fourché la dernière fois, Guyné.

Dans toutes les Coutumes de repréfentation u 
l’infini, on doit partager en collaterale dans & 
fubdivifion de chaque branche , de la même ma* 
nière que dans la ligne direûe , Guyné.

Enfin celui qui repréfente le plus proche dan3 
chaque branche fans rétrograder au-defius du 
défunt, eft préféré à celui qui repréfente nU 
plus éloigné ; & le droit du repréfenté régic 
le droit du repréfentant, c’eft-à-dire , qu’il faut 
épuifer la cellule la plus proche , v. Bouchet 
fur Poitou 277. n. 61. v. fupr. fe’a . 1. n. 10. n* 
Patenta paternis, cinquième ordre.

Sixième clafij'e : Des Coutumes hétéroclites » 
v. Vâtan , Peronne , Tournay , Reims, Norm* 
Nivern. la Salle.

Nota , dans les Coutumes où l’on trouve dans 
le texte un principe de décider fuivant la Nov. 
118. il faut y étendre fa difpofition , Guyné. Ar.
17. Février 1653. fur Valois 87. ordonne partagé 
par fouches entre l’oncle 8c les confins germains» 
Socf. tome 1. cent. 4. ch. 11. 8c cite pareil A1'* 
Juin 1616. entre coufins germains', fuivant 
fur led. art.

R E P R I S  E.

F. N oces, part. 2. feû. 5. n. 8. v. le Br. àe 
la comm. liv. 3. ch. 2. feû. z. dift. 3. Rcn. des 
propres, ch. 4. feû. 9.

i-faculté de reprife n’eft extenfible hors Jf 
cas de la ftipulation , fi elle n’eft accordée qû a 
la femme , 8c qu’elle prédécede, fies héritiers n6 
peuvent l’exercer , plufieurs Ar. Louet 8c BruJ* 
F. 28. Ar. 18. Juin 1687. E ^u

2. Claufe de reprife n’exclut le don mutuel» v* 
Don mutuel, part. 2. feû. 2. n. 9.

3. Claufe que la femme renonçant à la c°na 
munauté , reprendra tout ce qu’elle fe trotff^
y avoir apporté , ne lui donne droit de repr 
ce qui lui eft échu par don, legs f ou autremea ? 
Ar. 18. Juin 1687. /. Pal. ,e

4. Arrêt 30. Mai 1682. J. Aud. juge ffie s 
mari retiendra fur la dot les fraix des *
fuivant la ftipulation , nonobftant la fêpa;a v‘“
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üe biens, fa femme étant prédécedée fans en- 
fans.

S- Ar. Vendredi de relevée 30. Décemb. 1718. 
entre le fieur de Choifinet, Appellant de Sen- 
tgnce des Requêtes du Palais, 8c la Dame de 
Concourt, Intimée , fur les concl. de M. Gil
bert Avoc. Gén. plaidant Mes. Thevart 8c de Bla- 
ru , a confirmé la Sentence qui avoit jugé que la 
rePrife faite par la défunte Dame de Choifinet, 
iors de la féparation de biens, étoit diffinitive , 
c  Mort.

6. Etant ftipuîée en faveur des héritiers de la 
mture , cela ne l’empêche de difpofer des ciro
ns fujettes à ladite reprife , Ar. 6. Avril 1666. 
Soëf. tom. 2. cent. 3. ch. 73.

R E Q U E S T E  c i v i l e .
T. Ord. 1667. tit. 35.
1. Peut avoir lieu pour uh chef, s’il n’a de rap

port aux autres, l. 29. j$. 1. de min. Ar.31. Juil. 
*685. /. Pal, fi intell. I. Zj.fiam. ercific.

2. Eft recevable contre un Arrêt d’Abfolu- 
tiou, quand l’accufé a falfifié ou fupprimé les 
charges, corrompu les témoins , ou ufé d’artifi- 
Ces femblables pour fe la procurer ; mais non 
Pour de fimples défauts dans la procédure , Ar. 
*6. Juin 1632. Bardet. Le Bret. liv. 6. decif. 1. 
fap. Ar. ciui a déboute l’accufatem contic tihc 
femme condamnée au banniffement, de fa Re
quête civile , fous prétexte de nouvelles preu- 
^2s, v. Bafn. fur Norm. 143. pag. 21$.

3. Mineurs ne peuvent alléguer pour moyens 
oe Requête civile , qu’ils n’ont pas été valable
ment défendus, lorfque leurs freres majeurs 
°U co-héritiers ont dit pour moyens tout ce 
qui pe pouvoir propofer , 8c que les mineurs 
m’ont rien à y ajouter , Ar. 21. Juillet 1695. J. 
Aud.

4-11 fuffit de lignifier la Requête civile dans le 
îems fans affignation , pour éviter la fin de non 
^cevoir, Ar. 4. Mai 1682. J. Aud. v. Ord. 1667.

35. art. 5. 8c 7.
5. Requête civile prife fur le moyen , que fur 

f  appel l’Arrêt êtoit intervenu fans conclufions, 
^en ayant eu en caufe principale, a été rejettée, 
Ar- 27. Janv. 1665. Soëf. tom. 2. cent. 3. ch. 42. 
m̂ais v. Ord. 1667. tit. 35. art. 34.

6. Ne doit être admife ni confeillee quand il 
s’agit de peu de chofe, Ar. 7- Juin 1601. Morn. 
fart. 2. ch. 41.

R E S C I S I O N .

^  Reftitution.
R E S E R V E S  COUTUMI ERES.

E. Offices, feû. 2. n. 2. v. Propres, v. Pater- 
fi2 paternis, &.c. v. Don mutuel, v. Exhéréda- 
T °u , part. 1. feû. 5. n. 4. v. Inftitution contrac- 
îUelie;

R E  S i t3
S O MMA I R E .

Sect. I. Des réferves Coutumières e n  general. 
Sec,t . IL Des réferves Coutumières dans les Coutu

mes de fubrogation.

S e c t i o n  I.

Des réferves Coutumières en général.

F.leBr. des fucc. liv. 2. ch. 4. Ren. despropiv 
ch. 3. fett. 1. 8c fuiv. Rie. des donat. part. 3* cL* 
10. feû. ï .

1. L ’on peut donner tout fon bien entre-vils 5 
8c fes meubles, acquêts , 8c quint des propres, 
par teftament, Paris 272. 292. 8c 295. lê  Br. 
n. 3. mais v. Tabl. Coutum. gén. verb. Difpofi- 
tions. , .

L ’on peut même léguer au-delà des quatre 
quints des propres en indemnifant l’heritier de 
la ligne , par d’autres libéralités de biens difpo- 
nibles ; de même un mari peut léguer à fa fem
me des biens fitués à Paris, moyennant pareille 
indemnité. Ainfi jugé par Ar. du 30. Juillet 1742/ 
fur les concl. de M. Joly de Fleury Avoc. Gene
ral , p l a i d .  M es. S i m o n  8c de Laverdy. Le heur 
D u r e t , habitant de Lyon , après avoir par (es 
teftamens donné plufieurs fournies à fes deux 
filles par forme d’inftitution , outre ce qu’il leur 
avoit donné par leurs contrats de mariage , a 
iultitué Elifabeth Richer fa femme fon héritière 
univerfelle , 8c dans cette inftitution étoient 
comprifes des rentes fur la Ville de Paris ; l’Ar
rêt déboute une de fes filles de fa demande , 
concernant les rentes fur l’Hôtel de Ville , n 
mieux elle n’aime s’en tenir à fon legs. Mais v.
infr. n. 5.

2. Propres conventionnels ne font fujets aux 
réferves coutumières, Rie. n. 1429. Sc fuiv. Ar.
1. Avril 1656. 27. Août 1695" J • A u d . Ai. 4* Juil
let 1681. J. Pal. v. Ar. 28. Août 1675. J- Pal. qui 
femble contraire ; mais il eft rendu fur des cir- 
conftances particulières. Les propres conven
tionnels ne font pas même fujets aux réferves 
coutumières, à l’égard des difpofitionsde la fem
me au mari dans les Coutumes qui le p e r m e t 

tent , Ar. 9. Juillet 16x8. fur Chartres , Au?., liv.
2. ch. 73. Plufieurs Ar, Rie. e c d . Ren. des pro- 
près, ch. 4. l ia .  6. & ch. 6. lia. 2. le Br. des 
fucc. liv. 2. ch. 1. n. 60. v. Ar. 29. Dec. 1739. aux 
Ar. notabl.v. Avantage» f t a - '• n. 3.V. Donrau- 
tuel part. 2. feû. 1. n. 13- mals v- Remploi, n. S-
v. Propres-fiûifs, n. 6. rnfir

? Réferves coutumières n’ont heu au Plont 
du3Ham-iùfficier , Chop. fur Anj. u n ,  
6. cap. 7 4 . «■  3- m m a rg- Rie. part; l - n* 195T* 
le Br. n. 2.8. Mais v. Anjou 343- Maine 355. Poi
tou 299* ni au profit du Roi , J- torn; 2- 
p.l g . 999. 11’ont lieu qu’en laveur des heritiers
de côté & ligne , Rie. part. 1. n. 1667. contre

P il
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R éserves Ren. des propr. ch. 3. feft. 6. n. 1. 8c 2.

C outum. 4. Dans les Coutumes où elles ont lieu eii do
nation entre vifs, l’on a égard au tems du décès 

beét. I. 4  ̂ donateur, Ren. feft. 4. Rie. n. 1468. 8c fuiv, 
le Br. n. 3. contre d’Arg. fur Bretag. 218. gl. 5. 
n. 21. & 29. qui diftingue entre les donations de 
corps certain , 8e de quotité , v. Bretag. 199. v. 
Anj. 322. v. Légitime , fecE 8. n. 3.

De même Anjou 337. 8c autres qui défendent 
de donner à fon héritier , ni à l’héritier de fon 
héritier , le Br. n. 3.

Les créanciers du donateur poftérieurs à la 
donation, ne peuvent fe venger fur la réduction 
faite en faveur de l’héritier de la ligne , s’il fe 
porte héritier bénéficiaire, Rie. part. 1. n. 1668. v. Légitime, feft. 8. n. 6.

Donation à un Hôpital, à la charge de nour
rir & entretenir le donateur , n’eft réductible, 
Ar. 31. Janvier 1648. fur Anj. 324. Soëf. tom. 1. 
cent. 2. ch. 62. v. Ar. 5. Janvier 1581. Rob.liv. 4. 
ch. 2. C h op . fur Anj. lib. 3. cap. i .  tit. 4. n. 7. 
mais v. Poitou 205. & fuiv.

5. Legs d’üfufruit eft réductible , comme ce
lui de la propriété, Ar. 12. Avril 1622. Auz. liv.
3. ch. 52. Sc quand on réduit le legs d’un pro
pre , il n’eft dû récompenfe lur les autres biens 
diiponibles , quia teflator fecit quod non potuit, & 
quod potuit non fecit , Louet 8c Brod. H. 16. Ar.
21. Janvier 1631. J. Aud. le Br. 11. 5. 8c fuiv. 
Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 161. Auz. fur 
Par. 292. contre Rie. n. 1435. 8c fuiv. 8c contre 
Pallu fur Tours 233. n. 7. vi le Br. n. 17. mais v. 
fupr. n. 1. Secits, fi le teftateur a légué une fom- 
me de deniers exceffive à prendre fur fes pro- 
p e s , le Br. n. 20. 8c la première décifion a lieu 
quand même l’héritier auroit donné fon confen- 
tement, durant la vie du teftateur , au legs des 
propres, au-delà de ce qu’il eft permis d’en dif- 
pofer fuiyant les Coutumes, il ne feroitpas ex
clus de débattre le legs, Mol. fur Auvergne , ch.
14. art. 46. 8c fur Vitry 99. où il cite deux Arrêts, 
Coq. fur Nivern. ch. 33. art. x.

bteta. i°. Cet Arrêt de 1631. ne juge rien du 
tout ; les heritiers maternels qui étoient ref- 
treints aux quatre quints des propres de leur li
gne , étoient bien fondés à réclamer les réferves 
coutumières, & n’étoient pas tenus d’indemni- 
fe r , puifqtfils ne polfedoient aucuns biens dis
ponibles ; les parens de l’autre ligne ne pou- 
voient pas non plus être chargés de cette indem
nité , 8c l’obfervation que fait Dufrefne d’un 
corps certain n’eft d’aucune confidération.

Nota. 2°. L ’on cite un Ar. de 1746. qui a ju
gé pour la récompenfe. Mais fans doute que l’hé
ritier des réferves coutumières fe trouvoit in- 
demnifé par des biens diiponibles qui lui étoient 
laides.
. De même du legs à un étranger de l ’ufufruit 

de tous les propres, n’eft dû récompenfe de la
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réduftion de l'ufufruit au quint, Coq. fur Ni
vern. ch. 33. art. 1. 8c qu. 226. le Br. n. 30. & 
fuiv. Fallu loc. cit. n. 10. v. Morn. part. 5. ch. 114; 
s’il ne paroît par quelques indices de la volonté 
contraire du teftateur; auquel cas la récompenfe 
doit être faite fur les biens libres : foit que le 
teftateur ait commencé ab iilicitis , ou à licitis, 
le Br. n. 30. 8c 31, v. Teftament, i'ect. 4. dift- 3' 
contre Rie. lequel n. 1450. eft d’avis que la re- 
compenfe a lieu dans le cas de l’ufufruit, com
me dans celui ci-defliis de la propriété , 8c dit 
n. 1452. qu’elle ne peut être prife que fur lys 
biens qui font déférés par la Coutume à l’hé
ritier qui jouit du retranchement, n. 1454. qu’ei' 
le n’eft pas auffi due fur les autres légataires, 8c 
n. 1455. que cette récompenfe n’a lieu en dona
tion entre-vifs dans les Coutumes où réferves 
coutumières ont lieu , parce que les donations 
font de Droit étroit ; mais a lieu quand ie tefta
teur a légué l’héritage retiré , Rie. n. 1457. v' 
Ren. feêt. 9. v. Par. 139. v. Propres, v. Retrait* 
Ar. ig. Juin 1673. juge que le légataire d’un prO' 

ne.,Peut demander récompenfe fur lesbiens 
cap o mble s , lorfque l’héritier des propres de- 
mEiiidv diiuaCLiOn des referves coutumières $  ̂
cet héritier des propres n’eft en même-tems hé' 
ritier des biens difponibles, où s’il n’y eu a clau# 
expreflé dans le teftament, J. Aud. Pareil AP 
9. Mai 1742.

6. Réferves coutumières doivent être laiflee? 
à chaque ligne , Anjou 324. Maine 339. Breta
gne 200. 8c autres, dr. cornai, le Br. n. 22. & 
fuiv. quand même les héritiers de diverfes lignes 
feroient en égal dégré 5c co-héritiers des meu
bles , le Br. n. 28. fans récompenfe de la réduc
tion , ie Br. eod. v. Rie. 11. 1457. dit fauf au lé
gataire à fe récompenfer fur les autres biens Ü' 
bres en teiles Coutumes qu’ils foient finies, P 
Ar. 20. Janvier 1632. J. Aud. mais v. Carond. ^
Auzan. fur Par. 292.

. 7- Suivant l’art. 293. de la Coutume de 
ris, 1 héritier peut s’en tenir aux quatre quints* 
& abandonner les meubles, acquêts 8c quih1 
ues propres à tous les légataires , les dette,s 
préalablement payées fur tous les biens de l’hfl'. 
redite. Cet article eft de Droit commun , fal1 
la variété des réferves coutumières.

Il fuit de-là que fi les dettes 8c les legs 
bent au-delà des quatre quints des propres, g 
qu’il y ait des legs de corps certains, 8c des i^ g 
en deniers fimplement à prendre fur tous ..e 
biens ; en ce cas , n’y ayant point de légataI* 
univerfel, ou s’il y en a un , qu’il renon^. ts 
legs, 8c l’héritier s’en tenant aux quatre 4ll.u s 
des propres, Scabandonnant Iefurplus desb?e. 
difponibles aux légataires, il faut faire 
buer aux dettes les quatre quints des pr°Py 
fx tous les biens difponibles ; mais r
réduction des legs particuliers , efte Je
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fur les légataires en argent, lefquels font me
nte tenus de la contribution aux dettes fur les 
legs de corps certains, v. Dupleff. des teftamens,
Üv. 3. fea . 2. 8c faiv. v. Rie. part. 2. n. 24. ^

Et fi les meubles 8c acquêts dont confidera- 
Mes, qu’il n’y a point de legs univerfel, mais 
quelques legs particuliers en argent. L on de
mande fi l’héritier des propres d’une ligne qui 
comme plus proche {accède aux meubleSjSc ac
quêts , peut obliger l’héritier des propres de 
l’autre ligne à contribuer au payement de ces 
legs particuliers fur tous les propres, ou feule
ment fur les quatre quints , v. le Br. des fucc. 
üv. 4. ch. 4. feû. 4. n. 13. tient pour la contri
bution fur tous les propres ; fed inalè, v. Du» 
Pleflis 8c Renuffon des propres.

8. Dans les Coutumes où les réferves coutu
mières n’ont lieu qu’en teftament, les propres 
donnés entre-vifs au légataire ne font confidéres,
Hic. n. 1464. . .

9. Héritier n’eft tenu indéfiniment aes legs
pour s’être mis en poffeüîon des meubles lans 
inventaire, s’il y a des circonftances aggravan
tes , le Br. n. 4. 8c 32. contre Brod. I. 7 - Çt 
làuplelf. des teitam. liv. 3. ch. 1. leéL 3. v. hé
ritier , n. 19. -,

E t s’il a acquitté un legs fans réferve ,
Pas tenu de même d e s  autres , le Bi. n. 4- mais 
v. Quarte falcidie , fect. 1. n. 13.

10. Enfans qui fe tiennent a leur don , ou
préfomptifs héritiers en général qui renoncent 
à la fucceffion ne font part dans les quatie 
quints , le Br. n. 1. ni le préfomptif héiitiei 
légataire , Rie. n. 1460. Sc fuiv. . . ,

11. Enfans ont l’option de la légitimé 
droit ou des réferves coutumières dans cha
que Coutume ,* 8c quand les uns optent la lé

gitimé de droit, les autres les réferves coutu
mières , alors on ne donne a cerui qui a opté 
les réferves coutumières que la part qui ly au
roit eue fi tous les enfans s’y étoient tenus , Ai.
*o. Août 1733* -

M. de Pommereu ayant quatre enlans , tait
des donations entre-vifs à l’aîné , & à deux 
puînés 8c fait l’autre puîné fon légataire um- 
Verfef par fon teftament. L ’aîné s’en eft tenu 
aux réferves coutumières les deux autres do
nataires à la légitime de droit. Sur quoi en .n-
lervenu FAr.de 173.3- En&lt" . ’ain? ™ ur‘ ’ 
fait fa mere fa légataire umveAelle , 1- fils lé
gataire univerfel du pere prétend que les deux 
Puînés légitimâmes doivent faire rapport, & im- 
Huer , non-feulement les don lions a eux faites 
Perfonnellement, ce qui ne fan pas de difficul
té , mais encore obliger la fucceffion de 1 aine 
qui S’étoit tenue aux réferves coutumières , a 
rapporter ou faire rapporter 8c imputer fur leurs 
légitimes la donation faite à l’aîné. P-a autiê 
Ar. du 2.7. Juillet 1736. fur les concl. de M.
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Gilbert Avoc. Gén. plaidant M«. de Laverdy Sc Réserves 
le R o i, ordonné que le légataire univerfel four- C outum. 
nira aux deux puînés légitimâmes, leurs por
tions légitimaires , fur lefquelles ils ne leiont t 
tenus d’imputer que ce qui leur a ete donne par 
le pere commun : déboute ie légataire univer
fel du fur plus de fes demandes.

12. Les réferves coutumières n’ont point lieu 
fur les acquêts des defeendans échus aux afeen- 
dans,parce que ce font des propres à la vérité dans 
la fucceffion des afeendans , mais qui ne font at- 
feftés à aucune ligne, fur lefquels par confequent 
les réferves coutumières ne peuvent pas avoir 
lieu , ie Br. liv. i. ch. $• feét. 7. n. 7*

S e c t i o n  II .

Des réferves coutumières dans les Coutumes de 
fubrogation.

V. le Br. des face. liv. 2. ch. 4* n* 33* & fuiv*
Pvic. des donat. part. 3. ch. 10. feû. 2. Ren.
des propres, ch. 3. feft. 5.

1. L ’on ne doit faire différence entre la ligne
direfte 8c la collatérale , Rie. n. 1476. Sc fuiv. 
mais v. Vigier fur Angoum. 49. ,

2. En c o l l a t é r a l e  , les propres en qualité mffî- 
fent pour empêcher la fubrogation , Ren. n. 12.
Ar. 1. Septembre 1699. rap.pgr le dernier Ob- 
fervateur fur Vigier fur Angoum. 49. pag. 209.
8c remarque que les biens du teftateui valoient 
trente fois plus que fes propres. Pareil Ar. 4.
Août 1711. au rap. de M. de Vrevin ; les pro
pres étoient de bien moindre valeur que xes 
meubles 8c acquêts ; mais v. Mol. fur Angoum.
49. dit fur le mot propre ; fcilicet notabile , non 
enim intelligitur de vili cefpite terra ; RlC. 11. 1481. 
dit que le retranchement a lieu fur les acquêts, 
lorfque les propres font moindres en quantité 
que le tiers des acquêts ; le Br. n. 47. dit apres 
d’Arg. fur Bretag. 219. gl. 2. n. y  fie  tempes an- 
dum ut aliquâ ex parte rebus donatis refpondeient 
auæ hceredibus relinquerentur. Nota, les circonftan
ces doivent décider fur cette queftion ; cepen
dant le fendillent du Palais eft conforme aux 
Arrêts ci-deffus.

3. Dans ces Coutumes, on compte les Pro
pres que le défunt a donnes a tous fes henti
prélomptifs Ar. 3° f i ’e 

Br?“ '47-'maU dans les autres Coutumes,

f “liTffiffit d'avoir des propres dans une autre 
„  1 „ rpnnrs 228. le Pr. cent. 4* C1" °b*
Ren f a . ’s n “ • Rie. n. h 8*. contre le Br. n. 
e l L fniv. v. Boullen. qu. mixt. qu. }• pag. 29. 
au'oiaue le patrimoine feit litué en Pais e Dioit 
S  , pourvu que le teftateur n'en ait pas dil- 
S , ’ Louet, P. 48. Brod. fur Poitou n 7. Ce- 
pendant le demie? Obfervateur de Vigier, PaS.
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213. rap. Ar. de Bordeaux qui a juge' fuivant la 
confultation de dix Avocats d’Angoulême , qu’il 
ne fuffifoit d’avoir du patrimoine en Païs de 
Droit écrit , v. Boulien. eod. pag. 33.

5. Il faut de propres de chaque ligne pour 
empêcher la fubrogation , Poitou 217. le Br. 
n. 54. & fuiv. Rie. 1484. 8c fuiv. v. Bonllen. eod. 
pag- 36*

6. Propres conventionnels ne font fuffifans, 
Ar. 18. Juin 1646. Rie. n. 1488. 8c fuiv.

7. Paris 294. qui au défaut de meubles 8c ac
quêts permet à l’âge de vingt ans de difpofer du 
quint des propres , doit fuivre les mêmes ré
gies , Rie. n. 1493. Sur Bar. 98. v. le Br# aux 
additions , addit. 12. Sur Sens 68. v. le Br. n. 
48. Ar. 4. Mai 1615. fur Sens 68. juge que les 
acquêts ne font fubrogés aux propres, 8c qu’ils 
font difponibles en entier, Auz. liv. 2. ch. 15.

R E S E R V E  DE DR O ITS ET A C T IO N S .

Défaut de réferve d’autres droits 8c aûions 
par quittance , ou par nouvelle obligation , ne 
nuit aux autres créances, L 29. de obligat. & acl. 
V. le Gr. furTroyes 73. gl. 3. n. 14. v. Defp. 
tom. 1. pag. 178= n. 7.

R E S T I T U T I O N .
V. Revendication.

R E S T I T U T I O N  e n  e n t i e r .
V. Arie d’héritier. Partage. Renonciation.

S O M M A I  RE.

Sect. I. Régies générales.
Sect. II. De la rejlitution pour minorité.
Sect. III. De la rejlitution des majeurs pour lésion. 
Sect . IV- De la rejlitution pour force ou crainte. 
Sect. V. De la rejlitution pour dol.
Sect. VI. De la rejlitution pour erreur de fait.

S e c t i o n  I.

Régies générales.
1. Se preferit par dix ans du jour des aries , 

8c que la caufe légitime empêchant de droit ou 
de fait la pourfuite des lettres aura ceflê , Ord. 
1510. art.46. 8c 58. Ord. Oriobre 1525. art. 29. 
8c 30. v. Theven. liv. 2. tit. 22. aru 1. les let
tres doivent être obtenues 8c lignifiées dans les 
dix ans, Ar. 24. Jariv. 1515. Morn. ad l. 2. cod. 
de diverf. refeript. le Gr. fur Tl'OyeS , gl* 4- n.
17. quoiqu’il y ait eu demande en défilement 
dans les dix ans fans lettres, Ar. 10. Mai 1650. 
Soëf. tom. 1. cent. 3. ch. 34. Il faut fpécifier 
en détail les caufes de reftitution, art. 58. de 
ladite Ord. de 1510. v. Theven. eod. art. 2.

2. Les dix fans.ne courent contre les mineurs 
que du jour de leur majorité , ni contre l’Egli- 
ie, v. Aliénation , feri. 3. n. 19. v. Ord. 1539.
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ait. 134. v. Theven. eod. art. 1. 8c 3. Aînfi coitt- 
me on proroge par l’Ordonnance le rems ac
cordé au mineur pourfe faire reftiîuer , le mê- 
me teins comme s’il avoir vécu , doit être ac
cordé a fes héritiers à qui le bénéfice de refti
tution eft tranfmis dans toute fon étendue , Ar.
18. Août 1678. J. Pal. v. infr. feri. 2. n. 16. 8c 
quand Parie a été pafi’é avec le tuteur ou cura
teur , les dix ans 11e commencent à courir que 
du jour qu’il eft venu à la connoiflance du mi
neur devenu majeur , Louer 8c Brod. C. 11. v- 
infr. n. 5. Nota, l ’Ordonnance de 1539. art» î 34* 
n’accorde aux mineurs pour fe faire reftituer, 
foit pour lézion , ou pour nullité , que dix ans 
du jour de leur majorité ; mais s’il s’agit de nul
lité réfultant du défaut de formalités requifes 
pour l’aliénation des biens des mineurs , com
me les Arrêts 8c Réglemens de la Cour qui ont 
preferit ces formalités, font poftérieurs à l’Or
donnance de 15 39. alors l’ariion en nullité dure 
trente ans ; c’eft ce que dit M. Joly de Fleury 
Ave Gén. Im-s d’un Arrêt du 4. Février 1745* 
drniK cr -fes conclufions fur une queftion de

en l-f r .  rar  Arr.êt du 3 - Septembre 
7 3 9 ’ la Gl. Ch. a entériné les fermes de ref-

cifiou prifes par la Comteffe d'E8mÔ„t au bout 
cie quinze ans de majorité , contre l’abandon- 
nement par elle fait en minorité , de Terres de 
valeur de 1200000. liv. fur avis de pare ns ho
mologué par Sentence du Châtelet, à Madame 
de Lambefc fa fœur pour la dot à elle promife 
par M. & Madame Duras fes pere 8c mere , à la 
fucceffion defqueîs Madame de Lambefc avoir 
renoncé, 8c a déclaré Parie d’abandonnement 
nul , 8c de nul effet, plaidant M«. Cochin 8c 
Gueau de Reverfeaux.

3: L ’on n’eft reftituable contre tranfariiofl 
paffée en majorité fans dol 8c force , quoique 
lézion qu’il y ait, Ordon. Avril 1560. v. Thevefl» 
art. 4. mais v. Partage , feri. 6. n. 6.

4. Mineui n eft recevable à fe pourvoir après 
les dix ans de majorité , contre la tranfariiofl 
laite avec fon tuteur avant le compte & non 
vijis tabulis, Ar. 19. Janv. 1602. conf. ClaJJ'. Brod.
j .  3 - Guer. fur le Pr. cent. 4. ch. 30. Ar. 26 
J,Um t^3 2- Henr. tom. 2. liv. 4. qu. 74. plu- 
heurs autres Ar. Boug. Chenu , v. Brer. fut 
Heur. eod. mais v. Defp. tom. 1. pag. 528. 
n. z.fecùs , en Norm. pluf. Ar. Bafn. fur Norm*
S- pag. 43.

filleau , queft. 27. obferve que par Arrêt du 
premier Février 1567. il a été jugé en la troi- 
îeme, Chamb. conf. Claffib. que le mineur el£ 

lelevé dans trente ans après fa majorité , con- 
Î1Sî . . tianfariion paffée avec fon tuteur fur _1<* 
reddition d.e Ion compte de tutelle , non v f s 
tabulis , nec difpunclis rationibus : quippè Cli1!l 
tut or author in rem fuam effe pofjït, leg. 1. de alJj 
torit. præjland. 8c qu’il eft réputé tuteur jufqa a
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Ce qu’il ait repréfenté fon compte avec lespié- 
Ce“ juftificatives, 8c pleinemenr inftruit celui 
HV* étoit auparavant mineur, de la pleine 8c cn- 
hcre connoiflance de fes moyens 8c facultés, v. 
Ul'd. de 1667. tit. 29. art. 1.

Et queft. 28. le même Auteur rapporte l’Arrêt 
c°otraire rendu en la même Chambre le 19. Jan- 
Vi„er 1602. 8c il obferve qu’il a été rendu fur le 
Vu du précèdent, 8c d’un autre du 29. Mars 1575. 
aPtès lequel il fut arrêté fur le regiftre ; après 
eri avoir demandé aux Chambres, que l’Ordon- 
hance de 1510. art. 46. qui parle de la refti- 
tution des majeurs , laquelle ils doivent deman
der dans dix ans 8c non après, 8c celle de 1539. 
arh 134. qui eft pour la reftitution des mineurs, 
Qu’ils doivent demander dans les trente-cinq 
Mis, a lieu en tous contrats qu’auroit fait un 
E'teur avec fon mineur , foit pour renonciation 
de fon partage , reddition de compte, 8c autres, 
Micore qu’il n’apparoiffe d’aucune conferiion 
 ̂inventaire.
Filleau rapporte , queft. 24. ledit Arrêt du 

29- Mars 1575. par lequel il a été jugé que les 
Mifans 8c héritiers de la fille mineure , mariée 
m dotée par fon frere aîné 8c tuteur, 8c qui 
Moyennant ce a renoncé aux fucceflions échues 
de fes pere 8c mere , de l ’autorité de fon fu- 
hlr mari, 8c quitté fon frere de la leddition 
de compte 8c fruits de fes droits, quoiqu’elle 
Mit été empêchée par fon mari qui étoit obligé 
 ̂ l’cntretenement, defd. renonciation Sc quit

tances , ne font recevables à être relevés déf
aites renonciation 8c quittance après les trente- 
Clîlq ans de majorité , depuis le décès de leur 
Mere.

Suivant l’art. 1. du tit. 29. de l’Ordonnance 
de 1667. les tuteurs, pro-tuteurs, curateurs 8c 
ailtres, font toujours réputés comptables, en- 
c°re que le compte foit clos & arrêté , jufqu’à 

qu’ils ayent payé le reliquat, s’il en -eft du, 
remis toutes les pièces juftificatives ; 8c fui

ent l’art. 22, il n’y a que les Parues étant ma- 
étires qui puifl’ent compter pat-devant des arbi- 
tres ou à l’amiable.

Nota ; ces termes de l’art. 1. jufqu'à ce qu'ils 
«yent payé le reliquat , ne font d’aucune con- 
, ’Rue ne e ; mais fi la tranfariion 11e fait men- 

{}on que les pièces ont été rendues , en ce cas 
^riion dure trente ans, parce qu’alors l’oyant 

a pû reconnoître s’il avoit été trompé, v. 
lnf r• n. 5.
r  Ear Ar. du Mardi 26. Janvier 1745. en la Gr. 
J;1}, jugé furies conclufions de M. Gilbert Avocat 
littéra l, qu’une tranfaftion portant compte par 

'M état, non vifs tabulis , nec difpunclis ratio- 
1bl!s, par un pere tuteur , à fon fils unique mi- 

-Mh devenu majeur, de la fucceffion de la mere 
Deflécedée , & de la continuation de coramu- 
MUté, U décharge par le fils à fon pere ? de
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rendre un compte en forme , étoit valable , l o r f -  Restitu- 
qu’il ne s ’y  rencontroit point de l é z i o n .  t i o n .
 ̂ M. l’Avocat Général a dit qu’un aôe portant 

décharge de rendre compte , donné à un tuteur Se€~. I. 
etianger pétant tait non v fs  tabulis, nec dij'punc- 
tis rationibus, n’étoit pas valable, parce qu’en 
ce cas on préfume pour la lézion , quand même 
eLt ne s y lencontreroitpas ,■ 8c qu’eu pareil cas , 
fans examiner s’il y a lézion ou non , l’on dé
clare l’arie nul. Mais quand il s’agit d’un pere 
tuteur , 1 arie n’eft pas regardé fi défavorable, 
ment, non pas qu’il fe faille déterminer fur ce 
que le fils ayant pu donner à fon pere tuteur 
a P*2 paflei un paieil arie , parce que les dona
tions doivent être expreflês ; mais c ’eft parce 
qu’on préfume alors pour la non lézion, 8c qu’un 
pere a rendu toute la Juftice qui étoit due , ainfi 
dans ce cas, pour fe déterminer fur la validité 
de Parie , il faut préalablement examiner dans 
le fonds s’il y a lézion ou non. M. l’Avocat Gé
néral a fait voir que dans Pefpéce , il ne s’y en 
rencontroit aucune , qu’au contraire , Parie 
contenoit des marques de la libéralité du pere 
envers fon fils unique , plaidant Me. du Vaudier 
pour le fleur d’Ombrevai & confors , héritiers 
du fleur de Cofembray fils, tué à la bataille 
d’Etingen 5 8c Me. d’Outremont pour le fleur 
de Cofembray pere.

S- Les dix ans ne commencent à courir con
tre ceux qui n’ont été Parties dans Parie , que 
du jour qu’il eft venu à leur connoiflance , 8c 
que l’on s’en eft fervi contr’eux , Guer. fur le 
1 1. cent. 1. ch. 48. 8c s il y a dol, ne commen
cent a courir même contre ceux qui ont pafle 
Parie, que à die deteclæ fraudis , v. Partage 
feri. 6. n. 10. & *

Ne courent pendant que dure la faculté de 
rachat , Ar. 21. Juillet 1601. conf. Claff. le Pr.
8c Guer. cent. 1. ch. 34. Louet & Brod. R. 46.
Guer. cent. 1. ch. 48. Je dis, en Norm. à caufe 
de Part. 193. Bafn. fur Norm. 3. pag. 30 col 
2. v. mes nouv. Rem. fur Louet 8c Brod. R a6 
v. Tellement, n. 14.

6. Reftitution doit être demandée devant le 
Juge du domicile du défendeur , l. 16. §. ult. de 
minor. Ar. 10. Mars 1547. Rebuff. Defp. tom.
1. part. 4. tit. 11. fêri. 1. n. 4.

7. En France , v o y e s  de nullité n’ont lieu , 
l’on ne peut être reftitué fans lettres, Rebuff.
Carond. Pap. 8c a u t r e s , Defp. eod. n. 5. cepen
dant aliénation d’immeuble par mineur fans au
torité de J u ft ice , eft nulle de plein d r o i t , tôt. tit. 
de reb. eorum qui fub tut. fin. decr. qui eft en Ma
ge , v. Mineur , n. 9. v. infr. feri. 2, n. 3.

8. Etrangers ont ce droit, Ar. 18. Juillet 
1616. le B ret, liv. 2. déc. 3» Defp. eod. n. 3. yt 
Ar. 12. Juillet 1616, Auz. liv, 2. ch. 36. c’eft 
fans doute le même Arrêt.

9. Pendant Pinftance de reftitution rien ne
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R estitu- doit être innové , l. un. cod. in integr. rejlit. pojl 
Tion. ne quid novifiat -, mais fi inftance prend long 

trait , le Juge doit ordonner l’exécution de 
l ’afte , en donnant caution , pluf. Ar. Carond. 
Defp. tom. i. part. 4. tit. 11. feft. 6. n. 2.

10. L ’on cumule le refcindant & le refcifoire , 
Carond. Pap. Chen. Defp. eod. n. 3. contre le 
droit, v. I. 14. de min.

11. Toutes chofes doivent être remifes en l ’é
tat qu’elles étoient avant l’acte , /. irft. de inin. I. 
un. (j. 1. cod. de reput, quce fiant in jud. Gode
froy , ad l. 22. cod. de inojf. tefiam. les Parties 
fe doivent reftituer réciproquement ce qu’elles 
ont reçu l’une de l’autre , /. 24. §. 4. de minor. 
dicl. L un. cod. de reput, quce fiant in jud. avec les 
fruits , dicl. (j. 4. v. infr. n. 14. fecùs , fi c’eft un 
mineur qui ait perdu les deniers, v. infir. feft. 
2. n. 4.

Cependant ce qui a été fait de bonne foi par 
le mineur avant l’inftance de reftitution , doit 
fubfifter , l. 22.1. 31. de min. même les paye- 
rnens par lui faits, l. cfo.de fiolut. foit qu’il foit 

- folvable ou non , /. 44. de adq. vel omitt. hered. 
Defp. tom. 1. part. 4. tit. 11. feô. 6. n. 6. v. 
Répétition , n. 7.

12. Afte peut être cafte pour un chef St fub
fifter pour l’autre , s’ils ne font dépendans l ’un 
de l’autre , l. 29. §. I. de min. I. pen. cod. 
de tranfacl.

13. Celui qui a été reftitué en entier, peut 
y renoncer , s’il eft un mineur, l. 41. de minor. 
Ar. 8. Août 1635. Brod. C. 37. n. 7. même ma
jeur , Ar. 27. Févr. 1600. Louet, eod. contre 
Ar. n . Juin 1550. Carond. liv. 6. rép. 8. Secùs, 
fi c’eft par Arrêt, v. Brod. eod. v. Defp. eod. 
feft. 6. n. 7.

14. Quand il y a dolou minorité , ou lézlon 
énorme , la reftitution fe fait ut ex tune ; de 
meme dans tous les cas où la vente eft nulle en 
foi ab inido -, mais dans les autres cas , elle fe 
fait leulement , ut ex nunc.

Ainfi fi la vente faite par un majeur contient 
line lézion très-énorme , comme du tout au 
tou t, même des deux tiers du jufte prix , en ce 
cas le reftitution fe fait ut ex t u n e .- fieri enim 
potefi ut neuter jraudandi atumum hcihuei it , res 
tamen ipfia propter enorniem læfionem dolum ha- 
beat, Godefr. ad leg. fi iju'is 3 *̂ de verbor. obli
gation. le Gr. fur Troyes 139* 8̂ * P* n* 10* v*

/• JW - n. n .  . . „
15. Ceffion générale de droits 8c actions, ne 

comprend les refeindantes & refeifoires, Louet 
C. n. 12. le Grand fur Troyes 139. gh n. 
10. v. Ar. 14. Décembre 1609. Morn. part. 
5. ch. 125.

16. Reftitution du mineur ne profite au ma
jeur , /. 3. §. 4. de minor. I. 48. eod. I. 47. §• un. 
e°d. s’entend in dividuis , v. Defp. tom. i.pag. 
745- n. 19. Ainfi quoique le tiers-détciyipteur ne
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puiflé pas oppofer la prefeription de 10. & 20* 
ans à un mineur un des héritiers du créancier 
hypotécaire de fon vendeur, il peut l’oppofef 
aux co-héritiers majeurs, Bourbon 24. dr. com. 
Ar. Mars 1650. Brod H. 20. n. 4. Henr. tom. 2. 
liv. 4. qu. 19. De même le mineur fe faifant rei- 
tituerpour une vente, elle n’eft caffée que pour 
fa part, l. 47. §. 1. de minorib. à moins que 
l’acquereur ne veuille pas l’autre partie feule» 
dicl. §. 1. Catel. Bret. fur Henr. eod. Secùs,"1 
individuis , v. Henr. eod.

Il faut diftinguer les exceptions perfonnelles 
du mineur & les réelles, c’eft-à-dire , fi 
moyens de reftitution regardent plutôt la chofe 
que la perfonne, le fait que l’âge , le dol ftue 
la lézion , Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 25. v. 
tion , feft. 4. 8c feft. 5. n. 7. v. Partage , f i Cl‘
6. n. 9. v. infir. fie cl. 2. n: 24. v. AcceJJ'ode i 
n. 1. in fin.

S e c t  1 o n  I L

De la refiitution pour minorité.
V. fiupr. feft. 1 n. n .  & fuiv.
V. Mineur , v. Renonciation , feft. 2.
1. La feule minorité ne fuffit, il faut entfcf 

en connoiffance de caufe de la lézion , c’eft  ̂
régie générale , /. 11. §. 3. L 13. /• 44. de min°f‘ 
l . 9. $. 4. de jure ju r .l.  1. cod. qu. & adv. fi1 
refl. Mais ces loix portent leurs réponfes 
leurs efpéces, le Pr. cent. 3. ch. 42- Ainfi 
cas d’aliénation d’immeubles démineur fans aU' 
torité de Juftice , il eft reftitué , non fiolum ex cCl'  
pite lœjionis , fied etiam ex capite minoris : m i^  
alienando Iceditur ; etfi nullarn aliam lefionern 
tet , quia efi & interejje afieclionis, quod m ajo"fi 
ejus fiuijjjet , /. 35. de minorib. le Pr. eod. V. 
Heur , n. 9. v. Caution , feô. 4.

De même en cas d’acceptation de fucceffi0'1/ 
le mineur eft préfumé de droit avoir été lézé » h 
1. c. fi min. ab hered. fie abfi. arg. 1.19. de adq-r'e 
omitt. hered. & /. 47. de oblig. & acl. Bret. t°0‘
1. liv. 4. qU. 1. -

même en cas de renonciation , 1. 1. C’ J 
omifij. hered. I. 8. (j. 6. C. de bon. qu. liber. 

ticulièrement à une fucceffion en direfte ,  ̂
C.fi Ut omifi. hered. arg. L 7. de bon. damner 

De même en cas de donation , /. 163. & 1  ̂
de reg. jur. I. 4. C. de pned. & al. reb. m 'in°]'^  

De même en cas d’aliénation pour cauft.ü 
tranfaftion, échange ou telle autre maniée Q ‘ 
ce foit 3 fans autorité de Juftice , dicl. f  4‘ ^

l’ac-

u t

2- Quand la vente de biens de minent f
faite fans les folemnités requifes, c’eft a 
quereur à juftifier de l’emploi des denier5 V ^ 
en être rembourfé en cas d’éviftion , b 1 
de prevd. & al. reb. min. fi elle a été faltê  jUA 
les folemnités requifes , c’eft au ®i?e°pr0fit, 
iifier que les deniers n’ont tourné à f°n ^ o;iet
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De même en cas d’emprunt fait par le mineur , 
c’eft: à celui qui a prêté à juftifier de l’emploi 
llÜle , Balde in tit. C. adv. crédit. Acc. in l. 1. eod. 
le Pr. cent. 3. ch. 45. Bret. tome i.liv. 4. queft. 
t- pluf. Ar. Brod. eod. v. infir. n. 6. &. 7. v. 1. 32. 
5* 4. & 5. de adm. & per. tut.

3. Pour la vente des biens de mineurs, il faut 
Qu’il y ait néceffité, & il y a néceffité quando ur- 
8et œs alienum neque pecuniam pupillus habet in 
Numéro vel in nominibus quce conveniri pofiint ; & 
en ce cas , il n’eft point néceflaire de faire pro
céder par faifie réelle , établiffement de Com- 
mifiaire & Criées : une vente autorifée du dé
cret du Juge far avis de parens, après publica
tions 8c affiches eft fuffifante , ainfi qu’il a été 
jugé par Arrêt de l’an 1606. conformément au
quel a été faitle Réglement du 9. Avril 1630. J. 
Âud. par lequel la Goura ordonné, qu’après l’a- 
Vis de parens pris pour l’aliénation des biens de 
ffiineurs, publications feroient faites au Parc ci
vil du Châtelet de Paris, des chofes à vendre 8c 
affiches mifes, pour être enfuite procédé à l’ad
judication , au plus offrant 8c dernier encherif- 
feur, à peine de nullité , ce qui eft fondé fur la 
■ loi 5. (j. 9. de reb. eor. qu.fiub. tut. vel. cur junt
ru. i i -  j aa & al- reb. mm. Maistxlurla loi 12. cod. de pi ce. & ai , . , ,,
en cas de lézion, pour peu confiderable quelle
foit , le mineur peut toujours revenir , quelque 
utile’ que paroifte la vente ; v. Henr. 8c Bret. 
tome liv. 4. qu. 22. v. auffi Fachin, Ub. 3. cap. 3. 
ainfi le plus fur pour le créancier du mineur, 
eft qu’après ladifcuffion, il faffe intervenir un 
décret, v. le Gr. fur Troyes 139. gh 6. 8c 7. v. 
fup, feô. 1. n. 7. v. Mineur , n. 9. Cependant dans 
Ce cas de néceffité Sc de vente des biens du mi- 
heur , ou partie d’iceux fur avis de parens ho- 
hiologué, affiches, publications 8c enchères , 
Ie défaut de difeuffion des meubles, ni les fup- 
Pofitions faites dans l’avis de parens ne doivent 
Point nuire à l’acquereur fqui eft dans la bonne 
fo i, & qui acquiert fur la foi des formalités au- 
torifées par les Reglemens , 8c il n’eft point 
obligé de fuivre l’emploi du prix qu’il paye au 
tuteur ; l’Arrêt du 28. Avril 1664. J. And. ne dé
cide rien de contraire , l’acquereur des biens du 
mineur étoit un des parens qui avoitfigné 1 avis, 
8t il avoir offert de rendre les biens en lui rem- 
bourfant le prixdiffipe par le tuteui , Scfesîiaix 
8c loyaux-coûts ; ce qui a été ainfi ordonné par 
Cet Arrêt.

Filleau , queft. 29. écrit que pour valablement 
Aliéner les immeubles d’un mineur , cinq chofes 
font néceflairement requifes ; fçavoir , difeuf- 

des meubles, compte 8c état baillé d’iceux, 
°u rendu devant Juge compétant, avec con- 
hoiffance des dettes. Saifie à la requête des créan
ciers hypotecairesdu pere dn mineur , ou d’au- 

duquel il foit héritier 8c ait caufe ; établif-
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fement de Commiffaire ; criées 8c fubhafta- Restitua 
tions jufqu’au décret du Juge inclufivement, fait tion. 
ftiivant les Ordonnances Royaux, Coutumes des „ __ 
lieux où les héritages font fitués , 8c Ar. de la '-’i‘ *e J - 
Courautrem ent le contrat eft nul 3 8c qu’en 
obfervant telles formalités, l’on peut fûrement 
acquérir les héritages des mineurs.

Ar. desGr. Jours de Poitiers du 18. Septem
bre 1579. juge que vente d’héritages de mineurs 
n’eft valable , quoique faite par décret du Juge , 
fi les créanciers n’ont fait faifir pour dettes ; cet 
Arrêt infirme le décret, 8c néanmoins compen- 
fe les fruits des héritages, avec le profit des de
niers ; Filleau, qu. 30. v. Décret, v. Mineur , 
n. 2. la vente faite par le tuteur doit être a n mil
le e , quand même le mineur n’auroit paŝ  été lé
zé , 8c que les deniers feroient tournés à fon 
profit, Ar. 8. Janvier 1590. fur une telle vente 
faite fur avis de deux parens , 8c Ordonnance du 
Juge , Filleau , qu. 33.

Ar. 11. Janvier 1661. juge que mineurs ne font 
recevables à rentrer en la moitié d’une maiion 
confiderable acquife par le pere durant la com
munauté , 8c par lui vendue en fon nom 8c com
me tuteur par avis de p2rens , pour acquitter 
quelques rentes dont elle étoit chargée , Soëi» 
tome 2. cent. 2. ch. 27.

4. Il fuffit pour que le mineur foit reftitué , 
qu’il n’ait fait le gain qu’il pouvoit faire , l. 7.
(j. 6. de min. auquel cas il eft reftitué contre tous, 
même contre le R o i, l. 1. cod. fi adv. fific. Ar.
Cour des Aydes , Avril 1601. le B ret, plaid. 31.
Carond. liv. 11. rép. 66. Peleus , Defp. tome 1. 
part. 4. tit. 11. feft. 2. n. 5. contre un autre mi
neur , /. 11. §. 6. de min. pourvu qu’au tems de la 
conteftation le mineur qui a reçu, fe trouve avoir 
fait fon profit de la chofe , l. 34. de min. Secùs , 
s’il l’a perdue , dicl. §. 6. dicl. I. 34.

Il eft reftitué contre ce qui a été fait par tu
teur , l. ult. cod. fi tut. vel curât, interven. quoi
qu’il puiffe agir en indemnité contre lui , l. 3. 
eod. v. Defp. eod. n. 14.

5. Mineur n’eft reftitué bien que lézé , fi cela 
a été par cas fortuit, 8c non foibleffe 8c impru
dence , l. 21. (j. 4. & 5. de min. Ar. 28. Nov.
1573, Chen.Defp. eod. n. ift.Nec videtur ciicumj- 
criptus minor qui jure fit iifius communi, /. ult. cod. 
de in integr. rejl. min. Non capitur qui jus publicum 
fiequitur , l. Il6. §. I. de reg. jur.

6. Mineur n’eft reftitué pour obligation pour 
fon utilité ;mais il faut qu’il paroifte que in rem 
& utilitatem minoris verfiumjit, Fachin , lib. 2. cap.
46. v. I. 32. §. 4* & 7- de adm• & Fer• tutj  le Pr: 
cent. 3. ch. 41- & cite Ar. 27. Décemb. 1614. qui 
rgftitue une femme mineure qui s’étoit obligée 
avec fon mari pour marchandifes à eux fournies ; 
parce que le mari eft obligé de nourrir 8c entre- 
nenir fa femme pendant la communauté.

Femme mineure obligée pour empêcher l’em»

)
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R estitu- prifonnement de Ton mari efl reftituée , Ar. io. 
t io n . Janvier 1651. Soëf. tome i.cent. 3. ch. 54. autre 

Ar, 23. Mai 1653. Soëf. eod. cent. 4. ch. 40. con- 
§e£t. II. tre loi 2i. ad Velleian. Seciis , s’il s’étoit agi 

de le tirer de prifon , Ar. 6. Septembre 1743. 
en la Gr. Ch. au rapport de M. Simonet , entre 
Louis Liegard , Sieur du Jonquay , 8c la veuve 
de la Loge Marchand de Vin à Paris , juge que 
cette veuve qui en minorité , s’étoit obligée fo- 
lidairement avec fon mari pour le tirer de pri- 
fon , étoit non-recevable dans fes lettres de ref
eifion contre cette obligation , v. Autorifation 
feét. 2. n. 17

Reftitution eft individue : quoique le mineur 
puiffe aliéner fes meubles r il eft reftitué indéfi
niment contre l’obligation par lui contrariée , 
8c le créancier n’en peut reftraindre l’exécution 
fur les meubles, Ar. 5. Décembre 1651. fur 
Reims 10. Soëf, tome 1. cent. 3. ch. 87. v. Auto
rifation , fe£l. 2. n. 12.

7. Biilet fait à l’Armée par un Officier mi
neur , eft fujet à reftitution , file prêteur ne 
juftifie de l’emploi utile , Ar. 29. Juillet 1706. 
Aug. tome 1. Ar. 74. & billet ou obligation par 
mineur Officier de Guerre pour l’achat ci un 
cheval, eft réductible à la jufte valeur % A r. 9* 
Avril 1630. J. Aud.

8. Mineur ne fe peut faire reftituer contre le 
défaut de précautions ni contre l’omiffion en 
fon contrat de mariage de ftipulations extraor
dinaires , v. Ar. p. Janvier 1680. J. Pal. mais 
une mineure a été relevée d’une affociation 
générale en Païs de Droit écrit, portée par 
fon contrat de mariage , Ar. premier Sept. 
1640. Henr. tome 1. liv. 4. qu. 23. v. Ameu- 
bliflëment.

9. Mineur eft reftitué, quoique Docteur en 
D roit, Fach. Ranch. Ferrer, contre Guyp. 8c 
Acc. ou Avocat, pluf. Ar. Brod. G. 9. Sc M. 7. 
le Bret , Defp. tome 1. part. 4. tir. 11. fect. 2. 
n. 12. Ou Commiflaire du Châtelet , Ar. 22. 
Juin 1673. J. Pal. Secùs ,des Notaires , parce que 
le Notaire eftquodammodo judex  , 'diciiur enim in
dex chariularius , & pronuntiat inter confientientes, 
le Pr. cent. 1. ch. 95. Des Greffiers qui exercent 
eux-mêmes, Ar. 25. Février  ̂1593. 8c22. Mai 
1604. le Pr. eod. & clés Huiffiets Audienciers ,
Ar. premier Juillet 1591* 'e ^r' eô ‘

N o ta . Dans l’efpéce de l’Arrêt de 1673. le 
Commiflaire n’avoit pas profite  ̂des deniers, 
mais fon beau-pere, 8c il n’étoit intervenu dans 
le contrat, pour ainfi dire , que comme caution-, 
8c les autres Arrêts font rendus contre des Offi
ciers mineurs -, qui avoient eux-mêmes profité 
des deniers empruntés , Guer. eod. mais ni les 
uns ni les autres ne font reftitués pour faits de 
charge ou fonction , Brod. G. 9. v. Defp. eod, 
8c n. 23.

Mineur Marchaud n’eft reftitué pour Qbli-
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gation concernant fon négoce , Bouvot, Au* 
tomn. la Roche , Defp. eod. n. 22. ni pour l i 
tres de change, Ar. 30. Août 1702, à la fin ne 
l’Ordonn. de 1673. v. Lettres de change , tet.*
1. verb. Contrainte , v. Macédonien.

11. Mineur n’eft reftitué, s’il s’eft obligé pouf 
rançon d’afcendant ou de celui auquel il doit 
fuccéder, Nov. 115. cap. 3. $. 13. Auth.fi captif 
C.de Epific. & Cler. ni pour remife d’aétion pe
nale ou criminelle , Ar. 2. Décembre 158t. Oa- 
rond. liv. 7. rép. 110. Defp. eod. n. 32. mais eft 
reftitué contre fa confeffion d’un délit, l. 9* v*
2. de ininor.

12. N ’eft reftitué pour ce qu’il a fait comme 
fondé de procuration , i. 23. de mitior. Deft5* 
eod. n. 30.

13. Reftitution du mineur caution ne profit2 
au débiteur principal, l. 48. de min. ni à ia cau
tion du mineur , arg. I. un. cod.Ji in comin. eafi 
cauf. in integ. rejlit. pojl. v. Morn. part, i . ch. 5̂ * 
v. fupr. feâ. 1. n. 16.

14. Mineur qui s’eft dit majeur , n’eft déch11 
du bénéfice de reftitution , Ar. 6. Fév. 1 ÔQl-O’ 
Aud. v. Notaire , n. 8.

15. Mineur émancipé n’eft reftitué L 1 .coi*
de hisquiven. œtat. impetr. mais ne peut aliène  ̂
ni hipotequer fes immeubles , l.pen. eod. ni re
cevoir rachat de rente, Ar. 29. Avril 1572. Chop- 
Defp. tome 1. part. 4. tit. 11. feft. 2. n. 26. Ce
pendant fi le mineur étoit confidérablement lé- 
zé en quelqu’afte qui concernât feulement fon 
mobilier , il feroit reftitué quoiqu’émancipe- 
C ’eft l’avis de Carond. fur le Cod. Henri? 
1. 6.tif. 22. anicle 3. qui eft conforme à l’art- 
134. de l’Ordonnance, de 1539. v.Jupr. feft. l ° 
n. 2.

16. Majeur héritier du mineur obtient ia ren1'” 
îution, de même que le mineur auroit fait, l- 3* 
§. 9. de minor. leg. 18. §. ult. eod. leg. 6. de in h*- 
tegr. rejlit. Ainfi mineur s’étant porté héritier puf 
8c firnple , fon héritier peut fe faire reftituer,
56. de adquir. t el omitt. hered. I. 4. cod. de tetnp• 
in integr. rejl. Quia œ quitus quge patrocinaiur de* 
funcio , patrocinaiur ejus heredi, Godefr. ad d$ ‘ 
l- $6. v. Defp. tome 2. part, 3. tit. 1. feéf.

l 7- t -  4. quand même il auroit été tuteip' 
du mineur , parce que tout ce que le tuteur fait 
no mine pupilli, ne l’empêche point d’agir au
trement nomme proprio & vice versa , 8c q111 
ne confond pas fes intérêts particuliers avec 
ceux de fon mineur, $.4. & 5. Injl. de inojr 
tejiam. leg. 30. $. 1. ff. eod. leg. 26. C. de. 
tut or. Ar. 18. Août 1678. J. Pal. le Brun de 
fucc. liv. 4. ch. 2. fed. 2. n. 63. Guer.
Pr. cent. 2. ch. 84. dit fur le fondement de l’A " 
rêt du 23. Août 1608. rap. par le Pr. eod. 
l’héritier paternel du mineur, ne peut fe 
re relever de la qualité d’héritier pur & 11 "VT 
pie du pere , prife par le miuçuf qui aVQ;
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Sonfondu en fa perfonne les fucceflions des^ere 
Sc mere ; mais le Br. loc. cit. obferve qu’il a 
été feulement jugé par cet A rrêt, qu’y ayant 
divers héritiers, l’on doit fe déterminer par le
1l'id utilius.

17. Quand le mineur a ratifié en majorité , il 
ffieft reftitué , l. 3. <j. 2. de minor. mais ce qu’il a 
fait en majorité n’eft pas toujours ratification , 
Guer. furie Pr. cent. 3. ch. 44.

Par les Arrêts l’on a toujours fait diftindion 
des a d e s , qui étant commencés en minorité re
çoivent leur perfedion en majorité , d’avec ceux 
Qui font parfaits eh même tems qu’on les fait : 
comme fi un contrat de bail fe fait en minorité , 
Sc que le tems du bail n’expire qu’en majorité , 
en ce cas la reftitution a lieu ; mais s’il n’y a 
Point de fuite d’un tems à l’autre , comme fi un 
mineur vend ; 8c qu’étant majeur il ratifie , il 
n’y a point de reftitution ; parce que la ratifica
tion en majorité eft ce qui rend le contrat par
fait , v. Ar. 4. Mars 1603. Morn. part. 3. ch. 53. 
K autre Ar. 12, Décembre 1606. Morn. part. 5. 
ch. 3. Ainfi un majeur qui paye partie de la dette 
Qu’il a contradée en minorité , eft exclus de la 
Reftitution, leg. 7. §. ult. de Senatufc. Maced. De 
tnême fi en majorité rem pignori dederit ->leë ‘ 9' 
e°d. v. Defp. tom. 1. part. 4. tit. n .  fect. 2. 11. 
24. v. A de* d’héritier , n. 7.

La réglé générale eft que , quand un mineur 
ratifie en majorité ce qu’il a fait en minorité , il 
n’eft point reftitué ; parce que par cette ratifi
cation il eft cenfé avoir renoncé à la reftitution 
en entier , 8c avoir remis fon adion , leg. 2. cod. 
fi maj. facl. rat. hab. Ce qui s’entend lorfque la 
Ratification a été faite en connoiflance de caufe 
& extra dolum , leg. 35. de paeî. ^

L ’exception eft lorfque ce qui acte fait en ma
jorité , n’a été fait que par une fuite 8c confé- 
Quence de ce qui avoit été fait en minorité , 8c 
par une efpéce de néceffité. Par exemple , quand 
hn mineur qui s’étoit immifeé dans l’hérédité du 
pere , étant devenu majeur a exigé de quelques 
débiteurs d’icelle ce qu’ils dévoient , ou a con
tinué d’adminiftrer les biens ; en ce cas initio 
injpeclo, comme il eft dit en la Loi 3. §. 2. ff. de 
mïnorib. il y a lieu à la reftitution ; parce que 
ce mineur devenu majeur n’eft pas cenfé avoir 
exigé les dettes 8c continué l’adminiftration pour 
Ratifier fon immixtion , mais par une efpéce de 
néceffité , attendu que celui qui eft en pofTeffion 
Réelle d’une hérédité , eft tenu des pertes qui 
Arrivent pendant fa geftion. _

18. Quand le mineur s’eft fait reftituer contre 
fon addition , les créanciers peuvent pouriuivre 
fes co-héritiers pour leur part perfonnelle , 8c 
hipotequairement pour le tout, fauf à eux à dé
guerpir les immeubles de la fucceftion , auquel 
cas ils ne doivent que leur portion perfonnelle , 
h: Pr. cent. 2. ch.1 g. Lowet 8c Brod. H. 19. 4e
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Brun des fucc. liv. 4. ch. 2. fe ô .  2. n. 62. v. Ac- R e st ît û  
croiflement, n. 4. au nA. 70. in fin. t i o n .

19. En Maine 455. 8c Anjou 444. l’cn eft ma
jeur à vingt ans ; mais adhuc tantum tollitur nulli- SeëB Ha 
tas , non autan rejlitutio in integrum , Mol. fur lef- 
dits, articles, Ar. 9. Mai 1606. Morn. part. 4, 
ch. 85. autre Ar. 28. Juin 1604. Auz. liv. i„ 
ch. 1. II faut toujours des Lettres ; même en cas 
de vente de fonds, le Pr. cent. 3. ch. 47- il faut les 
prendre dans les trente- cinq ans, Ar. 8. Août 
1684. /. Aud. contre le Pr. eod. qui dit qu’on ne 
les peut prendre que dans les trente ans ; mais 
majeurs de vingt ans font reftitués contre l’a
liénation pour peu qu’ils fe trouvent lézés,
Ar. 28. Juin 1604. Ar. 21. Avril i648.^Louis 
fur Maine 455. Guer. fur le Pr. eod. Soëf. tom.
1. cent. 2. ch. 81. il fuffit de lézion du tiers 
du jufte prix dans les aliénations fans auto
rité de juftice , Ar. fur Enquêtes par Turbes, 
le Pr. eod. graviufculé circumvetitus, Chop. fur 
Par. Ub. 2. tit. 3. n. 2. Mineur âgé de vingt ans 
demeurant à Paris ne peut aliéner fes biens 
fittiés en Maine 8c Anjou , Ar. 28. Août 1600.
Louet, C. 42. Guer. fur le Pr. eod v. Mi
neur , n. 8.

Mais la Coutume d’Amiens qui porte , art,
135. que les mâles 8c femelles âgés de vingt 
ans , peuvent difpofer 8c adminiftrer leurs 
biens 8c contracter jufqu’à la concurrence de 
leurs meubles 8c acquêts, s’entend fine Jpe rej- 
titutionis, Ar. 15. Janvier 1602. Morn. part, 2, 
ch. 90.

De même en Normandie , la majorité de 20. 
ans s’entend fine fipe rejlitutionis.

20. Ar. 6. Mai 1738. en la Gr. Ch. au rap, 
de M. Salaberry , confirme ia Sentence du 1.
Février 1733. qui avoit débouté Me. Allain Com- 
miflaire au Châtelet, 8c Magdelaine-Angelique 
le Droit fa femme , de la demande en entéri
nement de lettres de refeifion , contre une quit
tance 8c décharge pafiëe pardevant Notaire par 
ladite le Droit avant fon mariage , mineure , 
émancipée 8c affiliée de fon curateur , d’une 
fomme mobiliaire de 4111. liv. à fon tuteur , 
tant pour le reliquat de compte de tutelle , que 
prix de meubles adjugés à ce tuteur.-

21. L ’Eglife jouit du privilège des mineurs 
en cas de vente de fonds, terrer. Bret. fur 
Henr tom ** dspu 789* contre hab. cod. lib. 4* 
ü ^ ô T f . z t  contre Defp. tom. i. pag. 30. 
col. 1, fi. 30. qui difent qu il faut lezion ci ou
tre-moitié. De même des Communautés, Bret. 
eod. contr. L 21. adMunicip. & l. 1. cod de ven- 
deiid. reb. cnit. 8c contre Defp. eod. pag. 30. n.
6. vf Aliénation, feêt. 3. n. 19-

22. Mineur qui a pris des lettres ye refeifion 
contre une vente d’immeubles par lui laite, peut 
même aprè la Sentence qui les a entérinées du 
contentement de l’acquéreur , s’en défiler en

Q ij
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K e s t i t u -  payant les dépens des procédures , Af. 27. fé v ,  
TIQN. 1600. Louet & Brod. C. y j .  Boug. R. 4* a d k g .

pofl diem 7. de leg. commifl'or. Secùs , fi le mineur 
étoit devenu majeur lors de la Sentence , 
Ar. 8. Août 1605. Brod. eod. v. î. 41. de mi- 
norib.

23. Mineur étranger peut fe faire reftituer . 
v. Ar. 12. Juillet 1616. Auz. liv. 2. ch. 3. v.fupr. 
feêt. 1. n. 8.

24. Tuteur qui s’eft obligé en fon nom , pour 
affaire de fon mineur , eft tenu de la dette per- 
fonnellement, quoique le mineur renonce en- 
fuite à la fucceffion de fon pere , l. 39. §. 4. de 
adm; & peric. tut. Mais en ce cas les fidejufieurs 
profitent de la reflitution du mineur , L 2. §. 1. 
v. fupr. feô. 1. n. 16.

25. Mineur accufateur n’eft pointréftitué con
tre fon défilement ou le traité qu’il a fait ; ni 
s’il a omis d’intenter l’aûion d’injures dans l’an ;
Auxilium in integrum rejlitutionis in executionibus 
pœnarum paratum non ejl , ideoque injuriarum ju~ 
diciurn fem el QtniJJum repeti non potejl. k g . 37. de 
tninorib.

S e c t i o n  I l  L

De la rejlitution des majeurs pour lésion.

V. Licitation , n. 5. v. Defp. tom. 1. part. 1. 
tlt. 1. feft. 4. n. 5. 81 fuiv. v. Bret. tom. 2. fur
le plaidoyer 7. v. fupr. feéf. 1. n. 3.

1. Quand le vendeur a été lézé par-deffus la 
moitié du jufte prix , l’acquereur eft obligé de 
le parfaire , ou rendre la chofe en reprenant fon 
prix , l. 2. cod. de refc. vendit, pour peu que la 
lézion foit au-deflus du jufte prix , Rebuff Gre- 
gor. quand ce 11e feroit que d’un écu , Mynfing. 
Defp. n. 5. quoique le vendeur foit étranger, 
Ar. 18. Juillet 1616. le Bret liv. 2. déc. 3. Defp. 
eod. f .  1°. bien qu’il ait ratifié la vente , Fach. 
foit faite par Procureur , Rebuff. ou qu’il l’ait de 
nouveau confirmée , Fab. Defp. eo d .  f .  20. ou 
qu’il ait dit qu’il donnoit la plus value , Ar. 22. 
Mai 1557* contre Fachin, lib. 3.cap. 19. Si en 
même tems déclaré bien fçavoir la valeur de la 
chofe , a ” i l .  Janvier 1559. Carond. Defp.
Tfr9 0̂. contre Fâchin ibid• ou cju il uit i énonce 
à la reflitution, Ar. 19. Juin 1563. Au
tomn. Ar. 9. Juin 15,71. Carond. rab. Defp.. 
eod. f .  40. Bafn. fur Norm. 3. Pag* 20, C01]~ 
tre Fachin, ibid. cap. 20. mais acqueieurna 
ee droit, Cuj. tit. cod. de refc. vend. Bafn* fur 
Norm. 3. pag. 29. ,

2. Vendeur jouit de ce bénéfice contre l F- 
glife , cap. 3. extr. de empt. vent. Rebuff. Defp.
n’ 5- t -  5°* , , . _

3. L ’acquereur eft oblige de fuppléer le jufte 
prix , quoique la chofe ne foit plus en nature , 
Bebuff. foit qu’elle foit perle en tout 3 ou par-

R  E  S f f  „
tie , Belord. Defp. n. 5. f .  6°. parce qu’il la faut 
rendre ou fuppléer , v. fupr. n. 1. . , ,

4. Vendeur eft réftitué, bien qu'ft ajt 
chargé par celui à qui il afuccedé, dè faire <*et^ 
vente fans limitation du prix ; fecus ,^s’il a Pie'

■ eritle prix, RebuffDefp. n. 5. f .  7°*
5. Cette reflitution a lieu en décret vol 

taire, Brod. D. 32. Ar. 4. Août 1546. Caion • 
Automn. Defp. n. 5. f .  8°.fecus, en décret foi- 
cc v* Décret.

6. Lods n’entrent en compte du prix , Moi fl» 
Ar. Août 1542. Rebuff. Ar. 8. Avril 1557. Ca
rond. Defp. n. 5. f .  90. fecus  ̂ fi par la Coi- 
tume ils font dûs par le créancier , 81 que 1 ac
quereur en foit chargé , Bafn. fur Norm. 3*
pag. 29- • ,.c

7. Vendeur a ce droit même contre un tiet
poftêffeur , Carond. Mazuer , Defp. n. 5. 
io. en ce cas les lettres doivent être cbte; 
nues contre l’un St l’autre , Ranch. Rebuta 
Defp. eod. .

8. Héritiers du vendeur ont ce droit, dicl. *r 
2. de refc. vend. Fab. Defp. n. 5. f .  11°. même 
l ’un deux peut feul , contre la volonté de fes 
co-héritiers, obliger l’acquéreur ou à lui rendre 
le tout ou fa portion contingente , ou enfuppléef 
le jufte prix, Fab. Defp. eod. même les créanciers 
du vendeur , quoique chirographaires peuvent 
obliger l’acquéreur à fuppléer le jufte prix , f  
mieux il n’aime leur payer leur dû , ou rendre la 
chofe en luiremboufant le prix qu’il a payé , Ai*
5. Mars 1548. Carond. Main. Automn. Defp. eod. 
même les créanciers du vendeur , quoique pos
térieurs à la vente faite par l’héritier , ont ce 
droit, Defp. eod. mais v. Créancier , n. 11.

9. Quand l’acquéreur opte de rendre l’hérita
ge , le vendeur, outre le prix, lui doit rendit 
les lods, St fraix faits à i’occafion de la vente ï 
indemnis enim emptor difcedere debet, l. 27. de 
ædiliî. edici. Rebuff. Defp. n. 5. f .  130. en ce cas, 
le vendeur reprend la chofe exemte des hypote- 
ques de l ’acquéreur, Loyf. Defp. eod. Ar. derm 
Décembre 1558. Carond. Defp. eod.

10. On doit tenir en compte à l’acquéreur, 
comme augmentation du prix , la décharge d’é- 
viétion qu’il a donnée au vendeur, & le foitf 
qu’il a pris fur lui de retirer la chofe d’un injuft 
te pofîêfTeur, Fab. cod. lib. 4. tit. 30. defin 2»  
Defp. n. 6. f .  60.

11. L ’eftimation fe fait par Experts conve
nus ou nommés par le Juge , Ord. de Blois» 
art. 162. eu égard au tems de la vente , l. 8. c0 * 
de refc. vend. Belord. Bouvot , Defp. n. 6- 
io°. Bafn. Norm. pag. 30. l’afîe&ion n’eft c° ! 
fiderée , v. fupr. feft. 2. n. 1. v. Bret. tom*

pag* 7f '  ’ n , U r retiens12. Acquereur en rendant la choie , rc
les fruits, parce qu’il eftpoflén'eur de bonne ^
Mynfing. Gômez* Façft, Defp» n. 6» n ° -  G ~
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fre Cuj. ad dicl. tit. de refcind.vend. v.Bret. eod. 
ficùs, fi le vendeur étoit mineur, l. 24. §. pen. I. 
27* §. 1. de mir.or. Defp. eod.

13. Acquéreur qui veut fuppléer le jufte prix, 
n’eft tenu de rendre la chofe , dicl. I. 2. cod. de 
refc. vend. Ar. 14. Uecemff-i6io. Auz. liv. 1. 
ch. n .  Bouchel, Defp. eod. f .  12. mais doit 
les intérêts du fupplément du jour de fa jouif- 
fance , Cuj. ad dicl. tit. eod. de refc. vend. Defp. 
eod.

14. Lézion ne donne lieu à la reflitution en
bail à loyer ou à ferme au-deffous de dix ans, 
Èrodeau , Carondas & autres , Defpeiffes tom. 
L partie 1. titre 2. fefîion 5. n. 21. page 117. 
Êafn. fur Norm. 3. pag. 29. Ni en échange, 
Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 12. Bafn. fur Norm. 
3* Si 172. ilenrap.pluf. Ar. quia non difcernipotejl 
laer emptor, uter venditor , contre Mol. fur Par. 
S- 33. gl. 1. n. 41. Si contre Carond. liv. 9. rép. 
68. mais v. Echange, n. 9. Se eus, quand on don
ne rente conftituée en contr’échange , Ar. 2. 
Mars 1646. J. Aud. Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 
D. Bafn.' eod. pag. 30. ni en vente d’office, Loyf. 
des Offices, liv. 3. ch. 2. n. 28. Guer. eod. con
tre Ar. 21. Août 1610. Bouch. verb. Refcifion; ni 
*« ernptore , Guer. eod. ni en vente de meubles 
fthop. fur Paris, lib. 1. tit. un. 2* v- leI’ V c£  ; 
I* ch. 12. v. Defp. tom. u pag. 32. y . 10 . «1
Vente de fruits, L 17. cod. de ufur. Louet & 
Èrod. B. 14. propter incertitudinem , Ar. 7. Jan
vier 1593. Morn. part. 1. ch. 70. ni en vente 
d’hérédité , Louet Si Brod. H. 7. Si 8. Ar. 11. 
Décembre 1654. Soëf. tom. iî cent. 4* ch* 73* 
Secùs, s’il y a fraude , v. Ar, 7• Décembre 16jO.
J. Pal. contre un exécuteur teftamentaiie , v. 
Exécution teftamentaire , n. 7. ce qui s’entend 
de ventes Si tranfports de droits fucceffüs faits 
n étranger Si non entre co-héiitiers légitimes j 
^etamment avant l’inventaire Si partage , au- 
tluel cas reflitution a lieu , Brod. H. 8. v. Par
tage left. 6. ni en bail à rente , Brod.. L. il* 
Fouet eod. & B. 14. Ar. 26. Avril 1667. Bafn. fur 
^orm. 3. pag. 30.

C t t c T I G N  I V ,

De la reflitution pour force ou crainte.

V. Defp. tom. 1. part. 4- Fit. n* feft. 3. v. le 
Ereftre , cent. 1. ch. 27. ,

1. Force ou crainte font caufes oe reflitution, 
F I. 1. 3. & 1. quod met. cauf l• tilt. cod. de his 
ÎU. vi rnetûfve. I. 13. eod. de tranf non vaine 
Mainte , l. 6. quod met. cauf. I. 164* as reg* j ur- 
hlais quæ in conflantiffimum hominem cadet e po-.
tef t , dicl. L 6. comme de mort ou grand tour
nent de corps, l. 13. cod. de tranfact, l. 7. cod. 

,e his qu. vi , rnetûfve. Il faut outre ceia que la 
îolence foit atroce 81 faite contre la juftice & 

*es bonnes mœurs 5 celle qui eft faite par le Juge
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jure licito , ne donne point lieu à la reflitution, Restitua 
leg. 3. § .  1. quod met. cauf. T I O N .

2. Il faut que la crainte foit préfente , Si non 
foupçon de crainte avenir , l. 9. quod m e t. cauf.

3. Il faut fpécifier le fait de crainte , par qui, 
les tems , lieux & moyens , Carond. Rebuff.
Defp. n. 1. Si le prouver , Carond. obferv. verb.
Ménaces. Proteftations de force 81 violence 
11e font fuffifantes , même après l’aéle , fi el
les ne font fignifiées avant l’afte , Chop. Defp. 
n. 1.

4. Celui qui ayant été mis en prifon , a été 
contraint par celui qui l’a emprifonné de faire 
quelqu’aûe , eft réftitué , /. 22. quod. m e t. cauf. 
bien qu’il foit détenu en prifon publique , /.
9. ex quib. cauf. maj. Ar. 22. Janvier 14x3. Àu- 
tomil. ad k g . 22. quod rnetûs cauf. Chenu fur 
Papou , liv. 10. tit. 2. n. 1. Ar. 14. Janvier 
1561. Carond. pand. liv. 2. chap. 40. in fin. 
qu’il ait fait l’aêle entre les deux guichets,
Carond. eod. 81 qu’il ait été iuftement empri
fonné, Ar. Gren. 3. Novembre 1459. Guyp. qu.
253. contre Ranch, in dicl.,au. 253. v. Defp. n.
4. cependant quand Pemprifonnement eft jufte, 
l’avis de Ranch, e f t  à préférer ; la détention 
n ’ e f t  f e u l  moyen fuffifant de reflitution , Ar.
18. Juillet 1595. Morn. ad l. 22. quod met. cauf. 
à l’égard d’autres qui n’ont fait faire d’empri- 
fonnement , tous les DD. conviennent qu’ils 
peuvent traiter avec le prifonnier , Dupineau , 
qu. 28. D’ailleurs , Morn. ad dicl. I. 22. re
marque qu’elle ne s’entend que d’une prifon 
privée.

5. Quoique Ja chofe qu’on a été obligé de dé-
laifTer par force ait péri, on la peut redeman
der, /. I. cod. de his quæ vi rnetûfve; avec les fruits 
perçus 81 qui auroient pû l’être , 12. quod met.
cauf.

6. Cette reflitution eft auffi accordée aux hé
ritiers 81 fucceflèurs, /. 16. §. ult. quod met. cauf. 
même à la caution , quoiqu’obligée volontaire
ment , l. 14. (j. 6. eod. 81 fi la caution a été feule 
contrainte , fa reflitution ne profitera au débi
teur principal, dicl. §. 6. Defp. n. 7.

7. Crainte 81 réverence paternelle ne donne 
lieu à la reflitution , plusieurs Ar. Rebuff. Ca
rond. liv. 12. rép. 40. Defp. 11. 10. v. Fach. lib.
2. eau. 96. v. Confentement. La crainte maritale 
n’empêche l’effet de la prefeription de dix ans 
de majorité de la femme mariée , qui veut re
venir contre fa renonciation Si autres conven
tions matrimoniales , plufieurs Ar. filleau ,
qu. 24. .

Par autre Ar. du 19. Janvier 1602. juge que 
la fille par la feule crainte reverentielle etoit 
non-recevable en reftitution contre fa renon
ciation à la fucceffion échue de fa mete , nioye- 
nant la dot à elle conftituée par fon pere , 8c que 
les dix ans de majorité aYoient couru du vivant
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du pere ; mais au fonds on trouva qu’elle n’c- 
toit point lézée ,  Morn. part. 2. ch. 91.

S e c t i o n  V.

De la reftitution pour dol.

V. Defp. tom. 1. part. 4. tit. n .  feû. 4- P^g. 
757*1. Dol eft moyen de reftitution , 1. 1. de dol. il 
faut le détailler , v.fupr. feû. 1. n. 1. & le prou
ver par des indices clairs, l. 6. cod. de doloy par 
celui qui l’allègue , l. 18. ($. 1. de probat. ^

2. Signature de l’aûe fans lire , donne lieu a 
la reftitution , l. ult. cod. plus valere quod, agit. 
De même de la fignature en blanc , Pac. in l. 4. 
ad dicl. I. ult. Defp. eod. feû. 5. n. 9. v. Con
trat , n. 2.

S e c t i o n  V I.

De la reflitution pour erreur de fait.

V. Erreur de calcul, v. Tranfaûion , n. 4.
1. Reftitution a lieu contre tranfaûion fur pie-

ces faufles,/. 9- §• de tranf  1 ? en‘ iod; eod',?ü 
fur caufe fauffç , Z. 25. /• 38. de dol. Secus, s il à 
été tranfigé de cette faufl'ete, l. peu. cod. de tianj. 
& fi la tranfaûion a dïftërens chefs, elle ne fera 
refcindée que pour ceux accordés fur pièces fauf- 
fes , dicl. I. peu.

2. Tranfaûion fur procès après Jugement 
par A rrêt, eft nulle , quoiqu’on l’ignorât, l. 23.

I. de coud, indeb. I. 9. cod. de pact. I. 32. cod. 
de tranf. à plus forte raifon l’une des Parties le 
fçachant Sc non l’autre , Ar. 7. Septembre 1608. 
le Pr.cent. 2. ch. 85. parce qu’elle doit être faite 
de re dubiâ & incerta , l. 1. de tranf. bien que les 
Parties ayent dit qu’elles tranfigeoient, foit que 
le procès fût jugé ou non , Fab. Defp. n. 7. fie-* 
cùs, fi le Jugement eft fujet à l’appel, /. 7. de 
tranf. Defp. eod.

3. De même , tranfaûion fur teftament fan S 
l ’avoir lû , eft nulle , l. 6. de tranf. I. 3. §. x. eod. 
v. Defp. n. 8. De même fur comptes , non vifs 
tabulis , nec difpunclis rationibus , le Pr. 8c Guér. 
cent. 1. ch. 25. Louer 8c Brod.T.3.

Mais n’eft annullée , quoique depuis on ait 
trouvé de nouvelles pièces, Z, 19 .cod. de tranf. 
Seciis, fi elles avoient été fouftraites par dol , 
dicl. I. 19. .

4. Obligation par erreur de fait eft iujette à 
reftitution , Z. 6. cod. de jur. & fait, ignor. 1. 4. de 
cond. indeb. I. 15. cod. dpfdejufi.fi quis fine çaufâ 
ab alio fuerit Jlipulatus , deinde ex ea fïipulatione 
experiatur : exceptio inique doli mali ei no cebit ; Zz- 
cet enim eo tempore quo flipulabatiir , niltil dolo 
■ rtialo admijerit , tamen dicendum ejl eum-ciim li- 
tem contéftatur dolo facere , quiperf 'ever'at ex ea Jii- 
pulatione petere , leg. 2. §. 3. de dol. mal. & met. 
except. d’où il fuit que quand la promefle , obli-
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gation ou reconnoiffance eft vifiblemeht fan* 
caufe , 8c faite par pure erreur de fait, elle ei 
nulle de plein droit ; cùm nullafiubefi caufia prêter 
conventionem, hic confiât non pofie confiitui obhgdf 
tionem, leg. 7. $. 4. depacl. Coq. fur Niveru. C V
7. art. 8. v. Tranfaûion, n. 4. mais v. Igno
rance.

R E T A R D E M E N T ,  D e m e u r e *

V. Créancier , n. 14.

S O M M  A I R E .
Sect. I. Du retardement, ou demeure , & de JeS

effets.
Sect . II. Quand on peut purger la demeure.

S e c t i o n  I.

Du retardement, ou demeure , & de fies effets.

1. Retardement ou demeure appellée en Di‘olt 
Mora , arrive lorfque le débiteur eft en demeUr<? 
de payer ou fournir, ou lorfque le créancier û 
en demeure de recevoir , Z. 32. de ufiur.

2. Entre deux obligés , alterius mora alteri
nocet, dicl. I. 32. 4. Unicuique fiua mora nocet 1
quod & in. duebus reis promittendi , obfervatur ,  ̂
173. §. 2. de div. reg. jur. s’entend qui 11e fo11* 
pas obligés fubfidiairement a payer une fomffle * 
ou qui 11e font pas obligés de fournir une chofi 
indivifible : Ex duobus reis ejufidem Stichi promit" 
tendi factis , alterius faclum alteri quoque nocet, L 
18. de duob. reis.

3. Ubi dies interpellât, pcena committitur , l• I*'
cod. de contrah. & committend. flipulat. I. 23- y  
verb. obligàt. I. 4. de leg. commijjdr. Z. 18. % 
ufiur. Autrement ibi nulla mora ejl, ubi nulla eJ 
petitio , Z. 127. de verb. oblig. I. 88. de div. rfi‘ 
jur. Godefr. in dicl. Z. 12- ce qui s’entend à Ve* 
gard des intérêts, non quant au perd de la ch® 
fe , gl. in l. 14- §■  10. quod met. caufi. & in Z. $4* 
de pacl. _ /

4. Venditor pofi moram em ptoris, culpam !:0, 
præ flat, Godefr. ad les. =5. de veric. & comm0 
rei vend.

5 .Mora rei principatîs nocet fidejuffori, Z. 
de verb. oblig. v. Godefr. in dicl. L 88. .

6. Moram committens in rem , tenetur etian1 f  
cafiu fortuit0 , t. ult. cod. de condicl. ob turp. caUj'e

7. Condemnatus f i  moram commiîtat, tenetui ^
intérim , & accefjionibûs , Z. 7. cod. de execut- 
judic. v. Fachin , lib. 8. cap. 99. & 101. ^

8. Débiteur d’une efpéce , qui eft en dehj1® t
re , eft tenu de l’eftimation au plus 
prix , l. zi. de reb. cred. I. 3. §. 3. cod. de 
empti. ^

9. Il y a demeure régulière , lorfqp0 
biteur a été interpellé , 8c demeu-re ' h’re» en- 
re , lorfque l’un a délivré ce qu’il s’i t<ùn dé
gagé de fournir 5 en ce cas l’autre eft
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meure irrégulière. En l’un 8c l’autre cas le dé
biteur n’eft point tenu rei intérim , l. ult. de con- 
dicl. dat. caufi. Fachill, lib. 2. cap. 72. &jib. 8. 

lo i.
10. La difficulté n’exeufe le débiteur de fa de- 

^ £Ure , Fach. lib. 2. cap. 91.

S e c t i o n  I I .

Quand on peut purger la demeure.

1. Mores purgatio admittitur fiolvendo interefje , 
 ̂ 2i. §. ult. de recept. qui arbitr. I.21. eod.

2. Pour purger fa demeure , il faut que ce 
boit dans peu de jours , 8c que le droit du 
û'éancier ne foit pas devenu pire , l. 8. fi quis 
eautionib.

3. Morœ purgatio quoad aciionem confiequendam} 
n°n admittitur. Ainfi faute parle légataire d’avoir 
batisfait à la condition dans le tems fixé par le 
*eftateur , le legs devient caduc , Z. 41. §. 12. de 
fideicommijfar. lïbertat.

4. On peut purger la demeure avant contef- 
*ation en caufe , dans les ftipulations pures & 
h on pénales ; fiecùs , in pœnalibus , fi ce n’eft à 
i’égard de celles qui font portées par Jugement, 

in dicl. $.12. t-*. n
La demeure de faire ce à quoi l’on s eft obli

gé , peut suffi être purgée avant la conteftation 
en caufe , Z. 84. de verb. oblig. nam mora oblatione 
furgatur , l. 73. §. ult. eod. mais diun quesritur de 
damno , c’eft une queftion de bono & œquo , qui 
eft à l’arbitrage du Juge , Z. 91. §. 3. eod.

R E T R A I T  C O N V E N T I O N N E L .

V. Faculté , v. Poitou , tit. 11. v. Carond. liv. 
ïo. rép. 36.

R E T R A I T  FEODAL et censuel.

En Pais de Droit écrit.

V. Defp. tom. 3. page 80. 8c fuiv.
1. Droit de prélation ou retrait féodal y a 

beu, & eft ceffible , Bret. tom. 1. liv. 3. qu. 16.
préférable au lignager , Bret. tom. 2. fur le 

Plaidoyer 19. la Peyrere R. 121.
2. En matière d’échange , quand la foulte ex- 

c®de il a lieu , Bret. eod. Plaid. 19. v. Echan
ge , n. 6.

3. Quand dans un contrat d’echange ou de 
*ente , il y a héritages relevans de dïftërens 
Seigneurs il eft au choix de l’acquéreur de re- 
Hnir ceux qui ne relevent pas du Seigneur qui 
Jerit retirer , ou l’obliger de prendre le tout, 
y  et. eod. plaid. 19. Defp. page 84. n. 11. Au- 
rerg. ch. 21. art. 10. 8cch. 22. art. 24. contra Mol. 
iülTefd. art.

4; Mais retrait cenfuel n’y eft en ufage , s’il 
eft èxpreflçmçnt ftipulé dans le bail à cens, ou
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anciens terriers, Bret. tom. 1. liv. 3. qu. 16. 8c 
tom. 2. liv. 3. qu. 22. 8c fur le plaidoyer 19. Mais 
pour le reffort du Parlement de Bordeaux, v. 
la Peyrere R. 119.

5. II eft au choix de l’acquéreur de dïvifer fort 
contrat, d’en retenir une partie , ou d’obliger 
le Seigneur qui veut retraire de prendre le 
tout , Bret. fur Henr. tom. 2- plaid. 19. Secùs, 
en Païs coutumier , v. infr. en Païs coutumier, 
n. 11.

En Pais Coutumier.

V. Tab. Coût. Gén. v. Mol. fur Far. §. 20.
8c 21.

1. Retrait féodal eft de dr. corn, fiecùs , du re
trait cenfuel ; le lignager eft préférable , v. Pa
ris 22. 8c 159. dr. com. eft ceffible , dr. com. 
Louet R. 2. Rie. fur Par. 20. Brod. eod. n. 6. 
contre Mol. §. 20. gl. 1. n. 20. & feq. 8c contre 
Louduu 8c Tours ; de même en Norm. il n’eft 
permis que pour réunir , 8c n’eft ceflible , Bafo. 
fur Norm. 178. Tours 181.

Mais nouvel acquéreur du Fief dominant ne 
peut retirer par retrait féodal la chofe mouvan
te de fon Fief, vendue avant fon acquifition, 8c 
dont le contrat n’a été exhibé , Ar. Septembre 
1638. de la Ch. de l’E dit, Confiant fur Poitou
26. contre Boiffeau eod. not. 4, 8c Fallu fur 
Tours 34. n. 4. qui dit avec raifon que le retrait 
féodal eft attaché à la Seigneurie , non à la per- 
fonne ; tranfit cum univerfitate fundi, comme le 
patronage , 8c fon avis eft à préférer , parti
culièrement en la Coutume de Tours où re
trait féodal n’eft ceflible , Tours 181. il ajoute 
qu’il croit que la raifon de l’Arrêt, eft que les 
ventes étant dues au précédent Seigneur , l’op
tion de la retenue féodale ne peut être faite par 
l ’acquéreur.

2. Le Roi a droit cîe retrait féodal fur les Fiefs 
relevans immédiatement de la Couronne , quoi
qu’il en ufe rarement, Brod. fur Par. 20. n. 8. 
contre L oyfel, liv. 3. tit. 5. art. n .  v. Dupi- 
neau , obferv. fur Anj. 347. v. Bafn. fur Norm. 
178. 8c 202. ordinairement le Roi en fait cef- 
fion.

3. Engagifte ne peut exercer le retrait féo
dal fans ftipulation expreflë ou Lettres Paten
tes , Brod. fur Par. 20. n. 9. Dupleffi des Fiefs, 
liv. 7. ch. 2. il ne le peut en Norm. Réglement 
de 1666. art. 96.

4. Fermier ne l’a fans ftipulation exprefle , 
Auz. fur Par. 20. v. DuplefT. eod. ch. 2. qui cite 
Ar. 26. Avril 1636. fur Mai, qui juge qu’iui Fer
mier qui avoit le retrait féodal dans fon bail, ou 
quoiqu’il en foit s’il n’en avoit pas été excepté, 
pouvoir le céder ; mais v. Maine 4x0. qui porte 
que le Seigneur dans l’an ,, après la Ferme nniea 
peut retirer fur fon Fermier.

5. L ’Eglife a ce droit en vuidant tes mam



ï t 6 R  E  T
dans l’an , Mol. §. 20. gl. 1. ». 1. & z- Brod. fur
Par. 20. n. 13. dr. com. mais v. Berry , Bourb. 
Nivern. Sc autres; elle le peut céder, Brod. 
eod. n. io. Du pie fli. eod. ch. 2. contre Auzan. 
fur Par. 20.Secùs, en Norm. Reglement de 1666. 
art. 96. . ,

6. Retrayant efl tenu des hypoteques des 
créanciers du vendeur , Mol. §. 20. gl. n. 26. 
& feq. Rie. fur Par. 20. contre Coq. fur Nivern. 
ch. 4. art. 39.

7. Réception des droits par le Fermier , ufu- 
fruitier ou engagifte , n’exclut le propriétaire 
du retrait féodal , en rembourfant de fuo ces 
mêmes droits à l’acquéreur , & quand les droits 
tî’auroient pas été payés, il ne peut exercer le 
retrait fans les indemnifer , Ar. 7. Avril 1637. 
DuplelT. eod. ch. 5* Brod. fur Par. 20. n. 10. De 
même du Receveur , ou Procureur-Général du 
Seigneur , Mol. fj. 1 .gl. 1. n. 20. & 21. §. 21 . gl. 
ï. n. 9. & feq. mais v. Anj. 347. 8c 389. Maine 
359. 399. 8c 410.

Le Procureur Fifcal ne peut fans pouvoir fpe- 
cial agir contre le Vaffal pour exhiber fon ti
tre d’acqtiilition , payer les droits dus 8c admet
tre en foi ; 8c une telle admiffion en loi du con- 
fentement du Procureur Fifcal, fans aucun pou
voir fpécial, faite par le Juge Seigneurial, ne 
peut en aucune façon préjudicier au Seigneur 
quant au retrait féodal, ou autres droits Sei
gneuriaux. Ainfi jugé en la Gr. Ch. par Ar. du
13. Mars 1717. pour le retrait léodal du lieu 
de Courtouflaint & fes dépendances en la Cou
tume du Maine , intenté par Marie-Anne de 
Bourbon , Princeffe du Sang , première douai
rière de Conty , contre J. B. Thomas, Com
te de MontelFon , Seigneur de Douiller 8c de
S. Aubin , rapporté par M. Rafficod en fes not. 
8c reftitutions fur Dumoulin , pag. 7. 8c 8.

De même le payement fait à l’ufufruitier n’ex
clut le droit du propriétaire , Mol. §■  21. gl. 1. n. 
zo. & feq. Mais mari en exclut la femme non ré
parée , Mol. eod. n. 24. & feq. Bafn. fur N orm . 
182. Brod. fur Par. 21. n. 5. Le tuteur en ex
clut le mineur, parce que ce n’eft pas un afte 
qui emporte alienation , ni détérioration, Mol. 
eod. n. 24. & feq- Brod. fur Far. 21. n. 7. fauf 
l’aêtion du mineur contre le tuteui , s il avoit 
deniers fuffifans, 8c que le retrait fut avanta
geux, Bafn. fur Norm. 182.

Mais quoique fuivant Anj. & Manie , 1. Jupr. 
le Fermier en recevant les droits d’un tiers ac
quéreur , l’affranchiffie du retrait féodal ae la 
part du Seigneur , néanmoins il ne s’en peut 
pas affranchir lui-même de l’acquifition qu’il a 
faite durant fon bail, Ar. fur Anj. au rap.deM. 
Rullault en la fécondé Chambre , du 25. Avril 
1736. v. fupr. n. 4.

8. En Norm. 8c dans les Coutumes où les 
droits font dûs par le vendeur, le Seigneur n’eft
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exclu du retrait en les recevant du vendeur , 
fauf à les rendre, v. Bafn. fur Norm. 182. Quan 
aux autres Coutumes, v. Paris 21. dr. corn, 
ne fuffit pas d’avoir demandé les droits a 1 ac
quéreur , il faut les avoir reçus, Ar. de Rouen
23. Juin 1684. Bafn. eod.

9. Propriétaire peut, l’ufufruit éteint , rete
nir ce que l’ufufruitier a retiré , en rendant  ̂
prix 8c loyaux-couts, Ar. 23. Février 1571 * 
rond. liv. 2. rép. 85. Ren. de la Garde , ch. y  
n. 77. 8c fuiv. dans le tems qui fera fixé par 
Juge, finon déchu, Brod. fur Par. 20. n. M* 
Mais il doit payer le quint à l’ufufruitier , *

20. gl. 1. n. 46. v. fupr. n. 6.  ̂ -
10. Seigneur dominant doit rendre à fon 

fa l, après la main-levée , l’héritage ou fief 
tiré pendant la faifie , en payant les droits > 
Mol. §. zo. gl. 4. n. 2. Rie. fur Par. 20. Cofy 
fur Nivern. ch. 4. art. 58. v. Relief, feû<
11. 15.

11. Acquéreur ne peut jamais forcer le $ej
gneur de retraire , que ce qui efl de fa moU' 
vance , Mol. fur Xaint. $3. Loudun. ch. 15. art*
20. 8c fur Par. §. 20. gl. 1. S4. & 55. Rie. W*
Par. 20. Brod. R. 25. Ar. 14. j uin J. PA; 
J. Aud. v.fupr. Retrait féodal ou cenfuel en FalS 
de Droit écrit, n. 5.

Même y ayant plufieurs Fiefs relevans d’uf 
même Seigneur , vendus par même ou difiyf 
rens prix , le Seigneur peut retraire l’un Sc lad' 
fer l’autre , Mol. eod. Bafn. fur Norm. 178. tien1 
le contraire. .

Quand il y a plufieurs Seigneurs domina0 
d’un même Fief vendu , l’un d’eux peut retne 
feulement pour fa portion fans l’aveu des an' 
très ; mais l’acquéreur peut le forcer de retrait 
le tout, Mol. eod. n. 4 9 .  & feq. Rie. fur Par. lJ 
Louet 8c Brod. R. 25- & 2Ô- & l’un d’eux ayj»1 
reçu les droits, ne prive les autres du retrait ? 
Auz. fur Par. 21. v. Réunion , n. 6. j

12. Retrait féodal peut être exercé parle mai 
feul en fon nom, comme mari 8c commun 
biens ; car il ne concerne la femme jure ffi ê̂11 
nis, fed jure feudi, Mol. fur Par. §• 13- aIV  
Coût. gl. 1. n. 47. Pallu fur Tours 152. Mais 
Retrait lignager, verb. Mari.
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V. Ord. en Novembre 1581. l’art. 1. ° r °̂pyfs 
que le retrait lignager aura lieu en tçus Ie? . gc 
du Royaume , même en Païs de Droit 
en ce faifant, quand aucun aura vendu & r 0q 
porté fon propre héritage , rente fonciè|'e ’ y 
autre droit , ou immeuble , fujet à retra 
perfonne étrange de fon lignage du cote 
gne , dont led. propre héritage , ou rent _ jj 
cière lui efl venu , 8c échu par fuccem 
fera loifible au parent 8c lignager dudit v ^  ^ 
du côté £c ligne , dont ledit propre '^ntQ
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fente foncière lui efl venu 8c échu , de deman
der 8c avoir par retrait lignager icelui hérita
ge , rente foncière ou autres immeubles dedans 
l ’an 8c jour , en rembourfant ledit acheteur de 
fon fonds principal 8c ioyaux-coûts, trois jours 
après qu’il aura été reconnu , autrement il n’y 
fera jamais reçu. Les autres articles de cette 
Ordonnance font burfaux , Theveneau , liv. 2. 
tit. 16.

Ce tems de trois jours a lieu dans les Cou
tumes qui n’en parlent point, Theveneau , eod. 
Cependant retrait lignager 11’a lieu en Lyon. 
Forés 8c Beauj. mais a lieu en Mâcon, on y fuit 
la Coutume de Paris pour le retrait, Ar. 24. 
Mai 1613. Tronç. Brod. not. fur DuplefT. dure- 
trait lignager , ch. 1. A lieu auffi en Haute-Au- 
Vergne , Bret. tom. 1. liv. 2. qu. 19. Sc tom. 2. 
fur le plaidoyer 19. fait voir que l’Ar. 8. Fé
vrier 1628. rap. par Bardet, efl pour la Ville 
d’Aurillac , Haute-Auvergne. A auffi lieu en la 
Sénéchauffiée de Bellac qui a été démembrée 
du Parlement de Bourdeaux , où retrait ligna
ger a lieu ; mais le féodal lui efl préféré , la 
Pejm. R- 121. v, Chop. de comm. Gall. conf. part. 
2. cap. 2. Sc Bret. tom. 2. liv. 3. qu. 4. fur ladite 
Sénéchauffiée de Bellac ; fecîu , en Païs coutu
mier , v. Par. 159.

En Païs coutumier.

V. Lods-retrait, v. DuplefT. du retrait, ch. 1. 
5c fuiv. v. Tab. Coût. gén. verb. Retrait.

Acquêts : v. infr. hic chofes fujettes à retrait.
Adjudication : v. infr. hic vente.
Affirmation : Dans les Coutumes qui obligent 

le rétrayant d’affirmer qu’il retire de fes pro
pres deniers, il n’efl déchu du retrait, quoi
qu’il les ait empruntés, Mol. fur Berry , tit.
14. art. 10.

Ajournement : V. Tab. Coût. gén. verb. Ajour
nement.

1. Le jour à comparoir doit être marqué ; 
DuplefT. ch. 1. Ar. 4. Août 1625. J. Aud. Rie. 
fur Par. 140. .Brod. fur Par. 130. n. 12. ainfi 
donné fimplement dans les délais de l’Ordon
nance efl nul, Ar. du 28. Juillet 1727. fur les 
conclurions de M. d’Agueffeau, Avoc. Gén. v. 
in fr . hic • vente a un hgnagei. Par autre Alt et du 
Vendredi 20. Juillet 1742. rendu en la féconde 
Chambre des Enquêtes , au rapport de M. de 
Lattagnant de Binviiie , la queftion a auffi été 
jugée In t e r m in i s , entre Charles Marpon Appel
ant de la Sentence du Bailliage de T royes, 8c 
Défendeur au retrait ; 8c Louife-Gabrielie de 
Zedde Intimée , Demandereffe en retrait. J’a- 
v°is écrit au procès pour le fieur Marpon. Ce
pendant par Ar. de la Gr. Ch. du Lundi 26. 
Juillet 174g. à l’Audience de fept heures, en- 
îre Anne Ligier , veuve de Julien Cothereau , 
Appelante , 8c Jean Evrard, Intimé , plai- 

Seconde Partie.
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dant M; la Goutte 8c Nichault , fans Gens du R etiuÎT. 
Roi , un pareil ajournement a été déclaré va
lable ; ainfi legibus non exemplis judicandum , l.
13. cod. de Sentent. & interlocut. omn. judic. ir.
Arrêt , n. 2.

Nota. Tous ces Arrêts ont été rendus dans 
le cas d’ajournement en Jiffitice Seigneuriale ,
8c l’Ordonnance de 1667. n’explique point les 
délais de pareils ajournemens , v. lad. Ordon
nance tit. 3. ainfi ii paroît qu’il eft plus régu
lier de s’en tenir aux premiers Arrêts , parti
culièrement en matière de retrait où tout eft de 
rigueur.

Défaut de conflitution de Procureur dans 
l’affignation en retrait lignager , emporte auffi 
la nullité de l’exploit, même dans les Juflices 
Seigneuriales ou il n’y a que des Procureurs pof- 
tulans, 8c non en titre, Ar. 22. Septembre 1735. 
en Vacations , plaidant Mes. Tribard 8c Mar
chand , v. Ord. 1667. tit. 2. art. 16.

2. Acquéreur peut anticiper les délais de l’a
journement donnés à trop long-tems , DuplefT. 
ch. 1. v. not. fur DuplefT. not. (q) autrement ne 
les peut anticiper, Ar. de Bord. 7. Janvier 1672.
J. Pal.

3. Doit marquer l’avant ou après midi, Du- 
pleff. ch. 2. feêl. 1. Nota , à caufe de la préfé
rence feulement.

4. Doit être fait en préfence de deux témoins 
qui doivent ligner original 8c copie , finon men
tion qu’ils en ont été interpellés, 8c de leur ré- 
ponfe , 8c il faut marquer leurs qualités 8c de
meures à peine de nullité , pluf. Ar. Servin ,
Labbé , Rie. le Pr. Auz. Tronç. not. fur Du
plefT eod. not. (.v) Ar.de Réglement pour Char
tres , du 6. Août 1606. Auz. liv. 1. ch. 2. Ar. 2.
Janv. 1630. J. Aud. Nota , depuis l ’Edit du con
trôle , témoins ne font néceffaires que dans les 
Coutumes qui le requièrent, v. Edit du Con
trôle , Août 1669. Sc Décl. 21. Mars 1671. Ner. 
tom. 2.

g. Défaut de mention de la qualité de l’hé
ritage 8c parenté , n’efl nullité , Ar. 26. Juillet 
1674. J. Pal. mais retrayant a été débouté pour 
s’être dit parent du mari de la femme , 8c n’a pû 
reformer l’exploit après l’an, Ar. 31. Mars 1609.
Brod. fur Par. 129. n. 19.

6. Donné un Dimanche ou Fête eft bon , Mol. 
fur Poitou 322. Rie. fur Par. 130. Auz. eod. Louet 
A. 10. mais de nuit eft nul, jolis accafusfuprema 
tempejlas ejlo , Anj. 371 * Maine 381. Ar. 7; Sep
tembre 1602. en déclare un nul, donné à fept 
heures du foir en Janvier, Rie. Tronç. Pur Par.
130. Brod. fur Par. 131. n. 4.

7. Doit être ligné de la Partie , not. fur Du
plefT eo d . not. (x)  s’entend, ou du fondé de pro
curation fpéciale , v. Poitou 322. Mais ce défaut 
n’emporteroit nullité dans les Coût, qui n’en 
contiennent pas une difpofition précife , l’Arrêt
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129. a feulement jugé que l’exploit doit être 
figné par des records, tant en l’original qu’en 
la copie.

8. Donné devant Juge incompétent n’exclut 
le retrayant, quoique pendant la conteftation 
fur l’incompétence , l’an Sc jour foit expiré, 
Dupleff. ch. 1. Ar. 1. Juillet 1627. J. Aud. Rie. 
fur Par. 129. Auz. eod. contre Brod. A. lo .fe-  
cùs devant Juges extraordinaires ratione mate- 
ria  , Auz. fur Par. 130. Mais affignation devant 
le Juge compétent eft nulle , donnée après l’an 
expiré de la première année devant le Juge in
compétent , Ar. fur Poitou 12. Février 1677. J. 
Aud. v. not. fur DuplelT. eod. not. (u) v. Pref- 
cription , feêt. 4. n. 1. Cependant quoique l’in
compétence en général n’anéantiffe pas une ac
tion , l’ajournement en retrait fait devant Juge 
incompétent dans les Coutumes où l’aêtion en 
retrait eft réelle , comme Anjou Sc Maine , ne 
peut proroger l’année du r e t r a i t ,  Ar. 1. Mars 
1701. fur les concl. de M. Portail Avocat Géné
ral , J. Aud. Ce même Arrêt juge que dans ces 
Coût, où l’action eft réelle , les Requêtes du 
Palais font abfolument incompétentes. Pareil Ar. 
du 23. Août 1731. fur appointement avifé au Par
quet par M. Gilbert lors Avocat Général, Sc de
puis Confeiller d’Etat, plaidant Mes. Bajot, Sa- 
rafin , St Coulin , v. infr. verb. Juge.

9. Donné à la requête du mineur fans autorité 
du tuteur , eft bon , quia meliorem conditîonem 
fuam facere ei etiam Jïne tutoris aucloritate concef- 

fum  e f t , /. 28. de paeî. pourvu qu’enfuite il foit 
approuvé par fon tuteur ou curateur, Ar.3. Juin 
3585. Louet Sc Brod. M. 11. Ar. contraire 29. 
Avril 1624. où l’approbation du tuteur étoiî in
tervenue après l’an 8c jour , Brod. eod. Donné 
parlamere , comme mere St tutrice naturelle , 
eft bon, Ar. fur Amiens 12. Janv. 1644. J. Aud. ce 
qui eft fans difficulté dans la Coût, de Poitou 305. 
& autres, où la mere eft tutrice naturelle.

An <S* jour : v. infr. hic enfaifmement, infatua
tion , pojjeffton.

1. Le jour de l’enfaifinement , inféodation, 
ou publication , eft compris duns les 365. jours 
qui composent l’annee , St api es 306. jouis 1 on 
n’eft plus dans l’an 8c jour, pluf. Ar. Brod. Rie, 
210t. fur DuplelT. eod. not. (/’)• Contrat ayant été 
lûle 29. Juillet 1736. à midi , retrait intenté à 
pareil jour 1737. à fept heures du foir, a été 
déclaré valable par Ar. du 2. Août i 740, au raP* 
de M. de Monthuîé , entre la veuve Sabot, In
timée , 8c Nicolas Datour , Appellant  ̂ parce 
que le 366e. jour n’étoit pas encore expire. Le 
jour de biffexte n’eft confidéré , quia biduutn il- 
lud pro uno die habetur , leg. 3. (j. 3. de ininor. 
Tiraq. de retr. $. 1. gl. 11. n. 119. Ar. 10. Dé- 
cemb. 1569. Carond. fur Par. 130. Ar. 28. Avril 
2,649. /. Aud, not, fur Duplçff, not, (m). Seciis ?
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dans les Coutumes qui n’accordent an St jour# 
Arrêt 23. Mars 1656. fur Berry , /. Aud.

2. La huitaine accordée par Berry , tit. 14* 
art. 25. pour bien vendu par décret, ne court 
que du jour de la déclaration du Procureur, 
pour qui il s’eft rendu adjudicataire , Ar. 20. 
Janvier 1683. J. Aud.

3. L ’an Sc jour court pendant l’appel du de
cret , pluf. Ar. le Pr. St autres, not. fur Dupleff* 
not. (/) Ar. fur Poitou 320. 2. Juillet 1637- *'• 
Aud. mais v. Mol. fur Bourb. 422.

4. De vente à réméré , ne court que du jour 
de la grâce expirée , Brod. 8c autres, not. Tuf 
DuplelT. not. (<?) mais v. Poitou , Berry St au
tres ; quand même le Demandeur fe défifteroff 
incontinent après le contrat, de la faculté , Ar* 
14. Août 1557. Chop. not. fur DuplelT. eod. 
infr. verb. Vente à réméré.

5. De vente à la charge du décret’volontaire > 
court du jour de l’enfaifmement, inféodation ou 
publication de la vente , Ar. 7. Fév. 1584. Chop- 
Carond. Tronç. Brod. not. fur DuplelT. not. (y) 
& par décret forcé , du jour de l’enfaifinemenj, 
inféodation , ou publication du décret force ?
mais v. Blois, Chaumont.

6. Pour F ief, court du jour de la foi , Du
plelT. ch. 1. Pour franc aleu , Sc contre le Sei
gneur acquéreur , du jour de la publication ? 
DupleT. ch. 1. v. Paris 130. & 135.

7. Paris 130. qui dit que l’affignation doit 
écheoir dans l’an Sc jour , s’entend feulement 
du délai de huitaine ou autres, fuivant l’Ordon
nance St la diftance défignée par l’exploit , & 
non des autres délais, not. fur Duplefl. not (p')• 
N’a lieu dans les Coutumes muettes , Ar. 
Juin 1632. fur Tours 152. Brod- A. xo. Rie. ful 
Par. 130. v. fupr. in princip. l ’ Ord. de 1.5.8G aïï' 
x. Sc Theven. fur led. art.

8. Ne court tant que le vendeur demeure eh 
polfeffion, Ar. 2. Mars 1531. Chop. de privile^ 
rujtic. lib. 3. part. 3. cap. 5. n. 5. arg. de Par. x1!' 
contre Carond. fur Par. X30. Si not. fur Duple*1' 
not. (u).  v. infr. hic verb. Fraude.
. 9* Quand un fermier , locataire ou ufufrO'j 

lier acquiert, l ’an Sc jour ne court du jour 0 
Penfaifinement, fi la propriété n’eft connus > 
Chop. Coq. contre Mol. fur Anj. 429* St 
fur DupleT. not. (u). Mol. fur Noyon 34- d-/; 
qu’il faut que le changement de titre tranferf 
notitiam vicinice. Coq. fur Nivern. tit. des 
traits , dit qu’il eft befoin qu’il y ait queM„ 
a&e public apparent Sc nouveau , Ar. fur F 
dun. adjuge le retrait après dix ans contre 
douairière , Prouft fur Loudun. tit. 15» aI bip 
Fallu fur Tours 159. n. 6. dit qu’il faut P 
cation au Prône. _ . n all.

Pour arrêter le cours de cette prefcriPn°enls  ̂
nale, il fuffit d’affigner l’acquéreur dansde o
quoiqu’il ait revendu , Mol. fur A0l° * "
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Et fi non fit fufpicio fraudis , il fuffit au premier 
Ucquéreur nominare novum proprietarium fi non fit 
difficilioris & longioris conventions , Poitou 
332. Mol. fur Blois 210. Pallu fur Tours 152. 
n. 1.

10. L ’an du retrait lignager doit commencer 
du jour de l’adjudication par décret, 8c non 
du jour que le propriétaire faifi a vendu pen
dant les criées ; le Maiftre des criées, ch. 12. 
Ce faifi demeure dominus quant à la propriété , 
non quant à la difpofition, Ar. 22. Juin 1606. 
Morn. part. 4. ch. 90.

Appel : v. infr. hic confignation. Retrayant n’eft 
recevable à appeller de la Sentence après l’an 
Sc jour , Brod. fur Par. 130. Sc 131.

Affignation : v.fupr. hic ajournement.
Bail à rente : v. Rente.
1. Suivant Melun , Meaux, Auxerre , lods 11e 

font dûs que lors du rachat, ainfi retrait n’y a 
lieu que de ce jour, Ar. 14. Avril 1615 fur Me
lun , Brod. fur Par. 137. n. 5. not. fur DupleT. 
not. (b).

2. Retrait a lieu en bail à rente rachetable, 
Paris 137. dr. com. eft fondé furAr. 23. Décem
bre 1561. le Veft, ar. 218. Offres fuivies de con
fignation du principal Sc arrérages échus depuis 
l’ajournement après le retrait adjuge, doi
vent être faites au bailleui , Pat. 137* dt. com. 
Ar. 5. Mai 1579. Il n’eft néceflairp d’affigner 
l’acquéreur pour faire ces offres au bailleur,mais 
il doit être appellé pour la confignation ; c’eft 
le plus fur , Sc les offres Sc confignation doivent 
être fignifiées à l’acquéreur dans les vingt-qua
tre heures, lorfqu’il n’y a été préfent, à peine 
de nullité ; Sc fi la bailleur reçoit , il faut offrir 
la quittance à l’acquéreur, ou la configner à 
fon refus dans les vingt-quatre heures, Dupleff. 
ch. 2. feft. 2. Et quant aux arrérages échus clans 
l ’an précédant l’ajournement, l’acquéreur les 
peut mettre en loyaux-coûts en rendant par lui 
les fruits qu’il auroit perçus pendant ledit an , 
Paris 138.

Si le bailleur 8c l ’acquéreur demeurent en 
différens lieux éloignés, il faut demander pro
rogation de tems, v. Duplefl. eod.

Et quand il y a deniers d’entrée , il faut pra
tiquer envers l’un Sc l’autre les formalités pref- 
crites, Duplefl'. eod.

Si l’acquéreur a racheté la rente , la retrayant 
la lui doit rembourser, Ar. 23. Décemb. 1560. 
Brod. Chop. Carond. not. fur Dupleff. not. (nn). 
v. le Pr. cent. 2. ch. 23. n. 15.

Hors le cas de Paris 138. l’acquéreur ne peut 
contraindre le retrayant de lui payer les inté
rêts du prix , échus depuis l’acquifition jufqu’au 
retrait , en lui offrant les fruits échus au jour 
de l’ajournement , Ar. 10. Août 1626. ès 
Arrêtés de la cinquième Ch.: v. infr. hic verb. 
(fruits.
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table ; mais a lieu de bail à rente de maifons fi- 
fes ès Villes, parce qu’elles font toujours ra- 
chetables, Ar. 18. Juin X658. fur Tours, J. Aud. 
v. Faculté , n. 10.

Quand il y a deniers d’entrée , il faut fuivre 
Par. 145. pour l’échange , DupleT. ch. 7. feft.
1. Aux. fur Par. 145. mais v. Rie. fur Senlis 224.
Sc Ar. 16. Fév. 1657. fi-lr Senlis, Soëf. tom. 2. 
cent. i. ch. 56. v. Echange , n. 6.

Bail à cens : Retrait n’y a lieu , not. fur Du
plefl'. not. (m ). Coq. fur Nivern. ch. 31. art.
18. contre ledit art. 5c Carond. fur Par. 159.

Bail à loyer : n’a lieu pour quelque tems que 
le bail foit fait, Dupleff. ch. 7. fe&. 3.

Bail emphitéotique : vente Sc ceffion de bail 
emphitéorique fait propre en la perfonne du 
vendeur , eft fujette à retrait, fie  intell. Paris 
148. Sc 149. Duplefl'. ch. 7. fed. 1. Sc quand 
dans le bail il y auroit deniers d’entrée , cela 
ne le rendroit fujet à retrait , Dupleff. eod.

Dans le cas de la vente de tel bail , fi l’ac
quéreur n’eft chargé que des anciennes charges, 
ils fuffit que le retrayant offre de continuer la 
redevance ; fecùs des nouvelles dont l’acque
reur s’eft chargé : le retrayant eft obligé d’en 
relever l’acquéreur s’il s’agit d’un prix certain ,
& fi c’eft une charge non-rachetable , comme 
une penfion créée par l’acquéreur, le retrayant 
eft obligé de la continuer , v. Dupleff. eod. Mais 
il faut outre cela , qu’il faffe ordonner avec le 
vendeur que l’acquéreur demeurera déchargé 
de la rente , linon que lui retrayant fera au- 
torifé à rembourfer.

Ceffion : Retrait fe peut céder à un de la li
gne , non à étranger , Molin. fur Par. §. 20. g!.
1. n. io. & feq. Dupleff. ch. 6. feft. 4. pluf. Ar.
Carond. fur Par. 129. Brod. fur Par. 129. n. 10.

Chof ’es fujettes ou non à retrait : v. infr, hic verb.
Perfonnes. Rentes. Retrait;

1. Immeuble réel y eft feul fujet, Dupleff. ch.
5. non meubles,Par. 144. quels qu’ils foient, Du
plefl'. eod. même précieux , Brod. fur Par. 144. 
n. 1. & 2. quoique vendus par même contrat, fi le 
prix en eft diftingué, Ar. 16. Juin 1657. fur Anj.
361. J. Aud. mais fi c’eft unico prætio , retrait a 
heu pour le tout, Orl. 395- Carond. fur Par.144.
Brod. eod. n. 4. Grimaudet, liv. 4. ch. 21. mais 
v. Bourb. 472. v. infr. n. 12.

2. A&ion qui tend à retirer un propre, y eft fu
jette , quia ipfatn rem habere videtur, l. 15* de ieg. 
jur. 1 .14.3. de v e r b . f g n i f .  L 52. deadquir. rer. dorn.
Tiraq. not. fur Duplefl'. not. (*x) ainfi h .ven
deur à  réméré vend fa faculté , retrait a lieu »
Mol. not. fur Dupleff. eod.

3. Il faut que l’immeuble foit propre de fuc- 
ceffion , Par. 129.ee qui exclut les propres con
ventionnels,Duplefl'. ch. 5. Brod. fur Par. 129. n.
i l .  contre Ar, 1552. Chop. fur Par. lib. 2. tit.
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R etr a it . 6. n. 12. mais propre par donation en direÔe 
fuccejfluro , y eft fujet , Dupleff eod. Brod. eod. 
Auz. fur Par. 129.

Dans let Coût, de Poitou , Anj. Maine & au
tres, retraita lieu fur les acquêts. Par. Ar. du 
20. Mai 1620. jugé en interprétation d’Anjou 
366. que le pere ayant revendu l’héritage par 
lui acquis dans l’an & jour , fon fils n’étoit pas 
recevable au retrait. Auz* liv. 3. ch. 21. v. Du
moulin fur Maine 376.

4. Héritage ameubli parla femme vendu pen
dant la communauté , y eft fujet, Mol. not. fur 
Dupleff. not. ( y y ).

5. Si la mouvance féodale vendue eft fujette 
à retrait, v. Not. fur Dupleff. not. (77).

6. a lieu de propre naiffant en collatérale 
fans avoir fourché , Dupleff. ch. 5. Ar. 7. Juill. 
1633. Brod. P. 28. Rie. fur Par. 129. Brod. eod. 
n. 12.

7. A lieu en vente d’héritages pris en échan
ge pour un propre , Dupleff. ch. 5. v. infr. hic 
échange. De même dans le cas de la fubroga- 
tion en partage , Carond. Tronç. Rie. fur Par. 
143. Brod. eod. n. 1. v. Propres-fubrogation.

8. Propre étant vendu à parent de la ligne , 
revendu à étranger, retrait a lieu, même en 
faveur du premier vendeur, Paris 133. dr. corn. 
De même de l’acquêt légué à un parent de la 
ligne & par lui vendu à étranger , Ar. 21. Mars 
1713. fur les concl.de M. Joly de Fleury , plaid. 
Mes. Pilon Sc Julien de Prunay. Pareil Ar. 23. 
Juin 1739. aux’Ar. Notab. cependant , v. Ar. 9. 
Juin 1633. juge que acquêt légué à collatéral, 
qui l’a légué à autre collatéral > étant vendu 
par ce dernier , n’eft fujet à retrait, Bard. v. 
Dupleff. ch. 7. feô. 3. v. infr. hic perfonnes.

9. Si l’acquéreur a promis qu’il ne vendro.it 
îe bien à autre qu’au vendeur , celui-ci a aôion 
contre l’acquéreur pour l’exécution de la con
vention , 1. 2i. §. 5. de acî. empt. même il peut 
évincer le fécond acquéreur en lui rembourfant 
le prix de fon acquifition , l. 3. coi. de coud, ob 
cauf. dat. v. Defp. tom. 1. pag. 33. n. 8. mais 
TiZ peut revenir contre le retrayant, parce que 
le retrait eft légal, v. infr. hic perfonnes.

ï0. Acquêt fait durant la continuation de com
munauté , 8c vendu par l’un des enfans apres 
partage , n’eft fujet à retrait , CIiop. not. fur 
Dupleff. not. ( bbb ).

11. Domaine du Roi engagé étant fait propre, 
eft fujet à retrait, Dupleff. ch. 5. v. Par. 148. 
dr. com. Ar. 21. Janv. 1595. fur Chaumont, 
Chop. fur Par. lib. 2. tit. 6. ns 8.

De même des baux à longues années des bou
tiques du Palais, Rie. fur Par. 148. contre Du- 
pleff. eod. Sc Brod. M. 23.

12. En vente de droits fueceftifs de meubles, 
acquêts Sc propres, l’acquéreur a le choix d’ad- 
jnetire ls retrayant pour le tout ou feulement
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pour les propres, Dupleff. ch. 5. De même 
quand la vente eft de maifons 8c meubles qui 
font dedans, Dupleff. eod. quoique par prix 
féparés , Mol. not. fur Dupleff. not. (ccc). con
tre Coq. fur Niv. tit. 31. art. 27. Carond. fur 
Par. 144. v. fupr. n. 1. -

Mais retrait n’a lieu en vente d’hérédité lori- 
qu’il n’y a que des meubles , Pallu fur Tours 
152. n. i.v . infr. hic droits fucceffifs.

L ’acquéreur a auffi le  choix quand plufieurs 
héritages, les uns propres , les autres acquêts, 
font vendus unico pretio , par même contrat, 
Mant. 80. Mol. fur la Marche 282. ou étant 67 
tués en différentes Coutumes, l’un eft fujet a 
retrait, l’autre non, Ar. 3. Juin 1589. Brod. R* 
25. quand même il y auroit prix féparés , Ar* 
21. fev. 1622. Auz. fur Par. 119, quia partent nofl 
fuiffét empturus, l. 47. 1. de min. contre Tronç*
fur Par. eod. N Brod. R. 25. qui cite ledit Ar»
21. Février 1622. Sc Ar. 12. Décemb. 1641. fur 
Par. eod. Ar. 10. Janvier 1577. Chop. not. fur 
Dupleff not. ( c c c )  Nota , led. §. i. ne dit fi c’en 
unico pretio , ou non , v. I. 34. de edilit edici. n* 
fupr. n. 1. De même quand un l’eul héritage ven
du, eft propre 8c acquêt, Ar. 6. Mars 1574. Ar-
18. Avril 1598. Louet R. 25. Ar. 22. Juill. 1606. 
Boug. R. 15. Mais après l’option faite par l’ac
quéreur ,' il ne peut plus varier , argum. leg>
20. de opt. leg. s’il n’affirme avant l’exécution 
du retrait qu’il n’a fçu que la chofe procédoit 
de différentes lignes du vendeur , 8c ne deman
de que l’exécution foit reftrainte à ce qui eft du 
côté 8c ligne du retrayant, Pallu fur Tours 17°»
n- 3- ,

Ainfi fi l’acquéreur opte de délaifler le tout f 
le retrayant eft tenu aut Ln totum agnofeere, out 
àtoto recedere , L 16. de adm. & peric. tut.

13. N ’a lieu , ni droits Seigneuriaux ,
vente de coupe de bois de haute-futaye , quoi" 
que tout le Fief coniifte en bois, Sc que P2? 
cette vente il le trouve entièrement ruiné, DU" 
pleff ch. 5. Ar. 5. Avril 1559. Ar. 25, Janvier
1606. Brod. fur Par. 144. n. 5. fecùs , quand 
il s’agit de bois indivis, Sc que le co - héritier 
veut conferver le tout pour la décoration de & 
rnaifon , Mol. fur Blois 201. 8c en ce cas ne fon1 
dûs droits Seigneuriaux , Dupleff. ch. 5. Brod* 
fur Par. 144. contre les not. fur Dupleff. noî’ 
( ddd ). De même retrait eft recevable lorfqu® 
le vendeur venant à mourir peu de tems 3Etet 
la vente du bois de haute-futaye , fon enian 
exerce le retrait, ou même fi le vendeur & 
fant taire le retrait fous le nom de fon etii^ ; * 
affirme que c’eft pour conferver le bois 8c 1? 
tenir en fon intégrité ut eadem fundi ipfusJ aClït 
rémanent eademque amwnitas, Mol. fur Blois 1° 
Pallu fur Tours 1 $2. n. 3. . , une

14. Paris 139. qui donne en fuccefli°u 
efpéee dç refait m  le propre retiré pariS ’

, à l’héritier de fa ligne , s’il jr en a , fur 
-'héritier des acquêts, n’affujettit a autre for
malité qu’à faire fa déclaration 8e rembourfer 
le prix dans l’an 8c jour du décès ; mais ce 
délai eft fatal, Dupleff. ch. 8. Brod. fur Par. 
*39- n. 6.

Dupleff. eod. dit que l’héritier des propres en 
eft faifi conditionnellement durant ledit tems , 
8c la note marginale dit que c’eft l’héritier des 
acquêts & que les fruits lui appartiennent juf- 
qu’à la déclaration de l’héritier des propres qui 
n’a effet rétroaôif; mais il faut dire du jour du 
remhourfement ou offres réelles fuivies de con
fignation , qui fuivant Dupleff eod. fe doivent 
Paire , Partie préfente ou appelles , parce qu’il 
eft plus fûr de le faire ordonner en Juftice ; 
même il feroit jufte de fuivre en tout point ce 
qui eff dit ci-après fur le gain des fruits en re
fa it ordinaire , v. infr. hic fruits.

Héritier des propres n’eft tenu de rembourfer 
îoyaux-couts , améliorations , ni augmenta
tions, Dupleff*. eod. l’héritage demeure pur pro
pre dans fa fucceffion fans remhourfement , mê
me en direôe, Dupleff. eod. v. Propres-retrait.

A  défaut par l ’héritier des propres de faire ce 
fembourfement dans le tems les autres ligna
gers ne font reçus à retraite  iur l ’hen tle i  des
acquêts , Dupleff eod. ^

Héritier des propres peut évincer le légataire 
«les quatre quints, en lui rembourfant les quatre 
quints du prix , Dupleff*. eod. v. réferves coutu
mières , feô. 1. n. 5. Sc fi cet héritage n’excede 
m quint des propres de cette ligne , le teftateur 
Peut aifpofer du total, not. fur Dupieff not. 
( uuu ) Sc fi le défunt a fait un légataire utnver- 
fel y Dns rien fpécifier , la récompenfe lui eft 
dûe, comme à l’héritier des acquêts, not. fur 
Dupieff eod. contre Brod. fur Par. 139. n. 1.

Communauté : v. Par. i $6. v. infr. hic Retrait. 
x Par Ar. du 14. Août 1621. jugé que l’acquifi- 

tion durant la continuation de communauté d’en
tre le pere 8c fes enfans , d’un héritage de la 
ligne des enfans, ne peut être retiré fur le pe- 
re , Auz. liv. 3. ch. 39.

Compenfation ; n’a lieu en retrait, le rem- 
^ourfement doit être rée l, Dupleff ch. 2. feô.
2. Brod. fur Par. 136. n. 19. contre Mol. §. 20. 
gl. 7. n. 10. 8c Tiraq. de retraci. gl. 3. Grimau- 
det liv. 7. ch. 8. incline auffi pour l’affirmati- 
ve , ’ mais Pallu fur Tours 152. eftime que le 
leffayant doit au jour de l’exécution repréfenter 

deniers à découvert, pour obéir aux termes 
Précis de la Coutume , qui délire une reftitution 
Quelle , 8c fi fa dette eft liquide fans pouvoir 
îecevoir de dilation par appel, ou autre moyen 

droit, 8c quel’acquereurne juftifie avoir em- 
PrUnté deniers pour faire led. acquêt,; qui doi- 

ênt être rendus des deniers de ce retrait ; en ce 
Cas> fi la çompenfaûQii çft empêchée 3 Içrçtïa-
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yant peut, en vertu du titre de fa créance, faire Retrait  
procéder par faifie 8c arrêt de deniers , de mê
me qu’il pourrait faifir l’héritage s’il ne le reti
rait, pretium enim fuccedit loco rei, 8c en ce cas , 
les deniers demeurent confignés au Greffe.

Confignation après l’adjudication , v. infr. hic 
offres , n. 2. v. infr. hic exécution du retrait , prix, 
remhourfement -, Paris 136. qui dit dans vingt- 
quatre heures, n’a lieu dans les Coutumes 
muettes, ni en Pays de Droit écrit : le délai 
doit être de trois jours, v. fupr. Ordonn. de 
1581. art. 1.

1. Doit être faite dans les vingt-quatre heures 
du retrait accordé , Ar. de Reglement pour Pa
ris, 10. Avril 1582. Month. ch. 10. Rie fur Par.
136. Brod. fur Par. 136. n. i. contre Dupleff*. 
ch. 2. feô. 2.

2. Les vingt-quatre heures courent de mo- 
jnento ad momentum ; l’ufage du Châtelet eft 
que pour les Sentences contradiftoires, elles 
courent d’un midi à un autre ; aux Requêtes du 
Palais pour les Sentences de relevée , à fix heu
res dufoir; pour les Sentences par défaut, du 
moment de la lignification ; pour .celles fur inf- 
tance, du jour de la prononciation en préfence 
de tous les Procureurs , 8c en cas d’abfence du 
jour de la lignification , Ar. de Reglement pour 
le ChâteletS. Mars 1610. Auz. liv. 1. ch. io.Du- 
pleff.eoff v. Qrdon. 1667. tit. 35. art. 11. s’entend 
quand l’acquereur a mis fon contrat au Greffe,
Partie préfente ou appellée , Ar. 19. Février 
1665. J. And. & que la Sentence lui en donne 
ade , Dupleff. eod. linon de l’heure de la ligni
fication ou de la mife au Greffe , 8c 11 elle n’eft 
marquée du lendemain „ Dupleff eod.

3. L ’affirmation du prix n’eft néceffaire , fi 
elle n’eft requife : doit être requife dans les 
vingt-quatre heures, auquel cas ne courent que 
de l’inftant de la lignification : doit être faite au 
Greffé : n’eft: néceffaire d’appelier Partie , il 
fuffit de la lignifier , Dupleff eod.

4. Si le retrayant laifle paff'er l’an & jour du 
retrait accordé ou adjugé, fans faire mettre le 
contrat au Greffe de rembourfer , il eft déchu , 
v. Ar. 12 Août 1628. Brod. fur Par. 136. n. 25. 
v. not. fur Dupleff not. ( aa ) 8c quand l’acque
reur refufe de mettre fon contrat au Greffé , le 
retrayant peut demander à configner une fom- 
me , 8c cependant la mife en pofléllion, Dupleff. 
ch. 2. feô. 2.

5. Cette confignation doit être précédée 
d’offres réelles & intégrales, avec délignation 
précife de la qualité de toutes les efpeces offer
tes , Brod. fur Par. 136. n. 22. au domicile ac
tuel de l’acquereur, s’il n’a été autrement or
donné par le Juge , Dupleff eod. fuivant le prix 
courant des monnoyes, Mol* Tronç.Brod. Auz*
Dupleff eod. £c not. fur Dupleffnot. ( bb ).

6. En cas dé refus des offres, la çonfignaûon
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R etrait, doit être précédée d’affignation à l’acquéreur à 

jour 8< heure au Bureau des Confignations, ou 
au Greffe des lieux , s’il n’y en a , Ar. 13. Mars 
1629. /. Aud. Rie. fur Par. 136. dr. com. Ar. 11. 
Mars 1603. Cliop. Rie. Brod. Tronç. Tour. not. 
fur Dupleff. not. ( cc ). Peut être donnée par les 
Notaires dans l’afte d’offres, Ar. 17. Décembre 
1644. Rie. fur Par. 136. Brod. eod. n. n .  v. not. 
fur Dupleff. 110t. ( cc ) difent qu’il eft plus fûr 
de la faire donner par un Huiffier au bas de l’ex
ploit d’offres , 8c la faire attefter par les Notai
res , v. infr. hic exécution du retrait.

7. Confignation ne peut réparer les offres, 
Ar. 23. Juin 1584. Marion , plaid. 10. not. 
fur Dupleff. not. ( dd ) il eft défendu au Re
ceveur de montrer l’argent configné à l’une des 
Parties hors préfence de l’autre , Ar. 29. Jan
vier 1573. Ar. 22. Avril 1581. Chop. fur Paris, 
lib. 2. tit. 6. n. 4.

8. La quittance de confignation faite en 
abfence , doit être lignifiée à l’acquéreur dans 
les vingt-quatre heures, Dupleff. ch. 2. feflr. 
2. à peine de nullité , Brod. far Par. 136. n. 
23. cependant cet article ne le d it, not. fur Du
pleff. not. ( dd ).

9. Quand le retrayant configné pour l’adjudi
cataire par décret, comme il y eft obligé, il 
n’eft pas néceffaire qu’il l’affigne , v. not. fur 
Dupleff. not. ( dd).

10. Ces vingt-quatre heures courent nonobs
tant Fêtes folemnelles , 8c que le retrayant foit 
Prêtre 8c occupé au Service Divin, Ar. 1 x. Mars 
1603. Pel. Carond. Brod. contre Chop. qui op- 
pofe Ar. 14. Janvier 1588. qui eft dans Pefpece 
de matinée de Proceffion avec la Cjiaffe de Sain
te Génevieve, v. not. fur Dupleff not. ( ee ). 
Mais quand le domicile des Parties eft éloigné , 
le tems de vingt-quatre heures ou autre délai 
pour l’exécution du retrait fuivant les Coutu
mes , doit être prorogé par le Juge félon la dis
tance des lieux , Ricard lur Par. 136. Brod. 
eod. n. 23. après Molin. Morn. Chop. Sechs, 
quand les Parties demeurent en même lieu , 8c 
que le Jugement qui adjuge le retrait y a été 
rendu, Aux. 184. Montarg. ch. 16. art. 12. De 
même quand l’acquéreur qui a acquis par un 
même contrat & unico pretio , pi opte 8c acquêt, 
déclare qu’il ne veut abandonne! que le pro
pre, 8c retenir l’acquêt, v. fupr. hic veto. Chofes, 
n. 12. les vingt-quatre heures ne courent que du 
jour de la ventilation, Ar. 12. Décembre 1640. 
Brod. eod. ,

Ce tems doit auffi être prorogé quand apres 
placeurs cavillations, comme délais fuperflus, 
exceptions frivoles 8c autres lemblables chican- 
neries, que la Loi appelle ludifications, l’ac
quéreur vient tout à coup 8c à l’impourvû tendre 
R giron, ayant épié l’abfence du retrayant à 
dsffein de le furprendre , Molin. fur OrJ. anc.
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art, 290. Tiraq. de retracl. lin. Auxerre 8c Mon
targ. donnent en ce cas huitaine outre les vingt- 
quatre heures 5 Brodeau, loco cit, dit que cela 
reçoit beaucoup de difficulté hors ces Coutumes; 
que c’eft une rufe de pratique Sc un bon dol ; 
que le retrayant qui gagne les fruits du jour de 
fa demande 8c offres, eft obligé de tenir tou
jours fes deniers prêts, v. Prouft fur Loudun. 
tit. 15. art. 2.

11. Il faut auffi offrir 8c configner quelque lé
gère iomme pour les loyaux-coûts, fauf à par
faire, Brod. fur Par. 136. n. 11. 8c 140. n. 0* 
c’eft le plus fûr , Dupleff ch. 2. feft. 2. Il n’eft 
néceffaire de les rembourfer dans les vingt-qua.' 
tre heures après la liquidation, Brod. fur PariS 
136. n. 13. 8c 140. n. 7. Rie. fur. Par. 136. contr® 
Carond. eod.

12. Retrayant pour fe mettre en poffeffofl; 
n’eft tenu de donner caution pour les loyan*' 
coûts, Carond. Rie. fur Par. 136. contre Co<P 
lur Nivern. tit. 31. art. 11. Pallu fur Tours D2' 
Sc Chop. de privileg. niflic. lib. 3. part. 3. cap- 5' 
?' 3* mais v. Ord. 1667. tit. 27. art. 9. pourl^ 
împenfes 8c améliorations.

13. Quand l’acquéreur‘ a appelle à l’inftaû1 
de la Sentence adjudicative , l e s  vingt-quaffe 
heures ne courent que du jour de l’Arrêt confié' 
matif, Dupleff ch. 2. fect. 2. Brod. fur PaPs 
136. n. 25.

Arrêt 19. Janvier 1609. juge en la Coutiiffe 
d’Amiens, où il n’y a que huit jours pour venif 
au retrait, que tant que le retrayant eft obÜ»̂  
de plaider en l’aftion du retrait, le tems de 
huit jours ne court point contre lui, Morn. parI*
5. ch. 96. _ .

14. Quand le contrat d’acquifition fait uni 
pretio, ou no a v. fupr. hic chofes, n. 12. eft ^  
propre Sc acquêt , 8c que l’acquéreur veut Ie' 
tenir l’acquêt , les 24. heures 11e courent
du jour de la ventilation , Dupleff, ch. 2. feff
2. Ar. 12. Décembre 1640. Brod. fur Par. C 0* 
n. 23. 8c 140. n. 9.

. Quand un tiers vient entre bourfe Sc ^̂  
mers, fi la faille eft déclarée valable , le ren3 
yant eft déchu, s’il n’a configné d’autres denté* 
dans le tems fatal, Dupleff chap. 2. feff. z- 
2I* Mars 1602. Carond. fur Par. 136. Brod. e° ̂  
n. 15. Sechs , fi la faille eft déclarée injufte,11̂  
fur Dupleff not. ( ii ). Après confignation  ̂
ne vaut, parce que confignation eft payemeil ’ 
not. fur Dupleff eod. v. Confignation.

16. Fraix de confignation tombent fur ^
quéreur qui a refufé fans raifon , Brod. ft11 
136. n. 20. '„

17. ^Retrayant peut configner le prix qu’  ̂
tend être véritable ; mais fi par l’événenr-  ̂
n’a tout configné dans le tems,ileft déchuy
fur Nivern. chap. 31, art. 3. Brodeau ftu 
136, n. 2$’
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18. Si durant la conteftation fur le prix , les 

H< heures s’écoulent fans confignation , le retra
i t  eft déchu , Ar. 21. Mars 1612. 8c 15. Fév. 
*644. Rie. fur Par. 136.

*9. S’il y a plufieurs acquéreurs, les offres & 
f°nfignations doivent être faites dans les 24. 
taures, à chacun d’eux pour leur part, à moins 

le retrayant n’ait fait ordonner qu’ils feront 
ÎQus tenus d’élire même domicile , ou donner 
Procuration à l’un d’eux , Brod. fur Par. 136. 
*}. 16.

20. La confignation doit être faite de jour , 
Cours 154. v. d’Arg. fur Bretag. 20. n. 2. v.fupr. 
hic verb. Ajournement, n. 6.

Déchéance : v. infr. hic formalites.
Décret : v. infr. hic vente.
DéguerpiJJément : v. infr. hic vente fur Curateur. 
Déjîjlement : Retrayant peut fe défifter etiam 

V°ft litem contefatam, Ar. Morn. part. 1. ch. 335* 
mais ne peut fe défifter après retrait accordé ou 
adjugé , Ar. 10. Juil. 1551. Pap. Chop. Mol. 
Morn. Rie. not. fur Dupleff not. (rr) mais v. 
Anj. 376. 8c 407. Maine 386. Sc 418. quoiqu’il foit 
Arrivé depuis quelque ruine à l’héritage, Ar. 22. 
Juin 1376. Carond. fur Par. 146. Brod. C. 37. Sc 
Pur Par. 136. n. 2. fecùs, s’il découvre nullité 
Uans la vente ou décret, Rie. not. fur Dup e , 
eod

Donation : Retrait n’y a lieu , même en dona
tion remunératoire , Dupleff. ch. 7. feft. 1. Ar.
1. Mars 1610. Tourn. fur Par. 129. Brod. eod. n.
7. quid fi le vendeur donne ou remet le prix de 
M vente à l’acquéreur l v . Mol. fur Par. §. lo.gl. 
S* n. 55.

Droits fuccejjifs : En vente de fucceflton uni- 
Vei’felleretrait n’a lieu , Auv. tit. 23. art. 23. 
Mazuer. tit. de retracl. n. 9* De même de la vente, 
de quote héréditaire , a caufe du trouble 8c in- 
v°lution de procès qu’apporteroit ta diftinftion 
des meubles 8c immeubles, Bafmaifon Sc Con- 
fl1l fur led. art. Mazuer. lac. cit. quand même 
dans la fucceffion vendue , il n’y auroit que des 
thimeubles, parce que le vendeur ne laiflé pas 
d’être héritier par la vente de la fucceffion , Sc 
Peut être convenu par les créanciers Sc légatai
res , fauffon recours qu’il n’a voulu avoir con
tre autre que celui qu’il a choifi pour acqué
rez  . & fi le retrait avoir lieu , fes aftions de 
tecours feroient transférées contre le retrayant 
*lui pourroit être difficile , intraitable 8c moins 
9§réable au vendeur, Bafmaifon 8c Conful, eod. 
Mais hors la Coutume d’Auvergne, les ventes 
de fucceffion où il y a des immeubles font fujet- 
îes à retrait ; s’il en étoit autrement , il feroit 
S ven t facile d’éluder le retrait ; il n’eft point 
a craindre que la diftinâion des meubles faffede 
Jr°cès, du moins qu’autant que le vendeur le 
’ ûudra, puifqu’il peut forcer le retrayant de re- 
îlrer le tout ou rien, v.fupr, -hic chofes fujettes à
ferait j ii„
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Echange : v. Par. 143. Sc 145. mais v. Clermont RETRAIT. 

Sc autres.
1. Dans la Coutume de Paris,quand la foulte 

égale juftement la valeur de l’héritage , retrait 
a lieu , Dupleff ch. 7. feft. 1.

2. Retrait n’a lieu en échange d’un héritage 
contre une rente conftituée , Mol. fur Paris, $.
84. gl. 1. n. 85. Dupleff eod. Brod. fur Par. 143. 
n. 2. Rie. fur Par. 145. Ar. Août 1496. Carond. 
liv. 5. rép. 15. Chop. de privileg. rujlic. contre 
Coq. qu. 31. Lhofte fur Montarg. tit. 16. art.
10. qui cite Ar. du 22. Janv. 1611. lur lad. Cou
tume , 8c un autre cité par Lucius, lib. 9. tit. 3, 
cap. 7. Godet fur Châlons 245. v. Pallu fur 
Tours 175. n. 1. 8c 2. qui dit que cela ne peut 
avoir lieu qu’aux Coutumes femblables a celle 
de Paris, qui n’admet retrait ni ventes ès échan
ges , Sc non en celle de Tours, à caufe des art.
143. 147. 176. 8c 177. qui ne s’entendent que de 
fonds 8c rentes foncières. Et quoique la rente 
foit rachetée quelque tems apres , retrait n’a 
lieu , 8c ce n’eft préfomption de fraude , Ar. 17.
Fév. 1582. Tronç. fur Par. 159. parce que la 
rente eft de fa nature rachetable -Jedis , fi celui 
qui donne la rente en eenange , s oblige de 
fournir homme dans certain, tems ,■ qui pren- 
droit ceffion de la rente , 8c en fourniroit les 
deniers, Ar. 18. Août 1663. Soef. tome 2. cent, 
ch. 92. de même débiteur donnant héritage 
en échange de la rente qu’il doit , c'eft datio in 
folutum, Sc retrait a lieu, Mol. fur Par. $.33-/1.
87. v. Lods-échange.

Enfaifmement : Promeflè d’enfaifiner ne fuffit 
pour faire courir Pan du retrait , Ar. 17. lév.
1605. Chop. de privil. riiflic. lib. 3. part. 3. cap.
5. 72. 5. le Pr. cent. 3. ch. 98. Auz. fur Paris ,
129. Sc autres, not. fur Dupleff. not. (c) ni quand 
il eft pris par l’acquéreur de celui qu’il croyoit 
être Seigneur, 8c ne l’étoit pas, Ar. 22. Déc.
1741. fur délibéré en la Gr. Ch. aurap. de M.
Lambelin , aux Ar. notab. Doit être au dos dit 
contrat ou en marge ; 8c eu ce cas , vaut fous 
fignature privée, Brod. fur Par. 130. n. 5. Ven
te par le Seigneur vaut enfaifmement, Ar. 22.
Mai 1648. Soef. tome 1. cent- 1. ch. 87. Rie. 
fur Par. 135. Brod. eod. n. 3. contre Carond. 
fur Par. 132. Nota:, Rie, datte cet Ar. du 26.
Mai.

Exécution du retrait : v. fupr. hic confignation.
Dans les Coutumes de Poitou, Anjou , Maine 
Tours , Lodunois, l’ufage eft après la recon- 
noiffance en retrait d’afligner l’acquéreur dans, 
la huitaine en l’Hôtel du Juge , pour l’execu
tion du retrait, & cette huitaine ne peut eue 
anticipée par l’un malgré l’a u t r e J nmaudet ,f 
liv. 0. ch. 25- Louis fùr Maine 386. Mol. u r 1 a-, 
ris $. 41- anc. Coût. n. 4^ f f1 J ours*
134. n. 5. Par Ar. du 10. Fév. 159b. juge qu’un 
dçmanffçuï en refa it e» Touraine , affigne aux
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Requêtes du Palais à l’extraordinaire , en exé
cution du retrait, doit faire le rembourfement 
à Paris dans la huitaine en un feul payement, 
Morn. part. 1. ch. 156. Cet Ar. a confirmé la 
Sentence des Requêtes du Palais , d’011 eft née 
une autre qu eft ion , de fçavoir fi le retrayant 
étoit à teins de rembourfer , les uns difoient 
que pendente frivolâ infiantia currunt fatalia , l. 
j .  Cüd. ne de fiat, defuncï. les autres que à con
firmante non à confirmato dévoient courir les 8. 
p u rs, Morn. part. 1. ch. 157. v. infr. hic offres ,

Faculté de rachat : v. infr. hic Remet e.
Formalités v. infr. hic Oflies , v. fup 1. h.» 

Ajournement.
1. H faut fuivre la Coutume de 1 héritage , 

pluf. Ar. Brod. le Pr. Carond. £c autres, not.
fur Dupleff O)*

2. Quand il y a nullité , foit dans 1 exploit ou 
dans la procédure , le rctrayant eft déchu, 8c 
ne peut recommencer l’aftion, même dans l’an, 
Auz. fur Par. 140. Ar. 5. Mai 1639. & 10. Mars 
16c3. Brod. fur Par. 130. n. 24- contre Berault 
fur Norm. 484. Fallu fur Tours 154. n. 4. qui 
allure l’ufage de fon tem s, qu avant contefta- 
tion l’on peut fe départir du premier ajourne
ment nul , v. Bard. tome 2. liv. 2. ch. 56. Brod. 
eod. L ’add. aux not. fur Bard. eod. fisc Duplell. 
ch. 2. fe£h 2. difent que le plus fur eft de re- 
nouveller la demande fous le nom ci un autre 
lignager.

Fraix : v. infr. hic Loyaux-couts.
Fraude : L ’an 8c jour ne court que a die de- 

teBce fraudis de perfona ad perfonam ; OU au pi1X 5 
8c quand la fraude eft A; contraBu ad contraBum, 
il ne court que du jour du Jugement ; mais 
après 30. ans tout eft prefcrit, Mol. Brod. Ca
rond. Chop. not. fur Dupleff. not. O) Ce qui 
doit avoir lieu dans la Coutume de Tours Sc au
tres , où la p o lie filon eft requife pour faire cou
rir l’an 8c jour, nonobftant l’art. 160. qui n a 
d’application qu’à cette poffcflion , v. infr. hic 
Pofféjfion. Pallu fur Tours 160. répond a deux
Ar. contraires. ,

2 II faut cme la fraude foit confommee , le 
de fié in n’eft fuffifanr; ainfi quand un lignager 
retrait pour un autre , l’acquereur n eft encore 
recevable à faire preuve du deffem de fraude
fauf à fe pourvoir en cas q u e A 1 î , “5r)è mê" 
ne , Ar. 15. Juill. 1604. Louet R. 53- me
me quand un lignager intente l’aftion poi fai
re plaifir à l’acquéreur , fauf a l’autre lignager 
à fe pourvoir en cas que le premier aliéné en 
fraude du retrait , ou ne l’exécute oans te 
lems , Ar. 7. Mai 1605. Louet R. 53* T 
Avril 1621. Au z. fur Paris 129. ce îont la 
les cas de la répétition de retrait , v. Ar. Août
1607. Louet , eod. Ar. 12. ïév. 1663* J* 
Aud.

R E T ^
Cette répétition du retrait doit être întehtce 

dans l’an 8c jour , Brod. R. 53* fçavoir de I e " 
faifinement de la vente , ou de la prife de P° 
fefiion , fuivant les Coutumes, quand la reven 
eft;faite en fraude par le lignager; & feuleme _ 
à die deteclœ fraudis , quand le lignage1 jo,J 
toujours de l’héritage nonobftant la revente » 
Brod. eod. not. fur Dupleff. not. (0) v. fupr- ni 
verb. An 8c jour , n. 8. . a

Par Ar. du 4. Juin 1619. retrayant admis * 
prouver le fait de fraude 8c la contre-lettre » 
Auz. liv. 2. ch. 90. _ a r-.r

3. Serment déféré fur la fraude, doit etre ' 
en perfonne , 8c non par procuration , Ar. 3 
Mai 1650. Soef. tome 1. cent. 3. ch. 41. ^

Fruits ; Retrayant les gagne du jour de 
journement fans confignation , Par. 334. d1 
corn. Mol. fur Blois 198. à caufe des offres cou 
nuellcs, Dupleff ch. 4. quoiqu’ils n’avent ete - 
mandés , Ar. 23. Juin 1526. Brod. fur Par. D ' 
n. 5. 8c n’a cependant l’acquéreur 1 interet 
fon argent, parce que le retardement eft de 1 
fait, Dupleff eod. contre Tronç. fur Par. 13T 
138. mais v. Nivern. ch. 31. art. 8.

Gagne les fruits pendans au jour de l’ajo11̂  
nement, quoiqu’enfemencés par l’acquéreu1' » 
quia fruBus pendentes faciunt partent fundi , BT 
plelf. eod. Chop. fur Par. lib. 2. tit.6. n. 7. ph1;' 
Ar. Carond. fur Par. 134. Brod. eod. n. 2. 8c 3' 
mais doit rembourfer les labours 8c femence » 
Carond. Brod. eod. Dupleff eod. Orl. 374- 
tre Coq. fur Nivern. tit. 31. art. 8. qui dit q 
l ’acquéreur gagne les fruits perçus ayant £ 
journement, 8c que ceux à écheoir fe parta^ 
à proportion du tems»

De même des fruits pendans lors de l’acq1 t 
tion , quoique recueillis par l’acquéreur 
l ’ajournement , parce qu’ils faifoient PaltT 
fonds, St en ont augmenté le prix, Ar. 29-^ j 
1649. J. And. Dupleff eod. Rie. eod. Brod. e ^  
n. 5. Ainfi l’acquéreur n’a que les fruits qui 
dio tempore de l’acquifition 8c de l’ajournent• 
nati finit & fimul percèpti, fans fraude, 8c en P1■ * 
ne maturité , Dupleff eod. Brod. eod. ri. 4. Q11^ 
aux fruits civils, comme redevances , loyers^ 
autres, ils appartiennent auffj au retrayaiR ^ 
jour de l’ajournement, Orl. 376. dr. corn. Br ^  
eod. n. 3. Dupleff eod. De même des loye1" 
maifon, Brod. eod. f

Injinuation: A prêtent le tems fixe parles  ̂^  
tûmes pour le retrait féodal ou lignager 
court que du jour de l’infinuation ou 
ment du contrat, Edit Déc. 1703. art. 20* 
tom. 2. ^

Si dans les Coutumes de Poitou 8c AffT n0. 
qui pour faire courir l’an du retrait veule eurs 
lificaticn 8c infinuation ès Greffés des 8f ̂ nua- 
où les héritages font affis, il fuffit de ■ ulj0u 
pion au Bureau d’arondifi'ement, eh ' * js
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de l’Edit de 1703. Ar. 21. Ju.il. 1719. fur Ail* 
goum. au rap. de M. Loyfeau , en la Première 
des Enquêtes, pour la négative ; Ar. 6. Mars 
1721. fur Poitou en la Quatrième , au rap. de 
M. Boutet de Guignonville pour l’affirmative : 
premier Ar. paroît régulier , parce que l’Edit 
ne déroge point aux formalités des Coutu
mes.

Journée de la caufe : v. infr. hic verb. Offres , n.
i i .  s’entend de procédure où le Juge interpofe 
fon Office , ou le Greffier fon miniftère , Brod. 
fur Par. 140. n. 9. 8c 10. v. Dupleff. ch. 2. feét.
1. 8c not. fur Dupleff not. (f)fur l’inftruôion de 
la caufe 8c fond du retrait, Brod. eod.

Juge : Aéiion du retrait doit s’intenter devant 
le Juge du domicile de l’acquéreur, v. Poitou 
327. fi c’eft d’un F ie f, devant les Baillifs Sc Sé
néchaux, Brod. R. 51. not. fur Dupleff not. (a) 
v. fupr. hic verb. Ajournement, n. 8.

Licitation : Retrait n’a lieu quand l’adjudica
tion d’héritage qui ne fe peut diviler commodé
ment , eft faite à un des co-propriétaires , quoi
que de différentes lignes, pour éviter le progrès 
à  l’infini, Ar. 3. Mars 1650. J. Aud. tome 1. liv.
5. ch. 52. Soef. tome 1. cent. 3. ch. 26. Rie. 
fur Par. 134. Brod. eod. n. 2. Dupleff. ch. 7. fe£L
2. ce qui eft direôement contraire aud. art. 154. 
qui contient une abfurdité manifefte , Dupleff. 
eod. Coq. fur Nivern. tit. duretrait, ait. 19. v. 
Calais 163. Mais retrait a lieu , quand l’adjudi
cataire eft étranger 8c que le retrayant eft de 
l’une 8c l’autre ligne , Dupleff eod. il faut ajou
ter , 8c quand tout l’héritage eft propre ; car 
s’il étoit partie acquêt , 8c que l’acquéreur ne 
voulût céder l’acquêt, ce feroit encore progrès 
à l’infini , inconvénient qui a donné lieu audit 
Ar. de l’avis de tous les Auteurs contre les ter
mes de Paris 154. cependant par Ar. du 22. 
Août 1741. au rapport de M. d’Averdoing , ju
gé contre fon avis , que retrait avoit lieu con
tre le propriétaire de trois quarts d’une mai
fon , adjudicataire de l’autre quart par licita
tion.

Loyaux-couts : 1. Sont les fraix du contrat, 
réparations néceffaires 8c non autres , Nivern. 
tit. des retraits, art. xi. v. Coq. eod. v. Brod. 
fur paris 136. n. 9. Fraix du décret volontaire; 
quoique non ftipulés par le connat , font lo
y a u x - coûts, parce que ce font fraix pour jufte 
caufe , fcilicet pour la confervation de la cho
ie acquife , defquels ceux qui en profitent font 
tenus ; fiunptus qui proptet oneia totius hceiedi— 
tatis , ’jujîi fiunt , & qui patroni jure portionem 
evicerit , pro rata computentur , leg. 6. un. 
fi pars hered. petat. Indemnis enim emptor debet 
difeedere , leg. 27. de Ædilit. Edict. leg. 29. §• uit. 
eod.

2. Ar. de la Cinquième , au rapp. de M. des 
Noyers , du 13. Juill. 1741. juge que la Coutu- 

Seconde Partie,
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me"de Meulan n’aftreint point le retrayant qui Retrait , 
a rembourfé à l’acquéreur le fort principal de 
fon acquifition à faire offres des loyaux-couts 
pendant le cours de la conteftation au fujet 
de la liquidation d’iceux ; que cette forma
lité d’offres n’eft requife que pour le prix 
principal de l’acquifition ; 8c qu’à l’égard des 
loyaux-coûts, le retrayant n’eft tenu a autre 
chofe qu’à les rembourfer à l’acquéreur dans 
la huitaine de leur liquidation. Et qu’en cas 
d’appel de la Sentence de liquidation , ce dé
lai de huitaine ne commence à courir que du 
jour de l’Arrêt fur l’appel ; aux Ar. nota
bles.

Mari : En communauté peut du chef de fa 
femme , fans elle , intenter retrait, Poitou ,
331. 8c contre fon gré , Mol. fur Reims 223.
Chop. Carond. not. fur Dupleff not. (à) Dupleff 
ch. 8. feû. 1. Ar. 18. Juin 1601. Morn. ad leg.
21. cod. de procurât. Mais l’aèlion doit être fous 
le nom de la femme , 8c non du mari feul , à 
peine de nullité , Brod. 8c autres , not. fur Du
pleff eod. Il faut même qu’il foit dit dans l’of
fre , que c’eft pour elle 8c à caufe d’elle , a pei
ne de nullité , Ar. de Réglem.du 11. Mars 1614. 
fur Poitou 331. Auz. liv. 1. ch. 86. Bofiëlius fur 
ledit art. Pallu fur Tours 152. dit que dans les 
Coutumes qui n’ont pareille difpofition que 
Poitou , il eft plus fur par l’exploit de rendre la 
femme demandereffe avec fon mari ; mais le 
mari n’a pas befoin de procuration de fa femme 
qui ne peut défavouer ce qui fe tait pour fon 
bien , Berault fur Norm. 495. Grimaudet, liv.
2. ch. 16. Pallu fur Tours 152. mais v. Retrait 
féodal.

Le mari ayant intenté le retrait pour 8c au 
nom de fa femme , il ne peur s’en défifter fans 
fon confentement, Ar. 25. Juin 1607. Morn. ad 
l. 2. de fundo dotali, 8c en fes Ar. part. 5. chap.
26. ce qui paroît oppofé à ce que dit Coq. fur 
Nivern. ch. 23. art. 30. que tel héritage eft con
quit de fon efiènee , 8c n’eft propre à la femme 
que par accident, c’eft-à-dire , quand elle ou tes 
héritiers l’ont pris en faifant le rembourfe
ment.

Au refte , c’eft une maxime confiante , que fi 
le mari furvivant accepte la garde , ou a la tu
telle de fes enfans, le tems coutumier de ce re
trait ne court qu’après l’adminiftration finie , & 
aue les enfans ont eu communication des titres.
Mol. fur Poitou 340. Coq. cLouet R. 4°. 
Brod. fur Par. i$5 - n* 7- & la Thaumaftere m i  
Berrv tit I4« art« 24- quia vater adrnimjtrator

f i h 2  ’à f é J i Sere, Mol. loi. «r. -  hic
Tuteur. . r .

Mineur : i. Peut intenter retrait lans autorité 
de tuteur, v.fitpr. hic verb. Ajout nement, n. y.

2. Retrait étant exercé de vente par mineur 
fans formalités Sc emploi utile des deniers, Sc es
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mineur fe faifant reftituer , les deniers feront à 
la perte de l’acquéreur , v. Mol. fur Par. <$. 15. 
n. 5. v. Reftitution.

3. N’eft reftitué en matière de retrait, pour 
défaut de formalités, ou pour avoir laiflé paf- 
fer le tems, pluf. Ar. Louet R. 7. le Veft , Ar. 
zi. Brod. fur Par. 140. n. 11. v. infr. hic verb. 
Tuteur.

Mi-denier : v. Par. 15$. 156. St 157. v. infr. hic 
Retrait, n. 6.

1. Par. 155. ne s’entend d’héritage retiré pen
dant la Communauté , parce qu’il eft propre de 
communauté , fuivant l’art. 139. Ar. dern. Mars
1609. Rie. fur led. art. 155. v. infr. hic Retrait , 
n. 4. & fuiv. mais acquis, Duplelf. ch. 9. feft. 1. 
Brod. R. 3.

2. L ’aftion de mi-denier eft folidaire, ainfi 
l ’un des héritiers du conjoint lignager ne voulant 
l ’exercer , elle appartient à l’autre pour le tout, 
quia fiunt conjuncli re & verbis , v. Par. 155“ Du- 
pleff. eod. <k fi l’un a fait le retrait, il en doit 
faire part aux autres,. Ar. 14. Août 1526. Coq, 
tit. 23. art. 28. s’entend avant partage.

3. Dans la moitié des loyaux-coûts entrent les 
augmentationsaméliorations & impenfes uti
les , faites durant la communauté , Carond. fur 
Par. 157. Brod. fur Par. 155. n. 8. 8c ce rem- 
bourfement de moitié ne fe fait a la communau
té ; mais eft tout pour Le conjoint non lignager, 
Duplelf. ch. 9. fe£t. r.

4. Ce retrait de mi-denier eft fujet. aux forma
lités ordinaires, Brod. fur Par. 155. n. 9. Ar. 14. 
Août 1642. v. Duplelf. eod.

5. S’il y a don mutuel, l’héritage acquis y de
meure , Duplelf. eod. Mais en ce cas il faut que 
le retrait foit intenté , 8c qu’on ait protefté dans 
l ’an du décès, fuivant Par. 157. c’eft le plus fur, 
dit Duplelf. eod.

6. Tel héritage eft chargé des hypotéques de 
la communauté , quia intérim le mari a été véri
table propriétaire , Duplelf. eod. contre la note 
marginale.

7. La femme ou: fes héritiers renonçant à la 
communauté , peuvent exercer ce retrait, Brod. 
fur Par. 155. n. 6. not. fur Duplelf. not. ({{{) 
contre Duplelf eod. St Chop, fur Anj. lib. 3, cap.
1. tit. 5. n. 23. , r,

8. Cette action n’eft ouverte par la réparation 
de biens qui furvient, Chop. Air Anj. Iw- y  cap. 
j.  tit. 5. n. 21. Duplelf. eod. contre Biou. lui 1 ci-
ris 155. n. 6. , . . ,

9. Si le conjoint lignager, ou fes heritiers né
gligent d’exercer ce retrait , 8c que par le par
tage de communauté l’héritage forte de là li
gne , les autres lignagers , même non héritiers, 
peuvent l’ exercer, v. Par. 157. Droit commun , 
Chop. fur Par. lib. 2. tit. 6. n. 19. Mol. fur Orf 
?8i. cet art. 157. étant fondé fur un ancien Ar. 
du U . Mai 1557.. Carond. fur Par. 157. non les

R  E  T
co-partageans, parce qu’ils tiennent lieu de vetr- 
deurs , Duplelf. ch. 9. feft. 2.

10. Quand le retrayant a intenté Ion action » 
8c protefté dans l’an 8c jour du décès, fuivant 
Par. 157. fon droit, eft à couvert en tel tems que 
fe falfe le partage „ Duplelf ch. 9. fe£t.  ̂2. & 1» 
doit exercer fon adtion en plein retrait dans 1 an 
8c jour du partage, not. marg. eod. Duplelî. eod. 
dit qu’il y a grande difficulté , s’il y feroit rece
vable long-tems après. Nota , cela dépend des 
circonftances , comme fi la pofleffion par inut** 
vis a continué depuis le partage.

11. Simple proteftation dans l’an 8c jour 
du décés'cft fuffifante , not. marg. fur Duplelf 
ch, 9. feét. 2. mais v. Paris 157. v. Dupleh» 
eod.

12. Quand par le partage tout l’héritage foi,£ 
hors de la ligne , retrait a lieu pour le tout » 
Rie. fur Par. 157. not. marg. fur Duplelf ch. 9' 
feft. 2. v. Duplelf eod.

13. Par. 157. ne s’étend à d’autres partage3 
qu’à ceux de communauté , Duplelf eod.

14. Par. 156. a lieu, tant au cas du retrait or
dinaire , que du mi-denier , Duplelf eh. 9. feft*
3. Ar. 31. Déc. 1622. Brod. fur ledit article 
156. 11. 2. Rlc. eod. Ar. 7. Juin 1614. Brod» 
eod.

Les enfans lignagers peuvent retirer fur leur 
pere non-lignager remarié, & qui a des enfans 
d’un fécond lit, Ar, 22. Déc. 1639. Duplelî. eod. 
y. cet Ar. dans Bardet ; fiecùs, hors ce cas , Ar.
3. Déc. 1640. Duplelf eod. Brod. fur Par. i$6* 
n. 5,

Les petits-enfans héritiers préfomptifs empê
chent auffi ce retraitD uplelî”. eod. Brod. eod» 
n. 4.

Si le pere acquéreur revend l’héritage à étran
ger de la ligne , les enfans Sc autres lignagei's 
font admis au r e t r a i t , Duplelî. eod.

Si tous les enfans meurent avant le pere , re
trait a lieu dans l’an 8c jour de leur décès, Ar*
8. Juin 1574. Brod. eod. n. 1. Rie. fur Par. i$5* 
de même s’ils renoncent tous à fa fucceffion ■> 
Duplelî’. eod.

Quand ie pere acquéreur a des enfans de deu  ̂
lits , retrait n’a lieu , y. Duplelî’. eod. fect. 3* 
in fin.

Nota , Par. 156. a lieu dans les Coutume’ 
muettes, Ar. 31, Déc. 1622. fur Sens -, Ar.
Juil. 1618. fur Amiens, Brod. fur led. art, 
n. 1.

Nullités : v.fupr. hic Formalités.
Offices : Ne font fujets à retrait, pas même 

domaniaux , Duplelf ch. 5. Auz. fur Par.
Ar. 31. Août 1585. Chop. fur Anj. lib. 2. Fa,t‘ /  
cap. 2. tit. 3. n. 21. Rie. fur.Par. 144.8c 148. B1 
fur Par. 148. n. 3. * r nfd-

Offres : v.fupr. hic Formalités. Journée• ~ '
n̂ation, Mari, Mineur,.
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ï. Seroient nulles, s’il n’y avoit qu’une bouf

fe vuide , ou des jettons 8c efpèces non ayant 
Cours, Brod. fur Par. 140. n. 5.

2. Dans les Coutumes qui difent que le retra
çant doit configner dans le tems de l’aétion , 
comme Auverg. ch. 23. art. 4. il ie faut à peine 
de nullité , Ar. 6. Sept. 1608. Brod. fur Par. 140. 
n. 3.

Dans la Coutume de Berry, confignation en 
tout ou en partie n’eft requiie que pour le gain 
des fruits, Ar. 23* Mars 1656. J. And. Soei. tonie
2. cent. 1. ch. 21. v. tit. 13. art. 6. & tit. 14» ait.
6. de cette Coutume.

Ar. 16. Avril 1734. furies conclufions de M. 
Gilbert, Avocat-Général, plaidant Me. l’Hermi- 
nier pour le Duc de S. Simon, Appellant, 8c Me. 
Aubry pour le lîeur de Vaiilac , Intime , fur la 
Coutume de Bourdeaux , confirme la Sentence 
des Requêtes du Palais, qui a admis le fleur de 
Vaiilac au retrait, quoiqu’il n’eût dépofé 8c con- 
figné en jugement dans l’année , comme cette 
Coutume le requiert, attendu qu’il avoit affi- 
gné dans l’an , 8c. que fur la fin de l’année le 
Duc de S. Simon ayant évoqué du Sénéchal 
de Bourdeaux aux Requêtes du Palais, 1 avoit 
empêché par-là de configner en jugement c ans

2. Dans celles qui veulent que le retrayant 
préfente tous fes deniers par l’exploit de de
mande , 8c à chaque journée , comme Vitry , 
Chaumont, T royes, la confignation tient lieu 
d’offres, Mol. fur Vitry 126. mais n’en tiendront 
lieu à Paris, Brod. fur Par. 140. n. 2. Caiond. 
eod. Duplelf ch. 2. feft. 1. contre Mol. fur
Bourb. 428. y. Par. 140.

4. Offres étant dans le corps de 1 exploit , 11 
n’eft néceflaire de les réitérer dans la relation 
de l’Huiffier, Ar. 26. Mai 1600. Rie. fur Paris , 
140. Brod. eod. n. 8.

5. Après conteftation en caufe principale , les 
offres ne font néceffaires ; ni en caufe d appel 
après l’appointement ou l’Ar. de conclufion , ni 
lur un appel incident qui ne concerne le tonds, 
ni dans l’inftruôion d’une inftance d’évocation , 
Brod. fur Par. 140. n. 9. 8c fuiv.

Lorfque la confignation a été régulièrement 
faite en caufe principale , il n’eft pas néçeflane 
de faire des offres en caufe d’appel , Ar. 6.
Août 1740. „ ,,  „

6. Ne font néceffaires fur déclinatoire aux Re
quêtes du Palais, paice qu ii ne s agit de 1 etj ait, 
mais de Jurifdiaion, Ar. 12. Mai 1570. le Veft ,
Ar. 104. Brod. R. 52* , . , c

7. Sur l’appel en procès par écrit , il faut of
fres par l’Ar. de conclufion , à peine de nullité , 
Ar. 22. Déc. 1589. Nota , met hors de Cour fur 
la demande en lbmmation contre les Piocu-
reurs-, 8c néanmoins enjoint aux Procuieurs oe
fe rendre foigneux de faire lefdites offres, a
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peine de dépens, dommages 8c intérêts, Month: RetraiC 
Chop. Brod. not. fur Dupleff. not. (y) y. Procu
reur , part. 2. n. 2. . ,

8. Omiffion de la moindre formalite emporte 
déchéance des offres, Ar. 1604. fur 1 omiffion 
du mot à parfaire , Brod. Rie. fronç. Ar. 3Ia 
Janv. 1603. Brod. not. fur Duplelî. 110t. (y), Se- 
dis, fi le mot dont on fe fert eft fynonime 8c a la 
même force , v. Brod. R. $2. Auz. 8c Rie. fur
Par. 140. . .

9. Doivent être faites avant la prononciation 
de la Sentence , Ar. 16. Juil. 1604. Rie. fur Par.
140. Ne valent à l’inftant de la prononciation s 
led. Ar. Brod. fur Par. 140. n. 11.

10. Acquéreur ayant omis de propofet* les nul
lités en caufe principale , le peut fur 1 appel »
Tourner, Rie. Brod. fur Par. 140. n. n . mais y.
Melun 159. „  _ „

11. Offres ne font néceffaires dans 1 acte d ap
pel , fuffifetit dans la lignification dudit aûe , font 
néceffaires dans le relief d’appel 8c dans 1 inti
mation , Ar. 28. Mars 1624, Auz. fur Paris 140» 
non dans l’exploit d’anticipation , Ar. 22. Dec.
1741. fur délibéré en la Gr. Ch. au rapp. de M , 
Lambelin. N e  font néceffaires dans un avenir ,
A r. 12. D é c.  1640. Soet. tome 1. cent. 1. ch. 23. 
v.fupr. hic Journée.

12. Des offres après l’adjudication , v. fupr, 
hic Confignation.

13. Ar. 6. Mai 1653. fur Peronne 137. juge 
qu’il n’eft néceffaire de faire des offres par l’a
journement , qu’il fuffit de les faire à la premiexe 
comparition devant le Juge,Soef. tom. I. cent,
4. ch. 35.

Péremption , v. Péremption.
Perfionnes : Admifes au retrait ou non , v. fiup. 

hic Chofies.
1. Il faut être parent du vendeur du côté 8c li

gne du premier acquéreur, Par. 129- 8c 141. v.
Dupleff.  ch. 6. feft .  1. v. les autres Coutum es ,
& en retrait il n’y a dévolution d’une ligne à 
l’autre , Dupleff. eod. Mol. fur Berry , chap. 19. 
art. 1. Chop. fur Par. lib. 1. tit. 6. n. 12. pas 
même à T ou rs, quoique l’art. 161. dife que les 
retraits fe règlent félon les fucceffions , 8c que 
fuivant l’art. 3x0. une ligne manquant, l’autre
fuccéde , Fallu fur Tours 152» u. 7- v• ait*
8c le 178e. ,

2. Un lignager & un non-lignager acqueiant 
un héritage chacun pour fa part le lignager 
peut retraire ls PS1L  ̂autie , Ai. 2
icmo Carond. fur Par. 141. .
5 2 SUeux qui vendent chofe divife ou indivife 

par même contrat , peuvent exercer le retrait 
des portions qui lie leur appartiennent , . Mol. 
fur Par. $. 10. gl. i .n.  15. & Biod. far ar. 154.
n. x. v- f uPr• hic Licitation.

Héritage à indivis étant deciete fur deux co
héritiers, l’un ne peu* retraiie h  paît de 1 autre»

Si]
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Retrait. Duplefl’. ch, 6. feèh 3. Mol. eod. n. 13. St 14.

Ar. 4. Août 1609. St 16. Juillet 1616. Brod. 
H. 13. & R. 23.

4. Enfant né, même conçu après la vente , eft 
admis au retrait, Tours 132. Chop. de privileg. 
ruft. lib. 3. tit. 6. n. 5. Moi. fur Orl. 281. St fur 
Laon 154. Ar. Mars 1541. Carond. fur Par. 
142. le V eft, Ar. 9. Juin 1558. Carond. eod. 
Ar. 10. Février 1595. Rie. fur Par. 158. il fuf- 
fit qu’il foit conçu lors de Paftion, Morn. 
part. 1. ch. 73. parce qu’il eft réputé né 
quand il s’agit de fon intérêt, v. Enfant, n.
3. v. Incapacité -, mais il faut qu’il nahî'e via
ble , autrement Pa&ion tomberoit v. Enfant, 
n. 6. 8c fuiv. c’eft pourquoi Grimaudet, liv.
2. ch. 13. tient qu’après la reconnoiflance du 
retrait , il faut différer l’exécution jufqu’à 
ce que l’enfant foit né , Pallu fur Tours 152. 
n. 2. dit qu’il croit cela bien raifonnable ; 
qu’il ne feroit pas jufte dans cette incertitu
de de dépoflèder l’acquéreur , 8c qu’en con- 
fignant par le demandeur , il gagne les fruits 
qui lui doivent être rendus après que l’enfant 
eft venu au monde ayant vie ; & il ajoute que 
néanmoins Biffage eft contraire à Tours pour 
l ’exécution du retrait avant que l’enfant foit n é, 
v. Tours 152.

5. Héritier bénéficiaire ne peut retraire l’hé
ritage décrété fur lu i, Dupieff. ch. 6. feft. 3. 
Chop. fur Par. lib. 2. tit. 6. n. 23. & 24. Ar. 7. 
Mai 1609. Ar. 1621. Boug. R. 16. Rie. fur 
Par. 133. Ar. 2. Mai 1622. Brod. H. 13. mê
me ayant renoncé , v. Héritier, n. 18. v. infr. 
hic Vente fur Curateur.

6. Le vendeur peut retraire quand le ligna
ger à qui il l’a vendu revend , Dupieff. ch. 6. 
léét. 3. v.fupr. hic Chofes , mais en cas de vente 
à étranger, y ayant eu retrait par lignager , 8c 
revente par lu i, le premier vendeur ne peut 
retraire , parce qu’il s’en eft rendu indigne en 
mettant l’héritage hors de la famille , Coq. fur 
Nivern. ch. 31. art. 24. v. Par. 133.

7. Lignager héritier du vendeur peut re traire , 
Dupieff. ch. 6. feét. 3. même les enfans du ven
deur , ou lui en leur nom , Dupieff. eocl. Ar. 14. 
Août 1521. Carond, fur Par. 142. Tronç. fur 
Par. 129. quand même le pere auroit garanti 
du retrait, parce que telle garantie eft nulle , 
Ar. 11. Janvier 1567, Carond, eod. mais v, Ar. 
Rouen 7. Février 1673. J. Pal.

8. Quand le retrayant décédé avant l’adjudi
cation , fes héritiers de la ligne lui fuccédent 
en cette adion , arg. Par. 134. 8c 139. Dupieff. 
ch. 6. fed. 3. Carond. liv. 6. rép. 40. s’ils font 
plufieurs, l’un fans tranfpcrt des autres, ne 
peut retraire que fa part, fi l’acquéreur ne le 
veut, Dupieff, eod. Ar. 21. Avril 1348. Carond. 
ffir Par. 142,

S* Ffflejuffeur du vendeur peut retraire Ar,
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1543. Chop. Carond. Mol. not. fur Dupieff 
not. ( g g g .fi'

10. Ce quiefi retire au nom du fus des de
niers du pere, appartient au fils, l. 2. cod.fi qfs 
ait. vel fiibi, Ar. 15. Juillet 1578. Carond. fur 
Par. 139. Ar. 7. Septemb. 1570. Carond. liv. 2. 
rép. 101. Ar. 18. Mai 1585. Chop. fur Anj. lib. 3* 
cap. 1. tit. 5. n. 15. v. Rapport, fed. 3. n. 5.

11. Le pere ne peut retirer le propre vendu 
par le fils, s’il n’eft de la ligne rfic intell. Chop* 
fur Anj. lib 3. cap. 1. tit. 5. n. 22.

12. Incapable de fuccéder ne peut retraire, 
Par. 158. Droit comm. s’entend d’incapacité 
abfolue , nonlimple exclufion , not. fur Dupieff 
not. ( k k k  ) Ainfi fille dotée exclufe, même l’ex- 
hérédé , font capables de retrait, Dupieff. ch. 
6, fed. 4.

Bâtard légitimé par lettres depuis ou avant la 
vente , même du contentement des parens , ne 
peut retraire, not. fur Dupieff. not. ( i n)  v* 
Légitimation.

Aubains 8c étrangers en font exclus, Duplefl* 
eod. C h o p . fur Par. lib. 2. tit. 6. n. 1. mais 
François étant en Pais étranger , y eft admis , 
Ar. Août 1554. Bouchel verb. Aubaine -, parce 
que c’eft un otage de fa fidélité , ie Bret, liv* 
5. déc. 13.

P 0fifefijIon : En la Coutume de Tours 8c autres,, 
l’an 8c jour ne court que du jour de la pvife de 
poffeftion , Tours 153. dans la forme preferite 
par l’article 159. qui ne peut être fuppiéé par 
équipollens , quand même le lignager auroit 
reçu le contrat comme Notaire , ou y auroit af
filié comme témoin , du Laurens fur Château- 
neuf 76. Pallu fur Tours 159. n. 2. Sc 4. Mais ce 
défaut de prife depofl'effion eft couvert par jouif» 
fancé de dix ans , Tours 160. v . fupr. hic Fraude 5 
V. infr. hic Vente a réméré.

Préférence : v. infr. hic Réalifation.
1. En cas de concours entre deux retrayans 

lignagers , dans quelques Coutumes le lignager 
plus proche eft préféré , ce qui doit s’entendre 
pourvu qu’il vienne avant l’adjudication ; dans 
d autres, commeTroyes, T45. Amiens 174. Pon- 
tmeu 135. Tours 154. Maine 380. & Blois 199. 
cette préférence a même lieu, quoique le plus 
proche vienne feulement -après le retrait ad
jugé au plus éloigné , de forte qu’il peut retirer 
fur le retrayant ; mais généralement dans les 
Coutumes où le plus proche eft préféré au plus 
éloigné , on n’a point d’égard à la repréfenta- 
tion ; mais au degré naturel que chacun a de 
fon chef, Rie, fur Amiens 174. mais v. MahlC 
379- & autres.

2. Dans la Coutume de Paris 8c autres feh1*"” 
blables, le plus proche n’eft point préféré au 
plus éloigné , v. Par. 141. ni avant ni après l’ad
judication du retrait ; il n’y a d’autre régie y 11’ 
non que le plus diligent l’emporte, ç’çft-Mu5 >
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celui qui le premier a fait donner affignation , 
encore qu’il fût extrêmement éloigné , & qu’il 
y en eût d’autres fort proches, 8c même des
cendus en ligne direfte du premier acquéreur de 
la ligne duquel il eft feulement a latere, qui eui- 
fent auffi intenté affion depuis lui. L ’affion du 
Second demandeur en retrait, ne fert qu’au cas 
qu’il fe trouve quelque nullité en celle du pre
mier qui l’en faffe décheoir ; auquel cas le re
trait pourra être adjugé au dernier, Dupieff. 
du Retr. chap. 6. feft. 2.

3. Si dans la même Coutume de Paris deux 
lignagers ont fait affigner en même jour , le plus 
prochain lignager doit être préféré ; Ar. 5. Juin 
1563. Carond. fur Par. 141. Brod. fur Louet , 
M. 10. n. 13. encore que le plus prochain ligna
ger ait été prévenu de l’heure , parce que la 
Priorité de l’heure n’eft point à confidérer , 
Brod. eod. Sens 51. Meaux 97. Auxerre 173. 
contre Dupieff. loc. cit. 8< Rie. fur Par. 141. Mais 
dans les Coutumes qui n’excluent pas expreffé- 
htentla priorité de l’heure , ou qui ne reftrai- 
gnent pas exprefiëment la concurrence à un mê
me jour , on confidére le tems d’avant 8c apres 
midi, Ar. 13. Mars 1582. Labbé fur Paris 141. 
Si les retrayans font in omnibus pares, il y a
des Coutumes qui p e r m e t t e n t  à  l ’ a c q u e r e u r  de
choifir celui d e s  retrayans qu il voudia , Laon
2îo. châlons 228. Reims 195. Noyon 35. Rifae- 
mont 35. Mantes 77. Melun 149. Montarg. ch. 
16. art. 3. D’autres admettent les retrayans 
par portions égales , Sens 51. Meaux 97. Au
xerre 173. ce qui doit fervir de régie dans 
les Coutumes muettes, Duplefl. du Retr. ch. 
6. feft. 2. Chop. fur Par. lib. 2. tit. 6. n. 
18. Rie. fur Par. 141. En ce dernier cas , fi 
l’un manque à faire la confignation , il iaut 
que l’autre la faffe pour le tout, finon il y a 
déchéance, Duplefl. eod. Ar. 14* Août 1568. 
Carond. fur Par. 139. 8c 141. le Veft , Ar. 97.

en ce même cas quand l’un ne l’a fait, 8c 
l’autre l’a fait pour le tout , celui-ci obtient 
fem le retrait, Ar. 4. Août 1565. Carond. fur 
Bar. 141.

4. Si un Seigneur, par le titre de concef- 
fion , a expreflëment réfervé de _ pouvoir re
tirer l’héritage à chaque vente , il ferapiéfé- 
t’e au lignager , v. Mol. fui Pai. 78* gC i*

Prix ■ v. infr. hic Rembourfement.
1. n uand l’acquéreur a affirmé fur le prix, le 

^trayant eft reçu à faire preuve contraire , 
Brod. R. 53. 8c fur Par. 136. n. 27. not. fur 
Duplefl'. not. ( U ) fans s’irfficrite en faux , Mol.

Nivern. ch. 31. art. 3.
2. Si l’acquéreur n’eft tenu de payer le prix 

Bandant fa vie au vendeur, il n’eft tenu pen
dant fa vie de lui rendre le prix rembourfé par 
k  retrayant, Chop, Mais v. Not. fur Duplefl,
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not. (U) où l’on tient que le retrayant doit jouir Retrait 
de ce tems.

3. Quand le prix confifte en chofes non efti- 
mées, le retrayant doit demander que les vingt- 
quatre heures ne courent que du jour de l’efti- 
mation, v. Dupieff. chap. 2. feft. 2.

Procureur : v. fupr. hic Ajournement , n. I. 
infin.

Propre : v.fupr. hic Chofes, v. infr. hic Retrait. 
Ratification : 1. De vente par mari fans fa 

femme de fon propre, retrait ne court que du 
jour de la ratification , Duplefl'. eod. plufieurs Ar. 
notes fur Duplefl'. not. ( i ).

Mais l’Ar. du 22. Janv. 1607. fur Senlis, art,
134. l’un de ceux que les Auteurs des Notes 
citent, a jugé au contraire : l’acquéreur appel
ant a été déclaré non-recevable dans fon appel 
de la Sentence de Senlis, qui avoit fait courir 
l’an 8c jour du jour de la vente , 8c admis l’inti
mé au retrait. Morn. part. 5. chap. 11. Il dit que 
cet Ar. fut jugé trop rude. Cependant cet Ar* 
paroît régulier pour éviter la fraude , faut à la 
femme à évincer le retrayant.

2. De vente par mineur ratifiée en majorité , 
court du jour de l’enfaifinement, Chop. Sc au
tres, not. fur Duplefl'. not. ( K ) Nota , il faut 
diftinguer fi la vente a été faite avec les formali
tés requifes ou non ; parce qu’au dernier cas, 
la vente eft nulle de plein droit, v. Reftitution , 
mais v. fupr. n. 1.

Réalifation : En la Coutume de Boullenois , 
art. 135. l’an du retrait ne court que du jour de 
la réalifation; l’art. 136. porte , que le plus pro
chain lignager eft préféré. Ar. 29. Avril 1622, 
juge qu’encore que l’acquéreur ni le retrayant 
ne fefoient faits réalifer, le plus proche lignager 
n’eft reçu après le retrait adjugé , qu’il doit venir 
entre la bourfe & les deniers. Auz. liv. 3.-ch. 55, 
v.fupr. hic Préférence.

Rembourfement: v. fupr. hic Prix, Confignation.,
Offres.

1. L ’héritage étant adjugé par décret fur l’ac
quéreur à la requête de fes créanciers avant l’ex
piration du tems du retrait, le retrayant n’eft 
tenu de rembourfer que le prix du contrat, Du
pieff. ch. 1. in fin.

2. L ’acquéreur ayant fait condamner le ven 
deur à lui rembourfer les fruits de l’héritag- 
avec dépens, 8c n’en étant encore payé , le ree 
trayant doit les lui rembourfer, fauf ion recours *
Chop fur Par. lib. 2- M .  6. 1 1 . 7 .  .

3. De vente avec rétention d’ufufruit, je 
retrayant doit rembourfer à l’acquéreur le prix 
avec les intérêts du jour qu’il a payé, Chop. 
not. fur Duplefl'. not. ( Il ).

4. Quand dans l’an la chofe a pafie en pluueurs 
mains, le retrayant n’eft tenu de rembourfer 
que fur le pied de la première vente , Ca
rond. Chop. Ar, 1696* Nos. fur Dufiçfl’, noL
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R etrait . ( u ). Si le prix de la première vente eft plus fort, 

il paffe au profit du fécond acquéreur ; & fi ce
lui de la leconde vente eft plus fo rt, le fécond 
acquéreur a fon recours pour l’excédant contre 
fon vendeur ; s’il n’a connu le péril du retrait, 
not. fur Dupleff eod. v. Eviction.

5. Retrayant doit continuer la rente ou au
tre redevance due à l’acquéreur,dont celui - ci 
avoit fait confufion par fon acquifition, not. fur 
Dupleff. not. (Z/);parce que la caufe de la confu
fion n’eft perpétuelle, v. Confufion, contre Mol. 
fur Paris, (j. 20. gl. $. n. 41. qui diftingue fi ce 
droit a été fixé à un prix, ou non.

6. Retrayant de la place doit rembourfer à 
l ’acquéreur le prix de la maifon brûlée , Morn. 
ad l. 57. de contr. empt. Brod. fur Par. 146. n.
6. not. fur Dupleff. (//).

7. L ’acquéreur s’étant chargé d’acquitter des 
rentes conftituées dîtes par le vendeur , le re
trayant eft tenu de les rembourfer , en fournir 
dans trois mois Pacte de rembourfement à l’ac
quéreur , 8c de fe donner bonne St fuffifante 
camion, Ar. fur Senlis 3. Février 1636. J. And. 
Dufrefne dit que cet Arrêt établit une Jurif- 
prudence nouvelle. Ar. fur Sens 5. Mars 1624. 
Auz. fur Par. 137. 8c remarque que ces Cou
tumes n’ont de difpofition comme Par. 137. v. 
Dupleff ch. 2. feét. 2. v. le Preffre 8c Guer. 
cent. 2. ch. 23.

8. Retrayant ne jouit des délais de payer 
qu’avoit l’acquéreur qui doit être entièrement 
déchargé avant l’exécution de retrait, Auz. fur 
Par. 137. Ar. 23. Juin 1606. le Pr. cent. 2. ch. 
23. Brod. fur Par. 136. n. 14. 8c 18. contre Mol. 
fur Par. $. 20. gl. 8. n. 7. mais v. les différentes 
Coutumes.

9. Quand la vente eff à la charge de faire 
quelque chofe , comme de nourrir l’acquéreur, 
Dupleff ch. 2. feét. 2. dit que la caution de nour
rir fuffit; mais fuivant la not. rnarg. il fuffit d’of
frir de nourrir le vendeur, parce que l’héritage 
eff une fureté fuffifante , v. infr. hic vente à 
charge de faire.

Quand c’elt à la charge d’acquitter une ren
te foncière , fi l’acquéreur s’eft obligé de la 
fournir 8c taire valoir, il n y a lieu au retiait ; 
finon il fuffit d’offrir la continuation de la rente, 
not. fur Dupleff'. (qq) Dupleff* eochut  Ample
ment que retrait n’eft praticable. Palm lui I ours 
155. dit que fi le prix eft partie en aigent qui 
donne lieu au retrait, Sc partie en rente non- 
rachetable , le vendeur doit être forcé de rece
voir la caution du retrayant, parce qu’il a pu 
prévoir ce retrait , 8c que l’acquéreur debet 
abire indemnis, v. Tours 155. mais fuivant le 
Droit commun , le vendeur doit fe conten
ter de l’obligation du retrayant , 8c l’acqué
reur eft déchargé , Mol. fur Paris , $. 33. gl. 2. 
n. 63. & 64. v. infr. hic Retrayant , n. 3. v. fupr. 
ffic Rembourfement.
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10. Retrayant n’eft tenu de rembourfer le 

fupplément payé par l’acquéreur volontaire
ment 8c fans caufe jufte , Carond. fur Par. 130. 
ni ce que l’acquéreur a donné à un lignager 
pour ne le pourfuivre en retrait, Carond. eod.f- 
liv. 5. rép. 57. ni la plus value donnée 8c remue 
à l’acquéreur par le contrat , Carondas eod. 
rép. 57. ,

n . Retrayant eft recevable à continuer D 
rente foncière rembourfée fans néceffité ps1 
l ’acquéreur pendant l’an , not. fur Dupleff* 
( tt) Ricard fur Paris 146. contre Carondas 
fur Paris 137. 8c Chop. fur Par. lib. 2. tit. 6. 
n. 5. qui rap. Arrêt 23. Décembre 1560.Nota, 
le Preftre cent. 2. ch. 23. dit que cet Arrêt 
n’eft fur le regiftre , 8c que cette queltion eft 
difputable.

Réméré : v. infr. hic vente à réméré.
Rentes : v.fupr. hic bail, chofe , v. infr. lift 

retrayant, n, 3-
1. Conftituées ne font fujettes à retrait , par' 

ce qu’elles ne font immeubles que par fiétion ■> 
Dupleff. ch. 5. Chop. fur Par. lib. 2. tit. 6- n‘ 
20. mais foncières y font fujettes , Par. 1*9* 
Droit comm. not. fur Dupleff. ( qq )

2. Foncière ftipuîée rachetable y eft fujette 
étant vendue après les 30. ans , parce que D 
faculté en eft preferite. Dupleff ch. 5. v. Par- 
120. Dupleff. eod. tient même qu’elle eft ftijette 
à retrait dans les 30. ans, parce que Par.4*9* 
donne le retrait de vente de rentes foncières 
fans diftinétion , mais v. Par. 138.

3. Pvachat de rente foncière rachetable ne dort' 
ne lieu au retrait de la rente , Chop. fur Par* 
lib. 2. tit. 6. n. 20. ni fi elle eft non-racheta- 
ble , Ar. i î . Fév. 1659. f f f Chartres, J. And” 
Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 94. de même Norflt* 
Reglem.1666. art. 28. contre Mol. fur Par. §. *0, 
gl. 5. n. 58. même rente non-rachetable étaift 
vendue par le bailleur , il n’y a lieu au retrait 
fi elle eft rachetée avant l’ajournement, paI'  
ce que par le rachat la rente eft éteinte , A^2' 
fur Paris 121. Nota , cependant rachat c'f 
rente non-rachetable peu de tems après \e 
bail à rente , induiroit fraude & donnerez 
lieu au retrait de l’héritage , v. Dupleff ch- 7' 
feft. 1. mais v. Anj. 358. & 394- Maine
Sc 404. Loudun. chap. 15. art. 35. v. Pob° 
359* , tZ.

Réparations : 1. Acquéreur pendant l’an e n  
trait ne peut faire dégradations ni réparatft ^ 
non néceffaires, v. Par. 146. v. Mantes 847 i f  
com. Ni couper les arbres fruitiers ou CjCf-^ 
taye , Dupleff ch. 3. Ar. 9. Décetnb. 157°' 
rond, fur Par. 146. „

2. Acquéreur 11e peut anticiper le 6.
la récolte , Dupleff'. ch. 3. Brod. fur Pal*ypo- 
n; 5* v. fupr. hic fruits ■ ni conftituer
le que fur l’heritage , Dupleff. eod. cep
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Arrêt Rouen 12. Janvier 1672. J. Pal.

3. Acquéreur eft rembourfé des réparations 
néceffaires, Dupleff'. ch. 3. quoique faites fans 
Autorité de Juftice , Ar. 21. Août 1649. Brod. 
fur par. X46. n. 2. & 3. mais l’eftimation s’en 
doit faire , eu égard au tems de l’exécution du 
retrait, & il doit fe contenter de reprendre les 
niaterianx des utiles, fi elles fe peuvent ôter fans 
détérioration de la chofe , Dupleff ch. 3. Mol. 
ffr Mant. 84. Quelles font les réparations nécef
faires, v. Coq. fur Nivern. tit. 31. art. u .  8c 
Su. 182. 8t 198.

Répétition du retrait : v.fupr. hic fraude.
Retrait , retrayant : v. fupr. hic chofes ,

ferfonnes.
1. N’a lieu contre le Roi , quand la Terre re- 

leve immédiatement de la Couronne , Chop. Ni 
quand le Roi a acquis pour le bien public , not. 
ffr Dupleff. ( hh ).

2. A lieu contre l’Eglife , Chop. not. fur Du
pleff eod. Ar. 5. Mars 1657. J. Aud.

3. Retrayant entre in jus omne & incommodum 
eniptoris ; vice fungitur emptoris ; in eum transfun- 
ditur & transfertur contractas , Tiraq. de retracl. 
S- 29. gl. z. n. 5. La perfonne du premier ac
quéreur n’eft plus confiderée , Tiraq. eod. &.§. 
*•£/. 18. «. 39. & Jeq. Mol. fur Paris , §. 22. n. 5. 
& le retrayadt J Jfi re.rocl , 
ditionis & onera contenta in contracta , if ipfum 
concernentia , cenfetur emptor , & fubrogatur in lo- 
citm emptoris, 6* in omnibus & per omn'ui idem ha- 
betur, ac fi emifjet à venditore , Ar. 29. Novemb. 
*605. au rapport de M. le Preftre , le Pr. cent. 
2- ch. 86. v.fupr. h\C prix-, V.fupr. hic rembourfe- 
nient. Ainfi file vendeur qui a vendu à penfion

, meurt avant ou depuis le letiait inten
té, le retrayant n’eft obligé de rembourfer à 
facquéreur que les quartiers ou arrérages de 
ia rente ou penfion viagère échus au deces du 
fadeur , v. infr. hic vente à charge de penfion 

| Vlagere.
4. L ’héritage retiré , quant à la fucceffion , va 

a l’héritier des propres de la ligne , en rendant 
a l’héritier des acquêts dans l’an 8c jour du dé
cès , le prix de l’héritage , Par. 139. avec les 
Waux-coûts 8c mifes, Orl. 383. finon l’hérita
ge retiré demeure à l’héritier des acquêts, La- 
land.fur Orl. 383. Dupleff du retr. lign. ch. 8. 
Contre Ar. iq. Avril 1668. Soëf. tome 2. cent. 
4* chap. 13. Par le décès de l’héritier du retra
çant , l ’héritage retiré eft afîëfté à la ligne dont 
U a été retiré , fans récompenfe à l’héritier des 
acquêts , qui a été confondue en la perfonne de 
^héritier du retrayant. Mais dans les Coutumes 
°n les héritages retirés font déclarés acquêts, 

°̂ffime Reims ,215 . c’eft l’héritier des acquêts
retrayant qui y fuccede , Sc le retrayant en 

Ĵ ut difpofer comme d’un acquêt , Mol. for
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5. En cas de difpofition par teftamenï de l’hé- R e t r a i t , 

ritage retiré, l’héritier des propres peut rete
nir les quatre quints en rembourfant an légatai
re , dans l’an du décès ,1e prix des quatre quints
8c loyaux-coûts , Lalande & Dupleff loc. cit. v.
Ricard des donat. part. 3. n. 1456. Mais dans ies 
Coutumes où le retrait fait des acquêts, le re
trayant peut léguer le tout, Mol. fur Reims 
215. Lalande fur Orl. 383. cite 1111 Ar. du 24.
Janvier 1623. qui a jugé la même chofe pour 
la Coutume de Senlis ; mais il obferve avec 
raifon que cette Coutume n’a pas un article 
femblable à l’article 139. de la Coutume de 
Paris.

6. A la diffolution delà communauté , l’hé
ritage retiré appartient en entier au conjoint de 
la ligne ou à fon héritier , en rendant dans l’an, 
la moitié du prix, loyaux-coûts 8c mifes, Orl.
382. mais faute d’y fatisfaire dans l’an de la dif
folution de la communauté , l’héritage eft con- 
quêt, Ar. 10. Avril 1614. Brodeau fur Paris.
139. 11. 6. v.fupr. hic mi-denier ; mais cela n’a 
lieu dans ies Coutumes où le retrait fait des ac
quêts , fi la Coutume n’en contient difpofition 
exprefle.

Revente : v.fupr. hic chofes , per formes.
1. Quand l’acquéreur a revendu dans l’an & 

jour , l ’affignation à lui donnée par le retrayant 
interrompt la prefeription de la Coutume de 
Blois 210. 8c d’Anjou 409. v. Mol. fur lefdits 
articles.

2. Si l’acquéreur a revendu depuis l’ajour
nement , le retrayant peut s’adreffêr à  lui , 
parce qu’il ne l’a pû faire au préjudice du pro
cès : s’il a revendu -avant , le retrayant peut 
s’adrefler au premier ou au fécond acquéreur ,
Dupleff chap. 1. contre Brodeau fur Paris 129. 
n. 20. qui dit qu’en ce cas il faut s’adrefler au 
pofieffeur -, v. not. fur Dupleff ( t ) qui diflin
gue , fi le fécond acquéreur s’eft fait enfaifiner 
ou non.

3. Enfans lignagers de l’acquéreur non ligna
ger, empêchent le retrait, v. fupr. hic mi-de-» 
nier, n. 14.

Révocation : v.fupr. hic défiflement.
Offres par l’acquéreur de déiaiffer l’héritage 

au retrayant ,ne peuvent être révoquées , bien 
qu’elles n’ayent été acceptées que long-tems 
après la révocation , Ar. 11. Mars 1653. SocL 
tom. 1. cent. 4. ch. 24:

Succejfon . v.fupr. hic retrait„
Tejlament. v.fupr. hic retrait.
Tr an faction ; Retrait n’y a lieu , que dans_ le 

feul cas ouïes deniers donnés par la rranfaêtion 
approchent de la valeur de Phéritage , Dupleff. 
ch. 7-fea. 2. Chop. fur Par lib. 2. tit. 6. n. 13.. 
contre Mol. fur Anjou 360. qui dit que retrait à, 
lieu , fi le retrayant prouve que le véritable droit, 
appartçüoit à celui qui abandonne i’iiéritage.
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R e t r a i t . Mais ce feroit reveiller des procès affoupis ; ce

pendant v. Tours 180. qui dit en tranfadion lai
te fans fraude, & Pallu fur cet article , qui dit 
après Dumoulin fur Anjou 360. que le deman
deur eft admis à prouver la fraude , v. Lods- 
tranfadion.

Tuteur : Tems du retrait ne court pendant la 
tutelle , quand le tuteur eft acquéreur , quia dé
fait à fe exigere , Moi. fur Poitou 340. mais v. la 
Peyr. R. 160. v.fupr. hic mari, in fin. _

Tuteur peut retirerfiuonomine , quoique l’ad
judication ait été faite fur lui comme tuteur, 
quia fiunt diverfa nomina , Duplelf. ch. 7. fed. 2. 
v. Ar. 12. Janv. 1644. J. And.

Vente à un lignager. Quand l’acquéreur eft 
parent de la ligne, retrait n’a lieu, Duplelf. ch. 
7. fed. 3. même dans les Coutumes qui préfè
rent le plus proche , Amiens 73. dr. comm. Ar. 
xi. Janv. 162$. fur Boullen. /. Aud. Brod. fur 
Par. 12.9. n. 10. Ar. 18. Février 1656. fur Poi
tou , Sôéf. tom. 2. cent. 1. ch. 12.

Arrêt de Reglement du 28. Juillet 1727. 
pour la Coutume de la Rochelle fur les conclu
ions de M. d’Agueflëau Avocat Général, plai
dant M. Prévôt, Avocat de Louis de ia Roche- 
foucault de Montandre ; M. Normant Avocat 
de François de la Rochefoucault de Surger.es, 
& M. Griffon Avocat de Françoife Mouiilot ; 
par lequel le Marquis de Montandre, parent 
plus proche de Louife de la Rochefoucault, 
vendereffe , a été déclaré non-recevable au re
trait de la Terre de Bougraine, fituée en la 
Coutume de la Rochelle fur le Marquis de Sur- 
geres acquéreur , parent plus éloigne de la ven- 
dereffe , & ordonné que l’Ar. feroit lû & publié 
en la Sénéchauffée de la Rochelle. La Cour, 
par Ar. du 22. Juillet 1726. avoit ordonné le 
rapport d’un ade de notoriété des Officiers de 
la Sénéchauffée de la Rochelle , qui par ade du 
21. Novemb. fuivant, avoient déclaré que la 
queftion n’avoit point encore été décidée en 
leur Siège.

Le même Ar. du 28. Juillet 1727. a déclaré la 
procédure nulle , 8c le Marquis de Montandre 
déchu du retrait de la Terre de Saint-Félix, 
rnv rp «ue l’affignation en retrait étoit fimple- 
ment donnée dans les délais de l'Ordonnance , v. 
fupr. hic ajournement, n. I.

Vente à réméré , v. faculté.
Retrait y a lieu -, mais le tems ne court que 

du jour du réméré fini , (oit que la g1 ace loit 
au-deffus ou au-deffous de neuf ans, Dupleü. ch. 
7. fed. 2. Ànj. 362. Maine 372. Tours 157. v. 
fupr. hic an & jour, n. 4. Nota. Dans ces Coutu
mes , fi l’acquéreur obtient du vendeur ahquo 
dato , défiitement de la grâce avant qu’elle foit 
finie , il doit prendre nouvelle poffeffion en ver
tu de ce contrat de défiftement de grâce , autre
ment l’an n’aura cours que du jour de la grâce
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expirée , Louis.fur Maine 374. Pallu fur Toui* 
157. in fin. v. Tours 159. & encore que fuivant 
Tours 180. après dix ans , retrait ne foit receva
ble , quoiqu’il n’y ait eu de pofièffion pLR ? 
néanmoins cette prefeription de dix ans com
mence à courir du jour du contrat quoique gra
cieux , Pallu fur Tours 157.

Poitou 363. porte que quand la grâce eft don
née à part du principal contrat, le jour ou j e 
lendemain, elle eft ceufée faite dès-lors du 
principal contrat, autrement l’on n’y aura au
cun égard. Cependant par Ar. du 10 Juillet 1619* 
le Comte de Laufun vendeur fut préféré au re
trayant lignager , quoiqne la grâce 11’eût été ac
cordée que quatre jours après le principal con
trat , Auz. liv. 2. ch. 96.

Vente à charge de penfion viagère.
De vente moyennant 1000. liv. comptant, & 

550. liv. de penfion viagère , retrait admis , AL 
fur Par. 13. Mars'1637. J. Aud. Soef. tome 2. cefit*
1. ch. 60.

,Ar. 31. Juil. 1724. au rôle des mardis de reie' 
yee , infirmant' de la Sentence du Châtelet entré 
les Sieur & Dame de Poutrincourt, Appelle1* 
8c Demandeurs en retrait, M e .  le R o y  le jeuhe; 
Avocat, 8c le fieur Chevalier Landais, Intimé 
8c Défendeur , Me. Normant A vocatjuge mê
me que donation à la charge de penfion viagè
re eft fujette à retrait. Nota , le donataire avoit 
délégué au donateur l’ufufruit des choies don
nées , avec claufe de fournir 8c faire valoir ; ce 
qui prouvoit que la penfion étoit le prix d’uhe 
vente fimulée.

Par autre Ar. 27. Mars 1727. au rap. de N* 
l’Abbé Pucelle , jugé que le retrayant ne d<Al 
rembourfer à l’acquéreur que les arrérages  ̂dfi 
la penfion viagère qu’il a payés jufqu’au déré 
du vendeur. C ’eft entre les mêmes Parties que}* 
précédent Ar. Les Sieur 8c Dame de Poutré1' 
court, pour l’exécution du retrait, offrirent ré 
Chevalier Landais les arrérages de la pend0’1 
viagère échus au décès du vendeur , le Cheré' 
lies Landais demandoit une eftimation de la pré 
fion viagère ; mais par cet Ar. les offres furré 
déclarées valables. g

Vente à charge de faire : Il faut examiner }e 
circonftances, Du pie ff. ch. 7. fed. 2. Pour d'-1̂  
des Prières , retrait n’a lieu , Dupleff. eod. 
tre Mol. fur Maine 431. retrait n’a l i e u  en ^  
iaiffement d’héritage à la charge de la b° i!i 
ture , Botirb. 469. dr. com. Mol. fur led. 3ré  ̂
8c fur Angoum. 50. Tiraq. de retracl. zîr 
n. 2. Car il ne feroit pas raifonnable d’obh^r0-t 
cédant d’aller demeurer en lieu qui 11e h11 * 
agréable, Pallu fur Tours 152. n. 4. } ,jeUf

Vente forcée pour bien public : R e t r a i t  n  y  3 

Dupleff. ch. 7. fed. 2. Chop. fur Par. ô’R 
6. n. 14. Ar. 17. Juil. 1571. Chop. de do*1 
3. tit. 23. n. 3. ffente
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F e n t e  d 'u fu f r u it  : Retrait n’y a lieu , Fâf. 147. 

3r. com. mais a lieu, pour vente de propriété 
avec réferve d’ufufruit ; 8c fi enfuite le vendeur 
Vend l’ufufruit au même acquéreur ou autre , 
Retrait n’a lieu , Dupleff. ch. 7. fed. 3.

Mais s’il y a vente d’ufufruit, 8c peu de tems 
après vente de propriété , retrait a lieu pour le 
tout, aé vitànddm fraudem , Dupleff. eod. mais 

 ̂ l’acquéreur de la propriété avoir auparavant 
l’ufufruit par don ou legs, retrait n’a lieu 
Çue pour la propriété , Dupleff. eod, Brod. D. 
23. Rie. fur Par. 147.

Vente par décret : 1. Retrait y a lieu , Par. 130* 
dr. com. Brod. fur led. art. 150. n. 2. not. fur 
Dupleff. ( qqq ) contre Auz. fur Par. 150. contre 
Tours , Loud. 8c autres qui s’entendent du dé
cret forcé ; car retrait y a lieu en décret volon
taire , v. Tours 180. Sc Mol. fur cet art.

2. L ’an ne court que du jour de l’enfaifine- 
fcient, inféodation ou publication du décret for
cé , Dupleff. ch. 7. fed. 2. Brod. fur Par. 150.
11. 4. Court du jour du décret 8c non de l’Ar. 
confirmatif en cas d’appel, Brod. eod. Ar. 2. 
Juillet 1657. Soëf. tom. 2. cent. 1. ch. 72.

3. Créancier oppofant au décret peut retrai
te , Brod. fur Par. 150. n. 2. même ayant touché 
des deniers de l’adjudication , Carond. fur 
Paris 141. ,

4. An 8c jour court durant l’appel du decret, 
quoique l’adjudicataire n’ait configné , Dupleff. 
Ch. 7. fed. 2. v.fupr. hic an~& jour.

Vente fur curateur : i. D’adjudication par dé
cret d’héritage fur curateur en délaifiëment par 
hypotéque , retrait n’a lieu ;fit intell. Par. 153. 
Dupleff. ch. 7. fed. 3. foit que l’héritage fût pro
pre ou acquêt à celui qui l’a délaiflë , parce que 
Ce délaiffement réduit les chofes ad non caufam , 
Ar. 26. Juillet 1604. Brod. fur Par. 153. n. 2. Ar. 
*2. Fév. 1658. J. Aud.

Il en eft de même du déguerpiffement, parce 
que la chofe abandonnée n’eft plus à celui qui 
t’a abandonnée , Loyf. du déguerpiffement, liv.
6. ch. 2. n. 18.

2. D’adjudication fur Curateur aux biens va- 
cans d’un défunt abfent, en faillite, ou qui a fait 
ceffion de biens à lui propres, retrait a lieu * 
Parce qu’il ne perd la propriété que par l’adjudi
cation , 8c le curateur le repréfente : fie intell. 
Paris 151. Loyf. du déguerpiff. liv. 6. ch. 2.n. 18. 
Dupleff. ch. 7. fed. 3. Ar. 22. Juin 1606. dans 
’̂efpéce de ceffion de biens, lePr. cent. 2. chap. 

34. Brod. fur Par. 153. n. 5. Rie. eod. autre Ar. 
*3* Décemb. 1613. le Pr. eod. Rie. eod. Tronç. 
Air Par. 1 3 1 .  Sechs ,/fi l’héritage lui étoit acquêt, 
Par. 152. Dupleff. eod. Auz. fur Par. 153.
_ 3> Héritage propre confifqué 8c vendu fur cu

rateur , n’eft fujet à retrait, parce que dès le 
Chôment dê  l’adjudication il appartient au hant- 
JUfticier , Bacq* tr. de déshérence, ch. 8. n. 12. 

Seconde Partie.
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Ar. 27. Août 1363. Carond. liv. 4. rép. 27. Brod. 
far Par. 151. n. 1. 8c 153. n. 4. Tronç. fur Paris 
182. Ar. de Noël 1563. Chop. fur Paris lib. 
2. tit. 6. n. 22. & de doman. lib. 3. tit. 23. 
n. 7.

4. Bien adjugé fur l’héritier bénéficiaire , eft 
fujet à retrait, Par. 151. dr. com. parce qu’il eft 
toujours propre en fa perfonne ; quand même 
l’adjudication feroit faite fur curateur en confé- 
quence de fa renonciation , Auz. fur Paris 152. 
contre Dupleff. ch. 7. fed. 3.

Vente de fuccejjfton : v. fupr. hic droits fiuccefififs,

R E V E N D E  R E S S E.
Revendereffe publique ne peut engager ce 

qui lui eft donné pour vendre ; 8c le maître peut 
revendiquer la chofe , fans reftitution du prix 
pour lequel elle eft engagée , Ar. 5. Mars 1637. 
Bard. tome 2. liv. 6. ch. 7. v. Morn. ad L 
44. pro focio.

R E V E N D I C A T I O N .
1. V. Evidion. Si celui qui a été condamné 

de reftituer une chofe, l’a en fa poffeffion, 8c 
refufe de la rendre , on peut la lui faire enle
ver & la revendiquer par autorité de Juftice , 8c 
le faire condamner à la reftitution de tous les 
fruits Sc émolumens. S’il a ceffé de la pofféder 
par d o l, le Juge doit déférer au demandeur 
le ferment in litem , v. Serment ; 8c s’il a ceffé 
de la pofl’éder fans dol , il ne doit que l’ef- 
timation. Réglé générale dans les revendica
tions , /. 68. de rei vindic. y. Acc. 8c Gûdefr. 
fur cette loi.

R E V E R S I O N .
V. Le Br. des fucc. liv. r. ch. 5. fed. 2. Rie. 

des donat. part. 3. ch. 7. fed. 4. Henr. 8c Brer. 
tom. 1. liv. 6. qu. 12. v. Laland.fur Orl. 315.

x. La reverfion légale n’a lieu qu’en faveur 
des afeendans donateurs ; elle ne fe fait qu’à 
titre d’héritier , Paris 313. droit commun, le Br. 
n. 3. Rie. n. 765. 8c fuiv. Ar. 26. Avril 1606. 
Louet P. 47. fur l’ancienne Coutume de Chau- 
ny ; même en Païs du Droit écrit, du reffort du 
Parlement de Paris, 8c ne fe prend que fur la 
facceffion ab inteflat, Ar. 19. Juillet 1666. le Br. 
eod. 8c Rie. eod.

L ’ayeul ayant donné au petit-fils, la réver- 
fion appartient au pere , non à l’ayeul, Rie. n. 
782. 8c fuiv. contre le Br. eod, n. 14. 8c fuiv. 
quant au don d’immeubles, contre les not. fur 
Bard. tom. 1. liv. 1. ch. 118. 8c contre Bret. fur 
Henr. tom. 1. liv. 6. qu. 12. même en Païs cie 
Droit écrit, du reffort du Parlement d̂e Paris ; 
parce que la reverfion 11e s’y fait qu’à titre de 
fucceffion , 8c que le droit de reverfion, fuivant 
le Droit, in leg. 7. de jur. dot. I. 2. C. de bon. ques 
liber. & l, 4. C, fol. matrittb n’étant fondé que
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fur la puiffance paternelle , v. Henr. tom. i. liv.
i. qu. 12. il eft détruit par le mariage , Rie. eod. 
Bret. fur Henr. eod. dit qu’en Forés, Maçon. Se 
Beaujol. on juge en faveur de Fayeul, Se en 
Lyonnois en faveur du pere.

Le Br. eod. n. 45. Se fuiv. tient avec Laland. 
fur Qrl. 315. que la reverfion n’a point lieu pour 
de (impies meubles, s’il n’y a ftipulation de pro
pre au futur Se aux liens de fon côté Se ligne ; 
fed malè , Paris 313. qui eft de droit commun , 
ne diftingue point.

Les Coutumes d’Auxerre, Berry , Montarg. 
8e Nivern. ont des difpofitions particulières à cet 
égard.

Il fuit des art. 241. Se 242. de la Coutume 
d’ Auxerre: i°. Que quand c’eft l’ayeul qui a don
né un immeuble à $)tx fils, fi ce fils vient à mou
rir fans enfans, ou le fils de ce fils fans enfans , 
l ’ayeul donateur fuccéde à l’immeuble donné 
s’il fe trouve dans la fucceffion ab intefiat. De mê
me , quand l’ayeul a donné à fon petit-fils , fi ce 
petit-fils meurt fans enfans, c’eft l’ayeul dona
teur qui lui fuccéde dans l’immeuble donné , 
lion le pere quoique plus proche du côté 8c ligne. 
De même encore quand ce font des collatéraux 
donateurs , quoique plus éloignés en dégré : 
Ainft c’eft un ordre de fucceffion tout particulier 
établi dans cette Coutume , mais qui ne peut 
appartenir an donateur qu’à titre d’héritier lé
gitime , 8c en prenant la qualité d’héritier, le- 
lequel par conféquent eft tenu des dettes du dé
funt félon la valeur de ce qu’il prend dans fa fuc
ceffion , fuivant l’article 246. de la même Cou
tume , 8c il en eft tenu ultra vires , s’il eft héritier 
pur Sc fimple.

20. Que quant aux deniers donnés par les af- 
cendans, ils n’ont la prérogative d’y fuCcéder , 
comme biens par eux donnés, s’ils ne les ont 
donnés expreffement pour fortir nature de 
propres.

Sur quoi il y a trois obfervations à faire ; la 
première, que cette fimple ftipulation de propre 
fuffit pour opérer cette reverfion en faveur du 
donateur , fans qu’il foit befoin d’étendre da
vantage cette claufe de propre, à lui & aux 

fiens de fon côté & ligne ; puifqu’à cet effet la 
Coutume ne requiert qu’une fimple ftipulation 
de propre.

La fécondé, eft que cette ftipulation fe peut 
faire, tant en contrat de mariage que hors con
trat de mariage , puifque l’art. 241. le porte ex- 
prefi’ement.

La troifième obfervation, eft qu’à l ’égard d’un 
collatéral donateur , cette fimple ftipulation de 
propre ne fuffiroit point pour le faire fuccéder 
aux deniers par lui donnés, ni pour en exclure 
le conjoint furvivant du donateur dans la fuccef- 
f  on d’un enfant, ou du dernier des enfans du 
mariage 3 Si quand la claufe. de réalifation feroit
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ntife dans toute fon étendue, les collatéraux^ îuâ 
proches feroient préférés au donateur plus éloi
gné , parce qu’alors le donateur ne fe trouvant 
pas fondé dans les termes particuliers de la Cou
tume, il faudroit fuivre le droit commun.

A l’égard de la Coutume de Berrry , les ter
mes de l’art. 5. du tit. 19. montrent que le droit 
des afeendans aux immeubles par eux donnes * 
tient plus de la reverfion que de ta fucceffion» 
La Thaumaff. fur cet art. dit qu’il eft obferve 
dans tous les Pars Coutumiers; en quoi il fe trom
pe; c’eft l’art. 313. de la Coutume de Paris, lo
que! porte, Amplement que les afeendans fucce- 
dent aux chofes par eux données, qui fait Ie 
droit commun en ce point, St doit avoir lieu 
dans les Coutumes muettes , fuivant led. Arrêt 
du 26. Avril 1606. rendu fur l’ancienne Coutume1 
de Chaulny.

Par rapport à ta Coutume de Montargis, ch»
15. art. 9. St celle de Nivernois, ch. 27. article
9. qui difent que les chofes données retournent a 
l’afeendant donateur ; ce terme retournent , peut 
faire préfumer que dans ces Coutumes, la ffp- 
ceffion eft melée de reverfion , St que par cônle— 
quent l’ayeul paternel donateur doit être préféré 
au pere.

En Norm. la reverfion légale des chofes don
nées par afeendant, n’auroit lieu s’il y avoir d’au
tres defeendaus, Bafn. fur Norm. 241.

2. Quant à la reverfion conventionnelle , eifé 
ne concerne pas moins les héritiers du donateur 
qui l’a ftipulée , que fa perfonne même ; nampf 
rumque tam heredibus nojlris quant nobifmetipj1* 
cavemus ; leg. 9. de probat. Ainfi fi un aïcendafl 
fait donation à fon fils ou à fa fille , à condition 
de reverfion, fi le donataire meurt fans enfahs'• * 
le cas arrivant, c’eft-à-dire, le fils ou la m 
mourant fans enfans, les chofes données pafféE 
aux héritiers du donateur prédécedé , fi elle np 
été limitée , Ie Brun n. 35. St 36. Il en dô  
être de même quand ce feroit un donateri 
étranger.

H en eft de la ftipulation de reverfion en &  
de décès du donataire fans enfans, comme ^  
fidéicommis en cas que l’inftitué meure ians ^  
fans, v. Subftitution , part. 2. feft. 5-dift. 2. n- ' 
excepté que les claufes des donations entre-v 
ne fouffrent point d’extenfion, v. Subftituô0 > 
part. 2. feft. 5. dift. 3 ^ .4 . ,ç ^

En fidéicommis avec pareille claufe, l’exjn 
ce d’un enfant de l’inftitué qui lui furvit,£ ' ?
St fait cefl'er la condition : Si quis fufceperitj1 11 f i  f i  
veriim virus am iferit, videbitur fine Itberis 
fe  : aut filins fupervixit p a tri, & extinxit c°n  ̂ ef i  
nem fideicom m ijji , l. 17. § .7 .  ad Trebell■ n f  
fine liberis cui unus filins , unave fiHa , . . f  
148. de verb. Jîgn. Quand même cet eh ^  
feroit héritier de fon pere inftitué : 
rogatm 3 fi fine libéra decefferit, p err
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teijfum rejlituere , conditio defecifje videbitur, fi 
patri fiupervixerint liberi , nec queeritur an heiedes 
extiterint, /. 114. §. 13. de légat. 1. quoad con- 
ditionis defeclum fufficit extare liberos , lie et non 
fint heredes , quia in conditionibus infpicimus nie- 
rum faclum, Bart. in dicl. §. 13.  Oldrad. conf 
®i. Decius , conf. 594. n. 4. & feq. Paul. Cajh. 
in dicl. §. 7. Mantic. de conjecl. ult. volunt, hb. 
10. tit. 6. n. 6. Cuj. in. dicl. §. 13. Peregr. de 
fideic. art. 26. n. 13» & 14* & a,t* 51* n‘ *9*

Ainfi jugé par Ar. du 10. Mars 1608. Une tein
te fait donation d’une maifon à fa nièce St à fon 
m ari, à la charge que s’ils décèdent fans hoirs 
procréés de leur chair en légitime mariage , 
la maifon retournera à la donafrice St aux fiéns. 
Les donataires avoient eu des enfans , mais iis 
avoient renoncé à leurs fuccefitons ; jugé par 
cet Arrêt contre la reverfion , au profit oes 
créanciers des donataires , St que ces mots : 
hoirs procréés de fa chair , s’entencient d enfans, 
fans qu’il foit nécefl'aire qu’ils foient héritiers, 
Morn. part. 5. ch. 48.

Par autre Arrêt du 26. Août 1682. fur appel 
de Sentence de Clermont en Auvergne , juge 
fur donation entre-vifs en collatérale , avec 
claufe de reverfion en cas de décès de la 
trice fans enfans , que y ayant eu unen a - 
cédé fept ans après fa mere „donataue , il n y 
a eu lieu à la reverfion au donateur furvivant, 
J. Pal.

Cependant par Ar. du 6. Juin 1642. jugé dans 
le cas de donation faite par un pere à la fille 
avec pareille claufe , en faveur du donateur, 
quoique fa fille eût eu un enfant qui avoit ftu- 
Vêcu à fa mere. Henr. tom. 1. liv. 6. qu. 33* Ee 
même Auteur , tom. 2. liv. 6. qu. 3. tient dans 
le cas de donation faite par un pere a la fille , 
avec claufe de reverfion en cas qifelle decede 
fans enfans, ou fes enfans fans enfans, qu’en- 
coreque l’ayeul donateur ri’ait furvêcu la peti
te-fille , la reverfion doit avoir lieu en faveur 
de l’ayeul. Le Br. n. 35. Si 36. eft de même avis;

ils citent Mayn. liv. 8. ch. 33. Si Pap. liv. 11. 
tit. 1. art. 38. Mais Bret. fiat* Henr. eod. eft d’a
vis contraire avec raifon , parce que la reverfion 
conventionnelle dépend entièrement de la fti
pulation des Parties , v. Subftitution , part. 2. 
feft. 5. dift. 2. n. 9. Si dift. 3. n. 4.
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V. Dupleffi des F iefs, ch. 10. le Pr. Sc Guer. 
cent. 2. ch. 64. Laland. fut* Orl. 18. 19. & 20. 

Br. des fucc. liv. 2. chap. 2. feft. 1. 
x. De l’héritage acquis par Seigneur de Fief 

efi fia cenfive , "fie fait de plein droit , s’il ne 
fait déclaration à l’inftant qu’il le veut tenir fé- 
Parement, Par. 53. Orl. 20. dr. corn, parce 
que ces art. font fondés fur Ar. 26. Juillet 1529.
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Sc 21. Juin 1570. Bacq. des dr. de Juft. ch. 14. 
n. 16. Sc fuiv. Sc fur Ar. 20. Fév. 1579. pour la 
déclaration à l’inftant , Chop. fur Par. hb. 1. 
tit. 2. n. 25. le Br. n. 60. Si fuiv. Arrêt du Jeu
di 9. Mai '1748. fur les concl. de M. Joly de 
Fleury Avocat Général , fur la Coutume de 
Troyes qui eft muette , contre le Grand fur 
Troyes 27. gl. 12. n. 3. ., .

De même quand le proprietaire de i hérita
ge acquiert le Fief, Guer. loc. cit. Rie. fur 
Par. 53. Brod. eod. n. 10. Duplefi. loc. cit. ou 
la fimple cenfive ou directe fans le ï  ic i , Ar. 23. 
Fév. 1601. Louet F. 5. contre Bret. 356. & au
tres , v. Norm. Regiem. 1666. art. 30.

Ce qui a lieu en l’un Si l’autre cas en fuccef- 
fion , c’eft-à-dire , lorfque le Seigneur du Fief 
fuccéde à la roture de fon F ie f, ou que le pro
priétaire cîe la roture fuccede au Fiel , quia ea- 
dem ratio , idem jus , contre Auzanet fur Paris 
53. Mais la déclaration faite une fois par cet hé
ritier , produit un effet perpétuel dans la famil
le , Brodeau , Ricard, ibid.

z. Quant à la réunion de l’arrière - Fief au 
Fief dominant , elle fe fait auffi ipfo jure, dr. 
com. pluf. Ar. le Pr. loc. cit. Chop. fui* Par. hb.
1. tit. 2. n. 25. Rie. Au z. fur Par. 53. Brod. eod. 
n. 5. Dupleff. loc. cit. mais, v. Laon , Reims , 
Sens,M el, Blois, Bourb. Châl. Nivern. Orl. 
s’il n’y a déclaration à l’inftant, Chop. le Pr. 
Guer. Dupleff. eod. v. Brod. eod. n. 16. dit qu’en 
ce cas cette déclaration n’a d’effet ,finon d’em
pêcher la réunion , Sc non pas la confervation 
de la mouvance comme auparavant l’acquifition, 
parce qu’un Seigneur ne peut être vafial de lui- 
même.

3. Après la déclaration, l’acquéreur ne peut 
plus varier , Guer. Dupleff. le Pr. loc. cit.

4. Seigneur ayant acquis un héritage mou
vant de fon Fief chargé de rente foncière envers 
ledit F ie f, elle eft éteinte par la réunion , Ar.
10. Déc. 1648. Soef. tom. 1. cent. 2. ch. 9 7.1. 
X. quemad. fervit. amit. I. 30. de fervit. pred. ur~ 
ban. I. IO. comm. preedior.

Ainfi en la nouvelle tradition du fonds', le ré- 
tablifiément de lafervitude une fois confufe , eft 
néceffaire pour la faire revivre , l. 7* de fund. 
dot. v. Louet Sc Brod. F. 7. où eft Ar. contrai
re du 6. Avril 1621. .

3. Quand l’héritage ou le fiel eft acquis du
rant la communauté , il y a plufieurs cas à con- 
fidérer. ^

Le premier , eft que quand la cenfive Se l hé
ritage , ou le Fief Sc l’arrière-Fief, font 1 un c-c 
l’autre conquêts, la réunion fe fait pour le tout, 
fi le mari ne fait déclaration , comme delais , 
Dupleff. eod. Carond. fur Par. 53* Brod. eod. n.
24. le Br. n. 68. n ,

Le fécond , quand l’héritage eft du propre du 
mari le Fiefconquêt , la femme acceptant,

T  ij



S A ï
la réunion fe fait feulement de moitié, Rie. Atiz. 
fur Par. eod. contre Carond. eod. Bacq. des dr. 
de Juft. ch. 14. n. 15. Brod. eod. n. 27. Ar. 23. 
Fév. 1610. Louct F. 15. Laland. fur Ori. 20.

Le troifième , quand le Fief eft propre au 
m ari, Sc l’héritage conquêt , la femme accep
tant , la réunion ne fe fait que pour moitié , 
Tronç. Labbé fur Par. eod. Chop. fur Par. lib. 
1. t i t . 2. n. 25. le Br. n. 63. contre DupleiT. 
8c Brod. eod. n. 25. v. Laland. fur Orl. 20. dit 
d’abord pour le tout , parce que l’héritage ler- 
vant conquêt appartient in folidum au mari com
me maître de la communauté ; mais il ajoute 
qu’il a oui dire depuis peu de tems que la Jurif- 
prudence a changé , Sc que la réunion ne fe fait 
que de moitié , parce que par le partage de com
munauté le mari eft cenfé n’avoir rien eu en la 
part de la femme,quafi retroacla divifionis poteflate.

Le quatrième , quand l’héritage eft propre 
de la femme , & le Fief conquêt, la femme ac
ceptant , la réunion ne fe fait pareillement que 
pour moitié en faveur de la femme , le Br. n. 
6$. 8c 66. contre Ar. 13. Sept. 1614. Laland. fur 
Orl. 20. DupleiT. lac. c it . dit qu’aucuns eftiment 
que la réunion fe fait pour le tout. Cette réunion 
de moitié fe fait, fi la femme ne fait déclaration 
contraire : qu’elle fe peut faire dans l’accepta
tion ou dans le partage , DupleiT. Laland. eod.

Le cinquième , quand le Fief eft propre de 
la femme , 8c l’héritage conquêt , la réunion ne 
fe fait que de fa moitié en acceptant ; s’entend 
fi elle ne fait déclaration comme défias, Du» 
plefi’. Laland. eod.

Nota , le Pr. loc. cit. n. 23. 8c fuiv. ne diftin- 
gue, 8c dit que réunion fe fait de moitié , 8c que 
l ’autre moitié refie en fon même état, que c’eft 
ainfi qu’il faut entendre l’Ar. 26. Juillet 1529. 
De même le Br. n. 64.

Mais le conjoint propriétaire de la direfte , 
ou du Fief dominant peut retenir toute la rotu
re , ou tout le Fief lervant conquêt, en rem
bourrant moitié cîu prix , loyaux-coûts 8c mifes 5 
Al'. Avril 1548. Valla4e reb. dub. tr. 13. in fin. 
Laland. fur Orl. 20. le Pr. eod. v. Blois 186. 8c 
Mol. fur led. art.

6. Propriétaire à indivis du fief dominant ou 
de la directe , ne réunit qu’à proportion de fa 
propriété, Dupleff. Brod. fur Par. 53. n. 31. con
tre Chop. fur Par. lib. 1. tit. 2. n. 28. v. Retrait 
féodal, 11. 11.

7. Quant aux hypotéques 8c fervitudes, quand 
la réunion du domaine utile au direét, fe fait 
par caufe inhérente au contrat , elles font 
éteintes , fechs, par caufe étrangère , Henr. 
tom. 1. liv. 3. qu. 8. Louet 8c Brod. C. 53. Loyf. 
du déguerp. liv. 6. ch. 3. v. Déguerpifîement, 
r. Confufion.

îU YIE  R E 1 v» Fleuve , v. Eau.
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S E peut faire fur fomme non liquide ; ainfi fut* 
dépens adjugés Sc non taxés, eft valable » 

Bouchel, verb. Arrêt, pag, 240.
1. Lafaifie-arrêt fe fait par le créancier entre

les mains du dépofitaire ou débiteur de fon de
biteur , fans qu’il foit befoin de commandement 
préalable.

Quand le créancier a un titre paré , il n’a pas 
befoin de la permiflïon du Juge ; s’il n’eft créan
cier que par billet non reconnu , il doit obtenir 
l’Ordonnance du Juge qui lui permet d’afiîgneG 
8c cependant faifir 8c arrêter. Mais fans billet n 
ne le peut , fauf la faifie-gagerie accordée au# 
Bourgeois de Paris, fur les locataires 2c 
biens des débiteurs forains trouvés dans la ville » 
quoiqu’il n’y air obligation ni cédule , v. Pa1, 
161. 8c 173. & les art. 86. 8c 163. pour les cens 
8c pour les rentes. Cependant le Juge peut Per." 
mettre la faifie-arrêt fans billet lorfqu’il s’agi£ 
d une fomme de cent liv. & au-défions. L ’on 
peut même faire un firnple empêchement, 011 
oppofition entre les mains du débiteur fans CK' 
donnance du Juge.

2. On peut faifir 8c arrêter les gages des Of' 
ficicrs de finance ; non ceux de judicature , ni 
ceux des Prévôts de Maréchaux , Lieutenans & 
Archers ; ni ceux des Officiers de la Maifoü du 
R oi, Qrd. de 1551. 1561. 8c 1567. excepté polir 
achat de chevaux , ou harnois de guerre , °° 
pour vivres à eux fournis en garnifon , 0l; 
quand ils ont confenti le payement fur le ^  
gages. En ce cas on n’afiîgne point le Tréforie 
ou payeur ; mais le jugement qui intervie0 
contre le débiteur, ordonne qu’à payer feI 
le Tréforier ou payeur contraint de payer 
les voyes qu’il y eft obligé.

3. L ’on peut aulfi faifir 8c arrêter fans 
donnance du juge , les Cochers ScCaroflès p°_11 
délits ou quafi délits en courant dans les rue5 3 
Ar. 12. Décemb. 1541. Car. Par. 160.

S A I S I E  , E x e c u t i o n .

V. L ’Ord. de 1667. t£t* 33* . , cy
1. Il faut un titre paré 8c une expédition 

forme. oU
2. Doit être précédée de commandemeh1 

fommation de payer, Ord. 1539. art. 74* lb
IO. cod. de pign. & hypot. . „ré-

3. Si PHuiffier refufe le gardien qui fi fi ̂  
fente , l’on fait un référé devant le Jhg 
lieux. Mais fi le gardien accepté par Vttfi 
peut paflèr pour folvable , il n’en eft Poîî h 
rant. ( r %

4. Si içs meubles périffieut depuis w *
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la perte tombe fur le débiteur faifi , quia tes pé
rit Domino , leg. 9. cod. de pign. acl. à moins que 
la faille ne foit injufte , Chop. fur Par. lib. 3.

3. n. 5.
S A I S I E ,  FEODALE.

V. Souffrance , v. Saille réelle , n. 5. v. Pa- 
■ ris 28. 8c fuiv. v. Tab. Coût. Gén.

1. Doit être faite en vertu de co m m iff io n , 
Blois 76. le Pr. cent. 3. ch. 49. Ar. Rouen 3. 
Août 1533. Bafn. fur Norm. 109. contre Mol. fur 
Paris (j. 1. gl. 4. n. 11. l’Huiffier doit fe trans
porter fur le fief corporel , autrement elle eft 
nulle , Ar. 22. Décembre 1608. le Pr. cent. 3. 
ch. 49. il fuffit que l’Huifficr fe tranfporte fur 
telle partie du fief que ce îo it, le Pr. eod. Sei
gneur peut feul ufer de ce droit ; mais v. Paris
2. dr. com. Bafn. fur Norm. 109. Futeui peut 
aufli faifir au nom du pupille , Bafn. eod.

2. Peut être faite au nom du Procureur ru-
cal , n’eft néceflaire qu’elle foit lignée de té
moins fi la Coutume ne le porte ; lignification 
au Vafiàl étant faite, il n’eft befoin d’enregiftre- 
ment; ayant duré 16. mois, le Seigneur ne peut 
prendre des revenus à proportion de ce tems, 
il doit fe contenter du revenu de l’année qu 1 a 
recueilli , elle ne fe compte «e « - ; * 1 m0'  
menlum , Ar. u.  Mars Pal. J. ! 'al.

-, jqe peut être renvoyée par committunus , 
Louer 8c Brod. R. 36. Arrêt 4. Juin 1703. Aug. 
tom. 1. Ar. 41. v. Ord. 1667. tit. 24. art. 11. ce
pendant l’ufage eft contraire. Au relie, le renvoi 
eft inconteilable s’il y a défaveu , v. Juges, n. 5-

4. Saifie féodale eft préférée à celle d e s  créan
ciers , Bafn. fur Norm. eod. v. Rie. fur * ar. 34- 
Seigneur en peut donner main-levee au préjudi
ce de les créanciers, Bafn. fur Norm. 109. mais, 
v. Créancier , n. 8. Secùs, au préjudice de fon 
Fermier , Coq. Bafn. eod. contre Godeli. mais 
faifie féodale doit céder a la faifie reelle , Ai. 7* 
Août 1627. Auz. fur Par. 34.

5. Saifie féodale ne peut être faite avec perte 
de fruits que faute d’hommage , Mol. fur Paris, 
§. 1. gl. 9. n. 30. Laland. fur Orl. 66. St après la 
réception en'foi, la réglé générale eft que le 
Seigneur 11’a plus que la voie d aélion pour le 
Payement des droits qu’il s’eft réfervés , Mol. 
eod gl z. n. 1. Si le Seigneur apres la faifie féo
dale a reçu la foi Sc hommage tous claufe réfo- 
lutive faute de payer les droits ordinaires dans 
un tems préfix, il peut, faute de payement , 
faifir de nouveau , 8c faire les fruits liens , quia 
P’ ior receptio hebetur pro non facla , Mol. eod: 
glofi; n. n. 7. St U ajoute même que les fruits 
perçus depuis la première faifie , lui doivent eue 
rellitués, ce qui paroittrop diu. 11 en eft de mc- 
tne quoiqu’il n’y ait pas de condition refolutoire, 
fi le Seigneur en recevant la foi 8ĉ  hommage a 
fait réferve des droits fous la condition expref-
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fe , que faute de payement dans le tems fixé , 
il lui feroit permis de faifir de nouveau leoda- 
lement cùm eodem effeclu , c’eft-a-diie , avec 
perte de fruits, Molin. eod. gl. 9 .  n. 19- cTr 
en ce cas la faifie féodale , eft merè convention, 
nalis feu pignoratitia , & non egreditur vues & li- 
mites pacli. Ideo diligenter ejl advertendum quali- 
ter pacla fint concepta , an quod poffit Dominus in- 
gredi , an quod pojfit etiam pofiidere , an quod 
etiarn fruclus lucrari : Quod tam exvi exp refit oms 
quam relationis verbonun colligitur, Molin. eo . 
n. 10. Ainfi quand le Seigneur a Amplement re
çu l’hommage , & a feulement refervé̂  ion ac
tion fans réferve exprefle du gain des huits, il 
11’a plus que la voye d’aélion pour fe faire payer 
dés droits, Molin. eod. n. 22. Laland. fur Or
léans 66 . qui dit même que quand le Vaffal a ete 
une fois invefti par le Seigneur, les profits, 
quelque réferve qu’il en ait faite , ne peuvent 
plus être pourfuivis que par aétion. En Dunois, 
à caufe de l’art. 18. nonobftant toutes ces clau- 
fes réfolutoires 8c réferves , le Seigneur n a 
plus que la voye d’aêtion , Molin. eod. n. 10. in 
fin. v. Orléans 66. Cependant Arrêt 27. Mais 
1738. fur Orléans , au rapport de M. Nouet , a 
jugé le contraire pour le Marquis d Hautefeuil- 
le , contre le fieur d’Avrigni, St que la faifie féo
dale étoit valable , attendu la réferve exprefle 
dans l’afte de main-levée , faute de payement 
dans le tems.

6. Il n’eft point néceflaire de commandement 
avant que de procéder par faifie feodale , Molin. 
fur Paris, (j. 1. g l .  4. «• 2. &  §. 74 - f i '  ,u  73- 
Brod. fur Paris 1. n. 8. parce que la Coutume 
interpelle fuffifamment le Vaffal.

7. Quand la faifie féodale a une caufe légiti
mé , le vice dans la forme , pour n’avoir pas cb- 
fervé les folemnités de la Coutume , 11e peut 
donner lieu.aux dommages 8c intérêts, ni dé
pens contre le Seigneur , Molin. fui blois 76. 
Louet 8c Brod. F. 20. Lalande fur Orléans 43. 
in  f i n .

8. Quoique la faifie féodale ne foit pas renou- 
vellée après les trois ans, eile a effet, fi le Sei
gneur ou le Commiflàire établi a perçu les fruits, 
B ’odeau S. 14. 8c tant que dure l’inftance d op
pofition il n’eft point néceflaire de renouveiler 
la faifie , elle fe perpétue , Ar. 24. Mars 1600. 
Louet 8c Brod. eod. v..Par. }i. & 62. Il y a des 
Coutumes où la faifie feodale 11e dure qu un an, 
v. Poitou 87. 8c Norm. m *

S A I S I E  g a g e r i e .

Il y a faifie gagerie pour loyers de maifon , 
pour rentes foncières 8c pour le c^s. E t
fans tranfport de meubles, ni commandement

PT alPourîoyers , v. Par. 1 6 1 . & 1 6 2 . quoique 
j-art. 161.ne parle que du proprietaire, ce droit
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eft accordé au principal locataire, Sc à tûtitufu* 
fruitier , M- le Camus, fur cet art. n. 2. même 
fans permiffion du Juge , Auz. 8c Duplefl. eod. 
Orl. 414. Nivern. ch. 42. art. 18. contre Brodeau 
eod. n. 9. qui eftime que ce droit n’eft accordé 
au principal locataire , s’il n’effc fondé en bail 
paile pardevant Notaires ; car en ce cas il auroit 
la voye de la faifie exécution.

Ce droit appartient à tous les propriétaires 
de maifons limées dans la Prévôté St Vicomté 
de Paris.

Cette gagerie pour loyers n’eft point reftrainte 
à quelques termes ; mais ne fe peut faire que 
fur les meubles meublans, Auzanet, eod. mais 
non liir ceux qui ont été prêtés, loués ou mis 
en dépôt ; car l’art. 161. dit, appartenons au lo
cataire.

Et s’il n’y a bail ou permiffion du Juge, le Ser
gent ne peut contraindre le locataire d’ouvrir fes 
■ coffres 8c armoires , 8c fes chambres, & même 
un Commiffaire ne peut pas s’y tranfporter fans 
permiffion du Juge.

Les meubles de fous-locataires peuvent être 
faifis , mais ils leur feront rendus en payant le 
loyer de leur occupation, Paris 162. dr. com. 
Brod. fur cet art. Coq. Nivern. tit. 32. art. 16. 
ce  qui doit s’entendre s’ils n’ont payé au prin
cipal locataire , contre Brod. fur ledit art. n. 3. 
Il doit même être obfervé dans la Coût. d’Or
léans , quoique contraire , v. l’art. 408. de cette 
Coutume. Et même l’ufage eft de faire feule
ment une faifie-arrêt entre les mains de fous- 
locataires.

2. Pour rentes ; v. Par. 163. la faifie gagerie 
n’a lieu que pour rentes foncières fur maifons 
fffes en la Ville 8c Fauxbourgs de Paris feule
ment , Brod. fur cet art. n. 1. Dupleff. eod. & 
elle fe peut faire fans permiffion du Juge, con
tre Brod. n. 5. mais pour trois termes feule
ment , v. ledit art. 163. quand même la rente ne 
feroit payable qu’en un feul payement , par 
chaque année , Carond. eod. Brod. eod. n. 4. 
art. 317. Ainfi le débiteur offrant trois termes 
doit avoir main-levée.

Ces ternies de l’art. 163; furies meubles étant 
en ladite maifon , appartenons au détenteur & pro
priétaire , ne s’entendent d’un tiers détenteur 
non chargé de la rente , ou qui n a pafie titre 
nouvel en déguerpiffant avant conteftation eu 
caufe , fuivant Par. 102. mais ils s entendent 
du preneur ou de fes héritiers, quoique ceux- 
ci n’ayent pas encore paffié titre nouveau , Ca
rond. eod. n. 2. Auzanet 8c Duplefl. fut* icd* 
art. 163.

Mais cet art. eft peu en ufage 8c inutile.
3. Pour cens, v. Par. 86. la faifie gagerie n’a 

lieu que fur les maifons de la ville 8c banlieue 
de Paris, c’eft-à-dire, aux environs d’une lieue , 
pe. pour trois années & au- de flous, & fe peut
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faire fans commandement préalable , Mol. Par- 
§. 63. n. 11, Brodeau fur cet art. n. 7. non fan3 
permiffion du Juge , Mol. eod. (J. 63. n. 7J 
&feq. 8c n. 16. in fin. Chopin fur Par. lib- Ia 
t i t . 3. n . 4. Bacq. des droits de Juft. ch. 3* P ,‘
6. 8c ch. 21. n. 182. Loyfeau des Seign- h*v.
10. n. 46. in fin. Car. 8c Tournet fur iedlï 
art. 163.

4. Sur les biens des débiteurs forains trou
vés à Paris, v. Par. 173. C ’eft un privilège ac
cordé par nos Rois aux Bourgeois de la Vdis 
8c Fauxbourgs de Paris, c’eft-à-dire , qui y ovf  
leur domicile , de pouvoir procéder par la voy® 
d’arrêt fur les biens des débiteurs forain3 
trouvés en lad. Ville , quoiqu’ils n’ayent ni obli
gation , ni cédule , ni reconnoiflance. A

Il y a encore plufieurs autres Villes d’arrêt 
dans le Royaume , même d’arrêt des perfonnes; 
à quoi l’Ordonnance de 1667. n’a point déroge > 
mais en a fait une exception , au tit. 34. art. 5* 
v. auffi tit. 11. art. 11. v. la table du Coutunfief 
général.

Débiteurs forains s’entendent de ceux qui de'  
meurent hors de la Coutume , Brod. fur Par' 
173. n. 7. contre Carondas. Mais v. Buridan fitf 
Reims 407. 8c Lalande fur Orléans 442.

Cet arrêt fe fait fans commandement préala
ble , ni permiffion du Juge.

Enfin il n’y a que le Prévôt de Paris qui efl 
connoifle , Par. 174. Ainfi l e  committimus n’n 
pas lieu à cet égard.

S A I S I E  R É E L L E .

V. Criées, v. Moulin , n. 2. v. Créancier 1 
n. 9.

1. Sur débiteur n’empêche le cours de la prêt' 
cription par tiers détenteurs ; nonobftant la fa1'  
fie réelle , le débiteur eft cenfé pofièder qiffnl 
à la prefcription , même pour vendre , en 
3rant fes créanciers, le Gr. fur Troyes 23. gb u 
n. 37. 8c fuiv.

2. D e s  propres d’une femme mariée , ped 
être faite 8c pourfuivie avec elle feule , étant te' 
parée de biens en Juftice , ou par fon contra 
de mariage , 8c autorifée pour efter en Juge' 
ment , Ar. 15. Juin 1690. J. And.

3. Défaut de difcuffion de meubles , ne p£d 
être oppofé par le mineur, s’il ne juftifie que
de la faifie réelle , il avoir deniers fuffifans, M*
30. Mai 1656. Soef. tom. 2. cent. 1. ch. 28' * 
Louer 8c Brod. M. 15. ,-ç-\s

4. Vendeur faute de payement peut fa1111
fonds , bâtimens 8c augmentations , fans. A 
l’on puiffe prétendre diftraétion des lieux fa111 ’ 
Ar. 25. Février 1650. J. And. a;,s

5. Saifie réelle n’empêche la féodale ; 
n’a effet que pour l’hommage qui doit
par le Commiffaire ; à l’égard des droits & P ^  
fit s, le Seigneur doit fe pourvoir à l’ord11131 *

la réelle , Ar. 7. 
34. v. Bafn. fur
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faifie féodale doit céder à 

Août 1627. Auz. fur Paris 
■ Norm. 109. , .

6. Décret nul , faute d’éleftion de domicile 
Par la faifie réelle , Ar. 13- Juillet 1606. Moin. 
Part. 4. ch. 97.

7. Saifie réelle éteint la faifie des fruits, Ar. 
• i l .  Mars 1611. déclare la faifie des fruits nulle

réelle
: fans effet-, quoique trois jours après la faifie du premier lit , de ; 
-elle il en eût été donné main-levée, Morn. pôle fur ies effets 

Part. 6. ch. 2. Auz. liv. 1. ch. 24.
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8c le Reglem ent du 3. Septembre 1667.

2. Ne peut être levé que par celui qui l’a ap- 
pofé , finon en cas d’abfence , maladie , ou ré- 
cufation , Ar. 19. Mars 1698. J. Aud.

3. Régulièrement en matière civile , le fcellé 
ne s’appofe point fur les biens d’une perfonne 
vivante ; cependant dans le cas d’une continua
tion de communauté , il eft loifible aux enfans 
du premier lit , de requérir que le fcelle foit ap-

de la fécondé communauté

S A L A I R E S ,  v. Procureur:

1. Serviteurs doivent faire demande de leurs
gages 8c falaires dans l’an de leur fortie \ n ont 
d’adion que pour les trois dernieres années, s il 
n’y a écrit ou fommation fuffifante , Ord. 1510. 
art. 67. v. Par. 127. Us n’ont de privilège que 
Pour la dernière année. Bret. fur Hem. tom. 1. 
liv. 4. qu. 20. , „

2. Maître qui a fait un billet a fon domeftique 
pour gages, où il a pris terme pour payer , 
doit être condamné (ans délai. De menis du ia- 
laire des mercenaires, a caufe de l’autorité que 
le maître a fur eux , 8c de la faveur de telle

Ct p Ceeàfion ou rente léguée à un Pomeftique 
par fon Maître , eft faff fable , An ■ ep eJ?" 
bre 1745. plaidant Mes. Tribard , Douicei , Ba
bille & Lucron. L ’on oppofoit que les gages 
d’un Domeftique n’étoient pas faififlàbles ; fed 
male , pour ceux qui font échus.

S C E A U .

V. Oppofition , Office.

S C E L L É .

V. Ord. 1579. art. 164. v. Juges, n. 2*
1. Défenfes d’appofer fcellé fans être requis ; 

en cas de minorité d’héritiers préfomptils, y fe
ra procédé à la requête du Procureur fifcal, 
enfuite à la nomination d’un tuteur à la pourfuite 
d’u , parent le plus proche dans le lieu , ou du 
Procureur Fifcal s’il n’y en a; après quoi le fcellé 
fera levé Sc procédé , fi befoin eft , à l’inven
taire par un Notaire , fans que la prefence du 
Juge ou autre Officier y foit neceffaire ; fi les 
héritiers présomptifs font ablens, le fcelle pour- 
fa être appofé à la requête du Procureur du Roi 
Oq Fifcal , fans qu’en aucun defdits cas les 
Juppé 8c Officiers puiflent prendie aucune vaca
tion ni falaires pour apportions de fcellés Sc in
ventaires faits laus requifition des i a ttr.s, lot£— 
que les meubles, beftiaux 8- effets mobiliers des 
fficceffions ne monteront qu a 200. liv. 8c au-def- 
fous, Ar. 15. Janv. 1684. fur le requifiroire de 
M. le Proc. Gén. J. Aud. v. art. 18.8c 56. de l’Ar. 
du Juillet 1665. v, aulffi l’Ar. i u  Jany» 1666,

continuée avec eux, pour les confcater 8c en 
Frire inventaire ; ainfi jugé par Ar. du 9. Déc. 
1744. en la Gr. Ch. conformément aux conclu
ions de M Gilherr Avoc. Gén. entre Rotier 8c 
là femme , 8c Chalau Sc fa femme , fille du pre
mier lit de la femme Rotier; plaidant Mes. Bou- 
ju 8c Buirerre ; fechs  hors le cas de continuation 
de communauté.

4. Ne peut être levé 8c inventaire fait qu’a- 
près trois jours francs après l’enterrement, à 
peine de nullité , interdiftion , 8c 100. liv. d’a
mende contre les Commiflàires , Notaires 8c 
Procureurs, à moins que pour caufes urgentes 
8c néceflàires juftifiées au Juge , 8c dont fera 
fait mention dans fon Ordonnance , il en foit 
autrement ordonné , Ar. de Reglem. 18. Juillet 
1733. Recueil de Reglem. fur les fcellés 8c in
ventaires.

5. Ar. 9. Décem b. 1744. fur les concl. de M. 
Gilbert Avocat Gén. juge que les Commiflàires 
du Châtelet ont le droit de prévention ponr l ’ap- 
pofitionde fcellé 8c confeôion d’inventaires dans 
la V ille , Fauxbourgs Sc Banlieue de P aris, plai
dant M cS, Bouju , Buirette 8c Viel. Cette quef- 
tion n’avoit pas encore été décidée quant au 
fond. Nota , ils ont ce droit de prévention , foit 
que les Juftices reflortiflent nuement au Par
lement , ou non. M. Gilbert lors de cet Arrêt * 
mais v. Juges.

6. Ar. 18. Févriér 1732. maintient les Officiers 
du Comté de Roucy dans le droit d’appofer les 
fcellés, contre les Officiers du Bailliage Royal 
de Châtillon fur Marne.

S E P A R A T I O N .

S O M M  AJ R E.
PART. î. De la féparation entre mari & femme.

P A R T .  II. De la féparation des biens du. défunt 
d ’avec ceux de l ’héritier.

P A R T I E  I.
De la féparation entre mari & fem m e.

V. Autorifation , v. Saifie réelle , n. 2.
V. Ren. de la comm. part, t- c h .9- H'DpicfC. 

de la comm. liv. 2. ch. 2. y.Laland. fui Orl. 19g,

j. Séparation de biens fe fait IN-* contrat
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Sépara- de mariage, quand il y a claufe exprefle que 

t i o n . l e s  conjoints jouiront féparément,8cne fuffit fti- 
pulation qu’il n’y aura communauté , parce que 

Part. I* la puiflance maritale donne droit de jouir de la 
dot , tant en Païs Coutumier qu’en Païs de 
Droit écrit, adfujlinendamatrimonii onera, Loyf. 
du déguerpiffement liv. z .  chap. 4. n, 8. Ren. 
n. 2.

2. Se fait par juflice, quando mariais neque 
fuient neque modum expenfarum habet, argum. I. 
I. de curât, furios. ex quo evidentijjimè apparuerit 
marin facuitates ad dotis exaclionem non fuffîcere , 
l. 2 4 . fol. inatr. Ubi maritus ad inopiam fit deduc- 
tus , l. 29. cod. de jur. dot.f inchoaverit malï fubf- 
tantia uti, Nov. 97. cap. 6. Ren. n. 3. ou quand 
il eft imbecille 8c incapable de gouverner fon 
bien , Ren. n. 4.

3. Il faut que la femme renonce à la commu
nauté , Ren. n. 4. 8c cette renonciation peut 
être tacite , -comme quand la femme déclare 
qu’elle s’en tientàfes droits, & cette renoncia
tion eft même de plein droit, lorfque la répara
tion fe fait pour le mauvais ménagé 8c diffipation 
du mari, Vigier fur Angoum. art. 43. &fuiv. 
pag. 182.

Il y a des cas où l’acceptation de communau
té peut compatir avec la ,féparation de biens, 
comme quand le mari eft tombé fubitement en 
foibleffe d’efprit ou démence , Ren. eod. v. le Br. 
des fucc. liv. 1. ch. 5. feû. 3. n. 7.

4. Mari ne la peut demander , Ren. n; 5. &
6. contre Laland. fur Orl. 198. mais v. Ar. fingu- 
lier du 26 Février 1602. qui a confirmé la Sen
tence de féparation de biens obtenue par M. le 
Veft Avocat en la Cour, contre fa femme, 
Morn. part. 2. ch. 99.

5. Doit être ordonnée par Juftice causa cogni- 
tâ , par Enquête , Berry , tit. 1. art. 49. Orl. 
198. Bourb. 73. dr. comrn. Ren. n. 9. & 10. S’il 
n’y a preuve par écrit, ou notoriété publique , 
Ar. 12. Décemb. 1614. 8c 22. Avril 1622. Brod.
S. 16. Ren. n. 7. &. 8.

6. Si elle a été confentie volontairement, l’un 
OU l’autre des conjoints la peut faire annuller , 
Ar. 25. Janv. 1600. not. marg. fur le Pr. cent. 1. 
ch. 67. ou leurs héritiers , Ar. 4. Mai 1677. J. 
Aud. tome 3. liv. n .  ch. 14* - ên. n. 11. j8c 12. 
cependant v. Ar. 1. Dec. 1626. 6. Mars 1631. St 
20. Janv. 1672. /. Aud. qui confirment des répa
rations volontaires fans Enquêtes , exécutées 
durant longues années, avec féparation d habi
tation.

7. Publication n’eft néçeffaire , dr. com. mais 
v. Berry , tit. 1. art. 48. Orl. 198. Blois 3. Dun. 
58. Montarg. ch. 9. art: 6. v. Ord. 1673. tit. 8. 
art. 1. pour Marchands 8c Négocians ; mais ne 
vaut fi elle n’eft exécutée par effet, Par 234. dr. 
com. Dupleff, Mol. même à l’égard de la femme, 
110t. fur Dupleff Çddê) contre Brod. S. i6. qui
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dît qu’elle lie peutoppofer cette nullité , mniâ 
feulement fes créanciers. Nota, pour l’exécution 
par effet, il fuffit d’un partage ou vente 8c cel- 
fion volontaire par le mari à la femme , mais 
fans fraude ; c’eftl’ufage.  ̂ /

Au refte, quand il 11e s’agit que de la validité 
de la renonciation de la femme à la communau
té, & qu’elle ne prétend point de meubles, ehe 
n’a pas befoin d’inventaire, ni de vente de meu
bles , le Br. de la comm. liv. 3. ch. 1. n. 
Tronç. fur Par. 224. ,

8. Si par le recollement du procès-verbal d 
vente à la femme , il fe trouve d’autres meubles? 
îla foin i ĉiifés appancnii au m ari,  fi la lemm
ne juftifie du contraire , comme par quitta^ 
ces paflées devant Notaires ; feciis, fi le mari 
étoit Marchand , 8c que depuis l’exécution de 
la féparation la femme ait continué le nég0' 
ce , 8c tenu un livre en bonne forme , not* 
fur Dupleff. (ddd) v. D o t, part. 2. feêt. u
n.

9. Quant à la féparation de corps, v„ les caU- 
fes , in l. 8. C. de repud. Nov. i l .  cap. 15. & NoV> 
i i 7. cap. 8. 9. & 14. Parmi nous en cas de févices 
8c mauvais ciaitemens, la femme peut rendra 
plainte , fe retirer en la maifon de les pareils , 
ou Maifon Religieufe , fe faire automer potfr 
pourfuivre fa féparation, 8c demander provffi011 
en attendant le Jugement, pîuf. Ar. Chen.cent* 
i. qu. 42. Ren. n. 48. Mais après l’information n 
faut la convertir en Enquête. Ainfi l’on peLlî 
commencer par la voie civile.

Il faut, fuivant le Droit Canonique , que jf5 
févices 8c mauvais traitemens, pour opérer la 
paration de corps, ayent été capables de 
craindre pour la vie de la femme,8c qu’ils ayel1 
mis fa vie en danger ; mais fuivant nos mceid‘s ' 
cela n’eft pas requis, il fuffit que les faits foie.n' 
graves, qu’ils rendent la vie infupportàble & 
finiment trifte 8c difgracieufe , 8c qu’ils foi£l1' 
d’une nature à pouvoir être admis. Il faut enc°' 
re avoir égard aux perfonnes : car ce qui ne fi' 
roit pas un moyen de féparation entre gens & 
commun, en peut fervir entre perfonnes d’tifl 
condition plus relevée. ^

Lademande doit être formée immédiateme^ 
après les févices, autrement on fuppofe une 
conciliation , Ar. 20. Juil. 1740. plaid. MeS* ^0 
chin 8c de Laverdy. ^

Doit être portée devant le Juge du dom icn^ 
mari, quoique les févices ayent été com®1.3 n 
leurs, Ar. 17. Mars 1742. entre M. de la 
Maitre des Comptes, 8c fon époufe , plaid- 
Gueau de Reverfeaux 8c du Vaudier. _ Tont- 

Ne vaut faite volontairement, Mol. 'f. 
fort 123. Ar. 5. Fév. 1601. Louer S. i f  .y' 
Avril 1602. le Pr. cent. i. ch. 67. Ne T^quel- 
ordonnée fans Enquête , grande caufe , ‘fi 4 juf, 
que néceffité , Ren. n. 49. cependant • ^
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Ar. Brod. S. 16. qui ont confirmé de telles répa
rations; mais ils ont été rendus entre perfonnes 
de grande qualité après demande en Juftice , 8c 
que les parens s’étoient interpofés, 8c avoient 
reconnu la caufe jufte , d’ailleurs rendue notoi
re , Ren. n. 52. mais v. fupr. n. 6.

La femme n’eft obligée de renoncer a la com
munauté, Ren. n. 60.

Empêche la fucceffion en vertu du titre unde 
s ir & uxor , le Br. des face. liv. 1. ch. 7. n. 19. v. 
Succeffion.

Official 11’en peut connaître , Ren. n. 53. 8c 
fuiv. La pourfuite s’en tait civilement 8c non par 
la voie extraordinaire , Ar. 21. ïév. 1636. tait 
défenfes au Lieutenant Criminel de Tours de 
plus faire de telles procédures ; fur l’infor
mation il avoit décrété le mari d’ajourne
ment perfonnel , Bardet , tome 2. liv- 5* 
ch. 7. . ,

10. Si une femme a quitté fon mari fans qu il 
Fait pû faire retourner avec lui, 8c fait pour ce
la les diligences néceffaires , elle ne peut après 
fon décès demander communauté , Ar. 17. Mai 
1597. Chop. fur Anjou, lib. 3. cap. 2. tit. 2. n. 14. 
not. fur Dupleff. {ddd) in fin. Ar. 20. Janv. 1672.
J. And. ,

11. Intérêts de la dot ne font dûs que du jour 
de la Sentence de féparation1, 8c non de l̂a de
mande , parce que le mari eft oblige de payei la 
dépenfe que fa femme a fait jufqu’au jour de la 
féparation, Ar. 8. Avril 1672. au rap. de M. de 
Machault, J. Aud. cependant l’ufage confiant du 
Châtelet, eft de les adjuger du jour de la de
mande , fauf à déduire les provifions obtenues 
par la femme ; ce qui paroît r é g u l i e r , autrement 
un mari profiteroit de fes chicanes pour eloigner
le Jugement. ,

12. Séparation ne donne ouverture au douai
re Ar. 17. Janv. 1596. dans le cas meme de la 
mort civile , Louet D. 36. Ar. 1. Mars 1603. 
Brod. eod. Ren. n. 17. 8c fuiv. mais v. Maine 331. 
Anj. 319. Melun 236. même on ne donne plus 
mi-douaire, fi la femme a d’ailleurs dequoi vi
vre félon fa qualité, Ren. n. 21. v. Loyfel, inf- 
ïit. coût. liv. i. tit. 3. art. 6.

Ni au préciput, Ar. 15. Fev. 1593.Chen. cent. 
1 qu 46. Ren. n. 22- ni autres gains de furvie , 
qui ne fe gagnent que par mon naturelle 
Chen eod. Louet 8c Brod. C; 26. becus , de 
Paiement en Païs de Droit écrit, Ar. 18. Juil. 
1656. J. Aud. Ren. n. 23. v. Augmént, v. Re-

pl IV Si millier feparetur h viro , fiatim ad dotent 
mgere potejl, Mol. fur Auvctgn. tit. 14. art.4- Ai. 
7. Janv. x6(X. Tronç. fur Par. 224. Cependant 
mari en ce cas condamné à reftituer la dot, peut 
retenir les fraix de nôces ^n vertu de la clame 
du contrat de mariage , Ar. 30. Mai 1682. J. Aud. 
Ren. n. 24. 8c fuiv.

Seconde Partie.
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14. Si répilepfie donne lieu à la féparation , SêJA'R.A* 

v .  Ar. qui appointe , Ren. n. 53. 8c fuiv. Si tion . 
lues venerea y donne lieu , v. le Pr. cent. 1. ch.
100. t r ' Part. îj

15. Démence du mari donne lieu à féparation, 
parce que le mari eft chef 8c maître de la com
munauté , Ar. Rouen 14. Mars 1673. /. Pal. mais 
la démence de la femme n’y donne pas lien, par
ce que la femme n’a le droit par aucune Loi de 
régir la communauté, ni d’en difpofer comme le 
mari, mais peut feulement être curatrice à l’in— 
terdiûion, Ren. n. 56. 8c fuiv. mais v. Ar. fans 
datte, J. Pal. tome 2. page 973.

16. Femme féparée peut efter en Jugement, 
v. Par. 224. s’entend fi elle eft majeure ; mais 
pendant le procès 8c avant la féparation pronon
cée , elle ne peut agir contre un tiers, ni rendre 
plainteffans amodiation de fon mari, ou de Juf
tice à fon refus ; Ar. 13. Mars 1739. Elle ne peut 
aliéner fans l’expreffe autorité de fon mari,Ar.
24. Avril 1586. Morn. part. 1. ch. 38. v. Auto- 
rifation , n. 13. mais v. la Coût, de Dunois. Au- 
torifation générale n’eft fuffifante , il faut qu’el
le intervienne à chaque afte , Ar. 27. Mai 1702. 
juge qu’un mari féparé de biens d’avec fa fem
me , l’autorifant généralement Sc fpéciale- 
ment à l’effet de pouvoir difpofer de fes biens 
fans fon autorité , les aliénations faites par 
la femme dans cet état , font milles , J .
Aud.

Autre Ar. 26. Juill. 1741. juge qu’une femme 
féparée de biens 8c autorifée par fon contrat 
de mariage , ne peut valablement contracter 
une obligation qui tend à l’aliénation de fes 
immeubles, Ar. 8c Reglement not. imprimés en 
1743.

Elle ne peut recevoir le rembourfement de 
fes rentes fans autorifation , le Br. de la comm. 
liv. 2. ch. 1, feft. 1. n. 13. v. Autorifation , n. 11. 
contre Ren. n. 65. car encore que ce Toit line
aliénation forcée , l’ufage eft qu’il faut autori
fation du mari, ou par Juftice , 8c le Juge or
donne le remploi d’office, quand même le mari 
ne le requeroit pas. Mais par Ar. du 27. Mars 
1691. il a été jugé que le rembourfement de ren
te fait à la femme mineure féparée de biens, de 
l ’autorité de fon mari, eft valable, fans qu il foit 
néçeffaire de lui créer un curateui , J. Aud. v.
Remploi. ,

17. Ceffion de biens emporte de plein droit 
féparation de biens ; mais la puiflance maritale 
ne laifle de fubfifter, Ren. n. 66. 8c ne fe détruit 
qu’en cas de mort civile ou naturelle , Ren* n-

7 l8. Femme féparée eft tenue de nourrir ion 
mari pauvre , lorfque lapfius eft facultatïbus , non 
fii0 fed fortunes vitio , Brod. C. 29.

19. En cas de féparation la femme doit contri
buer à la nourriture des enfans, l. un. cod. dî-

Y



SÉPARA- vort. fa cl. ap. qu. Nov. 117. cap. 7. mais V. Ali- 
frtoN. mens.

20. Pour rétablir la réparation de biens, il faut 
afte devant Notaire , Ar. 12. Fév. 1621. & 30. 
Mai 1623. Brod. S. 16. not. fur Dupleff. (ddd) 
Carond. liv. 5. rép. 3. Lalande fur Orl. 199. ho
mologué par le Juge de la réparation , Ren. n. 
62. contre Rie. fur Par. 220. qui dit qu’il fe fait 
folo confenfu partiurn. Pour rétablir la réparation 
de corps , Ren. dit n. 63. que le plus fur eft d’en 
faire de même ; mais le feul fait de co-habita
tion fuffit.

Quand le retabliffement eft valable , les ac
quêts faits par l’un & l’autre durant la réparation 
entrent en communauté avec les biens qui y 
étoient entrés,Orl. 199. Ar. 4. Fév. i6oi.Tronç. 
fur Par. 224. Dupleflis craint que cela 11e donne 
lieu aux avantages indirects, v. Carond. fur Par. 
224.

21. Ar. en la troifième Chambre des Enq. fur 
délibéré, au rap.de M. de Loffendiere , du 28.

» Mars 1746. juge que la mort de la femme pen
dant l’appel de fon mari de la Sentence de répa
ration de corps Sc de biens, n’empêche pas que 
les héritiers ou fuccefleurs de la femme ne foient 
en droit de reprendre le procès pour faire juger 
an benè vel malè , pour leur intérêt, à caille des 
intérêts de la dot qui ont couru depuis la deman
de en réparation Sc renonciation à la commu
nauté.

La Marquife de Pont-du-Château avoit formé 
fa demande en réparation de biens, renoncé à la 
communauté, Sc obtenu Sentence au Châtelet 
fur productions refpeCtives, qui avoit ordonné la 
réparation, 8c condamné le Marquis de Pont-du- 
Château à la reftitution de la dot 8c intérêts du 
jour de la demande 8c renonciation , le Marquis 
de Pont-du-Château a interjetté appel de cette 
Sentence ; pendant cet appel , la Marquife de 
Pont-du-Château eft morte ; l’Abbé du Bouillé,. 
Chanoine 8c Comte de Lyon,fon légataire uni- 
verfel, a repris le procès ; oppolition de la part 
du Marquis de Pont-du-Château. Par le fufd.Ar. 
fans s’arrêter à l’oppofition, la reprife a été dé
clarée valable , parce que l’aftion d’injure con- 
teftée pafle à l’héritier & contre l’héritier; qu’en- 
core qu’après la mort d un ues conjoints, il ne 
s’agiile plus de réparation, la femme ou fes hé
ritiers ont intérêt de faire juger s’il y avoit lieu à 
ia féparation , à caufe des intérêts de la dot ; 
que les demandes en réparation d’habitation ne 
font point cenfées matières criminelles ; que 
d’ailleurs en matière criminelle , l’appel de l’ac- 
eufateur non extinguit judicatum. Me. le Berclie, 
plaidoit pour le Marquis de Pont-du-Château, 
Sc Mc Gueau de Reverfeaux pour l’Abbé du
Rouillé,.
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p a r t i e . i l

De la féparation des biens du défunt à' avec ceux 
de l'héritier.

V. Le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. feft. 1. le P c 
& Guer. cent. 1. ch. 75. v. J. Pal. fur Ar. prem. 
Août 1686.

1. Créanciers du défunt peuvent la demander,
1. 1. de feparat. même hypotéquaires ; le Br. 11.12* 
contre le Gr. fur Troyes 83. gi. 3. n. 16. ou fes 
légataires, le Br. n. 21.

Créanciers de l’héritier ne le peuvent, dicl. I- 
1* §. 1. Henr. tome 1. liv. 4- qu. 28. le Br. n. 13* 
Sc fuiv. mais v. Brod. H. 19. le Gr. eod. 11.17* 
Bret. eod. Scia note marginale fur le Pr. Sc Guer. 
eod. qui difent que les créanciers de l’héritier 
peuvent demander cette féparation avant que 
les créanciers du défunt ayent fait déclarer leurs 
titres exécutoires contre lui, 8c que lad. Loi 1.§• 
1. n’eft pas obfervée en France.

2. Se doit demander avant confufion, l. 2. eod- 
mais fe peut demander après confufion des meu
bles fans inventaire, s’ils font extans 8c la confu* 
fion réparable , did. 1 .1. $. I2. de r Fab. le 
Br. n. 22.

3. Peut-être demandée après cinq ans, Brod. 
H. 19. Guer. eod. le Br. n. 23. contr. L 1. g. 13» 
de feparat.

4. Ne peut être demandée, fi le créancier avoir 
flipulé fon dû de l’héritier, dans'ie deifein de fai
re novation, ou s’il avoir exigé de lui gages ou 
caution, dicl. I. 1. ff. 10. & 11.de fepar. ni quand 
l'héritier la vendu les biens, 1. 2. eod. le Br. n*
25. Secùs , s’il les a vendus incontinent après le 
décès, 8c en fraude des créanciers chirographai
res , le Br. eod.

5. N’efi: befoin de lettres, le Br. n. 25.
6. Créanciers du défunt qui ont obtenu la ré

paration, ne laiflentde venir fur les biens de l’hé
ritier, après que fes propres créanciers ont été 
payés, Papin. in L. 3. jj. uit.de fepar. contre Ulp* 
in l. 1. §. x 7. 8c Paul. in l. 5. eod. parce que cela 
n efface l’adition de l’héritier, le Br. n. 26.

7* Ne font obligés de fe contenter de l’hérita
ge pris en échange par l’héritier, à caufe de leur 
hypotéque antérieure , le Br. n. 29. fecàs, s’ils, 
font chirographaires.

8. Biens rapportés entre co-héritiers, ne foüV 
cenfés du défunt dans la féparation, parce que le 
rapport au partage entre co-héritiers , 11e con
cerne les créanciers du défunt, mais les héritier5 
& leurs créanciers , v. Rapport.

9. Séparation de biens peut être demandée Tp̂ f 
celui quia dépenfé quelque chofe pour les finie- 
1 ailles du défunt ; nam qui prapter funus aliqul 
impendit , cutn defunclo contrahere creditur } 
mm hçrede, L L de rel,, &fujnpt, faner*
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S E P U L C H R E ,  S E P U L T U R E .

V. Mol. ad l. 2. C. de fier. Ecclef. pag. 360. V. 
Droits honorifiques.

1. Ce droit appartient auffi-bien aux defeen- 
dans des femmes que des mâles , l. 6. de rel. & 
fumpt. funer. Henr. tome 1. liv. 1. qu. 42. Mais 
il faut diftinguer s’il a été flipulé pour la famil
le , ou pour celui qui a flipulé , 8c fes héritiers, 
l. 5. eod.

2. Pere n’en peut priver fes enfans, quoiqu’il 
les exhéréde, l. 6. eod. de relig.S fumpt. fun. Sc 
ils n’en font privés, quoique la fucceffion leur 
Toit ôtée peur caufe d’indignité, L 33 . ff. eod. 
Bret. fur Henr. eod.

3. La connoiffance desqueftions au fujet des 
fépulchres & fépultures appartient au Juge Laïc, 
Pap. lftas 20. tit. 8. art. 4. Bret. eod.

4. Si pour droit de lepulture l’on peut former 
complainte , 8c fi ce droit efi ceffible, v. Filleau, 
qu. 84. Sc 85.

5. Sumptus funeris arbitrantur pro faciïltatibus
rel dignitate defuncii, l. 12. ff 5- de tel. & fumpt. 
fun. félon l’arbitrage du Juge, $. 6. eod. v. Fraix 
funéraires. On ne peut répéter ce qui a été ue 
trop dépenfé , l. 7- 0* eod. ,

6. De fuo expedit mortuos junerari, ff 13. eod.
1. 45. eod.

7. Si le fils de famille a pécule, 8c a inftitué un 
héritier, celui-ci doit payer fes fraix funéraires 
avant le pere , gl. ad l. 31. eod.

8. Fraix funéraires d’un défunt comprennent 
tout ce qui a été dépenfé à caufe du corps avant 
de l’inhumer, /. 37. eod.

4. Défendu d’inhumer une femme quiefl mor
te en couche, fans avoir tiré le part par incifibn, 
/. 2. de mort, inferendo.

10. Longa poffejfio jus fepulchri non tribuit e i , 
cui jure non competit. I. 4,. eod. nec longijfnna, gl. 
ad dicl. I. 4.

S E Q U E S T R E .

V. Ord. de 1667. tit. 19.

S E R M E N T ^ 7- Demandeur , r .F a u x , v.
Hôtellier , n. 6.

V. Tab. Coût. gén. verb. Délation de ferment, 
v. Defp. tome 2. page 527. 8cfuiv.

Ceux qui peuvent le déférer ou non, v . I. 17. 
§. 1. 2. 6*3 .de jure jur. & l. 18. 19. 32. & 34. §.
1. 2. & 35. eod.

1. Serment décifoire ne peut être refufé, ma- 
nifefiœ turpitudinis 6* confeffionis eft, nolle neeju- 
rare , nec jusjuranduin referre , l. 38. de jurejur. 
Secùs , fi aclor plenè probaverit, cap. 2. extr. de 
probat.

2. Caufe jugée fur le ferment déféré par une

S E R S E R i j ?
Partie ou de fon confentement â l ’autre, eft en
tièrement décidée , 8c ne fe peut retrafter, fous 
prétexte de parjure, l. i.cod. de reb. cred. Secùs, 
fi le ferment a été déféré officio Judicis, fans ré- 
quifition ou confentement de l’autre Partie , /.
31. ff. eod. Secùs, auffî fi la Partie a été interro
gée fur faits 8c articles, Domat , tome 2. liv. 3. 
tit. 6. feft. 3. art. 9.

3. Serment déféré par le Juge au défunt, n’eft 
tranfmis à l’héritier , Mol. in leg. 3. cod. de reb. 
cred. & jurejur. page 637. Imbert inenchirid. verb. 
jusjuranduin , Vrcvin fur Chauny 110. Sc Bou- 
cheul fur Poitou 76. n. 14. Il cite unAr. du Par
lement d’Aix du 22. Décemb. 1656.

4. Une Partie n’efl crue à fon ferment des 
chofes qui lui ont été prifes, excepté en matiè
re de violence 8c maléfice, Sc en ce cas l’accu- 
fé n’eft reçu à prouver le contraire par témoins; 
fed officio Judicis debet taxatione jusjurandum re- 
frœnari, /. 18. de dol. mal. le Pr. 8c Guer. cent. 
1. ch. 6g. joint la commune rénommée , dont il 
doit être préalablement informé fur fes facultés, 
s’il a pû avoir les choies qu’il prétend lui avoir 
été dérobées , Scies avoir au lieu en queftion,le 
Pr. eod.  n .  7. V. tôt. tit. de in lit. jur. V.  Ar. Gr» 
Conf. du 18. Sept. 1690. quatrième queft. J. 
Pal.

Sur quoi il faut obferver que le ferment in U- 
tem fe peut déférer de deux manières, fçavoir , 
i°. purement 8c fimplement jufqu’àune certaine 
fomme , lorfque les Juges fe trouvent fuffifam- 
ment inftruitspour en faire la fixation. 20. Lorf
que les Juges ne fe trouvent pas fuffifamment 
inftruits, ils ordonnent que l’accufateur fera in
former 8c ouir témoins fur fes facultés ; 8c s’il a 
pû avoir les chofes prétendues volées dans l’en
droit , l’accufé n’eft point admis à la preuve 
contraire ; 8c fur le vû de cette efpéce d’Enquê- 
te , les Juges déférent le ferment jufqu’à une 
certaine fomme qu’ils fixent, V. tit. ff. de in li~ 
tem jur.

Mais pour déférer le ferment in litem, la gran
de faute ne fuffit pas , il faut du dol, ex culpa
autem non efje jusjuranduin deferendum confiât 
fed æfimationem a judice faciendam, l. 4- $*4* ê 
in lit. jur. I. 5.^.3. eod. V. D ol.

5. Après le ferment déféré par le Juge 8c prêté, 
le demandeur peut agir de nouveau s’il a depuis 
recouvré cîe nouvelles pièces, fècus , s’il a été 
déféré par la Partie, l. 31. de jur. jur and.

s e r v i t e u r s , s e r v a n t e s .
Il eft défendu à toutes perfonnes de retenir 8c 

r é f e r v e r  aucun coffre ni caffette à un ferviteur 
ou fervante , fans le fçu & la participation des 
Maîtres, Imbert, liv. 3. ch. 22. n. 9* C eft s’ex- 
pofer à receler les vols qu’ils feroient, 8c les ex- 
pofer à en faire.
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Des ferfs, v. Coq. qu. 70. 71. 72. 8c 73.
Des fervitudes perfonnelles 8c main-mortes, 

v. Coq. Inft. ch. 8. pag. 55. v. Main-morte.
Des fervitudes réelles 8c droits prédiaux , v. 

Coq. Inft. ch, 9. pag. 59.

S O M M  A I  RE,

S e CT. I. Régies générales.
S ec T. II. En Pais Coutumier.
S e C T. III. En Pais de Dt 'oit écrit.

S e c t i o n  I»

Régies générales.

îndivifibles, l. 17. de fervit. quia in par
tes aividi non pofjunt, l. 192. de reg. jur. de Droit 
étroit, 8c fe doivent entendre félon la nature de 
lem conftitution , l. 29. de fervitut. prced. rujl. 
Servitude fur fonds commun , n’a lieu fi tous n’y 
confentent, l. 11. eod. Ne peut être louée fans 
le fo n d s /. 44. locati.

2. Propriétaire n’en peut impofer au préjudi
ce de l’ufufruitier , l. 15. §. 7. & ult. de ufufr. 
& quemadmod. ni aliéner celle qui lui eft dûe , 
dit}.. $. 7. ^

3. Celui a qui elle eft dûe a droit de faire les 
réparations que bon lui femble pour en ufër , /.
10. de fervit. I. 20. (j. 1. de fervit. prced. urban. I.
11. com.prœd. a droit de paftage pour en jouir ,
1. IO. de fervit. prced. urb. I. 3. §. ult. de fervit. 
prend, rujl. mais celui dont le fonds doit la fervi- 
tude , n’eft tenu d’aucunes réparations, l. 6.
2. ji  fervit, vindic. I. 15. un. de fervit. Ar. Janv. 
153 t. Louet C. 2. mais v. I. 33. de fervit. prend, 
urb. & L 8. fi fervit. vindic.

4-^Sien que les maifons aufquelles font dûes 
les fervitudes, ne foient dans les Villes, on les
appelle urbaines, /. 1. connu, prced. I. 198. de 
verb.Jign. y

5. ,Sei vitude d’eau étant dûe à un héritage du
quel partie a depuis été vendue , ne fe doit ré
gler par la bonté, ou le plus grand prix de par
tie de l ’héritage, mais à proportion de la conte
nance de la portion vendue, l.Ji partent. 25. de 
fervit. prœdior. ruftic. I. 23. §. 3. eod.

6. Celui qui en vendant un fonds, y réferve 
une fervitude pour lui 8c pour fon voifin , la re
tient en entier lui feul ; de forte que l’addition 
de voifin eft inutile , /. 5. commun, præd. v.'Ven
te , feft. 1. n. 12.

7. Servitus aut tota admittitur aut tota retinetur , 
I. 18. de fervit. præd. rujl, l. %.§, un. quemadtn. fer
vit. amitt.

8. Celui qui ufe d’une fervitude pour l’autre , 
Peut perdre par prefeription celle qui lui étoit 
Üue ? l ' *8. qumadm.fery, mitt, Même celui qui
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ayant droit de prendre de l’eau pendant la nuit, 
la prend de jour , /. 10. $. un. eod. Secùs, fi deux 
ayant ces fervitudes, font convenus éntr’eux que 
l’un uferoit de celle de l ’autre , l. 5. §* un. de. 
aqu. quotid. & cefint. ou fi l’on ufe de la fervitude 
au-delà de ce qui eft dû.

S e g t  1 o n  I I .

En Pais coutumier.

1. Nulle fervitude fans titre , Par. 186. droit 
com. le Pr. cent. 2. ch. 63. mais v. infr. n. 4.

2. Par deftination de pere de famille , ne vaut 
que par écrit, Par. 216. dr. com.fecùs , de cel
les impofées du tems de l’ancienne Coutume -, 
Dupleffi liv. 1. Louet 8c Brod. S. 1. le Pr. eod. Sc 
étant ainfi établie par titre , fubfifte, quoique le 
partage n’en fafiê mention , Dupleffi, Brod. eod. 
Mais deftination du pere de famille avant la re- 
foripatioîi de la Coutume , ne fe préfume de 
droit par longue poffefîîon , Ar. 21. Août 1674» 
pour L y o n  , J. Pal.

r J f z Conmtuüon générale de fervitude fans D 
pr>d l/ e5 ’ ne Vaiu ’ ïf îr- 2I5- dr. comm. Dupleffeod. L. j. comm. piced. r

f  Ne s’acquiert par prefeription , cependant 
v. Auvergn. ch. 17. art. 2. ia Marche 91. AnjoU 
449,8c 454. v. Chah 144. 8c Guer. cent. 1. drap* 
63. fur ledit art. même de cent ans, mais fe perd 
par 30. ans, Par. 186. dr. com. le Pr. eod. s’en
tend des fervitudes vifibles qui confiftent dans dn 
uiâge aftuel ; fecùs, des invifibles qui ne giflent 
dans un exercice ordinaire j il faut même quel
que fait affirmatif pour preferire les vifibles. Du* 
plefl* Av. 1. 8c ajoute que fervitude preferite pat 
libération contre le titre , fe peut requérir pat 
preicription de 30. ans, v. I. 7. quemadm.fervit* 
amitt.

La loi 13. C. de fervit. & aqu. qui veut que to&  
te fervitude fe perde par prefeription de dix & 
vingt ans, fe doit entendre entre préfens ou ab- 
fens ; ce qui doit avoir lieu dans la Coutume 
Paris en fervitudes vifibles.

iW i Lad. loi 13. fe doit entendre des fervitn* 
des rultiqiies, car les urbaines ne fe perdent paf 
prefeription fans contradiâion, /. 18. §. 2. que 

Jervit. amitt„
s 5- Droit d’égoût ne fe peut acquérir fans titrer 

S entend deJïm plicifillicidio  in area , id eft quDjf 
cente in fundo vicini, f v e  pendeat in fundo viciai r f  
ve n o n ,fed  in illu d flilla t : Secùs , de corporat° 
iuœdificato vifibiltter vel quiefeente fuper fundo v'tCf  
711 •> a’ g. l. 61. decontr. empt. ce n’eft pas tantf£l” 
vitude que droit de propriété,Mol. Coq. pluf*
Brod. S. 1. 8c en ce dernier cas ce droit n’eft PulV 
Se par décret, Brod. eod. v. Décret, n. 8*

Si fundus ferviens, vel is cui fervitus de.betur,ff 
olicatur, utroque cafu durant fervitutes, quia cUh% 

conditions qnifque fundus publicatur ?
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§•2 .de fervit. præd. rufi. L 3. cod. de fervit. & 
aqu. l. 12. comm. prced. I. 19. quib. mod. ufusfr. 
arnitt. Brod. eod.

6. Droit de pâturage 8c ufage de bois ne s’ac- 
tp-fiert ni fe perd par prefeription, Henr.tom. 1. 
iiv. 4. qu. 81.

S e c t i o n  III .

En Pais de Droit écrit.
S’acquierent fans titre , maximè in præd Us ruf- 

ticis, Henr. torn. 1. liv. 4. qu. 79. 8c 80. par 
3o. ans feulement, 8c fe perdent par 30. ans 
feulement, Bret. eod. 8c qu. 19. contr. I. 13. 
& l. ult. cod. de fervit. & aqu. v. Fachin , lib. 8. 
£ap. 22.

Au refte , la Coutume de Paris régie l’ufage 
des fervitudes urbaines en Païs de Droit écrit, 
en ce qu’elle n’eft contraire aux Loix , Ar. 17. 
Mai 16*31. conforme à Paris 200. Heur. eod. qu. 
80. mais cet art. ne s’obferve dans les Faux- 
bourgs de Lyon , où un voifin peut avoir vûes 
droites fur le clos de fon voifin , Ar. 20. Août
1668. J. Aud. ni ailleurs que dans les grandes 
Villes, v. Bret. eod.

S I M U L A T I O N .
In contraclibus rei veritas , potins quant feriptura 

perjpici debet , l. 1. eod. plus val. quod agit,
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P A R T I E  I.

De la fociété tacite , & par la communication 
des chojés.

V. Defp. tome i.page 119. 8c fuiv.v. Coq. qu
87. 88. 8c 89. v. I. 4- Fr0 f ocio- . .

1. Il y a fociété par la communication, quand 
Une"même chofe a été donnée ou léguée à plu- 
fieurs, ou achetée par plufieurs, l. 31. vro focio. 
Quand un arbre planté entre deux fonds , a jet
te fes racines dans les fonds d̂ s deux voifins, l. 
pen.pro focio. I. 7. $. ult. de adq. rer.domin. $.31. 
infl. de rer. divif v. Arbres. Quand un foflé ou 
Une haye fe trouve aux confins de deux fonds, 

Haye , foflé.
Mais cela ne s’appelle fociété qu’imparfaite- 

*ûent j & en ce cas, il n’y a lieu à î’aêtion profo-
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cio ; mais feulement à l’aélion commuai di, idem-
do , l. 34. pro focio.

2. Il y a fociété ou communauté tacite , ou 
préfumée , quand des freres majeurs, après la 
mort de leur pere , ont laiflè leurs biens en com
mun , vécu enfemble long-tems , fe font commu
niqué réciproquement leurs gains 8c pertes , 8c 
ne fe font jamais rendu compte , Mœiioch. Fab. 
Ranch. Mayn. v. Defp. page 122. n. 12. v. Poi
tou 231. 8c Arrêt 15. Mai 1698. fur ledit art. /. 
A n d .

Mais fi l’un des freres a fait trafic , 8c l’autre 
non , ou ne préfume pas qu’ii y ait fociété en» 
tr’eux, Ranch, v. Defp. eod.

Carond. pand. liv. 2. ch. 33. dit que certains 
Marchands s’étant communiqué enfemble quel
ques marchandifes , 8c ayant trafiqué en icelles, 
par Arrêt l’on fut reçu à prouver par témoins 
une telle fociété ; ce qui paroît devoir être ob- 
fervé , nonobftant l’Ordonnance de 1673. lit. 4. 
art. 1. parce qu’en ce cas, c’eft une fociété ta» 
cite quee re contrahitur.

P A R T I E  I I .

De la fociété conventionnelle.

S e c t i o n  I.

Comment elle fe contracte.
V. Defp. tome 1. page 120. 8c fuiv. v. Coq. 

Inft. ch. 11.
1. Elle fe peut contrarier pour commencer à 

certain tems, Sc finir à certain tems, l. l: Pro 
focio , ou tant que les aflociés vivront, dict. /,
1. Mol. ad tit. .C. eod. non pour toujours , /. 
70. eod. ou après la mort des aflociés, l. 52. §. 
9. eod.

2. Peut être contractée purement ou fous con
dition , /. I. pro focio , /. 6. C. eod. Sc fi la con
dition n’arrive pas , la fociété eft nulle , /. 75. 
ff. eod.

Ainfi en Païs de Droit écrit, une femme s’é
tant affociée en tous fes biens avec fon m ari, à 
condition qu’il apporteroit une fomme de 1000. 
liv. pour les liquider , faute de l’avoir fa it, au 
contraire s’étant grandement endetté , la fo
ciété eft nulle , Mayn. liv. 2. chap. 72. Defp. 
n. 4.

3. Peut fe contraôer d’une feule chofe , ou 
d’un certain trafic , ou de tous les biens, /. 5. 
pro foc. Inf. eod. in princ. préfens feulement , ou 
à venir , Mol. Defp. 11. 5. Amplement de tous les 
biens s’étend aux futurs, l. 73. eod. Acc. Gom. 
v. Defp. eod. v . infr. feft. 3. n. 15. v. Vente, fed,
2. n. 21. ,

4. Peut fe contrader entre préfens ou par let
tres , Inf • oblig. ex confenf in prinĉ  l. 4. j f  ,
eod. Mais foit générale ou en commandite , elle 
dçit être rédigée par écrit, Qrd. *673, tit, 4.
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So c i é t é , art. i. même entre Marchands 8c Négocions doit 

être enregiitrée , v. art. z. eod. 8c fuiv. mais v.
Part. IL fupr. part. i. in fin.

5. Peut être contrariée entre perfonnes éga
ies en biens ou non, /. 5. fi. 1. pro foc. aveepaéte 
que chacun , ou un feul y apportera de l’argent, 
& l’autre conférera feulement fa peine & induf- 
trie , l. 52. fi. 7. eod. I. 1. C. eod. Infi. (J. 2. eod. 
r. Defp. n. 8.

Mais en ce dernier cas, à la fin de la focié- 
îé , celui qui a fourni de l’argent doit repren
dre fon avance , Fach. lib. 2. cap. 94. 8c s’il ne 
fe trouve pas affez de fonds , celui qui a four
ni les deniers perd le furplus , Fach. ibib. 
n. 95.

6. Si les portions n’ont été exprimées, les afi- 
fociés participent également au gain 8c à la per
te , /. 29. eod. fi. 1. Infi. eod. pourvû que chacun 
ait également contribué ; autrement chacun au
ra à proportion de ce qu’il aura contribué , 
foit en deniers ou induftrie , dicl. I. 29. Godefr. 
fur ladite loi 29. v. Defp. n. 10. fi les portions 
ont été exprimées, il faut s’y tenir , dicl. l. 
29. 8c dicl. fi. 1. Infi. quoique les portions du 
profit ou de ïa perte 11e foient pas égales, /. 30. 
eod.

Ainfi ces conventions font valables, que l’un 
aura les deux tiers du profit Sc de la perte 8c 
l ’autre aura un tiers fi. 1. Infi. eod. Que l ’un au
ra les deux tiers du profit 8c un de la perte , 8c 
l ’autre deux tiers de la perte 8c un tiers du pro
fit , fi. 2. Infi. eod. Que le gain fera commun , 
bien que l’importe de l’argent, & l’autre non,, 
dicl. <J. 2. I. 1. C. eod. Que l’un participera au 
gain non à la perte , dicl. fi. 2. /. 29. fi. i .ff. eod. 
Ce qui doit être entendu , de forte que fi en une 
chofe il y a eu du gain, 8c en l’autre de la perte, 
on compenfe d’abord la perte avec le gain, 8c ce 
qui refte eft feul appelle gain , dicl. fi. 2. I. 30. 
e°d. v. auffi infir. feft. 2. n. 2.
- P e Fj1,us ». atin clue convention qui apporte 
inégalité foit valable , il faut que celui qui en 
tire plus de profit, y contribue auffi davantage , 
foit en argent ou en induftrie , dicl. I. 29. profoc. 
v. Defp. n. 10.

Mais cepaâe-ci, que l’un des afihciés ne par
ticipera point au gain, mais à la perte , n’eft va
lable , dicl. I. 29. fi. ult. v. Defp. n. 17. C ’eft fo- 
ciété léonine.

Si les portions ont été exprimées feulement 
au gain, ou feulement à la perte, la portion ex
primée dans un cas doit être obfervée pour le 
cas omis, fi 3. Infi. eod.

Non-feulement les conventions qui apportent 
inégalité entre les affociés font milles, lorfqu’el- 
les concernent le total de la fociété ; mais auffi 
lorfqu’elles ne regardent que certaine chofe par
ticulière ; ainfi le paéie qu’un feul des aflbciés 
pourra doter fa fille des deniers communs , elt
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nul j l- 81. pro foc, parce que la focie'té étant 
une efpe'ce de fraternité , requiert égalité , v- 
infir. Ce£t. 2. n. 2. Mais le pade , qu’il fera per
mis a tous les aflbciés de doter leurs filles des de
niers communs , eft valable , quoiqu’il n’y ait 
que l’un d’eux qui ait des filles, dicl. L 81. parce 
que les autres peuvent en avoir , v. infir. fe&* 3* 
n. 20.

7. Société faite par dol, ou à deflfein de frau
der, eft nulle, l. 3. fi, ult'. pro foc.

8. Ne peut être contrariée d’une chofe des
honnête & illicite , l. 57. pro foc. I. 35. fi. 2. de 
contr. empt. I. 1. §. 14. de tutel. & rat. difir. I• 7°’ 
fi. ult. defidejuff. v. Defp. n. 15. v. infir. feft* 3' 
n. 16.

9. Elle 11e peut être contrariée avec celui qui 
ne confère ni argent ni induftrie , parce qu’m1 
ne peut valablement contrarier de fociété à défi 
fein de donner , /. 5. fi. ult. pro foc. I. 32. fi. 24* 
de don. int. vir. & ux. Ainfi Philippi , rép. 4 '̂ 
n- 7- tient que fociété de tous biens en coff'

de mariage en Païs de Droit écrit , etf 
p" fi r ° n ?Lle *’un des conjoints n’app°rte 

* f i  foci?te 111 argent ni induftrie , v. Defp* 
n* l6* mais ce fentiment doit être refftté con1* 
me contraire à la faveur de tels contrats »
& aux principes , 8c parce que dans la dif' 
euffion il engageroit dans une involution ^ 
procès.

S e c t i o n  II.

Des ufures dans les contrats de fociété. 

a fociété ne peut être jufte que fous1. L
tre conditions ; la première, que les aflbciés m 
tenfi en commun ce qu’ils ont deftiné pour i<1 
fociété, foit argent, marchandife ou autre ch0' 
fe équivalente , comme l’induftrie , le°.\. §■  l' 
pro fiocio. La fécondé , que la perte &&le pr°^ 
foient communs , leg. 67. pro fiocio. La troi^' 
me , que chacun participe au profit à prop°p 
ion de ce qu’il a mis dans la fociété fi leg- *9' 

fifi I rof oc'io. La quatrième , que chacl| 
Oniîe en particulier le rifque & le péril de 

perte du capital qu’il a mis dans la fociété, 
bafiut, lib. 6. cap. 13. n. 3.

Ainfi fi l ’un a mis une fournie d’argent»,,
1 autre fon induftrie , 8c qu’à la fin de la I°clC'  
ré , il ne fe trouve que cette fomme , les^e^A 
ce dépenfes prélevées, elle appartiendra à ce 4 
qui i’a mife , 8c l’autre perdra fon induftrie 
étoit fon capital, à moins qu’il n’ait été 
venu que celui qui n’a mis que fon indL” tn ’ 
reprendroit la moitié du capital de l’au.w'e ’ 1
que tel foit I’ufage dans le lieu , CabaftlIt ? e0 ’ 
n. 6.

2. Il y a ufure, fi l’un.aflure le capital.deJ j X  
tre Sc le prend à fes rifques, à caufe du P-
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hiodique dont celui-ci fe contente, parcequ’a- 
l°rs c’eft un prêt ; cependant on peut ftipuler 
cjl,e l’un qui fournit fon induftrie ne fupporte- 

aucune part de la perte , qu’elle fera toute 
a â charge de l’autre , 8c que le gain fera com
mun , la loi 29. fi. 1. pro fiocio , y eft précife; 

tonti fit opéra quanti dammun efi. Ce qui fem- 
contraire aux Conférences de Luçon , tom. 

*• confer. 39. queft. 3. & à S. Bernard in 
Drm. 39. in fier. 6. pofi. Dominic. 4. quadragef. 
CaP. 5. qui dit : Si intendit habere lucrum & non 
darnnum , ufura efi. Mais ces autorités ne con- 
Cernent qu’une fociété où tous les affociés met- 
tept de l’argent, dontl’eftimation eft fixe 8c cer- 
raine ■ au lieu qu’au premier cas, on ne préfu- 

pas que l’égalité foit bieflée à caufe de l’im- 
P°rtance de l’induftrie , fi. de illâ. Infi. de fociet. 
e8- 30. pro foc. v. fupr. feêt. 1. n. 6.

3- Entre deux Aflbciés qui mettent pareille 
j°mme dans la fociété , on ne peut pas ftipu- 
1er que l’un payera chaque année une certaine 
P°nune à l’autre , quand même on manquerait 

gagner , 8c quoique celui-ci rifque fon capi- 
*al de même que le premier ; fiecundum fe efi il~ 
fiitum pro ufu pecunice accipere pretium quod di~ 
Cltur ufura , Saiilt Thom. 2. que fi. 78. art. I. in 
c°rp. mais cette condition étant appofée en fa- 
veur de celui qui ne fourniroit que fon induf
trie 8c fon travail, ne feroit point réputée in- 
îbfte fes autres Affociés peuvent même fans 
bjuftïce 8c fans ufure lui affurer une certaine 
Pomme fixe pour fa part du profit dans la focié- 

, pourvû que tout le rifque ou la perte tom- 
P.e fur eux , parce qu’alors c’eft plutôt locatio 
°perarum qu’une fociété , Confer. de Condom, 
tom. 1. confer. 10. feft. 1.

4. Quoique le prêt à intérêt que fait un des 
Affociés à la fociété foit ufuraire , néanmoins il 

permis aux Aflbciés de percevoir tous les 
b'°is, ou tous les fix mois, fuivant la conven
tion laite entr’eux , des intérêts fixes , à pro
portion de leurs fonds d’avance , par forme de 
^partition; ils peuvent auffi percevoir des droits 
Manuels pour droit de préfence.

S e c t i o n  I II.

Des droits des Affociés.

V. Defp. tom. 1. pag. 124. & fuiv. v. Préfé-
rence , n. 5. .,

1. Les dots des femmes des Aflocies en Pais 
Droit écrit , ne font communiques entre les

Affociés en tous biens , mais feulement leurs 
fruits, Fab. v. Defp. n. 1. v. infir. n. 15.

2. Celui qui a un fonds commun avec un 
autl'e , a droit de percevoir fa portion des fruits 
frus appeller fon co-propriétaire , Imbert in 
' fich. verb. fi un des compagnons : 8c ajoute que
s frs font proches l’un ue l’autre , il fera bien
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de le fommer de venir prendre fa part, fin on Société, 
qu’il prendra la fienne , v. Defp. n. 2. Mais il ^  
eft obligé de rendre ce qu’il a perçu au-delà de 
fa portion , l. 34. I. 38. pro foc. I. 38. fi. 9. de 
ufur. & firuEl. fi. 3 .Infi. de oblig. qu. quaf. ex contr.
& fi. 4. Infi. de offic. ud.

3. L ’Aflocié a droit de fe fervir du patte fait 
en faveur de fon Afiocié , L 25. pro foc. Ranch. 
v. Defp. n. 4. v. I. 21. fi. ult. de pacl.

Mais le pade de ne pas demander la dette, 
fait par l’un des Affociés , ne nuit autres , /•
27. de pacl.

L ’un des Aflbciés peut compromettre fans les 
autres, /. 34. de rec. qui arb. parce qu’en ce cas 
il ne nuit pas à la fociété ; même les contefta- 
tions qui lurviennent entre .les Affociés doivent 
être jugées par Arbitres, v. Ord. 1673. tit. 4. art.
9. néanmoins tous les jours à la Cour des A y- 
des entre Gens d’affaires, quoique l’afte de fo
ciété en contienne une claufe précife , on re
tient les conteftations, fi une des Parties le re
quiert. Il en eft de même aux Confuis.

L ’Affocié contre la volonté de fon Aflocié , 
peut réparer la chofe commune qui tombe en 
ruine , Fab. D efp. n. 7. l’ufage en ce cas eft de 
fom m er fon Affocié , 8c de faire ordonner une 
vifite. Nota , la 1. 52. fi. 10. pro foc. 8c. la 1. 4. C. 
de ædific. privât, qui difent que fi dans les quatre 
mois après les réparations faites, l’autre Affocié 
refufe d’en rembourfer fa part , il perd fa pro
priété , ne font fuivies ; mais feulement l’Affo- 
cié qui a fait faire les réparations, peut répéter 
de l’autre fa part des fraix fuivant ledit fi. 10. &
/efi. 3. Infi. de oblig. qu. quaf. ex contr. Bugn. v.
Defp. n. 7.

4. L ’un des co-propriétaires d’une maifon, 
peut y habiter contre la volonté de fes Affociés, 
fans être obligé de leur en payer le loyer, Ranch.
Defp. n. 11. quoique les autres la veuillent bail
ler à loyer , Ranch. Imbert., Defp. eod. en ce 
cas , celui-là y voulant habiter fera préféré en 
payant la part des autres , Imbert, Defp. eod. 
linon qu’on eût accoutumé de la bailler à loyer , 
auquel cas la plus forte voix prévaudra , lmb.
Ferron. Defp. eod. v. Habitation n. 6.

Mais il n’a droit de fe fervir de la chofe com
mune à autre ufage que celui auquel elle a été 
deftinée , l. 28. comm. divid. Godefr. ad dicl, leg,
Ainfi il 11’a droit de bâtir dans le fonds ou aire 
commune con tre la volonté de fes Allociés, l. 11. 
fifervitvindic. leg. 26. I- 27- fi- un- de fiervit. urb. 
preed. leg. 28. commun, divid. S il y a bâti pro— 
hibente aut abjente fiocio , il doit Oter ce qu il a 
confirait ; Si c’eft pr<xfente & tacente fiocio , non 
agitur , ut tollat, fed ut damnum refarciat , dicl. 
leg. 28. Cuj. ad dicl. leg. 28. in Hb- 7* Iuæfi-,
P ap in. - a i ,

5. Socius focii mei meus fiocius non ejt, /. 19, f
20. pro foc. L 47. fi. un. de reg. jur. Ainfi les Af-
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Société, fociés n’ont d’a&ion contre le Croupier ou Af- 

focié indirect de l’un d’eux , l. zz.pro foc. & ce- 
Part. II. iuj.ci n’a d’aftion que contre celui qui l’a admis, 
S ea  jjj dicl. I. 22. mais v. infr. feft. 4. n. 3.

’ 6. Quand le partage eft fait fans fraude, le
créancier de l’un des co-propriétaires, ne peut 
fe venger & n’a d’hypotéque que fur fou lo t, 
Bacq. Louet, Carond. Defp. n. 15. contr. 1.6. fi. 
8. comm. divid. & L 7. fi. ult. quib. mod. pign.v. 
Partage , feét. 3. n. 7.

7. Ailbcié ou co-propriétaire à indivis peut 
avant le partage aliéner fa portion, foit par don, 
l. 12. C. de don. ou par vente, l. 1. C. connu, divid. 
même à un étranger , /. 3. eod.Av. 7. Fév. 1602. 
Carond. Peleus, v. Defp. n. 16. Mais après 

% provocation du partage & conteflation en caufe, 
il ne peut aliéner fa part contre la volonté des 
autres , 1. eod. & s’il a été convenu que l’un
des Afiociés ne pourroit vendre fa portion , il 
échet dommages & intérêts , /. 17 .profoc.

Lorfque le Roi a quelque chofe commune 
avec un particulier, il la peut valablement ven
dre en entier , quoiqu’il n’y ait qu’une petite 
portion , l. 1. C. de comm. rer. alien. I. un. C. de 
vend, rer.fij'c. cîirn priv. coin. Cuj. Azo , Al’. 12. 
Mai 1562. Bacq. v. Defp. n. 17.

Mais quand une chofe eft commune à plu- 
fieurs, comme membres d’une Univerfité, l’un 
d’eux n’en peut vendre ni hypotéquer aucune 
portion , /. 7. fi. 1. quod cuj. univerf. Auffi ce 
qui eft dû par l’Univerfité , ne peut être de
mandé aux particuliers membres de l’Univer- 
f-té ; quia quod debet univerf tas , finguli non de- 
lent , fi. 1. v. Bacq. des dr. de Jult. chap. 29. 
n. 24.

8. Afiociés font cenfés Agens , Fadeurs 5c 
Entremetteurs refpedifs l’un de l’autre, /. 13. 
fi* ult. I. 14. de inftit. act. encore qu’il n’y en ait 
qu’un qui ait figné, en cas qu’il ait figné pour 
lui & compagnie, non autrement, Grd. 1673.

‘ tit. 4. art. 7.
Mais les Afiociés en commandite , c’eft-à-di- 

r e , quand l’un ne fait que prêter fon argent fans 
faire fondion d’Afiocié , ne font tenus que juf- 
qu’à concurrence de leur part, art. 8. eod.

9. L ’un des Afiociés ayant feul payé une det
te de lafociété , peut répéter de fes Afiociés ce 
qu’il aura payé pour eux , fa portion difîraite , 
quoique le payement ait été fait après la difîb- 
lution de la fociété , parce que les dettes con- 
tradées pendant la fociété , doivent être acquit, 
tées des deniers communs, L 27.pro foc.

De même desdépenfes ou pertes, /. 52. fi. 10.
/. 65. fi. 4. eod. v. auffi /. 34. eod. fi. 3- & 4. 
Inft. de oblig. qu. quaf. ex contr. I. 18. in princ. 
& fi. 3. fam. ercijc. I. 38. I. 58. fi. 12. & 15. pro 
foc. I. 67. fi. 2. I. 73. eod. I. 2. C. eod. même 
les intérêts, /. 18. fi. 3. fam. ercifc. I. 67. fi. 2. 
pro f o c .  /. 52. fi. 10. eod, l. 4, C. de cedific. pri-

S O C
vnt. v. Defp. n. 24. v. infr. n. 19. & 22. v. Cotp 
qu. 262.

Mais il n’y a folidité ni contrainte par corps 
entre ceux qui ont été afiociés, les uns contre 
les autres , pour raifon de la fociété : cùm focie- 
tas jus quodammodo fraternitatis in fe  habeat , leg* 
63. pro focio. N fi erogaverit bona f i a  in fraudent 
futur ce hujus aclionis , l. 68. eod. N fi  negaverit fe  
focium  efje , /. 67. fi. 3. eod. Aut n f i  agatur ad~ 
versiis ejus fid e ju fb rem , l. 63. fi. 1. eod. Godefr. 
ad dicl. leg. 63.

10. Lorfque l’un des Afiociés s’eft feul obli- 
gé pour la fociété , fi avant le payement de fon 
obligation la fociété vient à finir, il peut avant 
partage diftraire ce qu’il doit, l. 28. eod. &  fi 
le terme de l’obligation n’eff pas venu , il peut 
obliger fes Afiociés en procédant au partage > 
de Fiiidemnifer lorfqu’il en aura fait le paye- 
ment, dicl. L 28.

11. Lorfque la dette contradée par l’un des 
Affociés , 11e concerne point la fociété, les au
tres n’en peuvent pas être pourfuivis , Fab. cod-

f: m’,Z7’ defin-1- Ainfi un des Afiociés ayant 
r , h,*" ^°U1 un étranger , le créancier ne 

peut s adrefler que contre celui qui s’efl obff 
ge ; de meme s il a emprunté de parlent qu’il 
11’ait point employé aux affaires de la fociété ? 
/. 12. /. 82.pro focio.

12. Après que la fociété a pris fin, l’un des 
Afiociés ne peut valablement faire les affaires 
de la fociété , /. 65. fi. 10. pro fo c. ni le débi
teur de la fociété payer à un feul des Afiociés » 
comme il pouvoir faire auparavant, Carond* 
Pand. liv. 4. ch. 33. finon qu’il ait ignoré que 
la fociété eût pris fin , Carond. eod. arg. 0. 10 
Inft• de mandat. & lorfque la fociété a été con
tradée pour un certain tems , celui qui a con- 
tradé après ce tems avec l’un des Afiociés, & 
doit imputer de n’avoir pas pris garde à la fo?' 
me & teneur de la fociété , Gom. refol. tit. *• 
cap. 5. n. 6. v. Defp. n. 19,

13. Affocié en certaine chofe particulière
a acheté quelque chofe en fon nom , a dï°lt 
Ge.;a retenir en entier , bien qu’elle ait été %c'  
quile des deniers de la fociété , l. 4. comm.utr' 
jud. Guyp. Pap. Ranç. v. Defp. n. 20. paffe 
quhl n’eft pas obligé de communiquer le gaal 
qu *1, a Fait en chofe qui ne concerne la 
ciété, l. 52. fi. 5. & 6. pro fo c. Cuj. v. 
n. 23.

14. Entre Afiociés fimplement , fans dite é®
tous biens, comme entre mari & femme enPa 
de Droit écrit , l’acquifition faite par l’nn y  
Afl’ociés appartient à la fociété , l. 78. Pr°-*°L 
Sercfi  » f1 elle eft faite â titre lucratif» corn!îV 
hérédité' , legs , donation , l. 9. 1 \ l’nré 
7fi  eod. quand même la fociété y auroit o°u* 
lieu , y. I. 60. fi. un. eod. à moins qu’il n y el » 
claufe bien exprefle , v. I. 3. fi. 2. & x3# p a

: Afiociés fimplement , fans dite .. 
comme entre mari & femme cni 
ri t,  l’acquifition faite p a rl’ul1^  
partient à lafociété , l. i8-Pï0* ' P
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( De même ce qui efi; dû à F un de tels Afib- 
îés n’étant pas provenu de fon gain , n’eft pas 

Communiqué à la fociété , L 12. eod.
15. Si la fociété a été contradée générale, 

tfrent de tous biens , comme entre Villageois, 
tout doit être communiqué , même les hérédi
tés , legs & donations, /. 52. §. 1. & l. 73. eod. 
contre Coq. qu. 98. qui veut qu’il foit dit : de 
tous biens préfens & à venir , v. fupr. fed. 1.
U. 3. même la propriété de la dot , fi le mari 
Fa gagnée , undecumque quœfita , fuivant la loi 
^5* fi. ult. & L 66. eod. A zo , P. de Ferrai*, v. 
Defp. n. 22. & même avec les intérêts ex mord 
fin jour de la demande , foit que celui qui eft en 
demeure , en ait profité ou non; ou du jour qu’il 
s’en efi fervi, quoiqu’il n’y ait, pas d’interpel
lation , l. 60. eod. & l. 1. de ufur. Godefr. ad 
dicl. I, 60. v. Defp. n. 22.

16. Ce qui a été acquis par l’Aflocié , même 
en tous biens, par moyens deshonnêtes, 11e doit 
pas être communiqué , /. 52. fi. 17. & l. 53. eod. 
pro foc. s’il a communiqué tel gain , il ne peut 
le redemander , finon qu’il ait été condamné 
Pour tel gain , l. 54. eod. & fi à i’occafion de ce 
gain illégitime , il a été condamné, non-feule
ment à la reffitution , maiŝ  auffi à quelques 
amendes pécuniaires, les Afiociés aufquels c.e 
leur fçu ce gain a été communiqué , doivent 
payer leur part de cette amende, l. 55. eod. 
.mais ils n’en font pas tenus, fi ce gain a été com
muniqué à la fociété à leur infçu , dicl. I. 55.

17. Le gain fait par l’un cîes Afiociés dans une 
affaire contre la volonté exprefle de fes Afiociés, 
fie doit être communiqué , arg. L 4. ad Tvebell. 
Dart. Mazuer. Bened. v. Defp. n. 23.

18. Le gain fait depuis la renonciation fans 
fraude , n’efi: pas communiqué , fi. 1. 4. & 6. 
I 'lf .  de foc. mais celui qui en l’abfence de fon 
Affocié , a renoncé à la fociété , elï obligé de 
communiquer fon gain jufqu’à ce que fon Afib- 
cié abfent ait fçu cette renonciation, /• 17* §• 
1. pro foc. Cependant en ce cas la perte furve- 
nue depuis fa renonciation , efi: pour lui feu l, 
dicl. I. 17. fi. 1. St le gain fait par l’abfent de
puis cette renonciation , n’eft pas communiqué, 
dicl. I. 17. fi. 1. & ce gain qui doit être com
muniqué par celui qui a renoncé , n’eft: pas 
compenfé avec la perte furvenue par fa faute , 
h 25. & 26. eod.

Il en eft de même du gain fait par celui qui a 
Renoncé à la fociété fans aucune jufte caufe avant 
Je tems expiré, ou autrement par fraude, v. dicl. 
fi* v. /. 65. fi. 3. 6. pro foc. & fi. 4. Inf. de fo
llet:

19. La perte furvenue par cas fortuit eft com
mune , l. 52. fi. 3. pro foc. De même par la fau- 
m très-légère de l’un des Afiociés ou co-pro- 
JAiétaires, L 72. §. ult. eod. I. 25. fi. 16. fam. er
cifc. & l, iç.jod. eod. mais par le dol ou faute

Seconde Partie.
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légère de l’atle des Affociés, il en efi tenu feul, 
l. 5. fi. 2. commod. L 47. 48. 49. S2* fi* 2* & fi 
72. pro foc. I. 23. de reg. jur. & fi. ult. Inft. de 
fociet. v, Defp. n. 25.

20. La dot conftituée par l’un des Afiociés , 
n’eft pas à la charge de la fociété ; fecùs, s’ils 
ont été afiociés en tous biens, Heur. tom. 1. 
liv. 4. qu. 51 .arg. I. 73. pro foc. & l. 39. fi. 3. 
fam. ercifc. v. Defp. n. 25. v. fupr. fed. 1. n. 6. 
pourvu que la dot ait été payée pendant la fo
ciété ; car fi après fa diflolution la dot fe trou
ve encore due , elle fera fupportée par le pere 
feu l, Henr. eod.

11. Bien que fuivant le droit, l’hérédité ne 
puiflè pas être donnée par contrat, /. 15. cod. de 
pacl. & l. 5. cod. de pacl. couvent, tam fup. dot. 
hors du contrat de mariage par privilège , néan
moins la convention que le furvivant des Aflo- 
ciés fuccédera au premier mourant en tous fes 
biens, efi valable, Philip. Carond. Maz. Ranch. 
& efi irrévocable, Carond. Boër. v. Defp. n. 26. 
ce qui 11’a lieu quand le premier mourant laifle 
des enfans, Maz. Ranch, arg. I. 30. cod. de fi- 
deic. v. Defp. n. 27.

22. Demande en reddition de compte , v. 
Ord. 1667. tit. 29. fe peut former après que la 
fociété efi finie , Ranch, même contre l’héri
tier de l’Affocié , l. 6. fi. 6. de his qu. not. infant, 
v. Defp. n. 28. pendant 30. ans du jour que la 
fociété a pris fin , /. 1. fi. 1. de annal, except.

Les Affociés pour la facilité du compte , doi
vent tenir un livre de raifon , Ranch, qui fait 
pleine foi contre tous les Affociés, Ar. 13. Sep
tembre 1597. Bouch. étant écrit de la main de 
leur Fafteur , Mœnoch. ou par l’un des Aflb- 
ciés qui avoit coutume d’écrire pour tous les 
autres , Mœnoch. v. Defp. n. 28.

Pendant la fociété l’un des Afiociés peut agir 
contre l’autre , à ce qu’il foit'tenu de lui rendre 
compte de certaine chofe particulière , l. 65. 
fi. 14. pro foc. P. de Ferrar. mais non de toute 
la fociété , qu’après qu’elle eft finie y l. 5. cod. 
pro foc. P. de Ferr. v. Defp. 11. 28. mais l’Afio- 
cié indireft peut durant la fociété demander 
compte à fon Affocié direû , de tout ce qu’il a 
fait., /. 22. pro foc.

Le compte étant rendu , l’Aflocié peut con
venir fes Afiociés pour lui payer ce qu’ils fe 
trouvent lui devoir ; mais il n’y a contrainte 
par corps ni folidité , v.fupr. n. 9. contre Re- 
buffi Bugn. & Defp. n. 28. & les intérêts du 
principal courent du jour de la demande en red
dition de compte , contre les 11. 52. fi. 10. 60. 
&  67. fi. 2. eod. & la 1. 1 .  fi. 1. de ufur. qui por
tent que les intérêts courent de plein droit juf- 
qu’au payement effeûif.

23. Si y ayant trois Afiociés , le premier 3  
exigé du fécond fa portion entière , & fi en fuite 
le troifième n’g pû être payé du fécond de tout

So ciété  

Part. IR

Sea. V U
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S ociété, ce qu’il étoit dû à caufe de Ton infolvabilité, ce 
p TT troifième a Ton afrion en rapport contre celui 
4dit. i l.  qUi a reçu toute fa portion , afin que leurs por

tions foient égales , quafi iniquum fit ex eâdem 
focietate, alium plus, aliurn minus confequi, l. 63. 
fi- pro foc. De forte que fi l’un des Afi'ociés 
fe trouve inlolvable , ce qu’il doit pour fa part 
doit être acquitté par les autres folvables, l. 67. 
eod. Cuj. quoniam fiocietas cum contrahitur , tam 
lucri quam damni, communio initur , dicl. I, 67. 
■ v. Defp. n. 28. mais v. Créancier , n. 6.

S e c t i o n  I V.

Quand elle prend fin.

V. Defp. tom. i.pag. 138. & fuiv.
„ 1. Par la renonciation , 7. 4. fi. un. I. 63. pro 

foc. L 5. cod eod. faite par un feul , fi. 4. In fl. 
de foc. fignfiée toutefois aux autres , Carond. 
pand. liv. 2. ch. 33. ou par le confentementmu
tuel des Afi'ociés , l. 65. §. 4- & infl. quib. mod. 
toll. oblig. Carond. eod.

Cette renonciation peut être faite , bien qu’il 
y ait pafte qu’on ne pourrait jamais s’en dé
partir , /. 14. & 70. pro foc. mais ce paête cil 
valable s’il ne défend de fe départir de la fo
ciété que jufqu’à certain tems, /. 6$. fi. 6. eod. 
& bien qu’il ait été convenu que la chofe com
mune ne pourra être divifée durant certain tems, 
il n’eftcenfé avoir été convenu qu’on 11e fe pour
ra départir de lafociété, dicl. I. 14.

Mais fi l’un des Afi'ociés renonce à la fociété à 
contre tems, il efi tenu envers fes Afi'ociés du 
dommage qu’ils en reçoivent, fiemper enim non 
ïd quod privatim interefl unius ex fiociis Jervari fio- 
le i , fied quod focietati expedit , l. 65. fi. 5. eod. 
fiait qu il ait été convenu qu’on ne fe pourrait 
départir de la fociété qu’après certain tems, ou 
non , dicl. I. 14. & l. 17, (J. ult. eod. fiecus. s’il a 
été convenu qu’on s’en pourrait départir quand 
on voudrait, dicl. I. 65. fi. 5. ou quand la focié- 
te a ete contrariée pour durer jufqu’à certain 
îems dicl. 6. ou quand il y a quelque
neceffite de le faire , dicl. §. g. ou quand les Af- 
fociés n’ont pas obfervé les conditions appofées 
en la fociété, dicl, L 14. ou files Afi'ociés le trai
tent mal , dicl. I. 14. Moenoch- v. Defp. n. 2.

2. Quand les Afi'ociés ont commencé à faire 
leur trafic à part, l. 64. eod. Ranch. P.̂ de Fer
rer. v. Defp. n. 3.

3. Parla mort naturelle de l’un des Afi'ociés, 
1. 4. fi. un. I. 63. fi. 10. eod. & fi. 5. Infl. de fio- 
ciet. bien que plusieurs d’eux relient encore en
vie , l. 6g. fi. 9.eod. &di&. §. 5. Infl. Mol. Gom. 
Ranch. Azo ; & l’héritier de l’Affocié ne fuccé- 
de pas en la fociété , l. 6. fi. 6. de his qu. not, 
infiam. Ar. 11, Juillet 1562. contre les héritiers 
« un Aflbcié pris par un Fermier Carond. 
£4nd. liv3 2.i ch. 33. y.Dsfp. n, 4,.
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Ce qui a lieu , bien qu’il y eût pa&e qus la 

fociété ferait tranfmife aux héritiers , l. 35*  ̂
52. fi. 9. & l. 59. eod. Gom. P. de Ferr. Azo, Mol. 
contre Maz. fieeus , en Ferme publique où tel 
pade ell valable , dicl. I. 59. Pap. Ranch, v. 
Deip. eod. Mais lepaéfe expiés qu’après la mort 
de l’un , les autres continueront la fociété , sft 
valable, l. 65. fi. 9. & 10. & fi. 5. Infl. de foc. 
Azo , Maz. Mol. y. Defp. eod.

L'héritier de l’Affocié ell tenu de parachever 
ce qui avoit été commencé par le défunt, 1-4°/ 
eod. Il participe tant au gain qui avoit été fah 
pendant la vie du défunt, /. 63. $.8. pro foc. f  
/. 3. cod. eod’. qu’à la perte,/. 35. & 36. jf. eod. H 
participe même au gain ou à la perte arrivée de; 
puis cette mort, pour ce qui dépend de ce qu* 
avoit été fait pendant la vie du défunt, l. 6$- fi* 
2. & 9. eod.

Si la fociete ayant été contrariée de certain 
trafic , l’un des Afi'ociés vient à décéder , toihfs 
chofes étant encore en leur entier , 8c qu’api'̂ 3 
1 autre Aflbcié fafl'e ce trafic , le gain & lapet*2

être communiqués, fi l’Afio- 
cic fui vivant a ignoré ia mort de fon Aflbcié 
au tems qu il a lait le trafic, dicl. l 6g fi. l0‘ 
Seciis, s’il avoit été averti avant\ ’diil. fi. 10* 

L ’héritier de PAflocié peut auffî renouvelle1’ 
la fociété , /. 37. eod. Il eft cenfé la renouvelle^ 
s’il continue le même trafic avec l’Aflbcié fut"* 
vivant, Ranch. Fab. Mœnoch. Pap. Mayn. Ca* 
rond, non-feulement durant dix ans , Fofitan* 
fur Maz. mais auffi durant un moindre tems > 
Defp. n. 5.

Nota , en fociété entre parfonniers & gens de 
Village, elle continue entre le furvivant Sc les 
enfans mineurs, ou les enfans mineurs de l’911"' 
tre Aflbcié , ou parfonnier , faute d’inventaii'e ’ 
Henr. tom. 1. liv. 4. qu. 95. v. Bourb. 270. #el' 
ry , tit, 8. art. 20. y. Coq. fur Nivern. tit. l l ‘ 
art. 4.

4. Elle prend fin par la mon civile de l’un des 
Afi'ociés , /. 4. fi. im. & l. 63. fi. I0. pro foc. > 
P. de ferr. Mol. Carond. v. Defp. n. 6. m^s 
? ° V Ï  M ancipation du fils de famille Aflbcié»
• 5o- fi- 2. & l. 65. fi. 11. eod. v. Defp. n- 7* 

5- Par la pauvreté de l’un des Afi'ociés, /• 4' 
fi. un. eod. fçavoir lorfqu’il a fait ceflion de bienH 
fi. 8. Infl. de fiociet. Acc. Carond. Azo , ou quaiy 
fes créanciers ont fait vendre tous fes biens
6-5; fi. 1. pro foc. 8c fi nonobfiant cela les Aufi" 
ciés perfeverent en même volonté d’être Afiÿ" 
ciés, on préfumera que c’efl une nouvelle 
ciété , dicl. fi. 8. v. Defp. n. 9.

6. Elle prend fin lors qu’ayant été fmte PoU- 
durer jufqu’à certain tems , ledit tems efi ^ P 1- 
ré , l. 65. fi. 6.eod. Gom. Carond. v. D^Ÿ-n- lofi 

Elle prend fin lorfque le trafic pour 
le a été faite , a pris fin , /. 6g. fi. 10. ood. & il*
6 . Infl. de fiociet, Carond, v, Defp. n. t u
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S O L I D I T É .
^ . Débiteur.
1. Co-héritier qui paj?e toute la dette avec fu- 

«fogation , 11’a d’aftion folidaire pour éviter ie 
f îrcuit des aêlions ; 8c cette fubrogation efi; un 
Avantage qu’il doit communiquer à fes co-héri- 
^ers, /. 19. fiant, ercific. le Brun liv. 4. chap. 2. 
ie« .  3. n. 20. De même entre co-obligés folidai- 
I-ement, fauf à répartir les infolvabilités, Ri- 
Gh'd fur Paris 333. Arrêt 22. Février 1650. J. 
Aud. Arrêt 5. Septembre 1674. J. Pal. Ren. des 
subrogations chap. 8. v. Guer. cent. 1. ch. 69.

leid. Ar. v. co-héritier , n. 1. 8c 2. v. Tranf- 
P°n n. 15. contre les anc. Ar. cités par Broc!. R. 
I t. 8c Guer. cent. 1. ch. 40. v. Defp. tom. i.paa. 
j89- col. 2.
. 2, La dette efi divifée par le payement par

faire , /. 18. cod. de pacl. fans proteftation , Ar. 
4* Mai 1582. Morn. part. 1. chap. 28. ce qui a 
heu en cenfives 8c redevances foncières, Molin. 
hir Paris fi. 78. gl. 4. n. 35. Arrêt 31. Mars 
Î700. Bretonn. fur Henris, tom. 1. liv 3. qu. 6. 
v\ OuplelT. du cens, chap. 1. qui dit que lafolidi- 
jé fe perd par trente ans de preftation divifée 
|pns protefiation. De même Loyf. du déguerp. 
hv. 2. chap. 11. n. 13. v. Brod. R. 6. v. Bafn. fur 
Norm. 21. pag- 80. V. Cens ,  n. 1.

De même de la rente, le créancier ayant reçu 
d’un des détenteurs les arrérages de fa portion, 
a divifé fa rente 8c perdu la folidité , ex quo Do- 
viinusfiemelficienter partent cenfius abuno expojj'ef- 
foribus, pro parte fieu portione fiua , S'fine protefi- 
tatione recepit, pro eo ipfio cenfietur diviflfife , fieu 
divifionem approbaflè, etiam refipeclu hypotecæ, & 
ln futurum quia ita fiolutum efil fieri ; & ajjïietudo 
frcli in non prcejudicialibus actum cui inefl tacite dé
purent & extendit. . . .  quamvis aliud fit in reditibus 

 ̂al Us ubi de notabili preejudicio agitur. Mol. nov. 
Confi fi- 78- S1- 4-n- 35-

De même des arrérages de rente, Automn. 
hir Bourd. 82. 8c 84. Gandillaud fur la Rochelle

fenr. tom. 1. liv. 3- fiu- 6. Sechs , fi le créancier 
he la rente s’efi relervé fes droits contre les co
débiteurs , le Br. des fucc. liv. 4. ch. 2. fect. 3. 
n- 20. Cependant Bacq. desdr. de Juftice ch. 21.

246. tient que le payement divifement fait des 
Arrérages d’une rente pendant quelque tems, 
h’induit pas la divifion ni du principal ni desarré- 
l'ages , principale non debet régi ab accejfione , v. 
•̂ r- Mars 1531- Louet R. 6. v. Brod. eod. v. 
houch. verb. Arrérages; Mol. loc. cit. dit que 
hpn ne préfume pas fi facilement la divifion 
J*’Une rente conftituée , que du cens, parce que

Seigneur efpére être mieux payé du cens en 
iedivifant, 8c avoir plus fouvent des lods 8c ven- 
tes, au lieu que le créancier fe fait un préjudice 
c°niulérable en divifant fa rente , y. Cens, n. 1.
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De même in flmplici débits , quand la quittan

ce porte que l’un des débiteurs folidaires a payé 
fa portion ; Sechs, fi la quittance eft d’une cer
taine fomme reçue d’un des co-héritiers foli
daires ,_ quoique cette fomme foit précifement 
fa portion, 8c que la quittance ne contien
ne point de réferve de folidité , Bacq. eod. 
n. 245.

De même lorfque le créancier reçoit le rachat 
de portion de la rente d’un des co-débiteurs fo
lidaires , il y a divifion , Bacq. eod. n. 24g.

Et par Arrêt de la première Chambre des 
Enquêts au rapport de M. Fornier de M011- 
tagny du 26. Janvier 1717. entre Jean Pafquier, 
Appellant de Sentence de Tours du 24. Janvier 
3711.8c Jean Greban , Intimé Sc autres , il a été 
jugé en confirmant la Sentence , que Pafquier 
créancier d’une frefehe ou rente foncière fur 
une teneure , ayant reçu ou quoiqu’il en foit le 
fleur Gafiien fon auteur, le rembourfement 
de Bellanger l’un des co-frefcheurs, la rente 
étoit devenue rachetable , 8c étoit divifée ; que 
par conféquent Grebran l’un desfrefeheurs étoit 
en droit de rembourfer fa portion, fans être 
obligé de rembourfer celle de fes autres co-fref- 
clieurs , v. Tours 192.

Mais quand le créancier en recevant la part 
d’un co-héritier , le décharge de la folidité , fauf 
fes droits 8c actions contre les autres, cette ré
ferve empêche la divifion , 8c le créancier a ac
tion hypotéquaire contre les autres co - héri
tiers détenteurs d’immeubles, Arrêt 25. Mai 
1584. Rob. liv. 4. ch. 7. le Br. eod. cepen
dant ce co-héritier déchargé , eft tenu de fa 
part des infolvabilités, fans recours contre le 
créancier , parce que ce régalement des non- 
valeurs n eft pas du fait du créancier, mais 
eft fondé en la 1. 14. fam. erc. le Br. eod. 
de même des co-obligés folidaires, v. Cens , 
n. 1.

Par Ar. du Samedi 28. Mars 1744. en la qua
trième Chambre des Enquêtes , au rapport de 
M. de Murat, rendu confiait, clafiib. jugé en fa
veur du Marquis de Chazeron , que le créan
cier de rente folidaire fur plufieurs détenteurs, 
ayant acquis d’un d’eux portion des héritages 
fujets folidairement à fa rente, la folidité n’étoit 
point éteinte. Contre un précédent Arrêt du
26. Janvier 1742. rendu fur délibéré en la Gr. 
Ch. au rap. de M. Bochard , entre les Religieu- 
fes de Poiflÿ Sc Pierre Marchand.

Nota. Dans l’efpéce de l’Arrêt de 1744- il 
s’agifl'oit de redevances feigneuriales ; & dans 
celui de 1742. rendu contre les conclufions de 
M. Gilbert, Avocat-Général, il s’agifloit d’une 
Ample rente foncière. Mais cette diftinûion ne 
paraît pas folide.

Mais lorfque le Seignaur ou créancier de la 
rente décharge de la folidité l’un des déten-
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leurs à perpe'tuité , alors la divifion eft acquife 
ds droit , nonobltant telles referves que le 
créancier puiflé faire , parce que fi , comme le 
dit Bafnage , loc. cit. pour quelque rente que 
ce foit la divifion n’en peut pas être préfamée 
que par le fait exprès du Seigneur ou du créan
cier , il faut tenir que par fon fait exprès la 
divifion doit être préfumée. Et c’eft en ce cas 
qu’il faut tenir avec Bartole, in l. 18. cod. ds 
pacl. quce pacium tacitum divïfionis , uni ex dcbi- 
toribus in folidum obligatis faclum , cœteris etiarn 
abfentibus & ignorantibus prodejl ; laquelle opi
nion de Bartole eft communément fuivie , 
comme l’afiiire Bacquet , loc. cit. n. 244. in 
fin. v. DefpeiiT. tom. 1. part. 1. tit. 5. fed.
3. n. 30.

3. Cens eft indivifible entre co-détenteurs, 
Poitou 102. DuplelT. du cens , ch. 1. s’il n’eft 
diftribué pour chacun arpent par l’accenfement, 
Loyf. du déguerp. liv. 2. ch. 11. n. 13. v. Coq. 
qu. 278. v. Cens. Rente foncière eft auffi indi- 
vifible , Poitou 103. dr. comm.v. Loyf. eod. ch.
i l .  il. 1. Sc fuiv.

4. Tous Aflociés font obligés folidairement 
aux dettes de la fociété, encore qu’il n’y en ait 
qu’un qui ait figné pour la compagnie , & non 
autrement , Ordon. 1673. tit. 4. art. 7. même 
billet fait par deux Marchands non aflociés eft 
folidaire , quoiqu’ils ne fe foient obligés foli- 
dairement, pluf. Ar. Carond. liv. 8. rép. 38. Ar.
18. Janv. 1633. Bard. Ar. Toul. 17. Juin 1672. 
J. Pal. contre Bacq. des dr. de Juft. ch. 21. n. 
248. 8c fuiv.

5. Des cas où l’on 11’eft cenfé obligé folidai
rement, v. le Gr. fur Troyes 73. gl. 3. n. 16. 
St fuiv.

6. Le mot conjointement vaut folidairement, 8t 
emporte obligation folidaire , Ar. 6. Août 1622, 
Boug. O. 3. Nota, cet Ar. eft à fon rapport.

S O M M A 1 ’ I O N.
t.. N ’eft néceffaire pour mettre en demeure 

celui qui s’eft obligé de faire dans certain tems , 
i. 12. cod. de contrah. vel. committ. Jlipul. v. Ven
te , feft. 5. n. 5.

2. De la fommation refpeétueufe, v. Exhéré- 
dation , part. 1. feêt. 2. n. 15.

S O U F F A N C E .

1. Quand le Seigneur fçait que fes vaflaux 
font deftitués du tuteur, il 11e peut faifir, debet 
à femetipfo inducias exigere , Mol. fur Par. §. 41. 
gl. 1. n. 5. v. Par., 41. v. Laland. fur Grl. 34. v. 
Bafn. fur Norm. 197.

2. Le Seigneur qui a faifi féodalement, faute 
par le tuteur d’avoir demandé fouftrance, n’ac
quiert̂  les fruits. Par. Ar. 25. Mai 1612. fur 
Montrort, il a été fait main-levée des failles, en 
demandant foufîfance par k  tuteur & payant

S T  A
les fraix de la faifie , Morn. part. 6. ch. 18. Auz* 
liv. 1. ch. 54.

S O U  L T E .
V. Communauté , part. 2. fe£L 1. 11. 7. v» 

Licitation , v. Partage , feét. 5.

S O U M I S S I O N .
De l’effet de la foumiffion à une Coutume 

par contrat de mariage , v. Convention z 
feô. 2. n. 16.

S T A T U E S .

V. Meubles, n. 9. v. Vente, feü. 5. n. 3.

S T A T U T .
V. Mol. tom. 3. in lib. 1. cod. tit. 1. in rubr. pcig” 

554. & feq. de l’édition de 1681. v. Louet & 
Brod. C. 42.

1. Sur la queftion , quels ftatuts font réels r 
8c quels font perfonnels, la maxime eft qu’en 
ce qui concerne la quotité dont on peut difpo- 
fer des fonds 8c héritages, foit par teftament, 
donation, vente, ou par autres titres tranf- 
nuus de propriété , on doit fuivre la Loi ou 
Coutume du lieu ou les fonds &. héritâ§£$ 
fontfitués, v. Douaire , feét. 3. n. 4. Mais en ce 
qui regarde l’âge 8c la capacité de la perfon- 
ne qui difpofe , on doit fuivre la Loi ou Cou
tume de fon domicile. De même en lucceflioft 
de fonds 8c héritages.

De même auffi par rapport à la prefcriptioti 
de fonds & héritages.

Le mobilier fe réglé par le ftatut du domicile » 
v. meubles. De même des droits 8c aétions per- 
fonnelles, 8c inhérentes à la perfonne , quoi
qu’elles foient hypotéquaires, Mol. eod. pty  
557* cf i l - k

Mais , v. Offices , v. Rentes.
2. Quant à la folemnité 8c forme de Va&c? 

l ’on doit toujours confïdérer le ftatut du lieu où 
il eft pafle , Mol. eod.pag. 554. y. le Br. de & 
comm. liv. 3. ch. 3. feû. 1. n. 28.

3‘- A  Bégard de l’exécution de Paête, l’0*1 
conhdere le ftatut du lieu où il eft exécuté. Mo’* 
eui. Ainfi dans le doute on doit confidérer ^ 
mefure , non du lieu du contrat, mais celle ^  
lieu où le fonds doit être mefuré , délivré , . 
ou l’exécution doit être faite , quia menfura re] 
adhæret & realis eft. Seciis , fi le teftateur a kg116 
tantd’arpens d’héritages fituésen difîêrens 
quia ciim teftator non fenferit nift de unâ 
menfura, debet in dubio attendi menfura l°cl u 
teftator domicilum hebebat & converfabatul } 
Mol. eod. ç
. 4- Bar rapport à la décifion des coitf® ^ 

tions réfultantes du contrat, on confioelc'd<=;1 
ftatut du lieu du contrat 8c du domicile . 
contraftans, 8c autres circonftances. *} .

doute, quis cçnfetur potins contrat0

S T E  . .
ifiquo debet folvere , qtiam in locq in quo fortuitd 
tranfiens contraxit, L contraxifte 21. de oblig. & 
*ct. Mol. loc. cit. Nec. obft. l.fifu ndusô. de évic
tion. nam ex. vivâ & radicali ratione pnejiipponit 
(ontrahentes habere domicilium in loco cùnti aclus, 

Mol. eod.
Si les contraftans ont leur domicile en difte- 

rens ftatuts , l’on fe déterminera par d’autres 
circonftances ex cequo & bono , 8c faire enfoite 
que l ’on ne fe ferve pas du ftatut du lieu du con
trat , en fraude de l’autre qui l’ign o ro it, Mol. 
eod.pag. 5 5 4 .  col. 2. in fin.

5. Quand le ftatut eft purement négatif, la 
difpofition de l’homme peut fairecefler la dit— 
pofition de la L o i, 8c c’eft en ce cas que 
l’on dit communément , que difpofttio homifiis 
facit ceJJ'are difpojitionem legis : Mais quand e 
ftatut eft négatif prohibitif , l’homme ne peut 
pas contrevenir à la L o i , à raifon des delenies 
qu’elle prononce ; Nullum enim pacium , nullam 
conventionem , nullum contraclum lege contrahere 
prohibente... ut ea quoi lege fieri prohibenturfi 
fuerint facla , non folùm inutilia , fed pco infectis 
etiarn hebeantur. leg. 5- c0̂ ' delegib.

Quand le ftatut s’explique par ces termes , 
ne peut, il eft négatif prohibitif verb!f)ftalJt°e'r 
teft , quandoque ponitur difi»ojmve> pn -o p 
& abfolutè ;  & tune aut ponitur négative aut am  
manié : Si négative , importât necejfitatem , feu 
aptiùs loquendo , vim prœcifam , quia omnino ex- 
cludit potentiam juris & facli. Mol. fur Par. §• *• 
p I. 3 . n. 1. Item negativa preepofita verbo , P°te , 

tollit potentiam juris & facli , & inducitnecefti- 
tatem prœcifam , defignans aclum impojfibdem 
Mol. in leg. I .  de verb. oblig. tom. 3 . pag. i b .  n. 2 .

S T  E L L I O N A T.

V. Gage , n. 10. v. L ouet 5c Brod. S. 18.
1. Quand par le contrat de conftitution de 

rente le débiteur a déclaré l’heritage1 qu il obli
ge franc 8c quitte de toutes hypoteques , ou 
quand entre plufieurs héritages, il en oblige un 
qui ne lui appartient p lu s, il peut être contraint 
comme ftellionataire , à racheter; bien quepignus 
fit fufjiciens omnibus, contr. I. 36. §. 1. depignorat. 
ad. mie nous n’obfervons point en France, Brod. 
loc cii. 8c que la créance non declaree , foit tx̂ es- 
m odique, Ar. en la Gr. Ch. mardi 21. Mars 
I 7 U  Plaid. M e. le Maître Sc m oi, fe c u s , h le 
créancier avoit connoiflance de l’hypotéque ou 
de la vente précédente, Brod. eod.

M tIs débiteur {teüionstâiie peut etie con— 
trahit à rembourfer , s’il a rembourfé la dette 
antérieure , même depuis l’athon en ftellionat , 
A r 21'”. Juillet 1739. infirmatif de Sentence du 
Châtelet , entre le fieur Marot Maître Fouren r, 
&  Chenot Suiffe de M. d’Argouges , Lieutenant 
C iv il, plaid. Me. Carfillier 8c Me. Renault.

1, Le débiteur eft eautraignable par corps
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comme ftellionataire, à racheter la rente, quand 
ayant promis de faire obliger folidairement une 
caution , il n’y fatisfait pas, Ar. 20. Avril 1638. 
Brod. eod.

Le même auroit lieu pour la promefîé de fai
re obliger un Fermier, au payement des arréra
ges delà rente , pendant le tems de fa ferme,
8c de faire renouveller l’obligation à chaque 
changement de bail , Brod. eod.

3. De même quand 011 fe qualifie fauflement 
Seigneur d’une Terre dont on 11’a que l’ufufruit, 
quoiqu’on ne l’oblige pas fpécialement, Ar. 5, 
Fév. 1616. Brod. eod.

4. De même quand on oblige une Terre fubf- 
tituée , ou que l’on s’en qualifie Seigneur par 
le contrat, parce qu’un bien fubfiitué alienum 
eje dicitur, l. 7. de bon aucl. jud. poftid. Ar. fans 
cïatte , Brod , eod. mais au dernier cas c’eft 
trop dur.

5. De même quand le débiteur fe trouve infol- 
vable dès le tems de la conftitution de la rente, 
au moyen de plufieurs dettes 8c hypotéques an
térieures , quoiqu’il n’eût déclaré fes héritages 
francs 8c quittes, Ar. 1. Février 1546. le Veft , 
Ar. 32. Brod. eod.

6. De même s’il oblige fpécialement une mai- 
fon qui lui appartient, & qui fe trouve au jour 
du contrat, faifie , mile en criées, avec congé 
d’adjuger , Ar. 11. Fév. 1645. Brod. eod.

7. Co-obligés du ftellionataire qui 11’ont fait 
la déclaration , ne peuvent être pourfuivis com
me ftellionataires, nonobltant l’obligation foli
daire ; tous crimes étant perfonnels , Brod. eod.

8. Femme mariée ayant conjointement avec 
fon mari, commis ftellionat, n’eft contraigna- 
ble par corps, Brod. eod. pluf. Ar. Brod. F. 11. 
in fin.

9. Ce que deiïus a lieu, tant en obligation 
qu’en conftitution de rente , Louet S. 6.

S U B R O G A T I O N .

V. Héritier, n. 11. Offrir. Propres. Referves 
coutumières , v. Ren. de la fubrog.

1. Ceux qui fourniront leurs deniers aux dé
biteurs avec ftipulation exprefle de pouvoir fuc- 
céder aux hypotéques des anciens créanciers qui 
feront acquittés de leurs deniers, par déclai ation 
qui fera faite par les débiteurs lors de 1 acquit 8c 
rachat, feront Sc demeureront fubroges de plein 
droit aux droits, hypotéques, noms , raifons & 
actions des anciens créanciers , fans autre cef- 
fion , Ord. Mai. 1609.

Nota, Henri IV. dit dans le préambule , qu xi 
approuve en cette matière la dipofition du Droit

^°La fubrogation ne peut être faite après coup f 
t 76. de folution. , n .

2. Pour fuccéder 8c être fubroge aux aftions y 
droits , hypotéques 8c privilèges d un, ancien
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S u b r o g a - créancier, fur les biens de tous ceux qui font 

tio n . obligés à la dette ou de leurs cautions, il fuffit 
que les deniers du même créanciers foient four
nis à l’un des débiteurs avec ftipulation parde- 
vant Notaires, qui précédé le payement , ou 
qui foit de même datte , que le débiteur em
ploiera lefdits deniers au payement de l’ancien 
créancier -, que celui qui les prête fera fubrogé 
aux droits dudit ancien créancier, & que dans 
la quittance ou dans l’aûe qui en tiendra lieu , 
lefquels feront auffi paffés devant Notaires, il 
foit fait mention que le rembourfement a été fait 
des deniers fournis à cet effet par le nouveau 
créancier , fans qu’il foit befoin que la fubroga- 
tion foit confentie par l’ancien créancier, ni pâl
ies autres débiteurs 8c cautions , ou qu’elle loit 
ordonnée par Juftice , Arrêté de la Cour du 6. 
Juillet 1690. J. Pal. J. And.

3. Il ne faut pas que l’on puiffe foupçonner 
que le payement ait pû être fait d’autres de
niers , Ren. ch. 11. n. 19. 8c 31. Bacq. des dr. 
de Juft. ch. 21. n. 240. dit que le débiteur doit 
faire le payement le même jour que les deniers 
lui ont été délivrés , ou le lendemain ; 8c la 1.
24. §. 3. de reb. aucl. jud. poJJ’. dit : Si modo non 
poji aliquod intervallum id facium fit ; mais en 
exécutant l’Arrêté du 6. Juil. 1690. il fuffit que 
le payement foit fait dans les trois, ou fix mois, 
ou que les deniers relient dépofés jufqu’à l’em
ploi.

4. Celui qui paye des dettes privilégiées pour 
caufe publique 8c néceflaire , comme fraix fu
néraires , eft fubrogé de plein droit, /. 46. $. 2. 
de relig. &fumpt. funer. Ren. ch. 3.n. 50. 8c fuiv. 
contre Brod. C. 38. Nota, dans l’efpéce propo- 
fée par Ren. il s’agit d’un particulier qui a frayé 
aux fraix des Médecins 8c Chirurgiens pendant 
la dernière maladie du défunt mort hors de fon 
Pais, 8c qui a payé les fraix funéraires.

5. Affocié qui paye le Roi, eft fubrogé de plein 
droit, Ar. de la Cour des Aydes 20. Décembre
r u 1’ Re.n* ch‘ 3- n. 55- Sc fuiv. & dit que cette 
iubiogation fans ceflion de droits n’a d’effet que 
pour empêcher que fon Affocié pour qui il a 
payé , ne puiffe ufer de ceffion de biens contre 
lui.

Mais par Décl. du 13. Juin 1705. reg. en la 
Cour des Aydes le 27. lorfqu’un Affocié dans les 
Fermes ou autres affaires & traités, aura été 
contraint par corps pour le payement d’une 
dette de la Société , il pourra exercer pour fon 
rembourfement la même contrainte contre cha
cun de fesAffociés en particulier pour leurs parts 
& portions, après néanmoins qu’il en aura ob
tenu la permiffion des Juges qui en doivent con- 
noître , aufquels il eft enjoint de la prononcer, 
fans qu’il foit heioin de demander ni obtenir au- 
cune Abrogation -, dérogeant à l’art. 1. du tir. 
34. dc l’Ordon, de 1667.

S U B
6 . Créancier pofférieur qui paye l’antérieur, 

eft fubrogé de plein droit, /. 12. §. 6. I. îo.qui 
pot. in pig. Mol. de ufur. n. 276. mais ne peut 
prétendre les intérêts des intérêts qu’il aura 
payés, dicl. 1. 12. $. 6. Ren. ch. 4. n. 10. 8c fuiv. 
De même de l’antérieur qui paye lepoftérieur, 
Ren. eod. a. 14. 8c fuiv. v. Brod. C. 38. Sechs, 
du créancier chirographaire , le Pr. cent. 1. ch. 
69. Ren. eod. n. 22.

Mais cette Abrogation de plein droit a lieu 
feulement contre le débiteur commun , 8c non 
contre fes cautions 8c co-obligés, s’ils ne font 
auffi débiteurs communs , autrement ils font 
comme étrangers contre lefquels la Abrogation 
n’a pas lieu de plein droit, Ren. ch. 4. 11. 23- 
Brod. C. 38.

7* Tiers-détenteur pourfuivi en déclaration 
cl hypoteque qui a payé , eft Abrogé de plein 
droit ; de même quand il paye aux créanciers 
delegués par fon contrat, l. 17. qui pot. in pign. 
I. 3. cod. de his qu. in prior. cred. pluf. Ar. Loue! 
& Brod. C. 38. Ren. ch. 5. n. 2. 8c fuiv. contre 
^oyf. du déguerp. üv. 2. ch. 8. n. 18. 8c 23. v. 
Cieancier , n. n .

do^fnn^P^t016 aC/|Ur r-eur qui f Qye im créancier de Ion vendeur, eft Abrogé de plein droit : mais
cette Abrogation a fon effet limité fur la chofe 
acquile , dicl. I. 17. qui pot. in pign. dicl. /. 
de 1iis qui in prior. Cllj. ad dicl. I. 3. Ren. ch. 5, 
n. 50. 8c il ne peut par conféquent troubler un 
acquéreur pofférieur , pour le payement de la 
creance à laquelle il a été fubrogé , Ren. ch. 
5. 11. 42. 8c luiv. même il ne le pourroit quand 
la fubrogation feroit expreffe 8c conventionnel
le , parce que tel acquéreur troublé qui fe fait 
Abroger , eft cenfé acquitter fa dette.

9. Acquéreur qui avoit pris en payement , 
t entre de plein droit dans fes anciennes hypoté- 
Ques, en cas d’éviêtion , l. 3. qui pot. in pign. /* 
12. $. 5. eod.Loyf. du déguerp. liv. 6. ch. 4 . 8c 7. 
Ren. ch. 5. n. 21. Sc fuiv. même contre les cau
tion ; folutum enim non videtur , quod folutum non 
durât, R en.eod. n. 40. 41. v . Confufion.

7 co-obligés folidairement , n’eft 
.,^ ein droit, foit qu’il paye contraint

non ; il n’a que l ’action mandati, s’il n’a fu- 
brogation expreffe , Ren. ch. 7. n. 68. v. Ar*
5* Juillet 1681. J. And. v. Guer. fur le Pr. cent*
1‘ cil* 69. v. Solidité , n. 1. v. Co-obligé.

i l* De même payement fait par fidejufleur» 
lie lui acquiert la fubrogation de droit , contre 
. debiteur , Ren. ch. 9. ni contre d’autres cau“ 
10ns j quoiqu’il ait payé comme contraint, 1‘

19- de fidejujj’or. Ar. 26. Août 1706. Aug. ton**
I’ ^r* 75* Ren. aux add. in fin. quand même RS 
cautionnemens auroient été faits envers le ’ 
Nuit. C. de jur.fifc.

I2* Stipulation de fubrogation eft inutile afi 
tuteur , 8c a tout autre qui paye la dette du
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nenr, s’il n’y a avis de pareils homologué, Ren. 
ch. 9. n. 20. 8c fuiv.

13. Il fuffit que la caution ftipule la fubro
gation avec le créancier , Ren. ch. 9. n. 28. 
Sc fuiv.

14. Subrogation confentie à un étranger par 
le créancier fans le confentement du débiteur, 
eft une ceffion , Ren. ch. 10. n. 20. 8c fuiv. mais 
étant confentie par le débiteur , la ceffion que 
-le créancier fait enfuite , n’a effet que de fubro
gation , Ren. ch. 10. n. 41.

15. Quand un premier créancier a confenti 
l’hypotéque à un créancier pofférieur , il 11’y a 
fubrogation ; mais le premier perd fon hypoté- 
que , même à l’égard des créanciers intermé
diaires, /. 12. quib.mod. pign. vel. hyp. fiolvit. 
Ren. ch. 10. n. 48. 8c fuiv.

16. Ouvriers qui ont travaillé à la conftruc- 
tion ou réparation d’une maifon , n’ont pas be
foin de devis 8c marchés pour obtenir leur pri
vilège , ni même de promeffe ou obligation , 
quand les ouvrages font conftans , 8c qu’il n’y a 
fin de non-recevoir , Ar. 6. Juillet 1678. J. Pal. 
Ar. 14. Décembre 1717. rendu par les Comm. 
du Conf. fur la difeuffion des biens de Bourva- 
lais , pour Guillaume Greffant Serrurier. Ar. 
l6. Fév. 1719* en la quatrième Chamb. au rap. 
de M. Lorenchet, en faveur des nommés He- 
m art, Villardin , Joubert 8c autres Ouvriers, 
contre M. Dodun 8c confors, Direfteurs des 
créanciers du fleur Mouilleron. Ar. 4. Septem
bre 1728. en la cinquième Chamb. au rap. de 
M. le Rebours, au profit de Louis Valet Ser
rurier , contre M. du Bois Direfteur des Ponts 
8c Chauffées , pourfuivant l’ordre du prix des 
biens vendus fur le fleur de Brie. Ar. C. des 
Aydes 8. Juillet 1728. au rap. de M. Amyot fur 
l’ordre du prix d’une maifon fife à Fontenay 
près Paris, vendue fur le fleur Taxis Receveur 
des Tailles , par lequel les Ouvriers quiavoient 
travaillé à la réconftruûion , 8c fourni les ma
tériaux , ont été colloqués par privilège , mê
me au R o i, quoique pareillement ils n’eufl'ent 
point de devis 8c marchés , ni même de mémoi
res arrêtés, mais feulement des Sentences par 
défaut depuis l’évafion de Taxis, mais dans l’an 
des derniers ouvrages.

Mais il n’y a plus de difficulté Ar la queftion 
de f ç avoir,  f l  celui qui a prêté fes deniers au 
propriétaire pour faire les conftruêtions 8c ré
parations, 8c qui veut être fubrogé aux Ou
vriers , ne doit pas rapporter des devis 8c mar
chés avec les quittances d’emploi , le tout par- 
devant Notaires.

Privilégia non ex tempore , fed ex causa , l. 32. 
de reb. aucl. jud. pofiiâ. Pofierior ejl potior priori, 
Ut -putà fi in rem ipj'am confervandam impenfum efi 
quod credidit, 25. de reb. crédit.

Creditor qui ob rejlitutionem cedificiovum çrç~
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didit , privilegium habebit ; qui in navetn ex- SUBROGA-s 
truendam vel infiruendam credidit , privilegium TION. 
habet ; fialvam enim fecit totius pignoris eau- 
fiam , dicl. I. 25. de reb. cred. I. 24. $. 1. & 
l. 26. de reb. aucl. jud. pojjid. & l. 6. qui pot. 
in pign.

Tels font les principes pour le privilège en 
lui-même ; mais celui qui a prêté doit-il l’avoir 
fans devis 8c marché ?

V. Ar. 6. Juillet 1678. J. Pal. rapporté aupa
ravant fous la datte du 25. Février 1678. qui ju
ge qu’il n’en eft pas befoin.

Nota , lors de cet Arrêt, il ne fut point fait 
droit, ni à la Grand’Ch. où le procès avoit été 
parti, ni en la première des Enq. fur les con- 
clufions de M. le Proc. Gén. qui requéroit un 
reglement fur ce fujet, ce qui montre qu’on a 
voulu laifl'er au public la liberté toute entière,
8c ne le point aflùjettir à la néceffité de pren
dre des entrepreneurs , ni de faire des devis 8c 
marchés.

Cependant v. /. Aud. tom. 5. liv. 6. ch. 19. 
où eft rapporté Sentence du Châtelet du 3. Dé
cembre 1689. par laquelle , faifant droit furies 
conclufions des Gens du Roi , il eft ordonné 
que tous les devis d’ouvrages-8c marchés , en 
vertu defquels un créancier prétendra avoir un 
privilège contre les autres, feront paffés par- 
devant Notaires, dont ils feront tenus de gar
der minute , dans lefquels devis les ouvrages 
feront déclarés en détail, 8c le prix de la toi- 
fe 8c des bois , pour la fûreté de ceux qui prê
teront leurs deniers, pour employer au paye
ment defdits ouvrages ; 8c lors des quittances 
de payement defdits ouvrages, qui porteront 
déclaration 8c fubrogation au profit de ceux 
qui auront prêté leurs deniers, dont fera auffi 
gardé minute par les Notaires qui les recevront, 
mention 8c décharge fera faite defdits payemens 
portant déclaration 8c fubrogation fur les mi
nutes 8c expéditions defdits devis 8c marchés 
d’ouvreges.

Y ayant eu appel de cette Sentence en d’au
tres chefs , elle a été confirmée par Ar. du 31.
Juill. 1690. fans qu’il y foit fait mention de ce 
Réglement du Châtelet, cependant l’Arrêtifte 
donne cet Arrêt de 1690. comme un Réglement 
du Parlement.

Enfin Ren. ch. n* n. 37. dit que ceux qui 
bâtiffent de leurs deniers 8c qui n’ont pas befoin 
d’emprunter , ou qui font folvables, peuvent 
ne pas faire de devis ; mais que s’ils ont befoin 
d’emprunter 8c qu’ils ayent d’autres créanciers, 
y faut que ceux qui prêtent leurs deniers , jus
tifient de l’emploi par devis 8c marchés, ou au
tre aôe en bonne forme qui ait été bien exécu
té , qu’autrement il pourroit y avoir de la fraude,

17. Etranger qui prête au débiteur unefom- 
me pour payer les arrérages d’une rente , ne
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peut être fubrogé à l’hypote'que du créattcîéf 
qui les reçoit, & mettre en conftitution cette 
fomme : Nam fubrogatio eft transfujla unius crédi
tais in alium eâdem vel mitiori conditions , Mol. 
de ufur. n. 276. Non eji creatio novi reditûs , fed 
■ potins creditoris mutatio , & fimplex & nuda ver- 
fura eâdem vel mitiori conditions ; mais il peut 
opter Pun ou l’autre , Ren. ch. 14. n. 3. & fuiv. 
Il feroit plus jufte de dire , que pour le princi
pal , il fera fubrogé à l’ancienne hypotéque , & 
pour les arrérages qu’il n’aura hypotéque que du 
jour de la nouvelle conftitution ; par ce moyen 
il n’eft fait aucun tort aux créanciers intermé
diaires.

De même s’il prête à conftitution une fomme 
pour rembourfer le principal 8c arrérages d’une 
rente, il fera fubrogé à l’hypotéque du créan
cier rembourfé , pour le montant du principal 
de l’ancienne rente 8c arrérages qui coureront 
8c continueront ; il fera aufli fubrogé à l’an
cienne hypotéque pour le montant des arré
rages rembourfés qui forment pour lui un ca
pital ; mais il n’aura hypotéque pour les arré
rages de ce nouveau capital, que du jour de 
la nouvelle conftitution , Note de Forcroix 
fur Ren. chap. 14. n. 21. v. Ren. 11. 17. 8c 
fuiv. qui fur cette queftion propofe quatre opi
nions.

Si un tiers prête à conftitution à un débiteur 
une fomme pour payer les arrérages d’une rente 
viagère , qui eft le prix d’un héritage vendu, il 
peut être fubrogé à l’hypotéque du créancier 
rembourfé , tant pour le principal que pour les 
arrérages, parce que la rente viagère tient lieu 
du principal du prix de l’immeuble vendu , dis
tribué en autant d’années que le vendeur doit 
furvivre , 8c que le créancier de la rente via
gère auroit pû fe faire adjuger par Sentence 
les intérêts des arrérages de cette rente via
gère , lefquels intérêts auroient eu incontefta- 
blement la même hypotéque que les arrérages de 
la rente.

18. Caution folidaire qui a ftipulé que le dé
biteur principal de la rente feroit tenu de la ra
cheter dans un tems convenable , comme de 
cinq ou fîx ans, ce qui eft valable , citrà frau
dent , ita tamen ut nioderate exerceatur , Moi. de 
ufur. qu. 30. n. 247. 249. 8c fur Main. 252. Brod. 
F. 27. 8c qui au bout de ce tems rembourfé la 
rente avec fubrogation , ne peut forcer le dé
biteur principal à la racheter , Ar. 6. Septem
bre 1631. Brod. F. 27. Quid des intérêts des 
arrérages , v. Intérêts , n. 6. cependant Mol. 
de ufur. qu. 29. n. 245. & 246. dit que tel fide- 
jufleur ne peut forcer le débiteur à racheter la 
rente , 8c en même-tems demander les arré
rages depuis le rembourfement jufqu’au rachat, 
parce, que ilia duo extrema jimul non competunt : 
reditûs perceptio & fortis repeîitio ,■ mais il ajou-
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te , qu. 30. fl. 249. qu’il peut opter l’un ou Pau* 
tre , 8c que quand même par erreur de fon 
droit il auroit perçu les arrérages pendant un 
ou deux ans, il peut demander le rembourfe
ment , en imputant les arrérages qu’il a per
çus fur le principal, v. Ren. ch. 14. n. 27. 8c 
fuiv.

Mais fi le fidejufleur a fuccedé au créancier 
de la rente â titre lucratif quel qu’il fo it, en 
ce cas omninô obligatio fidejufj'oria evaneficit ■> 
Moiin. eod. qu. 30. n. 249. & qu. 29. n. 246- 
in fin .

19. Créancier qui n’a été payé qu’en partie , 
eft préféré fur les biens de fon débiteur , au fu
brogé qui a fourni les deniers ; quia creditor non 
videtur cefiiffe contra fie , Mol. de ufur. qu. 89* 
n. 670. quand la ceffion eft forcée , comme en 
fubrogation, Barth. Socin. vol: i.co n f. 206. Ar. 4 * 
Juin 1604. le Pr. cent. 1. ch. 69. Ren. ch. 15.

De même , vendeur qui n’a reçu que partie 
du prix , eft préféré au fubrogé qui a fourni les 
deniers du premier payement ; même vendeur 
ayant cnargé l’acquéreur de payer le prix à fes 
C1<̂ af ('iers ’ f°,nt préférés au fubrogé qui 3 
prête les deniers a l’acquéreur pour payer, Ar.
7. Septembre 1671. Ren. eod. n. 10. parce5 que 
le vendeur a privilège fur toute la chofe ven
due , pour ce qui lui relie dû , Ar. 1. Juin 1602. 
Louet H. 20.

10. Subrogés en différens tems qui ont prêté 
au débiteur pour payer le créancier , viennent 
par concurrence , Arrêt 1. Mars 1681. privilégia 
non eft tempore , fe d  ex causa , & f i  ejufidem tituli 
fu erin t, concurrunt , licet deverfitas , temporis in 
his fuerint, /. 32. de reb. auci. jud. pofiïd. & arg- 
l. 7. qui pot. in pign. qui dit que quand la chofe 3 
été acquife des deniers de deux pupilles, il y a 
concurrence entr’eux, R en . ch. 16. autre Ar. i7‘ 
Juillet 1674. Ren. aux add.

21. Subrogation conventionnelle au profit cl2 
la caution contrainte de payer, 11e peut êti‘e 
conteftée , quoique le cautionnement ait été 
par un aêle féparé du contrat de conftitution > 
&ou le principal débiteur n’étoit partie, Ar. *3* 
Mai 1693. Ren. aux add.
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les diffractions & liquidations.

D ist . VII. De la refiitution du fidéicommis avant 
qu'il foit ouvert.

D ist . VIII. De l'aliénation des biens fubftitués. 
D ist. IX. Des dot, douaire , bagues & joyaux fur 

les biens fubftitués , & de l'hypotéque du fubftitué 
fur les biens particuliers de l'injiitué.

D ist . X. Des diftraciions à faire par le grevé. 
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n'efl pas dû.
D ist . I. Des cas on il n'efl pas du par la volonté du

teflateur.
D ist . II. Des fidéicommis conditiùnnels , ou a jour. 
D est. III. De la tranfmiffion des fidéicommis. 
D ist . IV. De l'infinuation , enregiflrement & pu

blications des fubftitutions.
D ist . V. Des dégrés de fubftitutions.
SECT. VI. Des Juges des contefïations fur les fubf

titutions , & de la néceffité des conclufions des 
Gens du Roi.

P A R T I E  I.

Des fubftitutions directes.

S e c t i o n  I.
De la vulgaire.

V. Defp. tom. 2. feft. 1. page 96. & fuiv. Rie. 
des fubftit. part. 1. Perez. cod. lib.6. tit. 26. No
tait. de Pap. tom. 1. liv. 9. page 553. & fuiv.

1. Elle eft direfte Sc faite à l’héritier en cas 
qu’il ne veuille ou ne puiffe prendre l’hérédité , 
Defp. n. 1. Rie. n. 2. Ainfi elle s’éteint par l’a- 
dition de l’inftitué , /. 5. C. de impub. & al.fubft. 
ou quand étant faite à un fécond légataire , le 
premier légataire prend le legs, 1. 6. C. de légat. 
& fideic.

Quand la fubftiîution eft préfumée fidéicom- 
miflaire ou directe , v. Mœnoch. lib. 4. pr. 66. 
dans le doute elle eft cenfée dire été , Mœnoch. 
Hb. 4. pr. 6p. n. 6. Peregr. art. 1. n. 4 * Moi. confi 
59- n, 10.

Seconde Partie.

S Ü B  16 7
Ainfi par ces termes : je fais mon héritier SüBSTiTfï 

Caius , auquel je fubftitué Sempronius , prœfu- t io n . 
mitur Sempronius direcio , non autem perfideicorn- 
miffum fubjlitutus, Mœnoch. lib. 4. prefi. 66. n. 2.
Ainfi pour induire un fidéicommis, il faut qu’il 
fe rencontre une préfomption violente , qui fafie 
cçmnoître avec une efpéce de néceffité que l’in
tention du teftateur a été de rendre la fubfti- 
tution fidéicommiflaire , Ricard , loc. cit. n.
246.

Quand le mineur inftitué ayant pris la fuccef- 
fion fe fait reftituer, le fubftitué n’eft pas ex
clus , Perez. n. 7.

Mais il faut que l’inftitution d’héritier foit 
préalable à la fnbftitution , par paroles expref- 
fes, ou par évidence de la volonté du teftateur.

Nota. Ces termes de la 1. 29. de lib. & pofih.fi 
mon fils & héritier meurt de mon vivant, j'inftitué 
fon fils , ne font de fubftitution , mais inftitu- 
îion du petit-fils , le cas avenant, Pap. page

2. Elle eft pure , quoique l’inftitution foit con
ditionnelle , fi la condition n’eft répétée dans la 
fubftitution, l. 73. de hered. inflit

3. L ’on peut fubftituer plufieurs à la place d’utî 
feul inftitué , ou un feul à la place de plufieurs, 
ou fubftituer réciproquement entr’eux les héri
tiers , /. 36. §. 1. de vulg. & pupilt. fubfi. & §. 1.
Infî. eod. fi plufieurs font inftitués pour portions 
inégales, 8c fubftitués réciproquement fans men
tion de portions, celles de l’inftitution font cen- 
fées répétées, l. 1. C. de impub. & al. fubfi. Se- 
eus, fi  alla mens teflatoris apparet, (). 3* Infl. de 
vulg. I. 24. dig. eod. comme fi les charges font 
égales dans la fubftitution ; auquel cas ils font 
également appellés au profit, l. 23. ad Trebell. 
ou fi en fubftituant, le teftateur a exprimé les 
noms propres , l. 25. ad Trebell. Quia vocati fub 
nomine appellativo , hereditarias partes habent, /,
124. de leg. 1. Ferez, n. 5.

4. Le fubftitué fuccéde au défaut de l’inftitué, 
à l’exclufion de fes enfans, l. 3. C. de impub. & 
al. fubfi. Mantic. Graff. Cuj. Defpeiffes eod. n.
5. Se dis, quand la fubftitution eft faite par unaf- 
cendant , nam charitate fanguinis cujufque defide- 
riaperpendi cequum eft, leg. 5. (j. 2. de liber.agnofic. 
v. infr. n. 14. & feft. 5. n. 8. & part. 2. feét. 5. 
dift. 2. n. 14.

5. La vulgaire exprefle comprend la pupillaire 
tacite , dans le cas où elle feroit valable étant 
exprefle , /• 4• de vulg. & pupil. I. 4, C. de irnpub.
& al.fubft. le Pr. cent. 1. ch. 26.

Ainfi quand un pere inftitué fes deux enfans 
impubères , 8c les fubftitué réciproquement 
cette fubftitution réciproque eft cenlée faite en 
tous les deux cas, c’eft-à-dire , quelle furvivant 
fuccéde au prédécedé , foi1 n ^  Pas été 
héritier du pere , ou qu’il foit décédé en pupil
larité , L 4 4 . i, de vulg. & pupil. fubfi. Sechs, s’il
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'Çubstitu- appert d*une contraire volonté du teftateur, dtcL 
tion . I. 4. ou quand la condition des fubftitués n’eft pas 

égale , dicï. I. 4. $. 2."/. 45. eod. I. 2. C. de impub.
Part. I. £• al. fubjl. Godefr. ad ï. 4. C. de impub. & al. 

fubjl. Rie. n. 210. Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 47. 
ou quand la mere eft en vie, l. ult. C. de injl. & 
fubjl. I. 2. &  8. C. de impub. & al. fubjl. I. 45. de 
vulg. & pupill. Rie. n. 2x2. car bien que la pu
pillaire exprefle exclue la mere , L 8. §. 5. de 
inojf. tefiam. la tacite ne l’exclut pas de la fuc- 
ceffion de fon fils, Sc elle eft préférée au fubfti- 
îüé , l. ult. C. de itijl. &' fubjl. I. 2. & 8- de 
impub. & al. fubjl. I. 45. de vulg. & pupill. Defp. 
page 97. Rie. n. 65. 8c 212. 8cTuiv. Fachin , 
lib. 4. cap. 40. & ïib. 12. cap. 76. ou quand le 
pupille laiffe d’autres afeendans, Defp. page 99.
col. 1. ou des freres, Bart JBened. Mantic. Defp. 
eod. col. 2. contre Vafq. & Barry, v. Fachin lib.
4. cap. 41. qui dit qu’en ce cas la mere doit hé

riter également avec les enfans, y. infr. fedt. 2.. 
n. 11.

6. La vulgaire exprefle comprend auffi taci
tement l’exemplaire , Bart. Graff. Defp. page 
97. f .  30. s’il ne paroîfd’une volonté contraire, 
Defp. eod.

7. L ’expreiïion d’un cas delà vulgaire ale me
me effet que fi les deux étoient exprimés , arg. 
1 .4. C. de impub. & al. fubjl. Bened, Covar. Graff.

/ Defp. page 97. f .  40. Ferez. C. lib. 6. tit. 26. n.
3. contre Fachin lib. 4. cap. 61. contre Rie. n. 
20ô.fecùs, fi la conjecture de la volonté du tes
tateur eft au contraire , ut in l. xoi. de cond. &
dem. ou fa volonté exprefle , ut in l. 21 . de vulg.. 
& pupil. Perez. eod.

8. Le fubftitué au fubftitué , eft cenfé fubf- 
titué à l’inftitué , maxime tirée des 11. 27. 41. 
de vulg. & pupill. 8c du §. 3. Injl. de vulg. 
fubjl. Secùs, en fubftitution pupillaire , v. infr. 
fed. 2.

9. Prélegs à l’inftitué , n’eft compris en la fubf- 
îitution vulgaire , l. 75. §. un. de leg. 2.1. 32. de 
le g. 3- Secùs , fi elle eft conçue en termes unir 
verfels , Mcenoch. Ou quand le teftateur a dir 
Vile prefque toute fon hérédité en prélegs , Mœ- 
noch. Ou quand l’inftitué eft étranger , 8c le 
fubftitué enfant ; ou quand les préiegs font ca
ducs par le décès de l’héritier du vivant du 
teftateur, Mcenoch. Barry , v. Defp. page 98, 
n. 6 .

10. Subftitution vulgaire eft nulle , h ie. tes
tament eft nul, même par prétention ou exhé
rédation , parce que la Nov. 115. cap. 3 *.& 4. 
comprend telle fubftitution fous le mot d’inlti- 
lution, Sc Bartol. Defp. page 98. n. 6. & qu’au
cune inftitution ni fubftitution direde ne peut 
être faite en des codicilles, §. pen. Injl. de cfir 
d i c i l l .

11. Si l’inftitutipn eft faite conjointement à
plusieurs, ie fubftitué n’a drgjt qu’à leur défaut}
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Ferez. C. lib. 6. tit. 26. n.6. arg. 1. 10. C.de impub 
& al. fubjl. Defp. page 98. n. 6. f .  3°. contre 
Fachin.

De même fi elle eft faite à deux enfans, quoi
que fous la didion disjondive , qui en ce cas fe 
réfout en conjondive ; nifi fipecialiter hoc tefia- 
tor exprejferit ,  L 1 3 .  (j. ult. de reh. dub. D e f p .  

eod. v. Ferez. C. lib. 6. t i t . 26. n. 4. v. Accroît- 
fement.

12. Tandis que l’héritier en premier degré peut 
prendre l’hérédité , le fubftitué n’y a point de 
droit , /. 3. & 69. de adq. vel omitt. hered. & fi le 
fubftitué décédé avant l’inftitué , il ne tranfmct 
point l’efpérance de la fubftitution àfes héritiers, 
/. 9. de fuis &legit. hered. Quia fubjlitutio quee non- 
diim competit, extra bona nojlra ejt, /. 42. de adq. 
rer. dom. Non tranfmittitur , l. un. $. 5. C. de caduc• 
tellend.

Nota. En France , à caufe de la régie généra
le , le mort fiaifit le v if, qui a lieu en inftitution 
par teftament en Fais de Droit écrit , quoique 
l’inftitué foit décédé fans prendre l’hérédité , il 
fuffit qu’il ait furvêcu au teftateur pour la tranf- 
mettre à fes héritiers , & exclure le fubftitué , 
Defp. page 99. f .  6°. v. PaP. page 558. & Rie. 
part. 2. n. 154. 8c fuiv.

13. Si le fils de famille inftitué répudie l’héré
dité , il ne fait nul préjudice au pere pour fon 
ufufruit, l. ult. §. i. C. de bon. quœ liber, v. Fa
chin lib. 4. cap. 63.

14. La fubftitution s’éteint , lorfque le pere 
ayant fubftitué à fes enfans qui étoient fans en
fans , il leur en eft furvenu depuis, l. 6. §. 1. C* 
de injl. & fubjl. v. fupr. n. 4.

15. Si l’héritier fe faifant reftituer , le fubffi- 
tué peut revenir à la fucceffion , v. Rie. n. 6jo* 
8c fuiv.

S e c t i o n  I I .

De la fubftitution pupillaire.

V. Defp. tome 2. fed. 2. page 100. 8c fui t> 
Rie. des fubftit. part. 1. n. x8. 8c fuiv. Perez. eod. 
hb. 6. tit. 26. Notair. de Pap. tome 1. page 567* 
8c fuiv.

L C ’eft celle qui eft faite au pupille en cas 
qu’il meure avant la puberté ; elle eft direde, Ie 
fubftitué pupillairement prend les biens de I3 
main du pere , Rie. n. 44. 8c fuiv.

2. Pere feul in vint paîrht potejlatis , v. Pel‘ef
n< 15. peut fubftituer à tous les impubères en*3 
puiffance , l. 37. de vulg. & pupill. §. 6. Injl- a* 
pupill. fubjl. ou à quelqu’un d’eux feulement ? 0 
38. eod. même aux pofthumes, l. 2. eod. D* 
Infi. eod. .

3. Le pere peut faire cette fubftitution nu P 
fit de fon héritier , ou autres, L 1. §. i* de v\
& PuPdl, mèm rn profit de fou EQflfcWftÇ : h ^
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même de celui qui naîtra après le décès de 

l ’impubère auquel il eft fubftitué , /. 17. eod.
4. Le pere peut faire cette fubftitution pure

ment , ou fous condition, l. 8. de vulg. & pupill.
5. Le pere peut fubftituer à fon fils à qui il 

n’a laifle que fa légitime, /. 26. C.de inojf. tef 
tam , ou qu’il a exhérédé, l. 10. §. 5. eod 8c §. 4. 
Injl. eod. Perez. n. 15. v. Exhérédation.

6. Le fubftitué fuccéde non-feulement aux 
biens que le pupille a reçus du teftateur , mais 
âuffi à ceux qui lui font venus d’ailleurs, L 10. §. 
S" C. de vulg. & pupill. 4. Injl. de pupill. à l’ex- 
clufion des héritiers ab inteflat du pupille , l."j. C. 
de impub. & al. fubjl. même à l’exclufion de fa 
mere , Barthol. Maz. Vafq. Mant. Grafl’. Il fuc
céde auffi aux biens parvenus de fes parens ma
ternels , Bened. P. Greg. 8c au droit de légitime 
que fa mere avoit en fes biens, Defp. n. 8. v. 
Chop. fur Anjou, lib. 3. cap. 3. tit. 2. n. 8. v. Lé
gitime.

Et non-feulement ce fubftitué fuccéde aux 
biens que le pupille a reçus du teftateur , foit 
qu’il foit héritier ou non , pourvu qu’il décédé 
avant la puberté , /. 4. de vulg. & pupill. mais 
auffi au teftateur , lorfque le pupille n e  p r e n d  

pas l’hérédité; injl. de pupill. fubjl. in princ. car 
îa fubftitution p u p i l l a i r e  c o n t i e n t  la vulgaue , 
l. 4. de vulg. & pupill. Defp. n. 12. v. infr. 
n. ir.

7. Subftitution en ces termes , fi mon fils efi 
héritier & décédé en pupillarité , eft valable,quoi
que le pupille n’ait pas été héritier, Grafl. Defp. 
n. 9.

8. Subftitution en chofe particulière emporte 
le tout, quand il n’y a pas d’autre fubftitué , 
Vafq. Mant. Defp. n. 9. mais il faut que la fubf
titution foit conçue en ces termes Après la mon 
du pupille , j ’injlitue ou je fais heritier tel en telle 
chofe , ou je le fubfiitue en telle chofe , Autom
ne , Defp. eod. car s’il eft dit , qu'il foit baillé à 
te l, qu'il ait, qu’il prenne , ou foit maître de tels 
fonds, ou de telle chofe , le fubftitué ne pren
dra que la chofe exprimée , parce qu’en ce cas 
ce n’eft qu’un Ample legs, Mant. Barry, Defp. 
eod.

9. Subftitué à deux impubères fuccéde aux 
deux s’ils décèdent en pupillarité , enfemble ou 
féparement, 8c il prendra dans l’hérédité du fé
cond, la portion du premier , l. 25. de vulg. 6* 
pupill. L 42. eod. l. 10. cod. de impub. & al. fubjl. 
§.6. Injl. de pupill.

De même du fubftitué à celui des deux impu
bères qui mourra le dernier , fi tous deux décè
dent en même tems, l. 34. de vulg. & pupill. l. 
9- de reb. dub.

Mais le fubftitué à deux impubères au cas que 
tous deux décèdent en pupillarité , ne lüccé- 
dent pas au premier qui décédé en pupillarité,
-fi le fécond 11’y décédé auffi, l. 25. de vulg. &■
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De même le fubftitué à celui des deux impu-TioN. 
beres qui mourra le dernier en pupillarité , ne 
fuccéde à aucun , fi le premier décédé en pu- Part.I. 
pillarité, 8c le fécond en puberté,/. 41. (j. 7 .de 
vulg. & pupill. 8c en ce cas tous les deux étant SeêL l i 
mons enfemble , le fubftitué ne fuccéde à au
cun , fi leur mere eft vivante , l. 34. ad Trebell. 
s’il 11e prouve lequel eft mort le dernier, dicl. L 
34. ad Trebell. v. Commorientes.

10. Subftitué à celui des deux impubères qui 
mourra le dernier, quoiqu’il n’y en ait eu qu’un 
feul , prend l’hérédité après la mort de cet im
pubère , l .  9. d e  r eb . d u b . I. 162. d e  v e r b . f i g n .  a r g .

L 92. & 163. eod.
11. Subftitution pupillaire exprefle contient la 

vulgaire tacite, Rie. n. 196. 8c fuiv. 8c fe fonde 
fur les termes de la 1.4. de vulg. & pupill. v. fupr. 
n. 6. 8c il combat les fentimens de Lancel. Vigl.
& Fab. de forte qu’après la puberté du pupille 
décédé fans enfans, le fubftitué pupillairement 
fuccéde au teftateur par la vulgaire tacite corn- 
prife fous îa pupillaire, Perez. C. lib. 6. tit. 26. 
n. 10. Defp. n. 30. v. infr. n. 16. 8c cette tacite 
vulgaire exclu t la mere du pupille , Bart. Be- 
ned. Gomez , Grafl'. Cuj. Defp. n. 14. même 
de fa légitime , Rie. n. 60. 8c fuiv. Quia pater 
ei hoc fecit , l. 8. §. 5. de inojf. tefiam. quoique ■ 
conçue en ces termes : ft mon fils efi heritier & 
décédé en piipilllarité , Graff. Deip. n. 14. con
tre Bened. car en la vulgaire tacite où il s’agit 
de l’hérédité du pere , on ne peut pas induire 
en faveur de la mere du pupille les préfomp- 
tions qui ont lieu en la pupillaire tacite , où il 
s’agit de l’hérédité de fon fils, Defp. eod. mais
fi elle eft pauvre , elle peut demander fes ali— 
mens au fubftitué , Covar. Grafl'. Defp. n. 15. 
a r g . I. 5. 17. cle a g n . &  a le n d . lib . V . Légitime,
fedL 1. n. 2.

Mais 11 la mere du teftateur eft vivante , la ta
cite vulgaire n’eft pas comprife en la pupillaire,
Bened. Covar. Mantic. Graff. Defp. n. 16. finou 
que le fubftitué fût defeendant du teftateur, Co
var. Mant. Defp. eod. V. Légitime , fedt. 1. n. 2.
Mais v. i’Ord. d’Août 1735. art. 61. v.fiupr. fedt.
1. n. 5.

12. Quand le pere a fubftitué à fon fils impu
bère , chacun de ceux qui lui feront héritiers à 
lui-même,chacun d’eux fuccéde au pupille,pour 
la même part q u ’ i l s  ont fuccéde au pere , l. S.
C). 1. /. 10. de vulg. & pupill. §. 7. Injl. de pupill. 
jîibfi.

13. La fubftitution pupillaire ne donne point
lieff à la querelle d’moffîciofité par le pupille , 
l. 8. 7- de inojf. tefiam. parce que_ ce n’eft pas
une charge impofée au pupille, mais fon telia- 
menï, Inft. de pupill. J'ubjl. in princ. ^

14. Celui qui étant inftitué dans i hérédité du 
perç, la répudie, ne peut prendre celle du fils»

Y ij
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Substitü- auquel il eft fubftitué pupîllairement, l. 10. §.
TION. 3. de vulg. & pupill.

15. Quoiqu’en la fubftitution vulgaire , le fubf- 
Part. I. titué au fubftitué , foit cenfé fubftitué à l” infti-

tué , v.fupr. fe&. 1. n. 8. cette régie n’a pas lieu 
Seft. II. en la fubftitution pupillaire , parce que le 

fubftitué au pupille , n’eft pas cenfé l’héri
tier du teftateur , Cuj. ad l. 41. de vulg. & 
pupill.

16. En fubftitution pupillaire , il faut que le 
pupille foit en la puiflance du teftateur, l. 2. 
de vulg. & pupill. & Injl. de pupill. in princ. &

ult. au tems de fa m ort, l. 41. §. 2. eod. ce 
qui n’eft point nécefiaire au tems du teftament, 
Bart. Covar. Graff Defp. n. 20. contre Papil
lon ; nec objl. I. 33. de vulg. & pupill. où il eft 
dit que la mere fubftituée à fon fils, pupillaribus 
tabulis ; car au cas de cette L o i, la fubftitution 
eft fimplement vulgaire , toutefois le teftament 
eft appellé pupillaire , parce que la fubftitution 
eft faite à un pupille , pour durer pendant la 
pupillarité , durant laquelle fi la condition ar
rive , le fubftitué prend feulement les biens qui 
ont appartenu à la m ere, & non les propies 
du pupille.

Si le pupille eft émancipé apres le teftament, 
la pupillaire a force de vulgaire tacite , Graff. 
Defp. n. 20. De même elle vaut comme vulgai
re , quand le teftateur n’a pas le pupille en fa 
puiflance , Bart. Defp. eod. ou comme fidéi- 
commiffaire , non-feulement étant faite en des 
codicilles, Graff. fuivant la 1. 76. ad Trebell. 
mais auflï étant faite en teftament , Gomez , 
Defp. eod.

Et afin que la fubftitution pupillaire foit vala
ble , il faut que le pupille ne retombe pas en la 
puiflance d’autrui, l. 2. de vulg. & pupill. v. 
Puiflance paternelle.

17. Subftitution pupillaire ne peut être faite
que par le teftament du pere , /. 1.6* 2. de vulg. 
& pupill. <& §. 5. Injl. de pupill. & étant contenue 
au teftament du pere dont on n’a point accepté 
l ’hérédité, elle eft nulle , /. 2. §. 1. 4. & 10. eod. 
fi le teftament du pere eft nul, elle eft nulle , 
dicl. I. 2. in princ. & fi 5. I n j l .  eod. & ne peut être 
faite qu’au préalable le pere ne fe fort fait un 
héritier pour lu i, /. 1. fi 2. î. 2. fi t» 4 * 5* o* & 
7. eod. & $. 5. I n j l .  eod. Defp. n. 24- & meme 
Rie. n. 40. Scfuiv. veut faire voir que l’inftitu- 
ïion doit précéder la fubftitution pupillaire dans 
l ’ordre de l’écriture, fuivant la 1. 2. fi 4 " ? e 
vulg. & p u p il l .  nec o b jl . $. 34* Injl. d e  leg. V. Rie. 
e o d .  v. §. $. & 6. e o d .  _

18. Cependant la fubftitution pupillaire eft va
lable , quoique le teftament foit rompu par pré
tention ou exhérédation , Acc. Bart. Guyp. Jul. 
Clar. Graff. Cuj. fuivant la Nov. 115. cap. 3. & 
4» in fin. 8c l’auth. ex causa. Cod. de liber, prête
nt* qui confirment toutes Jçs difpofiûons , la

S U  B
feule inftitution d’héritier exceptée , Defp. n> 
25. Rie. n. 29. & fuiv. contre Covar. ad cap. Nay- 
nut. f i  fsxtus, 7 1 .  3. quand même ce feroit le pu
pille qui auroit été prétérit , Pap. Aut.' Defp» 
n. 26. Rie. eod. contre les 11. 2. & 16. de vulg. 
& pupill. qui ont été abrogées par ladite Nov. 
115. cap, 3. & 4. De même s’il eft injuftement 
exhéredé , Graff. Defp. eod. Rie. eod. 
vaut la 1. 9. cod. de impub. & al. fubjl. mais v, 
Teftament.

19. Quoique le tuteur s’exeufe de la tutelle » 
il n’eft pas privé de la fubftitution pupillaire ,
36. de exeuf. tutor.

2G. Ce que la femme prend en vertu de D 
fubftitution pupillaire faite à fon profit par tef
tament de fon premier mari , eft fujet au fé
cond chef de l’Edit des fécondés noces, Rie. n» 
74. v. Noces.

21. Si un pere ayant paffé à un fécond maria
ge , fubftitué pupillairement fa femme à un en
fant du fécond lit , les biens qu’elle prend par 
cette fubftitution pupillaire , font fujets au re
tranchement du premier chef de l’Édit, félon 
Rie. n. 83. & 84. & Henr. tome 1. liv. 5. qU» 
21. ce qui ne doit point avoir lieu dans les Païs 
de Droit écrit du Parlement de Paris, depuis 
l ’abrogation de l’Edit des meres , parce que la 
mere n’a pas befoin du fecours de cette fubfti- 
tution pour fuccéder à fes enfans , Nov. 1x8. 
cap. 2. v. Succeflion. Auffî dans les autres Parle- 
mens où l’Edit des meres n’avoit pas lieu, tel
le fubftitution pupillaire faite à la mere n’étoit 
point fujette à l’Edit des fécondés noces , v. 
Henr. 8c Bret. eod.

22. La fubftitution pupillaire eft éteinte par la 
puberté, /. 14. de vulg. & pupill. I. 9. cod. de im~ 
pub. & al. fubjl. I. 5. cod. d e f id e ic .f i  1. &  8. Injl’ 
de pupill. fubjl. Là. puberté arrive à la fille le der
nier jour de la douzième année 3 au mâle le der
nier jour de la quatorzième , Bart. Cuj. Defp» 
n. 30. contre Graff. qui prétend qu’il fufîit du 
commencement des 12. 8c 14. ans, v. I. 2. & 7; 
de vulg. & pupill. & f i  ult. Injl. de pupill. fubjl. qul 
s’expriment en ces termes : donec mafeuli ad qua- 
tuordccim annos pexveniant , femince ad duodeciml 
mais v. I. 5. qui tejlam. fac. pojj'. qui veut que 
12. 8c 14. ans foient complets pour pouvoir 
tefter.

Mais le teftateur en failant cette fubftitution 
peut preferire un tems plus court, l. 21. & 3°* 
fi 1. de vulg. & pupill.

23. La préfomption eft que le pupille eft
cédé en pupillarité , fi fon héritier ab intefat p 
prouve le contraire -yfeciis, fi la mere eft e11 Vi ? 
Boer. Ranch. Defp. n. 30. ~ ^

24. Si le fubftitué décédé avant le pupm^’ ‘ 
fubftitution eft nulle, l. iq. de vulg. <S* pupd * , 
il ne la tranfmet point à fes héritiers, L 4 7 * ev * 
elle eft auflï nulle, file fubftitué 8ele pupille
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cefient enfemble fans qu’on puifle fçavoîr qui eft 
décédé le premier, foit que la fubftitution fût ré
ciproque ou non, l. 18. dereb. dub. v. Commo- 
rientes.

S e c t i o n  I I I .

Ve la fubfitution exemplaire.

V. Defp. tome 2. feft. 3. page 108. St fuiv. Pe
re z. cod. lib. 6. tit. 26. Notait*, de Pap. tome i. 
page 586.

1. Elle fe fait à l’exemple de la pupillaire aux 
enfans malades d’efprit, l. 9. C'. de impub. & al. 
fubfi. f i  1. Inft. de pupill. fubfi. ce qui s’étend a 
tous ceux qui font détenus de maladies qui les 
empêchent de tefter : comme prodigues, muets 
St fourds de nature, Covar. Graff. Defp. n. 1. St 
elle fe régie par les mêmes principes que la pu
pillaire , fi ce n’eft dans les cas exceptés par la
dite 1. 9. Duaren. cap. 19. de vulg. & pupill. ainfi 
celui qui veut faire une fubftitution exemplaire, 
doit au préalable faire fon teftament, Vinn. Infl. 
de pupill. fubfi. fi 1. n. 5. Cependant dans le cas 
de la fubftitution exemplaire , l’on n’eft pas 
obligé de laifièr la légitime à titre d’inftitution, 
Cuj. ad Nov. t l8 . & ad l. 43. fie  vulg. & pu
pill. il n’eft pas même nécefiaire de laulei la 
légitime entière , puifqu’il y a 1 aftion en mp- 
plément, ex l. 36. Jj. repletionein ; meme nen- 
obftant la prétérition , la fubftitution eft bonne 
àcaufe delà Nov. 115. cap. 3. & 4. qui eftpofté- 
rieure à ladite 1.9. de Juftinien, v. Defp. n. 4. 
mais v. Teftament.

Arrêt de Noël 1612. juge qu’un pere à Lyon , 
ayant un fils de fon premier lit en demence , 
& d’autres enfans de fon premier & fécond 
lit a pû fubftituér par fubftitution exemplaire 
à fondit fils , tant pour les biens maternels 
échus, que pour les paternels , St au profit 
tant des enfans du fécond que du premier h t, 
Morn. part. 6. ch. 25. Auz. liv. 1. ch. 63. v. infr. 
n. 7.

2. L ’exemplaire expreffe contient la vulgaire 
tacite , Graff. Defp. n. 3. & par confisquent ex
clut la mere, Mant. Graff. Defp. eod.

3. Comme il eft dit de la pupillaire, il faut en 
l’exemplaire que l’héritier du teftateur ait pris 
fon hérédité , Grafi. Defp. 11. 4*

4. Etant faite en codicilles, elle 11e vaut que 
comme fideicommiffaire , parce que nulle fubfti
tution ne peut être faite en codicilles, pour va
loir comme direfte, Defp. n. 6.

5. Subftitution exemplaire eft nulle , lorfque 
le malade a des enfans nés depuis la fubftitution, 
8c qui font prétérits, Graff. fuivant la 1. 43. de 
vulg. & pupill. Defp. n. 7. pourvu qu’ils lui fur- 
Vivent, Graff Defp. eod.

6. Elle eft auflï nulle, lorfque le malade peut 
tefter , dicl, l, 43, /, 9. çç>d, de impub, & al. fubfi.
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fi 1. Injl. de pupill. fubfi. s’il retombe , la fubfti- Substitü< 
tution reprend fes forces, Bart. Gr. Defp. n. 7. t io n . 
foit que cette rechûte arrive peu de tems après,
Covar. Mant. Defp. eod. ou long-tems après , Part. I* 
Defp. eod. contre Covar. 8t Mant.

7. Elle fe peut faire par la mere & autres af- 
cendans, l. 9. de impuber. & al. fubfi. §. 1. Injl. 
de pupill.

Et comme le pere n’eft pas privé de ce droit 
par de fécondés noces, Ar. 1612. Mont, auflï la 
mere n’en eft pas privée , Boer. Vaf. P. Greg.
Graff Defp. n. 8. contre Bart. 8c Ranch.

8. Etant faite féparement par le pere Scia me
re , celle faite par la mere eft nulle , Pac. Defp. 
n. 8. contre Alex. Graff St autres, v. Defp. eod.

9. Le parent doit néceflairement fubftituer 
un, plusieurs, ou tous les enfans du malade , L 
9. cod. de impub. & al. jubfi. au défaut d’en- 
fans, un, plufieurs, ou tous fes freres, Bart. 
fuivant ladite 1. 9. par laquelle il faut interpréter 
le §. 1. Injl. de pupill. Cependant lorfqu’il y a 
plufieurs enfans du malade , fi tous ne font pas 
fubftitués, les autres doivent être exhérédés, ou 
certaine chofe leur doit être laiflée pour leur lé
gitime ; autrement bien que la fubftitution foit 
faite en faveur de l’un d’eux, elle eft nulle , Acc.
Graff Defp. n. 9.

Au défaut d’enfans 8c de freres du malade, le 
parent peut fubftituer qui bon lui femble , l. 9. 
cod. de impub. & al. fubjl.

Et fi le malade a des freres germains, con- 
fanguins 8c utérins, le parent peut fubftituer 
lequel il veut des freres , Arrêt 1602. Month.
Defp. n. 9.

10. La fubftitution exemplaire n’a point lieu 
enPaïs Coutumier, Arrêt 18. Janvier 1656. Rie. 
n. 91. mais on y fuit la loi pen. §. poterit. de eu- 
rator. furiof. v. Exhérédation officieufe.

S e c t i o n  I V .

De la fubfitution réciproque.

V. fupr. feft. I. in princ.
V. Defp. tome 2. feô. 4. page 110. 8c fuiv. No- 

tair. de Pap. tome 1. page 591. & fuiv.
1. C ’eft celle qui eft faite entre les inftitués 

l'un à l’autre -, elle eft quelquefois fous-enten- 
due; ainfi des enfans imbubéres inftitués par 
leur pere , 8c chargés d’une fubftitution com- 
pendieufe en laveur d’un tiers, font cenfés fubf
titués entr’eux réciproquement, ut in l. 87- fi 2. 
de leg. 2. Arrêt Toul. 15. Février 1630. d’Olive, 
livre 5. chap. 11. parce qu’autrement ces impu
bères décedans en dift’érens tems , le fubftitué 
ne pourroit recueillir que la portion du dernier 
mort, Defp. n. 1.

De même fi les inftitués font pubères ou 
étrangers, Defp. n. u  .
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’SuBSTiTU- 2. Cette fubftitution n’eft pas clftiîîe cfpéce Même un foui héritier pubère fait que la pu»
t i o n . différente des diredes , elle eft compofée des pillaire n’a pas lieu entre plufieurs pupilles com»

termes ou de la vulgaire , ou de la pupillaire , pris en la fubftitution , Bart. Graff. Incongrue?.*
l ’art I ou des deux enfemble ; mais elle les comprend enim videbatur , ut in altéra duplex ejje fubjlitutio,

toutes en termes généraux ; ainft elle comprend in altero fo la  vulgaris, dicî. I. 4. §. 2. de vulg. &
la vulgaire , ut in l. 4. §. 1. de vulg. & pupill. la pupill.
.pupillaire , fi elle eff faite à des enfans impu- Et bien que l’un des fubftitués réciproquement 
hères, dicî. §. 1. 8c l ’exemplaire , fi elle eft faite qui n’efl: pas pupille , foit furieux , 8c qu’ainfi il 
à des enfans furieux , Bart. Graff. Defp. n. 2. puiffe y avoir deux fubftitutions en chacun des 
St elle les comprend comme expreffes, en ces fubftitués ; néanmoins en ce cas la réciproque
termes généraux : Je fubjlitue , Gomez , Ranch, ne comprend que la feule vulgaire , Bart. Graff»
Graff. Defp. n. 3. Defp. n. 7.

3. Mais la fidéicommiffaire 8c oblique, par la- Cependant la réciproque contient îefd. fubft'
quelle l’héritier efl chargé de rendre , n’efl titutions, quoiqu’elles ne conviennent pas à tous
comprife en la réciproque , finon en certains les fubftitués, mais à un feul, lorfqu’il a été fubf'
cas, v. infr. part. 2. fed. 1. n. 1. 8c 2. v. Rie. des titué à chacun d’eux par diverfes oraifons, ut in 
fubftit. part. 1. n. 246. 8c fuiv. v. Henr. tome 1. I. 4. §. 2. de vulg. & pupill. Covar. Graff. Fach» 
liv. 5. qu. 48. Defp. n. 9. ou quand la fubftitution contient les

4. La réciproque faite en termes obliques ne termes delà compendieufe, P. Caft. Graff. Defp»
comprend pas les fubftitutions diredes, finon en eod. contre Ranch. Ainft deux enfans, dont l’un 
certains cas, Defp. n. 4. v. infr. part. 2. fed. 1. eft pupille , étant fubftitués réciproquement, efl 
n. I. 8c 2. Ç'~s termes ; Je vous fubjlitue Vun a Vautre quand

5. Quelquefois les paroles directes ont bien la l u n o u  Vautre de vous décédera fans enfans , la 
force des obliques , v. infr. fed. 5. mais jamais lubfutution pupillaire y eft comprife , pluf. Ar
les obliques n’ont la force des directes ; ainft les de X oui. Mayn. Defp. eod.
termes direds font ceux qui donnent droit au 8. Si le teftateur après fon teftament a volon- 
fubftitué de prendre l’hérédité de fa propre au- tairement émancipé l’un des deux pupilles fubf- 
torité, S. de Praet. Graff. Defp. n. 5. Ex. que le titués réciproquement, l’on eftime qu’il a voulu 
fubftitué prenne -, qu’ il fo it maître , Graff Defp. éteindre la pupillaire en tout, Bart. Mant. Graff. 
eod. Defp. 11. S .fe c ù s , fi l’émancipation a été forcée,

Les obliques font ceux par lefquels le fiibfti- auquel cas la pupillaire dure à l’égard de l’autre, 
tué doit prendre l’hérédité des mains de l’héri- Bart. Graff P, de Ferrât. Mant. Defp, eod. 
tier : Ex. que l ’hérédité fo it  donnée ; qu’ elle fo it
rendue , S. de Præt. Defp. eod. S e c t i o n  V.

Les communs font ceux qui peuvent être in
terprétés pour directs 8c pour obliques , S. de De la fubftitution compendieufe.
Præt, Graff Defp. eod. ainft ces termes font com
muns : Je lui laijfe , je  lui fubftitué , qu’ il ait, qu'il V. Defp. tome 2. page 113. Sc fuiv. V. Notait» 
fu ccéd e , Graff Defp. eod. de Pap. tome 1. page 596. 8c fuiv.

6. Si la réciproque contient le cas de quel- 1. C ’eft celle qui étant conçue en termes di-
qu’une des fubftitutions diredes, les autres n’y reéfs ou communs, s’étend outre la puberté de 
font pas expreftes, mais purement tacites ; ainlî l’inftitué : Ex. après la mort de mon héritier , j e 
la pupillaire eft purement tacite en la récipro- fubjlitue tel ; je  fubftitué a mon héritier s’ tl déce- 
que , en ces termes : Je fubjlitue réciproquement de avant que d ’avoir atteint l'dge de 25. anc. Graff» 
mes héritiers, au cas-que quelqu’un d’ eux ne fo it pas Ranch. Covar. Defp. n. 1. ou s’ il décédé fans en- 
héritier, Bened. Grau. Deip. n. 6. 8c la vulgaire fa n s , Fab. C. lib. 6. tit. 8. def. 20. d’Olive , liv» 
eft purement tacite en la réciproque , en ces ter- 3. ch. 10. Mais Fachin, lib. 4. cap. 44. tient que D 
mes: J e fu lfitu e  r é c i p r o q u e m e n t  mes hentiers , au compendieufe faite à un fils impubère ne peut 
cas qu’ils décèdent en pupillarité, ou au cas qu'ils pas être convertie en fidéicommiffaire fi l’enfaU1 
décèdent de cette maladie , Defp. eod.  ̂ _ meurt après la puberté.

7. La réciproque ne contient pas les fubftitu- 2. C ’eft un affemblage des autres fubftitutions, 
tions qui ne conviennent pas à tous les fuofti- plus grand qu’en la réciproque ; elle compi'eIld 
tués, /. 6. cod.de teftam. milit. ainft , fi des deux la vulgaire , Bart. Guyp. Peregr. Grafl’. Ranch- 
héritiers fubftitués réciproquement, l’un eft pu- même à l’exclufion de la mere du teftateur, qli01' 
pille , 8c l’autre pubère , la réciproque ne corn- qu’il foit étranger , Defp. n. 2.
prend pas la pupillaire , l. 4. §. 2. 8c l. 45. de 3. Elle comprend auffi la pupillaire, Guyp* f f '  
Vl‘ lg. & pupill. I. 2. & 4. cod. de impub. & al. reg. Ranch. Defp. n. 3. étant faite en faveur d 111 
fabft. Alex. Cuj. Ranch. Fach. Grafl’. Mayn. enfant du teftateur, foit en termes direds ou 
Defp. n. 7. communs , fuis mention de l’âge pupillau'e *
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elle privé la mere, non-feulement de la Trébel
lianique , Ranch. Mayn. Defp. eod. mais mê- 
ffte de fa légitime, Defp. eod. 8c étant faire en 
faveur d’un collatéral, la mere eft privée de 
la Trébellianique , Ar. 1588. 8c 1591. Month. 
eh. 68. 8c 69. Defp. eod. contre Carond. liv. 7. 
rép. 157. mais non de fa légitime , Defp. eod. 
Ar. 8. Oètobre 1546. adjuge la légitime à la 
m.ere , 8c la Trébellianique à la fœur , Pap. 
liv. 20. tit. 3. n. 6. De même de l’ayeule du 
pupille , Fab. eod. def. 3. mais v. Ricard des 
fubft. part. 1. n. 221. Sc fuiv. v. Légitime, fed. 
*• n. 2.

4. L e fubftitué par cette pupillaire compen
dieufe en termes direds ou communs , exclut 
auffi la mere , même de fa légitime , quand le 
fubftitué eft auffi enfant du teftateur , toutes les 
fois qu’il appert que le teftateur l’a ainft voulu, 
comme lorfqu’il lui a fait un legs, à la charge 
W elle ne puiffe plus rien prétendre fur fes 
biens , Fab. C. lib. 6. tit. 8. def. 4. fecîis , fi le 
fubftitué étoit feulement collatéral du teftateur, 
Fab. eod.

5. Si le fubftitué n’eft ni enfant ni collatéral 
Sc qu’il n’apparoiflè pas autrement de la volonté 
du teftateur , la compendieufe par paroles co m 
munes eft fimple fidéicom m iffaire , 8c la mere 
3  droit de diftraire la 1  rebellianique , quoique 
fon fils héritier décédé en pupillarité, , d’Olive , 
liv. 3. ch. 10. même fa légitime , Carond. liv. 9. 
rép. 5. v. Defp. 11. 3.

6. L ’exemplaire eft auffi comprife en la com
pendieufe , Mantic. Graff. Defp. n. 4.

7. Après la puberté de l’inflitué , la compen
dieufe comprend auffi le fidéicommiffaire , v. 
infr. part. 2. fed. 1. n. 2.

8. Subftitution étant faite par un étranger ,
en ces termes ; J’inftitue Jean & Pierre , & ce par 
égalé portion, & arrivant le décès de l un ou de
l’autre , je les fubftitué l'un à Vautre: juge par Ar. 
de la Grande Chambre au rapport de M. de 
Vienne , le 1. Septembre 1729. que c’eft une 
fubftitution compendieufe , qu’elle contient la 
Vulgaire , la réciproque , 8c la fidéicommiffaire , 
Sc que D portion de Jean a paffé à Pierre après 
la mort de Jean , 8c au préjudice des enfans de 
Jean, parce que la fubftitution eft compendieu
fe , lorfquelle eft faite pour un tems incertain 
propre pour donner effet à la fidéicommiffaire , 
Hic. des fubft. ch. 6. n. 248. Mantic. lib. 7. tit. 
4. n. 6. v. Ar. 11. Avril 1634. Henrys , tom. 1. 
liv. n. qu. 47. & parce qu’en̂  fubftitution réci
proque , les enfans des grevés réciproquement 
Par un collatéral ou étranger font exclus, v. 
fupr. fed. 1. n. 4. v. partie 2. fed. 5. dift. 2.

*4- . ,
9. Fachin, lib. 4. cap. 45. tient que la com- 

Pendieufe faite à un fils impubère verbis commu-
iïkuf, efl eenféç directe pupill f̂le ; fi le fil?
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meurt avant la puberté, 8c qu’elle eft fidéicom- Substitu- 
miffaire s’il meurt après la puberté. Ce qui eft tion . 
le fentiment commun des Dodeurs.

P A R T I E  I L

Des fubftitutions fidéicommiffaires.

V. La nouvelle Ordon. du mois d’Août 1747. 
rëgiftrée au Parlement le 27. Mars 1748.

V. Defp. tom. 2. feci. (. pag. -114. 8c fuiv.
V. Notait, de Pap. tom. 1. pag. 559. 8c fuiv.
C ’eft celle qui fe fait en termes obliques Sc in

directs , par lefquels le teftateur charge quel
qu’un de remettre fon hérédité, ou une certaine 
chofe à un autre ; ainft le fubftitué prend de la 
main de l’héritier , non du teftateur.

Nota. i°. Cette fubftitution ne comprend au
cune des directes , foit vulgaire , pupillaire , ou 
exemplaire , fi elles ne font exprimées.

Nota. 20. Ces termes : fubftitutio , fubftituere , 
dans les Loix , s’entendent ordinairement des 
fubftitutions direftes, 8c elles expriment cel
le-ci par les termes ; JideieommiJJum , fidei- 
committere.

S e c t i o n  I.

Des divers cas où il y a fidéicommis.

V .  Def.. tom. 2. feft. 6. art. 1. pag. 114. 8c fuiv.
V. Rie. des fubftit. part. 1. n. 299. 8c fuiv.
1. Le fidéicommis s’induit quelquefois des fim

ple s conjeftures de la volonté du teftateur, /. 64, 
de leg. 2. Cuj. conf. 35. Mœnoch. lib. 4. preef. 67. 
n. 12. Pap. Notair. tom. 1. pag. 606.

Nota. La vulgaire 8c la fidéicommiffaire con
tiennent deux cas , nempè aditæ, <S» non aditaî 
hereditatis. E x . quandocumque heres meus deceJJè- 
rit , fu b ftitU Q  Sempronium , quia traclum temporis 
habet. Mœnoch. lib. 4. preef 51, n. 25. Autre Ex. 
poft rnortem heredis mei fubftituo Cajum , ou poft 
heredem fubftituo Cajum , Mœnoch. eod. n. 9. & 
prie/. 7 1 . n. 12.

2. Il eft-compris en la compendieufe , Ranch.
Defp. n. 2. 8c en la réciproque conçue en ter
mes de la compendieufe , foit .-.communs, G uyp.
Mant. Graff Ranch. Defp. eod. ou direéïs ,
Mcenoch. Defp. ecd. contre Graff. & Fach. 
v.fupr. part. f. fed. 4. n. 5. v. Fachin , lib. 4» 
cap. 81. & 82.

3. Il eft auffi compris en la réciproque faite 
en codicilles, parce que nulle fubftitution direc
te ne pouvant être faite en codicilles, §. 2» Inft• 
de codicil. l’on eftime que le teftateur a voulu 
qu’elle fût fidéicommiffaire , Mant. Defp. n. 3., 
autrement elle n’eft pas cenfée comprife en la 
réciproque, Bart. Mant. Graff. Defp. eod. quoi
que le teftament contienne la claufe codiciliaï- 
re , Graff Defp. eod, «mire. MaaL v* Xefls^ 
îîiçiît 2 fçû, 8».



ï 74 S ü  B
Suëstitu- 4. Il s’induît de ce que le teftatôUf a prié fon 

*riON. héritier de faire un tel fon héritier, /. 114. fi 
6. de leg. 1. /. 17. ad Trebell. ou de ce qu’il lui a 

Part. II. infirmé par forme de confeil de laifiér l’hérédi-
I té à un te l , l. 88. (j. 16. de leg. 2. Cuj. ad dici. fi

16. Nam defideria morientium ex arbitrio viven- 
tium , non fine jufiâ ratione colligimus, l. 4. cod. 
de nat. liber. Defp. n. 4. Cependant la fimple 
recommandation n’induit fidéicommis, aliud efi 
enitn perfoham commendare , aliud Voluntatem 
fuain fideicommittentis heredibus infinuare , 11.
fi 2. de leg. 3.

5. Il s’induit de ce que le teftateur confeille 
à fon héritier de bien cultiver les terres qu’il 
lui laifle, afin qu’elles puiffent parvenir à fes en- 
fans , l. 11. §. 9. de leg. 3.

6. Il s’induit de ce que le pere inftitué avec 
fes enfans, eft chargé de les émanciper, L 92. 
& 9 3. de condit. & demonfi.

7. Il s’induit en faveur de l’inftitué dans un
premier teftament, lorfque dans un poftérieur , 
le teflateur dit qu’il veut que le premier foit va
lable , 19. de tefiam. milit. I. 29. ad Trebell. fi
3. ïn fi. quib. mod. tefi. infirm.

8. Il s’induit, lorfque le teflateur par codicil
les , défend à fon héritier de prendre l’hérédité, 
& veut qu’un tel foit fon héritier , /. 37. (j. 2. 
de leg. 3.

9. Il s’induit, fi le teflateur dit qu’il confirme 
la donation qu’il a faite à un te l, quoiqu’elle ne 
pareille pas, l. 5. cod. de donat.

10. Il s’induit par ces termes : Je crois que 
vous donnere\ telle chofe à tel , l. 115 . de leg. 1. 
Je fça i que vous rendre% h mes enfans, l. 39. de 
leg. 3. Je défire que vous donniez , dici. I. n g .  £> f  
118 . de leg. 1. Je ne doute point que vous ne ren
diez , l. 67. fi ult. de leg. 2. v. Pap. page 609. De 
même , je  vous prie départager mon hérédité avec 
un t e l , l. 19. f i  1. ad Trebell. Je vous prie que tout 
ce que je  vous laififerai ou tout ce que vous mire? fo it  
en commun entre vous , l. 89. §. 3. de leg. 2. L 
78. ad Trebell. &  en ce dernier cas , dimïdia pars 
b 0 no mm hetedis debetur ex caufia fideicom m ijji , 
dici. fi 3.

Mœnoch. lib. 4. pr. 68. rapporte différons 
cas, où la préfomption eft qu’il y a fidéicom
mis. Ces cas & tous les autres , qu’on pourroit 
à jamais imaginer, fe réduifent au point de fça- 
voir fi par les termes , l’héritier ou légataire eft 
chargé exprefîement ou tacitement de rendre 
l ’hérédité ou le legs à un tiers. Car où il n’y a 
point de charge de reftituer exprcfle ou tacite , 
il ne fçauroit y avoir de fidéicommis. S ecù s, 
s’il y a charge expreffe ou tacite de reftituer , 
»■ . J 'u p r.

Ainfl de ces termes : en quelque tems que mon 
héritier ou mon légataire meure , quandocumque 
mprietur hæres, je veux que mon hérédité ap
partienne à te l, il y a fidéicommis 3 comme auf-
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fi lorfque i’ufufruit eft légué à l’un , 81 la pro* 
priété à l’autre , v. infr. feft. s* dift. 3. n. 1. St 
dift, 5. n. 3.

11. Mais on n’induit pas fidéicommis, quand 
le teftateur n’adreflê pas fon difeours à fon hé
ritier , ut in L 68. fi 1. de leg. 3. & in l. 32. de 
ufiu & ufufrucl. & red. Godefr. ad dici. I. 32. Rie. 
des fubftit. part. 1. n. 305. 8c fuiv. ni par fimple 
confeil, quoiqu’adreile à l’héritier, 8c qui ne 
regarde que l ’héritier, ut in L 77. fi 24. de leg,
z. Arrêt 1585. Chop. Rob. Ricard eod. n# 
3 M-

12. Défenfe à l’héritier de tefter, induit fidéi
commis , l. 74. ad Trebell.

13. Subftitué en toute l’hérédité chargé de la 
rendre à un tiers , étant enfuite inftitué en par
tie fans expreffion de fidéicommis, eft obligé , 
fi la fubftitution eft ouverte , de rendre le tout 
à ce tiers, arg. I. 57. fi 1. ad Trebell. Arrêt Bord- 
23. Décembre 1580. Automn. ad dici. fi 1. Defp' 
n. 12.

14. Teftateur ayant inftitué fon ami 8c fes en
fans , bc chargé l’amide fidéicommis, fes enfans 
font cenfes chargés, parce que le teftateur n’a 
aime les enfans qtt’en. confidération de l’ami ? 
Guyp. Defp. n. 13.

15. Par ces termes : Je prie mon héritier de f i  
contenter de certaine chofe ; l’héritier doit rendre 
le ftirplus à fes co-héritiers, 8c à leur défaut, 
aux héritiers ab intefiat, i. 69. de leg. 2. L 11. §•
4. de leg. 3. De même par ces termes : telle chafi 
vous fiuffit, dici. (j. 4, v. Defp. n. 14.

16. Si un pere défend à l’un de fes enfans de 
faire teftament jufqu’à ce qu’il ait des enfans? 
il y a fidéicommis en faveur des autres enfans, 
en cas qu’il décédé fans enfans, l. 74. ad Trebell; 
Secùs, s’il paroît que cette défenfe n’eft faite a 
l ’enfant que pour fon utilité , 1. 77. g. 24. dt 
leg. 2.

17. Inftitué jufqu’à certain tems, avec déettf 
ration qu’il ne le foit pas après ce tems, do'1 
rendra apres ledit tems l’hérédité à fes co-héP' 
tiers 3 a leur défaut, aux fuccodeurs ab infiefiu 
du teftateur, Graff. Defp. n. 14.

De même de celui qui eft inftitué durant fa 
feulement, Peregr. Mant. Defp. n. 18. fed‘Sl 
s’il eft inftitué fa vie durant, fans ajouter fe11'*' 
ment, Mant. Fach. Defp. n. 15.

18. Si un teftateur ayant inftitué un hérh1̂
avec ces termes : fa vie durant, a inftitué un 
tre héritier après la mort de ce premier , D . 
conde inftitution a force de fidéicommis, l}crc8l ' 
Mant. Grafi. Defp. n. 18. de même quand c 
termes, fa vie durant , n’y feraient pas , _!a ^
conde inftitution après la mort du preflfiel 
prife pour fidéicommis , Defp. eod. mais *'• l‘‘j 
fea. 5. dift. 3. n. I.

19. L ’on préfume que les héritiers font c ~ ^
gés réciproquement de fidéicommis, ior'cP1r,Uf
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d a te u r  ordonne au dernier mourant de rendre 
toute fon hérédité , l. 87. fi 2. de leg. 2. /. 30. fi 
î* ad Trebell.

De même lorfqu’il a fubftitué en ces termes : 
de fubfiitue en toute mon hérédité après le mort de 
{ous mes héritiers, Mant. Grafi". Defp. n. 19. Mais 
fi par termes obliques il a chargé tous fes héri
tiers de rendre toute fon hérédité après leur 
toort, il n’y a point de fubftitution réciproque , 
Puifque chacun d’eux eft chargé de rendre fa 
Portion au fubftitué , l. 78. §. 7. ad Trebell. Co- 
varr. Mant. Gom. Defp. eod. ni quand la fubf- 
otution eft en ces termes : Je fubfiitue après la 
tftQrt de mes héritiers , l. ult. fi pen. de leg. 2. dici. 
I’ 78. fi 7. Vafq. Peregr. Fach. Mant. Grafi". 
Defp. eod. contre Ranch, ni quand le dernier 
mourant eft chargé de fidéicommis, /. 37. de vulg. 
& pupill. Corn. Mafc. Grafi". Defp. eod. quoique 
to teftateur l’ait chargé de rendre fon hérédité , 
Mant. Grafi". Fach. contre Covarr. parce que ce 
mot , héritier , convient aufli-bien à la portion 
du dernier mourant, qu’à l’entière hérédité , 
Dell), eod.

20. Quand le teftateur dit : J'infiitue tel & fes 
enfans, ou tel & les fiiens , fi le pere m eurt avant 
■ îe teftateur, fes enfans furvivans au tefla teu r , 
prenant le legs ou l’hérédité, Arrêt 23. Juin 
1671. J. Pal. J. Aud. mais la conjonctive doit être 
prife pour la disjonêtive, comme cela fe fait 
fouvent, l. 53.de verb.fign. ainfi les enfans ne 
font appellés que vulgairement au défaut du pe
re, Gom. J. Clar. Mant. Grafi". Phiiippi, Ca- 
rond. Fab. Ferrer. Defp. n. 20. 8c il ne peut pas 
révoquer les aliénations faite par le pere , Arrêt
22 . Mai 1560. Carond. liv. 7. rép.67. Arrêt 31. 
Juillet 1594. Chop. fur Paris lib. 2. tit. 3. n. 10. 
Defp. eod. v. Rie. des fubftitut. part. 1. n. 381. 8c 
fuiv. v. Queft. not. de Droit , liv. 1. qu. 8. v. 
•Teftament , feft. 4. dift. 5. n. 5* §c 6.

Mais fi lesfeuls mâles font appelles, l ’on pré
fume que le pere eft chargé de fidéicommis en 
*eur faveur , Ferrer. Defp. eod, .

De même lorfque le teftateur, après avoir inf
atué fon fils Sc les fiens, a fait plufieurs degrés 

fubftitution entre fes enfans 3 & même après 
eux a appelle des étrangers, Fab. C. lib. 6. tit.
S. def. 8. parce que , puifqu’il a appelle aux fi- 
^éicommis des étrangers, à plus forte raifon a- 
Ml voulu que les Tiens y fùfiènt appelles, ne 
l'ldeatur teftator a lïenas fuccejjîones propriis antepo- 
nere voluijfie , l. 30. cod de fideicomm.

De même , lorfque les fiens font appellés en 
tormes qui dénotent l’avenir , 8c induifent trait 

tems : Ex. J'infiitue mon fils, & après lui Iss fiens, 
■‘’ab. cod. lib. 6. tit. 8. def. 8. Ferrer. Defp. eod.

De même les enfans font cenfés appelles non 
tolga irement, mais par fidéicommis, quand au 
tems du teftament l’inftitué 8c les fiens n’ont 
Point laifle d’enfans, Fab, eod. def. 9. parce que 

Seconde Partie,
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la fubftitution vulgaire ne peut avoir lieu , que S u b s t i t u *. 
le fubftitué ne foit en nature , L 14. fi. quia he- t i o n . 
res de jur. codicil. 8c qu’y ayant fubftitution , il 
faut qu’elle foit fidéicommiflaire, Defp. eod. Part. II.

21. Si le teftateur ayant fubftitué fes enfans e n. T 
mâles à l’infini, a fubftitué fes filles au défaut de 
mâles , le fidéicommis prend fin dès qu’une fille 
prend l’hérédité , Phiiippi, Defp. n. 31.

22. Arrêt Jeudi 10. Juillet 1738. furlescon- 
clufions de M. Gilb. Avocat-Général, juge en 
faveur de M. le Duc de Luxembourg , & Dame 
Marie-Sophie Colbert de Seignelay, fon époufe, 
contre M. d’Eftouteviile , que la donation faite 
par feu M. de Seignelay , Miniftre , à fon fils 
aîné de Terres régies par les Coutumes de Sens 
8c Auxerre , étant nulle comme faite en mala
die , 8c n’ayant furvêcu quarante jours, la fubf
titution y portée étoit aufiî nulle , quia nemo one- 
ratus nifii honoratus, plaidant Mes- de Laverdy 8c 
Cocliin.

Qui peut fubftituer, de quels biens 8c com
ment , v. les 18. premiers art. du tir. 1. de l’Or
donnance du mois d’Août 1747.

DlST. I. S i  le s  e n fa n s  m is  d a n s  la  c o n d it io n  f o n t  
c e n fé s  m is  d a n s la  d if p o f i t io n .

V. L ’article 19. du tit. 1. de l’Ordon. du mois 
d’Août 1747.

V. Defp. tome 2. feft. 6. art. 21. 22. 8c 23.
Rie. des fubftit. part. 1. n. 453. & fuiv. Henr. 8c 
Bret. tome 1. liv. $. qu. 26. Louet Sc Brod. C.
46. Notait*, de Pap. tome 1. page. 613.

1. Rie. n. 454. tient avec raifon qu’il n’y a au
cun texte de Droit précis fur cette célébré quef- 
tion fi diverfement agitée par les DD. in. I. 85. 
de hered. infi. qui dit feulement que dans le cas 
d’une fubftitution fi fine liberis, les enfans font 
préférés au fubftitué , fans décider fi c’eft à titre 
de fidéicommis , ou de fucceflion ab intefiat. - £

Mais il n’eft pas moins certain que régulière
ment les enfans mis dans la condition ne font 
point cenfés mis dans la difpofition , nam condi- 
tio non difponit , L S. f i  qu. om. caufi. tefiam. I. 1. 
de pen. légat. L 21. §. 8. ad leg. fa lc. I. 19. I. 24. 
qu. dies leg. ced. Fab. C. lib. 6. tit. 20. def. 1. ce
la , fi vrai, que la condition : fi vivofilius decedat, 
ne tient point lieu d’inftitution du fils , 8c rompt 
le teftament, parce que l’enfant eft cenfé pré
térit , Rie. n. 455; 3c fuiv.

Ainfi , fi la fubftitutionveft fimplement faite en 
ces termes .• Si mon héritier meurt fans' enfans , 
je  fubfiitue t e l , l’exiftance des enfans fait feule
ment manquer la condition , 8c par conféquetit 
fait évanouir le fidéicommis, 8c l’inftitué n’en 
eft point chargé envers eux, Cuj. conf. 35. Sc 
autres, v. Defp. page izi.col. 2. piaf. Ar. Rie. 
n. 474. Louet 8c Brod. le Pr. cent. 1. chap. 70.
Heur. loc. cit.

Z
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TION.

Part. II. 

Sea. I.

2. Cela a lle u , quand même il s’agiroit du 
teflament d’un pere fait entre fes enfans ; la 
plupart des Ar. rapportés par les Auteurs ci- 
defl'us, font dans cette efpèce , Rie. 11. 470. St 
fuir.

3. Cela a lieu en donations entre-vifs, même 
par contrat de mariage , Rie. n. 497. Sc fuiv. Ar.
12. Mars 1680. J. Aud. tome 4. liv. 8. ch. 11. 
contre Coq. qu. 166. 8c Guer. fur le Pr. cent. 1. 
eh. 70.Necobjl. I. 26. §. 2. de paci. dotal, car l’on 
ne peut pas dire que cette loi en laiffant la dot 
aux enfans, ait préfumé qu’ils fuflent compris en 
la difpofition , attendu qu’ils ont la qualité d’hé
ritiers ab intejlat de leur mere , pour la retenir , 
Rie. eod.

4. Mais il y a trois cas où les enfans mis dans 
la condition, font cenfés mis dans la difpofition, 
félon Cuj. c o n f. 35. Si le teftateur à préféré les 
mâles aux femelles, fi c’eft dans une maifon il- 
luftre , & fi c’eft la coutume dans la famille du 
teftateu r.

Henr. loc. c it . remarque trois autres cas.- s’il y 
a gémination de dégrés ; fi le teftateur a défen
du l’aliénation de fes biens, ou s’il a prohibé 
toute détraftïon ; & fi Finftitué ou fubftitué efi 
un collatéral qui ne porte pas le même nom du 
teftateur , Sc que le teflament le charge , lui 8c 
fes enfans de porter le nom 8c les armes de la 
famille du teftateur.

Cuj. e o d . délire encore plufiéurs circonftan- 
ces ; Mol. c o n f . 7. prétend qu’une feule fuffit ; 
mais il dit c o n f . 1. n . 48. & 49. & fur Déc. c o n f .  
242. n. 5. n e c  f u f f i c i t  le v is  c o n je c tu r a  , f e d  d e b e t  

ejj'e u rg én s &  r o t io n a b ilis  ; & Henr. lo c .  c it . dit que 
cela dépend de la force des termes dont le tefta- 
teur s’eft fervi ; v. Ar. 3. Septembre 1627. Brod. 
& Henr. lo c .  c it .

5. Au Parlement de Touloufe , la Jurifpru- 
dence eft que les enfans mâles mis dans la con
dition , font cenfés mis dans la difpofition ; de 
forte que ces termes, s'il décédé fans enfans mâ
les , emportent fubftitution en leur faveur *, 
mais c’eft un fidéicommis fimple quiappelle tous 
les, mâles également à l’inftantde fon ouverture, 
non un fidéicommis graduel qui les appelle fuc- 
ceffivement l’un après l’autre, fuivant l’ordre de 
primogéniture. Ainfi juge, par Arrêt du Parle
ment de Paris , du 18. Décembre 1739 . fur̂  les 
conduirons de M. Joly de Fleury Avocat-Géné
ral confirmatif de la Sentence du Châtelet, qui 
avoit ordonné le partage égal entre le tuteur des 
enfans mâles puînés du fieur de Mauleon de Sa- 
vaillan, St leur frere aîné ,concernant des biens 
fîmes dans le reiïort du Parlement de Touloufe , 
plaidant Mes Cochin 81 Gueau 81 Reverfeaux.

C ’eft encore une Jurifprudence au Parlement 
de Touloufe , qu’un pere grevé envers fes en-. 
fans n’eft point obligé de reftituer le fidéicom
mis à tous fes enfans» Quoique dans cette refti-
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tution ils ne tiennent rien de fa libéralité , il 
peut choifir un feul d’entreux pour receuilhr 
le fidéicommis entier, Guyp. queftion 184. Fer- 
rerius. eod. Mayn. liv. 5. ch. 91. 81 liv. 6. ch.
3. d’Olive, liv. 5. ch. 14. 8c Delp. des fubftita
lions , feft. 6. art. 2. n. 6.

DlST. II. De la défenfe d'aliéner.

V. Defp. tome 2. page 123. n. 24. 8c fuiv. Rie* 
des fubftit. part. 1. n. 329. 8c fuiv. Henr. tomQ 
1. liv. 5. qu. 49.

1. Si le teftateur a défendu à fon héritier d’a
liéner fes biens, 8c déclaré qu’il vouloir qu’ils 
fuflent confervés dans fa famille , cela induit un 
fidéicommis perpétuel en faveur de ceux de la 
famille , l. 69. §. 3. de leg. 2. Fachin lib. 4. cap» 
49. v. infr. feét. 2. n. 7.

De même , défenfe d’aliéner faite en faveur 
des enfans héritiers, ou autres, induit auffi fi
déicommis en leur faveur, L 114. <j. 14. de leg. 1* 

_ Tel fidéicommis eft ouvert en cas d’aliéna- 
ftpjj1 ’ ou en cas de mort extero hedere injtituto 9 
dia. L 69. $. 3. de leg. 2: les plus proches font 
appeîlés les premiers, dicl. 3. & ie dernier de 
la famille peut feul librement difpofer des biens 
au préjudice de fes héritiers ab intejlat. l. 77. §• 
27. /. 27. I. 78. §. 3. de leg. 2. v. infr. fe&. 2.
n- 7* ,

2. Si le teftateur a défendu à fon heritier d’a
liéner les biens fa vie durant, 8c ajouté ces ter
mes : Par ce moyen les biens ne fortiront jamais de 
la famille : il en peut difpofer librement par te fi
lament , même en faveur d’étrangers , l. 38. §° 
3. de leg. 3- v. infr. n. 7.

3. Le fils auquel le pere a défendu d’aliéné 
hors de la famille , peut donner à fa fœur , /- A’ 
cod. defideic. parce qu’ elle eft de la famille, 
lier & caput & finis familial ejl, /. 195. (j. ult. 
verb.fign. 8c non aux enfans de fa fœur , parce 
que les enfans ne font pas de la famille de led- 
mere ; mais leur pere , /. 196. (j. 1. eod. v. 
fe ft . 2. n. 7.

4. Celui qui a aliéné contre la défenfe du teP 
t-ateur , eft privé de la portion qu’il a eue par b3 
teflament, non de ce qui lui eft avenu par la
te de ceux qui auparavant avoient aliéné leUrS 
portions , l. 77. §. 28. de leg. 2. _ .

Et ceux qui font en même faute que celui Qfiy 
a aliéné , ne peuvent révoquer l’aliénation 7 “ tC 4 
$• 28. de

5. Défenfe d’aliéner, fans dire en faveur 
qui, n’induit point fidéicommis , c’eft rtudu T 
prœceptum , Z, 114. (j. 14. de leg. 1. L 38. §• A-'
93. de leg. 3. " fin de

6. Défenfe aux héritiers d’aliéner, 7 -nduit 
conferver les biens à leurs fuccefléurs, 311‘
fidéicommis, /. 38. §. 7. de leg. 3.

7. La. défenfe d’aliéner faite à l'héritier* 3 “

fixen t, ne l’empêche pas de difpofer par tefla
ment , même en faveur d’un étranger, Godetr. 
ad. I. 38. §. 3. de légat. 30. Cependant un pere 
ayant deux enfans mâles 8c des filles , inftitue 
fon fils aîné en tous fes biens, 8c veut que fon 
autre fils 8c fes filles fuccédent également audit 
aîné aufdits biens, au cas qu’il n’en ait pas dif- 
pofé avant fon décès. Par. Ar. du 9. Juil. 1613. 
jugé que ces termes fe dévoient entendre d’a
liénation par l’aîné , necejfitate rei familiaris , ou 
de donation entre-vifs, non teftamentaire, Morn. 
part. 6. ch. 33. Auz. liv. 1. ch. 72. datte cet Ar- 
rêt du Mardi 1. Juillet.

8. Celui auquel une Terre a été donnée avec 
charge de fubftitution , 8c outre de payer une 
certaine fomme à un tiers, 8c encore à la charge 
que la Terre ne pourra être démembrée , alié
née , ni hypotéquée , peut emprunter cette fom
me , 8c l’hypotéquer fur ladite Terre , 8c les 
fubftitués font tenus à l’acquit de cette fomme , 
avenant ouverture de la fubftitution , Arrêt 8. 
Avril 1619. Auz. liv. 2. ch. 87.

S e c t i o n  I I .
Des perfonnes comprifes en divers fidéicommis.

V. R epréfentation  , fe ft . i- v- D efp . tom. 2. 
f e û .6 .  art. 2. pag. 175. Sc fuiv. Rie. des fubftit. 
part. 1. n. 503. Si fuiv.

1. Fidéicommis fait en faveur des enfans ou 
des fils, ou des defeendans de quelqu’un , eft 
dû aux defeendans de l’un 8c l’autre fexe , L 84.
I. 122. L 201. L 220. $. I. & $» ult. de verb.fign. 
aux enfans qui ont renoncé à la fucceffîon de 
leur pere , Fab. C. lib. 2. tit. 3* def. 2y. Autom
ne , Defp. n. 1. 8c aux légitimes per fubfequens , 
Ar.’ 1538. Chop. fur Par. lib. 2. tit. 4. n. 18. 
Defp. eod.

2. Lorfque la fubftitution en ces termes col
lectifs eft faite par un afcendant, les defeendans 
des enfans morts avant l’héritier , fuccédent 
conjointement avec les enfans en premier de
gré , Fab. C. Ub. 6. tit. 20. défi. 8. & 10. Defp. 
n. 1. dans le même ordre que s’il étoit queftion 
de fuccéder ab intejlat , Fab. eod. Defp. n. 2. 
parce qu’on interprête tant que faire fe peut 
la volonté du défunt , en forte qu il ne fe dé
parte pas du droit commun , l. 6ç. (j. 3. de leg.
2. I. 57. fi ait. ad Trebell. & charitate fanguinis
tujûfque defideria perpendi cequum eft, l. 5. 2.
de liber, agnofe. Defp. n. 2. v. infr. 1eet. 5. dift.
3. n. 3. v. Repréfentation, feft. 1. n. 3. Maisv. 
l’art. 21. du tit. 1. de 1 Ord. de 1747*

3. Même les enfans nés après l’événement de 
la condition , font préférés à l’héritier étran
ger , Duranti , Mayn. Ferrer. Defp. eod. Seciis, 
quand la fubftitution eft faite par un collatéral 
ou étranger , v. infr. feft. 5. dift. 2- n .14 . v. 
jupr. part. 1. fed. 5. n. 8. Si la fubftitution eft
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faite par un collatéral ou étranger , les enfans Su'BôTiïtr » 
en premier dégré font préférés aux defeendans t io n . 
des enfhns prédécédés, Fab. eod. Defp. n. 2. 8c 
le fidéicommis n’eft pas dû aux enfans qui ne * ait* 
font pas en nature lors de fon événement, arg.
I. 32. §. 6. de leg. 2. Defp. eod. Ainfi il n’eft 
dû aux enfans qui ne font nés ni conçus au tems 
de la mort du teftateur , quand le fidéicommis 
eft pur , Peregr. Moenoch. Defp. eod. ni quand 
il eft conditionnel , s’ils font morts avant l’é
vénement de la condition , Moenoch. Delp. 
eod. tellement que s’il n’y en 'a point lors de 
l’événement du fidéicommis , il demeure à l’hé
ritier à l’exclufion des enfans qui naiflent après,
Arrêt 31. Mai 1596. fur un fidéicommis con
ditionnel, Boug. F. 1. Monthol. ch. 84. Defp. 
eod. ,

Mais fi le fidéicommis eft fait en faveur des 
enfans qui naîtront de te l , en ce cas il eft dû à 
ceux qui font nés après fon événement , Guyp.
Ferrer. Defp. eod. v. Jupr. n. 2.

4. Si le fidéicommis eft fait en faveur des 
pofthumes de quelqu’un , il eft dû, non à ceux 
qui étoient nés avant le teftament, mais aux 
pofthumes nés depuis , l. 164. de verb. Jign. 
quoique nés pendant la vie du teftateur , arg, 
l. 16. ult. de tejlam. tut. Defp. n. 3.

5. Fait en faveur des mâles, n’eft dû aux fil
les , même au défaut de mâles ; ni à leurs enfans 
mâles, Peregr. Grafl'. Ranch. Defp. n. 4. 8c en 
ce cas , les biens font libres en la perfonne du 
dernier mâle , Ar. 23. Mars i6$6. Soëf. tom. 2. 
cent. 1. ch. 20. v. Ar. 18. Août 1680. J. Aud. 
qui juge une fubftitution mafculine au préjudice 
de la fille du fils aîné inftitué.

De même étant fait généralement en faveur 
de tous les defeendans des mâles, les filles qui 
en defeendent n’ont point de droit , Peregr.
Grafi'. Fach. Delp. eod. contre Mant.

Même fi i’inftitution eft faite en faveur des 
mâles, quoiqu’il n’en foit pas fait mention dans la 
fubftitution , l’on c-ftime qu’elle eft faite en fa
veur des mâles, J. Clar. Ranch. Guyp. Defp. eod.

De même fi le teftateur , ayant des fils 81 des 
filles , n’a fubftitué que fes fils 8c leurs defeen
dans , on eftime qu’il n’a appelle que les def- 
dans des inâles, Mayn. Defp. eod.

Mais fi les filles font appellées au défaut de 
mâles, v. Part. 22. de l’Ord. de 1747.

6. Le fidéicommis fait en faveur des mâles,
8c pour la confervation de la famille , eft don
né à l’aîné ; & l’aîné décédant fans hoirs, au 
puîné , 8c enfuite aux autres , fuivant l’ordre 
de primogeniture , principalement s’il s’agit de 
Fiefs de dignité , lib. 2. fieud. tit. 55- t*
prœterea , Defp. n. 5. _

De même lorfque Pappellé eft charge dépor
ter le nom 8c armes du teftateur , Bened.Guyp,
Ranch. Ferrer. Defp. eod.
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SuBstitu- De même quant il appert que telle a été la 
tio n . volonté exprelîe ou tacite du teftateur, ou que 

TT te|le Çtoit M coutume de la famille , car l’on 
.Part. il. fujt volontiers cette coutume , L 23. §. 1. de 
Seft, II Pecul• kg- Defp. eod.

De même fi le teftateur a fubftitué le propre 
fils de fon héritier , Guyp. Ranch. Ferrer. Be- 
ned. Tiraq. Ranch. Pap. Defp. n. 10.

7. Quant au fidéicommis fait en faveur de la 
famille , il en eft de même que de celui fait en 
faveur des enfans, v. fupr. n, 1. il n’eft dû qu’au 
plus proche proximus quifque primo loco videtur 
invitants , l. 69. (j. 3. de leg. 2. de ceux qui ex 
nomine defuncti fuerint , eo tempore quo tejlator 
moreretur , & qui ex his primo gradu procreatiJint, 
/. 32. §. 6. eod. à moins qu’il 11e foit conçu par 
des termes qui marquent l’avenir , dici §. 6. 
ainfi ceux qui fuivent & qui font de la famil
le l’ont à leur tour, dicl. §.6. Defp. n. 12. 
contre Carond. liv. 9. rép. 34. qui cite Ar. 2. 
Avril 1537. aulii cité par Peleus , queft. 54. par 
lequel il a été jugé que telle fubftitution ne 
s’étend outre ceux qui étoient les premiers 8c 
plus proches du nom Sc famille du teftateur.

Même le dernier de la famille étant décédé 
fans demander le fidéicommis , fon fuccefleur , 
quoiqu’étranger , le peut demander , /. 78. L  
3. de leg. 2.

Par le nom de famille on entend ici les afeen- 
dans , defeendans 8c collatéraux , même à leur 
défaut le gendre 8c la bru , même après la dif- 
folution du mariage , /. ult. eod. de verb. Jïgn. 
v. fupr. fecî. 1. dift. 1. n. 3.

S’il eft incertain file teftateur a parlé de fa 
famille , ou de celle de fon héritier, le fidéi
commis appartient à celle du teftateur, l. 32.

6. Mant. Graü. Defp. n. 12. in fin. Nam cha- 
ritate fanguinis fingulorum defideria perpendere ju- 
dicem oportet, l. 5. 2. de agn. liber. & defi
deria morientium ex arbitrio viventium non fine 
jufiâ ratione colligimus , l. 4. cod. de natural. liber. 
îaemn hb. 4. cap. 85. v. Peregrin, art. 20.

Quand l’héritier eft chargé de laifler le fidéi
commis dans la famille , ou à fes enfans , v. 
infr. (j. 3. il peut être demandé par fes enfans 
exhérédés , lorfque la chofe a été léguée à un 
étranger , /. 114. $. 16* de leg. 1. Se dis , fi elle 
a été donnée à un de la famille , ou à un de fes 
enfans , dicl. I. 114, §. 118.

8. Fidéicommis étant fait en faveur des fiens, 
v. fupr. fe f̂. i. n. 19. ce terme , en tefiament , 
comprend feulement les defeendans, non les 
collatéraux ni étrangers, Fab. cod. 1. 6. tit. 18. 
def. 3. Defp. n. 13. fecùs, en contrats, l. 1. de 
probat. Fab. eod. Defp. eod.

9. Etant fait en faveur des héritiers de quel- 
ftu un , il eft du a tous les héritiers , nam 
heredis appellatione omnes fignificari heredes 
ire. .endura efl r l, 170, de verb. fingn. même aux
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héritiers des héritiers, l. 22. cod. de légat.

Mais fi le teftateur a fubftitué fes propres hé
ritiers , on eftime qu’il a voulu appelier les unî- 
verfels àl’exclufion des particuliers, Bart. Defp. 
n. 15.

En ce qui eft laifle aux héritiers de quel
qu’un , n’eft dûaux enfans qui ne font héritiers, 
Guyp. Defp. eod.

10. Fait en faveur des freres de l’héritier, 
les fœurs y ont part conjointement , l. 93. §. 3. 
de leg. 3. I. 78. (j. 5. ad Trebell. I. 35. de pacl. 
/. 62. de leg. 3. 8c les filles font comprifes fous 
le nom de fils , l. 84. de verb. fg n .  mais jamais 
le fexe féminin ne comprend le mafeulin, /. 45. 
de leg. 2.

 ̂11. Quand l’héritier eft chargé de rendre l’hé
rédité au premier de fes enfans , s’il eft habile » 
le Prêtre eft eftimé habile , Fera. Ferrer. Du
rant. Mayn. Defp. n. 9. fccus fi le teftateur 3 
entendu parler d’un homme habile pour la con- 
fervation de fon nom , Fera. Defp. eod. Mais 

‘ : :.ngrat y.le Mrieux , l’impuiflant, ne font ha- 
“  > t,ern- DefpcUTes , ni le muet Se 

! ; d ’ . J ener- Durant, car pour être habile, 
il faut etie en mœurs, entendement 8c corps, 
Defp. eod.

12. Si un teftateur ou donateur en mariant 
fon fils a fubftitué fes biens en faveur des en- 
fans à naître du préfent mariage de fon fils , 
ces termes , du préfent mariage , reftraignent la 
dilpofition au feul mariage que le teftateur ou 
donateur a defigné : Siquis ex certâ uxore natuni 

feribit heredem , periculum rumpendi teflamentutn 
deducit, ex alla fufeeptis liberis ; leg. filins à pa- 
ti e 28. (j. f i  quis 2. f i .  de liber. & pofl. verba fpe~ 
cialiter prolata non pofjunt ad aliiid prorogari, 
Balde 8c Godefr. ad dicl. §. 2. Jnfiitutio natorum , 
vel nafeiturorum ex tali uxore , non porrigitur ad 
natos , vel nafcituros ex aliâ , textus in dici. §. 2- 
& ita tenent Barthol. Alex. & omnes in leg. pla- 
cet 4. eod. Mol. conf. 40. n. 7. Fontanella de pacl. 
nuptial, clauful. 4. gl. 9. parti I. n. 37. & fuiv, 

Ar. en 1552. Pap. liv. 17. tit. 3. n. 3. Ar. 4*
. uni. 1637.1e Maiftre plaid. 38. in fin . Arrê- 
te de grands Commiflaires de la Gr. Chamb> 
au rapport de M. Pafquier, du Lundi 8. Ma* 

7̂ 4 7 * M. Joly, qui a écrit pour la Marquis 
de Mifon contre la Marquife de Valbeile 8e 
fon fils, a fait mention d’un pareil Arrêt du 
Parlement d’Aix du 20. Juin 1738. produit Pa3? 
fa Partie.

.Mais ces mots, en légitime mariage , non ref' 
tjingunturad certum matrimonium fe d  rejlringu,îî 
ad prolem per matrimonium legitimum contimia~ 
tllm > Med- loc. cit. n. 13. E x  quocutnque tnfitrl~ 
monlo defeendentes • quia non fit hic refiricH0 
defeendentes ejufdem matrimonii, Mol. Air ce$ 
mots de l’art. 17. tit. 14. de la Coutume d’Au
vergne ; S aiffient les donations au profit de-
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tontrahans lefdîts mariages defeendans d’eux 
tant feulement-

De même le ventre étant inftitué héritier , 
tout pofthume, même né d’une autre femrrœ,eft 
cerné inftitué, Fachin. lib. 4. cap. 89. De même 
fi le teftateur a inftitué le pofthume de fa fem
me , fi elle étoit enceinte, Fachin ibid. cap. 90.

13. Si le teftateur a inftitué conjointement 
fon fils 8c fon petit-fils, ils ne font point cenfés 
inftitués ordine fuccefiorio , mais chacun eft 
cenfé inftitué dans fa portion , Fach. lib. 4. 
cap. 78.

S e c t i o n  I I I .

Du Droit d'élection.

V. infr. fea. 4. dift. 7. n. 5. v. Defp. tom. 2. 
pag. 129. Sc fuiv. v. Rie. des fubftit. part. 2. ch.
11. v. verb. Teftament , Ord. d’Août 1735* art. 
62. 63. 64. 65. 8c 66.

1. Chargé d’élire peut confier ce pouvoir a 
un autre, Henr. tom. 2. liv. 5. qu. 12. contre 
Bretonn. eod.

2. Pere ou mere furvivant qui a le pouvoir 
d’élire un héritier, en peut choifir deux ou plu- 
fieurs, Cuj. Fera. Fufar. Bret. fur Henr. tom. 
2. liv. 5. qu. 12. Ar. 15- Janv. 1639. Henr. eod. 
s’il n’appert pas d’ailleurs que le teftateur a eu 
intention de conferver fon bien indivis, Cuj. 
Fera. Defp. pag. 129. f .  i°.

Au contraire , chargé de rendre à fes enfans 
en général, peut en choifir un feul, Cuj. Fera. 
Fufar. Barry , Mayn. Breton, eod. Defp. pag. 
127. n. 6. fecùs, fi les fubftitué s font nommés 
par le teftateur , d’Olive , liv. 5. ch. 14. Fera. 
Defp. eod. L 57. §• ult. ad Trebell. & l. 32. 6.
de leg. 2. v. infr. n. 5.

Mais en collatérale , l’on n’a le droit d euie , 
s’il n’eft; accordé expreftément par le teftateui , 
du Perrier , Bret. eod. Cuj. conf 19.

3. La mere à laquelle le mari a donné cette 
éleûion , n’en eft privée par fes fécondés no
ces, Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 17. Rie. des donat. 
part. 1. n. 1405. Brod. N. 3.

4. On ne peut pas élire un entant̂  en fécond 
dépré tant qu’il y en a du premier qui pouiioient 
être élus, Ber. Fernand. Defp. pag. 130. col. 1. 
r. I. 57. (j. ult. ad Trebell. mais v. ladite Ord.
373<. art. 62.

5. Quand toutes les perfonnes en faveur def- 
quelles le fidéicommis a ete fait, ont ete defi- 
gnées chacune par fon nom propre , l’héritier 
11e peut élire , mais tous ont part au fidéi
commis , l. 124. de leg. 1 . 1. 54. §• ult. eod. v. 
fupr. n. 2.

6. Héritier chargé de rendie à fes enfans, 
à leur défaut à fes plus proches , ou aux plus 
ptoçhes du teftateur , n’a pas droit d’élire les
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plus proches au préjudice des enfans, mais il Substitua 
doitfuivre l’ordre preferitpar le teftateur, /. 77. tion .
§. 32. de leg. 2. I. 57. ult. ad Trebell. cepen
dant au defaut d’enfans Sc petits enfans, il peut Part. IL 
choifir entre les plus proches , dici. §. ult.

7. Si l’héritier décédé avant l’éleÔion , tous 
ceux qui pouvoient être élus ont part égale au 
fidéicommis, l. 67. (j. 7. de leg. 2. s’il ne l’a fait 
au tems qu’il devoit, on lui donne un délai dans 
lequel il eft obligé de la faire , l. 24. de leg. 2.
Cuj. ad dicl. I. 67. 8c s’il ne l’a fait dans ce dé
lai , le fidéicommis eft divifé entre tous ceux 
qu’il pouvoit élire , dici. I. 24. Sc en ce cas , 
les filles ont même part que les mâles ,̂ quand 
même le fidéicommis auroit été laifle à la char
ge que celui qui feroit élu porterait le nom 8c 
les armes, Ar. 7. Septembre 1558. Carond. Aut.
Ar. 16. Avril 1585. Rob. Pel. Carond. Month.
Chop. Defpeif. n. n .R ic . des fubftit. part. 2. 
n. 65.

8. Mais tous ceux qui pouvoient être élus 
n’ont pas part au fidéicommis , quoiqu’aucune 
élection n’ait été faite , s’il appert d’une volon
té contraire du teftateur , ou fi au tems du dé
cès de celui qui pouvoit élire , il ne refte qu’un 
feul de ceux qui pouvoient être élus , l. 67. §. 7. 
de leg. 2. Nec obfi. I. 38. §. 2. eod. car elle eft 
dans le cas où tous les légataires ont été déli
gnés par leurs noms propres ; auquel cas il n’y 
a pas accroifîement entr’eux , Cuj. ad dici. §.
2. Defp. n. 11.

De même fi l’héritier chargé de rendre à fon 
premier fils, ou fi mieux il n’aime , à un autre, 
décédé fans déclarer fa volonté , le fidéicommis 
appartient au feul aîné, parce qu’il eft pur à fon 
égard , 8c conditionnel à l’égard des autres ,
Guyp. Defp. n. 11.

9. Simple inftitution d’héritier tient lieu d’é- 
leôion , Boër. Fera. Cuj. Ranch. Defp. n. n .  
ÿ . 70. Bret. fur Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 16. fe- 
cîts, des donations entre-vifs, quoique portées 
par contrat de mariage , Bret. eod. Ar. 29. Août 
1643. Henr. eod. qu. 61.

10. Le furvivant qui élit 8c fait la reftitution, 
ne peut charger les biens de fidéicommis, Henr. 
tom. 1. liv. 5. qu. 18. 8c tom. 2. liv. 5. qu. 51.
52. 8c 53. Rie. part. 2. ch. 11. aux addit. v.
Defp. pag. 138. n. 5. S echs, s’il donne auffi 
du lien , Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 19. ou quand 
le donateur s’eft lui-même réfervé la faculté 
d’élire par contrat de mariage , Cuj. conf 58.
Henr. eod. 8c tom. 2. liv. 5. qu. 53. y. lad. Ord.
1735. art. 63. .

11. Chargé de rendre ne peut varier dans 
fon éleftion faite par le contrat de mariage de 
celui qui a été élu , Defp. n. 11. Ar. 27. Juillet 
1658. Henr. tom. 2. liv. 5- IO- Ar- Avrü 
1660. J. Aud. Soëf. tom. 2. cent. 2. ch, 18. y*. 
lad. Ord. 1735. art. 64. Sc 65,
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S ubstitu- De même quand l ’éleftion eft faîte par doua- 
tio n . tion entre-vifs, bien 8c duement acceptée,Chop.

de privil. ruft. lib. 3. cap. 4. n. 5. Bret. fur Henr.
Part.II. tome 1. liv. 5. qu. 20. v. ladite Ord. 1735. art. 

64. Sc 65. contre Cuj. Fab. 8c autres, 8c contre 
la 1. 77. §. 10. de leg. 2. v. Bret. eod. 8c tome 2. 
liv. 5. qu. 10. mais v. Donation , part. 2. feêt. 3. 
n. 1.

Etant faite par teftament ou autre afle à cau- 
fe de mort, eft révocable , Henr. tome 1. liv. 5. 
qu. 20. 8c tome 2. liv. 5. qu. 10. v. Bret. eod.

Et quand l’éiedion eft faite par tout autre ac
te entre-vifs que par donation acceptée , la pre
mière faite prévaut, fi elle eft faite au teins que 
le fidéicommis doit être rendu , autrement la 
dernière prévaut, dicl. I. 77. $. 10. de leg. 2. 
Fern. Ranch. Cuj. Defp.n. 11.

S e c t i o n  IV.

Des droits du fidéicommijj'aire.
V. E vidion , n. 8. in fin.
Comment ceux au profit defqueîs la fubftitu- 

tion eft ouverte peuvent fie pourvoir contre les 
Arrêts contradictoires rendus avec le grevé , v. 
les art. 50. 51. 8c 52. du tit. 2. de l’Ord. d’Août 
1747. Des formalités des tranfadions avec les 
grevés, v. les art. 53. 8c 54. eod.

D l S T .  I. Des biens compris dans le fidéicommis, <$* 
s'ils font propres ou acquêts.

V. infir. dift. 10.
V. Quarte Trébellianique , v. Defp. tome 2. 

art. 3. page 136. 8c fuiv.
1. Tous les biens que l’héritier a reçus de l’hé

rédité font compris au fidéicommis , l. 30. (j. 1. 
ad Trebell. I. 3. de injlrucl. vel infirma» le g. même 
les meubles, contre l’art. 125. de l’Ord. de 1629.

. qui n’eft obfervée ; même les adions , dicl. (j. 1. 
fi* §. 4. 7. & 9. Infi. de fideic. hered. v. I. 49. de 
verb.fign. 8c /. 21. eod. 8c ce que l’héritier devoir 
au d éiu n t, l. 95. ad leg.falc. v. Defp. n. 30. 8c
31. v- l ’art. 4. du tit. 1. de l ’Ord. de 1747. con
cernant les fubftitutions.

2. Ce que l’héritier a reçu par droit d’accroif- 
fement, eft auffi compris au fidéicommis, L 43. 
ad Trebell. Defp. n. 32. ou par fubftitution vul
gaire , (j. 3. Infi. de vulg. fubfi. ou par fubftitu
tion compendieufe, Ferrer. Defp. n. 3 5 * ou par 
fubftitution pupillaire , Peregr. Grafî. Ranch. 
Defp. n. 36. mais v. infir. n. 3.

3. Ce que l’héritier a reçu par fidéicommis y 
eft auffi compris, lorfque le fidéicommis dont 
il eft chargé , eft fait en termes univerfels , 
comme ceux-ci : Je fubfiitue en tous mes biens , 
ou en toute mon hérédité , l. 16. cod. de fidei- 
fom. ou que celui qui eft fait en faveur , a 
précédé celui dont il eft chargé , Peregr. Graff. 
Defp. n. 34. fiecùs, s’il eft fait en termes non
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univerfels quoique par quotité , St avant le 
fidéicommis fait en fa faveur , l. 96. de leg. 
3. Quia hereditatis appellatione , neque legata , 
neque fideicommijja continentur , dicl. I. 96. Defp-* 
eod.

La même diftindion a lieu pour ce qui eft 
parvenu à l’héritier par fubftitution pupillaire , 
Gom. Peregr. Graff. Ranch. Defp. n. 36. v. 

fupr. n. 2.
4. Les préîegs font auffi compris au fidéicom* 

mis, s’il eft fait en termes univerfels, l. 77. §• 
12. de leg. 2. I.16. cod. de fideic. ou fi les prélegs 
font faits avant le fidéicommis, Ranch. Fab. Fer
rer. Ar. 28. Mai 1599. Boug. Defp. n. 37. ou fi 
les préiegs emportent la plus grande partie de 
l’hérédité, Bart. Boer. Mœnoch. Mant. Grafi* 
Fab. Ranch. Defp. eod. ou lorfque le fidéicom- 
miffaire eft enfant du teftateur 8c l’héritier étran
ger, Mœnoch. Mantic. Ranch. Fab. Defp. eod. 
f .  5°. Bien que le teftateur ait dit qu’il fubfti- 
tuoit à fon hérédité, fuivant Mœnoch. Gralf. 8c 
Defp. eod. contre Mantic. de conjecl. ult. vol. lib. 
y. tit. j .  n. 1. 2. &  3. &  Fachin , lib. 5. cap. 16. 
mais 1 avis de ces derniers eft à préférer, v. Fa- 
chin, loc. cit.

Hors ce cas ils n’y font pas compris, Boer» 
Mœnoch. Peregr. Grafi'. Ranch. Defp. eod. ni 
s’ils ont été faits après le fidéicommis, /. 86. ad 
leg. fiilcid. ni s’ils ont été faits à l’héritier auquel 
le teftament n’a pas laiffé de co-héritiers, Boer. 
Ranch. Defp. eod. parce que les legs laifl'és à 
un héritier qui eft feul , font inutiles , <j. 32» 
Infi. de leg.

5. L ’héritier chargé de fidéicommis "doit auffi
rendre ce qu’il a reçu par codicilles depuis le 
teftament, lorfqu’il eft chargé de rendre tout ce 
qui lui fera parvenu , l. 77. 12. de leg. 2. Nest
or do ficripturœ non impedit caufiam juris ac volunta- 
tis , dicl. f. 12.

6. La chofe acquife par prefeription corn" 
mencée par le défunt eft comprife au fidéicom
mis , Peregr. Defp. n. 38. ou par alluvion , L 
16. de leg. 3. ou par réméré , Mant. R anch. 
Defp. eod.

7. ï  idéicommiflaire prend la poffeffion du gre
vé St la propriété du teftateur , Rie. des fubft* 
part. 1. n. 100. car la reftitution que fait le gre
vé n’efit pas une libéralité qu’il exerce, l.
reg. jur. dont eft tirée la maxime : fiubfiitutus ca* 
pit h gravante non a gravato.

Ainfi en Païs Coutumier , file teftateur fubfi.1'  
tue fes enfans à un étranger , le fidéicom^1* 
eft propre ; au -contraire il eft acquêt, h ie ' 
enfans font fubftitués à leur pere par aune  ̂
qu’afeendans, Rie. eod. n. 101. fi ce n’efi en 1 ’ 
dernier cas que la volonté du teftateur expje ~ 
ou tacite ne foit au contraire , v. Rie. eod" S f  
*02. & 103. mais v. Propres-fubftiuuion3v* 
nefle , feêt.i. n. 27.
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Et le fils fubftitué parle teftament de fon pere 

à un collateral, ne doit relief, Rie. eod. n. 106. 
il n’en doit pas non plus, pourvu qu’il prenne la 
pofleffion ou la propriété de la ligne directe, Ar.
1. Sept. 1640. Rie. eod. n. 107. Henr. 8c Bret. 
tome 1. liv. 3. queft. 27. v. Lalande fur Orl. 14. 
t . Relief , fêa. 4. n. 7. v. l’art. 56. du tit. 1. de 
l’Ord. du mois d’Août 1747»

DlST. II. Des fruits du fidéicommis.

V. Defp. tome 1. art. 3. page 138. & fuiv.
1. L ’héritier doit rendre non-feulement les 

fruits féparés du fonds lors de la mort du tefta
teur , l. 15. de vulg. & pu pii l. fubfi. Gom.Pereg. 
Cuj. Guyp. Ranch. Defp. n. 39. mais auffi ceux 
qui étoient alors pendans, l. 9. ad leg.falc.Nam 
fruclus maturi mortis tempore augent hereditatis 
æfiimationem , dicl. I. 9* Grafi. Peregr. Cuj. 
Ranch. Defp. eod. 8c au tems de l’évenement 
du fidéicommis , bien que la plus grande par
tie de l’année fe foit pafiee fans qu’il en ait 
recueilli aucuns , l. 42. ’de ufiur. 81 qu’il les ait 
recueillis après l’évenement du fidéicommis , 
contr.l. 22. §. 2. ad Trebell. & avant la demande 
du fidéicommifîaire , contr. I. 26. fie leg.3. àcau- 
fe de la régie , le mort fiaifit le vif, mais v. inji. 
n. 3. 8c dift. 6. n. 2.

2. L ’heritier ne rend les fruits perçus avant 1 e-
venement de la condition , l. 22. §. 2.1. 18. in 
princ. & 1 .1. 28. & l. 33. ad Trebell. Peregr.
Mant. Graff. Cuj. Defp. n. 39. ou avant l’évene- 
ment du jour, dicl. I. 22. §• 2. L 43. (j. 2. de leg.
2. Peregr. Graff. Cuj. D efp. eod. bien qu’il foit 
chargé de rendre tout ce qui lui parviendra de 
l’hérédité , l. 83. de leg. 3. I. 57- ad Trebell. Cuj. 
Defp. eod. De même des intérêts qu’il a reçus 
avant l’évenement du jour ou de la condition, /. 
58. $. 2. ad Trebell. Cuj. Defp. eod. _

3. L ’héritier ne doit rendre les fruits peiçus, 
ou les intérêts échus avant fon acceptation de 
l’hérédité, à caufe de la régie , le mortfaijit le 
vif, contr. I. 27. §.1.6*/. 58. ad Trebell.

Mais il les doit rendre , fi le teftateur l’a char
gé de rendre l’hérédité avec les fruits, l. 43. §. 
2. de leg. 2. I. 18. ad Trebell. ou de rendre tout 
ce qui lui parviendra de l’heredité , 8c de don- 
ner caution à cet effet , /. 32. ad Cuj.
Defp. n. 39.

4. Héritier charge de rendre apres la mort ce
qui fera de refte de tous les biens, eft obligé de 
rendre les fruits qu’il en a de refte lors de fa 
mon J .  3. 2. de uf ur- & f rû ‘ & ce fi11’11 a de
refte des intérêts qu’il a reçus des dettes de l'hé
rédité , dicl. <j. 2. parce que les fruits font com-

• pris fous le mot, biens, Defp. n. 39. fiecus , s’il 
eft chargé de rendre ce qui fera de refte apres 
fa mort, l. 58. §. 7. ad Trebell. c’eft ainfi qu’il
faut concilier lefdits § . 2. & 7* i*ans ôter *a
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négative au §. 7. comme fait Cuj. v. Defp. Substitü-
eod. TI0N*

5. Si le jour a été appofé au fidéicommis en 
faveur du fidéicommifîaire , l’héritier en ce cas Part. II. 
appellé fiduciaire , doit rendre tous les fruits
perçus avant l’évenement du jour du fidéicom- ScéLlV*
mis , L 43. (j. 2. de leg. 2. I. 21. $. 2. de ann. leg.
I. 78. 12. ad Trebell.

Nota , un héritier eft cenfé fiduciaire , s’il eft 
étranger , & le fidéicommifîaire defeendant , 8c 
s’il eft chargé de rendre l’hérédité fans en re
tenir aucune chofe , & à certain tems, pendant 
lequel il y auroit du danger que le fidéicommif- 
faire ne le diffipât, s’il l’avoit en fon pouvoir : 
comme s’il eft chargé de la reftitution , lorf
que le fidéicommifîaire pupille fera parvenu à 
la puberté , l. 43. §• 2. de leg. 2. ou à un cer
tain âge , /. 46. ad Trebell. Secùs, fi le fidéicom
mis eft conditionnel, ou fi ce qu’il eft dit que 
l’héritier retiendra, vaut plus que les fruits , v.
Defp. n. 39. in fin.

D l S T .  III. De la caution, & de l'inventaire par
le grevé , de la vente des meubles & emploi 
du prix.

V. Defp. tome 2. page 136. 8t fuiv.
1. Le grevé doit donner caution , v. Defp. n.

21. 8t 22. mais l’ufage n’eft pas d’en demander » 
v. Henr, 8t Bret. tome 1. liv. 5. qu. 65. Secùs, fi 
l’hérédité ne confiftoit qu’en mobilier.

2. Le fidéicommiflâire peut contraindre le 
grevé de faire inventaire , Ranch. Fab. Guyp.
Defp. n. 23. aux dépens de l’hérédité, Guyp. Fab.
Defp. eod. Secùs, fi le pere eft grevé envers fes 
enfans, s’il n’y a crainte de diffipation, Mynfing.
Defp. n. 24. ou fi le teftateur a déchargé le grevé 
de faire inventaire , Cuj. Carond. Ferrer. Defp. 
eod. Fach. lib. 6. cap. 25. contre Ranch, ou de 
rendre compte de l’hérédité , Mynfing. Defp. 
eod. mais v. les art. 1. 2. 3. 4. 5. 6. 7. du tit.
2. de l’Ord. du mois d’Août 1747.

3. Sur la vente des meubles & emploi du prix 
d’iceux , v. les art. 8. 9. 10. 11. 12. 13. 14. 15.
16. 8c 17. du tit. 2. de la même Ord.

DlST. IV. Des portions entre plujieurs
fidéicommijj'aire s.

V. Defp. tome 2. page 136. 8c fuiv.
1. S’il y a plufieurs fubftitués, chacun prend la

portion que le teftateur lui a donnée; fi les por
tions ne font pas défignées, iis fuccédent égale
ment , comme en l’inftitution, v. Teftament ÿ 
feft, 4. dift. 5* .

2. Si Titius 8c le pofthume d’un telf° n£ fubf
titués , 8c qu’il naiffe plufieurs pofthumes de la 
même grofleffe , chacun aura la même part que 
Titius j h  7. de reb. dut.
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Substitü- 3. Si le teftateur dit : Je fubjlitue Talus ou Se~ 
tion . jus : la disjonêtive , en ce cas , fe prend pour

D conjonêhve , l. 4. cod. de verb.fign. v. Disjonc-
1 art. II. tjve>

Sect. IV 4 * ^es ^bftitués fans portions défignées, fuc- 
' cèdent également, quoique les uns foient con
joints de parenté au défaillant plus que les au
tres , v. L ult. ad Trebell. v. Defp. n. 27. fi. z°.

5. Quoique les héritiers fubftirués par leurs 
noms propres, foientJnftitués par portions iné
gales, ils ont même part en la portion de l’hé
ritier auquel iis font fubftitués, /. 24. ad Trebell. 
&arg. I. 124. de leg. 1. Bart. Bened. Gom.Mant. 
Defp. n. 27. fi. 30. quand même aux noms pro
pres le teftateur auroit ajouté un nom commun: 
Ex, J'injlitue Jean , Pierre & Jacques mes héri
tiers , arg. I. 37. de Jlipul. fervor. Bened. Rancit* 
Defp. eod.
b. 6. Celui qui eft conjoint en l’inftitution , eft 
préféré aux autres fubftitués, l. 41. §. 4. de vulg. 
& pupill. Bald. Godefr. ad dicl. §.4.

7. Si le teftateur a fubfdtué à l’un des héritiers 
en cette forte : Je fubjlitue mes héritiers , ils ont 
même part en la fubfiitution qu’en l’inftitution, 
l. 24. /. 32. /. 41. fi 1. de vulg. & pupill. I. 23. I. 
78. fi 4. ad Trebell. L 1. cod. de impub. &al.fubfi. 
fi 2. Injl. tit. de vulg. fubjl.

8. Subftitués par un nom commun 8c colleêtif, 
chargés de donner certaine fomme par égale 
portion, ont portion égale au fidéicommis, quoi- 
qu’infîitués par portions inégales 7. §. 2. de 
reb. dub. L 23. ad Trebell. mais s’ils en doivent 
payer des portions inégales, ils n’ont part au fi
déicommis que fuivant les portions héréditaires, 
dicl. §. 2. dicl. I. 23. v. Defp. n. 28.

9. La portion des fubftitués décédés avant l’é- 
venement, accroît aux autres, /. 4. de alïm. leg. 
I. 78. fi 4. ad Trebell. I. un. fi 10. cod. de caduc, 
toll. Bartol. Gomez , Ranch. Pereg. Mayn. la 
Roche , Defp. n. 29. chacun des fubftitués en 
prend à proportion de la part qu’il a eu l’héré
dité , dicl. $. 4. dicl. $.10. & fi lors de l’évene- 
ment du fidéicommis , il n’en refte qu’un en vie, 
il l ’aura en entier, l. 38. $. 2. de leg. 3. mais v. 
Accroiflement.

D ist .V. Del’ ouverture des fidéicommis.

V. Defp. tome 2. page 136. v. infr. feêt. 5. dift.
2. 8c 3.

1. Le fidéicommis peut être laifie purement , 
fous condition , ou à jour certain, fi 2. Jnfi. de 
fideic. heredit.

Le pur, c’eft-à-cUre, qui île contient ni jour 
ni condition, eft ouvert dès la mort du teftateur, 
l. 41. $. ult. de leg. 3. Nec obfi. I. 19. & L 75. fi 
u n .  adTrebell. qui parlent du fidéicommis condi
tionnel; aillfi in l. 11. fi 10. de leg. 3. & in dicl.
/• 19. le pere chargé de faire parvenir le fidéi-
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commis à fes enfans, eft eenfé chargé de le* 
leur rendre , quand ils feront hors de fa puilfan- 
ce , & in dici. fi un. la mere chargée de le faire 
parvenir à fes enfans, eft cenfée chargée après 
fa mort, d’Ol. Defp. n. 2.

2. Le conditionnel ou à  jour certain, eft ou
vert dès l’évenement dû jour ou de la condition, 
8c non plutôt , Defp. n. 1. ainfi un légataire 
chargé de rendre le legs au fils, quand il aura 
feize ans ; 8c au cas qu’il décédé avant, de le 
rendre à Gains, n’eft tenu de le rendre à Caius 
dès la mort de ce fils, mais feulement au tems 
que fi le fils vivoit il auroit feize ans, l. 36, $. 1. 
de cond. & demonflr. v. infr. feêt. 5. dift. 3. n.
6. 8c 7.

3. Si l’héritier chargé de fidéicommis fous- 
condition , diftïpe les biens, il en eft privé , 8c le 
fidéicommilfaire les prend avant i’évenement de 
la condition , l. 50. ad Trebell. v. infr. dift»
7. n. 3.

4. La mort civile donne ouverture au fidéicom- 
fuis , comme la mort naturelle , l. $9. fi 2. de 
condit. & dem. si la condamnation eft par con
tumace , v. Accufé.

La profeffion Religieufe donne pareillement 
ouverture au fidéicommis, Arrêt de Reglement 
25. Mai 1660. J. Aud. Soef. tome 2. cent. 2. ch. 
23. v. Defp. art. 4. n. 35. 8c 36. v. Difpofitions 
conditionelles, feêt. 11. n. 5. v. infr. fect. 5. dift. 
3. n. 8.

Mais pour la décifion de ces queftions, fi la 
mort civile ou la profeffion Religieufe donnent 
ouverture au fidéicommis fait fous la condition 

fi  fine liberis decejjerit, il faut d’abord obferver 
que fi la fubfiitution eft faite par contrat entre
vifs , en ce cas il n’y a ouverture à la fubftitu- 
tion, elle appartiendra à ceux qui feront capa- 
bles de la recueillir à la mort naturelle du grevé 
profés, parce qu’en contrat entre-vifs il faut fui- 
vre les termes à la rigueur, v. Arrêt 7. Septem
bre 1620. verb. Difpofitions conditionnelles , 
feû. 11. n. 5* Ainfi le profés pourra difpofer 
avant fa profeffion de l’ufufruit du fidéicommis 
fa vie durant.

Si la fubfiitution eft faite par teftament, la 
mort civile ne donne point irrévocablement ou
verture au fidéicommis, parce que le condamné 
a mort civile peut obtenir Lettres de remiffion ; 
mais en ce même cas la profeffion Religieufe an 
contraire donne ouverture au fidéicommis ait 
profit du fubftitué, fuivant le fufdit Arrêt de Re' 
giement du 25. Mai 1660. rendu fur les conclu' 
fions de M. Talon Avocat-Général, v. les art. z3*
& 24. du tit. 1. de l’Ord. de 1747.

5* Celui qui demande l’ouverture du üdffi 
commis laifie fous la condition fi fine liberis, éoiI 
prouver que l’héritier eft mort fans enfa|}s » 
parce que tout demandeur doit prouver le *oî1' 
clément de fa demande , leg. 2. & 3. cod. d e fr0‘

7 * bat.
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b a t . Secùs, s'il eft défendeur 8c en poffeffion ; Mais v. l’art. 40. du tit. 1. de l’Ord. du mois SüRSTITU-
Each lib. 6. cap. 44. v. Demandeur. d’Aout 1747. ,r acn. iiD. o. p 44 _ _ f 3. Quant à la poffeffion aôuelle , comme les
D ist . VI. Si le fidéicommijj'aire efi fiaifi de droit, vo}res de fait font contre le bon ordre , fi elle

& s'il fe peut mettre en pofjéjfion actuelle avant refLîfée au fidéicommilîaire par les héritiers §e^ t j y e
les difiraelions & liquidations du grevé. du grevé , il doit former contr’eux fa demande
V  Les art. 40. 8c 41. du tit. de l’Ord. d’Aout en ouverture de fidéicommis. 

l  4 4  si le fidéicommiflaire eft defcendant du
F  Defp tome 2. page 136. n. 2. 8»c fuiv. Rie. défunt , il doit obtenir la pofléffion aduelle du 

des fubft * part. 2. ch. 16. le Br. des fucc. liv. 3. fidéicommis en entier avant que de procéder 
ch. iTli.Tj Aud. tome 4. liv. 8. ch. 20. aux diftraûions du grevé , ferrer, la Roche ,

Nota, la queftion fi le fidéicommilfaire eft faifi Defp. n. 3.  ̂ »rr-„_pr an tefta
de droit dès l’ouverture du fidéicommis, con- 5- Si le fidéicommifiaire eft- etrangermu te a-

Cgï n ed " i£ &  le d » û  de ia p o & r -  I P  .‘ J S  ̂  iSit mis en poffeffion , M ayn.
iîon aôuelle , fins aucune demande judiciaire au « ^ « “ 0°,“

1 I 11 eft fans difficulté’que le fidéicommiflaire, l’on met le fidéiçommiflaire en poflelKon afiuel- 
foicuniverfel ou particulier, foit en Pays de le avant la liquidation , lab. L .  h b .  6 .  m .  i S .

D roit écrit ou coutum ier, qui décédé apres 1 e- def. 2. Delp. eod.̂
venement du fidéicommis, même du vivant du 6. Si la liquidation ne peut pas fe faire promp- 
gréve le tranfmet à fes héritiers , quoiqu’il tement, le fideicomrmfiaire peut demander que 
n’en ait formé aucune demande , fans qu’on ait les biens foient aflermés, & que cependant cha- 
befoin en cela de la régie , le mort faifit le vif, cun jouifie oe fa quotité , f  errer De p. . 4. 
parce que c’eft un droit acquis , même au lega- 1 on peut auffi demander un xcqueftie.
taire particulier qui furvit à ^  Çanditdon Mais y n  Dq la refiitution du fidéicommis avant

£  f  d?i’Ord! duV mois d^oû,3^  *•’« f tb

2.UQuant aux fru its, le fidéicommilfaire , mê- V • Rie. des fubft. part- 2. n. 9. 8c fuiv. Henr. 
me particu lier, doit les gagner du jour de l ’é- & Bret. tome 2. liv. 5. qu. 54. 8c 58. Defp. tome 
venement du fidéicom m is, 8c non pas feule- 2. page 150.^ •
ment de la demande. Car le fidéicommifiaire , 1. Grève a jour ou fous condition , qui a ren-
même particulier , n’eft pas affujetti à deman- du le fidéicommis avant l ’eveuem ent, ne peut le 
d e r la  délivrance du fidéicommis , comme du redemander , /. 21. $ .1 . de mofi. tejlam. car 
lezs • fa demande tend à ce qu’il foit déclaré charge a certain te m s, le peut rendre vaiable- 
ouvert avec reftitution des fruits du jour de ment avant le tems, /. 15. de ann. leg. 8c a tems 
Ton événement • ce qui eft fondé fur la volonté incertain , comme après fa m o r t, il le peut va- 
p X m efo  du teftateu r, duquel jour d’ailleurs labiément rendre de fon vivant L 19- de Hu 
le  grevé ne fçaiiroit fe dire poffeffeur de bonne -  « f ;  tJfZ ZfT.eftt

«pendant Vufage’ eft qu’en Pays de Droit mémo adjicitur , credendum ejl pro herede adjcc- 
écrit le fidéicommis univerfel faifit de plein tum, mfi alm mens tejimonsfuent, l. j 7. de reg. 
droit du iour de fon événement fans demande , j ur- non-feuiemetat, tandis qu il eft inceitain i 
Dar la résle le mort faifit le vif, ce qui s’entend la condition arrivera, Covar. Deip. n. 25. mais

- contre le orevé 8c fes h éritiers, 8c non contre suffi lorfqu’il eft certain qu’elle ne peut pas; arn-
- ïes tteril e n t e u r s , 8c que le fidéicommis par- ver , Cuj a d  L  77 fi 20 d e  le g  2 Fab G 1*  6

ticulierne faifit pour le gain des fruits, que du ta. 20. d e f . 13. Mayn. la Roche , Deip. 
înni’ de la demande , quand le fidéicommifiaire contre Covarr. . , , .  ,
n’fft pas defcendant du teftateur , ou du grevé ; 2. Grevé qui a promis ae rendre le fideicom-
cp nni eft toujours le cas des Pays coutumiers, mis avant l’évenement , y peut etre contraint, 
où tous les fidéicommis font cenles particuliers, L 62. de cond. indeb. quoiqu’il ne tut pas u >, n. , • rj;fl 1 A2. Ouia rides explendœ causa pronujjuni ej-<
v. le Br. loc. ca. , “JT NOjJ,7eJ' ^ .s n à r W e r d U B p *  les biens du fidéicommis,
jj ie m0.r£-faiJl ç. ■ \Lnp dirc Te & aue fi c’eft le fidéicommifiaire le peut contraindre deleien- deicommifiaire eli en ligne directe, & que 11 c eit e na=!f l’évenement de la condition ,
un collatéral, il doit fe pourvoir peutoirement dre , meÎ  avant 1S e“ ®es5 en faveUr de foii 
contre l’héritier du grevé , 8c qu’ainfi a été jugé quoiquç 1 hermer îneubles
par plufieurs Arrêts du Parlement de Pans. fils, l. 5°* adheb. foit ^ ^

Seconde Partie.
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SüËSTlTU- ou immeubles, dicl. I. 50. verb.fi res a pojfejj'o- 
TION. ribus peti, vel curti debitoribus agi, v.fupr. dift. 5. 

n. 3. mais v. Ricard , n. 26.
Part. IL 4., Les créanciers du grevé ne peuvent même 

faire ceffer la relntution avant l’événement, l.
Seft.IV. 19. quce in fraud. cred. L 12. cod. de fideic. I. 17.

I. 134. de reg. jur. I. 5. 15. de dan. int. vir. &
ux. I. 41. de minor. d’Oiive, Defp. n. 25. contre 
Cllj. ad dicl. I. 19. Nec objl. L 10. §. 12. & l. 17. 
quoi in fraud. cred. car elles parlent de celui qui 
paye du lien avant le tems, 8< diminue fon patri
moine , Defp. eod. mais v. les art. 42. &43. du tit. 
1. de l’Ord. d’Août 1747.

5. Mais la réfutation du fidéicommis avant le 
tems, n’eft valable qu’en tant qu’elle a été faite 
conformément à la volonté du défunt, l. 12. cod. 
de fideic. ainli elle eft nulle quand le tems ou la 
condition eft appofée en faveur du fidéicommif- 
faire , /. 15. de ann. leg. ou quand elle eft faite à 
un fils de famille , /. 114. §. n* de leg. 1, v.l. 22. 
ad Trebell. ou quand l’héritier eft chargé de ren
dre à plufieurs avec fubordination les uns aux au
tres, l. 41. 12. de leg. 3. d’Ol. Iiv. 5. ch. 25.
Defp. n. 26. fi. 20. ou quand l’héritier eft chargé 
de rendre en mourant à plufieurs à fon choix 
fans fubordination, Sc que celui à qui il a reflitué 
le fidéicommis, eft mort avant lu i, puifque la 
reftitution 11e pouvoit pas être faite à tous, mais 
au furvivant, /. 114. $. 11 .de leg. 1 . 1. 6j. I. 77. 
0 . 10. de leg. 2. Fab. C. lib. 6. tit. 20. def. 13. 
Defp. eod. v. fapr. fed. 3.

D i s t . VIII» De l'aliénation des biens fubfiitués.

V. Défp. tome 2. page 138. St fuiv.
1. Le fidéicommiflaire prend le fidéicommis 

exempt des charges St hypotéques créées par le 
grevé , Nov. 39. cap. 1. & auth. res quoi , commun» 
de leg. Et peut révoquer les aliénations par lui 
faites , dicl. Nov. dicl. auth. I. ult. §. 2. cod. eod. 
quoiqu’au tems qu’elles ont été faites, il fût in
certain s’il feroit dû , /. 3. §. pen. eod. Ar. 1586. 
Month. ch. 45. Defp. n, 6. il n’eft pas même te
nu de fe contenter du prix , quoique les deux 
contraftans ayentété en bonne fo i, Fab. C. lib. 
6. tit. 21. def. 9. Defp. eod. contre GrafT. St Fach» 
Nam iniquijjimum videtur , cuiquam fcientiam al- 
terius quant fuarn nocere vel ignorantiam alterius 
alii profuturam , l. 5.. de jur. & fact. ignor.k moins 
que le teftateur n’ait lui-même donné lieu à 
cette bonne foi 8c ignorance, en fubftituant par 
des codicilles qu’il avoit défendu d’ouvrir qu’a- 
près la mort de l’héritier , l. ult. (j. ult. de leg. 2. 
Fab. eod. mais en ce cas l’héritier du grevé eft 
obligé de rendre le prix de l’aliénation au fidéi- 
commiftaire , dicl. §. ult.

2. Le fidéicommiflaire ne peut pas révoquer 
les aliénations faites par le grevé pour payer les 
dettes du défunt, ni ayant autre chofe dans l’iis*
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redite pour les payer, l. 38. de leg. 3. ni quanti 
les biens ont été vendus en Juftice , à la requête 
des créanciers du défunt , quoiqu’il y eût des 
biens libres dans l’hérédité, l. 78. §. ult. de leg. 2.

3. Le fidéicommiflaire ne peut pas révoquer 
les aliénations, s’il y a confenti, l. 120. §. i.de  
leg. 1. /. 77. 5. 27. de leg. 2 . 1. 11 . cod. de fideic. 
Se eus, fi comme témoin il a été préfentà l’alié
nation , l. 34. §. 2. de leg. 2. Arrêt de la Cham
bre de l’Edit de Caftres 17. Juillet 1613. d’Oiive* 
livre 5. ch. 28. N ota, dans l’efpéce de cet Arrêt, 
le fidéicommiflaire n’avoit pas vûle teftament, 
d’Oiive eod. Guer. fur le Pr. cent. 1. ch. 29. 
Defp. n. 11. v. Contrat, n. 4. v. infr.fed. 5. dift* 
1. n. 41.

4. Le fidéicommiflaire quiluccéde à l’héritier* 
ne peut révoquer l’aliénation , l. 73. de evicl. L  
I. in pr. &  $. 1. de except. rei vend. I. 14. cod. de 
rei vindic, l. 3. cod. reb. alien. non alien. même 
en offrant le prix avec dommages 8c intérêts * 
Peregr. Mayn. Defp. n. 10. contre Ar. de 1572. 
Carond. Iiv. 3. rép. 29. Nota , dans l’efpéce de 
cet A rrêt, le fils du grevé avoit pris des lettres 
de tefcifion , v. Carond. Iiv. 8. rép. 56. v. Evic
tion , n. 10. v. f  achm, fab. cap. 1^

Mais s’il n’eft héritier du grevé qu’ên partie , 
il peut révoquer l’aliénation pour le furplus de 
fa portion, 1. 14. cod. de rei vindic. GrafT. Ranch. 
Fachin , lib . 10. cap. 55. Defp. eod.

5. Les biens peuvent être aliénés pour les ali- 
mens du grevé , Bald. Bart. P. Caftr. P. de Fer- 
rar. GrafT. Ranch. Barr. Defp. n. 12. contre Mce- 
noch. & pour les fraix de les études, Mœnoch. 
Defp. n, 13. contre Peregr. 8c GrafT. pourvu 
qu’il foit de qualité à étudier , St que l’hérédité 
puiflé fournir à cette dépenfe fans être grande
ment diminuée , Defp. eod.

6. Les biens peuvent auffi être aliénés pour la 
rançon du grevé , Bart.'Alex. P. Caftr. Peregr. 
Mœnoch. Ranch. Barr. Bened. la Roche , Bou- 
v o t, Defp. n. 14. ■

7. Ils peuvent auffi être aliénés pour le fortii’ 
de prifon où il eft détenu pour quelque faute 
fans délit, Vafq. Peregr. Arrêt Bord. Pap. livre 
20. tit. 3. art. 16. Arrêt de Touloufe 1. Mars 1580 
Arrêt Paris 2. Avril 1571. Duranti, queft. 54. 
•Defp. n. 15. fe c ù s , pour crime , ou dette civile, 
Alex. P. Caftr. Peregr. Mœnoch. GrafT. Defp* 
eod. quoiqu’il foit fils du teftateur, Covarr. Defp* 
*°d. contre Mœnoch,

D i s t . IX. Des d ot, douaire, bagues & joyau#i^e
leur hypotéque fubfidiaire fur les biens fiubJUtueSP
& de l'hypotéque du fubfiitué fur les biens f artl"
culiers de Vinflitué.

V. Les art. 44. 45. 46. 47. 48. 49. 50.
5 3 - & 5 4 - du tit. 1. de l’Ord. du mois d’Aovit *7 4 ?* 
lur l’hypotéque fubfidiaire*
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V. Defp. tome 2. page 142. n, 1 6 .17. 18. &

19. le Br. des fucc. Iiv. 2. ch. 5. fed. 1. dift. 2. n.
16. Ren. du douaire , ch. 3. n. 22. St fuiv. Henr.
St Bret. tome 1. Iiv. 5. qu.66. Rie. des fubft. part.
2. n. 99. St fuiv.

1. Au défaut d’autres biens, l’héritier fe peut 
conftituer dot des biens du fidéicommis, l. 22. §.
4. ad Trebell. Nov. 39. cap. 1. «S- auth. res quœ. 
cod. com. de leg. non pote f i  dici in fraudent fid ei-  
tommiffi factum , quod &  mulieris pudiciîiœ , &  
patris voto congruehat , dicl. §. 4* s’entend pro 
modo honefiati perfonarum congrue , dicl. auth. res 
quce. St l’héritier en peut doter fes filles, Bart.
P. de Ferrar. Boer. Mœnoch. Ferrer. Defp. n. 
16. même celles qui font conçues après la 
mort du teftateur , Defp. eod. St par fon tef- 
tament, celles qui ne font pas mariées de fon 
vivant , Bart. P. de Ferrar. Mœnoch. Defp.
eod. "

Dès que ces dots font tirées du fidéicommis, 
elles n’y reviennent plus, quoique les mariages 
de ces filles foient diffous avant l’êvenement du 
fidéicommis, Bart. Peregr. Mœnoch. P. de Fer
rar. Acc. Barry, Defp. eod. St qu’elles foient 
décédées fans enfans, Mœnoch. Defp. eod. con
tre Peregr. Nam non efi novum , ut quce fem el uü~ 
liter confiitutafuit durent , licet ille cajus extiterit, 
à quo initium capere non potuerunt , L. ô 5. J. I. 

de reg. jur.
2. Les biens fubftitués en direde font hypo- 

îéqués fubfidiairement à la dot de la femme du 
grevé dans tous les dégrés , quoiqu'il y ait pro
hibition exprefle d’aliéner , Ar. 10. Décembre 
1588. Louer D. 21. les Auteurs ni la Junf- 
prudence ne font pas partagés fur ce point. 
Mais cet Auteur eod. prétend que P Auth. res 
qvœ n’a lieu que in liberis primi gradus , & 
non in liberis liberorum , parce qu’autrement 
en fubftitutions graduelles , tous les biens fe- 
roient abforbés, 8t il en cite un A11 et ou 14.
Aoflt l6o7‘ ,Bret. fur Henr. loc. cit. obferve que M. i  a- 
lo n , Avocat-Général, ayant fait apporter le 
régiftre , cet Arrêt ne s’y trouva point 5 mais l’on 
voit dans l’Arrêt du 21. Février 1647. rapporté 
par Henr. eod. que M. Talon dit feulement, que 
cet Arrêt rapporte par L ouet, eft du 7* Sep
tembre , & non du 14. Août, ce qui n’eft qu’une 
erreUr de datte. Au refte, M. Talon obferve 
üup c’eft un Arrêt folitaire, & que les biens fubf- 
îitués en ligne direfte , doivent être obligés fub
fidiairement à la dot 8c au douaire dans tous les 
degrés Bret. eod. dit que Brod. D. 21. en rap
porte plufieurs Arrêts, mais l’on ne peut pas 
reconnoître s’ils ont été rendus pour dots_& 
douaires des femmes des inftitues ou des fubf
iitués. . ,

Le Br. loc. cit. dit qu’on incline au jour d hui a
donner le douaire à la veuve dufubftitué auffi-
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bien qu’à  celle de l’inftitué , encofe même que Su b s t it u  
la veuve de l’inftitué 8c leurs enfans Payent déjà t io n . 
pris. Il tient auffi que l’Auth. res quœ a lieu au 
profit d’une fécondé femme, il cite Fab. & B o- aiU 
niface , 8c dit que c’eft un des points jugés par Seft< 
l’Arrêt du 4. Septembre 1681. mais au J. Pal. 
où cet Arrêt eft rapporté , l’on ne voit Dift. IX. 
point qu’il y foit fait mention de cette quei- 
tion.

Louet, loc. cit. dit auffi que l’Auth. res quoi ,  
n’a pas lieu en collaterale, fuivant un Arrêt du 
mois de Mars 1584. Mais les Arrêts intervenus 
depuis ont étendu ce droit fur les biens fubfti
tués en collaterale, Ar. 3. Août 1649. Brod. loc. 
cit. Bret. loc. cit. Arrêt de 1675. 8c 1678 .J. Pal. 
tome i. page 621. 8c 845. pourvu que les enfans 
de l’inftitué lui foient fubftitués , le Br. loc. cit.
Ce qûi paroît jufte : Nam qui vult finem vult 
& media , contre Ricard , loc. cit. n. 101. 8c 
fuiv.

Ar. 27. Janv. 1739* contre M. de Brogiio, juge 
que dans les Coutumes où le douaire eft propre 
aux enfans, ils ont hypotéque , même pour la 
propriété de ce douaire , fur les biens fubfti
tués , iorfque leu r pere n’a pas laifié de biens 
libres.

L ’Arrêt en Mai 1717. rendu en la troisième 
Chambre fur partage de la fécondé, M. de Vre- 
vin, Rapporteur, M. Robert, Comparateur , a 
débouté la Comteffe de Bouligneux de l’hypoté- 
que fubfidiaire ; mais la fubftitution étoit faite par 
perfonne étrangère par donation entre-vifs, avec 
prohibition exprefle d’aliéner, 8c les biens fitués 
en Brefle.

Par autre Arrêt du 5. Mai 1732. fur les con- 
clufions de M. Chauvelin , Avocat-Général , 
plaidant Mes. Paillet 8c Gueau de Reverfeaux,_la 
veuve Prévôt a été déboutée de fa demande afin 
d’hypotéque fubfidiaire de fon douaire préfixfur 
les biens fubftitués réciproquement en collate
rale.

Nota. Elle avoit 51. ans lors de fon mariage ;
8c M. Portail, Premier Préfident, dit en fortant, 
que la Cour n’avoit pas entendu juger la quef- 
tion, ni faire une décillon générale.

3. Cette hypotéque fubfidiaire n’a lieu pour la 
fécondé femme, quand il y a des enfans mâles du 
premier lit , fuivant Bret. eod. mais c eft ians 
fondement. Au refte r. 1 aiticle 52. de ladite Oi-
donn. tit. 1. , .

4 .  N’a lieu pour dot fimplement reconnue ,  

même après les dix ans, il faut qu’elle ait été 
réellem en t payée , Bret. eod. Cependant cette 
hypotéque fubfidiaire a lieu fur les biens fubfti- 
tfciés quoique ie mari n’ait pas réellement reçu 
la dot, fi le mari i’a lai fie périr par fa négligen
ce quand même la dot auroit été comutuee par 
le pere de fa femme, Queft. notabl. ae Droit ,
iiv, 4. qu. 16. .
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5. N'a lieu pour remplois 8c indemnités, ex

cepté pour cas d’aliénations forcées 8c néceffai- 
res, Bretonn. eod.

6. A lieu pour augmentation ou fupplément de 
dot pendant le mariage, étant réelle , v. Bret. 
eod.

7. A lieu pour les intérêts de l’augment, Bret. 
eod. v. infr. n. xo.

8. Cette hypotéque fubfidiaire de la femme 
paflé aux héritiers en direfte , car la Loi ajjiduis 
Sc la Nov. 91. attribuent aux enfans tous les pri
vilèges de la dot de leur mere , Bret. eod. même 
ad quofcumque heredes , Bret. eod. non aux 
créanciers ; v. Rie. n. 113. Il dit que par Arrêt 
de Mars 1610. rendu toutes les Chambres af- 
femblées, il fut jugé qui ni les enfans ni le 
pere reprenant la dot par droit de réverfion , ne 
jouiffoient de cette hypotéque fubfidiaire.

9. Le femme a cette hypotéque, quoique lors 
de fon mariage elle ait eu connoiffance de cette 
fubftitution , 8c qu’elle lui eût été dénoncée, 
Bret. eod.

10. Cette hypotéque fubfidiaire a lieu pour 
l ’augment, Henr. tome 1. liv. 4. qu. 15. mais à 
l ’exemple du douaire , quand il ell réglé par la 
Coutume, cette hypotéque fubfidiaire n’a lieu 
pour le conventionnel en ce qu’il excede ; 8c 
Bret. eod. dit qu’il n’y a que les enfans du pre
mier lit qui foient en état de demander cette ré
duction , non les enfans du mariage , ni les col
latéraux ou étrangers, v. fupr. n. 2.

11. N’a lieu pour les bagues 8c joyaux, Arrêt 
28. Juillet 1692. N ota, Bret. eod. n’eft de l’avis 
de cet Arrêt; En effet, la Nov. 39. accorde 
cette hypotéque à tous les gains nuptiaux , v. 
Defp. loc. cit.

12. Cette hypotéque fubfidiaire a auffi lieu 
pour les dots Religieufes, Bret. loc. cit.

13. Quand le grevé , étranger ou non , eft 
chargé de rendre ce qui lui reftera de l’hérédité, 
il peut vendre les biens pour fournir à toutes 
fortes de dépenfes, l. 54. I. 58. $. ult. ad Trebell. 
pourvu qu’il le faffe de bonne foi , 8c non en in
tention d’anéantir le fidéicommis, Cuj. ad dici. 
leg. 54. & ad dici. §. ult. Mœnoch. Grafl". Defp. 
n. 19. c’eft-à-dire , qu’il ait aliéné autant de les 
biens propres , dici. I. 54* v. Nov. 108. 8c Auth. 
contra cutn rogatus, cod. ad Trebell. Mais tel fi
déicommis n’eft cenfé diminué , fi du prix l’hé
ritier en a payé fes propres créanciers, /. 72. de 
leg. 2. ni s’il en a acquis d’autres biens ; car ce 
qu’il a acquis tient lieu de ce qu’il a vendu , /• 70.

ult. I. 7. de leg. 2.
14. Sur la queftion de quel jour eft Phypoté- 

que du fubftitué fur les biens particuliers du gre
vé , en cas d’aliénations ou dégradations, la Loi 
6. §. 4. cod. de bon. qu. lib. la donne aux enfans 
fur les biens de leur pere qui a aliéné les biens
adventifs, du tems qu’a commencé fon admi-
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niftration : Initium gerendee adminijlrationis ̂ ejjc 
fpecîandum , & non tempus ex quo m a lè  aliquid 
gejlum fuerit, dici. $.4. le Br. de la com m un, 
liv. 1. ch. 4. n. 13. Arrêt 2. Septembre 1690. 
Bret. tome 2. liv. 5. qu. 14. Mais par Arrêt du
29. Mars 1675. fur partage de la Troifième por
tée à la Quatrième , l’hypotéque n’a été donnée 
que du jour de la coupe des bois, J. Pal.

Nota , le partage étoit pour l’hypotéque , du 
jour de la condamnation, ou du jour de la mau- 
vaife adminiftration. Cependant par Arrêt du
7. Septembre 1675. l’hypotéque à été jugée con
tre l’héritier bénéficiaire pour dégradations, du 
jour de fon acceptation, le Br. eod. Cette va
riété d’Arrêts montre la néceffité de recourir 
aux principes, v. Queft. notab. de Droit , liv*
1. qu. 6. l’Auteur établit, contre les Arrêts du 
Parlement de Touloufe , que l’hypotéque n’a 
lieu au Parlement de Grenoble que du jour de 
la condamnation , & que cela eft conforme aux 
principes.

V . L ’article 17. du titre 2. de l’Ordonnance 
d’Août 1747.

DlST. X. Des diflraclions a faire par le grevé.

V. fupr. dift. 1.
V. Quarte Trébellianique , v. Defp. tome 2. 

page 136. Si fuiv.
1. Les payemens faits par le grevé , ou au 

grevé avant la reftitution du fidéicommis, font 
valables, /. 104. de folut. v. Defp. n. 50.

2. Le grevé diftrait les charges héréditaires a 
proportion de la part de l’hérédité qu’il rend , /•
2. cod. ad Trebell. de forte que s’il a rendu neut 
onces , 8c retenu trois onces pour fa quarte , v> 
Quarte Trébellianique , il peut diftraire les neufs 
onces de ce qu’il a payé aux créanciers héré
ditaires , 1 .  cod. ad Trebell. ainfiil diftbûtle5 
fraix funéraires à proportion, Peregr. Paf* 
Defp. n. 51.

Il diftrait auffi les dettes contrariées par le 
défunt, Peregr. Pap. Defp. eod. tant celles qu’il 
a payées aux autres créanciers, l. 38. de leg. y  
Cuj. Defp. eod. 8c n. 52. qui lui ont été remi- 
fes, ou qu’il a preferit, v. infr. n. 5. que celles 
dont le défunt lui étoit redevable , l. 104. j$. ult. 
de leg. 1. 2. de dote præleg. I. $1. ad Trebell•
Peregr. Cuj. Defp. eod.

3. Si le grevé rend l’hérédité , quoiqu’il eiJ
retienne plufieurs chofes à titre particulier , Ie 
fidéicommiffaire doit fupporter toutes les char'  
ges , l. 30. §.3 .ad Trebell. (). 9. Injl. de fideic. 
heure d. r .

4. Le grevé diftrait ce que le teftateur ét°l 
obligé de lui rendre, v. I. 18. $. 1. de aur- 
arg. leg. I. 77. <$. 12. de leg. 2. I. 51. I. 78.
ad Trebell. quoiqu’il n’ait pas fait inventaire , *
6> Wd, ad leg. falçid. §. de Pï»t. Peregr,
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Grafl*. Maynard, la Roche, Defpeifles, n. 51.

5. Il diftrait fa légitime , v. Légitime , en- 
femble les droits de légitime qu’il a preferits, 
parce que la prefeription doit être au profit de 
celui qui l’a commencée' 8c achevée, Delp. n. 
5̂ . que celui qui a preferit eft femblable à celui 
qui a payé , L 45. §• ult. de adm. & per. tut.
8c que les enfans qui ne demandent pas leur 
légitime ou fupplément , font cenfés aliéner : 
vix efi enirn ut non videatur alienare , qui patitur 
ufucapi, l. 28. de verb.fign. mais v. l’Auteur des 
queftions notab. de Droit, liv. 1. qu. 7. Mais 
il ne fait cette diftraétion contre ceiuÿ contre 
qui il a preferit, ou qui lui a fait la remife , s’il 
arrive que le fidéicommis foit ouvert en fa fa
veur, Defp. n. 52.

6. Le grevé ne diftrait les intérêts qu’il a 
payés durant fa jouiflance, l. 58. §. 2. ad 2rebell. 
Defp. n. 52.

7. Si celui qui eft chargé de rendre ce qu il 
aura de refte de l’hérédité, y. fupr. dift. 9. 
n. 13. l’a grandement diminuée , parce qu’il 
a dû dépenfer plutôt de fes biens propres, que 
de ceux du fidéicommis, il ne peut diftraire fa 
dette , l.p en . ad Trebell. Cuj. ad dici. leg. Delp.

i .  Si le pere a chargé de ce fidéicommis les 
héritiers ab inteftat de fon fils pupille , ils ne 
peuvent diftraire fa légitime , J. Clar. Mant. 
Gralf. Mœnoch. Fach. Defp. n. 52. Se eus, s’il a 
Amplement ordonné qu’après la mort de fon 
pupille , fes biens parvinffent à certaines pèrfon- 
îies, Bart. Mœnoch. Fach. Defp. eod. contre
Jul. Clar. Mant. Graff.

o. Le grevé diftrait ce qu’il a acquitte des legs 
qui dévoient être payés par le fidéicommiffaire, 
Pereg. Pap. Defp. n. 53. , ,

O r , le fidéicomnnflaire eft tenu de tous les 
legs, lorfque la Trébellianique a été prohibée , 
finon qu’il foit queftion de legs annuel, ou de 
mois en mois , parce que tel legs en contient 
plufieurs, /. 4- de ann. leg. il doit être acquitté 
fur les fruits -, Si eft femblable à l’infufruit, l. 8. 
de ann. leg. qui fe prend fur les fruits du fonds, 
fans en confumer ia fubitance , Injl. de ufufr. in 
princ. Defp. n. 53.

Le fidéicommiffaire eft auffi tenu de tous les 
legs lorfque l’héritier eft chargé de rendre 
l’hérédité en fe retenant certaines chofes parti
culières , la Roche , Pap. Defp. eod. foit que ces 
chofes ne furpaffent pas la Trébellianique , 1. 1. 
§. ult. ad Trebell. ou qu’elles le furpaffent de beau
coup”, §. 9. defideic. hcered. feulement fi 
ce que le fidéicomiffaire reçoit de l’hérédité , 
i f  eft pas fuffîfant pour le payement des legs, 
l ’héritier eft tenu d’y fuppiéer , l. 1. $. 17. ad 
Trebell. pourvu que fia quarte lui refte entière , 
car elle ne peut être diminuée £>ar les legs , v. 
Quarte Trébellianique,
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Le fidéicommiffaire eft encore obligé de Substitu- 

payer tous les legs, quand l’héritier lui rendTioN. 
neuf onces de l’hérédité , /. 1. §. ult. ad Trebell.
I. ult. cod. eod. s’il n’en rend que moitié, les dru 
legs font payés également, l. 1. pen. ad ge(ĉ  
Trebell. I. 2. cod. eod. pourvu que la quarte 11 en 
foit pas diminuée , arg. dici. §. pen. v. Defp. 53. Dift. X. 
mais v. Quarte Trébellianique.

10. Le grevé eft refponfable des détériora
tions arrivées par fa faute , l. 70. §. 1. ad Tre
bell. ou s’il a négligé de vendre les bien qui ne 
fe pouvoient pas conferver , 8c qui fe font per
dus , l. 22. §.3 .a d  Trebell. fçavoir , par fon dol, 
s’il doit rendre le legs entier, l. 108. (j.42. de 
leg. 1. ou par fa faute légère, s’il n’en doit ren
dre que partie , dici. §. 12. Secùs, s’ils fe font 
détériorés ou perdus fans fa faute, l. 58. §. 6. ad 
Trebell. I. 59. de leg. 1. Defp. n. 20.

De même il diftrait les réparations Sc amélio
rations utiles 8c permanentes qu’il a fait en l’hé
rédité , l. 19. §. ult. I. 22. $. 3. ad Trebell. I. 58. 
de leg. 1. I. 40. §. I. de condicl. indeb. à propor
tion de ce qu’il rend, Guyp. Peregr. Pap. Ranch.
Mayn. Defp. n. 54. même quoiqu’il ait rendu 
le f i d é i c o m m i s  , il peut répéter fes fraix , l. 60. 
de leg. 1. /. 40. $. un.de cond. indeb. Mais il ne 
peut diftraire ni demander les fraix qu’il a faits 
pour appuyer la maifon , L 61. de leg. 1. Defp. 
n. 5 4*

Il doit auffi être rembourfé des fraix des Pro
cès pour conferver ou recouvrer les biens de 
l’hérédité , même des réparations qui fe font 
perdues par la perte ou détérioration de la cho- 
fe , Ji quem fumptum fecit heres in res hereditarias , 
detrahet, l. 22. §. 3. ad Trebell. fans être obli
gé de tenir en compte fur ces dépenfes , les 
fruits , arg. I. 7. cod. de ufufr.

On eftime ces réparations fuivant leur valeur 
au tems que le fidéicommis eft rendu, v. Defp. 
n. 54. v. Impenfes, v. D o t , part. 3. feft. 5.

11. Le pere chargé de fidéicommis peut dif
traire ce qu’il a dépenfé pour fon fils, pour lui 
acheter un Office , /. ult. de petit, hered.

12. Lorfqu’il échoira de procéder à la diftinc- 
tion des biens libres 8c des biens fubftitués , Sc à 
la liquidation des détraâions, les héritiers , ré- 
préAmans ou ayans caufe de l’auteur de la fubf- 
titwfton, ou de celui qui en étoit chargé , auront 
la jouiflance provifoire des biens faifant partie 
de-la fucceffion, jufqu’à ce que lefdites diftinc- 
tion 8c liquidation ayent été faites. A l ’eft'et de 
quoi les Juges régleront le délai dans lequel il y 
fera procédé ; Sc après l’expiration dudit délai , 
ils pourront ordonner que celui qui aura droit 
aux biens fubftitués, fera rnis en poffeffion de 
tout ou partie defdits biens, ou y pourvoir au
trement , ainfi qu’il appartiendra fuivant l’exi
gence des cas. Article 4y. du titre 1, de l’Or» 
donnante du mois d’Août 1747*
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S e c t i o n  V,

Des divers cas aufquels lefidéicommis n'ejlpas dû.

D l S T .  I. Des cas où il n’ejî pas dû par la vo
lonté du tejlateur , ou du grevé , ou du fidéi-
commijjaire , & par incapacité , ou indignité ,
ou par prefcription.
V. Defp. tome 2. page 168. & fuiv.
1. Fidéicommis captatoires font nuis, v. Tes

tament , fed. 4. diil. 9. v. Legs, part. 3. fed 1.
2. Celui-ci eft nul : fi mon héritier le veut l. 11. 

$. 7. de le g. 3. mais il eft dû en ces termes : fi tu 
juges à propos: fi tu juges que cela te fait utile, dicl, 
(j. 7. il eft auffi dû, quand l’héritier eft chargé de 
rendre quand bon lui femblera ; auquel cas il le 
peut garder fa vie durant, l. 41. §. 13. de leg.
3. mais il eft obligé de le rendre après fa m ort, 
dicl. §. 13. I. 1 x. §. 6. eod.

Il eft auffi valable , quoique le teftateur ait 
ajouté : fmon que mon héritier ne le voulût 
point, dicl. I. 11. (j. 5.

3. Fidéicommis, dont l’un des héritiers eft 
chargé après fa mort, en faveur de celui de fes 
co-héritiers que bon lui femblera, eft valable ,
l. 7. §• I. de reb. dub.

4. Le fidéicommis eft nul, duquel le teftateur 
a retiré fa volonté , l. 27, cod. de fideic. ainfi fi 
au même légataire qui a été chargé de fidéi
commis de la chofe léguée , la même chofe lui a 
enfuite été léguée , fans le charger de fidéicom
mis , le teftateur eft cenfé l’en avoir déchargé ,
l. 28. de adim. vel transf. kg.

5. Fidéicommis par teftament eft révocable 
ad nutum -, mais étant fait par donation entre
vifs acceptée par le donataire grevé , il eft irré
vocable , v. Donation, part. 1. fed. 1. art ix. 
contre Arrêt 26. Avril 1561. Car liv. 10. rép.
92. Sc Defp. n. 2. in fin.

6. S’il n’appert du changement de volonté du 
teftateur, c’eft a celui qui l’allègue à le prou
ver , /. 2 2. de probat.

7. Quoique le fidéicommis fait valablement ré
voqué par la feule volonté du teftateur, l. 18. 
de leg. 3» il ne l’eft pas par un teftament pofté- 
rieur imparfait ; car on eftime que le teftateur 
ne l’a pas voulu révoquer qu’au cas que ce tef
tament fût valable, dicl. I. 18.

8. Si le teftateur inftituant Titius & Mœvius 
avec divers prélegs, a fubftitué Titius à Mœvius, 
en cas qu’il mourût fans enfans, il n’a pas révo- 
qné le fidéicommis , de ce que par des codicil
les poftérieürs il a déclaré qu’il vouloit que T i
tius fe contantâî de certains fonds pour toute 
ion hérédité , & tout ce qu’il lui avoit laiffé en 
ion teftament ; car cette claufe ne fe rapporte- 
qu’aux biens qui dévoient parvenir imjnédiate- 
tnent à T itiu s, l. 27. §. 1. de leg. 3.
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9. Fidéicommis laiffé en des codicilles, n’eft: 

pas révoqué par un teftament poftérieur , quoi
que ce fidéicommis ou les.codicilles ne foient pas 
fpécialement confirmés par le teftament, ou par 
d’autres codicilles poftérieürs , pourvû qu’il ap- 
paroiîîe par quelque indice que le défunt n’a 
pas changé de volonté , /. 5» de jure codicill. §• 
I. Infi. de codicill. v. Cuj. ad dicl. I. 5. & Defp» 
n. 3. fecùs , fi par une poftérieure volonté , il en 
a auirement difpofé , dicl. L 5.

10. Fidéicommis laiffé en un teftament nul » 
n’eft dû, l. 25. /. 29. cod. de fideic. quoique ce 
fut des fuccetfeurs ab intejlat qui euffent été gre
vés  ̂ /. 81. de kg. 2. même les fidéicommis en 
faveur du Prince, en un teftament imparfait, eft 
nul , l. 23. de kg. 3. v. infr. n. 12.

11. Fidéicommis laiffé en un poftérieur tefta
ment imparfait, n’eft dû , quoiqu’au premier tef
tament parfait, le teftateur eût fait un autre fi
déicommis au même fidéicommiffaii'e , Sc que 
celui qui étoit inftitué héritier au premier tef-

auffi inftitué au fécond, 8c ait pris 
1 hérédité eu vertu du premier, L iS. de 
kg. 3. *

12. E11 Païs de Di'oît écrit, fidéicommis en 
un teftament qui ne contient point d’inftitution 
d’héritier , eft nul, $. 2. Infi. de fideic. hered. 
car le teftament prend fa force de l’inftitutiou 
d’héritier, §. 34. Infi. de leg. v.fupr. n. 10. & 
infr. n. 15,

L ’art. 26. du tit. 1. de l ’Ord. du mois d’Août 
I7 4 7 * porte que dans tout teftament, autre que 
le militaire , la caducité de l’inftitution empor
tera la caducité de la fubftitution fidéicommif- 
faire , fi ce n’eft lorfque le teftament contiendra 
la claufe codicillaire , v. Teftament , fed. 8. v. 
Part. 53. de l’Ord. concernant les teftamens,du 
mois d’Août 1735.

13. Fidéicommis en faveur d’un étranger, en  
un teftament entre enfans qui ne contient pas 
toutes les folemnités ordinaires, eft nul, l. ulu 
cod. fatn. ercific. I. 11. (j. cod. de tefilam.

14. fidéicommis n’eft dû lorfque l’héritier eft 
moi t avant le teftateur, fans laiffer aucun fubfi 
titue vulgaire , /. 13 §. 3. ad Trebell.

fi$' Et le fidé icommis dont l’héritier eft char
gé après fa mort, v. in fr. dift. 2. n. 14. n’eft pas 
éû , fi l’héritier & le fubftitué font morts en- 
femble , fans qu’on fçache lequel, eft mort 
premier, l. 18. de reb. dub. v. Comhiorientes, ^ 
h l’héritier eft abfent, v. Abfent, v. Defp. n.

16. Fidéicommis n’eft dû, lorfque Finfthu.e 
eft incapable , quoique le fidéicommiffaire f0l5 
capable , & l’hérédité eft adjugée aux fuccei' 
fèurs ab intejlat, Arrêt 10. Juillet 1600.
Defp. n. 4. v. fiupr. n. 12. malt en-codi ,̂ s ’ 
Pincapable peut être chargé de rendre a un 
capable , y . Godefroi, ad les. 7. §■  *5 ' aC 
Trebell.

17. Fidéicommis en teftament nul eft dû, lorf
que par le teftament les héritiers ab intejlat font 
chargés de le rendre , /. 14./. 29. cod. de fideic. 
quoiqu’il foit nul par la faute de l’héritier qui a 
répudié l’hérédité , l. 2. de finis & kg. hered. par- 
ce qu’il eft permis, même à ceux qui décèdent 
ab intejlat, de charger leurs fuccefièurs ab intefi- 
tat de fidéicommis , l. 8. §. 1. de jur. codicill. (j. 
lo. Infi. de fideic. hered. I. 2. de kg. I. même 
contre le fife qui doit fuccéder ab intejlat par 
déshérence, l. 114. §. 2. de kg. 1. ou contre le 
fucceffeur ab intejlat du fils impubère , s’il eft 
nommément chargé, /. 92. §. 2. de kg. 1. pour
vu que le pupille décédé en pupillarité , & non 
autrement , l. 93. eod.

Si le fidéicommis laiffé en un teftament nul, 
a été payé , il ne peut être répété par l’héritier , 
l. 2. cod. de fideic.

18. Quoique ceux qui ne peuvent tefter , ne 
puiffent pas faire de fidéicommis, /. 2. de leg. i. 
I. 1. de kg. 3. néanmoins le fidéicommis fait 
par le fils de famille en des codicilles, eft va
lable , s’il décédé pere de famille , l. 1. §. 1. de 
kg. 3.

De même du condamné à mort civile qui eft 
t'eftitué en entier par lettres du Prince , dicl. I. 
ï. §. 5. v. Defp. n. 5. I f .  7°- . , .

19. Fidéicommis eft valable , quoique  ̂le tef
tament foit nul par prétention, ou exhérédation, 
Nov. X15. cap. 3. infin. ailth. ex causa, cod. de li
ber prœterit. & auth. in tejlamento, cod. ad Tertyll. 
v. Defp. n. 5. f .  8°. mais, v. ladite Qrd. 1735. 
art $3. & 54. verb. Teftament.

20. S’il y a un fubftitué vulgaire qui prenne 
l’hérédité , il doit rendre le fidéicommis, /. 4. 
cod. ad Trebell. quoique l’héritier en fût chargé, 
non au nom d’héritier , mais en fon nom pro
pre , Fachin , Defp. n. 5-, t -  IoV s’u ne Pa- 
roît d’une contraire volonté du teftateur ; com
me quand le fidéicommiffaire a part en la fubf
titution vulgaire, /. 74. de kg. 1. ou quand le 
fubftitué vulgaire eft chargé d’un autre fi
déicommis envers ce fidéicommiffaire , dicl. 
I* 74.

Et ce fidéicommis, dont l’héritier étoit char
gé après fa mort, doit être rendu par le fubf
titué incontinent après la mort de l’héritier, l. 
7 7 - §■  1 5 - de leS- 2* ce 8ui doit s’entendre dans 
le cas où l’inftitué a furvêcu au teftateur, & re- 
fufé l’hérédité ; Se dis, s’il eft mort avant ; car la 
décifion en ce fj. 15. n’a lieu que ex conjectura 
Volontatis tejlatoris , dicl. (j. 15*

21. Fidéicommis fait en faveur de ceux qui 
ne peuvent pas être inftitués, eft nul, v. Inca
pacité , v. Indignité, v. Teftament , fed. 4. 
dift. 4.

22. Le fidéicommis n’eft pas nul de ce que 
l’héritier refufe l’hérédité; car le fidéicommiflai- 
i'e le contraint de la prendre , l. » .  cod. fi qu.
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om. canfi. tefiam. I. 16. §. 2. ad Trebell. §.7. Injl. 
de fideic. hered. foit qu’il foit chargé de rendre 
l’hérédité , 1. 14. §. pen. ad Trebell. ou les biens, 
dicl. I. 14. §. ult. ou toutes les chofes du tef
tateur, dicl. §. ult. l.i$ . eod. ouïe patrimoine ,
1. 16. eod. ou fes facultés ou fubftance, dicl. L 16.

Le pere y eft contraint par fon fils fidéicom
miffaire qui eft en fa puiffance , dicl. 1. 16. (j. 11.

Cela a lieu en tout héritier foit teftamentaire 
ou ab intejlat, l. 6. §. 1. ad Trebell. quoique le 
fidéicommiffaire ne foit fubftitué qu’en certaine 
portion de l’hérédité, dicl. I. 16. {$. 4. & §. 9. ad 
Terbell. I. 28. in princ. & (j. 1. eod. I. 3. cod. eod. 
ou que l’héritier foit élevé en grande dignité ,7 .
5. ad Trebell. ou qu’il s’agiffe de l’hérédité d’une 
femme débauchée , dicl. I. 5.

Un Collège ou Communauté chargé de fidéi
commis, y peut être contraint, 1.6. §. 4. ad 
Trebell. ou le fife , dicl. I. 6. §. 3.

L ’héritier teftamentaire peut être contraint 
par le fubftitué vulgaire envers lequel il eft auffi 
chargé de fidéicommis, dicl. 1.6. §. 5. ou par le 
fidéicommiffaire fucceffeur ab intejlat, dicl. §. 5. 
quoiqu’il ne foit inftitué héritier que fous con
dition , pourvu qu’elle foit poteftative, /. 31. §.
2. I. 63. (j. 7. ad Trebell.

Et parce que cet héritier ne doit pas recevoir 
du profit de l’hérédité qu’il a prife par contrain
te , l. 27. §. 2. 14. &. 15. ad Trebell. §. 7. Infi. de 
fideic. heredit. le fidéicommiffaire prend l’entiè
re hérédité , l. 16. §. 4. ad Trebell. v. Quarte 
Trébellianique; touteslesa&ions qui ont appar
tenu au défunt font tranfmifes à ce fidéicommif- 
laire , /. 4. /. 16. §. 2. 4. & 9. /. 28. ad Trebell. 
$. 7. Infi. de fideic. heredit. l’héritier eft obligé 
de lui reftituer tout ce qu’il a reçu de l’hérédité 3 
l. 27. (J. 2. ad Trebell.

Mais parce que cet héritier ne doit pas rece
voir du dommage de l’hérédité qu’il a prife par 
contrainte , §. 7. Infi. de fideic. hered. les créan
ciers héréditaires n’ont pas leurs adions contre 
lui , mais contre le fidéicommiffaire , l. 4. /. 16. 
§. 2. 4. & 9. L 28. ad Trebell. §. 7 Infi. de fideic. 
heredit. & fi cet héritier étoit inftitué fous condi
tion de donner ou faire quelque chofe , le fidéi
commiffaire y doit fatisfaire , l. 31.$- ult. ad Tre
bell. & il eft obligé de payer à l’héritier te legs 
qui lui a été laiffé au cas qu’il ne fût pas héritier» 
/. i l .  ad Trebell.

Nota. Celui, qui a été chargé de rendre l’héré
dité qu’il ne tient pas du teftateur , ne peut être 
contraint d’accepter & rendre cette hérédité * 
l. 27. (j. 8. 9. & 10. ad Trebell. v. infr. n. 30. v. 
auffi n. 36.

Le fidéicommiffaire particulier ne peut con
traindre l’héritier à prendre l’hérédité, v. Legs t 
part. 3. fed. 5. n. 1.

Si le fidéicom m iffaire univerfel ne veut pas
contraindre l’héritier à prendre l’hérédité > ii
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Sübstitu- fera privé de fon fidéicommis, nam fi netno fulîït 
«ION* hereditatem , omne jus tefiamenti fiolvitur , l. 181. 

de reg. jur. v. l’art. 27. de POrd. de 1747.I 
Part. II. 23. Légataire ou fidéicommifiaire particulier 
e n. y  peut valablement être chargé de fidéicommis, 

$. 1 .Infi.de fing. reb. per fideic. relici. quoique 
Dift. I. fourd ou muet, /. 77. §. 3. de leg. 2. même l’hé

ritier du légataire ou de l’héritier, l. 5. $. 1. de 
leg. 3.

24. Fidéicommis laifl’é feulement en codicilles 
eft valable, §. 10 Jnfi. de fideic. hered. §. 1. 
Infi. de codicil. v. Defp. n. 60. v. Codicilles.

25. Le défunt ayant chargé de fidéicommis 
celui qu’il croyoit être fon feul fuccefleur ab in- 
tefiat , fi tel chargé ne lui fuccéde feul, mais 
avec un autre , le fidéicommis eft nul, s’il confi
te en chofe indivifible , L pen. de jur. codicil. fi 
elle eft divifible le grevé en doit une moitié , & 
il eft nul pour l’autre , dicl. pen. I. 77. §. 29. 
de leg. 2. v. Defp. n. 61.

26. Si le Légataire de Stychus , ou Dama à 
fon choix, chargé de rendre Stychus , choifit

- Dama , le fidéicommis n’eft pas moins dû en na
ture ou valeur de Stychus , l. 9 2, 2* de
leg. 1.

27. Pofthume peut être valablement charge de 
fidéicommis, /. 1. §. 8. de leg. 3. L 9. eod.

28. Quoique le tuteur teftamentaire s’exeufe 
de la tutelle , il n’eft pas privé de fidéicommis, 
ni de la fubftit. pupillaire, l. 36. de exeufi. tut. 
mais v. L egs, part. 3. left.9. n. 6.

29. Fidéicommis n’eft pas nul de ce qu’il efl 
laide à certain jour , §. 2. Jnfi. de fideic. hered.

30. L héritier ou le légataire peut être chargé 
de rendre à un tiers, fa chofe propre ou celle 
d’autrui, §. 1. Infi. de fign. reb. per fideicomm. v. 
fiupr. n. 22. circafin. v. auffî n. 36.

31. L ’omiffion de quelques termes du fidéi
commis , n’empêche pas qu’il ne foit dû , fi les 
termes fuivans qui fe lifent, conviennent bien 
avec les termes omis , on croit que reciè daturn 
<S* minus feriptum , l. 67. §. 9. de leg. 2.

32. Fidéicommis n’eft dû, lorlque l’héritier 
eft condamné pour crime de léze-Majefté ; mais 
le fife prend l’entière hérédité , Ord. 1539. art. 
1. & 2. Chop. de domain, lib. 1. tit. 7. n. 17. plu
sieurs Arrêts, le Bret. de la Souveraineté, liv.
3. ch. 13. Defp. n. 44.

33. Le fidéicommis n’eft dû, lorfque le fLei- 
commiffaire eft caufe de la mort du teftateui, /. 
3. de his qu. ut indign. ou de l’héritiei , part. 
Defp. n. 45. quia neino ex fiuo dehclo mehoiem 
fuam conditionem fiacere potefi , /. 134* $\ I' de 
reg. jur. ou qu’étant héritier ou fubftitué a l’hé
ritier homicidé , il a délaiflé par dol la vengean
ce de fa part,7 . 21. §. 1. de Syllan. fi c’eft par 
négligence, il n’eft privé que de l’hérédité, non 
du fidéicommis, dicl. §. 1. v. Defp. 11. 45. v. In
dignité.
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34. Fidéicommis n’eft dû, lorfque le fidéi  ̂

commiflaire a empêché le teftateur de changer 
fon teftament , ou qu’il l’a impugné de faux, fi 
5. $. 1. de his qu. ut indign. I. 6. C. ad leg. Cor», 
de fialfi. v. Indignité.

35. Fidéicommifiaire qui, à deflein de priver 
l’héritier , a recelé le teftament, eft privé du fi
déicommis au profit de l’héritier, l. pen.
leg. & le fidéicommifiaire d’une portion de l’hé
rédité , n’a point de part es chofes qu’il a foui- 
traites, L 48. ad Trebell. v. Recelé.

36. Fidéicommis dont a été chargé celui qui 
n’a rien reçu du teftateur, eft nul, l. 6. §. i» y  
leg. 3. I. 9. cod. de fideicomm. /. 31. eod. I. 37* Lfi 
leg. 3. I. 3. §. 2. eod. I. 7. §. 2. eod. I. 25. de nfifi 
& ufufir. & red. I. 1. §. 13. I. 2. in princ, & §. I» de 
dot. præleg. I. 3. §. ult. de leg. 3.

Et s’il a reçu quelque chofe , il n’eft tenu de 
rendre que ce qu’il a reçu , L 70. de leg. 2. /• *• 
§. 17. ad Trebell. §. 1. Infi.de fing. reb. perfide fi- 
relici. I. 114. §. 3. & 4. de leg. I. L 122. §. 2. eod•
L 8. de leg. 3. v. Defp. n. 50.

Mais le fidéicommis dont le tuteur eft charge» 
eft cenfé payable par le pupille héritier,/. 5. cod. 
de-reb. cred. I. 20. cod de fideic. & eft valable» 
quoique le défunt n’ait fait aucune libéralité ah 
tuteur, diS. L 5. dicl. I. 20.

37. Quant à la prefeription des biens fubfti' 
tués , v. Prefeription, feét. 6.

38. Le fidéicommis n’eft nul par la condam
nation du grevé ; le fife , après avoir pris l’héré
dité , eft obligé de la lui rendre au tems porte 
par le teftament, en retenant la Trébellianique » 
1.2. § .l.  Ji qu. aliq. tefiari prohib.

39. Fidéicommis n’eft; dû au fidéicommifihh'c 
qui y a valablement renoncé , foit après qu’il a 
été ouvert, L 26. cod. de fideic. ou qu’avan1 
l’évensment de la condition il y ait renoncé el1 
faveur de l’héritier , l. 1. /• 1($- c°d- de paci. I. D* 
cod. de tranfacl. car parce moyen removetur cap* 
tandee mortis alterius votum , dicl. I. i l .  Bened'
Graff Boër. Ranch. Hotm. la Roche, GuyP; 
Pap. Expiily, Defp. n. $1. ou en faveur de cefih - 
qui lui étoit conjoint en l’inftitutiôn , même a 
l’mfçu de l’héritier chargé de fidéicommis; aim1 
des enfans fur l’incertitude du choix de leur mf" 
ré , ayant fecretement tranfigé du fidéicommis »
& promis de le partager également, l’enfa^ 
nommé par la mere a été déclaré non receva
ble à débattre la tranfaûion , Arrêt Toul. i 5y '  
Mayn. liv. 2. chap. 69. Defp. eod. après la 
du nommé , toute l’hérédité fut rendue à fés 
fans, Mayn. eod. Defp. n. 52. in fin. parce fil 
le premier fidéicommifiaire. ne peut rien 
an préjudice du fécond , Fab. C. lib. 6. tlU
def -  40* ; , non,

Il n’eft pas neceflaire qu’en cette renonce 
il foit fait expreflê mention du teftament c0‘ 
fiant le fidéicommis , pourvu qu’il Pal 1que

S ü  B
que le renonçant fçavoit ce qui y étoit contenu, 
Bart. Ranch. Guyp. Defp. eod. Fab. C. lib. 2. tit. 
4. défi. I. v. infir. n. 42.

Cette renonciation eft valable fans expreffe 
mention du fidéicommis , s’il appert qu’on a 
voulu y renoncer ; ainfi entre fubftitués récipro
quement , renonciation générale en tous les 
droits qu’ils pouvoient avoir l’un en la portion 
de l’autre , eft valable pour le fidéicommis, fi 
elle ne fe peut rapporter ailleurs , Bart. Peregr. 
Graff. Fach. Defp. n. 51. f .  30. Cependant quoi
que trois freres inftitués réciproquement, euf- 
fent paflé un afte de partage , par lequel ils dé
claraient que fçaehant le teftament de leur pe- 
re , & l’inftitution & fubftitution y contenues , 
ils fe quittoient généralement l’un l’autre , avec 
promeflê de fe garantir leurs portions , l’un 
d’eux étant décédé , laiffant fa femme héritiè
re , par Ar. Toul. 1576. la fubftitution fut décla
rée ouverte aux freres furvivans , Mayn. liv. 5. 
chap. 96. Arrêt d’Aix 29. Oêlobre 1583. Sth. 
à S. Joan. déc. 46. Defp. page 199. n. 52. 
v. Fab. C. lib. 3. tit. 2. défi. 12. & lib. 6. tit.
6. défi. 6. v. Rie. des fubftitutions , part. 1. 11. 
693. &. fuiv. v-. infr. n. 41. v. l’art. 28. du tit. 1. 
de l’Ord. de 1747- fur lu forme de cette renon

40. Le fidéicommifiaire , qui depuis ! événe
ment du fid éico m m is, a eu diveifes atïaires avec 
l ’héritier, Stfait plufieurs comptes & payepens, 
fans lui demander, ou compenfer le fidéicom
mis , ne peut , après la mort dê  l’héritier , le 
demander ou compenfer à fes héritiers ; parce 
qu’il eft cenfé l’avoir quitté au deTunt, l- 20. 
de probat. Cuj. ad dicl. I. mais il faut que tou
tes les circonftances portées en ladite Loi 26. 
fe rencontrent, v. Cuj. eod. v. Defp. n. 51.

41* Mais le fidéicommifiaire 11 eft pas cenfe 
avoir renoncé à fon fidéicommis, pour uvou 
été témoin au partage fait entre les heritieis des 
biens du fidéicommis, /. 34. §. 2. de leg. 2. Cuj. 
ad dicl. I. v. fiupr. feft. 4. dift. 8. n. 3. ni les he
ritiers fubftitués réciproquement, par la divi- 
fion de l’hérédité , avec paüe que chacun fe 
contentera de fa portion, Acc. Bait. Cuj. Go- 
defr. Alex. Bened. Im b. Boër. Peregr. Graff 
Ranch. Fach. Ferrer. Defp. n. $2. v. h ach. hb.
5. cap. 20. quoiqu’il paroifle quais ont fçu le fi
déicom m is , Bened. Boër. Graff Fab. arg. I. 2. 
§, 2. de hered. vel aiï. vend. Defp. eod. v.Jupr. n.

3942. Cet’te renonciation eft nulle , fi le renon
çant n’a vu ni lû le teftament, Z. 6. de tianfi. 1 .1. 
§. 1. quemadm. tefiam. aper. ou s il parait depuis 
un autre teftament ou codicille , l. 3 \$- 1‘ af 
tranfacl. leg. 12. eod. V. Fab. C. lib. 2. tit. 4. def. 
15. nec obfi. I. 78. §. ult. ad Trebell. car en 1 et- 
péce dicl. $. ult. ce n’étoit pas teftameus ni co- 
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dicilies trouvés depuis, mais d’autres a£les qui Substïtu» 
prouvoient que le fidéicommis étoit plus grand̂ ; tion . 
ce qui n’annulle pas la tranfaêrion , /. 10. cod. de 
tranfacl. Paît, ri»

4. Celui qui ayant vu le teftament ou les co- $e£L y , 
dicilies, a tranfigé généralement de tout ce qui 
lui a été lai fié efdits aries, n’eft pas recevable à 
dire qu’il n’a entendu tranfiger que de ce qui 
étoit contenu aux premières pages -, mais la tran- 
faôion fe rapporte à tout le contenu en l’aéte , 
l. 12. de tranjaci.

44. Le fidéicommifiaire ne peut céder a un tiers 
l’efpérance de fidéicommis, /. 59. i« de jur. 
def. Bened. Hotm. la Roche, Defp. n. 52. y . 5 3. 
quia fubfiitutio quœ nondiim competit , extra bona 
nofira efi , /. 42. de acq. rer. domin. pas même 
par contrat de mariage , Arrêt Grenoble 1543»
Expiily , ch. 13. Defp. eod.

45. Exhérédation faite par peres ou meresne 
prive des fubftitutions faites par d’autresperfon- 
nes , art. 29. du tit. 1. de l’Ord. du mois d’Aout
I7 4 7 *
D l S T .  II. Des fidéicommis conditionnels, ou a jour.

V. Conditions , v. Difpofitions condition
nelles.

V. Defp. tom. 2. page 168. 8c fuiv. v. fiupr. 
feft. 4. dift. 5. & infir. dift. 3..

1. Fidéicommis dont l’héritier eft chargé, non 
en faveur du fidéicommifiaire , mais pour punir 
l ’héritier, faute par lui d’accomplir une con
dition impoffîble , deshonnête ou injufte , n eft 
pas dû , §. ult. Infi. de leg. autrement fidéicom
mis laifié fous une condition impoffîble , eft dû ; 
parce que telle condition eft tenue pour non 
écrite , §. 10. Infi. de hered. infi. De même s’il 
eft laifié fous une condition injufte 8c honteufe , 
/. 9. /. 14. de condit. infiit. Nam quoi fia cl a Icedunt 
pietatetn , exifiimationem 9 verecundiam nofiram , 
( & tôt generaliter dixerim ) contra bonos moi es 
fiunt , nec non pojje fiacere credendum efi , /. 15. 
eod.

Ainfi fidéicommis fait en faveur d’une fifie , 
en cas qu’elle ne fe marie point, lui doit être 
rendu , quoiqu’elle fe foit mariée , l. 63* $•
ad Trebell. r

2. La condition , fi l'héritier meurt fans en- 
fans , défaut par l’exiftence d’un feul emant ; 
Bart. P. de Ferrai-. Ranch. Graff Delp. n. 11. 
y, Reverfion , n. 2. foit que l’heritier greve foit 
defeendant du teftateur ou étranger , /. 101.
I. de condit. & dem. I. 77. §. un. ad Trebell. L o. 
§. 2. cod. eod. /• I. C. de cond. infert.fi.fi4 &* 
verb. lïgn. foit en puifiance , ou émancipe, l- 
(L 2. de verb. fign. mâle ou femelle , même def- 
céndant d’une fille, dicl. §. 2. quoique l’entant ne 
fût pas né au tems de la mort de fon peie, t. is . 
qu. dies leg. I. 153. de verb. fign. I. 187. de reg. 
jur. L 6. §.-2. ad Trebell. pourvu qu u naiffç via-
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SüBstitu- ble , y. Enfant ; car autrement, quoiqu’il foit 
t io n . né en vie , il ne fait pas défaillir la condition , 

Graff Defp. n. n.moins encore s’il eft né mort, 
Part. II. l ' j d e  v e r b '  jignt
e n. -y Bien que l’enfant foit en fécond dégré, l. 220.

’ 3. de verb. fign. I. 6. (j. 2. cod. adTrebell. mê-
I)ift. II. me un ĥ s de l’héritier , /. 1. cod. de

cond.infert. quand même la condition feroitâinfi 
conçue : jî l'héritier décédé fans enfans procréés 
de fort propre corps. Arrêt g. Décembre 1536. Ca- 
rond. oblerv. verb. Enfans ; Oldr. Bened. Graff. 
Ferrer. Defp. n. 11. fi. 30. contre Guyp. 8c Pe- 
regr.

Que ce foit un enfant légitimé par mariage 
fubféquent, Ar. Mai 1538. Chop. fur Par. lib. 2. 
tit. 4. n. 18. Carond. eod. Pel. qu. 36. Ranch. 
Graff. Defp. eod. f.fK fe c îis , parreferit du Prin
ce , Guyp. Graff. Carond. Ranch. Defp. n. 12. 
40. fi le fubftitué n’a confenti à la légitimation ; 
mais v. Légitimation, v. l ’art. 23. du tit. 1. de 
l ’Ord. de 1747.

Que l’enfant de l’héritier foit décédé inconti
nent après fon pere , /. 17. §. pen. ad Trebell. 
même lorfque le fubftitué eft enfant du tefta- 
teur, la Roche, Mayn. Defp.n. 11. fi. 50. contre 
Fera. Secîis , s’il efl dit : au défaut cl'enfans de 
l'héritier , je fubftitué, Graff. Defp. eod.

Que l’enfant foit né pendant la mort civile de 
l ’héritier, pourvu qu’il ait été conçu auparavant, 
/. 17. $. 5. ad Trebell.

Et que l’enfant ne foit pas héritier de fon pe
re , L 114. §. 13. de leg. 1. Bart. Graff. Fan. 
Defp. n. 11. fi. 70. ou qu’il ait été juftement ex- 
hérédé , Graff. Defp. eod. Secùs, s’il n’en étoit 
pas héritier , pour être incapable ou indigne , 
Graff eod. car pour faire défaillir cette condi
tion , il faut que l’enfant foit capable de fu'ccef- 
fion , Bart. Graff. Defp. n. 12. f .  90.

Dans le cas de cette condition , fi l’héritier 
meurt avant le teftateur, quoiqu’il laifié des en
fans , le fubftitué prend l’hérédité par la com- 
pendieufe , Ar. de Toui. Ferrer. Defp. n. 12. f .  
6°. contre Ranch, qui efiime , en ce cas , que 
l ’hérédité appartient aux héritiers ab inteftat.

Il faut que les enfans de l’héritier lui furvi- 
vent, car s’ils meurent du vivant de leur pere , 
le fubftitué prend le fidéicommis, l. 27. §. 7. ad 
Trebell. I. 77. eod. Acc. Godefr. P. de Ferrar. 
Ranch. Defp. n. 12. f .  70. quand même la 
condition feroit en ces termes : fi l'héritier n'a 
point d'enfans , Graff. Mayn. Defp. eod. contre 
Ranch.

Si l’héritier étant mort avec fon enfant, il ne 
paroît lequel des deux a furvêcu, on donne tou
jours en ce cas le fidéicommis au fidéicommifiai- 
re , /. 17. §. 7. ad Trebell. Cuj. ad leg. i j .  de reb. 
dub. Defp. n. 12. f .  8°.
i Enfin fi le teftateur a chargé fa femme de fi

déicommis ,f i  e l l e  d é c é d é  f a n s  e n f a n s } les enfans
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qu’elle a d’un fécond mariage , ne font défaillir 
la condition , Ranch. Ar. de Bord. Bcër. Defp. 
n. 12. fi. io°. arg. I. 25. de cond. & demonfir. fi» 
non que le teftateur l’eût déclaré expreffément, 
arg. I. 62. v. fupr. feét. 2. n. 12.

Si les enfans morts civilement par condam
nation ou par profeffion Reiigieufe font manquer 
la condition f  fine liberis , v. fupr. feft. 4. dift* 
5. n. 4. v. les art. 23. St 24. du tit. 1. de l’Ord. 
de 1747.

3. Quant à la condition , f  tous les héritiers 
décèdent fans enfans , les enfans de l’un des he
ritiers ne font pas défaillir tout le fidéicommis , 
le fidéicommifiàire prend la portion de ceux qui 
font décédés fans enfans , Vafq. Defp. n. 13* 
Ainfi un teftateur ayant inftitué trois liens enfans 
mâles, & fubftitué les filles au cas que tous fe& 
héritiers décedaffent fans enfans , quoique deutf 
euffent laifié des enfans, le troifième n’en ayant 
pas laifié , par Arrêt de Brod. du g. Août 1600. 
la fubftitution fut déclarée ouverte aux fi les du 
teftateur , Vernoy , Defp. eod. 8c un teftateur 
ayant fubftitué fa petite-fille , au cas que tous 
fes deux fils qu’il avoit inftitué héritiers dé- 
cedafiênt fans enfans, & l’un d’eux n’en ayant 
point laifié , cette petite - fille prend la por
tion de l ’héritier décédé fans enfans, à l’ex- 
clufion des enfans de l’autre , l. 17. g. 1. ad 
T  rebell.

Mais cette décifion a lieu feulement lorfque 
vraifemblablement le teftateur a plus aimé le 
fubftitué, que les fuccêffeurs de l’héritier décédé 
fans enfans, Guyp. Defp. eôd. comme au cas du 
fufdit Arrêt , ou autant l’un que l’autre , comme 
au cas dudit §. 1. Bart. Defp. eod.

Et s’il a moins aimé le fubftitué que ceux qu* 
dévoient fuccéder à l’héritier décédé fans en
fans , les fucceffeurs de l’héritier font préférés, 
l. 42. de vulg. & pupill. I. pen. de impub. & al.fu bfi• 
Bart. Guyp. Defp. eod.

La fubftitution étant faîte en cas que les en
fans à naître décèdent fans enfans, a lieu s’il ne 
naît pas d’enfant, Faehîn, lib. 4. cap. 46.

4. Quant à la condition, f  l'héritier décédé fanS
enfans mâles, les filles de l’héritier 11e la font pas 
défaillir , Mant. Graff. Ranch. Defp. n. 14. nilc® 
fils des filles ; non-feulement lôrfque l’inftitft6 
eft frere du teftateur , Ranch. Defp. eod. malS 
même lorfqu’il eft defeendant du teftateur, 
Ferrer. Ranch. Defp. eod. ce qui a lieu aa 
contrats , comme aux teftamens , Mol. Ranch* 
Ferrer. Guyp. Defp. eod. parce que l’on ift‘e L>'  
me que le teftateur qui fait un tel fidéieçm 
mis, veut conferver les biens dans fa far*1!!, * 
& les enfans des filles font hors de fa011 ’

196. §, 1. de verb. fign. §. ult. Inft. de P 
potefi.

Mais les fils des filles font défaillir cette coi
dition 3 quand il paroît que le teftateur J
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eu deffein de conferver fes biens dans fa famille ; 
mais que parle mot de m âles, il a témoigné qu’il 
avoit plus d’affefiionpour le fexe mafeulin, MoL 
Fab. Defp. eod. Ex. quand tel fidéicommis eft 
'fait par une femme , quia eft caput & finis fam i- 
liæ fuce , l. 195. §. ult. de verb. fign. la Roche , 
D efp. eod. ou quand l’inftitution a été faite en 
faveur d’une fille , 8c qu’on lui a fubftitué en cas 
qu’elle décédât fans enfans m âles, Mol. Ritnch. 
Ferrer, la R o c h e , Defp. eod. ou quand le t e f 
tateur a fait l’ inftitution en faveur d’un étran
ger qui n’eft pas de fa tamille , Graff. Expill. 
Defp. eod.

D e même de la condition, s'il décédé fans race 
mafculine , Mol. Ferrer. Defp. eod.

D e même de c e lle -c i, s'il décédé fans enfans : 
pourvu qu’en quelqu’autre partie du teftam ent, 
le teftateur ait fait m ention, 8cdifpofé en faveur 
des feulsenfans m âles, G uyp.q u.48 5.Defp. eod. 
n. 14. parce que ce m ot, m âles, exprimé en une 
ciaufe du teftament , eft cenfé répété aux au
tres ,fo it antérieures oupoftérieures, arg. I. 50. 

ult. de leg. 1.
Mais dans tous ces c a s , il faut toujours exa

miner fi la mafeulinité a été ajoutée au tefta
ment agnationis conjervandœ grand , en faveiu de 
ceux de la famille du teftateur, F en er. fui Guyp. 
ibid. Defp. eod. fur-tout il faut examiner h la 
volonté du teftateur eft évidemment prouvée en 
faveur des mâles ; finon la fille du grevé fait cef- 
fer le fidéicommis. Il faut dans le moindre doute 
de la volonté du teftateur fur la préférence &  vo
cation des mâles , fe déterminer par les termes 
de fon teftam ent, nifi alla defuncîi voluntas evi- 
denter probetur , leg. I . cod. de condit. infeit. tarn 
le^at qu. fidèle. & libert. Nota , cette loi eft dans 
l ’efpéce du mot , U beri, &  dans la queftion de 
fçavoir , fi le mot latin , Uberi , s etend aux 
petits-enfans ; mais en notre langue le mot en
fans , n’eft pas fi étendu que le mot la tin , uberi, 
v. Enfans. .

Au refte fur le m o t , evidenter, in dut. leg. 1. 
il faut obferver qu’on appelle év id en t, tout ce 
que les conjeftures mettent en évidence ; per 
conjecturas & légitimas prœfumptiones, evidens de
monfir atur. Evidens exifiimatur , quod per conjec
turas demonfirabile eft , Peregrin , de fideic. an. 
2g. n. 12. &  de tout cela il réfulteque toutes ces 
queft'ions qui fe déterminent par les conje&ures 
&  préfomptions font très-difficiles ; 8c qu’à cet 
égard on ne peut donner que des régies gé-

néi a ^  concjj|}on  ̂ft l'héritier décédé fans enfans 
héritiers, ne défaut que quand l ’héritier laiffe 
des enfans qui foient fes h éritiers, Mant. G raff 
D efp. n. ig .

6. La condition , fi l'héritier décédé fans heri
tier , n’eft en rien dift'érente de la precedente , 
Defp. n. 16*
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Âinfi , quoiqu’en contrats, le nom d’héritier Substitu* 

comprenne tous les héritiers, foit defcendansTiON. 
ou étrangers, Guyp. Pap. Ranch. Ar. 28. Mai 
ig74. Berg, fur Pap. Defp. eod. comme quand Part. II. 
on donne à quelqu’un 8c à fes héritiers ; néan
moins en fidéicommis cette condition arrive , Se£L V. 
lorfque l’héritier ne laiffe point d’enfans, /. 17.
(j. ult. adTrebell. Godefr. Bart. Guyp. S.de Præt. Dift. Il» 
Mant. Ranch. Carond. Defp. eod. même à l’ex- 
ciufion du pere de l’héritier , Guyp. Defp. eod.
8c de fes collateraux, dici. §. ult. elle arrive auffi 
lorfque les enfans de l’héritier 11e font pas fes hé
ritiers , Mant. Graff Defp. eod.

7. La condition , fi l'héritier déesde fans hoirs 
légitimes , eft femblable aux deux précédentes,
Graff Acc. Defp. n. 17. De forte qu’elle arrive 
lorfque l’héritier ne laiffe point d’enfans, quoi
qu’il ait des afeendans , Fab. Pap. Defp. eod, 
comme auffi lorfque les enfans de l’héritier ne 
font pas fes héritiers, Fab. Defp. eod. contre S. 
de Præt.

8. De même de cette condition , f i  l'héritier 
décédé laiftânt un héritier étranger : car puifque 
tout autre héritier que l’enfant, eft étranger , 
afin que le fubftitué foit exclu , il faut que l’hé
ritier laiffe des enfans , l. 17. §. ult. ad Trebell.
8c qu’ils foient fes héritiers, Defp. n. 18. même 
le fubftitué , fous telle condition , n’eft pas ex
clu , quoique l’héritier ait laifié un fien oncle 
pour fuccefleur , dici. §. ult.

9. La condition ,fi l'héritier décédé fans hoirs , 
ou fies hoirs fans hoirs , eft femblable à celle-ci , 

f i  l'héritier décédé fans enfans , ou fes enfans fans 
enfans : Elle défaut lorfque le grevé laifié des en
fans, 8c que fes enfans en laiffent d’autres, Defp. 
n. 19. mais v. Réveillon, n. 2.

10. Quant à la condition , fi l'héritier décédé 
fans enfans , ou fans faire teftament : quoiqu’il 
femble que ubi verba conjuncia non fiant , fufiicit 
alterutrutn eft'e factum  , L n c x  §. 3. de reg. jur. 
cependant le fidéicommis défaut, fi toutes les 
deux conditions n’arrivent, l. 6. cod. de inft. & 
fubjlit. foit que le grevé foit enfant ou étranger, 
dici. I. 6.

Ainfi le fidéicommis défaut , quoique l’héri
tier oui laide des enfans, n’ait pas fait de tefta
ment", dici. I. (. ou que l’héritier qui a fait tefta
ment , n’ait pas laifié d’enfans, dici. I. 6. Mayn. 
la Roche , Defp. n. 19- Ar- ^  Août 1397. fur une 
fubftitution faite en faveur des enfans mâles d’un 
frere du teftateur , en cas que l’héritier fils du 
teftateur vînt à décéder fans enfans mâles , ou 
fans faire teftament, Carond. liv. 10. rép. 8g.

Mais le teftament feul de l’héritier ne fait pas
défaillir ce fidéicommis, lorfque le fidéicommifi- 
faire eft defeendant du teftateur, Ar. 28. Août 
1546. le Veft , ch. 211. Ar. 20. Août 1566. Ca
rond. liv. 7. rép. 162. ou fon afeendant, Mayn.
Defp. eod. „  , ..
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SüBSTITU- il. La Condition , fi l'héritier décédé fans en- 
TION. f a n s ,  ou fans faire tejlament, ou fans fe marier, 

fuit les mêmes régies que la precedente , il faut 
Part. II. que les trois conditions arrivent, pour donner 

lieu au fidéicommis, dibl. I. 6. cod. de in fl. de 
Seft. V. fubft.

Mais fi le fidéicommiflaire eft defcendant du 
'% II. teftateur , le feul teftament de l’héritier , ou 

fon mariage , & fon teflament , ne priveront 
pas le fidéicommiflaire du fidéicommis , Defp. 
n. 20.

12. Si le fidéicommis efi fait fous cette con
dition , f  l’héritier décédé en pupillarité & fans en- 
fans , il eft dû , foit que l’héritier foit décédé en 
pupillarité , ou qu’étant décédé pubère , il foit 
mort fans enfans, Philipp. Defp. n. 21. & les 
feuls enfans de l’héritier privent le fidéicommif- 
faire de fon droit 5 parce qu’en ce cas il y a fubf- 
titution pupillaire & fidéicommiflaire , & que la 
conjonftive , Et , mife entre deux conditions 
contraires , fe doit prendre pour disjonftive ; & 
en ce cas on fait la régie : uhi verba conjuncla non 
funt, fujjicit alterutrum efj'e faclum , /. 110. §. 3. 
de reg. jur.

Il en efi de même de cette condition , f l  l'hé
ritier décédé en pupillarité fans enfans , fans y ap- 
pofer la conjon&ive , E t , Defp. eod.

13. La condition ,fi l’héritier décédé en pupil
larité , ou fans faire teflament, fuit la même ré
gie de la Loi 110. (j. 3. de reg. jur. Mais en ce 
cas fi l’héritier étant décédé impubère , a fait 
teflament, le fidéicommiflaire , quoique def
cendant du teftateur, n’a point droit au fidéi
commis , contre ce qui efl dit fupr. n. 11. par
ce qu’il n’efl point ici parlé d’enfans, Defp. 
n. 22.

14. Si l’héritier eft chargé de fidéicommis 
après fa mort, v.fapr. dift. 1. n. 14. v. part. 1. 
leéf. 1. n. 4. & feft. 5. n. 8. la condition arri
vée , le fidéicommis efl dû , à l’exclufion de fes 
enfans, quoiqu’il fût frere du teftateur , Bened. 
Mant. Graff. Ranch. Mayn. Automne, Defp. n. 
23. ou fon afcendant, Bart. Bened. Gom. Fern. 
Mant. Greg. Ranch. Defp. eod.

Mais le fidéicommis , dont l’héritier defcen
dant du teftateur eft chargé après fa mort, a 
toujours cette condition tacite & de droit, s’il 
décédé fans enfans, l. 30. cod. commun, de légat. 
& fideicomm. I. 6. $. I. cod. de inflit. & fubft. /. 
102. de condit. & demonflrat. Cuj. ad dicl. I. 6. §. 
1. cod. de in fi. & fabfl. Bart. Gom. Imb. Bereng. 
Mant. Greg. Grafl. Ranch. Defp. n. 24. v. Rie. 
des fubft. part. 1. n. 742.

Ce qui a lieu généralement en tous defeen- 
dans du teftateur, de quelque dégré &fexe qu’ils 
foient, dicl. I. 102. dicl. I. 6. §. 1. /. 30. cod. de 
fideic. même en fidéicommis particulier , dicl. I.

1. même en fidéicommis en faveur de la 
caiife jieufe , Minling. Ar. Novembre 1563.
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Mayn. Defp. n. 24. contre Tiraq. Même en fi
déicommis fait en faveur d’autres defeendans du 
teftateur , dicl. I. 102. Mant. GralT. Defpeifles , 
eod. quoiqu’au teins de fon teftament , il fçût 
que fon fils héritier avoir des enfans, Mant. 
Graff. Fachin , Defp. eod. contre Gom. & qu’il 
leur eût laifle quelque chofe , Mant. Grafl*. 
Defp. eod.

Cependant tel fidéicommis laifle par afcen
dant , ne contient pas la condition tacite St de 
droit, s’il décédé fans enfans , dans les cas fuivans*

Premier cas, lorfque le teftateur a laifle quel
que chofe aux enfans de l’héritier, après la mort 
de leur pere , Mant. Grafl'. Defp. n. 23.

Second cas, lorfque le défeendant a été chargé 
de fidéicommis conjointement avec un co-héri
tier étranger, Bened. Ranch. Defp. eod.

Troiflème cas, lorfque de deux enfans héri
tiers , l’un eft chargé après fa mort, St l’autre 
fous la condition exprefle, s ’ i l  décédé fans enfans, 
Mant. Grafl. Defp. eod. v. fapr. part. 1.

, Quatrième_ cas , lorfque l’héritier defcendant 
n eft chargé après fa mort que de rendre une 
paitie ou certains fonds de l’hérédité , Bened, 
Mayn. Defp. eod.

Fidéicommis étant laifle par afcendant fous 
quelqu’autre condition que de la mort de Yhé- 
ritier , fon defcendant 11’a pas non plus cette 
condition tacite , s’ il décédé fans enfans, Ranch. 
Defp. n. 23. ni lorfque l’héritier eft chargé de 
rendre l’hérédité purement, ou après certain 
tems, Bened. Gom. Mant. Grafl'. Mayn. Defp. 
eod. parce qu’on ne préfume pas que le tef
tateur veuille préférer au fubftitué les defceii- 
dans de l’enfant auquel il ôte l’hérédité , Defp. 
eod.
_ Ni lorfque le fils du teftateur ayant été prété

rit , un étranger a été inftitué héritier , & char
gé de fidéicommis après fa mort, car quoique le 
fils prétérit ait laifl'é des enfans, & que par la 
prétention il ait eu l’hérédité, néanmoins le fubf
titué ne fera pas exclus par les enfans de ce fils, 
& cela parla voionté préfumée du teftateur, Be- 
ned. Defp, eod. mais v. l ’art. 20. du tit. 1. de 
10rd.de 1747.

Mais en fubftitution collaterale , la condition 
fl fine liberis, n’eft point fous-entendue de droit» 
& s’il ne paroît autrement de la volonté du tef
tateur ; parce que , comme dit Ricard , ibià*  

part. 1. n. 742. la décifion des fufdites Loi* 
étant contraire au droit commun , elle doit 
être reftrainte à fon efpéce , y. fupr. part. 1. fe#* 
5 - n. 8. mais v. l’art. 20. du tit. 1. de l’O-rd. de 
1747.

15- Lorfque plufienrs héritiers ou légata11*  ̂
font chargés de fidéicommis après leur m°ft: ’ 
l ’on préfume qu’il y a divers fidéicommis ; ainü 
des qUe l’un des grevés eft mort, le fidéicom- 
miliaire prend fa portion , fans attendre la
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la mort des autres. Ex. Je veux , mes héritiers , 
m ’après votre m ort, vous rendiez telle chofe à tel, 
ï. 78. (j. 7. ad Trebell.

De même fi le teftateur a dît, mes légataires, 
après votre mort , je  vous prie de rendre à tel ce 
que je  vous ai légué , l. ult. (j. 6. de teg. ?..

Mais fi le teftateur a d it , f l  tous mes héritiers 
décèdent, ou après la mort de tous mes deux ou 
trois héritiers ; fi uterque decefferit, aut fi ambo 
deceflèrint, je  fubflitue , il faut attendre la mort 
de tous, l. 24. de vulg. & pupill. L 34* *e UJU 
&  ufufr. leg. I. 10. cod. de impub. & al. fubft.

L ’on préfume auflî qu’il y a divers fidéicom- 
mis , lorfque le teftateur adreiïe fon difcouis 
à fes héritiers ou légataires en cette foue : Je 
veux , mes héritiers f  ou légataires , qu’après vo
tre mort vous rendiez telle chofe à tel ; mais lor - 
qu’il n’adrefle pas fon difeours à ceux qu il a 
chargé de fidéicommis , mais dit généralement :
Je veux qu’après la mort de mes héritiers ou léga
taires, telle chofe fo it rendue à t e l , comme au 
c a s , dicl. I. 34. de ufu & ufufr. leg. il n’y a qu’un 
fidéicommis, parce que le teftateur n a pas 
parlé à tous fes héritiers , Defp. n. 27.

Cependant, quoique le teftateur ait ufe de
ces mots , f ,  tou, me, Jeu* ^ “ ÔJent
de ce u x -ci , fi uterque deceflent .s  ilsme peuvent
rapporter à autre chofe qifà la fubftitution , le 
fubftitué fuccéde à la portion de 1 un des décé
dés , ut in l. 57. $. 1. ai Trebell. v. Defpeif.
eod. r

Lorfque la fubftitution eft faite en cette for
te : f i  tous nies héritiers décèdent en pupillarité , 
v. Defp. eod. v. fupr. part. i. feû. 2. n. 9.

16. Fidéicom m is laifl'é fous condition ,J i  l Hé
ritier décédé avant de pouvoir admmiflrer Jes 
biens , n’eft dû , s’il décédé après vingt-cinq 
a n s , fe c h s , s’il décédé avant, 1. ait. de coni.

^  17. Fidéicommis étant laifl'é à «Pjeltiu’iin 
fous condition , s’ il mérite bien de l he, m e r , 
OU s’ il n’ offenfe pas l ’héritier : l’on n’eCOUte pas 
fur cela la déclaration de l’héritier , mais de 
quelqu’autre homme de bien non irrité contre 
le fidéicommiflaire , L n- $• 8. de leg. 3. Defp.

i t  Si l’héritier eft chargé de fidéicommis 
en faveur des enfans de quelqu’un  ̂ non pas 
après la mort de l’héritier , mais apres la mort 
du pere de ces enfans , l’hérédité leur doit 
être rendue , même du vivant de leur pere , 
s’ils ont été émancipes , l. 22. ad. h e b e ll.  y.

D t  Fidéicommis n’eft dû , lorfque le fidéi
commiflaire décédé avant l’événement de la con
dition , v. infr. dift. 3. 11. I.

20. Second fubftitué 11e perd fon ndeicom- 
mis de ce que le premier fubftitué eft mort avant 
l’événement de la condition de fon fidéiçora-
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mis, nam fubflitutus fubflituto , &c. I. 27. I. 41. Substitu
as vulg. & pupill. $. 3. Inft. de vulg. Bart. B e- tio n . 
ned. Cuj. Ranch. Fach. Ar. 1577. Carond. Pel.
Defp. n. 55. . . Parr* 1A'

De même, quoique la fécondé fubftitution ^ y  
foit conçue en ces termes , fl le fubflitué prend 
mon hérédité , & décédé flans enfans , je lui fubf
titué , Boër. Ferrer. Defp. eod.

De même , quand le premier fubftitué l’eft 
fous la condition , s’il décédé fans enfans , car 
quoiqu’il ait laifl'é des enfans, s’il eft mort avant 
l’événement de la condition de fon fidéicommis, 
dès qu’elle fera arrivée , le fécond fubftitué 
prendra l’hérédité , Ferrer. Defp. eod.

Mais afin que le fubftitué au fubftitué foit 
fubftitué à l’inftitué il faut que la première fubf
titution foit fidéicommiflaire ; fecùs , fi elle n’eft; 
que fimple vulgaire , l. 13. cod. de fideic. Fab.
Defp. eod. ou pupillaire , & que le premier fubf
titué meure pendant la vie de l’héritier , /. 47. 
de vulg. & pupill. Cuj. Defp. eod.

Mais dans tons ces cas où la condition du 
fécond fidéicommis arrive , le premier inftitué 
ne doit rendre l’hérédité au fécond fidéicommif- 
faire , que dans le même cas qu’il l’auroit ren
due au premier ; car il faut que la condition du 
premier fidéicommis foit arrivée , Fab. Defp. 
eod. n. 15.

21. Si mon fils meurt avant Vdge de dix ans, je 
lui fubflitue Titius ; s’ il meurt avant l’age de qua
torze ans , je lui fubflitue Mivvius. Si ce fils meurt 
à huit ans , Titius fera feul héritier , quoiqu’il 
foit certain que ce fils foit mort avant dix ans 
& avant quatorze ans : Quia in utroque eorurn 
tempus fluum feparatim fervari débet, niji contraria 
voluntas teflatoris apertè oflendatur, l. 43. §• i« 
de vulg, & pupill. fubfl. v. L egs, part. 3. feôt.
I2- . ,

22. Subftitution conditionnelle étant iaite eu
faveur d’enfans nés & a naître , ceux-ci étant 
nés depuis l’événement de la condition , con
courent avec ceux qui étoient nés, Fachin, lib.
4. cap. 88.

D i ST. III. De la tranfniffion des fidéicommis,

V. L ’art. 20. du tit. 1. de l’Ord. de 1747.
V. Defp. tom. 2. pag. 184. & *\W;, , . . ,
1 L e f i d é i c o m m i s  n’eft pas du a 1 heritier du 

fidéicommiflaire , lorfque le fidéicommiflaire 
m eurt avant l ’événement de la condition fous 
laquelle il a été laifl’é , L 81. de adq. vel. omitt. 
hered. Bened. Covart. Bereng. Grafl. Ranch.
Defu n. 30. foit cafuelle, poteftative , ou mixte, 
T u t t i -  c. de cad. toil. v. le Br. des fucc. liv.
3 ch 5. fea. 1. n. 3.8c 4. v. Difpofinons con
ditionnelles.

Mais quoique le fidéiconimiflaire meure avant 
l’événement de la condition ? étant lui-même
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SüESTiTU- grevé de fubfHtution en faveur de fes enfans ou 
t i o n . autres , s’ils furvivent à l’événenement de la 

condition , l’inftitution ou le legs leur eft dû ,
Part* I. dici. leg. un. $.4. £*7» c°d- de caduc, tollend. car
ç£a  y . en ce cas d ne s’agit pas de tranfmiffion , mais 

de fidéicommis dont P hérédité eft chargée , v.
Dift. HL f uPr- dift. 2. n. 20. v. Godefh ad dicl. (j. 4. v.

Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 22. où il établit que 
l ’inftitution étant devenue caduque par le pré
décès de l’héritier inftitue , le teftament ne laifle 
pas de fubfifter quand il y a un héritier fubfti- 
tué , parce que la fubfHtution eft une fécondé 
înftitution.

Ainfi le fidéicornrnifîaire décédé avant l’héri
tier , chargé de fidéicommis après fa mort, ne 
tranfmet le fidéicommis à fes héritiers , l. 1.$. 
2. de cond. & dem. leg. 79. eod. I. 48. $. un. de 
jur.fifc. I. 9. de fuis & leg. hered. parce que jour 
incertain fait condition , v. Jour ; & que mors 
habet diem incertum , dicl. §. 2. licet fit certa , 
Godefr. eod. quoiqu’il dscede dans un tems au
quel l’héritier chargé de fidéicommis , au cas 
qu'il décédé fans enfans , eft hors d’efpérance 
d’en avoir ; foit que l’héritier fe foiî fait Prêtre , 
Mant. Ranch. Mayn. Defp, eod. Ar. 1566. Pap. 
liv. 20. tit. 3. art. 1. ou qu’il foit en âge décré
pit , Fab. Defp. eod.

Ainfi jugé par Ar. du 15. Juin 1744. en la Gr. 
Chamb. au rapport de M. de Vougny, en faveur 
de J. B. Boucher, 8t Fr. Jofeph de Loines 
Auditeur des Comptes, 8c confors , héritiers 
quant aux propres paternels de Marie-Anne Ba- 
fin , femme du fieur de Chambort, appellant 
pour qui écrivoitMe. Cochu Avocat ; contre Fr? 
de Loines, fils de René-Louis , dans cette ef- 
péce :

En 1702. Philbert Bafin fait Marie-Anne fa 
fœur fon unique préfomptive héritière, fa lé
gataire univerfelle en ufufruit, & lègue la pro
priété à fes enfans à naître 8c du fieur de Cham- 
bort fon mari, pour y fuccéder les uns aux au
tres ; 8c fi elle décédé fans enfans , ou s’ils dé
cèdent en minorité avant d’avoir dilpofé , audit 
cas, fubftitué aufdits enfans René - Louis 8c 
Françoife de Loines pour moitié, ergo disjonc- 
tire , v. Accroilfement : diftraâion des quatre 
quints des propres ordonnée par Sentence.

En 1722. décès de René-Louis de Loines ; il 
a laifle René-François fon fils fon unique héri-' 
lier. En 1741. décès de la Dame de Chambort 
fans enfans, elle a laifle pour héritiers paternels 
les appellans , qui ont abandonné la moitié du 
quint des propres à François de Loines, qui a 
furvêcu la Dame de Chambort.

A l’égard de l’autre moitié du quint, il a été 
jugé par cet Arrêt, que la fubfiitution étoit de
venue caduque par le décès de René-Louis de 
Loines, avant la mort de la Dame de Cham
bort fans enfans ; 8c qu’étant décédé avant l’é-
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venement delà condition, il n’avoîtpointtranfi» 
mis le fidéicommis à fon fils, fon héritier 9 
quoiqu’avant fa mort la Dame de Chambort 
fut hors d’âge d’avoir des enfans , v. infr. dift»
5 * n. 3.

Il en feroit autrement, fi l’ufufruit étoit lé 
gué à l’un, 8< la propriété à l’autre ; par ex. ft 
le teftateur laifle à fa femme l’ufufruit de tous 
fes biens, 8c après fa mort inftitue Titius, ou 
s’il inftitue fa femme dans ledit ufufruit , 8c 
après fit mort , Titius. Au premier cas, Titius 
ftatim eft hœres , adiré poteft & etiam tranfmit- 
tere tanquam pure inftitutus ; tempus enim mortis 
non eft adjeclum inftitutioni ad infringendam infti- 
tutionem, vel ne Titius ftatim mero jure fuccedat 
vel tranfmittat, J'ed qudminiis uxor turbari pojftt in 
unfufruduftbi legato. Il en eft de même au fécond 
cas. Secùs, fi quelqu’un étoit inftitué , & un au
tre fubftitué après fa mort , Mol. tom. 3. ad 
vol. 2. conft. Alex, conft. 162. Rie. des fubftit. 
part. 1. n. 532. Fachin , lib. 10. cap. 49. v. Ufu- 
fruit feü; g. n. 4. §t 7. v. Jour, v. infr. dift. 5. n. 2.

De meme le fidéicommiflaire loiTqiPil aura 
atteint certain âge , qui décédé avant d’avoir at- 
teiii'* Cet âge , ne tiaiifmet le fidéicommis à fes 
héritiers, /. 21. /. 22. qu. dies leg. vel fideic. 
Tiraqu. Gralf. Defp. eod. même s’il décédé avant 
d’avoir accompli cet âge , Z. 49. §. 1. 2. & 3. de 
leg. 1. Nec obft. I. 74. (j. un. ad Trebell. parce 
que dans l’efpéce dudit $. un. le fidéicommifi* 
faire defeendant du teftateur avoit laifle un fils 
extrêmement pauvre ; qu’il étoit defeendant 
mâle en premier dégré du teftateur ; que ce n’é- 
toit que la fille du teftateur qui difputoit le fi
déicommis ; 8c qu’il avoit plus d’aftèâion pour 
fon fils que pour fa fille , Defp. eod.

2. Quoique le fidéicommis ne contienne ex- 
preflement ni jour ni condition , néanmoins il 
eft conditionnel, fi l’on préfume que le teftateur 
y ait fous-entendu quelque condition Cuj. 
l. 67. de le g .  2. Defp. n. 31.

Ainfi quand un fidéicommiflaire eft charge 
en faveur d’un autre , quoique fans jour ni con- 
chtion , le fidéicommis eft caduc , fi le fécond 
fidéicommiflaire meurt avant le premier ; car il 
n’eft dû qu’après la mort du premier , L 75. $• 
un. ad Trebell. autrement le teftateur auroit dif- 
pofé envain en faveur du premier fidéicommif" 
fiùre , puifqu’il ne peut diftraire la Trébelliani- 
que après que l’héritier l’a diftraite , Defp. eod. r* 
Quarte Trébellianique.

3. Le fidéicommiflaire qui meurt avant l’évé
nement de la condition, ne tranfmet pus 13 
fidéicommis à fes propres enfans , quoique ne~ 
veux du teftateur , Carond. liv. 7. rép. 15 5- pap* 
Mayn. Defp. n. 32. contre Bouvot ; ou Qu01̂ l!f 
defeendans du teftateur , l. 57. §. x. ad Trebell» 
Cuj. conf 15. in fin. Guyp. Bened. Boér. Vafft* 
Hotm, Defp. n. 33.

/
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Ainfi fi un pere a fubftitué fous condition plu* 

fleurs de fes enfans, ceux qui font furvivans î 
lors de l’événement de la condition , prenent 
le fidéicommis à l’exclufion des enfans qui font 
prédécédés , Arrêt 1537. Carond. liv. 10. rép. 
45. Arrêt 28. Mars 1589. Louet, F. 2. & S. 8. 
le Pr. ès Ar. de la Cinquième , Defp. n. 33. Ar. 
5. Mars 1620. Brod. F. 2. Bardet, tom. 1. liv. 
ï. ch. 78. le Br. des fucc. liv. 3. ch. 5. feft. 1. 
n. 4. & 5. Mais v.fupr. feét. 2. n. 2. 8t 3. v. Ar. 
du 30. Mars 1675. J• rlud.

4. Fidéicommis par contrat, eft confervé aux 
héritiers du fidéicommiflaire , quoiqu’il foit dé
cédé avant l’événement de la condition , arg. I. 
42. de obi. & acl. & §. 4. Inft. de verb. oblig. 
Bald. Bened. Bereng. Defp. n. 37. contre Rie. 
des fubft. part. 1. n. i4 2* & fuiv. v. Reverfion , 
n. 2. mais v .l’Ord. de 1747. part. 1. art. 20.

V. Rie. des fubftit- part. 1. n. 117. 8c fuiv. Il 
fe peut faire ès Coutumes de Laon , nonobftant 
l ’art. 70. 8c de Reims, nonobftant l’arr. 286. 
Secùs, en Normandie , Auvergne , la Marche 
8c Bourbonnois ; mais vaut dans les Coutumes 
de Meaiîx , 8cVitry, quoiqu’inftitution d’héri
tier n’y ait lieu.

5. Fidéicommis pur ,c ’eft-à-dire , qui ne con 
tient ni jour ni condition , eft tranfmis aux fuc- 
cefleurs du fidéicom m iflaire qui a fui vécu au 
teftateur , /. 21. cod. de fideic. quoiqu’il foit 
décédé avant que l’héritier acceptât l’hérédité , 
l. 2. (j. ult. de fuis & le g. hered.

Et parce que le fidéicommis conditionnel de
vient pur par l’événement de la condition , le 
fidéicommiflaire qui eft alors vivant , tranfmet 
le fidéicommis à fes héritiers , l. ult. qu- dies 
leg. vel. fideic. Defp. n. 38.

°6. Fidéicommis, a jour certain , comme après 
dix ans, ou lorfque l'héritier" aura atteint certain 
âge , n’eft conditionnel, 8c eft tranfmis aux hé
ritiers du fidéicommiflaire , quoique décédé 
avant l’événement du jour auquel il peut être 
demandé , Gralf. Defp. n. 39. mais v. fupr. 
fe£L 4. dift. 5.11. 2. v. Jour.

7. Fidéicommis laifle , lorfque le fidéicommif- 
faire aura certain âge , eft conditionnel , fechs, 
fi l’héritier eft étranger 8c le fidéicommiflaire fils 
du teftateur ; car le fils qui_ décédé avant cet 
âge , tranfmet le fidéicommis a fes fuccefleurs 
ab inteftat, L 46. $. ult. ad Trebell. Grafl'. Defp. 
n. 40. qui leur doit être rendu incontinent après 
la mort du fils , fans attendre le tems auquel il 
devoit lui être payé, Defp. eod. contre Acc. v. 
fupr. l'eô. 4* dift- 5*

8. Ce qui eft dit de la mort naturelle , a lieu 
en la mort civile ; ainfi le fidéicommis n’eft pas 
dû , lorfque le fidéicommiflaire eft mort civi- 
vilement avant l’événement de la condition, 
Arrêt Touloufe 12. Septembre 1585. Carond. 
liv. 7. rép. 178. Mayn. Defp.n. 35. & les enfans
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de tel fidéicommiflaire font exclus du fidéi- Substitu* 
commis, s’ils font nés 8c conçus depuis la mort t i o n . 
civile du pere, ainfi jugé par le même Arrêt,
Defp. eod. Part. IL

Et fi l’héritier chargé de fidéicommis après 
fa mort , eft mort civilement avant le décès du Seêt. 
fidéicommiflaire , le fidéicommis eft valable , /.
59. de cond. & demonft. Cuj. Defp. eod.

De même fi l’héritier chargé de fidéicom
mis , après fon décès fans enfans , n’en avoit 
point , lorfqu’il eft mort civilement , quoiqu’il 
en ait laifle au tems de fa mort naturelle , le 
fidéicommis eft dû , l. 17. §. 5* Trebell.

Mais les enfans conçus avant cette mort ci
vile , quoique nés depuis, font défaillir le fi
déicommis , dicl. §. 5.

Le fidéicommiflaire décédé depuis la condam
nation à mort naturelle de l’héritier, quoiqu’a
vant fa mort naturelle , tranfmet le fidéicom
mis à fes héritiers ; parce que les condamnés 
à mort naturelle font faits ferfs de peine dès 
le moment de leur condamnation , même avant 
qu’elle foit exécutée , préoccupât hic cafus mor- 
tem , /. 29. de pan. quoiqu’il eût appellé de la 
Sentence de condamnation a u  tems que l e  fidéi
c o m m i f l a i r e  eft m o r t  , fi elle a  été confirmée , 
parce que l’Arrêt éteint l’effet de l’appel, 8c 
donne à la Sentence la force de chofe jugée ,
Defp. n. 35. v. Accufé , v. condamnation.

Le fidéicommiflaire prend le fidéicommis dès 
l ’inftant que l’héritier eft mort civilement , 
dicl. I. 59. de cond. & dem. Cuj. Defp. v. fupr. 
feft. 4. dift. 5. n. 4. Ar. 10. Décembre 1569. 
dans le cas de la condamnation aux galeres 
perpétuelles , Carond. liv. 8. rép. 50. Ar. Gr.
Confeil 17. Février 1582. Rob. liv. 4. ch. 16.
Chopin fur Paris , lib. 3. tit. 4. n. 7, v. Defp. 
n. 36.

Il le prend auflî dès l’inftant que l’héritier char
gé après la mort a quitté volontairement le Ro
yaume , en intention de n’y plus revenir , Ar.
6. Avril 1599. Louet, S. 5.

De même dès-lors que l’héritier a fait pro- 
feffion Religieufe / mais fur toutes ces queftions 
du nombre 8. v.fupr. fe&. 4. dift. 5. n. 4.

Quant au banni à perpétuité du Royaume » 
v. Defp. n. 36. v. Accufé , v. Banniflcment , v. 
Confifcation.

Enfin fi l a  c o n d a m n a t i o n  à mort de l’héri
tier , eft par c o n t u m a c e  , v. Accufé , v. Ord.
1670. tit. x7. art. 29. St fuiv.

D ist . IV» l\ inftnuation, enrégiftrement &
publications des fubft initions.

V. L’art. 18. 8c fuiv. jufques 8c compris l’art,
46. de l’Ord. d’Août 1747.

x. Suivant l’art. 57. de l’Ord. de Moulins de
1566. elles doivent être pupliées en jugement
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Sübstitu- l’Audience tenant, 8c régiftrées aux Greffes 
tion . Revaux plus prochains des lieux de la deraeu- 

p tt re ^e c e u „x  ês auront faites, 8c ce dans le 
l art. il. tems de fix mois * à peine de nullité.

2. Par l’art. 14. de la Déclaration du 10. Juil- 
aect. V. let 1566. en interprétation des Qrd. d’Orléans

& de Moulins , fur l’art. 57. de l’Ordonnance 
unt. îv. de Moulins , il eft ordonné que les fubftitutions 

après la publication d’icelles , en jugement , 
feront enrégiftrées ès Greffes Royaux plus pro
chains des lieux où les chofes font aflîfes , 8c 
des demeures de ceux qui auront fait lefdites 
fubftitutions.

3. Par Déclaration du 17. Novembre 1690. 
iegiftrée au Parlement le 25. il a été ftatué , en 
dérogeant expreffément à cet article de l’Or
donnance de Moulins, à l’égard feulement du 
tems des publications 8c enrégiftremens , que 
les fubftitutions pourront être publiées 8c ré- 
giftrées en tout tems ; 8c néanmoins que lorf- 
qu’elles auront été publiées 8c régiftrées dans 
les fix mois du jour de leur datte , elles auront 
leur effet dudit jour, tant contre les créanciers 
que contre les tiers-acquéreurs ; 8c que fi elles 
étoient feulement publiées 8c régiftrées après 
les fix mois, elles n’auront effet que du jour des 
publications 8c enrégiftremens.

4. Par l’Edit des infinuations laïques du mois 
de Décembre 1703. dérogeant expreffément à 
toutes chofes à ce contraires, il a été ordon
né , art. 2. que toutes difpofitions entre-vifs , 
ou de dernière volonté , contenant des fubftitu
tions ou exhérédations , feroient infinuées Sc 
enrégiftrées ès régiftres des Greffiers créés par 
cet Edit.

Nota. En exécution de cet Edit 8c de l’art. 22. 
de la Déclaration du 19. Juil. 1704. qui a déro
gé à l’art. 19. de cet Edit, il y a eu des Bureaux 
établis dans les différens Refforts 8c Bailliages 
Royaux , appellés Bureaux d’arrondiffement, 
pour les infinuations laïques, 8c notamment 
pour les infinuations 8c enrégiftremens des ex
hérédations 8c fubftitutions.

5. La Déclaration du 18. Janvier 17x2. ré- 
giftrée au Parlement le 6. Février and. an , or
donne que toutes les fubftitutions faites par ac
tes entre-vifs ou par reftament, foient publiées 
en jugement, l’Audience tenant , tant en la 
Juftice Royale du domicile de celui qui les au
ra faites , qu’en celle de la fituation des biens 
fubftitués, 8c que lefdites publications 8c fubfti
tutions foient enrégiftrées en mêrae-tems aux 
Greffes defdites 'Juftices Royales, à la diligen
ce des héritiers, foie inftitues, foit a b  in te fta t , 
donataires ou légataires univerfels, ou même 
particuliers, lorfque leurs donations ou leurs 
legs feront chn ,,és de fubftitutions ; 8c en cas de 
minorité , à la diligence de leurs tuteurs ou cu
rateurs qui demeureront refponfables du défaut
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defdites publications 8c d’enrégiftrement, à pei
ne de nullité, tant des fubftitutions qui ont été 
précédemment faites, que de celles qui feront 
faites à l’avenir.

Que lefdites publications 8c. enrégiftremens 
foient faits dans les fix mois , â compter du jour 
des aftes, fi les fubftitutions font faites par des 
difpofitions entre-vifs ; 8c du jour du décès des 
teftateurs, fi eiies font faites par des difpofi
tions à caufe de mort.

_ Que les fubftitutions 8c publications foient ré
giftrées dans un régiftre deftiné à cet effet, qui 
fera paraphé en chaque page par le principal 
Juge des Sièges Royaux où les fubftitutions doi
vent être publiées.

Que les fubftitutions qui font faites, ou qui 
le feront à l’avenir , qui n’auront pas été publiées 
dans le tems de fix mois, ne puifi’ent être op- 
pofées aux créanciers, ni aux tiers-acquéreurs, 
8c que celles qui auront été publiées 8c enré
giftrées après les fix mois, ne puiffent leur être 
oppofées que du jour defdites publications Sc 
enregiftretnens ; ce qui aura lieu à l’égard des 
mineui s , fans qu’ils puiffent prétendre être ré
levés de ce defaut de publication 8c d’enrégif
trement même eu cas d’infolvabilité de leurs 
tuteurs.

Que le défaut de publication 8c d’enrégif
trement ne pourra être oppofé en aucun cas 
aux fubftitués par les héritiers inftitués ou ab 
inteftat, donataires , ou légataires univerfels 
ou particuliers ni par leurs fucceffeurs, à l’é
gard defquels les fubftitutions auront leur ef
fet comme fi elles avoient été publiées 8c en
régiftrées.

Que lefdites publications 8c enrégiftremens 
feront faits fans préjudice de l’infinuation def
dites fubftitutions ordonnées par l’Edit de 1703* 
qui fera exécuté félon fa forme 8c teneur, v> 
fupr. n. 4.

Que fur le fondement du défaut de publica
tion 3c d’enrégiftrement, l’on ne pourra donne1” 
atteinte aux fubftitutions qui ont été faites, ou 
qui feront faites jufqu’au jour de l’enrégiftre- 
ment des préfentes , dans le reffort des Pat' 
lemens & Cours fupérieures où l’Ordonnance 
de Moulins, ni les Edits Sc Déclarations qui ont 
ordonné la publication des fubftitutions, n’ont 
pas été régiftrés jufqu’à préfent, 8c où il n’y 
u aucune Loi qui y établiffe la néceffité de la 
publication des fubftitutions ; mais feulement 
que la préfente Déclarât, y foit exécutée P0!11 
les fubftitutions qui y feront faites à l'avenir >c u 
jour qu’elle y aura été régiftrée. , .r

6. La Déclaration du 30. Nov. 1717- re ûf  
trée au Parlement le 22. Décemb. aud. an , P01' 
te , que les fubftitutions qui ont été 8cfer°nt Îff 
régiftrées dans les Bureaux établis en c° nie” 
quence de la Déclarât, du 19. Juil. 1704* êr°^-
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Suffi valables que fi elles avoient été faîtes dans 
les Juftices Royales.

D ist . V. Des dégrés de fubftitutions.

F. Les art. 30. 31. 32. 33. 34. Sc 35. du tit.i. 
de l’Ord. de 1747.

V. Rie. des fubft. part. 1. ch. 9. feft. 6. v. 
Henr. 8c Bret. tome 1. liv. 5. qu. 24. 8c 60. 8c 

‘ tome 2. liv. 5. qu. 48. 8c liv. 6. qu. 9. v. Guer. 
fur le Pr. cent. 2. ch. 21.

1. Les fubftitutions fidéicommiffaires ne s’é
tendent dans le reffort du Parlement deParis qu’à 
deux dégrés, l’inftitution ou première difpofi- 
tion non comprife , Qrd. d’Orl. de 1560. art. 59. 
v. Ord. de Moulins de 1566. art. 57. pour les 
fubftitutions faites avant l’Ord. de 1360.

2. Ces dégrés fe comptent par têtes, 8c il faut 
feulement compter ceux qui ont recueilli & joui 
réellement , ou qui ont fait leur déclaration 
qu’ils acceptoient le fidéicommis , Sc en ont de
mandé l’ouverture , Rie. Henr. 8c Bret. Guer. 
fur le Pr. loc. cit. Morn. part. 3. ch. 101. Nota, ces 
Auteurs parlent aufli de la Jurifprudence des au
tres Parlemens ; v. pour la Bourgogne , Arrêt 
d’Aix 30. Juin 1679. J. Pal. v. les art. 36. 37. 38. 
8c 39. du tit. 1. de l’Ord. du mois d’Août 17 4 7 * 
v. fupr. feft. 4. dift. 6. n. 1.

3. Donataire inftitué , ou légataire d’ufufrult, 
grevé de fubftitution , eft cenfé donataire , inf- 
ïitué, ou légataire de la propriété , leg. 12. de 
ufufr. ear. rer, leg. 15.de aur. & arg. légat. v. fupr. 
dift. 3. n. 1. v. Fachin , lib. 5. cap. 47. v. Ufu- 
fruit, feft. 1. n. 10. ainfi il fait le premier dé- 
gré.

S e c t i o n  VI .

Des Juges des conteftations fur les fubftitutions, & de 
la néceffité des concluftons des gens du Roi,

V. Les art. 47. 48. Si 49. du tit. 2. de l’Ord. 
d’Août 1747.

S U B T I L I T É .
Cavillationis naturel eft , ut ab evidenter verisper 

breviftimas mutationcs , difputatio ad ea quæ evi
denter falfafunt perducatur, 1.6$. de diverf reg. 
jur.l. 177. de verb. fignif.

La fubtïlité parmi les Jurifconfultes , eft ce 
qu’on appelle déguifement parmi les Dialecti
ciens ,gl. in dift. L 66. De-là l’on doit conclure 
combien la fubtilité eft dét^ftable dans la prati
que.

S U C C E S S I O N  ab inteftat.

V. Enfant, Exhérédation , Incapacité.
S  O  M  M A I R E .

Pa r t . L En Pays de Droit écrit.
Sect. I. Premier ordre :Des defeendans du défunt.

Seconde Partie.
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SECT.  IL Second ordre : Des afeendans du défunt. 
Sect. III. Troifième ordre : Des collateraux. 
Sect. IV. De la fucceffion entre mari & femme.

PART. II. En Pays Coutumier.

Sect. I. Des defeendans du défunt.
Sect. IL Des afeendans du défunt.
Sect. III. Des collateraux.
Sect. IV. De la fuccejfion entre mari & femme.

P A R T I E  I.

En Pais de Droit écrit, 

S e c t i o n  I.

Premier ordre : Des defeendans du défunt.

V. Defp. tome 2. page 360. 8c fuiv.
1. Les enfans du défunt lui fuccédent à l’ex- 

clufion de tous autres, Nov. 118. cap. 1. auth. in 
fucceffione, cod. de fuis & leg. hered. quoique de 
différens lits , Nov. 22. cap. 29. mais v. Noces.

2. Cette fucceffion eft divifée entre tous les 
enfans du premier dégré , dicl.cap. i.dicl. auth. 
v. Enfant.

3. Exhérédé fuccéde également avec fes frè
res , uonobftant l’exhérédation contenue au 
teftament du pere , dont l’héritier inftitué n’a 
pris l’hérédité, l. 12. §. 5. de bon. libert. I. 20. 
de bon. pofj\ contr. iab. I. 13. de dol. mal. & met. 
except. Guyp. Boer. Defp. page 362. n. 4. v. 
Exhérédation.

4. Entre petits-fils enfans d’un même pere * 
l ’hérédité fe partage par têtes , Ranch. Graff. 
Barry ; de divers lits, par Touches, /. 2. cod. de 
fuis & leg. hered. (J. ô.Inft. de hered. qu. ab intef
tat. defer. Nov. 118. cap. 1. & dicî. auth. in fuccef
fione. Cuj. Carond. 8c autres, Defp. page 363. 
n. 6. entre l’enfant en premier dégré 8c les pe
tits-fils , auffi par fouches , dicl. §. 6. Inft. dict. 
Nov. 118. cap. 1. Defp. eod. ri. 7. v. Repréfen- 
tation, feêt. 2. v. Puiffance paternelle, feft. 2, 
n. 1.

S ï  C T  I O N  I I .

Second ordre : Des afeendans du défunt.

V. Le Br. des fucc. liv. 1. ch. 5. feft. 1. v. 
Defp. tome 2. page 367. 8c fuiv.

Nota. L ’Edit de Saint Maur de 1567. appelle 
l’Edit des meres, a été révoqué par l ’Edit du 
mois d’Août 1729. regiftré le 20. pour les fuc- 
ceffions ouvertes depuis la publication de ce der
nier Edit.

x. Au défaut des defeendans , les afeendans 
fuccédent fans diftin&ion de dégré, ni de fexe , 
Nov. 118. cap. 2. & auth. defuncio. cod. adTertyl. 
ni de ligne : par Ar. du 12. Août 15 9 7 * l’ayeui 
préféré à fa petite fille , en la fucceffion de la 
fœur utérine de la petite fille, Morn. part. i.ch.

C e



S v cCE s- 139. v. Patenta paternis ; quoique remariés, ils 
SiON. fuccédent aux enfans du premier lit , Nov. 2.

cap. 3. même la mere , bien que remariée , l. 5.
Part. I. cod. ad Tertyl. dicl. cap. 3. Nov. 22. cap. 46. (j. 2.

mais non à la part des gains nuptiaux acquife au 
défunt, laquelle appartient aux autres enfans du 
premier lit,Nov. 2. cap. 3. 1. foit que le parent
fût remarie pour lors, ou qu’il l'e Toit remarié 
depuis, dicl. §. i.v . N oces, part. 2. verb. Suc- 
ceffion.

2. Les plus proches excluent les plus éloignés, 
dicl. Nov. 118. cap. 3. dicl. auth. defunclo : même 
quoique ceux d’un côté foientplus proches oue 
ceux de l’autre , Boer. Sc autres, Defpeiffes , 
page 368. n. 22.

3. S’ils font plufieurs en dégré égal , ils par
tagent par Touches, dicl. Nov. 118. cap. 2. v. Re- 
préfentation , feft. 1. n. 8.

4. Les freres ou feeurs germains du défunt 
font appellés avec fes plus proches afeendans, 
dicl. Nov. 118. cap. 2. & fi c’eil le pere ou la me
re, ils partagent par têtes avec les freres ou fœurs 
germains, dicl. cap. 2. mais fi ce font d’autres af
eendans que pere Sc mere , ladite Nov. qui les 
appelle , ne fixant point la manière de partager, 
en ce cas tous partagent par têtes , le Br. n. 9. 
& fuiv. Gudel. de jur. novijj. lib. 2. cap. 14. n. 5. 
Vinn. Inft. lib. 3. tit. 5. tous les autres DD. s’ex
pliquent de même ; contre Arrêt de Touloufe 
1 59 5 - Mayn. livre 6. ch. 93. qui juge que quand 
les freres germains ont pris leur part, le refte fe 
partage par Touches entre les afeendans ; 8c con
tre Ren. des propres, ch. 2. feft. 2. n. 5. Sc 6. 
qui tient après P. Greg. que les ayeux Scayeules 
font exclus par les freres germains.

Nota. Le pere qui partage avec les freres ger
mains la fucceffion de quelques-uns des enfans 
comme héritiers de la mere , ne peut retenir 
l ’ufufruit de leur portion , v. Puifîance pater
nelle , feft. 2. n. 2.

Mais fi le pere & la mere, ou l’ayeul paternel 
■ ”?atern.e* » fuccédent enfemble au fils ou pe- 

îlt-h.s qui erat in poteftate , le pere ou l’ayeul 
paternel a l’ufufruit dans la portion de la mere 
OU de l’ayeul maternel, parce que par la Nov. 
x 18. cap. 1. Juftinien n’a point dérogé à la 
loi dernière , cod. ad Tertyl. Fachin, lib. 6. 
cap. 6.

5. Les enfans des freres germains prédécedés 
fuccédent conjointement avec les afeendans 8c 
les freres germains furvivans, 8c prenent la 
même portion que leur pere eût prife, Nov. 127. 
cap. 1. qui corrige le ch. 3. de la Nov. 118. mais 
hors ce cas les enlans des freres germains font 
exclus par les aicendans ; parentes excludunt orn- 
nes cognatos , exceptis jolis fratribus ex utroquepa
rente conjunctis, dicl. Nov. 118. cap. 2. Cuj. ad 
ÿ j * 0v‘ in fin. Barry , Mayn, Defp, page 367,
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Ainfi les petits-fils des freres germains prédé

cedés ne peuvent fuccéder avec les afeendans 
8c freres germains , Bened. Gralf. Barry, Mayn_. 
Defp. eod. parce qu’en fucceffion collatérale , 
repréfentation n’a lieu, outre les enfans en pre
mier degré des freres, v. Repréfentation , $. 2. 
8c les afeendans excluent tous autres collate
raux fans diflindion , même les freres confan- 
guins ou utérins du défunt, dicl. Nov. 118. cap.
2. & 3.

S e c t i o n  I I I .

Troijième ordre ; Des collatéraux.

V. Defp. tome 2. page 369, 8c fuiv.
1. Si le défunt n’a laiffé defeendans ni afeen

dans , la fucceffion appartient également à fes 
freres 8c fœurs germains, à l’exclufion des con- 
fanguins 8c utérins, Nov. 84. cap. 1. auth. itaqus 
mortuo , cod. comm. de fiuccefij'. Nov. 118. cap. 3. 
& auth. cejjante, cod. de leg. hered. Arrêt 24. Jan
vier 155°- Chop. le Veft , Arrêt de 1580. Chop. 
Aut. Defp. eod. page 369. n. 23. contr. I. 1. cod: 
eod. v: Double lien , fed. 1.

2. Au défaut de freres ou fœurs germains, la 
fucceffion appartient a leurs enfans en premier 
dégré , à l’exclufion des confanguins 8c utérins , 
dicl. Nov. 118. cap. 3. dicl. auth, cejjante. Defp. 
page 369. n. 24.

3. Si le défunt n’a laiffé que des freres con- 
fanguins 8c utérins, ils font appellés indifférem
ment à la fucceffion, tous autres collatéraux 
exclus , Nov. 118. cap. 3. auth. pofilfiratres , cod. de 
leg. hered. v.fiupr. n; 2. fans examiner d’ou pro
cèdent les biens, Fachin, lib. 6. cap. 5. Ainfi 
frere utérin exclut l ’oncle paternel , Arrêt des 
grands Jours de Clermont 17. Septembre 1582* 
8c 23. Décembre 1593. le Pr. ès Arrêts A fortio
ri , il exclut le coufin paternel ; même aux ac
quêts du pere échus au fils défunt, ledit Arrêt 
des grands Jours de Clermont 17. Septembre 
1582. Louet V. 3.

4 * Si le défunt a Jaifi'é des freres furvivans, St 
des enfans en premier dégré des freres prédéce- 
des qui lui étoient autant conjoints que les frè
res furvivans, ces enfans fuccédent par Touches» 
conjointement avec les freres furvivans, Noy* 
î i 8. cap. 3. Arrêt dernier Juin 1547. Rebuffe ■> 
Defp. page 369. n. 26. contr. I. 3. cod. de leg. h*’ 
red, 8c bien que les freres furvivans répudie111 
l ’hérédité, ces engins fuccédent par Touches * 
Barry , livre 18. tit. 5. n. 5. parce qu’ils doivent 
fuccéder fuivant que la fucceffion leur a été àétQ- 
rée dès la mort du défunt, Defp. eod. mais v:  
Henrys , tome 1. livre g.iqu. 53. 8c Br et- *
qui rapporte les fentimens de Chop. le Br- 
pleffis, Guyné, Ricard 8c autres , v. Repi'eien<= 
ration, feft. 3. quatrièmeclaffe.

Mais les petits-fils des frerçs ne fuccéa635
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avec les freres, Ranch, ni avec les enfans des 
freres , Defp. page 370. n. 27. c’eft hors les cas 
de repréfentation , v. Repréfentation , feft. 3. 
troifième claffe.

5. Si le défunt n’a laiflé que des enfans des 
freres Sc des oncles ou tantes, quoiqu’ils foient 
en égal dégré , §. 3. Inft. de grad. cognât, ils ex
cluent les oncles ou tantes, parce qu’ils repré- 
fentent leurs peres , Nov. 118. cap. 3. dicl. auth. 
poftf'ratres, Defp. eod. n. 28. Balde , Godefroy, 
Bart. Cuj. Fern. Bret. tome 1. livré 5. qu. 54. 
v. Repréfentation, feft. 3. quatrième claflé , & 
par couféquent ils fuccédent par Touches, Defp. 
n. 30. Henrys , tome 1. livre 5. qu. 54. Cuj. ad 
tit. cod. de leg. hered. Bret. eod. Secùs , fi le tes
tateur a ordonné que tous fes héritiers partageaf- 
fent également,/. 13. de hered. inft. Henrys 8c 
Bret. tome 1. livre 5. qu. 52. contre Arrêt 31. 
Mai 1642. eod.

6. Si le défunt n’a laiflé que des enfans des 
freres feulement, ils fuccédent par têtes, l. 2.

2. de fuis & leg. hered. I. 1. $. ult.Jï pars hered. 
pet. (j. 4. Inft. de leg. agn. fiuccejfi. I. 14. (j. 1. cod. 
de leg. hered. Arrêt Mars 1522. Luc. Rebuff. Pap. 
Chop. Arrêt 23. Décembre 1526. L u c. Pap. Ar
rêt 24. Janvier 1544- Chop. Carondas , Arrêt 
dernier Juin 1547- Rebuffe , Chop. Airet 24. 
Mai 1559 -- Pap. Carondas, Defpeiffes,page 370. 
n. 29. Henrys, tome 1. liv. 5. qu. 54. c’eft l’o
pinion d’Azon qui a prévalu contre Accurfe.

Mais les enfans des freres germains fuccédent 
par Touches , quand le défunt a laiflé avec eux 
un frere confanguin ou utérin ; car en ce cas ex
cluant tels freres du défunt, ils ne peuvent venir 
que par repréfentation, Fachin, Defp. eod. n.
30. Henrys, tome 1. livre 5. qu. 54. Cuj. ad tit. 
cod. de leg. hered. le Brun des fucc. liv. 1. ch. 6. 
feft. 4. n. 5 .8c 6. contre Guyné, de la repréfen
tation , v. Bret. eod.

7. Au défaut des freres 8c de leurs enfans , la 
fucceffion appartient au plus proche parent, Nov. 
118. cap. 3. (j. tin. auth. pojl firatres, cod. de leg. 
hered. au tems du décès du défunt, (j. 6. Inft. de 
leg. agn. fiuccejj.

^Cependant fuivant la 1. 2. (j. 6. de fuis & leg. 
hered. & L 2. (j. 22. ad Sénat Tertull. lorfque le 
plus proche a répudié l’hérédité long-tems après 
le décès du défunt , elle eft déférée à celui qui 
fe trouve plus proche lors de la répudiation, à 
l ’exclufion des héritiers du plus proche lors du 
décès du défunt ; ce qui n’a lieu en France à cau- 
fe de la régie générale , le mort fiaifit le vif.

8. Plufieurs defdits plus proches parens colla
teraux en même dégré fuccédent également, l. 
x. pen. unde cogn. I. 2. §. 4. de fuis & leg. hered; 
fans confidérer le double lien , dicl. Nov. 118. 
cap. 3- dicl. auth. poftfiratres, ainfi l’oncle pater
nel fuccéde avec la tante maternelle , dicl. auth. 
iQntr. I. 7. eod. Defp. page 372.11, 31- fans con-
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fidérer le double lien, dicl. Nov. 118. cap. 3. dicl. S u c c è s - 
auth. poft firatres, Louet 8c Brod. S. 17. 8c autres, s 1 o n. 
Defp. page 37g. n. 3g. bien que le plus proche 
ait accufé ie défunt d’un crime capital, l. 6. undè Bart. IL 
cognati. ■

9. Le plus proche fuccéde en quelque dégré 
qu’il fe it, §. ult. Inft. de fucc. cogn. car la Nov,
118. a abrogé toutes les conftitutions précéden
tes, 8c ne fixe aucun terme en leur droit de fuc
céder , Defp. page 373. n. 32. ce qui eff à l’ex- 
ciufiou du fifc , Louet F. 21. plufieurs Auteurs,
Defp. eod. le Brun des fucc. liv. 1. ch 6. feft. 4.
41. 10. 8c fuiv. quoiqu’ils ne puiffent prouver la 
parenté , pourvu qu’ils prouvent qu’ils fe vifi- 
toient 8c s’appelloient confins avec le défunt ,
Ar. 13. Mai 1622. Brod. eod. nam fifeus poft ovi
nes , v. Defp. eod. cependant v. le Br. eod.

Mais entre préfomptifs héritiers la preuve doit 
être autentique 8c par titres, comme partages, 
licitations, aftes de tutelle , contrats de maria
ge , aftes de célébration , d’Arg. fur Bret. gÔ9. 
ou par enquête compofèe principalement des 
personnes de la famille , avec commencement 
de preuve par écrit, Mazuer , le Brun , eod. 
n. 19.

10. Pour fçavoir en fucceffion en quel dégré 
eft chaque collatéral, il faut compter autant de 
dégrés qu’il y a de générations entre celui qui 
veut fuccéder Scie défunt , §. 7. Inft. de gradib. 
togn. v. Defp. eod. n. 33. v. le Brun des fucc. li
vre 1. ch. 6. feft. 1.

11. En cette fucceffion de tels plus proches 
collatéraux,la fucceffion effi toujours divifée par 
têtes , Nov. 118. cap. 3. un. dicl. auth.poft fira
tres , Defpeiffes, page 374. n. 34.

12. La régie Paternapaierais, n’a lieu en Païs 
de Droit écrit , v. Paterna paternis ; pas même 
entre freres confanguins 8c utérins, Henrys, to
me 1. liv. 6. qu. 4. v. Bret. eod. v. le Brun des 
fucc. livre 1. ch. 6. feft. 2. n. 1. 8c fuiv. v.fiupr. 
n. 3.

S e c t i o n  IV.

De la fucceffion entre mari & femme.

V. Defp. tome 2. page 377. n. 38. Sc 39. le Br. 
des fucc. livre 1. ch. 7. n. 3. 8c fuiv.

1. Au défaut de parens du défunt, le mari 8c 
la femme font admis à la fucceffion l’un de l’au
tre , v. infir. part. 2. left. 4.

2. Il y a encore en Pays de Drois écrit, une 
autre efpéce de fucceffion de la femme au mari, 
quoiqu’il y air des enfans ; c’eft quand elle eft 
pauvre 8c le mari riche, Nov. n j .  cap. g. auth. 
preetereh cod. undè vir & uxor. La Nov. g3* ch. 6. 
g. 2. avoir attribué pareil droit au mari, le Br. 
n. 12. mais il lui a été ôté , dicl. Nov. 117. cap. 
g. le Brun , n. 4. cependant v. Mol. fur Dec. 
confi. 24,



S u c c è s - Mari ne peut par tellement préjudicier à ce 
5 1 o N. droit de la femme ; fechs, par donation entre

vifs , le Br. n. 6. c’elt le fentiment commun des 
DD. v. Gudel. lib., i. cap. 16. n. y.

Mais le legs fait a la femme s’impute fur fa 
portion, dici. Auth. & Nov. 53. cav. 6. le Brun 
n. 8.

, portion de ia femme eft le quart des 
biens du défunt, quand il n’a lailfé que trois en- 
fans ou moins, foit d’elle ou d’une autre femme; 
ou fa part afférente , quand il y en a plus, à la 
chaige de la referve de la propriété aux enfans 
communs, 8c fans réferve quand il n’y en a point 
dict. Nov. I ly. cap. 5. dici. Auth. le Br. n. 3. ce
pendant il d it, n. 7. que la propriété de cette 
portion retourne indéfiniment aux héritiers du 
mari, 8c aux enfans de fon premier lit, quoiqu’il 
n y ait point d’enfans communs ; ce qui eil une 
contradiction, 8c contre les termes de lad. Nov. 
& laaite Authent. Gndel. lib. 2. cap. 16. n.G.

Cette quarte s’obfer-ve dans les Païs cîe D r o i t  

écrit, du reffort de la Cour, Bacq. le Br. n. 12.
Elle a lieu , quoiqu’il n’y ait que des afcen- 

daus ex collateraux , Gudel. lib. 2. cap. 13. n. 4. 
St il faut confiderer le nombre des afeendans ou 
collateraux pour fixer cette portion , Gudel. lib.
2. cap. 16. n. 5,
. Eni n̂ cette quarte a lieu , quoique la femme 

ait quelque choie en propre,Nov. 53. cap. 6. fi 
elle a moins de cette quarte , elle efl réputée 
pauvre, Sc il y doit être fuppléé, comme il efl dit 
oans ia Nov. 53. ch. 6. dans le cas du legs au
ditions de la quarte , Gudel. lib. 2. cap. iè n 6 
r. le Br. n. 3. ' *

p a r t i e  I I .

En Pais Coutumier.

, V- Cout> Sén. r. le Br. des fucc. livre 1. 
en. 4. iect. 4.

S e c t i o n  I.

___ Des defeendans du défunt.
Vionnsnt tous également à la fuc- 

ceffion des pere & mere , dr. com. mais v. Aîné 
Reprefentation, Exclulion, Rapport, v. Char
tres 98. & Dreux 89. qui déférent les propres en 
Fiefs aux enfans du premier lit , & les conquêts 
en Fiefs à ceux du fécond l i t , v. Ponthieu 1. où 
il n’y a qu’un feul héritier, v. les Coutumes de 
lits brifés, comme Lorraine, art. 125. Hain. ch. 
90. art. 3. & fuiv. v. Blois 145.
. En Normandie , l’aîné efl faifi de la fucceffion 
des pere & mere , v. Normandie 237. & fuiv. ce
5 ,ui,nra liei} en collaterale , Bafn. eod. contre 
Godefr. eod.

S e c t i o n  I I .

Des afeendans du défunt.

4 ^,ePr^ ewtationJ feét. 1, n» 81 y$ le Bj-un des
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fucc. liv. i. ch. 3. feft. 1. n. 18. 8c fuiv.
1. Quant aux meubles 8c acquêts, les afeen

dans y fuçcédent, Paris 311. par têtes, v. Re- 
préfentation , feft. 1. n. 9. v. les autres Coutu
mes ; dans celles qui ne font mention des ayeux 

ayeules, ils y font admis au défaut des pere 
oc mere ,  ̂Chop. le Pr. le Br. n. 20. mais en 
Normandie , afeendant 11e fuccéde à l’un de fes 
enfans, Norm. 241. les pere & mere excluent 
les oncles 8c tantes ; mais ceux-ci excluent les 
ayeux, Norm. 242.

Douaire préfix en une fomrne à une fois p^er 
efl mobilier, la mere y fuccéde, Bacq. des droits 
cie Juftice, ch. 15. n.9. 8c 10. v. Paris 259, Arrêt 
19. Avril 1578. 8c 14. Juillet 1582. Carondasfur 
le même art. De même fi durant le mariage, la 
rente ou l’héritage en quoi confifioit le douaire 
préfix ont été aliénés , parce que le douaire 
n eil alluré aux enfans que du jour qu’il a été 
ouvert à leur profit, Auzaiiet, eod. foit que les 
enfans décèdent majeurs ou mineurs, Dupleffis,

, Ia fucceffion des meubles en la Coutume 
de Tours, v. le Pr. & çtuer.cem. 2. ch. 24.

. Quant a 1 ufufriut des conquêts échus à 
i enfant défunt, Paris 230. 8c 314. & Orléans 
316. par un droit fingulier , l’accordent à fes af
eendans , fous plufieurs conditions, v. le Brun, 
eod. feft. 3. Ren. de la com. part. 2. ch. 3. n» 
5 4 - 8c fuiv.

La première , qu’il y ait eu communauté entre 
le furvivant & leprédécedé , le Brun , n. 2. ce
pendant fiipulation que la femme n’aura que 
certaine fonime pour tout droit de communau
té , n’empêche cette fucceffion , le Brun, eod.

Si la femme a apporté des deniers en la com
munauté , 8c qu’il n’y ait pas eu de flipulation de 
reprife , fa renonciation à la communauté par 
erreur, croyant qu’elle étoitpire qu’elle n’étoit 
dans la vérité , ne l’empêche de fuccéder à cet 
ufufruit, parce que bien qu’elle ait renoncé , 
e^e î?r.a. f as m°ms contribué à la communauté St 
acquintion des conquêts, fecùs, fi effectivement 
1 y avoir autant ou plus de dettes que de biens, 
paice que ce feroit avoir l’ufufruit des propres 
anciens qui auroient été vendus pour conferver 
ces conquêts, le Brun , n. 4. ni fi y ayant flipu- 
Iatiou de reprife , elle a renoncé 8c repris , le 
Erun , n. 3. contre Lalande fur Orl. 316. ni s'il 
y a eu féparation de biens , le Brun , n. 6. à 
moins qu’il ne s’agiffede conquêts faits avant la 
réparation faite avec acceptation de communau
té par la femme, le Br. n. 7. y. Séparation, part»
t* n. 3. 8c 9.
t> Propres ameublis font réputés conquêts 
1 Ufunuit des afeendans , quia tantum operaturfe* 
î l° ln eafu ficlo  , quantum veritas in cafu vero , ie 
Br. n. 8. Ren. des propres, ch. 6. feft. 8. n- 4 °* 
v - Arrêt 7. Jaiiyier 1688. /. P a l,  y. Bacq. des dr*

Ameubliffemenr, 
8c Dupleffis ibid.

de Juif. ch. 21. n. 396. mais v. 
v. auffi Ricard fur Paris 314. 
qui font d’avis contraire.

La fécondé condition efl que l’enfant défunt 
n’ait laifTé d’enfans, Paris 230. & 314. Orl. 316. 
ni freres ni feeurs , Paris 230. Ain fi dans cette 
Coutume les freres de l’enfant de cujus , d’un 
précédent lit , defeendans de l’afeendant prédé- 
cedé , empêchent cette fucceffion , Arrêt 24. 
Mars 1592. Arrêt 1. Avril 1596. le Brun , n. 9. 
8c fuiv. Ren. n. 56. De même des enfans de ces 
freres, étant defeendus de l’acquéreur , le Br. 
n. 1$. fechs , à Orl. dont l’art. 316. ne porte , 
defeendans de l'acquéreur, comme Paris 230. mais 
feulement , dèfcendant de l'enfant, de cujus. 
Ainfi à Orléans l’afeendant fuccéde à cet ufu
fruit à proportion que les enfans décèdent, La
lande fur Orl. 316.

La troifième condition efl de donner caution 
quand 011 le peut, fiuon a la caution juiatoire , 
Orl. 316. Secùs , à Paris où c’eft un droit de 
fucceffion ; v. Paris 230. d’ailleurs fuivant la 1. 
1. cod. de bon. matern. le pere ne donne point 
caution pour fon ufufruit, le Br. n. 16.

La quatrième condition , eil que i’afeendant 
fe porte héritier de l’enfant, le B r. n. 17. v. Pa- 
ris'230. & 114. fecùs,à Orl. c’eftim droit fingu-
lier dont la jouiffance eil accordée aux pere & 
mere , v. Orl. 316. Lalande n’en dit rien.

Cet ufufruit a lieu en quelque dégré que fe 
trouve le conquêt, le Br. n. 19. mais feulement 
au nrofit de l’afeendant acquéreur , le Brun,
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L ’afeendant contribue aux dettes à raifon de 
cet ufufruit, v. Dettes, feft. 2. n. 16.

Ce droit des afeendans n’empêche reniant de 
difbofer de ce conquêt, le Br. n. 24.

N’a lieu dans les Coutumes muettes, Pallu 
fur Tours , Ar. 17. Mars 1598. & 6. Mars 1610. 
Brod. P. 28. le Br. n. .18. contre le Grand fur 
Troyes 104. n. 19.

3. Quant aux propres de l’entant detunt, 
les afeendans y fuccédent en plufieurs cas, v . le 
Br. des fucc. liv. 1. ch. 5. feft. 4 - & fuiv. v. Mol. 
fur Artois 107. N Montf. 100. v. Paterna pâte rnis, 
troifième ordre.

Prem ier eus i QiiHnd ils font de ligne \ cm 
la régie , propre ne remonte , a lieu feulement , 
ne labantur in diverfam lineam , M ol. fur Artois 
1 0 1 .  Arrêt 16. Février 1630. Brod. P. 47. Arrêt 
Avril 1676. J.A ud. tome 3. liv. 10. ch. 5. le Br.

a. n. 1. & 2. même afeendant de la ligne 
venant avec des coufins-germains du défunt , 
eft préféré , Arrêt Avril 1676. même venant 
avec un oncle ou tante du défunt, v. le Br. n. 
3. aux add. mais v. Paterna paternis , troifième 
ordre.

Second cas : Quand il n’y a héritiers de la li
gne j les afeendans font préférés, plufieurs Ait.
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Boug. Month. Brod. le Br. feff. 3. n. 1. Arrêt S u c e  e s- 
9. Mars 1622. Aift. liv. 3. ch. 49. ainfi Paris 330. t i o n . 
n’a lieu que quand le défunt n’a laifTé ni pere ni 
mere, le Br. eod. il faut excepter les Coutumes Part. IL 
où les afeendans concourent avec les freres & 
feeurs dans les meubles 8c acquêts ; & celles qui 
appellent précifement le Haut-Jufîicier au dé
faut de lignager, comme Bourb. 328. Maine 286. 
le Br. eod. n. 4.-v. Orl. 313.

4. Quant à la fucceffion de l’ayeul à l’acquêt 
fait par le fils, échu au petit-fils décédé fans 
enfans, ni freres ni feeurs, in folatium liberorum 
amifjorum , v. Paris 315. Orl. 317. font de droit 
comm. Arrêt 9. Août 1572. 8c 27. Juillet 1376. 
rendus avant la réformation de la Coutume ,
Carondas fur Paris 315. s’entendent de l’ayeul 
du côté paternel ou maternel d’où vient l’ac
quêt , Lalande fur Orl. 317. Dupleffis fur Paris 
315. Ar. 1. Août 1684. le Br. eod. feft. 7. n. 4.
Sc fuiv.

Les neveux du petit-fils n’empêchent cette 
fucceffion de l’ayeul , quoique defeendus de 
l’acquéreur, Dupleffis fur Paris 315. le Br. eod. 
n. 1. 8c fuiv. mais cela n’auroit lieu dans les Cou
tumes muettes, v. Paterna paternis , troifième 
ordre.

S e c t i o n  I I I .

Des collatéraux.

Le plus proche fuccéde aux meubles 8c ac
quêts, Paris 323. droit com. le partage fe fait 
par têtes , Paris 327. droit com. v. les autres 
Coutumes. En Poitou les meubles 8c acquêts fe 
divifent en deux lignes , Arrêt 2. Juin 1657. /.
Aud. Arrêt 2. Février 1682. pour la Coutume du 
Perche. Quant aux propres, v. Paterna paternis, 
v. Repréfentation, v. Propres.

En Norm. le droit de fuccéder eft reftraint 
au feptième dégré inclufivement, Bafn. fur Norm.
146.

S e c t i o n  I V .

De la fucceffion d'entre mari & femme.

V.fupr. part. 1. feft. 4.
V. Le Brun des fucc. liv. 1. ch. 7. Defp. tome

2. page 377. n. 38. & 39. Henr. 8c Bret. tome 1. 
liv. 6. qu. 17. 18. & iÇ-

1. L ’Edit du Préteur , undè vir & uxor , s’eb- 
ferve par-tout où il n’y a point de difpofition 
contraire, lmb. Pap. Boug. le Br, n. 3. v. Fil
le au , qu. 79. même au préjudice du droit de bâ- 
tardife, Arrêt 23. Mai 1630./. Aud. Bard. Henr. 
tome 1. liv. 6. qu. 17. 8c 18. le Br. n. 16. 8cfuiv.
& liv. 1. ch. 1. fect. 4. n. 1. Brod. F. 22. P. 47,
8c U. 13. 8c Arrêt du 20. Janvier 1738. fur les 
ccncl. de M. Gilbert, Avocat-Général,plaidant 
Mes« Maffon , de Launay & Etienne , Arrêts &
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Reglemens notables imprimés en 1743. N’a lieu 
en Norm. Bafn. fur Norm. 146, ni en Anjou , 
268. Maine 286. 8c Bret. $95. v. Pontan. fur 
B lois, tit. 3. art. 20.

2. Poitou 299. Berry , tit. 19. art. 8. admet
tent ce droit , Bourb. 328. préféré le fifc , de 
même Norm. 245. Maine 286. Anjou 268. qui 
préfèrent le fifc à ceux qui ne font de la ligne , 
Ar. 2. Août 1618. fur Maine , Brod. F. 22. le Br. 
n. 14. mais les conjoints qui n’ont héritiers légi
times , peuvent déroger a ce droit du fifc , par 
donation ou teftament, P. Greg. le Br. eod.

3. N’a lieu au préjudice du droit d’aubaine , 
Bacq. Louer, le Br. n. 15. Bret. tome 1. liv. 6. 
qu. 18. v. Aubaine , fe£L 4.11. 5..

4. Séparation d’habitation ordonnée en Jufti- 
ce , empêche cette fucceffion de part & d’autre, 
le Br. n. 21. De même fi elle 11’a été ordonnée 
en Juftice , mais eft du confentement des deux 
conjoints , le Br. n. 20. contre Defp. n. 39. v. I. 
I. §. 1. undè vir & uxor , v. Bret. loc. cit. qu. 19. 
mais fi elle a été faite en cas d’adultére , l’inno
cent fuccédc au coupable , le Br. n. 22.

5. La femme remariée peut fuccéder à fort 
premier mari, Ar. de Notre-Dame de Septem
bre 1606. Chen. Monthol. Morn. le Br. n. 23. 
quoique remariée dans l’an du deuil, le Br. n. 
24. Secùs, fi elle s’eft remariée bien-tôt après la 
mort de fon mari , Ar. 10. Juin 1664. pour le 
douaire , le Br. eod. v. Noces , part. 4.

6. Mariage putatif fondé fur la bonne foi don
ne lieu à cette fucceffion, le Br. n. 25. v. Bonne 
foi. De même du mariage fubfequent, le Br. n.
26. v. Légitimation , feét. 1.

7. Réalifation pour la future, les liens & ceux 
de fon côté 8c ligne ne donne l’exclufion au ma
ri par le fifc , le Br. n. 29. 8c 30. pas même dans 
les Coutumes qui excluent ce droit de fuccelîion, 
le Br. n. 31. v. fupr. n. 2.

8. Pour la fucceffion des meubles, l’on fuit la 
loi du dernier domicile , debet attendi ultimum do- 
micilium habitationis,Mol. fur Montreuil 22. le Br. 
n. 32. 8c fuiv. de même pour les dettes aôives 
& rentes conftituées -, 8c pour les fonds, rentes 
fur la Ville , Sc rentes foncières , la loi de leur 
fituation , Louet, v. Brod. R. 31. le Brun, 
eod.

Cependant fi les conjointsÆtoient demeurans 
dans une Coutume d’exclufion de ce droit, le 
fifc ne prendrait les meubles corporels fitués 
ailleurs, v. Confifeation , n. 3.

9. Cette fucceffion a lieu quand même l’un 
des conjoints décéderait dans l’un des Hôpitaux 
qui ont le privilège de fuccéder à ceux qui 
n’ont heritiers, auth. omnes peresrini, cod. comm. 
de fuccef

10. Si cette fucceffion fait des propres , v.
Propres-fucceffion.

n - Le conjoint furvivant ne peut demander
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les réserves coutumières, le Br. n. 44. v. Réfeî- 
ves coutumières, fed. i.n . 3.

12. Le conjoint furvivant qui fuccéde , eft faifi 
de plein droit, le Br. n. 39. 8c fuiv. quand il n’y a 
d’autres héritiers ab inteflat, ni teftainentaires , 
le Brun, n. 42. v. Legs, part. 2. fed. 14.

13. N ’a lieu, file furvivant a commis des inju
res atroces contre le prédécedé , l. 9. de his qu. 
ut indign. fi le mari a accufé fauffiement fa fem
me ü'aduïrére , le Br. n. 37. <1 le furvivant a né
gligé de venger la mort du défunt, /. 20. eod. L 
27. de jur. fifc. le Br. n. 38. s’il ne l’a fecouru 
dans là maladie, l. 3. de his qu. ut indign. le Br. 
eod. s il l’a empêché de faire ou changer fon tel- 
tament, tôt. tit.fi quis aliq. tefiari prohib. velco'êg. 
fi le mari a tué fa femme , qnoique furprife en 
adultéré , 1.10. $. 1. fol. matr. & arg. I. 9. de jur. 
fifc. même en ce cas il ne peut profiter des libé
ralités de fa femme , Arrêt 10. Avril 1603. Pe~ 
Imis, le Brun , n. 35. v. Bret. qu. 19. v. Indi
gnité.

S U G G E S T I O N .

F'. Teffiament, fed. 4. dift. 9. & fed. 6. v.
I teuve , led. î . n. 3. v. Coq. q u .  293 

Teffiament peut être fait par l’avis d’un Jurif- 
êonfiilte , v. I. pen. $. ult. de leg. 1. le teftateur 
peut fe fervir de confeii au tems même qu’il fait 
fon teftament, Ricard des don. part. 1. n. 55. 
Arrêt 30. Juillet 1637. juge qu’un teftament 11e 
peut être dit fuggeré , quoiqu’il fe fût trouvé un 
exemplaire écrit de la main du fils du légataire 
avec une confultation envoyée de Paris , Ricard 
ibid. v. Confeii, n. 3.

S U P E R F I C I E .

P"• Arbres, Impenfes , Edifice.
V . Defp. tome t- page 36. n. 7.
I.Superficies ad dominum folipertinet, /. ço.ad 

leg. Aquil. Superficies fiolo cedit, /. 3. Cj. 7. mipof- 
fidet. Maifon bâtie fciemmeiit dans le fonds d’au
trui, appartient au maître du fonds , L 7. §. 12.
C Vacfir ïer' dom‘ & §■  30. Inft. derer. divifi. Secùs,
1 cdirice eft mobile , l. 60. eod. De même ce- 

mi qui a femé fon grain dans le fonds d’autrui» 
eu perd la propriété , l. 9. eod. 8c §. 32. Infi-

Mais celui qui a bâti , femé , ou planté fur D 
ronds d’autrui, le croyant fien , peut demander 
le prix du grain femé , dut. I. 9. dici. §. 32. /. G* 
cod. de rei vind. de l’arbre planté dicî. 1 .11. 8cde 
la matière , dict. I. 7. $. 12. de adq. rer. dam- & 
dict. §. 30. Infi. de rer. divifi. Secùs , s’il fçavoit 
que le fonds fût à  autrui, dict. I. 7. $. 12. eod. &
j-à. $. 30. Infi. eod. Il eft. préfumé avoir d o n n e ,  

CIĈ ‘ 3°' ù moins qu’il ne prouve qu’il-n’a Pas 
eu deffiein de donner, auquel cas, après l’édifice 
démoli, il pourra demander fa matière,

S U P
Cependant nous fuivons la décifion du Ju- 

rifconfulte Paulus en la 1. 38. ne pet. hered. qui 
dit que le poffeffeur de mauvaife fo i, etiamprœ- 
do , doit être rembourfé de fes impenfes nécef- 
fa ires, ne petitor aliéna jaciurâ locupletetur, Vinn. 
cd §. 30. Infi. de rer. divifi. n. 5. v. Impenfes , 
n. 3.

2. Solurn partent œdium efije eviflimo , l. 49. de 
rei vindic.

S U P P O S I T I O N  de part.

L ’aftion s’en prefcrit par 20. ans de poffeffion 
d’état. Ce qui eft dit en la/ . 19. ad kg. Cor- 
nel. defalc. Quod accufatio fuppofiti partus milia 
temporis prefcriptione depellitur, s’entend nifi vi- 
cennium prceteritrit , Cuj. obferv. lib. 4. cap. 14. 
Arrêt 28. Mars 1665. Soef. tome 2. cent. 3. 
ch. 53.

T
T A B L E A U X .

V. Meubles, n. 9. v. Partage, feft. 3. n. 12.

T A I L L E  S E I G N E U R I A L E .

V. Cuj. de fend. lib. 2. tit. 7. Chop. de doman. 
lib. 3. tit. 4. n. 7. & 8. Coq. fur Niv. ch. 8. en fes 
Inft. 8c qu. 314. le Pr. cent. 2. ch. 1. d’O live, 
livre 2. ch. 6. Salv. part. 1. ch. 49. Henrys, tome 
2. liv. 3. qu. 23.

1. T~l N  Lyonnois 8c Forés, les Seigneurs n’ont
J £  droit de lever la Taille aux quatre cas, fi ce 

droit"n’eft expreffément porté par les T e r r ie r s , 
Arrêt 4. Mars 1 4 7 4 - H enrys, tome 2. liv. 3. qu. 
23. pour For. Salv. Bret. eod. qu. 24.

2. Quand les anciens titres difent que ies hom
mes du Seigneur font taillables à volonté , ou 
aux cas accoutumés, le Seigneur a droit de lever 
la taille àiix quatre cas ; la R o ch e , Catel. Bret. 
eod. contre Salv. de même quand il eft fimple- 
ment dit que les Sujets font ta illab les, Bret.
eod. ,

3. Cuj. loc. cit. compte huit cas ou le Seigneur 
peut lever la taille , d’Olive , loc. cit. ch. 7. en 
compte fep t, v. Bret. eod.

4. En Pays coutumier , v. T ab. Coût. gen. il 
n’eft parlé que de quatre cas : quand le Seigneur 
eft fait Chevalier ; quand il marie fes filles en 
premières noces ; quand il fait le voyage d’ou
tre-m er pour vifiter la Terre-Sainte , 8c quand 
il eft fait prifonnier de guerre.

En Pays de Droit é c r it , il n’y a à préfent que 
-ces quatre cas en ufage, Catel. Chor. Bret. eod.

Il n’y a que la Chevallerie de l’Ordre du S. 
Efprit qui donne ce droit , Bret. eod.

Yoyaye d’outre-mer n’eft plus en u fa ge, la
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rançon des prifonniers de guerre s’acquitte par 
échange , ou fe paye par le Roi. Nota r les Sei
gneurs ont voulu fubftituer l’acquifition d’une 
Terre , 8c le cas d’un nouveau Seigneur ; mais 
ces deux cas n’ont lieu , s’ils ne font exprimés 
par les Terriers, Bret. eod.

5. Ces tailles feigneuriales font réelles ou 
perfonelles.

6. La quotité eft ordinairement du double 
du cens, ledit Arrêt 4. Mars 1474. pour le For. 
ou 30. f. pour chaque feu , Arrêt 22. Mai 1632. 
Henrys, eod. qu. 25. fi ce n’eft qu’elle foit ré
glée par le titre ou par la Coutume.

7. Ce droit ne s’acquiert par poffeffion immé
moriale, Bret. eod. contre Ferrer. d’Olive, Pap. 
Defp. laPeyr. Il faut qu’il foit établi par la Cou
tume , ou par titres, v. le Pr. loc. cit.

8. En Pays de Droit écrit ce droit eft impref- 
criptible par les emphiteotes, parce qu il eft de 
pure faculté 8c feigneurial, Bret. eod. En Pays 
coutumier, v. Auv. 8c autres Coût. v. Cens.

T É M O I N .

S O M M A I R E .

Sect. I. Qui peut être témoin aux contrats , en
quêtes & informations.

Sect. II. Qui peut être contraint de dépofer aux 
enquêtes &,informations, & du nombre de témoins 
qu'on y peut entendre.

Sect. 11% Du nombre des témoins aux teftamens. 
SECT. IV. De la qualité des témoins aux teftamens.

S e c t i o n  I.

Qui peut être témoin aux contrats , enquêtes & 
informations.

V. Contrat, n. 19.
V. Defp. tome 2. page 484. 8c fuiv. v. Ordonn. 

1667. tit. 22. art. 11. v. Qrd. 1670. tit. 6. art. 2.
8c 3.

1. Tous ceux à qui la Loi n’a fpécialement dé
fendu de porter témoignage, le peuvent, /. 1. <$; 
1. de teftib. 1 .16. cod. eod.

Témoins qui ont ligné un contrat font non-re- 
eevables à dépofer contre le contenu en icelui, 
Arrêt du . .  . Mai 1734. fur les conclufions de M. 
Gilbert, Avocat-Général.

2. Magiftrats peuvent être témoins quand la 
caufe le requiert » L 21. §. 1. de tejlib.

3. Femmes peuvent porter témoignage , l. 18* 
de tejlib. foit au criminel, Pap. Bugn. Defp.page 
485. n. 4. v. Ord. 1670. tit. 6. art. 3. ou an civil » 
Rebuff. Mol. Pap. Defp. eod. 011 n’y ajoute pas 
tant de foi qu’à celui des hommes , Fab. C. lib,
4. tit. 15. def. 58. ainfi fur le témoignage de deux 
femmes on ne peut pas bien condamnei , f  ab* 
eod. mais ne peuvent être témoins néceffaires 
aux contrats, Carond. obi. verb. Femme,^
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T émoin. 4. Impubère n’eft reçu à porter témoignage , 

l. 3. §. 5. de tejlib. I. 19. eod. I. 15. §. 1. dequœfi. 
v. Deip.̂  page 490. n. 29. s’entend au civil ; mais 
au criminel, v. Ordonnance 1670. lit. 6. art. 2. 
v. auffi /. 2à. de tejlib. qui admet le majeur de 
20. ans à dépofer contre l’accufé ; mais pubère 
peut dépofer de ce qu’il a vû pendant fa pupil
larité , Acc. Ranch, pourvû qu’il dépote de ce 
qu’il a vû proche de fa puberté , Ranch. Defp. 
page 491. n. 30.

5- Domeftique peut être produit pour témoin 
contre Ton maître Guyp. Ranch. Cap. Tholof. 
Defp. page 486.n. 11. mais ion maître ne lepeut 
produire , L 24. de tejlib. v. I. 6. eod. Niji res fa- 
milix fit probanda , qiue per alios dijjtcillimè pro- 
bari poffet , L 8. (). 6. cod. de repud. v . I. 7. de 
tejlib. qui, félon Godefr. hic, s’entend des do- 
mpftiques. Nota , domeftique s’entend ici de ce
lui qui demeure chez quelqu’un , & auquel il 
peut commander , Godefr. ad l. 24. de tejlib. v. 
/. 6. eod.

6. Accufé peut pour la preuve de fes faits jus
tificatifs , s’aider de témoins qu’il a reprochés, 
St qui lui ont été confrontés, fans pour cela fe 
départir de fes reproches, Ar. 24. Août 1545. 
Pap. en fes Ar. liv. 9. tit. 1. art. 3$. Aut. Defp, 
page 486. n. 9.

7. Prévenu de crime peut porter témoignage , 
Bugn. même en caufe criminelle , Defp. eod. n. 
13. contre la 1. 20. de tejlib.

8. Membre peut dépofer en la caufe de fa 
Communauté , Corps ou Univerlïté , in his quæ 
[perdant ad Univerjïtatem vel Collegium , quantum 
ad honorent & commodum , Mornac. ad leg. 6. §. 
i . de ver. divif. Guyp. Ranch. Rebuft'. Defpeiff. 
eod. n. 14. quia quæ finit Univ'erfitatis , non funt 
fingulorum pro parte , dicl. §. 1. Seciis , s’il y a 
un intérêt perfonnel , comme s’il s’agit de 
quelque droit dont chacun des habitans feroit 
tenu pour fa portion , Ar. 27. Mai 1603. le 
Prêtre , cent. 1. ch. 66. 011 s’il s’agit de Fon- 
taine , Forêt, Pâturage ou Moulin, 8c autres 
choies dont le Corps & les Particuliers ont l’u- 
fil fruit , commodité Sc profit, Morn. eod. Re- 
buff Guypap. Defpeiff. eod. & quand il s’agit 
de faits qui ne fe peuvent prouver que par ceux 
qui font du Corps & Communauté , comme 
une éleftion & autres chofes de cette forte 
qui fe palient en fecret, chaque membre de ce 
Corps ou Communauté peut être témoin , Mor
nac eod. Secùs, s’il en eft Syndic , cap. 6. extr. 
de tejlib. Defp. eod.

9. Prodigue interdit peut dépofer en une en
quête , d’Oiive , Defp. page 486. n. 15. & en 
tous autres actes , Delp. eod. mais v. ïnfir. feft.
4. n. 12.
, Io* Pareils & alliés des Parties jufqu’aux en
cans des coufins ilïlis de germain inclufivement, 
ne peuvent être témoins en matière civile , pour
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depofer en leur fayeur ou contr’eux , leurs dé
polirions doivent être rejettées, Ord. 1667. tit,
22. art. 11. mais en matière criminelle , l’Ord. 
1070. tir. 6. art. 3. y afïujettit toutes perfon-
nes, v. Affinité.

11. Panam du fils peut être témoin pour le pe- 
te ,  non le pere pour le parrain de fon fils, 
Mayn. liv. 1. ch. 89. mais l’Ord. de 1667. tit.
22. art. 11. ne comprend point ce cas. D ’ail
leurs parrain peut être témoin pour le filleul, 
& !e filleul pour le parrain , Ranch. Defp. page 
407. n. 16.
A I2* Pere St fon fils en fa puifiance peuvent 
etre témoins en un même afte , l. 1 7 .  de teftib. 
v. Teftament.

13. Reproche d’être en procès contre le té
moin , elt bon in caufis criminalibus , non in ci- 
vilikus , le Pr. cent. 1. ch. 66.

Quoique les dépofitions de témoins fon
cées fur des oui-dires ne faffent ordinairement 
aucune preuve , néanmoins quand il s’agit de 
çavon fi une chofe exifte de tems immémorial 

ou non cette preuve eft fuffifante , leg. 28. de 
1 U leS ‘ 1 2' $• 8. de aqu. & aquæ pluv. arc.

S e c t i o n  i i .

Qui peut être contraint de dépofer aux enquêtes & 
informations , & du nombre de témoins qu'on 
y peut entendre.

1. Tous ceux qui peuvent porter témoignage, 
Si qui font informés de l’affaire , y peuvent être 
contraints, l. 16. cod. de tefib. s’entend en ma
tière criminelle , v. Ord. 1670. tit. 6. art. 3. mê
me les Eccléfiaftiques, ledit art. 3. mais en ma
tière civile , v.fupr. feft. 1. n. 10.

2. Comment on peut y être contraint , eiî 
matière civile , v. Ordon. 1667. tit. 22. art. 8.
St en matière criminelle , v. Ordon. 1670. tit»
6. art. 3.

3. Ami peut être contraint de dépofer contre 
fon ami, L ult.fi. 2. de fid. injlrum.
■ 9 eiAx 5 .u.i illrent devant le Juge ne fçavoif 

rien de i affaire , ne font tenus d’en dépofer,
*• 16. cod. de tejlib.
, 5 * Confeffeur ne peut dépofer de ce qui lui 3 

été révélé en confeffîon , Can. 2. de pcenitent- 
dijl. 6. & cap. 12. extr. eod. même on n’y ajou- 
teroit pas fo i, Fab. C. lib. 4. tit. 15. def. f i  
Carond. 0bf. verb. Confeffion, Gom. Defp. page 
49i- n. 33. il n’y peut être contraint, Can. 7* 
caif .  3. qu. 7. Ar. 23. Oftobre 1580. Carond- 
liv. 7. rép. 178. feciis, en crime de léze Maje *̂ 
le , fui vaut Carond. eod. ce qui néanmoins 
voit contraire aux Canons.

6. Médiateur d’une affaire n’y peut porte1* te“ 
moignage, fi toutes les Parties n’y confèrent,
auquel cas il y peut être contraint, Nov. 90. caP'
8. Fab. C. lib. 4. tit. 15. def. 56.
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7. Quant aux Avocats 8c Procureurs, ils ne 

peuvent être produits pour témoins par leurs 
cliens, ès affaires civiles où ils ont été leurs 
Avocats St Procureurs, l. ult. de tejlib. can. 3.
(). 25. cauf. 4. qu. 3. Fab. C. lib. 4. tit. 15. def. 
19. Maz. tit. 17. n. 40. ni en matière criminelle 
par leurs Parties adverfes contre leurs cliens, 
parce qu’on n’eft; pas reçu à accufer celui dont 
*011 a fait les affaires,/. 18. $.8. de jur. fifei. mais 
en matière civile , Acc. ad l. ult. de tejlib. Cuj. 
ad dicl. §. 8. Fab. eod. def. 19. tiennent que les 
Avocats peuvent être produits en témoignage 
contre leur gré par leurs Parties adverfes en la 
caufe en laquelle ils font Avocats, quia nulla 
conjlitutione prohibitum eft procuratorem interro- 
gari, dicl. §. 8. Arrêt 5. Décembre 1569. & 18. 
Juin 1580. Rob. lib. z. cap. ult. Carond. obf. 
verb. Témoins contre Ferrer, in qu. 45. Guyp. 
Arrêt Bordeaux 6. Fév. 1607. Aut. ad tiu de tefî' 
in fin. & Arrêt Paris 1386. Pap. liv. 9. tit. 1. art, 
21. v. Arrêt 17. Mai 1605.Morn. part. 4. ch. 53. 
v. auffi Papon eod. n.~ 31. N

Par Arrêt du 27. Janvier 1728. fur les con- 
clufions de M. Gilbert, Avocat-Général, plai- 

' dant Me. Regnard Sc Mc. Fuet, Louis le Clerc , 
Avocat au Bailliage de Senlis, a été déchargé 
avec dommages 8c intérêts d’une demande for
mée contre lu i, à ce qu’il fût tenu de déclarer 
le nom de la perfbnne , entie les mains de qui 
Marie Creuffon avoit dépofé une fomme , ou de 
la payer , fous prétexte qu’il avoit été confulté 
par ladite Creuffon pour faire ce dépôt ; permis 
de faire publier ledit Arrêt.

Ce qui doit avoir lieu , à moins que l’Avocat 
n’ait été confulté frauduleufement pour écarter 
fa dépofition , Fab. cod. lib. 4. tit. 15. defin. 19. 
cr°. leg. II. $• I. de dol. mal. except.
’ & * 8Mais les Avocats, Procureurs Sc Notaires font 
obligés de dépofer contre leurs cliens, des faits 
qu’ils fçavent d’ailleurs, que par la neceffité de 
leur profeffion , gl. in l. ult. de tejlib. ïab. 
ioc. cit.

8. Mari Sc femme ne peuvent être contraints 
de dépofer l’un contre l’autre, Fab. C. lib. 4. 
tit. 15. def. 1. Maz. 8c autres , Defp. page 489. 
n. 27. ni le beau-frere contre fon beau-frere , 
Arrêt 20. Juillet 1582. Rob. lib. 2. cap. ult. ni le 
gendre contre fon beau-pere , ni ion beau-peie 
contre lui, l. 4. & 5- de tejlib. fous le nom de gen
dre , les Loix comprennent auffi le mari de la 
petite-fille , L 136. de verb.fgn. 8c fous le nom 
de beau-pere ou belle-mere , l’ayeul ou l’a- 
yeule de la femme ou du mari, /. 146. eod. Ni 
le beau-pere contre le fils de fa femme , ni ce
lui-ci contre fon beau-pere , /. 4. de tejlib. ni af- 
cendans 8c defeendans les uns contre les autres, 
quand ils le voudroient, Z. 6. cod. de tejlib. Ar. 
6. Septembre 1519. Chen. fur Pap. eu les Arrêts 
jxv. 9. tit. 1. art. 27. finon en crime de léze-Ma- 

Sccvnde Partie.
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jeftë, arg. Nov. 115. cap. 3. §. 3. Cela n’ eft pas TÉMOiM, 
douteux en matière civile , v. fupr. feft. 1. n.
10. mais en matière criminelle , l’Ord. 1670. 
tit. 6. art. 3. porte que toutes perfonnes feront 
tenues de comparoir pour fatisfaire aux affi- 
gnations.

9. Les Domeftiques font admis à dépofer de 
ce qui s’eft paffé dans la maifon , l. 8. §. 6. fi. 
fuper plagis , cod. de repudiis , arg. I. 3. cod. de 
naufragiis , v. Godefr. ad Nov. 90. cap. 1.

10. Témoins font obligés de dépofer de vive
voix ; de fimples certificats de leur témoignage 
ne font fo i, l. 3. $. 4. de tejlib. Morn. ad l. 10. 
de recept. 8c d’aller devant le Juge , l. 37. 2.
de Epifc. & Cler. Mol. ad tit. cod. de tejlib. s’ils 
ne le peuvent par vieilleffe , ou incommodi
té , le Juge en commet un autre pour rece
voir leur témoignage , l. 15. de Jure jur. ainfi 
fe doit entendre la 1. 8. de tejlib. Cuj. ad 
dicl. tit.

11. La déclaration des témoins mftrumentai- 
res dans leur interrogatoire peut faire foi con
tre la teneur de i’afte argué de faux , Godefr. 
in leg. 1. (f. de fid. injlrum. Cuj. obfervat. lib. 3. 
cap. 38. Arrêts 19. Février 1639. 8c 16. Janvier 
1664. J. And. contre Brod. T . 7. qui dit que la 
foi de tels témoins eft engagée , Sc cite Chopin 
fur Anjou , in confuet. Andeg. lib. 3. cap. 1. tit. 5. 
n. 9. v. Bouchel, verb. Témoins , page 700.
COl. 2 . in fin.

i i .  En matière criminelle, l’on peut faire en
tendre autant de témoins que l’on juge à propos ; 
mais en matière civile , fuivant l’art. 21. du tit.
22. de l’Ord. de 1667. il eft défendu de faire ouir 
plus de dix témoins fur un même fa it, 8c aux 
Juges ou Commiffaires d’en entendre plus grand 
nombre ; autrement la Partie ne pourra pré
tendre le rembourfement des fraix qu’elle aura 
avancés pour les faire ouir , encore que tous 
les dépens du Procès lui foient adjugés en fin 
de caufe.

Cependant fur des faits articulés en matière 
d’incendie pourfuivie au civil, la Partie peut 
faire entendre plus de dix témoins dans fon en
quête , 8c en obtenant la condamnation des dé
pens , iis lui font dûs indéfiniment de l’audition 
de tous les témoins, parce qu’une telle aftioii 
intentée au civil, le Juge peut convertir le Pro
cès civil en Procès criminel 8c extraordinaire ; 
c’eft ce qui a été jugé par Arrêt de la Gr. Ch. 
du 16. Mai 1744. plaidant M. Brunet, Avocat, 
pour Loviot, 8c M. Jouhannin , Avocat, pour 
Berthel, Olivier 8c Lorrain.

Dans l’efpéce de cet Arrêt, Loviot avoit de
mandé en la Cour , par Requête du 28. Mars 
1744. qu’il lut ordonné que l’art. 21- éu tit. 22. 
de l’Ord. de 1667. feroit exécuté félon fa forme 
& teneur ; en conféquence , attendu que par le 
Réglement en preuve du 3. Juin 173 7* François



T émoin, olivier & autres n’avoient articule' & n’avolent 
été admis à ladite preuve que du fait par eux 
expofé , que le feu qui avoit brûlé leurs mai- 
fons la nuit du 9. au 10. Déc. 1736. avoit eu fon 
principe 8c fon origine dans la maifon dudit 
L o rio t, & notamment dans une tourelle qui 
faifoit Fangle de ladite maifon du côté du 
couchant , il fut ordonné que des foixante-cinq 
témoins dont l’enquête dudit Olivier & au
tres étoit compofée , il n’en entrerait que les 
dix premiers & les autres fraix de l’enquête à 
proportion , dans les dépens auiquels ledit Lo
riot avoit été condamné par Arrêt du 22. Août 
1743. rendu au rapport de M. Edme Petit de 
laVilloniere ; 8c par le fafdit Arrêt, ledit Loviot 
a été débouté de fa demande , 8c condamné aux 
dépens, fraix Sc mifes d’exécution.

S e c t i o n  III.

Du nombre des témoins aux teftamens.
V . Defp. tome 2. page 56. n. 76. Sc fuiv. v. 

Rie. des donat. part. 1. n. 1401. Sc fuiv. v. l ’Ord. 
d’Août 1735. verb. Teftament.

1. En Pais coutumier, r. les Coutumes, mais 
v. lad. Ord. art. 23. 8c 25. En Païs de Droit écrit 
il en faut lept, jj. 3. & §. ult. inft. de tejlam. ordin. 
j  2- cod• de bon. poJJ'.fec. tab. I. 12. & 28. cod. 
de tejlam. v . lad. Ord. art. 5. 7. 9. 8c ïo. y com
pris le témoin qui a écrit le teftament, /. 27. qui 
tejl.f'ac. poj]. Ar. Août 1592. Month. ch. 76. II 
un feul des fept témoins y manque , le tefta
ment eft nul,/. n..cod. de tejlam. v. lad. Ord. art. 
4 7 » bien qu’il foit fait en faveur du Prince Sou- 
teiain , §. ult. injl. quib. inod. tejl. injirm. v. I. 3. 
cod. de tejlam. & l. 4. cod. de légat, cependant 
lait en fa préfence prévaut à toutes folemnités 
/. 19. C. de tejlam. mais Rie, n. 1401. dit que cette 
laction de teftament devant le Prince , portée 
par ladite Loi , eft entièrement hors d’ufage • 
mais r. Claufe codicillaire.

• 2' teftament fait aux champs, eft valable avec 
cinq témoins , l. ult. cod. de tejlam. v. lad. Ord.

1?ienjl,e Par Gentilshommes , à caufe de 
la difficulté d y trouver des témoins, Fera. Graff, 
Earry, Defp. n. 91. mais il faut qu’il foit fait par 
perfonnes qui demeurent ordinairement aux 
champs, Bened. Clar. Mafcard. Graff. Defp. n. 
92. Sc que le teftateur n’ait pas pû trouver fept 
témoins. dici. i. ult.

3. Teftament en prifon eft valable avec cinq 
témoins , quand le teftateur n’en a pû avoir 
puis grand nombre , Graff. Defp. n. 93. mais 
eft nul s’il n’y en a cinq , Fab, C. lib. 6. tit. 5. 
def. 2.

4. Quant au teftament de l’aveugle , il faut 
fept témoins 8c un Notaire, ou huit témoins au

é aut du Notaiie , /. 8. cod. qui tejl. fac. poJJ.
§• 4 - Injl. quib. non ejlperm.fac. tejl. Rjc. n, 1470.
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ri ladite Ord. art. 7. quoiqu’en faveur de la caufe 
pieufe , Graff. Defp. n. 77. contre Tiraq. v. la
dite Ord. art. 78. L e même nombre eft requis 
en fes codicilles, dicl. I. 8. Ric. eod. C u j. conf. 
45. B a r r y , Graff. Defp. eod. contre Ranch, v . 
ladite Ord. art. 13.

5- Teftam ent dans lequel les héritiers a b in~ 
tejlat font inftitués, eft valable avec cinq té
moins , l. 21. 3. cod. de tejlam. quoiqu’ils
foient inftitués par portions in égales, ou qu’ils 
ne fo ien t tous compris en l ’ inftitution, Defp. 
n. 85. mais fi un étranger eft inftitué en tel tef
tament avec les héritiers a b intejlat , fon in s
titution eft nulle , Sc fa portion a c c ro ît , Defp. 
n. 86. v. Accroiffemenr ; mais v. lad. Grdon. 
art. 18.

6. Suivant le cap. 11. extr. de tejlam. &  le fen- 
timent de plufieurs Auteurs rapportés par Defp. 
11.87. & 88. teftament dans lequel la caufe pieufe 
eft inftituee , eft valable avec deux témoins -y 
meme fans témoins , étant écrit de la main du 
teftateur ; ce qui eft laiffé à titre d’inftitution à 
d autres par tri teftam ent, lui a c c ro ît, s’ils 11e 
font enfans du teftateur , & les legs e n  tel rpf
tamenî font valables en faveur derous lé g a ta f  
res ; mais ces pieufes fraudes n’ont jamais eu 
lieu dans les Païs de Droit écrit du refTort du 
Parlement de Paris 5 d’ailleurs v. ladite Ord 
art. 78.

7. Teftament devant le Juge 8c regiftré au 
Greffe eft valable fans témoins , /. 19. cod. de 
tejlam. Fera. P. Gregor. Fach. Defp. n. 90. con
tre B e n e d id i, v. ladite Ord. art. 24.
r 8* Quant au teftament du pere entre fes en- 
fans , v. Henr. St Bret. tom. 1. liv. 5. qu. 32. 8c; 
3 4 . Ric. n* I4 5 I- ^  fuiv. Il eft bon attefié de 
deux tém oins, Fab. C. lib. 6. tit. 5. def. 24. 8c 
autres, Defp. n. 83. ou reçu par un Notaire , &  
attefté d’un tém oin, Ar. Bordeaux 2. Avril 1612, 
Mayn. liv. 9. ch. 5. Bien que le pere foit aveu
gle , Mænoch. Mafcard. Clar. Graff. Barr. Defp. 
eod. & qu’il faife des portions grandement iné
gales , C lar. Mantic. Graff. Fach. Defpeifl*, 
eod. contre S. de Præt. mais v. Partage , ’ feéri 

& 18^' V% at^̂Ie Ordonnance art. 15. 16. 17»

Même il eft bon fans tém oins, s’il eft écrit par 
■ e teftateur , Nov. 107. cap. 1. & auth. quod.Jïne. 
f . de tejlam. Boër. dec. 14. n. 20. Ric. loc. cit. 
Lened. Mænoch. Clar. Graff. Ranch. Barr. 
Mayn. Aut. Defp. eod. f .  40. contre Cuj. conf 
ï. & ad tit. C. de teftam. v. le Pr. cent. 2. ch. 70* 
ou feulement ligné de lu i , Nov. 18. cap. 7. dicl- 
t OV: IQ7- caV- 3- &  auth. f i  modo C. fam . ercifi- 
Boër. eod. St autres , Defp. eod. f .  50. ou fouf- 
cru par tous les enfans, dicl. cap. 7. dicl. cap• 3* 
f '  dlci- auth. f  modo. Bened. Clar. G raff Barr* 
Defp. eod. f .  6°. foit que les enfans foient en 
puiffance paternelle ou non, /. ult. C. fam. ercâfo
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mais v. îefd. art. de l’Ordonnance & l’art. 19. 
v. aufti Teftament, fed. 3. dift. 4. n. 2.

De même du teftament des autres afeendans 
paternels, dicl. I. ult. 8t de celui de la mere & 
autres afeendans maternels, l. 21. §. 1. C. de 
tejlam. mais v. Iefd. art.

Mais ne vaut pour étrangers : ce qui leur eft 
iaiffé accroît aux enfans, dicl. I. ult. C. fam. er- 
eife. dicl. I. 21. §. 1. v. ladite Ord. art. 18.

Quant à l’inftitution elle y eft; néceïfaire , v. 
Légitime , fed. 12. n. 1. quand même l’un des 
enfans feroit inftitué héritier univerfel contre 
Peyrer. lett. L. n. 54.

Mais en Païs Coutumier , teftamens entre 
enfans ne font difpenfés des formalités, Chop. 
furAnj.lib. 1. cap.49.n. 2:v. Partage, fed. 6.11.3.

9. Quant aux teftamens militaires, v. ladite 
Ord. art. 27. jufqu’au 33. La notoriété de l’ufa- 
ge & les Arrêts les autorifent, Brod. T. 8. Ric. 
n. 1632. v. Henr. 8c Bret. tome 1. liv. 5. qu. 37. 
iis ne font aflujettis à aucune forme,il fuffit qu’il 
confie de la volonté , l. 1. de teftam. milit. I. 15. 
C. eod. Ric. n. 1437. privilège militaire déro
ge feulement aux folemnités 8c formalités des 
teftamens ordinaires 8c communs, Sc non aux 
réferves coutumières, à l’âge _de tefter 8c a la 
légitime , 8c doivent être rédigés par écrit, a 
caufe de l’art. 54. de l’Ord. de Moulins 5 plu- 
fieurs Arrêts, BrQd. eod. Ric. n. 1330. Henr. 
tome 1. liv. 5. qu. 37. étant écrits, 8c la preuve 
de la volonté étant confiante, encore qu’il 
manque quelque chofe aux formalités, le pri
vilège militaire fuppléc au défaut, Brod. eod. le 
Parlement de Paris a confervé les autres privi
lèges militaires, Ric. n. 1632. plufieurs Arrêts, 
le Bret. part. 1. liv. 3. déc. 4. Arrêt 1. Mars 
1638. confirme une donation mutuelle d’équipa
ges faite fous fignature privée , entre deux Offi
ciers d’Artiilerie au profit dufurvivant, au Siégé 
de Dole , Brod. eod.

Cependant teftament militaire doit être fait 
en préfence de deux témoins , autrement eft 
nul, la 1. 24. de teftam. milit. 8c le $. 1 .Injl. eod. 
requérant des témoins fans en fpécifîer le nom
bre , il en faut deux , L 12. de teftib. v. ladite 
Ord. art. 27. 8c 29.

Le teftament déferiueux fait par le foldat 
avant qu’il entrât dans la milice , vaut par droit 
militaire, l. 15. §. 2. de teftam. milit. pourvu 
qu’il appareille , s’entend par écrit , qu’il l’a 
Voulu ainfi , f  4. Injl. eod. I. 9. f  un. I. 20. §. 
an. L 23. eod. me obft. dicl. I. 15. 2. qui dit :
ft voluntas militis contraria non fit : car Ulpien plus 
fenftt quant dixit, comme il appert par les fufd. 
textes , 8c même par la 1. 9. (j. un. qui eft du 
même Ulpien , qui en l’une 8c en l’autre L o i, 
rapporte le reicrit D. Pii. Vinn. ad dicl. (j. 4. 
Injl. n. 2. & 3.

Soldat condamné à mort pour délit militaire,
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peut tefter de fes biens caftrenfes, /. 11 . eod. T é m o i n . 
ex\lege , 8c fans permifilon du Juge, Godefr., ad 
l. 13. C. de teftam. milit. 8c de fes autres biens, 
n’en peut tefter fans permiffion du Juge , l. 32.
(j. 8. de don. int. vir. & ux. L 6. §. 6. de injujl. 
rupt. mais ne peut tefter , s’il eft condamné pour 
trahifon, /. 11.de tejlam. milit.

Teftament du foldat in expeditione , vaut s’il 
meurt dans l’an après fon congé, L 2 1 .  L  26.  
eod. bien que la condition y appofée ne foit ar
rivée qu’après l’an , l. 38. eod. §. 3. Inft, eod. 
mais v. ladite Ord. art. 32. qui ne déroge point 
à cette décifion.

Ce privilège n’eft accordé au foldat, nijî cum 
in expeditione occupants ejl, l. 17. C. eod. Inft. in 
princ. & f  1. eod. ou lorfqu’il eft en marche ,
Brod. T. 8. Pap. Mayn. Ranch. Bouvot, Defp. 
n. 81. f .  90. 8c non extra caftra, 8c dans les Vil
les, Ric. n. 1440.-fi elles ne font affiégées, Ric. 
n. 1447. v- ladite Ord. art. 30.

Mais teftament fait par un Capitaine ou Com
mandant, après que celui qui le doit remplacer 
eft arrivé au camp , n’eft valable par privilège 
m ilitaire , quoiqu’il décédé au camp , quoniam 
définit militis loco haberi , pojlquam fuccefjor ejns 
in cajlravenit , l. 20. eod. v. ladite Ord. art. 30.

Ce privilège eft aufti accordé à toutes perfon
nes qui font au camp en autre qualité que de 
Soldats, comme Magistrats, Vivandiers 8c autres, 
l. ult. eod. I. un. de bon. poJJ'. ex tejl. milit. Clar.
Pap. Mayn. Bar. Defp. n. 81. f .  1 2 0. v. ladite 
Ord. art. 31. Mais n’eft accordé à ceux qui por
tent les armes contre le Roi, Fab. Servin, Brod.
T . 8. ou qui vont à une guerre étrangère contre 
les défenfes du R o i, vérifiées au Parlement,
Arrêt 6. Juillet 1620. Brod. eod.

Enfin teftament militaire eft nul, dès que le 
teftateur a été congédié avec infamie , l. 26. de 
tejlam. milit.

10. Quant aux teftamens faits" en tems de 
pefie , ils ne font difpenfés dans le détroit du 
Parlement de Paris, d’aucune des folemnités 
requifes par les Loix , ou par les Coutumes, fi- 
non en ce que les témoins font difpenfés de la 
nécefîité qu’ils ont par le droit commun , de fe ' 
trouver en même-tems 8c d’affifter conjointe
ment à la folemnité du teftament,fuivàntla 1.g,
C. de tejlam. de laquelle les autres Parlemensfe 
font écartés, R ic. n. 1635. pluf. Arrêts Ric. n.
1638. Brod. T  8. v. Defp. n. 94. Sc 9$. v. Henr.
8c Bret. tome 1. liv. 5. qu. 9. 10. Sc 11. mais v. 
ladite Ord. art. 33. jufqu’au 38.

11. Quant auxcodicilles en Païs de Droit écrit, 
il faut cinq témoins , y. Codicilles, n. 4. v. Tef
tament , fed. 8. v. ladite Ord. art. 14.

S e c t i o n  IV.
De la qualité des témoins aux teftamens.

F. Defp. tome 2. page 66. n. 96. St fuiv. v Ric.
Dd ij



T émoin. des donations part. x. n. 1354. 8c fuiv. 8t n.
1592. 8c fuiv.

V. Ladite Ordonnance d’Août 1735. art. 39. 
jufqu’au 47.

1. Toutes perfonnes y peuvent être témoins , 
excepté'ceux dont le témoignage efl expreffé- 
ment rejetté par les Loix , L 1. §. 1. de tefcib. 
Sc ceux qui ne peuvent pas être témoins eti Ju
gement, l. 20. $. 5. qui tejl.fac. poJJ'. Il faut 
avoir tefiamenti faclionçm , §. 6. Infi. de tefiam. 
ordin. Active vel paffivè , Godefr. ad dicl. §. 6. v. 
§• 4* drijl. de hered. qualit. & dijfer. v. lad. Ord. 
art. 46.

2. Membre de quelque Corps peut être té
moin au teftament où ce Corps eft inftitué, Grain 
Defp. n. 96. f .  i°. Arrêt 3. Mars 1654. confir
me un teftament pard-evant Notaire en préfen- 
ce de témoins de Nogent-le-Rotrou, quoiqu’il 
contînt legs univerfel au profit des Habitans pour 
Pétabliffement d’un Collège, Rie. part. 1. n. 
555. mais v. fuprAo.de. 1. n. 8.

3. En Pais de Droit écrit, légataires ou fi- 
déicommiflaires particuliers peuvent être té
moins au teftament, par lequel le legs ou fidéi- 
commis leur eft laiffé, l. 20. qui te fi. fac. poJJ'. /. 
14. de reb. dub. I. 22. cod. de tefiam. §. 11. Infi. 
de Tefiam. ord. mais v. ladite Ord. art. 43. bien 
que tous les témoins foient légataires, dicî. I.
14. de reb. dub. mais l’héritier ne le peut 
au teftament auquel il eft inftitué , dicî. L 
20. quitefi. fac. pofil §. 10. Infi. de tefiam. ord. I. 
10. de tefiib. v. ledit art. 43. ni le fidéicommiflai- 
re univerfel qui eft au lieu de l’héritier, Ranch. 
Defp. n. 97. f .  8°. v. ledit art. 43. ni le fils inf
titué au teftament du pere , dicî. §. 10. ni le fils 
au teftament où fon pere eft inftitué , dicî. (J. xo. 
quoiqu’il foit émancipé , Clar. Defp. eod. fi. 90. 
ni les freres de l ’héritier inftitué, dicî. §. 10. 
quoiqu’ils ne foient conjoints par la puifiance 
paternelle , v. les Auteurs cités dans l’Arrêt du 
mois de Juillet 1673. A Ta/• & v. infr. n. 5.fechs, 
s’il s’agitjie teftament fecret, Godefr. ad l. 20. 
qui tefi. fac. poJJv. ledit art. 43.

Ni le pere , quoique non inftitué au teftament 
du fils, de fon pécule caftrenfe , §. 9. Infi. de 
tefiam. ord. contr. I. 2. §. 2. qui tefi. fac. pof}'. ni le 
frere du teftateur , tous deux en puifiance du 
même pere , dicî. 0. 9. contr. dicî. 2. mais le 
pere , s’entend non inftitué , peut être témoin 
au teftament du fils émancipé, & le fils émanci
pé au teftament du pere ; & tour fils au tefta
ment de fa mere , émancipé ou non , Vinn. ad

9. Infi. de tefiam. ord. n. 2. Rie. n.1356. v. led. 
Arrêt Juillet 1673. J. Pal.

4. En Païs Coutumier , légataires univerfels 
ou particuliers ne peuvent être témoins, Paris 
289. Senl. 173. Mel. 244. Mantes 153. Châl. 77. 
Laon 58. Reims 289. S. Quent. 21. Amiens 55. 
JPeronne 162. Tours 322, droit commun, Ri-
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card n. 538. 8c fuiv. v. ladite Ordonnance art. 43; 
46. St 47.fechs, fi le legs eft modique , comme 
de cent fois, Mol. fur Paris 96. ancienne Coutu
me Arrêt 29. Mars 1677. dans *e cas du legs d’un 
tableau , J. Pal. Autre Arrêt 15. Mai 1648. con
firme le teftament, attendu la modicité du legs 
au légataire témoin, furVitry 102. qui défend 
exprefièment que les témoins foient légataires , 
Soëfve, tome 1. cent. 2. chap. 86. Ricard n. 
552 v.fupr. n. 2. ou s’il fe trouve fuffifamment 
des témoins numéraires outre le légataire , Ri
card n. 549.

5. Comme ceux qui ne peuvent être témoins 
en Jugement, ne le peuvent -.être en teftament, 
v.fupr. n. 1. que les témoins pour faire foi ès 
teftamens , doivent être fans reproches 8c 
exempts de toutfoupçon,Ricard 11.1592. & que 
fuivant l’Ordonnance de 1667. titre 22. art. ir. 
parens 8c alliés jufqu’aux enfans des coufins iffus 
de germain, ne peuvent être témoins en leur fa
veur , il fuit de-là qu’en Païs Coutumier , les 
parens Sc alliés des légataires univerfels jufqu’à 
cf..c;e£fe ^yH Pais de Droit écrit, parens Sc 
a ics mfhtues jufqu’au même dépré.ne peu- 
vent être témoins ès teftamens, v. Ricard n. 
1594. v.fupr. n. 3.

Au refte plufieurs témoins peuvent être pris 
d’une même famille , §. 8. Infi. de tefiam. ord. L 
17. de tefiib. Ricard n. 1356. même le pere Sc 
les enfans qui font en fa puifiance , L 22. qui 
tefi. fac. poJJ'.

6. Parenté entre le Notaire 8c les témoins 
teftamentaires, n’emporte nullité , Arrêt 22. 
Mai 1550. qui fait défenfes aux Notaires d’inf- 
trumenter, le pere 8c le fils, le frere avec le 
irere , l’oncle avec le neveu , le beau-pere avec 
le gendre , ne porte à peine de nullité ; mais 
cela pourroit fervir de quelque préfomption 
pour en articuler la faufiëté ou la fuggeftion ,  
Rie. n. 1595. v.Teftament,fed. 3. dift. 5. n. 10.

7. Clerc du _ Notaire , ne peut fervir de té
moin , v. Notaire, n. 10. v. ladite Ord. art. 42.

8. Dans les Coutumes muettes, les témoiti3 
doivent être âgés de 20. ans, fechs, dans les 
Coutumes qui permettent de tefter avant l’âge 
de vingt ans, 8c en Païs de Droit écrit v. Notai
re n. 10. mais v. ladite Ordonnance art. 39.

9. Exécuteur teftamentaire non légataire ? 
peut être témoin , Ricard n. 554.

10. Tuteur peut être témoin au teftament où 
il eft établi tuteur , l. 20. qui tefi. fac. pof]'.

n .  Religieux ne peuvent être témoins ès tef- 
tamens à peine de nullité , pi en Païs de droit 
écrit, Arrêt de Reglement 24 Mars 1639. Soei"ve ? 
tome 2. cent. i.ch. 99. Rie. n. 1599. Henr. t°me
2. liv. 3. qu. 55. contre Acc. Bugn. Math- GuyP- 
& Defp. n. 96. fi. 5°. v. Bret. eod. ni en Pais 
Coutumier , Rie. n. 1597. ladite Ord. art. 4 1, 
Arrêt 22. Mai 1645. juge que deux Chanoines

Réguliers n’avoient pû fervir de témoins dans un 
teftament, quoique l’un fut Vicaire de la Paioil- 
fe , Sc l’autre employé à la Sacriftie, J. _ Aud. 
Soëfve , tome 1. cent. 1. ch. 81. Nota , Rie. n. 
1598. dit qu’il y avoit d’autres nullités, 8c n. fuiv. 
dit que l’Arrêt du 24. Mars 1639. ci-de fi us, a 
levé la difficulté ; elle eft encore mieux levee 
par ladite Ord. art. 41.

12. Les furieux ne peuvent auffi etre témoins, 
î. 20. §. 4. qui tefi. fac. poJJ'. Infi. §. 6. de tefiam. 
ord. fi ce n’eft au tems de leurs dilucides in
tervalles , dicî. (j. 4-

Ni les pupilles, dicl. I. 20. dicî. $. 6.
Ni les hérétiques, l. 21. C. de hæretic.
Ni les infâmes, l. T §• 5- de tefiib. dicî. §. o. 

Infi. v. auffi L 14. de tefiib. I. 15. eod. L 20. $.$• 
q u i  tejîam. fac. poJJ. & i- 18. eod. v. ladite Or
donnance art. 41. _ . „ r fy

Ni le prodigue interdit, 1. 18. qui tefi. fac. poJJ. 
dicî. $. 6. Infi. eod. v.fupr. feô. 1. n.9.

Ni le muet, ni le fourd , dut. 9. o.
Ni l’aveugle , Gralf. Barry, Delpeifles , n. 

97. fi. 6°. Se dis , ès codicilles , Vafq. Graff. 
Bar. Defp. eod. Et ès teftamens pour caufe pieufe, 
Bar. Defp. eod. Mais parmi nous la caufe pieu
fe doit être affujettie aux réglés, v. ladite Or .

artV 8Quant aux femmes, en Païs de Droit 
écrit, -elles ne peuvent être témoins es tefta
mens , L 20. $. 6. qui tejl.fac. poJJ. §.6. Infi. de 
tefiam. ord. Sechs,ès codicilles, arg.J.ult. lnjt. 
de codic. Acc. Bart. Mol. Vafq. Grafl. Bar. Re- 
bnff Defp. n. 07. fi. f -  contre Cuj. ad L 2. qui 
tefi. fac. poJJ'. 8c Carond. obf. verb. femme; mais 
elles peuvent être témoins au teftament du pei e 
entre fe s enfans , Acc. Guyp. Rebuft. Tiraq. S. 
de Præt. 8c autres, Defp. eod. Boér dec. 240. n.

dit que c’eft-làlaJurifprudence de tous les 
Parlemens de France, mais v. lad*te ^  a{5t* 
40. De même ès teftamens pour la cauft l e  e , 
Rebuft*. Tiraq. Covar. Clar. Mafcaid. Mantic. 
Defn. eod. mais v. ladite Ord. art. 78.

En* Païs Coutumier , les femmes ne peuvent 
être témoins ès teftamens, Paris 289. Cal. 80. 
OH 280 droit commun. Cependant Ricard n. 
1306. dit qu’il feroit grande difficulté d’exclure 
les femmes dans les Coutumes muettes, puiique 
nos teftamens en Païs Coutumier font codicil
les * mais v. ladite Qtd. a it.40* ,

* confidere Ici CHpscitc des témoins 3.11
tems du teftamemt, l. 22. $. 1. qui tefi. fac. poJJ' 
Il fuffit d’une capacité putative, §. 7. Infi. de tej
îam. ordin. I. i. C. de tejîam. Rie. n. 13S7’r

13 11 faut en Païs Coutumier que les témoins 
entendent la langue en laquelle le teftateur 
diae fon teftament, les témoins y étant appel- 
lés 9 probationis causa , non Jolemnitatis , & font 
les contrôleurs de tout ce qui fe pafie ; ce qui 
doit avoir lieu en Païs de Droit écrit, contre l,
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20. 5. u lt .  qui tefi. fac. po(J'. qui ne doit s’enten
dre que des teftamens fecrets, Rie. n. 1603. St 
fuiv.

i6.Témoins teftamentaires doivent être pries, 
l. 21. (j. 2. qui tefiam. fac. poJJ. &. auth. rogati 
cod. de tefiib. Defp. page 69. n. 98. Ricard n. 
1352. Sechs, aux codicilles, l. ult. §. ult. cod. de 
codicil. aux teftamens qui fubfiftent par la clame 
codicillaire , Boër. Mafcard. Defp. page 69. n.
99. aux teftamens entre enfans , aux teftamens 
militaires, 8c pour la caufe pieufe, plufieurs Au
teurs , Defpeifiës eod. ou au teftament lait aux 
champs par gens qui y demeurent, l. ult. 
cod. de tefiam. Mais il fuffit que les témoins 
foient priés d’affifter au teftament, quoiqu’ils 
n’ayent pas été appelles a cet effet, 8c qu ils 
foient venus pour quelqu’autre caufe , l. 21.
2. qui tefi. fac. poJJ'. 8c il n’eft pas néceflaire 
qu’ils foient priés par le teftateur ; il fuffit qu ils 
foient priés de fon confentement, Clar. Mant. 
Grafi*. Barr. Defp. eod. Mais v. lad. Ord. ait. 6.

17. Le Notaire prié d’écrire le teftament Sc 
qui l’a écrit comme témoin , eft compte au nom
bre des témoins requis, /. 27. qui tefi. fac. poJJ. 
mais v. ladite Ord. art. 5. 8c 6.

18. Les témoins doivent ligner avec le telta- 
teur , leg. hac confultijjima 21. cod. qui tefiam. 
fac. poJJ: le g . 22. $. 4- f f . e o d ' v.Teftament,feû.
3. dift. 1. n. 11. v. ladite Ord. art.-4 4 * ^  4 5 •
mul uno eodemque tempore collech l. 21. §. 2. qui 
tefiam. fac. poJJ'. qui s’obferve, quoiqu’il ne parle 
que des teftamens nuncupatifs, Rie. n. ï 3 5 2• Vt 
ladite Ord. art. 5. 8c 6.

19. Les témoins doivent être en préience ciu
teftateur 8c le voir, à peine de nullité, /. 9* C. 
de tefiam. v. lad. Ord. art. $. 8c 6 . mais pouvu 
qu’il y ait de la lumière, le teftament peut être 
fait 8c figné de nuit, 22. (j, 6 . qui tefi. fac. poJJ.

TENEMENT d ï  c i n q  a n s .

V .  Prefcription.
1. A lieu en Maine , Tours, Anjou, 8c Loud.
2. Tiers détenteur d’héritages 8c chofes im

meubles , avec titre 8c bonne fo i, prefcrit par 
cinq ans, charges, rentes & hypoteques créés 
depuis trente ans -, fechs contre le Seigneur de 
Fief , ou s’il a acquis l’héritage a cette charge »
Maine 427- 443- Anjou 422. 8c 427. lours 208.
Loid Chfto art. i. N « a ,  Tours ro8. ne parle 
rue des rentes conftituées, dons & legs depuis 

a„c n v doit être reftraint 8c ne s’étend aux 
hvDOtéques pour dettes immobiliaires, Fallu fur 
Tours 209. de même Prouft fur Loudunois, ch.

202 . Tenementde cinq a n s  a  lieu à i égaid de 
toutes chofes i m m e u b l e s , o u  reputees immeu
b l e s  ; ainfi t i e r s - d é t e n t e u r  par contrat de conf-
titution 8c pignoratif ? Prefcrit Pai: Cin̂  ans con'1
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tre les créanciers hypotécaires depuis trente ans 
de Ton cédant , Dupineau fur Anjou 422. Bo- 
dreau fur Maine 437.

De même preneur à rente prefcrit par cinq 
ans contre les créanciers hypotécaires du bail
leur depuis trente ans, Dupineau & Bodr. eod.

 ̂Mais tenement de cinq ans n’a lieu aux con- 
tiats pignoratifs, il faut fuivre le Droit commun, 
Ar fur Tours 208. du 26. Juillet 1630. Pallu 
eod. n. 8. N’a lieu non plus contre l’indemnité 
d une rente conftituée, Pallu eod. n. 9. Ni con
tre cens 8c rente foncière , Tours 209. Loudun. 
chap. 20. art. 3.
' 4 - Second acquéreur prefcrit par cinq ans, 

contre la garantie 8c hypotéque depuis trente 
anŝ  du premier acquéreur du même vendeur 
Maine 442. 8c 443. Anjou 427. & 428.

. 5* L interruption doit être intentée dans les 
cinq ans, 8c il n’y a an 8c jour , comme eu re
trait , Bodr. fur Maine 437. y. Maine 490. An
jou 487.

6. Le tems de cinq ans court contre les ab- 
fens ne Pe douWe , Loud. ch. 20. art. 1. Ar.
21. Février 1600. Bodr. fur Maine 437. Ar. 16. 
Décembre 1650: fur Anjou J. Aud. Pallu fur 
Tours 208. n. 5. contre Chop. 8c Dupineau , y. 
ledit Arrêt rendu fur les conclufions de M. Bi
gnon , Avocat-Général , où la queftion a été 
bien difcutée.

.7 * Court contre l’Eglife , parce que les pref- 
cnptions de cinq ans, 8c toutes autres moindres 
de 20. 8c de 30- ans, demeurent en leur état 
8c foi ce contre 1 Eglile , d’Argenté , Dupin, fur 
Anjou 422. verb. eft exempt ; fecùs, courte mi
neurs , Maine 454. 8c 465. Anj. 443. 8c 457. Ar. 
24. Mars 1634. fur Tours 208. Pallu fur ledit 
art. 11. 1. s’entend mineurs de 25. ans, Chop. 
Dupin, fur Anjou 443. 1 ’

8. Tiers-détenteur ne prefcrit par cinq ans 
contre la première rente pour laquelle l ’hérita- 
jf®,a, et  ̂C051cedé , Loud. ch. 20. art. 1. ni con- 
tie la nmple rente de bail d’héritage , Maine 
437- Anjou 422. & 503. Tours 208. quand il y
c.uroit acuité aê  1 achat, Dupin fur Anj ou 422. 
verb. par le vendeur , ni contre la rente dûe fur 
l ’héritage pour foulte de partage , Mol. fur 
Tours 208. Dupin, loc. ch. mais d’un autre 
fonds hypotéqué à la fureté de la rente 
foncière, le tiers - détenteur de ce fonds 
prefcrit telle hypotéque par cinq ans, Mol. 
eod.
■ 9 ' tenement de cinq ans n’a lieu pour acqué- 

in droit de propriété , Maine 445. Anjou 430. 
Lond. ch. 20. art. 7.

10. N a lieu pour contrats Sc hypotéques créées 
avant30. ans, v.fupr. n. 2. Maine 499. Anjou

’ Crl ées depuis 3°- aiîs i de même des
Pa' u t i e§S ’ Iours/ o8< même faits a l’Eglife,1 allu e°d. n. 11. y. Jupr. n. 7.
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îr * N ’a lieu en faveur de l’acquéreur préfomp- 

tir heritier de fon vendeur , contre fes créan
ciers, Maine 438. 8c 439. Anjou 423. 8c 424. 
mais aes l’inf ant que la fucceffion du vendeur 
dont il e(t préfomptif héritier , eft ouverte , la 
pielcription de cinq ans commence à courir , 
Bodr. fur Maine 439.

Cependant le fils qui a exercé le retrait fur
!m f™ ge Ve,ndu Far f0n pere ’ Prefcrit par cinq 

es ^Potéques de fes créanciers 
creees depuis trente ans, parce qu’il ne tient 
pas fa poflefiion de fon pere , mais de la Loi 
dont il y a notoriété de droit 8c de fait, Dupin, 
rur Anjou 423. r

le mari ’ <?lj iq ue féPare'c > a laquelle
f]f. |h ri , b 0llnC T  !lC!iIaSes <® payement de la dot, ne peut ufer detenement de cinci 
ans contre les créanciers de fon mari.
fn “ ; ? ï and iC vendeur demeure en poffeffion , 

mme Feimier , ou autrement détenteur l’ac- 
«  Peut ufer du tellement de’ cina 

jou'429!UtP ‘° npUbli!!Ue> Mai" e 4 4 4 - An!

ajournement devant Ju'ge i n c ô m S ^ I r r K  
17. Juillet 1515. Pap. Bodr. fur Maine 4,7 ,r 4  
v. Prefcription, led. 4. n. 1. 43 7‘ mais

14. La prefcription par le tenement de cina 
ans ne court contre le vendeur à faculté de 
rachat qu apres la grâce expirée , Anjou 477.

Pallu1(n? T n  eI U - JlliIiet 1612- fur An/ou i allu fur 1 ours 157. n. 1. ce qui ne doit être
um ailleurs, particulièrement en la Coutume 

de Touis, acaufe de l’art. 208. qui ne diftingue 
point ; auffi Dupineau fur Anjou 477. dit-il Âod 
perquamdurum ejl , Pallu eod. n. 2. & Tu’iy y 
Heituution , fed. 1. n. 5. v’ Vr

T E R R A G E .
V. Champart.

t e r r i t o i r e  c i r c o n s c r i t  
E T  l i m i t é .

V. Cens, n. 9. y. Franc-aleu , n. 3. 8c 4. 

T E S T A  M E N T.
Ordonnance d'Août 1735. cencernant les Tejla- 

mens , regijlrèe au Parlement le 3. Février

Toutes difpofitions verbales , milles.

ni, t T' } ’ ’r ° utes difpofitions teframentaires, 
a caufe de m ort, de quelque nature qu’elles 

lent , feront faites par écrit. Déclarons
¥pri 1 t0UtCS CelIes Cîui ne ^ront faites que 
verbalement , Sc défendons d’en admettre la 
Fleuve par témoins, même fous prétexte de la 
modicité de la fomme dont il auroit été difpofé. 

Difpofitions verbales, fuivies de tra-
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dition par un malade , de la main à la main 
font valables, Ar. du 25. Mai 1746. au rapport 
de M. Bochard , en faveur de Pierre Borderiou 
Procureur à Vierzon en Berry , contre la veuve 
Chaire au.

Toutes difpofitions par fignes , milles.

A r t . II. Déclarons pareillement milles tou
tes difpofitions qui ne feroient faites que par fi
gnes , encore qu’elles enflent été rédigées par 
écrit, fur le fondement defdits fignes.

Toutes difpofitions par lettres mijfives , nulles.

A rt. III. Voulons auffi que les difpofitions 
qui feroient faites par Lettres miffives, foient 
regardées comme nulles 8c de nui effet.

Des tef amens publics & myfiques.

A rt. IV. L ’ufage des teffamens nuncupatifs 
écrits, 8c des teffamens myftiqu.es ou fecrets , 
continuera d’avoir lieu dans les Païs de Droit 
écrit, Sc autres, où lefdites formes de tefter 
font autorifées par les Coutumes ou Statuts.

A r t . V .  Lorfque le teftateur v o u d r a  faire un 
teffament nuncupatif écrit, il en prononcera in
telligiblement toutes les difpofitions, en pre- 
fence au moins de fept témoins, y compris le 
Notaire ou Tabellion , lequel écrira lefdites 
difpofitions à mefure qu’elles feront prononcées 
par le teftateur ; après quoi fera fait ledure du 
teffament entier audit teftateur, de laquelle lec
ture il fera fait mention par ledit Notaire ou 
Tabellion , 8c le teffament fera figue par le tef
tateur , enfemble par le Notaire ou Tabellion , 
8c parles autres témoins, le tout de fuite 8c fans 
divertir à autres ades ; St en cas que le tefta
teur déclare qu’il ne fçait ou ne peut figner, il 
en fera fait mention.

Nota. Par Ar. du 9. Décemb. 1740. dans 1 af
faire de Jean-Claude Boucher de Condrieux , 
Païs de Droit écrit, jugé que le teffament nun
cupatif écrit doit être écrit de la main du No
taire qui l’a reçu ; ce qui doit auffi s’appliquer à 
tout teffament reçu par un ou deux Notaires , 
ou autres perfonnes publiques ; il faut que l’un 
de-s deux Notaires ou autres Officiers qui reçoi
vent le teffament l’écrive de fa propre main , à 
peine de nullité ; il yen a plufieurs autres Arrêts 
depuis l’Ordon. de 1735. v. infr. fous l’art. 23.

A rt. VI. Il fuffira que les témoins qui affifte- 
ront au teffament nuncupatif écrit, y ayent été 
préfens tous enfemble, fans qu’il foit néceffaire 
de faire mention qu’ils ayent été priés 8c con
voqués à cet effet ; ce qui aura lieu pareillement 
à l’égard de tous les teffamens 8c. autres ades 
de dernière volonté f où la préfence des témoins 
eft néceffaire.
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dans le tems du teffament, il n’a pas l’ufage m e n t , 
de la vue , fera appelié un témoin outre le nom
bre porté par l’article V. lequel lignera le teffa
ment avec les autres témoins.

Ar t . VIII. Si le teffateur ne peut parler, foit 
par un défaut naturel, ou autrement, il ne pour
ra faire de dtfpofition à caufe de mort , que dans 
la forme portée par les articles IX. 8c XII. ci- 
après.

A r t . IX, Lorfque le teffateur voudra faire 
un teffament myffique ou fecret, il fera tenu 
de figner fes difpofitions , foit qu’il les ait écri
tes lui-même , ou qu’il les ait fait écrire par 
un autre ; 8c fera le papier qui contiendra lef
dites difpofitions , enfemble le papier qui fer- 
vira d’envelope , s’il y en a une , clos 8c fcellé 
avec les précautions en tel cas requifes 8c ac
coutumées ; le teftateur préfentera ledit papier 
ainfi clos 8c fcellé , à fept témoins au moins, y 
compris le Notaire ou Tabellion , ou il le fera 
clore 8c fceller en leur préfence , 8c il déclare
ra que le contenu audit papier eft fon teffament 
écrit 8c ligné de lui ; ledit Notaire ou Tabellion 
en dreflera l'ade de fufeription , qui fera écrit 
fur ledit papier ou fur la feuille qui fervira d’en- 
vejope , 8c fera ledit ade figné , tant par le tef
tateur , que parle Notaire ou Tabellion , en
femble par les autres témoins, fans qu’il foit 
néceffaire d’y appofer le fceau de chacun defd. 
témoins. Tout ce que deffus fera fait de fuite, 8c 
fans divertir à autres ades ; 8c en cas que le 
teffateur , par un empêchement furvenu depuis 
la fignature du teffament, ne puiffe figner l’ade 
de fufeription, il fera fait mention de la déclara
tion qui en fera faite , fans qu’il foit befoin en 
ce cas d’augmenter le nombre des témoins.

Ar t . X. Si le teftateur ne fçait figner, ou 
s’il 11’a pu le faire lorfqu’il a fait écrire fes dif
pofitions , il fera appelié à l’ade de fufeription 
un témoin , outre le nombre porté par l’article 
précèdent, lequel lignera ledit ade avec les au
tres témoins, 8c il y fera fait mention de la cau
fe pour laquelle ledit témoin aura été appelle.

Ar t . XI. Ceux qui ne fçavent ou ne peuvent 
lire,, ne pourront faire de difpofitions dans la 
forme du teffament myffique.

A r t . XII. Eti cas que le teftateur ne puiffe 
parler , mais qu’il puiffe écrire , il pourra faire 
un teffament myffique , à la charge que ledit 
teffament fera entièrement écrit , datté 8c figné 
de la main ; qu’il le préfentera au Notaire ov 
Tabellion , 8c autres témoins, & qu’au hauT® 
l’ade de fufeription , il écrira en leur pré'1  ̂_ 
que le papier qu’il préfente eff fon t e f f  . ’ 
après quoi ledit Notaire ou TabeltfP. 
l’ade de fufeription, dans lequel il|_ , 
tion que le teftateur a écrit ces ^  c i p f -1 n' 
ce dudit Notaire ou Tabellion# ries tem01fl5 »
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T  e s t a- 8c fera au furplus obfervé tout ce qui eft pref- 

MENT, crit par l’article IX.
Art. XIII. N’entendons par les difpofitions 

des articles V. 8c IX. déroger aux Statuts ou 
Coutumes obfervées dans les lieux regis par le 
Droit écrit, qui exigent un nombre de témoins 
moindre que celui qui eft porté aufdits articles, 
à la charge néanmoins d’appeller un témoin , 
outre le nombre requis par les Coutumes ou 
Statuts, dans les cas mentionnés aux articles 
.VII. 8c X.

Forme de codicilles.

Art. XIV. La forme qui a eu lieu jufqu’à 
préfent à l’égard des codicilles, continuera d’ê
tre obfervée , 8c il fuffira qu’ils foient faits en 
préfence de cinq-témoins, y compris le Notai
re ou Tabellion : N’entendons pareillement dé
roger aux Statuts ou Coutumes qui exigent un 
moindre nombre de témoins pour les codicilles.

Des difpofitions entre enfans & defcendans en Puis 
de Droit écrit, & de partages,

Art . XV. Le nombre des témoins requis par 
les articles V. VIL IX. 8c X. ne fera point nécef- 
iaire pour la validité des teftamens , codicilles, 
ou autres affes de dernière volonté faits entre 
enfans 8c defcendans dans les Païs qui font ré
gis par le Droit écrit ,. 8c il fuffira que lefdits tef
tamens, codicilles, ou autres affes foient faits 
en préfence de deux Notaires ou Tabellions , 
ou d’un Notaire 8c de deux témoins.

Art. XVI. Voulons pareillement que les tef- 
tamens, codicilles , ou autres difpofitions à 
caufe de m ort, qui feront entièrement écrits, 
dattés 8c (ignés de la main du teftateur ou de 
la teftatrice , foient valables dans lefdits' Païs 
de Droit écrit entre les enfans 8c defcendans. 
Déclarons nuis tous ceux qui ne feroient pas 
revêtus au moins d’une des formes portées par 
le préfent article , 8c par le précèdent.

A R T.X V II.Lesa0 es.de partage faits entre 
enfans 8c defcendans , pour avoir lieu après la 
mort de ceux qui les font dans les Païs où ces 
affes font en ufage, ne feront valables, s’ils ne 
font pareillement revêtus d’une des formes 
portées par les deux articles précedens, 8c fe
ront en outre obfervées les autres formalités 
■ orefcrites par les Loix , Coutumes ou Statuts 

autorifent lefdits affes.
^ t . XVIII. Les difpoftions qui feront faites 

3 u prvqt d’autres que lefdits enfans 8c dcfcen- 
dans, a^s }es teftamens & autres ades men
tionnes au, articles XV. XVI. Sc XVII. feront 
regaidees co^me nuj effet; 8c ne feront exe'-
fincCS qj Grcell')S Sffii concerneront lefdits en- tans ou defcend^s.

T E S

Des tefamens olographes , v. Part. 12#

Art. XIX. L ’ufage des teftamens, codicilles 
8c autres dernières difpofitions olographes, 
continuera d’avoir lieu dans les Païs, 8c dans 
les cas où ils ont été admis jufqu’à préfent, v. 
infr. fed. 3. dift. 4.

Art. XX. Les teftamens, codicilles 8c difpo
fitions mentionnés dans l’article précèdent, fe
ront entièrement écrits , dattés 8c fignés de la 
main de celui , ou celle qui les aura faits.

Des tefamens olographes par Novices.

Art. XXI. Lorfque ceux ou celles qui auront 
fait des teftamens, codicilles, ou autres der
nières difpofitions olographes, voudront faire 
des vœux folemnels de Religion , ils feront te
nus de reconnoître lefdits ades pardevant N o
taires avant que de faire lefdits vœux, finon lef
dits teftamens , codicilles , ou autres difpoft-, 
lions, demeureront nul£ 8c de nul effet.

Des tefamens en Puis Coutumier.

Art. XXII. Dans tous les Païs où les forma
lités établies par le Droit écrit pour les difpo
fitions de dernière volonté , ne font pas auto- 
rifées par les Loix , Statuts ou Coutumes, il n’y 
aura à l’avenir que deux formes quipuiffent avoir 
lieu pour lefdites difpofitions ; fçavoir celle des 
teftamens , codicilles , ou autres difpofitions 
olographes, fuivant ce qui eft porté à cet égard 
par les articles précedens ; 8c celle des tefta
mens , codicilles, ou autres difpofitions reçues 
par perfonnes publiques, félon ce qui fera pref- 
crit ci-après ; abrogeons toutes autres forme* 
de difpofer à caufe de mort dans lefdits Païs.

Art. XXIII. Les teftamens, codifies 8c au
tres difpofitions de dernière volonté ; qui fe fe
ront devant une perfonne publique , feront re
çus par deux Notaires ou Tabellions, ou par 
un Notaire ou Tabellion , en préfence de 
deux témoins ; lequel Notaire ou Tabellion , oU 
l’un d’eux, écriront les dernières volontés du 
teftateur , telles qu’il les différa , 8c lui en fe
ront enfuite la leffure , de laquelle il fera f'j1 
une mention expreffe , fans néanmoins qu’il f°_l£ 
néceffaire de fe fervir précifement de ces tel- 
mes : dicté , nommé , lu & relu fans fuggefi°n * 
ou autres requis par les Coutumes ou Statut5 » 
après quoi ledit teftament, codicille , ou al,tr® 
difpofition de dernière volonté , fera Pa_ 
le teftateur, enfemble par les deux Notaires 0 
Tabellions , ou par le Notaire ou Tabeffi011 » , 
les deux témoins, 8c en cas que le teftateur û '  
clare qu’il ne fçait ou ne peut ligner , il e11 
fait mention.

T E S
Ar. 27. Août 1742. en la Gr. Ch. décîafe nul 

un teftament écrit par le Clerc du Notaire.
Pareil Ar. du 3. Septembre fuivant, au rap

port de M. Chauvelin , ordonne que l’Arrêt 
fera lû à la Communauté des Notaires du lieu , 
leur enjoint de s’y conformer , v. fupr. fous 
Part. 5.

Ces deux Arrêts ont été rendus pour les Païs 
de Droit écrit, ce qui doit avoir lieu à plus for
te raifon en Païs coutumier.

Des tefamens devant les Officiers de Juflice.

Ar t . XXIV. N’entendons déroger aux Cou
tumes 8c Ufages des Païs où les Officiers de Jul- 
îice , y compris les Greffiers, ou les Officiers 
Municipaux , font mis au nombre des perfonnes 
publiques qui peuvent recevoir des teftamens ou 
autres difpofitions à caufe de mort ; ce que nous 
voulons pareillement avoir lieu dans les Provin
ces régies par le Droit écrit, où le même ufage 
feroit établi.

Des tefamens reçus par les Curés.

A rt. XXV. Les Curés féculiers ou réguliers
pourront recevoir des teftamens ou auties dif
pofitions à caufe de mort, dans l’étendue de leurs 
Paroiffes , 8c ce , feulement dans les lieux oh les 
Coutumes ou Statuts les y autorifent expreffiément, 
Sc en y appellant avec eux deux témoins ; ce qui 
fera pareillement permis aux Prêtres féculiers 
prépofés par l’Evêque , à la defferte des Cures 
pendant qu’ils les defferviront, fans que les Vi
caires , ni aucunes autres perfonnes Eccléfiafti- 
ques, puiffent recevoir des teftamens ou autres 
dernières difpofitions. N’entendons rien innover 
aux Réglemens 8c Ufages obfervés dans quel
ques Hôpitaux, par rapport à ceux qui peu
vent y recevoir des teftamens, ou autres difpo
fitions à caufe de mort.

Nota. Cet article 25. leve le doute qui l'éful- 
toit des termes de l’Ord. de Blois, art. 63. qui 
fembloit permettre indéfiniment en tous lieux 
aux Curés de recevoir les teftamens.

Ar. 6. Septembre 1742. fur les concl. de M. 
d’Ormeffon , plaidant Mes. Duvaudier, Sénéchal 
Sc Delpech , juge que cet art. 25. a dérogé à 
Vitry 102. qui admet le teftament pardevant le 
Curé 8c un Notaire , déclare un tel teftament 
nul ; le Curé ayant dû fe faire aflifter de deux té
moins , 8c le Curé concourant enfemble, 11e 
valant qu’un témoin.

Pareil Arrêt 24. Juill. 1741. au rap. de M. Se- 
vert ,fur Amiens, qui contient la même difpofi
tion que Vitry.

A r t . XXVI. Le Curé ou le Deffervant feront 
tenus incontinent après la mort du teftateur , 
s’ils ne l’ont fait auparavant, de dépofer le tef- 

Seconde Partie.
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tament ou autre dernière difpofition, qu’ils au- T e s t a * 

ront reçue , chez le Notaire ou Tabellion du m  e  N  t . 

lieu ; 8c s’il n’y en a point, chez le plus prochain 
. Notaire Royal dans l’étendue du Bailliage ou 
Sénéchauffée dans laquelle la Paroiffe eft fituée, 
fans que lefdits Curés ou Deffervans puiffent 
en délivrer aucunes expéditions ; à peine de nul
lité defdites expéditions & des dommages 8c in
térêts des Notaires ou Tabellions , 8c des Par
ties qui pourraient en prétendre.

Du tef ament militaire.
A r t . XXVII. Les teftamens , codicilles Sc 

autres difpofitions à caufe de mort de ceux qui 
fervent dans nos Armées, en quelque Païs que 
ce foit , pourront être faits en préfence de deux 
Notaires ou Tabellions, ou d’un Notaire ou 
Tabellion , 8c de deux témoins, ou en préfence 
de deux des Officiers ci-après dénommés ; fça
voir , les Majors 8c les Officiers d’un rang fu- 
périeur , les Prévôts des Camps 8c Armées , 
leurs Lieutenans ou Greffiers, 8c les Commif- 
faires des Guerres, ou de l’un defdits Officiers 
avec deux témoins ; 8c en cas que le teftateur 
foit malade ou bleffé , il pourra auffi faire fes 
dernières difpofitions en préfence d’un des Au
môniers de nos Troupes ou des Hôpitaux, avec 
deux témoins, 8c ce encore que lefdits Aumô
niers fuffent réguliers.

Art. XXVIII. Le teftateur lignera les tefta
mens , codicilles , ou autres dernières difpofi
tions mentionnées dans l’article précèdent, s’il 
fçait ou peut figner ; 8c en cas qu’il déclare ne 
fçavoir ou ne pouvoir le faire , il en fera fait 
mention. Seront lefdits affes pareillement fignés 
par celui ou ceux qui les recevront, enfemble 
paroles témoins, fans néanmoins qu’il foit né- 
ceflàire d’appeller des témoins qui fçaehent 8c 
puifiènt figner, fi ce n’eft lorfque le teftateur ne 
fçaura ou ne pourra le faire ; 8c à la réferve de 
ce cas , lorfque les témoins ,ou l’un d’eux décla
reront qn’ils ne fçavent ou ne peuvent figner, il 
fuffira d’en faire mention.

A r t . XXIX. Seront auffi valables les tefta
mens , codicilles Sc autres difpofitions à caufe 
de mort de ceux qui fervent dans nos Armées, 
en quelque Païs que ce fo it, lorsqu’ils feront 
entièrement écrits , dattés 8c lignes de la main 
de celui qui les aura faits. Déclarons nuis tous 
ceux qui 11e feraient pas revêtus au moins d’une 
des formes portées aux deux articles précedens 
8c au préfent article.

A r t . XXX. La difpofition des a r t i c l e s  XXVII.
XXVIII. 8c XXIX. n’aura lieu qu’en faveur de 
ceux qui feront aûuellement en expédition mi
litaire , ou qui feront en quartier, ou en gar- 
nifon hors le Royaume , ou prifonnieis chez les 
ennemis , fans que ceux qui feront en quartier 
ou en garnifon dans le Royaume , puiffent pro-



T e s t a -  fiter de la difpofition defdits articles, fi ce n’eft 
E N  t . qu’ils fuflent dans une Place affiégée , ou dans 

une Citadelle , ou autre lieu dont les portes fuf- 
fent fermées Sc la communication interrompue
à caufe de la guerre.

A rt. XXXI. Ceux qui n’étant ni Officiers, 
ni engagés dans nos Troupes , fe trouveront à 
à la fuite de nos Armées, ou chez les ennemis, 
foit à caufe de'leurs emplois ou fondions, foit 
pour le fervice qu’ils rendent à nos Officiers , 
foit à l’occafion de la fourniture des vivres 8c 
munitions des nos Troupes , pourront faire 
leurs dernières difpofitions dans la forme por
tée par les articles XXVII. XXVIII. & XXIX. 
8c dans les cas marqués par l’article XXX.

A r t . XXXII. Les teflamens, codicilles Sc au
tres difpofitions à caufe de mort mentionnés 
dans l’article precedent, demeureront nuis, 
fix mois après que celui qui les aura faits, fera 
revenu dans un lieu où il puifië avoir la liberté 
de tefter en la forme ordinaire , fi ce n’eft qu’ils 
fuflent faits dans les formes qui font requifes 
de Droit commun , dans le lieu où ils auront 
été faits.

Des teflamens en tems de pefle.

A r t . XXXIII. En tems de pefte , les tefla
mens , codicilles , ou autres difpofitions à cau
fe de mort pourront être faits en quelque Païs 
que ce foit,en préfence de deux Notaires ou Ta
bellions , ou de deux des Officiers de Juflice 
Royale , Seigneuriale ou Municipale, jufqu’aux 
Greffiers inclufivement -, ou pardevant un No
taire ou Tabellion avec deux témoins ; parde
vant un des Officiers ci-defiùs nommés, auflj 
avec deux témoins ; ou en préfence du Curé ou 
Deffervant, ou Vicaire , ou autre Prêtre char
gé d’adminiftrer les Sacremens aux malades, 
quand même il feroit régulier, 8c de deux té
moins.

A r t . XXXIV. Ce qui a été réglé par l’arti
cle XXVIII. pour les teflamens Militaires , fur 
la fignature , tant du teflateur que de celui
ou ceux qui recevront teflamens Sc des té
moins , fera auffî obfervé par rapport aux tef- 
tamens, codicilles, ou autres difpofitions faites 
en tems de pefle.

A r t . XXXV. Seront en outre valables en 
ïems de pefle en quelque Païs que ce foit , les 
teflamens , codicilles 8c autres difpofitions à 
caufe de mort qui feront entièrement écrits, 
dattes Sc lignés de la main de celui qui les aura 

• faits. Déclarons nuis tous ceux qui ne feroient 
pas revêtus au moins d’une des formes portées 
aux deux articles précedens, 8c au préfent ar
ticle. "

Art. XXXVI. La difpofition des articles
XXXIII. XXXIV. 8c XXXV. aura lieu , tant à*
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l’égard de ceux qui feroient attaqués delapefte, 
que pour ceux qui feroient dans les lieux infec
tés de ladite maladie , encore qu’ils ne fuflent 
pas actuellement malades.

Ar t . XXXVII. Les teflamens , codicilles 8c 
autres difpofitions à caufe de mort, mention
nés dans les quatre articles précedens, demeu
reront nuis fix mois après que le commerce aura 
été rétabli dans le lieu ou le teflateur lé trou
vera , ou qu’il aura paflé dans un lieu où le com
merce n’eft point interdit , fi ce n’eft qu’on eût 
obfervé dans lefdits aètes , les formes requifes 
de Droit commun dans le lieu où ils auront été 
faits.

De la datte de tous teflamens & difpofitions.

A r t . XXXVIII. Tous teflamens, codicilles, 
aètes de partage entre enfans 8c defeendans , 
ou autres difpofitions à caufe de m ort, en quel
que Païs 8c en quelque forme qu’ils foient faits , 
contiendront la datte des jours , mois & an , 8c CC 
encore qu ils fuflent olographes,, Ce qui fera pa
reillement obfervé dans le cas du teflament 
myftique, tant pour la datte de la difpofition 
que pour celle de la fufeription. "\

Ar. 19. Mai 1738. plaidant Mes. Aubry pere 
8c fils pour le Comte de Goëbrian , Appellant, 
Mc. Cochin pour la Demoifelîe de Goëbrian , 
Intimée , 8c Me. Dupuis pour les Créanciers in- 
tervenans, déclare valable un teflament datte 
du Mardi 9. Mai 1736. ligné de la Teftatrice 
Sc des Notaires. Nota, la Teftatrice étoit mor
te le 8. Mai , 8c le Mardi étoit le 8. 8c non le 
9. Mai 1736. L ’on a jugé que cette erreur , qui 
venoit de la part des Notaires, ne pouvoir pas 
préjudicier au teflament, v. infr. feCt. 6. n. 2.

Autre Arrêt du Lundi 14. Juillet 1749. plai
dant M£S. du Vaudrier & Bigot de Sainte Croix, 
entre le Marquis dû  Châtelet, Appellant,8c Ma
dame la Préfidente Talon , Intimée , confirme 
la Sentence des Requêtes du Palais, qui avoir 
déclaré le teflament olographe valable , quoique 
le lieu 011 il avoir été fait 8c écrit n’y fût pas 
marqué , v. infr. feft. 3. dift. 1. n. 4.

De l’dge & qualité, des témoins.

A r t . XXXIX. Dans tous les aéles à caufe_de 
mort, où la préfence des témoins eft nécefiai' 
re , l’âge defdits témoins demeurera fixé à ceN1 
de vingt ans accomplis , à l’exception des P?lS 
de Droit écrit, où il fuffira que lefdits tém°în  ̂
ayent l’âge où il eft permis de tefter dans le@lï ■ 
Païs.

A r t . XL. Les témoins feront mâles, re^Jn 
coles 8c capables des effets civils , à l’excep11 
feulement du teflament militaire , dans leCîu 
les étrangers, non notés d’infamie, Pollll0i ' 
fervir de témoins,

<%•

T E S
Art. XLI. Les Réguliers, Novices ou Pro

fiés , de quelque Ordre que ce fo it, ne pour
ront être témoins dans aucun aéfe de dernière 
volonté : fans préjudice néanmoins de l’exécu
tion des articles XXV. XXVII. 8c XXXIII. en 
ce qui concerne le pouvoir de recevoir des tef- 
tamens accordé aux Réguliers , en conféquen- 
ce des qualités mentionnées aufdits articles.

A r t . XLII. Ne pourront pareillement être 
pris pour témoins, les Clercs , Serviteurs ou 
Domeftiques du Notaire ou Tabellion , ou au
tre perfonne publique, qui recevra le teflament, 
codicille, ou autre dernière difpofition , ou l’ac
te de fufeription.

A r t . XLIII. Les héritiers inflitués o u  fubf- 
titués ne pourront être témoins en aucun cas ; 
8c à l’égard des légataires univerfels ou particu
liers , ils ne pourront l’être que pour rafle de 
fufeription du teflament myftique dans les Païs 
où cette forme de tefter eft reçue.

A r t . XLIV. Dans les cas 8c dans les Païs où 
le nombre de deux témoins eft fuffifant pour la 
validité des teflamens , codicilles, ou autres 
difpofitions de dernière volonté , il ne pourra y 
être admis que des témoins qui fçaehent Scpuif- 
l’eiTî figner,à l’exception néanmoins des câs men
tionnés dans les articles XXVIII* Sc XXXIV. 
ci-deflus.

A r t . XLV. Dans les cas Sc dans les Païs où 
le nombre de deux témoins n’eft pas fuffifant, il 
ne pourra pareillement être admis que des té
moins qui fçaehent 8c puiffient figner, lorfque 
les teflamens , codicilles ou autres difpofitions 
à caufe de m ort, fe feront dans les Villes ou 
Bourgs fermés. Voulons que dans les autres lieux 
il y ait moins deux témoins qui fçaehent Sc puif- 
fent figner ; 8c à l’égard de ceux qui ne fçauront 
ou ne pourront le faire, il fera fait mention 
qu’ils ont été préfens, Sc ont déclaré ne fçavoir 
ou ne pouvoir figner.

A r t . XLVI. Voulons au furplus que les difpo
fitions du Droit écrit 8c autres L-oix, Coutumes 
ou Statuts, en ce qui concerne les qualités def
dits témoins, foient exécutées en tout ce qui 
n’eft pas contraire aux fix articles précedens.

Tous les articles ci-defjus doivent être obfervés 
à peine de nullité.

Il n’efi plus néceffaire de s’ infer ire en faux pour les 
fuggeflions & captations des teflamens.

A r t . XLVII. Toutes les difpofitions de la pré
fente Ordonnance qui concernent la datte Sc la 
forme des teflamens, codicilles , ou autres ac
tes de dernière volonté , Sc les qualités des té
moins , feront exécutées , à peine de nullité, 
fans préjudice des autres moyens tirés des dif
pofitions des Loix ou des Coutumes, ou de 
la fuggeftion Sc captation defdits afles , lef-
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quelles pourront être alléguées, fans qu’il T e s t a * 
foit néceffaire de s’inferire en faux à cet effet, m e n  t . 
pour y avoir par nos Juges tel égard qu’il ap
partiendra.

Du devoir desperfonnes publiques qui reçoivent les 
teflamens , & des témoins.

A r t . XLVIII. Voulons que les Notaires ,
Tabellions , ou autres perfo(jj^s publiques , 
comme auffî les témoins qui auroient ligné les
teflamens, codicilles , ou autres afles de der
nière volonté , ou les afles de fufeription des 
teflamens myftiques, fans avoirvû le teflateur,
8c fans l ’avoir entendu prononcer fes dilpofi- 
tions , ou les lui avoir vû préfenter lors de ladi
te fufeription , foient pourfuivis extraordinaire
ment à la requête de nos Procureurs, ou de 
ceux des Hauts-Julticiers , 8c condamnés , fça
voir, lefdits Notaires, Tabellions ou autres per
fonnes publiques, à la peine de mort, Sc les té
moins à telles peines atîliftives ou infamantes 
qu’il appartiendra.

De l'inftitution, & préterition.

V. Querelle d’inofficiofité.
A r t . XLIX. L ’inftitution d’héritier faite par

teflament, ne pourra valoir en aucun cas , fl 
celui ou ceux au profit de qui elle aura été fai
te , n’étoient ni nés, ni conçus lors du décès 
du teflateur.

A r t . L. Dans les Païs où l’inftitution d’héri
tier eft néceffaire pour la validité du teflament, 
ceux qui ont droit de légitime feront inflitués 
héritiers, au moins en ce que le teflateur leur 
donnera , 8c l’inftitution fera faite en les ap
pellant par leurs noms, ou en les désignant de 
telle manière que chacun d’eux y foit compris.
Ce qui aura lieu , même à l’égard des enfans 
qui ne feroient pas nés an tems du teflament,
8c qui feroient nés ou conçus au tems de la 
mort du teflateur.

A r t . LI. Quelque modique que foit l’effet ou 
la fomme pour lefquels ceux qui ont droit de 
légitime , auront été inflitués héritiers , le vice 
de la préterition ne pourra être oppofé contre 
le teflament, encore que le teflateur eût difpo- 
fé de fes biens en faveur d’un étranger.

A r t . LU. Ceux à qui il aura été laiffié moins 
que leur légitime à titre d’inftitution , pourront 
former leur demande en fuppiément de légiti
me ; ce qui aura lieu à l’avenir dans les Païs 
même dans lefquels ladite demande n’a pas été 
admife jufqu’à préfent, ou a été prohibée dans 
certains cas.

Art. LUI. En cas de prétention d’aucuns 
de ceux qui ont droit de légitime , le teflament 
fera déclaré nu l, quant à l’inftitution d’héri-
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-Te s t a - tier, ians même qu’elle puifle valoir comme fi- 
m e n t . déicommis ; f̂i elle a été chargée de fubftitu- 

tion, ladite iubftitution demeurera pareillement 
nulle ; le tout, encore que le teftament contînt 
la claufe codicillaire , laquelle ne pourra pro
duire aucun effet à cet égard : ians préjudice 
néanmoins de l’exécution du teftament, en ce 
qui concerne le furplus des difpofitions du tef- 
tateur.

Art. L lV .^ k  difpofition de l’article précè
dent fera exécutée , même à l’égard des tefta- 
mens faits entre enfans ou en tems de pelle ; 8c 
en ce qui concerne les teftamens militaires, 
n’entendons rien innover à ce qui ell porté par 
les Loix Romaines à cet égard.

A rt. LV. N’entendons déroger par les arti
cles L. LUI. Sc LIV. aux difpofitions des Cou- 

■ lûmes, Statuts, ou autres Loix particulières ob- 
fervées dans quelques-uns des Pais régis par le 
Droit écrit , qui permettent exprefl'ément de 
laifî'er la légitime à autre titre que celui d’infti- 
tution ; & la demande en fupplément de légitime 
pourra être formée audit cas, ainfi qu’il ell per
lé par l’article LU.

De la detraction de la double Quarte par les lé- 
gitimaires.

A rt. LVI. Ceux qui ont droit de légitime ,
& qui auront été inllitués héritiers , pourront 
faire detraftionde la quarte falcidie furies legs,
8c de la quarte trébellianique fur les fidéicom- 
nns, 8c retenir en outre leur légitime.

A r t . L VIL Lorfque le teftament contiendra 
la claufe codiciliaire , 8c que l’inftitution d’héri
tier ne fera fans effet qu’à caufe d’un défaut de 
lolemnité , ou de la caducité de ladite inftitu- 
tion , les héritiers ab intejiat qui ont droit de l é -  

gnime , 8c qui prendront audit cas la place de 
1 héritier inftitué , pourront pareillement faire 
cietiaction des quartes falcidie Sc trébellianique ,
^  ceI]f la légitime fur la totalité des biens 
du teftateur.
r £ RT- L V In * Dans le cas porté par l’article 
Li.IL eu nonobftant la claufe codicillaire , l*in£ 
titution d heritier ne peut valoir même comme 
fidéicommis à caufe du vice de la prétérition,
8c où le teftament ne fubflfte que pour le fur- 
plus des difpofitions du teftateur , ceux qui ont 
droit de légitime pourront faire la détraôion 
defdites quartes falcidie 8c trébellianique fur les 
legs ou fidéicommis, 8c en outre retenir leur 
légitime lur iceux , en cas que les biens qui 
leur appartiendront par la nullité de l’infti
tution , ne fuffifent pas pour remplir ladite lé
gitime.

A rt. LIX. La difpofition des trois articles 
piecedens fera executee a l’egard de tous tef- 
lamens, même du militaire.

Art. LX. Sera néanmoins permis à tous teff
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tateurs de défendre par leur teftament, ou par 
un codicille poftérieur, de retenir lefdites quar
tes falcidie 8c trébellianique , conjointement 
avec la légitime : auquel cas ceux qui ont droit 
de légitime , auront feulement le choix entre 
la détraêrion defdites quartes 8c celle de la lé
gitime , à moins que le teftateur n’en eût autre
ment ordonné , en les réduifant à leur légitime j 
8c la difpofition du prêtent article aura lieu dans 
tous les cas portés aux articles LVI. LVII. 8c 
LVIII. Défendons aux Juges d’avoir égard à 
ladite prohibition , fi elle n’eft faite en termes 
exprès.

Quotité de la légitime des afeendans.

Ar t . LXI. La quotité de la légitime des af
eendans dans les lieux où elle leur eft due , fur 
les biens de leurs enfans ou defeendans qui n’ont 
pas làifîê d’enfans, 8c qui ont fait un teftament,, 
fera réglée eu égard au total defdîts biens , 8c 
non fur le pied de la portion qu’il auroit ap
partenu aufdits afeendans, s’ils enflent recueilli 
leidits biens ab intejiat, concurremment avec les 
iieres germains du défunt : ce qui aura lieu, foit 
Que ledit défunt 3.it inftitué héritiers les fre— 
res ou feeurs , ou qu’il ait inftitué des étran
gers.

Nota, cet article ne parle pas du cas delà fubf- 
titution pupillaire expreflè ou tacite , ni com- 
pendieufe ; ainfi la queftion, fi 8c quand la mere 
eft exclufe , 8c quelle eft la quotité de fa légiti
me , refte entière.

V. Bourg. Duché , tit. des fucceff. art. 14.

Du droit d’éleclion.

Ar t . LXII. Celui qui aura été inftitué héri
tier à la charge d’élire un des enfans du tefta
teur , ne pourra élire un des petits enfans ou 
defeendans, encore que celui des enfans dont ils 
font iflùs, fût mort avant que le choix eût été 
fait. Et fi tous les enfans du premier dégré dé
cèdent avant ledit choix, le droit d’élire demeu
rera caduc Sc éteint, le tout à moins que le tef- 
tateur n’en ait autrement ordonné.

Art. LXIII. Celui qui aura été chargé d’é
lite un des enfans du teftateur ou autres , ne 
pourra grever celui qu’il choifira d’aucune fubfi- 
titution, même en faveur d’un autre fujet éli
gible , fi ce n’eft que le teftateur lui en eût 
donné exprefl'ément le pouvoir par fon tefta
ment.'

Art. LXIV. Lorfque celui qui aura été char
gé d’élire , aura déclaré fon choix par contrat 
de mariage , ou par un aéfe entre-vifs accepté 
par celui qu’il aura élu dans la forme preferite- 
pour l’acceptation des donations par notre Ord* 
du mois de Février 1731. ledit choix fera irré
vocable.

Art, LXY* La difpofitÎQn de l’article px i ç & s
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dent aura lieu , encore que le choix ait été fait 
avant le tems porté par le teftament, fi ce n’eft 
que le teftateur eût prohibé exprefl’ément de 
faire ledit choix avant le ternie par lui marqué , 
auquel cas ledit choix ne fera irrévocable, qu’a- 
près l’expiration dudit terme.

A rt. LXVL Tout ce qui a été réglé par les 
quatre articles précédais fur les inftitutions d’hé
ritier faites à la charge d’élire , aura lieu pareil
lement pour les legs univerfels, ou particuliers 
faits fous la même charge.

De la claufe codicillaire.

Ar t . LXVII. Si l’héritier inftitué par un tefta
ment qui contient la claufe codicillaire, n’a pré
tendu faire valoir la difpofition du teftateur que 
comme codicille feulement, ou s’il n’a agi qu’en 
conféquence de ladite claufe , il ne fera plus 
reçu à foutenir ladite difpofition en qualité de 
teftament; mais s’il a agi d’abord en vertu 
du teftament , il pourra fe fervir enfuite de 
la claufe codicillaire , 8c ce , jlifqu’à ce qu’il 
foit intervenu Arrêt définitif , ou Jugement 
paflé en force de chofe jugée au fujet dudit tef
tament.

D écifon des qxiefions mixtes.

A.r t . LXVIII. Lorfque le teftateur fera do
micilié'dans un des Païs qui fuivent le Droit 
écrit, l’inftitution d’héritier par lui faite aura 
fon effet, tant pour les immeubles fitués aufdits 
P aïs, que pour les meubles , droits 8c aérions 
qui fuivent la perfonne. Et quant aux immeu
bles fitués dans les païs où le Droit écrit n’eft 
pas obfervé , elle vaudra comme legs univerfel, 
fi ce n’eft qu’elle ait été faite pour une fomme 
fixe , ou pour certains effets, auquel cas elle 
ne vaudra dans lefdits Païs que comme legs par
ticulier. , . ,

Ar t . LXIX. La difpofition de l’article prece
dent aura lieu , encore que le teftateur domici
lié en Païs de Droit écrit ait fait fon teftament 
dans un Païs où ce droit n’eft pas obfervé. Et 
en cas que ledit teftament ne contînt qu’un ou 
plufieurs legs univerfels , fans inftitution d’héri
tier , ils vaudront comme inftitution dans les 
Païs de Droit écrit pour les biens qui y font fi
tués , ou qui fuivent la perfonne , 8c feulement 
comme legs univerfels pour les immeubles fitués
en d’autres païs. „  . ,

Art. LXX. Dans le cas porte par 1 article 
précèdent, de quelque manière que le tefta
teur ait fait une ou plufieurs difpofitions uni- 
verfeiles , foit à titre d’inftitution, ou à titre 
de legs univerfel, fon teftament ne pourra être 
attaqué par le vice de la prétérition , lorfqu’il 
y aura fait des legs, foit univerfels ou particu
liers à chacun de ceux qui ont droit de légiti
me j quelque modiques que foient lefdits legs 3

lefquels vaudront en ce cas, comme inftitution T es t  a- 
d’héritièr , fauf faction en fupplément de légiti- m e n t . 
me , ainfi qu’il eft porté par l’article LU. Mais 
fi le teftateur n’a rien laiflë à quelqu’un de ceux 
qui ont droit de légitime , ledit teftament fera 
déclaré nul, quant aux difpofitions univerfelles 
feulement.

Art. LXXI. Lorfque le teftateur fera domi
cilié dans un Païs où le Droit écrit n’eft pas • 
obfervé , 8c qu’il aura fait un tqÉàment conte
nant inftitution d’héritier, elle maura fon ef
fet que pour les immeubles fitués en Païs de 
Droit écrit ; 8c à l’égard des autres immeu
bles , enfemble des meubles, droits 8c aérions , 
qui fuivent la perfonne , elle ne vaudra que 
comme legs univerfel , ou comme legs parti
culier , fuivant la diftinérion portée par l’article 
LXVIII.

Ar t . LXXII. La difpofition de l’article pré
cèdent fera obfervée , en quelque lieu que le 
teftament ait été fait 3 8c fi ledit teftament ne 
contient point d’inftitution d’héritier , les difpo
fitions univerfelles qui y feroient portées , ne 
feront exécutées que comme legs univerfel, 
même dans les Païs de Droit écrit.

A rt. LXXIII. Dans tous les cas, où fuivant 
la difpofition des articles LXVIII. LXIX. LXX.
LXXI. les inftitutions d’héritier ne vaudront 
que comme legs univerfel, ou comme legs par
ticulier , elles feront fujettes à délivrance Sc aux 
réduirions portées par les Coutumes, 8c réci
proquement dans tous les cas où les difpofitions 
univerfelles vaudront comme inftitution d’hé
ritier , ceux au profit defquels elles feront fai
tes , auront les mêmes avantages , 8c feront 
fujettes aux mêmes Loix que les héritiers inf- 
titués.

A r t . LXXIV. L ’article CCCCXXII. de la 
Coutume de Normandie qui exige la furvie de 
trois mois pour la validité des teftamens , ou 
autres difpofitions à caufe de mort , concer
nant les biens d’une certaine nature , fera re
gardé comme un ftatut réel ; 8c en conféquen
ce ledit article aura fon entier effet pour les 
biens de ladite nature , fitués dans les lieux 
régis par ladite Coutume , Sc n’en aura aucun 
pour les biens étant en d’autres Païs ; le tout 
en quelque lieu que celui qui aura fait la dif
pofition , ait fon domicile ou qu’il ait dif- 
pofé.

Ar t . LXXV. Voulons pareillement que les 
difpofitions de l’article VI. du titre VIL de la 
Coutume du Duché de Bourgogne , & de l’ar
ticle CCXVI de la Coutume de Bourbonnois 
fur la néceffité de la furvie pour la validité des 
a êtes de partage entre enfans Sc defeendans ? 
ayent leur entier effet, lorfque les biens com. 
pris dans lefdits a&es feront fitués dans les lieux 
régis par lefdites Coutumes, & que lefdites dit
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T e s t a - pofitions n’en ayent aucun loiTque Iefdits biens 
Me n t . feront fitués ailleurs ; 8c en cas que partie des 

biens foit fituée dans l’étendue defdites Coutu
mes , & partie dans des Païs où la condition de 
la furvie pour Iefdits ades n’eft pas exigée , les 
conteflations qui pourront naître , pour fçavoir 
fi Iefdits ades doivent avoir effet en partie , ou 
n’en avoir aucun pour le tout, feront décidées 
par les Juges qui en doivent connoître , ainfi 
qu’elles on||^û ou dû l’être par le pafi'é , juf- 
qu’à ce qu’il y ait été par Nous pourvu , ainfi 
qu’il appartiendra.

Claufes dérogatoires abrogées.

Ar t . LXXVI. Abrogeons l’ufage des claufes 
dérogatoires dans tous teftamens, codicilles ou 
difpofitions à caufe de mort : voulons qu’à l’a
venir elles foient regardées comme nulles, & 
de nui effet en quelques termes qu’elles foient 
conçues.

Teftamens mutuels abrogés.
A rt. LXXVII. Abrogeons pareillement l’u

fage des teftamens ou codicilles mutuels , ou 
faits con jointement, foit par mari St femme , 
ou par d’autres perfonnes ; Voulons qu’à l ’ave
nir iis foient régardés comme nuis & de nul ef
fet dans tous les Païs de notre domination, fans 
préjudice néanmoins de l’exécution des ades de 
partage entre enfans 8c defçendans , fuivant ce 
qui a été réglé ci-deflùs , 8c pareillement fans 
rien innover en ce qui concerne les donations 
mutuelles à caufe de mort jufqu’à ce qu’il y 
ait été par Nous pourvû , fuivant la réferye 
portée par l’article XLVI. de notre Ordonnance 
du mois de Février 1731.

Nota. Jean 8c Marie Roy , frere 8c fœur , s’é- 
toient fait donation mutuelle en 1719. de tous 
leurs biens , préfens 8c à venir. Le 15. Juillet 
1737. ds firent leur teftament pardevant Notai
res , conjointement 8c par le même ade. Par 
ce teftament ils ne fe léguèrent rien l’un à l’au
tre , mais firent Marie Diftribué leur nièce leur 
légataire univerfelle. Après la mort du furvi- 
vant de ces deux teftateurs , les héritiers pré
tendirent la nullité du teftament, aux termes 
de l’article 77. de l ’Ordonnance de 1735. Sen
tence au Bailliage du Rhetel-Mazarin le 12. 
Juillet 1740. qui a déclaré le teftament de 
Jean 8c Marie Roy bon 8c valable y en confé- 
quence les héritiers 8c l’exécuteur teftamen- 
taire ont été condamnés à faire délivrance à 
Marie Diftribué du legs univerfel fait à fon pro
fit , les legs particuliers , pieux , 8c autres dif
pofitions préalablement acquittés. Nicolas 
Drouet 8c confors héritiers, ont interjetté ap
pel en la Cour de cette Sentence ; 8c fur cet 
nppel, Arrêt du 21. Mai 1743. au rapport de 
AE de Salabery , qui a confirmé la Sentence,
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parce qu’au moyen de la donation mutuelle , te 
teftament du prédéccdé des teftateurs étoit fans 
effet , 8c le furvivant étoit le feul qui pouvoit 
tefter. Cependant cet Arrêt paroît contraire à 
l’article 77. de cette nouvelle Ordonnance , qui 
femble annuller , non-feulement les teftamens 
mutuels, mais même ceux qui font faits con
jointement.

Auiîî par autre Arrêt du 25. Mai 1746. au 
rapport de M. Bochard , un teftament fait con
jointement entreMarie-Magdelaine 8c SylvineJa- 
gault, a été déclaré nul; il paroifi'oit que ce tef-, 
tament étoit auffi mutuel 8c réciproque, puifque 
les teftatrices avoient déclaré qu’elles enten
daient que leur teftament 11’eût fon effet qu’a- 
près la mort de la furvivante d’elles d’eux. Mais 
la Cour s’eft déterminée par le texte de cet art. 
77; ffù urmulle les teftamens mutuels, 8c ceux 
faits conjointement. Ainfi il paroît que le pre
mier Arrêt dê  1743. auflî rendu en la Grand 
Ch. qui avoit été produit, n’a pas été fuivi, v. 
Arrêt.

De la caufe pie.

A rt. LXXVIII. Tontes les difpofitions de 
la prefente Ordonnance , foit fur la forme ou 
fur le fonds des teftamens, codicilles 8c autres 
aftes de dernière volonté , feront exécutées , 
encore que lefdites difpofitions, de quelque ef- 
péce qu’elles foient, eufîênt la caufe pie pour 
objet.

Matières non décidées par cette Ordonnance.

A r t . LXXIX. N’entendons comprendre dans 
la prélente Ordonnance ce qui concerne la qua
lité ou la quotité des biens dont le teftateur peut 
difpofer , ni pareillement ce qui regarde l’ou
verture , l’enregiftrement 8c la publication des 
teftamens ou autres aêles de dernière volonté , 
nomination 8c fonction des exécuteurs teftamen- 
taires, fur tous lefquels points il ne fera rien 
innové , en vertu de notre préfente Ordonnance, 
aux difpofitions des Loix ou Ufages qui font ob- 
fervees a cet égard.

A m tems de l'exécution de cette Ordonnance.
Art. LXXX. Les teftamens, codicilles, ou 

autres aêtes de dernière volonté , dont la rédac
tion ou la fufcription auront une datte certain2 
& autentique avant la publication des préfentes, 
par la préfence 8c fignature d’un Notaire , Ta-; 
bellion , ou autre perfonne publique , ou qUI 
auront été dépofés chez un Notaire ou Tabef- 
lion , ou dans un Greffe ou autre dépôt public 
avant ladite publication , feront exécutés ah1/1 
qu ils auroient pû ou dû l’être avant notre P*e" 
fente Ordonnance , St ce encore que le te fia- 
teur ne foit décédé qu’après qu’elle aura et® 
publiée.

/
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Ar t . LXXXI. Et à l’égarcî des teftamens ; 

codicilles ou autres aftes de dernière volonté , 
dont la datte n’aura point été , ou ne fera point 
devenue autentique ( fuivant ce qui eft porté 

.par l’article précèdent ) avant la publication 
de la préfente Ordonnance ; Voulons qu’elle 
foit obfervée en fon entier dans le Jugement 
des conteflations qui pourront naître au fujet 
defdits a êtes , fi ce n’eft que le teftateur fût 
décédé avant la publication des préfentes , ou 
dans l’année qui fuivra immédiatement ladite 
publication , auquel cas lefdites conteflations 
feront jugées ainfi qu’elles auroient pû & dû l’ê
tre avant la préfente Ordonnance.

A r t . LXXXII. En cas que les teftamens, 
codicilles , ou autres difpofitions olographes 
fe trouvent n’avoir point de datte , les contef- 
tations qui pourront naître fur la validité ou 
la nullité defdits ades, feront jugées fuivant la 
Jurifprudence qui a eu lieu jufqu’à préfent dans 
nos Cours à cet égard , & ce , lorfque le tefta
teur fera mort avant la publication de la pré
fente Ordonnance , ou dans l’année qui fuivra 
immédiatement ladite publication , 8t lorfqu’il 
ne fera décédé qu’après ladite année , la dii- 
pofition des art. XXXVIII. 8c XLVII. fur la 
nullité defdits ades par le défaut de datte , fera 
également obfervee par toutes nos Gouio 8c au
tres Juges.

Voulons au furplus que la préfente Ordon
nance foit gardée 8c obfervée dans tout notre 
Royaume , Terres 8c Païs de notre obéiffan- 
ce , à compter du jour de la publication qui 
en fera faite : Abrogeons toutes Ordonnances, 
Loix , Coutumes , Statuts 8c Ufages différais , 
ou qui feroient contraires aux difpofitions y con
tenues.
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S e c t i o n  I.

Des perfonnes qui peuvent tefter.

V. Le traité des teftamens de M. de Furgole, 
v. Defp. tome 2. page 2. Sc fuiv.

1. Toutes perfonnes en ont la faculté , ex
cepté ceux à qui elle a été particulièrement ôtée, 
Mol. ad tit. C. qui teft. fac.pof}'. Graff. Defp.page 
2. n. 1.

2. En Païs de Droit écrit , mineur pubere 
peut tefter , l. 20. §. un. de libérât, leg. I. 4. C. 
qui teft.fac.poff. fans l’autorite de fon cuiateur, 
Ranch. Defp. page 2. n. 1. il l'uffit que la fille ait 
atteint le dernier jour de la douzième annee , 
8c le mâle le dernier jour de la quatorzième an
née , /. 5. qui teft. fac. poff. Le jour commence 
à minuit, l. 8. de fer. ès années bifl'extiles , les 
24. Sc 25. Février ne font comptés que pour 
un jour, /. 3. §. 3. de min. I. 98. de verb. ftgh. 
DefpeifT. eod. mais en Païs Coutumier , v. Age , 
n. 5.

3. Magifîrat finalement privé de fa Charge , 
n’eft incapable de tefter , quia non minui capite 
confiât. §. 5. Infit. de cap. diminut. ni celui qui a 
été privé de la tutelle ou curatelle , /. 17. C. de 
adm. tut. ni les Eunuques, qui peuvent tefter au 
même âge que les autres, /. 5- codi fitjejt.fac. 
poff: parce que la puberté ne fe confidere que 
parles années, /. ult. C. qu. tut. vel cur. effe deftn. 
& Inft. quib. mod. tut. finit, in pnnc. Nota , par 
l’ancien droit les Eunuques ne pouvoient tefter 
qu’à 18. ans ; de-là vient le proverbe , moutons 
de Berry , parce que dans cette Coutume on ne 
ne peut tefter qu’à dix-huit ans, Cuj. nd L 120.
ver b» p 4

a. Ecçléfiaitiques féculiers peuvent tefter , 
Carond. pand. liv. 3. ch. 2. non-ieu.ement de 
leurs biens patrimoniaux, N°v' *3, caP; 3 3; & 
auth. licantiam, cod. ds epifi, & çleuç. mais meme
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T e s t a - par la coutume générale de France , des pfo-
M E N T. près fruits de leurs Bénéfices, P. Greg. infyn- 

tagm. lib. 45. cap. 12. n. 7. Ranch. Ferrer. Defp. 
page 3. nv 5. contr. dicl. cap. 13. dicl. auth. & can. 
nulli. cauf. 12. qu. 5. & contre Clar. & Grafi'. v. 
Defp. eod.

5. Vieillefle ne prive de tefter , l .x .C .  qui te fl. 
fac. pofj]

6. Aveugle peut tefter , l. 3. cod. qui tejî. fac. 
pojf. v. Témoin , fed. 3. n. 4.

7. Celui qui eft à l’article de la mort le peut, 
/. 15. cod. de tejlam.

8. Prifonnier de guerre peut tefter , Arrêt 21. 
Juin 1559. Tronçon fur Paris 292. contr. I. 8. qui 
teji.fac. pojj. & fi. ult. Injî. quib. non eji perm. 
fac. tejî. v. ladite Ord. art. 30.

9. Bâtard le peut, Bacq. des droits de Juftice, 
ch. 23. n. 5. Sc de la bâtardife , ch- 6. n. 1. & 2. 
Chop. de dom. lib. 1. tit. 10. n. 2. 8c autres , 
Defp. page 4. n.13. Meaux 29. Melun 299. Etam- 
pes 128. droit com.

10. L ’infâme le peut,Carondas, Gr. Defp.eocZ. 
n. 14. 8c l’excommunié, Graffi contre Fachin 5 

fucus, pour héréfie , Gralf. Defp. eod. n. 15.

S e c t i o n  II.

De ceux qui ne peuvent tejler.

V. Defp. tome 2. page 4, & fuiv.
1. En Païs de Droit écrit, fils de famille 11e le 

peut , /. 3. fi. I. cod. qui teji. fac. pojj. même du 
confentement de fon pere, l. 6.ff. eod. I. 25. fi. 1. 
de don. cauf. mort. Injî. quib. non eft perm. fac. 
tejî. in princ. pas même des biens adventifs, de 
ceux dont le pere n’avoit pas l’ufufruit, l. pen. 
cod. qu. tejî. fac.pojj'. Nec obft. I. ult. 5. cod. de 
bon. qu. liber. & Nov. n j .  cap. 1. fi. 1. car le mot 
dumtaxat, en ladite L o i, ne fe trouve point aux 
Codes les plus correds; d’ailleurs elle auroit été 
corrigée par Juftinien par ladite 1. pen. & dicl. 
cap. 1. Juftinien ne s’eft fervi que du terme difpo- 
fer entre-vifs , v. Delp. page 4. n. 16. v. Fachin , 
lib. 55* caP• 9 4 - f°n teftament n’eft valide, quoi
qu’il foit décédé pere de famille , l. 19. qui 
tejî. fac. pojj'. I. I. fi. 8. de bon. pojj'. fec. tab. Injî. 
quib. non eft perm. fac. tejî. in princ. Secùs, de fon 
codicille , l. 1. §. 1. de leg. 3. car le codicille fub- 
fifte par la feule volonté fans aucune formalité , 
fi. ult. Injî. de codic. v. Codicille.

Moi. ad tit. C. qui tejî. fac. pojj] tient avecrai- 
fon , qu’il ne peut tefter en faveur de la caufe 
pieufe, même du confentement du pere ; ce qui 
doit être fuiviau Parlement de Paris,contre Fab. 
& autres cités par Defp. page 8. n. 19. v, ladite 
Ord. art. 78. mais il peut tefter fans le confente- 
ment de fon pere de fon pécule caftrenfe , ou 
quafi-caftrenfe , l. 1. fi. 6. ad Trebell. 1.7. fi. ult. 
de donat Injî. quib. non eft perm. fac tejî. in princ.
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voye% Puiftance paternelle , fedioti r.

2. Celui qui doute ou erre fur fon état, Oll fti- 
gnore, ne peut tefter , l. 15. qui tejî. fac. pojj] 
Ainfi fils de famille qui ignore la mort de fon pe
re , ne le peut, ni même faire de codicilles, /. 
9- de jur. codicil. v. I. 76. de reg. jur. Secùs , du 
foidat , /. 11. (J. 1. de tejlam. tnilit.

3. Pupille ne peut tefter, l. 1. fi. 1 .de tutel. & 
rat. diftrah. I. 5. qui teji.fac. pojj] fi. 1. Injî. quib. 
non eji perm. fac. tejî. I. 4. C. qui tejî. fac. pojj. 
quoiqu’il foit décédé après la puberté , l. 29. L 
210. de reg. jur.

4. Furieux ne peut tefter, l. 16. fi. un. qui teft. 
fac. pofj, un. Injî. quib. non eji perm. fac. tejî. 
f  dt. de inojj. tejî. eod. in princ. ni le privé de 
îens, /. 17. qui teji.fac. pojj] Nota , la déclaration 
du Notaire que le teftateur eft fain d’entende
ment , ne le prouve fuffîfamment, Boer. dec. 23. 
n- 73- fab. lib. 4. tit. 14. def. 26. Defp. page 10. 
n. 23.
. Mais teftament avant la démence ou imbécil- 
Ue eft bon, L 20. fi. 4. qui teji.fac. pofj] fi. 1 .Injî. 

qui\ non e ft  p e r m . fac. teft. OU pendant l e s  dilu- 
cides mtervaks, diB. j . , /. 9. coi  ̂ • uÇu fac_
P®1!' Celui qui avoir de dilucides intervalles ell 
préfumé avoir fait fon teftament pendant ce 
tems, quand on n’y reconnoît aucune fureur, 
Mantic. Grafi*. Mynfing. v. Defp. page 10. n. 24! 
& nul n’eft préfumé furieux, fi on ne le prouve, 
L 5. cod. de codic. mais celui qui dans fon tefta
ment appofe une condition mal-honnête , eft 
préfumé privé de fens, 8c n’avoir pû tefter, l.
27. de cond. inft. fi fon héritier infatué ne prou
ve le contraire, dicl. I. 27.

5. Si le prodigue peut tefter, v . Defp. page 11. 
n. 26 8c 27. v. Interdiction.

6. Muet 8c fourd de nature ne peut tefter, /- 
10. cod. qui teft. fac. pojj] v. ladite Ord. art. 8. 
Muet s’entend de celui qui ne peut nullëment 
parler, fi. 3. Inft. quib. non eft perm. fac. teft. 
Sourd, de celui qui eft entièrement deftitué de 
la faculté de 1 ouie , dicl. fi. 3. ainfi muet ne peut
tefter par lignes, Arrêt Odobre 1595. Chopin, 
Mayn. Peleus, Defp. page 12. n. 28. contre Bou- 
îei *̂ v- ladite Ord. art. 2. cependant Tiraq. Mol. 
8c Defp. eod. n. 29. tiennent qu’il peut tefter par 
fignes pour la caufe pieufe ; ce qui ne doit être 
fuivi, v. ladite Ord. article 78.

Muet 8c fourd par accident peut tefter , pour
vu qu’il fçache écrire , /. 10. cod. qui teft. f lC• 
pojj] même quoiqu’il ne fçache écrire , pourvu 
qu’il en ait obtenu la permiffion du Prince , 1-7’ 
qui teft. fac. pojj] v. ladite Ord. art. 8.

Teftament avant que le teftateur fût devenu 
fourd 8c muet, eft bon , l. 6. fi. un. qui teft- f lC‘ 
P°jJ.l.8. fi. 3 ’ de jur. codicil, fi. 3. Inft. quib. non 
eji perm. fac. teft.

Celui qui n’eft que fourd peut tefter , quoi
qu’il ne fçache ni lire ni écrire, Ar. Bourdeau*

*5“
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15. Avril 1608. Aut. Defp, eod. n. 29. mais le muet 
me le peut, s’il ne fçait écrire , dicl. I. 10. cod. 
qui teft. fac. pojf. v. lad. Ord. art. 8. ft enim talis 
eft teftator, quod neque fcriberc , neque articulatè 
loqui poteft, mortuo ftmilis eft , /. 29. jj.jienim  
cod. de tejlam.

7. Condamné à mort naturelle , 11e peut tef
te r , l. 6. fi. 6. de inj. rupt. même celui qu’il auroit 
fait, eft rendu nul, par fa condamnation, dicl. fi.
6. même rendue après fa mort, dici. L 6. fi. 11. 
Secùs, du fol’dat condamné pour délit militaire , 
v. Témoin, feêt. 3. n. 9. v. Confifcation , n. 15.

Mais prévenu de crime capital, peut tefter , 
pourvu qu’il décédé avant fa condamnation , l,
9. qui teft. fac. pojf. même prévenu de parricide, 
/. 8. de leg. Pomp. de parricid. ou s’il décédé pen
dant l’appel , Z. 6. §. 8. de injujl. rupt. I. 13. (). 
ult. qui teft. fac. pojj] Ar. 4. Mars 1559. Carond. 
pand. liv. 3. ch. 2. Defp. page 13. n. 31. ou pen
dant les cinq ans de la contumace, v. Accufa- 
tion , n. 11. 8c 12.

Condamnation à mort par Juge incompétent, 
11’annulle le teftament fait auparavant, l. 6. fi.
10. de inj. rupt. ni celui fait depuis, Coras, Defp. 
page 13. n. 31. f .  6°.

Condamné à mort civile ne peut tefter, S p é 

culât. Defp. page 14. n. 32- ainfi ,.condamné aux 
galères p e r p é t u e l l e s , ne le peut, arg. I. 8. $. ult. 
qui teft. fac. pojj] Carond. Bar. Defp. eod. ou à 
prifon perpétuelle , arg. dicl. fi. ult. Mol. Carond. 
8c autres, Defp. eod. ou au banniflement perpé
tuel du Royaume , Mayn. 8c autres, Defp. eod. 
v. Banniflement, n. 3./eau, de ceux qui ne font 
bannis du Royaume qu’à certain tems, arg. dicl. 
1. 8. fi. ult. Duranti, Defp. eod. ou b a n n i s  à per- 
pétuité feulement de certaine Province , ou de 
certain lieu , Defp. eod. v. Banniflement, n. 3.

Le teftament fait avant la condamnation à 
mort civile , eft rendu nul par la condamnation, 
fi. 4. Inft. quib. mod. teft. infinn.

Mutilation de membres par condamnation , 
emporte mort civile , Bened. Duranti, Defp. n. 
34. Nec obft. /. 10. qui teft. fac. pojj] qui s’entend 
de celui qui a perdu la main par accident, Defp. 
eod.

8. Religieux après fa profeffion ne peut tef
ter Nov. 5. cap. 5. Auth. ingrejji. cod. de Sacr. 
Ecclef Ord. de Blois, art. 28. pas même un Che
valier de Malte par permiffion du Pape, Ar. 1571. 
Carond. liv. 7. rép. 196. Chen. Chop. Mayn. 
Defp. page 14. n. 35. 8c page 16. n. 37. Ar. du 
Gr. Conf. du 30. Mars 1688. /. Pal. mais le No
vice le peut avant fa profeffion , v. Incapacité , 
n. 2. v. lad. Ord. art. 21.

Quant aux Hennîtes, ils peuvent tefter , v. 
Hermites.

Etranger ne peut tefter , v. Aubaine , fed. 2. 
n. 4. mais François fe trouvant en Pays étran
ger , non pour perpétuelle demeure , le peut , 

Seconde Partie,
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Mayn. Defp. page 17. n. 43. fuivant les formes T es 
qui y font obfervées, Rie. des donat. part. 1. n. me n t 
1293.

9. Qui peut tefter , peut faire codicilles, 1. 6. 
fi, 3. /. 8. fi. 2. de jur. codic. N a m  qui poteft plus , 
poteft minus , l. 21. de reg. jur. 8c qui ne peut tef
ter, ne peut faire codicilles, dicl. I. 6. fi. 3. & 
dicl. I. 8. fi. 2. ce qui s’entend de celui qui ne 
peut tefter par incapacité ; fecùs , fi c’eft pour 
n’avoir far le lieu nombre fuffifant de témoins, 
dicl. 1.8. fi. 2.

S e c t i o n  III.

De la forme des teftamens.

D ist . I. Régies générales fur la forme des tefta-
mens, tant en Païs de Droit écrit que Coutumier.

V. Rie. des don. part. 1. n. 1525. 8c fuiv. v. 
l ’Ord. d’Août 1735.

1. Les particuliers 11e peuvent fe départir de 
la forme des teftamens requife par les Loix , /.
5$. de leg. 1. /. 3. qui teft. fac. pojj. L 13. cod. de 
tejlam. v. Henr. tome 1. iiv. 5. qu. 29. le Prince 
n’eft cenfé en avoir difpenfé , ayant donné à 
quelqu’un la libre puiftance de tefter ,1. 35. cod. 
de inoff. tejlam. *

2. En ce qui concerne la forme 8c folemnité 
du teftament, on obferve la Loi ou la Coutume 
du lieu où il eft pafle , quoique le teftateur n’y 
fût domicilié , Cuj. conf. 36. f .  & preetereà , 
ainfi étant fait en Pays Coutumier fans inftitu- 
tion , il vaut pour les biens fitués en Pays de 
Droit écrit, Ar. dernier Mai 1566. Chop. fur 
Par. lib. 2. tit. 4. n. 2. Carond. iiv. 3. rép. 26.
Ar. 29. Janvier 1626. J. And. Soef. tome 2. cent.
2. ch. 44. où il rapporte un autre Ar. du 17.
Fév. 1657. Henr. £< Bret. tome 2. liv. 5. qu. 32. 
v. Bret. fur Louet C. 42. même en ce cas la pré- 
térition des enfans ne rompt le teftament , Ar. 
en 1692. Bret. eod. ni la prétérition des afeen- 
dans, Ar. 7. Septembre 1615. Morn. ad L 7. fi. 
neque de inoff. tejlam. Month. Ar. 126. Bret. eod. 
cependant v. Ar. 1. Sept. 1661. J. And. cafle le 
teftament d’un enfant de Lyon fait à Paris, pour 
avoir pafi'é fous filence fon ayeule , v. lad. Ord. 
art. 68. jufqu’au 76.

3. Tous Notaires, foit en Pays Coutumier , 
ou de Droit écrit, font tenus de faire figner aux 
Parties 8c témoins inftrumentaires s’ils fçavent 
figner , tous contrats 8c aHes , foit teftamens 
ou autres qu’ils recevront , dont ils feront men
tion tant en la minute que grofle , à peine de 
nullité, 8c s’ils ne fçavent figner, feront mention 
de la réquifition de figner 8c réponfe , Ord. de 
Blois de 1579. aH. 165.

De même des Curés 8c Vicaires qui reçoi
vent les teftamens -, ladite Ord. article 63. 8c

F f
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JVI E N t . fçû faire. De même Paris 289. 8c ledit article 63. 
e n .  tt t a joute auffi : Sans déroger aux Coutumes & com

munes o lf errances des lieux, requérant autre ou plus 
Dift, J. grande folemnité , foit en Pais de Droit écrit ou 

Coutumier.
Il ne fuffit de faire mention pourquoi il n’a li

gné , il faut auffi faire mention de l’interpella
tion , fans quoi le teftament eft nul ; Ricard , n. 
1525. mais mention que le teftateur a déclaré 
ne pouvoir ligner , quant à prêtent à. caufe cle fa 
maladie , fuppofe l’interpellation ; fecus, fi le 
Notaire déclare en fon nom que le teftateur 
n’a pu ligner à caufe de fon indifpofition , Rie. 
n. 1526.

Cependant l’omilîion de la mention d’inter
pellation de figner ,, faite en la greffe du tefta
ment, ne le rendrait nul , autrement il ferait au 
pouvoir du Notaire de détruire un ade parfait , 
Rie. n. 1727.

Et quand les témoins ont ligné , l’omilîion de 
la mention qu’ils ont figné , n’emporte nullité : 
ledit art. 165. de ladite Ord. qui veut que le tef
tament foit ligné, 8c qu’il en foit fait mention, 
ne Ce rapporte qu’au défaut de fignature , Arrêt 
8. Mars 1652. Rie. n.. 1528. & 1529.

Même l’expreffion de la caufe pour laquelle le 
teftateur n’a pû figner, le fupplée par équipo- 
lence ; ainfi le teftament eft bon , étant dit , fait 
8c paffé en la chambre où le teftateur eft mala
de , à lui relu , lequel n’a pû'ligner , interpellé 
de ce faire ; ce qui. a été jugé par le même Ar
rêt, Rie. n. 1530. Si. dit cependant que la faveur 
des difpofitions y a contribué.

D. Ladite Ord. art. 5. & 23. qui portent '. Et en 
cas que le teftateur déclare qu'il ne fçait ou ne peut 
fgner , il en fera fait mention , ce qui ne paraît pas 
lever la difficulté , s’il faut faire mention , Si de 
l ’Interpellation 8c de la caufe.

4. L ’article 166. de l’Ord.. de 1579. veut que 
es lieux où un feul Notaire , en préfence des 
témoins, peut inftrumenter dans les Villes 8t 
gros Bourgs , le Notaire foit tenu d’appeller 
pour le moins un témoin qui ligne avec lui la 
minute , au cas que la Partie obligée ne fça.- 
che figner , mais v. ladite Ordonnance 7 article 
44. Sc 45.

L ’article 167. de l ’Ord. de 1579. veut T 36 les 
Notaires déclarent la qualité , demeurance & 
Paroiffe des Parties & Témoins, la maifon où 
l ’aête eft paffé., 8c le tems de devant ou après 
midi.

Ces deux articles de l’Ord. de 1579. ne difênt 
-à peine de nullité, Ricard , n. 1535. cependant 
51 faut faire mention de l’année 8c du jour, à pei
ne de nullité , Ricard , n. 1536. 8< fuiv. v. ladite 
Ord. 1735. article 78. même dans les îeftamens 
-olographes, Auzanet fur Paris 289. Ricard , n. 
>3536. &. fuiv, v. ledit article. 38. comme auffi du
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lieu , étant impoffible autrement dé juger de te 
validité d’un teftament, Ricard, n. 1563. cepen
dant v. Arrêt 28. Juin 1678. J. Pal. juge fui vaut 
l ’avis de Cujas, ad l. 20. qui teftam. fac.pofj. 8c de 
Carondas, livre 6. rép. 49. que la datte èstefta- 
mens olographes n’eft néceflaire , & confirme 
un teftament par lettre miffîve fans datte , ni 
défignation de lieu ; il fuffit qu’il paroiffe qu’on 
a voulu tefter r preefenti aclu , v. Bret. tome 1. li
vre $. qu. 2. mais v. ladite Ord. articles 3. Si 38. 
8c les notes au bas dudit article 38. Mais au tef
tament d’un pere contenant partage entre, fes 
enfans, la datte n’eft néceflaire , Arrêt 25. Juin 
1612. Mornac , ad l. 34. §. 1. de pign. & hyp. 
Tronçon fur Paris 289. Ricard, n. 1558. Nec objk 
Nov. 107. cap. 1. & auth. quod fine , cod. de teftam. 
où il eft dit que la datte doit être mife au tefta
ment entre fes enfans ; car c’eft feulement un 
confeil que Juftinien donne au pere , pour évi
ter l’inconvénient de la concurrence deplufieurs 
teftamens fans datte , Defpeifîês , tome 2. page 
72* n. 110. mais v. Godefroi, ad leg. 2. §. 6. tef
tam. quemadm. aperiant. v. auffi ladite Ordonnan
ce 1735. article 38.

5 * ï  eftament peut etre écrit in tabulas aut char— 
lis, membranifve , vel inaliâ materia, (J. 12. Inft,. 
de teftam, ord. mais il faut que le teftateur en
tende la langue, Rie. n. 1568. même les témoins,. 
v. Témoin, feftion 4. n. 15. 8c 19.

6. Ratures Sc interlignes non ad juris folsmnita- 
tern , fed ad fidei pertinent quæftionem , ut appa
rent utrum teftatoris voluntate , vel ab altero incon- 
fultè deleta fm t, L 11. cod. de teftam. v. Ricard t 
n. 1565. 8c fuiv. v. Rature-

7. Teftament doit être parfait en la forme que 
le teftateur a choifie pour difpofer , l. ult. cod. 
de codicil. (j. ult. Inft. de fideic. hered. Ricard, n.
1609. 2c n, 1337- nonobftant la claufe, omni me-  
liori modo , Fab. C. lib. 6. tit. 5. def. 4. ainfi Ar
rêt 28. Août 1575. déclare nul un teftament pafîe 
devant deux Notaires en Poitou hors de leur ref- 
f o r t f i g n é  du teftateur; quoique l’art. 268. de 
cette Coutume admette le teftament diûé 8c li
gné parle teftateur en préfence de deux témoins, 
Ricard , n. 1612. mais v. Contrat, n. 22.

S’il n’appert de quel genre le teftateur a vou
lu tefter, on eftime que c’eft du genre dont il a 
obfervé les folemnités , Ricard, n. 1337. Clar. 
Mant. Graff. Nov. Leon. 42. Defpeifîês , tome 2. 
Page 79. n.̂  129.

8. Les témoins doivent être en préfence du 
teftateur*8c le voir, à peine de nullité , l. 9. cod- 
de teftam. mais pourvu qu’il y ait de la lumière , 
le teftament peut être fait 8c figné de nuit, l» 
22. §. 6. qui teft, fac, poft. v. Témoin , feètion 4 *- 
n. 19.

S>. Si après que tout le teftament eft fait ■> 
teftateur y veut changer quelque chofe , il_ doit 
y apporter de nouveau les mêmes folemnités *
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I. 21. §. 1. qui teft. fac. poJJ. Sechs, s’il ne veut 
•qu’expliquer plus clairement ce qu’il a écrit, ni- 
hil enim nunc dut, fed datum fgnificat, dict. §. I.

10. Doit être écrit par lettres bien diftinûes
Sc non par chiffres, à peine de nullité , notis 
feriptæ tabulât non continentur Edicto , l. 6. §. ult. 
de bon. poff. Cuj. obf. lib. 3. cap. 3. & ad Nov. 107* 
Arrêt 19. Janvier 1585. Carondas panel, livre 3. 
ch. 1. page 378. in princip. même le teftament 
du pere entre enfans, Cujas eod. v. Témoin , 
feô. 3. n. S.Jeciis, du teftament militaire , L 40. 
de tejl. milit. v. Témoin , feét. 3. n* 9 ; 2c pour la 
caufe pieufe , Tiraq. tract. de privil. pics caufe 12. 
ce qui ne doit pas être admis, v. ladite Ord. ar
ticle 78. _ .

Mais en Pays de Droit écrit, fi l’inftitution eft 
écrite tout au long 8c les legs en chiffres, il n y 
a que les legs qui foient nuis, parce que 1 infti- 
tution eft le fondement du teftament , 34.
Inft. de leg. 8c par la même raifon en codicilles, 
Sc en Pays Coutumier où l’inftitution d heritiei 
n’eft néceflaire , il n’y aurait de nul que ce qui 
ferait écrit en chiffres , foit legs univerfel ou
particulier. , .

11. Teftament public doit être écrit 8c ligne
«n préfence d u  t e f t a t e u r  8 c de tous les témoins, 
l. 11. cod. de teftam. qui doivent fignei , v. T é
moin , f e û .  4 .  n. infirmai uno eodemque tempore 
collecli, l. 21. 2. cod. eod. qui s oniêrve, quoi
qu’il ne parle que des teftamens nuncupatifs , 
Rie. n. 1352. 8c il faut que le teftateur déclare 
fa volonté à tous les témoins aflèmblés, F 21. §. 
vit. qui teft. fac. poft. §• 3* ^ $* u t̂m £ ’
ord.l. 21. f  2. cod. de teftam. à haute voix, afin 
que tous le puiflênt entendre en même tems, l.

■ 2U qui teft. fac. poft\ l. 21. $. 2. cod de teftam. v. 
ladite Ord. article 5. v. infr. n. 12. fecus, en tems 
ce pefte , v. Témoin , le dion 3.11.10. ans 
que le teftateur ni les témoins fe puiffent diver
tir à d’autres aftes , l• 21. I- 28. cod. e eftam. 
r: ladite Ord. article 5. De même des codicilles, 
l. ult. cod. de codic. Mais le teftament ne laifie 
d’être bon, s’ils fe font abfentés un peu de tems 
pour quelque néceffité naturelle , dict. I. 28. 8c 
fi quelques-uns des témoins s’abfententpour un 
lone-tems , il faut qu’ils fignent, & l’on en fu- 
broge d’autres en leur place qui foufenvent 
suffi, mais il faut qu’ils foient informes, tant 
par le teftateur oue par les auties témoins, de 
ce qui a été fait", afin qu’ils puiflênt porter 
entier témoignage, L 28. cod. de teftam. Godefr. 
ad dict. I.

Cependant teftament écrit long-tems avant la 
fufeription des témoins eft valable , dict. I. 21. 
mais cette Loi ne parle que des teftamens myf- 
î-îques, dont l’afte de fufeription doit auffi être 
fait tout de fuite , v. ladite Ord. article 9. 8c quand 
il eft dit , l .2 i .  §. 1 dt. qui teft. fac. poft. que le tef- 
lament foit fait uno contextu, cela ne concerne
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le corps du teftament qui peut être écrit Sc didié 
féparement , 8c en tems difïérens, ainfi qu’il 
plaît au teftateur , mais cela regarde le tems dé 
la fufeription , dict. I. 21. cod. de teftam. Rie. n. 
1352. lola enim vis in concluftone conftftit , & per 
novurn irttervallum debent •omnià breviter repeti , 
quafi ex nova actions , Jeu novo integro tejlamento t 
Mol. ad l. 1. de verb. oblig. cependant v. ladite 
Ord. art. 5.

12. Le teftament public eft néanmoins vala
ble, quoique le teftateur n’ait pas déclaré fa vo
lonté aux témoins , ni par lu i, ni par autre , 
pourvu qu’ayant fait écrire fa volonté, il la faffe 
lire en préfence de tous les témoins, 8c que lec
ture faite il déclare que c’eft fa volonté , com
me il eft dit au teftament de l’aveugle , /. 8. C. 
qui teftam. fac. poft'. v. infr. il. 13. v. ladite Ord. 
article 5.

Car il ferait injufte d’obliger un teftateur à 
dire de mot à mot toute fa volonté ; cependant 
v. ladite Oj-d. articles 5. 23. 8148.

13. Même il fuffit que le teftateur étant inter
rogé par celui qui a expofé fa volonté aux té
moins., il ait fimplement répondu, oui ; Colt que 
celui qui l’a expofée l’eût reçue de lu i, l. 39.
1. de leg. 3. foit qu’il ne l’eût pas reçue, pourvu 
que quand elle a été déclarée aux témoins, le 
teftateur fût en état d’y contredire , Ranch. 
Corraf. Mayn. Defp. tome 2. page 76. n. 122. 
contre Glar. 8c Mantic. v. Arrêt 9. Août 1683. J- 
Pal. qui confirme un teftament fait par interro
gatoire d’un teftateur qui ne pouvoir s’énoncer 
que par oui & par non , pour avoir été attaqué 
d’apoplexie deux ans auparavant ; fecus, file teft 
tateur étoit proche de la mort , Cuj. conf 36. 
Carondas, livre 45. rép. 46. Corr. Mayn. Defp. 
eod. quoique le teftament foit entre enfans, Ca- 
rondas, livre 13. rép. 56. Mayn. Defp. eod.

V. Coq. qu. 293. dit que femper admitiendæ 
faut conjecturas ex circumflantiis y qu’il y eil a qui 
diftinguent comme Socin junior fi l’interrogation 
eft faite par perfonne privée , fufpefte 8c ayant 
intérêt; ou fi c’eft par le Notaire : fed ego exij- 
timo , dit cet Auteur , infpiciendum efte , cui bo- 
no , & undè prima origo procédât, il ajoute apres 
le même Socin , que le teftament eft nul, quand 
le Notaire l ’apporte tout drefle, le lit au tefta
teur, Sc fe contente de l’interroger, s’il le veut 
ainfi : mais que le teftament eft bon , quand le 
teftateur fait entendre fa volonté au Notaire, 
enfuire que le Notaire l’écrit, 8c en lifant fon 
écrit au teftateur , lui demande fi telle a été 8c 
eft fa volonté , v. Henry s Sc Bret. tome 1. livre
5. qu. 31. v. ladite Ord. art. 5. 23. 8c 48.

14. On peut faire plufieurs originaux d’un mê
me teftament, contenant chacun toutes les fo
lemnités requîtes, /. 24. qui teft. fac. poft. §. 13. 
Inft. de teft. ord. ces deux origninaux font con- 
fidérés un feul Sc même teftament.
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-  ̂ Ainfx en Pays cle Droit écrit y ayant un héri
tier en l’un, & un autre héritier en l’autre , ils 
auront l’heredité, l. i. §. 6. de bon.pojf. fec. tab.

Mais fi le teftateur a voulu que l’un fervît de 
copie , 8c l’autre d’original, l’héritier écrit en 
l ’original aura feul l’hérédité, dicl. I .1. §. 7.

15. En Pays de Droit écrit le teftament doit 
être tout de la main du Notaire, il feroit nul 
étant écrit par Ton Clerc , v. lad. Ord. art. 23. 
6c les Arrêts qui font enfuite.

DlST. II. Des différens teftarnens en Pais de Droit 
écrit, & de leur forme.

V . Rie. des donat. part. 1. n. 1328. Si fuiv. v. 
l ’Ord. d’Août 1735.

1. En Pays de Droit écrit du reflort du Parle
ment de Paris , l’on ne reconnoît que les tefta- 
mens par écrit, foit fecrets ou publics , les 
fluncupatifs non écrits y font rejettés, même à 
l ’égard des Coutumes qui les admettent, v. infr. 
dift. 3. n. 5. v. ladite Ord. art. 1.

Quantau teftament olographe , v. infr. dift. 3. 
n. 3. & dift. 4.

L ’inftitution d’héritier eft la bafe 8c le fondè
re n t des teftarnens paiïes en Pays de Droit 
écrit, v. Inftitution, feri. 1.

Quant au nombre 8c qualité des témoins , v. 
Témoin, feriions 2. & 3.

2. Quant au teftament myftique ou fecret, v. 
ladite Ord. art. 9. jufqu’au quatorzième : il eft 
valable , quoiqu’écrit de la main d’autrui , 8c 
que le teftateur n’ait déclaré le nom de l’héri
tier aux témoins , Nov. 119. cap. 9. & auth. & non 
çbfervato , C. de teftam. contr. I. 29. C. eod. & §. 
4. Inft. de teftam. ord.

Le teftateur doit écrire fon teftament, ou il 
peut le faire écrire par la main de tout autre , l.
21. cod. de teftam. Etiam fervi, l. 28. quiteft. fac. 
Vf U- v. ladite Ord. art. 9. enfuite s’il ne veut pas 
ie fervir d’un Notaire pour' Tarie de fufcrip- 
tion, comme il lui eft libre , mais v. ladite Ord. 
art. 9. il faut qu’il préfente cet écrit plié 8c ca
cheté , ou lié , ou feulement clos d’une envelop
pe , a tous les témoins enfemble qu’il a prié à 
eet effet, mais v. ladite Ord. article 6. pour met
tre leurs cachets fur cette enveloppe , 8c leurs 
fignatures ; qu’il dife aux témoins préfens, que 
ce qu’il leur préfente eft fon teftament, 8c qu’il 
figne de fa main fur cette enveloppe, avec les 
témoins , uno eodentque die ac tempore , dicl. I. 
21. cod. de teftam. v. ladite Ord. art. 9. 8c s’il ne 
fçait pas écrire , ou ne le peut, il faut qu’il ap
pelle un huitième témoin qui figne pour lui ; 
telle eft la forme portée exprelfément par la
dite Loi 21. cod. de teftam. y. ladite Ord. arti
cle 10. Tonduti refolut. civil, ch. 82. dit i°. Qu’il 
ne fuffit pas que les témoins fouferivent feule- 
îftent leurs noms 8c furnoms , mais qu’il faut 
ajouter, quis & cujus teftmentum fubfcripfmt,
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l. 30. qui teft. fac. poJJ'. Gloff. ad dicl. I. 11. cod. 
de teftam Cuj. ad l. 22. §. 4. qui teft. fac. pojji 
quand Tarie ̂ de fufeription n’eft pas fait par- 
devant Notaire , Ricard , n. 1350. 20. Que file 
teftateur ne fçait ligner , ou ne le peut , il 
faut que ce huitième témoin qui figne pour 
lu i, faffe mention lui-même de la foufeription 
intérieure par lui faite ; 8c qu’il déclare qu’il l’a 
fouferit par l’ordre 8c prière du teftateur , 8c 
que le papier écrit eft fon véritable teftament, 
Cuj. ad tit. cod. de teftam. Henrys , tome 2. 
livre 5. qu. 39. dit, que fi Tarie de fufeription 
n’étoit pardevant Notaire , tout ce que dit Ton
duti devroit être obfervé , mais que quand 
l ’afte de fufeription eft pardevant Notaire , il 
fuffit de la fimple fignature des témoins, en 
nombre fuffifant, v. Témoin , feft. 3. mais v. 
ladite Ord. article 10. 8c que Tarie contienne 
toutes ces^conditions , Henrys, eod. 8c Ricard, 
n. 1350. ou ils en donnent la formule , mais v. 
ladite Ord. article 9. 8c 10. Teftament fecret eft: 
valable , quoiqu’écrit long-tems avant Tarie de 
u ciiption , /. 21. cod. de teftam. mais v. ladite 

Ord. art. 9.
Au telle , quand 1 arie de fufeription eft par- 

devant Notaire , tous les témoins ne font obli
gés de fçavoir ligner, v. fupr. feriion 3. dift. 1. 
n. 3. 8c fuiv. contr. I. 21. cod. de teftam. & l. 12. 
eod. 8c contre Rie. n. 1348. mais v. 1e même 
Auteur, 11.1533. & 1534- où il fe reftraint à di
re que les Parlemens de Touloufe Sc .de Breta
gne n’ont pas reçu les Ordonnances d’Orléans, 
article 84. 8c de Blois, article 165. pour le fait 
de la fignature , 8c ne parle du Parlement de 
Paris, ou fans contredit ces Ordonnances font 
reçues 8c en vigueur ; v. auffi Arrêt 18. Juillet 
1634. rapporté par Henrys, tome 1. livre 5. qu. 
9. J. Aud. 8c Bardet, où un teftament reçu par 
un Capucin, n’a été débattu de nullité, quoique 
de fept témoins, cinq eufîènt déclaré ne fçavoir 
ligner, que parce que ce Capucin n’étoit pas 
perfonne publique pour recevoir de pareilles 
déclarations ; cependant Henrys, tome 2. livre 
5. qu. 39. tient que ces Ordonnances n’ont pas 
d application aux teftarnens folemnels , 8c croit 
qu 11 eft d’une forme indifpenfable que tous les 
témoins fçaehent ligner. Nota, l’article 63. de 
TOrd. de Blois, concernant la réception des tef- 
tamens par les Curés, porte nommément que 
c elt lans déroger aux Coutumes, ou communes 
obfervances des lieux , requérant autre ou plus 
grande folemnité, foit en Pays de Droit écrit ou 
coutumier ; v. infr. n. 3. l’Arrêt du dernier Août 
*602. mais v. la nouvelle Ord. art. 45.

Quant aux cachets, il fuffit que le teftament 
|oit clos par qui que ce foit, Ricard , n. 1344-^  
la folemnité des cachets eft à préfent hors d’u- 
fage, Ricard, n. 1349. cependant Bret. tome 1- 
livre 5, qu, 1 , & tome 2. Lyre 5. qu. 39.

que l’ufage des cachets s’obferve encore en 
Lyonnois 8c Forés ; mais v. ladite Ordonnan
ce , article 9.

Le teftament 8c la fufeription étant de mains 
privées, il ne fût fo i, qu’il n’ait été publié de
vant le Juge , Sc que les témoins n’ayent re
connu leurs fignatures , les lucceffeurs ab in- 
teftaf, 8c autres prétendant droit , appelles , 
Rebuff. Defp. page 72. n. n i .  v. infr. feri. 7. 
fur l’ouverture des teftarnens fecrets. Mais v. 
l ’article 9. de ladite Ordonnance , qui veut 
que Tarie de fufeription foit fait pardevant 
Notaire.

Aveugle 11e peut faire de teftament fecret, il 
faut qu’il foit fait en préfence de fept témoins, 
8c un huitième ou un Notaire , qui fçaehent fa 
dernière volonté , v. Témoin, feri. 3. n. 4. v. 
ladite Ord. art. 7. 8c n .  mais s’il eft fait aux 
champs, v. Témoin , feri. 3. n. 2.

Ceux qui ne fçavent ni lire ni écrire , ne peu
vent tefter qu’à l’inftar des aveugles ; ainfi ils ne 
peuvent faire de teftarnens myftiques. Ces ter
mes, qui litteras ignorât!, vel nefeit , de la Loi 21. 
cod. de teftam. s’entendent de celui qui fçait li
re , mais n’a pas l’art d’écrire , v. L 10. & l. ult. 
qui teft. fac.poff'. I. 93. $. I. de acq. hered. I. 3. §.
2. de accufat. Rie. n. i4 7 2, ^ ûûy* Hcnt. tom. 1. 
liv. 5. qu. 1. Ar. Touloufe 29. Fév. 1672. J. Pal. 
juge que le teftament fecret d’une femme qui 
ne fçavoit ni lire ni écrire , n’a pû être reriifté 
par un codicille , par lequel elle l’avoit confir
mé , 8c nommé tout haut pour héritier univer- 
fe l, en préfence de fept témoins 8c un Notaire, 
celui qui fe trouvoit inftitué par le teftament, 
v. ladite Ord. art. 11. 8c 12.

3. Quant aux teftarnens publics, v. lad. Ord. 
art. 5. jufqu’au neuvième. Il peut auffi être fait 
fans "le miniftère de perfonne publique, ou être 
reçu par perfonnes publiques, v. infr. dift. 4. 
mais v. ladite Ord. art. 5.

Au premier cas, fuivant le droit, le teftament 
doit être figné du teftateur , s’il n’eft écrit de 
fa main , /. 21. cod. de teftam. s’il eft écrit de 
fa main , il eft valable dans fa fignature , /.
28. §. 1. eod. s’il ne peut écrire , il fuffit qu’il 
foit écrit par*un huitième témoin , dicl. I. 21. 
Mais codicilles font bons , quoiqu’ils ne foient 
écrits ni lignés du teftateur, l. 6. §.i.dejur. 
codicill.

Au fécond cas, fi le teftament eft reçu par 
perfonne publique , l’Arrêt de Réglement du 
dernier Août 1602. i°. fait défenfes aux Notai
res du Bailliage de Forés fur peine de faux , 8c 
de privation de leurs états de Notaires, d’écrire 
8c recevoir aucuns teftarnens, que premièrement 
le teftateur ou la teftatrice n’ait en la préfence 
de fept témoins réquis par la difpofition du Droit 
écrit, déclaré intelligiblement fa dernière vo
lonté 3 fans aucune fuggeftion ou induriion. z°.
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Ordonne que le teftament, après avoir été écrit T e s t a  
par le Notaire , fèra iû Sc relu, 8c après la lec- m e n t . 
ture , le teftament figné à la même heure, fans 
divertir à autres aries par les fept témoins, fi 
tous fçavent écrire Sc ligner , 8c ce en préfence 
du teftateur ou de la teftatrice , Henr. tome 1. 
liv. 5. qu. 7. Rie. n. 1379. mais v. ladite Ord. 
art. 5. 8c 6. Nota , Tomiffion des mots lû & relûi 
n’étant requife par le droit , n’emporte nullité 
en Pays de Droit écrit du refiort du Parle
ment de Paris , Arrêt 21. Juillet 1653. Rie. n.
1385. v. Henrys 8c Bret. eod„ v. ladite Ord. 
art. 23.

4. Quant au teftament du pere entre fes en- 
fans , v. Témoin , feri. 3. n. 8. v. lad. Ord. art.
15. 16.17. 8c 18.

5. Quant au teftament militaire , v. Témoin i 
feft. 3. n. 9. v. ladite Ord. art. 27. jufqu’au 
trente-troifième.

6. Quant au teftament en tems de pefte, v.Té
moin, feri. 3. n. 10. v. lad. Ord. art. 33. jufqu’au 
trente-huitième.

7. Quant au teftament olographe en Pays de 
Droit écrit, v. lad. Ord. art. 19. 8c 20. v. infr. 
dift. 3. n. 3.

DlST. III. De la forme particulière des tefamens 
en Pays Coutumier.

V. Rie. des donat. part. 1. n. 1300. Sc fuiv. v.
TOrd. d’Août 1735. art. 22. 8c 23. 8c les notes 
qui font enfuite.

1. Inftitution d’héritier n’eft nécefiaire en Païs 
coutumier, v.Inftitution. Toutes difpofitions ne 
peuvent avoir lieu que par forme de legs 8c fidéi- 
commis, qui doivent être pris des mains de l’hé
ritier, 8c nos teftarnens 8c codicilles ne différent,
Sens 81. Chaum. 86. Bourb. 290.Bar.94.clr. coin.

2. Dans les Coutumes muettes, les teftarnens 
font valables, paflés devant le Curé 8c deux ou 
trois perfonnes capables , fuivant la forme du .
Droit Canon , cap. cum efjès, de tejlam. Rie. n.
1300. le Pr. cent. 1. ch. 76. Mol. fur Par. anc.
Coût. n. 3. ou devant un Notaire Sc deux té
moins, ou deux Notaires , Ar. 9. Juil. 1608. fur 
Boullen. Rie. n. 1305. mais v. lad. Ord. art. 23. Sc 
23. l’on doit ajouter les formalités défirées par 
les Ord. v. fupr. feri. 3. .

3. Des teftarnens olographes, v. infr. dift. 4.
Si la datte 8c défignation de lieu y font néceffi 

Paires, v.fupr. dift. 1. n. 4. v . ladite Ord. arti
cle 38. r

Teftament olographe mutuel, quoique ugnt 
des deux teftateurs, eft nul, s’ils ne font chacun 
un exemplaire de leurs mains , chacun figné 
des deux, Rie. n. 1442. 8c 1443* & raPP- Ar.
1. Avril 1658. qui appointe ; étant nul a l’é
gard de l’un , il Teft à l’égard de l’autre * 
même quand les difpofitions regardent un
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T e s t a - tiers, fi elles dépendent l’un de l’autre ,fecus , fi Il n’eft: nécefiaire que ces folemnités foîènt mî» 
m e n t . les legs n’ont aucun rapport les uns aux autres, fes à la fin du teftament , Arrêts 19. Mai 1649.

etant en Ce Cas plutôt un îeftament de deux > 11. Août 1650. 27. Mai 1655. & 8. Février 1653.
Sect. III. que mutuel, Rie. n. 1495. Mais teftamens mu- Ricard , n. 1518. & fuiv. mais miles après la fi-

tuels, ou faits conjointement, font abrogés, v. gnature du teftateur , ne valent, Arrêt 12. Avril
ladite Ord. article 77. 1649. Soefve , tome 1. cent. 3. ch. 1. 8c J. Aud.

4. Les autres formes communément reçues Nota, ces deux Arrêtiftes difent dans l’intitulé 
par les Coutumes, font que le teftament foit de cet Arrêt, qu’il a jugé le teftament nul, pajrce 
fait devant un Notaire , ou le Curé , ou le Vi~ que les mots, dicié, nommé , lu & relû , avoient 
caire , v. infr. dift. 4. en préfence de deux ou été mis après la datte du teftament , fed male. 
trois témoins 8c par le teftateur diâé 8c nommé C ’eft parce que ces mots ont été mis après la dé- 
au Notaire , Curé ou Vicaire , 8c depuis à lui claration faite par la teftatrice , qu’elle ne fça- 
relu ; 8c qu’il foit fait mention qu’il a ainfi été voit écrire , ni figner, qui épuipoloit à fa figna- 
diûé , nommé & relû , Ricard , n. 1496. où il ture.
dit qu’il faut , lû & relû ; mais aucune Coutume L ’équipolence ne peut même être admife eir 
ne le dit, v. Paris 289. 8c autres, v. ladite Ord. ce qui confifte en fait dans ces folemnités , Ar- 
aiticle 23. rêt 31. Janvier 1645. pur Senlis 173. déclare nul
. 5- Teftamens nuncupatifs non écrits, n’ont un teftament écrit de la main d’un tiers par l’or- 

heu dans les Coutumes qui les admettent ex- dre du teftateur, quoique figné de fa main, 8c 
preflément, quoique rédigées depuis l’Ord. de par lui reconnu devant Notaire, 8c que l’aâe de 
Momins, Anêt 28. Mars 1606. fur Amiens , Ri- reconnoiflance contînt toutes les formalités re~ 
card,n. 1497. Cependant v. Anêt 15. Décembre quifes par ledit article , Soefve, tome i.cent. I. 
1664. admet la déclaration fur un depot fait par ch. 75. Ricard, n. 1512. 8c fuiv 
line perfonne au lit de la mort, entre les mains Mais tous ces termes folemnels font abrogés, 
d’une tante Religieufe, de 1000.1. & de pierre- v. ladite Ord. article 23. 
ries de 100.1. pour être données à fes nièces à ^ rrT _ . . ,
mefure qu’elles fe marieraient, J. Aud. mais v. ^ IST* Des teftamens olographes , & des Pais 
ladite Ord. article 1. 011 ont ^eiu

6. Nos Coutumes ne reçoivent d’équipolence 1. Teftamens olographes font admis en Pays 
dans les termes pour la folemnitédes teftamens, coutumier, étant écrits 8c lignés de la main du 
fi elle ne comprend l’intention du teftateur , ou teftateur, fans témoins, ni autres formalités , 
plutôt la valeur des termes portés parles Coutu- Ricard des don. part. 1. n. 1484. v. ladite Ord. 
mes, adœquate & identicè , Ricard, n. 1502. 8c des teftamens, art. 20. même dans les Coutumes 
fuiv. Arrêt 30. Décembre 1604. Pur Orléans 289. qui ne les rejettent exprefl'ément, Arrêt 30. Avril 
confirme un teftament où l’on avoitfait mention 1625. fur Angoum. art- n i .  Ricard eod. n. 1491. 
du terme , dicié, 8c omis, nommé, Morn. ad l. v. ladite Ord. article 19. Henrys ,,tome 2. livre 
3. de neg. geft. Rie. n. 1503. 5. qu. 1. fait aulfi mention de cet Arrêt, mais il

Proféré par fa propre bouche , n’équipole à , le datte dp 30. Août. 
dicié & nommé, Atv 16. Février 1617. Ricard , n. 2. En Berry ils n’ont lieu qu’en deux cas;I’un, 
1505. fan$ induftion , n’équipole à fans fuggef- lorfqu’un pere difpofe inter liber os, tit. 18. art. 8.* 
non, Arrêt 14. Juillet 1642. fur Poitou 268. Soef. de cette Coutume ; l’autre , Jorfque le teftament 
tome 1. cent. 1. ch. 56. J. Au d. Ricard, 11.1506. ne contient point d’inftitution d’héritier ou legs, 
n i, J ans induction & gerfuajïon , Arrêt 14. Août jufques à la moitié de tous les biens du tefta- 
1629. Lelet fur Poitou eod. Arrêt 3 Mai 1650. teur , Berry, eod. tit. 18. art. 13. 8c 14. hors ces 
Soefve , tome 1. cent. 3. ch. 32. Ricaid, n. 1507. deuxcas, les teftamens olographes ne font point

valable dans cette Coutume ,s’ils ne font accom- 
Arrêt de Reglement 17. Mars 1685. fur Laon pagnés d’une fufeription folemnelle, revêtue 

58. qui ajoute qu’il foit fait mention audit tefta- des formalités réquifes par les art. 9. 10. 11. 12. 
ment, comme il a été ainfi dicié & nommé, &relû, 8c 13. de ladite Ord. de 1735. 
juge qu’il n’eft nécefiaire d’exprimei-finsfuggef. Mais lorfqu’ils ne font pas revêtus de la fuf-
tion , J. Pal. Il y a eu auparavant Arrêts contrai- cription 8c qu’ils font purement olographes, fis 
res, fur Amiens 55.8c Reims 289. qui ont même doivent être entièrement écrits 8c lignés par lu 
difpofition , v. Rie. n. 1509. 8c fuiv. teftateur, v. l’article 20. de l’Ord. de 1735. y»

Arrêt 16. Janvier 3646. fur Amiens, eod. ju- aufil l’article 16. 
ge qu’il n’eft nécefiaire de répéter, que c’eft 3. Ils ont lieu au Parlement de Metz , Arrêt 
en prefence des témoins, Soefve, tome 1. cent, de ce Parlement du 7. Juillet 1654. qui a juge fur 
1. ch. 86. _ enquête par turbes faite en la Ville de Toul »

Nota, le mot ainf, mis dans cet art. de Coût, qu’un teftament olographe qui y ayoit été fait * 
svoit fait naître ces difficultés. «toit valable, Rie. eod, 11,1499,
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4. Au Parlement de Dijon , les teftamens olo

graphes n’ont point lien dans la Coutume du 
Duché de Bourgogne , pas même entre en- 
fans -, v. les art. 7. 8c n .  du titre 7. des fuc- 
ceffions de cette Coutume.

5. Quant aux autres Parlemens de Droit écrit, 
les teftamens olographes n’y font reçus que 
dans deux cas feulement ; fçavoir, en faveur de 
la caufe pie, 8c dans les difpofitions des afeen- 
dans entre leurs defeendans ; plufieurs Arrêts 
du Parlement de Touloufe , Maynard , liv. 5. 
chap. 15. d’Olive , liv. 5. chap. 1. 8c 36. Du- 
ranti, qu. 23. 8c 24. Cambolas, hv. 1. chap. 13. 
&  Catelan , tome 1. liv. 2. chap. 37. Pour le 
Parlement de Bourdeaux , la Peyr. lett. A. n. 
44. 45. 8c 125. Pour celui d’A ix, Boniface, tome
2. liv. x. titre 3. chap. uniq. Queft. not. 8c Maxi
me du Droit, liv. 1. qu. 15. Mais l’ufage de 
quelques-uns de ces Parlemens , Sc notamment 
de celui de Touloufe , qui étoit d’autorifer les 
teftamens olographes dans ces deux cas, quoi
qu’ils ne fufl'ent pas entièrement écrits de la 
main du teftateur, pourvu qu’ils fufl’ent (Ignés de 
lui , d’Olive, liv. 5. chap. 36. eft abrogé par 
l ’art. 20 de la nouvelle Ordonnance.

6. Quant aux Pais de Droit écrit du reflbrt du 
Parlement de Paris, les teftamens ologiaphes 
des afeendans entre leurs defeendans y font va
lables , fuivant l’art. 16. de ladite Ordon. A l’é
gard des autres teftamens, même en faveur de 
la caufe pie, qui n’ont pas plus de privilège pour 
la forme ou pour le fonds que les autres tefta-- 
mens, v. ladite Ordonn. art. 78. la fixation de 
tous les lieux où les teftamens olographes font 
autorifés, 8c où ils ne le font pas, ne fe peut 
pas faire avec toute la certitude que l’on fou- 
liaiteroit.

Si l’on s’en tenoit à la difpofition du D roit, 
comme il femble qu’il y aurait lieu de le faire 
en cette rencontre , il faudrait fe déterminer a 
dire que hors le cas des difpofitions de afeendans 
entre leurs defeendans, les teftamens olographes 
ne doivent être admis dans aucun des Pais de 
Droit écrit du reflbrt du Parlement de Paris , 
quoique cette forte de teftament ait été géné
ralement approuvée par laNov.z.de Valentinien 
înferée au code Théodofien, Hb. 2. cod. de. tef- 
tam. Les conftitutions de cet Empereur 11e font 
point partie du corps de Droit. La Loi hac con- 
Çultiffima ,21.  cod. de tefam. décide que les tef
tamens écrits, foit de la main du teftateur , ou 
d’une autre main , doivent être revêtus des fo
lemnités de l’aête de fufeription, en préfence de 
fept témoins, 8c Juftinien en la Nov. 107. cap. 
î . f . f  tamen aut uxori, n’a approuvé ces fortes 
de teftamens qu’en faveur des defeendans, 8c 
avec cette exprefle déclaration , que fi l’afcen- 
dant y ajoute quelques legs, ou fidéicommis, ou 
?UU’Ç difpofition, foit en faveur de fa femme., ou
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de toute autre perfonne étrangère , le teftament T  
écrit par le teftateur ne vaut rien à cet égard , m e 
à moins qu’il n’en fafle fa déclaration en préfen
ce de témoins -, de forte que le teftament ne fub- Sefî 
lifte que pour ce qui regarde les enfans , quand 
il n’y a pas de témoins, 8c le furplus eft de nulle 
valeur.

Néanmoins Henr. tome 2. liv. 5. qu. 1. rap
porte quatre Arrêts, qui ont jugé que les tefta- 
mens olographes ont lieu dans le Païs de Droit 
écrit de l’Auvergne.

7. En la Sénéchaufiee de Bellac en ba(Te-Mar
che , ils y doivent avoir lieu en faveur des def
eendans, mais non en autre cas, conformement 
à la Jurisprudence du Parlement de Bourdeaux 
qui y doit être fuivie , attendu que le détroit de 
cette Sénéchauflèe a été diftrait de celle de Li
moges qui a toujours été du reflbrt du Parle
ment de Bourdeaux. Cependant , quoique fui
vant la Jurifprudence de ce Parlement, les tef
tamens olographes ayent auffi lieu en faveur de 
de la caufe pie , néanmoins elle ne ferait pas 
fuivie en la Sénéchaufiee de Bellac, qui ayant 
été diftraite du reflbrt de ce Parlement, n’eft 
plus aftîijettie à fa Jurifprudence , en ce qu’elle 
s’eft écartée de la difpofition du Droit depuis la 
diftradion du refiort.

8. Pour le Beaujollois, Arrêt 20. Août 1725. 
au rapport de M. Pucelle , a décidé que les tef
tamens olographes n’y doivent pas avoir lieu. 
Ainfi ils ne peuvent être autorifés dans cette Pro
vince qu’en faveur des defeendans, 8c non pas 
même pour la caufe pie , v.fupr. n. 6.

9. Pour le Lyonnois 8c Forés, Arrêt de regle
ment de Notre-Dame de Septembre 1626. a or
donné qu’il ferait enregiftré au Siège de Mont- 
brifon , 8c enjoint à ceux du Païs de Forés de tef- 
ter, félon la forme du Droit écrit ; Meilleurs de 
la Cinquième protefterent contre cet Ar. mais 
on l’a depuis fuivi , Ricard des donations, part.
1. n. 1487. 8c fuiv.

10. Dans le Mâconnois, l’ufage des teftamens 
olographes eft conftamment reçu , Ar. 4. Mars 
1651. Henr. tome 2. liv. 5. qu. 1. Ar. 29. Juillet 
1676. qui a confirmé le teftament du (leur de 
Meaux, Lieutenant au Gouvernement de Mâ
con, Cet Ar. eft rapporté dans les ch. 13. 8c 80. 
des Ar. not. imprimés en 1743. Autre Ar. du 6. 
Août 173 7. a déclaré nul un teftament olographe 
fait en Mâconnois ; mais le motif de l’Ar. eft que 
ce teftament ne contenoit point d’inftitution 
d’héritier, formalité retenue par la Province du 
Mâconnois pour la validité du teftament; Arrêts 
not. imprimés en 1743. ch. I3* Enfin par un der
nier Ar. du 27. Août 1740. rendu en la Gr. Ch. 
au rapport de M. Former de Montagny , il a été 
jugé bien difertement, que les teftamens ologra
phes ont lieu dans le Mâconnois. Ce dernier eft 
mal datte du 22. Août aufdits Arrêts not..

T E S  22$



T e s t a .
M £ N T.

ÎJO T E S
D ist. V. Des perfonnes publiques pour recevoir 

les tejlamens.

V. Rie. des donat. part. i. n. 540. 8c fuiv. & n. 
1577. 8c fuiv. v. l ’Ord. d’Août 1735. art. 24. 8c 48. 
fur les devoirs des perfonnes publiques qui re. 
çoivent les teftam ens, 8c des témoins.

1. Curés ou Vicaires paroiffent autorifés par 
l ’Ord. de B lo is , art. 63. à recevoir les teftamons 
par-tout, v. C u ré , n. 2. mais v. l ’Ord. d’Août 
1735. art. 25. Sc 26.

2. Devant Notaires de Cour d’Eglife , font 
n u is , Brod. fur L o u e t , N . 5. Ar. de Juin 1579. 
A r. Juin 1606. Rie. n. 1575. 8c 1576. contre Ar. 
de Novembre 1530. L o u e t, N . 5. li la Coutume 
ne le permet exprefl'ém ent, Rie. n. 15 7 7 *

3. Si la Coutume requiert un Notaire 8c deux 
témoins , un fécond Notaire n’y peut fuppléer , 
A r. 31. Janvier 1645. fur Sen lis, Rie. n. 1583. v. 
ladite Ord. art. 25.

4. Religieux fait Curé peut recevoir tefeament, 
Rie. n. 1602. v. ladite Ord. art. 23.

5. Curé 11e peut recevoir teftament hors de fa 
Paroiffe , Rie. n. 1589. v. ladite Ord. art. 25.

6. Il n’eft néeeflaire que le Vicaire ait Lettres 
de V icariat, régiftrées au G reffe , Ar. 11. Juillet 
1390. Arrêt 6. Mars 1609. Rie. n. 1585. contre 
Paris 290. mais il n’y a que le Vicaire ordinaire 
de la Paroiffe qui puiffe recevoir les te lia mens ; 
Commis à cet effet feulement par le C u ré , ne 
les peut recev o ir , Ar. de reglement 14. Août 
1559. Rie. n. 1586. rien n’empêche qu’un Curé 
ne puiffe avoir plufieurs V icaires, 8c qui ayent le 
droit de recevoir les teftam ens, pourvu qu’ils
ne foient pas fubordonnés les uns aux autres, 8c 
que l’un n’ait pas le titre de Vicaire principal, 
8c les autres de Sous-Vicaires, mais v. ladite 
Ord. art. 25.

7. L e Deffervant d’une Cure propofé par l’ O r
dinaire , peut pareillement recevoir les tefta- 
m en s, Rie n. 1588. v. lad. Ord. art. 25.

8. Les Religieux qui exercent les fondions cu
riales dans leurs enclos , 11e peuvent recevoir de 
teRamens , n’ayant que l’adminiftration des Sa- 
cremens par privilège , v. ladite Ordonnance
art. 25.

9. Curés St Vicaires ne peuvent recevoir teRa
mens efquels aucune chofe leur foit donnée 8c 
léguée, Ordonn. 1560. art. 27. mais font b o n s, 
quoiqu’il y  ait legs à œuvres p ie s , pourvu qu’ils 
.ne foient en faveur d’eux ou de leurs pareils, 
Ordonnance de Blois 1579. art. 63. s’étend aux 
N o ta ire s , Rie. n. 540. 8c en ce cas l’a&e eR nul 
pour le to u t, Rie. n. 543. 8c fui v. fechs, fi le 
legs eR modique , v. T ém o in , feff. 4. n. 4. Ce
pendant fi le tefiament eft olographe 8c recon
nu pardevant le Notaire légataire , il n’y a que 
l ’affe de reconnoiflance que l ’on puifle préten
dre n u l, Rie. n. 548.

îo. De la parenté entre le Notaire 8c les té
moins , v. Témoin , feff. 4. n. 6. Ar. 11. Août 
1607. défend aux Notaires de recevoir les con
trats dans lefquels leurs confins germains 8c au
tres plus proches fe trouvent intéreflès , Rie. 11. 
1594. v. Témoin , feff. 4. n. 6. Ce qui eR dit de 
la parenté du teRateur avec les témoins, a lieu 
à plus forte raifon du teRateur avec le Notaire, 
Rie. n. 547. v. Notaires, n. 15.

S e c t i o n  I V.
Des V inftitution d'héritier en Pais de Droit écrit»

V. InRitution, feff. 1. n. 1.
Dist. I. De la nécejfité de l'injlitution dans tous

tejlamens , & comment elle doit être faite en
Pais de Droit écrit.

V. Subftitution , part. 2. feff. 2.n. 13.
V . Defp. tome 2. page 20. 8c fuiv.
En Païs Coutumier, v. InRitution , feff. 1.
1. En Païs de Droit écrit, teRament ne vaut 

fans inftitution d’héritier , 0. 34. Injl. de leg. G 
2. Injl. de fideic. hered. la charge du payement 
des legs lait préfumer l’inftitution, l. 65. de he
red. injl. ne peut être faite par codicilles, quand 
même ils feroient confirmés par teRament, L 
IO. de jur. codicill. I. 2. cod. de codicill. I. 75. ad 
Trebell. v. Codicilles ; fechs, du teRament mili
taire , L 36. de tejlam. milit. v. ladite Ordonnan
ce , art. $4.

2. Si l’héritier décédé avant le teRateur , & 
qu’il n’y ait fubRitution vulgaire , le teRament 
eR nul, 0. 2. Injl. quib. mod. tejlam. infirm. V* 
Henr. tome 1. liv. 5. qu. 22.

3. L ’héritier doit être nommé dans le teRa
ment ; l ’inftitution ne peut être commife à la vo
lonté expreffe d’un tiers, /. 32 .d e  hered. injl. 
mais elle le peut être tacitement, exprejja 
no cent, non exprejja non no cent, l. 195. de reg. 
jur. L 52. de condit. & demonjl. ainfi elle eft vala
ble étant faite fous la condition poteftative d’un 
tiers, /. 68. de hered. injl. ou fi l’inRitué le veut,
1. 69. eod. ou quand la faculté eft donnée à un 
tiers de choifir l’héritier entre certaines perfon- 
nes, Grafi. Defp. n. 4. in fin. v. Henr. tome 1- 
liv. 5. qu. 15. v. Condition, feff. 1. n. 19.

Mais teRament ne vaut, où le teRateur dit 
qu’il a nommé fon héritier un fieu ami, Arrêt 
1497. Carond. liv. 3. rép. 48. nec obfl. I. 96. 0*
2. de fideic. Hbert. qui eft en faveur de la liberté * 
v. Legs, part. 3. feff. 1.

4. Inftitution d’héritier par figues , ne vaut, 
Ar. 27. Offobre 1595. Chop. fur Paris, lib- 2* 
tit. 4. n. i i .  Mayn. Peleus, Defp. page 28. n .I0* 
v. ladite Ord. art. 2. quoiqu’entre enfans» 
infr. feff. 6. n. 6. ou pour la caufe pieufe, arg' ’ 
29. cod. de tejlam. Nov. 119. cap. 9. & Auth. n°n 
obfervato. C. eod. Durant! , Mayn. Defp. eod- v• 
ladite Ordonnance , art. 78.
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5. Inftitution en une portion, eft valable ; 5c 

au défaut d’autres inftitués , tel inftitué prend 
tout, l. 28. 0. 4. de lib. & pofth. 0. 5. injl. de 
hered. injl. De même de l’inftitué au reftant de 
l ’hérédité , nam refidui commemoratio etiamtotum 
admittit, /. 2. cod. de hered. injl. L 160. de verb. 
fign. ou en quelque chofe particulière ; 8c tel hé
ritier prend tout s’il n’y a d’héritier univerfel , 
/. 1. §. 4. de hered. Injl. I. 41. 0. ult. de vulg. & 
pupill. même inftitué en l’ufufruit, eft cenfé inf
titué en la propriété , s’il n’y a d’autre inftitué , 
Alex. Ranch. Fach. Defp. page 28. n. 11. v. Ac- 
croiflement, n. 4.

6. L ’inftitution par le même teRament d’une 
perfonne après la mort du premier inftitué , qui 
ne vaudroit, étant faite à tems, vaut comme 
fidéicommis, Guyp. Ranch. Ferrer. Defpeif. 
eod.

7. Inftitution en la portion qui fera déclarée au 
codicille , eft valable , quoique depuis elle n’y ait 
été déclarée , /. 36. de hered. infit.

8. Omiffion de quelque mot en l’inftitution , 
ne l’annulle , pourvu qu’il apparoiffe de la volon
té du teRateur, v. L I. 0. 5. & feq. de hered. injl. 
Credimus plus nuncupatum , minus feriptum , dicl. 0. 5.

9. InRitution fous fauffe caufe , eft valable , v. 
L egs, partie 3. feff. 14. fechs, s’il appert que 
le teRateur 'croyoit la caufe véritable ; ainfi ne 
vaut, quand le teRateur a inftitué un étranger , 
croyant qu’il fût fon parent, /. 46. dejur.fifc. I.
5. cod. de tefitam. I. 4. cod. de hered. infit. Arrêt
8. Mai 1562. Carond. liv. 11. rép. 17. ou quand 
il a cru que l’inftitué en fon premier teRament, 
étoit mort ; 8c en ce cas la première inftitution 
fubfifte , l. ult. de hered. infit. De même du tefta- 
teur qui croyant fon fils mort, a fait un autre 
héritier , l. 28. de inoff. tefitam. Mais les legs du 
fécond teRament fon dûs, dicl. L ult. dicl. I. 28.

10. L ’inftitution fous fauffe démonftration, 
eft valable , quand le teRateur a erré au nom 
8c furnom de l’héritier, pourvu qu’il paroiflede 
quel héritier il a voulu parler, l. 4. cod. de tej- 
tam. 0. 29. Infit. de leg. leg. 4. de légat. I. v. 
L egs, partie 3. feff. 13. De même s’il a erré en 
la qualité, /. 58. 0. un. de hered. infit. I: 5. cod. 
eod. Mais fi le teftateur a erré quant au corps 
de la chofe , ou quant â la perfonne de l’héri
tier , l’inftitution eft nulle : comme fi voulant 
écrire un héritier , il en a écrit un autre , dict. 
leg- 4- leg- 9- de hered. infitit. Celui qui eft écrit 
n’eft pas héritier , quoniam voluntate deficitur, ni 
celui qu’il a voulu écrire , quoniam feriptus non 
eft, dicl. leg. 9.

11. Défignation de l’inftitué fous un nom in
jurieux , eu nulle, L 9. 0. 8. de hered.inft.ee 
qui s’entend de l’inftitué étranger , qui eft tou
jours cetiiee faite ob meritutn, L 9. pro j'ocio. Se- 
cùs, fi c’eft un enfant, l. 48. 0. I. eod. fon itifti-

Seconde Partie.
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tutîon étant faite ob debitum , l. 10. pro focio. v: 
infr. de l’inftitution des enfans, dift. 6.

12. Quoique l’héritier foit incertain , lors de 
la mort du teftateur, l’inftitution eft valable , fi 
enfuite il eft devenu certain par quelque preuve 
manifefte , l. 62. 0. 1. de hered. infit. §. 27. Infit. 
de kg. mais 11e vaut, fi l’inftitué refte entière
ment incertain, dicl. §. 1. L 9. 0. 9. eod.

13. Quant l’inftitution eft laite de deux, fous 
la diffion , ou , elle eft prife pour conjonffive, 
ils font admis tous les deux à l’hérédité , L pen. 
cod. de verb. fign. v. L 53. Dig. eod. v. Dif- 
jonffive.

14. Quoique l’inftitution d’héritier ne puifle 
être donnée ni ôtée diredenient, que par un 
teRament folemnel, fi néanmoins le teftateur a 
déclaré par un codicille , qu’il ne veut pas que 
l’inftitué par fon teRament prenne l’hérédité, il 
ne la pourra prendre , l. 4. cod. de iis quib. ut in- 
dign. v. infr. feff. 5,. dift. i. n. 4. cette Loi en 
ce cas la déféré au fife ; mais v. Indignité , n. 9.

15. De l’inftitution pcer-æ nomine, v. infr. dift. 3.
16. Des conditions fous lefquelles l’inRitution 

peut être faite, v. infr. dift. 2.
17. Qui peut être inftitué , v. infr. dift. 4.
18. La régie , le mort fiaifit le vif, a lieu em 

inftitution d’héritier en Païs de Droit écrit, mê
me à l’égard des étrangers inftitués, tant uni- 
verfels que particuliers, en chofe certaine de 
l’hérédité , Pap. Notair. tome 2. page $39.

D l S T .  II. Des inftitutions conditionnelles.

V. Difpofitions conditionnelles.
1. Inftitution ex certo tempore , aut ad certum 

tempus, eft réputée pure , Sc le jour eft tenu 
pour non écrit, l. 34. de hered. infit. 0.9. infit. eod.

2. Inftitué fous condition ne prend l’hérédité 
qu’après l’événement de la condition ; & s’il 
décédé avant, il ne la tranfmet àfonfucceflèur, 
/. 59. 0. 6. de hered. infit.

3. L ’on ne peut mourir partie avec teftament, 
81 partie ah inteftat, l.-j. de reg. jur. 0. 5. Infit. 
de hered. infit. Sechs, du ioldat, v. dicl. L 7. ce 
que nous ne fuivons point en France. Et qui fe- 
mel eft hceres, non poteft dejïr.ere eJJ’e hœres, l. 
88. de hered. infit. Ainfi le même inftitué pure
ment en partie , 8c fous condition en l’autre , 
prend l’entière hérédité par droit d accroiffe- 
ment, quoique la condition 11’arrive, /. 27. 0. 1. 
I. 33. de hered. infit. I. 52, 0. un. de adq. vel. 
omitt. hered. v. Accroiflèment, n. 4.

4. Inftitué par teftament n’eft tenu d’accom
plir la condition appofée dans des codicilles , l. 
6. de jur. codicill. parce que l’inltitution ne peut 
être donnée ni ôtée direftement par codicilles, 
dicl. L 6. & 0. 2. Infit. de codicill. & que condi- 
tione adjecla , teftator in defeclum conditionis, ds 
ademptione hereditatis cogitajje intelligitur , l. 27,
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5. Quand la condition eft mixte , dépendant 
de la volonté de l’héritier 8c d’un tiers , fi elle 
manque par la volonté de ce tiers, elle efi tenue 
pour accomplie ;  fecùs  , fi c’eft de la part de 
l ’inftitué , ou par cas fortuit, l. 3 .I. 23. I. 24. de 
cond. inft. I. 31. de cond. & demonft. I. 1. C. de 
inft. & fubft. I. 1. C. de his quœ fub modo.

6. Condition impoiïible efl tenue pour non 
écrite , l. 16. de inj. rupt. I. 1. de cond. inft. I. 3. 
de cond. & demonft. $. 10. Inft. de hered. inft. foit 
par la nature ou qu’elle foit injufte ou deshon- 
nêté , l. 9. I. 14. de cond. inft. I. un. C. de his qu. 
pœn. nom. I. 8. I. 27. de cond. inft. I. 5. C. de 
inft. & fubft. fi la condition eft de jurer de don
ner quelque chofe , l’héritier efi: déchargé de la 
condition de jurer , non de donner , dicl. I. 8. 
$• 4-

7. Condition de ne fe marier, v. Difpofitions 
conditionnelles , feft. 9. n. 6.

8. Il fuffit que la condition cafuelle foit ac
complie pendant la vie du teftateur, ou après fa 
mort, l. 7. C. de in f t .  & f u b f t .  & par équipollen
ce , l. 3. C. eod.

9. Si l’infiitution efi fous plufieurs conditions 
alternatives, il fuffit que l’héritier en accom- 
pliflè une telle que bon lui femblera, l. 5. de 
cond. inft. §. n .  inft. de hered. inft. fi elle efi 
fous une diftion conjonftive , il eft tenu de les 
accomplir toutes, dicl. I. 5. dicl. n .

10. Si plufieurs font inftitués fous diverfes con
ditions , celui dont la condition fera arrivée la 
première, fera feul héritier, 1.17. de cond. inftit.

11. Si l’inftitution efi faite fous la condition 
que le teftateur dira ci-après, elle eft pure, s’il 
n’en dit aucune , l. 8. cod. de inft. & fubft. nec 
obft. I. 9, $. 5. de hered. inft. ou le même Ulpien 
parle d’une condition omife par erreur.

D ist . III. De Vinftitution pœnæ nomine.

V. Rie. des donat. part. 3. n. 1543. 8c fuiv. v. 
Arrêt 1. Août 1676. J. Pal.

1. Peine appelée par le teftateur pour faire
valoir fon teftament qui pèche contre la forme, 
efi regardée comme non appofée , nam tefta- 
mentifaclio , non privati fed publici jur. eft, 36.
inftit. de légat. I. 3. qui teft. fac. poft. I. 55, de 
leg. 1. I. un. cod. de his qu. pœn. nom. Rie. n. 
3543. ou pour faire valoir une difpofition pro
hibée par les L oix , deshonnête ou impoflible , 
dicl. I. un.

2. La peine efi auffi regardée comme non ap
pofée , fi elle a été mife pour étendre la faculté 
de difpofer au-delà de ce qui efi permis par la 
Loi , nam privatorum cautionem legibus non efje 
refragandam conftitit, l. 15. §. 1. ad l.falc. Rie. 
n. 1544.

Ce qui a lieu quand meme le teftateur auroit
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eu d’autres biens dilponibles , quand il paroîï 
que fon deffein a été de faire fubfifter fa volonté 
contre la Loi par un efprit d’arrogance , Rie» 
n. 1545.

Mais l’appofition de la peine efi permife pour 
foutenir une difpofition licite , en fa forme 8c en 
fa fubftance , 8c pour empêcher un obftacle in- 
jufie à la difpofition licite , l. un. cod. de his qu. 
pœn. nom. I. 12. cod. de contr. & comm.ftip. Rie. 
n. 1546. 8c la peine appofée efi fouvent regardée 
comme comminatoire , de forte que s’il eft dit 
qu’en cas que la difpofition foit conteftée par les 
héritiers du teftateur , il donne encore telle cho
fe , l’on adjuge la première difpofition , non le 
profit de la peine , Rie. n. 1547.

Cependant ce profit de la peine efi auffi quel
quefois adjugé par forme de dommages 8c inté
rêts, Ar. 25. Mars 1622. Ricard, eod. lorfque 
ce profit efi peu de chofe, 8c dans le cas 
d’une vexation extraordinaire de la part des hé
ritiers du teftateur, ledit Ar. 25. Mars 1622» 
Rie. eod.

3. La peine appofée par forme d’alternative , 
elt valable , Rie. n. 1548. fi ce qui eft contenu 
eu l’alternative n’excede la faculté de difpofer , 
quoique la difpofition commence ab illidtis, Ar.
23. Août 1662. Rie. n. 1550. parce que cette al
ternative n’eft pas proprement une peine, mais 
une difpofition légitime, par laquelle le tefta
teur a conformé fa volonté à la Coutume.

4. Le legs eft nul, quand le teftateur ne lè
gue pas dans l’intention de gratifier 8c honorer 
le légataire , mais dans le deffein d’impofer une 
peine à un autre qu’il veut punir ; eft contra natu- 
ram legati, ut detur pœnæ causa, Cuj. ad dicl. I. uns 
cod. de his qu. pœn. nom.

_ Ainfi le teftateur ayant légué 12000. liv. à une 
nièce , à condition qu’elle ne pourroit deman
der fa créance, 8c qu’en cas qu’elle la demandât, 
elle fût privée dudit legs, 8c qu’il le donnoit à 
l ’Hôtel-Dieu de Paris :1a légataire ayant renoncé 
à fon legs pour exercer fes créances , Arrêt 1. 
Août 1676. déboute l’Hôtel-Dieu de fa deman
de , J. Pal.

Nivern. chap. des donations, art. 7. permet 
toutes difpofitions de pere 8c mere à l’un des 
en fan s , à la charge de la légitime aux autres- 
Dans cette Coutume un pere , en mariant une 
de fes filles, l’a dotée d’une fomme , fçavoir, 
tant fur la fucceffion échue de fa mere ? 
Sc tant fur la fucceffion à écheoir , moyenant 
quoi elle a renoncé aufdites fucceffions ; & 
il a été ftipulé qu’en cas que la fille ne fs 
voulût pas contenter de ladite fomme , 
ne pourroit prétendre en la fucceffion de 
pere que fa légitime , Arrêt 21. Février 16IU 
a entériné les Lettres de refeifion , ordon
né que le compte feroit rendu à cet*e 
fille de la fucceffion de fa mere , & qu'élis

T E S
Vïendroit à partage de celle de' fort pefé ; les 
motifs ont été : i°. Que la renonciation à la fuc
ceffion échue , non vifs tabulis, nec difpunclis ra- 
tionibus , étoit nulle , ce qui n’étoit pas con- 
tefté. 20. Quant à la fucceffion à écheoir , 8c la 
fufdite ftipulation , ledit art. 7. s’entend , quand 
la difpofition eft entière Sc direftement faite , 
non quand elle eft faite obliquement pour obli
ger à l’entretien d’une difpofition vicieufe , nam 
aclus ex capite incongruo , non fuftentatur ex ca- 
pite congruo , Mol. fur Par. (j. 55. gl. 10. n. 14. 
parlant fur la collation du Pape : quod potuit no- 
luit, & quod voluit non potuit , Mol. eod. 8c fur 
Reims 263. Fallu fur Tours 284. 8c dit qu’il 
étoit préfent à l’Audience.

5. Le confentement de l’héritier n’eft à con- 
fidérer, v. Avantage , feft. 1. n. 4. v. Rie. n. 
1551. 8c fuiv.

D l S T .  IV. Qui peut être inftitué.
V. Aubaine. Avantage. Bannifl'ement. Bâ

tard. Concubin. Condamné. Incapacité. In
compatibilité. Indignité. Religieux.

V. Defp. tom. 2. pag. 20. 8c fuiv.
1. Inftitué doit être capable de prendre l’hé

rédité , autrement le teftament eft nul, l. 3. de 
his qui pro non feript. au tems du teftament , 8c 
au tems de la mort du teftateur, l. 49*
de hered. inft. $. 4. Inft. de hcered. quai. & differ. 
ainfi inftitution de celui qui n’eft ni né ni conçu 
lors du décès du teftateur, eft nulle , v. la
dite Ord. de 1735. art. 49.

Le tems entre le teftament 8c la mort du tef
tateur , ou l’évenement de la condition , n’eft: 
confidéré l. 6. (j. 2. /. 49. §. 1. I. 59' $*.4: de he
red. inft. dicl. $. 4. de hered. quai. & differ. ainfi 
il fuffit que le fubftitué pupillairement foit ca
pable au tems du décès du fils , l. 11. de vulg. 
& pupill. V .  Subftitution, part, i.fefî. 2. v. Legs, 
part. 3. feft; 4.

2. Régulièrement toutes perfonnes peuvent 
être inftituées héritières -, ainfi Villes 8c Com
munautés le peuvent être , /. 12. cod. de hered. 
inft. mais v. Communautés.

Etrangers, c’eft-à-dire , non parens ni al
liés , peuvent auffi être inftitués, l. 10. eod. ou 
inconnus au teftateur, dicl. L 10. §.ult.

Les Pauvres peuvent auffi être inftitués , 
Z. 24. cod. de Epifc. & Cler. L ’on peut confier 
le choix des pauvres à la prudence des exé
cuteurs , quand ce font des perfonnes de pro
bité Sc exemptes de tout foupçon , v. Bret. 
tom. 2. liv. 5. qu. 28. v. Legs , part. 1. n. 11. 
8c part. 3. feft. 1. mais les parens pauvres doi
vent avoir la meilleure part , v. Henr. 8c Bret. 
tom. 2. liv. 5. qu. 28. Sc 37. v Exécution tefta- 
mentaire , n. 11.

Pofthumes peuvent être inftitués, §. 4. inft. 
de hered. quai, foit defeendans Z. 4*  ̂ 27* de là
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ber. & poft. §. 1. Inft. de exher. liber, ou étrangers, T  E s 7 À** 
§. 27. & 28. Inft. de leg. Inft. de bon. poff. in MENT. 
princ. contr. I. 9. §. I. de lib. & poft. Secits , dll 
pofthume de celle qui ne fe peut marier avec Sect. 
le teftateur, dicl. §. 28. de leg. ce qui s’entend 
d’une incapacité abfolue de mariage , lors du 
teftament 8c après.

Le mari peut être inftitué par fa femme ,
/. ult. Ji quis aliq. teft. prohib. I. ult. C. eod. la 
femme par le mari, l. ult. de leg. 1. I. 2. §. 2. 
de his qu. ut indign. I. 19. cod. de leg.

Muet 8c fourd , l. I. (j. 2. de hered. inft. 
même de nature , l. 5. de adq. vel omitt. 
hered.

Le furieux , l. 16. qui teft. fac. poff. §. 4.
Inft. de hered. quai.

Le prodigue , interdit , l. 5. §. un. de acq„ 
vel omitt. hered. v. Interdiction.

La fille qui a renoncé , Fab. 8c autres, Defp. 
pag. 23. col. 1. quoique la renonciation ait été 
faite en faveur de fes freres , Graff. Defp. eod. 
qu’ils Payent acceptée , Bened. Defp. eod. 
qu’elle foit inftituée en toute l’hérédité , 8c 
que les mâles n’ayent que leur légitime , Be- 
rengar. Defp. eod. quand même elle auroit re
noncé à la fucceffion teftamentaire , L ult. cod. 
de pacl. Defp. eod. v. Rappel.

3. Le Prince fouverain peut être inftitué hé
ritier , L 7. cod. qui teftam. fac. poft. I. 16. cod. de 
teftam. de même de la femme du Prince , dicl.
L 7. Secùs, fi c’eft pour oppofer à fa partie ad- 
verfe une partie plus puiffante , l. pen. de hered. 
inft. (j. ult. Inft. quib. mod. teft. infirm.

4. Celui qui a écrit le teftament ne peut 
être inftitué , l. 1. de his. qu. pro non feript*
& en ce cas l’hérédité eft donnée au fubfti
tué , dicl. I. 1. §. ult. eod. à fon défaut à l’hé
ritier. ab inteftat , dicl. §. ult.

Mais -celui qui a écrit le teftament peut être 
inftitué , quand le teftateur a déclaré expref- 
fement par écrit , qu’il a inftitué cet héri
tier , /. I. §. 8. de leg. Cornel. de falf.

D l S T .  V .  Quand il y a plufieurs inftitués.
1. Teftateur peut divifer fes biens en au

tant d’héritiers que bon lui femble, 4- inft• 
de hered. inft. chacun a fa portion , fi elles font 
désignées , (j. 6. eod. ce qui relie eft divife 
entr’eux , à proportion de leurs parts défi— 
gnées en l’hérédité, dicl. (j. 6. I. 13. <$. 3. de 
hered. inft. de même de ce qui excede , 7.
Inft. eod. dicl. I. 13- §• 4*

L ’héritier fans portion défignée prend ce qui 
refte , dicl. §. 6. 8c fi toute l’hérédité a été défi
gnée , 8c divifée entre les autres héritiers , il 
prend la moitié de l’entière hérédité , dicl. (J. 6.

Si tous ont été inftitués fans portions , 
chacun a égaie part, dicl. $. 6. I. 9. §. 12.

. eod. foit qu’ils foient inftitués fous la diff
G g i j
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T  ESTA-jonftive , /. 4. cod. de verh. 5* rer. ftgn. ou

«v ie n t , que le teftateur ait dit qu’il déclareroit les 
portions ci-après , 8c ne les ait déclarées, 

S ea .IV , i' in princ. & §. 1. de hered. injî.
Et fi après avoir inftitué tous fies héritiers fans 

portions, le teftateur les inftitué encore en cer
taine chofe particulière , chacun la prendra 
comme prélegs, 8c le relie fera partagé entr’eux 
également, /. 9. $. 13. /. 35. /. 78. eod. bien 
qu’ils foient inftitués en chofes particulières par 
portions inégales, dicl. §. 13. dicl.l. 35.1. 10. eod.

2. Quoique les dettes aftives ne foient com- 
prifes fous les biens meubles Sc immeubles , v. 
L e g s , part. 2. feft. 1. n. 6. & fuiv. néanmoins 
fi le teftateur a inftitué un héritier en fes biens 
meubles & immeubles , & l’autre en fes im
meubles , l’héritier des meubles prend les det
tes mobiliaires , 8c l’héritier des immeubles les 
immobiliaires, Bart. Guyp. Ranch. Defp. pag.
32. n. 24.

Nota , les chofes deftinées à toujours pour 
certain lieu , font cenfées y être , quoiqu’elles 
ne s’y rencontrent pas lors du décès du tefta
teur , l. 35. fi. 3. de hered. in fi. v. L egs, part. 2. 
Jfeft. 1. n. 9. v. I. 86 . de leg. 3.

3. Quand partie des héritiers font inftitués 
fous ces noms collectifs, & , avec , enfemhle , 
ils ne font comptés que pour un, l. 1 .
de hered. inft. I. 9. de vulg. & pupill. L uit. cod„ 
de impub. & al. fubft. I. 59. $. 2. de hered. inft. 
Secus, s’il y a riiftion diftributive au nom collec
tif : Ex. J'inftitué Titius, 8c chacun de mes frétés ,
1. ult. cod. de impub. & al. fubft. ou les enfans 
de mes freres par égales parts , Cuj. conf. 40. v. 
Accroiffement.

4. Quand il y a des héritiers inftitués en ter
mes univerfels & par quotité, & d’autres infti
tués en certaines choies, ceux-ci ne tiennent 
lieu que de légataires à l’égard des autres, l. 13. 
c°d. de hered. inft. Rie. part. I. n. 1368. & 
l ’accroiffement ne fe fait qu’en faveur des infti- 
tues en termes univerfels ; mais ils font tenus 
de tu u te s des dettes paffives à l’égard des autres 
qui ne tiennent lieu que de fimples légatai
res , fi ce n’eft en un cas , pour faire que 
ceux qui doivent par néceffité être inftitués 
pour rendre le teftament valable, foient cen- 
fés l’avoir été fuffifamment, en vertu de cette 
inftitution particulière , Rie. eod. v. Légiti
me , feft. 12. n. 1. v, infr. dift. 7.

5. Si entre les inftitués il y a ordre de né
ceffité , le teftateur eft cenfé avoir voulu fuivre 
cet ordre , nonobftant la diâdon conjonûive ,
& : Ex. T  inftitué mon fils & fes enfans. Ceux-ci 
ne font inftitués qu’au défaut du fils en premier 
degré, Fab. C. lib. 8. fit. 6. défi 7. Guyp. 8c 
autres , Defp. pag. 33. f .  30. contre Fach.

- fi c’eft par les diftions, avec, enfemble : 
Rebuft. Graffi Defp. eod. en ce cas les petits-

enfans partageront avec leur pere, v. Heur» 
& Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 31. v.fupr. n. 3. v» 
Subftitution, part. 2. feè. i. n. 20.

6. Si entre les héritiers inftitués fous la dis- 
jonftive , ou , il y a ordre d’afFeClion : Ex. fi le 
teftateur inftitué fon ami ou fes enfans qu’à peine 
il connoifl'oit, ceux-ci ne viennent qu’au défaut 
de l’ami , Clan Defp. pag. 34. col. 1. Secùs , iï 
cet ordre d’afîè&ion ne fe rencontre , auquel 
cas la disjonction eft prife pour conjonctive, ut 
primant perfonam inducat & fecundani non repel- 
lat, l. 4. cod. de verb. & rer. Jign.

Et bien que telle inftitution ait été faite fous 
la conjonctive , & ; fi au tems de la mort du 
teftateur , l’ami n’avoit point d’enfans, il n’eft: 
cenfé les avoir appellés que par ordre fucceffif» 
Dec. Gom. Defp. eod. mais s’ils étoient nés au 
tems de la mort du teftateur , ils fuccédent 
conjointement avec lui , nonobftant l’ordre 
d’affeCtion, foit que l’amifoit étranger, RebufF. 
Vafq. Moenoch. Graffi. Ranch. P. Gregor. 
Deip. eod. ou frere du teftateur , Fab. C. lib. 6. 
nt. 8. def 7. Dec. Rebuff. Gom. Vafq. Mœ- 
uoch. Clan Ranch. Gr. Fach. Defp. cod. con- 
ti 0 Bart. & Carond. v. Subftitution , part. 2» 
feCt. 1. n. 20.

Oist . VI. De Vinfiitution des enfans en Pays 
de Droit écrit.

D". Defp. tom. 2. pag. 34. n. 25. & fuiv.
V, L ’Ord, d’Août 1735. art. 49. jufqu’au 

cinquante - fixième.
1. Si le teftateur n’a inftitué fes enfans , fou 

teftament eft nul, l. 30. de lib. & pofih. Inft. de 
exhered. liber, in princ. & Nov. 115. cap. 3. & cap. 
5. Auth. non licet, & Auth. ex causa, cod. de liber, 
prater. An à la Pentecôte 1543. Aut. Defp. n- 25» 
v. Légitime , feCt. 12. tant pour l’inftitution que 
pour la fubftitution vulgaire , Clar. Graffi. Defp, 
eod. Nec objl. dicî. cap. 3. & 5. & dicl. Auth. où il 
eft dit que le teftament n’eft nul que pour l’infti
tution ; car fubftitution vulgaire eft inftitution 
in fecundo gradu , l. i. de vulg. & pupill. La fubf
titution fideicommiffiaire eft auffi nulle , v. ladite 
ürd. art. 53. mais les legs font dûs, auffi-bien 
dans les cas de la prétention, que dans le cas 
de l’exhérédation , dicl. Nov. 115. cap. 3. dicl. 
Auth. ex causa , Rie. des donat. part. 3. n. 879» 
& fuiv. Defp. pag. 266. col. 1. ÿ . 70. v. ladite 
Ord. art. 53.

Ce qui a lieu , bien que le Prince foit infti
tué , l. 8. §. 2. de inofif. teftam. ou que l’enfant 
ait reçu fa légitime du vivant du pere , Myfing* 
Del'p. eod. ÿ .  40. ou que le pere la lui ait laiifee 
par don , legs , fideicommis , ou autrement 
que par inftitution, dicl. Nov. 115. cap. 3. v* 
ladite Ord. art. 50.

Soit que l’enfant prétérit foit né depuis te 
teftament du vivant du teftateur k 1» £*
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poft. hered. §. I. in fit. de exher. liber. OU depuis fa 
m ort, l. 6. de inoff. teftam. ou qu’étant né lors 
du teftament, il meure avant le teftateur , L 7. 
de liber. & pofth. Inft. de exher. liber, in princ-. 
Nam quod ab initio non valuit, tractu temporis con- 
ralefcere non poteft , l. 29. de reg. jur. ou qu’é
tant né après le décès du teftateur , il meure 
incontinent après fa naiffance , l. 2 .1. 3. de pofth. 
hered. inft. mais il faut qu’il foit né viable , v. 
Enfant , n. 6.

Mais l’enfant né depuis le teftament , ne le 
rompt , s’il meurt avant le teftateur , l. 12. de 
inj. rupto , Bart. 8c autres, Defp. pag. 35. col. 1. 
in fin. parce qu’on n’a point d’égard au tems 
intermédiaire du teftament 8c du décès du tef
tateur , v.fupr. dift. 4. n. 1.

Teftament mutuel eft auffi révoqué par la 
furvenance d’enfans , Henr. 8c Bret. tom. 2. 
liv. 5. qu. 34. en tel tems que ce fo it, Bret. 
eod. Secùs , des enfans du fécond lit du furvi- 
vant , v. Don mutuel, part. 2. feCL 3" 
mais v. lad. Ord. art. 77. qui révoque tous tef- 
tamens mutuels.

Mais codicilles faits ab ihteftat, ne font rompus 
par la naiffance du pofthume , l- 3- *• k 16.
de jur. codicill. cependant en Païs coutumier , 
teftament eft révoqué par la furvenance d en- 
fans, Arrêt 23. Juillet 1663* J* duel. Soet, tom. 
2. cent. 2. ch. 85* v. infr. feâ. 5* dift. 1. n. 25*

2. Teftament eft rompu bien que conçu ainfi : 
fi mon fils décédé de mon vivant , f  inftitué tel : 
c ’eft prétention , l. 16. de vulg. & pupill.

3. Prétention des petits-fils rend le teftament 
nul , bien que le pere fût vivant pendant la vie 
du teftateur , fi depuis pendant la vie du tefta
teur il vient à déceder, l. 13. de in inj. rupt. §. 2. 
Inft de exher. liber. Nov. 11$. cap. 3. bien qu’ils 
foient nés d’un fils émancipé , §• 5* kift. eod. 8c 
que leur pere fût inftitué , dicl. I. 13. de inj. rupt. 
dicl. §. 2. Inft. de exher. liber. I. 2. cod. de liber, 
prater. Ar. 6. Juin 1603. Pel. acl. for. lib.o. cap. 
60. contre Carond. liv. 23. rép. 42. qui a mal 
pris cet Arrêt.

Ainfi le fils inftitué mourant avant le tefta
teur , ne tranfmet l’efpérance de l’inftitution à 
fes enfans ; mais fi le fils du teftateur lui furvit, 
les enfans de ce fils peuvent etre pieteiits, l. 9. 
§. 2. de liber. & pofth. I. 6. de inj. rupt. quoique 
le fils eût été exhérédé , dicl. §. 2. dicl. I. 6.

4. Inftitution des enfans fous condition qui 
n’eft en leur pouvoir , ne vaut , 8c rend le 
teftament nul, l. ult. de cond. inft. I. 4. cod. de 
inft. & fubft. ou fous condition injufte , l. 15. de 
cond. inft. Secùs , fous condition poteftative , 
l. 4: & Jéq. de hered. inft. ou quand iis font ex- 
hérédés, l. 4. cod. de inft. & fubft. v. Exhéréda
tion , part. 1. n. 4.

Mais inftitution fous condition non poteftati- 
ve , vaut quand la condition eft mife en faveur
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des enfans : Ex. fi la mere inftitué fes enfans, à T e s t a * 
condition qu’ils feront émancipés par le pere m e n t . 
mauvais ménager , l. ç. de inoff. teftam.

5. L ’enfant étant prétérit , mais fubftitué à
l’inftitué , le teftament eft valable ; il prend fa y j
légitime purement 8c fans délai , 8c attend 
l ’évenement de la fubftitution pour le furplus,
1. 36. (j. 1. cod. de inoff. teftam. mais v. ladite 
Ord. art. 53.

6. L ’enfant prétérit a trente ans pour faire 
déclarer le teftament nul, v. Légitime , feft.
12. v. Defp. pag. 38. n. 27. 8c quand il eft cenfé 
avoir approuvé le teftament, v. Légitime, feft.
2. v. Defp. eod.

Les héritiers defeendans de l’enfant prété
rit , ont même aftion contre le teftament , 
quoique l’enfant prétérit n’ait nullement té
moigné qu’il eût volonté de l’intenter , k 34. & 
k 36. $. ult. cod. de inoff. teftam.

Les autres enfans du teftateur ont cette même 
aûion, quoique l’enfant qui a été prétérit ait 
approuvé le teftament , Faber -, cod. de liber. 
prater. def. 5. 8c autres, Defp. eod. quand même 
l ’enfant prétérit, 8c qui ne fe plaint pas, n’au- 
roit pas été en la puiffance du teftateur. Le 
moyen de nullité tiré de la préterition eft un 
moyen abfolu , quant à l’inftitution, v. Ord. 
des teftamens, art. 53. 8c peut être propofé 
même contre le teftament de la mere , par les 
enfans non prétérits , lors même que l’enfant 
prétérit ne fe plaint point dn teftament ; Ar.
22. Juillet 1745. en la troifième Ch. des Enq. 
au rapp. de M, Berthelot , entre Marcelin Ri- v 
val , appellant , 8c Jacques Rival , intimé} 
contre le §. dern. Inft. de exhered. liber. Defp. 
eod. 8c Bouvot, tom. 2. verb. Teftam. qu. 57. 
qui cite un Arrêt de Dijon du 29. Décembre
1613. Mais la Jurifprudence doit être uniforme 
en ce point, à caufe dudit art. $3-

7. La mere ayant inftitué fes enfans , s’il en 
naît un autre , 8c qu’elle meure dans l’enfante
ment , le prétérit ne peut agir d’inofficiofité , 
mais doit prendre fa portion , comme l’un des 
inftitués. L 3. cod. de inoff. de teft. Secùs, fi elle 
a vécu long-tems après la naiffance de cet en
fant, dicl. I. 3. ou fi étant morte , fans avoir 
pû changer fon teftament, elle a inftitué un 
étranger, dicl. I. 3. v. infr. n. 10.

8. Inftitution de l’enfant en chofe moindre 
que fa légitime , exclut la querelle , l. 30. cod. 
de inoff. teftam. (}. 3. Inft. eod. bien qu’en chofe 
particulière , Nov. 115. cap. 5. fauf à demander 
le fupplément , dicl. I. 30. dicl. $. 3. quand mê
me l’inftitution ne feroit que de 5. f. quidquid 
autem minus portione légitima reliclum eft, dicl« 
cap. 5- Peregr. de fideic. art. 36. n. 58. Defp. 
pag. 40. n. 29. ft. 30. Ar. 20. Juilet 76$5. dans 
l’efpéce d’un legs fort modique , Rie. des do
nat. part. 3. n. 849. ce qu  ̂ s’entend quand
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t e s t  a-
MENT.

Sea. IV.

• telle infiitution modique n’eft faite paf dè'niîoîl,' 
v. ladite Ord. art. g 2. v. infr. n. 14.

Le pere peut même inftituer fa fille en la dot 
qu’il lui avoit conftituée. Rie. des don. part. 3. 
n. 860. Acc. Guyp. Bened. Clar. GralT. Ranch. 
Hotm. Defp. eod. f .  40. contre Fab. Ar. 7. 
Mars 1648. confirme le teftament d’une mere 
qui avoit conftitué en dot à fa fille 10000. liv. 
& qui par fon tefiament fait après le décès de 
fa fille , s’étoit contentée d’infiituer les enfans 
de fa fille défunte en cette fomme de 10000. liv. 
Rie. eod. n. 861. parce que de droit la dot s’im
pute fur la légitime , l. 29. cod. de inoff. teft. 
Defp. pag. 334. f .  9°. Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 
63. qui rapporte cet Arrêt, dit que la chofe 
ne fe paffa pas fans difficulté , Bret. eod. dit 
que l ’ufage du Lyonnois eft d’infiituer en 
quelque fomme modique , v. Légitime , feèt, 
12. n. 1.

9. Il n’efi pas néceffaire que le pere inftitue 
fon fils expreffément , illuffit qu’il paroiffe qu’il 
a voulu que fa difpofition eût force d’inftitution; 
ainfi on eftime qu’il l’a infiitué , s’il lui a laiffé 
certaine fomme pour fa légitime , ou pour fa 
falcidie , ou pour fa dot, ou pour fa part. Boër. 
S. de Præt. Clar. Peregr. Mant. GralT. Defp. 
pag. 41. n. 31. contre Covarr. 8c Fach. mais v. 
Légitime , feèt. 12. n. 1. v. ladite Ordonnance , 
art. 50.

10. Infiitution de tous les enfans en nom col
lectif, efi fuffifante, /. 45. de leg. 2. I. 84. I. 
220.fi 3. deverb.fign. Sechs, à l’égard du pofthu- 
me , v. Enfant , n. 3. lui étant plus avantageux 
de rompre le tefiament que de le laitier fubfif- 
te r , v.ftupr. n. 7. v. lad. Ord. art. 50.

11. Mais f  le tefiateur inftitue fimplement fon 
pofthume , tous ceux qui naiffent de la même 
groffieffe , font compris en l’inftitution, l. 13. 
de lib. & poft. 8c chacun d’eux a la même fom
me que celle qui avoit été iaifiée à ce pofthume,
L 17. fi 1. de leg. 1.

12. Si le tefiateur a dit qu’en cas que ce fût 
un fils , il vouloir qu’il eût les deux tiers , 5k 
fa remme l’autre ; que fi c’étoit une fille , elle 
auroit un tiers, & fa femme les deux autres , & 
que de la même groffieffe il naiffie un fils & une 
fille , il faut divifer l’hérédité en f̂ept portions, 
en donner quatre au fils , deux à la mere , &. 
une à la fille , dicl. I. 13. de liber. & poft.

13. Infiitution du pofthume comprend ceux 
qui font dans le fein de la mere lors du tefia
ment , ou qui y feront après , l. 4. de liber. & 
poft. même d’une autre femme , dicl. I. 4. & Jeq. 
car les inftitutions donnant la force aux tefta- 
mens , 011 leur donne extenfion , tant qu’on 
peut, l. 19. eod. Sechs, fi le tefiateur a infii
tué le pofthume qui naîtra de telle fa femme, 
f  28. §. 2. eod. v. Henr. 8c Bret. tom. z. liy, 5.
qu. 50.

2*5 ( ' T E S T E S
î 4- Infiitution de l’enfant né , fous le lîOfîî de 

pofthume , ou par ignorance de fa naiflance , 
eft^valable , l. 25. de liber. & pofh. De même 
fi l’inftitution eft faite des pofthumes qui naî
tront après la mort du tefiateur , quoiqu’ils 
foient nés de fon vivant , l. ult. cod. de pofth. 
hered. inft. Sechs, s’il a expreffément infiitué 
le pofthume qui naîtra durant fa vie , l. 10.de 
liber. & pofh. Defp. pag. 42. n. 33.

15. Claufe générale par laquelle le tefiateur 
d it, qu’il donne 5. fols à tous ceux qu’il eft: 
tenu d’infiituer , 8c qu’en cela il les fait fes hé
ritiers particuliers, ne valide le tefiament nui 
par prétention , Peregr. Mayn. Ferrer. Defp. 
pag. 43. n. 34. Henr. tom. 1. liv. 5. qu. 41. v. 
Bret. eod. mais v. lad. Ord. art. 51.

16. Parent- n’efi obligé d’infiituer l’enfant 
qui a renoncé , v. Renonciation , feèt. 1.

D l S T .  VIL De Vinfiitution des afeendans.
V. Defp. tom. 2. v. l’Ord. des teftam. d’Août 

1735- art- 49. jufqu’au 56e.
En Païs de Droit écrit , fi le tefiateur n’a en- 

tans , il eft obligé d’inftituer fes afeendans , au
trement fon teftament eft nul, fi 1. inft. de inoff1 
teJt.Nov. 115. cap. 4. Auth. in teftamento , cod. 
ad Tertyll. ou s’il a juftement exhérédé fes en
fans, /. 14. de inoff'. teftam. bien que le pere ou 
la mere eût convolé en fécondés noces, Sfov. 2. 
caP- 3-

Et fi les pere 8c mere font décédés, le fils doit 
inftituer fes ayeux 8c ayeules paternels & ma
ternels , Clar. Graff. Defp. pag. 52. n. 72. jjc, 
20. Mais file tefiateur laifi'e des enfans qui foient 
fes héritiers, il n’efi obligé d’infiituer ou exhé- 
reder fes afeendans, l. 14. «S* 15* de inoff. teftam. 
v. Légitime , feèt. 1. 11. 2.

D i s t . VIII. De r infiitution des freres & fœurs.
V. Defp. tom. 2. v. ladite Ord. art. 49. juf

qu’au ciïiquante-fixième.
E11 Païs de Droit écrit, quand le tefiateur n’a 

ni defeendans, ni afeendans , s’il inftitue une 
Pf.rl? nne deshonnete , 8c qu’en même-tems il 
n inftitue fes freres 8c fœurs germains ou con- 
tanguins, ils feront rompre fon teftament par 
la querelle d’inofficiofité , fi 1. inft. de inoff'. 
teftam. I. 27. cod. eod. v. Defp. pag. 55. n. 74. 
fechs, s’il inftitue une perfonne honnête , dicl.
$. 1. inft. ou s’il laifi'e quelque chofe à fefdits 
freres Sc fœurs à titre d’inftitution , fauf à de
mander le fupplément de leur légitime , /. 30 
cod. de inoff. teftam. fi 3. inft. eod. GralT. Ma du 
de afflicl. Defp. pag. 56. n. 75.

Les freres ou fœurs utérins n’ont ce droit, L 
27. cod. de inoffic. teftam. v. Légitime, feèt. i. n- 3*

D l S T .  IX. De Vinfiitution captatoire.
F. Legs, part. 3. feèt. 1. n. 6. v. Defp. tom.

2. pag. 1. n. 3. St 4.

1. Tefiateur qui veut attraper l’hérédité de 
celui, qu’il a infiitué, n’a volonté de tefter , ainfi 
fon tefiament efi nul, l. 70. de hered. inft. I.64. 
de Leg. I.

2. L ’inftitution eft captatoire , quand elle efi 
faite à condition future d’infiituer ie tefiateur, 
ou fon ami , l. 1. de his qu. pro non fteript. I. 71. 
§. un. de hered. inft. Sechs , s’il eft dit : J'inftitue 
Titius qui m'a infiitué ; ou en la même portion qu'il 
m'a infiitué , dicl. I. 71. I. 81. §. un. eod. à moins 
qu’il n’apparoiffe qu’il y avoit eu convention an
térieure qu’ils s’infiitueroient l’un l’autre , dicl.
I. 70. Ar. 4. Février 1559. Carond. liv. 8. rép. 
60.

3. Celui qui fait fon tefiament par crainte , n’a 
volonté de tefter , ainfi fon tefiament eft nul , 
Corraf. Defp. pag. 19. col. 1. n. g. même celui 
qui le contraint, efi puni extraordinairement , 
l. 1. cod. fi  qu. al. teft. prohib. mais il eft permis 
d’y porter par careffes, l. ult. eod. L ult. cod. 
eod.

S e c t i o n  V.
De la révocation des teftamens.

V. Claufe dérogatoire. Incapacité. Indignité.
D l S T .  I. En Pais de Droit écrit.

V. Defp. tom. 2. pag. 82. 8c fuiv. Rie. des 
donat. part. 3. ch. 2. feèt. 1. 8c fuiv. Henr. 8c 
Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 46.

1. Tefiateur peut, tant en Païs de Droit écrit, 
que coutumier , révoquer fon tefiament jufqu’à 
fa mort, /. 4. de adim. & transf. leg. quoiqu’il 
ait déclaré qu’au cas qu’il vînt à révoquer fon 
tefiament, il donnoit dès-lors tous fes biens à 
fon infiitué , Clar. Graff Ferrer. Defp. n. 2. 
f .  8°. ou qu’il ait fait ferment de ne le révoquer, 
Auvergne, ch. 14. art. 13. la Marche 258. Bourb. 
294. Droit coram. Rie. n. 76. quia nemo poteft 
eam legemftbi dicere , ut a priore voluntate ei re- 
cedere non liceat , /. 22. de leg. 3.

Quand même le teftament feroit fait devant 
le Prince , /. 19. cod. de teftam. ou qu’il y auroit 
tradition , s’il ne s’agit de chofe mobiliaire par
ticulière, Rie. n. 103. 8c fuiv.

Mais tefiateur peut fe rendre les moyens de 
le révoquer plus difficiles, v. infr. feèt. 9.

2. De la révocation du tefiament mutuel, v. 
Don mutuel, part. 2. feèt. 3. n. 2. & feèt. 4. n.
1. & 2.

3. Si la confeffion de dette , faite par tefia
ment , peut être révoquée , v. Confeffion.

4. Quoique l’hérédité ne puiffe être donnée , 
ni ôtée directement par codicilles, §. 2. inft. de 
codicill. I. 7. cod. eod. I. 4. cod. de his quib. ut 
indign. néanmoins par codicilles l’inftitution peut 
être abforbée en legs, v. Quarte falcidie, ou être 
ôtée par fidéicommis, v. Quarte trebeliianique , 
v.fugr, feèt. 4. dift. i, n. 14,

T E S
5. Tefiament eft révoquée par un fécond par- T e s t a - 

fait , Z. 1. I. 2. de inj. rupt. §. 2. inft. quib. mod. ME N T. 
teft. infirm. 8c le poftérieur révoque l’antérieur 
quoiqu’il ne foit fait aucune mention du premier,
Graff. Defp. pag. 83. n. 4. f .  20. que le tefta- 
teur n’ait difpofé que d’une partie de fes biens ,
/. 29. ad Trebell. (j. 2. Inft. quib. mod. teft. infirm. 
quel’inftitué en ce poftérieur, n’ait voulu pren
dre l’hérédité , ou qu’il foit prédécédé , fi 2. 
inft. eod. Mais codicilles poftérieurs ne rompent 
les antérieurs, 1.6. §. 1. de jur. codicill. s’ils ne 
font contraires, /. 3. C. de codicill. v. infr. dift»
2. pour le Païs coutumier.

Même codicilles ne font détruits par un tef
tament poftérieur , fi apparent , eum qui tefta- 
mentumfecit, à voluntate quam in codicillis ex~ 
préférât, non recefiïjj'e , <J. I. inft. de codicill.

Quant au teftament du pere entre les enfans, 
il ne fuffit pas que le pere fafle un autre tefta
ment parfait pour le révoquer , il faut une dé
rogation expreflè au premier , Sfov. 107 cap. 2.
Auth. hoc inter liberos , cod. de teftament. Henr.
8c Bret. tom. 2. liv. 5. qu. 49. ce qui s’entend 
quand le premier tefiament efi au profit des 
enfans , & le fécond au profit d’étrangers, v.
Bret. eod.

6. Tefiament efi auffi révoqué par un fécond 
parfait, fi la condition in prœteritum , aut in 
prœfens, y appofée , eft vera ; fechs ,fi non eft 
vera , l. 16. de inj. rupt. fi 2. Inft. quib. mod. teft. 
infirm. 8c fi la condition y appofée , regarde 
l’avenir, 8c qu’elle foit poffible, 8c ait pu être ac
complie , quoiqu’elle ne le foit pas , le premier 
tefiament efi révoqué ; fechs, fi la condition eft 
impoffible , dicl. §. 16.

7. Tefiament poftérieur rompt auffi le pre
mier, quoique le tefiateur ait dit qu’il vouloir 
que le premier fût valable , l. 12. $. 1 .de inj. 
rupt. mais en ce cas le premier vaudra comme 
codicille , dicl. fi 1. I. 29. ad Trebell. fi 3. inft. 
quib. mod. teft. infrm. tant pour les legs , dicl. 
fi 1. que pour l’inftitution , dicl. fi 1. dicl. §.
3. 8c l’inftitué au fécond tefiament , fera tenu 
de rendre l’hérédité à Tinftitué au premier , dicl. 
fi 1. dicl. L 29. dicl. §. 3. quand même le tefta- 
teur auroit appellé fon fécond teftament, co
dicille , Fab. C. lib. 6. tit g. def. 1. mais il re
tiendra fa quarte trébellianique , v. Quarte tre- 
bellianique.

8. Tefiament poftérieur qui contient feule
ment infiitution d’héritier du tefiateur , révo
que l’antérieur qui contient infiitution d’héritier 
du tefiateur, & fubfiitution pupillaire, l  16. <).
1. de vulg. & pupill. mais tefiament pupillaire 
poftérieur feul , ne rompt le tefiament princi
pal, n’en étant que l’acceffoire,$-5. inft.de pupille 
fubft. v. Subftitution , part. 1. feél. 2. c’eft un 
feul tefiament, quoiqu’il y air êux hérédités j 
ginft il fuffit que le teftameht du jpere feul coa^
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f  e s t a - tienne les foîemnités requifes , l. io .  de vulg.
MENT. & pupill.

9. Mais teftament poftérieur imparfait, ne 
Sem. V. rompt l’antérieur parfait, l. 21. (J. 3. coJ. Je f<?/- 
Dift I ta m ’ $• 2 ‘  ^  7* In ft-  Q u ib ' mod. tejlam. infirm. I.

18. de leg. 3. Rie. n. 127. fecùs, fi des étrangers 
font inftitués dans l’antérieur parfait, & que des 
lucceffeurs ab inteftat foient institués dans le pof- 
térieur imparfait, L 2. de inj. rupt. Arrêt 27. 
Avril 1598. Month. ch. 3. feulement attefté de 
cinq témoins , dicl. I. 21. §. 3. & fi les enfans du 
teftateur font inftitués, tant en l’antérieur qu’au 
poftérieur , le poftérieur n’étant attefté de fept 
témoins, ne peut révoquer l’antérieur imparfait, 
Nov. 107. cap. 2. Auth. hoc inter liberos , quod de 
tejlam. mais en ce dernier cas, il faut fe déter
miner pour celui qui contient une plus grande 
égalité ente les enfans, Ar. 1. Juin 1571. pour 
les Pays de Droit écrit, Carond. liv. 4. rép. 79. 
v .  Defp.page 84. col. 2. page 86. n. 14. & page
93. n. 21. Nota , quand on dit que le teftament 
pollérieur imparfait révoque l’antérieur parfait, 
cela s’entend fi le poftérieur eft imparfait par in
capacité de l’inftitué, v. infr. n. 12. Seciis, s’il 
eft nul dans la forme, v. Henr. tome 1. liv. 5. 
qa. 12.

10. Teftamens différens d’une même datte, 
fe détruifent l’un l’autre, Rie. n. 138. s’entend 
s’ils n’appert par la ledure des teftamens, quel 
eft le dernier, arg. I. 30. de teftam. tut. Tiraq. 
Boër. Cuj. & autres, Defp. page 85. n. 5. ce qui 
a lieu , quoique l’un foit datté, 8c l’autre fans 
datte : la même difficulté refte , non déficit jus, 
fed probatio, dicl. I. 30. Seciis, fi le même eft inf- 
titué en l’un 8c en l’autre , auquel cas s’il eft 
chagé de fidéicommis en l’un 8c non en l’autre , 
on l’en doit décharger, Cuj. conf. 28. arg. L 47. 
de leg. 2. puifque pour décharger un héritier 
d’un fidéicommis, on prend une disjondive pour 
conjonctive , l. 6. cod de inftit. & fubft.

De même dans le doute, celui où les héritiers 
plus favorables font inftitués, eft réputé le der
nier , & prévaut, Bened. Mœnoch. Defp. page 
85* n. 6. Mantica donne la préférence à la caufe 
pieufe fur les collatéraux , non fur les enfans, 
v. Defp. eod. mais parmi nous elle n’auroit point 
cette préférence.

11. Teftament auquel le pere a prétérit fon 
fils, ne révoque l’antérieur , bien que le fils foit 
décédé avant fon pere , /. 7. de lit. & pofth.

12. Quoique le teftament poftérieur, dont 
l ’inftitué eft incapable, ne rompe le premier par
fait ,/. 12. de his qu. ut indign. v. Bret. tome 2. 
liv. 5. qu. 46. néanmoins l’hérédité eft ôtée au 
premier inftitue, quia non habuit fupremam volun- 
tatem, dicl. I. 12. Rie. n. 129. v.fupr. fed. 4. 
dift. 1. n. 14. mais les legs demeurent en leur 
force , dicl. I. 12. Rie. n. 156. veut pour cela que 
les legs foient répétés dans le fécond teftament,
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niais, v. Cuj. ad dicl. I. 12. v. Defp. page 87. 
n. 16.

13. Le teftateur ayant fait un nouveau tefta
ment , Sc révoqué le premier, s’il paroît que c’eft 
par une erreur de fait 8c dans la croyance que 
l’inftitué en fon premier teftament fût mort, en 
ce cas l ’hérédité appartient à l’inftitué au pre
mier teftament, mais les legs portés au fécond, 
font dûs , /. ult. de hered. inft. v. infr. n. 25.

14. Premier teftament n’eft révoqué par tin 
poftérieur que le teftateur a depuis déchiré , ou 
rayé 8c biffé dans l’intention de le rendre fans 
effet, l. 11. $. ult. de bon. pofij'. fec. tab. Arrêt de 
Pâques 1620. Rie. n. 182. v. infr. n. 15.

15. Teftament eft révoqué, quand le teftateur 
l’a rompu ou rayé, l. 1. §. 8. fi tab. teft. null. extab. 
L 30. cod. de tejlam. De même des codicilles, l. 
I. $. ult. de his qu. in te fi. delent. v. Morn. ad L 
pen, cod. de tejlam. S’il y a plufieurs héritiers, le 
nom de l’un d’eux étant effacé , le teftament 
eft valable pour les autres , l. 2. eod. Si le 
teftateur a feulement rayé les inftitutions » 
les legs ou fidéicommis feront dûs , dicl. 
I. 2.

Afin que les ratures faites au teftament, l’an- 
nuellent, il faut qu’elles ayent été faites conful- 
tb par le teftateur, ou par fon ordre , car fi el
les ont été faites, ou s’il a été déchiré incautè t 
ou par accident, 8c qu’il fe puiftê lire , il fubfif- 
te, l. i. in princ. & §. 1. eod. Ex. fi alors le tef
tateur étoit en démence , l. ult. de inj. rupt. Se- 
cus , s’il ne fe peut lire , dicl. I. 1. (J. 2. 8c quand 
le teftament fe trouve rayé ou déchiré , la pré- 
fomption eft que cela a été fait confidtô, Mantic. 
de conjecl. I. 22. n. 30. Alex. conf. 104. n. 5. vol. 
7. Bar. des fucceff. lib. 10. tit. 1. n. 35. Jeciis , 
s’il y a deux originaux , 8c que l’un feulement fe 
trouve rayé , Cuj. ad l. ult. de his qu. in tefi. de-, 
lent. v. infr. n. 15.

16. Révocation du teftament eft bonne par dé
claration du teftateur en préfence de fept té
moins , Guyp. Mantic. Graff. Mayn. Defp. page 
92. n. 20. Ar. 29. Mai. 1608. Morn. ad l. 8. de 
pecul.Henr. 8c Bret. tome 2. liv. ç.qu. 46. quand 
même les enfans auroient été inftitués en ce 
teftament, Nov. 107. cap. 2. Auth. hoc. inter liber, 
cod. de tejlam. Ar. 1. Juin 1572. Pap. Defp. eod. 
ou étant faite devant le Juge , 8c regiftrée au 
Greffe fans témoins , puifque le teftament peut 
être fait en cette forme , l. 27. cod. de tejlam.
Sc qu’il ne faut pas plus de foîemnités pour 
révoquer un ade que pour le faire , l. 35. de 
reg, jur.

Même après dix ans , teftament eft valable
ment révoqué par la déclaration du teftateur, 
en préfence de trois témoins, /. 27. cod. de tefi 
tam. v. infr. n. 22.

17. Inftitution d’héritier n’eft révoquée paf 
inimitiés furvenues entre le teftateur 8c l’inftitué,

fi

T E S
f  grSŸCSqu’elles foient, l. 22. de aâhfi. veltransf. 
■ leg. mais, v. Legs, part. 3. fed. 3.11. 17.

Teftament fait par le fils de famille pendant 
la condamnation à mort civile de fon pere, n’eft 
ünnulîé par la grâce du Prince accordée au pè
re , /. ult. cod. de fentent. pafj'. & reftit.

19. Teftament n’eft révoqué par la condam
nation à mort civile du teftateur , pourvu qu’au 
tems de fa mort naturelle il fût abfous , 8c en 
état de tefter, §. 6. Inft. quib. mod. teft. infirm. I. 
6. §. 12. de inj. rupt.

20. N ’eft révoqué , de ce que le teftament 
cacheté par le teftateur , fe trouve ouvert, fans 
préfence du Juge , ni autre perfonne intéreflée , 
Defp. page 95. n. 31. cependant ia fraction des 
cachets par le teftateur révoque le teftament, l. 
un. 5. 8.fi tab. teftam. null. extab. 8c l’on ne pré
fume jamais que la fradion des cachets vienne 
de la main du teftateur , que quand le tefta
ment eft trouvé ouvert dans la maifon , Mantic. 
de conjecl. lib. 12. tit. 1 . n. 30. V. Ar. d’Aix 30. 
Juin 1679. J. Pal. v.fupr. n. 14.

21. Teftament du fils de famille de fon pécule 
caftrenfe, n’eft rendu nul par le prédécès de foii 
pere , /. 6. $. ult. de inj. rupt. ni par fon éman
cipation , dicl. $. ult.

22. Teftament n’eft révoqué de ce que le tef
tateur a vécu dix ans après, /. 27. cod. de tefi. 
Chop. fur Par. lib. 2. tit. 4. n. 5. Arrêt 14, Oc
tobre 1596. Rie. n. 141. mais en ce cas il fuffit 
d’une déclaration en préfence de trois témoins, 
dicl. I. 27. Henr. 8c Bret. tome 2. liv. 5. 
qu. 46.

23. Il n’eft révoqué par un nud Scfimple chan
gement de volonté du teftateur , bien qu’il ait 
commencé à en faire un autre , 8c qu’il ait été 
prévenu de la mort ou autre maladie qui l’en ait 
empêché , §. 7. Infi. quib. mod. tefi. infirm. v. 
fupr. n. 15.

24. Teftament eft révoqué par incapacité de 
tous les inftitués , ou répudiation volontaire , 
Rie. n. 146. v. Bret. fur Henr. tome 2. liv. 5* qu. 
46. mais, v. Quarte trebellianique.

25. Teftament eft révoqué par la naiffance d’un 
pofthume prétérit, ou injuftement exhérédé , 
l. 1. de inj. rupt. même les codicilles , qui dé
pendent du teftament, L 1. cod. de codicill. jus 
fequuntur ejus , l. 16. de jure codicill. Seciis , des 
codicilles ab inteftat -, Arg. dicl. L 1. & dicl. L 16. 
ou fi le teftateur déclare qu’il veut que fa dif- 
pofition vaille par forme de codicille , dicl. 1 .1. 
mais, v. infr. fed. 8. v.fupr. dift. 1. n. 1. Mais co
dicilles ne font révoqués par la naiffance d’un 
pofthume , f. 16. de jur. codicill. I. 7. cod. de co~ 
dicill.

En Païs coutumier, comme l’inftitution n’eft 
point néceflâire aux teftamens, la naiffance du 
pofthume ne les rompt, Rie. n. 1 $ 1 - cependant 
g un pere par erreur n’a point parlé de fes en- 

Seconde Partie,
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fans dans fon teftament, foit qu’il les crût morts, T e s t a  
ou qu’ils ne fuffent pas encore au monde lors de m e n t . 
fon teftament ; ou s’if paroît vraifemblablement 
qu’il n’eût pas difpofé de la forte , s’il eût fçu Sed. Y. 
avoir des enfans pour héritiers ; en ce cas fon 
teftament eft révoqué , particulièrement fi les 
difpofitions font de conféquence , 8c faites par 
forme d’univerfalité 8c quotité , Rie. n. 152. v.
Rie. eod. n. 577. 8c fuiv. v. leg. 92. de hered. 
inftit. v.fupr. n. 15.

26. Quand le premier teftament eft rompu par 
le fécond , il 11e réprend fa force de ce que le fé
cond devient invalide , arg. I. 36. <J. ult. & l. 17.

2. de tejlam. milit. Rie. n. 174.
27. Premier teftament n’eft révoqué par un

poftérieur que le teftateur a depuis déchiré ou 
qu’il a révoqué fans en faire d’autre , 11. §.
ult. de bon. pofij. fec. tab. Ar. 7. Sept. 1583. Chop. 
fur Anj. lib. 3. cap. 1. tit. 4. n. 18. Ar. de Pâques 
1620. Boug. T . ch. 1. Month. Ar. 134. quoiqu’il 
ait révoqué ce fécond teftament à caufe de l’in
dignité de l’héritier qu’il y avoit inftitué , Defp. 
pag. 87. n. 16. contre Clar. Mant. 8c Cuj. qui en 
ce cas déférent l’hérédité au fife. v. Indignité, n. 9.
D xst. II. De la révocation dès teftamens en Païs 

Coutumier.

V. Legs, part. 3. fed. 3. n. 11. v. Rie. des do- 
nat. part. 3.

1. En Païs coutumier, comme en Païs dé 
Droit écrit, la révocation du premier teftament 
n’a eft’e t , fi le fécond n’eft parfait, Rie. 11. 127. 
mais, v. infr. n. 3.

2. Comme les teftamens en païs coutumier 
ne font que codicilles, en ce qu’ils ne font ca
pables de contenir une inftitution d’héritier, fi 
le teftateur a eu penfée de changer abfolument 
cie volonté , en faifant un nouveau teftament 
pour révoquer le premier , en ce cas le dernier 
révoque le premier ; fecùs , s’il a eu feulement 
intention d’éclaircir , augmenter , ou diminuer 
à fon teftament , ce qui s’appelle proprement 
codicilles en Païs coutumier, Rie. n. 119. v. infr.
11. 3.

3. Pour révoquer un teftament, ou codicille, 
il fuffit d’un ade légitime capable de témoigner 
la volonté confiante du teftateur , fans même 
qu’il ait aucune forme teftamentaire, Ar. 29.
Mai 1608. Servin, Plaid. 17. Ar. 3. Mars 1612.
Boug. R. 18. Ric.n. 124. Cette révocation a lieu 
tant en Païs coutumier que de Droit écrit, lorf- 
qu’elle tourttçà l'avantage des héritiers du rang, 
quoiqu’elle foit faire par un fécond teftament , 
nul dans ta forme ; ainfi jugé par Ar, du 29. Dé
cembre 1687.

Dans l’efpéce de cet Arrêt fur la Coutume de 
Mondidier , la femme par un premier teftament 
pardevant Notaires du 20. Janvier 1670. avoit 
légué à fon mari, fes meubles, acquêts, Saiers

H h
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r*4o T E S .
T e s t a - des propfes. Par un fécond pafle devant le Curé 

ME N t . 8c deux témoins le 17. Oftobre 1679. elle lègue 
à la Fabrique 75. liv. de rente , à prendre fur fa 
part des conquêts, le furplus feulement au ma-r 
r i , 8c veut que- tous fes propres foient partagés 
entre fes héritiers j & ajoute une claufe déro
gatoire.

Enfin parmi codicillepardevantle même Curé 
Si témoins du 12. Septembre 1682. elle lègue à 
l ’Eglife tous fes meubles, acquêts 8c conquêts 
qu’elle avoit légués à fon mari, elle y comprend 
fes remplois, 8c laifle à fes collatéraux fes pro
pres en nature feulement, elle rappelle la claufe 
dérogatoire , 8c ajoute , qu’elle veut que ce co- 
dicilie ait fon entier effet, nonobftant tous au
tres teftamens qu’elle a été incitée par fon ma
ri de faire à fon profit ; à quoi elle a relillé 
jufqu’à préfent, & craint qu’à la longueur du 
tems elle ne fe laifle vaincre par fes importuni
tés , ce qui ne feroit fit pure volonté & liberté , 
mais par crainte Sc pour le bien de la paix. Mais 
ce codicille étoit nul dans la forme. Cependant 
on a jugé par cet Arrêt que le premier teftament 
étoit révoqué par ce codicille nul, auffi-bien 
que la difpofition faite au profit du mari par le 
fécond J. Pat.

Mais par Ar. du 14. Avril 1620. jugé qu’un pre
mier teftament n’eft révoqué par un fécond olo
graphe qui fe trouve bâtonné , qui révoquoit le 
premier Auz. liv. 3. ch. 18.

_ 4. De même le fécond teftament fait en faveur 
d'un incapable , fufFit pour révoquer le premier 
fait en faveur d’un étranger, Ar. du 2. Juin 1672. 
pour le Païs de Droit écrit ; ce qui doit avoir lieu 
pareillement pour le Païs coutumier ; Licet trans
férant legatum in eum cùm quo nob.is tefîarnenti fac- 
tio non efi , licet ei non deleatur ; nec illi tarnen 
debebitur , cui fne rit ademptum , 1. 20. de adirn. 
tel transf. légat.

Au contraire , iorfque le premier teftament 
efi fait en faveur du pere , ou de la mere , ou 
0 un autre proche parent, le fécond tellament 
f a n  en laveur d’un i n c a p a b l e  , n e  détruit point 
le piemiei. Ainfi jugé p a r  A r .  du 2 8 .  N o v e m b r e  

1619. pour la Coutume de Poitou. Unftlspar un 
premier teftament lègue à fa mere fes meubles, 
acquêts, & tiers de fes propres 5 par un fécond 
il lègue fes meubles , acquêts & tiers des pro
pres à fes freres utérins ; par cet Ar. le tiers des 
propres a été adjugé à la mere , Auz. liv. 3. ch. 
1. Nota , fuivant l’art. 215. de cette Coutume, 
les frères étoient incapables de recueillir le legs 
des propres.

5. Nailîànce d’un pofthume ne rompt le tefta- 
menr, v.fupr. dift. n. 25.

6. Si le tecond teftament n’eft entièrement 
détruit, mais efi feulement révoqué par un aèle 
poftérieur , la force ne peut être rendue au 
premier tellament par un poftérieur , fi le pre-
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mier n’y efi entièrement tranfcrit , Rie.
183.

S e c t i o n  VI .

Du tejlament imparfait en la volonté».

V. Suggeftion.
V . Preuve , fe£l- 1. n. 3. v.fupr. fe£l. 4. dilï„

1. n. 10. v. infr. feét. 8. 8c feft. ic. v. Defp. tome
2. page 17. 8c fuiv.

1. Défaut de volonté rend le tellament nul ,  
Covarr. Clar. Defp. page 17. n. 1. ainfi projet 
de teltament efi nul, même fait en faveur du
Prince , l. ult. qui teft. fac. poff. v. Defp. page 18. 
11. 1. 8c 2. v. infr. fetl. 8. n. 1.

2. Teltament efi imparfait en la volonté , 
quand le teftateur n’a dû achever ce qu’il avoit 
commencé de dire ; ou qu’il appert par la figna- 
ture , datte ou autrement , que le tellament ne 
contient pas toute la volonté du teftateur, 8c 
tel tellament efi nul, /. 25. qui teft. fac. pof] mê
me encre enfans, Boër. & autres, Defp. page 
*9* T* ^ec‘ ob-ft:  ̂ û ‘ c°d. fam. ereife. qui s’en- 
tenc. d imperfection quant aux folemnités , v. 
Partage feâ. 6. n. 3. même étant en faveur de. 
la caufe pieufe , Boër. Vafq. Clar. Gralfi Chop» 
Defp. eod. contre Tiraq. Covarr. ScMafcard. v. 
fupr. Ar. 19. Mai 1738. fous l’art. 38. de ladite 
Ord. de 1735.

3. Suivant ladite Loi 25. qui tejî, fac. poff. 
quoique le teftateur ait entièrement perdu la- 
parole , incontinent après avoir nommé fes 
héritiers , fon tellament efi valable , s’il ne pa- 
roît qu’il avoit intention d’en nommer de fé
conds ; mais teftamens nuncupatifs non écrits , 
n’ont lieu dans le relfort du Parlement de Pa
ris , v. fupr. feft. 3. dift. 3. n. 5. 8c il faut 
pour la validité du tellament, pafle devant per- 
fonne publique , que le teftateur ait ligné , ou 
qu’il ait déclaré ne fçavoir ligner , 8c qu’il en 
foit fait mention , 8c pourquoi, v. fupr. feft. 3: 
dift. 1. n. 3.

4. Une femme en la Coutume de la Rochelle 
ayant fait fon tellament en préfence de cinq té
moins qui avoient tous ligné , déclaré qu’à caufe 
oe fon indifpofition elle ne pouvoit ligner , 8c 
ajouté , ains qu'elle le figneroit tantôtj 8c étant dé
cédée trois ou quatre heures après, fans avoir 
figné , Ar. 7. Mai 1608. déclare le teftament 
valable , Brod. T. 9. En effet, la déclaration 
de ne pouvoir ligner à caufe de fon indifpofition, 
étoit fuffifante , 8c la condition de ligner tan
tôt , étoit furabondante, Brod. eod. v.fupr. feft»
4- dift. 2, n., n.,

5. Tellament imparfait en ce qui eft efleti- 
tiel pour la forme , n’eft validé par un codicille 
parfait, Ar. 6. Août 1602. 8c 15. Février 1607* 
-Boug, T . 2. Ar. 22. Février 1638. Rie. des donat.

1 ,  f i ,  i Ç i ÿ .  8c 1620. Henr# |9cie 1. üY* S*
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gu. $. feciis, fi les difpofitions font répétées dans 
Se codicille , Rie. n. 1621. v.fupr. feft. 5. dift.' 
ï. n. 12. v. Rie. eod. n. 1622. Sc fuiv. v. infr. feft.
S. n. 5.

6. Tellament par lignes n’eft valable , même 
entre' enfans, Henr. tome 1. liv. 5. qu. 8. v. Rret. 
eod. v.fupr. feft. 4- dift. 1. n. 4.

7. Du teftament fur interrogations , v. fupr. 
fed. 3. dift. i.ti. 13.

S e c t i o n  V I I .

ipe l' ouverture des tefamens en Pais de Droit écrit.

V. Defp. tome 2. page 72. Sc fuiv.
1. L ’ouverture des teftamens myftiques n’eft 

xle la fclemnité de l’aêle , Rie. des don. part. 
1. n. 1397. Cependant quand le teftament fe 
trouve cacheté , l’ufage en Païs de Droit écrit 
eft de l’ouvrir devant le Juge , l. 4. tef. quemadm. 
#per. ceux qui l’ont ligné appellés, pour recon- 
moître préalablement leurs fignatures , dici. I. 
jif. ou la dénier , l. 5. eod. du moins la plus 
grande partie , en préfence defquels le tefta- 
ment eft ouvert après leur déclaration, l. 6. 
eod. v. Breton, tome 1. liv. 5. qu. 1. Enflure 
l ’on envoyé le teftament aux ablens pour recon- 
noître aufli leurs fignatures, l. 7. ead. fans qu’on 
les puifle obliger à venir devant le Juge , dici. I. 7.

Même en cas de befoin preffant, l’ouverture 
fe peut faire en préfence de gens dignes de foi, 
& eri l’abfence de ceux qui l’ont figné, fauf en- 
fuite à leur envoyer le teftament pour avouer 
ou dénier leurs fignatures ; 8c quand même l’un 
des témoins numéraires préfent dénieroit d’a
voir fait la fignature , cela n’empêcheroit pas 
l’ouverture du teftament, quoique par-là il foit 
-rendu fufpeft, l. 1. §. ult. eod. De même de l’ou
verture des codicilles.

Mais quand le teftament eft pafle devant per- 
fonne publique , il n’eft fujet à reconnoiflance ; 
8c en ce cas il fuflit du procès verbal d’ouvertu
re , ou publication devant le Juge, v. Defp. page 
72. n. i n .

2. Non-feulement Phéritier , mais même tous 
ceux aufquels quelque chofe a été laifle e par le 
teftament ou codicille , en peuvent demander 
l ’ouverture , l. 2. eod. même de le voir , 8c d’en 
prendre copie, /. 1. cod. I. 3- c°d- eod. contr. I. 2. 
<j. 6. dig. eod. qui défend de donner copie de la 
datte , ni de la faire voir ; ce qui n’eft obfervé , 
8c a été corrigé par ladite Loi 3. cod. eod.

L ’on ne peut demander l’ouverture du tefta- 
jnent durant la vie du teftateur , l. 1. §. 4. eod. 
même celui qui l’auroit ouvert feroit puni com
me fauflàire , L 1. $• 5- le8- £°rn- f alf- & 
fl l’on doute que le teftateur foit mort , le 
Juge n’en doit permettre l’ouverture , ni inf- 
yeâion , qu’en grande connoillànce de caufe , 
dici. §. 4.
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4. Si le teftateur a fubftitué pupillairement 

par un aéle féparé , on ne peut procéder à l’ou
verture dudit acte pendant la pupillarité de 1 he
ritier ; foit que le teftateur l’ait défendu exprefi. 
fément par 1-a première partie de fon teftament,
(j. 3. In fl. de pupill. fubfl. OU non , /- 8. tef. qu. aper.

5. Quand il y a deux originaux d’un même teft 
tament , il n’eft néceflaire de procéder à l’ou
verture des deux , dès que Pun eft ouvert, l’au
tre eft cenfé l’être , l. 10. eod. Secùs, fi Pon n’en 
avoit ouvert qu’une copie , l. ult. eod.

S e c t i o n  V I I I ,

De la claufe codicillaire en Pais de Droit écrit.

V. Defp. tome 2. page 79. 8c fuiv. v. Rie. des 
donat. part. 1. n. 1425. 8c fuiv. v. Henr. 8c Rret. 
tome 1. liv. 5. qu. 4. 8c 5. 8c tome 2. liv. 5. qu.
24. 25. 8c 44.

1. Si le teftament eft imparfait, Phéritier 11e 
peut demander l’hérédité en vertu de ce tefta
ment, l. 21. §. 1. eod. detefam. pas même le 
Roi , $. ult. Inf. quib. mod. tefarn. infirrn. quoi
que le teftateur ait appofé une fubftirution pu
pillaire dans le même teftament, ou autre aile 
féparé ; car comme accefioire , elle ne peut 
confirmer en tout ou partie le teftament, l. 44. 
de vulg. & pupill.

2. Teftament imparfait ne peut valoir comme 
codicille , s’il n’appert que cela a été l ’inten
tion du teftateur , l. 29. qui tef.fac.pof'. I. 1. de 
jur. codicill. I. 11. $. 1. de teg. 3. I. ult. §. 1. cod. 
de codicill. ainfi elle ne fe fupplée , Boër. Graff. 
Ranch. Fab. Defp. page 79. n. 131. ainfi priere 
géminée à tous Juges par le teftateur de faire 
que fon teftament foit exécuté , n’a l’effet de 
claufe codicillaire , Ar. 7 Septemb. 1626. Henr. 
tome 1. liv. 5. qu. 4. 8c 6. Rie. n. 1425.

3. Claufe omni meliori modo , vaut la codiciî- 
laire exprefie , l. 2 9 .  5. 1. qui tef. fac. pof'. I. 
88. §. ult. de leg. 2. Henr. tome 1. liv. 5. qu. 4 
contre Rie. n. 1430. qui d it, qu’elle n’eft feule 
fuffifante , 8c dit, n. 1426. à moins qu’elle ne 
foit adreffée à Phéritier inftitué ou ab intefat.

4. S’il appert que le teftateur a voulu que 
flan teftament valût par droit de codicille , il 
vaudra fuivant fa volonté, foit qu’il l’ait déclaré 
par des codicilles poftérieurs , /. 2. §. 4. de jur. 
codicill. I. 1. cod. de codicill. ou par le tellament 
même par la claufe codicillaire , Ranch. Graff. 
Defpeiff. page 79. n. 132. Ainfi quand Je dé
funt eft mort fans teftament, fon fuceefleur ab 
intefat eft obligé de payer ce qui eft porté par 
les codicilles, l. 3 1 6 .  de jur. codicill. 8c quand 
il a fait un teftament imparfait contenant claufe 
codicillaire , fon fucceflèur ab intef at eft obli
gé de remettre l’hérédité à l’héritier ̂ inftitué 
en ce teftament, l. 29.$. 1. qui tef. fac.pof%

H h ij
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„  A' f- 8M -  ulu **.leg- *• &  10 teftatoln- qui a fait
m I n t . un teftament im parfait, contenant claufe codi

cillaire, en avoit fait auparavant un valable, l ’inf- 
titue' au teftament parfait doit rendre l’hérédité 
à rinftitné au teftament im parfait, Guyp. Graffi 
Defp. eod. n. 132. parce que l’héritier inftitué 
doit exécuter ce qui eft contenu aux codicilles, 
§. 1. Infl. de codkill.

5 » Claufe codicillaire ne confirme un tefta
ment mil par défaut de vo lon té, v.fupr. feft. 6. 
n. 5. ou qui n’eft attefté de cinq témoins , Fab. 
C. lib. 6. tit. 5. def. 3. GralT. Defp. page 80. 11. 
J3 3 *
, Ne valide le teftament auquel l’enfant a 

ete prétérit par e rre u r, Bart. Glar. Mœnoch. 
Graff. Ar. de Pentecôte 1543. P eleu s,, Defp. 
eod. n. 133. ou le pofthume né depuis fon dé
cès, l. 1. cod. de codicill. ou de fon vivan t, Fab. 
C. hb. 6. tit. 17. def. 2. A r. 6. Juin 1603. P e le u s , 
D efp. eod. J *

Quand même l’enfant auroit été prétérit 
fciem m ent, Ar. 12. Juillet 1685. fur Auvergne , 
juge le teftament d’un pere n u l, faute d’inftitu- 
tion , n’ayant laifîe à fa fille que 300 1. 8c que le 
vice de prétention 11’a pu être réparé par la 
claufe codicillaire ; attendu qu’un teftament mê
me qui n’eft qu’im parfait, ne peut fublifter en 
vettu de^cette claufe , Il i’égalitc n’a été gardée 
entre enfans, /. Pal. v. Heur. & Bret. tome 2. 
hv. 5. qu. 44. v. lad. Ord. art. $3.

7. Clauie codicillaire valide le teftament au
quel les afcendans ont été prétérits , foit par 
erreur , ou fciem m ent, Defp. page 80. col. 2. 
les enfans font plus favorables que les afcen- 
aans , v. I. 15. de inoJJ. tejlam. & l. j .  ult. 
Jitat,. te fl. nul. extab. y. Bret. eod. mais v. ladite 
Ord. art. 53.

&  Mais claufe codicillaire n’oblige le frere 
qui tan rompre'le teftament par querelle d’inof- 
ncioîité , de rendre l ’hérédité à l ’héritier infti- 
tu e , Ranch. Fach. Defp. page 80. n. 133. contre 
t-Tialt. parce qu’on veut punir la turpitude de cet
h en tier, v.fipr. feû. 4. dift. 9. mais v. lad Ord! 
art. 53.

9. Celui qui prétend faire valoir l’afte en qua
lité de teftam ent, n’eft plus reçu à le faire va
loir comme codicille ; il n ’eft néceftaire de con- 
teftation en caufe , il fuffit pour la déchéance 
d ’avoir commencé à agir , L ult. C. de codicill. 
Sec us, des afcendans & clefcendans jufqu’au qua
trième degré de mafculinité , ou jufqu’au troi- 
iierne degre des a u tre s, qui peuvent varier en 
tout^ état de caufe , même après qu’ils ont été 
condamnes fur la prétérition de faire valoir l ’ac
te comme teftam ent, dicl. I. ult. (j. 2. Rie. 11. 
1434. mais Henr. 8c Bret. tome z. liv. e eu 26

O rd^ an  ^ 7  C£tte L ° l eft hors d’ulaSe * v. lad.*

10, La claufe codicillaire ppére que l’inftitu-
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tion direfte eft convertie en fidéicommiftaîre é
L 19. de tejlam. milit. leg. 29. fi. u qui tejUm> 
fie. poJJ.

S e c t i o n  I X .

Des claufes dérogatoires.

V . Defp. tome 2. page 88. n. 17. 8c fuiv. v, 
Henrys 8c Bret. tom. 1. liv. 5. qu. 13. 8c tome 1. 
liv. 5. qu. 19. 8c playd. 8. v. Rie. des donat. part. 
3- n. 78. 8c fuiv.

Nota, l’ufage en eft abrogé pour l’avenir, par 
1 art. 76. de lad. Ord. de 1735. cependant ii eft à 
propos d’en rapporter les régies poür les tefta- 
metis antérieurs à cette Ordonnance.

i* Rie* n- 80. dit, qu’elles n’ont aucun fonde
ment dans le droit, qu’elles font abfolument 
rejettées , Sc que la dérogation tacite eft fuffi- 
fante par le témoignage de changement de vo
lonté , qui paroît par le fécond teftament ; n» 
90. qu elles n’ont d’elles-mêmes aucun effet ; n. 
92. qu elles fervent de proteftations dans le 
fait contre la force Scies induftions ; n.93. 97. 
&98. que les quefttons fur ces claufes font pu
res de fait ,8c renfermées dans leurs circonf- 
tances, 8c pour faire juger de la fuggeftion arti
culée contre un teftament , foit en faveur des 
enfans, ou des étrangers.

Fin eftet, fi l’on examine l’Ar. du 19. Mai 1650. 
J. Aud. tome x. liv. 3. ch. 80. I’Af. du 18. Juillet 
lo jî .J .P a l. 8c autres rapportés par Soëf. l’on y  
trouvera des circonftances particulières qui ont 
fervi à la décifion.

Henr. tome 1. liv. 5. qu. 13. eft aufii d’avisfur 
leŝ  claufes dérogatoires , que de quelque côté 
qu’on fe tourne , il y a une répugnance Sc abfur- 
dite égalé , que le meilleur feroit de les rejetter 
entièrement ; 8c tome 2. liv. 5. qu. 19. que la 
décifion dépend des circonftances 8c préemp
tions ; qu’il ne faut pas abfolument les rejetter 
mais qu’il ne faut pas s’y trop arrêter. Brod!
1 .  9. dit , après plufieurs Auteurs , que les 
c aufes oeiogatoires ont leur fondement dans la 

01 22. de leg. 3. & l  I2. JJ. ult. de leg. 1. qu’el- 
es *ont reçues tant en Pays de Droit écrit qu’en 

Pays coutumier.
, 2: 11 y a révocation générale 8c fpéciale,c*eft- 
a-dire , qui circonftancie la datte , le lieu du 
premier teftament , 8c pardevant qui il a été 
Pane ; 8c l ’individuelle qui rapporte les termes da 
ia claufe.

Quand le dernier teftament eft en faveur des 
, ans * & le premier en faveur d’étrangers, la 

révocation générale eft fuffifante , ne videetur 
tej ator aliénasfucceflones propriis anteponere vo~ 
.■ Ve , /. 30. cod. defideic. Chop. fur Par. lib. u  

nt\ 4- n. 16. Sc plufieurs autres, y. Defp. pag.91* 
c o l. 1, f , é°, 8c Bret. tome 1. liy, 3, qu„ 13»

T E S
Quand ïe dernier teftament eft en faveur d’é

trangers , 8c le premier en faveur des enfans , il 
faut que la révocation foit individuelle ; nam cha- 
ritate fanguinis cujufque defideria perpsndi æquum
e j l , l. 5. JJ. 2. de liber, agn. Chop. fur Par. lib. 2. 
tit. 4. n. 1$. 8c plufieurs autres , v. Defp. page 
9 1. n. 18. 8c B ret. eod.

Quand l ’un 8c l ’autre font entre enfans, il faut 
pancher pour l’égalité.

Quand le dernier teftament eft au profit des 
héritiers légitim es, 8c le premier en faveur d’é 
trangers , la révocation fpéciale fuffit -, de même 
quand il y  a plus de dix ans que le premier tefta
ment eft fa it, ou quand le dernier teftament eft 
olographe , v. les Auteurs cités.

Enfin toutes choies égales 8c fans préfomp- 
tion d’induftion de part ni d’autre , quand la 
claufe eft facile à reten ir, Sc que le fécond tefta
ment eft fait peu de tems après le premier , la 
révocation doit être individuelle , Ar. 20. Mai 
1580. Chop. fur Anj. lib. 3. cap. z. tit. 4. n. 16. 
A r. 30. Mai 1596. conf clajf. L o u e t , T .  9.

S e c t i o n  X.

Du tejlarnent ab irato.

V. Rie. des don. part. 1. n. 619. 8c fuiv.
1. Les difpofitions doivent être faites par Ulî 

principe de libéralité , Sc non de haine , tefla- 
mentum ejl voluntaris jujla fententia , l. 1. qui tejl.
fac. p o f j ' . donations en fraude , ou haine des pré- 
fomptifs héritiers, ne valent ; ainfi difpofitions 
en haine des en fan s, font nulle s , Rie. n. 620. 
D euter. cap. 21. f .  15. & feq. Ar. 13. Août 1612. 
A uz. liv. 1. ch. 59. Ar. 10. Mai 1641. 8c 10. Mai 
1658. Rie. n. 623. Sc fuiv. Ar. 1. Août 1656. an- 
nulle une donation , à la requête des enfans , 
Soëf. tome 2. cent. 2. ch. 42.

2. Il importe beaucoup de ne pas étendre fi 
avant cette Jurifprudence. Donations 8c legs 
ne doivent être cafies, que quand il fe voit que 
le  pere les a faits dans le mouvement d’une co 
lère injufte , 8c au fujet de quelque méconten
tement qui a été conçu m al-à-propos de fa 
p a r t , Rie. n. 627. Quand c ’eft un mouvement 
de haine qui a guidé le teftateur dans fou tefta
ment , M. de Lamoignon , Avoc. Gén. fur A r
rêt du 18. Avril 1709. J. Aud. En un m o t , il faut 
qu’il y  ait fujet de haine , 8c que ce fujet ait 
donné lieu au teftament , M. le Nain , Avo
cat-G énéral , fur Arrêt du 26. Février 1707. 
J. Aud.

Quand des enfans ou des gendres, prévoyant 
que le pere pouvoit faire quelque difpofition au 
profit de leurs autres en fan s, ont affefté de lui 
faire des procès pour fe préparer des moyens 
contre tes difpofitions, ils ne doivent pas être 
écoutés à contefter des difpofitions foi R  S aveç 
un principe de ju ftiçe , Rie. eçd%
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3. Le fait de haine n’eft recevable en collaté

rale, Ar. 10. Mars 1643. 4* I^57* Rie.
n. 628. 8c 629.

4. Les enfans peuvent être exhérédés avec 
convice, /. 3. /. 14. (J. ult. & l. 15. de liber. & 
pojlh. hered. Infl. /. 48. §. 1 .de hered. Infl. Rie. n. 
830. v. Exhérédation.

5. !Collatéraux ne peuvent être exhérédés avec 
convice, l. 34. de leg. 1. L 9. §. 8. de hered. infl. 
Ar. 4. Mars 1602. Chen. cent. 1. qu. 41. Rie. n. 
631. 8c 632. Secus, fi l’injure fe renferme entre 
le teftateur 8c fon préfomptif héritier , 8c ne va 
qu’à lui reprocher fon ingratitude , 8c les mau
vais traitemens que le teftateur a reçus de lui „ 
Ar. 28. Mars 1605. 8c 19. Mars 1609. Morn. ad L 
21. cod. de inojf. tejlam. Rie. n. 633. ou quand 
les injures, quoiqu’infamantes, font tellement 
publiques , que l’héritier ne peut s’en purger ; 
autre Arrêt, Morn. eod. Rie. n. 634. cependant 
011 ne peut préjudicier aux réferves coutumiè
res , Ar. 15. Janvier 1625 .J.Aud. Rie. n. 63 5. v. 
fupr. feft. 4. dift. 3.

S e c t i o n  XI .

Ce qidon peut donner par teflament en Pays 
Coutumier.

V. R é fe rv e s  co u tu m iè re s .
?. Suivant Paris 292. on ne peut donner par 

teftament que les meubles, acquêts 8c quint des 
propres. Pour tefter des meubles 8c acquêts, 
il faut avoir vingt ans accomplis, St du quint 
des propres vingt-cinq ans , art. 293. 8c qui 
n’a que propres peut tefter du quint après vingt 
ans accomplis, article 294. v. les autres Coutu
mes.

Dans cette Coutume pour pouvoir tefter du 
quint des propres avant l’âge de 25. ans, les meu
bles fervant au fimple ufage de la perfonne du tes
tateur , 11’entrent nullement en confédération , 
mais bien tous autres ; 8c fi peu qu’on en ait, cela 
fuffit pour être exclus de difpofer du quint des 
propres, DuplefT. des teft. liv. 3. ch. 1. feft. 1,

2. Si le teftateur âgé de vingt ans avoit 
difpofé d’un propre en efpéce , quoiqu’il eût des 
acquêts, le legs feroit nul, noluit quod potuit. 
Mais fi le legs étoit d’une fomrae à prendre fur 
tel héritage qui fût propre , il fe pourroit fa
vorablement renvoyer fur les meubles &açquç!s 
fans l’annulier.

T I T R E S ,

F. Preuve , Reconnoiffance.
1. La pièce fait foi contre celui qui l’a pro* 

duite , quand ce ne feroit qu’une copie , le Pn 
cent. 1. ch. 60. n. 4. mais v. Mol. fur Par. (j. 8, 
jiouv. coût. n. 45. Sc fuiv.

%. Copie collationnée 8c délivrée par les
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taires qui ont l’original, ou partie préfente, ou 
duement appellée , fait fo i, le Pr. eod. n. 5. non 
autrement, le Pr. eod. n. 5. v. Ord. 1667. tit. 12. 
v. Preuve, fed. 2. n. 5. & fuiv. v. Mol. in auxh.fi 
quis in aliquo documento , cod. de edendo.

3. Non créditai■ referenti , ni fi confiet de relato , 
Nov. 1 19. cap. 3. auth.fi quis , cod. de edendo , l. 
ult. de probat. le Pr. eod. n. 2. Mais il la minute 
cil perdue , l’expédition fubfifte & fait foi, Mol. 
ad l. 1. fi fil fiipulanti, de verb. oblig. n. 39.

4. Si y ayant deux expéditions en brevet Sc 
fans minute d’un même teftament, l’une con
tient un legs à Titius de 50. 1. l’autre de 100. 1. 
il vaudra feulement pour 50.1. I. 47. de légat. 
2. v. Legs , part. 2. fed. 2. n. 3. Nam in acîu dé
pendante principaliter à voluntate utiius , ut in inf- 
trnmento tefiamenti, donationis , vel mutui ,faltem 
dpparet de tonfienfiu in minori quod fufficit, fed 
non f llfficit, in acîu reciproquo , Mol. ad dicl. I. I. 
fi eod. n. 36.

Ainfi il clans une vente fous ilgnature privée , 
les deux doubles contiennent des prix diffé- 
rens , non valent etiam in minori , fed acius cor
nât ; quia non apparet de confenfu fimultaneo 
utriufque , fed de dijjenfu in fundamcnto , Mol. 
eod. n. 37.

5. L ’Edit de Melun du mois de Février 1580. 
art. 26. porte, qu’en cas de perte par les Ec- 
cléilaftiques de leurs titres, avenue par l’injure 
du tems , au moyen de laquelle ils 11e peuvent 
contraindre les redevables à la reconnoiffance 
8c payement de leurs droits fonciers, les dé
tenteurs 8c propriétaires des héritages feront te
nus de pafi'er titre nouveau , payer les droits, en 
failant apparoir par les Eccléfiaftiques, que les 
droits leur font dûs par l’exhibition des anciens 
baux , redditions de comptes 8c autres docu- 
mens , 8c information fommairement faite ; 
l ’Arrêt d’enregiftrement du 5. Mars fuivant, fur 
cet art. 26. porte , qu’il aura lieu pour toutes 
perfonnes, 8c au furplus qu’il y fera pourvu par 
les Juges , Néron , tome 1.

L ’art. 49. de l’Edit d’Avril 1695. maintient les 
Eccléfiaftiques dans tous les droits appartenans 
à leurs Bénéfices, quand même ils ne rappor- 
teroient que des titres 8c preuves de poffef- 
fîon , fans que les détenteurs piaffent leur op- 
pofer d’autre prefcription que celle de droit , 
îsleron, tome 2.

6. Toutes perfonnes qui ont perdu leurs titres 
ri majore, font admifes à prouver tenorem & arnif- 
fionem injlrumenti, comment il a été perdu , 8c 
ce qu’il contenoit, le Pr. cent. 1. ch. 60. n, 10.
& fuiv. Guer. eod. Morn. ad l. 5. cod. de fid. 
infirum. Ranch. M. de Afflid. Defp. tome 2. page 
519. n. 15. pourvu que les témoins difent en 
'avoir vu la teneur , 8c qu’il étoit fans vice , /.
13. cod. de fid. infirum. 8c que ce foit des per
sonnes lettrées, qui puiffent connoître le défaut
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dhm a d e , Morn. eod. Ranch. M. de Affila. 
Defp. eod. la feule preuve de la perte des ac
tes par des témoins qui n’en fçavoient pas In 
teneur , ne fert de rien , /. 5. 1.13. cod. de fid. 
infirum.
f Mais pour être admis à la preuve de la perte 

dhm titre , il faut prouver par quel accident il 
s’eft perdu , l. 2. cod. de tefiam. Guer. eod. dit 
fur la foi de l’Ar. 25. Juin 1663. /. And. que cet
te preuve ne feroit pas reçue , fi elle alloit à dé
truire un acte public ; 8c que fi par cet Arrêt la 
femme n’a pas été admife à la preuve de la perte 
d’une quittance de 6000. liv. de fon mari, c’efl 
qu’il n’y avoit pas de preuve de la perte de cette 
quittance vi majore , v. Preuve , fed. 1. n. 6.

' 7. Légataire d’un fonds ne peut contraindre 
l’héritier à lui en remettre les titres, mais de 
les lui exiber en cas de befoin , l. 24. cod. de fi- 
deic. Defp. tome 2. page 222. n. 31. Rie. des do- 
nat. part. 2. n. 54.

8. Quoique le créancier foit obligé de faire 
déclarer fon titré exécutoire contre l’héritier du 
défunt, néanmoins Jugemens donnés avec les 
Tuteurs 8c Cürâtcurs, ont leur exécution pa
rée contre les mineurs devenus maieurs 
Brod. C. 11.

T I T R E  S a c e r d o t a l .

t. N ’efit révoqué par furvenance d’enfans', m  
pour légitime, Ar. 15. Juin 1643. J-Aud. v. Do
nation , part. 1. fed. 3. le Br. des fucc. liv. 2. ch.
3. fed. 9. n. 17. 8c 18. dit qu’il n’eft fujet à la lé
gitime, fi le Prêtre n’a d’autres biens ; mais qu’il 
s’impute fur la légitime.

2. II eft inaliénable, Sc non fujet à aucunes 
hypotéques créées depuis la promotion du Prê
tre 8c durant fa vie, Ord. 1560. art. 12.

3. II ne peut être faifi ni décrété , Arrêt 7. 
Mars 1651. Soëf. t o m e  1. cent. 3. ch. 65. pas mê
me pour r e l i q u a t  de tutelle , Berault fur Norm. 
546. cependant il peut l’être à la charge de l’u- 
f u fruit, pour les alimens, Rob. liv. 3. ch. 2. le 
Maître, des criées, ch. 23. Arrêt Rouen 10. 
Juillet 1676. Bafn. fur Norm. 546. v . D écret, 
n. 7.

4. II n’eft: purgé par le décret fans oppofition 
de l’héritage fur lequel il eft afligné , Berault „ 
eod. Bafn. fur Norm. 578.fecùs, s’il eft conftitué 
par collatéraux 8< étrangers , 1e Br. eod. n. 17.

5. Titre clérical conftitué par le pere , n’eft 
fujet à infirmation, Arrêts io„ Janvier 1610. 8c 5* 
Décembre 1619. Rie. des don. part. 1. n. 1240. 
Celui de 1619. eft rapporté par Auz. liv. 2. ch»
4. il le datte du 12. Décembre. Ar. 29. Mai 1645» 
J.Aud. Soëf. tome 1. cent. 1. ch. 82. Rie. eod. 
mais conftitué par collatéral ou étranger, il fe
roit fujet à l’Ordonnance, Rie. n. 1241. Arrêt 4» 
Sept. 1649. Brod, D. 56, S e  eus , fi le donataire.
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âvoit été promu aux Ordres, fur le fondement 
de la donation en collatérale , jufqu’à concur
rence de ce qui eft néceffaire par les Statuts du 
Diocèfe, Rie. n. 1243. mais v. i’Ord. de 1731. 
art. 19. 8c 20. v. Infinuation.

6. Titre clérical appartient en pleine proprié
té , 8c non par fimple ufufruit. Donations faites 
pour l’affigner , ne font point fujettes à rapport; 
même en Maine , Ar. 12. Décembre 1619. Auz, 
liv. 2. ch. 4.

T R A N S A C T I O N .

V. O b l i g a t i o n  , n .  16.
V. Reftitution , fed. 1. n. 3. Sc 4• v- Intérêts, 

n. 16.
x. Ne fe peut rapporter qu’a ce dont les par

ties ont voulu tranfiger , l. 9. 1. & fi “M de
tranfaci. 8c non au procès dont on n’a pas penfe, 
dicl. fi ult. & l. 5. eod. .

Ainfi tranfadion fur un différend particuhei , 
avec claufe portant que les parties fe quittent ge- 
géralement de toutes chofes , n’empêche qu’el
les ne puiffent fe demander d’autres chofes 
qu’elles ont à démêler enfemble , /. 31. cod. de 
tranfaci. Fab. C. lib. 2. tit. 4. def. 12.

Er quelque claufe générale que la tranfadion 
contienne , elle 11e s’étend que fur ce dont les 
parties ont particulièrement uanfige , 8c qui eft 
dans l’expofé ; cependant s’il paroît que les par
ties , pour ne laiflër aucun procès indécis entr’- 
elles, ayent tranfigé généralement de toutes 
leurs affaires , cette tranfadion fe rapportera à 
toutes , gl. ad l. 29. cod. de tianfi. Fab. C. lib. 2. 
tit. 4. def. 6. & n . v. Fachin , lib. 5. cap. 
20.

2. Tranfadion fe fait de lite dubiâ , l. 1. de 
tranf. Non de rc valida & indubitatâ , l. 12. cod.de 
tranfaci. Et judicatâ : nam res judicata pro veritate 
«ccipitur, l. 207. le rtg. j»r: «  <P» s’entend de 
chofe jugée en dernier refiert. Cependant la 
crainte d’entrer en procès, eft un mont légiti
mé pour tranfiger fi. 1. C. eod. pourvu qu’il n y 
ait pas de fimulation , Mol. in l. 6. cod. de Sacr. 
Ecclefi & in tit. cod. de tranf.

3. Générale tranfadion n’eft refeindée propter 
infirumenta de novo reperta , l. 29. cod. de tranf. 
Se eus , fi fiat rei certœ acfpecialis , /. 1. de reb. 
cred. ou fi l’une des parties a fouftrait des piè
ces,/. 19» cod. de tranf. OU fi l’on 3 tiailfige fur 
pièces fauffes, /. 42. C. eod. _ _

4. Inter ignorantes tranfaclio inita tenet: Nota , 
inter ignorantes, s’entend de part 8c d’autre ; fé 
tus, fi l’un fçavoit le fait, & l’autre l’ignorcit, 
Sc n’auroit pas tranfigé s’il 1 eut l'çu , paice qu a- 
Iors il y a dol, dicl. leg• 19- v• Reftitution, fiedL 
6. n. 3. & 4. Non tâmen in tefiamentariis caufis , /.
6, dig. eod. Godefr. ud dicl, /. de
tranfaci,
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3. N’eft caffée fous prétexte de maladie de 

corps , l. 27. cod. de tranf.
6. Ce qui a été payé comme dû par tranfac- 

tion , ne peut être répété , quoique non dû , L 
23. C. eod. I. 65. §. I. de condicl. indeb. v. infr. n.
12. v. Répétition , n. 2.

7. Tranfadion faite par l’héritier ab intefiat, 
avec l’heritier inftitué en un teftament faux, eft 
caffée , l. 4. cod. de jur. & facl. ignor. I. pen. cod. 
de tranf. Secùs, s’il a été tranfigé fur la fauflèté 
du teftament, dicl. L pen.

De même celui qui a tranfigé avec l’inftitué 
en un teftament nul, eft reftitué , Ar. 23. Déc. 
1533. Carond. liv. 10. l’ép. 32. Quia non tampacif- 
citur , quam decipitur , /. 9. (j. 2. de tranf.

8. Tranfadion fur l’hérédité d’une perfonne 
vivante , eft nulle , fi elle n’y confient, l. ult. cod. 
de pacl. Quia omnia quee contra bonos mores vel in. 
paclum , vel in fiipulationem deducuntur , nullius 
rnomenti finit, l. 4. cod. de inut. fiipul. Improbus-- 
efl qui fallicitus efl de vivi hereditate , /. 2. §. 2. de 
vulg. & pupill.

Ce contentement eft toujours fujet à révoca-.. 
tion pendant la vie, dicl. I. ult. cod. de pacl. Arrêt 
Janvier 1530. entérine les lettres de refeifion 
prifes par celui qui avoit confenti la vente de fou 
hérédité , Louet, H. 6. v. Contentement, v. 
Vente , fed. 2. n. 4.

Confentemerit donné parles préfomptifs héri
tiers, que celui dont ils font préfomptifs héritiers 
difpofe des réferves coutumières , ne vaut, Mol. 
fur Auvergne, ch. 14. art. 46. Vitry 99. 8c cite 
deux Arrêts, Coq. fur Nivern. ch. 33. art. 1. Un 
tel confentement ne peut faire valider la difpofi- 
tion faite contre la prohibition de l’Ordonnance 
ou de la Coutume , foit que cette prohibition 
foit fondée fur caufe publique ou particulière , 
Rie. des donat. part. 1. ch. 3. fed. 17. L ’on eft 
toujours relevé contre de tels conientemens, 
parce qu’on eft cenfé 11e les pas donner libre
ment , & qu’on eft forcé de les donner ne pejus 
eveniat.

Enfin le Brun des fucc. liv. 3. ch. 8. fed. 1. n. 
26. dit, que les renonciations adroits fucceffifs à 
écheoir, même du confentement de celui de la 
fucceffion duquel il s’agit, faite en faveur d’un 
parent en dégré égal, ou plus éloigné, efl. vala
ble ; mais qu’elle eft nulle étant faite en faveur 
d’étrangers.

9. Sur alimens futurs laiffes par teftament , 
tranfadion ne vaut fans l’autorité du Juge , l. S. 
in princ. 6* §• 2. de tranf. Secùs, des paffés, /• 8. 
C. eod. ou s’ils ont été laiffés par ade entre
vifs , dicl. $. 2. v. Godefr. ad dicl. I. 8. cod. de 
tranfaci.

Et tranfadion fur alimens, ne comprendi ha
bitation & les habits, l. 8. fi 12. de tranf. quoi
que fous le legs d’alimens, ils y foient compris, 
l, 6. & l, ult. de alim, leg.
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10. De l’éviftion de la chofe douteufe fur la

quelle il a été tranfigé , v. Eviftion ,n. 19.
11. Tranfaftion avec l’héritier après la vente, 

Ou avec le grevé après la reftitution du fidéicom- 
mis, eft valable, fi celui qui a tranfigé avec eux 
l ’ignoroit, /. ult. de tranf. àufl’aftion de l’ac
quéreur contre le vendeur, ou du fidéicommîf- 
faire contre le grevé , Acc. Cuj. ad d'ici, leg.

12. Etiamjî tranfaclio facta de causa ex qui non 
erat obligatus qui tranfegit, non auditur allegans 
tiullam fuijje caufatn tranftgendi, Perez. in cod, de 
iranfacl. n. 26. ex leg. 23. eod. v.fupr. n. 6.

13. La tranfaôion n’a pas moins d’autorité 
que la chofe jugée en dernier reffort , leg. 20. 
cod. de tranf.

14. Ceux qui font appellés à un fïdéicommis 
fous condition qui dépend d’événement incer
tain , peuvent valablement tranliger entr’eux, /. 
a i. cod. de tranficlion. Perez. eod. n. 9,

T R A N S P O R T .
V. Garantie.
1. L ’aftion ou dette aftive qu’on a contre 

quelqu’un , peut être vendue , tôt. tit. dig. & C. 
de hered. vel acl. vend, même celle qui eft à jour 
ou fous condition, /. 17. dig. eod. fans le fçu

\ du débiteur , L 3. C. eod. même contre fa volon
té , dicl. I. 3. mais v. Délégation ; 8c la vente pu
re d’une dette conditionnelle , eft parfaite 
avant l’événement de la condition, L 19. dig. 
eod.

2. Vendeur de Pattion eft tenu de céder à l’ac
quéreur ou ceflionnaire tout le droit qu’il a à l’oc- 
cafion de l’aûion, tant contre le principal débi
teur que contre fes cautions, l. 23. dig. eod. mais 
v. infr. n. 6. même de rendre au ceflionnaire tout 
ce qu’il en a retiré, foit par compenfation ou au
trement , dicl. L 23. $. 1.

3. Cédant ou vendeur de la créance d’un fils 
dé famille , eft tenu de céder au ceflionnaire les 
mêmes aûions qu’il avoit contre fon pere , l. 
44. dig. eod.

4. Cédant efi auffi tenu de céder au ceftîon- 
Jiaire l’aftion qu’il a pour la pourfuite 8c deman
de du gage qui lui avoit été donné au tems de 
l ’obligation, ou depuis parle débiteur, l. 6. dig. 
eod. Nam beneficium venditoris prodeft emptori , 
dicl. L 6. mais v. infr. n. 6.

5. Ceflionnaire peut agir par aftion utile en 
fon nom , l. 7. cod. eod. foit que l’aâion cédée 
foit perfonnelle ou réelle , l. ult. cod. eod. ou au 
iiom de cédant, arg. dicl. I. ult.

6. Ceflion même générale des droits Sc adions, 
11e comprend de droit les refcindantes 8c refci- 
foires ; parce qu’elles dépendent abfolument de 
la volonté, que quelquefois il y va de l’honneur 
Sc de la réputation , 8c que aclionis verbo non con
ten ir exceptio , l. 5. de verb. fign. Ar. Juil. 1587.
•î?0uet 8c Brod, C, 12, MQffi. ai ruine, tit. jf . de
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refc. vend. & ad leg. 6. de in integr, vefiv.it,

7- Cédant eft tenu de faire que la chofe Coït 
diie , L 4. dig. eod. v. Garantie , fi la dette fe 
trouve acquittée au tems delà ceflion, la ceflion 
eft nulle , l. 76. de folut. fauf l'aftion en évic
tion , l. 5. eod. v. Evidion; car créancier efl ce
lui, qui exceptione perpétua fummoveri non potefl , 
l. 55* de verb. fgn. Débiter intelligitur is , à quo 
invito exigi pecunia poteft , l. 108. de verb. 
fgn. '

Mais il n’eft pas tenu de faire que le débi
teur foit folvable , l. 4. de hered. vel. acl. vend. 
s’il 11’a été ainlî convenu , dicl. I. 4. v. Ga
rantie.

8. Suivant les Loix pen. & ult. C. mandait t c e f  
fionnaire ne peut demander au débiteur que ce 
qu’il a réellement payé avec les intérêts, mais 
Pap. & Bugn. eftiment que ces Loix font abro
gées en France, v. Defp. tome 1. page 10. n. 4. 
Ce qui doit s’entendre quand la dette cédée n’ell 
pas iitigieufe , Carond. liv. 13. rép. 22. Louet 8c 
Brod. C. 13.

Ainfi les Arrêts ont fait diftindion entre tranf» 
porcs faits entre étrangers, de droits litigieux, 
& de ceux qui ne le font pas ; ces H. ont lieu 
adverfiis ergolabos , five litium redemptores , cum 
fatutoiJïnt contra eos qui prie avaritiâ , vel alios 
vexandi libidine vili redimunt acliones litigiofas 
vel dubias , Brod. C. 13. Mol. contr. ufur. qu. 62. 
« .413. in fin. Brod. L. 13. foit que la ceflion 
foit faite de droiis litigieux de meubles ou 
d’immeubles, Carond. liv. 13. rép. 22. foit 
qu’elle foit faite en partie à titre de vente , ou 
en partie à titre de donation , dicl. I. ult. §. 1. 
C. mand. quand même toute la ceflion feroit 
faite fous le titre de donation , 8c que le cé
dant auroit reçu en cachette quelque prix du 
ceflionnaire , ie débiteur 11e fera obligé de 
lui payer que ce qu’on prouvera qu’il aura 
réellement payé , dicl. L ult. $.2. v. infr. n.
*5- , .

Mais quand un créancier vend ou tranfporte 
une rente , ou autre dette certaine , claire 8c li- 
quide, 8c non Iitigieufe , ou une chofe non con- 
teftee, le débiteur n’eft pas recevable à offrir le 
rembourfement 8c demander la fubrogation * 
c’eff un commerce licite , autrement il faudroit 
abroger les titres, Dig. & cod. de hered. vel acl. 
vend. Brod. C. 13.

9. Caution n’eff tenue de rembourfer que le 
prix réel du tranfport de droits litigieux , Ar.
7. Septembre 1627. Henr. 8c Bret. tome 1. liv. 
4- qu. 7.

10. Lefd. 11. pen. & ult. cod. mand. en ceflion 
de droits  ̂litigieux , n’ont lieu quand pour pré- 
venir Se éviter un procès, on acquiert rem fb l  
necefjariam 5 ainfi elles n’ont lieu quand quel
qu’un ayant part en un fonds , prend cef- 
fion des droits d’un autre qui le trouble ,

Brod.,
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Brod. C. 13. De même un co-héritier peut cé
der à la veuve commune fa part afférente ou la 
communauté , fans que la fubrogation puifle 
être demandée par les co-héritiers du cedant, 
attendu que la veuve acquiert rem Jîbi necejja- 
riam, 8c qu’elle n’efl; étrangère , Ar. 23. Mars
1623. Brod. C. 13. C’eff ainfi que fe doit limi
ter l’opinion de quelques Praticiens qui tien
nent que lefdites 11. ne s’obfervent en France , 
Brod. eod. v.fupr. n. 8.

11. Lefd. 11. ont lieu , quand le tuteur prend 
proprio nomme ceflion de la dette dûe par fon 
mineur , ie mineur n’eft tenu de rendre que la 
fomme payée par le tuteur , quoiqu’il foit af- 
cendant du mineur, Ar. 22. Avril 1595. Louet 
T . 4. Ar. 12. Janvier 1624. Brod. eod. Même la 
Nov. 72. ch. 2. & l'auth. minoris. Cod. qui dar. 
tut. vel cur. poff. privent en ce cas le tuteur de la 
fomme au profit du mineur , etiamfi cejfio juftis 
de caufs faclafit , Fab. ad dicl. Auth. Bald. conf. 
258. Ne tutoi es minorum inftrumenta fubftrahant. 
Mais lad. Nov. cap. 2. n’eff pas fuivie en France 
en ce point.

12. En général , chofe Iitigieufe peut être 
cedée ou vendue, lmb. Pap. Ranch. Guip. Defp. 
tom. 1. pag. 14. n. 6. contre Rebuff. & tôt. tit. 
cod. de litigiofs.

Mais il eft défendu à tous Juges, Avocats, 
Procureurs, foit en leur nom ou par perfon- 
nes interpofées, de prendre ceflion des procès 
8c droits litigieux , ès Cours, Sièges 8c Relions 
où ils feront Officiers ; femblables défenfes aux 
Avocats , Procureurs 8c Solliciteurs , pour le 
regard des caufes 8c procès dont ils auront char
ge , à peine de punition exemplaire , Ord. 
1560. art. 54. Ar. 14. Août 1740. déclare nul 
un tranfport de droits litigieux , que le 
fieur Baliquet , Praticien de Village , avoit 
pris.

De même ceflion de droits litigieux ne peut 
être faite à des perfonnes puiflantes 8c avec 
qui l’ont craint de plaider, Rubric. C. ne liceat 
potent. patrocin. litig. præft. vel acl. in fe transfer
re , Ranch. Ar. 1548. Defp. eod. ou pour chan
ger de Jurifdiûion , tôt. tit. Dig. & cod. de alien. 
jud. mut. cauf. Pap. Ranch. Defp. eod. efd. cas 
l’Ord. en Mars 1536. art. 22. veut que le cedant 
perde fon aêiion, 8c que le ceflionnaire 8c le ce
dant foient punis d’amende arbitraire , v. Ner. 
tom. 1. mais v. Ord. 1669. tit. 4. art. 21. Régu
lièrement hors le cas des perfonnes prohibées, 
ceflion de chofe Iitigieufe n’eff défendue , Brod. 
T . 4. 8c l’on obferve feulement que quand le 
procès eft intenté avant la ceflion , elle eft 
nulle , comme préfumée extorquée par l’im- 
preflion du plus puiffant , Morn. ad dicl. tit. cod. 
ne lie. potent. patrocin. litig. præft. 8c cette dé- 
fenfe de ceffion_ à perfonnes plus puiflantes, 
s’entend feulement des tranfports de dettes 8c 
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aôions perfonnelles , 8c non des immeubles T  R A N s- 
qui fe peuvent ceder à perfonnes plus puiflantes, p o r t , 
pluf. Ar. Pap. le Pr. cent. 1. ch. 93. n. 38.

13. Chofe Iitigieufe en matière odieufe , 
comme celle des tranfports -, doit s’entendre 
que la feule demande judiciaire rend la chofe 
Iitigieufe , judiciariâ conventione , Auth. litigiofa 
cod. de litigiofts , Guer. cent. 1. ch. 93. Ar. 27.
Août 1662. juge en faveur d’un tiers-déten
teur , qu’il fuffit qu’il y ait procès intenté ,
Soëfve , tom. 2. cent. 2. ch. 70.

14. Vice de litige eft perfonnel, n’afîèûe 8c 
n’infeêle la chofe ; ainfi vente de chofe Iitigieufe 
eft un jufte titre tranflatif de propriété , fur le
quel confequemment la prescription de dix 8c 
vingt ans peut être entée , Brod. L. 19. 8c le 
vice de litige n’a lieu ès actions hypotéquaires :
Nam res litigiofa in Galliâ vendi poteft , Godefr. 
ad Auth. litigiofa cod. de litigiof. 8c pour con- 
ferver l’hypotéque , il faut veiller fur l’héritage 
autant de lois qu’il change de main , Dupineau, 
obf. fur Anj. 487.

15. Co-héritier ayant acquis une dette liti- 
gieufe contre la fucceffion , ou pris ceflion de 
droits litigieux , peut être contraint par fes co
héritiers d’en faire rapport à la maflè , en le 
rembourrant de ce qu’il a réellement payé ,
L ult. $. 4. de leg. 2. Ar. 29. Avril 1589. Louet 
C. 5. Ar. 27. Juillet 1610. Brod. eod. Pareil Ar. 
du 14. Août 1526. Duiuc , liv. 11. tit. 7.

Ce qui doit avoir lieu , quand même la cef- 
fion prife par ie co-héritier ne feroit pas dette 
Iitigieufe : Nam cohœredes debent inter fe commu- 
nicare commoda & incommoda , l. 19, fam. ereife. 
foit qu’il ait pris la ceflion avant ou après par
tage ; avant partage nomina ipfto jure dividuntur , 
l. 6. cod. fam ereife. Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 4. 
mais v. Co-héritier , n. 1. Ainfi un des héritiers 
ayant retiré une Terre vendue par le défunt à 
faculté de rechat , ce retrait eft communicable 
à tous les co-héritiers, en rembourfant cha
cun leur part du fort principal, fraix 8c Joyaux- 
coûts, Ar. dernier Mai 1566. le Veft. Ar. 84.
Brod. C. 5.

Et quand il paroît par le tranfport que le co
héritier a payé la dette en fon entier , les au
tres co-héritiers ne font reçus à faire preuve de 
la fraude , quand la fomme excede 100. liv.
Arrêt 31. D é c e m b r e  1695. Bret. tom. 1. liv. 4. 
qu. 5. mais v. Preuve , feêt. 1. n. 1. 8c 2.

16. Lefd. 11. pen. 8c dern. C. mand. ont auflî 
lieu en faveur des co-héritiers contre un étran
g e r  q u i  prend ceflion de l’un d’eux de droits fuc- 
ceflifs, 8c autres communs 8c indivis , Ar. 29.
Juillet 1595. Carond. liv. 13. rép. 22. Chen. cent.
1. qu. 99. Ar. 6. Mai 1536. Carond. liv. 7. rép.
91. Ar. 30. Avril 1613. Brod. C. 13. ou d’aftions, 
ou droits fur une T e r r e  8c Seigneurie , Ar. 12.
Juill. 1578. Chen. eod. Carond. liv. 13. rép. 22..
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Mais lefd. IL n’ont lieu , fi un étranger prend 
ceffion d’une Ample dette contre la fucceffion, 
Carond. rép. 22. eod. v.fupr. n. 8. 8c 10.

Et lefdites Loix n’ont pas lieu lorfqu’un des 
co-héritiers ou aflociés acquiert la part indivife 
de l’un d’entr’eux.

17. Simple tranfport ne faifit fans fignifica- 
tion, /. 3. cod. de novat. Par. 108. droit comm. 
Coq. fur Niy. tit. 32. art. 1. mais v. Mel. 311. 
Blois 263. v. Délégation ; il faut lignification 
St copie du tranfport, la fcience d’ailleurs ne fe- 
roit fuffifahte , Brod. fur Par. 108. n. 1. St fuiv. 
contre Ferrer. St Defp. tom. 1. pag. 13. qui tien
nent arg. I. ult. de tranfacl. que fi le débiteur a 
fçu la ceffion , en ce cas s’il paye le cedant , il 
fera tenu de payer le ceffionnaire à caufe de fa 
mauvaife foi. Ar. 7. Juillet 1744. de relevée , 
plaidant Mes- Bercher , Clement St Bidault , 
juge que des failles laites par un ceffionnaire 
en vertu de fon tranfport , fans Lignification 
préalable au débiteur , étoient nulles , St la 
Sentence qui avoit prononcé la main-levée de 
ces failles , a été confirmée. Mais fi le débiteur 
s’oblige envers le ceffionnaire au payement de

•la dette cedée , cela vaut lignification , Brod. 
eod. n. 2. v. Délégation : même par un a&e 
féparé , Brod. eod.

Il en ell de même fi le débiteur paye le cef- 
fionnnaire St prend de lui quittance , parce que 
le payement parle débiteur vaut acceptation de 
la délégation , leg. 3. cod. de novat. & delegat. 
par ces termes : Vel aliquid ex debito accipiat.

Créancier du cedant qui a faifi avant la ligni
fication du tranfport, eft préféré , Ar. 28. Sep
tembre 1592. Carond. Tronçon , Rie. Brod. fur 
Par. 108. quand même il s’agiroit d’une dona
tion d’une dette même pour fondation, bien 8c 
dûement infinuée , Ar. 30. Août 1706. fur les 
conci. de M. le Nain, Avoc. Gén. Augeard, tom.
1. Ar. 77. Ainfi donation d’une rente conftituée, 
ou aiure droit incorporel, doit être lignifiée au 
debiteur , fans quoi point de tradition , Rie. des 
don.it. paît. 1. n. 96g. Celui qui le premier 
tait lignifier fon tranfport, quoique poftérieur 
en datte , eft préféré , Rie. eod. Brod. eod.

Si le débiteur paye le cedant avant la lignifi
cation du tranfport , il fera valablement dé
chargé , Rie. eod.

Mais le cedant ne peut fe fervir du défaut de 
lignification du tranfport, Brod. eod. n. 2.

18. Par. 108. a lieu pour tranfport de rentes, 
8c le créancier du cedant faififïant, eft préféré 
pour tous les arrérages échus avant la lignifica
tion du-tranfport , Ar. 1. Juillet 1592. Rie. 
fur Par. 108. Arrêt 24. Novembre igoe. Carond. 
fur Par. 108. Brod. eod. n. 1.

19. Quant au tranfport de rente fur la Ville 
la Lignification s’en fait aux payeurs, 8c enfuire 
l ’immatriculation dans leurs regiftres, eft vraie
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tradition 8c mife en polfeffion , Brod. fur Par. 
108. n. 4.

20. Débiteur doit au tems de la lignification 
du tranfport , déclarer qu’il ne doit rien , finon 
la quittance fous fignature privée de datte an
térieure , ne feroit valable, Ar. 10. Février 
1S95- Carond. obf. verb. Ceffion ; mais c’eft 
fans fondémént ; rien n’oblige un débiteur de 
faire pareille déclaration , s’il n’eft affigné à 
cet effet.

21. Des ceffions 8c tranfports fur les biens des 
marchands qui font faillite , v. Banqueroute.

T  R E B E L L  I A N I Q U E.

v. Quarte.
T R É S O R .

V. Defp. tom. 3. pag. 129. 8c fuiv. v. Tab. 
Coût. gén. v. Covarruvias , 3. part, relecl. §. 2.

1. Tréfor fe prend ici par un dépôt d’or , 
d’argent, ou autre chofe , fi ancien qu’on n’en 
ait plus de mémoire, l. 31.$. un. de acq. rer.dotn. 
I. un. cod. de thefaur.

2. En Pais de Droit écrit , îî tréfor eft trouvé 
fortuitement dans un fonds qui n’appartient à 
l'inventeur , il eft partagé entre lui & le pro-, 
priétaire du fonds , l. un. C. de thefaur. §. 39. 
in fî. de rer. divif quand même la Haute-Juftice 
en appartiendrait au R o i, parce qu’en Païs de 
Droit écrit, fuivant les Loix , ce n’eft point 
un droit Seigneurial ; mais en Païs Coutumier 
il fe divife également entre l’inventeur , le pro
priétaire du fonds 8c le Haut-Jufticier , Bourb. 
335. Sens 8. Anj. 61. dr. comm. Ar. 28. Juillet 
1570. Bacq. Chop. Carond. Chen. Loyf. Defp. 
n. 3. mais v. Norm. 211. 8c 212.

3- Si le tréfor confifte non en pièces de mon- 
noye , mais en ouvrage , le Bret. part. 2. liv. 2. 
déc. 4. tient qu’il appartient entièrement au 
Roi , en quelque lieu qu’il foit trouvé ; ce qui
n’a nul fondement, v. dici. /. 31. fi utu j e aCq. 
rer. dom, & dici. I. un. C. cle thefaur.

4- Ufufruitier du fonds 11’a aucun droit au 
tléfot trouve , fiatim libéré & pleno jure cediî 
foliproprietario , Mol. fur Par. (j. 1. gl. 1. n. 60. 
Greg. Ferrer. Defp. n. 4. nam in fruciu non corn- 
putabitur, l. 7. fi 12. fol. matrim. ainfi s’il eft 
trouvé dans le fonds dotal, pars ejus dimidia 
refitueiur mulieri , quafi in aliéna inventi dich

12.
, De même s’il eft trouvé dans le fonds donné 
a engagement, l. 63. §. ult. de acq. rer. dom> 
niais en Païs Coutumier, v.fupr. n. 2.

5. S’il a été trouvé à deflèin , non fortuite" 
ment, l’inventeur n’y a rien , il appartient e11 
entier au propriétaire du fonds , "en Païs de 
Droit écrit, /. un. C. de thefaur. mais en Païs 
Coutumier , le Haut-Jufticier en a moitié î 
Chop. Je daman, lib, 2, tit. 5, n. 12.
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6. S’il eft trouvé par le propriétaire du fonds, 

foit fortuitement, ou à deflèin , il lui appartient 
en entier , en Païs de Droit écrit, l. 1. C. de 
thefaur. $. 39. In fl. de rer. divif. en Païs Coutu
mier , le Haut-Jufticier en a moitié , Sens 8. 
Chop. dici. n. 12.

7. L ’inventeur n’a rien aux tréfors trouvés 
par artifices de magie , l. un. C. de thefaur. il 
eft confifqué, Azo, Acc. Chaflan. Peregr. Greg. 
Defp. n. 10.

8. Etant trouvé fortuitement en lieu public, 
une moitié appartient au R o i, 8c l’autre à l’in
venteur , /. 3. fi pen. de jur. fife. Bacq, Chop. 
Lhom. le Bret, Defp. n. 11.

Et en grands chemins, une moitié au R o i, 
ou au Haut-Jufticier s’il a droit de voirie , 8c 
l ’autre à l’inventeur , Bacq. des droits de Juft. 
ch. 32. n. 29. Lhom. liv. 1. max. 17.

Et s’il a été trouvé à deflèin, l’inventeur n’y a 
rien, le Bret, part. 2. liv. 2. déc. 4.y. fupr. n. 5.

9. Trouvé fortuitement en lieu faint 8c facré , 
fuivant le Droit, il appartient entièrement à 
l ’inventeur , fi 39. infl. de rer. divif. Mais en 
France , 011 l’adjuge en entier à l’Eglife , à 
l’exclufion de l’inventeur , du Haut-Jufticier, 
Sc du Roi , Arrêt 1575* février 1614. le 
B re t, part. 2. liv. 5* dec. 4* Morn. ad L 67. ae 
rei vindic. 8c en fes Arrêts,part. 6. ch. 44. contre 
Bacq. des dr. de Juft. ch. 32. n. 29. Chop. de 
doman. lib. 2. tit. 5. n. 12.8cLhom. liv. 1. maxim.
17. qui eftiment qu’il doit être divifé entre l’E- 
glilè 8c l’inventeur , 8c contre Mol. fur Bourb. 
335. qui tient qu’un tiers doit appartenir à l’in
venteur , l’autre à l’Eglife , & l’autre au Haut- 
Jufticier.

10. S’il eft trouvé en un cimetière public, 
fuivant le D roit, une moitié appartient au fife , 
l ’autre à l’inventeur , l. 3. §. pen. de jur. fife. 
mais en France une moitié appartient a l’inven
teur , 8c l’autre à l’Eglife , Chop. dici. n. 12. v. 
fupr. n. 9.

T U T E U R ,  C u r a t e u r .

V. Tab. Coût. gén. v. Defp. tome 1. page479. 
8c fuiv. v. Pan. Notait, tome 2. liv. g; v. le Grand 
furTroyes 21. v. Coq. inftit. de l’état des per- 
fonnes, v. Reglem. 7. Mars 1673. pour Norm.

Suivant le Droit , in paucijfnnis diflant curato- 
r e s  a tutoribus , l. 13. de exeuf tutor. 8c en France 
tutelle Sc curatelle ne diffèrent, Aux. 259. dr. 
corn, s’entend de curatelle avec adminiftration 
générale , Coq. loc. cit. v. infr. feêt. 9.

S O M M A I R E .

S e c t . I .  De ceux a qui Von donne des tuteurs ou
curateurs.

S e c t . I I .  De ceux qui font tenus de faire pourvoir
les pupilles ou mineurs-, de tuteurs ou curateurs,
& des peines contr'eux établies.

T U T  _ 24?
SECT. lit. De la tutelle teflamentaire , de la légi

time & de leur ufage , tant en Fais de Droit écrit, 
qu'en Pais Coutumier.

D i s t . I. De la tutelle teflamentaire fuivant la dif 
poftion du Droit.

D i s t . I I .  De la tutelle légitime fuivant la difpoji- 
tion du Droit.

D i s t . III. De Vufage des tutelles teflamentaires 
& légitimes , tant en Pais de Droit écrit que Cou
tumier.

S e c t . I V .  Du Juge compétent pour la confirmation 
des tuteurs teflamentaires, légitimes ou datifs, & 
de ce qu'il doit obferver.

S e c t . V .  De ceux qui peuvent être tuteurs ou cu
rateurs.

S e c t . VI. Des incapables de tutelle ou curatelle.
S e c t . VII. Des exeufes de tutelles & curatelles.
D i s t . I. Régies générales fur les exeufes.
D i s t . I I .  Quelles font les exeufes par le nombre des 

en fa ns & des tutelles , ou par l'âge.
D i s t . III. Des autres exeufes.
S e c t . VIII. Du devoir des tuteurs & curateurs.
D i s t . I. De leur devoir immédiatement après la 

dation de tutelle ou curatelle.
D i s t . I I .  De Vadminiftration des perfonnes durant 

la tutelle.
D i s t . I I ! .  De Vadminiftration des biens.
D i s t . IV. De l'aliénation des biens des mineurs.
D i s t . V .  De Vadminiftration quand il y aplufieurs 

tuteurs ou curateurs.
D i s t . V I .  Du confeil de tutelle.
S e c t . IX. Quand la charge de tuteur ou curateur 

prend fin.
S e c t . X. Du tuteur ou curateur fufpecl.
S e c t . XI. De l'aclion de tutelle directe & contraire.
D i s t . I .  De l'action contre le tuteur , du compte de 

tutelle & payement du reliquat.
D i s t . I I .  De la dêpenfe faite par le tuteur.
D i s t . III. De l'hypotéque du mineur pour le reli

quat du compte.
D i s t . I V .  De l'action du mineur quand il y a plu-
' fieurs tuteurs ou curateurs.
D i s t . V .  De l'action contre la caution du tuteur ou 

curateur.
D i s t . V I .  De l'action contre les nominateurs.
D  i s t . VII. De l'aclion c o n t r e  les héritiers du tuteur 

ou curateur.
D i s t . VIII. D e  l'aclion contre le fubrogé tuteur, 

& contre les tuteurs honoraires.
D i s t . IX. De l'aclion & hyp'otéqite du tuteur poul

ie payement de ce dont il fie trouve en avance par 
l'appurement du compte.

S e c t i o n  I.

De ceux à qui Von donne des tuteurs ou curateurs,

■ j.En Païs de Droit écrit,on donne des tuteurs
aux impubères , fi 3> Iflt.de tutel. &. §. pen.
inft. de Attilian. tut. bien que muets, l. 6. de tutel.

l i i j
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T  U TE U R. I. 8. fi. 3* de tutor. & curât. OU fûUl'ds , dicl. I. G. 

fi. 3. dicl. I. 8. fi. 3.
En pluf. Coût, on en donne suffi aux pubè

res , s’ils ne font mariés ou émancipés ; eu d’au
tres , on leur donne des curateurs, v. Coq. inftit. 
ch. de l’état des perfonnes.

2. Dation de tutelle doit être fixe 8t certaine, 
autrement elle eft nulle , l. 23. de teftam. tutel.

3. En Païs de Droit écrit, on donne des cu
rateurs aux pubères mineurs de vingt-cinq ans, 
Inft. de curât or. in princ. De même en plufieurs 
Coût. v. Coq. loc. cit.

Par-tout, aux majeurs de vingt-cinq ans qui 
font en démence, $.3. Inft. ead.l. 8. fi. ult. de tut. 
& cur. dat, l. 1. de cur. fur. I. 1. C. eod. ou pri
vés de fens, fi. 4. inft. de curât, s’ils ne font en 
puiflance de leur pere, l. 7..C. de cur. fur. Nam 
quis ajffeclus extraneus , ut vincat paternum , dicl. 
I. 7. lefquels curateurs doivent avoir l ’adminif- 
tration des biens 8c du corps , l. 7. de cur. fur. 
Mais on ne doit donner des curateurs à ceux que 
l ’on dit furieux 8c privés de fens , qu’en grande 
connoiffimce de caufe , l. G. eod.

Aux prodigues, /. 1. de cur. fur. I. 1. C. eod. 
fi- 4. Inft. de curât, v. Interdiction.

Et généralement à tous incapables de faire 
leurs affaires, 12. de tut. & cur. dat. I. 2. de
curât, fur. fi. 4. inft. de curât, comme fourds 8c 
muets , fimul. I. 8. fi. ult. de tut. & cur. dat. dicl. 
§. 4. inft. de curât. 8c autres détenus de maladie 
perpétuelle , dicl. fi. 4..

Mais on n’en donne point aux aveugles, v. 
la not. de Godelr. fur la 1. 3. C. qui dar. tut. vel. 
cur. pofj'.

4. Durant l’inftance contre le tuteur pour le 
faire deftituer comme fufpeft , l’adminiftration 
lui étant interdite , l’on donne un curateur au 
pupille ou mineur, fi ce tuteur n’a un collègue , 
v- infr. n. 7. in fin .

5- L ’on donne auffi un curateur aux biens de 
labfent, quand on doute s’ il eft mort ou vivant, 
Ranch .part. 5. concl. 379. contre si. ad l. 5. de 

'f  curf t- dat• v. Abient , n. 3. quoiqu’il ait 
laille un Procureur , s’il ne prend foin de les af
faires ; Fab. C. lib. 5. tit. 40. def. 9.

6. Pendant que le pofthume à qui l’hérédité 
doit appartenir eft au ventre, on donne un cu
rateur aux biens, L 20. de tutor. & cur. dat. I. 8. 
de cur. fur.

7. Bien qu’on ne donne point de tuteur à ce
lui qui en a un , l. 27. de teftam. tutel. I. io* de 
tut. & cur. dat. I. 21. fi. ult. de excufi l. 9. C. qui 
pet. tut. I. 9. cod. qui dar. tut. vel curât. fi. 5. inft. 
de curât, néanmoins on peut donner un curateur 
à celui qui a déjà un tuteur ou curateur , l. 20. 
§. un. de tut. & cur. dat.

Ainfï tuteur ne pouvant autorifer fon pupille 
en ce qui le concerne , l. ult. de aut. tut. fi. ult.
mjt, eçd, on lui donne un curateur pour l’affifter
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en ce procès, dicl. fi. ult. I. 1. C. de in lit. danâ. 
tut. on en peut donner un ou plufieurs à' la fois , 
l. 4. fi. un, de tutelis ; mais tandis que le cura
teur donné demeure en charge , on n’en peut 
pas donner un autre pour le même procès , L 
5. eod.

Pareillement un même curateur peut être don
né à  un ou plufieurs procès , dicl. L 4. fi. un.

Et lorfque le pupille a plufieurs procès avec 
fon tuteur , le curateur donné à un procès, fans 
autre désignation , doit prendre foin de tous , L
3. fi. ult. de tutelis.

Mais cette dation de curatelle n’a lieu, quand 
le pupille a plufieurs tuteurs, l. 24. de teftam. 
tutel. I. I. C. de in lit. dand. tut.

8. On donne auffi un curateur au pupille , dont 
le tuteur s’excufe à certain tems, fi. ult. inft. de 
curât, foit en cas de banniffement à rems, l. 28. 
fi- ult. de excuf. ou abfence , maladie , ou autre
ment , l. 13. de tutelis.
. De même quand le tuteur s’excufe d’une par

tie de fon adminiftration, parce qu’un même 
tuteui n eft pas obligé d’adminiftrer des biens 
qui font en diyerfes Provinces, l. io. fi. 4. l. 19. 
/. i l .  fi. 2. de excuf. on lui adjoint un curateur 
pour avoir foin des biens qui font hors de fa Pro
vince , /. 3. cod. in quib. caf. tut. hab. ou un autre 
tuteur , dicl. I. 21. fi. ult.

Et en tous ces cas, le tuteur ne pouvant va
quer aux affaires du pupille ahfent, ou enfant, 
on lui donne un coadjuteur tel qu’il le deman
de , l. 13. (j. un. de tutelis, l. 24. de adm. & per. 
tut. fi. ult. inft. de curât, mais à fes rifques, dicl. 
fi- un. dicl. I. 24. dicl. fi. ult. 8c lorfque le pupille 
eft préfent & hors d’enfance , le tuteur peut 
Pautorifer à Ce conftituer un Procureur qui ait 
foin des affaires de la tutelle , dicl. L 24. Acc. 
ad dicl. fi. ult. inft. de curât, fans qu’en ce dernier 
cas, il foit befoin de l’autorité du Juge , dicl. L 
24. I. II. cod. de procur. Vinn.ü<i dicl. fi. ult. inft.. 
de curât.

S ï C T l O N  II .

De ceux qui fiant tenus de faire pourvoir les pupil
les ou mineurs de tuteurs ou curateurs & despei~ 
nés contr'eux établies.

1. Tutelle peut être requife par tous les pa
reils 8c alliés du pupille , l. 2. qui pet. tut. vel cur.
^ s’ils le négligent, celui qui a quelque pour  ̂
fuite à faire contre le pupille , eft recevable à. 
lui faire créer un tuteur , dicl, I. 2. (j. 3. I. 4. C* 
eod, même au défaut des parens, Biffage eft que 
les Procureurs du Roi St des Seigneurs, font 
en droit de requérir la tutelle , St de faire af- 
figner à cet effet les plus proches parens, v. le 
Grand fur Troyes 21. gl. 1. n. 18. c’eft la dif- 
pofition de plufieurs Coutumes, v, Bourb. iS u

t u t
Poitou 304. 8t 309. cela eft néceflaire pour
éviter les brigues.

Mais les peines établies par leŝ  loix contre 
les meres qui fe remarient, & les îuccefieurs ab 
intefiat, fans faire pourvoir de tuteurs aux pu
pilles, v. Defp. tome 1. page 482.11. 1. n’ont lieu 
même en Païs de Droit écrit du reffort du Parle
ment de Paris, fauf à les condamner en des amen
des pécuniaires , eu égard au dommage , Pap. 
page 290. contre Coq. Inft. Ch. de l’état des 
perfonnes ; v. Indignité , n. 10. cependant, v. 
Auv. tit. 11. art. 5. Berry , tit. 1. art. 31.

2. Quand aux curateurs, quoique les pupilles 
ne puiflènt demander eux mêmes un tuteur , /.
2. de tutel. mineurs pubères peuvent demander 
eux-mêmes leurs curateurs, foit en perfonne 
ou par procureur , l. 2. fi. 4. qui pet. tut. Il n’eft 
pas permis à autres perfonnes de les demander 
pour eux , dicl. I. 2. fi. 5* Pas même a leur me- 
re , l. G. cod. eod. Mais lorfque le pupille hors 
d’enfance a à  plaider contre ion tuteur, le pu
pille doit lui-même demander un curateur , foit 
qu’il foit demandeur ou défendeur, & s’il n’en 
veut pas demander, on l’y contraint, L3.fi. 2. 
de tutel.

Et au lieu que le tuteur peut être donne con
tre la volonté du pupille , l. G. de tut. & cur. dat. 
le curateur 11e peut être donné au mineur contre 
fon gré , fi. 2. Infi. de curât. Cependant cura
teur aux caufes peut être donné au mineur con
tre fa volonté , dicl. fi. 2. infi. de curât. Cumju- 
dicium reddatur in invitum , l. 83- fi* I* de veib. 
oblig. à la pourfuite de celui qui veut intenter 
procès contre lui, l. 1. C. qui pet. tut. même à 
la pourfuite de fon tuteur pour recevoir fon 
compte , /. 7. C. eod. <

, La 1. 1. (j. u lt .  de minor. qui dit que : mi- 
noribus ante 2K. atatis anmnn , adminifiratio rei 
Tommitti non debet , quamvis benè rem fuam ge- 
rentibus, s’entend d’une adminim ation libie con
tenant pouvoir d’aliéner j mais l’adulte fans cu-  ̂
rateur peut adminiftrer fes biens, les donner a 
ferme, 8c faire autres chofes qui ne contien
nent aliénation du fonds , Defp. tome 1. page 
485. col. 2.

S e c t i o n  II I*

De la tutelle tefiamentaire , de la légitimé & de 
leur ufage , tant en Païs de Droit écrit qu en 
Païs Coutumier.

D l S T .  I .  De la tutelle tefiamentaire fuivant la difi- 
pofition du Droit.

1. Parens peuvent donner tuteurs leurs eti- 
fans, l. 1. de tefiam. tutel. liés ou à naître , d. I. 
I. (j. 4. inft. de tutel. (j. 5. inftit. qui teftam. tut. 
par teftament, i. 3. de teftam, tutel. 1. 2. cod,
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eod. ou par codicilles, dicl. I. 3. dicl. L 2. mais T u t e u r , 
v. infr. n. 9. infatués héritiers , /. 4. de teftam. 
tutel. ou exhérédés, dicl. L 4. L 10. §. 2. in fin.
I. 26. §. ult. eod. en les défignant par leur nom 
particulier , ou colleétivement : ainfi tuteur 
donné aux fils, ou filles, a pareillement charge 
des pofthumes , /. 5. de teftam. tutel. (j. ult. inft. 
qui teftam. tut. dar. 8c lorfque celui qui ayant 
plufieurs fils, a donné tuteur à fon fils, le tu
teur prend la charge de tous, L 16. §. i. de 
teftam. tutel. 8c celui qui ayant fils 8c ̂ filles , a 
dit fimplement qu’il donnoit tel tuteur à fes fils, 
eft cenfé l’avoir aufiï donné à fes filles, dicl. I.
16. in princ. Nam filiorum appellatione & fiiez 
continentur , dicl. I. 16. I. 4S‘ de légat, i. I. 201. 
de verb. fign. bien qu’il ait ufé de ces termes :
Je donne tel tuteur à mon fils &̂ a cites filles , l.
122. de verb. fign. 8c celui qui eft donné au pof
thumes , prend charge de tous ceux qui vien
nent à naître , même du vivant du teftateur, 
dicl. I. 16. ult. de tejtam. tutel. mais non de
ceux qui étoient nés lors duteftament , quia no- 
men pofihumi non benè cadit in eum qui in îebus 
hurnanis eft, L 1G4.de veib. fign.

2. Bien que les parens ayant moins de vingt- 
cinq ans, ils peuvent donner tuteurs à leurs en- 
fans , l. 3. §. 3. de adim. & per. tut.

3. Etranger peut auffi donner tuteur à fon hé
ritier qui n’a d’autres biens , l. 4. de confina, tut.

4. Bien que la dation de tuteur fous condi
tion parle Juge foit nulle , l. 6. $. 1. fie tutel.
8c que le tuteur légitime ne foit jamais donné 
à condition ou à jour , /. 77* do div. reg.jur. tu
teur tefiamentaire peut être donné fous condi
tion 8c à jour , l. 8. §. 2. de teftam. tutel. §. 3. 
inft. qu. teftam. tut. dar. Sc s’il eft donné fous 
plufieurs conditions alternatives , l’on a égard 
non à la plus légère , mais à la dernière , dicl.
L 8. fi. ult. parce que le Juge donne un tuteur 
qui adminiftre au défaut du tefiamentaire , v. 
infr. feft. 7. dift. 3. n. 1. 8c 4. mais nul ne peut 
fuppléer au défaut du Juge ; c’eft ainfi qu’il faut 
concilier y dicl. I. 77. de reg. jur. clim dicl. I. 8. 
fi. 2. de teftam. tutel. & ciim dicl. fi. 3. inft. qui 
teftam. tut. dar.

Même tuteur peut être valablement donne 
par teftament à la charge d’adminiftrer aptes 
la mort de l’héritier , L 7. fie teftam. une,, mais 
tuteur teftamentaire donné fous condition , ne 
l’eft , fi la condition vient à défaillir , l. 8. fi* i* 
de tejtam. tutel. r

c. Bien que le teftament foit nul par la pré
tention de celui qui doit être inftitué , la da
tion de tutelle qui y eft contenue eft valable , 1.
21 de teftam. tutel. Nov. 115. cap. 3- fi- I4* caP■
4. fi. ç.auth.ex causa ; cod. de liber, prêter. Secus, 
fi le teftament eft nui pour quelqu autie caufe,
/. 3. de confirm. tut. I- 2. cod. eod. am  i la  d a 
tio n  de tu te lle  e ft n u l l e } lo rfq u e  le  te ftam erA



2$ j  T U T  T U T
L utzur. étant valable , aucun inftitué ne veut de l’héré- tems du teftament étoit incertain au testeu r ,
Seft III dlt̂  *J' 9‘ de teftam' tutel: , {• 20. eorf. fi. 27. injl. de leg. Quia certo judicio de-

* 6.Perene peut par lettre miffive fans tefta- bet quis protutelâfuœ pofteritati cavere, dicl fi 27, 
ment, donner tuteur a les enfans, l. 2. de tef- 8c 1] le teflateur, à fait Titius tuteur , & qu’y 
tam. tutel. _ ayant deux Titius, il feroit incertain duquel le

7. I l 11 eft permis au pere de donner tuteur a teflateur a parlé , ni l’un ni l’autre ne fera tu- 
fes enfans, que lorfqu’ils font en fa puilîance , teur, /. 30. de teftam. tutel. en ce cas non jus de- 
L 1. §. 1 de confina, tut. I. 73. fi. 1. de reg. jur. fuit , fed probatio, dicl. I. 30.
$. 3. mft. de tutel. I. 1. in princip. 2. de Quand en une partie du teflament, le tefta-
tejtarn tut. , teur a nommé un tuteur , & en l’autre un autre,

. , n 11 onc\e ne ,le Peut » 1• 5- ae confina, tut. on prend pour tuteur le dernier nommé, /. 10. fi. 
ni la mere , a moins qu’elle n’ait inftitué héri- i. de teftam. tutel.
tiets les enfans, l. 4. ff. & cod. de teftam. tutel. Et fi le teflateur a dit ,je  nomme tel ou tel tu- 
& a condition que ladite tutelle fera confirmée teur à mes enfans, tous deux le feront, l. pen. C. 
Paj, uSe 5 E 2. de confinn. tut. I. 1. cod. eod. de verb. fign. Ne res pupillorum depereant dicl. I.
aict. L 4. cod. de teftam. tutel. pen. v. Conjonaive.

Nota , il appert de ladite 1. 1. cod. de confirm. 12. Au défaut du tuteur teflamentaire , la tu- 
tut. Qe la 1. 4. ff. de teftam. tutel. Sc de la 1. 69. fi. telle eft déférée aux tuteurs légitimes, L 6. de
2. de leg. 2 que la négative de ladite 1. 4. cod. de leg. tut. Inft. de legit. agn. tutel. in priai. & fi. 2.
teftam. tutel. ( non) inftituent, doit être ôtée , v. v. infr. dift. 2. J
Godelr. fur ladite loi 4. C. de teftam. tut.-

8. Curatelle donnée par teftament eft nulle , D is t- II. De la tutelle légitime fuivant la difpoft-
fi. 1. inft. de curât. I. 1. ult. I, 2. I. ult. de con- tion du Droit.
firm. tut. I. pen. cod. de teftam. tutel. 8c bien que 1. Le pere qui a émancipé fon fils, en eft tu- 
îd  curateur n’ait admiuiftré, il n’eftpas refpon- teur légitime , fi. 6. inft. quib. mod. jus patr. pol  
fable , l. 40. ad adm. & peric.tut. teft. folvit in fin. ' V

9-1  uteur révoqué par teftament ou codicilles, 2. L ’ayeul eft tuteur légitime de fon petit-fils 
ne peut adminiftrer, l. 8. de teftam. tutel. I. 10. du pere émancipé 8c prédécedé inft. de legit. 
de confina, tut. parent, tutel.

Aiais tuteur donne par codicilles, ne prive de 3- Quoique les femmes ne puifi’ent être tutri- 
Ia tutelle le tuteur teflamentaire , mais tous ces, l. 16. in princ. & fi. un. de tutelis, l. 18, eod. 
oeux admmiftrent, s’il 11’y a révocation expref- /. 2. de reg. jur. I. 1. C. quand, mul. tut. offic. fung. 
le du premier tuteur , L 2. cod. de teftam. tutel. Nov. 118. cap. 5. Auth. fi eut hæreditas, C. de legit. 
Et celui qui déclare par codicilles qu’il fait d’au- tut. Auth. matri & aviæ. C. qu. mult. tut. offic. ni 
ties tuteurs, paice qu il a appris que quelques- curatrices, l. 21. de tutor. & cur. dat. Néanmoins 
uns de ceux qu’il avoir nommés en fon teftament la mere 8c l’ayeule font à préfent tutrices légiti- 
lont morts, ou peuvent avoir des exeufes, ne mes ,dicl. Nov. 118. cap. 5. & auth. matri & aviæ. C. 
révoqué les teflamentaire s vivans, l. ult. de tef- quando mul. tut. offic. Elles font même préférées 
tam. tutel.  ̂ à toutes perfonnes, les feuls tuteurs teftamen-

10. Bien que le curateur foit cenfé donné à taircs exceptés, dicl. cap. 5. dicl. auth. la mere 
tous ses biens de l’adulte , même hors de la eft préférée à l’ayeuie, dicl. cap. 5. dicl. auth.
1 rovince .• I 2. cod. de exeuf. tut. néanmoins il même à l’ayeul paternel qui n’a l ’enfant en fa 
peut être donne a certaines chofes , fi. 2. inft. puilîance, Fab. C. lib. c. tit. 21. def. 1. Maz. 

e curât. , . R.anch. Defp. tome 1. page 494. col. 2. Pap.
Mais on ne peut pas amfi reftraindre a certai- Notair. tome 2. page 290. contre P. de Ferrar. 

nés choies la charge de tmeur, l. 12. de teftam. v. Defp. eod. mais elles ne peuvent être contrain- 
tutel. 4. inft. qui teft. tut. dar. oc li 011 le lait, tes à prendre la tutelle , lmb. Ranch. Defo.eod. 
la dation eft nulle , l. 13. de teftam. tutel. par- Pap. eod. même elles peuvent s’en demettre li
ce que le tuteur étant donné principalement à la brement fans alléguer d’exeufes, Fab. cod. lib. 5. 
perlonne /. 14. eod. dicl. §.4. inft. eod. il eft tit. 21. def. 1. contre Arrêt Bord, en Juillet 1602. 
tiU' ii ueeenaiiement donné a tous les biens du pu- Aut. ad L 2. C. qu. mul. tut. offic. mais fi la mere 
pine , qui fuivent fa perfonne , fi. 17. inft. de ex- eft remariée, v. infr. feêt. 10. n. 13. 8cfe&. H- 
cuj. tut. Seulement celui qui a des biens en cliver- dift. 3. n. 2.
Rs Provinces , peut avoir un tuteur pour les 4. Au défaut d’afeendans, les collatéraux plus 
biens de chaque Province, l. 15. de teftam. proches, quos proximafpes fucceffionis tangit, fout 
tUtel‘ , tuteurs légitimes, Nov. 118. cap. 5. hæc enim tu-

11. Comme le pupille auquel le tuteur eft tela eft hæreditatis confequentia, L '3. de legit. tu- 
onne doit être ceitain, /. 23. de teftam. tutel. de tor. Plerumque ubi fucceffionis eft emolumentutn , 

meme dation de tuteur eft nulle , fi le tuteur au ibi & tutelce omis eff'e debei, inft. de legit. patron.
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tutel. s’entend fi le plus proche fe trouve c a p a 
ble. dicl. Nov. 118. cap. 5. fans diftinguer s’il 
eft*parent paternel ou maternel, dicl. cap. 5. & 
auth. fteut hæreditas , C. de legit. tutor. contr. tôt. 
t i t .  inft. de legit. agnat. tutel. & L  1. cod. de legit. 
tutel.
D i s t . III. De Vufage des tutelles teftamentaires

& légitimes , tant en Pays de Droit écrit , qu'en
Pays Coutumier.
1. En Pays de Droit écrit, du reffort du Par

lement de Paris, les tutelles teftamentaires font 
mixtes, c’eft-à-dire , qu’elles ne font ni pures 
teftamentaires, ni pures légitimes , ni paies cia- 
tives, elles font toutes déférées par le Juge , v. 
Henr. tome 1. liv. 4* qu. 3̂ * ^ elles doivent 
être par lui confirmées, les parens ouïs, contr. 
tôt. tit. ff. & cod. de confirm. tut. & § . $ . &  fit. inft. 
de tutel. qui ne requièrent de confirmation des 
tutelles teftamentaires, que quand la tutelle eit 
donnée par le teftament imparfait du pere de 
famille , à fes enfans impubères ; ou meme pat 
teftament parfait à fes enfans émancipés , ou 
qu’elle eft donnée par d’autres perfonnes.

De forte cependant que le tuteur teftamentai- 
re eft préféré , s’il n’y a incapacité en fa pei on
ne , Arrêt 7. Mars 1596. contre la mere elue pat 
les parens, Morn. ad L 20. cod. de Epifc. aud. 
Brod. T . 2. c’eft conforme a la Nov. no . ch. 5. 
qui préféré le tuteur teflamentaire à la mere &à 
l ’ayeule, contre Arrêt 8. Juillet i587.Louet eod. 
Morn. loc. cit. remarque que dans l’efpéce de 
ce dernier Arrêt, il y avoit à redire en la per
fonne 8c mœurs du tuteur teftamentaire , vices 
dont le teflateur n’avoit pas eu de connoiflance ; 
ce qui eft conforme à la Loi 10. de confirm. tut. 
qui porte que fi les parens e Aiment que le tuteur 
teflamentaire ne foit pas capable de bien admi- 
niftrer, le Juge doit fuivre leur avis 5 comme 
quand le pere a nommé pour tuteur une pei ton
ne qui lui fembloit œconome, 8c qui ne i elt pas, 
/. ?. tj. 3. deadm.&per. tut. ou qui depuis a cteue- 
pouillé de fes biens, dicl. fi. 3. Brod. T . 2. v. Brod. 
eod.. où il rapporte Ar. 22. Août 1642. fur les con
clurions de M.Talon ,qui confirme la Sentence du 
Juge de Taillebourg en Xaintonge , qui avoit 01- 
donné que la mere demeureroit tutrice a fes en
fans , fuivant le teftament du pere , fans qu il fut 
b e foin d’appeller les parens ; mais la Xaintonge 
eft dans le reffort du Parlement de Bouroeaux.

Quant aux tutelles légitimes , en Pays de 
Droit écrit ; quoique la 1. 5. de legit. tut. dife 
que légitimas tutores netno dat, fed lex il- tab. 
fe cit tutor es ; elles doivent pareillement être dé
férées parle Juge , les parens ouis; le Juge n’eft 
point contraint de fuivre la proximité même des 
afeendans, contre l’utilité du pupille , ni celles 
des collatéraux, lî d’autres parens plus éloignés 
fe trouvent plus capables : Nam tutda légitima

non quidem fpecialiter vel nominatim delata eft , 
fed per confequentias hœreditatum , l. 3. de leg. tut. 
le tout eft laiflë à l’arbitrage du Juge , en fe con
formant néanmoins le plus que faire fe pourra à 
la lo i, 8c encore plus à l’utilité du pupille , v. 
Pap. Notair. tome 2. page 285. 8c 286.au dé
faut de parens, v. infr. feô. 5.

2. Dans les Coutumes muettes, les tutelles 
teftamentaires n’y font pas abfolument rejettées, 
quoique les parens qui doivent néceffairement 
être ouis, puiffent nommer un autre tuteur pour 
quelques raifons juftes & légitimes ; néanmoins 
ils ne doivent pas facilement contrevenir à la 
nomination faite par le teftament du pere : Præ- 
fumptio enim propter naturalem ajfecium facit, om- 
nia patri videri conceffa , /. 28. fi. 3- ùe libérât, lé
gat.' Quis enim talis affeclus extraneus inveniatur , 
ut vincat paternuml Vel cui alii credendum eft res 
liberorum gubernandas , parentibus âerelictis ? L. 7. 
cod. de curât, furios.

Quant aux tutelles légitimes , on en doit ufer 
dans les Coutumes muettes comme en Pays de 
Droit écrit.

3. Il y a des Coutumes où les tutelles tefta
mentaires font préférées, 8c â leur défaut les lé
gitimes , Bourb. 174. 8c fuiv. Auv. ch. 11. art. 1. 
Nivern. ch. 30. art. 1. 8c 4. Reims 329. Bret. 
502. Aux. 259.

Mais dans ces Coutumes la tutelle teftamen
taire eft fujette à confirmation, les parens ouis, 
Reims 329. De même Nivern. ch. 30. art. 4. 8c 
Auv. ch. 11 .art. 12.excepté Bourb. oùles tutel
les légitimes 8c teftamentaires ne font fujettes à 
confirmation du Juge , Bourb. 178. Ar. de Régi. 
5. Août 1726. pour la tutelle légitime en faveur 
d’un ayeul paternel, Auroux fur Bourb. 178. n. 
3. Autre Ar; 14. Janvier 1728.furiesconclufions 
de M. d’Agueffeau , Avocat-Gén. plaid Mes Sara- 
zin 8c Châtelain, ordonne que l’article 178. en- 
femble les Arrêts de Reglement feront exécutés; 
ce faifant, qu’une mere demeurera tutrice en 
vertu de la Coutume , fans qu’il foit befoin de 
confirmation du Juge , Auroux cod. n. 4. mais 
ils peuvent être rejettés 8c deftitués ? s’il y a eu 
des raifons, Auroux eod. n. 5. , .

Les Coutumes qui admettent les tuteurs légi
timés cela s’entend feulement de la mere , a 
fon défaut, de l’ayeul ou ayeule paternels ou 
maternels, Bourb. 179* fo^t cR Dioit commun, 
Coq. inft. loc. cit.

Le pei'e au^  tuteur légitime de fes enfans 
qu’il a émancipés, Mol. fur Bourb. 179. Coq- ffft. 
loc. cit. 8c s’ils ne le font, le pere dans ces Cou
tumes , n’eft ni tuteur ni curateur , mais loyal 
adminiftrateur, Bourb. 174. Poit. 308.

Bourb. 179 . dit que les afeendans p a te rn e ls
font préférés aux maternels.

Auv. ch. 11. art. 3* c*ir ciue * a7eu, P?teif' 
nel efl préféré à la mers 3 contre R Droit

T u t e u r . 
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T uteur, commun, v. Pap. Notair. tome i. page 290.

Les tutuelles légitimes font auffi fujettes à con- 
firmationrdans ces Coutumes, excepté Bourb. 
v. Coq. inft. loc. cit. dit que dans ces Coutumes, 
le Juge peut avant que de recevoir le ferment 
prendre l’avis de deux ou trois parens ; ce qui 
ne doit avoir lieu en Poitou à l’égard de la me- 
re , v. Poitou 305. Maine 98. Sc 101. Anjou 88. 
Tours 346. Blois 9. mais elle perd la tutelle fi 
elle fe remarie , v. lefdites Coutumes, v. infr. 
feft. 10. n. 13. Au défaut des tuteurs légitimes, 
V.  infr. fe à. 5. ■

S e c t i o n  I V.
De Juge compétent pour la confirmation des tuteurs

tefiamentaires , légitimes ou datifs, & de ce qu’il
doit obferver.

1. Juge ne peut déférer de tutelle à des pupil
les qui ne font de fon refibrt, l. i . § .  ult. I. 3 .1. 
24. de tut. & cur. dat. I. 1. §. 4. I. 13. fi ult. de 
excuf. tut. I. 1. fi 10.de magifir. conven. I. 3. C. 
quipet. tut. I. 5. C.qui dar. tut. vel cur.

Ainfi c’eft le Juge du domicile du pupille , qui 
eft feul compétent pour déférer la tutelle, quoi- 
-que fes biens foient hors du reflort du Juge, quia 
perfonœ , non caufe , vel rei tutor datur 9 4. infi.
qui tefi. tut. dar. le Gr. fur Troyes 17. gl. 4. n. 6. 
Arrêt 20. Mars 1646. /. Aud. le Gr. fur Troyes 

21. gl. 1. n. 3,8c fuiv. Curateurs font donnés par 
les mêmes Juges que les tuteurs, fi 1. infi. de 
curât, ainfi ils n’en peuvent donner à celui qui eft 
hors de leur refibrt, l. 13. fi ult. de excuf. tut. ce 
qui ne s’entend des curateurs auxcaules quipeu- 
vent être donnés par le Juge des conteftations, 
v. infr. feft. 7. n. 1.

2. En l ’éleftion ou confirmation d’un tuteur 
qui doit être faite par avis de parens 8c alliés, 8c 
à leur défaut de voifins 8c amis , v. Nivern. ch. 
30. art. 3. Orl. 183. Berry, titre 1. art. 41. Aux. 
155. Bourb. 180. l’on doit s’enquérir de fes 
mœurs , /. 21. fi 5. de tut. & curât, dat. quand il 
fe; oit Sénateur, l. 18. eod. quant aux facultés, 
le pauvie de bonnes mœurs, doit être préféré au 
riche qui ne l’eftpas , dicl. 1. 31. a. e. /. g. de 
fufp. tut.

3. Quant aux nobles, v. Edit de Cremieu, Ner. 
tome 1.

S e c t i o n  V.
De ceux qui peuvent être tuteurs ou curateurs 
V . infr. feft. 6. 8c 7.
1. Au défaut de tuteur teftamentaire 8c légiti

me , notoirement moins capable, on donne la 
tutelle aux alliés, mais v. Affinité -, ainfi beau- 
pere peut être tuteur ou curateur du fils du pre
mier lit de fia femme , 3** fi un. de adop. I. ult.
cod. de contr. jud. tutel. Fab. ad fi 19, infi. de ex
tuf. tut. Pap. Notait, tome 2. page 290. Mais il
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ne peut être élu tuteur malgré lui, Af. 17. Oft; 
1579- Filleau, qu. 18. bien que le beau-perefoit 
nommé par tous les parens, Ar. Déc. 1598. Pe- 
leus, ad. for. liv. 5. ch. 13. Mais s’il veut être 
tuteur, il doit être préféré aux parens, Arrêt 18. 
Décembre 1565. Filleau , ibid. quant à la mere 
tutrice qui fe remarie , v. infr. fect. 10. 11. 13. 8c 
fed. 11. dift. 3. n. 2.

2. Au défaut de parens 8c alliés, les plus pro
ches voifins peuvent être donnés tuteurs par le 
Juge , arg. I. 24. de tut. & cur. dat. & l. 1. fi 10. 
de magifir. conven. Arrêt 21. Mai 1534. P. Greg. 

fyntagm. lib. 12. cap. 4. n. 13. Pap. Aut. Defp.. 
tome ï . page 490. n. 9.

Et s’il y a des parens 8c alliés capables, tu
teur étranger fe peut excufer, quoique tefta- 
mentaire , /. 37. de excuf.

 ̂Au refie, non-feulement étranger efi obligé 
d’être tuteur , mais même celui qui étoit incon
nu au pere , l. 15. fi 14. de excuf. ($. n .  infi. eod. 
ou a la mere , dicl. L 15. fi 14.

3. L ’abfent peut être tuteur, /. 5. de tut. & 
cm. dat. mais il faut avoir été appellé avec les 
autres parens pour pouvoir être élu , Orl. 184. 
droit commun. Arrêt 14. Janvier 1642. au rôle* 
d’Amiens,./. Aud. Soëfve , tome 1. cent. 1. ch. 
48. contre le Gr. fur Troyes 21. gl. 1. n. 21. 8c 
l ’abfent n’eft chargé que du jour de la lignifica
tion à lui faite de l’ade de tutelle.

4. C ’eft une Jurifprudence certaine que les 
tuteurs doivent être pris dans le reflort du Bail
liage , où les biens des mineurs font fitués, pour 
éviter aux fraix de voyage , Dufrefne , J. Aud. 
liv. 1. ch. 31. v. infr. fed. 7. difi. 3. n. 15.

5. Qui efi capable de prendre par tefiament, 
peut être donné tuteur par tefiament, l. 21. der 
tefiam. tutel. ainfi infiitué peut être donné tu
teur , /. 7. eod.

Le fils de famille peut auffi être donné tuteur 
par tefiament, infi. qui tefi. tut. dar.

6. Tuteur teftamentaire ne peut s’excufer de 
ce qu’il a attaqué le tefiament de faux, l. 5. (j. 
16. de his qu. ut ind. Nemo enim ex fiuo deliclo me- 
liorem fiuam conditionem facere potefi , l. 134. §. 
un. de reg. jur.

7- Tuteur teftamentaire à qui le tefiateur à 
laifie un legs, ayant pris le legs , ne peut s’excu
fer de la tutelle , l. 5. $. 2. de his qu. ut indign. Se- 
cùs, avant que d’avoir pris le legs, quoique la 
mere le demande pour tuteur, dicl. §. 2.

8. Celui qui a promis au pere d’être tuteur , 
ne peut propofer d’excufes, /. 15. fi 1. de ex- 
cuf  fi 10. infi. eod.

Ni celui qui a écrit le tefiament, dans lequel 
ü a été donné tuteur , fi le tefiateur a f o u f c r i t  la 
dation tutelaire , /. 29. de tefi. tutel. finon non ex 
tefiamento , fed ex decreto , tutor dandus efi , <luia 
confenfiffe videturyoluntati tefiatoris, l, 18. §-m‘ 
de les. Corn, de falfi
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N i ce lu i qu i a fign é  le  te fia m e n t p u b l ic , com * 

m e  té m o in , fans p ro te fta t io n  , arg. dicl. fi un. 
S-ecùs , du té m o in  au te fia m e n t m y fiiq u e  , arg. 
L 39. de pign. acl.

9. Fidejufleur du tuteur peut être donné pour 
co-tuteur, l.pen. de tut. & cur. dat. I. 15. §. 9. 
de excuf.

10. Homme privé peut être donné tuteur aux 
enfans d’un Sénateur , & vice versa , l. 22. de tut. 
& cur. dat. I. 15. fi 2. & 4. de excuf.

11. Spadon peut être tuteur. I. 15 .de excuf. I. 
1. cod. eod.

iz.Ruftiques peuvent être tuteurs, quoiqu’ils 
ne fçachent ni lire ni écrire , pourvu qu’ils ne 
foient pas incapables d’affaires, l. 6. §. ult. de 
excuf. Nec. obft. $.8. infi. eod. car dans led. fi 8. 
la particule quamvis fe prend pour nifi , ut in l. 
7. fi 5. ad exhib. 75. fi 6. de verb. obl. I. 2. 
§. z. de prœtor.fiipul. ut not. Cuj. ad dicl. I. 75. 
$. 6. De même licet, fe prend fouvent pour nifi, 
ut in l. 23. fi 3. de rei vind. contre Cuj. ad dicl. 
fi 8. 8c qui dit que le droit des inft. a corrigé le 
droit du dig. mais Cuj. ne s’eft pas fouvenu qu’il 
avoit dit fur ladite 1.6. fi ult. de excuf qu’en plu- 
fieurs textes du Droit la particule quamvis, fe 
prenoit pour la correûive nifi.

Ainfi non ufquequaque rufticitatis excufatio acci- 
pi débet, francico faltem ufu forenfi •fiifjîcit enim 
v illico s quife negent litteras fcire, expertes non e[Jê 
negotiorum : Ità Germance cujufdam pietatis munus 
ej't naturceque lege fancitœ cognationis , tutelum rufi 
ticorum impuberum , rufticis deferri parentibus, ut 
quo hœreditas ,eodem tutela perveniat , Cliop. de 
privil. ruft. lib. 1. part. 1. cap. 4. n. 2. v. Vinn. 
lur led. fi 8. inft. Il dit que cela dépend de l’ar
bitrage du Juge, 8c qu’il faut diffinguer s’il 
s’agit d’une tutelle difficile à gérer ou non.

13. Quoiqu’il femble indécent que le pere foit 
gouverné par le fils, l. 12. §. 1. de tut. & cur. dat. 
néanmoins le fils peut être curateur de fon pere, 
dicl. §. 1. I. 2. de cur. fur. même il efi préféré à 
un étranger , modofobriè vivat, dicl.l. 12. (j. 1. 
de tut. & cur. I. 1. fi ult. de cur. fur.

14. En païs de Droit écrit, mari ne peut être 
curateur de fa femme mineure de vingt-cinq ans, 
l. 2. C. qui dar. tut. vel cur. I. 4. cod. de excuf. 
tut. ou furieufe ,/. 14 .^  cur. fur. s’entend pour 
fes paraphernaux , parce qu’il feroit au pouvoir 
du mari, abufant de fa qualité , de faire des cho- 
fes préjudiciables à fa femme , 8c à caufe de la 
difficulté de lui faire rendre compte , dicl. I. z.

Mais il le peut être en Païs Coutumier, d’Arg. 
Morn. Brod. M. ^cependant par Ar. jugé , que 
l ’Avocat du tuteur demereroit curateur à la 
femme , 8c que néanmoins le mari demeure- 
roit en caufe pour fon intérêt, Louet eod.

De même , fiancé ne peut être curateur de 
fa fiancée , /. 1. fi 5. de excuf. ni le beau-pere de 
fa bru, /. 17. cod. eod.

Seconde Partie.
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Des incapables de tutelle & curatelle,

1. Furieux 11e peut être tuteur ni curateur ; 
feulement s’il a été donné par tefiament , il 
exerce la charge , étant revenu en fon bon 
fens, §. 5 .inft. qui tefi. tut. dar. car il efi cenfé 
donné cum fiance menus efjê cæperit, l. 11. de tutel. 
I. 10. (j. 3. de teftam. tutel. mais la fureur du tu
teur furvenant depuis fa nomination , il efi pri
vé de la tutelle , L 40.de excuf. L un. C. qui rnorb, 
De même du prodigue , v. fupr. feft. 1. n. 3.

2. Femmes ne peuvent être tutrices, v. fupr. 
feû. 3. difi. 2. n. 3.

3. Mineur de vingt-cinq ans ne peut être tu
teur ou curateur , l. 5. cod. de leg. tutel. inft. de 
fideic. tutel. fi 15. inft. de excuf. tut. Nov. 118. 
cap. 5. auth. ficut hœreditas, C. de leg. tutel. quoi
qu’il offre de donner caution , Brodeau. G. 9.

Pas même la mere mineure de vingt-cinq ans, 
l. z. C. qu. mul. tut. off. quoique donné par tef- 
tament, Carond. pand. liv. 2. ch. 7. Ranch. 
Delp. tom. 1. pag. 495. n. 34. contre Fab. C. 
lib. 5. tit. 21. def. 3. Boër. dec, 124. 8c Pap. eu 
fes Ar. liv. 15. tit. 5. art. 3.

Cependant tuteur donné par tefiament pen
dant fa minorité , prend la tutelle iorfqu’ii efi 
devenu majeur , L u .  fi 7. de excuf. §, 5. inft. 
qui teftam. tut. Secits , du Juge qui ne peut don
ner des charges à tems , ou fous condition , v. 
fupr. feft. 3. difi. 1. n. 4.

4. Soldat ne peut être tuteur quoiqu’il le 
veuille , fi 16. inft. de excuf. quand il feroit 
donné par tefiament du pere , /. 4. C. qui dar. 
tut. vel. cur. I. 8. de légat. Ar. 29. Décembre 
1598. Pel. aft. for. liv. 3. ch. 8.

Ni les Evêques St les Moines , quand ils le 
voudroient, Nov. 123. cap. 5. auth. presbyteros 
(j. i.fous la 1. 52. C. de Epifc. & Cler. mais il 
efi permis aux Prêtres, Diacres 8c Soudiacres 
de prendre la tutelle de leurs parens, fibon leur 
femble , dicl. cap. 5. auth. Fab. C. lib. $. tit. zi. 
def. 1. n. 4.

Mais Eccléfiafiiques qui ne réfident en leurs 
Eglifes, 8c ne vaquent au Service Divin, ne font 
exemts de ces charges , /. 52. §. 1. C. de Epifc. 
.S* Cler. fimples Prêtres qui n’ont bénéfices à 
charge d’ame, n’en font exemts , Ar.. Rouen 
24. Janvier 1662. Bafn. fur Norm. 5. pag. 36.

5. Ceux qui recherchent ces charges, en doi
vent être exclus , l. zi. fi ult. de tut. & cur. dat. 
même ceux qui ont donné de l’argent pour les 
obtenir , doivent être punis, L 9. de tut. dicl. 
(j. ult. ou pour les faire parvenir à des incapa
bles , dicl. I. 9.

6. Celui que le pere a exclus de la tutelle par 
fon tefiament, ne peut être tuteur , L 21.fi. 2,

K k
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parle teftament de la mere, /. un. C .fi contr. 
matr. volunt.

Et quand la mere a inftitué fes enfans héri
tiers , en cas qu’ils fuflent délivrés de la puif- 
fance paternelle , le pere les émancipant, ne 
peut être leur curateur , dici. I. 21. f  i.

7. Suivant la Nov. 72. cap. 1. & auth. minons. 
C. qui dat. tut. créanciers ou débiteurs des pu
pilles ne peuvent être leurs tuteurs ou curateurs, 
de crainte qu’ils ne fouftrayent des pièces, foit 
teftamentaires, légitimes ou datifs , Henr. tom.
2. liv. 4. qu. 15. & fi fans déclaration préala
ble & permiffion du Juge , ils s’ingèrent à gé
rer, le créancier eft privé de fa dette , & le 
débiteur 11e peut alléguer aucun payement , 
dici. Nov. 72. cap. 1. 6*3. di&. auth. minons contr. 
I. 9. §. 5. de adm. & peric. tut. I. 8. C. quidar. tut.
1. 7. C. de excuf. tut. Se eus , de la mere, Nov.
94.

Mais le premier cas eft à l’arbitrage du Juge , 
l ’on examine la conféquence de la créance, & 
8c la rigueur du fécond doit être obfervée , s’il 
n’y a lieu de préfumer que la chofe eft bien due, 
& que le créancier n’en ait pas été payé., Henr. 
tom. 2. liv. 4. qu. 15. v. Henr. 8c Bret. tom. 1,. 
liv. 4. qu. 37.

Il faut excepter de cette rigueur les afeen- 
dans à l’exemple de la mere , 8c les ruftiques , 
Henr. tom. i. liv. 4. qu. 37. cependant il cite 
Ar. quia fait perdre à un Villageois fa créan
ce de 130. livres faute de déclaration, 

i Créanciers ne peuvent fe fervir de leurs créan
ces pour s’exempter de la tutelle , Bret. tom.
2. liv. 4. qu. 15. 8c un créancier ou débiteur 
peut être nommé ,  pourvu que fa prétention 
ne regarde point le fonds de l’hoirie , Henr. 
tom. 2. liv. 4.. qu. 15. Ainfi ceux qui ayant de 
grands procès avec les mineurs fe pouvoient 
exeufer , /. 20./. 21. de excuf. I. 16. C. eod. f  
S- inft. eod. ne peuvent être tuteurs, dici. Nov. 
72. cap. 1. & 3. & dici. auth. v. Defp. tom. 1. pag. 
497. n. 40. s’entend de procès où il s’agit de fum- 
m.â b on.orum , v. Bafn. fur Norm. 5, pag. 40.

S e c t i o n  V I I.

Des exeufes des tutelles & curatelles.

D i s t . I. Régies générales fur Iss exeufes.

1. Nul n’eft contraint à être curateur aux cau- 
fes, s’il n’eft Procureur en office formé, Fab. 
C. lib. 5. tit. 20. def 4. & tit. 27. def. 2. il doit 
être choifi par le mineur qui s’eft préfenté fur 
l’affignation , Fab. dici. tit. 27. def. 1. ou pris 
d’office par le Juge en l’abfençe du mineur affi- 
gné 8c défaillant, Fab. e o d .

*• Tuteur ne peut s’exeufer de ce qu’il 3 fes
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biens communs avec le pupille , 1. 12. de excuf. 
Secùs , s’iiy  a procès àcaufe de telle commu
nion, Ferrer. Defp. tom. 1. pag. 491. n. 16. v. 
fupr. feft. 6. n. 7.

3. Tuteur ne peut s’excufèr de ce que le pere- 
a laide l’ufufruit de tous fes biens à fa femme , 
l. 18. C. de excuf

4. Condamnation à mort civile n’exeufe , s’il 
y a reftitution en entier , /. 3. f  2. de marner. & 
honor.

5. Exemption générale de charges civiles ou 
publiques , n’exeufe de tutelle ou curatelle , l. 
15. f  12. de excuf. il faut une exemption fpé- 
ciale , Acc. ad dici. f  12.

6. Celui qui a été déchargé d’une tutelle , ou 
curatelle , n’eft déchargé d’une autre , fi l’excu- 
fe ne fu b fifre , l. 15. §. 13. de excuf.

7. Excufe valable ne fert après avoir com
mencé l’adminiliration , /. 2. C. fi tut. vel cur. 
f l  fi- Secùs, s’il furvient d’autres exeufes ,.v. infr. 
n. 10..

8. Quoique celui qui a été donné pour tuteur 
ait excufe valable , il ne peut appeller de la 
Sentence de nomination , ruais il doit propofer 
des exeufes, faut a appeller de la Sentence qui 
les aura rejettées, §. 16. Infi. de exeufi. tut. I. 13,, 
Dig.eod.l. 1. f  1. quand, appell.fit.

9. Celui qui s’eft fait décharger fous de.fauf- 
fes allégations , étant après découvertes , eft 
tenu de l’adminiftration , ult. infi. de excuf. 
tut. I. 2. I. 3. C.fi tut. vel cur. falf. alleg. dès le 
jour que la charge lui a été commife , /. 1. C. 
eod. Ne ei circumvenijjé religionem judicis profit 
dici. L 1.

10. Privilège d’exemption furvenu depuis la 
nomination, ne fert, l- pen. 7. de jur immun. 
ni l’exeufe furvenue avant la Sentence, l. 28. de 
excuf.' Cuj. ad. dici. L 28. ainfi les enfans furvenus 
depuis la dation de tutelle , ne fervent d’exeufe.

11. Tous tuteurs qui ont des exeufes valables, 
fe peuvent e x e m p t e r  de cette charge , bien 
qu’ils a y e n t  é t é  donnés par teftament : les tit. 
Dig.& Cod. de excuf. tut. parlent généralement 
d e  tous tuteurs.

12. Celui qui ayant phffieurs exeufes, n’a pii 
prouver celle qu’il a oppofée, efl reçu à pro
pofer les autres, l. 21. §. 1 .de excuf §. 18. infi. 
eod.

13. Celui qui a volontairement accepté une tu
telle fans ufer d’exeufes qu’il avoit, les peut pro
pofer en une autre, l. 21. C. de excuf. tut. Nov. 
123. cap. 5. & auth. presbyt. C. de.Epifc. & Cler.

14. Parenté n’empêche de propofer des exeu
fes , ainfi frerepeut s’exeufer de la curatelle de 
fon frere , s’il en a moyens, /. 30. §. 2. de excuf. 
mais le pere ne le peut, Nam centra naturalesfti- 
mulos facit, fi tali exeufatione utendum efile tenta- 
verit, /, 36. f  ult. eod. Cuj. ad dici, l. 30. §- Z*
contre Acc, ad dici, l. 30. f  2.

T U T

DlST. II. Quelles font les exeufes par le nombre 
des enfans & des tutelles , ou par l'âge.

ï. Le nombre des enfans fert d’exeufe, l. 2.
§. 2. de excuf

En tous lieux cinq enfans exeufent de tutelle 
ou curatelle , l. I. C. qui num. liber. Infi. de excuf 
tutor. in princ. Ar. 5, Janvier 1561. Carond. liv. 
3. rép. 68. quoiqu’ils ne foientpas en la puiflan- 
ce de celui qui fe veut exeufer , dici. L 2. §. 3. 
de excuf dici. princ. infi. eod. foit fils ou filles , 
dici. L 2. §. 7. eod. même monftrueux , l. 135. 
de verb. fi.gn. ouprofés, Fontan fur Maz. tit. 5. 
in fin. Henr. tom. 2. liv. 4. qu. 73. Bret. fur Henr. 
eod. Defp. tom. i.pag. 501. col. 1. Ar. 22. Mai 
1640. Soëf. tom. 1. cent. 1. ch. 12. contre Coq. 
qu. 177. 8c la Thaumaff. fur Berry , tit. 1. art. 
41.

Et comme à Rome trois enfans exeufoient, 
8c quatre enfans en Italie , /. 1. cod. qui num. 
liber. & infi. de excuf. tut. in princ. De même à 
Paris trois enfans exeufent, phffieurs Arrêts , 
Carond. liv. 9. rép. 26. Mayn. Pap. Defp. tom. 
1. pag. 501. col. 1. Bret. tom. 2. liv. 4. qu. 73. 
contre Coq. qu. 177.

Le pere ne peut compter au nombre de fes 
enfans , celui de la curatelle duquel il fe veut 
exeufer, l. 36. (j. un. de excuf. Cuj. ad. I. 30. §. 
j .  eod.

Cette excufe efl: reçue en toute tutelle , tefla- 
mentaire ou autre, l. 2. §. 5. eod. 8c en toute 
curatelle , /. 45. §. 2. eod.

Les enfans en fécond dégré defeendus des 
mâles prédécédés , fervent à l’ayeul, l- 2- $• 7. 
eod. & infi. eod. in princ. Secùs , fi le pere eft vi
vant , dici. $. 7. /. ult. C. qui num. liber.

Tous les petits - nés d’un fils mort, ne fer
vent que pour un?, dici. $. 7. & infi. eod. in princ.

L ’on ne compte que les enfans vivans lorfque 
la tutelle eft déférée , L 2. 4* ê excuf  l- ult.
de vacat. & excuf. muner. Infi. de excuf. tut. §. 1. 
Ni fi in bello amijfos , L 18. de excuf. dici. L ult. 
dici. f l .

L ’on ne compte les enfans non encore nés , 
Ar. 23. Avril 1668./. Aud. Bret. tom. 2. liv. 4. 
qu. 73.

Et fi entre les enfans, il y en â un mâle ma
jeur de vingt-cinq ans, il pourra être contraint 
de prendre la tutelle , s’il eft appelle ; l. ult. C. 
qui num. liber. I. 3. (j. 6. de mimer. & honor.

Nota. En Normandie l’exeufe fur le nombre 
des enfans n’a lieu, Ar. Rouen 22. Novembre 
.1680. Bafn. fur Norm. 5. pag. 39. col. 2.

2. Trois tutelles ou curatelles exeufent d’une 
quatrième , l. 2. §. 9 .1. 3. de excuf. I. un. C. qui 
num. tutel. §'. 6. infi. de excuf tut. bien que ces 
charges foient mêlées , dici. §. 9. la tutelle du 
fils émancipé dont le pere eft charge, y eft com- 
prife }l. 1$. §. 16. de excuf.
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que pour une , l. 3. de excuf. §. 6. infi. eod. foit 
freres ou non , L 31. (j. ult. eod. Secùs, fi les pa- Seft. VII» 
trimoines font divifés, dici. L 3. dici. I. 31. §. 
ult. Mais la charge de celui qui adminiftre des 
biens en. diverfes Provinces appartenant à un 
feu l, n’eft comptée que pour une , l. 30. §. 1. 
de excuf. Cependant quelquefois une tuteUe eft 
comptée pour trois, s’il y a de grandes affaires, 
dici. $. ult.

Fils s’exeufe far les tutelles ou curatelles 
dont fon pere eft chargé , 8c le pere fur celles 
dont fon fils eft chargé , quand ils demeurent 
enfemble , L 4. (j. un. de excuf. 8c que le pere 
eft refponfable de toutes ces charges, l. 5. eod. 
non autrement, dici. §. un. dici. I. 5.

Tutelles Sc curatelles honoraires n’exeufent 9 
/. 15. $. 9. de excuf.

Ni celles qui ont été recherchées, dici. I. 15,
$. 15. I. un. C. qui num. tutel. §. 5- inft• de excuf. 
tut. 8c tuteur pauvre eft préfumé avoir recher
ché cette charge , dici. §. 15.

Ni celles qui ont pris fin , l. 2. §. 9. de excuf. 
dici. I. un. C. qui num. tutel. bien que le compte 
n’ait été rendu , dici. L un. 8c celle qui doit 
prendre fin dans fix mois , eft tenue pour fi
nie , /. 17. de excuf.

Ni celle qui eft de fort peu de peine , Cuj. ad 
tit. C. qui num. tutel.

Ni le cautionnement pour un tuteur, L 15. §.
9. de excuf.

3. L ’âge de 70. ans complets au tems de la 
charge déférée excufe, L 2. de excuj. I. 3. de 
jur. immun. I. 3. C. quicetat. §. 13. Inft. de excuf. 
tut. contre Ar. 1534. qui a jugé que l’âge de 60. 
ans fuffit, Carond. pand. liv. 2. ch. 7.

4. Ces trois exeufes imparfaites féparément
n’exeufent, ni même étant jointes enfemble , L
15. 11. de excuf. L un. C. qui num. tutel. I. I.

ult. de vacat. exeufi. mimer.

D i s t . III. Des autres exeufes.

1. Maladie excufe même de la tutelle qu’on a 
déjà adminiftrée , l. n .  I. 40. de excuf. Ar. 11.
Mars 1561. Carond. pand. liv. 2. ch. 7. fi elle eft 
telle qu’elle empêche de vaquer à fes affaires ,
1. 10. §. ult. de excuf §. 7. infi. eod. foit à tems 
ou pour toujours, félon la maladie , l. 12. eod.
8c fi la maladie eft de nature à ne devoir pas ex
eufer pour toujours , l’on donne un Curateur 
qui celle d’adminiftrer après la convalefcence 
du tuteur malade , dici. I. 10. (j. ult.

2. Aveugle peut s’exeufer , l. un. C. qui morb.
1,3. C. qui dar.tut. vel cur. Secùs, s’il n’eft entiè
rement aveugle, Ar. Rouen , Bain, fur Norm.
5. pag. 38.

Le muet, l. 1. §. 2- de tutel. dici. I. 10. §. ult. 
de leg. tut.
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 ̂Le fourd , dicl. I. i .  3. dicl. I: 10. §. ult. 
& dicl. I. un. Mais borgne ne peut s’excufer , /. 
9. C. de excuf, tut. ni le fourd qui n’entend que 
.difficilement , l. ult. de leg. tut. I. 2. §. 6. de va- 
cat. & excuf. muner. pourvu qu’il puiffe vaquer 
à fes affaires , Ar. 7. Juin 1575. Chen. fur Pap. 
liv. 15. tir. 5. art. 11.

3. Le pauvre qui efl obligé de gagner fa vie 
de fes mains, doit être excufé , l. 7. /. 40. §. un. 
de excuj. §. 6. injl. eod. mais s’il devient riche , 
on lui pourra donner cette charge , l. 4. (j. x. 
de muner. & honor.

4. Abfent pour l’Etat efl excufé , $.2. injl. de 
excuj. tut. même des tutelles qui furviennent 
pendant l’année de fon retour , /. 10. in princ. 
& §• 2. de excuf. I. ult. C .fi tut. vel cur. reip. 
dut. §. 2. injl. de excuf. tut. même des charges 
qu’il avoit avant fon abfence tant qu’elle dure , 
& l ’on met cependant un curateur , /. r. C.Ji 
tut. vel cur. reip. dicl. §. 2. inf. de excuf. tut. mais 
auffi-tôt qu’il efl de retour, il reprend fa charge, 
dicl. I. 10. $. 2. & l.pen. de excuf. dicl. fi. 2. in/l. 
eod.

5. Ceux qui adminiflrent les biens du fifc, 
font excufés pendant leur adminiftration , /. 41. 
de excuf §. 1. injl. eod. ainfi Tréforiers & Rece
veurs des deniers du Roi en font excufés , plu
sieurs Ar. Carond. pand. liv. 2. ch. 7.

Les Collecteurs des Tailles,/. 10. C. de exaclor. 
Les-Fermiers des droits du Roi , fous-Fer- 

miers, leurs Commis & Prépofés, Ord. des 
Aydes de Juillet 1681. tit. Comm. pour toutes 
les Fermes, art. 11. /. 8- $. 1. de vacat. & excuf 
muner. I. un. c. ne tut. vel cur. vecligal. l.pen. $.
10. de jur. immun, contra l. 8. c. de excuf. tut. 
qui n'en exempte les Fermiers du Domaine du 
fifc.

Mais les Fermiers des droits 8c revenus d’une 
Ville n’en font exemts, /. 15. §. 10. de excuf. car 
les Cités ne jouiffent point du privilège du fifc,
L 2. c. de jur. reip. & bona civitatis abujïvè publi- 
ca dicta funt fola em'ni ea publica funt quee popu- 
h Romani funt , l. ig. de verb. fgn.

Receveui des Confignations n’efl exemt de 
tutelle, Ar. 30. Décembre 1634. au rôle de Ver- 
mandois, en prononçant qu’il demeurera tuteur, 
ordonne que les Nominateursquiperfiftoiem en 
leur nomination feroient garans du compte de 
tutelle , J. Aud.

7; Comme anciennement les Grammairiens, 
Rhetonciens Sc Médecins étoient excufés de tu
telle ou curatelle , /. 6. §. 1. de excuf. §. 15. injl. 
eod.' s’ils étoient du nombre preferit en chaque 
Cité , dicl. I, 6. §. 2. & 3. & dicl. §. 15. injl. 8c 
s’ils exerçoient leur profeffion en leur patrie , 
dicl. I. 6. §. 9. & did.§. 15. inf. De même les 
Profeffeurs ordinaires aux fciences 8c arts libé
raux en font exemts, l. 4. I. 6. c. de profefj1 & 
medic, Toit en Philofophe 3 dicl. I, C, §. 7, £> &
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de excuf. I. 8. §. 4. de vacat. & excuf. muner. Oit 
en Droit,foit a Rome,/, 6. §. 12. de excuf. ou ail
leurs ,contr. dicl. §. 12. parce quefuivant le Droit 
Romain , il n’étoit permis d’enfeigner le Droit 
qu’à Rome 8c à Beryte , Cuj. ad dicl. L 6. §. 1. 
v. Acc. ad dicl. §. 12. au lieu que le Roi l’a per
mis en plufieurs villes.

Mais ceux qui enfeignent à lire , n’en font ex- 
eufés , /. xi. $. ult. de muner. & honor. I. 2. (j. 
ult. de vacat. & excuf. muner. Nam hi non funt 
grammatici, fed grammatifiœ , Cuj. ad dicl. I. 6. 
§. 1. de excuf. ni les Arithméticiens, /. 4. c. de 
pnofejj: & medic.

La feule qualité de Médecin n’exempte d’au
cune charge perfonnelle , /. 5. c. de profejf. & 
med. ainfi les Médecins feulement de nom , ne 
font exemts du tutelle , Cuj. ad l. 4. eod. Chen. 
fur Pap. liv. 15. tit. 5. art. ix. il 11’y a que les 
Médecins, qui circuitores vocantur, qui en foient 
exemts, dicl. I. 6. §. 1. de excuf. Non qui umbra- 
tilj tantum fludio dediti funt , Cuj. 8c Godcfr. ad 
dicl. (j. 1. ouïes Médecins du Roi, Aut. ad. dicl.

ouceuxquifontdoués d’un fçavoiréminent, 
aict. I. 6. §. 10. qui en exemte en général tous 
ceux qui excellent en leurs profeffions, v. Ar. 8. 
Août 1564. décharge un Médecin d’une tutelle 
fans tirer à conféquence , Pap. en fes Ar. liv. 
15. tit. 5. art. 17.

Nota. Les privilèges qui fe trouvent inférés 
dans le corps du Droit, ne font reçus en ce 
Royaume , s’ils ne font autorifés par Lettres 
Patentes duement vérifiées, v. M. Bignon Avo
cat Gén. fur Ar. 2. Décembre 1652. qui juge 
qu’un Médecin qui en faifoit la profeffion à 
Noyon n’étoit pas exemt de tutelle , J. Aud.

Les Géomètres n’en font exemts, /. 22. de 
excuf. tut.

Ni les Poëtes, ils ne jouiffent d’aucune im
munité , l. 3. c. de profef. & med.

8. Les Commençaux delà Maifon du Roi 8c 
des Princes du Sang , font exemts de tutelle 8c 
curatelle, Lettr. Pat. Mars 1602. Ar. 24. Nov. 
1615. pour tabry , Maître ordinaire de Mufique 
du Roi, v. Code des privilégiés , pag. 56. ainfi 
Ceux qui ont quelque coi-nmiffion du Prince, 
font excufés tant qu’elle dure , l. 22. (j. un. I. 
42. de excuf.

9. Magiflrats en font exemts, l. 6. §. 16.1. t j ,
5. de excuf. §. 3. inf .eod. s’entend des Cours

Souveraines, /. 215. de verb. fgn. mais v. Bafn.. 
•*ur Norm. 5. pag. 37. Se ai s , in minoribus magij- 
tratibus , l. i j .  (j. 4. de excuf Godefr. ad dicl,
9* 3” inft- Sed fufeeptam tutelam deferere non pof~ 
f unt ■, dicl. (j. 3. inf. dicl. I. i j .  §. 5. Cependant 
tuteur d’unPlebeyen depuis tait Sénateur , peut 
quitter la tutelle , /. ig. §. 3. de excuf. Mais ex- 
eufe n’a lieu , fous prétexte de Magiftrature fu
ture , /. 23. de excuf

19, Avocats en font déchargés 8 l, 6. C. d»

T uteur.
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fidv. dîverf jud. v. I. 4* & L M* e0<̂ ' Af* de Toul. 
Mayn. Durant, la Roche , Defp\ page 506 col. 
1. s’entend de ceux qui en font la profeffion.

11. Huiffiers des Parlemens en font exempts, 
Arrêt 18. Février 1534* Chen. fur Pap. liv. 15. 
titre 5. art. 11. Arrêt de Toul. Janvier  ̂1534. 
Chen. eod. Mayn. iiv. 2. ch. 12. Non les Procu
reurs , Çuranti , Maynard, Defpeiffes, page 
506. col. 2.

12. Comme le libre de naiffance pouvoït s’ex
cufer de la tutelle de l’affranchi, /. 1. C). ult. de 
excuf. /. 3. cod. eod. De même le noble peut s’ex
cufer de la tutelle du roturier , Cuj. ad tit. C. de 
excuj'. tut.

13. Celui qui a été tuteur de quelqu’un , ne 
peut être contraint d’en être curateur , /. 20. cod. 
de excuf. tut. §. 18. inf. eod. quand même ce le- 
roit par teftament, dicl. §. 18. 8c il lui fuffit de 
propofer fon exeufe , du jour que la curatelle 
fe trouve confirmée par le Juge , Cuj. ad /. 16.
de excuf. tut.

14. Celui qui feroit obligé de plaider contre la 
fœur , ou fes enfans , ou quelque perfonne auffi 
proche, efl excufé , /. 23. C. de excuj. tut. v. 
Bafn. fur Norm. 5. pag. 40. col. x.

ig. Inimitiés capitales , fans réconciliation 
avec le défunt, exeufent, 11. mf. de excuj. tuf
quoiqu’elles procèdent de la faute de celui qui 
propofe l’exeufe , /. 6. !$. 17. de excuf.

Mais fi le tuteur ell donné par teftament, il 
ne peut s’excufer pour inimitiés capitales, fi el
les ne font furvenues depuis le teftament, ou fi 
étant furvenues avant, il paroît que le teftateur 
n’a eu autre deffein que_ d’embarquer fon enne
mi en une mauvaife affaire , /. 6. $. 17* ê ex~ 
euf 9- inf. eod. l.un. C.fipropt. inimic. créât. 
à moins que le tuteur n’ait promis d’adminiftrer, 
dicl. (j. 9.

16. Celui qui n’a fon domicile au lieu ou il eft 
donné tuteur , fe peut exeufer , /. ult. ult. de 
excuf. s’entend quand il demeure hors de laPio- 
vince , L 10. §. 4. /. 19. /. 21. §• 2. eod. L 2. L
11. C. eod. 8c non hors du Bailliage , fi la diftan- 
ce n’eft de cinquante lieues de France , Bafna-

çxcu i •
Par Ar. du 22. Juillet 1601. la Sentence d’Or

léans infirmée , 3c un coufin germain plus pioche 
à fuccéder, déchargé de la tutelle , attendu qu’il 
demeuroit à quinze lieues d’Orléans, hors de 
la Province 8c Bailliage -, que les mineurs n’a- 
voient que quinze ou feize écus de revenu , 8c 
qu’il dépenferoit en voyages chaque année plus 
que ne fe montoit le revenu, Morn. part. 2. 
ch. 60.

Il faut en Normandie pour intenter l’ariion 
en condefcente contre un parent plus proche , 
que l’éloignement foit confidérable, v. Bafnage, 
eod. page. 38,

S e c t i o n  V I I L
Du devoir des tuteurs & curateurs.

DlST. I. De leur devoir immédiatement après la 
dation de tutelle ou curatelle.

1. Dès le jour qu’ils ont fçu que la charge leur 
a été décernée , ils font refponfables de ce qu’ils 
ont omis de faire , ou de ce qu’ils ont mal fait ,
/. 1. §. 1. /. 5. §. ult. de adm. & per. tut. I. 19. C. 
eod. foit qu’ils ayent appelle injuftement de la 
Sentence qui leur a décerné la charge, /. 20. /. 
39. 6. de adm. & per. tut. /. 1. fi tut. vel cur.
créât, ou juftement , 8c que la Sentence ait été 
infirmée , parce que ces Sentences font exécu
tées par provifion, nonobftant l’appel , Ordon. 
Mars 1498. art. 80. Ner. tome 1. contr. /. 2. de 
tut. & cur. dat. & l. 17. §. un. deappell.

Un particulier avoit été nommé tuteur; appel 
de la Sentence de nomination ; au bout de fix an
nées , Arrêt confirmatif ; en conféquence affigna- 
tion pour rendre le compte de tutelle, 8c Senten
ce qui ordonne ce compte ; appel de la part du 
tuteur, difant que n’ayant rien reçu, il n’a point 
de compte à rendre, cependant il dreffe un aête 
dans lequel il ne fait ni recette , ni dépenfe , Sc 
qu’il employé pour compte. Par Arrêt du Lundi
14. Juin 1745. qui a mis l’appellation au néant, 
il a été jugé que ce compte n’étoit point fuffifant, 
8c qu’il devoiten rendre un par recette St dépen
fe , fauf à lui à fe pourvoir contre ceux qui 
avoient adrniniftré les biens pendant la conteila- 
tion. Nota , quoique dans l’efpéce , le mineur 
émancipé eût pareillement affigné en l'eddition 
de compte tous ceux qui avoient géré, plaidant 
Mes Boucher d’Argis St Lucron.

2. Avant que de fe mêler en l’adminiftration , 
ils doivent avoir la permiffion du Juge , 8c prêter 
ferment, /. 27. C. de Epifc. & Cler. I. 28. C. de 
adm. tut, Nov. 72. cap. ult. auth. quod nunc genera
le. C. de cur. fur. cependant lamere le peut, Pap. 
en fes Arrêts liv. 15. titre 5. art. 3. v.fupr. fed.
3. dift. 3. n. 3.

3. Ne font tenus de donner caution , RebufF. 
Bacq. Chop. Carond. Aut. Defp. tome 1. page 
g 10. n. 6. contr. I. 3. de tut. vel cur. quifitisd. 
Tôt. tit. de fidejujj. tut. & inf. de j'atisd. iut. qui 
y afiujettiffent tous tuteurs autres que teftamen- 
taires , contre Bretag. 481.

Cependant par Ar. 12. Janv. 1598. jugé qu’un 
tuteur onéraire donneroit caution, linon procédé 
à une nouvelle éledion , Morn. part. 1. ch. 146.

4. Avant que d’adminiftrer , ils doivent faire 
inventaire, /. 7. de adm. & per. tut. L 27- C. de 
Epifc. aud. I. 24. C. de adm. tut. I. ult. §. un. C. ar- 
bitr. tutel. Poit. 306. Sens 159. Berr. ch. 1. art. 
42. 8c 44. Bourb. 182. Auv. ch. 11. art. 7. Meh 
295. Tours 348. foit tuteurs teftamentaires ou 
autres 3 dicl. L vit. §. un. ou que le tuteur ait ap-
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T uteur, pelle de fa nomination, Rebuff. de Sent. Provi- reçus à prouver qu’il a laifle davantage, dici. U

c e(a  VTTT f iQnA a’ L T  n' 1‘ v , f uP r ‘ n‘ I# , „ un• dici. cap. un. dici. auth. car l’héritier repréfen-
g v cependant le tuteur peut, avant défaire in- tant le défunt, ne peut contrarier fa volonté, 

ventaire , adminiftrer ce qui ne peut être diffe- dit3. Nov. 48. inpræfat. Mais telle déclaration , 
lé , l. 7. de adm. & per. tut. ou inventaire du défunt, doit être accompagnée

5. Curateur aux caufes n’eft tenu de faire in- de fon ferment, fans quoi fes héritiers ne font 
ventaire , Aufrer. P. de Ferrar. Defp. tome 1. point obligés de s’y tenir, l. 81. §. 4. de leg. 1 .1. 
page 509. n. 3. Ni le tuteur ou curateur auquel 77. §. 30. de leg. 2 .1. 15. §. ult. ad leg. fuie. I. 10. 
le teftateur 1 a défendu, l. ult. $. un. C. aibitr. C. cotnm. utr. jud, l, 1. C.arbitr. tutel. car le fer— 
tut. mais v.' Poit. 307. ni celui que le teftateur en ment enixœ voluntatis ejl argumentum, dici. I. 77. 
a dechaige , Acc. ad l. 24. 6. eod. P, de terrât. $. 23* /. 37- §• 5. de leg. 3. & l’héritier qui ne 
Guyp. Ranch. Ferrer. Defp. page 509. n. 3. mais veut pas fe tenir au ferment du défunt, eft privé 
il feroit d’une dangereufe conféquence d’admet- de fon hérédité , dici. Nov. 48. cap. un. ce qui 
tre de difp enfer un tuteur de faire inventaire. Au n’auroit pas lieu en Pays Coutumier, ni en Pays 
refis , v. Henr. tome 1. liv. 4. qu. 112. v. Ord. de Droit écrit, fila légitime étoit blelîee.
1579. art. 164. 11. L ’inventaire fait pleine foi contre le tuteur

Ni quand les fraix d’inventaire abforberoient ou curateur , qui n’eft pas reçu à prouver que ce 
la vaieur des biens, Bouvot, Defp. eod. qu’il a compris en l’inventaire n’aopartient pas

Ni s’il y a quelque jufte caufe de n’en pas fai- au pupille ou mineur, l. ult. C. arb. tutel. 
re , 1. 7. de adm. & per. tut. Ce qui a lieu feulement pour les meubles ,

6. L inventaire doit être fait devant perfonne Corraf. Mayn. Defp. tome 1. page <00. col 1 
publique , /. 14. C. de adm. tut l. ult. $. un. C. arb. non pour les immeubles , Mayn. Defp eod

••“ ■ J- 1- 5- 5. 6- '■  *  cur.fur.Mais quoique depuis l’inventaire le tuteur ait 
B erry, ch. 1. art. 44. dit, qu’il doit être fait dit par fimplicité , ou par l’utilité du pupille , ou 

devant le juge ; de même Bourb. 182. ce qui doit pour autre raifon , que les biens font plus 
être fuivi par-tout, pour éviter les fraudes, 110- grands, cela ne lui fait pas de préjudice , dici. L 
nobftant l’Ord. 1579. art. 164. qui ne s’entend ult. C. arbitr. tutel.
que des majeurs, fuivant Coq. infe. loc. cit. mais 12. Dès que l’inventaire efi fait, les tuteurs 
v. Sceilé. ou curateurs doivent vendre d’autorité de Jufti-

Pardevant quel Juge il doit être fait pour les ce , les meubles périffables, Ord. 1560. art. 102. 
nobles, y. l ’Edit de Cremieu , Ner. tome 1. Les deniers en provenans, 8c autres trouvés

7. L ’inventaire doit contenit defeription de dans l’hérédité , doivent être employés au paye-
tous les niens, titres 8c papiers, /. 24. C. de adm. ment des dettes s’il y en a , Carond. pand. liv. 2. 
tut. Carond. pand. liv. 2. ch. 7. 8c on y doit ajou- ch. 7. même s’il eft dû au tuteur ou curateur i* 
ter ce qui eft furvenu ou trouvé depuis, L 7. §. fe doit payer par fes mains, l. 9. $. 5. de adm.
7. c. de’ cur. fur.  ̂  ̂ <S* per% tut. Jl modo fuit pecuniâ undè folvat , dici.

8. Dès que l’inventaire eft fait, le tuteur ou §. 5. autrement il ne pourra répéter d’intérêts,
curateur doit fe charger au pied, des chofes y dici. (j. 5. /. 3. §. 5. de contrar. tutel. 
contenues, /. 24. c. de adm. tut. I. ult. <j. un. C. Arrêt de reglement aux Gr. jours de Lyon 27̂  
arbitr. tutel. I. 7. §. 5. iS* 7. C. de cur.fur. Novembre 1596. défend aux tuteurs de retenir

9- Tuteur ou curateur qui n’a fait inventaire , les meubles des mineurs pour la prifée , 8c leur 
elt prive de fa charge comme fufpeft, l. 3. §. enjoint de les faire vendre au plus offrant 8c der- 
16. dejujp. tut. I. ult. §. ult. C. arb. tutel. avec in- nier entherifleur, avec les folemnités accoutu- 
famie ,d id . §. ult. fans qu’elle lui puiffe être Ôtée mées , aufquelles ventes ne font reçus à enché- 
par le Prince , dicl.J. ult. 8c il eft tenu d’indem- rir les Greffiers qui ont affilié à l’inventaire , 
nifer le pupille fur fon ferment, l. 7. de adm. & Henr. tome 1. liv. 4. qu. 112. v. infr. dift. 3. 
per. tut. I. pen. C. de in lit. jur. joint la corrtmu- n. 16. 
ne renommée , Carond. pand. liv. 2. ch. 7. v.
Serment.  ̂ _ D ist . II. De Vadminijlration des perforâtes du-

Le ferment n’eft donné contre l’héritier du tu- rant /a tutelle.
teur , qui ne remet l’inventaire , l. pen. & ult. C.
de in lit.jui. s il ne le retient par dol, diB. L pen. 1. Tuteur doit avoir foin de l’entretenemenr 
ivlais It^erment taure d inventaire doitetre don- de fon pupille , & lui fournir des alimens à prô
ne indimnâementcontre l’héritier, commecon- portion de les biens, fuivant la taxe du Juge i 
tic le défunt, Caiond. liv. 7* rcp. y 2, qui, tant qu’il eft poffible , doit faire qu’il y

10.̂  Quoique l’inventaire fait par le défunt de des relies du revenu du pupille, fa dépehfe fai- 
ion vivant, ne faffie foi contre fes créanciers, te , /. 3. <y. It ubi pupill. educ. deb. v. Aiimens, 

,4°* cap. un. Auth. quod obtinet C. de probat. feêl. 1. n. 5. 
il fait pleine foi contre fes héritiers, qui ne font Si cette taxe excède le revenu, 8c que le
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teur n’en ait averti le Juge , il ne pourra met
tre en dépenfe tout le contenu en la taxe , L 2. 
§. 1. eod. quand même la taxe auroit été faite 
par le pere , dici. I. 2. §. ult. 8c h depuis la taxe 
faite par le Juge , les biens ont diminué , il la 
faut diminuer , /. 3. ult. eod. ft les biens ont 
augmenté , il la faut augmenter, dici. §. ult.

Si la dépenfe fe fait fans taxe, elle ne peut 
excéder le revenu du pupille , l’excédent eft à 
la perte du tuteur , /. 2. $.1. eod. Secùs , fi les 
revenus du pupille n’étoient fuffifans eu égard à 
fa qualité , n’étant pas jufte d’obliger le pupille 
de condition relevée à mandier, l. 21. §. 3. de 
adim. & per. tut. I. 3. de contr. tutel. I. 2. de adm. 
pupill. præft.

2. Pupille n’eft toujours nourri chez le tuteur, 
mais là où l’on juge plus expédient pour le pu
pille , eu égard à fa perfonne , condition 8c pa
renté , /. I. ubi pupill. educ. deb. L I. C. eod* 
Nam vitandi funt qui pudicitiœ impuberis pojjunt 
infidiari, L 5. dig. eod.

Ainli le pupille ne doit être nourri chez le tu
teur qui lui eft fubftitué , arg. L ult. C. eod. Nam 
judex non decernit temerè educatorem eum, quipu- 
pilli fuccejjionem fperat, dici. I. ult. L x. §■  2. 
dig. eod.

Et lorfque le pere a ordonné qu’il fût nourri 
Chez le fubftitué , le Juge prend l’avis des pa
reils, /. x. §. 1. eod. Idenim agere Prcetorem opor- 
tet, ut fine ullâ malignâ Jufpicione alatur partus , 
& educetur , dici. $. 1.

De même quand le beau-pere eft tuteur du 
fils de fa femme , le pupille ne doit pas être 
nourri chez lu i, Acc. ad l. 1. C. ubi pupill. educ. 
deb. Fab. C. lib. 5. tit. 30. def. un. Maz. Guyp. 
Defp. tome 1. page 511. col. 2. ft les parens n’y 
confentent, 8c que le Juge n’y voie aucun danger, 
/. 1. C.eod. Fab. eod. Chop. fur Paris lib. 2. tit. 7. 
n. 20. Arrêt Juin 1585. & dernier Mai 1587. Rob. 
liv. 1. ch. 8. fie intell. L ult. de contr. jud. tutel. & 
l. 32. §. ult. de adopt.

Et s’il y a conteltation, ex Jîngulorum aÿ'eclio- 
ne , & qui magis ad fufpicionem ex fpe fuccejfionis 
proprior fit œfitimabitur , /. 2. C. ubi pupill. educ. 
deb. Infpici debet perfonarum qualitas & conjunc- 
tio , l . i .  C. eod.

Ain fi fuivant les Loix , quand la mere eft re
mariée , l’éducation des enfans eft laiffée à l’ar
bitrage du Juge , eu égard à la qualité des per- 
fonnes, dici. leg. 1. cod. ubi pupill. educ. deb. Nov. 
22. cap. 38. Suivant nos mœurs, en cas de difficul
té entre le tuteur 8c la mere remariée, ce point 
doit être réglé par avis de parens , Arrêt du 5. 
Novembre 1579. Filleau , qu. 19. y. Education.

3. Le pupille doit être plutôt nourri chez la 
mere qui ne s’eft remariée , qu’ailleurs, /. i .C.  
eod. Nov. 22. cap. 38. fi le pere par fon teftament, 
n’a expreffément donné l’éducation à un autre , 
arg. Nqv, u 8. cap. 5, où la mere ayeule ne
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font préférées au tuteur teftamentaire. T u t e u r

4. Si le parent chez lequel le pupille doit être
élevé , refufe de le prendre , il y peut être con- S eft. VIII 
trahit , /. 1. <$. 2. ubi pup. educ. deb. I. 1. C. eod.
8c en ce cas il perd l’hérédité, ou le legs qui lui 
a étélaifTé à cette conftdération, non autrement, 
l. 1. §. ult. dig. eod.

5. Non-feulement le tuteur doit avoir foin que
le pupille foit nourri ; maisaufli qu’il foit inftruit 
8c élevé en quelque Profeffion ou A rt, fuivant 
fa qualité 8c fes facultés, l. 2. /. 4. ubi pup. educ. 
deb. I. 6. 5* de Carb. edicl.

6. Du confentement du tuteur en cas de ma
riage du mineur, v. Mariage.

D i s t . III. De /’ddtninifiration des biens.

V. infr. feft. II. dift. 3.
1. Tuteur ou curateur eft tenu tam de neglec- 

tis , quàm de malè adminiflratis , V. fupr. dift. I. 
n. 1. v. infr. n. 1$.

2. Créancier de pupille ne peut faifir les biens 
du tuteur , non-feulement lorfqu’il n’a en fon 
pouvoir aucuns biens du pupille , l. 1. C. quand, 
fife. vel privât, deb. mais même lorfqu’il tient fes 
biens, Acc. ad dici. L 1. Il peut feulement faifir 
les biens du pupille, Acc. eod. Fab. C. lib. 5. tit.
23. def. 5. ni quoiqu’il s’agit de dépens du procès, 
commencé par le tuteur, Capell. Tholof. qu. 40.

La Sentence donnée contre le tuteur en cette 
qualité , ne peut être exécutée que contre fes 
pupilles ou mineurs, foit après fa charge finie ,
/. ult.fi qu. caut. in jud.fijl. I. 5* qu. ex. facl. tut.
I. 1. C. eod. I. 16. C. de adm. tut. ou pendant fa 
charge , l. 2. de adm. & peric. tut. L 7. qu. ex facl. 
tut.l. 4. $. 1. de re judicat. Mais il peut feulement 
être pourfuivi à rendre compte par bref état, v» 
infr. n. 4. même devant le Juge qui a rendu la 
condamnation 5 tel eft l’ufage en ce cas, contre, 
l ’Ord. de 1667. tit. 29. art. 2.

Ileftauffi d’ufage qu’un Procureur peut pour- 
fuivre le tuteur qui l’a conftitué , pour le paye
ment de fes fraix, fauf le recours du tuteur \ 
cependant v. Ar. 5. Août 1687. qui en ce cas a 
déchargé la mere tutrice ; mais le fils offroit de 
payer, J. Pal.

3. Tuteur n’eft auffi tenu de ce à quoi il s’eft 
obligé en cette qualité , foit après fa chaige fi
nie , /. $• qu. ex facl. tut. I. 15* de adm. & per. 
tut. ou pendant fa charge , Fab. C. lib. 5. tit. 24.
def. 5. r

4. Tuteur eft eftime procéder en cette qualité, 
quoique cela ne foit pas dit dans l’afte, lorfqu’il 
y eft qualifié tuteur , L ult. qu. ex facl. tut.

Mais eft tenu en fon nom , s’il à contrafté en 
fon propre & privé nom , ou tant en qualité de 
tuteur ou curateur qu’en fon nom , /• 9* de 
prœd. al. reb. min. auquel cas il peut être con
venu , même après fa charge finie , Cuj.ad l. 5* 
qu. ex facl. tut. Av. i u  Mars 1640. Pap. iiy, ^
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T u t e u r . fit- 5-art* 6. de même quand après avoir e'té cité 

devant le Juge pour repréfenter les biens du pu- 
Seft. VIII.pille 8c l’inventaire , il n’y a fatisfait, Ar. 1524.

RebüfF. Defp. tome 1. page 512. n. 11. in fin. 
Dire. III. g. Quand il n’y a point de dettes, les tuteurs 

ou curateurs font tenus d’employer les deniers 
en rentes, par avis de parens homologué, à 
peine d’en payer les intérêts , Ordon. 1560. 
art. 102.
• 6. Ils 11e peuvent en plaçant les deniers ftipu- 
ler d’intérêts fans aliénation du principal , y. 
Intérêts, n. 15.

7. Intérêts des deniers oififs courent contre 
le tuteur , même après la charge finie , jufques 
qu’il ait rendu compte-, /. 7. (j. ult. de adm. & 
per. tut. v. Qrd. 1667. tit. 29. art. 1. Secùs , du 
tuteur rubrique ou païfan , qui eff déchargé des 
intérêts à caufe de fa rufticité , Arrêt 19. Avril 
1574. Chop. de privil. ru fi. lib. 1 .part. I. cap. 5. 
n. 1.

Quant aux intérêts d’intérêts , v. Intérêts, 
n. 6.

8. Si le teffateur a fixé le taux des intérêts au- 
defious de l’Ordonnance , fa volonté doit être 
fuivie , quand même le tuteur en auroit reçu de 
plus forts , l. 47. fi 4. de adm. & per. tut.

9. Si le tuteur n’a pu employer les deniers, il 
n’en doit point d’intérêts, l. 7. fi 3 .1. 12. (j. ult. 
de adm. & per. tut. I. 3. C. de ufiur. pupill. Secùs , 
fi dans ce tems il a trouvé à placer fon propre 
argent, /. 13. $. 1. de adm. & per. tut. Dansnotre 
ufage il faudroit juffifier de diligences ou avis de 
pareils pour difpenfer le tuteur des intérêts.

10. Si durant le tems que le tuteur fait dili
gence de chercher emploi, l ’argent diminue , 
la perte tombe fur le pupille , l. 102. de fiolut.

11. Tuteur n’efl refponfable de l’infolvabilité 
du débiteur furvenue après la mort du pupille , 
l. 43. de adm. & peric. tut. finon en cas de ma- 
nifefte négligence , Arrêt 1580. Carond. liv. 7. 
rép. 177. cceterum debitores cum quibus ipfie con- 
traxit, non utique in diem mortis domini fuifije 
idoneos prœfiare cogendus efi : fied eo tempore , 
quo his creditum efi , ejus conditions j'uijje , ut di- 
ligens paterfamilias his crediturus fuerit, l. 111. de 
cond. & detnonfir.

Il n’efl pas non plus refponfable , quand il a 
fait l’emploi par avis de parens homologué, arg. 
de l’Ord. de 1560. art. 102. ni quand il a agi en 
bon pere de famille , /. 50. de adm. & per. tut. 
dicl. I. i i i . de condic. & demonfir. cependant 
nonobflant fa bonne foi il feroit garant de l’em
ploi , faute d’avis de parens , Ar. 29. Juillet 
1596. Carond. liv. 13. rép. 31. ni quand les dé
biteurs étoient infolvables avant l’adminiftra- 
tion , l. ult. 9. C. de adm. rer. ad civit. pertin. 
mais il efi: tenu des dettes perdues par fa négli
gence , l. 15. de adm. & per. tut. I. 2. C. arbitr. 
tutel. Nominum quœ détériora facta funt tempore
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curatoris, periculum ad ipfium pertinet , dicl. î> 
ult. fi 9. de adm. rer. ad civit. pertin.

12. S’il efi débiteur du pupille , il fe doit faire 
payer par lui-même à lui-même , /. 9. fi 1. 2. 3. 
4. & 5. de adm. & per. tut. Nam generaliter quod 
adversiis alium prœfiare debuit pupillo fiuo , id ad- 
verfius fie quoque prœfiare debet, dicl. I. 9. fi 3.

13. S’il a quelque demande à faire à fon pu
pille , il peut s’adrefier à fes collègues , ou à 
leur défaut au curateur qu’on donne à cette 
caufe , l. I. C. de in lit. dand. tut. vel cur.

14. Il ne doit intenter de procès injuftes, /. 6. 
C. de adm. tut. mais il doit commencer & pour- 
fuivre ceux qui font jufies ; efi enitn ojficium tu~ 
loris utilia non prœtermittere , inutilia non admitte- 
re, L 27. C. de epific. aud.

Ainfi quand le droit du pupille efi bon , il 
doit appeller de la Sentence rendue contre lu i, 
l. 11. C. de adm. tut. Mais auffi s’il intente des 
procès ou plaide fans caufe contre les créan
ciers du pupille , il doit les fraix en fon nom ,
1. 9. §. 6. de adm. & peric. tutor. I. 6. C. de
adm. tut. I. 78. 2. de leg. 2. Ne fiub prœtextu
nominis eorum , propter fiuas fimultates , fie cure li- 
tes fiuas exercere pofifie exifiiment, dicl. I. 6. Jgna- 
viatn etenim prœtendentes audiri non oportere , 
dicl. §. 2. car il doit payer de bonne foi ce que 
le pupille doit, fans attendre une condamna
tion , dicl. I. 9, 6.

De même s’il a différé de payer après la con
damnation , il efi tenu en fon nom des fraix qui 
feront faits, dicl. I. 78. fi 2. s’entend quand il 
a deniers fuffifans entre les mains appartenant 
au pupille , v.fiupr. dift. 1. n. 12.

Il efi auifi tenu en fon nom des défauts Sc con
tumaces obtenus contre lu i, comme provenans 
de fa faute 8c négligence , l. 55 .de eviclionib. I.
2. cod. de fiund. patrimon. Bacq. des droits de 
Jufi. ch. 21. n. 43.

Au refie , un tuteur ne doit point être con
damné aux dépens en fon nom , fi de fa part il 
n’y a dol & mauvaife foi évidente -, fuivant Bacq. 
eod. 21. n. 42.

Mais pour obtenir la condamnation aux dé
pens contre un tuteur en fou nom , il n’eft pas 
néceffaire qu’il y ait dol St mauvaife foi évidente 
de fa part , il fuffit fi ratio litiganai non finit , l. 
78. fi 2. de légat. 2. Si fiupervacaneam litern infi- 
tituijjent, l. 9. 6. de adm. &• peric. tut. Godefr.
ad dicl. leg. 6. s’il a fait de mauvaifes chicanes 
feiemment, fi ficientes calumniofias infiituant ac- 
tiones, l. 6. cod. de adm. tutor.

Et en ce cas, il efi befoin de requérir la con
damnation de dépens contre le tuteur en fon 
nom auparavant le Jugement du procès, afin 
qu’en y procédant l’on puifl'e connoître , fi de 
fa part il y a de la calomnie ou non ; Bacq. eod. 
ou fi le procès a été intenté fans fondement ou 
inutilement.

Et
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Et quand il efi condamné aux dépens en fon 

nom , il ne les peut coucher en dépenfe , Bacq. 
eod. n. 44.

Ainfi le plus fût* efi que le tuteur retire con- 
fultation fignée d’Avocats fur les procès qu’il 
intentera ou qu’il foutiendra , Bacq. eod. n. 44. 
Rebuff. Aut. Belord. Defp. tome 1. page 515. n. 
*4- in fin. v. Dépens ; 8c s’il efi befoin que le 
tuteur s’inferive en faux , il doit fe munir d’avis 
de parens , Bacq. eod. n. 44.

13. Il doit indemnifer le mineur de ce qu’il 
S perdu par fa négligence , in omnibus quœ fecit 
tutor , ciim fiacere non deberet : Item in his quœ 
non fecit , rationem redaet , prœfiando dolum , cul- 
pam & quantum in rebus finis diligentiam , l. 1. de 
tutel. & rat. difirah. Il efi tenu tam de adminiftra- 
tis , quant de negleclis , L 6. C. de tefi. tutel. Ainfi 
il efi tenu d’indemnifer le mineur s’il a perdu 
line donation faute d’accomplir la condition , /.
i l .  C. de adm. tut. ou fi fon fonds emphitéotique 
efi tombé en commife faute de payement du 
cens, /. 23. C. eod.

16. Selon Henr. tome 2. liv. 4. qu. 14. tuteur 
11e peut fe rendre adjudicataire des fruits des 
biens de fon mineur : il rapporte un Ar. qui a 
déclaré nulle l’adjudication dont le tuteur avoit 
fait celîion à un particulier -, mais il faut croire 
qu’il y avoit des circonftances de fraude ; car 
un tuteur n’efi point incapable de jouir par 
lui-même des biens de fon mineur ou de les 
donner à ferme , dit Bret. eod. v. fupr, dift.
1. n. 12.

Suivant la Loi 5. fi 5. de aucl. confi. tut. & 
eurat. le tuteur peut fe rendre adjudicataire des 
biens de fon mineur , quand ils font vendus 
en Jultice à la requête des créanciers du mineur.

17. Curateur au ventre , ou aux biens vacans, 
n’eft tenu , ni ne peut adminiftrer les biens , 
il n’a que la feule garde , l. 48. de adm. & peric. 
tut. feulement il peut vendre ce qui ne fe peut 
conferver fans détérioration , dicl. I. 48.

18. Mineur n’eft tenu de la fraude faite par 
fon tuteur , /. 198. de div. reg. jur. que d’au
tant qu’il en efi devenu plus riche , /, 3. quand. 
ex facl. tutor.

19. Sufficit tutori, benè & diligenter negotia gefjifi- 
fe  , etfi eventum adverfum habuit, quod gefium efil, 
/. 3. fi y. de contr. tutel. & util. abl.

D i s t . IV. De l'aliénation des biens des mineurs,
1. Tuteur ou curateur ne peut donner les 

biens de fon pupille ou mineur , l. 22. 1.46. fi 
ult. de adm. & per. tut. I. 16. C. eod. finon pour 
caufe néceflaire , comme pour alimens de la 
mere ou feeur du pupille , qui n’ont de quoi le 
nourrir d’ailleurs , ficilicei decreto interveniente , 
/. x. fi 2. de tutel. & rat. difir. Quin immb cum 
tutore agi potefl tutelœ fi taie ojficium preetermife- 
j i t , dicl. fi 2.

Seconde Partie,
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2. Il ne peut obliger les biens, l. 1. fi 2. de 

reb. eor. qu. fiub tut. s’il 11’a employé les deniers 
empruntés pour l’utilité du pupille ou mineur , 
l. 3. qu. çx facl. tut. vel cur.

3. Il ne peut tranfiger avec le débiteur pour 
diminuer la dette , l. 46. §. ult. de adm. & per. 
tut. I. 28. §. 1. de pacl. I. 22. C. eod. Nam non 
potefl pupilium fipoliare , l. y. fi 3. pro eniptore ; 
nec deteriorem ejus conditionem facere , l. 15. /, 
28.$. 1. de pacl. Secùs , s’il s’agit d’un procès 
douteux , l. 56. $. 4. de furt. I. 157. de reg. jur. 
v. Godefr. ad dicl, l. 22. cod. de pacl. Mais ré
gulièrement un tuteur ne peut tranfiger fans avis 
de parens homologué , Bouvot , Defp. tome 1, 
page 518. n. 22. v. Tranfadion , n. 2.

4. Il ne peut compromettre , v. Compromis, 
n. 11.

5. Il ne peut aliéner les biens fine decreto „
/. 4. C. de prœd. & al. reb. min. v. Reftitution , 
fed. 2. quoique le pere en ait permis la vente 
par fon teftament , Louer 8c Brod. A. 5. contr. 
L 1. 2. de reb. eor. qu. fiub tut. & l. 1. &
3. C. qu. decret, opus non efi , qui ne font ob
servées en France , Louet 8c Brod. eod. v. Mi
neur , n. 9.

D l S T .  V. De Vadminifiration quand il y a plufiçurs 
tuteurs ou curateurs.

1. S’il y a plufieurs tuteurs ou curateurs, l’au
torité d’un feul fuffit pour la validité de l’ade , 
/. 3» de adm. & per. tut. I. 4. de aucl. prœfi. foit 
teftamentaires ou datifs, l. ult. C. de aucl. prœfi. 
8c un feul peut agir contre les débiteurs, l. 24. 
un. de adm. per tut. v. Payement, n. 6.

2. De plufieurs tuteurs quoique teftamentai
res , l’un peut offrir à l’autre qu’il prenne l’ad- 
miniftration en donnant caution , ou qu’il la 
lui laifl’e moyenant fuffifante caution , 8c fi les 
autres ne donnent caution , toute l’adminiftra- 
tion lui efi commife en donnant caution , /. 17. 
de tefiatn. tutel. I. 3. 2. & 3. de legit. tut. I. y*
rem pup. vel adolefic. fi 1. infi. de fiutifid. tut. I. 4. 
c. de tut. vel cur. qui fat. non ded. Chop. fur Par. 
lib. 2. tit.y.n. 13. Arrêt Septembre 1566. Carond. 
pand. liv. 2. ch. 7. fiecùs, s’il y a lujet de foupçon 
des déportemens de celui qui veut donner cau
tion , dicl. I. ly. fi 1. & 2. ou fi fes collègues font 
reconnus d’une telle prudhommie 8c capacité s 
que leur adminiftration ne puiffe être fufpede , 
dicl. fi 1. & 2.

Et fi plufieurs offrent de donner caution , à la 
charge d’adminiftrer leuls, l’on choifit le plus 
capable , eu égard tant à la perfonne qu’à la 
caution , /. 18. de tefiàm. tutel.

3. Au défaut de telle offre de donner cau
tion , celui de plufieurs tuteurs teftamentaî-. 
res , auquel le teftateur a commis l’adminiffra- 
tiou, adminiffrera , /. 3. fi i. de adm. & per. tut. 
fi 1, infi, de fatifid, tut, mais s’il efi de mauvaife»
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TüTïffR. mœùrs, Ou qu’il ait fait perte de fes biens , en C. qu. tut. vel cur. efije defin. injl. quîb. moi. tutel.
confidération defquels le tefiateur lùi avoit com- fin. inprinc. aux mâles après 14. ans complets , 
mis l’adminiftration , on la donne à un autre , aux femelles après douze , l. ult. C. qui tut. vel 
dicl. I. 3. fi 3. <S* 5. cur. efije dejïn.les 24. 8c 2,5e. jours de Février en

4. Si le teilateur n’a particulièrement commis l ’an biffextile 12e font comptés que pour un , /. 3. 
l ’un d’eux pour adminiftrer , ou fi celui qu’il a §. 3. de minor. I. 98. de verb.Jîgn. mais la tutelle 
commis ne le veut feul , celui qu’ils éliront en- fubfifte à l’égard des autres pupilles impubères, 
tr’eux , adminiflrera, l. 19. fi 1. de tefiam. tutel. I. 3. de tejlam. tutel. de même Nivern. ch. 30. ar- 
l. 3. (j. 3. «S» 7. de adm. & per. tut. fi i„ injl. de fia- ticle 5. Orléans 182.
tifid. tut. & s’ils ne s’accordent, le Juge en choi- Et après la puberté du pupille , le tuteur le 
fra un , causa cognitâ, dicl. L 3, §. 7. dicl. §. 1. doit avertir de demander un curateur, autre-
iri/I. ou fi tous veulent adminiftrer, le Juge le ment il efFrefponfable du dommage que l’adulte
leur permettra , dicl. L 3. §. 8. en reçoit, l. 5. de adm. & per. tut. v. Orl. 182.

5. Il leur eft même permis de cîivifer entr’eux Mais en France , tant en Pays de Droit écrit
l ’adminifîration , dicl. L 3. fi 9. foit qu’ils divi- qu’en Pays Coutumier, il n’y a de différence en- 
ferit les biens d’une même ou diverfes Provin- tre la tutelle 8c. curatelle , Aux. 259. s’entend
ces, /. 4. de adm. & per. tut. .& en ce cas, cha- avec adminiftration générale , le tuteur après la
•cun gérera ce qui lui aura été commis , fans le puberté devient curateur ou demeure tuteur juf- 
mêler de l’adminillration des autres, dicl. L 4. /. qu’à 25. ans, Nivern. ch. 30. art. 8. v. Bourb. 
ult. C.fii explur. tut. L ult. C. de auci. præjl. 180. Melun 295. Sens 159. Vitry 65. Seniis 155.

6. Si 1 adminiftiation étant divii.ee par Provin- Durât tutela jemel fiufcepta ufique ad. 25. ann. nifi 
ces, il y a pluficurs tuteurs en une , 1 autoiite prias ex jvjla causa Jefie exonerari fiaciat à judice , 
d’un feul fuffit pour les affaires de cette Provin- Mol. contr. ufiur. qu. 39. n. 300. ou fi le mineur 
ce , Cuj. ad dicl. C. de auct. præfi. v.fiupr. n. 1. n’eft émancipé par bénéfice d’âge , ou mariage,

7. Mais la divifion d’adminiftration ne préjudi- v. Emancipation ; cependant curateur avec ad- 
cie aux créanciers qui peuvent agir contre celui miniftration générale agit conjointement avec 
des tuteurs que bon leur femble , /. 36. adm. & l ’adulte.
psr. tut. 2. Elle prend fin par le décès du pupille , on

D ist .VI. Du confie il de tutelle. du tuteur, L 4. de tutel. & rat. difir.fi 3. injl. quib,
. mod. tutel. fin. 8c n’efi tranfmife aux héritiers dm

1. Si îc confeil que le teflateur a donné au tu- tuteur, l. 6. fi 6. de his qui not. infiam. L 16. §. un. 
leur n’eft pas fon co-tuteur , ce qu’il aura fait de tutsi. & rat. dijlr,
fans ce confeil, ou même contre fon avis, fera Mais jufqu’à ce que le compte ait été rendu , 
bon , fi cela e 11 utile au mineur; au contraire , l’événement de l’adminiftration regarde le tuteur 
fi ce qu’il aura fait par Pavis.de tel confeil n’efi 8c fon héritier , /. ult. C. de per. tut. I. un. C. ut 
pas utile au mineur, il en fera refponfable , / .  5 . caufi, pojl. pubert. adf. tut. Henrys , tome 1 .  livre

8. de adm. & per. tut. N’en idcirco minus officium 5. qu. 39. v. Oî'd. 1667. titre 29. article 1.
tutoris intégra m erit, dicl. fi 8. Nam tefiatoris volun. C ’eft-à-dire , qu’après le décès du tuteur , Ce S 
tatem tutor interdùm potejl jure negligere, l. 3. (j. 3. héritiers font tenus de l’adminillration extraju- 
eod. dicl. I. 5. fi 9. eod. Cuj. ad l. 47. eod. diciaire de la tutelle , l. 1. de fidejujj. & nominal-

Mais fi ce confeil efl fon co-tuteur, 8c que le & hered. tut. & curât. I. n . fi 2. de negoî. gejl. 
teflateur ait dit que , quod fine eo fiet irritum f i t , non de la judiciaire , quoique commencée Go- 
én ce cas il ne peut rien faire fans l’avis de fon defroy ad dicl, leg. 1. niais ils font tenus de dé
co-tuteur, 8c même les débiteurs qui l’auront noncer le décès du tuteur; de même le tuteur 
paye ne feront point libérés, dicl. L 47. de adm, efl tenu de dénoncer la majorité ou le décès de 
& per. tut. Cuj. ad. dicl. I. 47. fon mineur.

2. Quand le confeil de tutelle efl donné par 3. Elle prend fin par la mort civile du tuteur»
avis de parens homologué , le tuteur ne peut §. 4. Injl. quib. mod. tut. fin. s’il eft feulement ban- 
rien faire de confidérable fans l’avis par écrit ni à tems, l’on donne un curateur durant fon 
de ce confeil : il efl refponfable de ce qu’il a ex il, l. 28. $. ult. de exeuf. ou quand le mineur 
mal fait fans cet avis ; fiecùs, avec est avis , efl banni, dicl. fi 4. injl. 1.14. de tutelis ; s’entend 
Nam jufijiis judiciis exeufiat à doia , l. 16j. §. i. à perpétuité du Royaume,v. BannifTement; mais 
de reg. jur. elle ne finit par }a fureur furvenue au pupihe > **

S e c t i o n  I X .  3. de tutelis.
4.  Tutelle donnée par teftament ju fq u ’ à cei- 

Quand la charge de tuteur ou curateur prend fin. tain tems, prend fin au terme, i. 14. fi 3- de tutsu
fi 5. injl. quib. mod. tut. fin. ou à certaine cornu-

i. Suivant le droit, la charge du tuteur prend tion , fi 2. eod. dicl. I, 14, fi c. v. fiupr. feft» 3* 
En par la puberté, /. 4. de tutel. & rat. dijlr. I. 1, n. 4.

264 T U T  T U T T U T
ç. Quoique la chargé 'de tuteur ou curateur 

ïiibrogé au tuteur abfent pour l’Etat , prenne 
lin par le retour du premier tuteur, ii fera plus 
prudent de faire ordonner que ce premier tu
teur fera tenu de reprendre fa charge, l . i .  C. in 
Quib. cafi. tut.

6. Tutelle prend fin avant le terme , lorfque 
îe tuteur s’eft exeufé par fon indifpofition , ou 
quelqu’autre jufte caufe furvenue pendant la tu
telle, fi ult. injl. quib. mod. tut.fin. v.fiupr. fe&.
7. ou quand il a été ôté de fa charge,comme fuf- 
peft , dicl. $. ult. v. infr. fe£l. 10.

7. La charge de curateur, adjoint au tuteur , 
finit auffi par la puberté, l. 25. de tut. & cur, 1.1. 
C. qu. tut. vel cur. efije defim. I. 3. C. in quib. cafi. 
tut. mais v.fiupr. n. x.

8. La charge de curateur donné au mineur, fi
nit à l’âge de 25. ans accomplis, & non aupara
vant , foit à l ’égard des mâles ou femelles, Injl. 
de curât, in princ. quoiqu’il fçaché prudemment 
adminiftrer ion bien , ï. 1. fi ult. de min. 25. an. 
s ’il n’efi: émancipé par bénéfice d’âge , v. Eman
cipation.

Mais la tutelle ou curatelle de nos Rois finit 
dès qu’ils ont atteint quatorze ans , Edit de 
Charles V. de 1375.

9 .  La c h a r g e  de curateur donné au pupille 
pour le défendre au procès contre fon tuteur , 
prend fin lorfque le procès cfi vuidé, (j. ult. injl. 
de aucl. tut.

10. Celle de curateur.du furieux prend fin, 
quand il eft revenu en fon bon fens, Carondas, 
pand. livre 2. ch. 7. fans aucune déclaration du 
Juge , i. I - de cur. fur. v. infr. n. 15.

Et celle du prodigue, quand il s’efl remis en 
Bonnes moeurs, Carondas eod. pareillementfans 
aucune déclaration du Juge , dicl. I. x. Guyp. 
Defp. tome 1. page 525. n; 11. contre Ranch. & 
Ant. mais il faut que le prodigue ait vécu iàge-
ment pendant deux ou trois ans , Guyp. Defp. 
eod. r. Interdiction.

11. Curatelle finit au fil avant fon terme, lorf
que îe curateur s’efi exeufé , ou a été ôté com
me fufpeû , foit qu’il ait été donné à un adulte, 
furieux ou prodigue, 3. fi 2. de fufpecl. tut. ou
au ventre , ou aux biens d’un abfent, dicl. I. 3.
£. 3.

12. L ’émancipation du fils de famille tuteur , 
ne fait finir fa charge , /. 11. de tutel. & rat. 
dijlrah.

13. Comme la tutelle ne finit point par la feu
le volonté du pupille , /. 2. C. qui tut. vel. car. ejje 
defin. de même celle du curateur ne finit pas par 
la feule volonté du mineur , quoique fon cura
teur n’ait été donne qu’à fa feule demande, Fab. 
il. lib. 5. tit. 22. def. un. cela ne lé doit faire 
qu’avec connoiffance de caufe , onerat enim ea res 
gxijhmationem curatoris, Fab. eod.

74» Charge de curateur donné au pupille en
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l’abfbnce du tuteur , 11e finit par la mort du tu
teur , mais par la puberté , /. 12. de tutel. même 
dans Biffage , elle ne finit qu’à 25. ans, v.fiupr. 
n. 1.

15. Curateur du furieux, qui q de dilucides 
întervales, demeure toujours en charge , L 6. 
de cur. fur. feulement durant ces Intervales, le 
furieux adminifire feul, dicl. I. 6. v. fiupr. n.
10. s’entend quand il eit majeur, v. fiupr. n. 1. 
in fin.

16. Quoique la tutelle ait pris fin , le tuteur 
jufqu’à ce qu’il ait rendu compte ou fait pour
voir l ’adulte de curateur , & remis les papiers, 
eft obligé de pourfuivre les procès commencés , 
L un. C. ut caufi. pojl. pubert. L 11. arb. tutel, Fab. 
C. lib. g. tit. t(). def. 2. v.fiupr. n. 1.

L ’héritier du tuteur décédé efi suffi obligé 
d’affilier le pupille au procès commencé , s’il 
efl mâle & majeur de 25. ans , l. 1. de fidejujj 
tut. fi cet héritier efl pupille, fon tuteur efl obli
gé à cette pourfuite, Fab. eod. def. 1. 8c cet hé
ritier efi refponfable de ce qu’il a fait par aêtion 
de tutelle, l. peu. de adm. & per. tut.

De même, bien que le mineur ait accompli l’â
ge de 25. ans , fon curateur doit pourfuivre le 
procès qu’il a commencé, s’il n’a rendu compte 
ni remis les papiers ,7 . 5. fi 6. de adm. & pe,r. 
tut.

S e c t i o n  X .

Du tuteur ou curateur fufpecl.

1. Toutes perfonnes font reçues à accufer ua 
tuteur ou curateur comme fufpeft, l. 1. §. 6. de 
fiufipe'cl. tut. fi 3. injl. eod. L 6. C. eod. même les 
femmes, comme mere , ayeule, nourrice, feeur, 
ou autres, pietate necejfitudinis duclœ , l. 1. fi 7. 
clig. eod. dicl. §. 3. injl. même celui qui a été ôté 
comme fufpeét, /. 3. dig. eod.

2. Adultes par avis de parens, peuvent inten
ter cette a£15on contre leurs curateurs, /. 7. de 
fiufip.- tut. 1. 6. C. eod.Jj. 4. injl. eod. Seciis, des 
pupilles, dicl. L 7. dicl. I. 6. dicl. fi 4.

3. E t fans a u cu n e a c c iifa t io ü , le Juge quifçait 
quels curateur eit fuipeêt, peut l’ôter d é f i  
charge , l. 3 . fi 4. defiujp. tut.

4. Tout tuteur peut être accufé comme fufi- 
p eô , bien que téfiamentaire , l. 1. §. 5. defiujp. 
tut. I. 4. C. eod. fi 2. injl. eod. qu’il foit foivable, 
<j. 5. injl. eod. qu’il ait donné caution, l. 5. dig. 

'eod. ou qu’il o ffre  de la donner, dicl. I. 5. fi ult. 
eod. Quia fiatisdqtio tutoris propofiturn malevohun 
non mutât, /. 6. dig. eod. dicl. fi ult. injl. eod. & mi- ■ 
nus éjl àclione/h habere -quant rem , /. 204. de reg. 
juris.

5. On ôte la gefiion à l’acciffé , comme flff- 
peêl, jufqu’à ce quëTinfiânce foit vu idée , l. 7. 
C. de Jufp. tu t. fi 7. injl, eod, fi la caufe étant CQU“
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!Tutïur. teftée, l’on trouve quelque indice de foupçon , 
Fab. C. tib. 5. lit. 26. def. 2.

6. Tuteur ou Curateur eft fufpeél , qui mal
venue aux biens du pupille , ou mineur , /. 31. fi.
1. de reb. auci. jud. pojfid. fi. 6. injl. de fufp. tut. 
fo:t par dol, ou par grande négligence , l. 7. fi.
1. de fufp. tut.

7. Il eft fufpeft , fi devant faire inventaire il 
ne l’a fait , v.fupr. fe&. 8. dift. 1. n. 9.

S il a vendu frauduleufement fans décret les 
biens du mineur , qu’il ne pouvoit vendre , /. 3. 
fi. 13. de fufp. tut.

S il s’elt cache pour ne pas donner les alimens 
a fon pupille , dif. I. 3, fi. 1 4. I, ult. ubi pup. educ. 
§. 9. injl. de fufp. tut.

S il eft ennemi du pupille , ou de fies parens, 
i. 3. fi. i l .  de fufp. tut. ou s’il a été nommé con
tre l’avis des parens du pupille , l. 21.fi. 2. de tut. 
& cur. dat. I. un. C.fi contr. matr. volunt.

De même les tuteurs qui ont tranfigé entr’eux 
de l’hérédité du pupille , font ôtés comme fuf- 
pefts, Fab. C. Ub. 5. tit. 26. def. 1.

8. Mais tuteur n’eft fufpeft pour pauvreté , l.
8. de fufp. tut. 1. 5. C. eod. fi. ult. injl, eod. mais on 
lui adjoint un curateur, l. 6. C. eod. v. Pap. No
taire, tome 2, livre 5. page 287. & fuiv.

9. Bien que le parent ou allié du pupille foit 
fufpeft , il vaut mieux lui adjoindre un curateur, 
que de lui faire le deshonneur de le priver de fa 
charge , l. 9. de fufp. tut.

10. Tuteur ne peut être ôté de fa charge com
me fufpeft, pour le dol qu’il a commis aux biens 
du pupille avant fa charge, /. 3. fi. 5. de fufp. tut. 
3)e même du curateur du pupille qui a malverfé 
étant fon tuteur, dicl. l. 3. fi. 6. mais v.fupr. feù.
9. n. 1.

11. Après que la tutelle a pris fin, la contef- 
îation contre le tuteur , comme fufpeû , prend 
atifiî fin , /. pen. de fufp. tut. foit que le tuteur ou 
curateur décédé , fi. 8. injl. eod. ou qu’autrement 
la charge prenne fin , dicl. I. pen. de fufp. tut. I.

. J2' Buteur ôté comme fufpeôt pour dol eft 
infâme , /. ult. C. de fufp. tut. fi. 6. injl. eod. Sechs , 
s’il efl ôté pour jê négligence, dicl. I. ult. dicl. fi.
6. foit par pare fie , fimplicité ou ineptie, /. 3. fi.
18. dig. eod. ou fi fans Peter de fa charge, on lui 
a donné un adjoint, à caufe de fa fraude, dicl. 
f  18. v.fupr. n. 9. ou s’il a été ôté par Sentence 
qui ne contient la caufe de foupçon , /. 4. fi. 2. 
eod. ou s’il a été ôté pour foupçon qu’il ne maî- 
verfât à l’avenir, dicl. I. 4. fi. ult. ou s’il a été pri
vé de fa charge pour y avoir été appellé contre 
la volonté de la mere du pupille , 1 un. C.fi contr. 
matr. volunt.

13. Mere remariée efl privée de la tutelle de 
les enfans, Fab. C. lib. 5. tit. 21. def. 2. v. fupr. 
^ • 3 .  dift. 3. n. 3. bien qu’elle ait déjà commen
ce la geflion, Nov. 94. cap. 2 .  auth. facramentum,
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C. qu. mul. tut. offic. Boër. Ranch. Belord. Math* 
de Affiift. Carond. Defp. tome 1. page 524. col. 
V St que tous les parens confentent qu’elle con
tinue d̂e gerer , Fab. eod. mais le beau-pere 
peut être tuteur, v.fupr. feft. 5. n. 1. & en cas 
qu’elle fe remarie fans qu’il y ait autre tuteur 
nommé , v. infr. fefîion 11. difl. 3. n. 2.

Mais le pere qui fe remarie n’efl privé de 
la tutelle de fes enfans , Ranch. Berg, fur 
Pap. Defp. eod.

S e c t i o n  XI.

De l'aclion de tutelle direcle & contraire.

Dist. I, De /’action contre le tuteur , du compte de 
tutelle , & payement du reliqua.

1. Tous tuteurs 8t curateurs font tenus de 
rendre compte de leur adminiftration , /. 1. fi.
3* de tutel. & rat. dijlr. Nov. 72. cap. ult. auth. 
quod mine generale. C. de cur. fur. à la fin de 
leur charge , fi. ult. injl. de Attiï. tut. Ord. 1667. 
tit. 29. ait. 1. meme par corps , y .  ledit titre 
29. article 8.
_ f  II y en a qui prétendent que l’attion en red

dition de compte efl imprefcriptible , fur-tout fi 
le mineur a eu des raifons légitimes de ne pas 
pourfuivre fon tuteur , comme fi c’efl un pere , 
frere , oncle , ou autre parent, dont le mineur 
foit héritier préfomptif. Mais c’efl une erreur , 
elle fe preferit par trente ans de majorité, quoî- 
qu’en diie Bretonnier fur Henrys, tome 2. livre 
4- qu- 31*

3. Le compte doit être rendu aux dépens de 
l oyant, l. 17. de tutel. & rat. difir. v. Ord. 1667. 
tit. 29. art. 2. devant le Juge qui a commis le 
comptable, & s’il n’a été commis en Juftice, 
pardevant le Juge de fon domicile , fuivant ledit 
art. contre la loi 54. fi. un. deproc. I. 1. C. ubi 
de ratiocin. tam. publ. qu. privât. & /. ult. Ç, 
eod. qui difent que c’efl au lieu de l ’adminif- 
tration. P̂ ais quand l’héritage du mineur eft en 
criées, le compte doit être rendu par bref état, 
pardevant le Juge où elles font pendantes, Ar
rêt o. Mars 1619. Auz. livre 2. ch. 85. Brod. M. 
15. n. 6.

Cependant les parties étant majeures peuvent 
compter pardevant des Arbitres, ou à l ’amiable, 
Crd. 1667. tùre 29. article 22.

4- La minorité de l’un ne peut retarder la red
dition de compte à l’autre devenu majeur , ou 
émancipé , /. 39. fi. 17. de adm. & per. tut.

5- Tuteur teftamentaire eft tenu de rendre 
compte & payer le reliqua, quoique le pere l’ait 
déchargé enadminiftrant par l’avis de fa femme,
/. 3. fi. 8. de adm. & per. tut. Acc. ad dicl. fi. 8.

Et quoique le tuteur ait été fimplement dé
chargé de rendre compte , il eft tenu de ren-
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dre ce qu’il a géré par dol, /. 8. fi. 6. I. 9. /. 20.
fi. un. de libérât, leg. I. 5. fi. 8. de adm. & per. tut. 
L 41. eod.

Il eft auffî tenu de rendre ce qui lui relie en
tre les maids de fa geflion , dicl. L 9. dicl. I. 20. 
fi. un. dicl. I. 41. /. 28. fi. 4. de libérât, leg. I. 119. 
de leg. 1. feulement il ne doit pas être recherché 
fi fcrupuleufement, dicl, l. 119. Nec obfi. I. ult. fi. 
4. de libérât, leg. dont la négative doit être otée, 
nec l. 18. C. de Jideic. où la décharge n’a été lé
guée qu’après la geflion finie ; l’on en peut dire 
autant dudit fi. 4. car alors tout ce que le tuteur 
doit, peut être remis, dicl. L 18. Cuj. ad l. 5. fi. 
7. de adm. & per. tut.

Mais Bung. leg. abrog. lib. 2. cap. 173. tient 
avec raifon , qu’encore que le pere ait exprefi- 
fément déchargé le tuteur teftamentaire de 
fon fils de rendre compte , il efl obligé de le 
rendre , de crainte que par-là il ne foit excité 
à mai faire.

6. Le compte doit contenir pour chaque an
née un chapitre de recette, un autre de dépen- 
fe , St un autre des intérêts reçus, ou que le tu
teur devoit recevoir ; fur lefquels intérêts l’on 
compte & paye la dépenfe à concurrence , & le 
furplus de la dépenfe , s’il y échet, doit être 
payé fur le principal de la recette ; &. fi les inté
rêts excédent la dépenfe de chaque année, on 
les met en un chapitre â part, fur lefquels l’on 
impute la dépenfe de l’année fuivante ; 8c ainfî 
année par année jufqu’à la clôture. »

Le tuteur doit les intérêts jufqu’au jour que le 
compte eft arrêté , St le reliqua payé ,1.7. fu it, 
de adm. & per. tut. I. 46. eod. Il doit même les 
intérêts d’intérêts , jufqu’au jour de l’appure- 
ment du compte , v. Intérêts, n. 6.

Par le Jugement de clôture du compte, on ac
cumule les intérêts avec le principal , & l’on fait 
du tout un capital, dont les intérêts font dûs 
jnfqu’au payement,/. 1. fi. ult. de ufur. I. 2. C. 
de ufur. pup il. fans demande , dicl. fi. ult. Rret. 
tome 2. liv. 4. qu. 31.

De même de ce que le pro-tuteur doit de fon 
adminiftration, /. 1. fi. 8. de eo qui pro tut.

7. Ce compte doit contenir de bonne foi tant 
la recette que dépenfe , compris ce que le tu
teur devoit au pupille , & qu’il n’a pas pu pref- 
crire , /. 9. fi. 2. 3. & 4. de adm. & peric. tut. 
ensemble les fruits non-feulement qu’il a per
çus , mais même qu’il a pû percevoir, /. 32. fi. 
2. eod.

8. Tuteurs ou curateurs ne font tenus de don
ner de l’argent aux oyans pour fournir au procès 
fur le compte , /. 17. de tutel. & rat. difir. pas 
même par provifion, Fab. C. lib. 7. tit. 15. def. 
t i .  Arrêt 17. Février 1536. Pap. livre 15. tit. 18. 
art. 1. s’entend s’ils ne font en demeure de ren
dre compte.

9. Tmew îl’eft tenu de rendre compte qu’à
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la f i n  de fa charge , ni à fon pupille , l . i .  fi. ult. T u t e u r . 

/. 4. /. 9. fi. 4. L 16. de tutel. & rat. difir. ni à fes 
co -tu te u rs, /. 12. de adm. & peric. tut. bien que SeéL XI. 
pendant la charge il ait été exilé , /. 32. fi. ult. 
eod. ou qu’on lui ait donné un curateur pour ad
joint , à caufe du foupçon qu’on a eu de lui , l .

9. fi. 5. de tutel. & rat. difir. & fa caution ne peut 
être convenue pendant que la tutelle dure , /.
16. eod,

Mais le pro-tuteur peut y être contraint pen
dant fon adminiftration , /. 26. de adm. & per. tut.
I. 1. fi. 3. de eo qui pro tut.

De même du curateur du furieux , /. 4. fi. ult. 
de tutel. & rat. difir. &  du curateur du mineur, 
dicl. L 26. dicl. L 16. fi. un. Ce qui s’entend du 
curateur à l ’égard de quelque chofe particuliè
re , non de celui qui eft chargé d’une admi
niftration générale dont il 11’eft obligé de 
rendre compte qu’à la fin de fa charge , /.
19. de adm. & per. tut. I. 2. /. 14. C. eod. car 
feroit abfurde de demander compte de l ’ad- 
miniftration qui dure encore , /. 9. fi. 4. de 
tutel. & rat. difir. Cuj. ad l. 12. de adm. & 
per. tut.

10. Tuteur n’eft tenu de rendre compte , Cli
vant l ’eftimation faite par le teftateur de fes 
b ien s, /. 77. fi. 30. de leg. 2. & il n’eft chargé 
des biens que le teftateur a dit laiffer, s’ils ne fe 
font trouvés en l ’hérédité , /. 1. C. arbitr. tutel.

11. T uteur n’eft refponfable que de fon dol 
&  faute légère , /. 1. de tutel. & rat. difir. de 
même du pro-tuteur, l. pen. de eo qui pro tut.
8c non de fa faute très-légere , Pac. ad l. 23. de 
reg.jur. contre Cuj. ad dicl. I. 23.puifqu’iî n’eft 
tenu d’autre diligence que de celle qu’un bon 
pere de famille apporteroit à fes propres af
faires , /. 33. de adm. & per. tut.

Il n’eft refponfable des cas fortu its, /. 4. c. de 
per. tut. ni de la chofe enlevée par les vo leurs,
/. 50. de adm. & per. tut.

12. T uteur n’eft reçu à faire ceftion de b iens,
Carond. Aut. Arrêt 3. Septembre i=;66. Pap.
Arrêt 16. Février 1580. Bacq. Chem Aut. Defp. 
tom. 1. pag. 533. n. 13. ni le co-tuteur au préju
dice de fon co-îuteur qui a payé l’entier reii- 
qua , Ar. Septembre 1566. Pap. Carond. Mayn.
Chop. Aut. Defp. eod. il ne peut ufer de L et
tres d’Etat , Ord. 1667. tit. 29. art. 9.

13. Peut être contrait par coips après les 
quatre mois pour reliqua liquide , v. Ord. 1667. 
tit. 34. art. 3.

14. Sur les erreurs, omiffions & faux emplois 
du compte , v. Ord. 1667. tit. 29. art. 21. ces 
erreurs n’empêchent l’exécution des autres ar
ticles , Arrêt 7. Janvier 1538. Sc 21. Mars 1540.
Pap. liv. 15. tit. 8. art. 3.

15. Si le tuteur eft tenu de rendre les de
niers du pupille avant le compte , y, Fachin , 
lib, 8, çap. 58,



T uteur,
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D ist. Iï. De la dépenfe faite par le tuteur.
Scfî. îlî.

V. fupr. fedion 8. dift. 3.
1. On lui tient compte des dépendes qu’il a fai

tes pour ia tutelle , 1. 33. §. ult. de adm. & per. 
tut. ou pour les affaires du pupille , l. 2. ubi pu- 
pill. educ. fi I. injl. de oblig. qu. quaf. ex contr. 
comme pour l’acquit de Tes dettes, /. 5. de con- 
•trar. tutsi, ali. quoique la dette fût hors de la 
Province dont il avoir charge, l. 47. fi 7. de adm. 
& per. tut. 8c qu’il n’ait pas encore payé les de
niers par lui empruntés à cet efiet , l. ult. de 
contr. tutel. acl.

Mais l’emprunt qu’il a fait pour acquitter le 
mineur, ne peut obliger le mineur ii lui tuteur 
avoit alors deniers fuffifans entre les mains ap
partenons au mineur, Arrêt 13. Juin 1684. /. 
And. tome 4. livre 8. ch. 34.

2. On lui tient compte des fraix de procès, 
I. 1. fi 9. de tutel. £’ rat. dift. v.fupr. feêt. 8. dift. 
3. n. 14. des voyages , dicl. §. 9. 8c de ce qu’il a 
dépenfe pour les befoins des mineurs, l. 3.C. de 
adm. tut. foit pour leur nourriture ou inftruc- 
tion, /. 2. ub.pup. educ. comme falaiics a teins 
Précepteurs, L 12. §. 3. de adm. & per. tut. I. 4. 
ub. pupill. educ. fi les mineurs ne prouvent que la 
dépenfe n’a pas été fournie pour eux , l. ult. C. 
de alun. pup. preefi. quoiqu’elle ait été faite fans 
taxe du Juge , l. 2. §. 1. ubi pup. educ. L 3. C. de 
adm. tut. L ult. C. de alïm. pup. præft. Id namque 
quod a tutoribus , five curatoribus bona fide eioga- 
tur , potius jujlitiâ quatn aliéna aucloritate frmatur, 
diclA. 3. Il e11 même quelquefois bon au pupil
le que cette taxe ne fe faffe pas : nefecreta patri- 
momi, <S* fufpeclum ces alienum pandatui , dicc.
I. ult.

3. Pupille héritier eft tenu çle la dépenfe faite 
pour fa fœur légataire d’une fomme de deniers ,
l. 4. ub. pup. educ. deb.

4. Lori'que le mineur eft d’état à fervir & en 
âge de le pouvoir , fa nourriture doit être com- 
penfée avec fes fervices, Arrêt de Bret. 15. Jan
vier 1396. Belord. tome 2. livre 5. ch. 98. Defp.
tome 1. page 5 3 1* co*’ I* , ,

e On alloue au tuteur ou curateur la dot qu il
a conftituée à fa mineure ,8t les dépeufes qu’il a 
faites pour fon mariage , /. $i. de adm. & per. 
tut. les préfens folemnels 8c accoutumes qu il a 
envoyés aux parens :du..mineur , /. 12* §• 3 ; 
adm. & per. tut. non les préfens nuptiaux qu n a 
envoj’és, foit à 1a mere du mineur, L ’ 13. §• ult. 
ecd. /. 1. fi $.'de tutel. & rat. difr. ou à fa fçeur, 
dicL L 13. §■  ult. parce que les premiers font ne- 
ceffair-es, &t-les autres volontaires ; f c  concill. 
dicl. II. Cllj. ad dicl. I. fi 3.

6. Quand le mineur eft riche , l’on doit al
louer au tuteur ce qu’il a dépende pour la nour
riture , foit de la mere pauvre, l .  13. fi 2 , d e
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adm. & per. tut. L 1. §. 4. de tutell. & rat. difr. OU 
de la fœur auffi pauvre , dicl. L 13. fi 2. I. 4. ubi 
pupill. educ. deb.

Quoique le tuteur eût pû ne pas faire une lt 
grande dépenfe , fi elle eft faite pro facultate pa- 
trimonii & pro dignitate natalium , elle lui fera 
allouée , l. i l .  fi 3. de adm. & per. tut. Sechs , Il 
elle excède les facultés, Cnj. ad dicl. I. 12. fi 
I. Nimium enim eft licere tutori refpeclu exifii- 
mationis pupilli , erogare ex bonis ejus , quod ex 
fuis non honejlijjîmè fuijjet erogdîurus , dicl. L 
12. §. 2.

8. Et quoique la dépenfe foit plus grande que 
ce qui en eft revenu, il en doit être tenu comp
te , l . i .  de contrar. tutel acl. bien qu’elle ait été 
faite depuis que la tutelle a pris fin : fi negotiis 
tempore tutelæ gefiis, nexum probatur , l. 3. §. 8. 
eod. 8c qu’elle n’ait pas profité au pupille, pour
vu qu’elle ait été faite de bonne foi ; nam fujfî- 
cit tutori benè & diligenter negotia gejjïjj'e , etji 
aclverfum evenium habuit quod gefiurn efi , dicl. I. 
3 • §• 7- ou même qu’elle foit plus grande que 
les facultés du pupille ne le permettaient, pour
vu qu’il foit utile au pupille que la tutelle ait été 
ainfi adminiftrée , dicl. L 3. inprinc. Sc non au
trement ; neqne enim in hoc adniinijlrantur tutelæ, 
ut mergantur pupilli , dicl. I. 3.

9. Les dépendes néçefîaires ou utiles doivent 
être allouées, bien que la chofe en laquelle 
elles ont été faites ait dépéri , & ne foit plus 
en nature , l. 38. de hered. petit. Il fuffit au tu
teur d’avoir fait ce qu’un bon pere de famille 
eût fait , 8c il n’eft refponfable du cas fortuit 
furvenu après, puifque nui n’en eft tenu , L 23. 
de reg. jur.

10. Quoique le tuteur ait. été déclaré fufpeft, 
fa dépenfe lui doit être allouée , /. 4. de contrar. 
tut. acl. Ut promptius de fuo aliqiùd pro pup illis 
impendant, duin Jciunt Je receptui os id quod impen- 
derent, /. I. eod.

11. Curateur aux caufes qui a fait quelque dé
penfe pour l e  mineur, en doit pareillement être 
payé , /. ult. C. de in lit. dand. de même du pro- 
tutcur, L ult. de eo qui pro tut.

12. Tuteur, curateur & pro-tuteur, ne peuvent 
demander aucun falaire de leurs peines Sc vaca
tions , L 38. de negot. gsjl. L 33.'g. ult. de adm.fi 
per. tut. bien qu’étrangers, Arrêt de Bord. 3. Juin 
1588. Auft Defp. tome 1. page 532. col. 1. fi 
que les parens leur en ayent accordé , Fab. 
lib. 5. tit. 36, def. un.

Sechs, fi le teftateur l’a ordonné 33. fi ufi 
de adm. & per. tut. ou fi le Juge en établiffant le 
tuteur , dicl. §. ult. foit .pour fa pauvreté , 
lorfqu’il doit vivre du travail de fes mains , 
l. 1. fi 6. & feq. de tutel. & rat. difir* al’>- 
quel cas , outre le falaire , on lui peut don
ner des alimens , dicl. fi 6. & f l -  
que p o u va n t s’exeufer de la tutelle j
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Juge lui ait ordonné certain falaire fur le 
dommage que fes affaires en reçoivent, ïab. C. 
lib. 5. tit. 36. def. un. ce qui eft d’un ufage jour
nalier à l’égard" des tuteurs onéraires étrangers.

Comme auffi quand le pere a commis i’ad- 
mihiftration à un des co-tuteurs pauvre, fes 
co-tuteurs peuvent lui accorder une fomme 
raifonnaijle qui fera allouée , l. 1. f i j .  de tutel.
& rat. difir. ou le Juge qui a commis te co-tu
teur pauvre pour adminiftrer , à carde de la 
connoiffance qu’il avoit des affaires du pupille , 
dit}.. I. 1. f i'] .

Et même fi à eau le des grandes occupations 
de la gefiion , le tuteur n’a pû vaquer à fes pro
pres affaires, & qu’amfi il ait reçu du préju
dice , on lui doit accorder quelque fomme à la 
fin de fa charge par ferme de dédommagement, 
Ar. Avril 1564. Pap. iiv. 15. tit. 5. art. 12.
Nemini enim cfjicium debet ejje damnofurn , /, 7. 
tefiam. quemadm. aper.

Dist. III. De l'hypotéque du mineur pour le 
reliqua du compte.

1. Le mineur a hypotéque fur les biens du 
tuteur , /. un. §. I. c. de rei uxor. acl. L 20. c. de 
adm. tut. Nov. 118. cap. 5- Auth. fiait hæreduas c. 
de legit. tut. non-feulement depuis la clôture du 
compte , mais depuis que le tuteur eft en char
ge , l. 6. §. ult. c. de bon. qu. liber. Lhomm. 
Iiv. 3. max. 303. Même dès le jour qu’il a com
mencé à adminiftrer avant que d’avoir charge , 
Ar. de Pâques 6. Avril 1574. Chop. de privil. 
rufi. lib. I. part. 1. cap. 5. n. 2. le Veft. ch. 133. 
Carond. Iiv. 4. rép. 103. & liv. 11. rép. 19* Brod.
H. 23-

Ce qui a lieu en Païs de nantiûement , v. 
Nantiffement.

Les pupilles ou adultes ont auffi hypotéque 
fur les biens du tuteur ou curateur qui n’a 
adminiftré , /. 20. c. de adm. tut.

Même fur les biens de ceux qui n’etant ni 
tuteurs , ni curateurs , ont admmiflré en cette 
qualité , /• ult. de tutel. & rat. difir. ou comme 
amis , L 23. de reb. aucl. jud. pojjid.

De même des furieux , prodigues 8c autres, 
fur les biens de leurs curateurs , /. ult. de tutel. 
& rat. difir. L !$• fi un. de eut. fur.

Mais le privilège & préférence que la 1. 52. 
de pecul. la 1. 19. de reb. aucl. jud. pojfid. & alibi 
paffim , leur accordent, n’a lieu que contre les 
créanciers chirographaires , Cuj. ad L 18. de 
reb. aucl. jud. pofi. 8c n’a même lieu cians 1e ref- 
fort du Parlement de Paris.

2. La mere tutrice ou curatrice de fes cn- 
fans , s’étant remariée avant que de rendre 
comp’te 8c payer le reliqua , les biens du fé
cond mari leur font hypotéqués pour ce qui leur 
eft dû de l’adminiftration paffée , C 2. f i . jed ne 

qu. mul. tut. ojfic. I. 6. (. in quib. cauj. pign, yel
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hyp. Nov. i l .  cap. 40. Henr. 8c Bret. tom. 2. 
queft. pofth. qu. 12. Defp. tom. 1. pag. 536. 
Brod. H. 23. ce qui doit avoir lieu , même en 
Païs Coutumier, quoiqu’il y ait féparation de 
biens par le contrat de mariage de ia mere Sc 
du beau-pere , parce qu’on préfume qu’U a 
participé à la fraude , Cuj. ad duL. L 2. S cens, 
s’il y a inventaire , conformément à l’Arrêt du 
14. Mars 1731. enfr. eod.

Et il eft au pouvoir des enfans d’agir fur 
lesbiens du beau-pere avant que d’avoir dii- 
cuté ceux de la mere, dicl. L 2.

Mais l’hypotéque fur les biens du beau-pere 
ne commence que du jour du mariage , Chop. 
fur Anj. lib. 3. cap. 3. tit. 5. n. 16.

Et quand la mere a convolé en troifièmes 
noces fans reddition de compte , les héritiers 
du fécond mari, 8c. le troifième , ou fes héri
tiers , font tenus chacun à proportion du tems 
que le mariage a duré , 8c du veuvage qui a 
précédé chaque mariage , parce que fuivant 
ladite 1. 6. C. in quib. cauf. pign. vel hyp. le fé
cond mari étant tenu de l’adminiftration faite 
depuis la mort du premier , pendant la pre
mière viduité de la mere , il eft juite que le troi
fième mari foit tenu de l ’adminiilration faite 
depuis ia mort du fécond m ari, 8c pendant la 
fécondé viduité de la mere.

Ce que deffus a même lieu , lorfque la mere 
a adminiftré de fait , quoique la charge 11e lui 
ait pas été décernée ; il y a même raifon , parce 
que la tutelle lui eft toujours cenfée décernée , 
ou par le teftament du pere , ou par la L o i, 
Brod. H. 23. Defp. tom. 1. pag. 536. n. 16. 
contre Ranch, v.fupr. feû. 3. dift. 2. Sc 3. auffi 
par Ar. 6. Avril 1574. l’hypotéque fur les biens 
de la mere eft adjugée , non-feulement du jour 
de l’afte de tutelle , mais du jour qu’elle avoit 
commencé à adminiftrer , Brod. H. 23.

Arrêt de Reglement du 14. Mars 1721  ̂pu
blié au Châtelet de Paris , ordonne qu’a I ave
nir , quand une veuve tutrice de fes enfans con
volera en fécondés ou fubfequentes noces , 
foit qu’il y ait entre les nouveaux conjoints, 
ftipulation de communauté ou de non-com
munauté parleur contrat de mariage > /  in~ 
ventaire qui pourra être fait , ne fera .réputé 
bon Sc valable , s’il n’eft fait avant la célé
bration du fécond ou fubfequein mariage , en 
préfence d’un tuteur ad hoc aufdits mineuis qui 
leur fera nommé par l’avis de leurs parens , 
tant paternels que maternels, en la maniéré 
accoutumée , 8c pardevqnt Notaires îpc‘0I‘t; 1 
y aura minute , de tous les meubles & eftets 
nui fe trouveront appartenir à ladite  ̂veuve 
tutrice , dont elle fera actuellement piopne- 
taire 8c en poffeffion , tant de ceux compris 
en l’inventaire de la première communauté * 
que de ceux qu’elle pourra avoir acquis, 8c

T uteur 
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T uteur, qui lui feront advenus par fucceffion , dona- 
A tion ou autrement.

•/wV“ De forte qu’au moyen d’un tel inventaire,
8c de la féparation de biens par contrat de ma
riage , ou convention que les futurs payeront 
féparement leurs dettes faites auparavant leur 
mariage , les biens du beau-pere ne feront 
point hypotéqués au compte dû par la mere re
mariée , à fes enfans, ni en Païs de Droit écrit, 
ni en Païs Coutumier , v. Par. 222. v. Commu
nauté , part. 2. feêt. 6. Se dis , fi la geftion a 
continué durant le fécond mariage de la mere 
féparée de biens ou non , autrement ce feroit 
donner occafion à la fraude contre les mineurs.
D i s t . IV. De Vaction- du mineur quand il y a 

plufieurs tuteurs ou curateurs.

1. Celui qui a été déchargé par le Juge n’efi 
tenu du danger de la geftion , l. 22. c. de exeuf 
tut. ni refponfable de l’adminiftration de l’autre 
mis en fa place , l. 39. (j. 1. de adm. & per. tut. 
Se eus , s’il a été déchargé pour fauffe caufe , 
l. 1. C. (ï tut. vel cur. fa lf cauf. alleg. § ult. injl. 
de exeuf.

De même celui” qui s’eft exeufé pour certain 
tems fur ion abfence pour le bien public , n’efi: 
garant de l ’adminiftration pendant fon abfence , 
/. 1. C. fi tut. vel cur. reip.

2. Curateur donné à certaine chofe , n’efi 
tenu du relie de l’adminiftration , l. 13. C. de in 
lit. dand. plulîeurs Ar. Louet & Brod. T . 13.

Ainfi lorfque les biens du pupille font fort 
augm en tés& qu’on donne un nouveau tuteur 
pour cette augmentation , il ne fera tenu de 
l’adminiftration des autres biens , l. 9. §. pen. 
de adm. & per. tut. quoique le premier tuteur 
foit refponfable même de ces biens furvenus, 
dici. I. 9. §. ult.

3. S’il y a plulîeurs tuteurs ou curateurs qui 
ayent tous adminiftré , ils font tenus folidaire- 
ment , lorfque l’adminiftration a été indivife 
entr’eux, l. 2. c. de divid. tut. Ar. 21. Novembre 
I553- & I2- Juillet 1593. Bacq. du dr. de bâ
tard. ch. 7. n. 3. tant pour la reddition de 
compte que payement du reliqua , Bacq. eod. 
De même quand ils l’ont divifée eux-mêmes, 
dici. I. 2. /. ult. eod. contr. I. I. §. 11. de tut. & 
rat. dijlr. qui dit que fr tous font folvables , 
l ’adion fe divife , 8c Cuy. ad l. 38. de adm. & 
per. tut. v. infr. 11. 6.

La pourfuite contre l’un fans en avoir retiré 
payement, ne décharge les autres , l. 18. §. 
ult. de adm. & per. tut.

Et tuteur qui paye pour fon co-tuteur , doit 
payer tant intérêts que principal, l. 7. §. peu. 
de adm. & per. tut. I. 2. c. de ufur. pupill. & 
ayant payé la dette entière , il peut retirer de 
fes collègues leurs portions ; foit que le mineur 
ldi ce4e fes avions, dici. I. 2. cod. de divid. tut.

ôu non , /. i ,  §, 13, de tutel. & rat. dijlr. Se du J 
11 le_ reliqua procédé du dol de celui qui a ad- 
miniftré , L l. §. 14. eod. Quia proprii deliciipre
nant fubit, dici. (j. 14. Nec enim ulla focietas ma- 
leficiorum , vel communicatio jufa damni ex male- 
ficio eft , dici. §. 14. I. 57. pro foc. I. 35. §. 2. de 
contr. ernpt. I. 70. §. ult. de fidejujj

_ Et fi l’un des tuteurs a été libéré par le pu
pille après fa puberté, les autres 11e peuvent 
être convenus pour fa part , l. 45. de adm. & 
per. tut. Seciis , fi le mineur refitutionis auxilio 
juvetur , arg. I. 39. $.13. eod.

4. Quand la tutelle a été divifée par le tes
tateur , ou par le Juge , chacun n’eft: tenu que 
pour fa part , l .  2 .  de divid. tut. Sc fi les deniers 
pupillaires ont été ainfi divifés entre les tu
teurs , non in majorera fummam quam quifque 
accepit, tenetur, l. 55. de adm. & per tut. Se- 
cùs , fi les co-tuteurs ont manqué de faire ôter 
leur co-tuteur fufpect , ou s’ils l’ont fait trop 
tard , dici. I. 2.

5. Tuteur n’eft refponfable de l’adminiftra- 
tion de fon co-tuteur en une Province féparée 
de la fienne , /. 2 .  c. de per. tut. s’entend fi ce 
co-tuteur ell devenu fubitement infolvable, L 
14. de adm. & per tut. Seciis 9 s’il a pu le faire 
déclarer fufpett, ou l’obliger à donner caution , 
dici. I. 14 .1. 53. eod. foit qu’il n’ait pas accule 
fon co-tuteur comme fufpeft , ou qu’il ait col- 
ludé en l ’accufation , ou qu’il l’ait accufé trop 
tard , dici. I. 2 .  c. de divid. tut.

6. De plulîeurs tuteurs donnés par indivis, 8c 
qui n’ont pas tous géré , celui qui a adminiftré 
doit être convenu le premier ; car ceux qui n’ont 
point adminiftré , ne font tenus de l’adminiftra- 
tion de leur collègue folvable , c’eft-à-dire , 
qu’ils peuvent oppofer la difeuffion , l. 8. c. de 
adm. tut. I. ult. c. de divid. tut. I. ult. c . f  tut. vel 
cur. non gejjer. I. 2. c. de ufur. pupill. Ar. 12. Dé- 
cemb. 1541. RebufF. Defp. tom. 1. pag. 535. 
col. 2. quoique celui qui a adminiftré ne l’ait 
fait que du confentement des autres, Ar. 30. 
Août 1601. Chen. fur Pap. liv. 15. tir. 5. art. 23. 
contre Arrêt 1397* Carond. liv. n .  rep. 44. ou 
qu’il ait négligé les chofes qui dépendoient de fon 
adminiftration , L 55. $. 3. de adm. & per. tut.

Et s’ils ont tous négligé l’adminiftration , le 
péril en ce cas eft commun à tous , 8c ils font 
tous tenus folidairement , h 39. §. 1. de adm. & 
per tut. I. 55. §, 3. eod. I. ult. c. f  tut. vel cur. non 
gejjer. mais v. infr. n. 9.

7. Tuteur eft cenfé avoir adminiftré, s’il n 
donné charge à un autre de ce faire, ou fi ayant 
exigé caution de fon co-tuteur , il lui a laiïfé 
l ’adminiftration de toute la tutelle ; Sc en ces 
deux cas il 11e peut oppofer la difeuffion accor- 
déé parla 1. dern. C. de divid tut. & l. ult. C.fi 
tut. vel cur. non gejjer. I. 55. f  2. de adm. & per.
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S. Si celui qui a adminiftré étoit folvable lorf 

que fa charge a pris fin , quoiqu’il foit depuis 
devenu infolvable , l’on ne peut s’en prendre 
à fes collègues , l. 39. f  10. de adm. & per. tut. 
I. 5. 15 .de tut. & rat. dijl. Chop. fur Paris lib.
», tit. 7. n. 11.

De même lorfque l’héritier de l’adminiftra- 
teur décédé folvable, devient enfuite infolvable, 
dici. I. 39. 10.

Mais c’eft aux collègues à prouver que l’ad- 
fniniftrateur étoit folvable , lorfque la tutelle g 
pris fin , l. 3. c. de probat.

Et en ce cas, fuivant la 1. 53. de adm. & per. 
tut. l’on s’en prend au curateur qui a négligé de 
pourfuivre le payement du reliqua i mais v.fupr. 
ieft. 9. n. 1.

9. Lorfque la tutelle étant indivife , nul des 
tuteurs 11’a voulu adminiftrer, s’ils font tous in- 
folvables , ils ont le bénéfice de divifion, /. 38. 
de adm. & per. tut. Cuj. ad dici. I. 38. de admin. 
& peric. tut. fi tous ne font infolvabies, l’aftion 
eft divifée entre tous les folvables , dici. I. 38, 
fj. 1. qui payent la part des infolvabies , dici. §,
1. à proportion de ce que chacun doit porter, 
/• I. $. 12. de tutel. & rat. dijlr.

Et en ce cas, celui qui eft convenu feul, ne 
peut demander que le mineur lui cède fes ac
tions contre l’autre pour fa part, dici. I. 38. §. 
ult. Ciun propria cujufque contumaciapuniatur, dici.

ult. Cuj. eod.
10. Nul tuteur n’eft tenu de l’adminiftration 

faite par fon co-tuteur , depuis la fin de leur 
charge , /. 31. de adm. & per. tut.

11. Il en eft des Adminiftrateurs des Corps Sc 
Communautés , comme des tuteurs 8c cura
teurs ; leur charge eft indivife , 8c l’un eft ref
ponfable pour l’autre, l. 11 .a d  municip, De 
forte néanmoins que celui d’eux qui aura feul 
adminiftré , fera convenu le premier, fans qu’on 
puifle rien demander aux autres, qu’après l’a
voir entièrement difeuté , dici. L n .  h 13. eod. 
& l. ult. c. quo quifq. 0rd. conven. 8t fi nul d’eux 
n’a adminiftré , tous en feront refponfables, 
dici. I. i l .  dici. I. 13. dici. I. ult.
D i s t . Y .  De l'aclion contre la caution du tuteur 

ou curateur.
1. Si le tuteur ou curateur, qui n’eft tenu de

•donner caution , v. fupr. feft. 8. dift. 1. n. 3. 
en a volontairement donné, le pupille ou mineur 
s’en prend fubfidiairement aux cautions , tant 
pour le principal qu’intérêts, l. 3. de fidejujf. 
tut. I. 10. rem pupill. vel adolefc. falv. fore.

2. Quoiqu’ailîeurs les cautions jouiflent du 
bénéfice de divifion entr’eux, v. Caution ; ici 
plulîeurs cautions d’un même tuteur , font te
nues folidairement envers le pupille , /. 51. de 
adm. & per. tut. I. ult. rem pupill. vel adolefc. falv. 
Cuj. ad l. 6. de fidejujj', & nominat• Idée objl. I. y.-
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eod. de fidej. & nom. car en l’efpéce de cette loi T uteur, 
7. videtur adolefcens onus fidejujforum fufcepijje , 
à la fin de la tutelle j ainfi il y a eu mutation , Seû. XI? 
Cuj. ad dici. I. y.

Si un autre que le pupille agit contre les cau
tions d’un même tuteur, fon aftion fe divife , 
l. ult. rem pupill. vel adolefc. s’entend entre tou
tes les cautions folvables, Cuj. adl. 6. de fidejujj'.
& nomin.

Mais dans l’ufage ? toutes cautions judiciai
res font tenues folidairement, v. Caution , feét.
3. n. 4.

3. Cautions ne font tenues que pour la part 
de celui qu’elles ont cautionné , l. 51. de adm.
& per. tut. I. 6. de fidejujf. & nomin. Cuj. ad dici.
I, 6.

4. Caution n’eft tenue de l’adminiftration vo
lontaire du tuteur après la puberté , l. 46. §.
4. de adm. & per. tut. fi le tuteur n’a continué 
d’adminifirer par néceffité , Fab. c. lib. 5. tit.
33- def. 4. arg. dici. (j. 4. ce qui fe rencontre 
toujours dans l’ufage , jufqu’à la majorité du 
mineur. v.fupr. feft. 9. n. 1.

5. Caution n’eft tenue de I’infolvabilité du 
tuteur , furvenue depuis que fa charge a pris 
fin , /. 53. de adm. & per. tut. mais l’on s’en doit 
prendre au curateur qui a négligé de pourfui
vre le tuteur.

De même la caution du curateur n’eft tenue 
de l’infolvabilité furvenue depuis que l’adulte eft: 
devenu majeur , l. 41. de fidejujj’. & mand. ce 
qui s’obferve dans l’ufage à l’egard du tuteur , 
v.fupr. feft. 9. n. 1.

6. Lorfque l’une des cautions eft convenue 
folidairement par le pupille , il lui doit céder 
fesaêïions, contre fes co-fidejuiïeurs , /. ult. 
rem pupill. vel adolefc.

7. Quand la mere a cautionné le tuteur, le 
pupille n’a d’aâion contr’elle , à caufe du 
Velleyen , l. 9. c. arbitr. tutel. & tôt. tit. C.fi mat, 
indemn. prom. mais v. Autorifation , feft. 1.

8. Quoique la caution du tuteur ait renoncé 
au bénéfice d’ordre , elle ne peut être convenue 
pour rendre compte 5 mais feulement pour 
payer le reliqua, Fab. C. lib. 5. tit. 3. def. 2. & 5.

9. Cautions convenues ont les mêmes excep
tions que le tuteur , l. 5. de fidejujj. & nomin.

10. Caution qui voit que le tuteur devient 
pauvre 8t adminiftré m al, a droit de demander 
une nouvelle élection de tuteur, ou décharge 
de cautionnement, Arrêt 16. Janv. 1578. Berger 
fur Pap. liv. 15. tii. 5. art. 3.

11. Quoiqu’en matière de prêt, celui qui dé
clare que l’emprunteur eft folvable , ne foit ga
rant qu’en cas de dol, l. y. $. ult. de dolo malo, 
ceux qui affirment que le tuteur eft folvable , 
font tenus comme cautions, l. 4. §. ult. de fidejujf 
& nomin. mais v. infr. dift. 6.

12. Le pçre n’eft garant de la g e ftio n  de fon
Mm



2 j 2, ' T U T
T u t e u r . fils en fa puiffance qui eft tuteur , quoiqu’il ait 

tacitement confenti à ce qu’il le fût , l. 21. de 
§e£L XI. adm. & per. tut. & qu’il ait averti d’en avoir foin, 

l. 7. de tutel.
D is t . VI. De VaBion contre les nominateurs.

1. En Païs Coutumier, les nominateurs ne 
font refponfables , quoique le tuteur fût infolva- 
ble lors de l’éleftion , s’il n’y a dol, fraude, ou 
concuffion de leur part , Bacq. tr. de bâtard, 
ch. 7. n. 14. pluf. Ar. Carond. liv. 12. rép. 42.

De même en Païs de Droit écrit , du reffort 
du Parlement de Paris, Ar. 16. Juillet 1640. 
Brod. T . 1. contre la difpofition des 11. v. Defp. 
page 538. n. 18.

Mais ils font garans en Normandie , 8c dans 
les Parlemens de Droit écrit, 8c l’on- fuit en ce
la la Jurifdi&ion du lieu où l ’afte eft palfé, v. 
Boullen. quel!, mixt. qu. 29.

2. A l’égard des Juges, les loix les rendent 
auffi garans , v. Defp. page 539. n. 19. fed hoc 
Francis infolens 8c inufitatum tranfmitto , dit Chop. 
fur Par.lib. 2. tit. 7. n. n .

D i s t . VII. De VaBion contre les héritiers du 
tuteur ou curateur.

1. Comme les aûions du pupille contre fon 
tuteur fe tranfmettent à fes héritiers, l. 12. C. 
arb. tutel. I. 1. §. 17. de tut. & rat. dijlr. qui ont 
même droit d’agir folidairement contre celui des 
tuteurs que bon leur femble , quand il y en a 
plufîeurs, /. 33. (j. 2. de adm.& per. tut. De mê
me l’aftion de tutelle a lieu contre les héritiers 
du tuteur , l. 1. §. 16. de tutel. & rat. dijlr. car 
quoiqu’ils ne fuccedentàfa chargeais fuccedent 
à fes dettes , l. 1. §. 6. de his qu. not. infam.

2. Deux tuteurs ayant été donnés à un pupil
le , Sc étant décédés , les héritiers de l ’un font 
tenus de payer la moitié , chacun pour le tout, 
de même ceux de l’autre , fauf leur recours, 
Ar. 7. Septembre 1560. Carond. liv. 7. rép. 72. 
c ’efi-à-dire , perfonnellement & hypotécaire- 
ment comme détempteurs d’immeubles du dé
funt , v. Dettes, feâ. 1. n. 3.

3. Le tuteur eft tenu , tant de fa faute légè
re que de fon dol , v. fupr. diftx- i. n. n .  mais 
l’héritier n’eft tenu de la faute légère du défunt, 
l. 1. cod. de hered. tut. vel cur. Seciis , fi l ’aftion 
a été intentée contre le défunt, ou fi l’héritier 
a profité du dommage du pupille , ou fi le dé
funt en a favorifé un tiers, dicl. I. 1.

4. L ’héritier du tuteur qui a continué d’ad- 
sniniftrer après fa mort , n’efttenu de fa propre 
faute légère , l. 4. §. 1. de fidej. & nomin. mais 
feulement de fon d o l, dicl. I. 4. in princ.

D is t . VIII. De raclion contre le fubrogé tuteur , 
& contre les tuteurs honoraires.

3* Le fubrogé tuteur ayant affilié à la cou-
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feftion de l’inventaire , funclus ejl officia-, il n’eft 
comptable ni garant de la négligence du tuteur 
principal, de fes malverfations, ni de fon in- 
folvabilité , Ar. 7. Septembre 1604. Louet T .
13. Pareil Arrêt 27. Juin 1626. fur Sens, quoi
que l’art. 158. de cette Coutume oblige les tu
teurs & curateurs de rendre compte 8c payer 
le reliqua, ainfi cela ne s’entend qne lorfque 
les curateurs ont géré 8c manié conjointement 
avec le tuteur, Brod. eod. contre Morn. ad L 
60. de ritu nupt.

2. Quant aux tuteurs honoraires , quoiqu’ils 
ne foient comptables, ni garans de la mauvaife 
adminiftration du tuteur onéraire , s’il ne dit 
au contraire par l’aéle de tutelle , Brod. H. 23. 
& T . 13. contre la loi 3. §. 2. de adm. & peric. 
tut. néanmoins s’ils entrent dans la geftion , foit 
en tout ou partie , à caufe de leur qualité 8c 
autorité , 8c prenent les deniers du mineur, 
quoique par fimple cédule ou obligation , l’hy- 
potéque pour ces deniers, 8c pour les intérêts 
qui font dûs de plein droit, a lieu du jour de 
l’afte de tutelle , de même que contre le tuteur 
comptable , Brod. H. 23. v.fiupr. dift. 3.

D ist . IX. De VaBion & hypotéque du tuteur pour
le payement de ce dont il fe trouve en avance
par Vappurement du compte.

1. Il a aftion contre le pupille ou mineur pour 
fe faire payer, l. 1. de contrat, tutel.

De même dupro-tuteur , l. ult. de eoquïpro tut.
Mais il n’a d’hypotéque fur les biens du pu

pille ou mineur , ni du jour qu’il a commencé à 
adminiftrer , ni du jour de l’afte de tutelle , 
mais feulement du jour de la clôture du comp
te , pluf. Ar. Brod. H. 23. 8c remarque que M. 
le P. P. de Verdun avertit »les Avocats que c’é- 
toit une Jurifprudence alfurée , contre Ar. i l , 
Décembre 1604. multis magnique nomïnis Sena- 
toribus contradicentibus , Louet, eod.

Cependant Brod. eod. 8c Bacq. des dr. de JufL 
ch. 21. n. 414. tiennent que le tuteur a hypo
téque du jour de l’aête de tutelle , fi cela y eft 
porté , v. Henr. Sc Bret. tom. 1. liv. 4. qu. 36.

2. Comme le tuteur ne peut être convenu pour 
fon adminiftration avant la fin de fa charge , v. 
ffipr. dift. 1. n. 9. il ne peut agir par l’aâion 
contraire , qu’après fa charge finie, /. 1. §. 3* 
de contrat, tutel.

Mais comme les pro-tuteurs 8c curateurs en 
chofe particulière , le peuvent, v. fupr. eod. iis 
ont droit d’intenter leur aftion durant leur ad
miniftration , dicl. $.3.

3. L ’aéïion contraire de tutelle eft auffi accor
dée aux héritiers du tuteur, l. 3. §. ult. de cof îL‘ 
tutel. même contre les héritiers du pupille , dirt* 
$• "lu
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V. La Déclar. du 23. Novemb. 1721.

V E L L E Y E N .

V. Autorifation.

V  E N I A T.

A R r e s t 7. Septembre 1737. fur les conclu- 
fions de M. Joly de Fleury, Avocat-Géné

ral , défend aux Juges de la Table de Marbre 
des Eaux 8c Forêts de Paris, d’ordonner des ve- 
’niat aux Juges inférieurs. Défend auffi au Procu
reur du Roi de prendre la qualité de Procureur- 
Général. Arrêts 8c Réglem. not. imprimés en
1743. . . ,

Mais le Bailli d’une Juftice Seigneuriale peut 
donner reniât aux Officiers fubalternes qui ref- 
fortiffient par appel devant lui. Ar. 5. Fév. 1722. 
pour le Bailli de Saint Germain Defprés, con
tre le Procureur-Fifcal de la Prévôté de Ville
neuve-Saint-George , rapporté dans les loix 
criminelles > tom. 2. page 301.

V E N T E .

V. Promefle , v. Titres, n. 4.
S O M M A I R E .

S e c t . I. Qui peut acheter ou vendre.
S e c t . II. Des chLfes qui peuvent être vendues ou 

achetées.
S E C T .  III. De la forme & validité de la vente. 
S E C T .  IV. De l'obligation de l’acheteur, & du pri

vilège du vendeur.
S e c t . V. De l'obligation du vendeur , de ce qui 

eft cenfé compris dans la vente , de la préfé
rence entre deux acquéreurs , & de la perte de la 
chofe vendue.

S e c t . VI. Des cas efquels la vente fe diffiout par 
quelque accident furvenu après fa perfection,

S e c t i o n  I.

Qui peut acheter ou vendre.
V. Defp. tome 1. part. 1. tit. 1. fe£L 1.
1. Tous ceux qui ont la libre adminiftration 

de leurs biens, foit pere de famille , ou fils de 
famille , /. 6. §. 7. de aB. empt. 8c quoique le fils 
de famille foit cenfé être une même perfonne 
avec fon pere, $. 4. inft. de inut. ftipul. de même 
qu’il peut avoir des procès avec lui excaftrenfipe- 
culio, l. 4. de jud. il lui peut auffi vendre fes biens 
caftrenfes, L 2. contrah. empt. ou quafi caftren- 
fe s , Acc. 8c Cuj. in dicl. L 2. Il peut acheter of
fice ou dignité de fon pere , arg. I. 9. de his qu. 
fui vel. alien. jur. Defp. n. 2.
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Le fus de famille ne peut aliéner ni hypoté- 

quer les biens dont fon pere a l’ufufruit, /. 8. 
$. 5. verf. filiis autem fam. cod. de bon.qu, liber. 
s’entend feulement des biens dont le pere a l’u
fufruit en vertu de la puifiance paternelle , 8c 
non d’ailleurs, Catell. liv. 5. ch. 28. v. Puiffan- 
ce paternelle , feô. 2. n. 2.

2. Quoique la vente du bien d’autrui foit ven
te , à l’eft'et de la garantie de l’acquéreur con
tre fon vendeur , l’acquéreur peut être évincé 
par le propriétaire , l. 28. de contr. empt. parce 
que nul ne peut nuire au propriétaire en ven
dant ce qui lui appartient fans fon pouvoir , l. 6. 
c. de reb. al. non alien.

Mais s’il s’agit de chofe mobiiiaire , l’ache
teur de mauvaife foi la doit rendre au proprié
taire ; 8c fi l’acheteur étoit dans la bonne foi, 
le propriétaire a fon aftion contre le vendeur, 
en reftitution de la valeur de la chofe, l. 1. c. eod.

Et s’il s’agit de chofe dérobée , v. Larcin , v. 
Defp. tome 2. page 663. n. 5.

3. Quand le fondé de procuration peut ven
dre , v. Procureur, part. 1. feû. 2. n. 9.

4. De l’aliénation des biens d’Eglife , v. Alié
nation.

5. Les biens des communautés d’habitans ne 
peuvent être vendus qu’avec le confentement de 
plus des deux tiers des habitans, porté par acte 
d’aflèmblée reçu pardevant une perfonne publi
que , 8c après une permiffion de vendre obte
nue du Juge 8c cela par affiches 8c proclama
tions publiques , même dans les lieux circon- 
voifins. Il paroît qu’il faut obtenir cette permif
fion du Commiflaire départi de la Province , par 
argument tiré de la Déclaration du Roi du 22. 
Oétobre 1703. v. Communautés.

Mais le principal point eft , qu’il y ait néceffi- 
té de vendre , c’eft condiüo fine quâ non : Cette 
néceffîté eft effientielle , 8c donne la forme à la 
vente , & quand elle manque , la vente eft nulle, 
quand même tous les habitans, fans exception 
d’un feul, auroient opiné d’une commune voix 
pour la vente : Infirma alioquin venditio erit, fi 
hæc fuerit forma neglecla , kg. 1. cod. de prœd. 
de cur. fi ne decret, non alien. En quoi les Com
munautés ont un parfait rapport avec les mi
neurs , dont les tuteurs ne peuvent aliéner les 
biens, qu’au cas qu’il y ait nécefiité de payer 
des dettes, leg.fi fundus 13. $. 1. ff. de reb.fior. 
qui fub tutel. Graverol fur la Rocheftâvin en fes 
Ar. liv. 1. tit. 3. art. 6.

C ’eft à l’acquéreur à prouver l’emploi du prix 
de la vente , Accurf. in leg. ult. in fin. çod. de 
locat. preed. civit.

6 . Des biens des mineurs, v. Mineurs ; 8c li le 
tuteur peut les acheter , v. Tranfport ,n. 11.

7. Du Domaine de la Couronne , v. Defp. n. 8.
8. Si les Juges peuvent fe rendre adjudicatai

res des biens qui fe vendent de leur, autorité ,
Mm ij
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v. Defp. tôfflS I. loc.fupr. cit. n. i l .  v. Décret, 
n. 4.

9. Le prodigue interdit ne peut vendre, /. 16. 
de contrah. empt. I. 10. de curatorib. fur. I. 6. de 
rerb. oblig. v. Interdiction.

10. L ’achat de la chofe qui appartient à l’a
cheteur eft nul , l. 16. de contrah. empt. I. 45. de 
reg. jur. h 4. I. 10. cod. de contrah. empt. foit 
qu’il le fçût ou ignorât, dici. I. 16. Nam quod 
proprium ejl alicujus amplius ejus fieri non potejl , 
(J. 10. injl. de légat. I. 159. de reg. jur. & l’ache
teur qui a ignoré que la chofe lui appartenait, 
peut répéter le prix qu’il a payé , dici. I. 16. & 
révendiquer la chofe , quoique de fon mande
ment elle ait été délivrée à un antre , l. 15. §. 
ult. de contrah. empt.

Mais achat de la chofe dont l’acheteur avoit 
J’ufufruir , eft valable, dici. I. 16. $. un. Quia 
ufusfrucius non dominii pars , fed fervitutis eft , l. 
25- de verb.fignif. feulement le prix en doit être 
diminué , l. 17. de contrah. empt. lorfque l’ac
quéreur a ignoré fon ufufruit , & que le ven
deur ne veut pas Ce départir de fon contrat ; 
comme auffî lorfque l ’acquéreur n’a pas la pof- 
feffîon de fa chofe , mais le vendeur ; & qu’il a 
été convenu qu’il acheteroit la poffeffion en la
quelle , par jugement poflefloire , le vendeur 
eût été préféré , l. 34. §. 4. eod.

Et fi l’acquéreur n’avoit que partie de la cho
fe , la vente eft valable pour la partie qui ne lui 
appartenoit pas, l. 18. eod. Nec obft. L 13. § .m . 
de in diem addicl. v. dici. §. un. 8c Defpeifies , 
tome 1. page 10. col. 1. fur led. $. un.

De même l’achat de fa propre chofe eft va
lable, lorfque pour quelque jufte caufe elle pou
voir être ôtée, ut in l. 4. cod. de contrah. empt.

Enfin le maître peut acheter la chofe fous 
condition , fi elle celle d’être fienne , l. 61. de 
contrah. empt.

n . Un propriétaire peut être forcé de ven
dre fa maifon , ou fon héritage , ubi de publico,

s rf^lSl0ne ctgitur , Ar. favore Ecclefiæ 3. Mai 
1016. Bioà. A. 6.poftejjorespofteffionum quaspro 
hcclejns aut domibus Eccleftarum Parochialium de 
novo fundandis , aut ampliandis , non ad fupejiui- 
tatem , fed ad communem necejfttatem acquiri con. 
tingit, ad eas dimittendaspro jufto prætio compelli 
debent ; Ord. de 1303. favore publico & Religion 
nis pro neceftariâ fundatione Parochialis Eccleftœ , 
& pio habitatione Parochi , proprietarius inhanç 
caufam jufto prætio cogitur vendere rem fuam , 
Mol. fur Par. $. 51. gl. 2. n. 98. & 76. gl. 1.
n. 27. 28. 29. Boër.quæft. 322. Covarr. var. refol. 
cap. 14. pluf. Ar. Louet & Brod. A. 6. L ’Egli-

même peut être contrainte de vendre pour 
l’utilité publique , v. Aliénation , fed. a. 
n, 4. ’ H

z• Quoiqu’il foit dit que l’acquéreur acheté 
pour lui & pour un autre , l ’acquifitlon appar-
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tient en entier à l’acquéreur, l. 64. de contrah« 
empt. Secùs , s’il étoit fondé de procuration.

S e c t i o n  I L

Des chofes qui peuvent être vendues ou achetées.

V . Defp. tom. 1. part. 1. tit. 1. fed. 2.
1. L ’on peut vendre les biens futurs, Guyp. 

Defp. n. 2. & les fruits qui ne font encore en 
nature , /. 8. cle contr. empt. de même que jac~ 
tum refis , dici. I. 8. §. un. I. n .  §. ult. de aci. 
empti. Defp. eod. mais v. infr, n. 6.

2. L ’on peut vendre fa part indivife à un tiers, 
l. 3. C. de comm. rer. alien. Ar. 7. Février 1601. 
Aut. Defp.n. 3. non la part du co-propriétaire , 
/. 2. cod. eod. Ranch. Defp. eod. quoique fort 
petite , Ar. de Touloufe 1578. la Roche , Defp. 
eod.

Ainfi celui qui vend une chofe commune ne 
préjudicie pas à fon co-propriétaire , & n’empê
che pas qu’il ne puiffe révendiquer fa portion, 
a moins que l’acquéreur n’ait prefcrit , auquel 
CSS ce CO-propriétaire peut agir contre le ven
deur pour le prix ; Godefr. ad l. 1. cod. eod. v, 
Cohéritier, n. 18.

3. De la vente d’adions, v. Tranfport.
4. De ia vente d’hérédité , v. tit. ff. & cod. de 

hered. vel aci. vend. Perez. in tit. cod. eod. 8c 
Defp. n. 5.

Vente de l’hérédité d’un homme vivant, eft 
nulle , /. i.ft. eod. même étant faite de fon con- 
fentement, Ar. Louet H. 6. même donation de 
fucceflîon à écheoir , l. 29. $. 2. de donat. v, Ar. 
zo.fJanvier 1626. J. Aud. Brod. H. 6. v. Tran- 
fadion , n. 8.

De même convention de payer , par un fils 
de famille, quand la fuccelîïon de fes pere & 
mere fera échue , eft nulle St contre les bonnes 
mœurs, Arrêt 15. Février 1601. Morn. aà l. 17. 
de cond. indeb. S e c ù s , fi elle eft faite du confen- 
tement de celui de lafuccefiîon duquel il s’agit, 
Brod. H. 6. mais v. Renonciation.

5̂  La vente des chofes que la loi défend ex
pie liernent devendre, eftnulle, /. 34.$. 1. dg 
contrah. empt. I. ult. cod. de reb. alien, non alien. 
même pour l’ufufruit, dici. (j. ult. ne peuvent 
être chargées de fervitudes ni hypotéques, ni 
être baillées à emphitéofe , dici. $. ult.'

6. Il eft défendu à toutes perlbnnes d’acheter 
le bled en verd ou fur pied , fur peine de con- 
fifcation de corps St de biens, Ord. 20. Juin 1539. 
art. 3. reg. le dern. Juin, Fontan. tom. 1. pag- 
957- ce qui s’entend des ventes volontaires,Morn- 
ad l. 78. $. ult. de contrah. empt. 8t ajoute.1 Serva- 
tur enim hoc in hune diem religiofiffimè in grattant 
pauperum quos male habent, maleque perdunt avark 
divites contre la 1. 78. §. ult. de contr, empu qu.1
eft abrogée en Frauçe 3 Defp. n, %
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7. Soit que la défenfe d’aliéner foit portée par 

la Loi, ou qu’elle foit faite par le teftateur , ou 
par convention , l’aliénation ou l’hypotéque 
faite au préjudice de cette défenfe , eft nulle , 
leg. ult. cod. de reb. alien. non alien.vcvàis par 
Arrêt en Mars 1611. elle a été jugée valable fur 
une prohibition d’aliéner portée en un contrat 
de donation , le Bret. liv. 2. ch. 4. Defp. n. 10. 
parce qu’il faut que la défenfe d’aliéner pour 
être valable , foit en faveur de quelqu’un , v. 
Subftitution.

8. Si la chofe périt avant la vente, la vente 
eft nulle , /. 15. de contrah. empt. De même fi la 
maifon eft brûlée , quoique le fol demeure , l. 
57. eod. foit que le vendeur feul l’ait fçû , dici. 
I. 57. §. 1. ou tous deux , dici. I. 57. (j. ult. mais 
fi partie feulement eft brûlée avant la vente , 
elle eft bonne , £c l’acquéreur fera chargé de 
partie du prix à proportion de ce qui eft brûlé , 
foit que le vendeur 8c l’acquéreur ayent ignoré 
l ’incendie , dici. L 57* ou l’acquéreur feul, dici. 
I. 57, $. 1. ou le vendeur feul, dici. I. 57. §. 2. 
mais s’il l’ont fçû tous deux au tems du contrat, 
la vente eft nulle , foit que toute la maifon foit 
brûlée ou partie ; car y ayant du dol de part & 
d’autre , il n’eft pas jufte que le contrat lubufte , 
dici. L 57. ult.

Il en eft de même de l’incendie, ou ruine par 
le vent, des arbres fur le fonds vendu, l. 58. eod.

Deux chofes étant vendues à un feul par un 
meme contrat, & pour un feul prix, fi l’une 
d’elles eft périe avant la vente, le contrat eft nul 
pour toutes deux, l. 44. eod.

S e c t i o n  III.

De la forme & validité de la vente.

V. Defp. tome 1. partie 1. titre 1. fed. 3. v. 
infr. fed. 5. n. 2. St fed. 6.

1. La vente eft nulle , s’il y a erreur m corpo- 
re , comme quand le vendeur croit vendre une 
chofe , & l’acheteur en acheter une autre, /. 9. 
de contr. empt. De même en la matière, dici. /• 
9. (j. ult. I. 41. §. un. eod.

Mais erreur au nom, ne rend la vente nulle , 
dici. I. 9. $. 1. ni l’erreur dans la qualité ou dé- 
gré de bonté , l. 10. & 45* e û comme fi le vin 
que l’acheteur croyoit être bon, fe trouve aigre, 
dici. 1. 9. $. ult. Secùs, fi le vin dès le commence
ment n’a été que vinaigre, dici. §. ult. v. infr. 
fed. 5. n. 20.

2. Il faut un prix, L 2. §. 1. de contrah. empt.
I. 9. cod. eod. & inft. de empt. in princ. & §. i. v. 
I. n . ff. eod. & l. 7. 1. & ult. eod.

Il doit confifter en deniers, l. 1. $. 1. eod. &
2. inft. de empt.
Il doit être certain ; ainfi la quantité du prix 

étant mife à la difpofmon de l’acheteur ? la vente
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eftnulle, l. 35. §. 1. eod. De même fi elle a été V e NT e
mife à la difpofition d’un tiers, qui n’a pû ou 
voulu en faire l’cftimation , L ult. cod. eod. & §.
1. inft. de empt. Secùs} fi le tiers a fait le prix, 
dici. §. 1. inft. £• dici. I. ult. cod. eod. foit jufte OU 
injufte , contre Acc. in dici. L ult. v. Defp. n. 6. 
v. Fachin, lib. 2. cap. 1.

3. Les particuliers peuvent être contraints de 
vendre leur bien pour l’utilité publique, le Bret. 
liv. 4. ch. 10. Louet 8c Brod. A. 6. v. Defp. n. 9. 
v. fupr. fed. 1. n. 11.

4. Vente conditionnelle n’eft parfaite que par 
l’événement de la condition , l. 7. de contr. empt. 
ainfi chofe vendue à être goûtée , peut être laif- 
fée par l’acheteur qui ne la trouve pas à fon 
goût, /. 34. §. 5. eod.

Nota. Le vin n’eft pas eftimé vendu qu’il ne 
foit goûté , l. 1 .  de pericul. & commod. rei vend, 
v. infr. fed. 5. n. 20.

Quant aux autres chofes qui confident en 
poids, nombre ou mefure , l’acheteur ne peut 
pas refufer de les prendre au prix qu’il en a pro
mis pour chaque poids, nombre ou mefure , l.
34. 5. 5. de contrah. empt.eependant la vente n’en 
eft pas parfaite pour le péril, qu’elles n’ayent 
été péfés ou mefurées, L 35. §. 5. eod. I 1. §. 1. 
de peric. & comm. rei vend. Carond. Fab. v.
Defp. n. 10.

Il en eft de même de la vente d’uh troupeau , 
à raifon d’un certain prix pour chaque bête, dici.
I. 35. $. 6. Secùs, fi la vente a été faite en bloc 
à un feul prix, dici. L 35. §. 5.

S’il ne tient qu’à l’acheteur que la condition 
ne s’accompliiTe , elle eft tenue pour accomplie ,
8c la vente eft parfaite , L 50. eod.

Vente faite fous l’une de ces deux conditions, 
ft le vendeur , ou fi Vacquéreur le veut, eft nulle ,
L 7. I. 35. 1. eod. I. 13. cod. eod. s’entend fi
le terme eft indéfini ; fecùs, s’il eft dit ,ft l'ache
teur le veut, intrà certum tempus, (j. s\. inft. de 
empt. v. Vinn. in d. §. 4. n. 1.

5. Vente en foire ou marché , v. Defp. n. 16. 
v. Foires.

S e c t i o n  IV .
De l ’obligation de l ’acheteur & du privilège du 

vendeur.
V. Defp. tome 1. partie 1. titre 1. fed. 4.
1. Acquéreur aflïgné en déclaration d’hypoté- 

que, ne peut refufer de payer le prix au vendeur, 
s’il prend fon fait Sc caufe , Fab. Defp. n. i- 8c 
lui donne caution pour la reftiîution du prix, 8c 
pour fes dommages-intérêts, /. 24. cod. de evici,
Fab. v. Defp. eod. v. Evidion.

Ni fi on lui difpute la propriété , pourvu que 
le vendeur lui donne l’adion d’évidion, l. 18.

un. de per. & comm. rei vend. & dici. <•. 24. cod. 
de evici. Fab. Carond. Arrêt 20. Novemb, 1543,
Papon, Bouchel, v, Defp. n. i.



\  e n t e . Mais en verne a hérédité en cas d aêlîoft en evic- ter. divlf. Aînfi ce cas eft une des exceptions a la 
tion des chofes particulières, le vendeur fe peut régie générale : Meubles n'ont fuite par hypotéaue 
faire payer fans donner caution, l. 2. de hered. v. Paris 170. v. auffi Paris 171. tel vendeur peut 
vd ad. vend, parce qu’il n’eft pas tenu de l’évic- recouvrer 8e demeurer faifi jufcm’à ce qu’il foit 
tion des chofes particulières, v. Eviaion, n. 14. payé , Mol. fur Paris 104. ancienne Coût 

■ Hors ce cas, fans caution , l’acquéreur trou- Quand l’acheteur a aliéné la cliofe inconti- 
ble n’eft pas obligé de payer, dicl. I. 18. $. un. de nent après la vente , il faut que le vendeur en 
peric.& cojnm.l. ult. §. i. de dol. mal. & met. ex- faiï'e la pourfuite promptement, Dupleff. des
Cept‘ 5-k- dlH’ e°d‘ de eviPl' . Exécut. liv. 2. v. Arrêt 10. Mars 1605. qui débou-

2. Eviction pai le Prince , ou par un tiers, te le vendeur au bout de trois femaines, Morn.
pour caufe qui ne procédé de 1 acquifition 8c adl. 5. (j. plané de tribut, ad. Arrêt 10. Mars 160Ç 
11’exiftoit lors d’icelle , ne difpenfe point l’ac- Morn. part. 4. ch. 39. le mot promptement de 
quei eur de payer le prix , u .  de evici. parce Paris 176. ne paffe dix jours , Cuj. ad les. 21. (î. 
que tel vendeui n en pas tenu de l’éviction pour 2. de pecun. conjiituta ; 8cil a ce droit quoique 
caufe qui n’exiftoit pas avant la vente , v. Evic- la choie per plures emptores concurrit, l. 56.de 
tion, n. 8. contrah. empt. I. 15. de minor. I. 25. fi. 8. dehere-

3. Achètent oe fruits ou de loyers durant dit. petit, quand même l’acheteur de l’acheteur 
quelques années, n’a indemnité pour cas for- ferait de bonne fo i, Arrêt 24. Juillet 1^87 Ca- 
tmt , comme pefte , guerre, ftérilité , Bart. rond, ès Arrêts à la fin de fes Comment, fur Pa- 
Amx. Guyp. v. Defp. n. î.fecùs, du Fermier ou ris 176. Seciis, fi la chofe a été vendue en foire

wcatane, v. Bail. Coq. fur Nivern. chap. 21. article 1. Brod. fur
4. Le terme accorde parle vendeur ne com- Paris i 76. n. 4. Lalande fur Orléans 438. v. Lar-

mence a courir que du jour de la délivrance , cm n. 3. ou après que la chofe a été vendue fur 
arg. I. 45. de jur. dot. Guyp. Ranch. Defp. n. 2. 1 acheteur par autorité de Juftice, auquel cas
pls' " elle ne peut être révendiquée qu’en rendant le

5. Des intérêts de la chofe vendue, v. Intérêts, prix, Arrêt 9. Avril 1612. Brodeau fur Paris
6. De la lézion en vente , v. Reftitution. 176. n. 4. ou fi la chofe n’eft plus extante & en
7. Si le vendeur a fait des dépenfes en la chofe nature , arg. I. 55. de don. int. vir. car ce droit 

vendue depuis la vente , l’acheteur doit le rem- de fuite n’a lieu'fi l’efpéce eft changée forma 
bourfei , /. 13- §• 22. de ad. empt. I. 16. cod. eod* mutata propè interemit fubjlantiam rei . l . a  fi

8. Vendeur , 8c celui qui a fourni fon argent ult. de contrah. empt. Brod. P. 19. 8c fur Pari» 
pour réparations, eft préféré fur le prix de la 176. n. 5.
chofe vendue, à tous les créanciers de l’acqué- Tel vendeur fans jour 8c fans terme , eft pré- 
reur , l. 5. 6. 7. /. ult. $. ult. qui pot. in pign. I. 7. féré au propriétaire pour loyers , Arrêt ie 
cod. eod l. 3. de reb. eor. quifub tutel. Nov. 97. Mars 1605. pour vin pris à l’eftape, Brod. fur Pal 
cap. 3 Nov. 136. cap. 3. pluheurs Arrêts Carond. ris 176. n. 2. Morn. partie 4. ch. 44! Mais par 
pand. liv. 2. ch. 30. Month. Lhom, Bouv. laRo- autre Arrêt du 26. Novembre 1620. entre un 
eue, d Olive , Steph. à S. Joan. Belord. Defp. fripier qui révendiquoit les meubles, 8c le pro- 
page 24. n. 2. contre Ranch. 8c Guyp. Quoiqu’il priétaire de la maifon , la Sentence qui portoit 
n aît retenu aucune hypotéque fpéciale fur la que les meubles feraient vendus, fauf à ordon- 
cncie, pluf. Ar. Aut. Pap.- Carond. Defp. eod. ner après la vente , de la délivrance du prix d’i- 
contre Arrêt 1592. & 1593. Louet H. 21. Sccon- ceux, a été confirmée. Le Fripier rapportoit 
lie Ariet 14. Mai 1608. Brod. eod. 8c qu’il ait feulement un mémoire non datté fmné du ln 
donné terme , Mayn. d’OIive Bouv. Defp. eod. cataire , Auz. liv. 3 ch 20 ’ §

Il a droit de faire diftraire de là faifie-réelle Nota. Le vendeur eft'répûté avoir vendu fans
1 immeuble par lui vendu pour etre adjuge fe- jour & fans terme , quoiqu’il air pris obligation 
parement St etre paye fur le prix en principal 8c ou promeffe payable à volonté , ara. I. 41 fi 1 
intérêts, par préférence à tous les autres créan- de verb. oblig. L 14. de reg. jur. & L 21. quand 
ci^rs, Mayn. d Olive, Defp. eod. I. 20. deprecar. aies leg. cod. v. Defp. pa^e 24 n 2 qui dit 
L I.cod. de paci. int. empt.il peut même deman- finalement après Mayn. 8c Aut. que là préféren- 
der a rentrer , v Créanciers , n. 12. ce du vendeur ceffe , quand il a retiré promeffe

Quant au vendeur de chofe mobiliaire , s’il a pour le payement du prix, 
vendu fans jour 8c fans terme , efpérant être Quand le vendeur a donné terme, five fidem 
paye promptement 1 a droit de la pourfuivre habuerit de pretio , vel quando ei alio modo fatis- 

quelque lieu queue foit tranfportée , pour factum eft putà, fi fidejufïbr datus (ît il n ’ a  le 
^ re Paye ciu Pnx qa’11 0 vendu, Paris 176. droit droit de fuite & revendication contre un tiers ac- 
comm. parce que quand il n’a pas donné terme, quéreur poffeffeur de bonne fo i, Arrêt 10. Mars 
13 Pr°Pnete ne pafîe a l’acheteur que par le 1587. Chopin fur Paris, lib. 3. tit 3. n. 8. sc 
payement, /. 19. de contrah. empt. $.41; injl. de Loyf. des Qffîc. liv. 3. çh. 8. il. 16. mais tandis
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- que la chofe eft en la poffeffion du débiteur, le- 

vendeur la peut reclamer , ou confentir à la 
vente 8c être préféré fur le prix , pourvu qu’elle 
foit extante, 8c qu’il foit confiant que c’eft fa 
chofe, Brod. fur Paris 177. n. 1. 8c 2. Louet 8c 
Brod. P. 19. Dupleff. des Exécutions, liv. 2. dit 
que le vendeur ayant donné terme ou non , eft 
préféré fur le prix.

Paris 177. eft conforme au Droit civil, en ee 
que cet art. dénie le Droit de fuite en cas de cré
dit, / .i.  de reb. cred. mais la préférence qu’il 
donne , eft contre la 1. 5. §. 17. & 18. de tribut, 
ad. Brod. fur Paris 177. n. 3. cependant il eft de 
droit comm. Arrêt 12. Avril 1588. fur Montfort, 
Louet P. 19. Chop. fur Anj. lib. 3. cap. 3. tit. 3. 
n. 14. Morn. ad l. 5. §. plané, de tribut, ad. Arrêt
16. Avril 1675. fur Orl. anc. Coût. Bacq. desdr. 
de Juftice , ch. 21. n. 408. Arrêt 2. Septembre
1608. fur Ponthieu , Boug. C. 9. Arrêt 27. No
vembre 1574. pour L yon, Brod. P. 19. 8c fur 
Paris 177. n. 5.

Tel vendeur avec terme , eft auffi préféré au 
propriétaire pour loyers , Arrêt 19. Avril 1611. 
fur Paris pour la vente d’un cheval, Auz. liv. 1. 
ch. 29. Arrêt 20. Janvier 1629. auffi fur Paris 
pour du vin , Arrêt 12. Avril 1616. fur Orléans, 
Brod. fur Louet P. 19- & fur Paris 177. n. 7. 
contre Arrêt 26. Novembre 1620. fur Paris pour 
meubles meublans, Auz. fur Paris 177. Nota. La
lande fur Orl. 458. fe récrie fort contre ledit 
Arrêt de 1616. v. Orléans 456.

Il peut demander la diftraêtion du meuble fai- 
fi avec d’autres, pour être vendu féparément, 
fi mieux n’aiment les autres créanciers l’affurer 
de fon dû , Arrêt 1581. Louet P. 19. Brod. fur 
Paris 177- 7.

La préférence de Paris 177. a lieu quand la 
chofe a feulement changé de forme 8c d’efpéce, 
Sc eft demeurée en même corps 8c fubftance , 
fecîis, quand avec la forme 8c i’efpéce , Peffence 
8c la fubftance eft entièrement changée Sc trans
formée en un autre corps ; Brod. fur Paris 176. 
n. 5. ou quand la chofe eft mêlée & confufe 
avec les autres effets du débiteur, Arrêt Tou- 
loufe 26. Février 1633. d’Olive , iiy. 4. ch. 10. 
Carond. obf. verb. créancier , Defp. page 24. n.
2. ou quand elle n’eft plus en la poffeffion du 
débiteur, Arrêt 10. Mars 1587. Chop. fur Paris, 
lib. 3. tit. 3. n. 8. Loyf. de-s Offic. liv. 3. ch. 5. n.
25. 8c ch. 8. n. 16. Arrêt 10. Mars 1605. Morn. 
ad L 5. (j. plané , de tribut, ad.

Enfin Dupleff des Exécut. place ainfi l’ordre 
des privilèges : fraix de Juftice Sc funéraires j fa- 
laircs de Médecins, Chirurgiens & Apoticaires; 
gages de Domeftiques ; 8c ajoute que le nanti du 
gage le dépofitaire 8c le vendeur , marchent de
vant tous, étant fur chofe particulière.

De la  préférence entre deux a cq u é re u rs  d’im
meubles J V. infr. feêt. 5. n. I5.
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S e c t i o n  V.

De l'obligation du vendeur , de ce qui ejl cenfé com
pris dans la vente , de la préférence entre deux
acquéreurs , & de la perte de la chofe vendue.

V. Garantie, v. Evi&ion.
V. Defp. tome 1. partie 1. titre 1. feft. 5.
1. Celui qui a promis qu’en cas qu’il viendrait 

à vendre quelque chofe , il en donnerait la pré
férence à quelqu’un , efh obligé d’y fatisfaire ; 
8c en cas de vente , celui à qui la promeffe a été 
faite , peut évincer l’acquéreur en lui rembour- 
fant le prix de fon acquifition , Eab. v. Defp. 11. 
1. fecùs, s’il a été une fois interpellé, Guyp. 
Mayn. v. Defp. eod.

De même fi le bailleur de fonds fous certaine 
rente non-rachetable, a promis au preneur la 
préférence en cas qu’il vînt à vendre cette ren
te , Sc qu’il l’ait vendue fans en avertir le preneur, 
le preneur outre l’aûion perfonnelle contre le 
bailleur, eft en droit de rembourfer la rente à 
celui qui l’a acquife , Mayn. arg. I. 3. cod. de 
cond. ob cauf. dat. Arrêt de Paris 17 Avril 1586, 
Rob. Carond. v. Defp. n. 1.

2. De la promeffe de vendre , v. Promefî'e, Sc 
Defp. n. 2. Sc 3.

3. Qui vend une certaine quantité de fruits qui 
croîtront eu telle année en tel fonds, eft obligé 
de donner ladite quantité ; fi elle y croît en ladi
te année j s’il en croît moins, il n’eft tenu de dé
livrer que ce qui y croîtra , l. 39. $. un. de con
trah. empt. L 5. de tritico.

4. Le vendeur eft obligé de montrer à l’ac
quéreur les bornes du fonds vendu , mais non pas 
de lui dire les noms de ceux qui ont les fonds 
voifins , l. 63. §. 1. de contrah. empt.

5. Il eft obligé de délivrer la chofe vendue à 
l’acheteur, l. h . jj. 2. de ad. empt. bien qu’il n’en 
fût pas maître lors du contrat ; mais que depuis 
il le foit devenu , l. 46. eod. autrement il eft tenu 
non-feulement de rendre les arrhes doubles , 
Facb. liv. 2. ch. 28. mais d’indemnifer l’ache
teur, compris en l’indemnité , les arrhes, l. 1. 
I. 11. jj. 9. de ad. empt. & l. 4. cod. eod. Mol, 
Ranch. Carond. v. Defp. n. 6.

Cette indemnité monte quelquefois plus que 
le prix , did. I. 1. Nota , la 1. 17. cod.de fid. injlrum. 
& princ. injl. de empt. parle de vente imparfaite , 
v. Eviâion , n. 6.

Et s’il a la chofe en fa puiffance , il n’eft pas 
quitte en indemnifant l’acheteur, il eft obligé pré- 
cifément à la lui délivrer , Ar. 18. Déc. 1557* Ça- 
rond. liv. 12. rép. 24. Maz. Guyp. Ranch. Mol. 
Cuj. Carond. arg. §. 2. injl. de donat. §. 1. injl. de 
empt. I. 5. 7. de reb. eor. qu. J'ub. tut. I. 78. (j. 1.
de contrah. empt. I. 68. de rei vindic. I. 2. (j. j. de 
reb, crçd. & injl. quib, tnod, toll, çblig. V, Defp. n.6*
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te. Mais il n’eftpas tenu de délivrer la chofe quoique féparé pour certain tems , /. 17. §. ï&: 

quand il ne l’a pas, & ne la peut pas donner, l. eod. Sec'us, de ce qui ne fert que pour l’ornement
* v * 69. $. ult. de contr. empt. ni lorfqu’après fa de- de la maifon , 8c non pour fa perfeâion, /. 245.

meure l’acheteur aime mieux demander fes dom- de verb.fign. v. Statues.
mages-intérêts, l. 10. cod. de acl. empt. De même ce qui n’a jamais fervi à la maifon ,

Ni lorfque l’acheteur n’a pas payé le prix , ni quoique deftiné a fon ufage , n’appartient pas k 
autrement fatisfait le vendeur, l. 11. $. 2, de acl. l’acquéreur, dicl. L 17. §. 10. bien que cela foie
empt. dans la maifon , dicl. L 17. fi. ç. I. 18. (i. 1. cod

Il ne peut pas retenir la chofe pendant le ter
me qu’il a donné à l’acheteur pour le payement 
du prix, Arrêt 28. Juin 1582. Carond. liv. 7. 
rép. 218.

Et s’il eften demeure de délivrer la chofe ven
due , il eft tenu de tous les dommages 8c intérêts 
que l’acheteur en a fouffert, l. 21. $. 3. de acl. 
empt. I. 4. & 10. cod. eod. pourvu que les dom
mages 8c intérêts circa ipfam rem conjijlant, dicl.

3. v. Defp. n. 6. Nota , il n’eft pas befoin de 
Sommation pour le mettre en demeure, l. 2. cod. 
de contr. vel committ. Jlipul. v. Sommation.

6. De la furperficie de la chofe vendue , v. 
Defp. n. 7. v. Superficie.

7. Les fruits de la chofe vendue appartiennent 
à l’acquéreur depuis la vente , l. 13. cod. de acl. 
empt. I. 16. eod. bien que provenus de la femen- 
Ce d’autrui, quia omnis fruclus non jure feminis , 
fed jure foli percipitur, l. 25. de ufur. &frucl. mê
me les fruits murs pendans lors de la vente, l. 13. 
§. 10. de acl. empt. Carond. Bacq. v. Defp. n. 8. 
quia fruclus pendentes , pars fundi videntur, l. 44. 
de rei vindic. pourvu qu’il ait payé le prix, ou 
autrement fatisfait le vendeur, ou que le vendeur 
ait fuivi fa fo i, 8c non autrement; ainfiles fruits 
11’appartiennent à l’adjudicataire du fonds que 
du jour de la confignation du prix, Defp. n. 8.

Ainfiles fermages des héritages,dont les fruits 
dtoient pendans par les racines lors de la ven
te , appartiennent à l’acquéreur, le Gr. fur 
Troyes 202. gl. 1. n. 53. Neque enim anticipâ  
tafolutio debet operari præjudicium emptori ; cum 
fit infpiciendum tempus perceptionis frucluum , 
quorum nomine penfio debetur fi nihil aliud aclum 
fueiit , Covarrur. Peregrin. Zoëz. de acl. empt. 
n. 18.

A l ’égard des loyers de maifon , ils échéant 
dietim , ceux avant la vente appartiennent au 
vendeur, & ceux depuis la vente à l’acquéreur, 
Zoëz. eod. De-là il fuit que les fruits qui unico 
momento cadunt, comme le rélief, appartiennent 
au vendeur , s’ils font échus avant la vente , Jî 
nihil aliud aclum fuerit.

8. L ’accefloirede la maifon vendue appartient 
à l’acquéreur, 8c cet accefioire eft tout ce qui 
en fait partie, 8c que l’on a à caufe de la maifon ,
/. 13. §. ult. de acl. empt. 8c tout ce qui eft à 
fon ufage perpétuel , 8c non pour certain tems,

17- 7. eod. v. Meubles , v. Apparie-,
fiances.

Ç e qu i a vo it a cc o u tu m é  d ’ê tre  jo in t à l ’éd ifice ,

de acl. empt. ce qui en efl arraché en intention de 
11e l’y plus remettre , arg. dicl. I. 17. 10. 8c
dicl. I. 18. $. r. ni les bancs, tables & autres 
chofes femblables, qui ne font point attachées 
à la maifon , /. 17. eod. ni les va i fié aux 8c pref- 
foirs, s’ils n’y font attachés pour un perpétuel 
ufage , dicl. I. 17. v. Paris 90.

Quant au fonds vendu , il n’appartient à l’ac
quéreur que ce qui efl attaché à la terre lors 
de la vente , dicl. I. 17. eod. ainfi les fruits re
cueillis ou échus ne font pas partie de la vente , 
dicl. I. 17. (j. 1. & l. 2. cod. eod. v. fupr. n. 8. ni 
les bois coupés avant la vente, quoique pour 
l’ufage de la ferme , dicl.l. 17. (j. 2. & 6. ni les 
arbres arrachés par le vent avant la vente , quoi- 
qu aptes la vifite du fonds par le vendeur dans 
l ’intention d’acquérir, l. 9. de peric. & comm, 
rei vend. Mais fi l’acquéreur en ce cas l’a ignoré, 
8c que le vendeur l’ait fçu 8c n’en ait rien dit 
lors du contrat , tels bois doivent être rendus 
à l’acquéreur , ou la valeur s’ils ont déjà été 
vendus, dicl. I. 9. Ni les pieux achetés pour 
la vigne , 8c qui n’y ont pas encore été atta
chés , n’appartiennent pas à l’acquéreur, ~dicl. 
I. 17. §. 11.de acl. empt. mais s’ils y ont été 
attachés , bien qu’on les en ait ôtés en in
tention de les y remettre , ils appartiennent à 
l ’acquéreur, dicl. §. 11. Ni le poiffon en vi
vier , /. 15. eod. Secùs, s’il y efl mis pour mul
tiplier 8c croître, Mol. far Paris, j$. 1. gl. 8. 
n. 18. Guyp. Defp. n. 13. v. Paris 91. Ni les vo
lailles Sc autres animaux qui font dans le fonds, 
l. 16. de acl. empt.

Mais le fum ier d’efliné à engraifferles terres, 
efl dû à l’acquéreur , dicl. I. i j .  §. i.fecïis , de 
celu i que le vendeur avoit intention de vendre , 
foit qu’il foit dans l’étable ou en tas, dicl, §. 2* 
Defp. n. 13.

9. Augmentation furvenue depuis la vente eft 
due à l’acquéreur , /. 1. cod. de peric. & comm. 
rei vend. $. 3. injl. empt. I. 12. cod. de acl. empt. 
f  10. de reg. jur. & l. pen. cod. de folut. v. Defp-. 
n. 14.

10. Mefure , poids : Le vendeur eft tenu de fai
re la quantité promife, /. 2.1. 4. §. 1. I. 6. in 
princ. & $. 4. de acl. empt. I. 12. cod. eod. non 
compris les chemins publics 8c rivage de la mer,
/. 51 .de contrh. empt. ou diminuer du prix à pro
portion de ce qui manque, L 4. §. 1. & l. 42. de 
acl. empt. I. 69. (j. ult. de evicl.

Ce qui a lieu non-feulement quand la vente a
commencé

V E N
Commencé par la quantité, 1. 15. cod. de acl. empt, 
Covarr. Imb. Mayn. quoique l’acquéreur ait dit 
Bien fçavoir la fituation , Arrêt 5. Juin 1581. 
Bouv. v. Defpeilfes n. 15. mais auffi lorfque la 
vente a commencé par le corps en ces termes: 
Je vends un tel fonds contenant tant d'arpens , l. 42. 
de acl. empt. I. 69. $. ult. de éviction. Imb. Fach. 
Ranch. Defp. n. 15. contre Boër. Main. Belord. 
Je eus t s’il eft ajouté , ou environ , Ranch, part, 
l.concl. 82. Defp. eod.

Cependant quand la vente a commencé par 
le corps, quoiqu’il femble y avoir égalité entre 
l ’acquéreur Sc le vendeur , l. 6. de peric. & com. 
rei vend. Ex. Je vends un tel fonds contenant tant 
d'arpens ; néanmoins en ce cas , s’il fe trouve 
de l’excédant, il appartient à l’acquéreur, Mol. 
ïab . Fach. Defp. n. 15. quod amplius in modo 
invenitur quam diclum ejl, non ad compendium ven- 
ditoris , fed emptoris pertinet, /. 42. de acl. 
empt.

Si au contraire la vente commence parla me
fure , elle ne comprend que la feule mefure , 
Mol. Ranch. Fab. Defp. n. 15. qui doit être faite 
fuivant la mefure du lieu convenu , /. 75. de 
contr. empt. finon du lieu du contrat, Godefroi, 
*d. I. 71. eod. & arg. L 3. ult. de acl. empt. & 
l. 21. de obi. & acl. P. de Ferr. Bouv. v. Defp. 
n. 15. v. Mol. in lib. I. cod. tit. 1. in rubr. qu. 1. 
& in tit. cod. de contrah. empt. tome 3. page 672. 
col. 1. v. Fachin, lib. 2. cap, 27.

Nota. Au défaut de convention , fi la chofe 
doit être délivrée dans un lieu hors de celui du 
contrat, l ’on fuit la mefure du lieu où la déli
vrance doit être faite , dicl. I. 3. §. ult. Arrêt 16. 
Mai 1556. Carond. pand. liv. 2. ch. 30. De mê
me du poids, arg. dicl. §. ult. ContraxiJJe unus 
quifque in eo loco intelligitur, in quo ut folveret fe 
obligavit, /. 21. de oblig. & acl. Quanta la mefu
re du fonds vendu , attendi debet menfura loci ubi 
ejl fundus, & non du contrat, Arrêt 4. Juillet 
1585. Carond. liv. 7, rép. 83. & liv. 8. rép. 54. 
Chop. fur Anjou, lib. 2. part. 2. cap. I. tit. 3. 
n. 10.

Si le vendeur a vendu un fonds de centarpens, 
8c a fait les limites plus amples qu’elles ne font , 
& que l’acquéreur foit évincé de partie de ce qui 
eft compris dans les limites, le vendeur eft tenu 
de ce qui eft évincé , quoique le nombre des 
arpens exprimés en la vente s’y trouve , /. 45. 
de evicl. v. Eveêtion.

Et quand il a été vendu deux fonds pour un 
feul prix , avec exprefifion de ce que chacun con
tient d’arpens ; s’il s’en trouve moins eu l’un, 8c 
en l’autre plus , on fait compafation à concur
rence , /. 42. de acl. empt. 8c fi compafation fai
te il s’en trouve moins, l’acquéreur eft indem- 
aiifé, dicl. 1. 42. v. Defp. n. 15.

11. Qualité : Le vendeur eft auffi tenu de. dé
livrer la chofe avec la qualité promife, l. 21. §.

Seconde Partie,
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2. /. i l .  de aü. empt. I. 45. de contr. empt. I. 12. V E N T £* 
cod. de acl. empt. Defp. n. 16.

S’il a déclaré un moindre cens ou rente que ce Seél. Y* 
qlfi eftMû, il eft tenu de rendre à l’acquéreur ce 
qu’il eût payé de moins, s’il eût fçu la vérité , 
foit que le vendeur ait fçu ou ignoré la chofe, /. 39. 
de action, empt. mais fi l’acquéreur fçavoit la vé
rité , il n’a point d’aftion, dicl. I. 39. Ainfi fi la 
qualité déclarée eft cachée hors de la vente , ut 
in l. 43. /. 45. de contr. empt. I. 13. §. 4, de acl, 
empt. L 12. cod. eod. le vendeur doit indemnifer; 
fecus, fi le vendeur a parlé commendanâi caufâ, /. 
fp. de dol. mal. 8c fi la qualité déclarée a été très- 
facile à connoître lors du contrat, ut in dicl. I.
43. de contrah. empt. Cependant fi le vendeur a 
déclaré telle qualité à defièin de tromper, il eft 
toujours reiponfable à caufe du dol, dià. I. 4?.
$. 2. dicl. I. 37.

12. Vice , défaut , charges , fervitudes, v. Vices 
rédhibitoires.

Vendeur qui a fçu le vice 8c l’a caché , eft tenu 
de tout le dommage que l’acquéreur en a reçu , 
l. 45. de contr. empt. L 13. de acl. empt. L 1. cod. 
de Ædil. Edicl.

De même s’il n’a pas déclaré la fervitude qu’il 
fçavoit, il doit indemnifer l’acquéreur, l. 1.
I. /. 35. /. 39. de acl. empt. I. 61. de Ædilit. Edicl. 
bien qu’il ait dit confufément qu’il vendoit le 
fonds avec toutes fes charges, dicl. 1 .1. §. 1. ou 
même avec fes fervitudes fans les fpécifier, l. 69.
$. 5* de evicl.

De plus la fervitude étant due au fonds vendu, 
fi l’acquéreur pour n’en avoir pas été averti, l’a 
laifl'é perdre faute d’en ufer , le vendeur qui la 
fçavoit en eft tenu , /. 66. §. 1. de contr. empt. à 
caufe de fon dol, dicl. $. 1.

Pareillement le vendeur qui fçavoit que le 
fonds étoit chargé d’une penfion ou redevance ,
8c n’en a pas averti l’acquéreur, eft tenu del’in- 
demnifer entièrement, /. 21. $. 1. leg. 39. de acl, 
empt. quoiqu’il ait dit qu’il vendoit le fonds avec 
toutes fes charges , /. 1. §. 1. & L 6. §. ult. eod. 
d’Olive liv. 4. ch. 24. v. Defp. n. 18.

N ata. Cela s’entend des redevances extraordi
naires. Mais il n’eft p3S tenu d’indemnifer quoi
qu’il n’ait pas averti, lorfque l’acquéreur a fçu 
les charges, fervitudes , défauts ou vices, dicl.
I. 1. §. 1. 8c lorfque le vendeur l’a ignoré auffi- 
bien que l’acquéreur, il n’eft pas tenu envers 
l’acquéreur de tout le dommage qu’il en reçoit, 
mais feulement de l’aftion quanti minoris, c’eft» 
à-dire , de lui diminuer le prix à proportion de 
ce qu’il en eût moins payé s’il eût fçû le vice , 
charge , ou fervitude , /. 45. de contr. empt. I. 13,
/. 41. de acl. empt. I. 6l. de Ædilit. Edicl, c’eft 
ainfi qu’il faut tempérer la 1. 21. §. 1. de acl. 
empt. qui porte que fi le vendeur l’a ignoré , quod 
fortè hœreditarium prœdium erai, v. I. 42. de re<*. 
jur. il n’eft pas tenu de l’a&ion ex empto.

N u
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13. Ii ne fuffit pas au vendeur d’avoir délivré 

la chofe vendue à l’acquéreur, il doit l’en fai
re jouir paifiblement, v. Evidion, n. 1. & 5. 
quoiqu’il ne foit pas tenu de faire que la chofe 
appartienne à l’acquéreur, leg. 30. g. 1. I. 25. §. 
un. de contr. empt. I. 11. <5. 2. de aci. empt. I. 1. de 
rer. permut.

14. Pacle obfcur ou ambigu : doit être expliqué 
contre le vendeur, l. 39. de pact. I. 21. de contr ah. 
empt.l.ijz. de reg. jur. v. Defp. pag. 55.11.21. où 
il explique la Loi 34. de contr. empt. les Loix 66. 
de jud. 172. de reg. jur. & 96. eod. mais toujours 
l’obfcurité du pade dit par le vendeur, doit être 
expliqué contre lui, dicl. I. 34. de contr. empt. v. 
Cuj.ad dicl. leg. 34. & lib. 1. obferv. cap. 10. qui 
dit qu’il faut mettre quem emptor intellexerit , au 
Jieu de quem venditor intellexerit, v. Doute.

15. Si la vente eft de telle ou telle chofe , le 
vendeur peut donner celle que bon lui femble , 
l. 25.1. 34. §. 6. de contr. empt. hune périt, l’au
tre doit être délivrée , dicî. §.6.

Si elles font péries toutes les deux, le prix de 
l’une eft dûau vendeur, dicî. $. 6. Il en feroit de 
même , quand il auroir été convenu que l’acqué
reur auroit le choix , dicî. §. 6.

16. De deux acquéreurs en divers tems , le 
premier en poffeffion réelle , eft préféré, quoi
qu’il foit fécond acquéreur , /. 15. cod. de rei vin- 
die. I. 26. cod. de hered. vel aci. vend. De même 
de deux donataires, dicî. I. 15. Rie. des donat. 
part. 1. 11. 949. De même entre un acquéreur 8c 
un donataire , Rie. eod. Louet. 8c Brod. V. 1. 
Mais le premier acquéreur a hypotéque pour fes 
dommages 8c intérêts du jour de fon contrat, 
Rie. eod. n. 952,fecùsy du premier donataire , 
Rie. n. 953.

De même entre deux acquéreurs de faculté de 
rachat, le premier qui l’a exercé , eft préféré , 
Mayn. Arrêt de 1549. Chen. fur Pap. Defp. n.
25. if. 70. page 57.̂

Mais cette préférence 11’a lieu qu’entre deux 
acquéreurs de bonne fo i, Bald. Mayn. Pap. 
Ranch. 8c autres, Arrêt 24. Avril 1595. arg. I. 9. 
§. 4. de publ. in rem aci. & l. 31. g. ult. de aci. 
empt. v. Defp. ecd. f .  50.

Defpeiffes, eod. f .  6°. tient avec Ferrer. 8c 
Guyp. que le premier acquéreur avec pade ex
près , que le vendeur ne pourra pas vendre la 
même chofe à un autre , eft préféré au fécond 
qui le premier en a la poffeffion réelle , fuivant 
la loi 7. (J. ult. de difir. pign. mais telle ftipuia- 
îion ne fçauroit détruire le droit acquis par la 
poffeffion réelle , fuivant la loi 15. cod. rei vindic. 
admife par la Jurifprudence des Arrêts ci-deffus, 
fauf l’hypotéque de ce premier acquéreur fur le 
fonds vendu.

Le même Defpeiffes, f .  70. eod. tient avec 
Aut. Mayn. Ranch. Bôuv. que le premier qui a 
l ’inveftiture du Seigneur, ou a été enfaifiné, e*ft
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préféré , quoique fécond acquéreur, 8c quoique 
le premier acquéreur foit en poffeffion réelle , 
contre Ferrer. Il femble que le fentiment de 
Ferrer, eft à préférer , hors les Pays de nantif- 
fement ; car l’inveftiture ou faifine de droit n’é- 
quipolle pas à  une poffeffion réelle , Carond. liv.
8. rép. 59. Arrêt 8. Avril 1581. Chop. fur An
jou , lib. 3. cap. 2. tit. 1. n. 2.

Cependant par Arrêt du 6. Juin 1620. au rôle 
de Lyon , le premier acquéreur fous fignature 
privée , mais qui avoit payé partie du prix 8c les 
droits feigneuriaux avant la fécondé vente faite 
pardevant Notaire , a été préféré au fécond ac
quéreur , Auzan. liv. 3. ch. 24. Nota , le fécond 
acquéreur étoit locataire de la mailbn, St il y 
avoit préfornption qu’il avoit connoiffance de 
la première vente, lors de fon acquisition.

Nota , tel vendeur à deux doit être puni com
me fauffaire, l. 21. de leg. Cornel. de falf. Au
tomne, Defp. eod. if. 8°. v. Stellionat.

Entre deux acquéreurs d’un Office Royal, le 
premier qui a les provifions eft préféré au fécond 
mis en poffeffion le premier , Loyf. des Offic. 
ÜV. I. ch. 2. n. 53. Ferrer. Guyp. Defp. page 58. 
col. 2. Arrêt 12. Février 1548. Chop. eod.

17. Vendeur n’eft tenu de faire délivrance, 
qu’il n’ait reçu le prix entier , ou donné terme , 
l. 13. §. 8. de aci. empt. 8c s’il y a deux héritiers 
de l’acquéreur , l’un d’eux, en payant fa part, 
n’eft pas reçu à demander partie de la chofe , l. 
78. $. 2. de contr. empt.

Et ayant fait délivrance, il ne transfère la pro
priété à l’acquéreur, qu’il n’ait payé le prix , ou 
que le vendeur n’ait fuivi fa fo i, l. 19. I. 53. de 
contr. empt. I. n .§ . 2. de aci. empt. & (j. 41. ir.fi, 
de rer. divif.

18. Si le tuteur ou curateur acheté en fon nom 
des deniers du mineur , le mineur a le choix de 
prendre la chofe, ou de répéter fes deniers avec 
les intérêts, L 2. q u a n d , exfaci. tui.l, 3.cod.arb, 
tutel.

Mais fi l’acquifition des deniers du mineur , 
eft faite par un tiers en fon nom , le mineur n’a 
que fon hypotéque fur les biens acquis , Ranch, 
Defp. page 60. col. 2. Nam pupillus in re fuâ pe- 
cumâ comparatâ, tacitam habet hypothecam , Go- 
defr, après Néguzant. L 6. cod. de ferv.pign, 
dat.

L ’Eglife a le même choix fur les biens ac
quis par fon adminiftrateur, can. 1. cauf. 12. 
qu. 3. Ranch, fecus, cfu fife , v. Defpeiffes ? 
eod.

19. La perte ou détérioration de la chofe ven
due , fans le fait du vendeur, après la vente P f '  
faite , même avant la tradition , regarde l’a- 
quéreur, /. 7. I. 8. de per. & com. reivend. L *•
4. I. 5. I. ult. cod. eod. L 35. §. 4. de contr. empt. 
1. 5. (j. ult. de refe. vend. §. 3. infl. de empt»
& au tres textes, v. D e fp . page 61. ii- 8°. y*
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V in n . ad. §. 3. infi.de empt. 11.1. 8c 7. c o n tre  to m b e  fu r l 'a c h e te u r  , dicl. I. 2.  ̂ V e n t e .
Cuj. Bart/âc Vultej. qui tiennent indiftinôe-. Mais fi la vente de ch'ofes qui confident en
ment que le péril de la chofe vendue regarde poids , nombre ou mefure , eft faite en bloc 8c
le vendeur , jufqu’à la tradition ; mais mal, v. en gros pour un feul prix , l’on fuit la réglé gé-
Defp. eod. St Vinn. eod. n. 7. Sechs, lorfque la nérale , L 62. §. ult. de contr. empt.
vente n’eft pas parfaite , ou lorfqu’il s’agit d’un Enfin qui rem vendendam acceptent , ut pre-
contrat innommé , non d’une vente , ut in l. 16. tio uteretur , periculo fuo rem habebît, l. 4. de
de condicl. cauf. dat. cauf. non fecut. reb. cred.

La perte de l’Office furvenue entre le con- 20. Par rapport au vin, il y a deux chofes à 
trat de vente 8c les provifions, tombe fur l’ac- confiderer , la déguftation , Sv la mefure. 
quéreur, Ar. 26. Mai 1742. en faveur du fieur S’il a été vendu à goûter , la perte eft pour 
de la Combe , contre le fieur de Gourlande , le vendeur avant la déguftation , 8c en cas de 
pour l’Office de Contrôleur du barrage 8c entre- détérioration l’acheteur n’eft pas obligé de le 
tenement du pavé de Paris. prendre , parce que la vente n’eft en ce cas par-

II y a cependant des cas ©ù le péril avant la faite qu’après la déguftation , /. 1. de per. & 
tradition regarde le vendeur, même après la comm. quand même les vaiffeaax auroient été 
vente parfaite. marqués , dicl. I. 1. $. 2.

Premier cas, s’il y a convention expreffe que S’il a été vendu à goûter Sc à mefurer , après 
le vendeur demeurera chargé de la garde , quia qu’il a été goûté 8c avant que d’être mefuré , la 
contracius ex conventione legem accipiunt, /. 23. perte tombe encoiefur le veudeui pai ia meme 
de rê . jur. I. 52. de verb. oblig. en ce cas il doit raifon , dicî. I. 1. 8c fi le vin Ce répand , ou autre- 
apporter une très-grande diligence , Vinn. eod. ment fe perd par fon fait, il en eft garant en- 
11. 10. de forte que rien ne l’exeufe que le cas vers l’acheteur, quia cujfodia præjlanda efi , l. 
fortuit, 8c la force majeure , Vinn. n. 11. 4- 5- i- eod. 8c le péril de la qualité , c’eft-à-

Second cas , fi la perte ou détérioration eft dire , la détérioration fans le fait du vendeur , 
arrivée par le dol, ou la faute du vendeur, dicî. tombe fur l’acheteur, /. 15. de peric. & comm. 
f. 3. in fi. de empt. I. 5. 2. commod. I. 16. de Vinn. eod. n. 5.
peric. & comm. I. 13. 16. de aci. empt. L 2. cod.  ̂ Il faut obferver que vin acheté étant en muids,
de peric. & comm. rei vend. à tant par muid, c’eft vente en gros : il eft pré-

Nota , quand on dit par la faute du vendeur , fumé goûté avant l’enlevement ; en ce cas le 
cela s’entend qu’il doit apporter, non pas une vendeur n’eft tenu que de fon fait fuivant la 
très-grande , mais une moyenne diligence , tel réglé générale , & la vente eft parfaite , l. 4. §. 
qu’un bon pere de famille a coutume d’apporter, 1. de per. & comm. ainfi jugé par Ar. 11. Mai
L 35. <J. 4. de contr. empt. Vinn. eod. n. 10. 1548. contre un Marchand de Vin qui avoit ache-

Troifiéme cas, fi le vendeur eft en demeure té pl’ufieurs muids de vin , les avoit marqués 8c 
de faire la tradition, l. 4. & l. ult. C. de peric. & donné des arrhes , & qui quand il vint pour les 
comm. mais la réglé générale reprend fes for- faire enlever , refufoit de prendre le vin, qui 
ces par les offres du vendeur, 8c le refus de re- fe trouvoit gâté, Carond. liv. 7. rép. 77. Aut. 
cevoir de la part de l’acheteur , L i j . f f .  eod. ad dicî. I. 4. v. Defp. pag. 63. col. 1. 8c le Gr. fur 
Vinn. eod. n. 6. Troyes, 202. gl. 1. n. 37.

Or la vente eft parfaite aufli-tôt qu’on eft con- Nota , Aux. 142. porte que vin rempli 8c 
venu du prix , l. 8. de peric. & comm. fi elle doit marqué , eft au péril de l’acheteur , quoiqu’il 
être faite par écrit, auffi-tôt que le contrat eft demeure en la puiffance du vendeur, 
parfait ; 8c fi elle eft fous condition , auffi-tôt que 21. Les biens à venir ne font compris en ven- 
la condition eft arrivée , 8c non plutôt, dicl. /. te de tous les biens , Accurfe , Gomez, fecùs ,
8. /. 7. & 37. de contr. empt. ainfi fi la chofe vient en fociété ou hypotéque , v. Defp. n. 31. v. So- 
à périr entièrement avant l’événement de la con- ciété , part. 2. feft. 1. n. 3. v. Hypoteque. 
dition , même fans le fait du vendeur , la perte c _ „ _ T  ̂ ,T v  t
tombe fur le vendeur , dicl. L 8. mais fi elle fe l' A‘
détérioré feulement , fans le fait du vendeur , ppes cas efquels la vente fe difiout par quelque 
8c qu’enfuite la condition arrive , ladeteiioiation accident furvenu après fa perfection.
tombe fur l’acheteur , dicl. L 8.

A l’égard de la vente non en gros 8c en bloc , V. Defp. tom. 1. part. 1. tit. 1. fe£L6. v.fupr. 
mais de certaine quantité d’une maffe, la vente feft. 3.
n’eft parfaite qu’après que la chofe a été pefée , Nota. Si les contra&ans non confenfennt in cor- 
nombrée ou mefurée , L 1. de peric. & comm. I. pore vendito & fubfiantiâ , la vente eft nulle, 
z. cod. eod. Cependant fi l’acheteur eft en de- Loyf. de la garantie des rentes, ch. 2. n. 8. 
meure de pefer , nombrer ou mefurer , la perte 1. La vente fe difibut par la volonté des con* 
qui arrive fans le dol 8c la faute du vendeur , tracta 11s, v. Defp. n. 1.

N  n ij
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2. Contre la volonté , en pa£e commifioire, 

v. Defp. n. 3. 8c 4.
3. En paête de addiclione in diern , y. Defp. n. 

5. 8c 6.
4. En rachat, v. Faculté de rachat, 8c Defp. 

n. 9. Sc 10.
5. En retrait lignager v. Retrait lignager , 8c 

Defp. n. 9. 8c 10.
6. En cas de lézion d’outre-moitié , y. Lézion, 

y. Defp. fecL 4. n. 5. 8c 6.
7. Lorfque l’acquéreur eft évincé de la moitié 

de l’héritage vendu , 1. 47. §. 1. de min. potefi à 
toto contracta dificedere , quodpartent empturus non 
effet, dici. §. 1. v. leg. 13. de in diern ad dici. I. 
44. de contr. empt. 8c l. 34. de Ædil. Edicl. Arrêt 
10. Mars 1565. 8c. 23. Décembre 1587. Carond. 
liv. 8. rép. 56. v. Eviftion , n. 4.

8. V. Defp. feô. 6. n. 13. 8c fuiv. qui tient 
avec Math, de Afflicl. que l’acheteur 11e fe peut 
pas départir de la vente , fous prétexte que la 
chofe ne lui a pas été délivrée au tems que le 
vendeur s’y étoit obligé ; ce qui dépend des cir- 
conftances , principalement par rapport à la 
vente des meubles.

9. La Dame de la Ferté avoit acheté la Terre 
de Digne du fieur de Rougemont 60000. liv. le
quel avoit déclaré qu’elle n’étoit à lu i, mais à 
fes enfans mineurs, 8c avoit pris qualité de Sei
gneur de Rougemont par ledit contrat , lequel 
d’ailleurs étoit fans datte ; depuis elle fçait qu’il 
n’en étoit pas Seigneur , 8c qu’elle ne pourroit 
trouver ou reprendre fa garantie ; Sentence du 
Châtelet la condamne à conlîgner le prix , Ar.
8. Décembre 1597. infirme , 8c déclare le con
trat refolu , quia dolus dédit caufam contractai ; 
nam dolum malum à fe abeffe , pnefiare venditor 
debet, l. 43. (J. 2. de contr ah. empt. Morn. part.
2. ch, 141.

V E N T I L A T I O N .
V. Lods-ventilation.

V I C E S  R E D H I B I T O I R E S .

V. Vente , feft. 5. n. 12.
1. Le vendeur d’un cheval, ou de quelqu’au- 

tre animal, n’eft tenu des vices 8c défauts appa- 
rens que l’acheteur a pû remarquer, L 14. <$. 10. 
de Ædilit. Edicl. s’il n’y a dol de fa part, dici. $. 10.

2. Quant aux vices latens 8c cachés, fuivant 
îe droit , le vendeur eft tenu de les déclarer, L 
I. §. 2. de Ædilit. Edicl. Nihil interejl emptoris , 
car fallatur ignorantiâ venditoris , an calliditate , 
dici. $. 2. ce qui a été étendu à toute forte de 
marchandifes, l. 63. eod.
_ L ’acheteur peut agir aclione redhibitoriâ, vel œf- 

timatoria : La rédhibitoire doit être formée dans 
les fix mois, finon l’on n’a que l’aûion d’in- 
demnité , æjlimatoria quanti minoris . I, 2. cod. de 
Ædilit, aQj,
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3. En Païs coutumier, vendeur de chevaux 

n’eft tenu des vices d’iceux ; excepté morve , 
poufi’e 8c courbature , finon qu’il les ait vendus 
fains 8c nets, auquel cas il eft tenu de tous vi
ces apparens 8c non apparens , Sens 260. Bar. 
204. Aux. 151. Bourb. 87. Loyfel, inft. liv. 3. 
tit. 4. art. 17. ajoute : courbes ; 8c Bafn. fur 
Norm. 40. page 96. col. 2. d it, que plufieurs 
efïiment que l’aûion rédhibitoire eft auiïi rece
vable pour le tic.

Les autres animaux, comme moutons , va
ches 8c pourceaux , ont auffi leurs vices latens 
8c cachés , pour lefquels on peut exercer l’ac
tion rédhibitoire , Bafn. fur Norm. 40. page 
96. col. 2.

Pour les pourceaux , v. Orl. 426. 8c 427. y. 
Loyfel , inft. eod. art. 18.

Quant à la durée de cette aûion , elle n’eft 
que de huit jours , Bourb. 87. Droit comrn, 
Coq. inft. ch. 22. dit, que cela eft conforme à 
l’ancienne Ordonnance de la Police de Paris ; 
à Paris elle eft de neuf jours , Brod. fur Pa
ris 127. 8c tel eft l’ufage. Mais Bar. 204. donne 
quarante jours ; c’eft l’ufage en Normandie , 
Bafn. eod. 8c dit que pour vaches 8c moutons , 
il n’y a que neuf jours , que même les ufages 
font différens dans la Province -, v. auffi Bafn. 
eod. page 97. col. 1. fur la vente de la graine 
de lin.

4. Quand l’aftion rédhibitoire a lieu , le ven
deur doit rendre le prix 8c les intérêts , 8c ce 
qu’il en a coûté pour la confervation de la cho
fe ; 8c l’acheteur rend la chofe , avec tout le 
profit qu’il peut en avoir tiré , Domat, tome 1» 
liv. 1. tit. 2. fed. n .  art. 17.

5. Cette adion n’a lieu en ventes en Juftice y 
t. 1. §. 3. de Ædilit. Edicl. Domat, eod. art. 8.

V I D U I T É .
En Païs de Droit écrit, y. D o t , part. 3. fed . 1,
1. Veuve pendant l’année du deuil, doit être 

entretenue aux dépens de la fucceffion de fon 
mari , quoiqu’elle n’ait apporté aucune dot, à 
l ’exemple du deuil ; parce que ficlione juris le 
mariage femble durer encore ; c’eft à caufe de 
la Loi un. §. 7. cod. de rei ux. acl. qui accorde 
le délai d’un an pour reftituer la dot en deniers 
ou meubles, que la glofe fur cette Loi 3c l’ufage 
ont établi ce droit de viduité.

2. Quand les biens du mari font en difcuffion, 
la veuve a le choix de demander les intérêts de 
fa dot, ou fon droit de viduité ; parce que la 
raifon dudit §. 7. ceffie , les créanciers n’ont pas 
befoin d’un an pour chercher de l’argent, BreE 
tome 1. liv. 4. qu. 105.

3. L ’on donne ordinairement à la veuve une 
certaine fomme pour ce droit de viduité par for-.. 
me d’alimens , fuivant la qualité 8c les foïpes 
de la fucceffion t v. Bret. eod»

V I K
V I R I L E .

V. Defp. tome 1. page 298. n. 17. v. Henr. 8c 
Bref, tome 2. liv. 4. qu. 26.

Nota , l’on appelle , Virile , en Païs de Droit 
écrit, la portion à laquelle les peres 8c meres 
fuccédent à l’un de leurs enfans, avec fes frè
res , y. Succeffion : ou la portion en ufufruit 
qui appartient au pere , en récompenle de l’é
mancipation , v. Emancipation.

1. L ’on appelle auffi , portion virile , en Païs 
de Droit écrit, celle que la mere furvivante ga
gne en propriété ex lege , dans l’augment d’u- 
fage ou conventionel, v. Augment ; ou celle 
que le mari ou la femme furvivant , gagne auffi 
en propriété ex lege , dans tous autres gains 
nuptiaux 8c de furvie conventionnels. C ’eft de 
cette portion virile dont il s’agit ici.

Il faut auffi remarquer qu’il ne s’agit ici que 
des gains nuptiaux , en cas que le furvivant ne 
fe remarie pas ; s’il fe remarie , v. Noces.

Par les Loix 5. 6. 8c 8. cod. de fec. nupt. les 
gains nuptiaux étoient propres au furvivant, 8c 
il en avoit la libre difpofition.

La Nov. 2. ch. 2. n’en a laifFé que le fimple 
ufufruit au furvivant, 8c a voulu que la pro
priété en fût réfervée également aux enfans 
communs.

La Nov. 22. ch. 20. §. 1. a rétabli le premier 
droit, en cas que le furvivant ne fe remariât pas, 
8c a voulu que les gains nuptiaux lui fuflent pro
pres , propria , nihil penè ab aliâ eorum differen- 
tia pojjeffione , 8c qu’il eût toute liberté de les 
aliéner par aftes entre-vifs, ou par legs 8c fi- 
déicommis.

Mais le §. 2. eod. a beauooup reftraint cette 
propriété & grande liberté de difpofer des gains 
nuptjaux ; i°. Si le furvivant inftituoit héri
tiers fes enfans avec des étrangers , les enfans 
feuls avoient les gains nuptiaux, 2°- S’il inf- 
îituoit héritiers fes enfans feuls par portions 
inégales, les enfans ne laiflbient pas de par
tager également les gains nuptiaux ; 30. S’il inf- 
îituoit feulement des étrangers, les enfans ne 
les avoient pas moins ; 4°. S’il n’en avoit pas 
difpofé par aêâes entre-vils, par aliénation ou 
par obligation exprefle , ou qu’il n’en eût pas 
difpofé à caufe de mort auffi expreflément en 
faveur d’un étranger , il étoit préfumé les avoir 
voulu conferver à fes enfans , qui les pren
draient, encore qu’ils , ou quelques-uns d’eux 
ne fuflent hériliers ni du furvivant, ni du pré- 
"décedé. De forte que cette virile du furvivant , 
quoiqu’il ne fe remarie pas, n’en ayant point 
difpofé expreffément, demeure confondue avec 
la propriété du refte des gains nuptiaux qui ap
partiennent aux enfans, d’Olive , liv. 3. ch. 19. 
jjenrys, tome 1. liv. 4. qu. 56.8c après euxBou-
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cher d’Argis en fon Traité des gains nuptiaux , 
ch. 31. page 232.

La Nov. 98. ch. 1. a ôté au furvivant la pro
priété des gains nuptiaux, Sc ne lui en a laiffé 
que le fimple ufufruit, foit qu’il fe remariât 
ou non.

Enfin la Nov. 127. ch. 3. porte fimplement 
que le furvivant mari ou femme , outre l’ufufruit 
des gains nuptiaux en entier qui lui eft accordé 
parla Nov. 98. aura encore une portion virile de 
la propriété d’iceux égale à celle de chacun des 
enfans du premier l it , s’il ne s’eft pas remarié.

2. Le furvivant ayant des enfans , quoiqu’il 
ne fe foit pas remarié , ne peut pas difpofer de 
la propriété des gains nuptiaux, outre fa viri
le , ni en priver l’un des enfans au profit des 
antres, puifqu’il n’en a que l’ufufruit, Defp. 
loc. cit. contre Cuj. ad Nov. 2. & ad L 8. $. 7. cod. 
de repud.

Mais s’il n’a point d’enfans de fon premier 
mariage , ou qu’ils foient morts, il peut dif
pofer librement de tous les gains nuptiaux , 
comme en ayant la pleine propriété quoiqu’il 
foit remarié , l. 3. in fin. cod. de fiée. nupt. Nov.
22. cap. 22.8c quoique le défunt conjoint ait iaif- 
fé des enfans de fon premier lit, aufquelsle fur- 
vivant n’eft pas tenu d’en faire part, l. 4. cod. 
de fec. nupt.

3. Le furvivant qui ne s’eft pas remarié, peut 
difpofer de fa virile qui lui appartient en pleine 
propriété, foit entre-vifs, par vente , donation , 
échange 8< hypotéque , l. 5. §. ult. I. 6. §. ult.l.
8. $. 1. cod. de fec. nupt. Nov. 22. cap. 20. §. 1. 
foit à caufe de m ort, par inftitution , legs , ou 
fidéicommis , dici. L 5. §. 1. dici. Nov. 22. cap.
20. §. 1. & 2. mais, v. infr.

4. Quant à la queftion, fi le furvivant qui ne 
s’eft pas remarié , eft cenfé avoir difpofé de fa 
virile par difpofition générale , ou s’il faut une 
difpofition exprefle , tant entre enfans qu’à l’é
gard des étrangers,elle eft des plus controverfées.

Defp. page 299. tient qu’il fuffit à l’égard des 
enfans, d’une difpofition générale du furvivant, 
foit par afte entre-vifs, ou par teftament , ou 
par une générale inftitution d’héritier , fans 
qu’il foit fait mention de la virile , ex l. 5. §. 2. 
cod. de fec. nupt. même en faveur des étrangers, 
parce que les créanciers du furvivant non re
marié , peuvent faire vendre cette virile , au 
préjudice de fes enfans, l. 6. §. ult. I. 8. §. 1. 
cod. de fec. nupt. 8c que la Nov. 127. ch. 3. exquâ 
auth.fi tatnen cod. de fec. nupt. donne la pleine 
propriété de la virile au furvivant non remarié 
en récompenfe de fa viduité , le rend égala cha
cun de fes enfans qui peuvent aliéner leurs por
tions , Sc ne lui défend pas à lui-même l’aliéna
tion de fa virile.

Nec obfi. Nov. 22. cap■ 10. $. 1. & 2. ex qu, 
aitth. mine autem cod. de fec. nupt. parce qu’au
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V i ri le , tcms de cette Novelle le furvivant non rema

rié , gagnant la propriété entière des gains nup
tiaux, /. 5. (j. ult. I. 6. $. ult. L 8. $. I. cod. de 
fec. nupt. & dicl. Nov. 22. cap. 20. Juftinien a cru 
qu’il étoit jufte de trouver quelque moyen par 
lequel les enfans en pufient avoir quelque cho- 
fe ; c’eft pourquoi il a voulu par ladite Nov. 
22. que le furvivant ne fût pas cenfé , par une 
obligation ou difpofition générale , avoir aliéné 
les gains nuptiaux , Sc que n’étant pas aliénés, 
ils appartinflent aux enfans.

Mais cette raifon n’ayant pas lieu aujourd’hui, 
puifque les enfans ont chacun une portion virile 
des gains nuptiaux , il n’eft pas jufte auffi que 
la difpofition de la Nov. 22. ch. 20. ait lieu ; 8c 
la Nov. 22. ch. 20. étant entièrement abrogée 
par la Nov. 98. ch. 1. ex qu. auth. uxore , cod. 
de fec. nupt. il ne faut plus prendre droit de la 
Nov. 22. ch. 20. & quoique la Nov. 98. ch. x. 
ait été corrigée en partie par la Nov. 127. ch. 
3. ex qu. auth. fi tarnen , cod. de fec. nupt. en ce 
que dans ledit ch. 3. il eft dit que le marié fur- 
vivant , outre l’ufufruit en entier des gains nup
tiaux qui lui eft accordé par la Nov. 98. en aura 
encore une portion virile de la propriété , s'il 
ne s’eft pas remarié , il ne faut pas pour la ma
nière de difpofer de cette virile , fe fonder fur 
ce qui eft dit des gains nuptiaux par la Nov. 22: 
ch. 20. qui n’eft pas rétablie pour cela par la 
Nov. 127. ch. 3. puifque Juftinien 11’en dit pas 
un feul mot ; mais il faut fe régler par la Nov. 
127. ch. 3. qui établit cette virile en propriété 
par un droit nouveau , 8c fe fonder fur la régie 
générale , qui veut que le propriétaire puiftè 
difpofer de fa chofe expreftèment ou générale
ment , v. Furgole des teftamens, tome 2. ch. 7. 
feét. 1. n. 76.

Blet, fur Henr. loc. cit. à l’égard des enfans, 
diftingue entre les aftes entre-vifs , Sc ceux à 
caufe de mort : il dit que la mere ne peut, par 
aucun afte entre-vifs, avantager aucun de fes 
enfans de la portion virile fans une difpofîtion 
exprefle , il fe fonde fur les termes de la No
velle 22. ch. 20. (j. 2. in fin. Sc cite A rrêt de la 
deuxième Chambre des Enquêtes du 23. Juin 
1700.

Il dit qu’il en eft de même des actes a cauie 
de mort ; mais que l’inftitution generale fuffit 
entre enfans, ex l. 8. §. 2. de fec. nupt. parce 
que la Nov. 22. ch. 20. (j. 2. n’a corrigé cette 
Loi que par rapport à l’inftitution des étran
gers par ces termes : aut moriens non expreffun 
in alium eas tranfpofuerit, 8c il répond à Cuj. ad 
dicl. Nov. 22. qui tient qu’il faut une difpofition 
fpéciale , quand elle eft faite au profit d’un 
étranger , 8c dit que cette Novelle parle des 
gains nuptiaux en entier, dont la mere avoir 
alors la difpofition , qu’il étoit bien jufte de 
la reftraindre , 8c que la Novelle 127. ch. 3.
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11’accordant à la mere que la liberté de difpo
fer de la propriété d’une portion virile feule
ment , lui laiftè cette liberté entière 8c fans 
reftriûion ; il remarque que la Jurifprudence a 
extrêmement varié fur cette queftion, Sc il rap
porte la Jurifprudence des Arrêts des autres 
Parlemens.

Quanta la difpofition en faveur des étrangers, 
Bret. eod. dit que fi on fe réglé fur la Nov. 22. 
ch. 20. §. 1. 8c 2. il faut une difpofition exprefle, 
foit par difpofition entre-vifs, ou pour caufe de 
mort , fuivant Fab. cod. lib. 5. tit. 5. def. 7. 8c 
Gudel. de jur. novijj. lib. 1. cap. 11. n. 5. in fin. 
adopte ce fentiment,

Bret. ajoute , que fi un étranger eft inftitué 
avec un enfant, cette virile appartiendra entiè
rement à l’enfant, ex Nov. 22. cap.. 20. §. 2. 8c 
fila mere a inftitué tous fes enfans, ou plufieurs 
par portions inégales, fans avoir donné à aucun 
en particulier fa portion virile , ils la partage
ront tous également, quoique leur inftitutioii 
ne foit pas égale , ex ead. Nov. §. 2.

Q ue fi tous les enfans renoncent à la fuccef- 
fion de leur pere ou de leur m ere , ou de tous 
les deux enfemble , ils ne laifferont pas d’avoir 
cette virile , ex dicl. (j. 2.

Que les dettes contractées par le pere depuis 
fon mariage , ne font aucun préjudice à la por
tion virile , 8c que s’il a aliéné les héxûtages qui 
y étoient fujets , la femme 8c les enfans font 
en droit de les revendiquer, ex dicl. Nov. 22. cap. 
24. in fin.

Que la mere furvivante non remariée, ne peut 
obliger fa portion virile à fes créanciers fans une 
obligation exprefle , Arrêt 7. Septembre 1644. 
après Enquête par turbes faite à Lyon , Henr. 
tome 1. liv. 4. qu. 56.

Que la virile n’eft point imputée fur la légiti
me maternelle , quoique la m ere à qui elle ap
partient ne fe remarie pas, parce qu’elle pro
cède du pere , ou plutôt c’eft un troifième genre 
de biens que les enfans peuvent avoir, fans être 
héritiers ni de leur pere , ni de leur mere ; Sc 
il convient que la portion virile du pere , ou de 
ce qu’il gagne en propriété en cas de furvie par 
convention , fe réglé par les mêmes prin
cipes : hæc ver b valere non in matribus Jolis 
jubemus , fed etiam in patribus , Nov. l l j .  cap. 3.

Nota , toutes ces décifions font fondées fur 
la Novelle 22. qui accordoit la propriété des 
gains nuptiaux en entier au furvivant, mais la 
Novelle 98. lui a ôté cette propriété, Sc la No
velle 127. lui en a rendu une portion virile , 
v.fiupr. C ’eft pourquoi d’Olive , liv. 3. ch. 19* 
dont Bret. a fuivi le fentiment, dit qu’il faut fui- 
vre la même réglé pour une partie que pour le 
tout.

Henr. loc. cit. dont Defp. a fuivi le fen tim en t, 
remarque que Irnenus auth. nunc autem, roi.
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de fec. nupt. a caufé tout ce défordre pour l’a
voir compofé de la Nov. 22. au lieu de la Nov. 
127. il convient que l’ufage eft contraire à fon 
avis, mais dit que la vérité doit être plus forte.

Il auroit été à fouhaiter que la nouvelle Or
donnance de 1735. concernant les teftamens , 
eût réglé ces difficultés.

5. Le tiers-détenteur prefcrit la virile , depuis 
le décès du pere, Arrêt 7. Juin 1647. Henr. 
tome 1. liv. 4. qu. 108.

Nota , la mere qui avoit aliéné , ne s’étoit pas 
remariée , mais v. Bret. eod.

6. La quotité de la virile fe réglé au tems de 
la mort du furvivant non remarié , ou de fa pro- 
feflion Religieufe ; de forte que la part des en
fans qui décèdent, accroît également au furvi
vant non remarié , 8c aux autres enfans, Du- 
perrier, Bret. eod.

7. A l’égard des cas par lefquels la femme eft 
privée de fa portion virile , v. Bret. torn. 2. plaid. 
5. v. Defp. tom. 1. pag. 301. n. 17. 8c iuiv. v. No
ces , part. 4.

V O L .

V . Hôtellier. Larcin. Serment.

V O L I E R E .

V. Colombier.
Particulier qui ne juftifie de cinquante arpens 

de terre labourable , 11e peut tenir voliere à pi
geons , Ar. 5. Juin 1739. au rapp. de M. Macé 
en la Gr. Ch. fur la Coutume de Vitry qui eft 
muette à cet égard , Arrêts 8c Réglem. notables 
imprimés eu 1743. Il y a eu depuis quelques nou
veaux Arrêts conformes.

U S A G E .
V. Habitation. Ufufruit, v. Defp. tom. i.pag. 

575. 8c fuiv.
1. Souvent fous le mot à'ufage , on comprend 

rufufruit , l. 22. §. 1. de ufu & habit. Il s’établit 
par les mêmes moyens que l’ufufruit, infi. de 
ufu & habit, in princ. I. 3. g. ult. cle ufufr. & quem. 
L 1. §. 1. de ufu & habit, v. Ufufruit.

2. Il convient avec l’ufufruit, en ce que celui 
à qui il eft laiffé, eft tenu de donner caution , 
L 13. (h 2. de ufufr. <£• quemadm. I. 5. §. 1. ufufr. 
quemadm. cav. L u .  eod. avant qu’il puifle jouir , 
dicl. 2.

Il en doit ufer en bon pere de famille , fans 
détériorer la chofe , dicl. 2.

Il a droit de jouir des fruits naturels, /. 12. §. 
1. de ufu & habit. §. x. infi. eod. 8c des induftriaux, 
dicl. §. I. Aliquo modo largius cum ufuario agen~ 
diim e jl , pro dignitate ejus cui reliclus eft ufus , dicl. 
£. 1. Et des choies qui fe confument par l’ufage, 
L 5. §. ult. I. xo. §, 1. de ufufr. ear. rer. y. infr. 
n .  5. in fin.
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îl doit fouffrir que le propriétaire mette des 

Gardes pour les fonds, ou un Concierge dans 
la maifon, /. 16. §. 1. de ufu & habit.

Il a droit de fe fervir des outils du fonds, l.
16. de ufu & habit.

Le propriétaire8c fon héritier doivent le laiflèr 
jouir , fans lui apporter aucune incommodité , 
ni détérioration à la chofe , l. 15. $. un. de ufu 
& habit. Ainfi ils ne peuvent changer la forme 
de la chofe , même en l’améliorant, l. ult. eod. 
ni ufer des portions de la maifon, que celui qui 
a l’ufage n’occupe pas , /. 1. eod.

Celui qui a fimple ufage , eft tenu après l’u- 
fiige fini de rendre ia chofe , l. 5. §. 1. ufufr. 
quemadm. cav.

Il a l’aftion confeflbire en cas de trouble , 
§. 2. infi. de acl. v. Complainte , n. 5.

3. L ’ufage prend fin par les mêmes moyens 
que l’ufufruit, l. 3. (j. ult. de ufufr. & quemadm. 
infi. de ufu & habit, in princ. Ainfi l ’ufage de l’eau 
n’eft tranfmis à fon héritier, /. 21. de ufu & 
habit, ni l’ufage du paflage légué par le pere à fa 
fille dans fes maifons, ne paflè aux héritiers de
la fille : Ne quod ajfeclu filice datum eft , hoc & ad 
exteros ejus hceredes tranfre videatur, l. pen. de 
fervit. leg.

Il prend fin par la perte de la chofe , ou fi 
l’on en abufe , v. Ufufruit, feû. 6. n. 14. 8c 18. 
ou per non ufum par dix 8c vingt ans , v. Ufu
fruit , feft. 6. n. 15.

En casd’abfence du mari ou de la femme à qui 
l’ufage a été légué , le conjoint préfent, 8c fia 
famille , retiennent l’ufiage , quoique l’abfience 
ait duré un tems fiuffifiant pour perdre l’ufage 
per non ufum , 22. quib. mod. ufufr. v. Ufufruit
eod. n. 15.

4. Quant audroit d’ufage de bois 8c pâturage,, 
y. l’Ord. des Eaux 8c Forêts.

Quand des Habitans ont droit d’ufage 8c pâ
turage indéfinement dans toute une Forêt 8c 
Bois feigneuriaux , ce droit eft reftraint 8c limi
té à un certain canton , eu égard à la quantité 
des bois, 8c au nombre des Habitans, 8c le refte 
demeure libre au propriétaire 8c exemt de tou
te fervitude 8c ufage , afin que la propriété ne 
lui foit pas rendue tout-à-fait inutile, v. du Luc % 
lib. 7. placit. tit. 7. Rat. fur Poit. anc. Cour. art. 
172. Pap. liy. 14. tit. 3. Saintyon, liv. 3. tit. 5. 
Roufleau en fes Ar. 8c Reglem. des Eaux 8c Fo
rêts , qui en rapportent plufieurs Arrêts, v. auffi 
le Gr. fur Troyes 168. gl. 2. n. 16. Coq. fur 
Nivern. tit. 17. art. 11. Sc 12. en fes inftiu 
chap. des bois 8c ufages, queft. 81.

Le Juge du Seigneur doit marquer tous les 
ans un canton à chaque Communauté d’Habi- 
tans ufagers, pour la perception de ce droit 
d’ufage , Ar. 25. Janvier 1731. aux Eaux 8c Fo
rêts au Souverain , en*ie Meffire Phiîippes-Au- 
gufies de la Tour du Pin , Marquis de la Charte,
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U s a g e . Seigneur de la Ferté-fur-Amance , à caufe de 

la Dame de Choifeul l’on époufe , 8c lesUfagers 
de cinq Paroiffes dans les Bois feigneuriaux de 
la Ferté,

Ce même Arrêt juge , que les Ufagers qui 
ont droit de prendre du bois pour bâtir , 8c pour 
la conftruftion de leurs harnois, charettes 8c 
charues, feront tenus de préfenter Requête au 
Juge expofitive de la quantité , qualité 8c nécef- 
fité qu’ils pourront avoir dudit bois, lequel Juge 
fera tenu de fe tranfporter fans délais ès mai- 
fons defdits Ufagers, à l’effet de connoître les 
bois qui leur feront néceffaires, pour leur être 
fur le champ marqués St délivrés fans fraix.

Cet Arrêt juge auflî , que les Ufagers qui par 
leurs titres ont droit de prendre bois - mort 8c 
mort-bois pour leur ufage 8c chauffage , 8c tous 
arbres vifs non portant fruits, ne peuvent pren
dre pour morts-bois , c’eft-à-dire, arbres vifs 
non portant fruits, que les neuf efpéces de bois 
contenues 8c défiguées par l’Ordon de 1669. tit. 
23. art. 5. 8c que le bois-mort 8c le mort-bois 
leur doit être délivré par le Juge , dans le can
ton défigné , fans qu’ils puiffent couper aucun 
arbre mort-bois , Sc ramaffer aucun bois-mort, 
qu’au préalable il n’ait été marqué 8c délivré par 
le Juge , qui fera le tout fans fraix , à peine de 
concuflîon.

Pareil Arrêt du 6. Juillet 1737. pour Fran
çois Hubert-Heudelot, Seigneur de Prefligny , 
contre fes habitans ; leurs titres portoient le 
droit de couper tous bois pour leur ufage 8c 
chauffage, à l’exception des pommiers, poiriers, 
cerifiers 8c autres arbres fruitiers ou portant 
fruit ; il n’y étoit pas fait mention de mort-bois. 
Les habitans de Prefligny s’étant pourvus en caf- 
fation, par Ar. du Confeil du 25. Fév. 1738.au 
rapport de M. Mâlon de Conflans, Maître des 
Requêtes , il a été ordonné qu’ilferoit mis néant 
fur leur Requête , Ar. 8c Reglem. not. impri
més en 1743.

V . C o q .  fur Nivern. tit. 27. art. 11. 8c 12. en 
fes Inftit. ch. des bois Sc ufage , 8c queff 81. fur 
bois-mort Sc mort-bois.

Le Fermier du Seigneur a droit de faire trou
peau à part , Ar. 29. Août 1741.

5. L ’ufage diffère de l’ufufruit en ce qu’on ne 
peut pas léguer partie de l’ufage, /. 19. de ufu 
& habit.

Celui qui n’a que l’ufage de la maifon n’eft 
pas même tenu des menues réparations, fi le 
propriétaire en occupe une partie , /. 18. de ufu 
& habit, ni de faire la culture du fonds, arg. $. 
1. infl. de ufu & habit, ni au payement des Tail
les 8c autres charges impofées fur la chofe ; li
non que lui feul en jouiffe , 8c non le proprié
taire , auquel cas il eft tenu de toutes ces cho
ies , & des réparations de même que l’ufufrui- 
îiet , arg. dicl. I. 18.gl. in dicl. I. 18.

U S A
Il n’a pas un fi grand Sc ample droit que l’u* 

fufruiter , /. io. §. 4. de ufu & habit. §. 1. inf. 
eod. Il ne peut prendre des fruits que pour fa 
néceflité l. 2. eod. ni vendre les fruits du fonds, 
l. i l .  §. 1. eod. feulement il en peut prendre 
pour vivre lui 8c fa famille , dici. §. 1. & §. 1. inf.' 
eod. il ne doit être incommode au propriétaire 
l . n .  eod. dici. §. 1. inf. eod. ni empêcher qu’il 
y demeure pour le cultiver, l. 15. §. un. eod. 
ou celui qui efl prépofé pour le cultiver 8c fa 
famille , l. 10. §. un. eod. dici. (j. 1. inf. eod. ni 
empêcher que le propriétaire ne vienne dans 
le fonds pour recueillir les fruits, 8c qu’il n’y 
habite pendant le tems de leur récolté , l. 12. de 
ufu & habit.

Celui à qui le fimple ufage d’un troupeau de 
bêtes à laine a été légué , n’a droit de s’en fer- 
vir que pour engraiflêr fon champ, l. 12. §. 2. 
de ufu & habit, (j. 4. inf. eod. Il ne peut fe fer- 
vir du la it, des agneaux , ni de la laine , dici. 
§. 2. dici. (j. 4. cependant il peut prendre du lait 
en petite quantité : Neque enim tam friclè inter- 
prêt and ce finit voluntates defunclorum , dici. §. 2, 
In tefarnentis plenius voluntates teflantiurn inter— 
pretamur , l. 12. de reg.jur. Ainfi il n’en pourroit 
pas prendre , fi l’ufage avoit été laiffé par contrat.

Suivant la Loi 22. de ufu & habit, légataire de 
l’ufage d’une Forêt , a droit de couper du bois 
8c d’en vendre ; autrement nihil habituri effent 
ex eo legato , dici. I. 22. mais v. Godefr. ad dici. 
I. 22. qui dit que hæc ratio fufficere non videtur : 
nam ruflici dojnini fylvâ uti pofjunt ,. utcumque: 
ligna ccefa ejus vendere mon liceat , v. Pap. en 
fes Ar. liv. 14. tit. 3. v. fupr. n. 3. Nota. Lad. 
Loi i l .  s’entend de l’ufage légué d’une Forêt 
fort éloignée du légataire , gl. ad dici. I. 22.

Il ne peut vendre , louer , ni donner fon 
droit , /. i l .  de ufu & habit. §. I. inf. eod. mais 
il peut habiter dans la maifon avec fa femme , 
fes enfans, 8c domeftiques, (j. i. Inf. eod. I. 2. 
$. 1. I. 4. in princ. & §. 1. dig. eod. 8c fes Hô
tes qui le viennent vifiter , dici. I. 2. §. 1. & dici» 
$. 2. inf. U peut même avoir un locataire , en 
y habitant lui-même 8c non autrement , dici. I.
4. & l. 8. eod. La femme légataire a droit d’y 
habiter avec fon mari, dici. I. 4. §. un. & §. 2. 
inf. eod. I. 8. §. un. eod. avec fon beau-pere , 
dici. I. 4. un. fes enfans, fes parens, 8c 
généralement avec toutes les perfonnes avec 
lefquelles le mari légataire auroit droit d’habi
ter , l. 7. eod. 8c généralement de quelque 
chofe que ce foit , celui à qui l’ufage a été 
laide , en jouira avec fon conjoint , l. 9. eod. 
Cependant femme légataire de l’ufage d’une 
maifon n’y peut recevoir un hôte fufpeft , L 7* 
eod.

Le beau-pere légataire de Biffage d’une mai
fon , y peut habiter avec fa bru, l. 5. eod. le 
pere peut aufîï habiter dans la maifon dont l’u-
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fage eft légué au fils de famille , foit quô le fils 
foit préfent ou abfent , l .  17. e o d .

De même celui à qui l’ufage d’une bête de 
fomme ou à tirer , appartient, 11e peut transférer 
fon droit à un autre , ni la louer , §. 3. inf. eod. 
I. iz. §. ult. eod. v. L 13. 14. & 10. eod. mais s’il a 
pris à prix-fait un bâtiment ou autres ouvrages, 
il peut s’en fervir pour ces ouvrages, arg. I. 12. 
§. 5. eod.

U S U F R U I T .

Ufufruit, comment s’en eftime la valeur , v. 
Dettes , feû. 2. n. 8. v. Quarte falcidie , feét. 2. 
h. 8.

Si l’on peut difpofer des propres en ufufruit 
plus qu’en propriété, v. Referves coutumières 
feff. 1. n. 5.

De l ’ufufruit légal , v. Préciput, feft. 2. v. 
Puiffance paternelle.
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S e c t i o n  I.

Comment Vufufruitfe conflitue.
V. Defp. tom. 1. pag. 543. 8c fuiv.
1. Il peut être établi par contrat ou par tef- 

tament , /• 3. Je ufufr. & quemamd. I. 2. inf. eod. 
Cependant des chofes qui fe confument par l’u- 
fage , il ne peut être établi que par tedament, 
autrement ce feroit un prêt , c’eft pourquoi tôt. 
tit. de ufufr. ear. rer. & §. 2. fi. itaque , inf. de 
ufufr. qui parlent de cet ufufruit, il eft dit qu’il a 
été légué.

L ’ufufruit peut auflî être établi par Jugement 
en cas de divifion de certaines choies, ou dépar
tagé d’hérédité , 1.6. §• i< de ufufr. & quemadm.

2. L ’ufufruit conventionnel eft féparé de la 
propriété , quand l’héritier a la nue propriété , 
&  le légataire i’ufufruit , §. I. inf. de ufufr. & 
vice versa, l. 6. in princ. & §. ult. I. 36. $. I. de 
ufufr. & quemadm. I. 4. fi ufufr. pet. I. 4. de ufu 
& ufufr. I. 4. C. de ufufr. §. 1. inf. eod. ou quand 
l ’ufufruit eft légué à l’un , 8c la nue propriété 
à l’autre , dicl. §. 1. ou quand par ade entre-' 
idfs, le donateur fe réferve l’ufufruit, 1.2,2. de 
ufufr. & quemadm. Nec obf. I. 8. de reb. aucl. jud. 
pojfd. qui dit que dans la vente , appellatione 
domini frucluarius quoque continetur ; ce qui s’en
tend que l’ufufruitier eft maître du droit d’ufu- 
&'tiit, mais non du corps.

Seconde Partie.
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3. Il s’établit en tout le fonds, ou en une par

tie divife ou indivifè , L 5. de ufufr. & quemadm.
4. Il peut être établi fur des fonds, maifons, 

ou meubles, /. 3. $. 1.1. y. de ufufr. & quemadm. 
$. 2. inf. de ufufr. même fur des meubles qui fe 
confument par Biffage , l. 1. de ufufr. ear. rer. 
dicl. (j. 2. inf. de ufufr. mais en ce cas, ce n’eft: 
que quafi-ufufruit, dicl. §. 2 . fur des dettes ac
tives , l. 3. eod. fur des ftatues ou images, L 
41. eod. Quia & ipfa habent aliquam utilitatem , 
f  quo loco opportune ponantur , dicl. I. 41. 8c fur 
des fonds qui apportent plus de dépenfe que 
de profit, dicl. I. 41. (j. un.

5. L ’ufufruit de tous les fonds du teftateur 
peut être légué , /. 3. de ufufr. & quemadm. mê
me de tous fes biens , pourvu que cet ufufruit 
11’en excède pas les trois quarts , L 29. eod. au
trement v. Quarte falcidie.

6. Legs de l’ufufruit par celui qui n’a que la 
nue propriété , eft valable , 8c aura lieu par la 
confolidation qui arrivera , foit avant la mort du 
teftateur , ou après , l. 72. de ufufr. & que
mamd.

7. Ufufruit étant légué à plufieurs alterna
tivement , le premier nommé au teftament com
mencera à jouir le premier , /. 34. de ufufr. 
& quemamd.

8. Il peut être conftitué purement, ou à cer
tain jour , l. 4. de ufufr. & quem. I. un. §. 3. 
qu. dies ufusfr. ou fous condition : fi purement, 
il doit être donné incontinent -, fi à certain 
jour , ou fous condition , après l’événement 
du jour, dicl. 3. ou de la condition; 8c ft 
la propriété d’un fonds eft leguée à l’un , Sc 
l’ufufruit à l’autre fous condition , le légatai
re de la propriété jouira du fonds jufqu’à l’évé
nement de la condition , à l’exclufion de l’héri
tier , /. fi ufusfr. pet.

9: Legs de l’ufufruit, ou du fruit, c’eft égal, 
/. 14. I. de ufu & habit. Nam fruclui & ufu inef , 
dicl. (j. 1. ou des fruits annuels , l. 20. de ufufr. 
& quemadm l. 41. de ufu & ufufr. pourvu que le 
légataire ait droit de les prendre de fon au
torité , non des mains de l’héritier, l. 38. 
eod.

Legs du fruit, deduclo ufu , eft valable , Ulp. 
in Isg. 14. §, ult. de ufu & habit. & leg. 5. §. 2. ufu- 
frucl. quemadm. caveat. contre Ulpien lui-même 
quife contredit ici, dici. 1. 14. $.1.

10. Legs à quelqu’un d’un fonds pour en jouir 
fa vie durant, 11e comprend que l’ufufruit du 
fonds , Bened. Mantic. Grafi'. Defp. pag. 548. 
col. 1. n. 11. De même en donation , Bened. 
Defp. eod. mais fi le legs eft fait d’un fonds 
pour en jouir, il comprend la pleine proprié
té , Bart. Ranch. Mantic. Grafl'. Defp. eod. Par
ticulièrement fi le légataire eft chargé de fidéi- 
commis après fa mort, L ult. Je ufufr. ear. rer. 
quoique le teftateur ait ajouté : defquelles chofe s t
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l. 15.dsaur.arg. leg. v. Subftitution , part. 2. 
feft. 5. dift. 5. n. 3.

11. Quoique le nom de poffeflîon ne fignifie 
proprement que la jouifi’ance , /. 115. de verb. 
fign. néanmoins fi le teftateur a légué Tes pofièf- 
fions, la propriété y eft comprife , l. 78. eod.

12. Teftateur en léguant un fonds à celui à 
qui il étoit tenu de fournir les alimens, ayant 
ajoute , afin que de-la il fie puijje nourrir ,eft cen- 
fé lui avoit légué la propriété ,/. 22. $. 1. de alim. 
leg. Ilia autem adjeclionem mugis ad caufam prcele- 
gandi, quarn ad ufumfruclum confiituendum perd- 
nere , dict. 0. 1.

S e c t i o n  I I .

Des obligations de Vufufruitier.

y. Defp. tome 1. page $49- &fuiv.
1. Tout ufufruitier doit donner caution , l. 13. 

**** de ufufr. & quemadm. leg. 1. ufufrucl. quemadin.
caveat. foit de meuble , ou d’immeuble, Z. 1. 0. 
1. ufufr. quemadm. cav. foit que l’ufufruit foit 
conftitué par contrat, ou par teftament, l. 4. C. 
de ufufr. ou par legs, leg. 1. ufufr. quemadm. 
cav. ou par fidéicommis, dicl. leg. 1. (J. 1. hase au
tem ad otnnem ufumfruclum pertinere , dicl. leg. 13. 
de ufufr. & quemadm. mais v. Subftitution. Sça- 
voir , quant aux immeubles, quod nullam losfio- 
nem ex ufuproprietati ajferat, dicl. I. 4* Quant aux 
chofes qui fe détériorent peu à peu par l’ufage , 
de les rendre en l’état qu’elles fe trouveront, 
lorfque l’ufufruit fera fini, non détériorées par 
fon dol, ou par fa faute , Fach. Defp. tome 1. 
page 549. col. 1. mais v. Don mutuel, partie 2. 
feft. 5. n. 6. Et quant à ce qui fe confume entiè
rement par l’ufage , de rendre des chofes de pa
reille bonté 8c valeur, ou l’eftimation , l. 7. 
de-ufufr. ear. rer. 0. 2. injl. de ufufr.

Si la propriété eft leguée à  l’un fous condi
tion , & l’ufufruit à un autre , celui-ci doit donner 
caution, tant à l’héritier qu’au légataire de la 
propriété, /. 8. ufufrucluar. quemadm. caveat.

L ’ufufruit étant xonftitué par teftament, le 
te dateur ne peut décharger de donner caution , 
/. 7. C. ut inpoff. légat. I. 1. cod. de ufufr. & ha
bit. Jure autem Gallico & Patrio quo hadiè utimur, 
cautio remittipotejl ufufrucluario cuilibst, Arrêt 7. 
Septembre 1611. Morn. ad l. 7. de ufufr. ear. rer. 
mais v. Don mutuel, part. 2. l’eft. 2. n. 12.

Même ce cautionnement doit être prêté par 
le débiteur, auquel le créancier a légué l’ufu
fruit de fa dette, l. 3. & 4. de ufufr. ear. rer. Il 
doit être fait au propriétaire , l. 8. ufufr. que
madm. cav. s’il y en a plufieurs, à chacun d’eux, 
pour fa part, /. 9. 0. ult. eod.

Il n’importe que ce cautionnement foit prêté 
avant ou après la tradition de la chofe leguée,
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l. 10. 0. un. de ufufr. ear. rer. Nam fidejuffbr & 
prcecedere obligationem & fequi potejl, 0. 3. Injl. 
de fidejujj'. Cependant Ranchin, Defp. eod. pag. 
549. col. 2. & Vinn. ad dicl. §. 2. Inftit. de ufufr. 
n. 4. eftiment que l’ufufruitier ne peut jouir qu’a- 
près ce cautionnement, quia dominus fecurus efc 
debet de proprietate, leg. 13. de ufufr. & quem
adm. Si ufusfruclus legatusfit, non prihs dabitur ac- 
tio ufufrucluario quam fatifdederitfe boni viri arbi- 
tratu ifurum fruituriun , dicl. leg. 13. Ce qui pa
raît tranferit dans l’article 285. de la Coutume 
de Paris, Morn. ad dicl. leg. fi ujïisfrucl. Mais, 
fuivant le Droit commun , cela n’a lieu que 
quand le propriétaire a exigé ce cautionnement; 
car s’il 11e l’a exigé , les fruits perçus par l’ufu
fruitier , fans avoir donné caution, lui appar
tiennent , Ranchin , Ferrerius, Defp. eod. Dura- 
modà non fit confiitutus in mord fatifidandi per 
proprietarii congruam legitimamque interpellation 
nem , ita Senatus 16. Calend. Januar. 1592* f'ab, 
cod. lib. 3. tit. 23. de fin. 3. Lalande far Orléans 
282. Perez cod. lib. 3. fit. 33.». 6. & io. Et fi l’ufu
fruitier n’eft pas en état de trouver de caution , 
il faut mettre les biens &. effets entre les mains 
d’un Sequeftre pour en rendre les fruits à l’u
fufruitier , l. 5. §. 1. ut légat, feufideicomm.fier, 
vand. caufi. caveat. Guyp. qu. 25°* Rie* 
mutuel, 11. 285. au chap. 6. ajouté , le Gr, 
fur Troyes 85. gl. 10. n. 10. Auroux fur 
Bourbonn. 230. n. 17. Perez. eod. n. 5. Ca- 
rond. fur Paris 285. v. Sens 112. Grand-Perche 
94. v. infr. n. 4.

Enfin ce cautionnement doit être fait, non par 
un fimple ferment de l’ufufruitier , Maz. Ranch. 
Defp. page $49- col. 2. bien qu’il ne puiflè pas 
trouver d’autres cautions, Maz. Defp. eod. con
tre Gom. mais par de bons fidejuffeurs, Guyp. 
Corr. Ranch. Defp. eod. Nota. Locuples efi qui 
f'atis idoneè habet pro magnitudine rei , quam aclor 
rejlituendam ejfe petit , /. 234. de verb. fign.

2. Ufufruitier conftitué par contrat, peut être 
déchargé de donner caution , le propriétaire fe 
doit im puter d’avoir donné cette décharge, Gom. 
Defp. page 550. n. 2. mais v. Don mutuel.

3 . Le pere ufufruitier des biens de fes enfans, 
n’eft obligé de donner caution , l. 50. ad Tre- 
bell. I. ult. 0. 4. C. de bon qu. liber, mais il efi: 
obligé de foufrnr qu’on en fa fie inventaire , Pap. 
en fes Arrêts iiv. 15. titre 6. article 1.

Ni la mere à laquelle fon mari a légué l’ufu
fruit de fes biens, Pap. Iiv. 14. titre 2. art. 12. 
fie dis, fi elle s’eft remariée, l. 6. 0. i.C.de fiée, nupt.

Ni celui auquel la propriété a été léguée a 
jour certain, l’ufufruit purement, Z. 9. 0*
ufufr. quemadm. cav.

4. Lorfque l’ufufruitier ne peuttrouver de cau
tion à caufe de fa pauvreté , la chofe eft fequef- 
trée ,Morn. ad leg. 1. C. de ufufr. & ad leg. 7. ufus- 
fmcl. quemadm, (arm, fc cite Àr. 2 a l(5ĉ
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L ’ufufruitîer eft obligé d’ufer de la chofe 

en bon pere de famille , 0. 38. injl. de rer. divif.
I. 65. dè%fiufr. & quemadm. il ne la doit dété
riorer en aucune façon l. 13. 0. 4. de ufufr.
& quemadm. Pas même le pere ufufruitier du bien 
des en fans, Z. ult. 0 . 4. C. de bon. qu. liber.

Il ne peut pas fe fervir de la maifon pour Hô
tellerie , dicl. I. 13. 0. ult. ni en ôter après l’u
fufruit fini, le bâtiment qu’il y a fait, 1.15 Jde ufufr. 
& quemadm. Mais il peut enlever ce qui y ayant 
été attaché , fe trouve pour lors détaché , dicl. 
L 15.

6. Il eft refponfable de la détérioration qu’il 
aura faite en la chofe ; ainfi fi faute d’ufer de 
fervitudes, il les a laiffé perdre , il en eft rel- 
ponfable , l. 15. (j. ult. de ufufr. & quemadm.

Mais quand aux chofes qui fe détériorent peu 
à peu par l’ufage , il n’eft pas refponfable de la 
détérioration fans fon dol quoiqu’il ait donné 
caution de rendre la chofe à la fin de l ’ufufruit, 
l. 9. 0. 3. de ufufr. & quemadm. 8c pour n’être pas 
en difpute fur la détérioration , après l’ufufruit 
fin i, il eft prudent de conftater l’état de la cho
fe au commencement de la jouiffance , 1. 1. 0. 4. 
de ufufr. & quemadm.

7. Comme il eft obligé de bien cultiver les 
fonds , /. 9. de ufufr. & quemadm. il n’en peut 
pas être empêché , l. 7. §. ult. eod. S’il eft né- 
ceffaire d’y planter des a rb re s, il le doit faire , 
dicl. I. 7. 0. ult. eod. A la place des arbres m o rts , 
lie n  doit planter d’au tres, l. 18. eod.§. 38. injl. 
de rer. divif. Secùs, s’ils ont été arrachés fans 
fa faute , mais par la violence des ven ts , /. 59. 
eod. 8c lorfqu’il en a planté d’au tres, les arbres 
morts lui appartiennent , /. 18. eod.

De même à la place des fouches ou feps de 
vigne morts , il en doit planter d’autres, dicl. 
§. 38. injl. de rer. divif.

Quant au troupeau, il doit du croît, à la 
place des bêtes mortes, en mettre d’autres, l. 
68. 0. ult. I. 70. 0. 4. eod. dicl. 0. 38. autrement 
il en eft refponfable , dicl. 1. 10. in princ. De mê
me des bêtes inutiles , qui lui appartiennent en 
en fubftituant d’autres, l. 69. e o d .

Mais l’ufufruitier de certaines bêtes, n ’ eft  pas 
tenu de faire ce remplacement, dicl. 1. 70. 0. 3.

Et l ’ufufruitier d’un troupeau n’eft tenu audit 
remplacement que du c r o ît , St n’eft pas obligé 
d’acheter d’autres bêtes pour le faire , contre 
A cc. ad dicl. §. 38. injl. de rer. divif. Parce que 
les L oix  , parlant du rem placem ent, difent tou
jours qu’il doit être fait ex agnatis : ut in l. 68.

unie, de ufufr. & quemadm. & in dicl. §. 38. &  
que nulla juris ratio aut cequitatis benignitas pati- 
îur , ut quæ falubriter pro utilitate hominum intro- 
ducuntur, ea nos duriore interprétations , contra 
ipforum commodum , producamus ad feveritatem , 
Z. 25. de legib.

8. Il ne peut pas changer la forme de la cho-
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fe , même pour l’améliorer ; il ne peut bâtir un Usüféîat 
nouveau toît fur des murs où il n’y en avoit pas ;
Quia tametfi meliorem , excolendo œdificium , Se£E IL 
Domini caufam facturas effet, non tamen id jure fuo __ 
facere potejl : aliudque ejl tueri quod accepiJJ'e , an -4*^ 
novum facere , l . 44. de ufufr. & quemadm. Ni 
faire une nouvelle conduite d’eau fur les murs ,
/. 61. eod. v. infr. 11. 13. ni achever l’édifice 
commencé par le propriétaire , dicl. I. 61. ni 
augmenter la chofe , ni ôter ce qui y eft utile ,
/. 7. §. ult. Quamvis melius repofiturus f i t , l. S. 
eod. ni changer les allées 8c avenues en jar
dins , ou autres chofes qui apportent du profit,
Z. 13. §.4, eod. ni d’une chambre en faire deux , 
ni de deux une , l. 13. §. 7. eod. ni changer 
l’entrée , le veftibule , ni hauffer la maifon r 
dicl. §. 7. Quia teclum magis turbatur , dicl. §. 7.
Ni changer la forme des vergers, dicl. §. 7. Mais 
il peut faire tout ce qui fert à l’ornement de la 
maifon , foit en y mettant des peintures , cou
leurs , ou du marbre , 8c autres chofes, dicl. §.
7. Excolere enim quod inven.it , potejl , qualitatc 
ædium non immutatd , dicl. §. 7.

9. Le propriétaire peut, malgré l’ufufruitier , 
faire garder fa maifon par un concierge , ou fa 
terre par des gardes , /. 16. $. 1. de uju & habit.
Inter efi enim ejus , fines prœdii tueri, dicl. §. 1.

10. L ’ufufruitier doit obferver toutes les con
ventions 8c conditions fous lefquelles la chofe 
a été acquife au propriétaire , l. 27. §. ult* de 
ufufr. & quemadm. Ainfi il doit laiffer jouir de la 
fervitude celui qui l’a fur le fonds dont il a l ’u- 
fufruit , dicl l. 27. 4.

11. Il eft tenu des réparations d’entretien , L 
7. 0. 2. de ufufr. & quemadm. I. 7. C. de ufufr.
Modica refeclio ad eum pertinet , dicl. 0. 2. mais 
il n’eft pas tenu des grofîes réparations , refeclio 
ædium ad ejus ipjius omis non pertinet, l. 20. de 
damn. infect, il n’eft tenu que de celles qui ne 
durent pas plus que la vie ordinaire de l’hom
me , Carond. obf. verb. Ufage , & en fes pand.
Iiv. 2. ch. 13. v. Par. 262. Droit comm. v. Ré
parations , n. 3. Si le propriétaire a fait celles 
dont l’ufufruitier eft tenu , il a droit de les ré
péter de l’ufufruitier. I. 48. de ufufr. & quem
adm. L 7. C. de ufufr. 8c s’il les a faites avant de 
délaifîèr l’ufufruit de la chofe , il a droit de la 
retenir jufqu’au rembourfement, l. 50. eod. I.
32. 0. 5. de ufu & ufufr. v. Impeiifes, n. 4.

Mais le propriétaire eft tenu des réparations 
d’entretien, file teftateur l’a ainfi ordonné, 
l. 46. 0. un. de ufufr. & quemadm. 8c en ce cas , 
faute par le propriétaire de les avoir faites, 
il eft tenu des dommages 8c intérêts, même en
vers les héritiers de l’ufufruitier après fa mort, 
l. 47. eod.

L ’ufufruitier qui veut quitter l’ufufruit , n’eft 
tenu de faire aucunes réparations, quand mê
me il aurait été pourfuivi en Jugement pour

O o  ij
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U sufruit. les faire , l. 6 4 . eod. Secùs , fi la chofe s’efl dé

tériorée par fa faute , ou celle de fes domefti- 
ques , l. 65. eod.

12. L ’ufufruitier ni le propriétaire ne font 
obligés de réparer ce qui eft tombé par vieil- 
lefîe, /. 7. fi. 2. de ufufr. & quemadm. Mais fi le pro
priétaire le répare , il eft tenu d’en laiffer jouir 
rufufruitier , dici. fi. 2. mais v. Habitation , 11.4.

13. L ’ufufruitier ne peut pas achever l’édifice 
qui avoit été commencé par le propriétaire , 
quoiqu’autrement il ne puiffe pas jouir du lieu , 
/. 61. de ufufr. & quemadm. Il n’a pas même l’u- 
fufruit de l’édifice commencé, dici. I. 61. fi par 
la conflitution de l’ufufruit, il ne lui a été per
mis de l’achever 8c d’en jouir , dici. /. 61.

14. Il eli tenu de toutes les charges pendant 
fon ufufruit, L 7. fi. 2. I. 27. fi. 3 .1. 52. de ufufr. 
& quemadm. ordinaires ou extraordinaires , /. 
28. de lift & ufufr. Carond. pand. liv. 2. ch. 13. 
impofées avant ou depuis l’ufufruit, diît. L 28. 
ainfi il efl tenu du cens , dici. I. 7. fi. 2. Carond. 
eod. du ban & arriere-ban , Ar. en Juillet 1548. 

Carond. cbf. verb. Ufage ; 8c de ce qui eft dû 
pour la réparation des égouts publics, des 
aqueducs qui paftent par le fonds, Sc des che
mins pour le palTage des gens de Guerre , L 
27. fi. 3. de ufufr. & quemadm. Pour falaire , 
pour alimens, dici. I. 7. fi. 2. 8c généralement 
pour toutes autres charges impofées fur la cho
fe , dici. fi. 2. dici. I. 27. fi. 3. #

Mais il n’eft pas tenu defdites charges, fi le 
teftateur a dit qu’il vouloit que fon héritier les 
payât , 1. 52. de ufufr. & quemadm.

15. Il n’eft pas tenu des dettes héréditaires, 
s’il n’eft qu’ufufruitier de certaine chofe par
ticulière , /. ult. de ufu & ufufr. Nam totius juris 
ficcefom  omis efl , /. 15. C. de donaî. Mais s’il 
elt légataire de l’ufufruit d’une quotité de biens 
ou de tous les biens, il eft tenu de contribuer 
aux dettes , dici. I. ult. v. Dettes, feêt. 2. n. 13»
& comment il y doit contribuer , v. Quarte fa l 
cidie , feft. 2. n. 8.

En ce cas il eft plus naturel de vendre des 
piens jmqu a concurrence de dettes , y. Fach.
hb. 4. cap. 19

Il en eft de même des legs, y. Legs , part. 2. 
fe&. 15. n. 1. Quant aux legs annuels, v. Legs, 
part. 2. fech 8. v. I. ult. fi, 4. de bon. qu. liber.

Et l’ufufruit univerfel de tous les biens, eft 
tenu fur fon ufufruit des fraix des procès pour 
la confervation des biens ; ainfi en Pays de 
Droit écrit , le pere qui a l’ufufruit, y. Puif- 
fance paternelle, en eft tenu, /. 1. C. de bon. 
matern. I. ult. fi. 3. C. de bon. qu. liber.
. l6- 11 eft obligé après l’ufufruit fini, de ref- 

tituer la chofe au propriétaire , /. 1. ufufr. que- 
madm. cav. Il eft garant de ce qu’il a laiffé pref-

Z'Nrah' ''fiN'‘N  fr“amri“fiei p‘ Œjtarç debet, /, 1,

17. Il ne peut jamais acquérir la propriété paî 
prelcription , /. 8. C. de ufufr. fi, 4. infl. per qu« 
perf. cuiq. acq. ni fes héritiers, dici. L 8.

18. Il ne peut pas non plus aliéner la chofe , 
l- 9- 6. de ufufr. ainfi le pere ufufruitier ne peut 
pas aliéner le bien de fes enfans, l. 1. cod. de 
bon. matern. I. 2. eod.

S e c t i o n  I I I .
Des obligations du propriétaire.

% i- Il ne peut apporter aucune incommodité 
ni détérioration à la chofe ,  /. 15. fi. 6 .  de ufufr. 
& quemadm.

2. Il ne peut pas bâtir fur l’aire dont l’ufufruit 
eft légué , autrement ex teflamento , vel dolo 
tenebitur , /. 5. fi. ult. quib. mod. ufisjruci. ni im- 
pofer de fervitude fur le fonds, l. 15. fi. 7. de 
ufufr. & quemadm. à moins que par cette fervi
tude h  condition de l’ufufruitier 11e foit point 
devenue pire : comme s’il a accordé la fervitude 
ne altiustollendi, auvoilin , /. 16. eod. ni aliéner 
celle qui eft due , dici. fi. 7.

3. Il ne peut pas faire couper les bois de hail- 
te-lutaye au piejudice de celui qui en a l’ufu
fruit, /. 15. fi. 6. de ufufr. & quemadm. I. iz.de 
ufu & ufufr. cependant il le peut en indemnifant 
l’ufufruitier, Arrêt 2. Août 1612. Bouch. Defp. 
tom. 1. pag. 555. n. 14. y. L 2. f  ufusfr. petat. v. 
Înfr. n. 7.

4. L ’ufufruitier peut le contraindre de faire 
enlever les bois arrachés par la violence des 
vents , s’il en reçoit de l’incommodité , l. 19, 
fi- I. de ufu fr. & quemadm.

5. L ’héritier ayant bâti fur le fonds légué , ne 
peut démolir le bâtiment contre la volonté de 
l ’ufufruitier , l. 12. de ufu & ufufr. cependant 
S’il l’a démoli avant la prohibition de l’ufufrui
tier, il n’y a point d’adion contre lu i, dià. 1 .12. 
de même s’il y a planté quelques arbres, dici.
I. 12.

6. Quoique le propriétaire puiffe, nonobftant 
l ’ufufruit, obliger la propriété à fon créancier, 
l. 2. C. de ufufr. I. 16. f  un. & l. feq. de contrah. 
empt. ou même la vendre ? /. 38. de ufu & ufufr. 
il ne peut par telle obligation ou vente , appor
ter aucun préjudice à rufufruitier, dici. I. 2. 
dici. I. 16. f  un. & dici. I. 38.

. 7- Si en quelque façon le proprietaire a rendu 
pire la condition de rufufruitier , foit en arra
chant les arbres, démoliffant les bâtimens , im
posant des fervitudes, ou en en déchargeant, il 
doit indemnifer l’ufufruitier l. 2.fl ufufr. pet.

8. Il y a un feul cas où le propriétaire peut 
impunément incommoder l’ufufruitier : c’eft 
lorfque le défunt ayant deux maifons , en a lé
gué l’ufufruit de l’une ; en ce cas l’héritier peut 
hauffer l’autre , quoique par ce moyen il rende 
la maifon de l’ufufruitier plus obfcure , /. 30. 
de ufuf & quçmadm, pourvu que cette obîWitq
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ne foit pas telle que l’ufufruitier n’y puiffe pas madm. l’ufufruit des mouches à miel qui y font,Usufruit. 
habiter , ut non in totum cédés obfcurentur , fed  lui appai tient, dici. I. 9- fi. 5* s il y a des car- 
modicum lumen , quoi habitantibus fufficit, ha- rieres , il en peut tirer de la pierre , dici. I. 9. Sed. IV. 
béant dici. I. 30. v. L 1. fi. 4. fi ufusfr. petat. v. fi. 2. de même de la craye 8c du fable , dici. fi. 
infr. fed. 4. n. 20. in fin. " quoique la carrière , la craye 8c le fable ayent

S e c t 1 o n I V. été trouvés au fonds , depuis la conftitution de
Des Droits de Vufufruitier. l’ufufruit , dici. I. 9. §.3. v. Carrière. Ardoi-

V  Defp. tom. 1. pag- 5 58. & fuiv. fiere. Charbon de terre ; le revenu de la chaffe
1. " Tous "le s fruits de la chofe depuis que l’u- lui en appartient, l. 9. f  5. L 62. de ufufr. & 

fufruit eft dû , appartiennent à l’ufufruitier ; foit quemadm. s’il y a du bétail , le croît lui en ap- 
que cet ufufruit foit établi par la L o i, v. Puif- partient auffi , l. 68. fi. 1. eod. fi. 37. inft. de rer. 
fance paternelle , v. Don mutuel, v. Douaire ; divif. enfembie le la it, le poil , 8c la laine , 
ou par contrat, l. 7. in princ. & §. 2. & l. 59. dici. f  37.
1. de ufufr. & quemadm. même tous les fruits qui II peut prendre pour fon ufage des arbres du 
fe trouvent pendans, mûrs ou non mûrs, au fonds arrachés ou rompus par la violence des 
tems que l’ufufruit commence à être dû, l. 27. vents, l. 12. de ufufr. & quemadm. mais il ne doit 
de ufufr. & quemadm. Pas brûler le bois propre à bâtir , s’il y en a d’au-

2. si avant la conftitution de l’ufufruit, l’u- tre pour brûler , dici. I. 12. feulement il en peut
fufruitier avoit perçu les fruits du fonds : Ex. le prendre , 8c autres chofes nécefiâires pour les 
Fermier il fera entièrement libre de l’adion réparations, dici. $.12. 8c il fe peut fervir des 
réfultante de fon bail, /. 3°- l -de uf u & uM r- outiIs du fonds Pour culture , l. 9. §. 7 .1. 15. 
de forte qu’il ne fera pas même tenu de payer §. 6. eod. v. infr. n. 14. v. Arbres, n. 4.
les fruits perçus auparavant la conflitution de 8. L ’ufufruitier, peut à l’exemple de l’acque- 
l ’ufufruit, Cuj. ad dici. I. 30. §. un. De même reur , expulfer le locataire , l. 59. §. 1. de ufufr. 
de l’ufufruit légué au locataire d’une maifon , & quemadm. y. Bail.
Cuj eod. v. L 16. 17. & 18. de libérât, leg. Nam 9. L ’ufufruitier de tous les biens, a l’ufufruit 
in tefiamentis’ plenihs voluntates tefiantium inter- des meubles delà maifon , l. 37. de ufu & ufufr.
pretamur /. iz. de reg. jur. des chofes dont le teftateur trafiquoit, Cuj. ad

3. Tous les fruits coupés appartiennent à l. 32. §. 2. eod. y. infr. n. 10. de l’argent laiffé 
1’ufufruitier , quoiqu’il ne les ait pas enlevés , parle teftateur, Mantic. Defp. pag. 558. n. 10. 
cirg. L ult. de fund. dotal. Arrêt Mai 1532. Au- 8c des dettes aftives, l. 24. L 37. coi.
tomn. ad l. 13. de ann. leg. v. infr. feû. 7. n. 1. Cependant fi le teftateur ayant inftitué fes

4. L ’ufufruitier d’une Juftice a droit de pren- enfans fes héritiers, a légué l’ufufruit de tous
dre toutes les obventions qui échéent pendant fes biens à fa femme , elle n’aura que fes fina
le tems de fon ufufruit, Bacq. des droits de pies alimens, Bart. Capel. Tholof. Maz. Be-
iuft. ch. 12. n. 16. Carond. pand. liv. 2. ch. 13. ned. Mantic. Ranch. Graff. Defp. pag. 539.
y. amende , v. Confifcation.  ̂ col. 1. Ar. 4. Août 1550. Pap. liv. 14. tir. 2.

Quant à l’ufufruitier d’un Fief, v. infr. fe£t. 8. art. 1. De même s’il a dit qu’il la iaiffoit maî-
5. L ’ufufruitier du bétail prend non-feule- trelle de tous fes biens, ou maîtreffe 8c ufufrui- 

ment le lait, poil 8c laine , l. 28. de ufur. & tiere de tous fes biens, Fab. C. hb. 6. tit. 8. def. 
fruclib. L 48.'de adq. rer. domin. & §. 37. inft. de 14. Bart. P. de Ferrar. Capel. Tholof. Ranch. 
rer. divif mais auffi le croît, l  68. §■  1. de ufufr. Cuj. Mant. Graff. Mynfing. Defp. eod. contr. I.
& quemadm. I. 8. I. 28. de ufur. & frucl. dici. I. 37. de ufu & ufufr. Nov. 18. cap. 3. 8cFach. quand 
48. fi. ult. & dici. §. 37. ~ même le teftateur auroit inftitué héritiers fes
 ̂ 6. L ’ufufruitier d’une maifon jouit de tous les enfans d’un autre lit , Mantic. Grain Deîp. 

fruits qui en proviennent , /. 7. fi. 1. de ufufr. eod. col. 2. ou fes petits enfans , GralL Delp.
& auemadm. Des uftenciles ou outils qui y font ; eod. parce que l’on eftime que l’intention du 
foit que l’ufufruit d’une maifon garnie ait été teftateur n’a été que d’entretenir fa femme dans 
légué , l. 16. de ufu & habit, ou Amplement de le même état où elle étoit pendant fa vie , 8c non 
la maifon , L ig. fi. 6. de ufufr. & quemadm. fi de lui donner l’ufufruit de tous fes biens 8c ré- 
l ’on ne juftifie manifeftenient d’une volonté coït- duire fes enfans a la mendicité , Bart. P. de 
traire , dici. fi. 6. Ainfi l’habitation d’un Châ- Ferrar. Maz. Defp. eod. 8c fi un defeendant eft 
teau ayant été accordée à une veuve , la jouif- inftitué feulement en partie , 8c un etianger 
fance des pigeons du colombier , 8c des poiflons pour le refte , la femme n’aura que les alimens 
des fofles lui appartient, Ar. en Août 1589, çn la portion de l’enfant, mais elle aura l’entier 
Month. ch. 60. ufufruit de la portion de l’étranger , Bart, Be-

7. L ’ufufruitier d’un fonds adroit de prendre ned. Ranch. Mynfing. Defp. eod. 
tout ce qui y cro ît , 8c tout le fruit qu’on en Mais la femme aura l’entier ufufruit, fi le 
peut recevoir, /. 9 .’ /. 59. §. j. de ufufr. & que- teftateur a dit qu’il lui legnoit le plein & entier
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U sufruit, ufufruit de fes biens, Mantic. Defff toi. 6U s’il 

a premièrement légué les alimens à fa femme, 
Seél. IY. & enfuite l’ufufruit des autres biens ; ou s’il a dit 

que fa femme porteroit les charges héréditaires, 
Tillier fur Pap. Mynfing. Defp. eod. ou s’il l’a 
chargée de nourrir fes enfans , Tillier , Defp. 
eod. ou s’il l’a déchargée de faire inventaire , ou 
de rendre compte , ou s’il lui a lailîé rufufruit 
par égale portion avec fes enfans, Mynfing. Defp. 
eod. ou s’il lui a légué l’ufufruit de certains biens, 
& non généralement de tous fes biens, Bened. 
Ranch. Defp. page 560. col. 1.

De même la femme ne fera pas reftrainte aux 
fimples alimens, fi un étranger eft feul infatué , 
Bart. Cap. Thol. Ranch. Mant. Graff. Mayn. 
Defp. page 560. col. 1. ni s’il a été fubftitué au 
fils du teftateur, foit que ce filsfoit décédé avant 
que de recevoir l’hérédité ou après, Fab. cod.lib. 
<5. tit. 17. def. 15. Ranch. Graff. Defp. eod.

De même auffi les afcendans mftitués ne don
nent pas lieu à cette reftriftion, Ranch. Graff. 
Defp. eod. parce que l’hérédité ne leur appar
tient pas avec tant de droit qu’aux defcendans 
qui y font appeîlés par le défir de leurs pareils 8t 
l ’ordre de la nature, /. 15. de inoff. tejlam. /. 7. fi. 
ult. Si tab. tejlam. nul. extab. I. 7. de bon. damnat.

Cependant quoique les defcendans foient inf
titués , la femme concourt avec eux en l’ufufruit 
8c en a la moitié , lorfque par teftament le mari 
lui ayant laiffé les alimens , révoque ce legs par 
des codicilles, 8c lui donne l’ufufruit de tous fes 
biens, Mant. Graff. Defp. eod.

Enfin cette même reftriôion a lieu contre la 
mere du teffateur en faveur des enfans du tefta- 
teur, Ar. Toul. en Décembre 1576. Mayn. liv. 5. 
ch. 100. 11 en doit être de même à l’égard dupe- 
re du teftateur pour les Païs de Droit écrit du 
l'effort du Parlement de Paris , attendu que le 
mariage émancipe , v. Puiffance paternelle.
' 10. Légataire de l’ufufruit de certains biens 
feulement, comme des maifons & des chofes qui 
y font, & de certaines chofes qui font en certain 
lieu, n’a pas l’ufufruit des chofes qui y font trou
vées dont le teftateur trafiquoit, /. 32. fi. 2. & 3. 
de ufu & 1 fufr. f uPr• u. 9. r.Legs , part. 2. fect. 
1. n. 9. & feft. 2.

11. L ’ufufruitier univerfel concourt en 1 ufu
fruit de lachofe avec le légataire de la propriété 
de cette chofe , Mant. Fach. Graff Defp. page 
560. col. 2. in fin. contre Ranch. Ainfi quand le 
teftateur a légué A l’un l’ufufruit d’un fonds, 8c 
à l’autre ce même fonds, ils concourent dans 
l’ufufruit, /. 6. de ufiufir. ear. rer. De même du 
legs d’une certaine fomme , dici. I. 6. 8c fi un 
fonds a été légué à deux, 8c l’ufufruit de ce fonds 
à' un autre , les deux légataires du fonds auront, 
outre la propriété , la moitié de l’ufufruit de ce 
fonds, 8c l’ufufruitier aura l’autre moitié , /. 26. 
§• un• de ufu & ufufr. De même fi l’ufufruit a été
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légué â deux , Sc le fonds à un autre, dicî. fi. un* 
Ce qui doit avoir lieu quand même le teftateur 
auroit eu deflèin que le légataire du fonds n’en 
eût que la nue propriété , l. 19. eod. parce que 
fous le mot fonds, on entend la pleine propriété, 
Acc. ad dici. I. 19. De forte que fi le teftateur 
veut faire que le légataire du fonds n’en ait que 
la nue propriété, il doit ainfi faire le legs : Je lè
gue à Titius tel fonds, difirait P ufufruit & je lègue 
à Seius l'ufufruit dudit fonds, dici. I. 19. ou il doit 
dire qu’il lègue l’ufufruit, foit univerfel ou par
ticulier, entier 8c fans diminution , Graff Defp. 
page 561. col. 1.

_ 12. Légataire de l’ufufruit d’une partie des 
biens jouira de la partie défignée ; fi elle ne l’eft 
pas, il jouira de la moitié , /. 43. de ufufr. & que- 
madm. Nam fi non fuerit portio ad je cia , dimidia 
pars debetur , l. 164. fi. 1. de verb.Jign,

13. Quoique l’ufufruitier de certains biens ou 
de certaines chofes, n’ait droit de jouir que des 
biens ou chofes défignées dans la conftitution 
d’ufufruit, & non des dettes aftives , l. ult. de 
ufu & ufufr. néanmoins l’ufufruitier de certaine 
portion de tous les biens, a droit de jouir des 
dettes adives, fuivant la portion de fon ufufruit» 
dicî. I. ult. Nam bonorum appellatioficut heredita- 
tis , univerfitatem quandam , ac jus fucceffionis , 
& non fingulas res demonjîrat , /. 208. de verb.
Jl8n‘

14. L ’ufufruitier d’un bois taillis le peut cou
per , tant pour fon ufage, que pour vendre , l. 9, 
fi. ult. de ufufr. & quemadm. en obfervant le tems 
8c la quantité des coupes, ficutpaterfam. cœdebat, 
dici. fi. ult. contr. I. 10. eod. qui dit qu’il n’en peut 
couper que des branches.

Nota. Les DD. pour concilier ces deux loix , 
diftinguent s’il s’agit du legs de l’ufufruit du bois, 
ou du legs de l’ufufruit du fonds dont le bois 
fait partie ; mais'c’eft une pure fubtilité pour 
fauver une antinomie réelle , il eft plus fincère 
de dire que c’eft une erreur de Pomponius 
ou des Compilateurs du digefte en ladite loi 
10.

Mais il ne peut pas couper les grands arbres 
& bois de haute-futaye , l. n .  eod. Il ne pour- 
roit pas même prétendre l’intérêt du prix des 
grands arbres coupés, fauf fon indemnité , à rai- 
fon de la glandée 8c. autres fruits qu’ils pou- 
voient produire , v. Garde, feft. 6. n. 5. cepen
dant il en peut couper pour les réparations du 
fonds, /. 12. eod. v. fupr. n. 7.

Quant aux fauffayes qui ne font proprement ni 
bois taillis, ni hautes-futayes , l’ufufruitier les 
peut feulement;étêter , ficut paterfam. cœdebat, 
dici. I. 9. fi. ult.

A l’égard du bois-mort, 8c mort-bois, v. Ufa-r 
ge, n.4.

L ’ufufruitier a même droit de couper la quan
tité de bois de haute-futaye , qui d’ancienneté
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êft en coupe réglée , à caufe de cette ancienne 
deftination , à l’exemple des ardoifières 8c car
rières qu’il trouve ouvertes en entrant en jouif- 
fance , le Br. de la communauté , liv. 1. ch.
5. feft. 2. dift. 2. n. 2. ficut paterfam. cœdebat, 
dici. leg. 9. fi. ult. car cette loi parle de filva 
cœdua, c’eft-à-dire , cœdi confueta , Accurf. ad 
l. 48. fi. 1. de ufufr. & quemadm. ce qui peut s’en
tendre , tant des bois de haute-futaye que le 
pere de famille a coutume de couper par chacun 
an en coupes réglées, que des bois taillis. Eu ef
fet des bois en coupe réglée , font cenfés taillis 
quels qu’ils foient, v. Ardoifière, v. Carrière.

15. L ’ufufruitier peut transférer fon droit à
un autre , 12. fi. 2. de ufufr. & quemadm. fi. I.
infi. de ufu & hab. ou le louer, dici. I. 12. fi. 2. 
même le vendre ou hypotéquer , dici. fi. 2. à un 
étranger , invito herede l. 67. eod. I. 11. fi. 2. L
15. de pign. Cuj. obf. lib. 15. cap. 6. fans que le 
propriétaire puiffe empêcher l’acquéreur d’en 
jouir , ou le créancier d’y exercer fon hypoté- 
que , dici. fi. 2. Nam & qui locat , utitur, & qui 
vendit, utitur , dici. leg. 1 2 .  fi. 2. V. Loyf. dll 
déguerp. liv. 6. ch. 1. n. 6. où il remarque la dif
férence entre cedere & vendere ufum frucium.

De même de celui à qui l’habitation d’une 
maifon a été légué , /. 13. fi. 6. de ufufr. parce 
qu’il n’eft cenfé que transférer à un tiers le droit 
de percevoir les fruits tel qu’il l’avoit, de forte 
que nonobftant cette ceffîon , l’ufufruit finit par 
le décès de l’ufufruitier , fie intell. fi. 3. infi. de 
ufufr. & L 66. de jur. dot.

Nota. L ’ufufruit eft cenfé immeuble , fufeep- 
tible d’hypotéque , Si peut être décrété , Brod. 
fur Paris 2. n. 2. 8c fur Louet S. 18.

16. L ’ufufruitier a droit de fe fervir de la cho
fe au même ufage que le propriétaire s’en fer- 
voit, 8c non autrement ; ainfi fi le propriétaire 
avoit accoutumé de fe fervir de fes boutiques, 
•pour y tenir fes marchandifes, ou y taire tra
fic , l’ufufruitier peut les donner à loyer pour 
y tenir d’autres marchandifes , /. 27-.fi- 1• de. 
ufufr. & quedmadm. De même l’ufufruitier d’un 
navire peut le louer pour naviger , quoiqu’il y 
ait danger du naufrage , l. 12. fi. 1. eod. Navis 
enim ad hoc paratur, ut naviget, dici. fi. 1. mais en 
tems convenable , Acc. ad dici. fi. 1.

L ’ufufruitier d’une maifon où il y a des bains 
pour le plaifir 8c l’ufage feulement du pere de 
famille , ne les peut pas louer , afin que publi
quement toute forte de perfonnes s’y puiffent 
baigner , /. 13. fi, ult. eod. Non enim ex boni viri 
arbitrant id facit, dici. fi. ult. & obfervandum ef , 
ne contumeliose injuriosève utatur ufufruclu , dicî. I. 
27. fi. K

L ’ufuiruitier des habits ne les peut pas don
ner à loyer, /. 15. fi. 4. eod. Secùs, fi ce font 
des habits deftinés à cela, dici. /. 15. fi.

*7* L ’yiùfruitiei- d’une aire y peut bâtir une
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cabane , pour y garder les chofes qui y font, l. Usu fru it , 
73. de ufufr. & quemadm.

18. Il peut faire les réparations que bon lui Seû. LYV 
fembie , foit nécefiaires ou voluptueufes, fans
que le propriétaire l’en puiflé empêcher , /. 7. fi. 
ult. de ufufr. & quemadm.

19. Si la chofe s’eft augmentée par alluvion , 
il a l’ufufruit, même fur la portion qui eft fur- 
venue , /. 9. fi. 4. de ufufr. & quemadm. mais v. 
infr. fe£L 5. n. 8.

20. L ’héritier du teftateur qui a légué l’ufu- 
fruit d’un fonds , eft obligé de donner paffage 
au légataire de l’ufufruit, /. 10. de fervit. prœd. 
urban. I. 1. fi. I. f i  ufufr.pet. I. 15. fi. un. de ufu & 
ufufr. quoique le teftateur ait ajouté , que l’hé
ritier ne feroit pas tenu de donner paffage au 
légataire , ou qu’il ne vouloit pas qu’il eût paf
fage , diÛ. fi. 1. 8c quoique le paffage ne foit pas 
dans un fonds héréditaire , le légataire de l’u- 
fufruit peut contraindre l’héritier de lui donner 
l ’ufufruit légué avec le paffage , diciKl. i.fi. 2.fi  
ufu sfr. pet.

Ainfi le teftateur qui avoit deux fonds , en 
ayant légué un , 8c l’ufufruit de l’autre à un au
tre légataire , 8c l’ufufruitier ne pouvant aller 
au fonds dont il a l’ufufruit qu’en paffant par le 
fonds légué, le légataire de ce fonds eft obli
gé de lui donner paffage , l. 15. fi. un. de ufu 
& ufufr.

Et l’ufufruitier d’un fonds a droit de paffage 
par les mêmes endroits du fonds par lequel ce
lui qui a conftitué l’ufufruit avoit accoutumé de 
paffer , /. 2. fi. 2.f i  fervit. vind.

Quant à la qualité de ce paffage, il doit être 
donné à l’ufufruitier , fuivant que la perception 
des fruits le requiert , /. 1. fi. 3. fi ufusfr. pet. 
Mais l’héritier n’eft pas obligé de lui fournir les 
autres utilités 8c fervitudes, comme des vues 8c 
de l’eau ; mais feulement celles dans lefquelles 
il ne peut en aucune façon jouir de la chofe ; 
car s’il en peut jouir , bien qu’avec quelque 
incommodité , l’héritier n’eft pas obligé de 
les lui donner , dici. I. 1. fi. ult. v. fupr. feêh
3. n. 8.

21. L ’ufufruitier a aêfion contre tout poffef- 
feur pour la confervation de fon ufufruit, /. 5. 
in princ. & fi. 1. & feq. fi ufusfr. pet. v. Com
plainte , n. 5.

22. Si la maifon dont le teftateur avoit légué 
l’ufufruit a été abbatue , & ad aream redacla , 8c 
depuis par lui rebâtie , le légataire n’a pas l’u
fufruit de fa nouvelle maifon , /. 10. fi. 1. & 7. 
quib. mod. ufufr. Secùs , s’il l’a reparée peu à 
peu , quoiqu’à fon décès elle fe trouve tout-à- 
fait neuve , dici. fi. 1. & j.

De même file teftateur a légué l’ufufruit d’une 
plate , 8c qu’enfuite il y ait bâti une maifon, l’u
fufruit eft perdu , /. 5- §- 3- eod- 

Et fi la maifon dont le teftateur ayoit légué
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Usufruit, rufufruit a été brûlée , ou eft tombée , St qu’il 

ne l’ait pas rebâtie , nec arecs ufusfruclus debetur y 
dicl. I. 5. §. 3. Nam rei mutations interit ufusfruc- 
ius , v. infr. feft. 6. n. 14. v. Legs, part. 3. feft. 
3. n. 24.

Enfin fi partie feulement de la maifon a ete 
brûlée , le légataire de l’ufufruit jouira de tout 
le fo l, L 53. de ufufr. & quemadm.

23. L ’ufufruitier a le droit de préfentation 
aux bénéfices,Mol. fur Par. §. i.gl. i.n. 74. & §. 
55. gl. 10. n. 3. Brod. fur Par. 31. n. 19. mais la 
préfentation 'du propriétaire fera valable , fi 
l ’ufufruitier ne fe plaint, Mol. fur Par. $.55. eod. 
■ p. 2. 8t 3.

Quant aux Offices, v. infr. feft. 8. n. 5.
S e c t i o n  V.

'  Du droit d'accroiffetnent en ufufruit.
V. Defp. tome 1. page 563. St fuiv. v. Rie. des 

donat. part. 3.
1. Accroiflément entre légataires d’ufufruit, 

a lieu entre conjoints , l. 1. de ufufr. aderefe. ou 
disjoints, dicl. L I. I. & 3 - Nam disjuncli con- 
curfupartes habent, dicl. $. 3* v. Accroiflement, 
n. 4. même après que les légataires ont pris 
leurs legs , fi l’un vient enfuite à défaillir, dicl. 
<j. 3. Rie. n. 524. quia ufusfruclus quotidie confi- 
tuitur & legatur , dicî. §. 3. & quia ufusfruclus non 
portioni ,Jed hemini accrefeit, /. 10. eod. I. 14. §. 
I. de except. rei judic. contre Chop. fur Anj. lib. 
3. cap. 3. tit. 2. n. 14. & le Br. des fucc. liv. 1. 
ch. 5. feft. 7. n. 4.fecùs, en legs de propriété , 
dicl. §. 3. v. Accroiflement, n. 6. St cet accroif- 
fement auroit encore lieu , quand même le lé
gataire qui le prétend auroit perdu fa portion , 
dicl. I. xo. dicl. I. 14. §. I. /. 33. §. I. de ufufr. & 
quemadm.

En Païs coutumier Titia lègue à fa nièce l’u
fufruit de tous les biens, 8t la propriété à fix 
coufins germains par égales portions ; l’un des 
fix meurt avant la teftatrice ; à qui doit appar
tenir fa portion ? c’eft à la légataire univerfelle 
de l’ufufruit, qui eft cenfée légataire univerfelle 
•de la propriété , v. Subfiitution , part. 2. feft. 5. 
dift. 5. n. 3. 8t que les légataires de la propriété 
font disjoint, à caufe de ces termes : par éga
les portions, v. Accroiflement, v. Rie. desfubft. 
ch. 9. feft. 5. n. 752.

2. Il n’a lieu entre légataires d’ufufruit fépa- 
rement chacun de fa portion , l. 1. de ufufr. 
aderefe. ou quoiqu’ils foient conjoints verbis tan
tum , dicî. I. 1. /. 3. & l. 11. eod. v. Accroifle- 
inent, n. 4.

Ni lorfque chacun des héritiers eft chargé de 
donner à chacun des légataires l’ufufruit d’une 
même chofe , dicl. l . n .

3. Quand le teflateur a laide les fruits de cer
tains fonds pour l’entretien de certaines per
fonnes, fi quelques-unes d’elles viennent à mou-
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rir , il fe fait confolidation à la propriété, Self 
n’y a pas d’accroiflement, /. 57. $. 1. de ufufr, 
& quemadm. v. Accroiflement, n. 1.

4. Quand l’un eft légataire de la propriété, 
& l’autre de l’ufufruit, en cas de décès de celui- 
ci , l’ufufruit appartient au légataire de la pro
priété , 8c non à l’héritier du teftateur, /. 6. §: 
I. de ufufr. aderefe. I. 33. de ufufr. & quemadm. 
non pas jure accrefjendi, mais par confolidation, 
Ai*, des Gr. Jours de Lyon en 1596. Carond. 
liv. 13. rép. 45. Rie. n. 525. & fuiv. v. Subftitu- 
tion, part. 2. feft. 5. dift. 3. n. 1.

Et le legs de l’ufufruit étant caduc , il appar
tient au légataire de la propriété , 8c non à l’hé
ritier , dift. L 6. §. 1. Ar. 27. Août 1697. Aug. 
tome 1. Ar. 42. v. infr. n. 7.

Ainfi fi le teftateur, après avoir inftitué deux 
héritiers , lègue à un tiers la propriété de fes 
biens, diftraftion faite de l’ufufruit, il n’y a 
point de droit d’accroiflement entre ces deux 
héritiers de l’ufufruit, L 1. (j. 4. de ufufr. aderefe.

5. Accroiflement n’a lieu en faveur de la fem
me à laquelle Si à Titius il a été fait un legs 
d ufufruit , fous la condition fi millier non nupfe- 
rit, la femme s’étant mariée , l. 74. de cond. «S- 
dem. mais c’eft un cas tout fingulier ; c’eft parce 
que la femme étant admife à prendre fa part par 
un droit 8c privilège particulier contre l’inten
tion du teftateur , il n’eft pas jufte qu’ayant con
trevenu à fa volonté , elle ait plus de droit que 
fi elle y avoit obéi, v. Cuj. ad dim. I. 74.

6. Accroiflement n’a lieu en legs d’ufufruit d’un 
fonds fait à deux pour en jouir alternativement ; 
mais fi l’un d’eux vient à déceder , le proprié
taire jouira de l’ufufruit alternativement avec 
l’autre légataire , l. 2. quib. mod. ufufr. Quoniam. 
propria quifque temporahabet,dicl. I. 2. Rie. n. 522.

7. Si un héritage eft laifle à Titius à la referve 
de l’ufufruit, 8c que cet ufufruit foit légué fous 
condition à Sempronius ; en attendant l’événe
ment de la condition , cet ufufruit ne doit pas 
appartenir à l’héritier , mais à Titius légataire 
de la propriété , l. 4. fi ufusfr.pet. Nam hoc agit, 
ut apucl heredem ufusfruclus remaneat, dicl. I. 4. 
Rie; n. 528. V. I. 12. eod. de ufufr. & habit, v .  

fupr. n. 4. Cette décifion eft fondée fur l’inten
tion préfumée du teftateur.

Mais fi le teftateur a légué à fa femme l’ufu
fruit d’un domaine pour en jouir pendant cinq 
ans, 8c dit qu’il vouloit après les cinq ans que 
cet ufufruit feroit fini, que ce domaine fût don
né à certaines perfonnes, la femme venant à 
mourir avant les cinq ans, ces perfonnes ne peu
vent demander ce domaine qu’après les cinq 
ans, /. 35. de ufu & ufufr. ainfi en ce cas l’ufu- 
fruit jufqu’à la fin des cinq ans appartient à l’he- 
ritier , 8c non au légataire de la propriété, quiet 
peraclo quirtquennio tefator proprietatem legaverat, 
dicl. I. 35. Rie, n, 53°* i uia Ubertis fundus reliclus
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e f ex die , dies igitur expeclanda efl , Cuj. ai 
dicl. leg. 3 5 - Nota. Il s’appuye fortement fur le 
mot tune exprimé en cette loi : Rie. 11. 531. Sc 
fuiv. répond à Valla , qui eftime que fi le léga
taire ne prend point l’ufufruit à caufe de quel
que incapacité particulière qui regarde la per- 
fonne de l’héritier ; par exemple , une fem
me , attendu la défenfe de s’avantager entre 
mari 8c femme , en ce cas l’ufufruit doit ap
partenir à l’héritier, parce que c’eft en fa faveur 
que le legs demeure fans effet -, 8c Rie. n. 532. 
dit que ce n’eft pas la raifon qui fait manquer 
le legs de l’ufufruit , mais la volonté du tefta
teur qui paroît évidemment n’avoir eu deflèin 
de réparer l’ufufruit d’avec la propriété qu’en 
faveur de celui qu’il avoit nommé , 8c non de 
l ’héritier , non hoc agit ut apud heredem ufusfruc- 
tus remaneat, leg. 4. fi ufiisfr. petatur.

Nota. L ’Arrêt de 1596. v. fupr. n. 4. n’eft 
point contraire à cette 1. 35. Dans l’efpéce de 
cet Ar. le teftateur avoit donné à fon beau- 
frere les fruits d’une terre , jufqu’à ce que ceux 
à qui il léguoit la propriété enflent atteint l’âge 
de vingt - cinq ans, le légataire des fruits étoit 
bien décédé avant que les légataires de la pro
priété enflent atteint l’âge preferit par le tef
tateur ; mais le délai étoit appofé en faveur 
des légataires de la propriété à caufe de leur 
bas âge , v. Rie. n. 525. 8c 530. v. Subftitu- 
rion , part. 2. feft. 5. dift. 3. n. 1.

8. Ufufruit de i’accroiflement infenfibîe 8c 
par alluvion , appartient à l’ufufruitier , Sec'us, 
s’il eft apparent-, l. 9. $. 4. de ufufr. & quemadm. 
v. fupr. îèft. 4. n. 19.

S e c t i o n  VI .
Quand le droit d’ufufruit prend fin.

V. Defp. tom. 1. pag. 566. 8c fuiv.
Nota. Afin que la propriété ne fût pas pour 

toujours inutile au propriétaire , il a été in
troduit que rufufruit prendroit fin par divers 
moyens , 8c qu’après il retournerait au pro
priétaire , /. 3. §. 2. de ufufr. & quemadm. j$. I. 
infl. de ufufr. fi. ne tamen.

1. Il prend fin par le décès de l’ufufruitier , 
l. 3. $. ult. quib. mod. ufufr. amitt. I. 8. de ami. 
leg. I. 22. I. 29. de ufu & ufufr. 3. inft. de ufufr. 
I. 3. /. 12. L 14. /. 16. eod. de ufufr.

2. Ainfi quoique l’ufufruit laifle à quelqu’un 
jufqu’à ce que le fils de celui qui conftitue 
l’ufufruit , ou autre , foit parvenu à certain 
âge , ne prenne pas fin par le décès de ce fils 
ou autre arrivé avant cet âge , v. infr. n. 20. 
néanmoins fi l’ufufruitier meurt avant que ce 
fils ou autre ait atteint cet âge , rufufruit eft 
éteint, tune enim ad pojleritatem ejus ufumfruclum 
tranfnitti non eft pofjibile , ciim morte penitus 
ufumfruclum extingui juris indubitati fit , dicl. 
I. II. eod. de ufufr.

Seconde Partie.
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3. Quoique le teftateur qui a légué l’ufu- Usufruit*, 

fruit, ait dit qu’il entendoit, que de quelque
forte qu’il prit fin , il fût toujours dû à Pufufrui
tier , 8c que telle déclaration foutienne l’ufu- 
fruit , v. infr. n. z6. néanmoins nonobftant 
cette déclaration , il prend fin par le décès 
de Pufufruitier , l. 5. quib. mod. ufufr. finon 
qu’audit cas il l’ait légué aux héritiers de 
Pufufruitier , dicl. I. 5.

4. Lorfque le teftateur a légué à quelqu’un 
un fonds ou quelqu’autre chofe detraclo ufu- 
fruclu , Sc a voulu que l’ufufruit demeurât à 
l’héritier , il prend fin par le décès du premier 
héritier , /. 14. cod. de ufufr.

Car encore que régulièrement fous le nom 
d'héritier , foit compris non-feulement le pre
mier héritier , mais auffi l’héritier de l’héri
tier , 8c tous autres fuccefl'eurs , i. 6g. I. 170. 
de verb. fign. & dicl. I. 14. C. de ufufr. néan
moins en ce cas , pour ne pas rendre inutile 
à toujours le legs de la propriété , on a voulu 
que fous le nom d'héritier , le premier feu
lement fût entendu , 8c que par le décès du 
prem ier, l ’ufufruit prît fin , dicl. I. 14.

5. Le legs que le teftateur fait de rufu
fruit dont il jouit eft nul , L 4. <$. 1. de leg. 1. 
finon que depuis il foit devenu propriétaire , 
dicl. §. î . 8c le legs ou conftitution de l’ufu
fruit faite à quelqu’un pour lui être donné 
lo.rfqu’il mourra, eft inutile , 51. de ufufr„
& quetnad. I. 5. de ufu & ufufr. quoiqu’en au
tre cas telle ftipulation , cùm moriar y foit va
lable , l. 4g. §. 1. de verb. oblig. & (j. 15. inft. 
de inut il. ftipul.

6. Parce que le razement entier d’une 
Ville , tient lieu de mort de cette Ville , l. 21. 
qui d. mod. ufufr. l’ufufruit laifle à une Ville 
ou Cité , prend fin par l’entier razement de 
la Ville , dicl. I. 11.

7. L ’ufufruit laifle à un corps d’habitans ou 
à une communauté , ne dure que 100. ans 
l. 56. de ufufr. & quetnad. I. 8. de ufu & ufufr.
Quia is finis vitre longœvi honiinis eft , dicl. I. 56.
Nec obft. I. 68. fi. Jic deniqus , ou il eft d it, fi  
Reipublicat ufusfruclus legatur 30. ann. computa- 
tio fit ; car ce n’eft que pour la diftraftion de 
la falcidie , v. dicl. I. 68. fi. folitum.

8. Le legs annuel eft femblable au legs d’ufu
fruit , /. 8. de ann. leg. Il prend fin par le décès 
du légataire , L 10. de cap. minut. & dicl. I. 8.

o. L ’ufufruit prend fin par la mort civile de 
l’ufufruitier , /. 1. quib. mod. ufiisfr. §• 3. inft. de 
ufufr. I. peu. C. eod. 8c l’ufufruit eft coniolidé 
à la propriété , 8c ne pafle au fiic , Cuj. ad 
l. 13. de his quib. ut indign. Ferrer. Defp. pag. 
g66. col. 1. v. Confifcation , n. 10. v. Douaire , 
feft. 7. n. 4. cependant le legs annuel , ou 
de mois en mois , ne prend pas fin par la 
mort civile du légataire , L 10. de cap. mi-
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U sufruit , nut. L 8. de ann. leg. v. Accufation , n. 14. v.

Banniflêment, n. 2. ni le legs d’habitation, dicl. 
^eû. VI. I. 10. V. in fr . n. 12.

10. Quoique par le Droit du Dig. l’émancipé 
par fon émancipation fût réduit à une fervitude 
imaginaire , l. 3. §. 1. de caput. minut. St que 
ia fervitude fût comparée à la mort, /. 209. de 
reg.jur. néanmoins l’ufufruit ne prend pas fin 
par l’émancipation du fils de Pufufruitier , /. 
pen. §. ult. C. de ufufr. 0 . x. injî. de acquifi. per 
adrog. bien que le pere ait l’ufufruit fur les 
biens de fon fils, l. ult. C. de ufufr. v. Puiifance 
paternelle ; mais il demeure au pere , dicl. I. 
ult. contre le Droit du Dig. in l. 1. quib. moi. 
ufufr. & alibi pafjim.

11. L ’ufufruit ne s’éteint pas par la mort na
turelle du propriétaire, l. 3. C. de ufufr. Ainfi fi 
celui qui a conftitué un ufufruit, eft mort avant 
que de le donner , fes héritiers eu font tenus , 
1. 5. §. ult. de ufufr. & quemad. Ni par fa mort 
civile , v. Puifîance paternelle , fed. 2. n. 1.

12. Quoique la Profeffion Religieufe foit une 
efpéce de mort civile , l’ufufruit ne s’éteint pas 
par la Profeffion Religieufe de l’ufufruitier , 
Guyp. Ranch. Mayn. Defp. page 559. col. 1. 
contre Ferrer. Mais fon héritier en jouit durant 
fa vie naturelle , Mayn. Duranty , Ar. 17. Juin 
1559. Carond. liv. 9. rép. 29. arg. I. 35. de ufu & 
ufufr. contre Ranch. & Guyp. v. Douaire , fed.
7. n. 2. 8c fuiv.

13. L ’ufufruit ne prend fin par la mort du lé
gataire de cet ufufruit chargé de le rendre à un 
autre , l. 29. de ufu & ufufr. en ce cas, id agere 
Prcetor debet , ut ex fideicomtnijjarii per fond mu
gis , quàm ex legatarii , pereat ufusfr ucluJ, /. 4, 
quib. mod. ufusfr. *

14. L ’ufufruit s’éteint par la perte de la chofe 
fur laquelle il efi conftitué , t. 2. de ufufr. & 
quemad. I. 5. §. 2. quib. mod. ufusfr. I. pen. C. de 
ufufr. Eft jus in corpore , quo fublato & ipfum tolli 
neceffe efi , infi. de ufufr. in princ.

Nota. Pour éviter la confufion qui fe trouve 
dans les loix en ce point, pour en faire une 
jufte application , il faut d’abord remarquer 
qu’il ne s’agit ici que de la conftitution d’ufu- 
fruit de corps certain, ou de chofe particuliè
re ; car en conftitution générale de l’ufufruit 
de tous les biens , la perte ou le changement 
de quelque chofe particulière ne pourroit pas 
donner lieu à l’extindion de Pufufruit de ce qui 
refteroit, /. 34. §. ult. de ufufr. & quemad. De 
même quand ce qui périt n’eft que l’acceffoire 
du fonds dont l’ufufruit eft légué , v. U. 8. 9. & 
1,0. quib. mod. ufufr.

Enfuite il faut diftinguer fi l’ufufruit de corps 
certain ou chofe particulière a été conftitué par 
afte entre-vifs, ou par teftament ; 8c fi la perte ou 
le changement de la chofe fur laquelle Pufufruit 
a été conftitué, font arrivés avant que l’ufufruit
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ait été acquis à l’ufufruitier , ou après.

Lorfque l’ufufruit a été conftitué par afte 
entre-vifs , alors étant acquis dès l’inftant de 
l’afte , il ne peut être queftion en ce cas 
que de la perte ou du changement qui ar
rive en̂  la chofe depuis que l’ufufruit a été 
acquis à l’ufufruitier ; 8c il faut encore dif
tinguer fi cette perte ou ce changement fout 
arrivés par le fait du conftituant , ou fans 
fon fait : Si c’eft par fon fait , v. fupr. fect.
3. fi c’eft fans fon fait , il s’agit de fçavoir 
fi cette perte ou ce changement opère l ’ex- 
tinôion de l’ufufruit acquis ; c’eft ce qui fera 
ici difcuté.

Et lorfque l’ufufruit a été conftitué par tef. 
tament , il faut pareillement diftinguer fi la 
perte ou le changement font arrivés avant le 
décès du teftateur , ou depuis : fi c’eft avant fon 
décès , 8c par conféquent avant que le legs ait 
été acquis , en ce cas il s’agit de fçavoir fi le 
legs eft cenfé révoqué par cette perte ou ce 
changement , ainfi v. fupr. fed. 4. n. 22. v. 
Legs , part. 3. feft. 3. n. 24. v. auffi l. 10. §. 4. 
quib. mod. ufusfr. v. I. 12. eod. v. I. 10. (j. 5. eod.
V .  dicl. I. 10 . §. 6. & 7. V .  I. 5. g. 3. eod. I. ç . 

fi fervit. vindic. I. 2i l .  de verb. fignif. cum l. 36.
I. 71. de ufufr. & quemad. I. 34. §. ult. eod.
I. 5. §. 2. quib. mod. ufusfr. & 3. fj. eo
ampliàs , infi. de ufufr. & il faut obferver que 
toute perte 8c tout changement de la chofe, 
qui opèrent l’extindion de l ’ufufruit après 
qu’il a été acquis , donnent auffi lieu à la 
révocation 8c ademption du legs d’ufufruit 
avant qu’il ait été acquis ; mais toute perte 8c 
tout changement de la chofe qui donnent lieu 
à la révocation du legs d’ufufruit avant qu’il 
ait été acquis , n’opérent pas l’extindion de 
l ’ufufruit après qu’il a été acquis.

Si c’eft après le décès du teftateur St de
puis que l’ufufruit a été acquis à l’ufu frui
tier , il faut auffi diftinguer fi la perte ou le 
changement font arrivés par le fait du pro
priétaire , ou fans fon fait ; au premier cas, 
v.fupr. fed. 3. fi c’eft fans fon fait, il s’agit 
de fçavoir fi cette perte ou ce changement 
opèrent l’extindion de Pufufruit acquis j c’eft 
encore de quoi il s’agit ici.

Ainfi fi la maifon a été brûlée , ou que par 
tremblement de terre , ou par vetufté , elle 
foit tombée en ruine , l’ufufruit eft éteint, dicl. 
i- 5- S). 2. §. 3. fi. eo ampliîis , infi. de ufufr. même 
ou fol , dicl. fi. I. 34. ult. de ufufr. & quemadm.
L 5. (j. quib. mod. ufusfr. §. 3. infi. de ufufr. Se dis, 
fi l’ufufruit eft de tous les biens , dicl. I. 34.

ult. v. auffi l. 36. de ufufr. & quemadm.
Lorfque la bête dont quelqu’un a Pufufruit * 

eft morte , il eft éteint ; 8c la chair ni la peau 
n’en appartiennent pas à l’ufufruitier , il n’en a 
pas même l’ufufruit, lïb. 30. q u ib . m o d . ufusfr. E|
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T\ c’eft un troupeau, Pufufruit en eft éteint, s’il 
eft tellement diminué , que ce qui refte ne foit 
pas un troupeau , l. ult. eod. or pour faire un 
troupeau , il faut le nombre de dix , l. ult. 
de abig. Acc. ad dicl. I. ult. quib. mod. ufufr.

Si le fonds devient étang ou marais par inon
dation , Pufufruit prend fin , l. 10. <$. 2. I. 23. & 
l. 24. quib. mod. ufusfr. mais il revit, fi Peau fe 
retire peu de tems après, dicl. I. 23. & l. 24. v. 
§. 24. infi. de rer. divif.

Et tandis que les ennemis occupent le fonds , 
on perd Pufufruit, l.d.6. quib. mod. ufusfr. mais 
on le recouvre , s’ils viennent à le quitter , 
dicl. I. 26.

Et fi depuis que Pufufruit d’une maifon a été 
acquis à l’ufufruitier , foit par la lo i, ou par do
nation , ou autre contrat, ou par le décès du 
teftateur , elle eft tombée , Ou,autrement périe , 
8c que le propriétaire l’ait rebâtie , v.fupr. fed. 
4. n. 22. mais v. Habitation , n. 4. v. Douaire , 
ied . 5. n. 1.

15. L ’ufufruit prend fin, fi l’ufufruitier ne s’en 
fert pas durant dix ans entre préfens, 8* vingt 
ans entre abfens, l. pen. C. deufur. & frucl. L 
pen. C . de fervit. (). 3. in fi. de u fu fr . ce^qui a mê
me lieu contre le fidéicomrniflâire a qui l’ulu- 
fruit a été rendu, faute par lui d’en jouir, l. 3.fi 
ufufr. pet. mais il ne perd pas fon ufufruit faute 
de jouiflance par le grevé , l. 29. §. ult. quib. 
mod. ufusfr.

Et Pufufruit prend fin, foit que l’ufufruit ait 
été lai fie d’un fonds entier, ou de partie divife 
ou iîldivife , l. 25. quib. mod. ufusfr.

Or Pufufruitier jouit, non-feulement par lui- 
même , mais auffi lorfque quelqu’autre jouit 
en fon nom : comme fon acquéreur, fermier , 
donataire , agent, 8c celui qui tient de lui à ti
tre précaire , L 12. §. 2. I. 38. de ufufr. & quem
adm. pourvu qu’ils ayent joui en ion nom 8c 
non autrement ; ainfi fi Pufufruitier loue au pro
priétaire le fonds dont il a Pufufruit, 8c que ce 
propriétaire vende le fonds fans réferve de l’ufu- 
fmit , néanmoins quoique le propriétaire en 
paye le loyer a Pufufruitier, l’acquéreur pref- 
crit contre lui par dix 8c vingt ans , parce qu’il 
jouit en fon propre nom, 8c non en celui de 
Pufufruitier, l. 29. quib. mod. ufusfr. mais le pro
priétaire doit indemnifer l’ufufruitier, dicl. I. 29. 
De même fi le propriétaire a reloué en fon nom 
le fonds à un autre , dicl. L 29.

Et bien que le vendeur de l’ufufruit le retien
ne toujours , encore que l’acquéreur n’en jouifie 
pas , L 38. de ufufr. & quemad. Quia qui pretio 
fruitur , non minus habere intelligitur , quàm qui 
principale re utitur , l. 39. eod. Néanmoins le do
n a t e u r  ne le retient pas, fi le donataire n’en 
jouit, l. 40. eod.

Même Pufufruit qui a joui par lui-même , 
perd l’ufufruit, s’il n’en a pas joui comme ulu-
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fruitier , mais comme fimple ufager, ne croyant Usufruit 
pas avoir l ’ufufruit, mais fimplement l’ufage, l.
20. quib. mod. ufusfr. Non enirn ex eo quod habet Sed. VI« 
utitur, fed ex eo quod putavit fe habere , dicl.
I. 20. De forte que encore qu’il en ufe ainfi , s’il 
fçait qu’il a Pufufruit, il ne le perd pas, difl. I.
1 0 .

La raifon de ces décidons, eft que ufusfrucîus 
extinguitur facile : nihil eo fragilius , Godefr. ad 
l. 10. I. quib. mod. ufusfr.

16. La jouiflance de la femme , ou de la fa
mille de Pufufruitier abfent, conferve fon ufu
fruit , L 22. quib. mod. ufusfr.

17. L ’ufufruit à prendre altérais annis, ne fe 
perd faute d’en ufer, l. 28. quib. mod. ufusfr.
Quia non unutn fed plura legata funt , dicl. I. 28.
& l. 13. de ufu & ufufr.

18. L ’ufufruitier perd fon ufufruit, lorfqu’il 
abufe de la chofe , (j. 3. infi. de ufufr. & arg. U 
50. ad Trebell. Neque enirn malitiis indulgendurtt 
efi, /. 38. de rei vindic. Ar. de Bourd. i8.Janv.
1521. contre un ayeul, 8c ordonne qu’il aura 
feulement fes alimens fur Pufufruit , Pap. liv.
14. tît. 2. art. 6. Corr. Mayn. Defp. page 570. n.
8. autres Ar de Bourd. 8c Toul. contre le pere ,
Corr. Mayn. Defp. eod. ce qui a lieu, quoique 
Pufufruitier ait cautionné , Fab. C. lib. 3. tit. 23. 
def. 1. Ferrer. Defp. eod. Quia fatisdatio propofi- 
tum malevolum non mutât : fed dih grajjandi in re 
familiari facultatem præfiat , L 6. de J'ufp. tutor. & §. 
ult. infi. eod. Minus efi habere aclionem quàm rem , l.
204. de reg. jur. Melius efi occurrere in tempore , 
quàm pofi exitum vindicare , l. I. C. qu. lie. unie, 

fine jud. vindic.
De même de Pufufruitier d’une maifon qui 

n’y fait pas les réparations néceflaires, l. 9. (j. 
ult. de damn. infecl. s’entend de celles dont il eft 
tenu , v.fiupr. feft. 2. n. 11. ou fi la maifon me
naçant ruine, il refufe de donner caution aux 
voifins, L 9. §. ult. & L 10. eod.

19. L ’ufufruit laifle à certain tems, prend fin 
à l’échéance , quoique Pufufruitier 11’en ait pas 
encore joui, /. 6. de ufu & ufufr. bien que par la 
faute de l’héritier, qui en ce cas en eft refpon- 
fable envers lui, dicl. i. 6. même les fruits per
çus par l’ufufruitier après cette échéance , doi
vent être rendus au propriétaire, /. 5. C. de ufufr.-

Et fi Pufufruitier meurt avant cette échéance,
Pufufruit eft éteint, v.fupr. n. 2.

20. Si Pufufruit eft laide à quelqu’un jufqu’à 
certain tems, ou jufqu’à ce que le fils du tefta
teur ou autre foit parvenu à certain âge , quoi
que ce fils ou autre décédé avant ce tems, ou 
cet âge , Pufufruit n’eft pas éteint, mais dure jui- 
qu’au tems preferit par le teftateur , h 12. C. de 
ufufr. Neque enirn ad vitam hominis refpexit , J'ed 
ad certa curricula , dicl. L 12.

21. Si Pufufruit a été laifle fous cette condi
tion ; tant que mon fils fera en démence , ou autre
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tJsuFRUiT. femblable , fi le fils ou autre perfonne revient 

en Ton bon fens , ou que la condition arrive , 
l ’ufufruit eft fini, diB. I. 12. &  s’il décédé , étant 
encore en démence , ou avant l’événement de 
la condition, l’ufufrnit ne s’éteint pas par Ton 
décès ,mais dure jufqu’à la mort de l’ufufruitier, 
ou que la condition vienne à manquer , /. 
32. (j. 6. de ufu & ufufr. I. 12. §. ult. C. de
u f i f r .

22. Le mari ayant légué un ufufruit à fa fem
me jufqu’à ce qu’elle foit payée de fa dot, il lui 
«fit dû jiifqu’au payement, fi elle n’eft eaufe de 
ce qu’elle n’eft pas payée , l. 30. de ufu &  ufufr. 
& l’un des héritiers payant fa part, l’ufufruit 
celle à fon égard , diB. L 30.

23. L ’ufufruit prend fin par la ccnfolidation , 
quand l’ufufruitier acquiert la propriété , § . 3. 
infl. de ufufr. Nulli enim res fua fervit. I. 26. de 
fervit. preed. urban.

Et quoique la propriété foit depuis ôtée à I V  
fufruitier par quelque cas fortuit il ne recouvre 
pas fon ufufruit-, ainfi fi l ’ ufufruit d’un fonds a 
été légué à l’un purement, & la propriété fous 
condition à l’autre , l’ufufruitier ayant acquis la 
propriété avant l’événement de la condition , fi 
enfuite la condition arrive, le légataire de la nue 
propriété aura la pleine propriété,/. 17. quib. mod. 
ufufr. parce que l’ufufruitier en acquérant la pro
priété, a perdu le dr. du legs d’ufufruit, dicl. I. 17. 
Secùs, fi l’ufufruit avoit été taillé à quelqu’un pour 
en jouir un an , St l’autre non , l. 34. de ufufr. &  

quemadm. parce qu’en ce cas on préfume qu’il 
y  a divers legs, /. 2. §. 1. quib. mod. ufufr. Ut 
commemoratio temporum , repetitionis poteflatem 
frabeat , diB. (). 1. Cuj. ad dicl. I. 34. Nec obf. I. 
57. de ufufr. &  quemadm. parce que dans l’efpéce 
«te cette 1. 57. le légataire de la propriété n’a- 
voit jamais été fait propriétaire du fonds puif- 
que le legs a été déclaré nul, comme au cas de 
ladite 1. 17. quib. mod. ufusfr. Cuj. a i dicl. I. 57.

24. L ’ufufruit prend fin , lorfque l’ufufruitier 
remet fon droit au propriétaire , § . 3. infl. de 
nffr. mais fila remife eft en fraude de fes créan- 
cieis, iis la peuvent faire annuller, l . 10. $. 15. d e  
his qu. in fraud. cred.

Et l’ufufruitier eft cenfé remettre fon droit au 
propriétaire en confentant à la vente du fonds , 
i .  4* §• 12. de dol mal. <S* met. excep.

25. Le pere eft privé de l’ufufruit des biens de
fes enfans,lorfque le donateur l’a ainfi ordonné, 
Nov. 117. cap. 1. Auth. excipitur. C. de bon. qu. 
lib. v. Puilîànce paternelle , feft. 2. n. 1. mais il 
faut que cette prohibition foit expreffe, dicl. cap. 
1. dicl. auth. contre Boër. qu. 193. v . Pap. livi 7. 
îit. 1. art. 5. ’ '

Telle prohibition d’ulufruit ne s’étend pas fur 
tes biens du fidéicommis dont le donateur étoit 
chargé , parce que la raifon qui autorife cette 
prohibition, que le pere pouyoit laiflerfes biens
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à des étrangers, ceflè, v. dicl. cap. i.&  dicl. auth. 
Quand même le donateur auroit eu la faculté 
de le remettre à l’un des enfans d’un même pere 
à fon choix : Non enim facilitas necefj'arice elecîio- 
nis , proprice liberalitatis beneficium eft : quid eft 
enim quod de fuo videatur dedifte , qui quod reli~ 
quit , omnimodo reddere debuit , l. 67. $. ï. de 
leg. 2. car le pere auroit joui de cet ufufruit, 
auquel de fes enfans qu’il eût été remis.

Elle ne s’étend pas non plus fur la légitime 
des enfans, dicl. cap. 1. Boër. qu. 194. Pap. liv. 
7. tit. 1. art. 5. Bart. Fach. Aut. Defp. pag. 572. 
col. 1, contre Acc, ad diB. Nov. 117.

26. L ’ufufruit ne prend pas fin , fi le teftateur 
a dit qu’il vouloir qu’en quelque façon qu’il vînt 
a fe perdre , il fût dû , l. 3. I. 5. quib. mod. ufusfr. 
Secùs, s’il prend fin par le décès , v. fupr. n. 3. 
ou par la perte de la chofe , v.fupr. n. 14.

27. Il ne fe perd pas auffi par mutation de pro
priétaire , l. 19. quib. mod. ufusfr. ni par fa mort, 
v fupr. n. 11. ni par la prefeription de la pro
priété furvenue depuis la confiitution de l’ufu- 
iruiî, l. 17. §. pen. de ufufr. & quemadm.

2o. L  ufufiuit des choies qui fe confument 
parl’ufage , ne peut jamais prendre fin que par 
la mort naturelle ou civile de i’ufufruitier, l. 9. 
I. 10. de ufufr. ear. rer. (j. 2. infl. de ufufr.

S e c t i o n  VIL
Des fruits après que Vufufruit a pris fin.

V. Fruits.
1. Lorfque l’ufufruit a pris fin , il retourneau 

propriétaire , v.fupr. feft. 5. n. 4. & 7. & non- 
ïeulement les fruits provenus de la chofe depuis 
que l’ufufruit a pris fin , mais même ceux qui fe 
font trouvés pendans au fonds lorfque l’ufufruit 
a pris fin appartiennent au propriétaire & non 
aux héritiers de l’ufufruitier , /. 8. de ann. légat. 
<$* §. 36. infl. de rer. divif fans que les héritiers 
de l’ufufruitier y puiffent prétendre aucune 
part, diB. I. 8- & diB. §. 36. Arrêt 16. Décerm 
1589. B acq. des dr. de Juif. ch. 15. n. 53. au
tre Ar. de la Pentecôte 1589. Bacq. eod. Chop. 
fur Anj. lib. 3. cap. 3. tit. 1. ». 5.

Ainfi les bleds non-coupés , & qui tiennent à 
la racine au tems du décès de l’ufufruitier, ap
partiennent entièrement au propriétaire , l. 13. 
quib. mod. ufusfr. Mais s’ils font coupés ou déta
chés de l’arbre , quoique non encore emportés , 
ils appartiennent à l’héritier de l’ufufruitier, diB.
I- 13. contre Coq. qu. 290. & contre Cuj. I. 4. 
feud. tit. 30. & ad l. 7. (j. 1. folut. matrimon. qui 
veut que les fruits foient divifés entre l’héritier 
de l’ufufruitier , & le propriétaire à proportion 
du tems que l’ufufruitier a joui pendant l’année 
que l’ufufruit a pris fin , v.fupr. feft. 4. n. 3.

Mais les fruits qui tombent d’eux-mêmes, com» 
me les châtaignes, Suion encore recueillis à la
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mon de rufufruitier , ^appartiennent pas a le» 
héritiers , leg■ n ■ V f .  mod. ufusfr. vel

2. Si lorfque l’ufufruit a pris fin , le ïeirruer 
de l’ufufruitier fe trouve avoir pris tous le iruits 
ou’il pouvoit percevoir du fonos pendant 
cette année , l’héritier de l’ufufruitier pourra 
demander le prix de la Ferme , lorfque te teimt 
fera échu, fans que le proprietaire y puifle 
prétendre aucune part , quoique 1 ufufruit fou 
fini avant que le terme du payement fou échu , 
l. 48. de ufufr. & quemaa. v. bruits , le et. 4.

, L ’ufufruitier gagne les fruits échus au tems 
que l’ufufruit a pris fin , lorfque ce font des 
fruits civils, comme intérêts, l .  1 2 1 .  d e  v e i  . 

f i g n i f .  Loyers de maifon St rentes conftituecs . 
Mol. fur Par. §. 1. g l -  l - n• 49- & /e?- Bacq. des 
dr. de Juft. ch. 15- n. 5 3 - V d a  t e m p u s f u c c e f l i v u m  

h a b e n t  &  q u o t i d i e  d e b e r i  i n c i p i u n t  , Mol. e o a .  n. 
42. v. Rentes.
 ̂ à Lorfque l’ufufruit eft du ratione oneris , 

comme au bénéficier ou au mari , les fruits fe 
d ï n t  ,  V .  Fruits ,  feft. 4. n .2- v. D ot, part. 3. 
fea . 3.fecîis, s’ils ne font dûs que ratione pins,
£• non ratione oneris, v.fupr. n. I. .

4. Quoique l’ufufruitier en entrant en jouif- 
fimre ne foit tenu de rembourfer les cultures, 
labours 5t femences, Bacq. des dr. de Juft. ch.
14. n. 4t- néanmoins le proprietaire eft tenu de 
les rembourfer aux héritiers de l’ufufruitier, 
rtiiand il prend les fruits pendans à fon décès, 
Bacq. eod. n. 58. v. Fruits, feft. 2. n. 8. feft. 5.
B. 2. & feft. 6. n. 8.

S e c t i o n  V I I I .
De Vufufruit des Fiefs.

V. Par. art. 2.
V. Coq. qu. 155 - . e
r i e  propriétaire de paitie d un fief a indi

vis1; en ayant légué l’ufufruit, Pufufruit du lé
gataire ne peut être altéré par le partage entre 
fes propriétaires , nonobftant  ̂ lequel, 1 ufufrui- 
tier prendra fon ufufruit indivis, quia ufufniBua. 
lins habet jus in re , Mol. fur Par. §. I- g1- 9- f  4  

2 Le propriétaire peut exercer les droits de 
Seigneur malgré l’ufufruitier & peut faifir 
féodale ment, mais au profil; de Rufufruitier; 
parce que la conftitution d’ufufruit ne le prive 
pas des droits de Seigneur & de lent exercice , 
mais feulement du profit qui_ en peut ievemi.
M ol, eod. gl. 3. ». 21. Mais lufufiuitier en 
peut donner mainlevée , etiam Domino inconful- 
to , Mol. eod. ». 22. nifi interfit ipflus patroni : 
mita f i  pretenderet feudum eft'e comrmjjum, vel 
jure retraBus feudalis fibi adjudicandum , Mol. 
eod. en quoi il ne peut préjudicier au propriétai
re , Mol. eod. $. 14. anc, coût. n. 20. & feq . Secùs 
du bénéficier , du mari , & du tuteur, v. Mo • 
eod. n, 24. &■  feq , v. Comnufe , R.etraiî feo-
dals

ü  S U  299
3. Le propriétaire peut inféoder , chevir , JsuFRüiTt 

donner fouffrance pour la foi, & donner main
levée , etiam fidelitate non receptâ , malgré lu - 
fufruitier , quoiqu’il lui foit du des dioits , 
dummodo provideat fecuritati fruBuarii ,  pour 
fes droits, M o l . ï . g/- 3 ’ n ‘  24 - mais il doit 
le dénoncer à l’ufufruitier , ut non procédât ad 
temerariam prehenfionem , Mol. eod. n. 25. au 
contraire fi l’ufufruitier inféode , comme il le 
peut , nomine domini, il n eft pas oblige d en 
faire la dénonciation au propriétaire ; quia non 
debet præfumere quod patronus de aliquoje un- 
mifeeat , Mol. eod. ,

4. De donation du fief avec rétention d ulu- 
fruit, les drois font dûs à l’inftant, Mol. §. 2 1 .  
anc. coût. gl. un. ». i54* ^ doivent être payes 
par le donateur ufufruitier , Mol. eod. ». 150. 
mais v. Relief, feft- 4 * 11 • 2* en êm^ e ĉqS 
mutations avenir , Mol. eod. ». 157  ̂ 6* 158. 
mais v .  Lods , verb. Donation; Je eus f i  ap
parent alia mens contrahentium ,  comme fi le 
donateur a retenu l’ufufruit pour fes alimens , 
ou fi par rapport aux mutations a venir , 
elles arrivent par le tait du donataite , Mol.

Mais ne font dûs de vente , ou donation d u. 
fufruit , Mol. eod. $. 22. ». 158. d ufll“
fruit pendant la vie du donateur , & cie ia pto- 
prieté après fa mort, Mol. §. 1. gl. 2. ». 02.

5. Ne peut-commettre ni établir des Juges ,
Mol. $ . 1. gl. 5- n .  57. N a m  jus d o m i n i c u m i n  je ' ,

&  e j u s  v i r t u s  h o n o r i f i c a , non eft in f i u B u  , Mo . §. 
ï s i .  1. ». 70. Cependant il a droit de preienter 
& nommer les Officiers au proprietaire , Brod. 
fur Par. 31. n. 19. qui dit qu’il aie droit de pre- 
fentation des Offices. Quant à la prefentation 
aux bénéfices, v .  Loifeau des Offic. ch. 2. n. 19- 
& 20. v. f u p r .  feft. 4. n. 23. . _ _

6. Le propriétaire ayant faifi le Fief fervant 
faute de foi, les fruits appartiennent a 1 uinnui-

'^Pl^^as^de 'mutation4 ’ 'l’ufufruitier du Fief
doit faire la foi, Mol. §■  1. g[- n ■ 7° ’

8 L ’ufufruitier du fief dominant peut ramrtteo- 
dalement, v. Par. 2. Droit, comm. v. Mol. § .  u

DÛ îmfaft féodal fait par Pufufruiuer , ou 
parle propriétaire pendant l’ufufruit, v. Retrait
féodal. . , . e0fc

Lufufruitier ne peut retraite les arrieie-hets
vendus avant fon ufufruit, mais il peut laun ^  

dalemeht, Mol. $ .  20. gl. y n .  3 9 -
10. Des fruits & obventions qui aPPâ nn̂ r 

à rufufruitier du fief, v. Alluvton comnufe. Re-

Uei eTOTOforiétaire qui acquiert pendant l’ufu
fruit , doit payer les droits à l’nfufruittei , Mol.

5' u.' iVfufr'utti'er du Fief eft tenu de toutes



l e s  charges ordinaires St extraordinaires, Mol.
§. 12. anc. coût. gl. un. n. 157.

12. Les offres St notifications faites à l’ufu- 
fruitier , mettent le Vaflai à couvert de la faifie 
féodale de la part du Seigneur , non du retrait 
féodal, Mol. $. 21. n. zi.

13. L ’ufufruit du Fief ne finit par la Profeffion 
Religieufe de l’ufufruitier , Mol. §. 51. gl. 2. n. 
82. v.fupr. feft. 6. n. 12.

14. L ’ufufruitier a le droit de chafle, l. 62. 
de ufufr. & quemadm..

U S U R E.
V. Macédonien , 11. 13.
V . Theveneau , liv. 4. tit. 21. v. Bouch. verb. 

Ufures.
V . Mon rec. de Jurifp. Can. St Benefic.
1. La peine contre les ufuriers pour la pre

mière fois, eft l’amende honorale , le banniffe- 
ment St l’amende ; pour la fécondé fois, la con- 
fifcation de corps & de biens ; de même contre 
leurs Entremetteurs , s’ils ne viennent à révé
lation , Ord. de Blois 1579. art. 202. & l’art. 362. 
enjoint à tous Juges de garder St faire garder 
très-étroitement l’Ordonnance en ce point, 8c 
de procéder rigoureufement contre les ufuriers, 
leurs entremetteurs & courtiers.

Nota, cela s’entend d’un courtier qui a brigué 
& conduit la forme de l’ufure par fon dol St in- 
duflrie , non de celui qui a conduit le débiteur 
pour trouver marchand fans fe mêler de l’ufure, 
Pap. liv. 12. tit. 7. art. 27.

2. Quoique, fuivant la réglé générale , un té
moin lingulier fur chaque fait, 11e puiffe faire 
pleine foi , néanmoins fuivant tous les DD. la 
publique renommée St autres circonftances join
tes avec le témoignage des particuliers en grand 
nombre , encore qu’ils dépofent de divers aftes 
& chofes qui font de leur fait, feroit valable , 
particulièrement quand le témoin protefte qu’il 
ne veut, en conféquence de fa dépofition , rien 
lépeter de ce qu’il a payé, Bouch. loc. cit. Covar. 
r a r .  refol. lib. 3. cap. 3. n. 3.

ïwta , 1 ufage confiant en cette matière eft 
que les témoignages finguliers font foi , lorf- 
qu’il y a plus de dix témoins qui dépofent des 
laits différens.

3. L ’ufure ne fe couvre point par le laps de 
tems, Louet, T. 6. on ne peut alléguer aucune 
prefcription ni fin de non-recevoir : comme 
payement volontaire , confentement St au-

|ôô U S U
très , Arrêt 13, Décembre 1610. Brod. T. 6 .

4. Tranfaâion fur ufure à venir, St pour af- 
tremdre le débiteur à payer un intérêt illicite eft 
nulle , Louet T.. 6. Mais elle vaut fi elle eft faite 
fuper præterita ufura, pour éteindre la recherche 
de l’intérêt payé en vertu d’un contrat ufurai- 
re , Louet St Brod.

S- Quoiqu’il y ait eu Arrêt fur un contrat ufu- 
raire , l’ufure n’eft point couverte , s’il 11’a pas 
été difcuté fur l’ufure, mais feulement fur la 
priorité d’hypotéque dans un ordre, Ar. 7. Mars 
1513. Pap. liv. 12. tit. 7. art. 23.

6. La preuve par témoins n’eft pas admife , 
que depuis l’obligation , le débiteur a payé tous 
les ans les intérêts de la fomme portée par l’o
bligation , Arrêt 5. Décembre 1602. Peleus, aci. 
for. lib. 4. n. 43. Ar. 31. Mars 1648. Soëf. tome 
1. cent. 2. ch. 78. Mais v. le même Arrêt, Morin 
part. 3. ch. 33.

U T I L E .
V . Le Pr. St Guer. cent. 1. ch. 45.

, I '. Utile per mutile non vitiatur in dividuis : Se- 
cus in individuis ; ratione formas in aclu requifita ; 
rations necejjarice dependentiæ ; propter volumatem 
contralientium ; & ex naturâ & fubjlantid rei, Mol. 
fur Paris §. 51 .gl. 2. n. 40. & 41. mais v. Mol. ad 
leg. 1. §. fed ji  mihi, de verbor. oblig. n.6. & feq.

Propter vitium format, utile vitiatur per inuti
le ; le moindre défaut de forme corrompt tout 
1 ade , forma dat efe rei : ejl de genere indivi~ 
duorum ; & quœlihet mutatio informât mutât to- 
tum, Bart. Bald. le Pr. loc. cit.

2. Cette maxime a lieu en donations excef- 
fives , /. 21. (j. 1. de donat. I. 24. $. I. cod. eod. 
& en ftipulations, /. 1. §. 4. & 5. de verb. oblig. 
le Pr. eod. De même à l’égard de l’infinuation, 
Bacq. des droits de Juft. ch. 21. n. 403. Guer. 
loc. cit.

3. Même aliquando inutile per utile corrobora- 
tur , ut in l. i.-cod. de rei ux. aci.

4. Rente conftituée partie en argent, partie 
en arrérages d’autre rente, eft bonne pour l’ar
gent comptant, du L uc, le Pr. eod.

5> Cette maxime n’a pas lieu en matière d’en- 
quetes j fi elle eft nulle à l’égard d’une dépofi
tion , elle eft nulle pour le tout, Arrêt Toul. <5. 
Janvier 1583. Mayn. liv. 4. ch. 12. Guer. loc. cit, 
r-Ord. 1667. tit. 22. art. 20. ce qui n’a lieu e n  

informations en matière criminelle , v. Ord. 
1070. tit. 6. art. 5. & 14.

U T i

F I N .

si P P  II O B A  T Î O N -

J’A I lû par ordre de Monfeigneur le Chaneélier , le Recueil de Jurifprudence Civile du Pays 
de Droit Ecrit & Coutumier , par ordre Alphabétique , avec les augmentations St corrections 
confidérables qui y ont été faites : je n’ai rien trouvé qui en puiffe empêcher l’impreftion 

& j’ai cru que la nouvelle Edition fera encore plus utile au Public que la précédente Fait 
à Paris ce 3. Odobre 1745. Signé S E C O U S S E .  P

A P  P R O B A T I O  N-

J’A I  lû par ordre de Monfeigneur le Chancelier, les nouvelles Corredions & Additions fai
tes aw Recueil de Jurifprudence , par feu M. de la Combe : elles m’ont paru pouvoir beaucoup 

contribuer a la perfedion d’un Ouvrage aflèz utile au public, pour mériter des fréquentes réim- 
prefiions & une continuation de recherches & d’obfervations. A Paris ce 24. Février 1732. Signé 
R O U S S E L E T .  ^  b

P R I V I L E G E  D U R O I

L r*-u 1 S 7 Pai*Ia Grace de , Roi de France & de Navarre : A nos amés 8t féaux Con- 
:e u * L ’i r .  n,Srtenâ  nos Cours du Parlement, Maîtres des Requêtes ordinaires de 

imne Hôtel, Grand-Confeil, Prévôt de Paris, Baillifs, Sénéchaux, leurs Lieutenans Ci-
r -h r ^ r f  f p l i 011 f!!?1CiecS q,U,Ü aPPartiendra 5 S A L U T .  Notre amé T héodore le Gr a s , 
Librane a P  ̂ , ancien Syndic de fa Communauté , Nous a fait expofer qu’il défireroit faire 
le impunie 1. & donner au public un Livre qui a pour titre , Recueil de Jurifprudence Civile du
z Z v à l v  v o s  l l Z e *  £  GüY Dü R oüsseaud de la C o m b e , s’il nous plaifoit lui
traher î’E x o o f â n t L  h  g£ P° Ur ce lléceffaires* A CES CAUSES. voulant favorablementttauer 1 Expofant, Nous lui avons permis & permettons par ces préfentes de faire réimpri-
£ '; “  ^‘ft re6 vendre z  Pi U'he,UrS TO,nm“  • & “ ® “  de’ f̂ois que bon lui femblera, 7 de
conœcutiïe’s & rcomDt/r^i ,d' ™ E ' ? ut n<ître R?yallme pendant le tems de fix années confecutives,_ a compter du joui de la datte des prefentes ; faifons défenfes à tous Impri
meurs , Libraires & autres perfonnes de quelque qualité & condition qu’elles foient, d’en in-
"  Ulr, f  .lmpreffi0n étrangère dans aucun lieu de notre obéiflance , comme aufli d’impri-
me! ou taire imprimer , vendre , faire vendre , débiter ni contrefaire ledit Livre , ni d’en 
faire aucun extrait fous quelque pretexte que ce foit d’augmentation, correôion, changement 
ou autres fans la permiffion expreffe & par écrit dudit Expofant ou de ceux qui auront droit 
de lui, a peine de confifcation des exemplaires contrefaits , de trois mille livres d’amende con
tre chacun des contrevenans, dont un tiers à Nous, un tiers à l’Hôtel - Dieu de Paris, & 
1 autre tiers audit Expofant ou a celui qui aura droit de lui , & de tous dépens , dommages 

intei ets ; a la charge que ces prefentes feront enrégiftrées tout au lonp- fur le Réeiftre de 
Ia Communauté des Imprimeurs & Libraires de Paris dans trois mois de la datte d’icelles 
que la reimpreffion dudit Livre fera faite dans notre Royaume & non ailleurs " en bon pa-
? o n tr e M Ur  conf° rn,é” e,,t à la Quille imprimée attachée pour modèle fous le
hd l-il *  d„ „ ,prefentes..: q“ e. 1 impétrant fe conformera en tout aux Réglemens de Ip Li- 

* i „ ’ r . amrnent. a celui du 10. Avril 1725. qu’avant de l’expofer en vente, l’imprimé 
q . ê, E0Pie a la reimpreffion dudit Livre , fera remis dans le même état ou l’Ap-
f  r * . } uUla. ete c oanee ,ÇS raajns de notre très-cher & féal Chevalier Chancelier de France 
» i*J moignon , & qu il en fera enfuite remis deux exemplaires dans notre Bibliothèque pu-
W -Ï^ f Un,^ans c*r. e de notre Château du Louvre , un dans celle de notredit très-cher St féal 

, p„ Uiiancener de L rance le fieur de Lamoignon, St un dans celle de notredit trèc- 
n r . i31 Cheyalief Garde des Sceaux de France le fieur Machault, Commandeur de nos 

3 cout a Eein  ̂ de nullité de? préfentes; du contenu defquelles vous mandons St en



joignons de fa ire  jou ir  ledit  E x p o fa n t  St fes ayans c a u f e s , pleinement 8c p a i s i b l e m e n t , fans 
fou ffr ir  q u ’ il le u r  foit  fait  a u cu n  tro u b le  o u  e m p ê c h e m e n t .  V o u lo n s  que la c o p ie  des P r é f e n 
tes  qui f e r a  im p r im é e  to u t  au lo n g  au c o m m e n c e m e n t  o u  à la  fin dudit  L i v r e  , fo it  ten ue  p o u r  
d u e m e n t  figniftée ; &  q u ’a u x  cop ie s  c o l la t io n n é e s  p a r  l ’ un de nos a m és &  f é a u x  C o n f e i l le r s  St 
S é c r é ta ir e s  , fo i  fo i t  a jo u t é e  c o m m e  à l ’o r ig in a l .  C o m m a n d o n s  au p r e m i e r  n o tre  H uiff ier  o u  
S e r g e n t  fu r  c e  r e q u i s ,  de faire  p o u r  l ’ e x é c u t io n  d ’ ic e l le s  tous a & e s  re q u is  &  n éc e ffa ires  , 
fans d e m a n d e r  a utre  perm iffion  , &  n o n o b fta n t  c la m e u r  de H a r o  , C h a r t e  N o r m a n d e  , &  
L e t t r e s  à ce  c o n tra ire s .  Car t e l  e ft  n otre  plaifir. D o n n é  à V e rfa i l le s  , le v in g t iè m e  jo u r  du 
m o is  de M ars , l ’ an de gr â c e  m il  fe p t  c e n t  c in q u a n te -d e u x  , &  de n o tre  R é g n é  le  tr e n te -  
fe p t iè m e .  P a r  le  R o i  e n  fo n  C o n f e i l .  S A I N  S O  N .

Kégijlré enfemble la cejjlon ci-derrière fur le Régifire doiqe de la Chambre Royale des Libraires 
& Imprimeurs de Paris , num. 748. fol. 596. conformement aux anciens Réglemens confirmés par 
celui du 28. Février 172 3.  A Paris le 24. Mars 1 7 5 2• C  O I G N A R D  , Syndic.

J ’ ai fait  p a rt  du p r é f e n t  p r iv i lè g e  à M fS. P aulus  du M e f n i l , M ad .  v e u v e  C a v e l i e r  , de N u l l y  
G a n e a u  , ch a cu n  p o u r  u n  f ixièm e , &  M rs. N y o n  fils &  S a v o y e  , c h a cu n  p o u r  un d o u z iè m e  ? 
p o u r  en jou ir  c o n jo in te m e n t  avec  m o i.  A  Paris  ce  23. M ars 175 2 .  L e G r a s .

(

1


